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Le Dictionnaire des Abbayes et Monastères, que nous publions enfin aujourd'hui, peut

êtru regardé, en quelque sorte, comme la suite et le complément nécessaire de notre

Dictionnaire des Ordres religieux. Après avoir retracé dans ce dernier ouvrage un tableau

historique de l'origine, de la formation des divers ordres, de leur existence et de leur des-

tinée, il restait en effet à offrir aux regards chacun des moindres détails de ce même ta-

bleau. Il fallait donc mentionner tous ces asiles de la prière, de la piété, de la science, qui

sont sortis aux divers âges du sein merveilleusement fécond de ces vénérables sources dont

on a vu la naissance, les progrès et la vie. Il fallait saluer en passant, d'un pieux souvenir,

ces maisons saintes qu'avaient bâties les mains de nos aïeux, et s'efforcer du moins de re-
cueillir leurs noms avant que ces noms eux-mêmes, avec leurs antiques débris, aient dis-

paru pour toujours dans la nuit du passé et de l'oubli. Or tel est le principal objet de ce

nouveau travail.

Disons-le tout d'abord. Dès les premiers pas dans cette intéressante étude, un premier

sentiment s'empare de l'esprit c'est celui d'une étrange surprise et d'un noble orgueil,

à la vue de tant de richesses monastiques accumulées sur notre sol par la piété de nos

Itères. Quand on n'a point exploré soigneusement ce vaste champ des abbayes et mona-

stères qui a fleuri au sein de l'Eglise et dont la France peut à bon droit revendiqner la

meilleure part, il n'est guère possible de se former une idée de sa fécondité merveilleuse,

et l'imagination reste presque toujours ici bien au-dessous de la réalité. Les abbayes I.

F.lVis étaient rapprochées, semées, pressées sur notre sol, surtout en certaines provinces,
presqu'à l'égal des épis jaunissants qui couvrent un vaste champ de blé préparé pour ur.o

abondante moisson. Le voyageur qui voulait faire halte dans ces asiles hospitaliers

pouvait, presque à chaque heure, suspendre sa pénible course et se délasser, sous des

toits amis, des fatigues de la marche. En voulez-vous un mémorable exemple ? jetez
les yeux sur la carte monastique de l'ancienne province de Lorraine. Vous y trou-

verez, dans un espace de terre moins étendu que celui de beaucoup de nos villes

de troisième ou quatrième ordre, les noms de cinq abbayes célèbres Senones, Bon-

lloutier, Estival, Jointures au Saint-Dié en Vosges, et Moyen-Moutier. Ces cinq abbayes,
distantes chacune de deux lieues environ de ses voisines, formaient, par leur position to-

l>ographique, l'image d'une croix. Le génie chrétien du moyen âge avait consacré cette cir-

constance d'une Croix d'abbayes lorraines, en donnant à l'une d'elles le nom significatif de

Moyen-Moutier. C'était celle qui, se trouvant au centre, formait comme le cœur de la

croix. Les quatre autres formaient la tête, les pieds et les bras. Dans ce souvenir monas-

tique, disons-le en passant, il y a tout un monde d'harmonies pieuses et touchantes. Mais

ce n'est point ici le lieu de les développer.
A ce premier sentiment de la surprise et d'une fierté légitime, dont nous venons de

parler, s'en joint bientôt un second, triste et pénible, qui laisse dans l'âme, à son tour,

un douloureux souvenir. C'est celte pensée que le magnifique tableau offert à nos re-

gards n'existe plus de nos jours, et que chaque année encore en emporte quelques débris

dans la nuit de l'oubli. De tant de monuments monastiques qui formaient autrefois la

pieuse couronne et comme la richesse morale, intellectuelle de notre sol et d'autres

contrées chrétiennes, que reste-il aujourd'hui? On peut faire ici trois parts dans ce

triste inventaire. L'une de beaucoup la plus nombreuse, sans doute, est celle des anciens

monuments, dont il ne demeure pas même de traces, sinon dans l'histoire et dans

quelques traditions populaires. La seconde, très-nombreuse également,
est celle do ces

édifices religieux dont on découvre encore les beaux débris plus ou moins conservés,

souvent consacrés à d'autres usages, mais qui attestent cependant leurs anciennes majesté et

splendeur. Tels sont, par exemple, Cluny, Saint-Bertin, Jumiéges,Saint-Vandrille,Fécamp,

Fontevraillt, Le Bec, Saint-Ouen et enfin, il est un bien petitnombre de ces vieux monuments

DlCTIONN. DES AlIB.lYES. 1
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de nos pères, qui, plus heureux, ont échappé à la destruction, ont conservé ou recouvre,

sous d'autres formes, la vie monastique, et renoué la trame de leurs bienfaits séculaires.

Tel est le triple état des richesses monastiques éparses dans le vaste champ qui va se

dérouler à nos regards. Nous allons l'explorer, ce champ immense, à l'aide du fit de l'his-

toire, et faire une courte halte sur chacune de ces pierres saintes où tant de générations

de moines sont venues s'asseoir, et dont chacune d'elles, on le reconnaît maintenant, a

marqué sa place dans l'édifice de notre civilisation.

On comprend déjà, par la forme même de Dictionnaire, employée pour cet ouvrage, qu'il

ne s'agit point d'une histoire détaillée, ni même succincte, de chacun des monastères dont il

va être fait mention. Une notice très-sommaire, indiquant sa position géographique, la

date de sa fondation, et les noms de ses fondateurs voilà, le plus souvent, ce qu'on doit

s'attendre à trouver dans cette galerie historique. Un travail plus étendu aurait exigé

plusieurs volumes. Hâtons-nous de le dire, cependant, nous avons fait à cette forme abré-

gée de nombreuses exceptions. Il est certaines abbayes, telles que le Mont-Cassin, Cluny,

Saint-Gall, Saint-Denis, Jumiéges, Saint-Vandrille, Saint-Pierre de Moissac, Saint-Bcrtiii,

Fulde, et bon nombre d'autres, qui ont joué un rôle important dans la suite des siècles,

surtout dans ceux du moyen âge à celles-là, nous avons assigné une place notable dans

nos colonnes, et la notice détaillée que nous leur consacrons est comme un tableau histo-

rique qui résume rapidement la suite de leurs annales. Nous avons ici aidé nos recherches
des travaux de la science et de l'érudition modernes. Quelques citations de savants et es-

timables auteurs sont venues enrichir parfois les pages de ce Dictionnaire. L'abeille

lmline' les éléments de son miel sur les fleurs qu'elle rencontre dans son vol. Nous

avons fait plus d'une fois comme elle, et dans notre route, à travers le vaste champ de nos

études, nous avons recueilli quelques savantes pages, déjà toutes tracées, qui seront lues

avec plaisir par nos lecteurs.

Les principales qualités d'un bon Dictionnaire, on pourrait même presque dire les seu-

ks, c'est d'abord d'être exact, et ensuite d'être complet, autant du moins que le sujet le

comporte. Quant à l'exactitude nous n'avons rien négligé pour la rendre aussi parfaite

que possible. Mais on doit aussi tenir compte des difficultés du terrain que nous parcou-

rons. L'une des premières était d'assigner à chaque abbaye sa position géographique ac-

tueite. Cette difficulté n'est pas médiocre pour un grand nombre d'entre elles. En effet,

la simple mention du diocèse dans lequel elles sont comprises, qui est souvent dans les

anciens auteurs la seule indication de leur situation territoriale est bien loin d'être suf-

fisante. La circonscription de ces diocèses n'est plus la même aujourd'hui. Les provinces

elles-mêmes, les comtés, les Etats, les divers pays enfin, dans lesquels se trouvaient au-

trefois nos abbayes, ont aussi le plus souvent changé ou de nom, ou de territoire. 11 a

donc fallu recourir à quelque moyen, pour indiquer plus justement la place qu'elles ont

occupée ou que leurs débris occupent encore. Pour les abbayes et monastères de la

France, ce moyen a été tout simplement le Dictionnaire de Statistique ou des Communes.

On sait en elfet que la plupart des monastères bâtis sur notre sol, lorsqu'ils ne l'étaient

point au sein de quelqu'une de nos grandes cités déjà construites, donnaient eux-mêmes

le plus souvent naissance à une cité nouvelle, ou du moins à un bourg ou village qui

portait leur nom et gardait leur souvenir. Or la position de cette ville et de ce bourg

nous a servi à déterminer celle de l'abbaye qui fut sa mère et sa fondatrice. C'est ainsi

que nous avons pu désigner presque toujours, outre le diocèse le département dans le-

quel se trouvent actuellement comprises nos abbayes de France, ou les traces qui restent

d'elles encore; nous avons aussi le plus souvent mentionné les villes les plus voisines. Le

voyageur qui aurait le désir d'aller visiter les ruines séculaires de ces édifices monastiques,

trouvera donc dans ce Dictionnaire, la route à suivre pour accomplir
son pieux pèlerinage.

A l'égard des abbayes situées hors de France, nous avons tâché également de détermi-

ner leur position géographique, d'après la circonscription actuelle du territoire dans lequel

elles se trouvent. Nous avons indiqué aussi le plus souvent les villes de leur voisinage.

Il sera donc facile de suivre leur trace, et de reconnaître la place où s'élèvent encore ces
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nc lPnre vbn6rnhl~monuments eux-mêmes, soit du moins leurs vénérables débris épargnés par le temps et

par la main des hommes, plus destructive souvent que le temps lui-même
(1).

Quant aux noms des abbayes et monastères nous avons suivi à cet égard les meilleurs

auteurs. Nous avons le plus souvent donné avec le nom français, la dénomination latine.

Ces noms varient assez fréquemment, et sont quelquefois multiples, surtout dans leur

désignation latine. Une table ajoutée à la fin du ce Dictionnaire fait connaître ceux de ces

noms latins qui ont une différence notable avec les noms français correspondants et indi-

que en regard à quelle abbaye ou monastère ils se rapportent.

Enfin, en ce qui concerne l'époque de la fondation des abbayes et les noms de leurs

fondateurs, nous avons suivi également les auteurs qui nous ont paru les plus exacts. Le

(rallia Chrisliana a été d'ordinaire notre guide pour les abbayes de France de Belgique et

d'Allemagne; le Monasticon anglicanum, pour celles d'Angleterre; Jongelin, pour un

grand nombre de celles de l'ordre de Citeaux et Hugo, pour celles de l'ordre de Pré-

monlré. On voudra bien se souvenir cependant qu'il y a de grandes variations à ce sujet

surtout, dans les anciens auteurs et chroniqueurs. L'une des causes principales en est que,
prenant une restauration ou bien un changement d'ordre pour une fondation, ils assignent
à une abbaye une origine qui n'est point réellement la sienne véritable et décernent le

titre de fondateurs, à des personnages qui en .furent tout simplement les bienfaiteurs ou

les restaurateurs. Ces
exemples sont extrêmement fréquents dans les Annales monasti-

ques. On doit tenir compte de cette source naturelle d'erreurs historiques, et ne point

s'étonner dès lors des nombreuses différences que présentent à cet égard les divers his-

toriens.

Voilà pour l'exactitude. Quant à la seconde qualité d'un bon Dictionnaire, c'est d'être

complet, avons-nous dit. Aussi, n'avons-nous rien négligé ici encore, pour remplir di-

gnement cette condition de notre tâche. Toutefois, contraint de réduire notre matière en

lai seul volume, et désirant cependant donner à nos grandes abbayes la place qu'elles mé-

ritent si justement, nous avons dû borner quelque peu notre cadre, et ne pas essayer d'en-

treprendre un travail qui devenait d'ailleurs matériellement impossible. Comment com-

pkéter ou mentionner, par exemple, les trente-sept mille monastères qu'a pro.uits, dit-on, le

seul ordre de Saint-Benoît?. Essayer d'énumérer toutes et chacune des maisons de

prières qui sous le nom d'abbayes, de monastères, de prieurés, de couvents, etc., ont

existé sur le sol chrétien ne serait-ce pas une tâche aussi impossible que de compter

toutes etchacune des étoiles du ciel?Un grand nombre de ces maisons de prières n'ont d'ail-

teurs aucun nom dans l'histoire sous lequel on puisse les désigner elles n'ont été con-

nues que de leurs contemporains, de leurs compatriotes, qui ont joui de leurs bienfaits: r

elles ont fiiiuri au sein de nos villes ou de nos campagnes, ou dans les déserts, comme

des arbustes bienfaisants qui ont donné leurs iruits, abrité sous leur ombre de vrais

amis de Dieu, et des amis du pauvre et de l'indigent mais l'histoire n'a pas recueilli leurs

noms qui se confondaient avec celui de la ville ou du bourg au milieu desquels étaient

blties ces maisons saintes. Telles sont, par exemple, ces nombreuses maisons de l'ordre

dominicain ou franciscain, ou des fils de saint Bruno, qu'on voyait autrefois dans nos

villes ou nos campagnes, et qui furent plutôt des communautés religieuses, que des ab-

bayes véritables. On comprend qu'à part quelques-unes d'entre elles leurs noms d'ail-

leurs inconnus, n'ont pu trouver place dans: ce Dictionnaire des Abbayes et Monastères.

Les abbayes d'hommes et de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, celles de l'ordre de Cl-

teaux,de l'ordre de Saint-Augustin, de l'ordre de Prémontré, etc., et en général, toutes celles

qui se trouvent mentionnées dans les treize volumes in-folio du Gallia christiana, ont

été soigneusement recueillies, dépouillées, et chacune d'elles forme une notice qu'on re-

trouve dans ce Dictionnaire. On sait que le Gallia christiana embrasse également outre

{!) La distance par lieues, par heure» ou par milles, que nous avons souvent rappelée d'après le Gallia

ihrislittua ou d'autres auteurs, est une mesure nécessairement peu exacte. Quant aux mii'et ou milliers

spécialement, on sait que cette mesure varie suivant les pays. On duit tenir compte de cette différence s

le mille allemand, par exemple, est de deux lieues.
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les abbayes de France, le plus grand nombre de celles de la Belgique et de l'Allemagne

et celles de la Suisse comprises autrefois dans l'ancien diocèse de Constance. Ce vaste

dépouillement, déjà très-considérable, a été la partie la plus importante de notre travail.

Le Monasticon Anglîcanum nous a fourni ensuite les éléments de nos notices sur les

abbayes si nombreuses de l' Angleterre. Jongelin, l'annaliste de l'ordre de Citeaux, nons a

servi de guide dans nos recherches sur les abbayes de cet ordre. Hugo, l'annaliste de

Prémontré nous a rappelé les noms et l'origine des monastères de l'ordre de Saint-Nor-

bert, si répandu autrefois dans les pays du Nord. Beaucoup d'autres ouvrages qu'il
serait inutile et trop long d'énumérer ici ont été soigneusement dépouillés et nous en

avons extrait les notices plus ou moins étendues qui sont contenues dans ce Diction-

naire. Enfin, neus avons complété nos recherches par une revue de l'histoire de la Vie
des saints, et dans cette étude hagiographique, nous avons recueilli bon nombre d'indica-

tions précieuses dont nous avons fait usage avec fruit. Nous croyons, grâce à tous ces

soins, n'avoir omis aucune abbaye importante à quelque ordre qu'elle appartienne. Quant

aux autres, encore une fois, leurs noms étant inconnus, elles ne sont point en quelque
sorle du domaine de l'histoire.

I.a plupart des notices comprises dans ce Recueil, sont nécessairement très-sommaires,

comme nous le disions tout à l'heure. Ce n'est point ici une histoire de nos abbayes, ré-

pétons-le, mais plutôt une sorte d'inventaire d'e nos anciennes richesses monastiques. Et

cependant, sous cette forme abrégée, elle-même, quel vif intérêt ne s'attache pas encore

au tableau qui va s'offrir aux yeux de nos lecteurs? On sent qu'il y a là derrière cette es-

quisse à peine ébauchée tout un monde dont la pensée se plaît à parcourir les vastes et

antiques domaines. On y découvre à chaque pas des grands hommes, des saints, des

hommes de science ou de génie, qui furent nos maltres et nos guides dans la foi ou dans

la civilisation. Nous parlions tout à l'heure d'étoiles du ciel, à propos du grand nombre

de ces maisons de prière, de veilles saintes et de pieux labeurs, bâties par la main de nos

pères. Mais ces maisons ne sont-elles pas elles-mêmes comme des astres brillants, qui,

dans la nuit des âges ont lui sur notre sol et y ont répandu, par l'influence de leurs

bienfaisants rayons, la lumière et la fécondité 1 Inclinons-nous donc avec respect devant

chacune d'elles, à mesura qu'elle va passer sous nos yeux. Comme des fils reconnaissants,

donnons à nos vieilles abbayes, nos mères dans la science et dans la foi un souvenir de

vénération et d'amour.

Etampes, août 1855.

.rI "1~ ri.11.
Belgique

el
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DES ABBAYES

ET MONASTÈRES.

ABACUC (Saint-), près de Jérusalem. –

Abbaye de Prémontrés, fondée J'an 1137,

fille de Floreffe. Almaric, abbé de Floreffe, et

'un des compagnons de saint Norbert, avait

acquis une telle renommée en France et en

Belgique, que le pape Innocent Il, témoin

de son zèle, l'envoya prêcher la foi dans la

Terre-Sainte l'an 1136. partit avec quel-

ques-uns de ses frères. Accueilli avec de

grands honneurs par Foulque, roi de Jéru-

salem, et Guillaume, patriarche de la sainte

cilé, Almaric prêcha l'Evangile dans ces

contrées avec l'appui de ces deux éminents

personnages, il fonda un monastère de Pré-

montrés dans le désert de Saint-Abacuc, dit
aussi de Saint-Joseph d'Arimathie. Le pa-
triarche Guillaume y plaça pour abbé le
même Almaric, qui, plus tard, en 1152, à la

mort de Bernard, évêque de Sidon, fut élevé

sur le siège de cette ville. Sous les abbés

Itainald et Bauduin, successeurs d'Almaric,
on vit fleurir le monastère de Saint-Abacuc.

Mais, en 1187, après la fatale victoire de Ti-

bériaileoude Hittin, remportée leijuillet par
Saladin, il partagea la ruine commune les

religieux furent dispersés ou mis à mort.

Quelques-uns d'entre eux, réfugiés à Saint-

Jean d'Acre, auprès des rois Philippe de

France et Richard d'Angleterre, y attendi-

rent le recouvrement de Jérusalem pour
rentrer dans leur solitude. Mais vainement

Hillin, abbé de Floreffe, cédant aux prières
d'Innocent 111 et de Jacques de Vitry, évfl-

que d'Accon, passa-t-il les mers, l'an 1213;

vainement Gervaise abbé de Prémontré,

supplia-t-il, en 1220, l'empereur Frédéric H,

de faire réintégrer ses religieux dans leur

abbaye de Saint-Abacuc toutes ces démar-
ches restèrent sans succès. Les nouveaux

désastres du royaume de Jérusalem anéan-

tirent les débris de l'institut de Prémontré,

qui s'étaient conservés dans la Palestine.
(Annal. Prœmonstrat., t. I.)

ABBAYF.-AUX-I1OIS (L4 Fiunchk), Bois

aux Nonnains, ou Notre-Dame aux bois; Ho-

sco {Abbatia de) ou Abbatia Libera ou Ho-

teum Nonnarum (à Paris, France).-Abbaye

de femmes de l'ordre de Clteaus, fondée l'an

1203, par Jean, seigneur de Nesle, châtelain

A

de Bauges, et Euslachie de Saint-Paul, sa
femme elle fut fondée d'abord sur les con-

fins de la Picardie, au lien appelé Batiz,
dans le diocèse de Noyon. Mais après quatre
siècles et demi, l'an

1650,
le fréquent pas-

sage
des troupes et les incursions des enne-

mis contraignirent les religieuses de se-

transportera Compiègne.
Elles y restèrent trois ou quatre années

jusqu'à ce que la reine Anne d'Autriche,

qui les honorait de sa protection, leur eut

procuré un asile à Paris. Elles vinrent s'éta-

blir dans cette ville, le 9 mars 1654, dans

une maison du faubourg Saint-Germain, ap-

pelée des Dix-Vertus. -Voy., Gall. christ.,

VII, 907,19 abbesses.

ABBIETTE (L'), (diocèse de Cambrai, Nord

France.)– Ancien couvent de Dominicaines,

fondé dans l'un des faubourgs de Lille, par

Marguerite, comtesse de Flandres. Le livre

des privitéges de cette maison déclare que.
le couvent fut élevé en 1279, près de la ri-
vière non loin de la porte de St-Pierre d'a-

près des lettres de Jean, prieur provincial

de France, l'an 127G, l'époque de celle

fondation remonterait à quelques années

plus haut. On voit en effet, dès l'an 1273,

entre la comtesse Marguerite et son neveu

Jean, prévôt de St.-Pierre, un échange, sui-

vant lequel celui-ci cédait pour l'établisse-

ment du couvent un pré et une grange près

de la Deûlo dans les dépendances du bé-

guinage. Cette maison a donné naissance à

plusieurs couvents célèbres du même ordre.

Les princes et les rois ne venaient guère
à Lille sans visiter les Dames de l'Abbielte,

qui reçurent tour à tour en 162V, l'infante

Marie-Eugénie; en 1650, l'archiduc Léopold;
en 1678 la reine de France, Marie-Thérèse;

en 1714, 1745, 17't6, le roi Louis XV. –

Voy. Ilist. du monastère de VAbbiette, par le

1'. llichariJ, Liège, 1782.

ABBOTIÎSBUUY, Abbotcsburiense cœna-

biurn (Couité de Dorset, Angleterre).
Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée vers

l'an 1026 sous l'invocation de l'apôtre saint

Pierre, par un puissant personnage
nommé

Orcus,ami de Canut, roi d'Angleterre, et par

Tcroïnesafemme, dite Tola, native de Rouen
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en Normandie. Le roi Canut et d autres rois
d'Angleterre favorisèrent cette fondation.

Les pieux fondateurs furent tous deux in-

humés dans cette abbaye d'Abbostesbury où,
suivant Leland, il y avait avant les moines

des chanoines séculiers. Voy. Monastic.

Anglican.

ABERCONWAY, Aber conwinm, Abercon-

weyensis abbatia (Pays de Galles, Angle-

terre). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux, tille

de Stralflur, de la filiation de Clairvaux.

Elle fut fondée l'an 1185, selon le Monastic.

Anglican., et ensuite libéralement dotée l'an

1198, par Lewelin, prince du Nord-Wales.

Elle fut transférée dans la suite au lieu de

Magnan. On conservait dans cette abbaye,

comme a Stratflur, dit Jongelin, les archives'

nobiliaires du pays de Galles. Plusieurs

princes et seigneurs y furent inhumés. –

Aberconway ou Conway est anjourd'hui une

ville maritime d'Angleterre (dans le pays de

Galles, à 35 kil. N.-E. de Carnawon, à l'em-

bouchure du Conway – Voy. Monastic. An-

glican.
ABERDAURE (Ecosse).– Nom d'un ancien

monastère de femmes, qui a fleuri, dit-on,

dans le pays de Fife en Ecosse. 11 fut dé-

truit par les partisans de la prétendue ré-

forme. ·

ABINGDON i Sainte-Marie n'),A6and<mia,

Abindonia, Abingtonia et Abbendonense cœno-

bium, ancienne abbaye de Bénédictins, dans la

villedece nom(comté de Berks, Angleterre).

L'abbaye de Sainte-Marie d'Abingdon, dit

l'auteur deYl'Abrégé de l'histoire de l'ordre de

Saint-Benoit,eul son commencement vers l'an

675. Un grand seigneur, nommé Cissa, régnait

alors dans le pays sous la dépendance du roi
de Westsex.Hoànc son neveu, entendant un

prédicateur rappeler cette maxime de l'E-

vangile, qu'il est difficile qu'un homme riche

se sauve, en fut tellement touché qu'il réso-
lut de quitter le monde, et de bâtir un mo-

nastère. Cissa son oncle, lui ayant donné

un lieu nommé Aben, il s'y établit avec ceux

qui voulurent l'imiter. Sa sœur, nommée

€isse, suivit son exemple et fonda le mo-

nastère de Helnestou, dont elle fut la pre-

mière abbesse. Le monastère d'Abingtoii
était dans l'observance primitive, dit le mê-

me auteur, composé de douze petites mai-

sons qui avaient chacune leur chapelle, et

étaient habitées d'un seul religieux. Ces mai-

sons étaient environnées d'une haute mu-

raille qui leur servait de cloître. Ils étaient

•yêtus de noir et n'avaient point de linge;
ils dormaient sur des cilices, et ne 'man-

geaient point de chair s'ils n'étaient fort

malades. Les dimanches et les fêtes, ils cé-

lébraient la messe daus l'église et dînaient
ensemble. Relhun, l'un de leurs abbés, ob-

tint un privilège de Genulfe roi de Mercie,

11 y est qualifié d'évêque, et les lettres sont

de l'an 821.

l.e plus ancien nom de ce lieu était Shro-

\isham, et le nom moderne d' Abingdon lui

est venu de l'abbaye qui le rendit célè-

lire.

En 947, le roi Edred rebâtit et dota riche-

igdon, font:rfsmis ment Naf>bay
"m. a_

ment 1 abbaye d'Abingdon, fondée par Cissa,

et depuis considérablement agrandie par
Ina. Saint Ethelwol'J, qui fut plus tard

évêque de Winchester, lut choisi pour gou-
verner celle abbaye. Il y établit une parfaite

régularité, qui servit depuis de modèle à

plusieurs autres maisons. fit venir de Cor-

bie un maître de*cbant, et adopta les obser-

vances du monastère de Fleury, alors célè-
bre parla sainteté de ses habitants. Osgar,
un de ses disciples, avait passé quelque

temps dans ce monastère, afin de rapporter
en Angleterre ce qu'il avait vu se pratiquer
en France.

La fureur des Danois ayant causé les plus

grands ravages dans la Grande-Bretagne,
on n'y voyait presque plus de maisons reli-

gieuses, et il n'y avait plus de moines qu'à à

Glastenburg et à Abingdon, si l'on en croit

Warthon. (Voy. Histoire d'Abingdon.) La jeu-
nesse manquait de pieux et habiles maîtres,

l'iguorance avait pris la place du savoir, et

l'on était dépourvu des vrais moyens pro-

pres à éclairer les esprits, et à rendre les

coeurs vertueux. Ces circonstances déplora-

bles excitèrent le zèle de quelques nobles

âmes et surtout de saint Dunstan, de saint

Etbel wold et de saint Oswald. Ces trois grands

hommes s'appliquèrent de toutes leurs for-

ces à rétablir le goût de l'étude et à faire

refleurir les lettres. Dans ce travail de réno-
vation, l'abbaye d'Abingdon a joué un des

principaux rôles et a bien mérité ainsi de

ta patrie et de l'Eglise.
ABONDANCE (Notre-Dame D'), Abundan-

tia ( Etats-Sardes). Abbaye près de la pe-

tite ville de ce nom, située en Savoie dans

le pays de Chablais. Elle fut fondée vers

l'an 1157 dans l'ancien diocèse de Genève,

et fut d'abord possédée par des chanoines

réguliers de Saint-Augustin, Plus tard, elle

devint de la congrégation des Feuillants. Ce

changement fut, dit-on, l'ouvrage de saint

Francois de Sales.

AB*RAM ou ABRAHAM ( diocèse de Ko-

loiza, Hongrie). Abbaye de l'ordre de Ci-

teaux, fille de Clairvaux, fondée vers l'au

1270, par Moïse, palatin de Hongrie, et son

frère le comte Alexandre. (Jongelin.)
ABSIE EN GATINE ou NOTRE-DAME DE

L'ABSIE, oulaSie en Brignon, Absia, Apsiaou

Ansia (Deux- Sèvres, France). Abbaye de

t'ordre de Saint-Benoît, fondée'vers l'an 1120,

non toinde Part henay,parGirauddeSates.Et!e

a été jadis du diocèse de Poitiers, puis de

Maillezais, ensuite de La Kochelle. Elle serait

aujourd'hui encore dans celui de Poitiers.
Elle fut fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge. Ses bienfaiteurs furent les seigneurs

de Parthenay, l'archevêque de Chabot, de

Lotteigne, d'Appelvoisin, de La Meilleraye.

– Voy., Gatl. christ., t. II, col. 1380, le ca-

talogue de 23 abbés. La paroisse de l'Absie
3st dans le canton de Moncoutant, arron-

dissement de Parthenay.

.ABUNDIO (Saint-),
ancien diocèse de CÔ-

me, royaume Lombard-Vénitien. – Abbaye de

l'ordre de Cileaux, fondée avant l'an 1351.

On ignore l'époque de sa fondation. – Cette
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abbaye eut pour abbé un Français nommé
Bernard, natif de Clermont célèbre docteur

en droit, lequel fut élu évêque de CÔmo

l'an 1351 par te pape Clément IV, mourut

tu 1351 et fut inhumé dans la cathédrale de

Côine. (Jongelin.1
ACEY (N.-D. d'), Aceyum ou Accinelum,

diocèse de Besançon (Doubs, France). – Ab-

baye de l'ordre de Çîteau\ fondée l'an 1136 ou

1138, à quelques lieues de Besançon, sur Ja

rive gauche du Loignon. Elle est fille de
Charlieu. Elle eut pour fondateur Renaut III,

«•ointe de Bourgogne, dont on voyait l'image
à la grande porte de l'église, avec cette épi-

graphe Raynaldvs comes Bvrg. 1138 fvnda-
vit cœnpbivm Accincti. Il y avait dans cette

même église les sépultures de nobles sei-

gneurs du pays.
ACHEUL (Saint-), Sanctus Acheolus, dio-

cèse d'Amiens ( Somme, France ). – An-

cienne abbaye de l'ordre de Saint-Augustin,
située pres d'Amiens, et fondée vers l'an

1085. Elle était possédée au dernier siècle

par des chanoines réguliers de la
congréga-

tion de Sainte Geneviève. C'était, dans 1 o-

rigine, la plus antique église de tout le dio-

cèse, bâtie au îv' siècle en l'honneur de la

sainte Vierge par saint Firmin, confesseur,
sur le tombeau de saint Firmin, martyr.
Pendant trois siècles elle servit de cathé-

drale, et les premiers évêques y furent in-

humés. Au vu' sieule elle fut appelée Saint-

Acheul, et donnée, dit-on, à des clercs qui
la desservaient sous la puissance du chapi-
tre. 11 en fut ainsi, ce semble, jusqu'au xi'

siècle, où l'évêque Roric, l'an 1085, y plaça
des chanoines réguliers. L'évêque Thierry

ensuite, l'an 1145, l'érigea en abbaye.

L'abbaye de Saint-Acheul existait encore

au moment de la révolution de 1793. Saint-

Acheul-lez-Amiens est aujourd'hui un petit

village connu autrefois sous le nom d'Abde-

lène. Ce dernier nom était celui d'un héri-

tage appartenant au sénateur Faustin, et

dans lequel ce pieux personnage avait fait

enterrer honorablement le corps de saint
Firmin, apôtre de la contrée et martyr.L'ab-

liaye et le village avaient pris dans la suite

le nom de Saint-Acheul.

Les bâtiments de l'abbaye de Saint-Acheul

n'ont point été détruits pendant la révolu-

tion. Les Jésuites y avaient formé, sous la

restauration, un vaste établissement juste-
ment célèbre, où près de deux mille jeunes
gens recevaient le bienfait d'une éducation

chrétienne. Les mêmes religieux possèdent

encore cette maison aujourd'hui. – Voy.,Gal-
lia christ., t. X, col. 1325, la série de 41

abbés.

ADELBERG (Allemagne).– Abbaye de l'or-

dre de l'rémontré, fondée l'an 1181, par

Wolcknand, baron de Slowfen et d'Ebers-

perg, sous les auspices de l'empereur Fré-

déric 1". – Elle était située sur le Rhin,
dans le duché du Wittemberg, dans le

doyenné de Goppingen, et dans l'ancien dio-

cèse de Constance. Les papes Alexandre III

en 1181; Urbain V, en 13G5; Frédéric, duc de

fcouabe, l'an 1089; l'empereur lleiiri VII,

dolphe, e
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Francais nommé l'an 1228; l'ennroâ l'an 1228; l'empereur Adolphe, en 1293; et

teur enfin Alberl, roi des Romains, l'an 1300,,
Ômo confirmèrent les immuaitésdecelte abbaye. –
unit Vov. Annal. Prœmonttr., t. 1, p. 122 et suiv.;

e de Gall. christ. ,V, 1109.

ADELINGE ou ETHELINGE, Alhelin-

lum, gense cœnobium {comté
de Somerset, Angle-

Ab- terre). Monastère de l'ordre de Saint-

Cou Benoît, fondé vers l'an 878, par le roi AI-

ir la fred le Grand, qui, poursuivi par les Da-

e de nois, avait trouvé un abri dans cette provin-
III, ce et qui, averti en songe par Saint-Cuthbert

tage de son rétablissement sur son trône, avait

épi- promis d'édifier un monastère.

nda- AFFHOLDERBACHILM. – Abbaye de

cette femmes de l'ordre de Clteauï, fondée avant

sei- l'an 1222 dans le diocèse de Trêves (Alle-

magne) l'archevêque Thierry, confirma ses.

dio- possessions l'an 1222.

An- AFFL1NGHEM, Afflinghemium ou Afflige-

itin, nium, dit aussi quelquefois Novum Monas-

l'an terium et Novus Locus (diocèse de Malines,
ecle Belgique). Célèbre abbaye de l'ordre de

ëga- Saint-Benoît, fondée en 1083 ou 1086, par
1 o- Henri III, comte de Louvain, entre Bruxelles

dio- et Gand. C'était la principale abbaye de tout

e la le Brabant. Elle était sous l'iu vocation de
;ur, Saint-Pierre et de Saint-Paul. L'abbé jouis-
tyr.

sait de grands privilèges; entre autres du.

hé- droit de premier suffrage dans les comices.

in- des ordres de la province. L'abbaye d'Afflin-
tint- ghem était célèbre aussi par la piété de ses

qui habitants. Saint Bernard se plaisait à dira

spi- qu'il y avait trouvé des anges au lieu d'hoin-

xi' mes. Vers les commencements du xvn' sià-

laça de elle devint dépendante de l'archevêque

xry de Malines, et fut gouvernée par des prévôts.
– Voy., Gall. christ., t. V, p. 37, la série de

:oro 32 abbés et de 10 prévôts.

int- AGALI (Espagne). Ancienne abbaye
etit fameuse du temps des Goths, et qui était de

>de- l'ordre de Saint-Benoît. Elle aurait été bâtie.

Sri- selon une chronique, par le roi Athanagilde,
et vers l'an 554, et dédiée en l'honneur de saint

fait Julien. Mais suivant la juste remarque de

tint Bulteau, il n'est guère probable qu'un prin-
'ab- ce arien se soit appliqué à bâtir un alonas-

tite tère pour des catholiques, dès le commen-

cement de son règne..D'après quelques au-

eul teurs, le monastère d'Agali était désigné par
lu- le nom de Saint-Cosme et de Saint-Damien.

5 la AGATHE (Sainte-), Sancta Agalha (Angle-
;te- terre). Abbaye de l'ordre de Prémonlré,

nes fille de Nenhusium, qui fut fondée l'an 1195,

ion dans le diocèse d'York, par Boald coniiéta-

ent ble, et ensuite dotée par Ada de Slavetay."
lai- Alain Bigot de Bartone, et Richard le Scropê

41 de Bollon, Elle était située près la ville de

Richemond.-Annal. Prœmonslr., t. 1, p. 155.
or- AGATHE DE COLOGNE (SAINTE-), S.

par Agalhœ Parlhenon (à Cologne, Prusse rhé-
:rs- nanc). – Monastère de femmes, fondé avant

ré- l'an 1030, sous la règle de Saint-Benoît, et

lin, situé d'abord près la ville de Bonne, ou dans

le la ville même, d'où il lut transféré à Colu-

lio- gne, l'an 1313. Il avait embrassé, après l'an

III 1208, la règle de Saint-Augustin, sous la-

de quelle il fut réformé, l'an 1453; trois ans

II, après, il embrassa de nouveau son premier.



ACll A1(;DICTIONNAIRE

i.;TF_1..S_ ArA(ordre, sous leqne. il fleurit jusqu'au der-

nier siècle. – Voy., Gall. christ. t. III, la

série de 11 abhesses.

AtiAUNEouSAl.NT-MADRICE ES VALAIS,

Agaunum (diocèse de Sion, canton du Valais,

Suisse). –Très-ancienne abbaye de Béné-

dictins et d'Augustins, située sur la rive

gauche du Rhône, dont l'origine, dit-on, est

antérieure à l'an 378. Cette célèbre ab-

bave fut fondée vers l'an 515 par Sigismond,
roi de Bourgogne, en l'honneur du glorieux

martyr saint Maurice, qui avait péri dans
les environs, avec la légion thébéenne qu'il
commandait (286). Suivant certains auteurs

elle existait avant cette époque, et saint Sé-

verin en fut abbé. Elle a donné son nom à

k ville moderne de Saint-Maurice. L'abbaye

tïAgautte, qui avait d'abord une règle parti-

culière, embrassa dans la suite celle de saint

Benoît. Louis le Débonnaire, l'an 824, sub-

stitua aux Bénédictins des chanoines sécu-

liers. L'abbaye de Saint-Maurice, ravagée
par tes Lombards, dès le vin* siècle, et ré-

parée par Charlemagne, fut encore brûlée

par les Sarrasins, dans le x' siècle; mais les

observances n'y furent entièrement réta-
blies, que lorsqu'on y eut mis des chanoines

réguliers de l'ordre de Saint-Augustin, ce

qui arriva vers le commencement du xii"

siècle. La nouvelle église fut consacrée par
le pape Eugène III, l'an 1146. Ces chanoi-

nes formèrent dans la suite une congréga-

tion, dont l'abbaye de Saint-Maurice fut le

chef. Cette abbaye est encore aujourd'hui
florissante. ( Dict. des Ordres religieux,

p. 707). Voy., Gall. christ., XII, 762, la

mention de 93 abbés depuis saint Séverin.

AGNES (Sainte-), Novum monasteriuin in

faro gentili in Moguntia. Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fondée vers l'an 1290, sur
une place de la ville de Mayence (Allema-

gne), par Conrad, dit Zum-Kors. Elle fut

habitée par des Cisterciennes jusque vers
l'an 1572,

époque
où, sous les auspices de

J'archevêque Wolfgang, ces religieuses em-

brassèrent la règle de saint Augustin.
AGRY (Saint-), Saint-.4rig ou Suint- Airy,

S. Agericus (diocèse de Verdun, Meuse,

France). Monastère de l'ordre de Saint-

Benoit, fondé vers l'an 1037, par Bambert,

évêque de Verdun, en l'honneur de saint

Martin et de saint Agry, évêque de Ver--

dun. C'était anciennement, dit-on, un ora-

toire blti en l'honneur de saint André,

qui avait été, au vi" siècle, consacré par
saint Agry à saint Martin de Tours en-

suite au -a' siècle transformé en Crtla de

Saint-Paul hors des Murs, et qui fut enfin

érigé en monastère par l'évêque Dambcrt_

AGHICOL (SAINT-), S. Agricolus (à Avi-

gnon, France). – Ancienne abbaye fondée

vers ta fin du vu* siècle, par saint Agricol,

évêque d'Avignon, pour desservir une nou-
velle église qu'il lit construire dans la ville

d'Avignon. Le saint pontife donna l'admi-

nistration de cette église aux moines de
I.érins, ses anciens compagnons, et y établit
un abbé. Le Gall. christ, ignore la durée

'le cette abbaye.

or- AduiLuLb isainte-j, j>. Agricoia ta i\e-
la vers, Nièvre, France). -Ancien monastère,

fondé avant l'an 886.

IS, ACHADH-BHO (Leinster, Irlande).– An-

lis, cien monastère fondé au vi" siècle par saint

lé- Kenny (en latin Cainicus), disciple de S. Fi-

ive nien, à Clonard. C'était là que siégeaient an-

est ciennement les évêques d'Ossory. Ce siège
ib- a depuis, transféré à Kilkenny (cellule

îd, de Kenny), ainsi appelée du saint qui y mou-

ut rut en 599 et qui est honoré le 11 d'octobre.

ins – Voy. Osserius, Antiq., c. 17, p. 495.

t'il ACHADUR (au pays d'Ossorïe, Irlande).–

jrs Ancien monastère, bâti par saint Lactéare,

?é- disciple de saint Comgall, qui succéda a saint

i à Molua, dans la conduite de celui de Cluain-

i.yo fart, et mourut, dit-on, l'an 622.

ti- AHUN, Agedttnum ou Acedunum (diocèse
int de Limoges, France).-Abbaye de !'ordre

b- de Saint-Benoît, sous l'invocation de saint

u- Etienne, fondée l'an 997, dans la Marche su-

:ée périeure, a Bosou, comte de la Marche,

é- –Voy., Gall. christ.,1. t. Il, col. 609, le ca-

lée lalogue de 13 abbés,

les AIGNAN
(Samt-), diiS.-Aignan, S. Anianus

;a- in Septimania ou Ulocianum (Hérault,
les

France).– Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît,

ce fondée avant 1 an 826, dans une agréable
lu" vallée, voisine de la ville de Saint-Aignan de

iar la Corne, qui a pris son nom de l'abbaye.
oi- Elle était située entre les villes de Narbonne

;a- et Saint-Pons de Thomières, à cinq lieues

le de l'une et à deux de l'autre. Elle s'accrut à

lui la fin du ix* siècle. par sa fusion avec l'ab-

x, bayede Saint-Laurent in Olibegio,sur la Ver-

la nazoubre, qui y existait déjà l'an 794, fon-

• dée par saint Aignan, lequel en fut le pre-
in mier abbé. Louis le l'ieux, et Lothaire, son

jp- fils, prirent cette abbaye sous leur royalo
ur protection l'an 826. Plus tard, la discipline
la- s'y étant relâchée, elle fut soumise, l'an 1104,

fut à Saint-Pons de Thomières elle fut sou-

;rs mise ensuite, l'an 1363, à Saint-Victor de

de Marseille. Enfin, l'an 1G29, elle s'unit à la

n- Congrégation réformée de Saint-Maur. –

Vov., Gall. christ., t. VI, col. 257, la série

y, de 39 abbés.

se, AIGNAN-D'ORLEANS (Saint-), S. Anianut

nt- Aurelianensis (à Orléans, Loiret, France).

rt, Eglise fondéeavant l'an 453, et dans laquelle

int parait avoir fleuri la règle de saint Benoît
'r- dès la fin du vi" siècle, ou du moins au com-

ra- mencement du vu'. Son premier abbé connu

é, est Léodbot, qui florissait à lafin du vu" siè-
par cle. L'église de Saint-Aignau fut restaurée
n- par Charlemagne. Elle fut ensuite brûlée par
de les Normands l'an 865; elle le fut de nou-

lin veau encore avec toute la ville l'an 999. Mais

:rt- après, le roi Robert la fit rebâtir avec magni-
vi- licence et consacrer par des évêques le 14
léc juin 1029. Elle fut détruite encore par les

ol, Orléanais eiix-mcmes on 1370, puis par les

iu- Anglais en et enlin, au xvi" siècle, par

Ile les calvinistes. Elle ne fut plus dès lors res-
ni- taurée, dit le Gall. Christ. Son chapitre, qui

de était le premier entre ceux d'Orléans, et dé-

jlit pendait immédiatement du Saint-Siège, fut

rée soumis à l'évftpje d'Orléans le 4 juin 1674.

Voy., Gult. christ., t. VIII, col. 15J0,
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la série de 11 abbés et de 42 doyrns.

AIGUEBELLIÎ, AquaFormosa, ancien dio-
cèse de Castro, dans la Pouille (royaume de

Naples). Abbaye
de l'ordre de Clteaux, <îe

la filiation de Clairvaux, fondée versl'an 1200.

Ses premiers religieux, avec un abbé, lui

vinrent du monastère de Sambuccine, dans
la Calabre.

AIGLES {Saint-Pierre DES), S. Petrus de

Aquilis ou das Aguias (Hispanice), diocèse
de Lamego, Beira (Portugal). – Abbaye,
d'abord de Bénédictins, auxquels succé-

dèrent, vers l'an 1145, des religieux de l'or-

dre de Ctteaux. Elle fut fondée par noble

Garzie Rodriguez, et sa femme, Dordia,

comme le prouve un vieux
diplôme

sur par-

chemin de l'an 1170, qui existait dans les

archives du monastère, et dont l'annaliste

Jongelin rapporte la teneur (liv. vi, p. 28).

AIGUEBELLE, Aqua Bella (Drôme, Fran-

ce). Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille

de Mnrimond fondée sous l'invocation de

la Sainte-Vierge vers l'an 1137. On l'appelle

aussi quelquefois Vallis Honesta, Vol hon-

nête. Elle est à trois lieues de Montélimart.

Elle reconnaît pour fondateur Gontard do

Loup, seigneur de Roclieforl qui céda ce

lieu de Val honnête à l'abbé de Moriuiond,
le célèbre Othon de Freisingen, pour ycon-
struire un monastère.

Plus heureuse que tant d'autres, l'abbaye

d'Aiguebelle est redevenuecomme autrefois

une maison de prière et de travail. C'est au-

jourd'hui encore un des beaux monastères

de l'ordre des Trappistes en France, et une

source de bienfaits de toute sorto pour les

habitants de la contrée. –
Voy., Gall. christ.,

t. 1, col. 737, la série de 25 abbés.

Aiguebelle est située danslacommune de

Réauville, arrondissement de Montélimart,

diocèse de Valence. L'abbaye était autrefois de

l'anciendiocèsedeSaint-Paul Trois Châteaux.

AIGl'ES-PEUSES (Sainte-Claire o'),San-

cla Clara de Aquis Sparsis (diocèse de Cler-

mont, Puy-de-Dôme, France). Monastère

de l'ordre des Clarisses ou Urbanistes,

fondé vers l'an 1423, dans la ville d'Aigues-

flerses, par Marie de Berri femme de Jean

de Bourbon, comte de Clermont et de Mont-

pensier, avec la permission du pape Mar-

tin V. L'église fut consacrée sons le titre

des Saints Pierre et Paul le 26 juin 1425, par

Odon, évoque d'Athoo en Arabie, du con-

sentement de Martin, évêque de Clermont.

Ce monastère eut pour bienfaitrice Anne-

Marie-Louise d'Orléans, duchesse de Mont-

pensier et dauphine d'Auvergne, qui le réé-
difia l'an 1090.– Voy., Gallia christ., t. 11,

col. 419, la série de 22 abbesses.

AIGLE-VIVE, Aqua Viva (France).–
Ab-

l>aye de l'ordre de Saint Augustin, sous fin-

vocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1023 ou l'an 1147, près de Montrichard

(Loir-et-Cher), par Gai lel cJ« Montrichard et

Payenne, sa femme. Elle était du diocèse de

Tours. Elle était au dernier siècle de la con-

grégation de Sainte-Geneviève.

A1LEC11 (Pays de Galles, Angleterre). –

l)i:S AtUUYES ET MO3ASTEHES.

de 42 dovrns. Ancien monastère 1 u vi' siecAncien monastère uan au vr sieciepar saint

Brendan, l'ancien disciple de saint Firmin et
de saint Gildas.

AINDKE Antrum
(diocèse de Nantes,

Loire-lnfér., France). – Abbaye de l'ordredo

Snint-Bonolt, fondée l'an 696, dans l'île

d'Ainilie, en latin Antrum, à deux lieues de
Nantes environ, par saint Erbland de Noyon,
moine de Fontenelle ou Saint-Vandri1le.
Saint Pascaire, évêque de Nantes, ayant

prié saint Lambert, abbé de Sainl-Yandrtlle,
de lui envoyer quelques-uns de ses disciples

pour fonder un monastère, le saint abbé lui

envuya douze de ses religieux sous la con-

duite d'Erbland. Le prélat les ayant con-
duits dans l'île d'Aindre qu'il leur avait des-
tinée, ils y bâtirent deux églises, l'une sous

l'invocation de saint Pierre, ot 1 autre sous

l'invocation de saint Paul. Pascaire en fit

solennellement la dédicace, et accorda de

nombreux priviléges aux religieux. Le roi

Childebert 111 confirma ce nouvel établisse-

ment, et 'prit l'abbaye sous sa protection.
L'abbaye d'Aindre devint bientôt célèbre

par la multitude et par la sainteté de ses re-

ligieux. Elle fournil (les colonies pour peu-
pler les maisons saintes que la piété des fi-

dèles bâtissait alors de toutes parts. Le saint

fondateur d'Aindre s'étant dans sa vieillesse

démis de ses fonctions d'abbé, passa le reste

de sa vie dans l'état de simple religieux. Il

mourut vers l'an 710 ou 715, et fut enterré

dans l'église de Saint-Paul. L'abbaye d'Ain-
<lro était aussi sous l'invocation de saint

Martin.

AlNEGRAY.ylnayra/es (France).-Premier
monastère de l'ordre de Saint-Colomban et

plus tard de celui de Saint-Benoît, fondé par
saint Colomban dans le désert des Vosges,
et dans le diocèse de Besançon, vers l'an

590. Ce saint y vécut avec quelques-uns de
ses disciples dans la plus grande austérité.

C'est de là qu'il sortit peu de temps après

pour aller fonder dans le même désert son

second monastère et le plus célèbre de tous,
dit de Lzixeuil.-Voy. fie de saint Colomban.

AIRVAU (Saint-Pibrbe d'j, Aurea Yallit

(Deux-Sèvres, diocèsede Poitiers, France).-
Villeet abbaye de l'ordre de Saint-Augustin,
fondée avant l'an 975, par Hildegarde d'Au-

denac, veuve d'Herbert 1" vicomte de

Thouars. Par les conseils de Gillebert, évo-

que de Poitiers, qui succéda à Pierre, Tan

975, la pieuse vicomtesse y plaça, dit-on, un

collége de chanoines séculiers; mais plus

tard la discipline s'y étant
relâchée, ils furent

remplacés 1 an 1091 par des chanoines ré-

guliers sous la règle de saint Augustin. L'é-

glise du monastère fut consacrée la veille

des calendes de novembre, de l'an 1100, se-

lon la chronique de Maillezais. – Voy., Gal-

lia christ., t. 11, col. 138, la série de 20 ab-

bés Ilulletin monumental, t. VI, p. 209.

Saint-Pierre d'Airvau est un chef-lieu de

canton, de l'arrondissement de Parthenay,
sur le Toné, à trois lieues de Thouars.

A1SNAY ou AINAY, Alhanacum (à Lyon,

France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, au confluent (le la Saune et du
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Rhône, autrefois située hors des murs de

Lyon, renfermée aujourd'hui dans son en- té

ceinte. Cette abbaye, l'une des
plus

ancien- ha

nes des Gaules, florissait déjà 1 an 53i lors- d(

que le royaume de Bourgogne fut réuni à la ni

France. Ce lieu d'Athanacum était devenu lo

célèbre comme le théâtre où les illustres ql
martyrs de Lyon que saint Grégoire de cc

Tours appelle Athenucr.nses, souffrirent la sa

mort sous Marc-Aurèle, au n* siècle. Les at

corps de cesglorieux confesseurs de la foi, sa

jetés par un ordre barbare dans le Rhône, P.

furent rn.eueillis par les fidèles et placés sur ba

l'autel d'une vaste basilique qu'ils cons- ui

truisirent en leur honneur. Plus tard on joi- co

gnit à cette basilique un insigne monastère m

de l'ordre de Saint-Benoît, sous le vocable ca

de Saint-Martin. Ravagée par les barbares, re

l'abbaye d'Aisnay fut restaurée, dit-on, par le

l'érêque Salon, tils de saint Eucher de Lyon, m;

et après lui par la reine Brunehaut. Au ix* pa

siècle, Aurélien, évêquede Lyon, y rétablit pa
des moines. L'évêque de Lyon, -Amblard, qL
fut encore au siècle suivant un des bienfai- au

teurs de l'abbaye. Enfin elle resta affiliée à Dt

la congrégation de Cluny, jusque vers la fin fit

duxvn* siècle, savoir l'an 1684, où clic fut de

sécularisée; les religieux devinrent alors ou

des chanoines séculiers. av

Aujourd'hui l'antique abbaye d'Aisnay
ro

n'est plus qu'une église de
Lyon, qu'on vi-

site encore avec un pieux intérêt comme co

l'un des monuments les plus curieux de l'an- pr
cienne Lugdvnum la ville des premiers l'a

martyrs de la Gaule. – Voy., Gallia christ., t. au

IV, col 234, la série de 56 abbés. lr<

A1WIEHS, Aquiria ou Aviria (Belgique), gli

– Abbaye de femmes de l'ordre de Citeaux, na

fondée d'abord vers l'an 1202, presque à PI
moitié chemin enlre Liège et Huy, non loin Vc

de la rive gauche de la Meuse. Quelques (ri

années après, l'an 1210, les guerres surve- de

nues entre l'évêque de Liège et le comte de ab

Namur, contraignirent les religieuses à se dr

retirer dans le Brabant français, au bourg dr

d'Alouï, près de Nivelle. Sainte Lutgarde se so

joignit à elles, et vécut et mourut sainte- W
ment dans ce nouvel asile. Mais la disette Ba

d'eau força encore les religieuses à se trans- ry
férer l'an 1217 à environ quatre mille de

Bruxelles, au lieu qu'elles occupèrent de- Sa

puis. Ce monastère conserva toujours néan- da

moins le nom d'Aiwiers. 11 était soumis tai

quant au spirituel, a l'abbé d'Aulne. Le Gai- qu
lia christ. le place dans le diocèse de Namur. dii

(T. Il col. 603, série de 24 abbesses.) Or

ALAON
(Notre-Dame iT),

Alaonin Yasco- ce

nia
(diocèse d'Urgel, qui comprend le petit ha

lîlat d'Andorre, sur les confins de la France ge
et de l'Espagne). – Ancienne abbave de l'or- pa
dre de Saint-Benoit, fondée l'an 834* si<

ALBM DOUlîiM.– Abbaye de femmes de pu

l'ordre de Prémontré, fondée dans la ville PL

d'Utrecht (Hollande), vers la fin du xni' siè- ra

«le; Giselbert, seigneur d'Amslède, cheva- lit

lier,'qui la dota libéralement, l'an 1289, est sa

regardé comme son fondateur. Mais elle exis-

tait avant cette époque. –Annal, l'rœmonstr., M

l, 143. ftj

S. Albatles murs de ALBAALBAN (Saist-J, S. Albam cotnobxum (com-
té de Hertford Angleterre ). – Célèbre ab-

baye mitrée de l'ordre de Saint-Benoît, fon-

dée par Oifa, roi des Merciens, vers l'an 793,

ou quelques années plus tôt, suivant Mabil-

lon. Ce prince fit cette fondation, selon quel-

ques-uns, en expiation du crime qu'il avait

commis en faisant mettre à mort, l'an 793,

saint Ethelbert, roi d'Eslangle, qu'il avait

attiré à sa cour, sous prétexte de lui donner

sa lille Atfride en mariage. Mais, suivant le

P. Mabillon, il avait déjà fait bâtir celte ab-

baye l'an 790. Quoi qu'il en soit, elle devint
une des plus célèbres d'Angleterre. Elle fut

construite au lieu où saint Alban, premier

martyr de la Grande-Bretagne, avait été dé-

capité, le 22 juin 286 ou 303, sous l'empe-

reur Dioclétien. Sous le règne de Constantin

le Grand, on avait déjà érigé en ce lieu une

magnifique église, qui était devenue célèbre

par un grand nombre de miracles. Détruite

par les Saxons, elle fut remplacée par celle

qu'Offa fit construire avec un monastère,

auquel il donna des revenus considérables.

Durant un voyage de dévotion que ce prince
fit à Rome, n'exempta les terres de l'abbaye
de Saint-Alban de la taxe appelée romescot,
ou le Denier de saint Pierre, à laquelle il

avait soumis toutes les familles de son

royaume..
A l'exemple du monarque, les papes ac-

cordèrent à ce monastère les plus grands

priviléges. Adrien IV, l'an 1154, accorda à

l'abbé, de Saint-Alban le droit de siéger
au parlement à la tête de tous les abbés mi-

tres Sicut B. Albanus prolomarlyr est An-

glorum, dit ce pontife, ita et abbas sui mo-

nasterii sedem primait) habtt in parliamenlo.
Plusieurs rois confirmèrent ce privilège.

–

Voy. Hnows-Wiixis, llist. des Abbayes mi.

trées, t. 1. – Au reste, avant la destruction
des monastères en Angleterre, vingt-neuf

abbés et deux prieurs, presque tous de l'or-

dre de Saint-Benoît, étaient barons et avaient

droit de siéger au parlement. Ces abbayes
sont celles de Glastembury, Westminster,
Wincester, Ely, Reatiing, ïhorney, Ramsey,

Bardney, Croyland, Pclerburg, Malmesbu-
ry, etc. Yoy. ces mots.

Sous le règne de Henri VIII, l'abbave de

Saint-Alban, qui comptait sous sa dépen-
dance onze monastères et deux grands hôpi-

taux, fut pillée et détruite. Les reliques
qu'elle contenait furent jetées au vent. On

dit cependant qu'à Val!adolid et à Saint-

Omer on conserve encore une portion do

celles de Saint-Alhan. Quant à l'église, les

habitants de la ville obtinrent, à prix d'ar-

gent, qu'elle fût conservée, et elle devint

paroissiale. Saint Alban, pendant de longs
siècles, a été invoqué comme un des plus
puissants patrons de la Grande-Bretagne.

Puisse encore son pouvoir auprès de Dieu

ranimer la foi et détruire l'erreur dans cette

lie des saints, qu'il arrosait jadis de son

sang! – Voy. Monastic, Anglican.
ALBAN (SAINT-), de Mayence, S. Atbanus

iîoyuntinensis ( à Mayence Hesse-Dai iti-

staut). Monastère de l'ordre de Saint-Be.
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..7C.t_A, _A~1~ 1,1in 805, parnott, fondé l'an 805, par Ricnlfe, archevêque

de Mayence, et les libéralités de Charlema-

gne. Il fut construit hors des murs de
Mayence, sur le lieu du martyre de saint

Alban, qui est honoré à Mayenee le 22juin,
et qu'on ne doit pas confondre avec saint

Albau, premier martyr d'Angleterre. On fit

dans le Martyrologe de Raban-Maur que le

premier était Africain; qu'ayant été banni

par Hunéric, en haine de la foi, il se retira

Mayenee, et qu'étant tombé entre les

mains des Huns, il fut martyrisé par ces

barbares.
ALBERSPAC, Alberspacurn, Atpirspacum

(Allemagne). – Abbaye de l'ordre de Saint-

Benotl, fondée l'an 1095, sur le Rhin, dans

le duché de
Wittemberg, et dans l'ancien

diocèse de Constance, par Rotman de Hau-

sen, Adalbert de Zollern, et Alwii; comte de
Sulz. Gebehard, évèque de Constance et lé-

gat du Saint-Siège, le'consacra en l'honneur

de la sainte Croix, de la sainte Vierge et de

tous les saints. Cette abbaye est la seule

entre toutes celles du diocèse de Constance,

selon la remarque du Gall. Christ., qui s'a-

grégea, l'an 1182, à la congrégation de Burs-

feld.– Voy., Gallia christ., t. V, col. 1061,
la série de 12 abbés.

ALCOBAÇA ou ALCOBAZA, Alcobatia

ès la ville de ce nom, dans l'Estramadure,

Portugal). – Célèbre abbaye royale qui a

eu l'honneur de produire deux illustres

historiens, Bernard de Britto et Antoine

Brandano. Elle fut fondée l'an 1148, par Al-

phonse I", roi de Portugal, en mémoire

d'une insigne victoire obtenue à Santaren

sur les Maures, le 7 mai 1147, grâce aux

prières de saint Bernard. Ce prince recon-
naissant fit construire cette abbaye votive

avecune royale munificence; il y travailla lui-

même le premierde ses mains, avec son frère

Pierre, et les nobles de sa cour, et lui concéda

tout le territoire qui s'étendait de Lisbonne

à la mer. Une colonne de pierre avec une

inscription latine rapportée par Jongelin
liv. yi, p. 29), fut érigée au lieu même où

Je roi Alphonse avait énoncé son vœu.

L'histoire de cette fondation est racontée

avec détail par Jongelin. On y voit le royal
vainqueur envoyer un message au saint ab-

bé de Clairvaux, pour lui demander quet-

ques-uns de ses religieux, afin de bâtir un
monastère de son ordre. L'annaliste rapports
les lettres du prince, la belle réponse de

saint Bernard, et un diplôme du même mo-

narque, du 6' des Ides d'avril de l'an 1151,

portant ampliation et donation des biens du

monastère. L'église fut consacrée l'an 1223,
sous l'invocation de la Vierge .ïière de Dieu,

par Alvar, évêque de Lisbonne, et Egoeas,

évoque de Coïmbre, sous Pierre Egar, le 7*

abbé. Sous les auspices de l'a,uguste Vierge,

l'abbaye d'Alcobaça brilla d'une rare muni-

ficence. Le nombre des religieux était jadis
si considérable que le chant des heures ca-

noniales n'était jamais interrompu ni le jour
ni la nuit. Les abbés de ce lieu jouissaient
d'une grande autorité auprès des rois de

Portugal; ils furent des seigneurs temporels

ssance2 revêtus dune liaute puissance Jongelin
donne la série de 34 abbés jusqu'à 1 an 1602.

a Aujourd'hui, dit-il, en cette année 1639,
t l'abbaye est entre les mains du prince Fer-

dinand d'Autriche, cardinal, infant et primat
t des Espagnes, frère unique de Philippe IV,

t le Catholique notre roi. Suit l'énumératiou

e des rois et princes de Portugal inhumés

i dans la splendide église de l'abbaye, parmi

lesquels on remarque Pierre 1", dit le Sé-

s vère ou le Justicier, et la célèbre Inès de

s Castro (liv. vi, p. 31 et suiv.)

L'abbaye d'Alcobaça tire son nom de sa

position sur une côte, près des torrents à' Al-

coa et de Baça à deux lieues de la côte de

s l'Océan, à cinq lieues de Leiria, et à huit

i de Santaren.-Parmi les abbés d'Alcobaça
on distingue le savant Antoine Brandano, né

î en 1584. Chargé de continuer le grand ou-

vrage intitulé Monarquia Lusitana, que la

r mort du docte Bernard de Britto, moine Cis-

tercien d'Alcobaça, avait interrompu en 1617,

i il travailla penuant près de dix ans à re-
cueillir des matériaux dans les archives du

gouvernement et dans celles des monastères

et des églises. Il publia la m* et la iv* parties
de cette grande histoire, à Lisbonne, en

1632, 2 vol. in-fol". Cette suite estimée du

i corps d'ouvrage le plus considérable et le

plus rare que nous ayons sur l'histoire

du Portugal, embrasse les temps écoulés

depuis l'an 1113, jusqu'à l'an 1127, c'est-à-

dire, depuis le règne de Henri, comte de

Portugal, jusqu'à la mort d'Alphonse III. Ces

deux volumes furent imprimés dans le mo-

i nastère Divœ l'irginis exsulis, qui était alors

sous la direction d'Antoine Brandano. Ce

savant religieux avait succédé à Emmanuel

Menés dans la charge d'archichronographe du

roi, et mourut à Alcobaca, le 27 novembre,

ALDENBERG, Velus Mons (diocèse de Co-

t logne, Etals-Prussiens). – Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Georges, fondée l'an 1138,

par EverharJ, comte de Castebalisey, à la

suite d'une expédition qu'il avait faite avecie

duc de Limbourg, contre le duc de Brabant.

Touché à la vue du sang qui avait coulé eu

abondance dans un combat meurtrier, ce

pieux seigneur, comme s'il eût été lui-

même coupable d'un crime, quitta les armes,

prit l'habit de pèlerin et accomplit de loin-

tains pèlerinages, à Rome, à Saint-Jacques,
à Saint-iiilles. On le vit ensuite gardeur de

porcs dans une grange de l'abbaye de Mori-

mond. Enfin reconnu sous son vil déguise-

ment, par deux de ses anciens serviteurs, il

comparait devant l'abbé de Morimond, et,

d'après ses exhortations, il prend l'habit re-

ligieux dans un monastère. Quelque temps

après, étant venu voir son frère le comte

Adolphe, qui l'aimait tendrement, il en ob-

tint, sur sa demande, le château d'Alden-

berg avec d'autres
possessions,

et il y bâtit
une abbaye de l ordre de cileaux. – Ou

trouve dans Jongelin le récit détaillé de

cette touchante légende,
et les nombreuses

épitapbes des insignes sépultures que ren-
fermait cette abbaye.
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BavièrelALDERSPACH (Bavière).
– Monastère de

['ordre de Citeaux, fondé avant l'an 1250. <

Vers cette époque, en effet, tlorissait dans i

son sein un religieux nommé Adam, auteur

d'un Traité de théologie morale en vers, i

dont l'auteur espagnol, Jean Caramuel, parle i

avec éloge.
1

ALDERSPACH Alderspachium ( diocèse 1

de Passaw, Bavière).- Abbaye de l'ordre de 1

Ctleaux, fille d'Erbach, fondée, dit-on, vers s

l'an 1080 par un nommé Bernard et ses (

fils ltupert et Caloche. L'ordre de Citeaux y t

fut établi vers l'an 1147 seulement, sur les (

instances de saint Bernard. Louis, duc de i

Bavière en 122i, et Othon, son fils en 1231, 1

furent ses bienfaiteurs. Saint Othon, évêque

de Bamberg, avait établi l'an 1139, dans ce i

même lieu des chanoines de Saint-Augustin. 1

Les Cisterciens les remplacèrent quelques {

années plus tard, et les patrons de leur nou- c

velle abbaye furent alors la B. V. Marie, 1

saint Jean-Baptiste et sainte Ursule. Plu- r
sieurs Papes et empereurs dotèrent cette

maison de faveurs et de priviléges. Tels l'u- c

rent Eugène III, Clément 111, Innocent III et 1

les empereurs Frédéric, Philippe, Othon. s

Plusieurs princes eurent leur sépulture dans t
cette abbaye. – Voy. dans Jongelin, liv. m,

p. 13, la charte d'Othon, évêque de Bam- r

berg et la série de 38 abbés d'Alderspach, c

ALDEVELT ou CAMPEN, Ald-Cam ou Ve- I

tus-Campus. – Abbaye de l'ordre de Citeaux, c

fondée l'an 1122, par Frédéric, archevêque de s

Cologne, qui appela dans son sein des reli-

gieux de Morimond. C'est la première ab- i

baye de cet ordre qui ait été fondée en Aile- I

magne. Elle est située,
dit le Gallia Christ., t

sur les confins du diocèse de Cologne non

loin de Rhynbcrg, sur un mont très-agréable. S

Son nom a été très-célèbre, et elle a, été la i

mère très-féconde de 70 ou 100 monastères.

-Voy., Gallia christ., t. Ill, col. 983, la no- a

menclature de 41 abbés. C

ALDWERT ou GUOOT-ALDWERT, Ald- t

wertense cœnobium, ou S. Bernardi (ancien 1

diocèse de Groningue, Hollande). Abbaye
S

de l'ordre de Cîteaux, située près la ville de g

Groningue, et fondée l'an 1210. Elle fut unie t

fan 1559 à l'évêché de Groningue. Elle était q
fille de Claer-Camp, de la ligne de Clair- 1,

vaux. c

ALETH, Alerta, Electa ou Akctum (Aude, 1

France). Ville et abbaye de l'ordre Béné- fi

dictin sous l'invocation de la sainte Vierge
s

et de saint Pierre. Elle fut fondée l'an 813, c

par le comte Bera et Romella son épouse, à d
6 lieues ouest de Carcassonne. Le pape t.

Jean XXII l'érigea en évêché en 1318. Le r

chapitre demeura régulier jusqu'en 1551 uù (

il fut sécularisé. Il consistait en 12 chanoi- fl

nés et 10 bénélîciers. Les protestants ayant
1

ruiné l'église et la ville d'Aleth en 1573, lo u

chapitre convertit l'ancien réfectoire en c

église cathédrale. L'évêché d'Alelh fut sup- g

primé par le concordat de 1801. Alctb est 1

aujourd'hui une petite ville du Bas-Lan- 1

guedoc, département de l'Aude, renommée A

par ses bains antiques et par les paillettes d
d'or et d'argent qu'on trouve dans les ruis-

e seaux des Pyrénées, au pied desquels elle

1. est située. – Voy., Gallia christ, t. VI, col.

s 2G9, la série de 12 abbés d'Aleth.

r ALLEUDE (Notre-Dame d'), Allodii ou

i, B. Jlfan'a(fc/lHodus(Deux-Sèvres,FrancR).–
e Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fondée l'an

e 1120 par le B. Giraud de Sala ou de Sales,

e fondateur de beaucoup d'autres monastères,
s suivant la chronique de Maillezais. Elle était

s dans le diocèse do Poitiers. La commune

y des Alleude est aujourd'hui dans le canton

s de Sauzé, arrondissement de Melle (Deux-

e Sèvres). – Voy., Gallia christ. ,1. II, col. 1295,

la série de 18 abbés.

e ALEXIS DU MONT-AVENTIN (Saint). –
e Abbaye de l'ordre de Prémontré, fondée à

Rome, vers l'an 1226, par le pape Gré-

s goire IX, dans l'ancienne basilique, consa-

crée à saint Alexis et à saint Boniface, sur

le mont Aventin. C'était depuis l'an 975, un

monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

e par Sergius, métropolitain de Damas, qui
chassé par les Sarrasins s'était réfugié à

:t Rome, où le pape Benoît VII l'avaitaccueilli

avec bonté, et lui avait fait don de la dite
s basilique de Saint-Alexis.

Vers l'an 1226 donc, les Bénédictins y fu-

rent remplacés par des religieux de l'ordre

de Prémontré tirés de l'abbaye même de

Prémontré, et envoyés à Rome, par les soins

de l'abbé Conrad. L'ordre de Prémontré

e subsista ainsi sur le mont Aventin, jusqu'en
l'an 1425, où, par l'autoritédu pape Martin V,

il dut céder la place à la congrégation des
Hiérouy mites. (Hugo, Annal. Prœmonstrat.,
t. I, p. 145 )

i ALLYIIIIE (Saint-) ou N.-D. D'ENTRE-

SAINTS S. Illidius on B. Maria inter

a Sanctos (à Clermont, Puy-de-Dôme, France L

-Abhaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée e

avant le ti" siècle, près et hors des murs de

Clermont, dans le grand faubourg de Saint-

Allyre, que saint Grégoire de Tours appelle

il Yicum christianorum. (Hist., lib. i, C. 43.)
e Son église fut, dit-on, consacrée dans l'ori-

b gine en l'honneur de la B. Marie-d'Entre-

e Saints, par saint Antremoine, premier évé-

t que de Clermont et ensuite par saint AI-1-

lyre, l'un de ses successeurs en l'honneur

de saint Clément, pape et martyr, dont elle

possédait une insigne relique. Elle
prit

en-

lin le nom de Saint-Allyre, comme 1 appelle

3 saint Grégoire de Tours. (De Vit. Palrum.,

c. 2.) La basilique et le monastère ayant été

à détruits par les Normands l'an 916, l'évêque

e Arnold et Robert, comte de Clermont, les

e restaurèrent en y appelant des moines de

i Cluny vers l'an 938. Pascal 11 consacra la

nouvelle basilique le 6 descalendes dejuillet
t 1106. Grégoire IX, par une bulle de l'an 1377

3 ou 1378, soumit l'abbaye de Saiiit-Allyre à

i ceHe de la Chaise-Dieu. Unie déjà à la con-

grégation de Chezal-Bcnoit vers l'an 1500,

t l'abbaye de Saint-Allyre s'unit ensuite l'an

1636, à la congrégation
de Saint-llaur.

e A oy., Gallia christ., t. Il, col. 323, la série

s de 34 abbés.

ALMENKSCHES, Almaniiea ou Almonat-
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s Séez, Ochm (diocèse de Séez, Orne, France.) Ab-

bayo de femmes de l'ordre de Saint-Benolt,

sous l'invocation de saint Pierre, fondée auti

ti" siècle, et qui le fut peut-être par saint

Evroul, lequel, suivant la tradition, érigea

quinze monastères d'hommes et de femmes
dans ces contrées. Elle était située entre

Séez et Argentan. Après la tempête des Nor-

mands, elle fut restaurée vers l'an 1070, par
Royer de Montgornéry,

vicomte d'Hiesmes,

et Mabille sa femme. Elle fut transférée en-

suite le 19 septembre 1736, par autorité

royale, dans la ville d'Argentan, dans l'église

Noire-Dame de Platea. – \'oy.,Galliachrist.,
t. XI, col. 536, 25 abbesses.

ALOIS (LES), Allodii (diocèse de Limoges

Haute-Vienne, France). Abbaye de fem-

mes, de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge et de saint Lau-

rent, fondée avant l'an 1198, sur la pente d'un

coteau à deux lieues de Limoges, à un peu
moins de Saint-Léonard, et à trois environ

de Solignac. Elle semble avoir dépendu de

l'abbaye de Cluny, d'après un nécrologe où

on lit qu'à la fête de Sainte-Scholastique la

messe est chantée par un moine désigné par

le visiteur de Cluny. – Voy., Gallia christ.,

t. Il, col. 617, la série de 23 abbesses.

ALPKS (L'ABBAYE DES), ou N.-D. DES AL-

PES, Alpense cœnobium. Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, sur le mont Jura dépendant

des Alpes, près du lac Léman et dans le dio-

cèse de Genève (Suisse). Elle fut fondée

l'an 1136, par Humbert, comte de Savoie, dit

Jongelin (2). Elle eut pour premier abbé

D. Guarin, moine de Clairvaux, qui lui fut

envoyé par saint Bernard, et qui devint plus

tard évêque de Sion. Saint Bernard fait men-

tion de lui dans plusieurs de ses lettres.

ALTENBERG, Altenberga. Abbaye Ce

filles de l'ordre de Prémontré, sous l'invoca-

tion de saint Nicolas, fondée l'an 1178 dans

le diocèse de Trèves, sur le bord de la Lone,

et près la ville de Wetfclar. C'était d'abord

une église de Saint-Nicolas, bâtie sur lo

mont Altenberg, par un prêtre nommé Go-

defroi, qui avait fait construire tout auprès

une petite maison pour y fixer sa demeure.
Mais l'an 1178, le même Godefroi donna ce

lieu à l'abbé de Ramersdorf, pour y établir
des religieuses de l'ordre de Prémontré.

Arnold, archevêque de Trêves, et le pape
Alexandre III, approuvèrent cette fondation

l'an 1178. Plusieurs empereurs accordèrent

ensuite, en divers temps, des lettres de pro-
tection à ce monastère. Voy. Gallia

christ., t. XIII, C67; Annal. Prœmonst.,

t. 1, 155.
ALTEN-MENSTER Altum Monasterium

(à Mayence, Hesse-Darmstadt).-Abbaye de

femmes, de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

vers l'an 734, sous l'invocation de la sainte

Vierge, près des murs de Mayence, par une

pieuse dame nommé Bilchilde. Cette abbaye

parait avoir embrassé, dans la suite, la règle

de Cîteaux. Le Gallia christ. (t. V, col.

Lb- 58'J) mentionne deux abbesses Bilchilde, la

oit, pieuse fondatrice, et Sophie, fille d'Ezelin,
auil comte palatin du Rhin, et de Mathilde, sœur

lint d'Otbon III (vers 1014).

gea ALTMUNSTER ou ALTENMUNSTER (Ba-

nes vière). Abbaye fondée vers le milieu'du

itre vin" siècle par saint Alton, moine irlandais

[or- ou écossais d'une grande vertu, qui, ayant

parr passé en Allemagne vers cette époque, y

les, devint célèbre par ses miracles. Il bâtit cette

en- abbaye par les libéralités du roi Pépin, au

rité sein d'une forêt où iJ s'était retiré, et qui lui

lise fut donné en partie. Ce lieu, situé dans le

st., diocèse de Frisingen, fut depuis appelé du
nom du fondateur Altenmunster. L'abbaye

ges fut habitée dans son origine, et durant plu-
ïta- sieurs siècles,~par des religieux ou des re-
vo- ligieuses de l'ordre de Saint-Benoît. Saint

au- Boniface était venu dédier son église. Vers

'un l'an 985, les religieux d'Altenmunster allè-

peu rent demeurer à Altorf, dans le diocèse de
ron Constance; et, 70 ans après, à Weingarten,

de dans le même diocèse.

où L'abbaye d'Altmunster fut rebâtie dans lo

la xt" s'iècle, et donnée aux religieuses Bri-

par' gittines.

st., AL'fORF, Altorfium ou Altum cœnobium

(diocèse de Strasbourg, Bas-Hhin, France).
\L- -Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fond e

'or- vers l'an 760, dans l'Alsace, près Molsheim.

lant Elle eut pour fondateur le père ou l'aïeul

lio- de Brunun, depuis évêque de Toul, et en-

dée fin pape sous le nom de Léon IX. Elle était

dit sous l'invocation de saint Cyriaque, martyr,
bbé dont les reliques avaient été envoyées "de
fut Rome dans ce monastère, par le même

lus Léon IX. Dévasté au temps de la guerre de
en- Strasbourg, sous J'évêque VV'alterGeroltsech,

vers l'an 1260, ce monastère fut restauré
Ce peu de temps après. 11 s'unit, l'an 1609, à la

>ca- congrégation de Bursfelda, et, plus tard, à la

ans congrégation bénédictine d'Alsace. – Voy.,
me, Gallia christ., t. V, col. 878, la série de

ord 24 abbés.

lo ALTORF EN SOUABE, Altorfium Sueviœ

Go- (Allemagne). – Ancienne abbaye, fondée vers

irès l'année 910, par Henri et Hattha, sa femme,

tre. comtes d'Altorf, de l'illustre et puissante

i ce famille des Guelfe, et libéralement doïéo

blir par saint Conrad, leur fils, évêque de Con-

Iré. stance. Elle fut d'abord habitée par des re-
ape ligieuses de l'ordre de Saint-Benoît, lés-

ion quelles ayant été transférées dans la suite

ent avec leur abbesse Hiltrude Alten-Munster,

>ro- furent remplacées à Altorf par l'abbé Henri,

llia avec quelques religieux. Le dernier abbé

st., d'Altorf fut Beringer, qui, après l'incendie

du monastère arrivé J'an 1053, devint le

ium premier abbé de Weingarten, lorsque le

de duc Guelfe III eut cédé audit abbé et à ses

liée religieux son palais de ce nom, pour y éta-

nte blir un monastère. (Voy. Weingarten.) Le

jne nom de moines d'Altorf fut conservé long-

aye temps encore aux religieux de Weingarten.

gle ALTZPACT, Alspacum (diocèse
de Stras-

;ol. bourg, Haut-Rhin, France). Abbaye de

(2) Humbert 111, (lit le Saint, dont il s'agit sans encore, à son père Amédée. Il y a donc dans Inugs-

doute ici, ne succéda que l'an H48, et très-jeune lin quelque erreur de date.
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(3) Chef-lieu de caillou à 13 kilomètres norj ouest de V'alcncicnnes.

i,ues ensuite avec une grande inagmncerice, par

r les saint Didier ou saint Géry, évêque de Ca-
fecta hors (de 630 à 652 ou 653).
10m- AMANDDECOLY (Saint-), S. Amandusde

près Coli (ancien diocèse de Sariat, aujourd'hui

aient de Perigiieux, Dordogne, France). – Abbaye
dans de l'ordre de Saint-Augustin, fondée vers

filles l'an 431, et ainsi nommée de son fondateur

armi et patron saint Amand, compagnon
des saints

snri, Sor et Cyprien ( sa fête était le 25 juin ).

te ce Son surnom de Coli lui vint ou d'un castel

avoir voisin dépendant de l'abbaye, ou de la petite

en- rivière de Coli qui, prenant là sa source, ar-

s re- rose la vallée ou est situé le monastère. Il

:has- était très-lortifié et cerné de tours et de mu-

ient, railles mais tous les lieux réguliers ont été

s. détruits parles Anglais, à ce que l'on croit.

II ne restait au dernier siècle que son église,

(an- ouvrage remarquable, où quatre chanoines

hie réguliers célébraient encore l'office divin.-
aux, Voy., Gallia christ., t. Il, col. 1536, la série

in, à de 19 abbés.

lair- AMAND DE RODEZ (SAINT-), S. Aman.

pour tius Ruthenensis ( a Rodez, Aveyron
che- France).– Abbaye de l'ordre de Saint- Be-

tern noit, fondée dans un faubourg de Rodez,

)n y avant l'an 776. L'an 1079, Pons évêque de

;her, Rodez, soumit le monastère de Saint-

son Amand à l'abbé de Saint-Victor de Marseille.

ttué -Voy. Gallia christ., t. I, col. 233.

fils AMAND EN PEVELE(Saint-),
ou ELNON,

III, S. Amandus in Pabula (Nord, France).

n du Abbaye royale de l'ordre de Saint-Benoit, k

nom 3jlieues environ de Tourna', près du ruisseau

îort, d'Elnon, dont elle prit aussi le nom. Elle eut

pour fondateur saint Amand lui-même, l'a-

iabi- pôtre de la Flandre. Le roi de France, Da-

ont- gobert, lui avait donné à cet effet toutle

baye territoire qui se trouve entre la Scarpe et

l'an Elnon. Cette donation, fut faite en 639, la

md, onzième année du régne de ce prince,

liers comme nous l'apprend la charte d'Aubert le

i, où Mire. Saint Amand fit u'abord construire

cha- deux églises, l'une en l'honneur de l'apôtre

!ape saint Pierre, l'autre sous le patronage de

ist., saint André. La première qui était la princi-
îen- pale devait servir aux religieux qu'il avait

réunis en grand nombre autour de lui

Uius l'autre était deMinée au
peuple,

et il y plaça

dio- quelques prêtres séculiers sous l'autorité

d'un doyen. Cette petite congrégation exis-

ainsi ta
jusqu'en 1200, année ou Guillaume, ar-

iaint chevêque de Reims, cardinal légat du Saint-

dé- Siège, la supprima avec l'approbation du
600. pape Innocent III. Saint Amand gouverna

les lui-même le monastère qu'il avait fondé jus-
Ir le qu'en 649, époque où il fut élevé sur le

s, et siège de Maëstruht. Ayant fait plusieurs

i, la v<>3agfts à Rome, il obtint du pape Martin en

;ois, 663, l'exemption de la juridiction de l'é-

bbé. vêque, pour son monaslère.

i, la Cette abbaye devint avec le temps si cé-

lèbre, qu'il se forma auprès d'elle une ville

NT- considérable connue aujourd'hui sous le

dur- nom de Saint-Amand les Eaux (3) et dont le

nue domaine temporel appartenait autrefois à

îrée l'abbé. Cette abbaye a été reconstruite en en-

AMA

(Itr dp S;femmes de l'ordre de Sainte-CInirc ou.des

Urbanistes, fondée vers l'an 1283 par les

soins de l'empereiir Rodolphe, qui affecta

pour cet usage un ancien monastère d'hom-

mes de l'ordre de Saint-Benoit, situé près

Kayserberg, et dont les religieux s'étaient

retirés à Hirsange. Cette abbaye devint dans

la suite l'asile d'un grand nombre de filles

d'illustres familles. Buzelin compte parmi

elles, sous l'an 13C0, Sophie, fille de Henri,

seigneur de Rapolstein. Mais la gloire de ce

monastère, dit le Gallia christ., est d'avoir

non-seulement repoussé l'hérésie, mais en-

core d'avoir accueilli dans son sein les re-

ligieuses de tons ordres que l'hérésie chas-

sait de diverses villes, ou qui redoutaient,

en y demeurant, de s'en voir infectées.

Voy. Gallia Christ., t. V, col. 890.

ALVASTERN, AhastrumoM Alvastrœ (an-
cien diocèse de Linkœping, en Gothie

Suède). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

qui doit son origine, suivant Jongelin, à

Suercher, roi de Suède. Elle est fille de Clair-

vaux, et fut fondée l'an 1)43. Elle eut pour

premier abbé Etienne, qui fut depuis arche-

vêque d'Ulpsalet primat de Suède. Alvaslern

étaitla sépulture des rois de Si*ède. On y

voyait entre autres celle du roi Suercher,

qui mourut en 1150; de Charles VII, son

fils, qui succéda au roi saint Eric, et fut tué

en 1168, dans une bataille contre Cannt, fils

de ce dernier prince; du foi Suercher III,

mort dans une bataille l'an 1210; et enfin du

comte Birger, qui gouverna la Suède au nom
de son fils Waldemar 1", jusqu'à sa mort,

arrivée l'an 1266.

AMABLE DERIOM ( Saint- }, 5. Amabi-

iis Bicomagensis !( diocèse do Clermont-

Ferrand, Puy-de-Dôme, France ). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Augustin, fondée l'an

1077, à Riom, en Auvergne, par Durand,

évêquede Clermont.Des chanoines réguliers
habitèrent cette maison jusqu'en 1548, où

elle fut transformée en un collége de cha-

noines séculiers par une bulle du pape
Paul III. Voy. cette bulle, Gallia christ.,
t. II, col. 391 et col. 38S,ainsi quela nomen-

clature de 38 abbés, et de 10 doyens.

AMAND DE BOISSE (Saint-),'S. Amantius

Buxiensis, ou Buxiense monusterium
( dio-

cèse d'Angonlèine,. Charente, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, ainsi

nommé de saint Amand, disciple de saint

Cybar, qui mena la vie solitaire dans le dé-

sert de Boisse, et y mourut vers l'an 600.
Elle fut bâtie ou plutôt réédifiée par les
comtes d'Angoulôme, principalement par le

comte Arnaud qui en jeta les fondements, et

par Guillaume, son fils, qui, après lui, la
termina heureusement l'an 988. François,
nioinede

Saint-Cybar, fut son premier abbé.

–Voy., Gailia christ., t. IX, col. 1036, la
série de 37 abbés.

AMAND DE CAHORS
(SAINT-) ou SA1NT-

GERY, S. Amantius ou S. Desidcrius Cadur-
eensis (à Cahors, Lot, France).– Ancienne

ibbaye fondée avant l'an 630, et restaurée

DICTIONNAIRE
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10 dernier siècle. leur, évêque d'Au
1. "I. II~

prrp_ <np li* Alt*lier avec magnificence dans lo dernier siècle. te

Parmi les abbésd'EInon on distingue Car- ci

loman, fils de Charles le Chauve, qui avait d'

été élevé dès son enfance dans ce monastère S<

et Gozlin, comte palatin, supérieur de plu- ir

sieurs monastères, et évêque de Paris, qui et

mourut en 887 ou 888 au, temps du siège gi

île cette ville par les Normands. De son temps la

le corps de saint Amand fut transporté et

d'EInou à Saint-Germain des Près, dont pi

Gozlin était aussi abbé.- Celte translation d.

avait pour motif les incursions dévastatrices li

des Normands qui saccagèrent en effet l'ab-

baye d'Elnon, en 883. C'est probablement a et

partir de l'abbé Gozlin, que par privilège de fc

Charles le Chauve, le titre de comte fut don- ai

né aux abbés de Saint-Amand, titre dont ils p,

ont toujours joui jusqu'au dernier siècle B

(4). Cameracum Christianum. Voy, la ni

Vie de saint Amand. Yoy. aassiYHist.de ji
l'abbaye d'Elnon, écrite par Bauduin Denis, n

moine de Saint-Amand, au xvi" siècle. p

Voy., Gallia christ., t. III, col. 255, la série

de 81 abbés. ((
AMAND DE ROUEN (Saint-), S. Aman-

dus Rothomagensis (à Rouen, Seine-lnfér., n

France). – Monastère dfi femmes, de l'ordre
p,

de Saint-Benoit, fondé l'an 1030, ou vers l'an
p

1040, par la pieuse Aimeline, et le vicomte T

Goscelin, son époux. Il fut enrichi des libé- d

ralliés de Robert 1", dit le Magnifique et le rr

Diable, duc de Normandie, et honoré de la S

protection de nos rois. C'était l'une des plus S

célèbres abbayes de Rouen. Les pieuses cé-

nobites avaient fait graver sur la porte d'en- d

trée de leur couvent celte inscription simple b

et touchante Non est hie aliud nisi domus d
Dti. Aujourd'hui cet illustre monastère n'est Ji

plus qu'une espèce d'enclos assez bizarre, n

habité par des locataires de diverses pro- x
fessions des cours mal tenues, des bâti- ci

ments dégradés, voilà ce que présente de- d

puis longtemps l'intérieur de Saint-Amand.

Quelques débris néanmoins ont échappé à b

l'insouciance et à la destruction tel est un n

bâtiment en bois fort curieux élevé vers la n

fin du xvi' siècle, pendant l'abbatiat de Tho- ri

masse Daniel. Cette construction est extrê-
•p

mement remarquable par la finesse des seul- 9

ptures qui en couvrent toute la façade. y

Voy., Gallia christ., t. X, 287, la série de c

41 abbesses.et Neustria pia, p. 185. c

AMANIUM. – Collège de chanoines, ti

fondé sous l'invocation de la sainte Vierge b
et de saint George, vers la fin du vu' siècle, p

par sainte Oda, la pieuse coopératrice de s

saint Lambert, évêque de Liège. Amanium, il

suivant le Gallia christ., est un pays au-des- J

sous de Huy, non loin de la rive gauche e

de la Meuse, dans le diocèse j de Liège s

(Belgique). d

AMÂTKCR ( SAINT- ) S. Amator (àà p

Auxerre, Yonne, France). Ancienne ba- v

silique bâtie vers l'an 418, par saint Ama- c

(4) Le dernier grand prieur de Saint-Arnaud fut C

dom Hemi Donné, mort durant l'émigration à Ilot- d

terdam. Henii-Benott Marie Clément, de la race II

royale des Stuart, fils de Jacques 111, frère puiné de

teur, évêque d'Auxerre, sur le
Mont-Aulry,

en l'honneur de saint Sympborien, martyr
d'Autun, et qui plus tard

prit
le nom de

Saint-Amateur, lorsque ce saint pontife y fut
inhumé, Avant l'an 1100, il y avait dans

cette église des chanoines et des abbés. Hu-

gues de Semur, évêque d'Auxerre, y établit

la règle des chanoines de Saint-Augustin,
et cette institution fut confirmée l'an 1131

par le pape Innocent Il. Cette maison devint

dans la suite un prieuré de chanoines régu-
liers de la Congrégation de France.

AMATOR (SANCTUS), (Haute-Marne, Fran-

ce).
– Ancienne abbaye, près de Langres,

fondée avant l'an 1024. Humbert ou Inibert,
archidiacre de Langres, et depuis évêque de

Paris, la concéda cette année, 1024, à Saint-

Bénigne de Dijon, afin qu'elle devînt la de-
meure de religieux. Elle n'avait été habitée

jusqu'alors que par des clercs ou des cha-

noines séculiers. Elle était réduite en

prieuré dès l'an 1115.

AMBEZAC, Ambaciacum ou Ambiacinum,

(diocèse de Limoges, Haute-Vienne, France).
Ancienne abbaye fondée avant l'an 593,

non loin de la ville de Limoges. Il en est

parlé au tome IV des Analecta et dans l'Ap-

pendice des œuvres de saint Grégoire de

Tours, à l'occasion de Gsndomer, moine

•d'Ambezac, qui, étant tourmenté par le dé-

mon, obtint sa délivrance au tombeau de

Saint -Yriez. Elle était soumise à l'abbaye de

Saint-Augustin de Limoges, hors les inurs.
AMBIERLE, AmbertaS. Martini (diocèse

de Lyon, Loire, France). Ancienne ab-

baye sous l'invocation de saint Martin, fon-

dée avant l'an 902, dans le pays de Roanne.

Elle fut soumise l'an 938 à l'abbaye de Clu-

ny, et devint plus tard un prieuré. Au

xv' siècle, dit le Gallia christ., il était en-

core habité par vingt moines sous la conduite

d'un prieur ou prévôt. (T. IV, col. 220.)

AMBRESBURY, Ambresburiense cceno-

blum, (Comté de Wilts, Angleterre). – Mo-

i nastère de femmes de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondé vers la fin du x' siècle, par la

reine Elfride, femme du roi Edgard, en ex-

• piation du crime qu'elle avait cemmis, en

978, en faisant mettre à mort le jeune prince

Edouard, fils aîné d'Edgard, afin d'assurer la

couronne à Ethelred, son propre fils. Cette.

coupable marâtre fonda presque en même

temps les monastères de Wherwel et d'Am-

bresbury, et ayant fixé sa demeure dans le

premier, elle y passa saintement le reste de
sa vie. Quantau monastère d'Ambresbury,
il fut réformé l'an 1167, par ordre du roi
Henri II. Ce prince l'ayant cédé à l'abbesse

et au couvent de Frunt-Evervit, les religieu-
ses furent dispersées en d'autres maisons

d'une étroite observance, et il fut repeuplé

par des religieuses de Frunt-Evervit, que
vint y établir solennellement Richard, ar-

chevêque de
Cantorbéry, en présence

du roi
1

t Charles Edouard, cardinal d'York, abbé coramen-

dilaire de Saint Amand et d'Ancliin, mourut k
î Kome en i807.
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AMBROISEDE BOURGES (Saint), S.
Am- Maur,

brosius (à Bourges, France). – Abbaye de Gallia

l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invocation 47 ahb

de saint Ambroise, non pas l'archevêque de AMI

Milan, mais l'évêque de Cahors. Elle recon- (diocès

naît pour fondateur Geoffroi, vicomle de de l'or

Bourges, qui l'an 1012, restaura l'église de Sigefri

ce nom, par
les soins de l'archevêque Dago- colonie

bert et la céda à des chanoines "séculiers pen.

auxquels dans la suite furent substitués des taine,

chanoines réguliers de l'ordre de Saint-Au- nommi

guMin. Voy., Gallia christ., t. Il, col. Un des

181, la série de 31 abbés. Bruno

AMBROISE LE MAJECR(S*isT-),(àMilan, pôtre

Lombardie Vénitienne). – Célèbre abbaye AM(

fondée dans la ville de Milan et dans Dei (5

la basilique ambroisienne elle fut d'à- de l'n

bord habitée par des Bénédictines, ensuite fondée

par des religieux de l'ordre de Cîteaux. sur la

L'abbé avait le titre de comle et jouissait de ue ChS

grands privilèges, honneurs et dignités. Il Dieu e

avait, entre autres priviléges, dit Jongelin, sur-Mi

celui déchanter la messe avec lo sceptre royal 481, la

(cum sceplro regio), Cette abbaye fut londéc AN/

vers l'an 783, ou selon d'autres, l'an 810, -Abb

par Oldrad, archevêque de Milan, dans la vers I'

l)asil;que ambroisienne, afin d'accroître la tran s

pompedu culte dans ce temple, dit Jongelin, sins, c

et afin que les religieux, mêlant chaque jour se dis]
leurs chants pieux à ceux des chanoines, il donna

y eût le moins d'interruption possible dans diocès

cette sainte psalmodie. Dans cette église re- roi Ot

posaient les corps des saints Gervais et Pro- religie
tais et celui de saint Ambroise. – Cliarle- AN/

mague confirma cette fondation. Voy. du dio
Itatia sacra, t. IV, p. 100. brai, N

AMBRONAYouAMBOURNAY.jlm&roma- nédict
cum. Bourg (5) et illustre monastère de N.-O.

France de l'ordre de Saint-Benoit, fondé vers et dé|
la finduvm'sièclepar saint Bernard ou Bar- Saint-!

nard, plus tard archevêque de Vienne, en Dau- Carlo

phiné. Bernard issude noblesparents, devenu prieur
maître de ses biens parla mort de son père, AN/

voulut bâtir un monastère. Il acheta de l'ab- die-Vi
bé de Luxeuil un sol nommé Amhournay, prand,
où l'on voyait encore les débris d'une cha- prince

vile
bâtie autrefois enl'honneur de la sainte gnifiqi

Vierge, et détruite par les païens. Bernard nase. I

la releva et fit construire dans ce même lieu nastèri

une abbaye où il plaça un abbé et des moi- Christi

nes, et qu'il dota de biens très-considérables, le pro

C'était vers l'an 797. Bernard mourut vers ANC

842, selon Mabillon à 64 ans, après avoir été ctum (

durant sept années religieux ouabbé, ctdn- cienne

rant 32ans, archevêque de Vienne. L'abbaye tuée p

d'Ambronay dépendait immédiatement du Son n

Saint-Siège. Non-seulement elle n'était son- rée d'(

mise à aucune autre juridiction, mais elle grand(
avait elle-même la suzeraineté d'Amhour- chap. (

nay et de plusieurs autres lieux. Elle a illustr

'lonné naissance à plusieurs collégiales et Anseh

prieurés. D'elle sont sorties lis collégiales naissa

do Maximieux, de Lagneux, de Varembon, ment

deCuven,deBourgenBresse,leschartreuses avait s

de Potier et de Sellion. L'abbé d'Ambour- y cou:

!sieursnay juuissau uu plusieurs privilèges, aui-

bournay fut réuni la congrégation deSaint-

Maur, vers le milieu du xvn' siècle. – Voy.
Gallia christ., t. IV, col. 271, la série de

47 abbés.

AMELONGESBORNE Amelongesborna

(diocèse d'Hildesheim, Hanovre). – Abbaye
de l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1135, par

Sigefrid, comte de Bonmelberg, avec une

colonie de moines et un abbé venus de Cam-

pen. Son nom qui signifie amelonge, fon-

taine, lui vint, dit Jongelin,d'un anachorète
nommé Amelonge ancien hôte de ce lieu.

Un des religieux de cette abbaye, Bernon ou

Brunon, fut évêque de Mégalopolis, et l'a-

pôtrc des Vandales.

AMOUR-DIIÎU LEZ TROISSY (L'), Amor

Dei (Marne, France). -Abbaye de femmes

de l'ordre de Cîteaux, fille de Clairvaux,

fondée l'an 1232 dans le diocèse de Soissons

sur la rivegauchce de la Marne, par Hugues

de Châiillon, comte de Saint-Paul. L'Amour-

Dieu est aujourd'hui du diocèsede Châlons-

sur-Marne. –Voy. Gallia Christ., t. IX, col.

481, la série 23 abbesses.

ANALESBE11G, Analesbergum (France).

-Abbave de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

vers l'an 950 dans le pays d'Alsace, par Ba-

tran abbé, qui, voyant deux évêques voi-

sins, celui de Metz et celui de Strasbourg,

se disputer la juridiction de ce lieu, l'abau-

donna et se retira au monastère de Lure, au

diocèse de Besançon, après avoir obtenu du

roi Otton la permission d'y transférer ses

religieux. Gallia christ. t. V.

ANASTASE
(Saint-),

S. Anastasius (jadis
du diocèse de Tournai, aujourd'hui de Cam-

brai, Nord, France) – Ancien prieuré de Bé-

nédictins à Houplines, sur la Lys, à 4 lieues

N.-O. de Lille. Il fut fondé avant l'an 1248,
et dépendait de l'abbaye bénédictine de

Saint-Basic, près de Reims. En 1620, Don

Carlo Antonio dei Campo s'en qualifiait

prieur commanditaire. (Camcrac. Christian.)
ANASTASED'OLONNE (Saint-), Lornbar-

die- Vénitienne. Monastère bâti par Luit-

prand, roi des Lombards (de 712 à 744). Ce

prince avait déjà bâti dans ce lieu une ma-

gnifique église en l'honneur de saint Atha-

nase. 11 est incertain, dit Ilulteau, si ce mo-

nastère doit être distingué de celui de sainte

Christine d'Olonne qui a été célèbre, comme

le prouvent quelques chartes.

ANCH1N (Saiint-Sauveuh D'), Aquiscin-
ctum ou Aquicignas (Nord, France). An-

cienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, si-

tuée près de la Scarpe, à 2 lieues de Douai.

Son nom lui vient de ce qu'elle est entuu-

rée d'eau. Thomas de Cantimpré la dit très-

grande et très-riche. (Liv. î" des Abeilles,

chap. 6, n° 3.) Elle eut pour fondateurs deux

illustres douaisiens, Sicher et Waulhier.

Anselme de Uibemont, homme de très-noble

naissance, leur donna l'an 1079 un emplace-
ment où un saint ermite, nommé Gordan,
avait servi Dieu avec grande édification. Ils

y construisirent un monastère qu'ils do-



AI%D AN!)

(fil On possède am
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'nus, avec l'as- Andeleqium, A«ilurent de jours propres revenus, avec l'as- Ai

scnlimentMe Gérard, évêque île Cambrai et Tf

d'Arras. Le Mite rapporte la charte donnée or

à ce sujet. (Notil. certes. lleltjii, cap. 103.) su

On la trouve aussi dans le d'allia chriitiana R<

(trnii. 111, instr. 87) (fi). Uoriinanri itans son
vi

Histoire lie la restauration de Suint-Martin eo

de Tournai/, semble taire remonter la l'on- m

dntion île l'abbaye d'Aneliin à !'an 1077, d*

lorsqu'il dit qu'elle fut fondée quinze ans cr

avant la restauration de l'aliliaye do Saint- se

ïlartin, restauration qu'il li^e h l'an 1092. qt
Quoi qu'il en soit, l'évoque Gérard consacra Ni

cette église l'an 108G, en riionneur dp Notre- ds

Seigneur Jésus-Cliri.l et de la sainte Vierge,
M

11 lui accorda en outre beaucoup de bien- C<

liaits, c<Mjui fut imité par Hugues, doyen de la

Cambrai, dontla [>iêté, dit le moine Rodolphe df

dans la Vie de I.iébert, prédécesseur deGérard, d'

sur le siège de Cambrai, s'est manifestée par
les cloflres dos chanoines de la métropole dt

qu'il avait l'ait construire, et par son zèle ci

j«>ur le monastère d'Ancliin.
• Sf

L'abbaye appartenait au diocèse
et au pr

comté d'Arras. L'abhe d'Ancliin siégeait et fo

avait droit de suti'rnge dans les états de la d<

province.
tri

Voy. dans le Cnmtracum chritlitmum de pi

M. Leglay, p. '22'i-et suiv., la série des abbés ni
«J'Anchin au nombre de 49, depuis Alanl <i.i

eu Adalard, d'abord religieux d'ilasnoii, ft qi

ordonné abbé vers 1070 j.ar Gérard, évêque ai

u'Arras et de Cambrai, jusqu'à Henri-Benoit- d"

Marie-Clément, cardinal d'York, nmmnéabbé Ni
««mincudalaire par le roi le 23 novembre cr

Î731. – Ou distingue, parmi eus abbés, le
lit

5t. Alisine, ci-devant moine du lïec en ISor- et

msiulie, qui mourut en 1C88; son tombeau

<?tait renommé pour laguérison île la lièvre; de

Aiuédée de Laviniae ou de Lainech, qui rè- âL

para les liatimcUs et agrandit beaucoup le gi

monastère, mort en I3o7; l'ierrelil, Tnulut, sa

«lu en li'iS, qui enrichit I église Je très- C<

iielles orgues et
bâtit lui magnifique quartier

ru

abbatial avec un oratoire renianpiabli' eulin fn

îe savant cardinal Melcliior de Pulignac qui [A

fbl désigné abhéd'Ancbin parle roi le 8 juin iji

i T 1 5 Il était aussi abbé de Corbie eJ de bon- lu

1 ort. Ce lut, dit-on, à Ancliin où il resta rc- d(

léjiiié de 1718 17il, qu'il composa une tr

grande partie de son beau poiiuie de Wlnti- çc

Lucrèce.)
tu

ANU1XY, Andociœ ou Andoceium (Marne, de

France). – Abbaye
de femmes de l'orure de et

iiaint-lienoit, sous l'invocation de la sainte lii

Vierge, fondue avant l'an 1131, dans le dio- et

cèse de CJuMons-stir-Marne. Kl le était double a

'Jîiis l'origine, c'est-à-dire d'hommes et de ve

femmes, et soumise à l'abbaye de Molesme.
D)

L'an 1131, Simon, seigneurde Broyés, l'aug- ti<

iiienla de plusieurs revenus, et y introduisit

de nouvelles religieuses de l'abbaye de Ju- ql

liers au diocèse de Lnngres,
et soumises ht

aussi à Molesmo. –
Vo.y.f Gallia christ., Ci

t, IX, col. 9iL2, 1U aobessiis. 8t

ANDELY-SUK-SE1NE (Notre-Dame v"j
se

s- Andeleytum, Atuwtagum (Kure, !• r:;nroj. –
et Très-ancienne abbaye de lilles, fondée, dit-
ée on, vers l'an 52G, par la reine sainte Clotilde,

5.) sur les bords de la Seine, à six lieues de

nn Rouen, au lieu oCt l'on voit aujourd'hui la

an
ville des Andelys, célèbre dans les guerres

m contre les Anglais. L'abbaye d'Andefv avait
n- une grande célébrité sons la première race
7, de nos fois. Klle fut détruite, à ce qu'on.
us croit, par les Normands vers l'an 90!). Sur

u- ses ruines s'éleva une collégiale séculière,
\ï. qui devint l'une des plus importantes de la

ra Normandie. François de Harlay, archevêque
e- de Rouen, l'an 163V, lui assigne le premier

;e. rang parmi les collégiales as son diocèse.
n- Cette abbaye, consacrée sous l'invocation de
de In sainte Vierge, était autrefois du diocèse

Ire de Rouen. Andely est aujourd'hui de celui

•d, d'Evreiix.

iar AND'KNNE ou ANDES, Andarui ou Au-

de (Àeniia (diocèse de Namur, Belgique). – Au-
de cienne alibaye de femmes de l'ordre de

Saint-Drnoii, près la rive droite de la Meuse,
nu

presqu'fi moitié clieinin entre Namur et lluv,
et fondée en 086 ou 6!)l, par sainte Begge, (ille
la de Pépin de Landen, et sueur de sainte Cier-

trude de Nivelle. Cette pieuse femme enlre-
de prit cette fondation peu de temps après le

es meurtre de son mari Ansegise, et eile établit
ni dans le nouveau monastère des religieu>es
f t qu'elle avait fait venir du cou vent de Nivelle,
ne au temps <\c. l'abljesse

Agnès. L'abbaye
it- d'Andenne fut ruinée au x* siècle parles
lié Normands. Rcbfllie ensuite, elle fut brûlée

ire en
1159. Amlenno est aujourd'hui une pe-

le hte ville de la Belgique, dans la province
ir- et à 1 tiloni. de Namur.

au ANDLAL, -4ndi«fi'«m ou Andtavia (diocèse
e de Strasbourg, Bas-lthin, France). – Célébra
è- abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Au-

le gustin, fondée vers l'an 880, par l'impératrice

et, sainte Richarde, femme de Charles le Gros.

!s- Ce monastère, situé entre Strasbourg et Col-

cr inar,à six lieues de la première de ces villes,
lin fut bAii pour des chauoinesses, selon Buscti

lui [Manant: Gerntan.); suivant Trithème et

un quelques autres qui l'ont suivi, il était du
m- moins dans son origine, soumis à la règle
e- de âainl-Ik'iiutl. Quoi qu'il en soit, l'impéra-
ne trice Kicharde, répudiée sur de

faux soup-
ti- çons par l'empereur Charles le (iros, se re-

tira dans ce monastère, et, oubliant les gran-
îe, deurs terrestres, elle trouva dans la solitude

de et dans la pratique de la perfection évangé-
ite lique le repos et le bonheur qu'elle avait

io- en vain cherchés dans le monde. La sainte

jJe a chanté elle-même sa félicité dans
quelques

de vers que nous avons encore. – Yoy. Jean
re. DE Rlyb Antiquit. de la Vosije. ni" j.i'-

ig- tie, I. i.

sit
On possède encore également les st;tut*

u-
que sainte Richarde avait rédigés pour l'ab-

ies
baye d'Andlau etadressésau l'ape Jean Vlll.

t., Ce souverain Pontife l'avait déjà, vers l'an

887, honorée d'une réponse, où il la nomme
') servante de Jésus-Christ et fillechêrie de Dieu,
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et u ar.m sollicite son appui auprès ûe 1 em- asii l~

pereur contre les Sarrasins, qui ravageaient lie).-
alors l'Italie. Les préceptes de la sainte îm- fondé

pératrice sont empreints h la fois d'une propre
douceur et d'une sévérité si clirelienn.es qu'il et

qu'ils révèlent en elle des vues pro- liât do
fondes dans les voies de la discipline et de cet illu

la perfection monastique. L'abbaye princièro res en

d'Andlau eut presque toujours des abbesses lie de s

distinguées, et les vertus dont on y donnait nie à

l'exemple édifiaient tous
le pays. André,

Sainte
Richarde mourut à Andlau, le 18 religiev

,se| temhre 893 ou 894; elle fut enterrée dans lentin,

anc chapelle attenante à l'église de l'abbaye, monast
où Dieu révéla sa snintelé par divers mira- c'est là,

clés.– Louis l'Enfant, roi des liv

confirma, l'an 900, les privilèges (ie l'ai)- a ces si

baye d'Andlau. Lorsque le saint Pape sur la c

Léon IX revint du concile tenu en octobre gieux t

1049 à Mayence, il vint à Andlau, y cou- (irand.

sacra la nouvelle église bStie par l'ahbessu tinople,

Malhilde, sœur de l'empereur Conrad le Sa- saint A

lien leva de terre le corps de la bienheu- l'emper

reuse fondatrice et l'exposa b la vénération dcuxre

publicjue.
Ce saint Pape doué, comme l'ou ta prem

sait, d un grand talent pour composer des la secor

cantiques en l'honneur des saints, célébra, se de t

dit-on, la mémoire do Richarde par des son reu

hymnes et des
antiphones.

L'abbessc d'An- Sainl-Aj

dlau était convoquée aux comices de l'eiu- alors n

jdre, et y comparaissait par député. I.'cm- Pape, l

pereur Charles Y lui concéda, l'an 1521 le l'Anglel

titre de prince de l'empire.
–

Yoy., (ialiia dré. –

christ t. V, col. 880, la série de 37 ab- mont S

besses. Camald

ANDOCHE D'AU-TUN (Saint-), S. Ando- fresque
chius Eduensis (diocèse d'Ântun, Fiance). – ANDI

Ancien monastère bénédictin dans la ville ancien

d'Autan. Ce fut dans l'origine un monastère e dit-on,
d'hommes en même temps qu'un hospice fut rasé

pour les pèlerins, fondé par Siagrius, evê- réforme

que d'Autun, vers la tin du vi" siècle, sur ANDI

un fonds concédé par la reine lirunehaul. thensis

Ainsi le prouve un privilège accordé par le monasti

Pape Grégoire le Grand à Sénateur, abbé de Sevcr t

Saint-Andoche. Plus tard, il lut rétabli par Saint-A

Bécie, sœur de Widrad, fondateur de Fla'vi- Sever c

gny, et devint un monastère de femmes, sacondi

Déjà au commencement du ix' siècle au 1ère ay<

temps de l'évêque Modoin, des religieuses Rodgér,

habitaient cet asile. La discipline s'y étant re- d'Agde,

làrhée.l'évêi^ue Jouas la lit refleurir. Le même l'abbé D

prélat, par un diplôme do l'an 858, accroit les Victor i

revenus dudit monastère enlevés par suite régulièi
de la division du royaume,et d'autrescalami- vint dar

tés. 11 the le nombre des religieuses à 00 au puis un

plus, jusqu'à ce que leurs revenus aient aug- Christ.,

mente. Ce diplôme fut continué par le roi ANDI

Charles le Chauve. Yoy., Gallia christ., rior (à
t. IV, col. 494, la série de29abbesses, corn- de l'ord

mencant seulement à la fin du xii' siècle. dans l'a

ANDOCHF.DESAULIEU (Saint-), S.Ando- Vienne.

.ehius de Sedeloco (diocèse d'Autun, Saône- ville, d'i

et-Loire, Fronce). Abbaye fondée avant le-lias.

l'an 722 à Saulieu. Elle fut soumise à l'égli- ANDI 1

se de S. Nazaire d'Autun, par un diplôme Nemorc

de Charles le Chauve, l'an 843, et il la tin – Ablw

(in x" siècle convertie en un collège de clia Saint-Ju

iioiucs. lil e n'existait pins au dernier siècle, Elle éta

J,, 1' i vnni' Il C .1 «/>»»>!
ANDR1Ï (Saint), S. Andréas (à Rome, Ita-

lie).-
Monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

fondé par saint Grégoire le Grand, dans sa

propre maison, sur le mont Scaurus, lors-

qu'il était encore préteur ou premier magis-
trat do Rome. Après la mort de son père,
cet illustre saint fonda et dota six monastè-

res en Sicile où était située une grande par-
tie de son patrimoine. 11 en fonda un septiè-
me à Rome, sous l'invocation de saint-

André, dans lequel il prit lui-même l'habit

religieux en 37!i, sous l'abbé Valence ou Va-
lentin, à l'âge de 35 ans. On croit que ce

monastère suivait la règle de Saint-Benoit:

c'est là, qu'appliqué la prière, à la lecture

des livres saints, Grégoire prépara son âme

a ces sublimes vertus qu'il déploya ensuite

sur la chaire de saint Pierre, où ses prodi-

gieux travaux lui méritèrent le surnom de

(irand. A son retour d'un voyage à ComHan-

tinople, en 584, ayant rapporta un bras de

saint André, et lé chef de saint Luc, dont

l'empereur lui avait fait présent, il mit ces

deux reliques dans son menastère de Rome;

la première y est, dit-on, encore aujourd'hui,
la seconde a été transférée plus tard à l'égli-
se de Saint-Pierre; quelque temps après
son retour il fut élu abbé du monastère de

Sainl-André,et il en garda toujours
la conduite

alors infime qu'il eut été lait secrétaire du

Pape. Le moine saint Augustin, apôtre de
l'Angleterre avait été prieur de Saint-An-

dré. Le monastère de Saint-André du

mont Scaurus appartient aujourd'hui aux

Camaldules. On y admire de magnifiques

fresques peintes par le Dominiquiu.
ANDRE [Saint-), (Ecosse). – Nom d'un

ancien monastère d'hommes qui a fleuri,

dit-on, dans le pays de Fife, en Ecosse. II

fut rasé par les fanatiques de la prétendue
réforme.

ANDRÉ D'AGDE (Saint-), S. Andréas Aga-
thensis (a Agdc, Hérault, France). – Ancien
monastère fonilé vers l'an 499, par saint

Sevcr de Syrie, près l'église principale de
Saint-André, dont il a retenu le nom. Sa:nt

Sever en, l'ut abbé, et eut 300 religieux sous

saconduite, dit le Gallia christ. Ce niona-

tère ayant été depuis abandonné, le comte

Rodger, aux prières de Gontier, évêque

d'Agde, et de l'abbé Pons, le concéda à

l'abbé Durand, et à la congrégation de Saint-

Victor de Marseille, pour que la discipline

régulière y fût restaurée. Ce monastère de-
vint dans lasuite une église paroissiale, et

puis un séminaire l'on 1G53. – Voy. Gallia

Christ., t. VI, col. 105.

ANDRE-LE-RAS (Saint-), S. Andreas infe-
rior (à Vienne, Isère, France). – Alibiue e

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an 1164,

dans l'ancien diocèse et hors des murs lit.-

Vienne. Elle était siluée dans le bas de la

ville, d'où lui vient son nom de Saint-André

le-Bas.

ANDRÉ-AUX-ISO18 (Saint-), S. Andréas in
Acmoreou de Almelo (Pit-Je-Calais, France).
–

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille i!e

Sainl-Jusse-au-l!ois, fondée vers l'ai; 1 iS3.

Elle éta.t iinliclbis du diocè e d'Amiens.
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réS-mix-Rois ni le calme se rét,e JiiS'ju à ce que voyant le calme se rétablir, H
le revint an (Jtiesnov, son pays natal, où il

i, mourut le 10 décembre 1803, âgé de 85 ans.

u [Cameracam christianum.) – Voy., Gullia

t. christ., t. III, col. 137, la série de 48 abbés.

i- ANDRE TM LA CAMARGUE (Saint-),

il S. Andréas de Camaricis ( en Provence,

e France)
– Ancienne abbaye qui existait

la autrefois dans l'île de la Camargue, forniéy

;;ar le Rhône. Elle élait peut-ôlre déjà dé-

t- truite et sans habitants dit le Gallia christia-

na, quand fanasses, Archevêque d'Arles, au

ai x' siècle, la donna à Dragon, évoque de

Marseille, pour l'eutielieii (les clercs de cette

e ville.

e ANDRÉ DE CHARTRES (Saist-), S. An-

i- dreas Carnolensis (a Chartres, Eure-et-Loir,

e France).Ancien monastère fondé avant l'an

e 1092, et qui, après avoir été autrefois dans

;e un faubourg de Chartres, se trouva placé
t. plus la*rd dans les murs de la ville. Il était

l. occupé en dernier lieu par des chanoines

séculiers. Le Galtia christ, (t. VIII, col.
i- 1212) mentionne quelques abbés depuis l'an

le 1092 jusqu'en 1192

!c ANDRE DE CLLUMOINT (Saist-), S. An-

le dreas Clare'montensis (l'iiy-de-Dôiue, Frnn-

ï- ce). --Abbaye de l'ordre de Préniontré, l'on-

ré dée l'an 11 40 dans un faulxnirg de Clcrinont

n par Guillaume Vll,surnommé le Grand, comte
S. de Clermont et d'Auvergne, qui lui inhumé
ir dans la basilique de cette même alibaye,

;e avec son épouse, Jeanne deCal-ai^e, moi le à

i- Monlpensier. On y déposa aussi le cœur et

é les entrailles du roi Louis VIII. Une bullo

j- du Pape Alexandre 111, donnée à Anagnieio
ai jourdes Ides de mai 1174, avait continué la

e fondation de cette abbaye.
–

Voy., Gallia

C christ., t. 11, col 411, la série de 43 abbés;

ia Annal. Prœmonslr., I, 157.

s, ANDUE EN GOUFERN (Saint-), S. Andréas

in Ouferno (Calvados, France). – Ab--

), baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Savigny,
s- fondée, dit-on, paiGuillaume, comte de ï'on-
–

tivi, l'an 1130. Elle était siluéeentre Falaise

m et Vignat, et, suivant le Gallia christ., dans

n le diocèse de Sécz (Saini-André cil Goufei n

est aujourd'hui du diocèse de Ba.yeux). Ou

e, l'appelle quequefois, ajoutele Galtia christ.,

et abbatia Sauctœ Maria et Saucli Andrew de
;e Vinacio Sanctie Maria: de Vit/nazi Sanclœ

ia Mariai de Gojfer ouSanctus Andréas de Viynaz.
le Fille dp Savigny, elle suivit le sort de sa

es mère, et s'agrégea avec elle vers le milieu

es du xu" siècle à l'ordre de Citeaus. – Voy.,
es Gallia Christ., t. XI, col. 744, la série de 41

jr abbés.

sa ANDRE LE HAUT (Saint-), S. Andréas

lu ihnialium (à Vienne, hère, France). – Ab-
r- baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoit,
re fondée l'an 992, dans l'ancien diocèse du

:s- Vienne, et dans le haut de cette ville, par Co-
n- nrail, loPacilique,roid'Arles, ctparMathilde
Je sa femme, sœur de Lothaire, roi de Fiance.

21 ANDRE DU JAU (Saist-J, Calana, 67a-

r- riana ou Monast. de Januariis ou de Jona

es (diocèsede Perpignan, Pyrénées-Orientales,

en France). – Ancienne abbaye
de l'ordre de

s, Cîteaux, sous l'invocation de k sainte Vior-

– Sai;it-AnJré-fflux-Bfiis est aujourd'hui de

celui d'Arras. Son fouilaleur fut Hugues de

ltaiuram (de ~~oramo), qui obtint <i'Adam,

abbé de la fondation

il'une abbaye dans sa terre de Gremecourt.

L'église construite ensuite par Thierri, éyê-

que d'Amiens, fut décorée du titre abbatial

sous la vocable de la Sainte-Vierge et de

Saii,t-André, apôtre, l'an 1163. On l'appela
aux (lois, à cause de sa situation. Guillaume,

châtelain de Saint-Oincr, lit l'an 11S8, plu-
sieurs donations à cette abbaye pour répa-
rer ses pertes pendant la guerre entre le roi
lie France etie connu de Flandre. Il est re-

gardé comme son second fondateur. l'hilippe e

Auguste la munit l'an 1190, d'un diplôme

royal, qui fut conlirmé l'an 1178, par Phi-

lippe le Hardi. On voyait dans la nef de

l'église l'image de Hugues de Ileauraiii, le

fondateur, qui mourut pendant un voyage

à JéiBSak'in. Voy., Gallia Ghristiana, t.

X, coi. 1371, la série de 36 abbés; Annal.
Prœmonslr., 1,203.

ANDRE-LES-BKUG ES (SAINT-), S. An-

dreas (Belgique). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée l'an 1098, près la vil!c

de Bruges, par Robert le Frison, comte de

Frandres, à la suite d'un vœu fait en Terre-

Sainte par ce prince croisé, qui étant tombé

avec les siens dans un péril immense, s'en

vit délivré parles prières de saint André.

Ce pieux fondateur n'attendit point son retour

pour accomplir son vœu: il chargea de ce

soin son épouse Clémence. De retour de Jé-

rusalem, il confia soit prieuré deSaint-Ainiré
à l'abbaye d'Afflighem, l'an 1105, avec l'ap-

probation de Balderic, évoqua de Tournai

et de Noyon. Ce prieure devint une abbaye e

dès la fin duxn" siècle: elle s'unit l'an 1510

à la congrégation de Bursfelda. –Voy., Gallia

christ, t. V, col 2G9, la série de 3 prieurs,

et de 37 abbés.

ANDREDUCATEAUCAMBUÉSIS(Sajst-),

S. Andreas Camtractnsi* ou de Novo Cas-

tello (diocèse de Cambrai, Nord, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, à environ

quatre lieues de Câinltrai. Elle fut fondée en

1020 ou 1030 |>,TGéiard 1", évoque de Cam-

brai, qui l'enrichitdes reliques de saint Sare,

prêtre, et de sainte Maxellende, vierge et

in.rtyre, et en fit la dédicace le 22 septembre
1031. En 1033 l'empereur Conrad confirma

la possession du monastère; et ledit évêque

Gérard imita son exemple en 104(5, d'après

Aubert le Mire qui, dans sa Notire sur les

églises de Belgique, chap. 8ï, rapporte les

chartes en entier. Enlin Lietbert, successeur

deGérard dans l'épiseopat et héritier de sa

piété.uiit la dernière niai à la constructiondu

monastère en 1052. MauiDclhaye, 52°ctder-
nierabbé,futdé|iorlé en 1791 avec la majeure
partie de ses religieux à l'époque où le O.ues-

noy fut occupé par les troupes autrichien-

nes: il y revint et, suivant les remarques de

l'auteur du Camerucum dirisliunum, le 21

janvier 1794, il y célébra leservice auniver-

aire du roi Louis XVI. Peu de temps après

il s< retira de nouveau en Belgique, puis en
Wes-tiihalif, où il demeura pendant 8 ans,
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le et beaucoup d'autres biens. Aussi sont-ils

le regardés comme ses fondateurs.

je Sur le mont Andaon s'élevait jadis un
%t. temple consacré au dieu Silvain, comme le

>l. prouve une pierre d'autel de la chapelle de

Saiirte-Cèsarie. Les rois de France ceigni-,

0. rent de murailles eMe tours cette abbaye de

,je Saint-André et en firent comme une citadelle

ée baignée par le Hliône. On voit encore au-

ar jourd'bui sur la montagne qui domine Viî-

it leneuve, chef-lieu de canton du département

ai du Gard, ces ancienuesfoiliikationsrleuras-

C) pect est des plus imposants et se marie ad-

ije mirablement avec l'apparition du gigantes-

que palais des Papes, qu'on découvre en

ace dans l'enceinte d'Avignon, sur l'autre

se rive du Rhône. Mais l'abbaye elle-même

n'offre plus'que
des débris dont les richcs-

ses telles que tahleaux, livres, ornements,
u' manuscrits se trouvent encore dispersés
cr dans les pays d'alentour. Sa belle biblio-

thèque conservée jusqu'ici à Villeneuve, a
"}"

été mise en vente daas ces derniers temps
(le

par ra<lminislrMtion municipale de cette
et

ville.– Voy., Gallia christ., t. 1, col. 872, la

série de 46 abbés, depuis Martin, l'an 999,

iej jusqu'à Louis-François du Koure, élu par le
»' roi l'an 1680,
°"

ANDUE DE WORMS (Saint-), S. An-

ûreas Wormatiensis (à Wornis, Hesse-Darm-

ls: slad, Allemagne). Ancienne abbaye de

l' l'ordre de Saint-lîenoit qui existait d abord
| hors des murs de la ville de Wonns, et qu.,'S- réformée au commencement du xr siècle,
«-

par Burcnard, évêque de AVonns, fut dès

ar- ors renferméie dans l'enceinte de la ville.

n- ANDREAS 1N RÀTJASTO (SAnCTus). –
m Nom latin d'une ancienne abbaye de France

ix, fondée à Limoges, suivant la tradition, par
saint Martial, premier éveque de cette ville,

I- détruite par le roi Pépin, et ensuite tellement

o- rasée par les Danois ou les Normands qu'à

ird. peine en restait -il quelque vestige dans le xi*

de siècle. Elle fut cependant cédée comme ab-

,n- baye par le vicomte Adliemar à Stiint-Etien-

<iu ne de Limoges, vers l'an 1074, et possédée
le, parles chanoines de Saint-Etienne jusqu'en
•é- 1100, où lesdits chanoines la cédèrent à
(te l'abbé et aux chanoines de Bénévenl de Li-

si- moges. Enfin après d'autres vicissitudes,

ait elle devint une maison nombreuse et célè-

ite bre de frères Carmes déchaussés,

m- ANIMES ou ANDEKNES, Andra (Pas-de-
ue Calais, France). – Monastère de l'ordre de

ce Saint- Benoit, fondé sous l'invocation de

30, Saint-Sauveur et de Saiut-llotrude, vers l'an

jii, 108V, par Baudouin 1", comte de Boulogne et

'ée de (îuines, avec l'appui de Gérard, évoque
îx. de Thérouanne. Cette abbaye était de ï'an-

le, cien diocèse de Boulogne, réuni aujourd'hui
ire à celui d'Arias. – Voy., Gallia christ., t. X,

'ur eut. 160.'), la série de 16 abbés.

24, ANDREZEOW Andrevtïa (diocèse de

ai- Cracovie, ancienne Pologne, Etats autri-

De chiens). Abbaye de l'ordre de Clteaux,
nt. fondée l'an 1149, par deux frères de noble
ite famille, savoir Jean, éveque d'Osadïslaw,
du ensuite archevêque de Gnesne, et Clément

ut, de la maison des Grifcns, de domv Grifonum,

ge, fondée
avant l'an 11G2. Elle était fille etbe

d'Ardorel, de la filiation de l'ontigny. Elle regaj
éiait située sur le mont de Moncet, près de Su

la vallée de Corbière. Le Gallia rhrist. lemp

mentionne trois abbés seulement (t. VI, col. prou

1115). Saim

ANDREDEPALAZL'ELOS(SAisT-),audio-
rent

cèse du Valladolid, Espagne. Abbaye de Saint

l'ordre de Cileaux.prèsde Valladolid, fondée uaigi

l'an 1164, en l'honneur de saint André, par jouri

:des religieux venus de Yalhuina. C'était.
'en*'

suivant Jongelin, la résidence du réforma- clu" CI

teur général de la Congrégation en Castille, l'e.cl

et c'était là que se réunissaient en concile
mira

les autres abbés de la province. 3UL"

ANDUEDE UOCaESïEU(SAisT-), Bo//e»ue
canobium (Comté de Kent, Angleterre). <ofî,
liglîse et abbaye de l'ordre de Saint-Benoit.

t

L'église de Saint-André de Bochester fut
ses

i

fondée l'an 600 saint Etbelbert, premier dans
roi chrétien de Kent, dont la pieuse munin-

x^~
cence fonda également la cathédrale de Can-

n^B Il

torbéry, connue sous le nom d'Eylise de
“

ti

Christ, ainsi que I abbaye de Saint-Pierre et
'||e

de Saint-Paul, plus tard Saint-Augustin du f(j ie.“

la même ville. Les rois de Kent et de Mercie,
]asw

et autres princes d'Angleterre, enrichirent
J[t)l {.

successivement celte église de divers do-

inaines. –
Voy. Monasticon Anylicanum, Ai

les chartes de donation de ces souverains.
^i1(j

– llochester était le siège d'un éyêcbé, qui î^J
fut créé l'an 604, C'est aujourd'hui une ville

jlors
sur la Medwey, à 44 kil. S.-E. de Londres.

,Afnt.suriaMedw.:y,a44]tii.S.-E.deLondres. rél'ol
ANDltlî DE SESTO (Saint-), S.. An-

par
rfrais de Sexto (diocèse de Gênes Etats, Sar- lors

des). Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fou- Ai

dée l'an 1131, par une colonie île religieux Noni

envoyés de la célèbre abbaye de Citeaux, fond

en France. saim

ANDUlï DE VILLENEUVE-LES -AVI- détri

GNON (Saint-), S. Andréas autrefois dio- rasé
rusell'Aviylon,aujourJ'ituiJenîlnes, Gard, pein

(France). – Illustre abbaye de l'ordre de sied

Saint-DenoSI, sous l'invocation Je saint An- baye

dré, fondée vers l'an 999 au sommet du ne i

mont Atidaon, sur la rive droite du llhônc, |iar

vis-à-vis la ville d'Avignon. Le Pape Gré- HOC

goireV ayant continué1 sa fondation cette l'abi

même année 999, on petit en c fie l lui assi- mog

gner cette date. Le lieu outille fut bâtie avait elle

été déjà consacré par la pieuse vie Je sainte bre

Cé.;arie, recluse, qui Mûrissait sous le pou- Al

tificat Je Jean 111, évêque d'Avignon, et que Cala

Valùrc, son successeur, ensevelit sur ce Sain

même sommet l'an 587. Enlin vers l'an 980, Sain

par les soins de Warnin, évêque d'Avignon, 108'i

une maison sur le mont Andaon l'ut relevée de C

de ses ruines et donnée à des religieux, de '1

L'an 1006, Girvin et Constance, sa femme, cien

tirent don de plusieurs biens au monastère à cei

construit sur le mont Andaon, en l'honneur col.

Je Saint-André et de Saint-Martin. En 1024, Ai

une basilique, sous le vocable de Saint-Mar- Crac

tin, fut ajoutée à l'Eglise de Saint-André.De chie

noblus personnages la dotèrent richement. fond
Lus comtes de Toulouse donnèrent ensuite failli

au nouveau monastère "la possession du ensi

iiiui.l lui-même, avec le territoire adjacent, de I;
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Ces deux frères lui assignèrent poui' dot fc

sept domaines, et ne se réservèrent d'autres te

droits qu'une prestation en nature sur le p;

bétail tué dons i'abbaye, et sur la vente des D

harengs. Ce tribut fut racheté par les abbés pi

tJ'Andrezeow. Les premiers religieux de Si

celte abbaye vinrent de celle de Moritnoiul, ni

ce qui l'a fait appeler souvent le petit Mori- p,

mond. C'est là que l'an 1219 prit l'habit re- m

iigieux, Vincent Kadluhi-k, depuis éyêque (1
de Cracovie, et le père, dit-on, de Y Histoire et

de Poloi/ne. (Jongelix.) ai

ANGÉL1 (Saint-). – Abbaye de t'ordre de S;

Cîteaux, fille de Hautecoinhe, de la filiation la

de Clairvaux», fondée près de Constance-

vers l'an 1199, dit-on. Elle était de l'ancien l'<

diocèse de Constance. M

ÀNGELO DI FB AGILLO (Saint-), [Diocèse Si

de Savone, Etats-Sardes]. Abbaye de l'or- ci

tire de Cîteaux, qui fut plus tard unie à si

celle de Saint Sauveur de Sexto, près de Si

Gènes. On ignore l'année de sa fondation. rii
ANGEL POKT, Angelica Porta. – Abbaye di

de filles qui existait dans le diocèse de Trè- le

vos (Allemagne), et dont l'origine remonte à îa

«ne donation faite par un nommé Emelric,

chevalier de Munrean. Plus tard, vers l'an ci

1-262, Philippe, seigneur de Wktenberg,. SI

ayant acquis ce lieu d'Angel Port, y plaça vi
ses trois filles avec quelques autres, qui le

suivirent la règle de saint Dominique, jus- d;

qu'en 1272. A cette époque, elles se donne- oi

rent à l'ordre de Prémontré, et firent proies- vi
sion entre les mains de Corvin, abbé de di

Steinfeld. Henii, archevêque de Trêves, l£

soumit leur monaslère à l'abbé de Seine et s<

confirma ses possessions,
l'ail 1275. Voy. Il

Gallia christ., t. XIII, col. 669 Annal, st

Prœmonstr., 1, 171. 31

ANGES (Notue-Dame des), B. Mnria de n

Angelis (France). Monastère de filles de el

l'ordre de Saint-Benoît, fondé en 1633 dans d

la ville et le diocèse de Coutance
(Manche),

d

par Marthe de Malherbe, veuve de François p

de Sarcilly de Brucourt, sous le titre de B.. n

Maria de'Annuntiatione. 11 quitla bienl6tce p

premier titre eL fut érigé en abbaye l'an e

1660,so.us le titre de 11. Maria de Angelis. Il

La première supérieure fut Gabriclle de d

Sarcilly de Brucourt, fille de la fondatrice. e

Voy., Gallia christ., t. XI, col 935, la sé- si

rie, de 7abbesses.

ANGLES (Notre-Dame des) ou NOTRE- p

DAME DES ANGES, B. M. de Angla ou de d

Angelis (diocèse de Luçon, Vendée, F rance). s

– Abbaye de l'ordre de Saint- Augustin, d

fondée, dit-on, l'an 1210, a quatre lieues dn P

Luçon et de Talmond. Elle florissait l'an d

li09, car son abbé Jean figure les e

abbés qui envoyèrent nn procureur avec P

plein pouvoir au concile de Pisë, tenu cette- e

même année. En 1559, François de Livènes, d

autre abbé de Notre-Dame des Angles, sié- c

gea par procureur aux assemblées tenues à il

Poitiers, le 10 octobre, uourla rédaction des g

coutumes. 1

ANGLE (Saixte-Croix d'), Angla ou An- ]<

glia (diocèse
de Poitiers, Vienne, France). v

– Abbaye de J'ordre do Saint-Augustin, n

Jot loudue l an 1170, sur le ruisseau il Angle,
res terminée l'an 1091 et consacrée l'an 1192

le par Guillaume Tempir, évoque de Poitiers.
les Dans l'histoire du monastère de Saint-Ov-

lés T.rien de Poitiers, on lit
que l'église de

de Sainte-Croix d'Angle fut livrée audit mo-

ud, nastère, entre les mains de l'abbé Kainnud,

ri- par Hugues de Lusiguan, et Hugues Bru-

re- non, son fils, au temps de l'évéque Pierre-

|ue (1087-1115).– Voy., Gallia christ., t. H,
ire col. 13'i7, l'index dé 35 abbés. Angle est

aujourd'hui
une commune du canton de

de Saint Savi n, arrondissement dellontnioril-

ion Ion.

ce- ANGULI (Suisse). – Ancienne abbaye de

icn l'ordre de Ctteaux, fondée vers l'an 1256, à

Mont-Saint, par Berthod, comte de Mont-

èse Saint, ou de Heiligenberg, et consacrer

or- en l'honneur de saint Jean-liaptiste et de

i à sainte Catherine. Henri Finckina, moine de

de Salem, en fut le premier habitant. Elle était

on. dans l'ancien diocèse de Constance. Ce nom

:iye de Mont-Saint avait été donné au lieu sur

rè- lequel elleélaitbâtie,ditBruscb, comme étant
e à fa sépulture de saint Félix et de saint Règle.

ric, ANIANE (Saint-Salveiju u'), Jm'oiia (dio-
'an cèse de Montpellier, Hérault, France). –

rg, Monastère de l'ordre de Saint-Benoî1, foiidé

aça vers l'an 782, par saint Benoît d'Aniane, sur

pii les bords d'un ruisseau nommé Aniane, et

us- dans le voisinage d'une terre de sa famille,

ne- où il avait bâti un petit ermitage. Le saiul

les- voyant le nombre de ses disciples s'accroîtra

de de-jour en jour, bâtit pour eux un monas-
'es, tère plus spacieux, et devint l'abbé de to,'js

i et ses solitaires, qui n'avaient d'autre revenu

oy. que le produit de leur travail. Le nombre de
lal. ses religieux monta bientôt, dit-on, jusqu'à

300. Benoît dédia J'église de son nouveau
de monastère en l'honneur de la sainte Vierge,
de et y consacra deux autels, l'un sous le titre

ans de Saint-Martin, et l'autre, sous t'invocation

ic),
de Saint-Benoit. Il aimait et pratiquait la

;,ois pauvreté jusque dans les vases et les orne-

B.. ments destinés au saint sacrifice. Un peu
itee plus tard cependant il

changea decondutle,.

l'an et fit bâtir une autre église magnifique, sous

•lis. le titre de Saint-Sauveur; il l'orna de pHiers

de de marbre, et la pourvut de calices d'argent

ice. et d'ornements précieux. Il forma aussi dans

sé- son monastère une nombreuse bibliothèque.
Charlemagne, à la prière de saint Benoît,

tE- prit cette abbaye sous sa protection etdépen-

î de dance; il lui accorda diverses grâces, et des

ce), sommes d'argent considérables que le saint

tin, distribua aux monastères et aux pauvres.
s dn Plus tard, Louis le Débonnaire lui ayant

l'an ii donné trois autres abbayes, savoir Menât

les en Auvergne, Saint-Savin au diocèse de

mec Poitiers, et Massai dans le Berri, le saint

ette- envoya dans chacune d'elles des religieux

nes, de son abbaye, devenue trop petite pour les'

sié- contenir tous l'exemple de ces moines for-

es à Jiiés à l'école de l'illustre saint qui fut le

des grand réformateur de l'ordre monastique en

Fi-aace, porta (les fruits merveilleux. Voy..

An- Ja T'i'c de saint Benoît d'Aniane, au 12 fé-

ce). vrier. – Le monastère d'Aniane devint la

tin, mère et le chef d'un nombre presque iulitti
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(7) Les ai les du B. àl;tximin, puMices )i;\r l'itbU; Ij'.nip. ik
ïl.iixfint <.W,l'uilicis. (('fdllia christ.)

donnent qu'un seul frero saint

li- Jou in, frère, dit-on, de salnt-Maximin de Trè

'ut ves (7), dont elle porta le nom dans la suite cl

,'i- dont elle possédai Iles reliques On yit fleurir r

u- dans ce monastère saint Paterne, depuis

as- évêque d'Avranclies, et saint Aichard, ibn-

in, dateur, premier abbé de Saint- Benoit de

m- Quincay, et plus tard abbé de Juniiéges, Les

lia moines de Saint-Martin de Vertou, au dio-

js. cèse de Nantes, y rétablirent, vers l'an 8i\

rs, appuyés de l'autorité royale, l'ancienne dis-
e- cipline qui s'y était singulièrement rel;V

chée. Enlin, l'an 1655, ce monastère s'unit 'it

de à la congrégation
de SaintrMaur, et continua

ne de fleurir sous cette nouvelle -réforme. 11

)0, dépendait du diocèse de Poitiers, Saint-

ir- Jouin de Marne est aujourd'hui une com-

se mune du canton d'Airran, arrondissement

lui de Parthenay (Deux-Sèvres). – Voy., Galliu

e- christ., t. H* col. HT*, la série de kl abbés.

)le ANTHIME (Saint-) (Toscane, Italie ).–

Ils Ancien monastère de l'ordre de Saint-Benoit,

on bâti au plus tard vers la fin du vin' siècle,

ri- II ne subsistait plus dès le xv* siècle, ayant

ui été réuni vers cette époque à la cathédrale

é- deMontecalcino, par le Pape Pie H.

ANTOINE (SAINT-), ( à Ferrare, Etats de

-c- l'Eglise). – Monastère de femmes de l'ordre

de de Saint-Benoit, fondé à Ferrare, par la D.

nt Béatrix d'Est, fille d'Azeliiio, seigneur de

e). Ferrare, et veuve de Galéas Manfred, sei-

ux gneur de Vicence. Cette pieuse princesse y

6- prit elle-même l'habit, le 23 mars 1254, et y

H'- mourut le 18 janvier \ifâ.

de ANTOINE DE PARIS ou des Champs,,
ir-

(Saint-),
S. Antonius Parisi'nsis (a Paris,,

re France ). – Abbaye de femmes de l'ordre de.e,
a- Citeaux, fondée avant l'an 1101, sur l'ein-,

>ar placement d'une vieille chapelle bâtie en

;utt l'honneur de l'rrmite saint Antoine. Son-

d« église fut consacrée solennellement en Phon-
ux neur de la sainte Vierge et île saint Antoine,

M. le 2 juin par Guillaume, évèijue de

Pari", en présence de plusieurs autres pro-
la lats, du roi saint Louis, de la reine Blanche,
u- sa mère, d'un

grand
nombre de seigneurs.

Ile et d'une multitude de peuple. – Voy., Gallia

ite cla-ist., t. VII, col. 900, la série de M ab-

(1, besses.

ile ANTOINE DE VIENNOIS (SAINT-), S. An-

e- lonius de Mota (Isère, France). Ancienne

de abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

,o- près de Vienne, vers l'aniO'Jfi, jiarunillustre.
is- gentilhomme nommé Gascon, dans sa pieuse
de reconnaissance pour la guérison de son fils

u- unique, noraméGirindeouGuérin, qu'il avait

obtenue par ses prières saint Antoine. Cette

E, nbbaye devint la mère et le chef d'un ordre

o- hospitalier très-célèbre sous IN nom d Ordre

'e- de Saint-Antoine de Viennois. Voy pour
vu les détails, Dictionn. des Ordres religieux,
ée t. 1, p. 259.

le ANTONIN (SAINT-), S. Antonius ou Antoni-

iié nus (dioeèse de Khodez, France). Ancien

le monastère fondé avant l'an 817. >\

re
ANTONIN (Saint), S. Antonius ou An(o-j\ 3'

e. «mus
(diocèse de Kodez, France),– Abbaye j

il- de femmes, de l'ordre de Saint-Benoit, fon-

d'auliTS monastères, qui en di-

verses contrées la règle bénédictine. fut

ravagé et détruit au xvi' siècle par les calvi-

nistes. Les liéiié-iictins s'établirent de nou-

ve.Ti, quelque temps après, dans le monas-

tère d'Anianc, qu'ils restaurèrent avec soin,

et oui dans le xvii' siècle, s'unit à la con-

grégation de Saint-Maur. Voy., Gallia

christ., t. VI, col. 832, la série de Gi abbés.

ANIEN (Saint-), S. Anianut (à Nevurs,

Nièvre, France). Ancien monastère, re-

construit l'an 843.

ANNE (Sainte-), Sunta Anna. – Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, située dans la.ville même

de-Madrid (Espagne). Elle fut fondée en 1590,

avec la permission d'Albert d'Aulriche, car-

dinal et archevêque de Tolède, par Alphonse
de Poralla, trésorier du roi Philippe Il, qui
assigna pour sa construction et son entre-

tien une dot de deux mille ducats. Ce noble

fondateur mort en 1591, fut inhumé dans
l'église de

l'abbaye. Une épitaphe sur son

tombeau d'albâtre el de jaspe rappelle, écri-

vait Jongelin, sa généreuse fondation qui
fut approuvée et conformée par le pape Clé-

ment VIII, le 5 octobre 159G.

ANNE DE TREVES (Sainte-), S. Anna Tre-

rirensis (av. Pons Leonis). – Abbaye de
femmes de l'ordre de Ctteaus, fondéeavont

l'an 1231, près ds Trêves (Prusse Rhénane).
Son origine est incertaine. Ses principaux
bienfaiteurs sont le pape Nicolas IV, Boë-

mond, archevêque de Trêves, et Gérard, ai;-

rhe'vêque de Mayence, qui t'enrichirent de

dons et de privilèges. On doit compter par-
mi eux également Ortolphe Scinder, maître

des échevins de Trêves, qui fut le restaura-
teur du monastère détruit dans la suite par
les armées françaises. Ce monastère fut

transféré, l'an Ki9i, dans la ville même d«

Trêves, à Sainte-Anne, sur le marché aux

chevaux. – Voy., Gallia christ., t. XIII, col.

(iiO, la série de 3.1 abbesses.

ANNIÏ (Saintk-),.S. Annœ cœnoliiumjuxla
Covcnlriam (Warwick,, Angleterre.). – Mo-
nastère de l'ordre des Chartreux, près la ville

de Covenlry, fondé en l'honneur de sainte

Anne par le roi Richard 11, vers l'an 1381,
et par un personnage nommé Guillaume de

la Sowche. Ce même roi Richard, en reve-
nant d'Eiosse, vers la fête de la Nativité de

la sainte Vierge, l'an 1385, et passant à Co-

ventry, posa la première pierre de ce monas-

tère, le samedi dans l'octave de ladite fôte de

la Nativité. – Voy., Monast. en s'a faveur. plu-
sieurs chertés de donation en sa faveur.

ANSION ou SA1NT-JOU1N 1)K MARNE,
Ansionenseou Marncnse monasterium^S. Jo-
tùnus de Murinis, Ilemixio, Hensio ou He-

riesiense monaslerium. Ancienne abbaye
de France, de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

avant l'an 500. EUe est située près la ville

de Thouars, entre les deux rivières la Thoiié

et la Dive qui se perdent dans la Luire. Elle

eiistaitdéjà
avant le vi" siècle; mais on ignore

à quelle époque et par qui elle fut fondée.

Quelques-uns attribuent sa i'nndaliona S;iint-
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<lée dans la ville de Rhodez. On ignora l'é-

poque de sa fondation et lus noms de ses

fondateurs. On voit seulement une de- sos

abbesses
(Carissima) figurer dans un a;:lede

transaction passé devant le comte Kaimoud,

la première année dit règnp de Louis, après
la mort de l'empereur Charles. l,e Gallia

christ, entend par là Louis le Bègue. <|iii

régna après l'empereur Charles lu Chauve.

Cette première année de son règne réuond à

Tan 877.

APEMMA (Iles Oreades, Ecosse). – Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, (ille de Mellilbnt,

en Irlande, de la filiation de- Clairyaux, Elle
fut fondée l'an 1296. (Jongef.iv.)

APHH0D1SE DU U1ÎZ1KKS (Saint- ), S.

Apkrodisius, (à Béziers, diocèse de Mont-

pellier [avant, de Béziers] Hérault, France).
– Ancien église et monastère sous l'invo-

«fltion de saint Pierre, a|.ôlrc. On en fait re-
uionler l'origine à l'an 314, au temps de

Saint Aphrodise, premier évêque deBéïiers.

C'était alors une église fondée par ce saint

évêque en l'honneur du prince. des apôtres.

Elle fut honorée dès son origine d'un siège

épiscopal) et appelée pl'is tard Saint-Pierre et

Saint-Aphrodisei On y mitdes religieux, en-
suite des chanoines réguliers. Cette abbaye

fui restaurée par les vicomtes de Béziers à la

fin du ix.' siècle ou au commencement du x*ï

mais au xii* siècle eltedevint séculière ut fut

changée en une église collégiale, en conser-

vant
toujours un abbé. Cet abbé.de Sa~int-Ap-

hrodise tenait le premier rang entre tous les

autres du diocèse de Béziers. – Voy., Gallia

christ., t. VI, col. 380, le catalogue de 51 ab-

bés.
APOTRES (Saints-), SS. Apostoli (à Arles,

Ejouches-du-lUiône, Fiance). – Ancienne ab-

baye construite dans l'enceinte d'Arles, par

Aurélien, évêque de cette ville, a l'aide des
libéralités du roi Childehert, fils de Clo-

vjs 1". Cette fondation eut lieu vers l'an5W.

Le premierabbéfut saint Florentin, dont on

célebre la mémoire le 17 juin. Cetie abbaye
est depuis longtemps détruite. Suivant "le

(iutlia chrisliana, elle fut ruinée au viu" siè-

cle par, les Sarrasins, lorsque ces hordes bar-
bares envahirent la Gaule Narbonnaise, et

s'emparèrent de la ville d'Arles.

AQUA-FKIUA ou PJUGIDA (ancien dio-

cèse doCôme, royaume Lombard-Vénitien).
-=- Abbaye de l'ordre de -Citeaux, de la filia-

l-ion de Morimond, fondée l'an 1143. Ses pre-
miers religieux avec un abbé lui vinrent

du monastère de Coronat niv Morimond

dans le Milanais, fils lui-même de Morimond

dans la Gaule.

AQUA FORMOSA (ancien diocèse de

Castro, royaume de Naples), – Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, de la filiation de Clair-

viiux, fondée vers l'an 1200, par une color

nie de religieux venus avec un abbé du mo-

nastère de Sambnecine, dans la Calabre.

(JONfiSLIN.)

AQUA LONGA (diocèse do Milan, Lom-

iwrdiC' Vénitienne, Italie). – Abbaye de l'or-

dre de Cileaux, fondée l'an 12iO. Elle est de

la. filiation, de la Ferlé et fille de l'abbaye

DES ABE: CES ET-MONASTICRES.

On iiinori l'é- d'Hanle-Hivo, surd'Hanle-Hivo, sur les confins du Piémont-

is AQUA-OUTA (Saint-Pierre d'), S. Pctrut

:s de AijitaOrta (dio èse d'Orviélo, Etats de l'Iv-

e glise, Italie).– Abliaye Je l'orrire de Cîteaux.

I, de la filiation de Cileaux. Klle fut donnée

)s vers l'an 1256, par Vévêque d'Orviéto à Guil-

a lauiiie ablxî Je Saint-Sauveur de Mont-

li Amiat au diocèse de Chiusi, lequel envoya

j. de son abbaye quelques religieuxqui furent

à les premiers Cisterciens de celle d'Aiju.1-
Orla. (Jongelis, liv. vu, p. 87.)

)- AQUILAU (Espagne).– Abbaye
de l'ordre

t, de Prémonti'é, lille de Hetorle,' fondée dans

le le-diocèso de Burgos, hors des murs de la

ville d'Aquilar, l'an 1152, par un religieux
>. nommé OpilUj– Voy. Annal. Prœmonstr., I,

t- p. 173.

). AttCISSES, Areissœ (diocèse- de Chartres,

)- France). Prieuré de l'ordre de Sainfc-Be-

nolt, sous l'invocation de la sainte Vierge,
,e fondé. par la pieuse Béatrix, mère de Ko-

s. trou, comte du Perche. 11 devint l'an 1225

it une abbaye sous la domination de l'abbé de

>. Tiron, par les soins de Guillaume do liait

;e léine, évêi]ue de Châlons-sur-Marne, et

it comte de Perche. Mais l'an 1630, cette ab-

i- baye ayant été délaissée par les moines, ré-
e duits à deux seulement, dit le Gallia. christ.,

a elle passa h des religieuses. Elle était du

diocèse de Chartres. – Yoy., t. VIII, col.

ut 1303, la série de 22 abbés et de 5 abbesses.

il- AjlDENA (Saist-Andréd'-), Artlenercae cte-

)- nobium (comté d'York, Angleterre). Ab-

:s baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,

a sous l'invocation de saint. André, fondée au.

i- xiu* siècle par Pierre de Hoton. Cette fonda-

dation fut confirmée par Roger de Mowo-

i, zay, seigneur du nef, el ensuite.vers l'an 1280,
i-

par Elisabeth, dame de Holon, veuve de Guil-

ir laume de Carlelon,el héritière dudit Pierre de

s Hoton. Voy. Monastic. Anglican.
)- ARDENNE(N.-D. d'), Ardenna (diocèsede

i. Bayeux, Calvados, France). – Abbayedel'or-
n dre de Prémontré, fondée l'an 1138 sur une

e col lino prèsdeCaen, parAiulfedeFouret sa

e femme Asseline. Gilbert, religieux. de Pré-

i- montré et disciple de saint Norbert, fut

chargé par une bulle de Luce III, de l'an

:t 11W, d'établir l'ordre de Prémontré dans ce

nouveau monastère; Ga ri n, fils d'Aiulfela-r

fondateur, en fat le premier abbé. Voy.

). Gallia christ, t. XI, col. 459, la série de 33
f,

abbés et Annal. Vrœmonsir., I, 188.

AKD-F1NAU ( Comté de Tip|ierary, Ir-J,
it lande). Ancien monastère fonué-par saint

d Finian Lobhar, ou Lépreux, disciple de saint

d Brendan, et qui mourut vers l'an G15.,

ARD1NGTONE, Arlhingtunenst ewnoUumi

e ( Comté d'York, Angleterre ). Monastère

e de femmes de l'ordre de Saint-Benoît et de

r- la congrégation de Cluny, qui est mentionné

h- dans le Monaslic. Anglicunum. On n'indique
i- point l'époque de sa fondation.

AKDOKEL ( dit La
Rode), Ardorrllum.

(ancien diouèse de Castres, aujourd'hui
d'AI-

i- bi, Tarn, France). – Abbaye de l'ordre d«

r- Citeaux, à 5 lieues de Castres. Elle fut fon-

e dée l'an 1111, dit-on, par la vicomtesse Cé-

e ci le, l« vicomte Bernard Atton, et Ro^er, leur
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fus; et parlosdons de quclqae autres bien-

faiteurs. Kilo parait avoir d'abord été de

l'ordre de Saint-Benoît. Vers l'an 113.1 ou

1138, Arnoul, évèque d'Elue, amena dans

cette maison, dit-on, cles Cislemensde l'ab-

baye de Cadouin, au diocèse de Sarlat. L'ab-

baye d'Ardorel fut détruite au svi" siècle

par les sectaires. Les moines se retirèrent

alors au domaine de Rota, d'où vient le nom
de la Rode, donné à cet ancien monastère.
– Voy., Gallia thritl., t. 1, col 79, la série

de 42 abbés.

AltDRES, Ardria (Pas-dc-Caîais, France).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille de

Saint-Aagnstin de Tfrfrrouanne, fondée l'an

1144, par Arnoul, seigneur d'Ardres. Elle a

été successivement dudiocèsede Thérouanne

et de Boologne. \'oy. Annal. Prœmotutr.

1,186.

AKEM1A(S,tt?iT-PiEnRE n"), ( royaume de

î.'aples).
–

Abbaye de l'ordre dé Citeaiu,

<|iii a existé dan. le diocèse de Kocera ili

J'tigmi, snlfr.igant de l'archevêché de Saler-

n<>. Jongelin n'a pu découvrir quele nom de

«elle abbaye. Christophe, l'un de ses abbés,

fut créé l'an 1W7, le Pape Kugène IV,

évèque do Koligno.
AHGENTON, près Gc:mh]o\i\, Arrientorium

et Argentona (Province et diocèse de Namur,

Itclgiqnc). – Abl')ayecle femmes de l'ordre

de Citeaux, fouilén d'aliord a Ciiaudval» près

Flcrnucum, et ensuite l'an 1229, transférée

par les bienfaits de Guillaume d'Harinton,

à Argonlon, dans le Ikabant, près Gembloux.

Les religieuses de ce monastère que le Gal-

lia christ. Place dans le diocèse de Kaoiur,

reconnaissaient pour père autrefois l'abbé de

Villers, et pins tard celui d'Aulne.- – Voy.,
Gallia christ., t. 1II, col. 600, la série de 1i)

abbesses.

ARGENSOLLES, Argenseolœ {Marne, Fran-

ce). Abbaye de femmes de l'ordre de Ci-

teaux, sous l'invocation de la sainte. Vierge,
fondée l'an 1221, près, d'iipernay, par Fllan-

rlie de Navarre, comtesse de Navarre, et son

lils Thibaut IV comte de Champagne, dit le

liraud. Elle est fille de Clairvaux, et elle

était du diocèse de Soissons. Le Pape Hono-

rius 111 confirma ses possessions. Argensol-
les est aujourd'hui du diocèse de ChAlons-

sur-Marne. Voy., Gallia christ., t. IX

col. 470, la série de 29 abbesses.

AUGENTEU1L (Notre-Dame d") Argent cuil

(Seine-et-Oise, France). Ancienne abbaye
de femmesde l'ordre de Saint-Benoit, fon-

dée vers l'an C5o, noir loin de Paris, par

Krmenric, avec sa femme Nuinma, sons

le règne de Clolaire III rp.ii ratifia cette

fondation l'an 605. Les fondateurs voulurent

qu'elle dépendit de l'abbavede Saint-Denis.

Elle était du diocèse de Paris. Elle fut d'a-
bord habitée

par des religieuses sous l'ali-

l>osse Leitdasinde. L'une des premières et

des plus illustres abl«sses fut ensuite Tlieo-

ilrailc, fille de
Charleinagne. Ce monarque

fut le bienfaiteur de cette abbaye, à laquelle
il lit le don insigne de la robe'sans couture

de Notre-Seigneur, qu'il avait reçue de Ho-

me. Détruite presque entièrement par les

à Argonlon, dans le Brabant, près Gembloux. quelques lieues de ïroyes, sur la rive droite

Les religieuses de ce monastère que le Gal- de la li.irse fondé sous l'invocation de la

Normanus, Jmikiye il Argeiitonil lui rostau-
ree par la reine Adélaïde, mère du roi Ro-

1 hert, au commencement du si* siècle. L'abbé

« de Saint-Denis et l'évèqne de Paris se dis-

putèrent leurs droits sur celte abbaye aa

temps do l'évô |iip .Maurice etdol'abbeOilon,
? successeur de Suger. La célèbre Héloïst;

t était sbbeéScd'Argeiiteiiil
Van 1129 toute

1 sa commcinauté s'étnnt dispersée, elle se re-

tira avec quelques-unes de ses compagnes
îi l'oratoire du Paraclet récemment baii par

Alwilai'd. – Yojf. I'auaclet (i-r). – L'ab-
bsye ritourna alors aux religieux ileSaiht-

Denis, ses p-emiers niiiitres, et no
fut plus'

1 depuis cette époque qu'un simple prieuré
» sous le litre de l'Humilité Kolre-Dame d'Ar-

ffenteuil. Il s'unit l'an 16iC a la congrégation

de Saint-iUaur.

L'église paroissiale. d'Argenteuil, ville si-

ï tuée aujourd'hui dans le diocèse de Vcr-
sailles (à IV kilomètres N.-O. île l'avis),

i rappelle encore les souvenirs de l'ubbave

d'Argenleiiil, célèbre «r plus d'un titre. Elle

î n hérité de l'insigne relique dent Cbarle-

ruagne avait fait don à ce pieux asile el ce

précieux trésor est encore Je nos jours l'ob-

jet tiv la vénération des fidèles. – \oy.,Gal-

i lia ehriit., t. VU, col. 50», la série de 5 a!v-

bosses de 44 prieures et de 17 prieuies

i conuneiidstaircs.

5 AltlVOL'K (L'), Ripatorium ou Arripalo-
rium (diocèse de Troyes, Aube, France). –
Célèbre monastère de l'ordre de fllcau* a

suinte Vierge, l'an 1140, par une colonie de

religieux ue Clau-vaux,.appelés parles suiii*

de Uallon, évoque i!c Troyes. Il prit déjÈ- oi;

grand accroissement du vivant de saint lier-,

iiiird, qui choisit lui-même pour premier
abbi? le pieux Alain de Lille, l'un, de ses dis-

ciples, depuis évfîquc d'Auxerre, qu'il nu

faut pas confondre, dit Jongelin» avec le cé-

lèbre Alain de flsle, surnommé le Docteur

universel. Hallon, évêqtie de Troyes et Thi-
baut 11, comte de Champagne, sont regardés
coinuii ses fondateurs. Les seigneurs de

Villehardouin et quelques Autres lurent en-

suite ses généreux bienfaiteurs; plusieurs
d'entre eux élurent leur sépulture dans l'ab-

baye enrichie par leurs soins. Hugues, sei-

gneur de Broyés, l'an 1203, et quelques au-

tres de la même famille lui tirent aussi pa: t

de leurs biens. On conservait religieusement
dans cette abbaye les relifiues du B. Jean,

surnommé le reclus. –
Voy. dans Jon6i;i.in,

liv, i, f. 54 et 55, quelques diplômes de bien-

faiteurs et divers détails sur les sépultures

de l'Arivour. – Cette abbaye, enrichie par
les dons des seigneurs, devint dans la suite

l'une des plus considérables de la Chnnpa-

gne. L'agriculture et les lettres y ont étÉ llo-

rissantes. Dès le xvi" siècle il y avait une

imprimerie, dirigée | ar Nicole Paris, qui
donna l'an 1517 une édition de la tri.iluc-

tion
française de V Institution ilu prince, par

Guillaume Bude, faite par Jean de Luxem-

bourg, alors abbé de l'Arivour. Il ne reste

plus aujourd'hui que quelques ruines do
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l'ancienne abbaye de l'Amour. On les voit

près du bourg de Lusigny, h 14 kilomclrcs t

de Troyes. – Voy., Ctillia christ., t. XH, t

col. 598, la série de 40
abbés.. I

ARLANCE(Saint-I'ikhiie n') (Rspagne).– t

Abbaye qui, selon l'écrivain espagnol Xépos,

.iiir.iit été bâtie vers l'an 591, par le r i Ré- t

i-arode, mais elle paraît cependant
n'avoir i

été fondée que dans le x' siècle. (

AULVC, Aurilueum ou ]l. M. de Auri lueo i

(diocèse de Fréjus, Var, France).- Abbaye c

sous l'invouiilion de la sainte Vierge, fondée J

avant l"an 964 le roi Conrad en confia la E

conduite coite année-là même à l'abbé de 1

Saint-Victor. I

ARLUC (Saint-Etienne n)' Arlucum (Var, 1

France). – Abbaye de femmes sous l'invo- j

cation de saint Etienne, premier martyr, 1

fondée vers l'an 616, <lans t'ancien diocèse |

d'Antibes ( plus tard de Grasse), par saint t

Nazaire, abbé de Lérins. Elle était située £
sur une agréable colline près du rivagls de c

la mer, là où l'on voyait autrefois dit-nu, f

un autel dans un bois consacré a Vénus, r
d'où lui vient le nom il' Arlucum, Arluc. Klle

demeura sous le gouvernement des abbés (

de Lérins, jusqu'au temps de saint Aigulfi1, t

qui, vers l'an 676, lui donna pour ahbesse 1

Angarisme de Blois. Le roi Conrad, l'an 961, r
confia ce monastère avec, celui de Lérins ù f

l'abbé de Montm.ijour, et peu de temps <|
après, en 979, le Pape Benoît VIII les unit il t

l'un et l'autre a la congrégation de Cluny. j
– Voy. Gallia christ.

ARMENTERA, Armentaria (iliocèsc de
Compostelle, en Galice, Espagne).

– Ab- 1

baye de l'ordre deCiteaux, fondée l'an 1123,

par des religieux venus de Clairvaux en I

France un nommé Pierre fut son premier il

abbé. – Voy. Mtinologiam eislcrcicnse, prima 1

die Janumii. I

AKNENSTEIN, Arnsleininiri. – Abbaye A

de t'ordre de Préinonlnj, sous l'invocation

de la sainte Vierge et de saint Nicolas, fon- I

iléo l'an 1139 par Louis comte d'Arnens- e

liiin, et Gutade Bonneburch sa femme, dans c

le diocèse de Trèves, sur la rivière de Lo- d

nes, un peu au-dessus de Coblenlz (Prusse ti

Uliénane). Les pieux seigneurs la dotèrent r

libéralement. Elle est fille de la Grâce-Dieu, p
Alberon, archevêque de Trêves, eonlinii.i 1'

cette fondation vers le môme temps. Inno- ]

cent 111, et Conrad 111, roi des Romains, la c

coulirtûèrent égaleineiit. – Vov. (îiillia a

christ., t. XIII, col. 601. la série", de 43 ab- e

liés, et Annal. Prœmonslr., I, 202. 2

A HXliSHVWli, CastrumAiiuilœ (Allemagne), n
– Abbaye de l'ordre do Cileaux, tille itEi- n

bnch, fondée l'an 1197, près de la ville île p
Fi ancfort, aux contins du diocèse deMayence, l

et non loin de la ville il'Kiuht. Les foiidnteui s d

furent les «ointes de Solnie qui avaient leur v

sépulture dans cette
abbaye. – Voy., GaUia u

christ., t. V,côl. 597, la mention de quelques u

aiibés. d

AUNOUL (Saint-), S. Amulfus, diocèse de p

Metz, Moselle, France).
– Célèbre et très- 1

ancien monastère de l'ordre de Saint-Benoit, h

fondé vers l'an G00 dans la Yilx de i!tU. il

ic vénérable ?Celait dans l'origine une vônéralilc et il

tro basilique d'île des Saints-Apôtres, cons-

truite au iv* siècle, hors des murs, parsaint

Patient, évftque de Metz, et qui servi'tde i.i-

tliédralc pendant quelque temps. Elle de-

vint ensuite une collégiale, sons la protec-

tion des évêques (le Metz. La règle de Saint-

Benoit parait y avoir été instituée vers l'an

600. Elle était cependant occupée encore par
des chanoines nu clercs, au x* siècle, puis-

que nous voyons Adalbéron, évûque de

Metz, les remplacer de nouveau, vers l'an

940, nnr des religieux de l'ordre de Saint-

Benoit, venus de Gorze. Depuis cette réforme,
le monastère de Saint-Aruoul continua de
fleurir et acquit une grande célébrité. Ou

y voyait le tombeau de Louis le Débonnaire.

L'abbé de Saint-Arnoul était autrefois un

puissant seigneur. Après plusieurs vicissi-

tudes, ce monastère s'unit l'an 1618 à la con-

grégation. de Saint -Vannes. – Vov. (jn'lia

chrisl. ,l. XIII, col. 898, Bfibbésjusqu'à la ré-
forme du x" siècle et 35 abbés depuis cette

réforme.
AKNOUL-DE-CRKPI (Saint-), S.-Arnulfut

Cris/ieiensis (Oise, France).
– Ancien 'iio-

naslère de l'orilre le Saint-Benoît fondé l'an

10U8, par Waltier, dit le Blanc, comte d'A-

miens et seigneur de Crépy, avec Adèle sa

femme, en l'iionncurde saint Arnoul, ninrly i
qu'on dit avoir été archevêque de Tours. Il

iHnitdu l'ancien diocèse deSenlis (réuni au-

jourd'liui à celui de Beauvais). Il fut donné
l'an 1078, à l'abbaye de Cluny, dontil devint

un prieuré. Voy., Galliu christ., t. X, col.

1-V8V, la série de 3 abbés et 63 prieurs.

AKNsliElUi, Arnnberga. –Abbaye d'AÎ-

Icniagno de l'ordre de Prémontré, lomlée

dans le diocèse de Cologne, l'an 1170, par

Henri, comte d'Arnsbcrg. Elle est lille de

l'Ile Notre-Dame, et de Kncstadt. Voy.

Annal. Prœmonttr., 1, 194.

AKOU0A (Province de Beira, diocèse de

Lamégo, Portugal). – Petite ville du Portugal,
et célèbre monastère qui fut d'abord suc-

cessivement habité par des Bénédictins et

des Bénédictines mais cette maison étant

tombée dans le relâchement, Mafalde, fille du

roi de Portugal Sancbe 1", résolut d'y ap-

peler des religieuses cistetriepnes, dont

l'institut était alors dans sa première ferveur.
Klle lit augmenter les bâtiments de l'abbaye,
en recouvra les biens en partie envahis, et

avec l'appui du Pape Houorius 111, en 1228,

elle réalisa son
pieux

dessein. Vers l'ùge de

24 ans, celte sainte princesse qui avait été

mariée à 12 ans à Henri 1", roi de Castille,

mais dont l'union avait été déclarée nulle

pour cause de parenté, vint se consacrer à

Dieu dans le monastère d'Arouca. Sa vie

dans le cloître fut lui modèle de toutes les

vertus. Elle fonda deux autres monastères,
un hospice pour les

voyageurs, fit construire

un pont sur le Tiunegn, et se montra enlin
de diverses manières la bienfaitrice de son

pays. Cette | rincesse mourut le 1" mai

1252, à l'âge de 50 ans environ, et fut in-

humée dans J'église
du monastère d'Arouca

il s'opéra 1 lu jours miracles à son tcœjber.u,.
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Ctteanx– Le Ménologe de Clleaux fait mention de

la B. Mafalde, le 7 août, qui fut le jour de sa

translation

A.UPAJON (Notre-Dame n"), Arpajone (De)

(diocèse de Ùhodez, France). Abbaye de
l'ordre deSaint-Benolt.sous l'invo'alionde la

sainte Vierge, fondée l'an 1298, près Milhau,

par Hugues d'Arpajen. On voit par l'acte de

fondation qu'il' y avait auparavant dans ce

lieu un oratoire et un couvent.de frères Mi-

neurs. L'église de l'abbaye fut consacrée le

dimanche après la Pentecôte l'an 1305, par

L'évoque de Rhodez, à la demande de Bésen-

guize d'Arpajon, fils de Hugues. La ville de
Jlilhau ayant plus tard embrassé l'hérésie

de Calvin, la ruine dé ce monastère suivit

celle de tant d'autres b cette époque il n'est

donc point étonnant, remarque le Gallia

christiana, qu'il n'existe aucun ou presque
aucui: vieux document à son sujet. On

peut voir cependant, t. 1, col. 2~2, la série de

21 abbés.

AKOUAISE, Aroasia, Aridagamantia. Se.-

rengertruneus ou Truncus Berengarii ( d io-
cèse d'Arras, Pas-de-Calais, France). Ab-

tmye de l'ordre de
Saint-Augustin, sous l'in-

vocation de la sainte Trinité et de saint Ni-

colas, fondée l'an 1090, entre Péronne et

Itapauine, à deux lieues de cette dernière
ville, et dans un Ueu qui servait, dit-on, de

retraite aux vsoleucs. Mais vers l'an 1090, il

fut sanctifié par la demeure de trois saints

ermites, Ileldeiuac de Tour.nay, Conon ou

Conrad, qui fut depuis cardinal, et Itoger

d'Arras, qui bâtirent dans ce même jieu une
cellule et un oratoire sous t'invocation de la

sainte Trinité et de saint Nicolas. Lambert,

évêcpie d'Arras, confirma, cet établissement

par
ses lettres du 21 octobne 1097, adressées

a Conon. Cette abbaye fut gouvernée par des

prévôts jusqu'au temps de saint Bernard, où

Gervais, le troisième prévôt, qui avait suc-

cédé en 1121 à Richer, prit la qualité d'abbé.

et le transmit à ses successeurs. C'est ce

même Gecva;is qui s'est qualifié instituteur

de la célèbre congrégation d'Arouaise; il

mérite à bon droit ce titre, puisque
sous son

gouvernement l'abbaye devint chef de vingtr
huit monastères. – L'histoire d'Arouaise se

confondant dès lors avec celle de la congré-

galion de ce nom, nous renvoyons pour les

détails au Dictionnaire des Ordres religieux,
t. II, p. 883. Ln Galiia christ., t. III, col.

434, donne une listp de 46 prévôts et abbés

d'Arouaise.

AUQUES, Arcœ (diocèse de Rouen, Seine-

Intérieure, France). –.Abbaye
de femmes

de l'ordre de Citeaux, sous l'invocation de

la sainte Vierge et de saint Joseph, fondée
l'an 1636, près de Dieppe, par les seigneurs
de Guiran dé Dampicrre, en faveur rie Louise

de Guiran, relieuse
de Saint-Albin, (nés

(îournay. L'archevêque de Rouen l'érigea
en abbaye par un acte du 7 mai 1637. Louise

de Guiran en fut la première abbesse.

ARRAN (Ile en Ecosse). Ancien mo-

nastère fondé dans l'île d'Arran par saint

AUiée, disciple de saint Patrice, et patron

de la province de Munster, en Irlande. Il
convertit un grand nombre d'inlidèles, et le

roi Eric lui ayant donné l'île d'Arrau,-il ily
fonda un monastère nombreux. Cette maison

devint depuis si célèbre par la sainteté de

ses habitants qu'on l'appela longtemps VAr-

ran des saints. Saint Aidée fut premier évé-

que U'Kmclj'C, dans la province de Munster,

d'où il était originaire. Ce'siége fut depuis
transféré à Cashel. Il écrivit une règle mo-

nastique en ancienne langue irlandaise

qu'on a encore, et il établit saint Eiuia ou

Endée premier abbé de son monastère d'Ar-

ran. On croit que ce saint homme mourut

en 525. Il est honoré le 12 de septembre.

ARTONE, Artona (diocèse d'Au:h, Gers,

France). – Abbave de l'ordre de Prémon-

tré, fille de la Case-Dieu, fondée vers l'an

1160. On ignore quels furent ses fondateurs.

Voy. Annal. Prœmonstr., t. I, p. £08.

ARTONE, Arlona (ancien diocèse de Dax,

aujourd'hui d'Aire, Landes, France).
– Ab-

baye de l'ordre de Prémontré, fondée vers,

l'an 1160, par les chanoines de la Chaise».

Dieu.- Voy., Gallia christ., t. I, col. 106, la

brève série de 26 abbés; et Hugo, Annal.

Prœmcnstr., t. 1, col. 2Q8 et 209

ARTONE, Arthova. (diocèse de Clermont,,

Puy-de-Dôme,.France). Abbaye de l'ordre'

de Saint-Augustin, sous l'invocation de saint

Martin, fondée dans le xr siècle, sur une

agréable colline, près de la Mosge, à deux,

lieues de la ville de Riom. Elle a donné sou,.

nom à la petite ville d'Artone.– Voy., Gal-

lia christ. t, II, col. 397, la série de 25 ab-_

bés.

ASANE ou SAINT-VICTORIN (province

d'Aragon, Espagne). – Très-ancien monas-

tère, fondé, selon quelques écrivains espa-.

gnols,.du temps de Gésalic, roi des Visigotlis,
qui succéda à son père Alaric, l'an 507. C'est-

peut-être, dit-on, le plus ancien monastère

de l'Espagne. Il fut construit sur ta rivière

de Cinga, Saint- Viclorin, né en Aragon, en

fut abbé durant soixante. ans, ainsi qu'un

l'appiend par son épitaphe composée par le

poëie Fortunat qui Hérissait à la fin du \i"
siècle. Ce monastère a été aussi appelé»

ilit-on, Saint-Martin, de Suzuze.

ASHROE, Samtrin ou Esarva (comté de

Donegal dans l'Ulster, Irlande). – Abbayû de

t'ordre de Ctteaux, fille de Boyle. Elle fut

fondée l'an 1178 ou l'an 1184-. (Jokgelin.)

ASNIERES-RELLAV,. Asmeriœ (diocèse

d'Angers, Maine-et-Loire, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, fondée l'an 1131,

entre Monlreuil-Bellay et Doué, en Anjou,

par Bernard d'Abbevïlle, l'un des compa-

gnons de liouert d'Arbrissel». et le fondateur

le l'abbaye de Tiron. On lui donne aussi,

pour fondateur, Berlay do Montreuil, sei-

gneur de Montreuil-Bellay Giraud de Ber-

lay la dota libéralement.

ASÏIER (SAINT-),
S. Aslerius (diocèse

de

Périgueux, Dordogne, France). – Eglise
col-

légiale, de fondation royale, dit-on, qui avait
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3 AUBKRT (Sai-nt),
S. Auberlus (diurèse

t de Cambrai, Nord, France). – Ancienneabbave (Il

de l'ordre de Saint-Augustin. C'était ci 3 as

l'origine la basilique de Saint-Pii m», située

i hors de la ville de Cambrai. Dodilon, évo-

que
de Cambrai, renferma la basilique dans.

1 enceinte de la ville, vers l'an 894. Plus

tard, l'au 963, un autre évêque, Auberl ou

Ausbert, y plaça huit chanoines et y fut en-

seveli. Dans la suite cette basilique fut en-

richie par l'archidiacre Godeiroy, d'après les

ordres d'Herluin, évêque de Cambrai. Ce

pontife restitua ou accorda lui-même deux,

métairies pour la subsistance des religieux.
A sa mort arrivée en 1012, il reposa dans.

celte abbaye dite de Saint-Auhort, restaurée

par ses soins après un -incendie qui l'avait.

presque consumée L'évoque Gérard son

successeur, consacra solennellement ce mo-

nastère en l'honneur de saint Paul; et le-

corps de saint Aubert, que la crainte des

Normands avait fait laisser pendant 102 ans,

dans l'église de Notre-Dame, fui rendu par

i
ses soins ail lieu de sa première sépulture,
Enfin l'évêque Liébert y établit, en 1066,

des chanoines réguliers sous la con-

duite d'un abbé. L'abbaye de Saint-Aubert

devint si célèlirc aue les plus nobles famiiles

de la Belgique, dit le Gallia christ., regar-
daient comme un grand honneur de voir

leurs enfants y prendre 1 habit religieux.
C'est pourquoi quelques auteurs l'ont sur-

nommée I1 Abbaye des nobles. L'abbéde ce mo~

nastère avait la préséance dans l'église cathé-

drale. Les religieux portaient la soutane vio-

lette. Le Cameracum christianutn, page 260,

donne la listcde40abbéstiepuisBernard, cta-
bli par l'évêque Liébert, jusqu'à Jean-Fran-

çOiS-Marie-Joseph YlebrantdeLondoneg, élu

abbé en 1772 et mort à Tournai, vers 1800.

L'un de ces abbés, Antoine de Gouvillun, de

Béthunc, élu l'an 1596, fut un personnage
remarquable, qui publia en langue vulgaire
un Traité sur la nature et la qualité des nour-

ritures et de la boisson. De plus, il fit une

chronologie abrégée des évoques de Cam-

brai. Un autre abbé, Joseph Poulliaude, élu

en 1709 et mort en 1732, a laissé une llis-

toire de son abbaye et d'autres écrits qui s'y
rattachent.' – \oy. le Cameracum chrislia-

num, et au Gallia christ., t. III, col. 134, la

série de 37 abbés..

AUBE-TEHUIS (Saist-Sacvkuh o"), Alba

Terra (diocèse de Périgueux, Franco).–
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée, dil-on", par saint Maur, ou selon

d'autres l'an 785. Ce fut plus tard une église

collégiale sous l'invocation de saint Sauveur,

ayant pour chef un abbé nommé par le roi,
qui obtenait deux prébendes. – Le Gt.tlia

christ., t. Il, col. 1488, mentionne quelques-
uns de ses abbes, an commençant à l'an

1154.

AUBIONAC, Albigniacum (diocèse
de Pour-

ges, France). – Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux près Saint-Benoît du Sault sur le

Cher. Fille de Dalon, de la libation dePou-

ligny. Elle fut fondée l'an 1138dans l'arohi-

piesbjtèréd'Argeiilon. en est fait mo'itiuil

un aune a sa tete, nommé par le roi. Elle
était située deux lieues de Périgueux, et d

eile avait le premier rang entre les chapi- d

très; elle avait été fondée avant l'an 1178. l'

– Lb Ç allia christ., t. II, col: 1489, donne la h

série de 16 abbés.
c|

ATHOîiE, Athlona,Brnc<iictiodei (Irlande).

-Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de Mel- tl

lifont; fondée en l'honneur de saint Pierre A

el de saint Benoît, l'an 1150, dans le comté s;

de Uoscommon. (Jongelin.)
ri

AUBFXOUR, Alba curia (Seine-et-Oise,
°

France). – Abbaye de l'ordre de Préir.ontré,
l'

fondée l'an 1180 par (luascon de Poissy,
beau-frère deBouchard de Montmorencv,

et dans laquelle il plaça des religieux de
jy

l'abbaye de Marcheroux au diocèse de Rouen.

L'abbaye d'Aubecour était du diocèse de
si

Chartres. Saint Thomas de Cantorbéry s'é-

tant réfugié en France, en consacra l'an
]

1191, l'église sous l'invocation de la sainte i,

\'ierïe. Cette abbaye relevait de celle de

Marcheroux. L'église a été démolie, mais la

maison abbatiale et d'antres bâtiments qui
ei; dépendaient subsistent encore,et rap-
pellent son ancienne splendeur. L'ab-

baye d'Aubscour et ses dépendances for- d

ment aujourd'hui un domaine particulier
à24kilom. 0. de Paris, et à 10O.de Poissy:
il fait partie de la commune d'Orgival non ï'

loin est le village d'Aubecour ou Abbecourt
j,

jiui s'était formé auprès de l'abbaye, et qui

est à 14 kilotn. de Versailles. Vov., Gallia
n

rhritl., t. VIII, col. 1329,1a série de 29

abbés; et Annal. Prœmonstr., t. I, p. 137.
j

AIÏBEPIEUBES, Albœpetrœ (diocès.; de ,|,

Limoges, Creuse, France). – Abbaye de jj
l'ordre de Cîteaux, fille de Clairvaux et de

ci
Pierres, fondée l'an 1149. (Jongelin la place fl'|

près Augurande (Eyguramle), et dans le dio- l

cèse de Bourges, -r- Liv. i, p. 64.) Elle est, B
dit le Gallia christ., sur les confins du dio- r,

cèse de Limoges, près Argenton, non loin u

de(îuéi:el, h lasource de la Gartempe. Peut-

être, continuent les Bénédictins, a-t-elle été c|

])iimitivemei).l une maison de vierges, dont \n

nous trouvons la première prieure sous le e,

nom de l'étronille, vers l'an llGO.asaiutGil- ;c
bert ou à Neutrons. – Voy. le Gallia christ., ri
t. H, col. 644, pour l'ordre de 5 abbés, de «i

tl78à 1710 s(

At'BEUIVIÏ, Alba Ripa (diocèse de Lan-

gues, Haute-Marne, France). – Abbaye de T

l'ordre de Citeaux, fille de Clairvaux, fondée A

vers l'an 1136, par Villenc, évêque de Lan- fc

gres; elle était bâtie, suivant Jongelin, à d

deux mille pas environ de la source de c(

l'Aube, au pied du mont dit le Charmoy. Le a:
même auteur se rapoelle y avoir vu le loin- qi

beau d'Aymon, évêquo de Mâcon. On dis- cl

tingue, parmi les abbés d'Auberive, D. (îar- u

nier qui fut depuis abbé de Clairvaux 1

et ensuite évêque de Ijingre*. Auherive,

chef-lieu de canton (Haute-Marne), à 20 kil. gi

S.-O. de Langres, doit sans doute son ori- te

gine à l'abbaye construite dans «on voisi- C

nage. – Vov., Gall. chritl., I. IV, col. 83 'i, li

la série de i3 abbés, P
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(S) tï.ak.ii l.aiiicnt, Wcllii, Jus! lluiicjci, Heusdeilil ct Tbcodorc'

ll'irurvAk^/ï ¥IT
ilnus un rescrit d'Eugène III, Je Tan HVa,

et d'Adrien IV, do l'an 1158. – Voy., G allia
christ., t. II, col. 218, la mention de "quel-

ques abbés.

AUBIN D'ANGERS (Saint-), S. ÀlbinusAn-

rtegavensCs (diocèse d'Angers, France).
–

Célèbre et ancienne abbaye de l'ordre de

Sair.t-Benott, fondée à Angers, l'an 534, par
les soins de saint Aubin, alors évoque de

Cette ville, et les libéralités du roi Chililc-

bort. Elle fut reconstruite l'an 060. On y

gardait la l'lus grande partie des reliques
du saint évoque dont elle porte le nom, qui
mourut le 1" mars 5V9, h l'âge- de 81 ans.

Celte abbaye entra dans la suite dans !a con-

grégation de Saint-Muur.

AUBIN DES BOIS
(Saixt-),

Albinut in Ne-

more ou de Bosco (diocèse Je Saint-Biieue,

France). – Abhayb de l'ordre d<i Citeaux,
tille de Bégars, fondée l'an 1137, entre Saint-

Bneue et Dinan. Suivant Jongelin, elle eut

pour fondateur Edoaacd de Toiirncmioc

seigneur de la Hunandaye, et son épouse

Constance, sœur deConan, duc de Bretagne,

laquelle y lut inhumée avec son mari. Ger-

vaise, vicomtesse de Dinan. y fonda une cha-

pelle en t231i, à laquolle elle assigna une

rente de 12 livres d'argent a prendre sur les

produits des draps (pannorum) de Dinan.

Godetïoi de Toumomine,
seigneur

do la Hu-

liaudaye.fut aussi, l'an 1264-, 1 un des bienfai-

teurs de cette abbaye. D'autres seigneurs de
la mémo famille suivirent son exemple. Ou
donne aussi pour fondateur à cette abbaye
un certain comte de Lambaila.

AUBIN DU MANS(Sust-), S. Albinus Ce-

nomanensis (Sarllie, Francet. Ancienne

abbaye de Saint-Benoit, fondée au Mans,
vers l'an 650.

AUCHY-LËS-MO1NES, Alcincum (Pas-de-

Calais, Fiance). de l'ordre de
Saint-Benoit, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Silvin, fondée vers l'an

700, prèsd'Hesdin, pour des religieuses, par
Adalscar, seigneur du lieu, et Aneglie, sa

femme, qui y mirent leur tille Sicherde, pour
«bbesse. Saint Silvin évoque régionnaire, qui
mourut l'an 718, fut enterre dans l'églisedc

cette abbaye: détruite par les Normands, au ix.'

siècle, elle' fut reconstruite vers l'an 950, et

donnée à des religieux de l'ordre de Saint-

Benoit,
qui

l'ont occupée jusqu'au dernier

siècle. C est ce qui a fait appeler e lieu Au-

çhy-les-Moines, pour ledistinguord'Aucby-

le-Chateau, qui est sur la rivière d'Authie.

Cette
abbaye était dans, l'ancien diocèse de

Boulogne réuni aujourd'hui à celui d'Arras.

Yoy. dans le (j allia christ., t. X, col 1599,
la série lie 48 ulibés

AUGIA MAJOK BRIGANTINA, Major
Insuliti Alita Augia Briijnnlinu,o\x Monuste-

rium Jlriyuntinum (près de Constance, grand
duché de|Bade). Noms divers d'une an-

cienne abbaye de femmes del'ordre de Saint-

Culomban, et plus tard, de Bénédictins, fon-

dée bien avant l'an 1097, près la ville de

DICTiO.NNAlBE

Il'iii. CoiisUm Itribue soa, umiswtncu. \jii muiLwe sou uugiuuii uiiu

ia pieuse vierge, nommée Haberille, qui, tou-

I- cliée par les exemples d'un saint ermite.

nommé Gall, se construisit une cellule près

du lac,de Constance, et attira bientôt à elle

par le bruit de sa sainteté plusieurs autres

je vierges, Gall les plaça sous la conduite d'IIa-

ar berille. Ce fut là l'origine d'un illustre mo-

le naslète de Iilles qui fut institué d'abord sous

l!. la règle de Saint-Co!oniban. Plus tard il fut

y
remplacé par un monastère d'hommes sui-

es vaut la règle de Saint-Benoit, et appelé

uj Major Augia, Atba Augia Briijanlina, ou

iS_ Major Insula. On ignore à quelle époque

n'. eut Heu ce changement. Il fut néanmoins-

antérieur à la restauration du monastère qui
eut lieu en l'au 10S7, par théoileric, abbé de

r~ Petershausen, ou vers l'an 1097, par Ruo-

dulfe, comte de Constance, parent du même

Théodrio. Udalric 1", évê-jue de Constance,

consacra la nouvelle église, l'an 1123, en

l'honneur des saints apôtres Pierre et Paul.

– Voy., Gallia christ., t. V, col. 971,1c*

noms de quelques abbesses et de 3'»
°-

abbés.
r-
a- AUG1K, ou Oye, Augia (diocèse de Troues,

ie Aube, France.)
– Monastère de l'ordre de

es Saint-Benoît, l'undû avant l'an 090.

». AUGUSTIN DE CANTORBÉRY (Saint-),

f- Cantuuriense CcenoMumS. AtigiMini (à Casi-

i-
lorbéry. comté de Kent, Angleterre).

–

le
Antique église et abbaye di- l'ordre deSaint-

'n Benoît, fondée, comme l'Eglise du Christ do

>e la même ville, par îe pieux. Elhelbert,

premier
roi chrétien de Kent. L'église de

'(. i'alibayefutconsacréeparl'archevêquesaint

ie Laurent, l'an 613, la 16* annéede l'arrivée

s,
de saint Augustin en Angleterre. Celte égli-
se dite d'abord de Saint-Pierre et de Saint-

e- l'aul,qu'EthelberUvait fait bâtir pour servir

Je de sépulture aux rois et aux archevêques,

te était située hors des murs de Cantorbéry,

in selon la coutume des anciens tant en

ar Orient qu'en Occident, de ne jamais per-

sa mettre
qu'on enterrât personne dans l'en-

ar ceinte des villes. Elle prit plus tard le nom

ai de Saint-Augustin, en mémoire du saint

le apôtre de l'Angleterre qui y fut inhumé

s.- avec son royal fondateur, et les six saints.

et archevêques qui, après Augustin, occupèrent

t- successivement le siége de Cantorbéry (8).

er Tous ces prélats avaientdans leurs épitaphes

j. le titre de Patriarches d'Angleterre. Leurs

j- corps étaient placés dans le porche, suivant

e. l'usage du temps. Comme il n'y avait plus

le de place dans le porche, et que d'ailleurs
s. la coutume d'enterrer dans les églises les

J, personnesqnalifiiJes ou d'une sainteté émi-

nente commençait à s'introduire, saint

ir Brithwald et saint Tatwin, 8' et 9' archevê-

ques de ('.antorbéry, furent enterres Jaus

,1 l'église abbatiale. On transféra depuis Jaus

j.
la ville les reliques de saint Augustin; et ou

t- les déposa dans le porche
de la cathé-

(. «lralo.

le On lit dans Woever, Monuments fuwlrui-
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es et les rois de Vov.. Gallia c
l~, "1

res, qu'oulre les archevêques et les rois de

Kent, bienfaiteurs de
l'abbaye de Saint-Pierre

et Saint-Paul ou de Saint-Augustin, un Irès-

(rranil nombre d'autres personnes furent in–

humées dans son église. Depuis la démoli-
tion de ce célèbre monastère, dit le même

auteur, il ne reste pas deux os l'un près de
l'autre, ni presque deux pierres l'une sur

l'autre. On ne voit plus aucune trace de cette

magnifique abbaye. «On aperçoit seulement

encore, dit-on, un côté des murailles de la

tourdu roi Ethelberl, des portes, des maisons

et quelques ruines do -bâtiments extérieurs

mais le côté de l'abbaye ne peut plus être

distingué, et le terrain qu'elle occupait est

aujourd'hui planté de cerisiers.

Comme dans tous les grands monastères

de l'Angleterre, il y avait à Saint-Augustin

de Cnntorhéry une
riche bibliothèque on

y priait tous les jours, disent les historiens,

pour les bienfaiteurs de cette bibliothèque
tant vivants oue défunts. – Voy. Àlonastie.

Anglicanum.

AUGUSTIN DE LIMOGES (Saixt-), S. Au-

f/ustinus Lemovicennis (à Limoges, Haute-

Vienne, France}. – Ancienne abbaye d'abord
de l'onlrede Saint-Augustin et puis deSaint-

Benoît.dont t'origine remonte au,temps même

de l'introduction du christianisme à Limoges.
Saint Martial, premier évoque de cette ville

et apôtre de l'Aquitaine, avait consacré ce

lieu qui servait de sépulture commune aux

chrétiens en y construisant un oratoire sous

lu titre de Saint-Sauveur. Alticus, k' évo-

que de Limoges, agrandit cet oratoire, et

l.aric le Vieux, l'un de ses successeurs à la

|in du v" siècle on' au commencement du yi%
bâtit en ce même lieu une église, sous l'in-

vocation de saint Augustin. Des chanoines

réguliers furent établis dans cette église .Mais
plus tard, vers l'an 93i,révêqueT'ui pion ayant

faitrééditieroe monastère que les guerres a-

vaient détruit connue toutes les autres églises
des faubourgs de Limoges, il y transféra des

reliques de saint Augustin qu'il avait rap-
portées d'un voyage à Rome et en Italie, et

y établit des religieux sous la règle de

Saint-Benoit qu'il dota de biens très-consi-

dérables. Voy., Gallia christ., t. Il, col.

576, la série doiS abbés.

AUGUSTIN DE THF.UOUATSNE(Saint-), 5.

Augnslini cœnobiitm T'nruunense(l'as-Jo-Ca-

lais, France). – Abbaye de l'réuiontré, près

la ville de Thérouannè, l'ondée vers 1131 par

Milon 11, évêque de Thérouannè, qui y plaça

des religieux de Saint -Pierre- lez-Seliu-

court, au diocèse d'Amiens. Peu de temps

après, Philippe, fils de Thierri, comte de

Flandre, l'ayant dévastée par le fiiu, sou

père auniôna h cette abbaye dix livres de
rente, monnaie do Flandre, pour réparation
du dommage. Elle était une des plus consi-

dérables de l'ordre son abbé assistait aux

états d'Artois. 11 ne reste plus rien des bâ-

timents primitifs. Cette abbaye a été succès- (

si veinent des diocèses de Thérouauuc et de <

Boulogne
Elle est lillede Saint-Nicolas (ie 1

selon tes Annales de Prnnonlrî.

Voy., Gallia christ., 1. 111, col. 539, le catfl-
i logne de 88 abbés Annal.

Piœmomlr I
223.

AULNE-SUR-SAMBB.E, AIna (diocèse de

Liège, Belgique). Abbaye située dans le

pays de Liège, à une lieue de la célèbre ab-

bayedeLobhes. Elle fut fondée comme cette

dernière, par saint Landelin, noble persou-

1 nage né en 023 à Vaux, près de liapaume,
en Artois, et qui fut premier abbé de Cres-

1 pin, en Artois. Ce saint homme la fonda
vers l'an 056, et y plaça des clercs

qui
vécu-

rent en communauté jusque vers Tan 1141,
où par les soins d'Alberon.évêquede Liège,
et de l'abbé llaoul, ils prirent l'habit des
chanoines de Saint-Augustin. Mais quatre
ans s'étaient a peine écoulés, lorsque saint

Bernard prêchant la croisade à Liège, et

remplissant le pays du bruit de ses miracles,

Henri, évêque de Liège, remit entre les

mains du saint abbé, le monastère des cha-

noines d'Aulne. Saint Bernard, au mois de

décembre 1148, y envoya donc une colonie

de religieux de Clairvaux, parmi lesquels
étaient Philippe, ci-devant archidiacre

V initier, ci-devant chanoine do la cathédrale

de Liége, et Werric, prieur, tous entraînés

dans l'ordre de Cîteaux
par l'éloquence

du;

saint abbé. Le premier abbé d Aulne, fut

François disciple de saint Bernard. Edmond

Juvint, le 32' abbé d'Aulne qui tlorissait

!'an 1639, est cité par Jongelin, comme un

homme d'une grande piété, ami des scien-

ces, et qui fonda pour ses religieux un col-

lège dans l'Université de Louvain. Le même

auteur se souvient, dit-il, d'avoir lu en

1G24-, ces vcrsgravéssur le marbre aux por-
tes (Juuionastère d'Aulne

Jf/.s [.'iiuteiiuM scï/i's erexit et Almt

lmposuU «ornai vichm nome» ab Mua

– Voy., Gallia christ., t 111, col. 1117,1e ca-

talogue de U3 abbés.

AUMONE (L'), dit le Pelit-Cileanx, Elee-

motyna ( diocèse de Blois, Loir-et-Cher,

France).
–

Abbaye, fille de Clteaux, fondée

l'an 11-21 par Thibaut IV, dit le Grand,

comte de Champagne et de Blois, aux priè-

res d'Etienne, abbé de Cîteaux, et parle
conseil de ticoffroi, évêque de Chartres. Elle

était alors du diocèse de Chartres. Elle fut

fondée dans la forêt dit Marché noir, dans la

paroisse de Colombe, entre Chartres et Illois.

Les comtes de lilois, de Vendôme et de Ch3-

teaudun, et d'autres seigneurs furent les

bienfaiteurs de cette abbaye, qui devint la

mère de plusieurs autres. Parmi les illus-

trations de celte abbaye, on compte, ditJou-

geliu, lo moine Chrétien, qui, d'abljé du

Toronct, en Provence, devint évêque
d'>

ïoulourc- Voy., Gallia christ., t. V1U,

col. 13<.fl, la série de 53 abbés.

AUNAYou AULNAY, Alnetum [ diocèis
9

de Bayeux, Calvados, France ). – Abbayo u

de l'ordre de Cîlcaiix, fille Je Saviguy, de lit

liliatiou de Clairvaux. Ello fut fondée sous

ttuvecation de la sainte Vierge, l'aallCl.
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FnnHalinn ?i JoiOn attribue sa fondation à Jordan de Saio, e

près Argentan, et à Lucie, sa femme Ri- 1

chard de Humet, connétable du roi d'Angle- E

terre, confirma et accrut ensuite cette fonda-

tinn. On compte parmi ses abbés Jean Ber-j
(

thaoU, célèbre poêle latin et français, né à i

Caen en 1552, et mort en 1611. futsecré-

mire et lecteur du roi; évêque de Séez, en ]

1007 premier aumônier de Marin de Médi- 5

cis, et dut à ses talents ces postes éminents.

L'illustre et savant Huet qui devint en 1689 I

évêque d'Avrancbes,
avait obtenu en 1675

l'abbaye d'Aulnay. C'est le que ce prélat

dont la science était presque universelle,

composa la plus grande partie
de ses fin-

vrages, entre autres celui qui est intitulé

Quiestiones Atnetanœde concordia
rationiset

fidti. Caen,
1690. Voy., Gallia christ.,

t. XI, col. 443, la série de 34 abbés; iYeii-

striapia, p. 758.

AUKF, (Saiste-), ou SAITvT-ELOI, S. Au-

rea ou S. Eligius (a Paris, France). – An-

cien monastère de femmes, sous l'invoca-

tion delà sainte Vierge et de saint Martial

fondé à l'aris l'an 630 par saint Eloi, depuis

évêque deNoyou. 11 fut d'abord appelé do

Saint-Martial, du nom de son patron, J'a; ô-
tre de Limoges; ensuite Sainl-Iïloi, du iium

ds sou fondateur; et enfin Saintc-Aure, du

nom de sa première abbes.se. Saint-Eloi

institua ce monastère dans une belle maison

de Paris, que le roi Dagobert lui avait don-

née pour le retenir auprès de lui. Il le dota

libéralement, et y r&^embla 330 pieuses lil-

les, auxquelles il donna pourabbfisse sainte

Aure, de le gouvernersous la règle
de saint Colomhan.uu plutôt peut-êlre sous

celle de saint Céaaire. Ce monastère parait

avoir 'été double autrefois, c'est-a-dire

d'hommes et de femmes. Mais dès l'an 1107,

il fut concédé par Galon, évêque" de Paris,

à 1 abbaye de Saint-Maur des Fossés, pour

être converti en prieuré, l.a ferveur des re-

ligieuses s'étant ralentie, elles furent rem-

placées à cette même époque par douze re-

ligieux et un prieur venus de Saint-Maur

des Fossé». I'ius tard, le revenudecette mai-

son fut uni à la mense archiépiscopale de Pa-

ris. Une partie des liAtinienls fut donnée aux

Karnabiles Voy., Gallia ckrist.il. VI,

col. 281, la meuiioncic 2 abbe^se» et de 10

prieurs.
AlilllLLAC ( Sadst-Géhauu i>' ), Aurelia-

cum ou Mtrio'.ucam (Cantal, diocèse de

Saint-Flour, France). Ville, et abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers la fin

du ixc siècle, par saint (îéraud, comte d'Au-

l'.ilac, sur Je sul qu'occupe la ville de ce

nom, laquelle fut fondée aussi au ix" siècle.

Cette abbaye était sous l'invocation de saint

Pierre et de saint Clément. Le saint fonda-
teur étant mort l'an 909, il fut aussi l'un de
ses patrons, .et son noiii devint celui de

l'abbaye.– Voy., Guliia christ., l. Il, col.

W8 le testament ou acte de donation de

ce saint personnage. Dans ce monastère

d'Aurillac, fut élevé le savant et illustre

(ierberl qui, de simple moine, devint dans
la Miile aixhev(K[uede Reims et de Havcnne,

e Saio. et enfin P; le nom d<

t. II, col.

et enfin Pape, sous le nom deSilvestre II. –

V'iy., Gallia christ., t. Il, col. liO, la série de

57 abbés.

AUSTREBERTE (Saikte-)
DE Montiieuil,

-S. Âustreherta ou Marconeuse camobium ( à

Monlreuil-sur-Mer, Pas-de-Calais, France).
– .Monastère de femmes, de l'ordre de Saint-

Benoit, fondé peut-être vers l'an G30, par

sainte Austreberle elle-même; mais on ne

peut l'affirmer. Il fut d'abord construit à

Marconnelle. Ses religieuses, dans la crainte

des Normands, se retirèrent dans la suite à

Monlreuil, dans un asile que leur fournit..

llel^ol, comte de Boulogne. Elles y restè-

rent jusqu'en 1032, où Henri 1", comme |. oui-

remplacer leurs monastères de Marconnelle

ctdePavilly, détruits tous les deux par les

Normands, 'leur donna une maison royale
our leur asile de Monlreuil elles vinrent

alors s'y établir, et avec l'appui de Foulque,
évêque d'Amiens, elles y érigèrent 1s mo-

nastère dit de Sainte-Austrebeite, qu'elles

occupèrent depuis. Ce monastère était au-

trefois du diocèse d'Amiens; il est aujour-
d'huide celui d'Arras.– Vov., Gallia christ.,
t. X, 1319, la table de 38 abbesses. :

AUSOMV
(-Saint-), S. Ausonius (Charente,

France). Abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Benoît, dans la ville d'Angouleme. Les

annales du lieu font remonter son origine
su m' siècle, en lui donnant pour fondateur

saint Ausony, premier évêque d'Angouleme,
et la vierge Caliage, fille du préfet Garrule,

qui) avec plusieurs autres vierges y reçut
le voile des mains de ce saint pontife. Cliar-

lemagne, se trouvant à Angoulêine, concéda-

l'église de Sainte-Sonné et un très-grand
territoire à cette abbaye. Plusieurs de nos

rois, à son exemple, agrandirent ses do-
maînes. Détruite depuis longtemps par les

barbares, elle fut rééiiiliée vers l'an 1028,

par Willaume, comte d'Angouleme, dans ur.

faubourg de la ville, sur les ruines d'uiie

ancienne église où repo.»aie;it les corps des
`

saints évêques Ausony et Antoine. Détruite

de nouveau par les Anglais devenus maîtres

de la ville, la vieille abbaye fut rétablie en-

core par Jeanne de Bourbon femme de

Charles V, qui fut comme une autre fonda-

trice. Louise de Savoie, comtesse d'Angou-

leme, mère de François 1", restaura aussi

ses vieux bâtiments. Uasee par les calvi-

nistesl'an 1568, elle fut que. que temps après
transférée du faubourg dans la ville, et réé-
difiée par Louis Xlll avec une loyale iniini-
iicence. Elle jouissait de nombreux privilè-

ges, et dépendait uniquement du siège

apostolique. Urbain VIII continua ses privi-

lèges. – Voy., Gallia christ., t. Il, col. 10o9,
la série de 31 abbesses.

AUTREY, Alteriacum (Vosges, France).

– Abbaye dc l'ordre de Saint-Augustin,
sous 1'iiivoeation de la sainte Vierge, fou Jée

l'an 1150, par litiemie de Bar, évêque de

Metz, une heure au midi de Kaniberril-
1ers, dit le Gallia liirist. Elle était de l'an-

cien diocèse de Tout. (Au.strey
est aujour-

d'hui du diocèse de &i:iit !»:<?.) Les évolues
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Tr.ierry 111 et Bertrand successeurs dK-

tienne, confirmèrent la dotation de celte ab-

bays, et l'enFichirent de plusieurs privilè-

ges, qui furent confirmés eux-mêmes par
Luce III, l'an 1182, Innocent III, l'an 1209,

par d'autres souverains pontifes, et par le

concile de Constance, le 20 mars 1410. On

conservait religieusement dans l'abbaye

d'Autrey des reliques de saint Hubert, qui
attiraient un grand concours de pèlerins,

empressés d'y venir chercher un secours

efficace contre la maladie de la rage. Cette

abbaye était unie autrefois à la congrégation

d'Arouaise elle le fut ensuite l'an 1651, à la

congrégation
du Sauveur. Enfin elle fut réu-

nie S l'évêehédeSaint-Dié.ran 1777. – Voy.,

Gcllia christ., t. XIIJ, la série de 31 al>,

bés.

AVE MAHIA(L'), à Paris (France).– Mo-

Jiastère.do tilles de J'ordre de Sainte-Claire
<iu d'Urbanistes fondé avant l'an 1270.

Ce fut d'abord un couvent ;le Béguines, fondé

parsaint Louis, non loin de l'église de Saint-

l'aul, et dont Uenis de Moulins, évêque de
Paris, consacra l'église l'an \hh1. 11 n'était

plus habité que par trois béguines, J'an

1480, lorsque Louis XI le donna aux sœurs

du Tiers-Ordre de Saint François, à la. con-

dition qu'il porteraildésOrniaislenom
À' Ave

Maria. Peu d'années après, vers l'an 1485,

par les soins et avec l'agrément d'Anne de

F ra uc<?s lille de Louis Xi et dame do Beau-

jeu, un monastère de Clarisses fut construit

dans ce luâme lieu. L'ancien monastère de

Y Ave Maria a été transformé en une caserne

qui porte le même nom.– Voy., Galiiachrist.,

t. VII, col. 959, la série de 28 abbesses.

AV-ENAY, Avenacum (diocèse de lteiins,

Marne, France). Célèbre abbaye de fein-

mes de l'ordre de Saint-Benoît, située près
de ta petite ville de ce nom, dans une vallée

connue sous le nom d'Aure, à î lieues envi-

rons de lleims. Elle fut fondée sous l'invo-

cation de saint Pierre, vers GGO, par sainte

lierthe'et saint Gombert, son mari, maire du

palais, et frère de Nivard, archevêque de
lteims. Celte sainte fondatrice en fut la pre-

mière abbesse,et mourut assassinée par les

enfants du premier lit de son époux, indi-

gnés, dit-on, du grand nombre de fondations

pieuses de leur père, et spécialement de celle

d'Avenay Saint Gombert lui-même avait

déjà péri sous les coups des barbares de la

Frise, qu'il essayait de convertir. Les deux

époux étaient honorés comme martyrs par

les religieuses d'Avenay, le 29 avril et le 1"

,mai. Cette abbaye était une des plus belles

«et des plus riches maisons religieuses de la

i Franco. L'abbesse d'Avenay nommait aux

six canonicats dont était composé le chapi-

tre de l'église collégiale établie dans la ville.

|– Voy., Oalliachrist., t.IX, col. 278, la suite

de 43 abbesses.

A\ 1GNY, Afintaci«»t(Qiocèse de ChAlons-

sur-Marne, France). – Abbaye
de femmesde

l'ordre des fille de MoHcel

fondée l'an 11 Va, près Berlignicourt par
(ùniJe Dampime et Ilolvide, sa femme,

dK- et par les soins de (iislebert, ahbéucMoncel*

e ab- –
Voy. Annal. Prannontlrat., t. l, p. 231.

ivilé- AVÈSNES-LEZ-BAPAUME, Avena.doinc-

s par narum, ou Parthenon Awnnrnsis (diocèsj
1209, d'Arras, Pas-de-Calais, France). –

Abbaye

lar le de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous

0. On l'invocation de la sainte Vierge. Elle fut fun-

Ibaye dée l'an 1128, près Bapaume, dans un lieu

t, qui dit par la suite Avesnes-les-Dames, parClé-

erins, menée de Bourgogne, femme de Robert de

cours Jérusalem, comte de Flandre. Mais lacrainte

Cette des troubles de la guerre lit transférer les

;ation religieuses, l'an 1565 ou 1558, dans la ville

4, la d'Arras: de là elles se transportèrent ensuite

t réu- au château de Belmottot (Bellomolhœum) qui

Voy., était, dit le Gallia christ., un beau domaine

1 ab% construit pour Marguerite de Maste, com-

tesse d'Artois, non loin de la ville d'Arras.

-Mo- '•' 1. 111, col. 424, l'indication de 30

Claire abbesses.

1270. A VIT (Saint-.) DE ciiATEAUnux (diocèse
fondé de Chartres, Eure et-Loir, France). Mo-

saint- nastère de Bénédictins, situé au pied de la

je de montagne sur laquelle est bâtie la ville de

l'était ChAleaudun. Il fut fondé par le roi Çlo-

J'an taire 1", avant l'an 521, par saint Avit et

iceurs ses disciples, et habité ensuite par des reli-
con- gieux jusqu'au vf siècle. Détruit vers cette

d'Ave époque les Normands, il fut restauré

1485, an 1245 par Wanclon, trésorier de Saint-

ie de Martin de Tours, et cédé à des religieuses
leau- a condition qu'elles seraient soumises à la

struit seule église de Notre-Dame de Chartres. On

e de trouve cependant quelques preuves que des

serne moines habitèrent encore au

rél.i moins jusqu'en 1391. S'il en est ainsi, dit

\eGall\a christ,, rien ne s'oppose à ce que

eims
Wanelon ait établi dans ce lieu une double

fein- congrégation, la praniè.re de femmes, la se-

près
conJe d'hommes, comme il est certain que

'allée
cela existait à Jouane a Faremoutier, et

envi-
dans plusieurs autres monastères. – Voy..

invo- G"1" christ., t. VIII, col. 1290, la mention

iainle
de quelques abbés et de 47 idibesses.

re du AVIT D'OKLEANS (Saint-), S. Aritui Au-

e de reHanensis (à Orléans, Loiret, France).
–

pre- Ancien monastère dont l'origine fut une

ir les église bâtie vers l'an 530 par les fidèles sur

imli- le tombeau de saint Avit, abbé au pays do
tions Chartres. Grégoire de Tours cn fait mention

celle dans son livre De gloria confessor. Le roi
avait Cbildebert se préparant, l'au 531, à faire la

de la guerre aux Gollis d'Espagne, prourtde rc-
deux bâtir et d'agrandir ce,te église. Détruile,
s par dit-on, par les Normands, elle vit ses re !i-
le 1" gieux remplacés par des chanoines qui l'oc-

belles cupèrent depuis. Cette église, avec les clol-
de la tres et les autres édili-:es réguliers, fut <ié-

aux truite par les Anglais, l'an 1428. Entin, plus
hapi- tard, l'au 1710, ces é.iiticcs disparurent pDui
ville. faire place à un nouveau séminaire.

suite
AYMlîRlES, Aymeriœ (diocèse de Cam-

brai, Nord, France). – Prieuré de l'ordre de

Ions- Saint-Benoît, dans le village de ce nom, sur

esde la Sambrc, près de Bcrlaimonl, entre les

icel villes de Landrecies ci de Manlieuge. Ce

par r prieuré, dé;;endant de l'abbaye d'Anchin,

unie, t'ut »a;- Krinen^iicic de Mous e1. con-
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linue in moo pm ueiiuu ii, uveque uei. am-

brai, La libre disposition de ce prieuré ap-

partenait île plein droit à l'abbé d'Anchin,

tpii en conliait toujours l'administration il

un religieusde l'abbaye. Il rapportait 1,200

'ivres. – Vov. Cameruc. Christian.
AZH.LEoû AZ1LLAN (Les ci.arisses d),

Asylliroa Asilhanum (Aude, France). – Mo-
nastère de filles de Sainte-Claire, ou d'Urlw-

nistes. fondé l'an 1361, à Azille, dans l'an-

cien diocèse de Narbonne (maintenant de

Carcassonne), par Isabelle de Lévi, com-

tesse de l'Ile en Jordan, dame de Floren-

sa<\ d'Azillan. Les clarisses de Carcasson-

BACCELLY, S. Martini de BeUo monaste-

Wi(in-(comté de Sussex, Angleterre).
– Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoit sous

l'invocation de saint Martin, fondé l'an 1007,

par le duc Guillaume le Conquérant, sur le

théâtre môme où il venait de remporter la

grande victoire de Hastings. Le fondateur

voulut qu'il port.1t le nom de Bellùm ou Ba-

taille, et qu'on y priât à perpétuité pour les

virliinesdecelte sanglante journée. L'autel de

l'église éiait élevé, dit-on, dans le lieu même

où l'on avait trouve le corps inanimé du

roi llarold, mort en défendant son pays. Ce
monastère devint fort riche et fort célèbre

pal- !ès donations et les privilèges dont le

gratifia Guillaume lu Conquérant, et après

lui d'autres monarques d'Angleterre. Il avait

plusieurs celles ou prieures sous sa
dépen-

dance. – Voy. Munastie. Anglican.

BAEGNE, Beania Breyina, Begina ou

Beauna (Charente, France).
–

Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de
sailli Etienne, fondée vers l'an 800, non loin

de la ville de Barbezieux, et dans l'ancien

diocèse de Saintes. Corlieu, dans son Hist.

d'Anguulême (lib. i, cap. 5), lui donne Ctiiir-

lumagne pourfondateur. Dans la suite, llai-

nulfe, évoque de Saintes, la concéda à saint

Hugues, abbé de Cluny. Pierre, son succes-

seur, confirma cette donation par une charte

de l'an 1110, rapportée dans \oGallia christ.
–

Yoy., t. Il, col, 1118 et 1119, la série do
14 abbés et tes noms de quelques autres.

BA1AS (Saikt-I'jehre de) à Syracuse,

(Sicile). – .Très-ancienne abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, déjà fundée du temps du

Pape saint Grégoire le Grand. A cette épo-

que, c'est-à-dire, l'an 597, elle était gouver-
née par un abbé, nommé Cœsaiius, comme

on l'apprend par une lettre de co saint l'on-
tife.

BA1NDT Hortw ftoritlus OU Pussius

mon*. –
Abbaye de femmes de l'ordre de

Ctteiiux, sous l'invocation de la Tiinilé,

l'ondée l'an 12M, non loin de l'abbaye de

>Veingarlen, ou des Vignes, dans l'ancien

diocèse de Constance
(Allemagne). Elle

eut

IKiurfondateur un nommé Conrad, nuveude

lleiiri de Tlian, évêque de Constance, qui
lon-acia son église dans l'octave de saint

e deCam- ne, font il t';in 1II- U«, 1OIIUUG? (IVtllIl I (III i.j.j.j, niii/ui LICIII3-

i- fêlées dans ce monastère l'an 1V78, par con-

n, cession deliuiscard, évêquede Carcassonne.

il –Voy., Gallia christ., t. VI, col. 221, la sé-

)0 rie de 19ahbesses.

AZYLUMou ASYLUM (ancien diocèse de

'), Lnnd ou Lunden, Suède). – Abbaye de l'or-

o- dre de Cîleaux, tille de Soor, et de la tilia-

a- Monde Clairvaux. Elle fut fondée en 1I9i.

î- Jongelin mentionne un de ses abbés nommé

le André, qui, le 18 novembre 13i3, souscrivit

n- à des lettres du roi, données à Vardbcrg,

1- pour le recouvrement de la Scanie, oui s'é-

n- tait séparée de la Suède. (Josgeus.)

B

Jean, apôtre. Ce môme Conrad fut inhumé

dans le chapitre avec sa femme Guta, et ?a

lille Ërmengarde. Cette dernière après la

mort de son mari Conrad échanson de

Smalneck (pinctrnœ Smalnecuni), avait pris
le voile dans l'abbaye de Jlaint.it, dont elle

lut la troisième abbesse. Vov., Gallia

christ. t. V, col. 1097, la série de" 20 abbés-

ses.

IIALBEIIBEIIG, Mons S. Wallmryis (di
cèse de Cologne, Etals prussiens).

– Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, près Cologne,
tille d'Hcisterbach. L'abbaye de Baïucr-

berg fut londée avant l'an 1199 par ia li.

.Marguerite, comtesse, dit-on, de ce lieu.

Klle fut d'abord habitée par des religieuses.

Des moines de Citeaux leur succédèm.t

plus tard.
DÀMBALEBJNE

(Notre-Dame DE), Balena, Bu-

le.rna (Jura, France). – Abbaye fondée vers

l'an 11 U, à quelques lieuos de NoZeroy et

de Salins, dans un lieu sauvage, entouré

d'eau et de rochers élevés. Elle était du

diocèse de Besancon. Elle fut d'abord occu-

pée par des Bénédictins. Mais dès l'an 1136,

elle fut unie à l'ordre de Citeaux. Elle était

alors fille de Clairvaux.

BALLA (Connaught, Irlande). – Ancien
monastère (aujourd'hui ville), fondé par
saint Mqchna, autrement dit Cronan, l'un

des disciples de saint Comgall, à Rangor.
Ce saint homme inouiut. suivant Colgan,
le 30 mars 637.

BALTIMORE (Irlande). Abbaye de

l'ordre de Prénionlré, lille de !n Sainte-Tri-

nité de Tuan, qui fut fondée dans le dio-

cèse d'Arinagh par lu seigneur de Lae,\

a|uùs l'an l'216. On ignore l'année de sa

fondatiofi.
Vov. Annal, l'rumonslr. 1

233.

ItALMUKEN, Aliermeronochlum Ou ttal-

merinoch («iKien diocèse de Saint-André,

comté de File, Ecosse). Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fondée vers Tan 1200, par

Guillaume, roi d'Ecosse, et ensuite riche-
ment dotée par sa veuve, la reine Ermen-

garde. Il fut rasé |;ar les partisans de la pré-

tendue réforme.
-IIALTINGLAS Yallis mlutis (province

de Leinstcr ou Lagenic, comté de Wieklow,
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BAN DES ABBAYES ET MONASTERES. BAR

lia tro fia Vnt-rJ na il a Pîloiii i V enint Rûir.nnl îl V fui a nan ta n/\
Irlande). -Abbaye de l'ordre de Cîteaux, s

fille de Mellifont, fondée l'an 1151, par Dor- r

mitius, roi de Lagenie. A la suppression V

des monastères, Henri VIII donna plusieurs

pbiens de cette abbaye avec le titre de vi- h

comte de Baltinglas,
à Thomas Eustace, ba-

ron de Kilailles, dont le petit-fils, Jacques (j
Eustace, dépouillé plus tard de tous ses

e
biens avec les autres membres de sa famille

y

par les novateurs anglais, mourut dans
-y

l'exil en Espagne. (.Iongelin). 1
BANGOR ou BENCHOR (comté de Down,

Irlande). Grande et très-fameuse abbaye,
I

fondée vers l'an 550 ou 555, par saint Com-

gall ou Congil, disciple de saint Fintan, et

l'un des plus illustres fondateurs de la vie

monastique en Irlande. Cette abbaye devint
n

fort nombreuse et fort célèbre. On dit qu'il
d

s'y trouva jusqu'à 3000 moines à la fois ce
J;

nombre doit s'entendre sans doute des moi-
1

nés rangés sous la conduite de saint Com-
u

gall tant à Benchor que dans d'autres mai-

sons. Quoi qu'il en soit, celle-ci fut parmi
Jj

les Irlandais ce qu'était parmi les Bretons
d

l'abbaye de Bangor dans le North-Wales,

quelque temps après la mort de saint Du- F

brice, c'est-à-dire vers le milieu du yi* siè- fi

cle. Il en sortit de nombreuses colonies qui n

fondèrent à leur tour plusieurs monastères S

en Ecosse et en Irlande. Ce fut une illustre Il

pépinière d'abbés, d'évêques et d'autres per- q
sonnages, qui brillèrent dans l'Eglise par P

l'éclat de leurs vertus. Entre tous, on distin- à

gue saint Colomban, qui fut disciple de p

saint Comgall, et qu'il ne faut pas confondre, n

comme l'ont fait quelques historiens (9),
d

avec saint Colomb on Colomkille, abbé de IV

Hy. Saint Colomban.depuisabbé de Luxeuil, a

établit la règle qui s'observait à Benchor, s

dans la Bretagne, la France et l'Italie. Cette S

règle, écrite par saint Comgall, était em- Il

1-runtée de celle de saint Basile et des moi- C

nes d'Orient. Les religieux labouraient eux- n

mêmes la terre, et se livraient à d'autres q

travaux, qu'ils savaient allier avec la prière v

et la contemplation. Ils s'appliquaient aussi d

à l'étude; saint Comgall était pour eux un a

modèle de toutes lessciences qu'ils devaient q

acquérir.
If

Saint Comgall mourut à Bangor le 10 mai d

GOl. L'abbaye de Bangor fut
envahie quel- a

que temps après par les pirates danois, qui t(

en détruisirent les bâtiments et massacrè- 1'

rent,dit-on, 900 moines dans la même jour- fl

née. Depuis ce
temps,

elle demeura dans un b

état déplorable jusqu'au rétablissement c<

qu'en fit l'illustre saint Malachie, dont saint 11

Bernard lui-même a écrit la vie. Ce réta- 6

blissement eut lieu vers l'an 1120. Sous la g

conduite du saint abbé, depuis évêque de é

Connor et archevêque d'Armagh, Bangor, d

où reposaient les corps de plusieurs saints p

prit bientôt une nouvelle forme. Cette mai- e

son, quoique moins nombreuse qu'elle
ne s:

l'avait été autrefois redevint une école cé- n

lèbre de science et de piété. Saint Malachie n

.a gouverna quelque temps et, comme dit 1

t, saint Bernard, il y lut «par sa conduite un a

r- règle vivante, un miroir qui réUéchissait

in toutes les vertus un livre ouvert où tous
rs

pouvaient apprendre les vraies maximes de
i- Ja perfection monastique. »

a-
On voit encore, dit-on, une petite partie

^s
des bâtiments construits par saint Malachie,

I
et les traces des anciennes fondations prou-

le
vent qu'ils avaient beaucoup d'étendue.

ts
Voy. JJist. du comtéde Down imprimée en

1744; et J. Ware, Monasteriologiallibernica,
]>

[>. 210.

BARALE, Barala
(Pas-de-Calais, France).

et – A ncienne .ibbaye sous l'invocation de saint

ie Georges, située près Marquion, presque à

^t moitié chemin entre les villes de Cambrai et

il d'Arras. On dit qu'elle fut fondée par le roi

;e
Clovis et consacrée par saint W'Mst, en

j. J'honneur de saint Georges. On y conservait

2_
un bras de ce saint martyr. Le Ga'lia

j_ christ.,
t. III, col. 372, mentionne cette ab-

ri baye parmi celles qui n'existaient déjà plus

iS
de son temps.

i, BARBEAUX, Barbellum (Seine-et-Marne,
i- France). -Abbaye de l'ordre de Clteaux,

i- fille de Prully, filiation de Cîteaux, à 8 kilo-

ii mètres de Melun, sur la rive droite de la

îs Seine. Elle fut fondée sous l'invocation de

'e la sainte Vierge, par Louis VII, dit le Jeune,

r- qui la dota par un diplôme de l'an 1147.

Ir Peut-être, dit Jongelin, doit-elle son origine
i- à la naissance de Philippe-Auguste, obtenue

le par les prières du clergé et surtout des moi-

î, nes de Cîteaux. Elle avait d'abord été bâtie

), dans-un lieu nommé Saint-Acire, près de

le Melun. Dix ans après, les religieux ayant

l, abandonné ce sol malsain, vinrent s'établir

r, sur un port de la Seine, dans le voisinage de

le Samoi, au lieu dit Barbellus, que Louis VU

i- leur concéda par un autre diplôme de 1156.

i- Ce prince y fut inhumé l'an 1180. L'ancien

r- nom de cette abbaye est Saccr porlus ou Se-

:s quanœ portus. Son nom de Barbellum lui

:e vint, suivant une tradition très-répandue
si dans ie pays, mais peu croyable, de ce qu'elle
n a été bâtie du prix d'une pierre précieuse
it que l'on trouva dans un barbeau péché dans

la Seine. Voy. Pamrus Masson, Descript.
si des fleuves de la France. – Peut-être ce nom

I- a-t-il pour origine la supposition de l'his-

il toire du barbeau. En effet, les armes do

h- l'abbaye sont deux barbeaux d'or et trois

r- fleurs de lis sur un champ de gueules. Bar-

in beaux valait, dit-on, 60,000 liv. de rente à

nt celui qui en était pourvu par le roi. Depuis
nt la fondation de cette abbaye, on comptait

a- 60 abbés, dont le dernier était N. de Rasti-

laa gnac, nommé en 1746. Les bâtiments qui
le étaient dégradés venaient d'être reconstruits
r, de la manière la plus somptueuse à la sup-

pression des ordres monastiques. L'église,
i- en forme de croix latine, renfermait plu-
ie sieurs anciennes tombes. Deux des plus re-

S- marquables subsistaient encore dans les der-

ie niers temps 1" le tombeau magnifique de

it Louis VII, élevé par la reine Adèle, son
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de Martin l'an OC;ri- Saint-Benoît, fondé l'an CGI) ouGGG, par saint

Erkonwalil depuis évêque de Londres.

ie, Suivant Weervcr, Dugdale et Newcourt,

n- Barking serait le premier monastère de filles

es- qu'il y ait eu en Angleterre; mais celui de

et Folkestone, dans le royaume û*. Kent, est

de encore plus ancien. Saint Erkonwald mit

as- dans celui de Barking une communauté de

37, religieuses sous la conduite de sa sœur

sainte Etlielbtirge, qui en fut la première
du abbesse. Ethelburge, princesse anglo-saxon-
de ne, justifia par ses vertus le choix de son

bienheureux frère. Elle établit la régularité
in dans son monastère, de concert avec sainte

de Hildelite, que le saint fondateur avait fait

ien venir de France, ou qui était peut-être an-

été glaise elle-même à défaut (le monastères de

religieuses en Angleterre, plusieurs pcrson-
io- nés de ce pays envoyaient en effet alors leurs

Iye filles ou à Chelles, ou à Fafemoutier, ou a

de quelque autre célèbre abbaye de France,
et pour y être élevées dans la piété, et pour

ux s'y consacrer à Dieu
par

des vœux monas-

illo tiques, s'il les appelait à cette profession.

Io- Voy. Abrégé de l'hist. de l'ordre de Sainl-

à Benoît

it à Au reste, le monastère de Barking était

iso double, et composé de deux maisons sépa-
the rées, pour les deux sexes. il n-subsisté jus-
ul,1, qu'au temps du roi Henri VIII. – Voy. Mo-

in- naat. Anglican.
77. BAHTHELEMI (Saint), S. Barlholomwus.

la – Abbaye de l'ordre de Prémontré, tille de

l'He-Notre-Dame, fondée dans le diocèse

nté d'Utreeht.prèçDolft (Hollande méridionale),

lye l'an 1252, par lticharde, tante de Guillaume,

ira, roi des ltotnains, et comla» de Hollande. –

îis- Voy. Annal. Prœmonstr., t. I, p. 255.

fait BAUTHELEMI (Saint-), S. Bartholomœi

int Cœnobium (à Ferrare, ville épiscopale des

ira- Etats de
l'Eglise). Abbaye de l'ordre de

re- Citcaux. On ignore l'époque de sa fondation.

par r C'est dans cette abbaye, suivant Jongelin,
e;l, que les prélats de l'ordre, en Italie, avaient

511e coutume de tenirleurs assemblées générales,
vie BAUTHELEMI DE BONNE CONSOLA-

auil TION (Saist-), S. Bartholomœus de Bono

jn- Solalio (dioeèso de Florence, Toscane, Ita-

ers lie). Abbaye fondée par Hugues, comte

fut de Magdebou'rg, lorsqu'il accompagna l'em-

as- iiereur Othon 111 dans sa descente enJtalie.

re- Cette abbaye demeura longtemps sous la

i le règle des Bénédictins. Enfin l'an 1320, An-

en toine, évêque de Florence, y transplanta des

;cr, religieux de l'ordre de Citeaux, venus de

et l'abbaye de Septituiano.
–

Jongelin (liv. vu,

ire, p. 68) donne Ja liste de 32 abbés, depuis
eut 1320 jusqu'à 1635, et la charte d'incorpora-
se. tion de cette abbaye s l'ordre de Cîteaux.

BARTHELEMY DE NOYON
(Saint-

–
S. Barlholoirurus (à Noyou, Oise, i rauce). –

de
Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

épouse; 2° celui de Martin Fréminet, pan- ha

sien, peintre de Henri IV. Er

L'église de cette abbaye a été démolie, Su

mais tes bâtiments subsistent encore. Ven- Ba

dus comme biens nationaux, ils ont succes- qu

sivementappartenu 0 divers propriétaires, et Fo

forment aujourd'hui une agréable maison de en

campagne, entourée de jardins et de terras- da
ses.– Yoy., Gallia christ., t. Xll, col. 237, re'

la série de 60 abbés. sa

L'abbaye de Barbeaux, était autrefois dit ah

diocèse de Sens; elle serait [aujourd'hui de ne

celui deMeanx. bii

BAlt BE-EN-AUGE (Sainte-), S. Barbnria in da

Algia (France). Abbaye de l'ordre de Hi

Saint-Augustin, qui existait dans l'ancien ve

diocèse de Lisieux (Calvados). Elle avait été gli

fondée l'an 1128. re

BAIWiURY Bnrberium ou Barbcreyum \iiio- ne

cèsedeBayeux, Calvados, Francej. – Abbaye
fil l'

de l'ordre de Cîteaux, sous l'invocation de qi;

la sainte Vierge, située entre Falaise et lio

Caen, à quatre lieues environ de ces deux s'j

villes, sur la rivière de l'Aise. Elle est fille tir

de Savigny. Son premier fondateur est Ro- –

bert Marmion, qui donna vers l'an 1140, à Bt

l'abbaye de Savigny, tout ce qu'il possédait à

Barbery. Son Iils Robert acheva cette pieuse de

fondation, que les frères de Sainte-Marthe ré

placent à l'an 1176. Il est certain que Kaoul, qi

son premier abbé, obtint une bulle de «on- nn

iiraiation du pape Alexandre HI, l'an 1177.

Voy., Galliu christ., t. XI, col. 453, la –

série (le 34 abbés; et Neustria pia, p. 881. II

BAUDNEY, BardneienseCœnobium (comté d'

de Lincoln, Angleterre). Célèbre abbaye l'e

de l'ordre de Saint-Benoît, sur le With'am, ro
dont on ignore la première origine. Elle exis- V<

tait déjà dans le vu" siècle. On y conservait

religieusement une partie. du corps du saint Ci

roi Oswald, tué le 5 août 6V2, dans un corn- El

bat livré contre Penda, roi de Mercie. Ces re- Ci

liqutts avaient été données à l'abbaye par C'

OsIViile, niècodn saint, etfemme d'Etynlred, q\
roi 'de Mercie (10). Ethelred, après un règne cc

dé viug-sept ans, embrassa lui-même la vie

religieuse à Bariluey, et en devint abbé au TI

commencement du vin' siècle. Il lit recon- Si

stiuire le monastère, et y fut inhumé vers lii

l'an 712. Cette abbaye, devenue célèbre, fut de

délrùilo en 870, par les Danois, qui y mas- p(

sarrèrent, dit-on, 300 moines; elle fut re- C<

bâtie par Guillaume le Conquérai;1., dans le rè

xi" siècle. Les reliques de saint Cbwnld en to

iivaient été enlevées, et portées a Glocester, re

où lille du roi Alfred le Grand, et Yt

femme de Baudouin ll^çomtc de Flandre, p.
fonda l'église de Saini-l'ibrre. Un monument U

fut érigé la gloire du saint dans cette église, tii

– -Vnv. Monnst. anglican.

fl.VftKlSG (comté d'iîsscx, Angleterre). S.

Ancien monastère de femmes, de l'ordre de A

(10) Pciida, au lion de s".uifrir qu'on rcri-.lit la sitaient, dit-on, à le recevoir, lorsqu'une colonne de

sépullnre au saint roi, lui lit couper lu tiHo it le lumière brillmiL la nuit sur les reliques du sainl,

bras et les liiailuclicr ii d.is arbres.. Mais des mira- leur en découvrit la valeur. Ils le reçurent alors

cles rendirent bientôt ce lieu célèbre. On porta de- avec joie, et le saint fut depuis le patron
de leur

puis la lêle cl le bras du saint à Limlisfarne. San mouaslèfc,
corps ayanl été envoyé

à
bardnetj, les religieux lié-
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l'an 4064, sur une montagne, près la ville vicr 1143

de Noyon, par Baudouin, évêque de Noyon. qui fit ajo

Détruite par les guerres
l'an 1557, elle fut une chap

transférée peu de temps après dans la ville rine. Le

de Noyon. Les rois de France, Louis VII, donation

saint Louis, Philippe le Hardi, Louis XI, l'accrut a

furent ses bienfaiteurs comme le furent l'églisede

pareillement quelques évêques de Soissons, saint Lau

de Laon, de Térouanne, les comtes de Ver- parmi ell

inandois, de Flandre, et les seigneurs de avec lequ

Coucy. Voy., Gallia Christ., t. IX, col. sant \o.

1116, la série'de 38 abbés. àte les ji

BARZELLE, Barzella, Bardella ou Baze-
Pierre d'.

lona (diocèse de Bourges, France). – Ab- Troyes

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Landais,
la

y*1"

de la filiation de Cîteaux, fondée sous l'in- H£nn

vocation de la sainte Vierge, l'an 1137, par
«nranciiit

Renaud ou Reginald
dit Bigri. Cette fonda--

de cette a

lion fut confirmée, l'an 1158, par Renaud,
ment Vil }

seigneur de Graçaye, comme principal maître i »..

du lieu. Voy. Gall. Christ., t. Il, Instr.
bAt"»enli

col. 69. nus prof

L'église, qui était vaste et élégante, ne fin càrist., t.

cependant consacrée que l'an 1219 détruite
et

Annal.
en 1313 par les Anglais, elle fut réparée par n
le seigneur de Beauregard, dont on voyait

çon •

le-tombeau dans cette même église, près du de
°.™rf

grand autel.- Voy., Ibid., t. II, col. 204, la
la sainte

série de 29 abbés.
vers 'anc

BASINGWERK, Basingwerkensis abbatia
fut

plus

(comté de Flint, Angleterre). Abbaye de
^H-h

l'ordre de Cîteaux, sous l'invocation de la tSAla>

sainte Vierge, fondée l'an 1131. Elle fut do-
Sommers

tée par Ranulphe, comte de Chester, et par'
dre

(^Bd

d'autres seigneurs. Henri H, roi d'Angle-
le roi Osr

terre, confirma et accrut encore ses posses- ?e? Bert
sions. –Voy. Monastic. Anglican.

lui donn'

Mercie ('

BASSAC, Bassacum, Basiacum Bajaeum être des (

ou Bassacena (Charente, France).
–

Abbaye Danois ei

de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation tère. On

de saint Etienne, située sur la Charente, à l'ordre d

sept milles d'Angoulême et à douze de x< siècle,

Saintes et de Saint Jean d'Angély. Le Gallia cette abb.

Christ. la place dans l'ancien diocèse de saint Pit

Saintes. Elle fut fondée au commencement fin du %•

du xi* siècle par Guadard de Loriches, des de Cantoi

princes d'Angoulême, disent les Gestes de (j'hui un

Grimoard, évêque d'Angoulême ou par à 17 til

Wardrad, seigneur de Jarnac, et sa femme Monastic,

Rixende, comme il est rapporté dans l'his- BADLA

toire d'Angoulême. Son église fut consacrée
Franee).-

par Grimoard, évêque d'Angoulême, et lslo, dée dans
son frère, évêque de Saintes. On y conser- Claude e

vait en grande vénération le saint lien, c'est- main, dai

à-dire la corde qui lia Notre-Seigneur Jésus- dateur s''

Christ dans sa passion. Cette abbaye s'unit
ses, et sa'

a la congrégation de Saint-Maur, le 6 octobre dansleci

1664. Voy., Gallia christ., t. IL col. 1109, l'an 460.

la série de 28 abbés- désorte r

BASSE-FONTAINE, Bassus-Fons (diocèse un prieur

de Troyes, Aube, France). Abbaye de Le Gallia

l'ordre de Prémontré, fille de lîeaulieu, Lyon.

sur la rive droite de l'Aube, à dix kilomètre» • BAUM

nord de Vandeuvre, et à vingt environ de polis, vil

Bar-sur-Aube. Elle était située sur le pen- de'l'entyr

chant des bois de Briennc-, proche une belle d'un seco

fontaine qui, non loin de là, se jette dans la corne au

rivière d'Aube. Elle fut fondée le 22 jan- benne fui

ithinr.vicr 1143 par C.iutliier, comte de Brieinio,

qui fit ajouter è l'église dédiéeà Notre-Dame,

une chapelle
sous le titre de Sainte-Cathe-

rine. Le pape Eugène III augmenta cette

donation en 1158, et Erard.fils. de Gauthier,
l'accrut aussi en 1185. On conservait dans

l'églisede cette abbaye, dit-on, une dent de

saint Laurent, d'autres reliques de saints, et

parmi elles, le doigt de saint Jean-Baptiste,-

avec lequel il montra noire Sauveur, en di-

sant l'oilà l'agneau de Dieu, voilà celui qui
6tc les péchés du monde. (Joan. i 29. )
Pierre d'Aras et Jean I.eguisé, évêques de
Troyes avaient accordé des indulgences
à la vénération de cette relique. En 11C6,
Henri 1" du nom, comte de

Champagne,
affranchit les maisons et tous les biens

de cette abbaye. Le 9.mai 1602, le pape Clé-

ment VIII donna le droit à l'abhé de porter
la mitre et les ornements pontificaux. Les

bâtiments et biens de l'abbaye sont dcve-

nus propriété particulière. Voy., Gallia

christ., t. XII, col. 618, la série de 42 abbés

et Annal. Prœmonst., t. I, p. 237.

BATANS, de Batanis (diocèse de Besan-

çon Doubs, France). Abbaye de femmes

de l'ordre de Citeaux, sous l'invocation de

la sainte Vierge et de saint Martin, fondée

vers l'an 1130, près la ville deBesançon.Ello
fut plus tard transférée dans l'enceinte do
la ville.

BATH, Bathoniense Cœnobium (canton de

Sommerset, Angleterre). – Monastère de l'or-

dre de Saint-Benoit fondé, dit-on, d'abord par
le rciOsric ou Ofric l'an 676, pour des religieu-
ses Bertana en fut la première abbesse. On

lui donne aussi pour fondateur Offa, roi de
Mercie

(757-796). Ce prince y plaça peut-
être des Chanoines réguliers après que les

Danois eurent détruit entièrement le monas-

tère. On y vit plus tard des religieux de
l'ordre de Saint-Benoît. Le roi Edgar, au

x* siècle, fut le principal restaurateur de

cette abbaye. Elle était sous l'invocation de
saint Pierre. Elle eut pour abbé, vers la

fin du x* siècle, samt Elphége, archevêque
de Cantorbery, et martyr. Bath est aujour-
d'hui une ville considérable d'Angleterre,
à 17 kilomètres S.-E. de Bristol.– Voy.
Monastic. anglican.

BAULME, Balmense monasterhim (jura,

Franee).-Ancienne abbaye de femmes, fon;
dée dans le Jura, non loin de cellesdeSaint-

Claude et de Saint-Luplctn, par saint Ro-

main, dans le v" siècle. Là sœur du saint fon-

dateur s'y vit à la tête île cent cinq religieu-

ses, et saint Romain lui-même y fut inhumé

dans le cimetière commun des vierges, vers
l'an 460. Cette abbaye devenue inculte et

déserte peu de temps après, fut changée en

un prieuré, appelé Saint-Romain dela Hoche.

Le Gallia christ. la place dans le diocèse de

Lyon.
• BAUMouPROU (ancien diocèse de Dios-

polis, ville de la haute Egypte, au N.-O. de

deTentyra,aujourd'bui Hou ou Kow) – Nom
d'un second monastère fondé par saint Pa-

come au iv* siècle, après que celui de Ta-

benne fut devenu insuffisant pour le grand
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(il) Chef-lieu d'arvoiiaiSSCiueiil du Doubs, à 28 kil. N.-E. de Besançon.

bédel 1nombre de ses disciples. Le monastère do g*

Baum était le plus considérable de tous ceux se

de sa congrégation et comme le chef de l'or- di

dre. re

BAUMGARTENBERG, Pomarium ou Mons el

Pomerius (haute Autriche). Abbave de

l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1142 par se

Othon, comte de Kagland, dans les confins A

de son comté, avec sa femme Gura, comtesse fo

de Bielstein. Elle fut enrichie de priviléges rc

par les Papes, surtout par Innocent 111, par ql
les empereurs, les archiducs, les ducs, etc. M

Jongelin (liv. iv, p. 28) denne la série de qi
49 abbés jusqu'en 1G15 et place cette abbaye si

dans le diocèse de Passau. le

BAUM lï LES-DAMES ou LES NONNAINS, le

Balma (diocèse de Besançon, Doubs; France). Si

– Ville '(11) et ancienne abbaye de femmes, r(

fondée au v* siècle par les deux frères saint él

Romain, abbé de Condat, et saint Lupicin, d,

abbé de Lauconne, qui y mirent leur propre al

sœur pour abbesse. Sainte Odile patronne P:

de l'Alsace,fut élevée dans ce monastère, dont

sa tante était alors nbbesse. A cette époque (à

l'abbaye de Baume n'était point soumise en- m

core à une règle particulière. Ce filt plus v<

tard seulement, et après le concile d'Aix-la- pi

Chapelle, eu 789, qu'elle adopta
la règle de A

Saint-Benoît. Cette abbaye prit également sa ni

grande importance seulement au vm" siècle, sc

en 763, lorsque le duc Garnier la fit reeou- sc

struire et la dota. Aussi ce prince est-il re- Pi

Çanlé par les chroniqueurs, comme le vrai .ft

fondateur de Baume-les-Nonnes. C

BAUME -LES -MOINES, Balma (Jura, d<

France). Ancien monastère de l'ordre de d

Saint-Benoît,sous l'invocation de saint Pierre, pi
dont l'origine remonte peut-être au ive siè- al
clo. Il fut reconstruit l'an 926 par saint Ber- li

nond, fondateur et premier abbé de Gigny. s:

On dit que le même saint Bernond en tira p.

quelque temps après des religieux pour éta- B

lilir l'observance dans le monastere.de Cluny, a

alors nouvellement bâti. L'abbave de Baume- si

les-Moines est située au milieu des monta- t£

nes du Jura, à quelques lieues de Lons- d

le-Saunier. Elle était du diocèse de Besan- G

çon. ci

BAUSILE ou BACDILE (Saint-). Saint Bau- u

dilius (à Nîmes, Gard, France). Ancien p
monastère fondé avant l'an 720, près la ville C

de Nîmes en l'honneur de cet illustre apôtre d

et martyr de la cité Ntwoise, dont le tombeau si

était le théâtre de fréquents miracles. Vers C

cette époque (720 ou 725), l'abbé Romulus fe

et ses 80 religieux, craignant de tomber en- d.

tre les mains des Sarrasins, se retirèrent à rt
Saissi-les-Bois [Sagiacum), dans le diocèse la

d'Auxerre, et y fondèrent une église avec 1;

un monastère sous le patronage de saint di
Baudile. [Voy. Saissi-les-Bois.) Quant au b;

premier monastère de Nimes, il fut détruit dt
au ix* siècle, puis concédé par le Pape Nico- qi

las 1" à lsnai-d, évêque de Nîmes, vers l'an ce

860, et restauré dans le x' ou xi" siècle. La ci

pauvreté de ses revenus le lit conférer plus Pi

tard, l'an 1084, parl'évpque Pierre Enuen- 1*

do gaud, à Séguin, abbé de la Chaise-Dieu et à

uxr, ses successeurs à perpétuité. Sainl-Baudile

or- devint dès lors un prieuré qu'habitaient 18

religieux de la Chaise-Dieu. Voy. Gallia

ms chritt., t. VI, col. 469.

de BAUX, Baulw ou Baulense (ancien diocè-

par se de Sisteron, Basses-Alpes, France^.
ins Abbaye sous l'invocation delasainte Vierge,
sse fondée l'en 800, par Jean, évêque de Siste-

5es ron. La charte de fondation nous apprend

par que ce pontife donna les églises de Sainte-

itc. Marie, de Saint-Jean-Baptiste, avec un anti-

de que baptistère de Saint-Etienne. situées

lye sur la montagne, au lieu appelé Baux, dans

le comté et l'évêché de Sisteron, avec tous

SS, les droits qu'avait sur elles l'église de

:e). Sisteron, pour y construire un monastère

ies, régulierde l'ordre de Saint-Benoît; et qu'il y
lint établit un nommé Ademar pour abbé, avec

;in, douze frères. On ne sait plus rien de cette

pre abbaye, sinon qu'elle fut unie à celle de
me Psalmodi en Languedoc.
ont BAVON DE C.AND (SAINT-), S. Bavo

[ue (à Gand, Belgique). Antique et célèbre

sn- monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

lus vers l'an 631,selon LeCointe etMabillon,ou
la- peut-être avant, suivant d'autres, et par saint

de Amand, qui porta le premier la foi chrétien-

t sa ne aux habitants do Gand. 11 fut placé par

:Ie, son fondateur, comme celui de Blandin
on- sous le patronage de saint Pierre et de saint

re- Paul, et des autres apôtres, et saint Florbert

fut désigné pour abbé des deux monastères.

Celui de Saint-Bavon dit d'abord monastère

ra de Gand, Cœnobium Gandense, s'accrut rapi-
de dément par diverses donations de nobles

're, personnages, et surtout de saint Bavon, qui
;iè- après la mort de sa femme, y prit l'habit re-
er- ligieux, et y brilla tellement par l'éclat de sa

ny. sainteté et de ses miracles, que le monastère

tira prit ensuite son nom. (Voy. la Vie de saint

éta- Bavon, au 1" octobre). Dévasté par les Nor-

ny, mands l'an 851, ce monastère demeura dé-

me- sert près d'un siècle entier. 11 fut enfin res-

da- tauré l'an 939 par Arnoul, comte de Flan-

ns- dre, et son fils Baudouin, etpar les soins do

an- Gérard de Brogne. Le roi Lothaire confirma

cette restauration par un diplôme: L'ordre

'au- monastique y fleurit jusque vers 1536, où le

ien pape l'aul 111, à la demande de l'empereur
ille Charles V, transforma l'antique monastère

itre de Saint-Bavon en un collége de Chanoines

eau séculiers. Peu de temps après l'empereur
ers Charles V le convertit en citadelle pour dé-
lus fendre la ville; les chanoines émigrèrent
en- dans la basilique de Saint-Jean, alors pa-
it à reissiale, et plustard cathédrale. Cettetrans-

èse lation eut lieu solennellement le 12 mai

vee 1340, avec la permissiondu cardinal Alexan-

lint dre Farnèse, légato latere du Saint-Siège. La
au basilique de Saint-Jean prit dès lors le nom

uit de Saint-Bavon, dont elle posséda les reli-

30- ques. Cette même église détachée du dio-
'an cèse de Tournai fut érigée en cathédrale et

La en siége épiscopal l'an 1559, par le Pape
lus Paul IV. –\oy:y Gallia christ., t. V, col.

m- 174, la série de 64 abbés.
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BEADBEC Bellus Beccus (diocèse de l'a

Rouen, Seine-Inférieure, Fiance). – Abbaye so

de l'ordre do Cîteaux, fille de Savigny, sous qi

l'invocation de saint Laurent, située près ru

de Forges, et à deux lieues de Neufchatel en le

Bray. Elle fut fondée par Hugues II de ch

Gournay, qui y fut inhumé. On place sa ·

fondation à Van 1116, ou 1127, ou 1128, d'a- gr

près l'auteur des Annales de Cîteaux, Elle l'(

passa l'an 1147 avec Savigny elle-même, de de
l'ordre de Saint-Bsooît à celui de Cîteaux. l'f

Voy., Gallia christ., t. XI, col. 301, la sé- pi
rie de 45 abbés. ti<

BEAUCHEF, Bcllum Capul (Angleterre). le

– Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille de S(

Welleber, fondée dans le diocèse de Chos- gr

ter, près de Derby, l'an 1171, par Robert, h(

baron
d'Alfreton. – Voy. Annales Prœmonst., v(

1. 1, p. 29.- Edouard H donna une charte Li

de confirmation en sa faveur. t.

BEAUFAliS, BELFAIT, BELFAY, Bellum

FagelumovL Faitum. – Ancienne abbaye de A

femmes de l'ordre de Clteaux,fondéel'anll45,
m

t'ans le doyenné de Bassigny, et dans le dio- sa

cèse de Langres (France), où la place \eGalliu
christ. Elle était de la ligne de Morimond.

On la voit soumise à l'abbaye de Tart l'an il

1208, auquel temps elle était sous le
gou- y

vernement de l'akbesse Hodoiart.
J*

(

BEAUGENCY (Notbe-Dame dk), Bnlgen-
tiacum (diocèse d'Orléans, Loiret, France). j,
– Ancienne ahbaye, sous l'invocation de la

la
sainte Vierge, qui fut fondée, dit-on, avant m
l'an CM, dans la petite ville de ce nom, si-

A
Liée sur la Loire, à 26 kil, S.-O. d'Orléans.

i\
Ses fondateurs furent sans doute les sei-

cc
gneurs de ce lieu. On la voit habitée par des

dr
chanoines l'an 1033; et l'an 1104, par des

te
religieux suivant la règle de Saint-Augustin,

qlsous un abbé. Détruite par les calvinistes J*c
en 1562, et ensuite ruinée par des abbés

p
commendatairesau commencement du xvn'

sie.de, elle fut enfin, l'an 1642, commise
aux in

soins des Chanoines réguliers de la congre- c|(

gation de France, qui s'appliquèrent à rêpa- jj
rer ses bâtiments et à y faire refleurir la

jr
discipline. Yoy., Gallia christ., t. VIII, ar
col. 1580, la série de 35 abbés.

jf

BEAUGERA1S, Baugeriacum, Baugeseium di

(France). – Abbaye de l'ordre de (jlteaux, ét

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée B(

l'an 1153, à trois lieues, dit-on, de Châtillon- Oi

sur-l'lndre, età peu près à pareille distance Sa

de Loches. Elle- était du diocèse de Tours. gr
Ce fut d'abord une église bâtie par quelques ql

pieux fidèles, dans laquelle des religieux de d'

l'abbaye de Lorroy, par les libéralités de fu

Henri lI, roi d'Angleterre et comte d'Anjou, co

y établirent ensuite une abbaye de leur so

ordre. On
voyait dans son église le tombeau l'a

.lu maréchal de Boucicaut. qi

BhACLIEUou BELLEC, Bellus Locus, Bel- gc

lilocense Monasterium, apud Lemovices (dio- dE

cèse de Limoges, France). – Abbaye de l'or- t.

dre de Saint-Benoît, sous l'invocation des

saints Pierre et Paul, et de sainte Félicité, (P

fondée sur la rivière de la Dordogne, à deux dr

milles de Châleauneuf, et.àcinq de Turenne, la

de J'an 855 ou I an 846. hlle reconnaissait pour

ye son fondateur Hodoljiho ou Raoul, arclievê-

us que de Bourges. Son premier abbé fut Gai-

es rulfe, religieux de Solignac. On y révérait
en le corps de sainte Félicité.– Voy., Gallia

de christ., t. II, col. 602, la série de 52 abbés. >

sa vBEAIILIEU, Bellus Locus (diocèse
de Lan-

'a- gres, Haute-Marne, France). – Abbaye de

Ile l'ordre de Cîteaux, fille de Cfaerlicu, fondée

de dans le doyenné de Pierrefitte, en Bassigny,

ix. l'an 1106, par Manasès, doyen, et le cha-

>é- pitre de Langres. avec l'assentiment rie Gau-

tier, évoque de Langres. Elle était, suivant

e). le Gallia christ, à deux lieues de cette ville.

de Ses principaux bienfaiteurs furent les sei-

>s- gneurs de Vergy. Elle eut pour premier ab-

rt, bé Gui, moine de Cherlieu, qui lui fut en-

(., voyé l'an 1166, avec quelques frères, par

rte Luc, abbé de Cherlieu.- Voy., Gallia christ.,

t. IV, col. 845. la série de 36 abbés.

um BEAULIEU, BeMwsLocusfdiocèsedeTro.yes,

de Aube, France).-Abbaye
de l'ordre de Pré-

^5 montré, sous l'invocation du Sauveur et de

jol saint Marc, l'évangéliste. Située sur l'Aube,

lia
à deux lieues et demie dela ville de Bar, elle

1(j
était fille dePrémontré, et elle fut la mère de

'a,i Chartreuse, au diocèse de Soissons, de Basse-

,u_ Fontaine et de la Chapelle, dans le diocèse

de Troyes. Elle doit son origine à Osbert et

à Alard, prêtres, qui demandèrent et obtin-

rent de Philippe, évêquede Troyes, l'église

eJ'
de la Sainte-Vierge et de Saint-Marc, dans

la paroisse de Berville, pour y fonder un

monastère et yvivre selon la règle de Saint-
sl"

Augustin. Diverses donations successives

]?- agrandirent ce monastère et le rendirent

P~
considérable. Les papes Eugène III, Alexan-

les
dre III et •Clément 111 furent ses bienfai-

les teurs, comme aussi Haton et Garnier., évê-
|n>

ques de Troyes. – Voy., Gallia christ. ,t. XII,
les

col. 614, la série de 48 abbés; – Annal,
)es

Prœmonst., t. I, p. 303.

BEAULIKU EN ARGONNE, Bellus Locus
"j1

in Argonna (France).- Monastère de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de. saint

'?'
Maurice, fondé l'an C42, par saint Boding,

la
Irlandais, qui vint en France peu de temps

1
après saint Colomban, et. fut abbé de Tholey.
]1 était situé à sept lieues environ de Ver-

ii» dun, et à trois de Sainte-Ménéhould, et il

ix, était du diocèse de Verdun. On l'appela
lie Beaulieu à cause dela grande beauté du site.

>n-
On y construisit une église en l'honneur du

ice Sauveur, de saint Maurice et de ses compa-
rs.

gnons, dont le fondateur apporta des reli-
les

ques du monastère d'Agaune, a son retour
de d'un second

voyage
à Rome. Ce monastère

de fut reconstruit 1 iin 1015 il devint ensuite

'U, considérable. Après avoir demeuré longtemps
urr soumis à l'ordre de Cluny, il en fut séparé
au l'an 1610, époque où Erricde Lorraine, évê-

que de Verdun et abbé de Beaulieu en Ar-

:el- gonne, lp réunit à la congrégation réformes
io- de Saint-Vannes.

Voyez, Gallia christ.,

jr- t. XIII, col. 1204, ia série de 80 abbés.

les BEAULIEU- LEZ -DINANT, Bellus Locus

té, (Pas-de-Calais, France).– Abbaye de l'or-

ux dre de Saint-Augustin, sous l'invocation de

le, la sainte Vierge, fondée au commencement
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iustache, d
I7!ln iUail

(la su* siècle, par Eustache, dit le Vieux, tea

seigneur de Fiennes. Elle était de la contré- roi

g'ilion d'Arronaise. Elle fut fondée, suivant gra

quelques-uns, ou par suite d'un vœu, ou à de

l'occasion du don du calice de la sainte de
cène que Godefroi, roi de Jérusalem, avait la

donné, dit-on, audit Euslacbe, lorsqu'il re- lier

partit de la-terra sainte. Cette abbaye fut. reli

entièrement dévastée par les Anglais, l'an ceti

1390. Kilo était de l'ancien diocèse de Bou- lia

logue, réuni aujourd'hui à celui d'Arras.-

Voy., Gallia christ., t. X, col. 1614-, la men- I

tion de quelques abbés. Fat

BEAUL1EU PRES LOCHES, Bellus Locus l'or

prope Lochias (diocèse de Tours, Indre-et- dée

Loire, France).– Abbaye de l'ordre de Saint- tre:

Benoît, sous l'invocation de la Trinité, fon- de
dée vers l^an 1010, par Foulque III, dit Ner- 1

ra, comte d'Anjou, qui y fut inhumé. On moi

voyait son tombeau près de la sacristie. 2

Cette abbaye avait embrassé la réforme de la US

congrégation de Saint-Maur. 3

BEAUL1EC-LEZ-LE-MANS, Bellus Locus 4h

(Sarthe, diocèse du Mans, France).-Abbaye 12*3

de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invoca- I

tion de la sainte Vierge, fondée l'an 1115, ou,

dans un faubourg du Mans, par Bernard Sa*

Saron, de Sillé-le-Guillaume. Cette abbave Ind

futoccupée, dans la suite, par les Chanoines me:

réguliers de la congrégation de France, dite voc

de Sainte-Geneviève. 100

BKAUL1EU-LEZ-SIN-LE-NOBLE, Bellus Sai.

Locus ou Jieata Maria de Bello Loco (à Douai, reli

Nord, France).– C'était primitivement l'hô- voi

pital Saint-Nicolas de Dechy, S. Nicolaus Toi

de ditiaco, qui, d'abord administré par des I

laïques, fut ensuite confié à des religieuses. Mo

Celles-ci furent autorisées en 1224 par IIo- de

norius III, et en 1227 par Grégoire IX, à vi- Tin

vre sous la règle de Saint-Augustin, et l'ins- 665

ii tut de Saint-Victor. Ponce, évêque d'Arras, rès

avait refusé d'abord de leur donner une ab- de

besse, mais son successeur Asson y conseil- règ
fit en 1233. Cette maison située jadis près Saii

de Douai, au village de Sin, fut transférée pre
dans l'intérieur de cette ville par les soins II,
de l'abbesso Adrienne Moulart, femme douée E

de toutes sortes de vertus,dit le Gallia christ., Sai

qui fit tleurir la religion dansson monastère dee

et l'enrichit de divers biens et édifices. Elle Vie

lit l'acquisition d'un terrain à Douai, y cons- sei[
truisit un cloître, un dortoir et autres lieux vre

réguliers, et s'y transporta avec ses con- tag
sœurs le 27 août 1622. Elle y jeta les fon- zer

déments d'une église, que la mort l'empé- évê

clia d'achever. Le Cameracum christ., p. cet)

203, donne la liste de 29 abbesses, depuis t. 1

Alix en 1233, jusqu'à Anne-Joseph de Mor- E

tagne de Landas, nommée en 1769, et qui lais

était en exercice lors de la suppression des teai

jnonastères. d'A

BEAULUEN, Bellus Locus (ancien diocèse fon

de Uosse, Ecosse ). Abbaye de l'ordre de dee,

Cîteaux, fondée vers l'an 1263. Elle
jouis-

tèr<

sait du titre abbatial, bien qu'elle ne fût ce- anc

pendant qu'un prieuré. (Jongklin. ) Gai

ISliAULY, Bellus Locus, ou Locus Hegius, abb

(comté de
Southampton, Angleterre – B

Abbaye de l'ordre do Cîteaux, fille de Cî- Bea

ux, teaux. Elle fut fondée vers l an 120» par le

;ré- roi Jean Sans-Terre, et dédiée l'an 1249, on I

rant grande pompe, en présence du roi Henri III,

lu à de Richard son frère, et d'un grand nombre

inte de prélats. Elle était sous l'invocation de

vait la sainte Vierge; Le roi Jean la fonda au

re- lieu dit Nova Foresla; il y fit venir trente

fut. religieux de la maison de Cîteaux, et appela
l'an cette nouvelle abbaye Bellum Locum. Il don-
ou- na en outre plusieurs chartes en sa faveur.

i. – – Vov. Monaslic. 'anglican.
ien- BEÀUMOKT, Bellus Mons ( diocèse de

Famagouslti, Ile de Chypre ). – Abbave de
>cus l'ordre de Cîteaux, fille de Morimond^ fon-

et- dée l'an 1119. Elle fut la tige de quatre au-

int- tres abbayes cisterciennes dans le royaume
fon- de Chypre, savoir

ier- 1° Saint-Jean au Bois, S. Joannes in Ne-
On more, fondée en 1169.

tie. 2° Sainte-Trinité de Rephech, fondée l'an

e la 1187.

3* Beaulieu, Bellus Locus, fondée en 1237.

eus 4° Salvatio, célèbre abbaye, fondée en

aye 1275.

ica- BEAUMONT-LEZ-TOURS, dit l'Ecrignole

.15, ou Sainte-Marie de l'Ecrin; Bellus Mons, ou

ard Sancta Maria de Scriniolo ( près de Tours,

aye Indre-et-Loire, France). Abbaye de fem-

nes mes, de l'ordre de. Saint-Benoît, sous Vin-

lite vocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1007, par Hervé, trésorier de l'église de

llus Saint-Martin de Tours, qui v transféra les

îai, religieuses
du monastère de l'Ecrignol&j

hô- voisin de l'abbave de Saint Martin do

ans Tours.

des BEAUMONT- LEZ -CLERMONT, Bellus

ies. Mons ( Puy-de-Dôme, France). Abbaye
lu- de femmes, de l'ordre de Saint-Benoît, sous

vi- l'invocation de saint Pierre, fondée de l'au

ns- 665 à 674, près Clermont, par le comte Ge-

ras, rès, d'après le conseil de saint Prix, évêque*
¡

ab- de Clermont. Le saint évêque y établit la

en- règle de Saint-Benoît, de Saint-Césaire, de

rès Saint-Colomban, et y plaça Gondilène pour

rée première abbesse. voy. Gallia christ., t.

lins II, col. 381, la série de 25 abbesses.

uée BEACPORT, Bellus Portus (diocèse de

st., Saint-Brieuc, France). Abbaye de l'ordre

ère de Prémontré, sous l'invocation de la sainte

fille Vierge,
fondée vers l'an 1205 par Alain,

ms- seigneur de Gouvelle et comte de Penthiè-

eux vre, de l'illustre race des comtes de la. Bre-

on- tagne armoricaine. Elle est fille de la Lu-

on- zerne, au diocèse d'Avranches. Josselin,
pê- évêque de Saint-Brieue, confirma l'an 1202

p. cette fondation. Voy.
Annal. P rœmonstr.

mis t. 1, p. 307. •

or- BEAUPRÉ, Bellum Pratum (Pas-de-Ca-

qui lais, France). Abbaye de l'ordre de Cî-

des teaux, sur la Lys, entre les villes d'Aire et

d'Armentières, non loin de Merville. Elle fut

èse fondée l'an 1221, parllobert et Daniel, avoués

de de Béthune, qui convertirent en un monas-

lis- tère un collége de prêtres fondé par leurs

ce- ancêtres dans le pays de l'Estren. Voy.

) Gall. christ., t. 111, col. 538, la série de il

lus, abbesses.
– BEAUPRÉ Bellum Pratum (diocèse de

Cî- Beauvais, Oise, France). - Abbaye de l'or»
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Vw\i1j^if AneV
ité par ddre île Cîtcaux, fondée sous l'invocation de (

la sainte Vierge, l'an 1133, par une colonie s

de religieux venus d'Orcamp, et les soins de t

Maiiassé de Milly, seigneur de Huiles. – 1

Cette abbaye située à quatre lieues N. de ij

Bcauvais, était célèbre entre celles do Cîteaux q
non-si'ulcnieiit par son site et la.splcndeur (I
de ses bâtiments, mais encore par la piété if

de ses habitants. Elle fut agrandie et dotée J

par plusieurs pritjces Louis VI, dit le Gros, 1

sa femme Adèle, et Louis le Jeune, leur i\ls, y

prirent sous leur protection par un

diplôme donné l'an 1137. On y voyait entre

autres insignes sépultures, celle clu célèbre
Simon de Clermont, marquis de Nigclle, l'a- t
mi des rois Louis V1I1, saint Louis, Plii-

lippe III, et qui, lors du second voyage d'où- à
tre-mer de saint Louis, fut chargé, avec Ma-

s
thieu de Vendôme, de la régence du royaume
Il fut inhumé dans cette abbaye l'an 1280,
ainsi que sa femme Adélaïde, morte en d
1275.– Voy., Gallia christ., t. IX, col. 835, ],
la série de 42 abbés. j

IiEAUPRE-Sini-MEmVÏRE,BeUumPratum
y

(diocèse de Nancy, Meurtlie, "France).
– Ab- t

baye de l'ordre de Cîteaux, fdle de Morimondi
située sur la Mcurthe, à une lieue au-des--

(,susde LunéviIlc.Ellcfutfondécl'nnll35,par (.

Folmar, comte de Metz, et son épouse ila- £

tliilde, sur unde leurs domaines. D'insignes »

sépultures des ducs de Lorraine et d'autres

hauts personnages, bienfaiteurs de l'abbaye,
L

se yoyaient dans l'église consacrée sous
E

l'invocation de la sainte Vierge. Telle était
t

celle de Hauul, duc de Lorraine, tué l'an

1316, à la funeste bataille de Crécy. On v

lisait l'épitaphe suivante, qui semble assez
f

curieuse

Mort qui de tout prendre est engrande
c

Fist moult piteuse prinse' et grande
t

En Raoul qui marquis et duc estoit, [
Et à tous bien rendu

»Saige courtois et p'ain d'omieur. K
A CréquY bien se dépendit,
Toutes lés balailles fendit: ic

Si mourut n'en soit reproché
Trouvé fut le plus approuchê
Des Anglois cy en gist le corps,

t

Dieu luy soit \ray miséricors. {Jongelin.) t[

L'abbaye de Beaupré embrassa, l'an 1710, f

la réforme a'Orval par l'ordre et par les soins

de Léopold, duc de Lorraine. –
Voy. Gallia s

christ., t. X1H, 1309, la série de 50 ab- 1

bés. c

-BEACPUÉ, Bdlum Pratum (Belgique). 1

Abbaye de femmes de l'ordre Cîteaux, sous i

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an (

1228, près de Grammont (Flandre orien- t

taie), par Adélaïde de Boular ou Boulers,
i

veuve de Michel, seigneur de Harnes, près i

de Douai, connétable de Flandre. Elle était i

soumise aux soins de l'abbé de Carnbron.

Le Galliachrist la place dans le diocèse de 1

Malines. – Voy., Gallia christ., t. V, col. 79,

la série de 30 abbessas.

BEAUHEPA1UE, Belluus lieditus (Nord,

France). Ancien prieuré de l'ordre de

Saint-Augustin, dépendant de l'abbaye de

Cysoing,
et situé à Somain-en-Ostrevant, à 1

lieues de Douai. 11 fut fondé, dit-on, par

Gisèle,épouse de Saint-Evrard, au xrsièele,

le et d'abord habité par des religieuses uu

ie sœurs converses. Xeur nombre s'augmenta
le. tellement qu'avec le consentement du pajio
– Innocent lli, il fut décidé, eii juin 1208,
le qu'on n'admettrait plus de sœurs jusqu'à ce

ix que le nombre en fût réduit à douze, et que
ir dorénavant les récipendiaires devraient être

té âgées au moins de 50 ans. Entin en 1255,
•c Jacques, évêque exclut tout à fait

s, les femmes. – Voy. Camerac. Christian.,

i, p. 311.
11

TÎEAUKEPAirf ou MONS COKNEILLK
'° Bcllus Rcdilus (à Liège, Belgique).

– Ab-

c baye de l'ordre dePrémontré, sous l'invoca-

?" tion desdouze Apôtres, fondée l'an 1006, par

Otbert,évêquodeLiége,surlemont Corneille,

à quelque uistanco -de la ville. Son sucees-

sçurAdalbéron y plaça, l'an 1121, des cha-
'e

noines prémontrés tirés de Floreffe. Mais

">
plus tard, l'an 1288, les dits chanoines aban-

iP donnèrent cette montagne infestée de vo-

*> leurs, et se retirèrent dans la ville de Liège.
Leur première demeure fut plus tard habitée

m
par des Chartreux. Voy., Gallia, christ

'•
t. 111, col. 1043, la série de 48 abbés.

s\
BEAUVOIR. Bellus fisus ou Belto Yiso

)r (B. Mariœ monasterium de) (diocèse de Bour-

a_ ges, France). Abbaye de femmes de l'or-

dre de Cîteaux, sous l'invocation de la sainte

;s Vierge, fondée avant l'an 1231, par Hobert

de Courtenay, seigneur de Meun-sur-Eure

,J
etMathilde sa femme. Elle est fille de Oî-

lit
teaux et fut bâtie sur la rivière d'Yèvredans

ln
une très-agréable plaine près Méun-sur-Eule.

y
Saint Louis, roi de France, confirma cette

,z
fondation l'an 1234. La reine Blanche, mère

du pieux monarque, affectionna comme lui

ce lieu, dans lequel, au commencement du

dernier siècle, on gardait encore, au rapport

du Gallia, christ, un couteau avec d'autres

précieuses reliques du saint roi. Voy.,

Gallia christ., t. Il. col. 218, la série de 15

abbesses.

BEBENHUSEN, Bebenhusa. Ancienne

abbaye d'Allemagne, dans le duché de Wit-

temb'erget l'ancien diocèse de Constance. Elle

0, fut fondée vers 1181, par Rodolphe, comte

is palatin de Tubinguo* et la comtesse Slatliilde

ia sa femme,et donnée d'abord par eux à des re-

b- ligieux prémontrés. Mais presque aussitôt

et dès l'an 1189, elle devint une maison de

l'ordre de Cîteaux, par l'autorité de l'empe-
as reur Henri VI. Elle était fillede Schonaugia,

ln de la filiation de Clairvaux; elle fut ensuite

n- fille de Salem, lorsqu'étant tombée au pou-

s, voir des luthériens, elle fut rétablie l'an

ès 1630, par le duc de Wittemberg; mais cette

lit restauration fut de courte durée, dit le

n. Gallia christ. Voy., ibid., t. V, col. 939

Je la série de 28 abbés.

9, BECANA. – Abbaye de femmes de l'ordre

de Cîteaux, située près de Saint-Trudon Ou

1, Saint-Trond, dans«le dioeèse de Liège (Bel-

de giqu.e), et mentionnée par
Le Mire, dans sa

de
Chronique de Cileaux.

1 BEC-HELLUIN (Le), Beccum Jlerluini

ar (Eure, France). – Célèbre abbaye de l'ordre

e, de Saint-Benoît, sous l'invocation de la
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IlialVA"Cien royaume de Ir'a"de' depuis réuni
laLa8énie (Leinster). Il répond aux deux comtés de

lleal!1,

nmiiîp l'an 103Sainte Vierge, fondée l'an 1034 par un noble ou

seigneur neustrien, nommé Helluin, qui en Cili

fut le premier abbé. Elle était du diocèse de la s

Rouen (le Bec-Helluin est aujourd'hui du I

diocèse d'Evreux).
ou

Helluin v eul pour disciples deux des plus
Abl

grands hommes du u* siècle, Lanfranc et moi

saint Anselme de Cantorbéry. Le premier que

étant entré à l'abbaye du Bec vers l'an 1042, dée
fut prieur de la maison et fit bientôt de cette d'A

abbaye une des écoles les plus célèbres de Jea

l'Occident, pour les lettres et les études étaj

théologiques.
Il devint plus tard abbé de teai

Saint-KliennedeCaen, et archevêque de Can-
(ira

lorbéry. Quant à saint Anselme, qui fut se- Fra

eond abbé du Bec, et aussi archevêque de de

Cantorbéry, la théologie et la philosophie le gan

revendiquent également comme un des plus nar

éminents personnages de son époque. La 8'6'

dévotion particulière de ce saint envers la dre.

sainte Vierge l'avait
porté, dit-on, à donner Saii

l'habit blanc à ses religieux. Ce fut celui des con

moines de l'abbaye jusqu'à sa réunion à la riioi

congrégation de Saint-Maur, en 1620.– L'ab- pou

baye du Bec est justement célèbre à plu- mor

sieurs titres. Une foule d'illustres person- bén

nages sont sortis de son sein autre Lan- Bre

franc et saint Anselme, deux autres de ses con:

abbés, Thibaut et Roger, furent élus arche- et p

vêques de Cantorbéry; mais lesecond refusa dist

cette dignité; le pape Alexandre VII, Guil- çôs«

laume I", archevêque de Rouen, Turolde, il d

évêque de Bayeux, Yves de Chartres, Foui- et d

que de Beauvais, etc., etc., avaient été moines corr

du Bec. Les rois de France et d'Angleterre, Arn

et un grand nombre de seigneurs furent du
tour à tour les bienfaiteurs de t'abbaye. Elle B

fut dévastée successivement, comme tant Abb

d'aulres, d'abord au temps des guerres qui
de (

désolaient la Normandie aux xiv* et xv' siè- arefc

cles, et ensuite l'an 1563, par les calvinistes, abbl

Sa basilique fut reconstruite avec d'immen- étail

ses frais, jusqu'à six fois. L'union de cette BJ

abbaye à la congrégation de Saint-Maur, l'an grie

1626, avait ouvert pour elle une nouvelle fonc

ère de prospérité, lorsqu'elle disparut avec prie
tant d'autres, ses compagnes, dans la tempête tus

révolutionnaire du dernier siècle. Ses vieux ville

cloîtres ont été
affectés depuis à un haras du mon

gouvernement. –Voy., Gallia christ., ,1.0.1, BJ

col. 222, la liste de 44 abbés; et Neustria Besi

pia, p. 435. de 1

BEC'fIF ou LIELTREDE, Beatitudo
(dans

de }

la Midie, Irlande). Abbaye de l'ordre de
les S

Cîteaux, située sur la Boyne. Elle fut fondée ?V.' f

l'an 1151, et richement dotée par les rois de

Midie (12). Ses premiers religieux lui vin-

e
cal

rent de l'abbaye de Mellifont.
°eltl

BfiDBCRG, Bedburgium. Abbaye d'Al-

lemagne, de l'ordre de Prémoutré,* fille de lus
Prémontré, qui fut fondée près la ville de

tne
Sante, et dans le diocèse de Cologne, l'an

saini
1124, par Thierri 11, comte de Clive.-Voy. Trin
Annal. Prœmonstr., t. I, p. 241

'an

BEEL (DE), Tres Fontes (diocèse d'Eger et d

V 1 1,I.»..
ou Agria, Hongrie). Aouaye ae i orure uo

Clleaux, fondée l'an 1232, en l'honneur de

la sainte Vierge. (Jongelin.)

BEGARS ou le PETlT-BIGARD;fle</<wdum

ou Putrida Sifra (Côtes-du-Nord, France). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de l'Au-

mône, de la tiliation de Citeaux, située à

quelques lieues de Guingamp. Elle fut fon-

dée par Etienne III, comte de Penthièvre et

d'Avaugour, et eut pour premier abbé saint

Jean, dit de la Grille, parce que son tombeau

était fermé de sept sceaux. «L'ordre de Cî-

teaux croissant de jour à autre, dit Albert le

Grand, et se dilatant par le royaume de

France, le comte de Penthièvre, Etienne III

de ce nom, et Haroïse, comtesse de Guin-

gamp, sa femme, envoyèrent vers saint Ber-

nard le supplier de leur envoyer des reli-

gieux pour peupler un monastère de son or-

dre, qu'ils désiraient fonder en leurs terres.

Saint Bernard accepta leur offre et leur ac-

corda leur demande, enjoignant par obé-
dience à noire saint Jean, d'alleren Bretagne

pour soigner la construction de ce nouveau

monastère,ce qu'il exécuta; et, ayant pris la

bénédiction de saint Bernard, s'en vint en

Bretagne et se rendit à Guingamp vers la

comte Etienne, qui le reçut fortamiablement,
et peu après fonda le monastère de Begar,
distant de trois lieues de Guingamp, au dio-

cèse de Tréguier, l'an de grâce 1130, auquel
il donna des rentes, terres et possessions,
et dans peu de temps le rendit parfait et ac-

compli.» lies des saints de la Brelagne

Armorii/ue, f° 22. Begars est aujourd'hui
du diocèse de Saint-Brieuc.

BEKESCHAW, Vitœ Scola (Danemark). –

Abbaye de l'ordre de Citeaux, de la filiation

de Clairvaux, fondée l'an 1158, par Eskill,

archevêque de Lund. Elle eut pour premier
abbé Henri, disciple de saint Bernard. Elle

était dans l'ancien diocèse de Viborg.

BELBOGA ou BELBURG (Esclavonie, Hon-

grie). Abbaye de l'ordre de Prémontré,

fondée et dotée, l'an 1470, par Casimir I",

prince de Poméranie. Elle est fille de Por-

tus Mariai. Elle fut bâtie sur la Rega, près la

ville de Neutreptoa. Voy. Annal. Pra-

monstr., t. I, p. 247.

BEL-CHAMP Bellus Campus (diocèse de

Besançon, Doubs, France).Abbaye
de l'ordre

de Prémontré, qui fut fondée près la ville

de Montbéliard, aux sources du Doubs, par
les comtes de Montbéliard, l'an 1156. Elle

est fille de Corneux. Les comtes de Mont-

béliard ayant dans la suite embrassé le

calvinisme, expulsèrent les religieux de

cette abbaye et s'emparèrent de leurs biens.

Voy. Annal, Prœmonst., t. 1, p. 207.

BEL-CHAMP, près de Méhoncourt, Bel-

lus
Campus (diocèse de Nancy Meur-

the, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin, sous l'invocation de la

Trinité et de la sainte Vierge, fondée vefs

'an 1130, par Albéron, prince de Metz,

et depuis archevêque de Trêves et par
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Pierre de Monsterol, son frère. Elle fut bâ-

tie sur une montagne qui prit d'abord le

nom de Mont de la Sainte-Trinité. Hillin,

successeur d'Albéron, sur le ;.siége de Trè-

ves, confirma la fondation et les biens de ce

monastère, l'an 1157. L'abbaye de Belcbamp
fut brûlée par les protestants, l'an 1587. Les

chanoines réguliers de la congrégation du

Sauveur y furent introduits l'an 1626. – Voy.,
Gallia christ., t. XII, col. 1361, la série de

35 abbés.

BELGENSTEIN, Maris Stella (anc. diocèse

de Meissen, Saxe).- Abbaye de femmes de

l'ordre de Cîleaux, fondée l'an 1290, par
Witigon évêque de Meissen à deux lieues

de laville de Bautzen (haute Lusace). Ce pré-
lat fit cette fondation, dit Jongelin, touché

de repentir d'avoir épuisé son diocèse pour
soutenir la guerre, et il donna le titre de
Maris Stella à ce monastère, dont il commit
la procuration à l'abbé d'Oldecell.

BELLAIGUE, Bellaqua ou Aqua Bella (dio-

cèse de Clermont, France). – Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux. Elle fut fondée sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, l'an 1137, suivantle

Gallia christ., et réunie plus tard à l'abbaye
du Bouchet, dans le même diocèse. L'an

1173, l'abbé et les moines de ce lieu fondè-

rent la maison de Val-Honnéte ou de Fer-

rières. Voy.,
Gallia christ. t. II, col. 407,

la mention de quatre abbés seulement.

BELLEBRANCHE, BeUabranca(M&yenne,

France).-Abbaye de l'ordre de Citeaux. fille

de Notre-Dame de Loroux, filiation de 01-

teaux. Elle fut fondée l'an 1152, sous l'invo-

cation ;de la sainte Vierge, par Robert de
Sablé, et confirmée l'an 1165, par le pape
Alexandre III. Elle était à quelques lieuesde e

Sablé, et danslediocèse duMans'.C'était, dit-

on, la plus belle et la plus riche abbaye de

l'ordre de CSteaux dans la province du

Maine. Alard de ChîUeaugontier et les

seigneurs d'Antenaise, figurent parmi ses

principaux bienfaiteurs. La manse abbatiale

de Bellebranchc! fut. unie, par le roi Henri

IV, avec plusieurs bénéfices, au collége des

Jésuites de la Flèche, fondé l'an 1607.

BELLECOMBE, Bella Cumba (diocèse du

Puy, Haute-Loire, France). Abbaye de

femmes du l'ordre de Clteaus, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge et de sainte

Claire, à quatre lieues du Puy, à une demi-

lieue d'Yssingeaux et à deux de Tens.

Elle est fille de Mansiade, et fut fondée, à ce

qu'on croit, avant l'an 114-8, par les seigneurs

de Cbalançon. Bertrand de Chalançon, évô-

quedu Puy,au commencement duxm"siè-

cle, fut surtout son principal bienfaiteur, et

la fit transférer, dit-on, du boisde Moga dans

une vallée distante d'une demi-lieue, où on

la vit depuis, et où ce pontifefut depuis lui-

même inhumé. On conservait dans l'église

de l'abbaye des ossements de sainte Claire. ]

–Voy., Gallia christ., t. II, col. 773, lasérie

-de 30 prieures et abbesses. (

BELLE ETOILE, Bella Stella (diocèse de 1

Bayeux, Calvados, France). Abbaye de t

l'ordre de Prémontré, sous l'invocation de 1

la sainte Vierge, fondée l'an 1206 par 1

bâ- Henri de Beaufay, et sa femme felicie

d le fille de Richard de Roumilly. Elle est à

llin, deux lieues de Condé-sur-Noireau, et à

Trè- quatre de Vire. Robert, évêque de Bayeux

e ce et Robert, archevêque de Roueu, eonfirmè-

amp rent cette fondation, l'an 1217. Les premiers

Les religieux de Belle-Etoile vinrent de l'ab-

) du baye de la Luzerne,au diocèse d'Avranches.

oy., -Voy.,Gallia christ., t. X, col. 463,1a

3 de série de 39 abbés. – Annal. Prœmonst., t. I,

p. 351.

cèse BELLEFONTA1NE Bellus Fons (Maine-
s de et-Loire, diocèse d'Angers, France). Ab-

par baye d'abord de l'ordre deSaint-Benolt, sous

îues l'invocation de la sainte Vierge, fondée

pré- avant l'an 1100, et aujourd'hui couvent

iché de trappistes. Elle est située dans la pa-

jour roisse de Begrolles, à quatre lieues do

î de Morlagne et de Saint-Florent, et à huit

lirait environ d'Angers. Cette abbaye, qui a été

autrefois du diocèse 'de Maillezais, puis de

dio- la Rochelle, est maintenant dans le diocèse

l'or- d'Angers et J'arrondissement de Beaupréau.

oca- Elle fut fondée par le prince et la princesse

ntle de la Roche-sur-Yon. Ses principaux bien-

)aye faiteurs furent les seigneurs de Vihiers et de

L'an Maulevrier. Elle a été quelque temps sou-

îdè- mise à Marmotitier-le*-Tours, et vers l'an

h'er- 1100ellefut unieau prieuré de Saint-Léon de

407, la Roche-sur-Yon. Mais en 1642ells fut cédée

aux Pères Feuillants, par Henri de Béthune,

me, évêque de Maillezais, avec l'assentiment de

fille Grégoire Tarisse, prévôt général de la con-

Cl- grégalion de Saint-Maur. Voy., GaWa

ivo- christ, t. II, col. 1385, la série de 11 abbés.

t de Bellefontaine relevée de ses ruines est

lape aujourd'hui un assez beau couvent de
sde Trappistes, dont les pieux habitants sont,

dit- comme partout ailleurs, la bénédiction et la

de providence de toute une contrée. L'agricul-
du ture y est en grand progrès. La communauté

les actuelle se compose d'environ cent religieux,
ses sous la direction du R. P. Fulgence-Guil-

iale laume, religieux d'un mérite éminent, qui
;nri fut nommé, en 184-5, procureur général de la

des Congrégation auprès de la cour pontificale.

BELLELEY, Bellelagia. Abbaye de

du l'ordre de Prémontré, fondée l'an 1136, par

de Siginand, prévôt de Grand-Val], dans l'an-

in- cien évêché de Bâle, à 7 lieues de Poren-
nte trui, à 5 de Délémont et de Bielle, et à 3 de
mi- Saint-Ursane. – Annal. Prœmonst. ,t.l, p.269.

ins. BELLELEY (Suisse). Abbaye belle et

ce riche, qui fut fondée par Sigenand, vers

urs l'an 1140. Son nom de Belleley est corrompu
vô- de B elletaye, dit-on, et ce nom lui fut donné

iè- en mémoire de ce que son fondateur la fit

et bâtir pour accomplir un vœu qu'il avait fait,

ans étant égaré à la chasse, dans un bois épais,
on où il poursuivait une laie. Cette abbaye
ui- était dans le territoire de Délémont, à trois

lise lieues de
Moutier.s-Grand-Val, dont elle dé-

ire, pendait autrefois. Mais dans le concile de

rie Constance, le
Pape Martin donna à l'abbé

de
Belleley la crosse et le titre de prélat, et

de l'empereur Sigismond l'affranchit en même

de temps de la juridiction
de l'évêque de Bâle.

de L'abbé de Belleley tenait dans la suite le

par premier rang entre les Etats de l'éyêché..
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\f,BctlàPer( biens à l'ise de Joye et d'autres biens à l'ordre de Prémon-

-Ab- tié. Elle est fille de Saint-Gilbert. (Voy.,

Ilair- Gallia christ., t. XII, col. 683, la série de

erge.
28 abbés. – Annal. Pramonst., 1. 1, p. 267

;.1.an 13FLLEVILLE SUR SAONE, Bella Villa

usins
(diocèse de Lyon, Uhûne, France). Abbaye

ur de l'ordre de Saint-Augustin, sur la Saône,
Mon- dans le Beaujolais, à qpelques lieues au-

mers dessus de Lyon, fondée l'an 1159, parHuin-
irdre ]lert de Eeaùjeu. Ce fut d'abord un prieuré
>é de

seulement, mais il fui érigé en abbaye dès
Tou- Van HG4. Vers la même époque, sous l'é-

Ro-
pfscopat de Drogon, par suite d'un accord,

asal-
JYglisc de Bcllcyille, quoique abbatiale, fut

s de soumise à celle de Saint-lrénée, en sorte
*r~

qu'aucune élection ne pouvait s'y faire sans

Gal- le consentement du prieur de Saint-lrénée.
e 33 Belleville dès son origine était tenue de four-

nir tous lesans une procuration aux religieux

e de de Saint-lrénée. Le pape Innocent III la dé-

l'an chargea de cette obligation. L'an 1179, le 10

sse), des calendes d'août, eut lieu dans cette ah-

baye ladcdicacc d'une nouvelle basilique en

e de
l'honneur de la vierge Marie, par Guichard,

i'n. archevêque de Lyon. – Voy., Gailia christ.,

otij
t. IV, col. 294, la série de 34 abbés.

5 |,aî-
BIÏLLIPODIUM ou fi. Maria de las Atel-

e fut lenas (Espagne). Abbaye de l'ordre de

omte I'réniontrè, fille de la Case-Dieu, fondée

nent dans le diocèse d'Urgel, à deux lieues de

ireur Balagner, par Doma, comtesse d'Urgel. –

ah- Voy. Annal. Prœmoml. t. 1, p.282,

saint
BEIXOC, liellui Locus { diocèse ce liho-

°,j
de

dez, Aveyron, France).-Abbaye de l'ordre
r€. de Cîteaux, fille deC.lairvaux, sons l'invoca-
n

tion de saint Jean et de saint Pierre, fondée
:crva

l'an 1141 ou l'an 1144. Vivian, évêque de
[ues.

m10(jeZ( vers le milieu du xin' siècle, fut
s en

comme un nouveau fondateur de cette ab-

baye, enlui unissant quatre églises, savoir

abi
Saïnt-Jean-Baptiste ae Giralh, SaintPierro

? de Lesac, Saint-Pierre de Cornusse et Saint-

nées Pjerre
de Baia, comme on le voit dans une

vieille charte des bénéfices du diocèse,

[ un 1 Voy., Gallia christ., t. 1, col. 267, le calalo-

sei-
gue de 9 abbés jusqu'en li3°-

i.9O) BELLOMER,LAUMER(Saint-),ouSA1NT-
che-

LOMEK-LE-MOUTIER, près Chartres (avaut
Bel-

Corbion), S. Launomarus Pulcher et BeUus,
s ces ou Curbionense monasterium S. Launomari

enu, (avant S. Martini), (diocèse de Chartres
son France). Ancien monastère, fondé vers

aise, l'an 563, en l'honneur de saint Martin, sur la

jelle rivière de Curbion, à dix lieues environ de

ab- Chartres, par un saint ermite, nommé Lau-

par nomar ou Laumer. On l'appela d'abord Cor-

i
ha- bion, et ensuite Moutier au Perche. Ce n'é-

onie tait plus qu'un prieuré en 1749. Les moines,

après plusieurs translations, s'étaient enfin

> de retirés à Blois, où ils s'établirent l'an 874,

rdre et fondèrent un nouveau monastère, qui fut t

tinte agrandi, cinquante ans plus tffrd, par Uaoul,

l'ail roide France,et Thibaut le Tricheur, comte

par dé Blois. (Voy. Saint-Laumer i>k Blois.) –

}, et Voy., Gallia christ., t. VIII, la série de 7 ab-

tous bés de Corbion, et ensuite la série de 53 ab-

u de bés de Saint-Laumer do Blois.

BELLliPIÎRCHE, BcflaPertica (diocèse
(le Jo

Montaubhn.Tarn-et-Garonne, France).– Ab- tn

de l'ordre de Cîteaux, fille de Clair- Gi

vaux, sous l'invocation de la sainte Vierge. 28

Ellefut fon'dée, à ce qu'il semble, vers 1 ann

1100, par les seigneurs d'Anombat, voisins
i,\

de Cbiltcau-Mairan, Elle était située sur là de

rivegauche de la Garonne, à41ieuesde Mon- da
lauhan. On ignore quels furent ses premiers (|e

habitants. Elle paraît s'être <lonnée à l'ordre lie

de Cîteaux, et saint Bernard, abbé de see

Clairvaux, l'an 1143. Les comtes de Tou- l'a

louse, les seigneurs de l'Ile Jordan, de Ro-
pj,

chefort, d'Agra, de Pressiilac, de Masal-
y^

mont et autres, furent les bienfaiteurs de so
cette abbaye, outre les seigneurs d'Ar-

,,n
combat, inhumés à Belleperche. – Vov., Gai- ]c
lia christ., t. XIII, col. 260, la série de 33 Be
abbés. uj^

BELLE-RIVE, Bella Ripa. Abbave de de
fdlesde l'ordrede Cîteaux, fondée après l'an ch

1114., dans le diocèse de Genève (Suisse), de

près du lac de Genève. ba

BELLEVAUX, Bella Y allia (diocèse de
lh

Besançon, Doubs, France).- Abbaye del'or-

dre de Cîteaux,première fille de Morimond, t..

fondée l'an 1119. Elle fut dotée l'an 1145 par

Humbert, archevêque de Besançon, et le fut 'e^

plus largement encore par Renaud, comte Pr(

de Bourgogne, dout les donations furent da

confirmées par un diplôme de l'empereur
Ba

Henri, daté de Wurtzbourg. Dans cette ab- Vo

baye de Bellevaux mourut, l'an 1174, saint
Pierre, dit de Tarentaise, qui, de moine de

j_,
Iîonnevaux

en Dauphiné, était devenu arche- jb'
vêque de Tarentaise, en Savoie. Il futinhu-

,j
mé dans l'église du monastère, qui conserva

p.
toujours depuis une partie de ses reliques. «
Lors de la suppression des monastères en

col
1791, ces reliques furent tirées du magnifi- ba,
que tombeau où elles étaient renfermées der-

S,]
rière le maître-autel, et données aux habi-

do
tants de Ciroy, paroisse voisine, qui les dépo- p,
sèrent dansleur église. Elles furent données

quelque temps après à l'église de Vesoul. i.
e

On voyait dans l'abbaye de Bellevanx un

grand nombre de tombeaux de nobles sei-
° '

gneurs deBourgogne. Jongelin(liv. ix,p.9O) ]

donne leurs épitaphes. Cette abbaye, rache- LO

tée par quelques anciens religieux de Bel- Co

levaux, avait recommencé à fleurir dans ces ou

derniers temps. Elle avait réclamé etobtenu, (av
en 1819, une partie de la dépouille de son Fr<

saint protecteur, saint Pierre de Tarentaise, l'ai

qui fut placée dans une nouvelle chapelle riv
construite à l'entrée du inonastère. Cette ab- Ch,

baye ayant été de nouveau détruite, par noi

suite de la révolution de 1830, ses pieux ha- bio

bitants sont allés fonder une nouvelle colonie taii

en Suisse.
api

BELLEVAUX, ttelln, fallis (diocèse de ret

Nevers, Nièvre,Fraiice).– Abbaye de l'ordre et

de Prémontré, sous l'invocation de la sainte agr

Vierge et de saint Paul, apôtre, fondée l'an roi

1188,à deuxlieues de Moulins Engilbert, par
dé

les libéralités de Uoclcn do Marmanie, et Vo

de
Damerone, sa femme,qui, ayant pris tous bés

deux l'habit
religieux, donnèrent le lieu de bés
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î BellosanBELLOZANIÏ Bellosanna ( diocèse
de 322,

Rouen, Seine-Inférieure, France). – Abbaye t. I,
de l'ordre de Prémontré, à 6 kiloin. N.-O. de jjg

Gournay. Elle était fille de l'Isle-Dieu. Elle da Li
fut fondée en 1198, sous l'invocation de la lVdi
sainte Vierge, par Hugues III, seigneur de la sai

Gournay, sur un petit ruisseau, dit l'Ozane, dc\r
dont il iparaîl qu'elle prit le nom. Elle était

sejgn
située autrefois entre deux étangs, plus tard

é»lis<
desséchés et convertis en pâturages, ou ter- ne p(
res labourables; savoir, l'étang de Mont- mené

Louvet, et Celui de Brai ou Bellozane. Cette veiflii

abbaye est remarquable dans l'histoire, par conci
trois de ses abbés, qui l'ont tenue successi- de Sa
vement en commende. et qui se sont distin- a],U3

gués dans les lettres François Valable, Jac- ensui

ques Amyot et Pierre Ronsard. Ce n'était
Jesqu

plus en 1680, qu'une misérable maison prête bert E
à tomber en ruines, où subsistaient deux de u

religieux avec un mince revenu; mais peu leurs
de temps après, le P. Henri Blavette, qui nestic
en était encore prieur vers 1732, Ht tout re-

bâtir à neuf et orner l'église avec magnifi-
BE

cence. Cette abbaye, comme les autres, su- S[ieJ-
bit les coups de la révolution.- Elle avait la Vie

donné lieu, comme
presque

tous les anciens loin c

monastères, à un village qui s'est formé peu
cibler

à jeu autour de son enceinte. Gai- 1ère c

lia christ., t. XI, col. 334, la série de 33 abbés. IÏE:

BELMONT-AUX-NONNAINS, Bellus Mons
|°8ne

(France).-Abbaye de femmes de l'ordre de
jf ]

Citeaux, fondée avant l'an 1127, dans le dio-
*™'°

cèsede Langres, au temps de l'évêque Guil-
]?,

lenc, par Widon et Philipped'Achoy, Girard î; 5U
et Bicard de Conflens. Ces pieux fondateurs

restaidonnèrent à hlarie, abbesse de Tart, le lieu
y1,,de Bclmont pour y construire une abbaye. ?,

la

Plusieurs donations s'adjoignirent ensuite
i 1

°

à cette première, et furent confirmées par j1*'

Geoffroy, évêque de Langres. Cette abbaye
est comprise parmi celles qui étaient sou- Abbaj

mises au monastère de Tart. le dio
fondé

BELMONÏE DE VEGA (BEAumoNT), Bel- ^"jo
tus Mons (diocèse d'Oviedo ( Espagne). Monii

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée vers
BEI

l'an 1215.

(diod
BELiE-FONS, ou BELLVS FONS (diocèse de l'o

deVespritn(llongrie).– Abbaye de l'ordre de l'an \<

Cîteaux, qui fait remonter son origine à l'an BEr
1 IU2. Elle est fille de Trois-Fontaines, en mo"e'

Champagne (France), de la filiation de Clair- de f'O

vaux. (Jongelin.) tion. t

BELSIGNAC
(L'île),

Blecinucum in Stqua- à deu

nam (diocèse de Rouen, France). – Nom de Ro

d'une ancienne île de la Seine, qui fut don- mière

née par le roi Thierry, fils de Clovis 11, h l'an 1(

saint Condedus, moine de Fontenelle, lequel – Voi

y'fit bâtir un monastère avec trois églises,
rie de

qu'il soumit ensuite l'an 676, avec l'Ile en- be?

tière, à l'abbaye Je Fontenelle. Ce fut dès Divim

lors un simple prieure, tique

BELVAL, Bella Vallis.– Abbayede France fondé

de l'ordre de Préinontré, sous l'invocation temps

de la sainte Vierge, fondée l'an 1133, à deux Gond«

lieues de Mbuzon (Ardennes), Uar'3 ie dio- dire v

cèse de Reims, par Adalbêron, évoque de de Lai

Yerdun. Voy., Gallia' christ., t, IX, col. que
d'

l abbés Ai
322,, la série do 52 abbés; Annal. Prœmonst.,

t. I, p. 253.

BELVOIK, Belverense Cœnobium (comté

de Lincoln Angleterre).
– Monastère de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de
la sainte Vierge, fondé par Robert de Belvé-

deir, vers le tu' siècle, ouplustard.Ce pieux

seigneur, ayant commencé à faire bâtir une

église de Sainte-Marie, près de son castel, et

ne pouvant, à cause des soins du siècle,

mener cette entreprise à sa fin, fit une con-

vention avec Paul, abbé de Saint-Alban. Il

concéda cette église comme Celle à l'abbnyo

de Saint-Alban, sous la condition que ledit

abbé Paul l'achèverait, et qu'il y établirait

ensuite quelques religieux de son couvent,

lesquels prieraient pour l'âme du comte Ro-

bert et du roi Guillaume, et aussi pour 1 âme

de Robert, le fondateur, de sa femme et de

leurs fils et de leurs parents. – Voy. Mo-

nestic. anglican.

BENAVIDES (diocèse ne Palcncia (Espa-

gne). Abbaye de l'ordre de Cîteaux, dans

Ja Vieille Castille. fondée vers l'an 1200, non

loin de Villalon et Itio-Seco, par des moines

cisterciens, venus avec un abbé du monas-

tère de Sobrado, en Galice.

BENDEN, Praia B. Maria; (diocèse de Co-

logne, Prusse rhénane). Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1207,

hors laville de Cologne, parune noble dame,

nommée Marguerite (I'lierflets. Elle a été

détruite et restaurée plusieurs fois. Elle fut

restaurée principalement par l'abhesse

Christine Gebelo, en 1589. Celle abbaye à

été la mère du couvent de Saint-Aper de

Cojogne, et de deux autres monastères dans

la haute Germanie.

BENEDICTVS (S.) hV MENTERNA. –

Abbaye del'ordre de Cîteaux,qui aexistédflns
le diocèse de Groningue (Hollande). Elle fut

fondée vers l'an 1220. Les habitants duu pays,
dit Jongelin, appelaient ses religieux Grise

Monichen.

BENEFAZA ou BENEFASSA, Benefelanum

(diocèse
de Tortose, Espagne). -Abbaye

de l'ordre de Cileaux, fille de Poblet, fondée

l'an 1235, par Jacques 1", roi d'Arragon.

BENEVKNT, Reneventum (diocèse de Li-

moges, Haute-Vienne, France).
–

Abbaye-

de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invoca-

tion de saint Barthélemy, fondée l'an 1028,

à deux lieues de Limoges, par les libéralités

de Robert, chanoine de Limoges. Cette pre-

mière fondation fut considérablement accrue

l'an 1073 par le chapitre même de
Limoges.

-Voy. Gallia christ., t. II, col. 619, la 'sé-

rie de 9 prieurs ou abbés.

BENIGNE DE DIJON (Saint-), S. BenUjnr.s
Divionensis (Côle-d'Or, France). Noble et an-

tique monastère de l'ordre de Saint-Benoit,

fondé hors des murs de la ville de Dijon, au

temps où Clovis régnait sur les Francs et

Gondebaud sur les Bourguignons,
c'est-à-

dire vers l'an 509. Elle était alors du diocèse

de Langres. Son fondateur fut Grégoire, évé-

que de Langres. Ce pontife ayant découvert
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lîniffiio. mari vr |p fil Iran s- rlprîlpaiiT. fi M f» Jp Tfcnnnp-FrtJe corps de saint Henigne, martyr, le lit trans-

férer dans un lieu plus convenable et bâtit

sur son tomlienu une basiliqun, dont il fit la

consécration en 535. 11 y rassembla des moi-
nes pris dans le voisinage, sans doute à Mou-

tier-Saint-Jean. Le roi Gontran enrichit de

plusieurs biens ce monastère. La discipline

s'y étant relâchée, elle y fut rétablie à plu-
sieurs reprises parAlbéric, évêque de Lan-

gres, par Isaao et entin parBruno, aidé

de Mayeul, abbé de Cluny. Le bienheureux

Guillaume, abbé de Saint-Bénigne, fi la findu

x' siècle, l'an 1001, commença la nouvelle basi-

lique, qui fut terminée l'an 1016, bénie par

l'évêque Lambert, et enfin consacrée par le

pape Pascal II, l'an 1106.

Cette basilique était la première et la prin-
cipale église de Dijon. SaintBernard écrivant

an pape Honorius, l'appelle simplement IV-

glise de
Dijon. L'abbé de Saint Bénigne

avait le rang de conseiller honoraire dans le

Sénat de Bourgogne. Il siégeait dans les co-

mices de Bourgogne à côté des abbés géné-
raux (le Clunv et de Cîteaux, et jouissait du
privilège de battre monnaie. Sa juridiction
s'étendait sur plusieurs monastères de fem-

mes, tels q:ie Saint-Jean de Dijon, depuis
transféré à Laré. Rupt, au diocèse de Toul,

Ulhiet, an diocèse de Châlons-sur-Marne, et

Longuay, au diocèse de Langres. Les reli-

gieuses de ce dernier monastère, dans un

placet oflertau roi, se qualifiaient de l'ordre

de Saint-Bénigne de Dijon.

L'église de Saint-Bégnigne de Dijon est

aujourd'hui la cathédrale de cette ville épis-

eopale. On admire surtout la belle flèche du
clocher qui s'élève majestueusement dans

les airs. – Voy. Gallia christ., t. IV, col.

669, l'index de 94 abbés.

BENISSON-DIEU (La), Benedictio Dei (dio-
cèse de Lyon, Loire, France).

–
Abbaye do

l'ordre de Cîteaux, fille de Clairvaux, sur la

Tessonne, petite rivière qui, descendant des

monts du Forez et de l'Auvergne, se perd
dans la Loire, à 8 lieues environ de Roanne.

Elle fut fondée par le roi Louis VII, en 1138.

Saint Bernard y mit des religieux de Clair-

vaux, sous la "conduite de l'abbé Albéric.

Cette abbaye s'accrut ensuite par la libéra-

lité de Gui et de Mathilde, comtes de Forez,

d'Iterius vicomte de Mâcon et d'autres

grands seigneurs. Mais dans la suite des

temps, les ravages de la guerre ou l'incurie des
abbés commendataires l'ayant amenée près
de sa ruine, elle fut convertie en une abbaye
de filles, vers l'an 1612, par un échange avec

les religieuses de Mégemont, au diocèse de

Clerniont. Celles-ci vinrent habiter la Bénis-

son-Dieu, tandis que les Cisterciens de celte

abbaye allaient à Mégemont. – Voy., Gallia

christ., t. IV, col. 306, la série de 25 abbés

et de 6 abbesses.

BENISSON-DIEU ou NISORS, Benedictio

DeiConvenensi),l\~isQrtium(6Lncien diocèse de

Saint-Bertrand de Comminges aujourd'hui
do Toulouse).-Abbaye de France, de l'ordre

(13) Lippstadt, ville située dans la principauté de

Lippe-Dcimold, appartient moitié à cette princi-

ans- ae Liteaux, nue de nonne-rorivHine, iuiumuii

bâtit de Morimond. Elle fut fondée vers la fin du

fit la xh' siècle, ou, selon quelques-uns, versl'an

noi- 1213. Son principal bienfaiteur, après Simon,

lou- bon fondateur, fut Bertrand de Laile. On ap-

it de pelle quelquefoisaussi|cctte abbaye*. Maria

iline deAnisoffio. – Voy., Gallia christ., 1. 1", col.

plu- 1118, la série de 35 abbés,

.an- BENNIKOVEN. – Abbaye de femmes de

aidé l'ordre de Cîteaux, fondéeTan 1223 ou 1240,

'eux non loin de Lippstadt (13), et réformée l'an

ndu 1477. – Le Gallia christ. place cette abbaye

jasi- dans le diocèse de Cologne.

par BENOIT
( Saint-) Bellac Cella (diocèse

ir le .d'Albi, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée dans le ix' siècle. On

)rin- la compte parmi celles qui reçurent la ré-

vant forme de saint Benoit d'Aniane. Elle, avait

l'é- été fondée par un illustre personnage nommé

igne Vilfar, en l'honneur de saint Benoît. Elle

îs le était située sur la rivière d'Agoust. L'empe-

co- reur Louis le Débnnnaire lui accorda un pri-

5né- vilége le 7 des ides de mars, l'an vr de son

t du règne; elle n'existait déjà plus au commen-

tion cernent du dernier siècle. – Le Gallia chri-

'em- stiana, t. I, en fait mention parmi les vieil-

puis les abbayes.

oui, BENOIT DE QO1NÇAY (SAINT-), Quincia-

b, et cum ou Gravio (diocèse de Poitiers, Vienne,

reli- France). – Abbayede l'ordre de Saint-Benoit,

un près Poitiers, dans une vallée, non loin de
rdre Ligugé. Elle fut fondée l'an 654 par saint

Aicadre, son premier abbé. C'est là que fut

est transféré le corps de sainte Radegonde, vers

îpis- l'an 930. Détruite l'an 878, selon la chro-

du nique de Maillezais, elle le fut encore au

ians xvi' siècle par les protestants. On voyait,

col. dans l'église, près du grand autel, un tom-

beau de pierre qu'on croit être celui de saint

dio- Benoît, le patron du monastère, qu'on y ho-

c do norait comme évêque et confesseur, le 23 oc-

îr la tobro; ses abbés siégeaient autrefois dans

des l'église cathédrale après les dignitaires et

oerd avant les chanoines. – Yoy., Gall. christ. ,t.

nne. col. 1290, la série de 41 abbés.– Mém. de

138. la Société des Anliq. de l'Ouest, an.1851, p. 4177

lair- (notice intéressante).

Sric. BENOIT DE SEYSL1EU (SAINT-). Saxia-

iéra- cum S. Benedicti et SS. Florentini atque Hi-

irez, larii (Ain, France). Monastère fondé vers

itres l'an 859 sur le Rhône, à lieues S. 0. de
des Bellay, par saint Ameiin, abbé d'Ainay, et

;des depuis archevêque de Lyon. était sous l'in-

près vocaliondesaintBenoît, et dessaints martyrs

)aye Florentin et Hilaire. L'an 878, le premier l'on-

avec dateur,alors archevêque de Lyon, reçut dans
de cet asile lesreligieux de Saint-Maur des Fos-

Snis- ses, près Paris, qui cherchaient un refuge
;elte contre la fureur des Normands. Cette abbaye

allia fut réduite, dans la suite des temps, en un
bbés simple prieuré.– Le Gallia christ., t. IV, col.

2t8, mentionne deux abbés seulement, et

iclio place cette
abbaye

dans le diocèse île Lyon.

e de BENOIT DE ALLADOLI (SAINT-), ou LE

'hui ROYAL
(Espagne).– Célèbre

monastère de

rdre l'ordre de Saint-Benoît fondé à Valladolid,

pauté, moitié à la Prusse. Elle est sur la Lippe, i

80 kil. S.-O. de Mimlcn.
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ar JeanI",vers l'an 1390, par JeanI", roi de Castille, qui châ

le fil bâtira la place d'une ancienne citadelle, tre

-Ce monastère est devenu célèbre comme le cor

siège d'une réforme, et comme chef d'une Bei

congrégation de Saint-Benoît en Espagne Ma

communément appelée de Yalladolid. Parmi les

les principales abbayes qui embrassèrent Cet

la réforme de Saint -Benoît de Vallado- [At

lid, on distingue celles de Saint-Jeande ser

Burgos en 1436,Saint-Sauveur d'Onie en cor

1455, Netotre-Dame de Montserrat en 1493. dat

– Voy. Dict. des Ordres religieux, t. III, 831. cor

BENOIT HN VOIRRK ou DANS LES BOIS de

(Saint-), S. Benedictus in Vepria. -Abbaye cha

de l'ordre de Citeaux, fille de la Crète, sous Cet

Morimond, fondée l'an 1132, dans le diocèse Vh

deMetz(France), par Aynanl, filsdeHugues, 232

comte de Richismanil. Elle était occupée de

avant cette époque, à ce qu'on croit, pardes Va;

religieux bénédictins. Cette abbaye était si- qu
tuée, suivant le Gallia christ., dans le bois dit 1

autrefois Réchilmanit, aux confins de l'évô- Cet

ché de Verdun, entre Hatonis Castrum, et de

lepavsdit Thiaucourt. – Vov. Gall. christ., noi

t. XIII, col. 944, la série de 39 abbés. du

VFA\l)OUES,Berdum,BardonariumQ\iller- tan

dona (diocèse d'Aucb, Gers (France). – Ah- taii

baye
de l'ordre de Citeaux, fille de Mori- des

mond, fondée l'an 113V ou 1137, sous l'in- se,

vocation de la sainte Vierge, par Bernard, sei

comte d'Estarac, qui donna pour sa cons- les

truction la terre de Beriioiles et divers au- sur

très biens. Valtier,abbé de Morimond, man- évi

da quelques-uns de ses religieux pour fon- prc

dercette nouvellecolonie. Les papes Lucell, paj
en 1143 Eugène H, l'en 1132 Adrien IV fut

l'an 1162; Innocent IV, en 1246, confirmé- à JV

rent par des bulles ses privilèges, droits et Cai

possessions. Enrichie par les dons des 1

comtes et comtesses d'Estarac, dont elle était biu

la sépulture, l'abbaye de Berdoües devint Mo

très-florissante on conservait. dans le trésor la

de son église, de précieuses reliques des de

saints. Elle fut élevée la dignité éjiisco- un

pale, à la demande du comte d'Estarac et de Ah

l'abbé de Berdoües, par le pape Jean XXIII, épe

et le siège de la nouvelle cathédrale allait ces

être placé à Mirande, ville dépendante de An>

l'abbaye, lorsque, sur la réclamation de Bé- ger

renger, archevêque d'Auch, le roi Charles doi

VI, par des lettres de l'an 1413, intervint 1

dans cette affaire et en arrêta le cours.- Ho

Voy., Galliachrist., t. 1, col. 1021, la série Pré

de 46 abbés. de

BERGEN, Berga (Poméranie, Etats prus- Boi

siens). – Abbavede l'ordre de Cîleaux, fon- la

dée dans l'île de Rugen,
l'an 1193. Son fon- ell(

dateur fut, suivant Jongelin.Jariinas, lèpre- de

mier.'des princes de Rugen, qui, avec sa la 1

femme Hildegarde, fille de Canut, roi de Da- fait

nemark embrassa la foi chrétienne. sail

BERGH SAINT-VINOC ou YIONT-SAINT- teu

WINOC, Morts S. Winoci (Nord, France), cas

-Ancienne abbaye de l'ordre de Saint- nas

Benoit fondée vers 1028. Cette abbaye Not

doit son oiigineà à la haute renommée de saint de

Vinoc, abbé de Wormhout, en Flandre. Vers sail

900 ou 920, Baudouin le| Chauve, comte de frèi

Flandre, ayant
fait construire ou fortitier le

figi

châteaudeBerg,pourdéfendre ses Etals con-

tre les incursions des barbares, transporta 'le

corps de saint Vinor, du monastère de Saint-

Bertin de Saint-Omet dans l'église de Saint

Martinet de Saint-Winoc de Berg, bâtie pour
les Clercs séculiers dans le bas de la ville.

Cent ans après, ou l'an 1028, selon Mejer

(Annal. ), la négligence des Clercs dans le

service divin décida Baudouin le Barbu,

comte de Flandre,à fonder à Berg une abbaye
dans le haut de la ville. Il y fit transporter la

corps de saint Winoc, et y plaça des religieux
de Saint-Bertin, à qui

il donna les- biens des

chanoines expulsés et le cens de Wormhout.

Cette ville a depuis été appelée Berg Saint-
Yinoc. – Voy. Cameracum chrislianum, p.
235 et suiv. la série des abbés au nombre

de 67 depuis Hoderic moine de Saint-

Vaast, élu abbé de Berg, en 1030, jus-
qu'à Benoît Van de Weghe, élu en 1773.

BEMAmOVT, Berlaimontium (diocèse de
Cambrai, Nord, France). – Prieure deï'ordre

de Saint-Benoît, près la petite ville de ce

nom, dépendant de l'abbaye de Saint-André,
du Qatesu-Cambrésis. Ses revenus consis-

tant presque entièrement en dîmes, rappor-
taient annuellement environ 3500 livr. Une

des charges du prieur était de dire la mes-

se, comme chapelain, au comte d'Egmond,
seigneur de Berlaimont, lorsqu'il était sur

les lieux. Ce prieuré, assis tranquillement
sur lès bords de la forêlde Mormal, ne put
éviter cependant l'orage révolutionnaire. Le

premier janvier 1792, il fut pillé par les

paysans des environs. Le dernier prieur
fut dom Benoît Fliniaux de Cambrai, mort

à Munster en 1796, à l'âge de 77
ans.– Voy.

Camerac. christian.

BERMONDSEY, Bermundseiense Cœno-

bium (comté de Burrey Angleterre), –
Monastère de l'ordre de saint-Benoît, et de

la congrégation de Cluny, sous l'invocation

de Saint-Sauveur, fondé vers l'an 1082 ou

un peu avant, par un
personnage nommé

Alwin. Ce monastère s'enrichit depuis cette

époque par une multitude de donations suc-

cesstves, mentionnées dans le Monasticon

Anglican. Les rois d'Angleterre figurent lar-

gement dans la longue liste de ces généreux
donateurs.

itEUNA (ancien diocèse de Hois-le-Duc,

Hollande). Célèbre abbaye de l'ordre de

Prémontré, fondée l'an liai, sur les bords

de la. Meuse, près Heusden, et non loin de

Bois-le-Duc, Elle était sous l'invocation de

la sainte Vierge et de saint Jean Baptiste, et

elle eut pour fondateur le comte Foulque
de Berne, qui, emporté par son cheval dans

la Meuse en poursuivant ies ennemis, avait

fait vœu de bâtir un monastère s'il traver-

sait le fleuve sain et sauf. Le pieux tonda-

teur, pour accomplir son voeu, convertit son

caste! de Berne près Hcusden, en un mo-

nastère, et il appela des religieux de l'Ile

Notre-Dame, près Culembourg, dans le pays
de Gueldre au milieu desquels

il vécut

saintement pendant 15 ans, sous l'habit do

frère cou vers, et mourut le 12 avril 1149. 11

figure parmi les saints de l'ordre. Emule de
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i Resselle d
_!“ fill.

sa piété, sa femme Resselle de Sommers en alors

fonda un monastère de filles de l'ordre de du d

Prémontré, à Voorne, où elle vécut elle-mé- tent

me de longues années comme abbesse, et devi[

s'endormit enfin saintement dans le Seigneur née j
le 9 aottt, dit le Gallia christ. mans

Quant à l'abbaye de Berna, après avoir parce

fleuri jusqu'au xvi" siècle, elle fut ruinée au S;

par les hérétiques et transférée dans la ville oppii
de Bois-le-Duc mais l'an 1629 lors de giale

la prise de cette ville par les Hollandais,les unie

religieux chassés de nouveau de leur monas- BE

tère, se réfugièrent dans le
voisinage

de Abba

Bois-le-Duc, sur le domaine de Bernhese, 1025,

que leur avait donné l'an 1196 Albert, sei-
par J

gnourdeDinter. Enfin, dépouillés l'an 1618
iy d

de tous leurs biens, quelques uns d'entre
par i,

eux, avec l'abbé, vinrent chercher un sûr £\\e

asile dans la ville de Vilvode, près Bruxel- cien

les.– Voy., Gallia christ., t. V, col. 424, la d'hui

série do 49 abbés et Annal. Prtmhonst t. I, coup
col. 329. Hugo met cette abbaye dans le

g|aiS|
diocèse d'Utrocht.

1863,

BERNARD (Saint-) ,Saii Bernardo, Sanc- Elle

tus Bernardus (diocèse de Valence, Espagne). lors (

– Abbaye de l'ordre deCtteaux, située près fleuri

la ville'de Valence, et fondée l'an 1381, par gatio

une colonie de Cisterciens venue de Val- l'an 1

Dina. Les religieux de cet ordre l'habitèrent 831,

jusqu'en loii à cette époque, à la demande Bri

de Ferdinand d'Aragon, duc de Calabre, fils d'Am

de Frédéric III, roi de Naples, elle fut con- femm

cédée
par

le pape Paul 111 à l'ordre des Hié- rjnv(

ronymites. Ce même pontife changea l'an- 1095.

cien nom de l'abbaye en celui do Saint-Mi-
pieus

çbel, en mémoire de l'ordre de chevalerie,
legui i

fondé au siècle précédent par Ferdinand I", DamE
roi de Naples. Ferdinancl duc de Calabre, cours
étant mort en 1550, fut inhumé dans cette

repri:
même abbaye, primitivement fondée par des rent

religieux de Val-Dina. •
-Vo

BERNARD](Saint-),
Sancli Bernardi abba- rie di

lia (à Crema,
ville épiscopale de la Lombar- BE

die Vénitienne). – Abbaye
de l'ordre de Ci- Berti

teaux. On ignore l'époque de sa fondation. -An,

Dans son sein prit l'habit religieux le bien- Saint

heureux Emmanuel, depuis évêque de Cré-
gnifiq

mone, dont Jongelin raconte que, célébrant Elle 1

un jour la messe, et à l'instant de recevoir mais

les oblations de ceux qui portaient une (ju vi

longue chevelure, la mode des femmes, il fran(..

les vit couper tous à l'envi.ayecdes couteaux « n e

et des glaives, à défaut de ciseaux, ces che- sur \t

velures qui les privaient de la bénédiction chron

d'un si saint pontife. tère.
BERNARD PUES BAYONNE (Saint-),/ cnrl5't|

Sanctus Bernardus de Lasleron. – Abbaye
geurs

de France de l'ordre de Cleaux, dite
an- jouim t

ciennement de Beauvoir. C'était une abbaye \ai,c e
de femmes, fondée dans le xiu" siècle près ]a pr(
Bayonne. Elle était comprise dans l'ancien Bertii
diocèse de Dax. – Voy., Gallia christ., t. 1,

(539
col. 1068, la série de 30 abbesses.

Thé'rc

BKRNARDDE ROMANS (Saint-), Sanctus ayant

Bernardus de Romano (Drome, Fiance). – trois

Abbaye de l'ordre dc Saint-Benoît, fondée lin et

vers l'an 837, par saint Bernard, évêque de inona

Vienne, dans la ville de Romans, dépendant de Ht

(Romansalors duflit diocèse (Romans est aujotmrnm
du diocèse de

Valence).

Quelques-uns met-

tent sa fondation vers 'an 800. Cette abbaye

devint célèbre et considérable. Elle fut rui-
née jusqu'à six fois, dit-on. L'abbaye de Ro-

mans était ainsi appelée, à ce qu'on prétend,

parce qu'elle était immédiatement soumise

au Saint-Siège. Sancli Bernardi de Romano

oppido.
Elle devint dans la suite une collé-

gtale de chanoines et la mense abbatiale fut

unie à l'archevêché de Vienne.

BERNAY, Bernacum ( Eure France).

Abbaye de Bénédictins, fondée vers l'an

1025, sous l'invocation de la sainte Vierge,

par Judith de Bretagne, épouse de Richard

IV, duc de Normandie, qui y fut enterré, et

par les soins de Guillaume, abbé de Fécamp.
Elle était, suivant le Gallia christ., de l'an-

cien diocèse de Lisieux (Bernay est aujour-
d'hui du diocèse d'Evreux). Elle eut beau-

coup à souffrir durant les guerres des An-

glais, et ensuite des calvinistes, qui l'an

1863, la pillèrent, avec la ville de Bernay.
Elle fut ensuite incendiée en grande partie
lors du siège de la ville, l'an 1590. Elle re-
fleurit enfin sous les auspices de la congré--

gation de Saint-Maur, à laquelle elle s'unit

l'an 1628. Voy., Gallia christ., t. XI, col.

831, la série de 36 abbés.

BERTANCOURT, Bertokurtis (diocèse

d'Amiens, Somme, France ). – Abbaye do

femmes de l'ordre de Saint-Benoît sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1095, à quatre lieues d'Amiens, par deux

pieuses dames, nommées Godelinde et He-

leguide. Elle fut d'abord appelée Notre-

Dame-du-Pré. Les religieuses, durant le

cours des guerres, se réfugièrent" à deux

reprises diverses à Abbeville elles revin-

rent plus tard dans leur première demeure.

–Voy. Gallia christ., t. X, col. 1323, la sé-

rie de 34 abbesses.

BERTIN (SAINT-) (avant Sithin), Sanctus

Bertinns ou Sithiu (Pas-de-Calais, France).
-Ancienne et illustre abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, dont on voit encore les ma-

gnifiques ruines près la ville de Saint-Omer.

Elle fut fondée vers le milieu du vu' siècle;
mais sa première origine remonte au delà

du vi' siècle elle est née avec la monarchie

française, dont elle nous a laissé les annales.

« Il est un lieu gras et abondant en fruits,
sur le bord du fleuve Péam, dit une ancienne

chronique,oùW'innocus(600) bâtit un monas-

tère. 11 s'y exerçait à la pratique des vertus

chrétiennes, donnait l'hospitalité aux voya-

geurs, passait les nuits dans la prière, et le

jour dans le jeûne et l'abstinence. » L'ermi-

tage de iWinnoius, fut donc sans doute

la première origine de l'abbaye de Saint-

Bertin. Quelques années après, vers l'an

639, saint Orner, ou Audomare, évoqua de

Thérouanne,etl'a|:(Hre
du

pays des Morins,

ayant reçu de Walbert, abbé de Luxeuil,

trois excellentscoopérateurs Bertin,Momuio-

lin et Ehcrtran, les établit d'abord dans un

monastère, sur une montagne peu éloignée

de Ham, où est aujourd'hui l'église parois-
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siale de Saint-Mommoliu (14). Le couvent

du Winoo se fondit probablement avec ce-

lui-ci toujours est-il qu'il vint en cette

abbaye un si grand nombre do moines

qu'elle se trouva bientôt trop petite il fal-

lut songera l'agrandir ou plutôt à en fon-

der uue nouvelle.

Après huit années donc dans ce premier

séjour, saint Bertin partit avec ses deux

compagnons, pour chercher un emplace-

ment plus vaste et plus commode. N'ayant

pu s'accommoder avec l'évêquepour
le choix

d'un lieu propre il la construction projetée,
ils avaient résolu de s'en rapporter la la vo-

lonlé de Dieu dans cette vue, les trois

moines montèrent dans une petite barque,,
et se laissèrent dériver au gré des eaux,

pendant qu'ils récitaient ou chantaient des

psaumes.. La barque prit terre, dit-on, au

moment où Bertin prononçait ces paroles
du Roi-Prophète Hœcreqiiietmeain sœcu-

lum sa-culi hic habilabo quoniam elegi
eam.

(Psal.
cxxxi, 14.) Ils étaient arrivés

dans Ile de Sithiu il fut résolu que là s'é-

lèverait le nouvel édifice; de l'agrément de
saint Omer, ils y bâtirent un monastère et

une église, sous l'invocation de saint Pierre.

Les efforts persévérants des moines par-

vinrent à en établir les fondements sur une

base ferme et solide, dans un terrain envi-

ronné de marais. Ce triomphe du travail sur

la nature fut regardé comme un miracle à

une époque de foi naïve et de pieuses

croyances. La réputation du nouveau mo-

nastère grandit et s'étendit rapidement. On

accourait de loin implorer la protection des

bienheureux apôtres dans sa' basilique de.
Saint-Pierre, ce qui enrichit prodigieuse-
ment l'abbaye caries pèlerins, opulents y
venaient les mains chargées de présents, et

de pieux seigneurs se tirent un devoir de

lui laisser en mourant une portion notable

de leur patrimoine.

Saint Mommolin avait d'abord élé nommé

abbé du monastère naissant, mais son élec-

tion aux sièges de Noyon et de Tournai fit

remettre le suin de l'abbaye de Sithiu entre

les mains de saint Bertin. Sous le gouver-
nement de cet illustre abbé, ancien moine

deLuxeuil,le monastère de Sithiu n'eut pas

moins de célébrité que celui de Saint-Co-

lomban. Sur la fin de ses jours, le saint se

retira dans la solitude ». laissant h Bigobert,

qu'il s'était choisi pour successeur, son

exemple et ses conseils,. Après sa mort

(109), le monastère prit son nom, et son

corps fut placé dans la nouvelle basilique

de Saint-Martin, que saint Jligobert avait

fait bâtir par son ordre. – Voy. la Vie de

saint Bertin, au 5 septembre.
Telle est l'origine de l'illustre et magni-

fie abbaye de Saint-Berlin qui, durant près
de douze siècles d'existence, fut le théâtre

uo tant d'événements historiques. Ses an-

nales, comme celles de Saint-Denis, de

Saint-Vaast, et de tant d'autres monastères,

(14) Cet ancien monastère fut détruit dans. le

guerre de la France contre l'Angleterre, en 1696.

L'abbaye lit rebâtir a la place la petite église de

nt se rattachent immédiatement n notre histoire

c- nationale. C'est là que Childebcrt JH, dé-

te trôné par Pépin, finit tranquillement ses

es jours, échangeant le manteau royal coniro

il- le froc bénédictin. C'est là que Louis le l)é-

n- bonnairc reçut la première nouvelle de la

révolte de son fils. Pillée par les Normands'

er et les Danois en 8W et 861 brûlée par ces

îx barbares en 880; détruite presque de fond

e- en comble par divers accidents, dans k-s

nt années 890, 1000, 1020, 1031, 1081 et 1152,

ix l'abbaye de Saint-Bertin se releva toujours

e, de ses ruines, et soutint avec éclat sa pre-
o- mière réputation. Baudouin liras de fer, qui
lis commence la puissante lignée des comtes

e, de Flandre, avait voulu expressément y

x, être inhumé (879), Plusieurs de ses succes-

es seurs suivirent son exemple. Deux rois

m d'Angleterre, Alfred et Canut, avaient sé-

es journé longtemps dans ses murs. Au sac de

u- Saint-Omer, eu 1071, par Philippe 1", le

gi monastère de Saint-Bertin fut respecté. Par-

és mi les prisonniers de la bataille je Cassel,

é- déposés cette même année dans l'enceinte

Je de l'abbaye, se trouvait, dit-on, Pierre l'Kr-

et mite, alors à la suite du comte de Boulogne.

e. Un siècle plus tard, l'illustre saint 'Thomas

r- Becket, poursuivi, par l'injuste colère de

:ief-~ son roi, venait s'abriter durant quelques

'i- jours sous cet antique cloître, en fuyant de

ur sa patrie où il ne devait plus rentrer que

à pour mourir en martyr. L'abbé Suger, le

es modèle des hommes d'État, né à Saint Orner,
o- de parents obscurs, fut élevé à Samt-Ber-

)n tin. C'est après avoir fait bénir ses aimes

es dans le sanctuaire de cette église que le

je. brave Geoffroi de Sainl-Omer alia fonder à

e- Jérusalem le fameux ordre des Templiers,

y Au commencement du xm* siècle, la ville

et de Sainl-Omer était passée sous l'autorilé

le immédiate des rois de France; le monastère

le de Saint-Bertin fut visité par Philippe-Au-

guste et par son fils, Louis le Lion, dont le

né front allait ceindre la couronne d'Anglc-

c- terre. En 1321, saint Louis et la reine

fit Blanche prirent leur logement dans l'abbaye;

re pendant leur résidence, ils confirmèrent

r- tous les privilèges des religieux. Vers cette

ne époque, Guilbert, 49" .abbé de Saint-Berlin,

as surnommé l'abbé d'Or, à cause de ses ou-

lo- vrages somptueux, entreprit la construction

se d'une nouvelle église dans son abbaye;

rt, mais le plan des bâtiments était si vaste et

on si coûteux que ses successeurs n'osèrent

>rt terminerson œuvre magnifique. L'un d'eux,

on renversant le bâtiment colossal entrepris

ue en 1255, lit jeter, en 132G, les fondations du

ait choeur d'un plus modeste monument. L'é-

de glise abbatiale, par une huitième et dernière

réédification, fut commencée vers l'an 1330,

îi- elle ne fut achevée et consacrée qu'en 1520,

es le 9 octobre, jour auquel cette dédicace
;re était célébrée avec autant de pompe que de

m- piété. C'était un dps
pins

beaux édifices

de gothiques qu'il y eût en France. Pendant

:s, plus de 400 ans, l'église de l'abbaye avait

le Saint-Mommolin, qui jouissait de Ancien privilège

)6. de l'ancien monastère, mais qui, comme paroisse,

de était soumise à l'évêque de Saint-Omer.
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ri il ^nrin/io ances du rais toutes les dépendances du monastère bâ-

de timents, boiseries, sculptures, stalles, vi-

ce traux, croix royales, ornements des tom-

'ts, beaux, tout disparut rapidement les cloches

de furent brisées et envoyées à la Monnaie. Le

se, 28 mars 1799, l'église fut vendue, comme

iu- domaine national, pour la somme de 120,000

m- francs en numéraire. Ce vaste et beau mo-

res nument de l'architecture gothique formant

;nt une croix latine avec bas côtés, tomba entre

in, les mains d'un habitant d'Arras, qui com-

ar- mença un mois après à le faire démolir. 11

de épargna seulement la tour carrée qui servait

du de frontispice au temple, et qui fut conser-

ue vée pour l'usage du guet, établi, dit-on,

les depuis 1589. Ce beau monument, de 175

nt- pieds de hauteur, existe encore avec quel-

ta- es ruines autour. C'est le seul débris de

1 illustre et magnifique abbaye de Saint-

\'i- Bertin qui ait survécu jusqu'à nos jours.
ant Comme les débris de Jumiéges, de Saint-

tôt Vandrille, de Cluny et de tant d'autres mo-

té. numents splendides de la foi de nos pères,
de il attire encore l'attention des artistes, et

sa provoque l'émotion du chrétien, ami des
la glorieux souvenirs de notre histoire monas-

m' tique. – Voy., Gallia christ., t. 111, col. 483,

ice la série de 78 abbés.

le BEHZKTTO (diocèse et duché de Parme,
de Italie). Monastère fondé vers le commence-

les ment du vin" siècle, par Luitprand, roi des

lus Lombards. On dit qu'il fut d'abord dédié à

nts saint Abonde, diacre et martyr. Depuis il

m- porta le nom de Saint-Remi, à cause de

la quelques reliques de ce saint évêque, que
ar- saint Moran, évêque de Rennes, sous Chil-

ri- péric X.IYr (de 715 à 720), lui apporta de

ou- France. Luitprand touché des miracles opé-
les rés parles religieux. de Saint-Remi, donna a

et saint Moran le monastère avec toutes ses dé:

bo- pendances: celui-ci de retour en France, sou-

lai- mit l'abbayedeBerzettoàcelIedeSaint-Remi
ors de Reims.Puis s'étant fait donner un succes-

seur au siège de Rennes, il se retira en Italie,

nte pour prendre le gouvernement'de Berzetto.

>nc Il y finit saintement ses jours en 719 ou 730.

to- BESCHOVESBERG EN R1NGAW, ou Mont

ce 5. Johannis Baptislm in Ringavia. Abbaye

nte de. l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers l'an

iité 1090, dans le diocèse de Mayence (Allcina-
ille gne), en l'honneur de saint Jean-Baptisle,
de par Ruthard, archevêque

de Mayence. Elle

est étaitsituée à trois milles de Maycncc, sur

chi le mont de Bischoffberg, d'où le monastère

ré- prit lui-même le nom de Beschovesberg. Ce

sur fut d'abord seulement une prévoté soumise

le- à l'abbé de Saint Alban de Mayence, mais

du elle fut transformée enabbaye dès l'an 1130,

its, par Adelbert, successeur de Ruthard. Elle

sût s'unit l'an 1437, à la congrégation de Burs-

cet felda. Le Gallia chrisl.,t. V, col. 583, donne

»ns une suite de ses abbés.

js- BESELICH. Abbaye de femmes de l'or-

nts dre de Prémoritré, fondée l'an 1153, dans la

rès paroisse de Diukirchen, au-delà de la Loue,

er- et dans le diocèse de Trêves (Allemagne),
le par un prêtre nommé Godefroi, qui la sou-

ni- mit à l'abbé d'Arnensteiii. Cette abbaye fut

de pillée dans la suite par les comtes de P)as-

portrt
le nom dirprince des apôtres; mais t

depuis plus de 500 ans, elle portait celui de t

saint 'Bertin, à cause des reliques de ce t

saint qu'on y venait vénérer de toutes parts, t

et par la vertu desquelles il s'opérait de f

nombreux miracles. Le trésor de l'église, 2

qui était fort riche, était l'oeuvre de la mu- d

nificence de Charlemagne, des autres em- f

pereurs et d'un grand nombre de célèbres r

princes ou prélats. La châsse où étaient î

renfermées les reliques de saint Bertin, 1

élevée au-dessus du grand autel, était d'ar- r

gent et de cuivre doré, et couverte de t

pierres précieuses. Les os de la tête du c

saint étaient à part dans un magnifique,

buste de vermeil, enrichi aussi des plus fines c

pierreries. L'église Saint-Denis, à Saint- f

Omer, a possédé plus tard une partie nota- c

hte de ces insignes reliques.
L'abbaye de Saint-Bertin continua de Heu- I

rir durant les siècles suivants; se trouvant (

selon les vicissitudes de la guerre, tantôt 1

dans l'abondance, tantôt dans la pauvreté. t

Au xv siècle, elle parvint à l'apogée de i

sa splendeur et de sa gloire jamais sa 1

prospérité ne fut plus éclatante que sous la £
domination espagnole. Vers la fin du xvii' t

siècle, alors que commençait la décadence 1

des ordres monastiques en France, par le

relâchement de la discipline, l'abbaye de J

Saint-Bertin demeura longtemps après les i

autres dans la voie du devoir. Presque tous 1

ses abbés sont, depuis son origine, de saints s

et savants personnages, dont la vie fut con- 1

sacrée aux travaux de l'intelligence et à la c

culture des vertus. Sa bibliothèque, ses ar- s

chives étaient devenues une source de ri- ]

chesses où l'on a puisé de précieux docu- ]

ments. Sans compter la Chronique et les i

Annales de Saint-Bertin, que de chartes et s

de recueils rassemblés par des mains labo- 1

rieuses dans ce pieux asile, sont venus éclai- t

rer de leurs lumières l'histoire jusque alors c

confuse de là Flandre et de l'Artois t s

La révolution qui vint abattre cette sainte ]

maison, comme tant d'autres, la trouva donc 1

encore occupée à des œuvres utiles et glo-
rieuses. Un demi-siècle environ avant ce

dernier désastre, deux moines de la savante c

congrégation de Saint-Maur, ayant visité

l'abbaye de Saint-Berlin, publièrent qu'elle ç
était l'une des plus illustres de l'ordre dej 1

Saint-Benoit. « L'église, disaient-ils, est (

grande, splendide; l'autel est d'or, enrichi 1

de ligures en vermeil et de pierres pré- 1

cieuses. La vie de saint Bertin est peinte sur i

des fenêtres de bois; la croix de Charle-

magne se trouve dans le trésor, et le cher du t

fondateur, en vermeil et garni de diamants,

resplendit dans le sanctuaire. » Le 16 août

1791, tous les religieux de Saint-Bertin, cet j
asile de la science et de la charité, où dans

ses beaux jours on nourrissait, dit-on, jus-
qu'à six cents pauvres, furent contraints <

d'abandonner leurs cellules chéries, après

onze siècles d'une possession non inter- (

rompue. L'abbaye de Saint-Berlin, après le

départ des cénobites, servit d'asile aux mi- i

litaires blessés. Bientôt on lit la v«nte de i



(15) Savoir Bcurn, Sclilcclulorf, Wesbiun, Siverstal et Landau, peur des hommes; "et Polliitgi

Slalïclsce et Cockisée, pour des filles.
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~L_I. l'I..{_ 1' 1- 1- 11-
Les de VHist. de l'ordre de Suint-Benoit (15),

le L'église de Beurn, ajoute JSnltenu, fut dédiée
les vraisemblablement l'an 747, par saint Bo-

:ol- niface, en l'honneur de saint Jacques et de
H,, saint Benoît, et dotée de grands revenus.

L'entrée en fut interdite aux femme;

an- BÉ\El\LEY,fieverlacenseCœnnbium{York,
du

Angleterre). Abbaye de l'ordre de Saint-

snt lienoît, fondée vers le commencement dit

ise vin' siècle par saint Jean de Béverley, qui
us. fut évêque d'Hexam et archevêque d'York,

été
Béverloy, où il fut bâti, était une forêt qui

:lfi» se^ommait Endcrrweod ou Itois des Deirois.

lui Cette abbaye, selon la cou'tume de ce. temps,
La était doubfe c'est-a-ilire composée de deux

res maisons, l'une pour leshommes, l'autre pour
nte les femmes. Jean de Béverley, ainsi nommé

le- du monastère qu'il avait bâti, en confia la

lait conduite h son disciple Brithun. Il y faisait
me de fréquents séjours il s'y retira tout à fait,

es, l'an 712, après avoir résigné son évÊché à

tus saint Wilfrid le Jeune, et il y passa le reste
26 de ses jours dans les exercices de la vie re-

ligieuse. Sa mort arriva le 7 mai 721.

de Le monastère de Béverley ayant été dé-

ille truit parles Danois, le roi Aldeslan après

ut, u'ne grande victoire sur les Ecossais, gagnée
tait l'an 938, par l'intercession de saint Jean de

lé-
Béverley, bâtit à la même place une collé-

ion giale, qu'il fit dédier sous l'invocation do

Ion son protecteur. Le roi Henri V se crut re-

le devable à l'appui du même saint du succès

ans de ses armes à la fameuse journée d'Azin-
eourt (25 octobre 1418). Il se tint à cette oc-

îel- casion, i'an 1416, un concile, leauel ordonna

dre que l'on chômerait par toute l'Angleterre là
de fête de saint Jean de Béverley. Voy. Mo-

res naslïç. anglican.
lar- BEVONS ou LA VAL BAUDONAISE, Bo-

li- <Ianer.se Monast. (ancien diocèse de Sisteron,

de France).
– Ancienne abbaye dont on ignore

dre l'origine, mais qui existait déjà au conimên-

irte cément du vi" siècle, auquel temps saintMa-

III, rius fut élu abbé par les moines de ce lieu,
33 c'est-à-dire vers l'an 509. – Voy. Gullia

christ., t. 1, col. 506.

èse BEZE ou BAISE (France). –Ancienne
Ab-

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, qui était

on, du diocèse de Langres, et proche la rivière

3us de Baize. Elle fut fondée l'an 590, ou selon

nie d'autres l'an 020 par Amalgaiïus due et

de maire du palais sous le roi Clotaire Il, et

se par Aquiline sa femme. Bruno», évêque de

lint Langres, la fit rebâtir et réformer l'an 101G.

ies- BlACHIi-LES-PEKONNE, Biaghiu, liiacutn

r la (Somme; France). – Abbaye de femmes de

ar- l'ordre de Cîteaux, près la ville de Péronne.

'ois Elle fut fondée l'an 1235. Elle était de l'an-

ne, cieh diocèse de Noyon. (Péronne est aujour-
– d'hui du diocèse d'Amiens). Elle eut pour

de fondateur Pierre, chanoine, surnommé Quer-

cus, et Fursy Botte bourgeois de Péronne,

as- qui donnèrent un fonds qu'ils avaient en

io- commun au hen dit Biarch, aux religieuses
roi, de Braille, du diocèse d'Arras, pour la con-

cur struction du monastère. Cette fondation fut

sau, qui avaient embrassé l'hérésie. Les
mêmes comtes, revenus plus tard dans le

sein de l'Eglise catholique, affectèrent les

fonds de l'abbaye à l'établissement d'un col-

lège de Jésuites à Hademar. – Gallia christ.,

t. XIII et Annal. Prœmonst., t. I, 337.

BETHLEHEM (en Syrie, Asie). Dans l'an-

tique bourgade, célèbre par la naissance du

Sauveur, on voit encore un vaste couvent

enclos de hautes murailles et une église

qui comprend le lieu même où naquit Jésus.

Un ancien monastère de Bethléem avait été

fondé vers le commencement du y" siècle,

par sainte Paule, illustre veuve romaine, qui
en confia la conduite à saint Jérôme. La

même sainte (il aussi bâtir trois monastères

rie femmes dans le voisinage de la sainte

bourgade, qu'elle avait choisie pour sa de-
meure. La règle de ces saintes femmes était

fort austère. Paule les conduisait elle-même

avec ne charité et une prudence admirables,

et leur donnait l'exemple detoutes les vertus

de leur état. Voy. Vie de sainte Paule, 26

janvier.
BETHLEHiiM. Nom d'un monastère de

filles de l'ordre des Clarisses, dans la ville

deGand (Belgique), où la li. Colette mourut,

l'an 1447, -el où le corps de cette sainte était

conservé en grande vénération. On y célé-

b;ait son office propre d'après la permission

de Clément VIII, donnée l'un 1604. Selon

le Gallia christ. (loin. V). c'tsl j-.ent-ètre le

même monastère que celui d'Ovorhout dans

la ville de Gand.

BETHLEEM, dit BEL.lAîs' (Hainaut, Bel-

gique). – Monastère de femmes de l'ordre

de Saint-Augustin, et de la congrégation de

Saint-Victor de Paris, fondé l'an 1244, près
de Mous en Hainaut par Waltier d'IIar-

*J> duin, chanoine de Mons, au moyen des li-

béralités deThomasi comte de Flandre et de

Hainaut, et de Jeanne, comtesse de Flandre

et do Hainaut, sa femme.- Yoy. la charte

du comte Thomas, ait Gallia christ., i. III,

col. 1G8, et, col.
(169,

le catalogue de 33

prieures et abbesses.

BEUF (LE) ou Ll: BEUIL, Bulium (diocèse

de Limoges, Haute-Vienne, France).
-Ab-

ba3'.e de l'ordre de Ctteaux, fille de Dalon,

de la filiation de Por.tigny. Elle était sous

l'invocation de la sainte Vierge, et fut unie
à l'ordre de Cttcaux, le 10 des calendes de

mai de l'an 1123. Roger; abbé de Dalon; se

plaint de cette union, dans une lettre à saint

Bernard, qu'il compare à un homme posses-

seur de 99 brebis, qui viendrait dérober la

petite brebis du pauvre pour recevoir lar-

gement sou ami. Cette abbaye était trois

lieues de Limoges, sur le ruisseau la Cilane,

non loin de Saint-Junien sur Vienne. –

Voy., Gallia christ., l. II, col. 032, la série de

16 abbés.

BEURN (Bavière).
L'un des huit monas-

tères bâtis au viii" siècle, dans l'ancien dio-

cèse de
Frisingen, par les comtes Laufroi,

Waldram et Eliband, frères, selon l'auteur
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4OQAnon C.rAcffiî rtt IV l'^nnita Rtnnv/1 Rirt/i«"sii'/ï «lii'fir rtrmi»confirmée l'an 1236 par Grégoire IX, l'année Bigar

suivante par le roi saint Louis, et l'an 1245 ilu Pt

par Innocent IV. –
Voy., G allia christ. filles

t. IX, col. 1138, la mention de It abbesses. t. V,

BIBLING, Wiblingum ou Biblingum ( Al- 1511.

lemagne).
–

Abbaye de l'ordre de Saint- hatia

Benoîl, sous l'invocation de la sainte Croix, de Toi

et de saint Martin fondée l'an 1099 non dée l'

loin de la ville d'Ulm (Wurtemberg), à la était

jonction du Danube et de l'iller. Elle doit BIL

sa fondation à un vœu fait par Hartnian abbati

comte de Kirclibcrg, et par Otlion son frère, Abbay

nés en Sonabe, lorsque étant dans la Terre 1135,

Sainte, ils avaient prorais à Dieu de bâtir un moy.

monastère s'ils retonrnaient'sains et saufs que d<

dans leur patrie. Il fut appelé Biblingum, ûil croisé

Bruseh de la rivière' Bib'mgmn, qui va se Eticm

jeter dans l'Uler. Gcbehard, évêque de Con- fondât

stance, consacra son église, et Ollion, abbé Je la dot

Saint-Blaise, y introduisit la discipline ré- Monat

gulière. Entre autres saintes reliqnes on y bil

conservait un morceau insigne de la vraie Portut

croix, que les pieux fondateurs, à cause de
Abbay

leurs vaillants faits d'armes dans leurexpé- vaux,
ditiondeTerre Sainte, avaient reçu de l"é- tal de

vêquede Jérusalem. Voy., Gallia christ., deux

t. V, col, 1058, la série de 44 abbés. et For

B1BLISHEIME ou SA1NTE-WALPURGE, rent d
dit BibelisS. Watpurgis ou Bilebeiue Montist. pour

(diocèse de Strashourg, Bas-Rhin, France),
alors

– Abbaye de femmes de l'ordre de Sahu-Be- couve:

iioît fondée vers la fin du xi' siècle, par
lard il

Théoderic, comte de Montbéliard. Elle était Foulq

située près de Haguenau, entre les rivières Porlu:

de Sur et de Saur. Le pieux fondateur y murs
établit pour première abbesse sa lille (îmi- il fut i

ttilde, qui devint célèbre par ses miracles, fondai

et fut inhumée au milieu de l'église, devant christ.

l'autel de Sainte-Croix.– Voy. Gallia christ., tucux

t. V, col. 882. christ.

B1CLAR (Espagne). – Ancien monastère, BIL'

bâti au vi' siècle, par Jean né à Sanlarem, Wurtz

-qui en fut abbé et dressa une règle pour ses de Cil,

disciples. Mariana dit cependant qu'il yy man, (

établit l'institut de Saint-Benoît. Jean fut dotée

tiré du cloître pour être élu évoque de Gi- des cc

rone. Il en remplissait les fonctions l'an 599, jjjni

comme parait par sa souscription au con-
(Allem

cile tenu cette annéo à Barcelone. Outre de Sai

sa règle, il a laissé une chronique, commen-
Kuper

çant a Justin JI, et finissant à Van 8 de l'cin- 1- ville

jiereur Maurice. Il mourut vers le commen-
Mayen

cernent du vu* siècle. (BULTEAU.) mière

B1EUA (Munster, Irlande). – Ancien mo- par si

Tiastère fondé au vi' siècle par saint liren- de Sel

dan, l'un des deux saints de ce nom qui fu- presqt

rent disciples de saint Finien, à Clonard. larits
Saint Brendau mourut en 564, ou selon d'au- -Le (

très en 572. 8 abbe

BJGARDEN ou LE GRAND BIGARD, près
BIN1

Bruiclles, Bigardia Major ( diocèse de Ma- ratrici

lines, Belgique).– Abbaye de filles nobles, de Hollan

l'ordrede Saint-Benoit, fondée l'an 1133, dit- Cîteau

on, près de Bruxelles, par sainte Wivine, et fondée

par Godefroi le Barbu, duc de la Basse-Lor- d'un v

raine et comte de Louvain, sous l'obédience d'ïlem

de l'abbé d'Alïlighem. Sainte Wiyine en fut peur

la première abbesse. On l'iippelait le Grand cette p

Jfigara, Jsignraia mzjor, pour le distinguer
du Petit Bigard, Bigardia minor, prieuré de
filles du même ordre. Voy., Gallia christ.

t. V, col. 57, la série de 34 abbesses.

BILAND, Bell» landa, Bellalandensis ab-

batia (comté d'York, Angleterre). Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, tille de Savigny, fon-

dée l'an 1134, par Roger de Mulbrai. Elle

était sous l'invocation de la sainte Vierge.

BILDEWAS, Bildeicasium, Bildewasensit

abbatia (comté de Salop, Angleterre).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée l'an

1135, par une colonie de religieux de Fer-

moy. Son fondateur est Roger Clinton, évê-

que de Conventry et Lichfield, qui, s'étant

croisé, mourut à Antioche, le 16 avril 1148.

Etienne, roi d'Angleterre, confirma cette

fondation. Le roi Richard 1" confirma aussi

la donation faite à cette abbaye.
–

Voy.
Monaslic. anglican.

BILOK, ou Port Saint-Marie, Biloca on

Portus B. Mariœ (à Gand, Belgique).
–

Abbaye de l'ordre de Cileaux, fille de Clair-

vaux, qui doit sa première origine à l'hôpi-
tal de Bilok, fondé à fand, l'an 1201, par
deux chanoines de Lille, Jacques de Vilrv,

et Foulque d'Otbenhove, lesquels y placè-
rent des religieuses de l'ordre de Cîteaux,

pour !c service des pauvres. Il était situé

alors entre l'église de Saint-Michel et le

couvent des frères Prêcheurs; mais plus
lard il fut transféré par Truna, sœur dir dit

Foulque, au lieu où il demeura depuis, dit

Portas B. Mariœ ou Biloca, non loin des

murs de la ville, vers la porte de Courtrai

il fut alors doté de nouveau. Cette nouvelle
fondation et dotation eut lieu, dit le Gallia

rhrist., \mr les soins et les conseils de ver-

tueux personnages, l'an 1227. – Voy. Gallia m

christ., t. V, col. 27.

B1LTHUSEN, BiHImsium (diocèse de

Wurtzbourg, Bavière). – Abbaye de l'ordre

de Cileaux, tille d'Erbacli, fondée par lier-

mau, comte palatin du Khin, et libéralement

dotée par Gibhard, évêque de Wurtzbourg,
des comtes de Heniranberg.

BINCHE, Binga, ou Mons S. Ruperti

(Allemagne). --Abbaye de femmes de l'ordie e

de Saint-Benoît, soirs l'invocation de saint

Rupert ou Robert, fondée l'an 1147, près la

ville de Bingen à quelques lieues de

Mayence, par Hildegarde, qui en fut la pre-
mière abbesse. Elle fut réformée l'an 1494,

par six religieuses mandées du monastère

de Schonan. Vers cette époque, elle fut

presque entièrement détruite par les habi-

tants de Ringaw; elle fut rétablie ensuite.

-Le Gallia christ., t.V, col. 653, mentionne

8 abbesses.

BINDEREN, Bbulrium, ou Locus Impc-
ratricis (ancien diocèse de Bois-le-Duc,

Hollande). Abbaye de filles de l'ordre de

Cîteaux, sous l'invocation delasainle Vierge,
fondée près l,i ville d'Helmont, à la suite

d'un vœu fait par l'impératrice Marie, tille

d'Henri 1", duc do Brabant, et veuve Je l'em-

peur Oihou IV, mort en 1218. L'an 1231,

cette princesse étant à la chasse près d'Hel-
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-1 ,> .J., n _i_ 1~ ~1~ _c a c·r.r.

mottt, vers la rivière d'Ace, dans on lieu fut d(

marécageux, fut, dit-On, emportée par sa ca- glise

vale, et elle se voyait sur le point de périr, e sai

lorsqu'elle fit le vœu, si elle échappait au e~rir 1

péril, de bàtir sur ce lieu même un monas- 1 ie d

tère en l'honneur de la Vierge Marie. Elle parle le

tint sa promesse, et bâtit un monastère, dont aissé

elle commit le soin, l'an 124-6, à l'abbé de un p

Villers. Ce monastère, après avoir eu beau- actioc

coup à souffrir des brispurs d'images en
BIS

1366, des Anglais et des Scots en 1571, et
"3

«près
avoir été dévasté en 1588, pas le comte T\J'.

d Holach, subsista encore jusqu'à vers 1648,
fois d

où, devenu presque vide et dépouillé de ses
Sons>

biens par les hérétiques, cessa entière-
UP

s

ment d'exister. Le Gallia christ., t. V,
lacna a

col. 409, donnelèsnomsdeiabbesses seule- avait

nient.
sinie;

ment
x;u,!

BINDON, Bindonium, Binedonensis abba- sainte

lia (comté de Dorset, Angleterre).
–

Abbaye tagne
de l'ordre de Cîteaux, fille de Forde, delà ermit t

filiaton de Cîteaux. Elle fut fondée l'an 1140, serait
suivant et l'an 1172, suivant le contre

Monastic. anglican. Elle était sous l'invo-
peU.pl

cation de la sainte Vierge. Le roi Henri III, camp]
confirma ses donations. siècle

BISCHOFSHEIM Bischofslteimium ou si.lie

Episcopi Domus. – Monastère de femmes de glise

t'ordre de Saint-Benoît, fondé par saint Bo- grand

niface, vers l'an 748, dans le diocèse de "es rl

Mayence (Allemagne). Cet illustre pontife mi

y établit pour première abbesse sainte Lio- Besan
be ou Lièbe, fille d'Ebbe, qui était sa proche Cîteat

parente. Liolie offerte à Dieu dès sa nais-
par A

sance, avait été élevée dans le monastère de comte
Winbnrn (comte de Dorset, en Angleterre), Mont^
sous la sainte ahiwsse Tette, dont la com-

t
munauté, dit-on, se composait de près de

BOO filles. Liobe avait acquis des connais-
abbatt

sances rares dans une personne de son sexe,
*"

elle savait le latin et composait même des r.

vers en cette langue, comme on le voit par
dée e!

ses lettres à saint Bonifaoe. Devenueabbesse *?!'
e

de Bischofsheim, elle établit une régularité *lcrS

parfaite dans cette maison; qui devint célè- my
bre et comme une pépinière d'autres saintes Rouei
abbesses pour de nouveaux établissements.

baye
Sainte Liobe ne gouverna pas

seulement
]e nai

Bischofsheim, mais encore d autres monas-
tel à

tère, colonies du sien, qu'elle visitait de fut fo

temps en temps. Charlcinagne était péné- Madel
tré de vénération pour elle la reine Ililde- lnjse

garde l'aimait tendrement et la mandait à y0

Aix-la-Chahelle, peut- la consulter sur des liste i

affaires importantes. Kllc- aurait voulu même
“

la garder auprès d'elle. Mais la pieuse Liobe

ne pouvait souffrir l'éclat de la cour. Quel- iCOm

que temps après le martyre de saint Bon iface, He
o

elles'était retirée dans un deses monastères, tion
n

appelé Shoneresheim, à 2 lieues environ de rine.

Mayence. Elle continua d'y vivre dans la
sa fen

pratique du jeûne et de la prière, et y mou- '?

r.ut vers l'an 772, d'après Mabillon, et l'an
nasltc

779, d'après Schaumil. BLy

Saint Bonifacc, qui regardait Liobe comme in Hei

sa sœur, avait voulu, comme saint Benoît Bade)

pour sainte Scholastique, qu'elle eût avec vers 1

ui un même tombeau. Le corps de la sainte stanct

!u fut donc porté à Fulde, et enterré dans I é-

a- gliso mais non. cependant dans le tombeau

ir, de saint Boniface, parce qu'on craignait d'où-

lu vrir te sépulcre du saint
martyr. – \'oy. la

s- lie de sainte Liobe, écrite dans leix' siècle

le par le savant Bodolphe, sur les mémoires

nt laissés par quatre dn ses religieuses, et par

je un prêtre à qui elles avaient raconté ses

.1- actions.

en
B1SSAN, Bissani Ecclesia (Abyssinie, Afri-

ie que). Eglise
et monastère situés autre-

g
fois dans 1 ancienne province de Bahar Ne-

ej gons, au milieu d'une solitude profonde et

e-
d'un aspect grandiose, sur une montagne de

y
la chaîne des monts Zegghi, Ce monastère

0* avait
une grande célébritédans toute j'Abys-

sinie des milliers de pèlerins venaient in

voque.r dans son église la protection de la

a- sainte Vierge, qui avait apparu sur la mon-

>'e
tagne, dit une légende du pays, à un pieux

la
ermite, pour lui annoncer que l'Abyssinie

Oi serait ravagée et pillée, si les fidèles de la

le contrée ne montraient pas plus de foi. Les

0-
peuples dits les dallas se sont enargés d'ac-

II, complir cette prédiction. Pendant plusieurs

siècles ils ont constamment désolé l'Abys-

m
siuie par des guerres d'extermination. L'é-

j0 glise de Bissan avait trois nefs et était fort

0. grande. 11 n'en reste plus aujourd'hui que

jj
des ruines

fe BITA1NE où BlTAN, Bethnnia (diocèse de

0-
Besançon, France). Abbave de l'ordre de

le
Cîteaux, fille de Morimond, fondée l'an 1 133,

s"
par Amédée; seigneur de Faleogny et vi-,

de comte de Vesuly. Elle était située entre

)> Mont-Justin et Luxeul.

Jy BITLESDEN, Bitteldenum, Bitlesdenensis

s_
abbatia (comté de Buckingham, Angleterre).'

e -^Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de Ge-

B5 rudon, rie la filiation de Citeanx. Elle fut fon-

jr
dée en 114-7, par Arnold du Bois, chevalier.'

se
Elle était sous l'invocation de la sainte

té Vierge. Voy. Slonastic. anglican.

è-
BIVAL, Bivallis, Bitàllum (diocèse de

BS
Rouen, Seine-Inférieure, Fiance). Ab-

s-
baye de femmes de l'ordre de Cîteaux, dans

nt le pays de Caux, entre Beaubec et Neufcha-
s-

tel, à une lieue de l'une et de l'autre. Elle
>e fut fondée sous l'invocation de sainte Mario
é-

Madeleine, de l'an 1128 à l'an 1151, et sou-!
2" misé dès son origine à l'abbaye de UealbeC.
à Vov. Gallia christ., t. XI, col. 317, la

es liste de 27 abbesses.

je BLACKBUBG Blackburgense cœnobium

,j. (comté de Norfolk, Angleterre). – Abbaye

'e de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invoca-

g'
tion de la sainte Vierge et de sainte Cathe-

jé
rine. Elle tut dotée par Roger de Scnles, et

la
sa femme Muri-ell, et par Robert de Scales.

1- Voy. leurs chartes de donation au Mo-

in
naslic. anglican.

BLAISE EN
HERCINIE(SAisi-),S.fl/rtiiM«

^e inHercinia, ou Silva-Nigra (grand duchéde

lît Bade). – -Abliaye bénédictine fondée, dit-on,
ec vers l'an 963, dans l'ancien diocèse de Con-

te stance, par l'empereur Othon, à la place d'un
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mparavani et'abbayeermitage habité auparavant par un pieux er- gieux

mite nommé Reginbert. D'autres lui donnent Henri

pourfondateur Keginbertlui-même, l'un des nne

conseillers intimes de l'empereur Othon, et év&qu

vaillant seigneur, qui, renonçant au siècle, église

se donna lui et ses biens à la vie monasti- du cli.

que, et bâtit ce monastère l'an 945. Il était Mathi

situé dans un lieu très-agreste de la Forêt- 945, I.

Noire; sur la rivière d'Allié, et près la ville j}[j
de Waldtschuott. – Voy., Gallia christ. t. Franc
col. 1023, la série de 45 abbés. Cîleai

BLAISE EN NORTHEIM (SAINT-), S. Bla- dée l'

sius in Norlheim (Allemagne).
– Ancienne Morta

abbaye qui existait dans le diocèse de-Mayen-
r01 d

ce, et qui avait été fondée l'an 1050, sous avc9

l'invocation du saint Sauveur, de sa sainte Savigi

Mère, et de saint 'Biaise, évêque et martyr.
Morta

Elle eut pour fondateur, dit-on, Othon le lée ei

Grand, duc de Saxe et de Bavière, comte de Angla

Norlbeim, et sa femme Richenza, fille de l'era-
xu° si

pereur Henri III. Elle fut réduite en cendres couyrî

l'an 1128, parAdolphe, comte de Dassel, et re- d.e
ar

construite de nouveau par Sigfrid, comte de
de Coi

Bumtieneburg, neveu du fondateur, et frère co'- 5

de Henri, duc de Saxe. Un peu après, le mê- BLA

me comte Adolphe, .touché de repentir, res- France

taura lui-même l'église et la fit couvrir de Clleau

plomb. Cette abbaye s'unit, en 1464, àla con- be, fo

grégation de Bursfelda. Elle passa enfin en Orner, r,

des mains séculières. – Voy., Gallia christ., rie. El

t. V, col, 1114, la série de 48 abbés. tins,

BhAltIONT, S. Mauriciua de Bladianorrlc
des MI

BLAMONT, S. Mauricius de Bladimonle
cent VI

ou de Blasii Monte. Abbaye de France, faiteur
située dans l'ancien diocèse de Bazas, non

ja s^j,
loin de la Dordogne et de la Gironde. Elle

était de la congrégation des Exempts.
u

Voy., Gallia christ., t. 1, col. 1217, la série u,ect1.,1
1

de 18 abbés, commençant à l'an 980. cnapin
•

autre

BLANBYltA, Blabyrium, Blanbnrnium et dit de
Burrhonium.– Noms divers d'une abbaye de cien d
l'ordre de Saint-Benoit qui a existéen Alle-

jar jjg

magne. Elle était dans l'ancien diocèse de laine d

Constance, et à deux milles de la ville d'Ulm
“.

(Wurtemberg). Elle fut fondée l'an 1095,
J!^

sous le patronage de saint Jean-Baptiste, ?"* r.

parles comtes palatins de Tubingen et Buch,
»e|8li:

nommés Henri et Hugues, frères, et par la
°™rc

comtesse Adélaïde, femme de l'un des deux Par
sal

frères, el par son beau-père Anselme. Le
lierre

Pape Urbain II confirma cette fondation l'an
Elle fi

1099.- Voy., Galliachrist.,t.V, col. 1002, la
^"se.!

série de 36 abbés.
Elle

1

Franc(

BLANCHE-COURONNE, près Guérande, voyait
Alba Corona (diocèse de Nantes, Loire-Infé- màuso

rieure, France). Abbaye de l'ordre de dres (

Saint-Benoît, fondée vers l'an 1161. On l'ap- ies gu
pelait aussi Cœnobium de Alba corona ve- L'ali
',eri. avait t

BLANCIIELANDL, Blanchalanda (diocèse 1res er

de Coutances, Manche, France).
–

Abbaye, née po
de l'ordre des Prémontrés, sous l'invocation donnéi

de saint Nicolas, située en basse Normandie, temps

près le bourg de la Haye-du-Puits, et à six les soi

lieues de Coutances. Elle fut fondée vers vers l'

l'an 1154, par
Hichard de la Haye, dapifer Saint-I

de Henri, duc de Normandie, et par sa fem- christ.

me Malliilde de Vernon. Ses premiers reli- depuis

er- gieux lui vinrent de l'abbaye de Doaimariin.

ent Henri 11, roi d'Angleterre, donna, l'an 1157,
des une charte de confirmation. Guillaume,

et év&quo deCoutances, consacra l'an 1185 son

;le, église, dans laquelle furent inhumés près
>ti – du chueur, les époux fondateurs, Richard et

tait Mathilde. Voy. Gallia christ., t. XI, col.

•et- 945, la mention de 43 abbés.

u'e BLANCHES (Les), Albœ Dominœ (Manche,

France). Abbaye de femmes de l'ordre de
Cîleaux, sous l'invocation de la Trinité, fon-

Ila- dée l'an 1105, par Guillaume, comte dé

lne Mortain, fils de Robert, frère de Guillaume,

en- roi d'Angleterre. Ce prince la fit construire

3lls avec l'aide. de son frère Vital, alors abbé de

rite Savigny. Elle était située tout proche de

yr
Mortain, dans une profonde et étroite val-

je lée entourée de rochers. Dévastée par les

de Anglais, elle avait déjà perdu, à la fin du

:m-
xu' siècle, son titre d'abbaye, qu'elle re-

res couvra seulement au xyii' siècle. Elle était

re- de l'ancien diocèse d'Avranches (aujourd'hui

de
de Coutances). – Voy., Gallia christ., t. XI,

ère col. 555, la série des abbesses ou prieures.

Dé- BLANDECH B!undcl;a ( Pas-de-Calais,

es- France). Abbaye de femmes de l'ordre de

de Clleaux, sous l'invocation de sainte Colom-

in- be, fondée vers l'an 1182, près de Saint-

en Orner, par Ghison d'Aria, fils d'Evrard d'A-

si. ria. Elle était autrefois du diocèse des Mo-

rins, puis de Saint-Omer. Didier, évèque

des Morins, et Lambert, son successeur, fu-
nte

KBi vers la même époque ses insignes bien-

ce>
faiteurs.– Voy., Go/A'a cAns< 1. 111, col. 534,

00
la série de 39 abesses.

1 Jîe
Au monastère de Sainte-Colombe de Blan-

rie
dech fut uni, l'an 1395, par l'autorité du

chapitre général de l'ordre de Cîteaux, ua

autre monastère de femmes du même ordre,
et dit de Bouhan ou Bouheni, fondi» dans l'an-

de
cien diocèse des Morins l'an 1223 ou 1224,

'*j~
par Béatrix, comtesse de Guines et châte-

de laine de Bourbourg.

“ BLANMN,ï!LAM))<~I, 13~LAND1NBERGRLANDÎN, BLAND1GNI, ELAKD1NBERG,

,g
ou SAINÏ-PIEUREDEGAND, Blandinimn

,|1' (Belgique).
-1-

Antique et célèbre abbaye da

*i
l'ordre de Saint-Benoit, fondée près deGand,

la par saint Amand, sous l'invocation de saint

Le
Pierre et de saint Paul, vers l'an 010 ou 635.

'an
Elle fut appelée Blandin ou Blandinberg, à

la
cause de sa situation sur le mont Blandin.

Elle fut richement dotée par les rois de

France et les comtes de Flandres. On y

le,
voyait, suivant Aubert le Mire, les anciens

mausolées de marbre des comtes de Flan-

de
dres, qui furent détruits avec l'église durant

'P~ les guerres de religion, l'an 1578.
'e~

L'abbaye de Blanclin, avant cette époque,
avait été"|)lusieurs fois dévastée, entre au-

ise tres en 851 et 880 par les Normands, et rui-

ye née par des incendies. Elle demeura aban-

on donnée et gisant sous ses ruines jusqu'au
ie, temps d'Arnoul, comte de Flandres, où, par
>ix les soins de saint Gérard, abbé de Brogne,
;rs vers l'an 941, des religieux de l'ordre de

fer Saint-Benoît y furent rétablis. – Voy. Gallia

n- christ., t. V, cor. 86, la série de 70 abbés,
li- depuis saint Flortbert.



BLE DES ABBAYES ET MONASTERES. BOB

TFRYms ninnninmm iphr- nlrtme d'Edouard IV. roi d'AniBLANGY EN TERXOIS, Hlangiacum (l'as- p

de-Calais. France). Monastère de femmes d

et ensuite d'hommes, de l'ordre de Sainl- 11

Benoît. Il fat fondé l'an 686 par sainte Ber- p

the, fille du comte Rigobcrt, et veuve du 1'

comte Sigefroi. Bcrthe prit le voile dans ce L

monastère qu'elle avait fait bâtir à peu de dis-
n

tance d'Hesdin, et dont elle fut abbesse. Elle q

J'avait fait consacrer sous l'invocation de la 1>

sainte Vierge. Ses filles, Gertrude et Déo- s;

tile, qui furent religieuses comme elle, sont

toutes deux honorées comme saintes. Ber-
ç

the, après avoir mis tout en hon ordre dans si
jj

communauté, établit abbesse Déotile sa fille, s;
et se retira dans une cellule pour no plus f(

s'occuper que de. la prière. Elle mourut wrs
d

l'an 725 (Voy. sa vie, 4 juillet.) C(

Le monastère de Blangy fut détruit et Il

brûlé par les Normands au ix' siècle. Her- q
sende, qui en était alors abbesse, se retira ci

avec ses religieuses en Alsace, où elles fu- –

rent reçues, nn 805, dans l'abbaye des cha- d

noinesses d'Estrées. On y transporta les re-

liques de sainte Berthe et de ses deux filles.

Cette translation fut signalée, dit-un, par g

plusieurs miracles. Les reliques de sainte
li

Berthe furent reportées à Blangy dans le
5.

xi" siècle. Ce dernier monastère fut alors
ç

rebâti (vers 1031) et donné à des religieux (|
de l'ordre de Saint-Benoît, appelés de Fé- j

d

c«rap par les soins du comte de Flandres.
q

Ces religieux l'ont occupé jusqu'à la fin du
JJ

dernier siècle. Cette abbaye n'était point en

commende elle a eu un abbé régulier jus- a

qu'à sa suppression. Voy., Galliachrist., F
t. X, col. 158, la série de 3 abbesses et 58

abbés.
jj

Cette abbaye était de l'ancien diocèse ti

de Boulogne, réuni aujourd'hui à celui si

d'Arras. hc

BLANKLAND, Albalanda Albalandense
p

çtenobium (pays de Galles, Angleterre), d

n

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, sous l'invo-.
d

cation de la sainte Vierge, qui existait dans

te pays de Galles. Elle fut fondée, suivant

Jongelin.l'an JIM), par une colonie de Clair-
q

vaux. Le roi Jean Sans-Terre confirma ses do-

nations la xvi' année de son régne (1214 ou

1215). -Voy. Monastic. anglican.
d'

il

BLANZAC, Blanziacum (diocèse d'Angou- u

tème, Charente, France). Abbaye de l'or-
n

dre de Saint-Benoît, fondée avant l'an 1120, fc
sous l'invocation de saint Arthémius. Elle n-
était séculière au xvnr* siècle. – Voy. Gallia g

christ., t. II, col. 1052, l'indication de 4 ab- jS
bés. d

BLECKE-HAVEN ou DURH-PHORT, au-

trefois Portus Niger (Irlande). – Abbaye de h

l'ordre de Cîteaux, fille de Bildewas en An- s,

gleterre. L'origine de cette abbaye, dite aussi J'

Notre-Dame de Dublin, est incertaine. Une _\i

histoire particulière de l'abbaye lui donne fi

pour fondateur un certain Malachie ou Me- cl

lachlin Gillemobolmuck,'roi de Misnie, et sa (t

femme Kotsie, en assignant à sa fondation A

une cause qui a l'apparence d'une fable, dit bl

Jongelin. Cet auteur en croit plutôt un di- ci

is- plôme d'Edouard IV, roi d'Angleterre, qui
les désigne comme fondateur do ce monastère

il- DonaMGillemoboluioe.il Il fut d'abord habité

;r- par des Bénédictins, auxquels succédèrent,

du 'an 1239, des religieux de l'ordre de Cîteaux.

ce Les annales d'Irlande ont conservé lo souve-

is- nir de l'archevêque de Tuarn, Félix O'Khnaua

Ile qui, déposant la charge épiscopale, prit l'ha-

la bit religieux dans ce cloître, et y mourut

10- saintement l'an 1238.

Jnt
BLESLK,/Masi7ia-.(diocèse de Sainl-FIqiir,

:r~
Cantal, France*. – Abbaye de. l'ordre île Saint-.

.s<1 Benoît, sous 1 invocation de saint Pierre, à
e< six milles de Bcioude et de Mercosur. Elle
us

fut fondée avant l'an 910, par la comtesse
!rs

d'Auvergne Ermcngarde, femme de Bumard,

comte de Poitiers et mère du comte Wil-

et lelme, surnommé le Pieux. Cette abbaye.

M1-
quoique sujette du Saint-Siège, dépendait

ira cependant de la congrégation de Cluuy.
'u- -Voy., Gallia christ., t. Il, col. M-0, la série

la- de 36 abbesses.
'e"

BLIDENSTAT, S. Ferrueùu ou Lœlunlium
-s-

Locus. Ancien monattère de l'ordre de
lc'lr

Saint-Benoît fondé vers l'an 777, à une
'je

lieue environ de Mayence (Allemagne), par
10

saint Lui ou Lulle, archevêque de cette ville.
)rs

Ce saint pontife ayant levé de terre le corps

!'x
de saint Ferruce, martyr de Mayence, laissé
dans un château situé au delà du Rhin et

3,s'
qu'on croit être le bourg de Cassel, le fit

au
transportera Blidenslat ou Bleidenstat, et il

en
bâtit en ce lieu un monastère qui parait

1S~
avoir porté quelque temps le nom de Saint-

'•' Ferruce. llnuan Maur a célébré cette trans-
58

lation dans ses poésies. Saint Lulle, Riculfe,

Haistulfe, Raban et d'autres archevêques de

sse Mayence, avaient beaucoupde dévotion pour
lui saint Fcrruce et ils le témoignèrent par

leurs libéralités envers le monastère qui

possédait
ses précieuses reliques. Ce mo-

nastère devint, en 1498, un collège séculier

de
chanoines, où la foi catholique se conserva

°"'
au milieu des inotestants. – Voy., Gallia

christ., t. V, col. 580, la mention de quel-

•°. ques abbés.ir-
ques abbés,

lo_ BOBBIO (Etats Sardes). –Célèbre monas-

ou tère, fondé versG12 par saint Colomban,ahbé

de Luxeuil. Ce saint le bâtit à l'aide des li-

béralités d'Aigulfe, roi des Lombards, dans
IU~ un désert au milieu des montagnes de l'A-
3r~

pennin, près de la rivière de Trebbia. 11 se

|0» forma depuis autour une petite ville du
"e même nom, qui fut cédée par l'Autriche à la
lia

Sardaigne en 1743. Elle est située à 59 kilo-
'k- mètres N.-E. de Gênes, et elle est chef-lieu

d'une intendance de la province de Gênes.

u- Quant à l'abbaye de Bobbio, elle devint

de bientôt célèbre. L'une de ses principales
.n- gloires est d'avoir eu iiournbbé, au x'siècle,
ssi l'illustre et savant Gerbert, d'Aurillac en Au-

ne -vergne, précepteur d'Olhon lit, et de Robert,
ne fils de Hugues Capet, archevêque

de Reims

e- et enfin Tape sous le nom de Silvestre II

sa (999). Cette
abbaye, que les rois Lombards

on Aigulfe, Adaloald et Grimoald, avaient com-

Jit blée de bienfaits et de grâces dans le vn'siè-

li- de, continua d'e_n recevoir. de leurs succïS-



(10) Les deux autres sont Laïeiilvniun et Oauddacum. {Voy. ces mots.j

BOC D1CTIONXA1HE BOl

seurs Cunibert, Luitprand, llatchin, Astol- I

ph3 et Didier. Un saint évêque d'Irlande, ces

nommé Humian, s'y retira dans sa vieillesse dre

et y servit Dieudix-sept ans.sou? la règle de Vie

saint Colomban, avec tant d'édification qu'il dot

devint célèbre dans le pays. Le roi Luitprand din

orna magnifiquement son tombeau et le dé- Fia

cora d'une épilaphe, où l'on invoque l'appui
fut t

du bienheureux en faveur du prince qm ho- vann

norait ainsi sa mémoire. Sih

B0B0LEX1 b?ONaSTERIL'bTad Milrran-
Bér

dram {La Marmande). – Un des troismonas- *Ff
tères qu'au rapport de Jonat, dans la Vie de Jl.
saint Eustasex abbé de Luxeuil, un vénérable

x

tl

personnage nommé Théodulfe et surnommé
JL.

Bobolène, fonda dans le pays de Bourges.
clrr

Situé dai;s une Ile sur la rivière la Mar- I

mande, ce monastère était sous la règle de (Ai i

saint Colomban (16). Cîl<

BOCCON ou BUCTATI, Bocconium (diocèse
vau

de Vesprim, Hongrie). – Abbaye de t'ordre «m

de Ctteaux, fille .le Clairvaux.'Elle fut fon- Lac

dée l'an 1182, et jouit jadis de quelque célé- *iei

brité. Innocent III écrivit à l'un de ses abbés
les

au sujet de la peine encourue par ceux qui
tre!

ont commis le crime de faux. (Jongelin.)
Jea

BOCH, Bochium (ancien diocèse de Meis-
de

se.n, Saxe, Misnie). – Abbave de l'ordre de

Cîteaux, fondée vers l'an 1180, par Frédé- de
rie Il, comte de Brena, des margraves de Mis-

p 1
nie, et par sa femme Hedw ige, duchesse de

!f.
Bohême. Ses premiers religieux, avec un “

abbé, lui vinrent du monastère de Sichem.

J>

E

BOCH, Bochovia (Poméranie, Etats prus- – j

siens). – Abbaye de l'ordrede Cîteaux, fille dit-

deDargun., fondée l'an 1232 par Swanti- abb

pôle II, prince de Poméranie, qui
mourut d«

en 1268, et fut inhumé à l'abbaye d'Oliva. Sai

Eric, duc de la Poméranie, orientale, qui vin

mourut en 1359, eut sa sépulture à Boch,.

On y voyait aussi celle d'Eric, fils de Wra- I

tislas Vil, duc de Poméranie, et petit-neveu
tea

de la reine Marguerite, surnommée la Se- con

miramis du Nord, lequel à la mort de cette ges

grande princesse en 1412, avait été reconnu ë^r

seul monarque des trois royaumes de Da-
c"'

nemarck, de Suède et de Norwége.
de

(JONGEUN.) l

BOCLAND, Boclan,dens.is abb^tia (comté liui

de Devon, Angleterre). – Abbaye de l'ordre de

de Cîteaux', fondée après l'an 12^2 et avant l'or

1291, par Amicie, comtesse de Devon, et tioi

dame de l'Ile, de Insula, pour le salut de par
l'âme du roi Henri III de sa femme et (

Eléonoro et de leurs enfants pour le salut Vei

du roi Edouard, de sa femme Éléonore et teai

de leurs enfants; et aussi pour le salut de Sai

tous les membres île sa propre famille. Isa- Luc
balle Desfdrts, comtesse d'Albermarle et de Ses

Davon, fille de (a fondatrice, confirma, l'an Ain

1291, les donations faites par elle à cette me

abbaye. Le roi Èdoqard IJ donna aussi une seij
charte de confirmation en sa faveur, la qua- gar

trième année de son règne. – Voy, Hlonamic. léoi

anglican. cou

BODELO ou BANDELOO, Bodeloa (dio-

cèse de Gand, Belgique). Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, sous Vinvocalion de la sainte

Vierge. Elle fut fondée l'an 1199 par Bau-

douin de Boela, moine bénédictin de Blan-

din, avec l'appui de Baudouin, comte de

Flandre, et d'autres nobles, dans un lieu qui
fut appelé Bandeloo, comme pour dire, sui-

vant Jongelin, Balduini Laus ou Balduni

Silva. Ce fut d'abord un prieuré (le l'ordre des

Bénédictins. Des religieux de l'ordre de Cî-

teaux succédèrent, dès l'an 1225,aux religieux
de l'ordre de Saint-Benoît. Cette abbaye,qui

était d'abord du diocèse de Tournay, fut au

xvi' siècle de celui de Gand. – Voy., Gallia

christ., t. V, col. 215, la série de 44 abbés.

BOHERIES (Nothe-Dame nE) Boherioe.

(Aisne, France). Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de Foigny, filiation de Clair-

vaux. Elle fut fondée non loin de la ville de
Guise, l'an 1141, par Barthélemi, évêque de
Laon, et ensuite reconstruite l'an 1143. Plu-

sieurs princes et nobles personnages furent

les bienfaiteurs de cette abbaye, entre au-

tres les seigneurs de Châtillon, et surtout

Jean de Ch&tillon, comte de Blois, et Alix

de Bretagne, sa femme, l'an 1209 Jeanne

de Châtiflon, comtesse de Blois, l'an 1291

etc. Cette abbaye était de l'ancien diocèse

de Laon (aujourd'hui de Soissons). Voy.,

Gallia christ., t. IX, col. 636, la série de"43

abbés.

BOIS-AUBRY ou LUZAY, Boscus Alberici

(diocèse de Tours, Indre-et-Loire, France).

–Prieuré de l'ordre de Saint-Benoit, fondé,

dit-on, par Brice de Cheille; il fut érigé en

abbaye l'an 1138, par Hugues H, archevêque
d« Tours.– Elle était sous l'invocation de la

Sainte- Trinité et située à trois lieues en-

viron de l'jle Bouchard.

BOISDABERT, BoscumDagoberti ou Pra-

tea ad Ar$onem. Ancienne abbaye qui est

comprise parmi celles du diocèse de Bour-

ges [France), dans une bulle du pape Eu-

gène III, de l'an 1145. Peu de temps après,
elle fut unie à l'abbaye delaPréesur Arnon,

de l'ordre de Cîteaux.

BOISGROLAND (NoTRE-DAME de), Bro-

lium Grolandi ou Boscum Gailhardi (diocèse
de Luçon, Vendée, France). Abbaye de
l'ordre de Citeaux, fille de Moureilles, filia-

tion de Clairvaux. Elle lut fondée l'an 1109,

par Aimeryde Bulion, seigneur de Poiroux,

et observa d'abord la Règle de saint Benoit.

Vers l'an 1200, elle s'affilia à l'ordre de Ci-

teaux. Elle était située dans la paroisse de

Saint-Eutrope de Poiroux, à six lieues de

LuçoUjàunedeTahnon.et
à trois des Sables.

Ses principaux bienfaiteurs furent Pierre et

Aimery de Bulion, ûls du fondateur, Guillau-

me de Ca,nteinerle, Guillaume d'Apremont,

seigneur de Poiroux, et sa femme Hirmen-

garde Eustachie, femme d'Ebles de Mau-

léon Philippa, comtesse de Poitiers, et beau-

coup d'autres seigneurs. L'église et le mo-
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:onstniilsnastère furent reconstruits avec élégance par sair

les moines cisterciens de la stricte obser- teai

vance, introduite plus tard dans cette mai- séni

son par Dominique Robin, qui, de pri-eur de
qui

Saint-Martin de Vorton, de la congrégation 1 au

de Saint-Maur, devint prieur et le restaura-
“

teurjde Bois-Groland.– Vov., Gallia christ.,
“

t. Il, col. 1438, la série de'23 abbés.
)ay

BON-AIGUE, Bona Aqua (France). Ab- For

baye de l'ordre de Cîteaux, fille d'Obaî-ine, Moi

de la filiation de Citeaux, fondée sous l'in- libé

vocation de la sainte Vierge, l'an 1143, dans Wi!

le diocèse de Limoges. Elle était située sur dèr<

la Dordogne, à une lieue de la ville d'Ussel sun

(Corrèze). Voy., Gallia christ., t. Il, col. fit ci

642, l'index de 42 abbés, sa

BONDEVILLE (Notre-Damede)ouSAINTK ?f
MADELEINE, S. Bondevilla ( près Rouen, |J"" 1
Seine-Inférieure, France). – Monastère de de
femmes de l'ordre de Cîleaux fondé l'an

der
1150, à une demi-lieue de Rouen, avant ait

I)ej
115V. Il fut doté cette année de plusieurs Gal
biens par Richard de Roborel et sa femme

abb
Mathilde; l'impératrice Mathilde lui ïi'

aussi une donation cette même anné<>, et le B

roi Henri Il d'Angleterre lui confirma, peu ges
de temps après, la possession de l'église de teai

Sainte-Madeleine de Bnndeville. Ce monas- Vie
tère, gouvernéd'abord par des prieures, eut giei

j es abbesses dans la suite, lorsqu'il eut Dai

été érigée en abbaye parFrançois de Harlay, que

archevêque de Rouen, l'an 1657. Vov. sep

Gallia christ., t. X,col. 319, la mention de Mai

4 abbesses. lia

BONEFFE, Boneffia ou Vinea nostrcB Do- de

miaœ
(Belgique). Abbaye de l'ordre de '0S'

Ctteaux, sous l'invocation de la sainte Vier- B

ge, et placée par le Gallia christ. dans ledio- eus

cèse de Namur. Elle fut fondée l'an 1240, – A

dans un lieu très-agréable qu'arrose la Mé- de

chaigne, à deux milles de Gelidonia et d' lia- sou

nuloin, et d'abord, dit-on, habitée par des 114

religieuses; mais, dès l'année suivante, à la car

prière de la duchesse de Bourgogne, on leur gne

substitua des moines. Gérard, comte de Na- agi-

mur, posa la première pierre de son église de

le jour des saints Simon et Jude (28 octobre gra

1263. Vov., Gallia christ., t. III, col. 600, fon

la série de 17 abbés. éta

RONFAY, Bonum Fagetum (Vosges, Fran- ffal

ce). Abbaye de l'ordre de Prémontré
a"'

fondée vers l'an 1,045, à deux lieues environ 1

de Mirecourt, par la libéralité de Guillaume (Mi

de Bernole, seigneur d'Arches, et de Valène, fou

son beau-frère. Elle est fille de Flabemont. qui

Elle était de l'ancien diocèse do Toul, Mat- les

thieu 1", duc de Lorraine, confirma cette des

fondation. Les Papes Eugène 111, l'an 1147, ses

Luce III, l'an 1181 et Grégoire IX, l'an rer i~

1236, donnèrent ensuite des privilèges en eni

sa faveur. Les ducs de Lorraine furent aussi me

ses bienfaiteurs.– Voy., Gallia christ., t. XIII Mo

'col. 1149, la série de 3l> abbés. Annal.

l'rœmonstr. t. I, p. 379. (|e

BONLIEU, BoHus Lochs (diocèse du Mans, Cît

Sarthe, France). Abbaye de femmes de soi

'ordre de Cîteaux, sous l'invocation de la Ut

sainte Vierge, fondée l'an 1219 près de CM-,

teau-du-Loir, par Guillaume des Hoches. t

sénéchal de Touraine, d'Anjou et du Maine,

qui
fut inhumé dans l'église de cette abbave

Tan 1222.

BONLIEU, Bonus Locus, ou B. Maria de.

Bono Loco (diocèse de Lyon, France). – Ab^

baye de filles de l'ordre de Citeaux, dans le,

Forez, au bord du Lignon, à deux lieues de.
Montbrison. Elle fut bâtie l'an 1199 par les

libéralités de Gui Il, comte de Forez, et de

Willelme, son
épouse, qui, l'an 1211, fon-

dèrent dans ce heu deux anniversaires.L'an

suivant, Rainaud, archevêque de Lyon, lui
fit don de 40 lampes d'huile à prendre dans
sa

granateria
de Lyon. Les abbés de la.

Bénisson-Dieu, Hugues et Gui, appelèrent,
dans cette abbaye, dit-on, des religieuses,
de Bellecombe, d'où lui vient le nom de fille

de Bellecombe. Mais dès l'an 1216, cette

dernière abbaye avait cédé son droit pater-
nel à l'abbé de la Bénisson-Dieu. Voy.,
Gallia christ., t. IV, col. 309, la série ûe'dî

abbesses.

BONLIEU, Bonus Locus (diocèse de Limo-

ges, France). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, l'an 1121, par une colonie de reli-

gieux venus avec un abbé de J'abbaye de

Daion, de !a filiation de Pontigny. GuÇ évê-

que de Limoges, consacra sa basilique le 29

septembre 1232. Cette abbaye était dans la

Marche,sur la rivière de Tarde.– Voy., Gal-

lia christ., t. Il, col. 628 et 629, la mention

de ses bienfaiteurs et donateurs, et le cata-

logue de 33 abbés.

BONLIEU ou CARBON-BLANC, Bonus Lo-

cus(diocèse de Bordeaux, Gironde, France).

-Abbaye de l'ordre deCîteaux, filledeJouy,

de la filiation de Pontigny. Elle fut fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an-

1141, suivant le Gallia christ., par le B. Si-

card, élève de Jouy, avec le secours des sei-

gneurs de Montferrand, sur un sol fertile et

agréable, près de la Garonne, à trois milles

de la ville de Bordeaux. On y conservait en.

grande vénération le corps du B. Sicard, son

fondateur et premier abbé, dont le tombeau

était témoin de fréquents miracles. – Voy.,
Gallia christ., t. Il, col. 890, la série de 35.

abbés. K

BON-MOUTIER, Bodonis Monasteriam

(Meurthe, France,). Ancien monastère

fondé vers l'an 670, par Leudin-Bodon, évé-

que.de Toul, pour des religieuses, auxquel-

les il donna sa lilleThielberge pourabbosse;

des moines furent substitués aux religieu-:
ses dans le xi" siècle, mais ils ne subsistè-

rent pas longtemps dans ce lieu. On voyait
encore au xvm' siècle quelques traces de ce

monastère dans la vallée dite le Val-bon-.

Moutier. -Voy., G allia christ., t. XIII.

BONNE-COMBE, Bonna Cumba (diocèsï

de llhodez, France). -Abbaye
de l'ordre de,

Cîteaux, près la ville de lihodez, fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an

1162, par Raymond V, comte de Toulouse,,



DICTIONNAIREBON BON

e de Iïhodez. abbayes d
e déoenda

et Hugues, évêque de Iïhodez. Ce dernier y mil

l'ut irhumé l'an 1201. Cette abbaye était fille et i

de Candeil, sous Citeaux. Voy., Gallia me

christ:, t. ], col. 250, le catalogue de 36 dn
abbés. 614

BONNE-ESPÉRANCE, Bona Spes (Hai- T\
J

naut, Belgique). –Célèbre abbaye de l'or-

dre de Prémontré, sous l'invocation de la

sainte
Vierge, fondée avant l'an 1126, non ™.°-

loin de Binche, ville du Hainaut, dans la
^j1

villa de Hninignies ou de Uamengeis, dans le
*

pays dit Vcllercille-la-Brtiycuso. Elle eut
mo

pour fondatcur Hainaud de In Croix, et Béa-
^v'

trix, sa femme, qui donnèrenl ce fonds à drc

l'église de Prémonlré, où leur filsGuillaume, *,ei

converti par saint Norbert, revenant de Co-
'®rl1'1

logne, l'an 1)20, avait pris lui-même l'habit
m0

religieux. L'incommodité du lieu fit. ensuite
con

transférer ce monastère a Sarta-Uicheuvini,

et enfin au lieu dit île Bonne-Espérance, où
con

il était déjà l'an 1120.– Voy., Ga//ifl rhrist., nJ01

t. 111, col. 200, la série de ta abbés, –in- t. 1

nal. Prœmons!)' t. I, |>. 331. I

BONNE-FONTAINE EN THIEliASCHE,

Bonus Fons in Teruseia (diocèse de. Uniras, A,
Ardennes, France). – Abbaye de l'ordre

•

de Clleaux, tille de Signy, de la filiation de "'•

Clairvaux, l'ondée en 11 52, p^èsKumigny, par roi

Nicolas, seigneur<le HuinignyenThicrasene. p(..
D'autres nobles seigneurs furent ensuite les

?; 1
bienfaiteurs de cette abbaye, à laquelle les

°.
Souverains Pontifes, principalement lnno- t 0
cent IV, Grégoire X cl Clément X, accordé-

""[
rent de grands privilèges et de larges immu-

“
nités, (lit Jongelin. –

Voy.; Gallia cltrist.,
!-v?

t. IX, col. 311, la suite de 42 abbés.
{J!g

BONNEMENT, BERNON Bonus Mon* ful

(Suisse). Abbaye de l'ordre de Cîteaux, cal-

fille de Clairvaux, "dit-on, fondée l'an 1131, s'u

près de Nyon (Suisse, canton de Vaud). Elle rec
était du diocèse de Genève. ans

BONNE-NOUVELLE (Notbk-Dame cf.), ), 123

S. Maria de Bono Nantio ou S. Maria Puel- 1

laris[h Orléans, Loiret, Frànce).-Ancienne DEi
abbaye, dont les historiens de la vi(!e d'Or- de
léans attribuent la fondation au roi Robert.

de
Mais ce monarque fut seulement son res- VPr

taurateur, l'anlOil.Sonorigino est beaucoup j1^

plus ancienne, suivant le docte Mabillon. ver
Son ancien nom, S. Maria Puellaris, donne cer
à croire qu'elle fut d'abord habitée par des ave

religieuses. Elle l'était, à ce qu'il paraît, fl|>[

par des chanoines dès l'an 8'«0, époque où' ne,
Charles le Chauve leur fit don d'une terre. fon
Elle ht dévastée par les calvinistes, 11Ol
l'an 1567. Enfin, ce fut plus tard un

,,rg
prieuré de l'ordre de Saint-Benoît, qui fut ,|u

cédé, l'an 1653, à la congrégation de Saiilt- (iu
Maur. r.

jf)u

BONNE-SA1GNE, Bona Sania (diocèse de lé;g

Limoges, France' – Abbaye de femmes de div

l'ordre de Saint-linnoit, sous l'invocation de chc

la sainte Vierge, fondée avant l'an 1165, dans pai

une plaine marécageuse, d'où elle a pris le dm

nom de Bonne-Saigne, dit le Gallia christ., Jea

(Sania enim vernacula lingna idem sonat ac lui

funiliis pinguis et humidus). Elle était a deux de

yy milles d'Ussel et des abbayes de Saint-Angel

lie etdeMeimac, et elle dépendait immédiate-

lia ment du Saint-Siège. L'abbesse était dame

36 dn lieu. – Voy., Gallia christ., t, II, col.

614, la série de 26, abbesses

BONNEVAL (Sainte- Marie de), Bona

,r. Tallis (diocèse de [thodez, Aveyron, France).'

la Abbaye de l'ordre de Cîteaui, fille do

on Ma.nsiade, filiation de Cîteauî, fondée sous

la l'invocation de là sainlé Vierge, l'an 116t.

le Elle doit son origine à Guillaume de Chau-

“[ mont, évêque de Cahors, qui fit don à Pierre,

;a- évêque de Uhodez, d'un alleu et de tous ses

j, droits, dans les domaines de Cuzac et de

ie Veiruca, pour la construction d'un monas-

0J
1ère. Cette construction eut lieu après la

jjl
mort dudit Guillaume. Cette fondation fut

ue
confirmée par Bega de Chaumont, neveu de

^j Guillaume, et par Eble, son frère. Hugues,

D1-]
comte de Rhodez, et Bernard d'Anduse y

( ajoutèrent divers dons. – Voy., Gallia christ. >

ù\ t. 1, col. 258, la série de 34 abbés.

BONNEVAL, Bona Yallis (diocèse de Char-

tres, Eure-et-Loir, France). – Abbaye de,

i
l'ordre de Saint-Benoît, dans le, pays de Châ-

tpaudun, fondée, dit-on, vers l'an 841, parre
un certain chevalier, nommé. Foulques. Le.>ar
roi Charles le Chauve, qui prit cette abbaye

sou.s sa
protection

et l'enrichit de priviléges,

p" est aussi regardé comme son fondateur. son

église, d'abord dédiée sous l'invocation de
es

saint Marcellin, prit aussi dans la suite le'

i" nom de Saint-Florentin, aprèsqu'clle eut été

enrichie des reliques des saints martyrs Flo-

Y" rentinet Hilaire. Dévastée par les normands,

l'abbaye de Bonneval fut restaurée vers l'an

965, par Odon 1", comte de Chartres. Elle
ns fut de 'nouveau pillée et incendiée par les

'*• calvinistes, l'an 1568; enfin, l'an 1644, elle

"» s'unit à la congrégation de Saint-Maur. et

l'O recouvra Son ancien éclat sous ses heureux

auspices. – Voy., Gallia christ., t. VIII, col,

;),), 1236,1e tableau de '16 abbés.

e<- BONNEVAL- LEZ-THOUARS (Saint-Jean
ne

de), Rona.Yaltii prope Thoarcîum ( diocèse
)r~ de Poitiers, Deux-Sèvres, France). – Abbaye
r'

de femmes de l'ordré de Saint Benoît, fond'cV

;s- yPrs l'an 900, près xhouars, par les comtes

up
d'Anjou

et de Poitou, comme semble le prou-
'n' ver une charte du roi Lothaire, qui donne
ne certains biens à Arbert, vicomte de Thouars,'
les avec clause expresse de transmission aux

•'>, abbesse et religieuses de Saint-Jean de Bon-
ou neval. Le Pape Alexandre III confirma cette
rD- fondation et accorda à J'abbaye le droit de

îsi nommer aux cures qui en dépendaient. Les
'm

prêtres qu'elle y plaçait devaient répondre
'u' du soin des Urnes h l'évêque et rendre compte

du
temporel

à t'abbesse. Les religieuses

jouissaient aussi de plusieurs autres privi-

de ICges, tels que ceux de faire célébrer l'office

de divin, portes fermées et sans le son dos clo-

de ches, lors même d'un interdit général sur le

ins pays, et d'accorder aux fidèles la sépulture

le dons leur église. A la mort de l'abbesse

t., Jeanne de Chivré (1531), le roi nomma pour
ac lui succéder Louise Chateigner, religieuse
ux de la Trinité de Poitiers, malgré l'oDnosition
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de Bnnneval, qui préten- l'illustre saint honoré dans l'ddes religieuses de Bonneval, qui préten- l'illm

df.ienl jouir du droit d'élection. La nouvelle nom

ahbesse introduisit une réforme dans le mo- taise.

naslèrëf où elle ne fut reçue qu'avec une nevai

grande répugnance. A sa mort (15i3), les haute

religieuses élurent 4 sa place Philippe Cha- recev
teigner, sa sœur, dont on connaissait Fin- bre é

dulgente bonté. Elle allégea en effet la sévé- reur

rite de leur règle; mais bientôt la régularité mon»

fut bannie de cette maison. On dit même que de Tu

les religieuses, après avoir brûlé les papiers jjf)
et s'être partage les dépouilles du couvent, femm

Vabandonnèrnnt et se retirèrent Genève. l'an 1
Une sœur converse, échappée au déborde- de Tl

ment, demanda au roi une nouvelle supé- Ses ,
rieure. En 1559 seulement, le choix du sou- daleu
verain tomba sur Gasparde de Clermon!- Voy..

Tonnerre, qui, durant un gouvernement de iie'd(

cinquante années, eut Je temps de rétablir
j%n

l'ordredans l'abbnve. (Extrait des manuscrits
i i

donnés par le comte d'Oifeuille à la Société
“'

des Antiquaires de l'Ouest.)- Voy., Gallia
c

christ., t. II, col. 1333, la série de 39 ab-
?. 1

besses.
Cette

BONNEVA L (Notre-Dame nE), Bona VaHii est u

(diocèse de Perpignan, Pyrénées-Orientales, roi 1

France). Abbaye de l'ordre de Cîteaux, tempi
de la filiation de Clairvaux, fondée l'an 1212, failli

par quelques religieux cisterciens, envoyés La fo

par Pierre de Raimond, abbé de Fontfroide, en 1

dans la Gaule narbonnaise. Dans l'église de gloin
cette abbaye fut ensevelie la princesse Eléo- envei

nore, fille' de Jayme ou Jacques 1", roi d'A- sance

ragon, et d'Yolande de Hongrie. Yoy., les di

Gallia christ., t. VI, col. 1116, la série de 6 halle:

•abbés. aux

BONNEVAUX ( Notbe-Dame DE), Bona j'f.em

vallis, ou B. Maria de Bonis Tallious (dio-
Bichi

cèse de Poitiers, Vienne, France). – Abbaye
confii

de l'ordre de Cîteaux, fille île Cadouin, de P'"> T

la filiation de Cîteaux. Elle fut fondée par
tels q

Hugues, seigneur de Lusignan, et par sa Main

fe.mme Saraceno, vers l'an 1119. Elle fut unie gneui

J'an 112V à l'ordre de Cîteaux. Elle est dans de M

la commune de Marsui, canton de Vivone, s>r> e

arrondissement de Poitiers. \'ny.,Gali\a
mes,

christ., t. Il, col. 1381, la série de 18 abbés. v°y-

IIONNEVAUX, Bona Vallis (France).
–

de

Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fille de Cl-
B0

teaux, fondée l'an 1119, dans l'ancien dio- baye

cèse de Vienne, en Daupliiné, par Gui, ar- dans

chevêque de Vienne, depuis Pape sous le colon

nom de Calixte Il. Ce prélat était fils de de a a

Guillaume, dit Tête Hardie, comte de Bour- vocat

gogne. Bonnevaux eut pour premier abbé Pas 1

Jean, depuis évêque de Valence en Dau- ë11^

phiné. Là fleurit aussi l'abbé Bernard, le Aclcli

vieil historien de saint Bernard, abbé de donn

Clairvanx. Mais léià avant cette époque 1JV

Bonnevaux, dont les premiers religieux abbaj

avaient été formés par saint Bernard lui- les c<

même. brillait d'un vif éclat par la sainteté
col. 4

ou l'illustration de ses hotos. Peu de temps ISO

après sa fondation, l'abbaye reçut dans son Abba

sein un jeune homme du Dauphiné qui, quiei

après avoir édifié ses frères par ses vertus, 108i,

fut le premier abbé du monastère de Tamiè.t, tance

au diocèse de Taretitttise,. et devint, enlin tuée

l'illustre saint honoré dans t église sous le

nom de saint Pierre, an:hevêquo de Taren-

taise. Un an après l'entrée de Pierre à Bon-

nevaux, dix-sept autres
personnages de

haute distinction vinrent prier l'abbé de les

recevoir dans sa communauté; de ce nom-

bre était Amédée, proche parent de l'empe-

reur Conrad II1, qui fonda depuis quatorze
monastères cisterciens, entre antres celui

de Tamiès, l'an 1128.

BONNE-VOIE, Bona Via. – Monastère do
femmes de t'ordre de Citeaux fondé vers

l'an 1200, près de Luxembourg, sur la roule

de Thionyille, dans le diocèse de Trèves.

Ses principaux bienfaiteurs, sinon ses fon-

dateurs, sont les comtes de Luxembourg. –

Voy., Gallia christ., t. col. 646, la sé-

ric de 30 abbesses.

BON-PORT Bonus Porlus (France). –

Abbaye de l'ordre de'C.îteaux, fille de Notre-

Dame du Val, filiation de Citeaux, fondée

sous finvocation de ta sainte Vierge, vers

l'an 1190, dans le diocèse d'Evreux (Eure).
Cette abbaye, située sur les rives de la Seine,

est un mémorial de la reconnaissance du

roi Uichard. Cœur de Lion, sauvé d'une

tempête qui cette même année 1170, avait

failli le submerger, en face de Maresdan?.

La fondation fut complètement régularisée
en 1198. Le duc roi, alors à l'apogée de sa

gloire et de sa fortune, se montra, libéral

envers ce dernier monastère que la puis-

sance ducale fondait en Normandie. Outre

les droits sur le péage de Dieppo, sur les

halles et sur les moulins do Houcn, il donna

aux moines plus de cent acres de terre à

prendre dans la forêt ri'Eawy. La charte de

Richard Cœur de Lion, donnée en 1198, fut

confirmée par Henri V, en 1442 (Neustria

pin, p. 896). Beaucoup de nobles seigneurs,

tels que Uichard de Vernon, Pierre et Gui

Mauvoisin comtes de Beaumont, les sei-

gneurs de Montmorency, Amalric, comte

de Montfort, les comtes de Meulan, de Pos-

sy, etc., et les souverains pontifes eux-mê-

mes, furent les bienfaiteurs de Bon-Port.

Voy. Gallia christ., t. XI, col. 667, la série

de 36 abbés.

BONRAS, Bonus Radius
(France).

Ab-

baye de l'orde de Citeaux, fondée 1 an 1119,.

dans l'ancien diocèse d'Auxerre par une'

colonie do religieux venus avec un abbé*

de l'abbaye de l'ontigny. Elle était sous l'in-

vocation do la sainte Vierge. Elle ne parait,
pas avoir eu d'autres fondateurs que Hu-

gues de Tily, seigneur de Chanlemy, et,
Adélaïde de Mont-Onia, sa femme, lesquels

donnèrent à l'abbaye de Bonras,tous les biens

qu'ils possédaient dans ce même lieu. Cette,

abbaye fut dévastée et presque détruite par,
les calvinistes.– Voy., Galliachrist., t, Xll^.

col. 450, la série de 51 abbés.

KON-BEPOS Bona liequies (France.).–

Abbaye de l'ordre de Cîteaux fille de Llo-

quien, de la filiation de Cîleaux, fondée l'an

108i, par Alain, vicomte de Bohan, et Cons-

tance de Bretagne, sa
femme. Elle était si-

tuée sur la rivière de Blavet, à quelques
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e Pontivy, Chanoineslia- tère d'abord de Chanoines réguliers, fondé
vers l'an 1100, entre les villes d'Anvers et

Tenramonde
par Wenemar, châtelain de

Gand. Burchard évêque de Cambrai la

?s ronfla, l'an 1200, à Fulgence, abbé d'Affli-
an

ghem, qui la transforma en abbaye bénédic-

tine. Elle devint par la suite un prieuré dé-

?o- pendant d'Affliglieni.
–

Voy. Gallia Christ.,
"ré t. V, col. 31.

dus BOSCAUDON ou BOSCODON, Roseodum

'an ou Boscodunum (Hautes-Alpes, France).
rue

Abbaye de Bénédictins, à deux lieues au

ar- midi d'Embrun, sur une montagne, dans

Jve
une agréable solitude. Ellefut fondée, J'an

ad- 1130, par trois nobles habitants d'Embrun
ère Pons Albert, Guillaume et Pierre de Mont-

)u- mire, pour des Bénédictins qui suivaient

use ['institut de l'abbaye de Chales, florissant

lli" alors dans le diocèse de Grenoble, dit le

6 Gallia ehrist. Sous ce nouvel institut les

religieux de Boscaudon portèrent tant do

de fruits de piété, ajoute le Gallia christ., qu'ils

)us eurent bientôt plusieurs abbayes sous leur

lée dépendance.
ves Cette abbaye était dans l'ancien diocèse

op- d'Embrun, aujourd'hui de Gap. Ses religieux
vi- portaient un vêtement blanc,

quoique
de

iu- l'ordre de Saint-Benoît. De là vient I erreur

nps de Jongelin qui place cette abbaye au nom-

flt bre de celles de J'ordre de Citeaux. Il n'est

irit pas sans exemple que des moines Noirs ou

e y Bénédictins, aient porté un vêtement blanc,
!lia comme les religieux du Bec. – Voy., Gallia.

ab- Christ., t. 111, col. 1103, la série de 42.

abbés.

um
BOSCHAUD (NOTRE Dame de), Boscum Ca-

or_ vum, Boscanum, ouB. Maria de Bosco Cavt>

'an (diocèse de Périgueux, Dordogne, France).

!jer
–

Abbaye do l'ordre de Cîleaux, fille de la

Il Peyrouse sous Clairvaux. Elle fut fondée-

ne' sous
l'invoration de la sainte Vierge, l'an-

lel'
1154 ou 1155, dans.la paroisse de Saint-Mar-

vi-
tial de Villars, dépendant du prieuré de

ntj
Saint-Jean de Cole. Elle était située dans

rre
une vallée entourée de bois, non loin de la

3ne
rivière de Drone à une lieue de Brantome,

;el_
à deux lieues du monastère de la Peyrouse,

je
et à cinq de la ville de Périgueux, Cette ab-

es- baye fut entièrement dépouillée et ruinée

las- par les hérétiques, par les abbés commen-

I dalairos, et par les seigneurs de Puyguiilem.

jcn
11 ne restait an dernier siècle que te chœuc

'ge
et le chevet de sa belle église avec un seul,

I
moine, dit le Gallia Christ., procureur du

' prieuré de la Peyrouse. – Voy., t. 111, col.,
m>

1506, la série de 14 abbés.

ln}«* BOSCHEUV1LLE Balcherivilla (diocèse.
de

de Bouen, Seine-Inférieure, France). – Cé-

far lèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, près
i'e~ de la Seine, un peu au-dessous de liouen.

c'
Elleest connue sous le

nomdeSainl-Georges
a"~ et aussi de Saint-Martin de Bocherville. Son
'ent

origine est antérieure à la conquête de l'An-
lia-

gleterre par les princes normands, Itaoul de
0I1~

ïancarville, chambellan et gouverneur de
ux. Guillaume le Conquérant, ayant conçu le
ms.

projet de fonder une maison de Chanoines

réguliers dans sa terre de Bochcrville, l'exé-

las- cuta vers le milieu du si* siècle. Il fit bâtir

lieues an-dessus de Pontivy, et dans le dio- i>

cèse de Quimper. v

BONS ou BUNTZ Bona (diocèse de Bel-
'1

ley, Ain, France). Abbaye de femmes f
de l'ordre de Ctteaux, fondée vers l'an “

1155. ?

BON-SECOURS (NOTRE-DAME de) Bo- p
num Auxilium (à Paris France). Prieuré t,

de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondé l'an o

1648, dans le faubourg Saint-Antoine, rue A

de Charonne, et dans la paroisse Sainte-Mar- n

erite, par Claudie de Boucbavanne, veuve u

de Jacques Vigner, conseiller du roi, et ad- 1

ministrateur de la monnaie. La première p

prieure fut Madeleine Emmanuelle de Bou- n

chavanne.sœur delà fondatrice et religieuso 1'

de Notre-Dame de Soissons -Voy., Gallia a

Christ., t. VIII, coll. 648, la série de 6 fi

prieures. ri

BOPPA11DEN Boppardia. Abbaye de fi

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous e

l'invocation de la sainte Vierge, fondée d

avant l'an 1073, dans le diocèse de Trèves

(Allemagne), par une noble famille de Bop-
d

narden. Grégoire VII l'enrichit d'un privi- P
joge, et la soumit à l'abbaye de Saint-Eu- I'

cher ou Saint-Mathias de Trèves, au temps
d

de J'empereur Henri IV. Frédéric 11 la fit b

restaurer accrut ses possessions, et la prit p

sous sa protection l'an 1220. La réforme y
B

fut introduite vers l'an 1437. – Voy., Gallia
ci

Christ:, t. XIII, col. 619, la série de 12 ab- C

besses. a

BOQUIEN ou BOCHIAN, Bocquiniacum

(Côtes-du-Nord, France). Abbaye de l'or-
v

dre de Cîteaux, fille de Begars fondée l'an l'

1137, dans l'ancien diocèse de Tréguier

(aujourd'hui de Saint-Brieuc), par Olivier II,
l

vicomte de Dinan, et sa femme Agnorie,
s

comtesse de Penthièvre. L'an 1213, Juhael, f

baron de Mayne, et Gervasie sa femme, vi- J

comtesse de Dinan, lui assurèrent une rente
5

de dix mesures de froment sur leur terre
u

de Becherel, pour
la célébration quotidienne

F
du saint sacrifice. L'an 12G4, Geoffroi, sei-

à

gneur de la Hunandaye, fut encore un de
e

ses bienfaiteurs, en lui léguant par son tes-

tament cent sols, ainsi
qu

tous les monas-
'j

tères de l'ordre de Cîteaux situés dans le
1

duché de Bretagne. L'église de Boquicn
o

était sous l'invocation de la sainte Vierge.
e

(Jongelin. J
il

BOUDESLEY, Bordeslcya, Bordesle~ensis i

abbatia (ancien diocèse de Lincoln, comté

do Worcestcr Angleierre). Abbaye de d
l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1138, par l,

Mathilde, fille de Henri I", roi d'Angle- t]

terre, veuve de l'empereur Henri V, et j
fcmme en secondes noces de Geotfroi Plan- c

tagenet. Ses premiers religieux lui vinrent 0
de l'abbaye de Gérudon, qui est de la filia-

g
tion de Cîteaux. Elle fut fondée en l'hon- [
neur de la Vierge Marie, reine des cieux. (
Le roi Richard 1" confirma ses possessions, r
– Voy Monaslis, anglican, r

VORNHEMIVM (Belgique). Monas- c
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;te encore, et nui. à l'excen- BOUCHET. dit VAUI.niSANTl'église qui existe encore, et qui, à l'excep-
tion de quelques faibles parties, appartient
tout entière à l'architecture à plein-cintre.
Le même seigneur, qui en avait jeté les pre-
miers fondements, acheva de la bâtir avant

J'an 10G6. Il y mit des Chanoines réguliers.
Plus tard, l'an 1114, ce fut un monastère

de l'ordre de Saint-Benoît qui s'unit à la

réforme de Saint-Maur. 11 ne reste aujour-
d'hui de l'ancienne abbaye de Saint-Georges

que l'église et le chapitre. Cette salle capi-

tulaire, voisine de l'église, est une des plus
brillantes et des plus curieuses productions
des arts et de la, magnificence du moyen

Age. En 1822, le département de la Seine-

Inférieure, sur la demande de la commis-

sion des antiquités, s'empressa de concou-

tir à l'acquisitionde ce charmant édifice, me-

nacé alors de destruction. – Voy., Gallia

christ., t. XI, col. 270, la série de 31

abbés. Neustria pia, 691. On peut voir

aussi l'histoire complète de cette abbaye,

publiée par M. A. Deviile, sous le titre de
Essai historique et descriptif sur l'églife et

l'abbaye
de

Saint-Georges de Boscherville,

Rouen, 1827, 1 vol. grand in-4°. – L'abbaye
de Saint-Georges de Boscherville avait em-

brassé la réforme de Saint-Maur, l'an 1660.

BOSCHET, Boschetnm (anc. diocèse de
Saint-Paul Trois Châteaux, maintenant de

Valence, Drôme, France). – Monastère de

femmes de l'ordre de Citeaux, sous la dé-

pendance de l'abbé d'Aiquebelle. Il fut

fondé dans le xu' siècle par Raimond de

Baux, prince d'Orange, qui donna au cou-

vent le castel d'Estagnol, non loin de Suse.

Ce monastère subsiste encore dans le voisi-

nage de Montélimarl; il est habité par des

religieuses trappistines.

BOSCO (Etats Sardes). – Ville (17) et cou-

vent de l'ordre dominicain ce couvent qui

sert de lieude noviciataux ffères de l'ordre,

a été habité par quelques-uns des nouveaux

Dominicains fiançais, disciples du P. Lacor-

daire.

BOSSERVILLE

(diocèse
de Nancy, Meur-

the, France).
– Belle et grande chartreuse,

bâtie par les anciens ducs de Lorraine, près

de Nancy, et qui est occupée aujourd'hui
encore par de vénérables religieux de l'or-

dre de Saint-Bruno.

BOTHAIN (SAINT-), S. Bothanis cœnobium

(anc. diocèse de Glascow, Ecosse). – Abbaye
de l'ordre de Citeaux. située près de Lamer-

mur. Elle est de la filiation de Morimond et

fut fondée ,-1'an 1247, par Euphémie, com-

tesse de Marche.

BOTTENBROCH, Botlenbrochium (dio-

cèse de Cologne, Etats prussiens). – Abbaye
de femmes de l'onlrede CSteaux, fondée non

loin de Culogne,en 1231, par Godefroi, pré-

vôt de l'église collégiale des saints Chry-

sante et Darie, du monastère d'Eifllia. En

1448, des religieux cisterciens, venus de

Campen. remplacèrent les premiers hôtes
de cette abbaye, et leurs successeurs s'y

maintinrent durant plusieurs siècles.

(17) A 13 kilomètres S.O. J'AlcxaivIric; c'est l.i patrie de V.e V.

ep- BOUCHET, dit
VAULUISANT, Boschetum

ient
0uïV/isLuci'da(diocèsedeClermont,France).

tre. – Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de Sil-
ire- vance, filiation de Morimond, située près de
lant Vic-le-Comte, à trois milles environ d'Is-

ers. soire. Elle fut fondée sous l'invocation de la

1ère sainte Vierge, vers l'an 1197, par Robert,
à la comte d'Auvergne, et consacrée par Robert,

mr- évêque de Clermont, son fils, depuis arche-

'ges vêque de Lyon. Ses bienfaiteurs furent Ber-

ipi- nard IV, de la Tour, Godefroi de Boulogne,
)lus seigneur de Montgascon, et Gui d'Auvergne,
ons cardinal de Boulogne. Ce dernier fut inhumé

yen dans l'église de I abbaye. On trouve quel-
ne- quefois cette abbaye sous le nom d'Ulmelum.

uis- Voy., Gallia christ., t. II, col. 404, la série

ou- de 32 abbés.

™£
BOUILLAS, B. Maria deportaglonio, ou de

oi
Boillanis (diocèse d'Auch, Gers,

France). –

voir Abbaye de l'ordre de CUcnui, fille de 1 Es-

J,e-

cale-Dieu, de la filiation de Morimond. Elle

ï
fut fondée vers l'an 1120, d'après le conseil

de Guillaume, évêque de Lectoure, par Ar-

l,e
nault Bolhanensis. Son principai bienfaiteur

ave
fut ensuite Bernard Aimard de Sauzeda

comme on le voit par la charte de fondation.

'BnT – Yoy. cette charte, Gallia christ., t. I, col.

dp 1023; et à la suite, la série de 32 abbés.

j0
Le Gallia christ. met t'abbaye de Boni Mas

de
dans le diocèse d'Auch. et Jongeliu dans

dé-
celui de Lectoure,

fut BOULBONNE, Bolbona (France).– Abbaye
de de l'ordre de Cileaux, tille de Bonnefont,

ou- filiation de Morimond. Elle fut fondée, sous

tse. l'invocation de la sainte Vierge, dans l'an*

isi- cien comté de Foix, près la ville de Mazcres,

des l'an 1129. C'est là que prit l'habit religieux

Jacques Fournier, depuis évêquo de Mire-

ou- poix, dit le cardinal blanc, et qui fut enfin

qui Pape sous le nom de Benoît XII. Guillaume

Ire, de Curt, depuis cardinal, neveu, dit-on, de

aux Jacques Fournier, fut aussi abbé de Boul-

er- bonne, ainsi que nombre d'autres prélats.

Cette abbaye possédait, dans l'université et

iur- la ville de Toulouse, une maison ou collége,

ise, JésuéentestamenlparD.RaimondMascarena

res l'anbédeBoulbonne, et qui servait de demeure

hui aux jeunes religieux pendant leurs études de
or- philosophie et de théologie. Roger, comte de

Fois, qui mourut l'an 1273, fut inhumé à

um Boulbonne, comme aussi Gaston Il, comte de

aye Foix, qui périt en 1344, dans uu combat con-

icr- tre les Maures, en Espagne. Cette abbaye

i et ayant été détruite par les calvinistes à la tin

>m- du xvi* siècle, les religieux se retirèrent
dans leur collège de 'l'oulouse, où ils res-

lio- tèrent jusqu'en 1652; à cette époque, ils re-

aye
construisirent leur monastère, dans le lieu

non dit de Treniesaigues, à trois milles du pre-,

)ré- mier, au confluent de l'Ariége et de l'Hire.

Lry- Ce nouveau monastère de Boulbanne uxiMi

En encore en ce lieu, disait au dernier sièrlr

de le Gallia christ., et c'est presque le plu*

)tes spluudide de tous ceux de ruccilanie. –

s'y Voy., t. XII, col. 290, la série de 1«J

abbés. L'abbaye du Boulbonne a été suc-



UOU DICTIONNAltiE BOU

diocèses de Toulouse et de Coupigny de Hénu, fille dfcessivement des diocèses de Toulouse et de

Mire poix.

BOULLENCOTJR Bullencuria (Seine-et-

Marne, France). – Abbaye située à dix lieues

environ
de Troycs; d'abord habitée par des

chanoines réguliers de Saint-Augustin, et

fondée vers l'an 1093, elle fut ensuite ré-

formée par les soins de l'évoque Henri, ci-

devant abbé de Morimond, qui la coniîa à

saint Bernard. Celui-ci, du consentement

des dits chanoines, y établit des religieux de

sa famille de Clairvaux, qui embrassèrent

la règle de Cîteaus. Cette réforme eut lieu

l'an 1149, comme l'indique l'inscription sui-

vante qu'on lisait gravée sur une tablette

dans l'abbaye.

L'an mit cent quarai'l e-neuf,
A saint Bernard par bon amour
Le bon Henry de Troves pasteur,
Donna ce lieu de Buriencour.

Cette abbaye fut successivement enrichie

de revenus et de possessions, tant par les
comtes de Champagne que par les sires de

Joinville, de Broyés et de Cliâteauvillain. On

le voit par les chartes du cartulaire de l'ab-

baye dont Jongelin (liv. 1, p. 65), cite un cer-

tain nombre, entre les années 1155 et 1242.

L'abbaye de Roullencour était sous l'invoca-

tion de saint Pierre. Elle était devenue très-

considérable. On y a compté jusqu'à 200 re-

ligieux. Cette abbaye était autrefois du dio-

cèse de Troyes. (Ce lieu est aujourd'hu du

diocèse de "Meaux.) – Vov. Gallia christ.,

t. XII, col.605, la série, de il abbés.

BOURBOUlUi (Notre-Dame de), Burbur'-

gumeiBurburgus[ Nord, France).– Ancien mo-
nastère defemmes, de l'ordrede Saint-Benoît.

Cette maison fut fondée vers l'an 1099, par
Clémence de Bourgogne, épouse de Robert

de Jérusalem, comte de Flandres. Pascal Il

disait,dans une bulle de l'an 1106 :« Sur les

instances de Clémence, comtesse de Flandre,
nous avons, sans difficulté, obtempéré à vos

prières, et nous voulons que lo monastère

de Sainte-Marie, tel qu'il a été confirmé par

notre frère Jean, évoque de Térouane (18),
demeure exempt de toutes redevances épis-

copales.» Céiestin II, dans une autre bulle

de 1119, adressée à l'abbesse, s'exprime

ainsi « Voulant répondre favorablement à

votre désir et à celui de notre chère sœur

Clémence, comtesse de Flandre, i'ondairice

de ce lieu, nous prenons le monastère de
Notre-Dame de Bourbourg, sous la protec-
tion du Saint-Siège et sous la garde de saint

l'icrre. »

Cette maison, située d'abord dans un

faubourg, fut transférée dans la ville même

de Bourbourg, en 1551, par l'ordre de l'em-

pereur Charles-Quint (19). Les jeunes filles

nobles étaient reçues sans dot dans cette ab-

baye. – Le Camcracum cliristiauum, p. 231,

donne la liste de 38 abbesses de Bourbourg,

depuis Godilde, qu'on a cru à tort sœur de

la fondatrice, jusqu'à Camille-Josèpho de

(18) Ce monastère fut d'abord du diurèse de Té-

rmiane, puis de Saint Orner; il serait aujouid liui
de de Cambrai.

te
Loupigny (le Hénu, fille de Maximilien de

Coupigny, comte de Hénu, et de Philippine
t- deHéricourt, nommée en 1768, et morte pen
es d'années après la suppression du chapitre.
ïs Ce fut du temps de cette dernière abbesse,
et en 1782, que la reine Marie-Antoinette ac-

5- cepta le titre de première chanoinesse de

i- Bourbourg, el permit à ce chapitre de se

à qualifier de chapitre de la reine. – Les dames,
nt dès lors, furent décorées d'une croix d'or

!e émaillée d'argent, portant d'un côté l'image
ut de la sainte Vierge, et de l'autre le portrait
u de la reine. Parmi les abbesses de Bour-

li- bourg, on trouve, vers 1140, Clarisse de So-

te merigheni, ou de Somergem, qui reçut, dans

son .abbaye, saint Thomas de Cantorbéry,

lequel, en reconnaissance de cette hospita-

ité, lui donna un très-beau calice d'or, tou-

jours conservé par le couvent.

BOURG-MOYEN DE BLOIS, Burgum Me-

ie dium, ou B. Maria de Burgo Medio (à Blois,
es Loir-et-Cher, France). – Abbaye de J'ordre de

Je Saint-Augustin, sousl'invocation dela sainte

!n
Vierge, fondée l'an 1123. C'était, auparavant.,

b- une église bâtie avant l'an 996, et des-
r- servie, à ce qu'il paraît, par des Chanoines

2. séculiers. Les Chanoines réguliers de l'ordre

a- de Saint-Augustin y furent introduits par
s- Geoffroi, éveque do "Chartres, vers l'an 11-23,

e- et réformés l'an 1210, par Manassés III,
o-

évfiquc d'Orléans. La réforme de la congré-
lu

galion de Saint-Maur y fut établie en 1647.

t., La mense abbatiale de Bourg-Moyen a été

unie à l'évêehé de Blois lors de son érection,

r- en 1697. Cette abbaye tirait son nom de sa

o- position entre le bourg Saint-Jean et le bourg
il. du Fort-Foix, c'est-à-dire, dans le Bourg-
ar Moyen la ville de Blois ne formant j^uère
rt alors, dit-on, que trois petits quartiers ap-
Il pelés bourgs. Le roi saint Louis avait fait don

es à cette abbaye, l'an 1269, d'une des épines,

e, de la sainte couronne de Notre-Seigneur,
os Elle comptait, parmi ses principaux bienfai-
re leurs, les comtes de Blois. – Vo,y., Gallia

arr christ., t. VIII, col. 1390, la série de 41

S), abbés.

s- BOURGUF.1L- EN -VALLEE, Burgulium
le (Indre-et-Loire, France).-Abbaye de l'or-

ae dro de Saint-Benoît, sous l'invocation de
à saint Pierre,' fondée l'an 990, par Emme de-

ur Chartres, femme de Guillaume II, dit Fiera-

ce bras, comte de Poitiers et duc d'Aquitaine.,

Je Théodelin en fut le premier abbé. Cette ab-

c- baye était considérable. Elle embrassa, l'an

nt 1630, la réforme de la congrégation de Saint-

Maur. Elle était du diocèse d'Angrrs, et dans
in la petite ville de Bourgueil (aujourd'hui
ic chef-lieu de canton du département

tl'ludrn-,

a- et-Loire, à 14 kil. N.-O. de Ch.inon, dans le

es diocèse de Tours).
b- BOUB.NET, Bornelum (diocèse d'Angou-

1, lème, France). Abbaye d'abord de l'ordre

g, de Saint-Benoit, ensuite de Cîleaux, sous

le l'invocation de la sainte Vierge. Elle fut l'on

.te dée par Giraud de Sales, l'an 1113, selon la.

c-
(lU) Bourbourg est un chef- lieu in canton du

t'i di'iunU'incnt du Nord, à une lieue de (iiavclint'S.
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H-Tniilt^nip. pi <u>lnii irnulrps. av(w. Mt>£Z\i\ce. – A ov.. Gallh
chronique d'Angoulênie, et selon d'autres,

par
le seigneur de Montmoreau. an temps de

la|foadation de la Couronne, de Frenade et de

Celie-Frouin, sous les évoques Gérald et

Lambert, dont le dernier mourut l'an 1149.

D'après une charte citée par le Gallia christ.,

l'évèquc Gérald serait le fondateur de ce mo-

nastère. On peut concilier ces opinions, en

disant
que

Giraud de Sales en jeta les pre-

miers fondements, et que d'autres termi-

nèrent ensuite celte fondation. – Voy., Gal-

lia christ., t. II, col. 1051, la série de 23

abhés.

BOURO, Burium (diocèse de Braga, entre

Douro et Minho, Portugal). – Abbaye située
à quelques milles de Braga, et qui appartint

d abord aux Bénédictins. Elle fut fondée,

dit-on, par un certain' familier de Henri,

comte de Portugal, nommé Pelage Ainad,

(i'où la famille d'Almeida tire son origine.

Alphonse I", roi de Portugal, renouvela, l'an

1162, la charte de safondation, qui avait péri

dans un incendie avec plusieurs autres ma-

iiascrits. Cette abbaye était la plus ancienne

entre toutes celles de l'ordre bénédictin, en

llortug;i 1. Des religieux de l'ordre de Cîteaux
vinrent s'y établir vers l'an 1109. D'autres.
dit Jongelin, reculent cette transformation

jusqu'en 1286. Quoi qu'ir en soit, ajoute-

t-il, cette abbaye n'est pas la dernière entre

celles de l'ordre cistercien, en Portugal, soit

par ses bâtiments, soit par le nombre de ses

religieux.

BOUXIERES-AUX-DAMES, Buxeriœ (dio-
cèse de Nancy, Meurthe, France).- Abbaye
(le femmes de l'ordre de Saint-Benoit,sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

930, h 2 lieues de Nancy, sur une montagne,

près de la Meurthe, par Goslin, évêque de
Toul. Le Pape Etienne, par des lettres de

l'an 912, approuva la fondation de ce monas-

tère, et confirma les donations qui lui avaient

été faites. Ce monastère devint dans la suite

un chapitre noble de chanoinesses séeviliè-

res.– Voy., Gatlia christ., t. Xlll, col. 1354,

la mention de 30 abbesses.

BOUZONVILLE, Bosonis Villa ou Bodo-

nim monasterium ( diocèse de Metz, Moselle,

France). -Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noit, sous l'invocation de la sainte Croix et

de la sainte Vierge, fondée avant l'an 1033.

par Judith, femme d'Adalbert, comte d'Al-

sace. Le dit comte avant fait vers cette épo-

que un voyage à Jérusalem, obtint du pa-

triarche un morceau considérable de la sainte

\croix, en l'honneur de laquelle le nouveau

monastère devait être consacré. Les liûti-

ments étant terminés et le ducétantde retour
de son voyage, Thiefri H, évêque de Metz,

consacra son en grande pompe, le 3t

janvier 1033, en l'honneurde la sainte Croix,

de la bienheureuse Vierge Marie, de saint

Pierre et des autres apôtres. T.e Pape Léon IX

étant venu visiter ce monastère, lui accorda

plusieurs dons et privilèges. L'abbaye de

Bouzonville embrassa, l'an 1612, la réforme

de Saint-Vannes. Elle fut brûlée fortuite-

ment le 18 mai 1682, et reconstruite après

res, ave« élégance. – Voy.. Gullia Christ t. XIII,

î do col. 926, la série de 3!) abbés.

t de BOVINDE(lleà à J'occident de l'Irlande).
–

et Ancien monastère fondé après l'an 664 par
!49. Colman de Lindisfanifi, pour ses

disciples,

st., composés alors d'Anglais et d'Irlandais. Mais

T>0- comme ces religieux de divers pays ne pou-

en vaits'accommoderensemble,nivivreen paix,

ire- Colman prit le parti de les séparer. Laissant

mi- donc les II i bernois dans là petite lie de Bo-

}al- vinde, il fonda dans la province de Con-

23 nacie, aujourd'hui, Connaught, le monastère

de Mayo, dans lequel il mit les Anglais, et

ître qui devint célèbre dans la suite. Voy,

uée Maïo. – On dit que Colman aaoarul à Bo-

tint vinde, l'an 656.

lée, BOXLEY, Boxeleya Boxleensis abbatia

afi, (comté
de Kent, Angleterre).

–
Abbaye de

iud, l'ordre de Cîteaux, li Ile <le Clairvaux, fon-

ne. dée l'an 1144 ou 114G, par Guillaume d'Y-

l'an a près, comte de Kent, sous le règne du roi

jéri Etienne. (Jongelin.) Le roi Richard confirma

na- ses donations. Monaslic. unglican.

une BOYLE, Buellium (Irlande).– Abbaye

eu de l'ordre de Citcaux, tille de Mellifont,

aux fondée J'au 1148. Avant de s'établir à à Boyle,

res. dans le. comté de Hoscommon, en 1161, les

ion religieux de cetteabbayeavaient planté leurs

ite- tentes, dit-on, dans trois différents séjours.

ître – Voy-, pour les détails à ce sujet, Jonge-

soit lis, lib. vin, p. 22 et 23.

ses BOYSS1KRE EN ANJOU (La), Buxcria

(diocèse d'Angers, Maine-et-Loire, France).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de Sa-
iio-

yignv, de la filiation de-Clairvaux, fondée le

aye 15 juillet 1131.
°us

BRAGFAC, Brajacum ( diocèse de Cler-

\an mont, Puy-de-Dôme, France). Ville, et

ne>
abbaye de femmes, fondée vers l'an 675,

de sous l'invocation de la sainte Vierge, de
de

saint Cosme et de saint Damien. Suivant D.
ras-

Claude Estiennot, dans son origine elle fut
ient

double, c'est-h-dire, pour des hommes et
J.e

pour des femmes, ce qui n'était point rare
"y

en ces temps là; mais les religieux l'aban-

'> donnèrent bientôt,; on dit, mais sans preuves

certaines, qu'elle fut restaurée vers l'an

do- 1100, par Robert d'Escoraille. LesGoths,les

Ile, Anglais ouïes Gascons lui firent essuyer de

Be- grands dommages; on ne doit donc pas s'é-

et tonner, dit le Galliachrist., si nous ne pou-

133, vons donner ni la charte de sa fondation, ni

'A 1- le catalogue entier des abbesses. Voy.

po- cependant, t. X, col. 383, la mention de 16

pa- abbesses. L'abbesse de Brageac avait

nie pleine juridiction
sur la ville et la rivière

eau d'Anse.

ûti- BRAILLE, ou LA BUAYELLE-LEZ-AU-

our NAY, Braclla, Anrlum, ou Asnayum ( dio-

etz, cèse d'Arras, Pas-de-Calais, France). – Ab-

31 baye de femmes de t'ordre de Cîteaux, fon-

jix, dée vers l'au 1196, non loin de Lens, par

lint Ada ou Oda, noble dame de Harnes ( de
IX Hârnis), avec l'assentiment de Hugues, abbé

rda de Saint-Pierre de Gand. Pierre, évêque

de d'Arras, approuva l'an 1198, la fondation de

me cette nouvelle abbaye.
Elle fut ruinée un

ite- lieu plus d'un demi siècle après et les re-

rès ligieuses se transportèrent ailleurs, juxta
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de Mari icèse dealita 112U, dans le diocèse de
«agence (Aiiema-

Cette gne), au confluent des deux rivières la Fulde

dans et la Werre, par Wcrnhert comte de Gro-

rist. ningue, qui y fat inhumé; Elles'unit àBurs-

felda, en 1192 ou 1497. L'abbé et les moines

r'OD, furent expulsés l'an 15i9, par Ics hérétiques^

ions, dit le Gallia christ., qui mentionne trois ab-

e de bés seulement, t. V, col. 586.

Elle BREISTINGEN ou BREYTCNGEN. – An-
saint cienne abbaye de l'ordre de Sainl*Benoît>

de fondée avant l'an 1343 dans le comté de Ko-

sféré
nigsberg, et dans le diocèse de Mayence

l'ab-
(Allemagne). Elle était soumise au monas-

Vè-- tère d'Hirsleld. Elle s'unit à la congrégation
> un de Bursfelda l'an 1514. Elle existait encore

que. en 1550.– Le Gallia christ., t. V, col. 588,
-lieu mentionne 2 abbés.

,M6 BRETEUIL, Bretolium (diocèse de Beau-
auta

vais, Oise, France).-Ville (19»)
et abblye de

0
l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation de

la sainte Vierge, fondée ou plutôt restaurée

vers l'an 1050, par Gilduin, comte de Bre-
t ab-

teuil, père de Valéran, abbé de saint Vannes

j1*0" de Verdun, et de Hugues, évêque de Lan-
par

grès. Ce pieux seigneur, qui plus tard fut
l'n

ru'-n|êQie religieux, fonda ce monastère par
vj le conseil de Urogon, évêque de Beauvais,

ls et il y mit pour premier abbé Evrard, dis-
iaslt7

ciple de Richard, abbé de Verdun. Cette ab-

ment baye, après avoir été dévastée successive-

ment par les Anglais et par les calvinistes,
après

embrassa, l'an 1645, la réforme de la con-
st., t.

grégation
de Saint -Maur. – Voy., Gdllia

de
christ., t. IX, col. 800, la série de 48 abbés.

s,"ae
a

hUKl'FOKD,Bretfurdensecœnobium[iom\é01'-
deWarwick, Angleterre.

– Monastère de

fnn
femmes de l'ordre de Saint-Benoit, fondé

| par Godefroi de Clinton, qui donna pourcoias
cette fon,jaljon 150 acres de sa terre de Bret-

)n II ford.- Monastic. unglican.

sejn| BRET1GNY,
Britanniacum (Oise, France).

l'ar-
– Ancien monastère de l'ordre de Saint-

polo- Benoît, fondé avant l'an 711, à 2lieues au-

édifia dessus de Noyon, sur l'Oise, et qui était du

saint diocèse de Soisîons. On y voyaitun autel

;ra la dédié sous l'invocation de saint Gam ou

ïnon, danion, que l'on tient en avoir été abbé. Le

1466 Pape Etienne étant en France, l'an 7M, alla

rist.,
trouver le roi Pépin au palais royal de
Kierzi-sur-Oise, et lassa quelque temps

pa. dans le monastère de Brélignv, situé dans

]'or- le voisinage. C'était plus tard un prieuré, qui

>fut avait été soumis à un monastère de l'ordre

s do de Cluny. – Gallia christ.

mu- BREUILBENO1T, llrolium Benedicti (dio-
fut cèse d'Evreux, Eure, France). – Abbaye d'a-

eaux, bord de l'ordre de SainUIienoît, fondée sous

êipie l'invocation de la sainte Vierge et saint

t,qui Jeun-Baptiste,
l'an 1137, par une colonie

mo- de religieux de Vaux-de-Cernai. Les fon-

iEu», dateurs et bienfaiteurs furent les seigneurs
de Marcilly; Robert, comte de Dreux, et sa

eyde- femme Agnès lolende, comtesse de Draine,

)baye et les seigneurs d'Auuay, etc. Ci'tte abbaye e

ation subit le même sort de Savigny, sa mère, et

l'an passa avec elle n l'ordre do Clleauï. –

grangiam
snam de Markese, dit le Gallia

christ., dans la paroisse de Bouvignies. Cette

abbaye fut la mère de plusieurs autres, dans

les contrées voisines. Voy. Gallia christ.

t. III, col. 451, la série de 32 abbesses.

BRAINE, ou SAINT-EVODE ou YVOD,

Bratta ou S. Evodiui ( diocèse de Soissons,

Aisne, France ). Abbaye de l'ordre de
Prémontré, dont on ignore l'origine. Elle

fut réformée l'an 1130. Le corps de saint

Evode ou Yvod, qui fut archevêque de

Rouen, dans le v* siècle, ayant
été transféré

à Braine, avec celui de saint Victrice, l'ab-

baye prit le nom de ce saint pontife. L'é-

ghse, qui subsiste encore, est, dit-on, un

précieux monument d'architecture gothique.

Braine est aujourd'hui un bourg, chef-lieu
de canton du département de l'Aisne, à 16

kilomètres S. E. de Soissons. -Voy., Gallia

christ., t. IX, col. 489, la mention de 50 ab-

bés. Annal. Prmmomt., t. 1, p. 364.

BRANTOME, Brantosmum (diocèse de Pé-

rigueux, Dordogne, France).
–

Ville, et ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de saint Pierre, fondée l'an 769 par

Charlemagne, d'après Mabillon. La chroni-

que de Mallezais attribue tort sa fondation

à Pépin, roi d'Aquitaine, fils de Louis le

Pieux. Brantome ligure parmi les monastè-

res d'Aquitaine dans l'ancien recensement

de ceux du royanme de France, qui fut fait

l'an 817. Il fut détruit peu de temps après

par les Normands. – Voy., Gallia christ., t.

Il, col. 1490, le catalogue de 38 abbés.

BRANVEILER, Brunwillarium (diocèse de

Cologne, Prusse Rhénane). – Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, à une heure de distance

de Cologne, dit le Gallia christ. Elle fut fon-

dée l'an 1024 en l'honneur de saint Nicolas

et de saint Médard, parErenfrid, comte pa-

latin, et Malhilde, sa femme, fille d'Othon II,

qui furent tousdeux inhumés dans son sein.

Son église fut consacrée l'an 1028 par l'ar-

chevêque Piligrin. Ilicheza, reine de Polo-

gne, fille ou nièce des fondateurs, réédifia
ce monastère qui avait été détruit, et saint

Amon, archevêque de Cologne, consacra la

nouvelle basilique l'an 1061, sous Tegenon,

le second abbé. Ce monastère s'unit en 1466

ou 1468 à Bursfeld. Voy., Gallia christ.,

t. 111, col. 759, la série de 47 abbés.

BRE1DELAR, Bredelaria (diocèse de Pa-

derborn, Etats prussiens). – Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, lillo d'Hardenhausen. Ce fut

dans l'origine un monastère de femmes do
l'ordre de Saint-Augustin, soumis à un mu-

nastère de Prémontié. Vers 1196, il fut

changé en
une abbaye de l'ordre deCîteaux,

par lessoins d'Adolphe d'Allen, archevêque
de Cologne. Son premier abbé fut Albert, qui
vint s'y établir avec cinq religieux du mo-

nastère de Hardenhausen. – ïoy. Jongeun,

lib. Il.

BRE1DNAWE, Braidnaugiense ou Breyde-

nawense monasterium. Ancienne abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

(le la sainte Vierge, fondée peu avant l'an

(19') A vingt-huit kilomètres nord-est de Beauvais.
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ri&t_. t_ \l_rnl. fifi4_ In sfain nin dans 1/1 crranile Ri'Rtflîrnfi T.(i
Xoy., (j'allia christ., t. XI, col. 664, la série

de 20 abbés.

BU IÎU1I.HERBAUD (Notre-Dame DE), Bro-

lium Arbaudi ou HerbaldU&wcèsc deLuçon,

Vendée, France). Abbave de l'ordre de
Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée avant l'an 11-30, dans un lieu

désert et couvert de bois, à une lieue de la

ville de Palluau.– Voy., Gallia christ., t. Il,
col. 1433, la mention de 5 abbés.

BRIÇOLou SEZANNE (Notke-Dame de),
llricolium (France).

–
Abbaye de femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée vers l'an 1196,
a deux lieux de la ville de Sézanne (Marne).
Elle était du diocèse de Troyes. Quelques
uns attribuent safondation à Pierre, abbé de

Celles, qui avait concédé à Hersende, com-

tesse de Bricol, un lieu dans la forêt de

Saint-Médard, où vivait l'ermite Fromond,

sous la condition d'y établir un monastère

de filles, dont elle serait la première abbesse.

D'autres font honneur de cette fondation à

Garnier, évêijue de Troyes. Quoi qu'il en

soit, Thibaut, comte de Champagne, confir-

ma toutes les possessions de ce monastère

le 26 mars 1270. Dévasté entièrement par
les hérétiques vers la fin du xvi" siècle, il

fut restauré ensuite par Jacques de la lto-

sière de Guédon, et par sa fille Paula de

Guédon, qui en devint abbesse, l'an, 1618.

Dixans après, l'an 1629, cette même abbesse

transféra son monastère dans la ville de

Sézanne.

Sézanne, ville de la Marne, est aujour-
d'hui du diocèse de Chalons-sur-Marne.

Voy.. Gallia christ., t. XII, col. 578, la

série de 22 abbesses.

BRICQUEBEC (Notbe-Dame de), diocèse
de Coûtâmes, Manche, France). Abbaye
moderne de l'ordre des Trappistes, fondée

par l'abbé Onfroy, alors curé de
Disgoville,

arrondissement de Cherbourg, et qui fut élu

prieur, sous le nom de Il. P. dom Augus-

tin, du nouveau monastère, érigé le 29

juillet 1825, par le Pape Léon XII, en prieuré

de l'ordre de Cîteaux. En 1836, le nombre des

religieux ayant considérablement augmenté,

Grégoire XVI, donna à ce rrieuré le titre

d'abbaye de Notre-Dame de Grâce de Bric-

quebec. -Elle est située dans l'arrondisse-

ment de Valogne; la communauté se Com-

pose d'environ 45 religieux.
BR1ENNE-LEZ-ANSE, Brienna ou B. Ma-

ria de Brienna (diocèse de Lyon, France).

Ancienne abbaye de Clarisses près la ville

d'Anse et sur la Saune, à 4lieues nord de

Lyon, fondée par Blanche de Chalun, l'an

1304, en même temps que celle de Déserte.

Vers l'an 1697, elle fut transformée en une

abbaye
do l'ordre de Saint-Benoît Vov.,

Gallia christ., t. IV, cul. 291, la de

10 abbesses.

B1UEUC (SAINT-), S. Briocus. Ville et

monastère bâti vers la tin du v' siècle, par

saint Brieuc, dans la partie nord de l'ancien-

ne Armorique, sur un fonds qui lui fut

donné par Riwallon ou Rigald, son parent
et son ami, et ci-devant prince de Doinno-

'Ofie nte dans ta granue Bretagne. Le monastere

et l'église bâtie par saint Brieuc, furent dé-
Bro- diés sous l'invocation de saint Etienne. Le

;on, saint fondateur se chargpa du soin de con-

e de du ire ses religieux à la perfection il mou-

inlc rut dans son monastère vers l'an 502, dans

lieu un âge fort avancé. Ses reliques furent

le la transférées à l'abbaye de Saint-Serge d'An-

:.II, gers, durant les incursions de Normands.

Quant au monastère, il donna naissance à

DE), une ville considérable qui porte le nom du

mes saint,et où, en I'an844,qn érigea un évêché. (

tion – Siiint-Brieue, ville épiscopale, est aujour-

196, d'hui le chef-lieudu département des Côtes-

ne). du-Nord (France).

lues BRIOUDE (Saist-Juliex de), Britas
(dio-

de cèse de Saint-Flour, Cantal, France).
om- Très-ancienne et célèbre église collégiale qui

de a porté aussi autrefois le titre d abbaye.

md, Elle fut fondée en l'honneur de saint Julien,

tèro martyr, sur le sol de la ville de Brioude, à

sse. 12 lieues au midi de Clermont, et à six au

Dn à levant d'été de Saint-Flour. Sa fondation

en remonte au u' siècle. Accrue par les bien-

nfir- faits des rois et des emlereurs, elle était dé-

tère jà devenue célèbre au commencement du

par r x" siècle, comme le prouve saint Grégoire

i, il de Tours. Vers la fin du ix' oulecommen-

Ito- cernent du x' siècle, elle fut restaurée par
H de Guillaume le Pieux, duc d'Aquitaine,

618. qui fut inhumé dans son sein. De celte

esse église collégiale ou abbatialedeSaint-Julien

de de Brioude sortirent d'illustres person-

nages, parmi lesquels on compte saint Gai,

sur- évêque de Clermont saint Odilon, et saint

Robert, abhésdeCluny et de laChaise-Dieu,

i, la les Tapes Clénietit IV et Grégoire IX. –

Voy., Gallia christ., t. II, col. 470, la série

cè^e de 30 abbés, de 50 prévôts, et de 50 doyens

raye de l'église de Brioude.

idée BRONDOLO, Brondolium, ou Sancla Tri-

ille, nitas de Brondolo
(giand-ducl)é de Toscane,

élu Italie). Abbayejadis de l'ordre de Saint-

jus- Benoît, fondée dans le territoire de Ctiusi

29 (l'anc. Elusium en Etrurie), etqui fut cédéo

curé aux religieux de l'ordre de Cîteaui, J'an

ides 1229. ^es premiers religieux avec unabbé

nté, vinrent du monastère de Sainte-Marie de Ja
titre Colombe, de la filiation de Clairvaux, au

iric- diocèse de Piacenza.

sse- BRONDULE (diocèse de Chioggia, royau-
om- me Lombard-Vénitien). Ancien monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoit, dont on

Ala- ignore l'origine. Antoine qui en était abbé

ice). futfait patriarche de Grade {Grado en Ulyrie),
ville l'an 724. – Ce monastère, dit Bulteau, ion-

°

I de serva la pureté de la foi, et montra un grand

l'an attachement au Saint-Siège pendant les

;rle. troubles excités par les iconoclastes. Il fut

une donné à l'ordre de Clteaux dans le mi'

oy., siècle. Il ne subsistait plus dès le xvn"

e'de siècle.

BROU, Braiacum (diocèse de Chartres,

e et Eure-et-Loire, France). Ancien monastère,

par sous l'invocation do saint Boman, fondé

;ieu- avant l'an 537; suint Lubin, depuis évêque

fut de Chartres, en fut établi abbéau vi" siècle,

rent Ce monastère passa dans la suite aux reli-
ino- gieux de Cluny, qui le cédèrent l'an 1124, à
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hartres.dontil dépendit dès sement dé Corbeil (Seine-et-OiSaint-Père de Chartres, dont il dépendit dès

lors comme prieuré simple.

BRUEL SUR LA LYS, Broilum et Broilus,

Slauronli Villa ou Merinvilla. Noms divers
d'un ancien monastère, sous le titre de Saint-

Pierre, fondé vers l'an 68(5, par saint Mau-

ronle ou Morant, dans le diocèse d'Arras

(France).
Le Gallia christ., t. 111, col.

371, le mentionne parmi ceux qui n'exis-

taient plus à cette époque.

BUUEUIS, Brun-nium, Brucria ( comté

d'Oxford, Angleterre). – Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fondée l'an 1147, par Nicolas Bas-

se], à t'aide d'une colonie de religieux de

Gerudon, de la filiation (le Cîleaux. Elle

était sous l'invocation de la sainte Vierge.
Le roi Jean Sans-Terre confirma ses dona-

tions. {Monastk. anglican.)

BRDGNETO, (Etats Sardes) Ancien

monastère de l'ordre de Saint-Benoît, dédié

sous l'invocation de saint Pierre, et fondé,

dit-on, au commencement du vin" siècle,

par Luitprand, roi des Lombards. Il fut du

moins bâti sous le règne de ce prince, qui
en confirma rétablissement par ses lettres.

Dès son origine, ou dans la
suite des temps,

il eut aussi pour patrons saint Laurent et

saint Colomban; il reçut beaucoup de biens

et de grâces de Cliarlcmagne et de ses suc-

cesseurs.

BRUXELLES (Nothe-Dime de), Bénédic-

tines Anglaises. – Abbaye de femmes de

l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation de

l'Assomption de la sainte Vierge, fondée à

Bruxelles (Belgique), l'an 1397, par demoi-

selle Marie Percey ou Peruy, iille de Tho-

mas, comte de Korthuiubcrland, en Angle-

terre, honoré de la couronne du martyr, dit

lé Gallia christ. Cette pieuse fille, quittant
son pays pour raison de la foi, s'en vint à

firuxelles, où, par l'appui de l'archiduc Al-

bert, elle fonda ce monastère pour de nobles

anglaises. Le Pape Clement Xlll approuva
Cette fondation par des lettres du 31 mars

1599. Jeanne Barkley, et quatre autres reli-

gieuses de Saint-Pierre de Reims, vinrent

prendre possession de ce nouvel asile, qui

reçut bientôt dans son sein sa pieuse fonùa-

lrk;o, Marie Percy, avec quelques autres

compagnes. De ce monastère sont sorties les

abbayesdes Bénédictines anglaises de tiand,

de Dunkerque, de Pontoise, etc. – Voy.,

Gallia ehrisl., t. V, col. 59, la série de 19

abbesses.

BKUYEll-ES LE C11ATEL Brocaria

(France). Ancien monastère de femmes,

fondé l'au 599, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de quelques autres saints, par une

dame riche, nommée Cblotilde, avec l'agré-
ment gl'Agilbel-t, évêque de Paris. Momniola,

nièce de la fondatrice, en fut la première

abbesse. La charte de fondation porte que ce

monastère était situé in loco nuncupato Bro-

caria, in pago Stumpense, prope de fluvio

t'rbio. Le nom de Bruyères est reconnaissa-
ble dans Brocaria; sa situation proche de la

petite rivière d'Orge, lui convient parfaite-

ment. Bruyères-le-Châtelest aujourd'hui un

petit village du canton d'Arpajon, arrondis-,

t dès sementdé Corbeil (Seine-et-Oise, diocèse de

Versailles).
On y voit les débris d'un cliâ-

nlus, tean fort, dont l'origine remonte au vu" siè-

ivcrs de.

aint- BTJCHAW, Bocaugia, Huchaugia ou Bu-

Mau- chovia (Wurtemberg, Allemagne). Ab-

\rras baye de femmes de 1 ordre de Saint-Benoît,
col. située non loin de Biberch, et fondée sur

exis- la tin du ix' siècle par la comtesse Adelinde,

femme d u comte Alton.Sa première abesse fut
omté Adelinde, fille de la fondatrice. Cette abbaye e

)rdre était de l'ancien diocèse de Constance. Elle

Bas- tut construite en l'honneur des saints Cor-

)x de neille et Cyprien, martyrs. L'abbesse de ce

Elle lieu avait rang parmi les princes du saint

erôe. Empire romain, et dans les cérémonies pu-
lona- bliques on avait coutume de porter l'épée

nue devant elle.- Voy.i Gallia christ., t. V,
]cien col. 1078, la série de 26 abbesses.

)édié BUC1LLY, Bucilium ou Bucitiacum (Aisne,

>ndé, France). Ancienne abbaye, sous l'invo-

èele, cation de saint Pierre, fondée vers l'an 950,
jtdu sur l'Aubenton, dans l'ancien diocèse de

qui Laon (aujourd'hui de Soissons), à 12 kil. E,

ttres. do Vervins, et à 2 lieues environ de Laoïi.

mps,
Kllc doit sa fondation, suivant Mabillon, à

nt et une pieuse donation d'IIersende, ou Ger-

jiens trude (suivant Hugo, Annal. Prcem.), femme

suc- du comte Eilbert, frère d'Herbert, comte de

V'ermandois.Ellefut d'abord habitée par des

e'dic- religieuses de l'ordre de Saint-Benoit; des

s de religieux de l'ordre de Prémontré vinrent

)n de s'y établir ensuite, vers l'an 114é, envoyés
ée à par le B. Hugues, abbé de Prémontré. Mais

:moi- ce monastère avait passé auparavant entre

Tho- les mains des religieux de Saint-Martin des

nglc- Champs de Paris, comme le prouve une let-

r, dit tre de Haoul, comte de Vermandois, à Bar-

itlant thélcmy, évêque de Laon, riiée par Mabillon.

int à Voy. ,Gallia christ., t. IX, col 688,]amen-
Al- tion dé 42 abbés de l'ordre de Prémontré

Dbles Hiîgo, Annal. Prœmonst., t. 1, p. 417.

ouva HVCKFASTA, Buckfastensis abbatia (cern-
mars té de Devon, Angleterre).

–
Abbaye de l'or-

reli- dre de Cîteaux, fdle de Fermoy. Elle fut

lient fondée en 1130. Elle eut pour abbé Guil-

qui i laume Stadius, insigne philosophe, dit Jon-

intla- gelin, et qui fleurit l'an 1380. Le roi

utres Henri II confirma cette fondation.

s les BUGUDO, Buccetum (diocèse de Burgos,

land, Espagne). Abbaye de l'ordre de Cîteaui,

i'ov., près de (a ville de Burgos, fondée J'an 1189.

,e 19 Elle est fille de l'Escale-Dieu, en Gascogne,
de la libation de Morimond.

caria BlJGUlï ou 1SUG0 (Le), Albugia (diocèse

mes, de Périgueux, Durdogne, France). – Abbaye
ainte de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous

rune l'invocation du Sauveur, située près de Li-

igré- meuil, sur le bord de la Vesèrc, à trois

nota, lieues de
Fonlgoulïior. Elle eut pour fonda-

uiere teurs, avant l'an 1224, les seigneurs de Li-

ne ce meuil, qui étaient aussi seigneurs du Bugue.
Bro- Mais ces mêmes seigneurs; dit le 0 allia

luvio christ., furent se< destructeurs car l'an

issa- 1575, infestés du wnin calviniste (l<xbe
cal-

de la viniana in fecti), ils livrèrent aux flammes le

faite- bourg et le monastère du Bugue, qu'ils

ii un abandonnèrent au pillage des soldats, et ils

idis- détruisirent les chartes do l'àbbaye. Elle fat



DES AUDACES E1 MOBASTEUES.BU H ntR

(20) Aujourd'hui Loizerolle, métairie dépendait de roiitiniiiic de la Bnssicre.

Dictions, des Amures. S

imenceiiKrestaurée au commencement du siècle sui-

vant, après être restée déserte quelques an-

nées. Il y avait dans le bourg du Bngue

deux églises paroissialeS, dont l'une, de saint

Marcel, Pape et martyr, dépendait de l'abbaye.

–Voy., Gallia christ. ,1. II, col. 1501, l'ordre

de 7 àbbesses.

BUILLON (NOTRE-DAME DE), Billy, Billon,

Btilio Puuper (diocèse de Besançon, Doubs,

France). Abbaye de l'ordre de Cileaux,
fondée l'an 1128,'qu quelques années plus
tard, près de la ville de Besançon, sur les

instances de liurchard, abbé de Balerne. Ses

premiers religieux lui vinrent de J'abbayo
de Clairvaux.Elle fut dotée par Artaud, Hu-

gues et Etienne, de l'illustre famille de Che-

rancey, et par d'autres nobles seigneurs.

BUIX-LLZ-AUIiILLAC on BOISSET,

Buxum ou S. Johannes
Bapl.

de Buxo (dio-
cèse de Saint-Flour, Cantal, France). – Ab-

baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoit,

sous l'invocation de saint Jean-Baptiste,

fondée avant l'an 1162. On ignore son ori-

gine; on l'altribue cependant au monastèrfi

d'Aurillac. Elle était située sur une colline

voisine d'Aurillac, près de la rivière Jor-
dane. Elle portait aussi jadis le titre de

Sainte-Croix, peut-être à cause d'une par-
celle de la vraie croix qu'on y vénérait. –

Voy., Gallia christ., t. 11, col. 456, la série

de 25 abbesses. ·

BUONA-VAL, Bona-Vallis (diocèse de

Tolède, Espagne). -Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de Val-Buéna, de la filiation de
Morimond. Elle fut fondée vers l'an 1200.

D'abbaye qu'elle était, cette maison devint

plus tard un prieuré qui fut incorporé au

monastère de Mons-Sion, près de Tolède,

lequel s'accrut merveilleusement, et devint

à son tour le chef de l'ordre, en Castille.

BURSFELD ou MIM1NDE, Bursfelda.
Célèbre abbaye d'Allemagne de l'ordre de

Saint-Benoît,'qui était dudiocèsede Mayen-
ce et dans le duché de Brunswick. Elle fut

fondée sous l'invocation de saint Thomas et

de saint Nicolas, l'an 1093, par Henri, comte

de Northeim, en Saxe, et Certrade sa femme,
fille d'Egbert I", marquis de Saxe. Cette ab-

baye est justement célèbre, comme ayant
été le siège d'une grande réforme bénédic-

tine en Allemagrie, dont les fondements fu-

rent jetés par Jean de Méden, religieux de

Itheinausen, à son retour du ronéile de Con-

stance (14-11), où il avait assisté en qualité

de procureur de son abbé. Cette réforme,
commencée à l'abbaye de Cluse, au diocèse

d'Hildesheim, dont Jean de Méden venait

d'être élu abbé, Jut continuée et accomplie
à Bursfeld. La congrégation de Bursfeld

compta bientôt plus de cent monastères qui
adoptèrent sa réforme. Cette congrégation
s'est maintenue

jusqu'au dernier siècle sous

le nom de Burtfeld, quoique ce monastère

ait été ruiné par les hérétiques l'an 1540. –

\uy, Gallia christ., t. V, col. 652, la série

de 8 abbés. – Diction, des Ordres religieux,

t. I, p. 531.

onense t'ai sui- BURTON, Btirtoncnse Cœnobium
(Comté

•s an- de Stafford, Angleterre ). Abbaye de l'i.r-

lugue dre de Saint-Benoît, fondée et dotée vers le

saint milieu du n' siècle par Wulfric Spot, mi-

baye. nislre d'Ethelred, roi d'Angleterre. Wulf-

ordre got, moine de Winchester, en fut le premier
&bhê. Voy. Monastic. anglicun

'Won, BUSSIEHÉ
(LA),

liuxcria (Côte-d'Or,

oubs, France). – Alibaye.de l'ordre de Cîleaux,

eaux, qui était autrefois dans te diocèse d'Autun, et

i plus dont J'église, qui subsiste ienle, est aujoiir-

ur les d'hui la paroisse du village de la Bussière,

a. Ses au canton de Sombernon, dans le diocèse

bbayo de Dijon.. Nous trouvons dans la Biblioihi-

Hu- que de l'Ecole des chartes {t. IV, p. 549) une

Cl!O- savante notice sur cette abbaye, dont nous

s. allons citer quelques fragments

SET, « A
quelques lieues au sud-ouest de'

(dio- Dijon, dans la partie la [lus sauvage de l'é-

-Ab- troite vallée arrosée par l'Ouchc, s'élevait,

enoit, au moyen âge, une de ces abbayes dont la

itiste, puissant ordre de Cîteaux avait couvert le

n ori- sol de la France. Longtemps sa réputation
istèrfi de sainteté lui attira de nombreux disciples;

olline longtemps elle vit les plus grands se gneurs

Jor- des environs apporter sur son autel le tri-

re de but de leurs richesses et se dépouiller en sa

par- faveur des droits que la féodalité leur avait

ait. transmis, tandis qu'ils sollicitaient, pour
série toute récompense, l'honneur d'être inhu-

· més à l'ombre de leurs murailles. Aujour-

se de d'hui toute cette gloire est éteinte le clot-

ire de tre est dévasté, la vaste habitation des moi-

on de nes ruinée, ét, au milieu de leurs débris,

1200. l'église seule est restée debout, dernier té-

ievint
moin d'un passéqui va chaque jours'effaçant.

ré au « Les origines de église de la Bus-

o!ède, sière, grâces aux documents que ses archi-

ievint ves nous ont conservés, sont faciles à con-

le. stater. En 1130, Garnier, sire de Sombernon,

la. fonda une abbaye à Aseraule (20), et par Une

re de charte du 13 mars de la même année (1131,

ayen- n. st.) lui donna le
village appelé Ires-Yal-

le fut les avec tout son territoire. Ce n'est pas la

nas et première fois, au reste, que cette villa ap-

comte parait dans l'histoire dès la fin du vh' siè-

imme, cle, en 676, Ansbert, évêqued'Autun, l'avait

te ab- léguée par testament à sun église cathédrale

ayant de Saint-Symphorien et à l'oratoire dédié a

îédic- saint Léger, où il avait choisi sa sépulture.
ts fu- « L'ordre de Ctleaux, qui comptait alors

ux de trente-trois ans d'existence, avait déjà su

eCon- acquérir une renommée que sa rapide ex-

ualité tension accroissait chaque jour. Grâce ait

orme, zèle et à l'activité d'Etienne Harding, son

iocèso troisième abbé, il avait, dans l'intervalle des

venait huit dernières années, reçu douze monas-

mplie tères dans son obédience. Jaloux de placer

rsield sa nouvelle fondation sous un si vénérable

3S qui patronage, Garnier s'adressa pour le peupler

Ration à l'abbé Etienne, qui lui envoya immédiate-

e sous ment une colonie de douze moines, auxquels

astère un treizième, nommé Guillaume, fut donné

S40. – pour supérieur. Mais l'existence de la coin-

série munauté naissante devait être reconnu»

lieux, d'une manière plus solennelle, et en quel-

que sorte plus authentique. Au chapitre gé-
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tenu à Cîteaux, au mois et
y

conserva jusqu'au tit* sièc

n présence du duc de Bour- vérité de formes, une sobriété d'

néial de l'ordre tenu à Cîteaux, au mois

d'octobre 1131, en présence du duc de Bour-

gogne Hugues Il, et de la duchesse Mathilde,

le sire de Sombernon renouvela les dona-

tions qu'il avait précédemment faites. En

même temps, à l'instigation du duc qui dé-

clara prendre la nouvelle abbaye sous sa

protection spéciale, Bouchard, prieur de

Vergy, du consentement de son chapitre, lui

fit don de toute la terre, quam habebat a villa

Croalt usque ad
/lumen Osere, et a rupe quœ

est juxta ponlem Karral usque ad Combam-

Raibo. Pour dédommager le donateur, et pour

montrer d'une manière plus distincte la part

qu'il prenait cette donation, Hugues aban-

donna au prieuré de Vergy tout ce qu'il pos-

sédaitsur le territoire de "Flagi et Véone (21).
u L'abbaye d'Aseraule ne devait'pas sub-

sister longtemps ses bâtiments n'étaient pas

encore achevés, lorsqu'un violent incendie

les réduisit en cendres. Loin de se laisser

décourager par ce triste.événement, le sire

de Sombernon !e remit immédiatement à

l'œuvre, mais au lieu de relever sur le même

emplacement les bâtiments détruits, il trans-

porta
le siège de la communauté sur les

tords de l'Ouche, au centre de la villa qui

avait fait l'objet de sa donation primitive, et

qui quitta dès lors son antique nom de Tres-

Valles pour prendre celui de Buxeria ou la

Bussière. Non content de renouveler ses

dons antérieurs, Garnier acquit de plusieurs

particuliers les biens qu'ils possédaient dans

les environs pour en doter l'abbaye, et fit

ratifier cette nouvelle libéralité par Arnoul

le Cornu, de qui toutes ces acquisitions re-

levaient en fief. En outre, le pieux fonda-

teur accorda aux moines le droit de pâtu-

rage et de pêche sur toutes ses terres, et le

droit d'usage dans ses bois, à l'exception

toutefois du droit tout féodal de la- chasse,

qu'il eut grand soin de se réserver;

« Pendant ce temps, les travaux de con-

struction étaient poussés avec d'autant plus

d'ardeur qu'on avait un fâcheux contre-temps

à réparer. Malgré toute son activité, Garnier

n'eut pas la joie de les voir terminés; la

mort vint le surprendre avant qu'il eût mis

la dernière main à son œuvre. L'église qu'il

avait commencée sur de vastes proportions,

fut achevée en 1172 aux frais de Ponce de
Mont-Saint-Jean, sire de Charny. La même

année, elle fut consacrée par Pierre, arche-

vêque
de Tarentaise, qui avait d'abord été

moine de Cîteaux, et qui traversait alors la

France pour aller, sur l'ordre du
Pape,

tra-

vailler à la réconciliation du roi d Angle-
terre avec son fils. La nouvelle église, selon

la tradition cistercienne, fut dédiée à la

Vierge Marie Cette église de la Bussière

offre dans toutes ses parties les caractères

distinctifs du type ogival primaire, qui s'in-

troduisit en Bourgogne à la fin du xu' siècle,

(2!) Flagey et Vosne, canton de Nuits, arrondis-

sement de Beaune; Villa-Croall, aujourd'hui Cru-

gey, canton de Bligny, arrondissement de Beaune;

fana -Karral, vraisemblablement Pont de l'Ouche,

hameau de la commune de Thorcy; Comba /(ail™,

i mois et y conserva jusqu au •siv* siècle une sé-

Bour- vérité de formes, une sobriété d'ornements

thilde, dont, à cette dernière époque, on ne retrouve
dona- plus guère de traces dans le nord de la Fran-

bs, En ce. Elle est orientée et bâtie en forme de
ui dé- croix latine. Malheureusement à la fin du'

ous sa xviu' siècle, et la suite de réparations que
;ur de son état de ruines avait rendues néces-

ire, lui saires, la nef fut diminuée des deux tiers

a villa dans sa longueur, et le portail détruit. Mal-

pe quœ gré cette mutilation, il est encore possible
mbam- de juger de sa grandeur et de la hardiesse

a pour des proportions de l'ensemble de l'édifice.

la part « Les exemples de libéralité donnés par
aban- le sire de Sombernon et le duc de Bourgo-

ilpos- gne ne tardèrent pas à porter leurs fruits.

le (21). Dès U fin du su' siècle et
pendant

le cours

s sub- du xiii", les possessions de 1 abbaye s'accrois-

:nt pas sent avec une incroyable rapidité, non-seu-

:;endie lement dans les environs de la Bussière, mais

laisser encore à Dijon, à Beaune, à Sémur, à Vit-

e sire teaux (22). Moins d'un siècle après sa fonda-

ient à tion, outre des biens de toute sorte, la com-

même munauté possédait des droits de pâturage et

trans- d'usage dans presque toute l'étenJue des fo-

ur les rets de l'Auxois, et jouissait, sur une ion-

Ila qui gueur de plus de deux lieues, du droit ex-

ive, et clusif de pêche dans l'Ouche ad navem et fil-
Très- letum, turram et trusam, suivant les expres-

ou la sions d'une charte de Guy, seigneur de

er ses Coyon (aujourd'hui Saintc-Jlarie-sur-Ouche),
sieurs du mots d'avril 1267. Par une charte sans

t dans date, Godefroi, évêque de Langres (1139-

i et fit 1163), cède à l'abbaye les deux paroisses
Arnoul d'Agey et de Gissey, avec leurs appendices,
ns re- Baume-la-Roche et la moitié de la paroisse
fonda- de Remilly, relevant de l'archidiaconat de

pâtu- Foulques, et exempte les moines du paye-

et le ment de toutes dîmes et exemptions.

option « Sur la longue liste des bienfaiteurs

;hasse, de l'abbaye, les noms qui reviennent le plus
souvent sont ceux des sires de Chalellenot,

î con- de Charny, de Chaudenay, de Satires, de

tt plus Comarin, mais surtout ceux des seigneurs

-temps de Sombernon et de Marigny, de l'illustre

arnier maison de Montagu, qui n'avait pas oublié

és; la
que

c'était à un de leurs prédécesseurs que
ût mis t abbaye devait sa naissance. Aussi cette der-

e qu'il nière ne se montra-t-elle pas ingrate envers

nions, les descendants de son fondateur. Comme

ice de témoignage de leur reconnaissance, les moi-

même nes élevèrent au xnr" siècle, derrière le

arche- chœur de leur église, une vaste chapelle qui
rd été subsiste encore, et à laquelle ils donnèrent

lors la le nom de chapelle des fondateurs. Là du-

>e, tra- rent être inhumés tous les membres des fa-

Angle- milles de Sombernon et de Marigny; et leurs

selon tombeaux, dont quelques-uns ont échappé
b à la aux orages du temps et des hommes, attes-

îssière tent encore aujourd'hui que cette pieuse des-

ictères tination reçut son accomplissement. Les ducs
i\ s'in- de Bourgogne eux-mêmes ne cessèrent, à

siècle, aucune époque, de donner des marques de

rondis- Combrainboeuf, hameau de la commune de la Bus-

ui Cru- sière.

leaunc (22) Le Pape Nicolas IV confirma les privilèges de
Ouche, l'abliaye par des lettres du 4 des ides d'avril, l'au

Itaibo, 1270.
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leur bienveillance a une maison qui eiait

placée
sous leur patronage spécial. Dès <196,

l'abbé de la Bussière avait une maison à Di-

jon, qu'il tenait à fief du duc Eudes III.

« Toute reculée qu'elle était dans un coin

perdu de la Bourgogne, t'abbaye de la Bus-

sière n'en fut pas moins exposée aux cala-

mités que les longues guerres du xiv' siècle

causèrent à tout te royaume. Après la san-

glante
bataille de Briou qui leur livra les

frontières de la
Bourgogne (juillet 1359},

les

Anglais, n'ayant plus rien qui leur résistât,
se répandirent à travers le duché, qu'ils

mi-

rent à feu et à sang.'Au mois de décembre

1359, ils viennent assiéger la ville fortifiée

de Flavigny, dont ils s'emparent le 27 jan-
vier suivant. De là, comme d'une place d'ar-

mes, ils s'en vont, pendant six semaines, pil-

lant et dévastant le pays d'alentour, mais sur-

tout l'Auxois, dont les habitants avaient fui

à leur approche. Les moines durent céder

comme les autres, et, en attendant que l'orage

fût passé, ils se retirèrent dans leur maison

de Dijon. Enfin, après qu'une trêve douteuse,
conclue le 10 mars, eut débarrassé la pro-

vince de ses envahisseurs, l'abbé Gilles de
Plombières et ses frères purent regagner
leur cloître dévasté et constater à loisir le

dommage qu'il s'agissait de réparer. Heureu-

sement pour eux, te roi Jean s'en vint deux

ans après (décembre 1361) prendre posses-
sion des riches domaines que la mort du duc

Philippe de Rouvre avait fait tomber entre

ses mains. Les moines, comme on le pense

bien, ne manquèrent pas de profiter des bon-
nes dispositions du prince jaloux de se con-

cilier l'affection de ses nouveaux sojets, et,

dans une humble requête du mois d'octobre

1362, lui exposèrent l'état de détresse où la

guerre les avait réduits. Leur supplique eut

un plein succès, et, grâce à la libéralité du sou-

verain, l'abbaye put se relever de ses ruines.

« A peine sommes-nous arrivés au xy° siè-

cle que déjà les archives de la Bussière per-

dent de leur intérêt historique signe cer-

tain que la vie commence à se retirer d'un

corps dont les chartes nous racontent fidè-

lement tous les actes. Dans les premières
années du siècle suivant, l'abbaye dut subir

une loi
que

de plus puissantes qu'elles
avaient déjà acceptée. Elle fut mise en com-

mande, et ses vastes possessions furent di-
visées en deux portions égales, dont l'une

forma la mense abbatiale et l'autre la mense

conventuelle. A partir de cette époque, nous

la voyons réduite à figurer sur les listes de
bénéfices de quelque prélat titré ou de quel-
que abbé de cour, dont elle vint grossir les

revenus.Au xvn* siècle cependant, les moi-

nes qui l'habitaient furent tirés quelque
temps de leur repos par une petite émeute

locale dont il ne sera pas hors de propos de

rapporter les principales circonstances.

« Autour de l'abbaye de la Bussière s'é-

taient
groupés dès le xn" siècle plusieurs ha-

meaux dont les habitants étaient restés, de-

puis cette époque, les hommes de corps des

moines. Ceux-ci leur avaient concédé de

temps immémorial pour paroisse une des

t chapelles de l'église abbatiale. Cette conces-

sion n'avait jamais reçu la moindre atteinte,

lorsqu'en 1621, "sous le prétexte que cettd

destination spéciale d'une partie de leur

î église y troublait les exercices rcligieux.Jes
moines imaginèrent de transférer la paroisse
dans une petite chapelle de leur garenne,

e dédiée à sainte Anne. Aussitôt grande ru-

meur parmi les habitants qui déclarent que

s jamais ils n'accepteront la nouvelle église

s qu'on
veut leur imposer. Toutes lesinjonc-

tions sont inutiles, leur résistance ne fait que
s'en accroître, et malgré les mandements

e réitérés de l'évêque d'Autun et de l'abbé do

e C1teaux, ils persistent pendant pjusieurs
années à refuser de passer le seuil de la

chapelle Sainte-Anne et d'y accomplir leurs

devoirs paroissiaux. 11 ne fallut rien moins

que l'excommunication pour les réduire, et

li encore l'un d'eux préféra-t-il, pendant toute

r sa vie, l'excommunicationet ses conséquen-

e ces, à la honte d'obéir. A sa mort, ton ren-
n tra dans l'ordre. Dès lors rien ne vint plus

troubler la paix des moin»6, chaque jour
plus rares dans t'abbaye, jusqu'au moment

e où moines et abbaye durent disparaître sous

'r les coups de la révolution,

e « Aujourd'hui l'antique maison abbatiale

l- est devenue propriété, particulière, et les

x habitants du village jouissent sans contesta-

tion de l'église tout entière dont leurs an-

c cêtres n'avaient pas même pu conserver la

e plus humble chapelle. » (Jules Mabion.)
e Voy., Gallia chriel., t. IV, col. 405, la série

i- de 43 abbés.

i- BUSSIERES, PRES CULANT, Buxeria

t, (diocèse de Bourges, France). – Abbaye de

'e femmes, de l'ordre de Cîteaux, sous l'invo-

la cation de la sainte Vierge, fondée après l'an

Jt 1135, et avant l'an 1160. Elle est fille de l'Es-

î- clache, et reconnaît pour fondaleurs Ebbe

s. de Charenton, et Guiburge de Bourbon, son
è- épouse qui, après l'avoir bâtie, la confièrent

r- à l'abbé de Herlac. Ses principaux bienfai-
•- teurs après eux furent Villaume de Culant,
m qui passe même pour son fondateur; Re-

)- naudet Bernard de IWontfnlcon, Agnès de

;s Bourbon, JEnor de Milly, Raoul de Castre,
ir etc. Ce monastère fut transféré l'an 1625. ou

îs selon d'autres, l'an 1630, le 7 septembre,
1- dans la ville métropolitaine de Bourges.
i- Voy., Gallia christ., t. Il, col. 220. la série

le de 18 abbesses.

se BUZAY, Sussayum Ou Buzeyum (diocese
is de Nantes, France).

–
Abbaye de l'ordre de

ie Cîteaux, fille de Clairvaux, fondée l'an 1136

1- sur la rive gauche de la Loire, à quelques
es lieues de Nantes, par Ermengarde d'Anjou,
i- duchesse de Bretagne, veuve du duc Alain-

îe Forgent. Saint Bernard écrivit à cette pieuse
te fondatrice deux lettres ( Epist. 116 et 117)
le et lui donna lui-même plus tard l'habit des

cisterciennes. Elle fut inhumée dans le mo-

é- nastère de Redon.
L'église de Bnzay fut

a- consacrée en 1288, sous le vocable de la

e- sainte Vierge, par Maur, évêque de Nantes,

es Jean fut le premier abbé de Buzay. Saint

Je Bernard lut écrivit lorsqu'il résigna sa

les charge. (Epist. 232.)
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ABARDEZ ( diocèse de Carcassonne,

Aude, France) Ancien monastère sous

l'invocation de saint Etienne, fondé avant

l'an 1034.

CACICVM oaMOGITA (diocèse de Cra-

covie, ancienne Pologne, Etats
autrichiens).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de

Lubens en Silésie, fondée vers l'an 1218 par

lvon, évêque de Cracovie. Peu de temps après

l'an 1222, ce même pontife la dota magnifi-

quement et la transféra dans un autre lieu,

près deCracovie, sur les bords de laVistule

elle prit alors le nom de Mogilla ou Clara-

Tomba, du voisinage du tombeau de Wanda,

l'antique souveraine de Pologne, dont on

connaît la tragique et peut-être, fabuleuse
histoire (23)

« courage, fermeté, prudence,

douceur, éloquence, beauté, dit un historien

moderne de la Pologne, tout était réuni
dans cette

princesse.
Plusieurs des princes

ses voisins se disputèrent sa main; mais

soit qu'elle craignît de partager un pouvoir
dont elle sentait le prix, soit qu'elle eût

voué aux dieux sa virginité, elle rejeta

constamment leurs vœux. Ritiger, l'un d'eux,

voulant obtenir par la force des armes ce

qu'on refusait à ses prières, fit marcher ses

troupes vers la Pologne Wanda, à la tête de
son armée, vint elle-même lui présenter la

bataille; mais pendant que montée sur un

léger coursier, elle parcourait les rangs de

ses troupes pour les animer au combat, Ri-

tiger faisait de vains efforts pour retenir les

siens prêts à l'abandonner. Désespéré, le

malheureux prince se-perça de son épée
La princesse triomphante retourna à Craco-

vie, et, soit que l'enthousiasme de savictoire

l'égaiât, soit peut-être qu'un sentiment tar-

dif la lui fit regretter, après avoir rendu de

solennelles actions de grâces aux dieux, elle

se précipita dans la Vistule. »

CADOUIN (24), Caduinum, Cadunium (an-
cien diocèse de Sarlat, aujourd'hui de Péri-

gueux, Dordogne, France ). – Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille de Pontigny, fondée

l'an 1119 par saint Bernard lui-même, dit-

on. 11 en reste une église très-remarquable 0

par son architecture qui est tout en plein
cintre. On y voit à la voûte du chœur une

admirable fresque qui représente la Résur-

rection de Notre-Seigneur
« à côté de cette

église, se trouve un autre chef-d'œuvre, dit

quelque part un célèbre écrivain, ami pas-
sionné de l'art chrétien ;c'est le cloître inté-

rieur de l'ancien monastère, véritable bijou
de l'époque la plus brillante de la transition

qui a précédé la Renaissance, marqué au

sceau de l'inlluence mauresque et orien-

tale qui envahit alors l'imagination française.
Je crois qu'il n'existe pas en France un mor-

ceau de ce temps, plus riche, plus Uni, plus

(23) Mogim ou Clara-Tomba est aujourd'hui une
peine ville qui était comprise dans la république de
Cracovie avant les événements de 1816. Motiita si-

gnilte, dit-on, qui a trouvé le nom d'uni lomoe.

orné.» Le même écrivain, après une longue

description de ce chef-d'œuvre, ajoute tris-

tement qu'un cloître pareil sert aujourd'hui

d'étable à des pourceaux. « C'est la litièru

d'une truie, dit-il, qui occupe la place du
trône de l'abbé, au-dessous du b.as-relief de

Jésus portant sa croix (23). »

L'abbaye de Cadouin conservait religieu-

sement, entre autres reliques, un trésor d'un

autre genre, qui est e'ncore suspendu dans

un collret à la voûte de l'église, et à certains

jours exposé à la vénération des fidèles.
C'est le Saint-Suaire du divin Rédempteur,

apporté, dit-on, d'Orient, par un prêtre de

Périgueux, s'il n'est lui-même une partie de

celui que l'on conserve à Turin. Quoi qu'il

en soit, cette insigne relique a toujours été

l'objet d'une grande dévotion, approuvée e

par des brefs de plusieurs Papes. Saint-

Louis vint l'an 1269 à Cadouin vénérer le

Saint-Suaire, et Louis XI y fonda en 1489

une messe perpétuelle pour tous les jours
de l'année. On y montre aussi un calice

d'or, donné parla ville de Condom en l'hon-

neur du Saint-Suaire, pour préserver tous

les Condomiens de la peste.
L'an 1392, Bertrand du Molin, abbé de

Cadouin, craignant que les Anglais ne pil-
lassent son monastère, fit porter laprédeusa

relique en la ville de Toulouse, qui était en

l'obéissance du roi. La cérémonie do la

translation eut lieu en grande pompe le jour
de la fête des saints Simon et Jude, par les

soins des capitouls. Pierre, archevêque de

Toulouse, assisté de neuf prélats, reçut la

Saint-Suaire, et après l'avoir montré à tout

le peuple dans l'église Saint-Roch, nouvel-

lement bâtie, le fit
porter

en procession par
toute la ville, et puis déposer en l'église du

Taur, où il demeura quelque temps. En ou-

tre, le syndic de la ville acheta une maison

près du Taur, pour loger tant l'abbé que les

religieux de Cadouin, jusques en l'an 1399,

où le roi Charles VI ordonna que le Saint-

Suaire fût apporté à Paris ce qui fut fait

parl'évêquede Saintes et l'abbé de Cadouin,

accompagnés d'un assesseur des capitouls

et du syndic de la ville de Toulouse. Quel-

que temps après,le Saint-Suaire fut rappor.é
dans cette ville, et comme les Toulousains

le voulaient retenir, il y eut grand procès,
tant à Paris qu'à Home mais enfin le roi
ordonna que la sainte relique serait rendue
audit abbé de Cadouin, lequel

fit enlever

le Saint-Suaire, qui fut mis dans un coffre

d'argent, etc. Yoy. CATEL, Histoire du

Languedoc – Voy., Gallia christ., t. Il,

col. 1539, la série de 44 abbés.

CAGNOTTE, Canota, Corhçya, ou Co-

rheta (ancien diocèse de Dax, aujourd'hui

d'Aire, Landes, France). Abbaye de l'or-

(24) Clief-lieu de canton, arrondissement de Ber-

gerac.

(25) De Montalembcrt du Vandalisme et d» Ca-

tlivlicisme dum l'art.

c
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X, sous dans la ville
,.a.o a" '!II·

l ae la peu (te temps après aans la ville même, par
n du ix' Valentin Donglas, évêque de Laon.-Voy.,
de Dax, Galliachrist., t. IX, col. 628, la série de 11

biens, abbesses.

aimond CAMALDOLI (Toscane, Italie). –Célèbre

nservait monastère, chef de l'ordre dit des Camal-

ux des dules, situé près d'Arezzo, à 40 kil. E. do

christ., Florence, dans une vallée de l'Apennin. Les

fondements en furent jetés, vers l'an 1009,

,ombar- par saint Romuald, noble personnage, né à

emmes, Ravenne, vers l'an 956. Cette vallée de l'A-

de Mi- pennin, ayant été donnée à Romuald par un

nmoins seigneur nommé Maldoli, le saint y fonda

ilut que un monastère qui prit, du donataire du lieu

inissent le nom de Camulâoli. Romuald
adopta en

général la règle de Saint-Benoît; mais il y.
Carile- ajouta de nouvelles observances, et voulut

Sarthe, queses disciples fussent tout à la foiseriuites

Je l'or- et cénobites. Tel est l'origine de l'ordre cé-

an 529, lèbre et vénérable des Camaldules, si flo-

i Saint- rissant encore, surtout en Italie. A quelque
On at- distance du monastère on voit l'ermitage que

iint-Ca- fit bâtir le saint; il est sur une montagne
ible ce- toute couverte de sapins, et arrosée par

•ilavait plusieurs fontaines. La vue seule de cette

jue du belle solitude, dit-on, porte l'âme aurecueil- 1-

ttni sur lement et à la contemplation. Yuy.Dic-
d'abord tionnaire des ordres religieux, t. I, p. 57.7.

solense. CAMBEKMAKI (Chambre de
Marie), Cum-

elle a bermerense Cœnohium (comté de Chester,

savants Angleterre).
– Monastère fondé l'an 1133,

les der- par Hugues Malbanc, en l'honneur do la

,-Maur. sainte Vierge, et de saint Michel archange.

ironne, Elle est de la filiation de Clairvaux. Elle fut

iteaux, d'abord fondée pour des religieux de l'ordre

irvaux, de Saint-Benoît. Il paraît qu'elle embrassa

Vierge, depuis la Règle de Cîteaux, puisqu'elle figure

Rieux dans le Monastic. anglican, parmi les ab-

ibéraii- bayesde l'ordre de Cîteaux. Le roi Henri 111,

lu,pays.
et Ranulfe, comte de Chcster, continuèrent

tnt ac- ses possessions.
lastère, CAMBRE (La), Camera B. Mante Yirginis
e bulle (à Bruxelles, Belgique).

– Belle et riche
onfirma abbaye de Bernardines, située dans un fond,

Gallia à une demi -lieue au S. E. de la porte de Na-

de 57 mur, à Bruxelles. La date de sa fondation

par Henri 1", duc de la Basse-Lorraine et de

abbaye Brabant, et son épouse Mathildo, est de J'an

ont fait 1201. L'église était fort ornée en dedans:

ppelant les bâtiments étaient vastes et commodes, et

riastères contenaient, dit-on, un grand nombre de

), entre religieuses, ainsi quedejeunesfillesqu'elles
élevaient dans la piété, et dans la connais-

(Aisne, sance de tout ce qui était convenable à leur

rdre de sexe. C'est dans cette abbaye de la Cambre

e voca- que fleurit au xur siècle la B. Adélaïde de

slaville Secharebeick Les bâtiments de cette abbaye

aon(au-
servaient ily a quelques années à un dépôt

jUxem- de mendicité.

rançois CAMBRON (Notre-Dame de), Cambero (au-
irles de trefois diocèse de Cambrai, aujourd'hui de

,t aïeul Tournai, Hainaut, Belgique' – Abbaye de

évoque l'ordre de Citeaux, près la ville de Chièvres,

mrbon, dans le Hainaut, et non loin de la ville d'Apt.

c, dont Elle fut fondée l'an 11W, par noble clerc

il' reli- Anselme de Péronne, chanoine et trésorier

au dio- de Soignies, fils du seigneur de Traziguier,
lors du comme on le voit par des lettres du l'apn
ansferé Alexandre III de l'an 1172 couliïoaa.'

ire do Clteaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, qui existait vers la lin du ixr

siècle, au temps d'Olthicr, évêque de Dax,
dont une charte lui conféra divers biens.

Elle fut restaurée l'an 1122, par liaimond

d'Arnauld, vicomte d'Aoste. On conservait

dans l'église de Cagnotte les tombeaux des

vicomtes d'Aoste. Voy., Gallia christ.,
t. I, col. 1065, la série de 23 abbés.

CAIRATE ( Saiste-Marie
de ) ( Lombar-

die Vénitienne ). – Monastère de femmes,

tondé au vin" siècle, dans le diocèse de Mi-

lan, par Manigonde, qui le soumit néanmoins

à Anastase, évêque de Pavie, et voulut que
ce prélat et ses' successeurs en bénissent

l'abbesse.

CALAIS DU DESERT (Saint-), S. Carile-

fus ou Anisola ( diocèse du Mans, Sarthe,

France). Très-ancien monastère de l'or-

dre de Saint-Benoit, fondé vers l'an 529,

près la petite ville, dite aujourd'hui Saint-

Calais, à 9 lieues environ du Mans. On at-

tribue sa fondation à Hugues de Saint-Ca-

:ais, évêque du Mans. Ce prélat semble ce-

pendant l'avoir seulement rebâti, car il avait

été déjà bâti, dit-on, par Turibe, évêque du

Mans, dans un lieu appelé Villa Caictni sur

la petite rivière d'Anisola, d'où il prit d'abord

.e nom d'Anisola ou Cdinobium Anisolense.

Cette abbaye était très-célèbre elle a

produit un bon nombre de saints et savants

personnages. Elle était unie dans les der-

niers temps à la congrégation de Saint-Maur.

CALERS, Calercium (Haute-Garonne,

France). -Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fille de Grand-Selve, filiation de Clairvaux,

fondée sous l'invocation de la sainte Vierge,
fan 11V7 dans l'ancien diocèse de Rieux

(aujourd'hui de Toulouse), par les libéraii-

tés.de quelques riches personnages dupays.

Bertrand, abbé de Grand-Selve, ayant ac-

cepté leurs dons, construisit un monastère,

dont le Pape Alexandre 111, par une bulle

donnée à Montpellier l'an 1165, confirma

ensuite les possessions. Voy., Gallia

christ., t. XHI, col. 221, la série de 57

abbés.

CALMONT, Calmons.– Ancienne abbaye
du diocèse de Liège (Belgique), dont fait

mention le Gallia christ., en rappelant
qu'elle figure dans le partage des monastères

du royaume de Lothaire, tait l'an 870, entre

les rois de France, Charles et Louis.

CALVAIRE, prèsla Fère, Calvaria (Aisne,

France). Abbaye de.femmes de l'ordre de
Saint-Benoit, fondée l'an 15t8, sous le voca-

ble de l'Annonciation de la Vierge, près la vi Ile

de La Fère,dansl'ancien diocèse de Laon
(au-

jourd'hui de Soissons), par Marie de Luxem-

bourg, dame de la Fère, veuve de François

de Bourbon, comte de.Vendôme; Charles de

Bourbon, duc de Vendôme leur fils, et aïeul

du roi Henri IV, et le cardinal Louis, évoque

de Laon, frère du dit Charles de Rourbon,
sont aussi fondateurs de cette abbaye, dont

les premières habitantes furent neuf reli-

gieuses venues de l'abbaye d'llierre, au dio-

cèse de Paris. Détruit l'an 1596, lors du

siéjje
de la Fère, ce monastère fut transféré
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donation

n dinlôme
ina sa terre

îonastère sou
lives des biens et donations de l'abbaye de

Cambron et par un diplôme de Baudouin IV,

dil le Bdlisseur,cotnle de Hainaut.de l'an 1156,

qui confirme également cette fondation. Di-

vers princes et nobles seigneurs enrichirent

tour à tour cette abbaye, qui devint très-cé-

lèbre par la splendeur de ses b'âtiments et le

grand nombre de ses moines. Son églisefut
consacrée le lendemain de la sainte Luce,
l'an 1 HO. Cette abbaye très-jeune encore de-

vint la mère deplusieurs autres dansles dio-

cèses de Cambrai, d'Arras, de Gand et de

Namur. C'est encore aujourd'hui un lieu cé-

lèbre de pèlerinage pour toute la Belgique
et les pays voisins. On y vénère une mira-

culeuse image de Notre-Dame.- Voy., Dic-

tionnaire des pèlerinages. Voy., Gallia

christ., t. III, col. 171, la série de 4-0 abbés.

CAMENTZ, Camenlzcum (diocèse de Bres-

lau, Silésie Prussienne, royaume dePrusse).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, située sur le

fleuve Nissa, et dans le voisinage d'Henri-

chaw. C'était jadis unfort destiné à protéger
la frontière de Bohême. Ce fort fut cédé dans

la suite pour demeure à des chanoines ré-

guliers, qui, l'an 1222, le cédèrent à leur

tour à des religieux cisterciens. Cette abbaye

continua dès lors d'appartenir à l'ordre do

Citeaux Camentz est fi du Lubens, de la

filiation de Morimond. (Jongeliu.)

CAMON, Cambonum (Ariége, France

Abbaye de l'ordre JeSaint-Benott,sous l'in-

vocation de saint Sauveur et 'de la sainte

Vierge, fondée. avant l'an 922. Après avoir

été du diocèse de Toulouse,elle fut de celui de

Mirepoix (Camon est
aujourd'hui

du dio-
cèse de Pamicrs). Elle était déjà devenue un

prieuré simple en 1318, au temps où Jean

XXII érigea l'évêehé de Mirepoix. – Voy.,
Gallia christ., t. XIII. col. 287, la mention do
27 prieurs.

j CAMPELLENSE MONASTEMUM (Côte-

d'Or, France).-Ancienne abbaye sous l'in-

vocation de Saint-Léger, fondée avant l'an

826, et restaurée par Théodrade, fille 'de

Charlemagne. Elle était située au delà du

ïil ou la Tille, dans le pays deBèze et dans
le diocèse de Langres, suivant le Gallia

christ. Vers la fin du x' siècle, Gerbende,

femme de Henri, duc de Bourgogne, la don-

na à Heldric, abbé de Saint-Germain

d'Auxerre. Elle fut dans la suite un simple

prieuré.

CACAMPEN, Vetus Campus (diocèse de Colo-

gne, Etats prussiens).-Abbaye de l'ordre

de Cîteaux sur une très-belle montagne

près de Rhynberg fondée l'an 1122, par

Frédéric, archevêque de Cologne, très-pieux

personnage, qui, étant mort le 5 novembre

1130, fui inhumé dans le monastère de Si-

genbourg. Celui de Campen, justement cé-

lèbre parla piété de ses habitants,fut la mère

féconde de plus de cent autres monastères.

(JONGELIN.)

CAMPESSE, Campessense Cœnobium (Com-

té de Suffolk, Angleterre). – Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Saint-Benoît, fondée avant

l'an 1199 par Tbéobald de Maloines, en fa-

veur de ses deux sœurs Jeanne et Agnès,

aye de auxquelles il donna sa terre de Campesse
lin IV, pour y bâtir un monastère sous l'invocation

a 1156, de la sainte Vierge. Le roi Jean Sans-Terre

>n. Di- confirma par une charte cette donation.-
îhirent Voy. Monastic. anglican.
ès-cé- CAMP-STRIGONIE. Campus Strigonieasis
ts et le et Tegtisidodi ( Hongrie ). Abbaye de

lisefut l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1269.
Luce, (Jongelin.)

ire de- CANA (De) (diocèse de Crémone, royaume
:s dio- Lombard-Vénitien). – Abbaye de l'ordre de

1 et de Citeaux,tille de Cirret.de la filiation de Clair-

eu cé- vaux, fondée l'an 1231.

Igique CANEWELL, Carnewellense Cccnobium
mira- (comté de Stafford, Angleterre). – Monastère

Die- de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation
Gallia de la sainte Vierge, de saint Gilles et de tous

abbés. les saints, fondé par Gerci, fille de Hugues,
Bres- comte de Chester, et femme de Galfrid Ri-

usse). delli. (Monastic. anglican.)
sur le CANOURGUE (La), Canonica (diocèse de

Henri- Mende, Lozère, France). Ancienne abbaye

otéger sous l'invocation de saint Martin, qui fut

é dans jadis très-célèbre, dit le Gallia christiana.
les ré- Mais dans le xi* siècle, la simonie la fit tom-
i leur ber au pouvoir d'hommes laïques, en sorte

ibbaye que les prévôts et doyens étaient des cheva-
ire de liers mariés (milites uxorati), Eldebert, évê-

de la que de Mende, voulant remédier à ces abus,

jn.) donna la Canourgue à l'abbaye de Saint-Vic-

3e). –
tor de Marseille, qui fut chargée de la gour-

s fin- verner par un abbé et des religieux envoyés
sainte de Marseille. – Cette abbaye de Canourgue
avoir est entièrement détruite.

ilui de CANTIMPRE (Notre-Dame de), Cantipra-
dio- tum B. M. (diocèse de Cambrai, Nord, Fran-

ue un ce). – Monastère situé jadis près des murs
1 Jean de Cambrai, et soumis à la règle de Saint-Vic-

Voy., tor de Paris. Il fut construit par Hugues,
ion do seigneur d'Oisy et châtelain de Cambrai,.vers

l'an 1180, ou plutôt par Roger, évêque de
(Côte- cette ville, comme l'observe Te nécrologe de
s l'in- Cantimpré en ces termes « Le 23 novembre
it l'an mourut Roger, évêque de Cambrai, qui avait
le 'de eu l'intention de nous accorderun emplacé-
elà du ment pour fonder notre monastère. Mais en

tdans vue de notre plusgrandavantage il céda tout
Gallia l'honneur de cette donation à Hugues d'Oisy,
ende, comme seigneurdu lieu, «etc.. – aCemêmo
a don- -Hugues, de retour de son voyage d'outre-
rmain mer, poursuit le nécrologe, s'arrêta chez

impie nous avant de rentrer dans sa propre de-
meure, et nous laissa les précieuses reliques

Colo- de saints qu'il avait rapportées pour com-

'ordre ble de faveur, il nous exempta de l'impôt

itagne dans toute l'étendue de sa terre. »

î, par On voit encore dans cet obituaire
que

pieux Roger, évêque de Cambrai, sur lepointd al-

embre ter à Jérusalem, donna à cette église pour
le Si- une année seulement, tous les revenus de
nt cé- son évêché. En outre, il soumit et annexa

1 mère en 1182 à Cantimprë l'église de Bellingheu,
itères, située près de Hall, ville du Hainaut; etl'au-

in.) née suivante il confirma la donation faite par

(Com- Hugues d'Oisy pour la construction du mo-

e fem- nastère. Parmi les autres bienfaiteurs de

avant l'abbaye on distingue Engelbert, seigneur
m fa- d'Engliien.qui.en 1215, donna à Cantiuipré

ignés, toutes ses dîmes dans la paroisse de Bréges.
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? seisneurEn 12iV, ce même seigneur dota le prieuré ce

de BeUinghen, où il fût enterré avec Ide de

son épouse. Les chanoines de Cantimpré CI

s'étaient retirés dans ce prieuré, après que co

leur monastère eut été brûlé dans les guer- d'

res en 1580. Le Cameracum christianum, de

p.272, donne la liste de 42 abbés, depuis le BI

B. Jean, jusqu'à N. Demory, nommé par le dl
roi en 1787. le

CAORRA (diocèse de Clermont, France), cf

– Abbaye mentionnée dans le Gallia christ. d(
comme ayant existé dans le diocèse de Cler- rc

mont. Visier, abb3 de ce lieu, figure comme c(

témoin dans une charte de l'abbé de S.-Mi- M

chel de Cluse, en faveur de Robert IV, comte r(

d'Auvergne, de l'an 1182. (Tom. II,
col. 321.) li<

CAPELL, Capella (Suisse).– Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille d'Hauterive, fondée. Ju

l'an 1185. Elle était dans l'ancien diocèse de
F

Constance et dans le territoire de Zurich,

non loin de, Zug. C'était l'une des plus ri-

ches abbayes de la Suisse.Elle eut pour fon-
d

dateur Walther baron d'Eschenbach, qui <*
la dota libéralement. Plusieurs autres no- dj

blés seigneurs l'enrichirent ensuite et y fu-

rent inhumés. Cette abbaye passa plus tard û.

à des séculiers à l'époque de la prétendue

réforme et resta soumise à la république de JJ

Zurich.-Le Gallia christ. (t. V, col. 939),ne
f

mentionne qu'un seul abbé.
1(

CAPELLE, Capella (Pas-de-Calais, Fran-
s~

ce). Ancienne abbaye de l'ordre de Saint- n

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge, ri
fondée vers l'an 1090 par Ide, comtesse de

ri
Boulogne, veuve d'Eustache II, comte de

il
Boulogne, et mère de Godefroi de Bouillon.

d
Elle était de l'ancien diocèse de Boulogne, c
réuni aujourd'hui à celui d'Arras. – Voy., •
Gallia christ., t. X, col. 1584, la mention de

n
28 abbés.

P
CAPELLO ( NOTRE-DAME DE LA

j, Cup.ella

(diocèse de Toulouse, Haute Garonne,
IJ

France). Abbaye de l'ordre de Prémon-
1

tré, fondée l'an 1143, et dotée par Bernard 0
Jourdain de l'Ile, le chef de l'illustre dynas- F
tie des comtes de l'Ile Jourdain, dit le

Gai-
lia christ. Elle est fille de la Case-Dieu, ïu j 1
diocèse d'Auch. Cette maison eut beaucoup c,
i souffrir durant les guerres des albigeois. t
Elle fut ruinée ensuite par les calvinistes,

v
l'an 1570. –Voy., Gallia christ., t. XIII, col.

144, la série de 33 abbés.
J

CAPPENBERG, Cappenberrja. Abbaye 1

de l'ordre de Prémontré, en Allemagne, qui 1

fut fondée l'an 1122 dans le diocèse de (

Munster ( Westphalie ), par Godefroi, comte 1

de Cappenberg. Voy. Annal. Prœmonstr.,

1. 1, col. 433.

I
i

CARDAGNE
(Saint-Pierre E ( diocèse

CARDAGNE SSA1NT-PIERRE DE )

l

dIOC~SB
#de Burgos.Vieille-Castille, Espagne). –

An-

cienne abbaye bâtie, selon Sandoval, Yèpes,
et d'autres auteurs, par Sanctine, mère de

Sévérien, duc de Carthagène, et qui fut peu-

plée de religieux envoyés par saint Benoit.

Mais ces écrivains n'apportent point
de preu-

ves suffisantes d'une telle ancienneté.

BULTEAU.)
CARDAIL, Cardalium ou Candelium (di«-

ré cèse d'Alliy, Franc Abbaye de l'ordre
e, de Ctteaux, fille do Grand-Selve, filiation de
ré Clairvaux, fondée l'an 1152 par Itaiiiiond,
ue comte do Toulouse, comme on l'apprend
x- d'un diplôme de Grégoire IX; d'autres lui

m, donnent aussi pour fondateurs Guiranddo

le Bec et Guillaume de Grave, noblesseigneurs
le du pays, qui concédèrent divers biens à A-

lexandre, abbé de Grand-Selve, pour la

e). construction de cette nouvelle abbaye. Car-

t., dail eut beaucoup à souffrir durant les guer-
er- res des albigeois, de la part de Raimond,
me comte de Toulouse. Le cardinal Romain
ili- contraignit ce prince à payer 200 marcs pour
nte réparer la toiture de l'abbaye. – Voy., Gal-

1.) lia christ., t. I, col. 56, la série de 40 abbés,

de depuis Guillaume, moine de Grand-Selve,

lée jusqu'à Pierre VII, élu l'an 1679.

,je' CARMES (Ancien monastère des) (a Paris,

eh France). Célèbre bâtiment situé dans la

pj.! rue de Vaugirard, entre les rues Cassette et

-,n. d'Assas, à Paris, et qui a été tour à tour

lui
couvent des Carmes avant 1798, prison pen-

Jo- dant la révolution bal public après le 9

>u_ thermidor, et qui est devenu enfin aujour-

lr(l d'hui une maison de hautes études ecclé-

lue siastiques et un couvent de Dominicains. Sa

de fondation remonte à l'an 1610. Le Pàpo

ne Paul V, témoin du zèle, des travaux, de la

fervente piété des Carmes réformés par
sainte Thérèse, pensa que cet exemple serait

an-
utile en France. 11 envoya à Paris les Pères

Denys et Bernard, avec une lettre pour le
S?' roi Henri IV les deux Carmes apprirent eu
Jîe

route l'assassinat de ce prince néanmoins
°e

ils se rendirent à Paris auprès du cardinal
on.

de Joyeuse, à qui ils étaient adressés. Le
ne, cardinal les accueillit fort bien, les logea au

fin collège de Cluny, et leur obtint, au mois de
e

mars 1611, des lettres patentes du roi et de

la régente.
» H y avait alors au coin de la rue de Vau-

ne,
girard et de la rue Cassette,dit l'auteur, d'une

°"1
Notice sur le couvent des Carmes, une assez

art
grande maison servant de prêche aux pro-

V testants. Un maître des comptes, Nicolas

r? Vivian, voulut la purifier par un saint usage.
Il

II l'acheta de Robert Barrat, maître d'hôtel
du roi, et la donna aux Carmes pour en faire

OIS.
un couvent. Le nonce du Pape, Obaldini,

~V bénit la chapelle provisoire, y dit la pre-
col.

mière messe, et les exercices religieux coin-
mencèrent dès lors avec régularité. Mais

aye bientôt la piété profonde des Pères Carmes,
qui l'austérité de leur vie, la nouveauté des

de exercices, la chaleur qu'ils mettaient dans
uite leurs discours attirèrent le monde élégant,
<tr., les bourgeois, les artisans, le peuple il y

avait foule à leurs sermons.

:èse Il fallut bâtir non plus une chapelle,
An- mais un grand couvent et une véritable

pes, église l'un et l'autre, commencés le 20 juil-
de let 1613, furent terminés en 1620 Nicolas

lieu- Vivian
posa

la première pierre
du couvent.

loit. et la renie mère, Marie de Médicis, la pre-
'eu- mière de l'église, qui fut mise sous l'invo-

cation de saint Joseph.
« L'église devint l'objet de la faveur de la

dio- îour et des bienfaits d«s grands ce fut à qui
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a décorerait. Le chancelier Sé- marbre noir que l'on voit dans
l'ornerait et la décorerait. Le chancelier Sé-

gui?r fit présent aux Carmes du maître-au-

tel en marbre, orné des statues du prophète

Elie et de sainte Thérèse la reine donna le

grand tableau du fond, peint parQuintin

Varin, un des maîtres de Poussin. Grâce

aux dons des fidèles, les chapelles furent

entourées de balustrades de marbre riche-
ment travaillées; le cardinal Barberini en-

voya de Rome, pour celle de la Vierge, un

beau groupe en marbre. d'Antonio Raggi,

d'après les dessins du cavalier Bernini;

l'abbé Pajot orna de peintures la petite cha-

pelle, tribune de saint Jean enfin, la cour

paya le dôme, où un peintre belge, Bortho-

let Hamaël. peignit dans une manière large

et hardie l'ascension du prophète Elie. On

sait que les Carmes regardent Elie comme

leur fondateur.

« Les Carmes jouirent ainsi d'une grande
et rapide prospérité; ils purent acquérir de

grands terrains qui leur formèrent des jar-
dins de plus de quarante-deux arpents; la

bibliothèque, de douze mille volumes, ren-

fermait de précieux manuscrits, parmi les-

quels on citait une chronique de Frodoard

de l'an 996. En 1711, de nombreux embel-

lissements furent faits dans le couvent on

pava l'église en pierre de liais et en marbre,

et sur les vastes terrains qu'ils possédaient
hors de la clôture, les Carmes construisirent

plusieurs beaux hôtels dans la rue Cassette

et la rue du Regard. Au milieu du xviii'

siècle, on disait du couvent des Carmes de

la rue de Vaugirard qu'il était le plus riche
de l'ordre.

« La Révolution fit disparaître toutes ces

richesses; les tableaux furent mutilés, les

statues enlevées ou brisées; le dôme seul, à

cause de son élévation, fut sauvé de la des-

truction. Le séjour des prisonniers détériora

les bâtiments. Lorsque Mme de Soyecourt
vint s'y établir avec fes religieuses carméli-

tes, elle trouva la désolation, la ruine par-

tout c'est elle qui ré'para l'église et lui don-

na une nouvelle splendeur; elle s'était atta-

chée au couvent. N'était-ce pas sa maison ?2

elle venait terminer ses jours où son père
avait été prisonnier.

« Depuis lors, la maison des Carmes n'a pas
cessé d'être une maison religieuse; dès 1798,
M. l'abbé Putel y avait dit la messe pour les fi-

dèles qui n'allaient pas à l'église Saint-Sul-

pice, qu'un prêtre constitutionnel occupait
encore. La Restauration y fonda un service

anniversaire, le 2 septembre, en commémora-

tiun du massacre Le premier discours
fut prononcé à cette occasion par l'abbé Le-

gris-Duval, prédicateur d'une éloquence fa-

cile et abondante, que ses improvisations
chaleureuses avait rendu célèbre à cette

époque. Il est enterré dans l'église des Car-

mes une des deux pierres tumulaires en

(25') Le, massacre de plusieurs centaines de pré-
tres détenus dens la prison des Carmes, avant à

leur tête MgrDulau, ai Hievéqiie d'Arles, cl les deux
frères La Rochefoucauld, évoques de Be.iuvais et de

marbre noir que l'on voit dans une chapelle

lui est consacrée. Enfin, ce fut dans le cou-

e vent des Carmes que l'archevêque de Paris,

e M. de Quélen, se réfugia en 1831, quand on

n pilla l'archevêché. On montre la chambre

e qui lui avait été préparée, et le petit escalier

il improvisé pour sa fuite, dans le cas d'une

invasion du couvent. Dans la préférence que

1- le prélat donna à la prison où ses frères avaient

n été égorgés, il y a un sentiment touchant et

i, profond c'est comme un souvenir évangéli-

que des premiers temps du christianisme.

«
Aujourd'hui le convent des Carmes est

ir devenu une maison d'instruction religieuse
pour les jeunes ecclésiastiques qui se desti-

ne nent à la chaire. On a été heureusement

n
inspiré en choisissant ce lieu funèbre. Le

e souvenir des anciens Carmes dira quelle doit

être la vie du prêtre les traces encore san-

glantes de la révolution raconteront les

e souffrances de l'ancien clergé français que

le luxe et la paix profonde avaient attiédi, et

a
que le martyre purifia. Une révolution n'est

i- jamais inutile dans les desseins de Dieu.

Ces persécutions terribles ont retrempé l'E-

d
glise; elle a montré de nouvelles et éclatan-

tes vertus qui lui ont ramené les peuples,

n elle n'a voulu d'autre gloire que de ganer

des âmes à l'Evangile il n'est point aujour-
Jt d'hui dans le monde entier de clergé plus
tt

pur, plus instruit, plus respectable et plus
:e respecté que le clergé de France. »

i'
(EUG. LouDUN.)

e
Le couvent des Carmes est aussi devenu

10
depuis quelques années, grâce au zèle du

R. P. Lacordaire, et à la bienveillante pro-
is tection de Mgr Sibour, archevêque de Paris,
is un couvent de Dominicains. Les pieux en-

à fants de saint Dominique desservent au-

s- jourd'hui la belle église bâtie pour les en-

'a fants de sainte Thérèse, et la religion se ré-
rt jouit de voir un monument sanctifié par le

i- sang des martyrs, rendu à sa destination pri-

mitive. Une modeste chapelle érigée récem-
1- ment à l'extrémité du jardin, et appelée la

i- Chapelle des Martyrs, est devenue un véné-

? rable sanctuaire et un touchant mémorial du

'e drame sanglant dont ces lieux ont été, il y a

soixante années, le triste et glorieux théâtre.

is CARNOET (Saint-Macrice DE), Carnœtum

i, (diocèse de Quimper Finistère, France). –
i- Abbaye de l'ordre de Cîtcaux, fille de Lan-

1- gonet et de la filiation de Cîtçaux. Elle fut

it fondée à l'embouchure de la rivière d'Ellé,

:e vers l'an 1170, dit-on, par Conan IV, dit le
î- petit, duc de Bretagne, et elle eut pour pre-
's rnior abbé saint Maurice, déjà abbé de Lan-

gonet, qui donna son nom à l'abbaye. – Voy.
i- dans les Vies des saints de la Bretagne armo-

is rique, par Albert le Grand (30 septembre,
;e fol. 348), la curieuse Vie de saint Maurice..

r- Sur le frontispice de l'église do l'abbaye

n on lisait ces deux vers assez singuliers

Saintes (2 septembre 1792). Cet épisode sanglant
à de la révolution française est trop connu pour que

ix nous en oUnons encore le tableau aux yeux du Ict-

le teur.



CAS DES ABBAYES ET MONASTERES: CAS

onec fluclus formica marinos Ft/iU Snrdpsï Abbav'A tic 1Stet domus hœc donec fluclus Formica marinos J-*
Ebibal, et tolum tesludo perambulet orbem (W). te

Les titres de l'abbaye ne plaçaient l'épo- F(

que de sa fondation qu'en l'an 1176. cé

CARRACEDO, Carracetum (ancien dio- éil

cèse d'AsIorga, Espagne). – Abbaye, fille de ne

Citeaux. Ce fut d'abord une abbaye de Bé- ce

nédictins fondée en 990, par Bermudell, ou

Vérémond le Goûteux, roi de Léon. Florent, Ai

abbé du même lieu, l'agrégea l'an 1126 il Sa

J'ordre de Cîteaux, et elle lut la première Vi
maison qui embrassa la règle de Clteaux en taj

Espagne. Saint Bernard fait mention des de

moines de Carracedo, dans une lettre à San- gl

che, siEur du roi Alphonse-Raymond VIII. ch

Pierre Chrétien, religieux de cette abbaye, lu

puis abbé de Castanneda, devint éyêque d'As- tn

torga vers 113t. C'est ce même Pierre d'As- ch

torga qui, s'étani fait envoyer le chapeau de ml

sairit Bernard, dit-on, mérita d'êlre guéri aus- il

sitôt d'un violent mal de tête qu'il souffrait im

depuis longtemps. – Foy. Gobefuoi de Clair- la

\ivx,VitaS.Bernardi,\ih. iv, cap. 4, et Thea- de
trum Eccletiœ Asturicensis, lib. u, cap. 11. no

CASA-LEGAT1ONIS ou CASALE-GALO- M;

NIS (Milanais royaume Lombard- Véni- te)

tien).– Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fille de de

Coronat ou Morimond, dansle Milanais. Elle rei

fut fondée l'an 1351,dans l'ancien diocèse de gu
Corne. po

CASAMARIO, Casamarium (diocèse de qu
Yéroli, Etats de l'Eglise, Italie). Abbaye de

célèbre, jadis de Bénédictins, puis possédée cal

par les religieux de l'ordre de Cîteaux l'an

1140, quand çaint Bernard y eut envoyé ba;

quelques-uns de ses disciples de l'abbaye de La

Clairvaux, en France. Son premier abbé fut Pa

un nommé Jean, dont il existe une lettre à de

saint Bernard (la 333' parmi celles de ce en

saint, dit Jongelin). Un autre abbé du même

nom fut député par Innocent 111, vers un cie

prince de Bulgarie. (Voy. Baronius, ann. de

1203.) Cette abbaye fut placée sous l'invoca- C'(

tion des saints Jean et Paul. Le Pape Alexan- die

dre 111 confirma ses priviléges et la
prit

chi

sous sa protection, le 7 des ides de mai de rei
fait 1170. – Voy. le diplôme à ce sujet, dans tor

Jongelin (Uv. vu, p. 81), avec les noms de
[vo

plusieurs religieux qui fleurirent sur divers ter

sièges épiscopaux d'Italie. bie

CASA NOVA (diocèse de Gran ou Strigo- il

nie, Hongrie). Abbaye de l'ordre de Ci- orci

teaux, fondée, dit-on, l'au 1150. (Josoelin.) gel
CASE-DIEU (La),- Casa Dei (diocèse nec

d'Auch, Gers, France). – Abbaye de l'ordre tea

de Prémontré, fille de. saint Martin de Laon, Cit

fondée l'an 1135, par Pierre, comte de Bi- 1 S

gorre, et qui était soumise immédiatement à (

# l'abbaye de Saint-Martin de Laon. Les prin- (dii

cipaux bienfaiteurs de la Case-Dieu furent de

les
seigneurs de Fardiac et d'Armaniac, dont de

plusieurs élurent leur sépulture dans ce 101

lieu. Voy., Gallia christ., 1. 1, col. 1031, la sé- rfej

rie de 3(> abbés; Annal. Prœmonst,, t.l, p. 481. dre

CASKNEUVE (Saintë-Maiue ov),Saneta Toi

Maria di Cusanova (Italie, diocèse de Turin, vor

(2G) Que cette maison soit debout jusqu'à ce que la fourmi ait bu les eaux de mer, et que. la

tortue ait fait le tour du globe, >

Etals Sardes). Abbaye de l'orora de Cî-

teaux, fille de Tilet, de la filiation de La

Fcrté. Elle fut fondée l'an 1150, et devint

célèbre non-seulemenl parla spItnJcurde ses

édifices, mais encore par ses possessions. In-

nocent III confirma les biens et privilèges de

cette abbaye, le 16 des calendes d'avril 1198-.

CASSAN, Cassianum (Hérault, France).-

Ancien et célèbre prieuré de l'ordre de

Saint-Augustin, sous l'invocation de lasainte

Vierge, fondé avant l'an 1080, dans les mon-

tagnes de l'ancien diocèse de Béziers, et à

deux lieues de cette ville. Il fut doté de l'é-

glise de Cassan l'an 1080, par Guillaume AI-

chier, et sa femme Marie. Le même donateur

lui fit une autre concession l'an 1083. D'au-

tres donations en très-grand nombre enri-

chirent ensuite tellement ce prieuré que,

malgré son simple titre, dit le Gallia christ.,

il l'emportait sur plusieurs abbayes par ses

immenses revenus, par sa discipline et par
la sainteté de ses habitants. Il déchut gran-

dement dans la suite, et au lieu de 80 cha-

noines, à peine en renfermait-il six ou sept.

Mais par la faveur du prince de Conti, lieu-

tenant du roi en Languedoc, et par les soins

de t'archevêque de Narbonne, tout fut enfin

renouvelé, le 9 avril 1660; les chanoines ré-

guliers de la
congrégation

de France prirent

possession de l'ancien prieuré de Cassan,

qui fleurit de nouveau jusqu'au dernier siè-

cle. –
Voy. Gallia christ., t. VI, col. 417, le

catalogue de 33 prieurs.

CASTANEOLA (Italie centrale). – Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, de la tiliation de

La Ferté, fondée l'an 1126 dans le diocèse de

Parme, par une colonie de religieux envoyés

de l'abbaye de Locedio, diocèse de Verceil,
en Piémont.

CASTANNEDA (Saint-Mabtix DE) (an-

cien diocèse d'Astorga, Espagne). -Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, lille de Carracedo.

C'était dans l'origine une abbaye de Béné-

dictins, sise sur un lac vaste et profond où

chaque jour l'on péchait, dit-on, les meilleu-

res truites. Pierre Chrétien ou .Pierre d'As-

torga, dont nous avons déjà parlé ailleurs

(voy. Cakbacedo), étant abbé de ce monas-

tère, entendit parlerde la règle de Cîteaux, et

bientôt, sur les instances de saint Bernard,

il se donna lui et son abbaye à ce nouvel

ordre. Cette mutation eut lieu, suivant Jon-
gelin, vers 1140. Le premier abbé de Castan-

neda, après son adoption de la règl« de Cî-

teaux, fut l« vénérable Gilles, religieux de-

Cîteaux. – (Voy. Menologium cislerciense, die

I Soptemb.

CASTELLE (LA), Castella ou Gratia Dei

(diocèse d'Aire, Landes, France). –Abbaye
de l'ordre de Prémontré, sous l'invocation

de saint Jean. Elle fut fondée avant l'an

1073, sur l'Adour. Pierre de Marca (Ilist.

dejléarn) pense qu'elle appartint jadis à l'or-

dre de Saint-Benoît. Co!r.ênt pa.'sa-t-elle
à

l'ordre de Préinonlré, c'est ce que nous n'a-

vons pu découvrir, dit le Gallia christ. Cette
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ont Mpii. Hil-nn. l'an I1RK. CATHERINE DE DIGNE (Sainttransformation, eut lieu, dit-on, l'an 1155,

par les soins de Pierre, comte de Bigorre,

vicomte de Martian, et de Béatrlx sa femme,

fille de Centulle, vicomte de Béarn, qui do-
tèrent de leurs biens la nouvelle abbaye do

Prémontré, restaurée par eux et donnée aux

moines de la Case-Dieu. De là vint qu'elle
est dite fille de la Case-Dieu. Les sectaires

calvinistes ravagèrent cette abbaye l'an 1568,

et plusieurs des religieux périrent dans les

flammes. – Voy. Gallia christ., 1. 1, col. 1182,

et Annal. Prœmonstr.

CASTRES
EN ALBIGEOIS, Castrum in

Albigensi (diocèse d'Alby, Tarn, France).
Ville (27) et abbaye de l'ordre bénédictin,

fondée l'an 647, sous l'invocation de saint

Benoît. Elle fut érigée^en siège d'évêehé
l'an 1317.

CASTRES (Notre-Dame de), CastrumouB.

Maria de Cas tris (diocèse de Périgueux, Dor-

dogne, France). – Abbaye.de l'ordre de Saint-

Augostin, sous le titre de la Nativité de la

sainte Vierge, fondée vers l'an 1077, selon

Jean du Puy (Ilistor. episc. Petrag., p. 20). ).

Elle était située sur une colline, près du ruis-
seau dit le Cerf, qui se perd dans la Vésère.

Ce monastère ne présentait déjà que des
ruines au commencement du dernier siècle.

– Voy., Gallia thrist., t. Il, col. 1504, les

noms de 9 abbés.

CATHERINE D'ALBY (Saikte-),S. Catha-

rina Albiensis ou Caput Pontis Tarni (Tarn,

France). Abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée dans la ville d'Albi,

l'an 1333. Elle est fille de l'abbaye de Saint-

Augustin de Toulouse, – Voy., Gallia christ.,

t. II, col. 60, la charte de fondation, et la

série de quelques abbesses.

CATHERINE (Sainte-), près d'Andernach,

S. Calharina (Prusse rhénane).-Abbaye de

femmes de l'ordre de. Cîteaux, fondée l'an

1208, dans le diocèse de Trêves. Elle eut

pour fondateur Gerhard de Rennenburg, et sa

femme Benoîte; elle fut transférée dans un

autre lieu l'an 15-54-. – Voy., Gallia christ.,

t. XIII, col. 645, la série de 21 abbesses.

CATHERINE D:APT (Saihtk-), S. Catharina

(à Apt, Vaucluse, France ). – Abbaye de

femmes, de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

l'an 1299, dans la ville même d'Apt, par Uai-

mond de Bot, évêque d'Apt. Voy., Gallia

christ., t. I, col. 387, le catalogue des ab-

besses.
CATHERINE D'AVIGNON

(Sainte-), S.
Ca-

tharina Avenionensis (France). Abbaye de

femmes de J'ordre de Citeaux, fondée vers

l'an 1254, dans Avignon, par le pieux prélat
Zoïn, dit le Gallia christ. André, évêque

d'Avignon, concéda plusieurs biens à cette

abbaye, qui, après avoir beaucoup souffert

du tumulte des guerres ou par d'autres cau-

ses, fut restaurée par le cardinal Grinïoald,
frère du Pape Urbain V, et archevêque d'A-

vignon. Eugène IV, l'an 1436, J'unit au mo-

nastère de Saint-Véran, du consentement de
l'abbesse. Voy. Gallia christ., t. 1, col.

889, la série de 29 abbesses.-7'- 4a., "'V".u, ~& u.o.,r""v"

(2T-) Chef.-lieu d'arrondisement du Tarn, à trente-sept Ulqnièlies d'AJIiy.

CATHERINE DE DIGNE (Sainte-), S. Ca-

lharina Diniensis ( Digne, Basses-Alpes,

France).-Abbaye de femmes, fondée avant

l'an 1367 dans la ville de Digne. On croit

qu'elles étaient de l'ordre de Saint-Augustin.
Le Gallia christ., t. III, col. 1142, donne

les noms de quelques abbesses.

CATHERINE (Saiste-), (à Laval, Mayenne).

-Abbaye de dames trappistines, fondée dans

la ville do Laval, l'an 1816, par une colonie

de religieuses françaises de la Val-Sainte,

près Fribourg, qui, ayant émigré, s'étaient

établies à Darfeld en Westphalie, vers l'an

1802, et ensuite à Borsut, près de Liège (Bel-

gique). – Le Souverain-Pontife érigea ce

monastère en abbaye, par une bulle du 7

avril 1827.
CATHERINE

(Saote-), près de Laval, S.

Catharina (Mayenne, France). Abbaye de
l'ordre de Saint-Augustin, qui existait autre-

fois dans le diocèse du Mans. On, ignore l'épo-

que de sa fondation. Elle était occupée en der-

nier par les chanoines réguliers de lacongré-

gation île France dite de Sainte-Geneviève.

CATHERINE (SAINTE-), près MandaI, S.jCa-
tharina. Abbaye de femmes de l'ordre de
Ctteaux, fondée l'an 1219, près Manda) ou

Marendal, dans le diocèse de Mayence (Al-

lemagne), à la suite d'une vision miraculeuse

racontée par Trithème, dans sa Chronique de
Spanheimen. –Voy. Gallia christ., t. V, col.

599.

CATHERINE DU MONT
(Sainte-),

ou

Sainte-Trinité du Mont, S. Catharina in

Monte, ou S. Trinitas ( près Rouen, Seine-

Inférieure, France). Abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, bâtie sur une côte qui domine

la ville de Rouen, vers l'an 1030, par Gos-

celin, vicomte de Rouen, et sa femme Em-

meline. Ce Goscelin élait l'un des familiers

de Robert, duc de Normandie, qui l'avait

établi vicomte de sa capitale. Robert, arche-

vêque de Rouen, consacra ce monastère en

l'honneur de la sainte Trinité, le 17 des ca-

lendes de septembre, l'an 1030, et cette mô-

me année, le duc Robert lui concéda un pri-

vilége. (Voy. Neustra pia., p. 412.) Plus

tard, lorsque par les soins de Siméon, moine

du Monl-Sinaï, on y eut transféré les reli-

ques de sainte Catherine, il prit le nom de

cette sainte. Le pieux fondateur Goscelin y
revêtit lui-même l'habit religieux, tandis

que sa femme Emmeline, imitant son exem-

ple, embrassait la vie religieuse dans le cou-

vent de Saint-Amand. Ce monastère devint

célèbre dans la suite, et il en sortit plusieurs

personnages illustres en science comme en

sainteté. Il continua de fleurir sous des ab-

bés jusqu'en 1597, où la merise abbatiale fut

attribuée à la chartreuse de Gaillon, au dio-
cèse d'Evreux. Le monastère ayant été dé-

truit vers la même époque, les moines fu-

rent transférés l'an 1600, vers un autre côté

de la ville, dans l'hôpital des lépreux, ditda

Saint-Julien. ( Y. la Pommeraye, pour l'his-

toire de ce monastère.) – Voy.i Gallia christ.,
t. X, col. 125, la série de 28 abbés.
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DU VAL-DES-ECO- dame Milla de Campin, quiCATHEUItfE (Saiste-) DU VAL-DES-ECO- da
Ll ERS, Yallis-Scholarium (à Paris, France). – Sei

Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée de

l'an 1228, à l'occasion de la célèbre bataille mé

deBouvines, livrée Ie27 juillet 1214. Comme mê

le salut de la France dépendait de la victoire, dél
le roi et ses sergents d'armes firent le vœu, vil

s'ils étaient vainqueurs, de construire une vil

église en l'honneur de sainte Catherine, Bri

vierge et martyre, kir

CAUCHENNE ou CAUQUENNE (SAINT- ayî

Mabtin de) Sanctus Martinus de Caucana pei

(Aude, France). Anciçnne abbaye, située chi

a deux lieues au midi de Narbonne, dans 1

une île ou presqu'île qui fut appelée plus
Cit

tard de Sainte-Lucie, lorsque le cardinal de me

Joyeuse, archevêque de Narbonne, y eut voi
fait bâtir, en 1614, une chapelle en l'honneur inc

de cette sainte. L'abbaye de Saint-Martin de les

Cauchenne, fondée avant l'an 836, était l'an siti

844 un prieuré dépendant du monastère de et

Saint-Laurent de Cabrerosse sur la Nielle, la

qui fut uni un peu plus tard lui-même à l'é- chi

Klise deNarbonne. – Voy.,Gallia christ. ,l.Yl. for

CAUL1ANE ('Estramadure espagnole, Es- pu

pagne).- Ancien monastère, à trois ou qua- Sal

tre lieues de Mérida, dont on ignore l'ori- cht

gine. Il subsislait dès le pontificat de saint Fei

Masson, évoque de Mérida, qui
souscrivit d'y

avec saint Léandre, au 3' concile de Tolède, aii|

l'an 589. Un historien de Mérida le met au vei

nombre des monastères de l'ordre de Saint- ci|i

Benoît; il paraît du moins assez probable for

que cette règle, déjà connue et appréciée Pai

dans ce pays avant le milieu du tu* siècle, pri
fut introduite dans le monastère^de Cauliane, dit
et dans celui de Sainte-Eulalie de Mérida. Me

(BULTEAU.)
fou

CAUNES (Saint-Pierre de) Caunœ ou de

Sanctus Petrus de Caunis (Aude, France;
Afifi

Abbaye de Bénédictins qui fut formée de sui

deux abbayes l'unedite Saint-Jean in Exto- nat

rio, fondée en 780, par saint Aignan, dans la DU

ville même de Caunes; l'autre, dite de Saint- 7ÎS

Pierre et de Saint Paul fondée également Bo

dans la même ville. De ces deux abbayes,
na:

saint Aignan n'en fit qu'une seule, vers la acc

fin du vin' siècle, avec l'agrément de Char- de'

lemagne. Saint-Pierre de Caunes est compté Le:

parmi les vingt-six monastères d'Aquitaine poi
ou de Septimauie que l'Astronome dit avoir céc

été fondés ou restaurés par Louis le Pieux, coi

Dans la constitution de ce même empereur, Iod

faite à Aix-la-Chapelle, en 817, il figure au cor

nombre de ceux qui doivent seulement des Uo

prières pour le salut de l'empereur. Saint- ou

Pierre de Caunes, après avoir été uni à Saint- No

Pierre de Tomières, par uue bulle du Pape
mil

Luce III, et ensuite à Saint-Victor de Mar- de

seille, par une bulle d'Urbain V, entra, l'an Alf

1663, dans la
congrégation de Saint-Maur.– et

Voy. Gallia christ., t. VI, col. 155, l'hisl. de abt

64 abbés, depuis saint Aignan. -Ce monas- SOL

tère était de l'ancien diocèse de Narbonne 1

CAUWALTER. Aquœ frigidœ (ancien dio- il J

scèsn de Bois-le-Duc, Hollande).– Ancienne Ca'

abbaye de femmes, de l'ordre de Sainte- qui

Brigitte, sous l'invocation de la sainte Vier- -ref

ge, fondée l'an 1V3V, près Bois-le-Duc, par av*

dame Milia oe L,ampin, qui en lut aunesse.

Ses premières religieuses vinrent de la ville

c de
Besancon

elle donna naissance elle-

e même à 1 abbaye dite Mariœ Tltronus, du

e même ordre, dans la ville de Termonde;

V détruite en 1566, elle fut transférée dans la

i, ville de Bois-le-Duc, plus tard quand cette

e ville fut vendue aux Bataves, l'an 1629, les

Brigittaines se retirèrent au pays de Hobo-

kin, près Anvers. En 1702, leur maison

ayant été occupée et vendue, elles se dis-
a persèrent en d'autres asiles. –

Voy. Gallia

e christ,V

s CAVA (La) (près .salerne principauté
s Citérieure, royaume de

Naples). – Célèbre
e monastère de l'ordre bénédictin, sous l'in-

t vocation de la sainte Trinité. II est comme

r incrustédans le mont Fencstra.au lieu dit par

e les anciens Meletianum, et situé dans la po-
n sition la plus pittoresque, au milieu des bois

e et des montagnes, à deux milles environ de
i, la gracieuse ville de La Cava, siége d'un évê-

ché, à 4 kit. N.-O. de Salerne. Il eut pour

fondateur saint Alfère ou Alferio, grand et

puissant seigneur à la cour des princes de
Salerne, qui, se démettant de toutes ses

charges et dignités, s'était retiré sur le mont

t Fenestra, et s'y était bâti une cabane, afin t

t d'y vivre en solitude, conversant ave« les
i, anges et avec Dieu. La renommée de ses

a vertus attira autour de lui de nombreux dis-

t- ciples. Alferio lus rangeant sous ses lois

e forma avec eux une sainte communauté.

e Par une charte de l'an 1025, Guaimard,

i, prince de Salerne, lui ayant concédé la crypte
dite d'Arsicia et une partie de la vallée de

i. Meletia-num, le saint jeta dans ces lieux-les

fondements d'un monastère qui prit le nom

u de la Cava, et dont il fut le premier abbé.

Afin de ne point répéter ici ce qui a été dit

e sur le même sujet dans d'autres Diction-

i. naires de l'Encyclopédie théologique (voy.

a Dictionnaire des Ordres religieux, t 1", p.

712 et suiv.), nous abrégerons cette notice.

t Bornons-nous donc à rappeler que le mo-

nastère de La Cava prit en peu de temps des
a accroissements très-considérables, et qu'il

devint le chef d'une congrégation puissante.
é Les princes, les seigneurs, les souverains
e pontifes, protecteurs de la mère-abbaye, lui

r cédèrent un grand nombre d'églises et de

couvents qu'ils avaient fondés ou dotés, tel-

loment que bientôt l'abbé de La Cava put
i compter, tant en Sicile que dans les Etats de

s Rome et de Naples, trois cent trente églises

ou monastères, tous soumis à sa juridiction.
Nous devons mentionner ici parmi les pre-

3 miers disciples- d'Alferio le saint fondateur

de la Cava, saint Léon, son successeur saint

i Alfano, qui devint archevêque de Salerne,

et Didier, fils du prince deBénétent,qui fut

a abbé du Mont-Cassin, puis cardinal, enfin Pape

souslenomdeVictorlIf. – Voy. Mont-Cassis.

L'auteur de ce Dictionnaire, ayant visité

i- il y a quelques années le monastère d« la

s Cava, en a publié une description
exacte Jans

quelques pages dont on nous permettra de

reproduire un fragment qu'on lira peut-ôtro

r avee intérêt



diction.n'.um:CAV CKA

i se ferait– « On se ferait difficilement une signa

idéj de cette étrarlge construction au sein de Il tro

cavernes rocailleuses que la nature semble des ri
avoir façonnées pour de vastes nids d'aigles, ques
plutôt que pour servir de retraite à des gon,

hommes. Figurez-vous
une masse énorme domi

d'horribles rochers dénudés, suspendus Norm

comme un toit sur de longs bâtiments qu'ils feuill

menacent à chaque instant d'écraser sous de bl

leur chute; entendez ensuite ces eaux qui, rassei

filtrant à travers ces rochers noirâtres, et forme

tombant dans des bassins ou citernes, ré- Ma

pandent une fraîcheur continuelle dans la conni

spacieuse enceinte, en nrôme temps que plus

leur bruit monotone, favorable à la contem- sont

plation, interrompt presque seul le silence touré

du désert. L'église et le
monastère ainsi geois

incrustés dans la montagne, au sein d'une culte

gorge étroite, que des monts élevés en- ainsi

serrent de toutes parts, sont construits sur décor

le penchant d'un affreux précipice, au fond toits

duquel apparaît un moulin qu'alimentent les « J

eaux d'un torrent tumultueux. Non loin de 12jui

ce moulin est une petite chapelle aussi en- chaqi

e,avée dans le flanc d'un rocher, et près de surpr

là s'offre aux yeux la superbe grotte de Du rée d

negra, lant visitée des voyageurs rôles,
« Ces lieux si terribles en apparence nou nonçj

ont semblé cependant pleins de charmes. lis Or, v

nous ont rappelé en quelque sorte le ma- conta

gnifique désert de la Grande-Chartreuse des « qut

Alpes. Mais le désert de la Cava, moins « que

sauvage et moins sombre, est plus souvent >< aus

éclairé des rayons d'un brillant soleil. De « cell

blancs tapis de neige ne cachent point durant « roa
huitmoisde l'année ses verdoyants coteaux. « mo

La nature, parfois riante encore, mêle ici «de

de quelques Heurs son agreste parure. Dans « hér

cette solitude grave et sévère, de nom «l'en

breuses familles sont venues se grouper au « que

tour de l'abbaye, comme on voit aux jours « rav

d'été des essaims d'abeilles se
grouper

au- « Ion

tour des arbustes fleuris, pour y puiser des « leu

sucs vivifiants s peu
« Le monastère actuel de la Sainte- « terr

Trinité de la Cava est bien déchu de son an- « saii

cienne splendeur comme à l'abbaye du « La

Mont-Cassin, de vingt à trente religieux, « auc

un séminaire peu nombreux, quelques no- iJej)

vicespeuplent seuls aujourd'hui ces bâti- « fêle

ments immenses et cette vaste église, où se « poi,

pressaient autrefois de longues files de « pui
moines bénédictins. En perdant ses posses- « à ci

sions et son vaste personnel qui lui per- [La
1

mettait d'envoyer, comme à l'abbaye puis- Le

sante de Mouréalo, des colonies de cent re- fête

ligieux, l'abbaye a conservé du moins son Cava

trésor de chartes, illustre mémorial de sa devoi

gloire, de son antique science et de ses uti- gagea
les travaux. Nous avons visité avec un vif Naplc
intérêt ces belles archives dont l'ordre ad- route

mirable égale la iichesse et l'importance. de la

Mais tous ces morceaux de parchemins sont Cassii

relatifs à l'histoire d'Italie; la France et les desvi
autres contrées n'y occupent presque aucune de ce

part. A celui donequi se sentirait la vocation souve

d'écrire les annales de l'Italie, à l'homme de CE.

foi et de talent, qui consentirait à dévouer d'un,

sus veilles à ce grave et fécond labeur, nous vr si

rcedepréoieii!signalonscelto source (Je pi eoienx matériaux..

Il trouvera ici trente millechartesoriginales

des rois Lombards, des princes ou archevê-

ques de Salerne, des rois de Sicile, d'Ara-

gon, etc., etc., L'histoire de l'Italie sous la

domination des Lombards et des princes

Normands est là tout entière dans ces

feuilles détachées. Ce sont là comme autant

de blocs de marbres d'un grand prix, qui,
rassemblés par une main habile, pourraient
former un superbe monument

Mais des trésors d'un autre genre, plus

connus, plus chéris du peuple, et surtout

plus accessibles aux pauvres de Jésus-Christ,
sont conservés à "l'abbaye de la Cava. En-

tourés des hommages habituels des villa-

geois, ils sont à certains jours honorés d'un

culte pompeux. Ces trésors deviennent

ainsi à leur tour une source féconde d'où

découlent mille bienfaits sous les simples
toits des familles qui habitent ces contrées.

« J'étais arrivé au monastère le vcndreùi

12juillet, et, en entrantdans l'égliseouverta

chaque jour à tous les pèlerins, j'avais été

surpris de la trouver merveilleusement pa-
rée de riches festons, de brillantes bande-

roles, do guirlandes et de fleurs; tout an-

nonçait l'approche de quelque grande fête.

Or, voici ce que l'un des bons Pères me ra-

conta à ce sujet :< Parmi les reliques
« que possède notre église, il en est quel-
«

ques-unes plus particulièrement chères

« aux habitants des villages voisins: ce sort

« celles de sainte Félicité, cette noble dame

« romaine, qui, après avoir vu ses sept fils

« mourir tous en héros chrétiens plutôt que
« de renier leur foi, souffrit elle-même un

«
héroïque martyre trois mois plus tard, sous

« l'empereur Antonin. Lorsque, il y a quel-
«

ques années, l'all'reux fléau du choléra

«
ravageait plusieurs provinces de l'Italie,

« lorsque Rome et Naples avaient déjà payé
« leur tribut à l'horrible mal,' tout le bon

«
peuple de ces montagnes vint se pros-

« terner aux pieds des restes de l'illustre

« sainte, la conjurant de lui être propice.
« La sainte écouta cette voix suppliante;
« aucun de nos villageois ne fut frappé. Et

,t
depuis lors, quand revient le jour de sa

« fête, la foule accourt dans notre église,
« pour témoigner sa reconnaissance à sa

« puissante protectrice. Or, nous touchons

« à cette fête, elle sera célébrée dimanche.»

[La Mergs et les saints en Italie.)
Le récit de cette gracieuse et touchante

fête de sainte Félicité au monastère de la

Cava prolongerait trop cette notice. Nous

devons nous arrêter ici, et terminer en en-

gageant les pèlerins de l'Italie. qui visitent

Naples et Salerne, à se détourner de leur

route pour gravir jusqu'à la célèbre abbaye

de la Cava. Comme Subiaco et le Mont-

Cassin, elle mérite, elle aussi, d'attirer tes pas
des voyageurs. Ils emporteront comme nous

de ce facile uèlerinage les plus charmants

souvenirs

CËALL-L1DA1N (Irlande).– Nom irlandais

d'un ancien monastère de femmes du v' ou

vi' siècle, que saint Koaran disciple de
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saint Patrice, fonda auprès du sien (celui de

S«iger) pour Liadan ou Lidanie, sa mère, à F

laquelle il donna le voile, après l'avoir con- F

verlie, elle et toute sa famille. Cette pieuse gi
dame en prit la'conduite. si

CE1ÇA (diocèse de Coimhre, Beira, Portu- gi

gnl). Abbaye très-ancienne, qui fut jadis d'

de l'ordre des Bénédictins. Elle était située d

non loin de l'embouchure du Mondego. Elle 1:

-fut concédée à des religieux de l'ordre de 1':

Cîteaux l'an 1195, par une donation de

Sanche IV, roi de l'ortugal, qui la soumit à la B

visite de l'abbé d'Alcobaça. 11 y avait dans le l'i

voisinage une célèbre chanelledite de Sainte- sa

Marie de Ceiça, dont parle Jongelin (liv. yi, ti

p. 3W, en rapportant, d'après l'historien Ber- pi
nard de Britto, un pieux épisode de la vie gl

d'Alphonse I", roi de Portugal, et la lésur- à

rection miraculeuse d'un cavalier tué par di

son cheval, obtenue en ce même lieu par les vi
pr.ères du monarque et l'intercession de la te

Vierge Marie. di

CELESTINS DE PARIS (LES) (France.- B

Ancien monastère de l'ordre des Célestins, fu

institué au xiir sièele par le Pape saint di

Pierre Célestin, ou Célestin V. Cet ordre dl

comptait, dit-on, en France, dix-huit mai- le

sons, dont celle de Paris était la principale. dl

Elle était située près de l'arsenal et sur le cc

quai dit encore des Célestins. L'église de ce pi
monastère était, à ce qu'on assure, la plus
.riche de la capitale en magnifiques monu- ri

ments funéraires; elle possédait aussi plu- A

sieurs reliques, entre autres la mâchoire de ri
saint Pierre Célestin, fondateur de l'ordre, or

en France par le P. Fabri en Ii99. oi

<Jes reliques, conservées par le dernier sa- lii

cristain de la maison, avaient été déposées à il<

l'archevêché de Paris, où elles ont été pro- si

fanées et détruites dans les pillages
de 1830 El

et 1831. L'église des Célestins existe encore L<

et sert à d'autres usages; Voy. Louis Beur- D

&iEn,!i/if f dumonastère des Célestins de Paris, til

CELL-COMGALL (Leinster, Irlande).– p(

Nom d'un des monastères fondés en Irlande ni

par saint Cotngall, le fondateur de la célèbre Ci

abbaye de Bangor. Celui-ci, bâti vers la fin ti(

du vV siècle, fut appelé Sa3,nkille; il a été ce

uni à l'archevêché de Dubliu.

CELLA PAULMA. – Abbaye de l'ordre ca

de Saint-Benoît, fondée avant l'an 1107,

dans le diocèse de Mayence (Allemagne), Ml

par la B. Pauline, qui y fut inhumée l'an Fi

1107, et lui donna son nom. Son premier Sa

abbé fut Géronge, prieur d'Hirsauge, qui la

vint avec douze moines, parmi lesquels y

était Wernher, fils de la sainte fondatrice. tn

Cette abbaye était située dans la Saxe, d'a- le

près Buzelin, et aux confins de la
Thuringe, av

d'après Trithème. en

CELLE EN BRIE (LA), Cella Brigensis pr

(diocèse de Meaux, Seine-et-Marne, France). Ht

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous va

l'invocation de saint Pierre, fondée non loin m

do Marmoutier par un saint ermite, nommé de

Blandi-n, ou ignore a quelle époque. Elle tie

fut reconstruite l'an 1278. Elle devint plus sa

tard un prieuré dépendant de l'abbaye de m

Warmoutier, ét

de CELLE-FUOUIN, Cella Fregonii Cella

S a Fruini (diocèse d'Angoulême, Charente,
on-

France).
–

Abbaye de Tordre de Saint-Au-
use gustin, sous l'invocation de la sainte Vierge,

sur la rivière de Sone, à sept lieues d'An-

tu- goulême. Corlieu, dans son Uist. des comtr$

dis d'Angoulême, dit qu'elle fut bâtie au temps
îée de? évoques Gérard et Lambert (de 1101 à

ïlle 1148).– Voy. Gallia christ., t. II, col. 101G,

de l'indication de 12 abbés,

de CELLE (La), Arta Cella (diocèse d'Aix,
à la Bouches-du-Rhône, Fiance). – Abbaye de

le l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de'

ne- sainte Perpétue, fondée vers l'an 1017. Elle

vi, tire ;son origine d'une église de Saiute-Per-

er- pétue, martyre, située près Brignole, qu'In-
vie gelrard, archevêque d'Ais, donna, l'an 1011,
ur- à l'abbaye de Saint-Victor de Marseille. II-

par defonse, roi d'Aragon et marquis de l'ru-

les vence, prit J'abbaye de la Celle sous sa pro-
la tection par ses lettres de l'an 1176, et lui lit

divers dons en 11T9, 1185 et 1189. Raimond

–
Bérenger, comte ou marquis de Provence,

ns, fut aussi l'un de ses bienfaiteurs. Les abbés

int de Saint-Victor, gouvernèrent la Celle par
ire des prieurs ou des prévôts. Dans la suite

ai- les moines de la Celle furent remplacés par
île. des religieuses. Voy., Galliu christ., t. I,

le col. 3iG, ]a sérier de 11 prieurs et de 12

ce prieures on abbesses de la Celle.

lus CELLE (Nothe-D 4M DE lu), Cella B.Ma-

iu- riœ (diocèse de Poitou, Deux-Sevres, France).
lu- Abbaye de l'ordrede Saint-Angustin, sur la

de rivière la Belle (ad Balanqm fluvium). Son

re, origine est antérieure à l'an 1095, époque
99. où, suivant la chronique de Maillezais le

sa- lieu de Sainte-Marie de ls Celle commença à

s à fleurir par ses miracles. Ce fut d'abord une

ro- simple Celle, soumise à l'abbaye de Sterp.
i30 Elle ne prit qu'en 1137 le titre d'abbaye.
3re Le roi Louis XI fit réparer l'église de Notre-

m- Dame de la Celle, qui était regardée à juste
is. titre comme l'une des plus élégantes du

Poitou. Aussi, à la fin des vêpres et de la

ide messe, y priait-on chaque jour pource prince.
Jre Ce monastère s'unit en 1051 à la congréga-

tin tion de Saint-Maur. – Vov., Gallia christ.,

été col. 1338, la série de 33 abbés.

Celle est aujourd'hui un chef- lieu de

Ire canton, arrondissement de bielle.

i7 CELLE DE POITIERS ou CELLE SA1NT-

e), MILAIRE(La), Cella S. IHlarii (Vienne,
'an France). D'abord prieuré de l'ordre de

ier Saint-Augustin, fondé anciennement dans

lui la ville de Poitiers. Le corps de saint Hilaire

els y reposa, dit-on, quelque temps avant sa

ce. translation dans la basilique de Saint-Hilaire

'a- le Grand. Saint Guillaume, en était prieur
;e, avant son élévation à l'évêcbé de Poitiers,

en 1180. Reconstruit vers cette époque, ce,

sis prieuré fut érigé en abbaye vers J'an 1403.

e). Hors d'état de lutter avec ses puissantes ri-
ius vales de la ville en influence et en renom-
iin mée, elle possédait cependant au xvi' siècle

nié des richesses mobilières et des ornements

;lle tie grand prix, qui furent pillés
lors duu

lus sac des protestants en 15G2. Elle fut réfor-
de ruée au xvu* siècle, et lt>s génovél'ains s'yy

établirent le 26 août 1052. Elle avait droit
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moyenne et basse, dans lé vaux. On y voyait à cette époque
tr

L! u_ _ti.r."P f "lnt nnvirnc na,
ins IQ vaux, yju y voyait

a utu«
ein^uc

nuis <;cims

ieurs religieux et cent novices qui, partages er.

e des plusieurs bandes, chantaient sans interrup-

ers y tion
les louanges de Dieu. Il fut ruiné au

déO- ix" siècle par les Normands, et rebâti sous

jaire, Hugues-Capet. 11 fut dévasté encore par Phi-

élites, lippe, duc de Bourgogne, en 1421, par les

iénii- Français en 1475, par un incendie en 1487,

n en- et par les Espagnols en ISoi. Les Papes et

selon les rois de France l'avaient enrichi de pri-
terre, viléges. L'abbaye de Saint-Riqaier, outre la

aine; seigneurie du lieu, nommé Centule et de-

duc puis Saint-Riquier, avait celles d'Abbeville,

lires, de Dommar, de blontreuil et autres'. Abbe-

la se- ville, Abbalis Villa, cité considérable aujour-

ncore d'hui, était autrefois un domaine des abbés

irist., de Saint-Riquier, auxquels elle doit son ac-

'ieurs croissement et son importance. 11 y avait à

Saint-Riquier, comme dansbeaucoupd'aulres
abbayes, une belle bibliothèque. On y re-

NTE"
marquait surtout un livre des Evangiles

prope écrit en lettres d'or, sur du vélin pourpre,
ordre

donné à saint Angilbert par Charlemagne, et

par
la chronique

du monastère écrite par Ha-

,le de riule, moine de Saint-Riquier. Cette maison

Pépin était bien déchue de son ancien état au

lques xva' siècle, lorsque Charles d'Aligre, abbé
stère, commendataire de Saint-Riquier, en fut
il prit comme le restaurateur. Vers le même temps,
iules, la congrégation de Saint-Maur, à laquelle

')J
Y elle s'unit l'an 1659, la releva entièrement,

a oui- et lui rendit une partie de son ancien éclat.

90, et Détruite comme les autres, à la fin du der-

suite nier siècle, l'ancienne abbaye est devenue,
place aj)rès les jours d'orage, un petit séminaire,

trans-
_yOy., Oallia christ., t. X, col. 1241, la séj

euse, rie de 66 al)lje-s
aussi

delin, CER BON1O (Saint-),
S.Cernobii Coenobium,

nom d'un ancien monastère de l'ordre de

ivince Citeaux, qui a existé dans le diocèse de Luc-

ques (Italie centrale). Jongelin avoue

leaux
n'avoir rien découvert à son sujet.

,e de CERCANCEAU, Cercancella, Sacracella ou

le ix* Serramcellum (Seine-et-Marne, France).

ré dé- Abbaye de l'ordre de Cîteaux, sur la rive
Elle droite deLoing, dans une solitudeassez pit-

bâtie toresque. Cette abbaye, fille de la Cour-Dieu,

nbeau de la filiation de C1teaux, fut fondée en 1181,
ville.. par Henri Clément sire d'Argenton et

ula
maréchal de France. suivant Jongelin, et ar

lia au le roi 'Philippe Auguste, suivant le G al lia

mme, christ. Elle était autrefois du diocèse do

y° de Sens (aujourd'hui de Meaux). Philippe Au-
licues

guste la dota, entreautres dons, d'un morceau
it Ri- (|e la vraie croix qu'on y voyait encore au

saint, dernier siècle. Ce monarque donna unechar-

rt, en te de fondation en sa faveur, l'an 1190.
en fut

Voy., Gallia christ., t. XVI, col. 249, la série
dans de 24 abbés
con-

ustrée CERFROID, Cerfrtdum, Cervus Frigidus
its en (diocèse de Meaux, France.)- Prieuré très-

it An- considérable, qui était chef de l'ordre de la

Ibert, Sainte-Trinité -et Rédemption des captifs',
dit le fondé en l'an 1198 par saint Jean de Mrtha

ses, et et saint Félix de Valois. C'était le lieu où se

r que, tenaient les chapitres généraux, et où se

de ri-
faisaiU'éleHiondugénéral.Let'apelimoceiit

de justice haute, moyenne
et basse, dans lé

bourg qui
en dépendait, et dans plusieurs

autres lieux. Avant la révolution, Tune des

paroisses
les plus populeuses

de Poitiers y

était annexée. Les bâtiments vendus et déO-

gurés pendant
la période révolutionnaire,

sont aujourd'hui occupés par les Carmélites,

qui possédaient,
avant 1789, ceux du sémi-

naire actuel, dont le mue à gauche en en-

trant est un bas-relief qui faisait partie, selon

les uns, du tombeau d'Adèle d'Angleterre,
femme d'Ebles Manzes. duc d'Aquitaine;

selon d'autres, de Gerloc, femme du duc

Guillaume Tête d'F.toupe; selon d'autres,

enfin, il représente
la cérémonie de la sé-

pulture de saint Hilaire, ou mieux encore

l'apothéose du saint.- Voy., Gallia christ.,

toiu. XII, col. 1336. la série de 30 prieurs

et abbés.

CELLES PRIS DINANT, ou SAINTE-

MARIE ET SA1NT-HADEL1N, Cellœ prope

Dionantum (Belgique). Abbaye de 1 ordre

de Saint-Benoît, fondée vers l'an 669 par

saint-Hadelin, pieux solitaire, disciple de
saint Remacle. Les libéralités de Pépin

d'Hérislal, maire du palais et de quelques

autres seigneurs, enrichirent ce monastère.

Situé alors dans le diocèse de Liège, il prit

le nom de Celles à cause des petites cellules,

auxquelles il avait été substitué. Hadelin y

a-sembla ses disciples qu'il continua d'édi-

fier par ses vertus. 11 mourut vers 690, et

son corps fut enterré à Cellés, où, par la suite

des temps, on mit des chanoines à la place
des religieux. En 1338, le chapitre fut trans-

féré à Viset, petite ville sur la Meuse,

entre Liège et Maëstrich; on y porta aussi

les reliques du saint. Voy. S. Hadelin,

au 3 février.

Dinant est une ville forte de la province
de Namur, à 23 kil. S. de cette ville.

CELINE (Sainte-), S. Celinia (à Meaux

Seine-et-Marne, France). Abbaye de

l'ordre de Saint Benoit, fondée avant le ix*

siècle. Elle devint plus tard un prieuré dé-

pendant de l'abbaye de Marmoutier. Elle

avait eu pour origine une chapelle bâtie

dans un faubourg de Meaux, sur le tombeau

de sainte Céline, la patronne de cette ville..

CENTDLEditSAINT-RIQUIER.Cen/Waou

S. Richarius
(diocèse d'Amiens, Somme,

France). Ancienne et célèbre abbaye de

l'ordre de Saint-Benoit, fondée à deux lieues

d'Abbeville, dans le Ponthieu, par saint Ri-

(juior, dont elle porta depuis le nom. Ce saint,
a l'aide des libéralités du roi Dagobert, en

posa les fondements vers l'an 625, et en fut

e premier abbé. Cette abbaye devint dans

la suite très-célèbre et l'une des plus con-

sidérables de la France. Elle fut illustrée

par un grand nombre d'ahbés, éminents en

science et en piété, et surtout par saint An-

gilbert, gendre de Charlemagne. Angilbert,

abbé de Saint-Riquier l'an 793, agrandit le

monastère, y bâtit trois nouvelles églises, et
le mit dans un tel état de splendeur que,
do son temDs, dit-on, il comptait peu de ri-
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III approuva la règle et l'établissement de

cet ordre, dit aussi des Trinitaires, par une

bulle donnée l'an 1189? II confirma le même

institut quelque temps après, lui accorda

de nouveaux privilèges, par une bulle en

date de l'an 1209. – Voy. la Vie de saint Jean

de Matita, au 8 février, et le Dictionn. des

Ordres religieux, t. III, p. 707, pour les dé-

tails sur l'ordre des Trinitaires.

CERISY, Cirisiacum, Cerasium (Manche,

France). -Ancien monastère de l'ordre,de

Saint-Benoît, situé à 4 lieues 0. de Bayeux,

el,a 3 et demie N. E. de Saint-LÔ. 11 dut dit-

on, son origine à une église bâtie en ce lieu

de
Cerisy par saint Vigor, qui l'avait reçu

en don d un riche personnage nommé Volu-
sien, en faveur duquel il avait fait un mira-

cle. Saint Vigor, qui fut depuis évêque de

Bayeux (vi" siècle), fonda en ce même lieu

un monastère qui prit le nom de son pre-

mier fondateur. L'église fut consacrée dans

la suite sous son invocation. Ce monastère,

détruit par les Normands comme les autres

de la province, fut restauré vers l'an 1030

par Robert le Magnifique, duc de Norman-

die, qui l'enrichit de précieuses reliques
obtenues du patriarche de Jérusalem. Les

rois d'Angleterre etlcsroisdeFrance'acçru-

rent et confirmèrent ensuite ses
possessions

ou privilèges. Cette abbaye s'unit enfin l'an

1715 à là congrégation de Saint-Maur. Elle

était, suivant le Gallia christ. du diocèse-de

Bayeux. -Cerisy est aujourd'hui du diocèse

de Coutances (Manche ). – Voy., Gallia

christ., t. XI, col. 409, la série de 43 abbés;

Neustrapia, col. 429.

CERNEL, Cernellense Cœnobium (comté

de Dorset, Angleterre). Monastère de

l'ordre de Saint-Benoit, fondé en l'honneur

de saint Pierre, vers la findu ix'oudanslex*

siècle, par un riche personnage nommé Egel-

wald ou Elward, près du lieu où avait vécu un

ermite, et où avait été inhumé Elwolde,

frère de saint Edmond, roi d'Angleterre et

martyr. Voy. Monastic. anglican.

CERRETO, Cerretum (royaume Lombard-

Vénitien, Italie).- Abbaye de l'ordre de Ci-

teaux, fondéejl'an 1136, à peu de distance de

la ville de Milan. Elle était fille de Clairvaux

dans le Milanais. Jongelin la place dans le

diocèse de Lodi, suffraganfde celui de Mi-

lan.

CERVON, Cervidunum, OU S. Eptadms.
– Ancienne abbaye de France, de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de saint

Eptadius, fondée avant l'an 843 dans le pays

de- Morvan, à une lieue de Corbigny, dit le

Gallia christ., qui la place dans le diocèse

d'Autun. Ellefigure dans celles que Charles

le Chauve soumit l'an 8i3 à l'église de Saint-

Nazaire d'Autun. Elle était déjà devenue, au

mi" siècle un collège de (hanoines

séculiers, qui avaient droit d'élire leur abbé.

-Voy., Gallia christ., t. IV, col. 445, la série

de 21 abbés séculiers.

CÉSAIRED'ARLES(SAiJiT),dit le Grand AJo-

nastier, S. Ca-sarius (ancien diocèse d'Arles,

ment de aujourd'hui d'Aix, rance).- Ancienne ab-

par une
baye de femmes, fondée à Arles, par saint Cè-

le même saire, évêque de cette ville
(de501 à542). Le

accorda saint voulut, dit-on, y travailler de ses pro-
julle en

pres mains. L'église en était très-vaste, et

int Jean tomme partagée en trois celledu milieufut

mn. des dédiée sous l'invocation de la sainte Vierge,
les dé- et les deux autres, sous celle de saint Jean 1 é-

vangéliste et de saint Martin. Ce monastère,

M
connu d'abord sous le nom de Saint-Jean,

Trdrp dn prit dans la suite celui de son fondateur.

tti v mit Le gouvernement enfut confié à Césarie, sœur

Int Hit du saint, qui avait pris le voile à Marseille,

lut dit- dans un autre monastère, vraisemblablement

i ce lieu
celui qu'avait fondé Cassien. Saint Césaire

lïvnU,
composa pour cette nouvelle communauté

n mira
de filles une Règle devenue célèbre, et que

'mm di»
nous avons encore.:Ces vierges faisaientelles-

*me l'eu î
mêmes leurs vêtements et travaillaient à

p
différents ouvrages en laine. Chacune avait

•fie
dans sa tâche quotidienne elles avaient la per-

ée dans
mission de broder et de faire d'autres travaux

nastère,
pour les personnes du dehors. Les orne-

s autres
ments de leur église n'étaient qu'en laine

fn an
ou de toile, sans aucune broderie. Quelques-rplinnp?
unes d'entre elles s'occupaient à copier l'E-

reliques criture sainte en beaux caractères toutes

e^accru
lisaient deux heures par jour, et l'on faisait

essions encore la lecture pendant la plus grandesessions
partie du travail. Le monastèrequitta depuis

r Elle
sa Règle pour adopter celle de saint Benott,

tlèsedl
afin de garder l'uniformité.

diocèse Sainte Césarie, première abbesse, mourut

Gallia
avant son frère, et fut remplacée par une

i abbés; », autre abbesse du même nom, laquelle eut

sous sa conduite près de deux cents religieu-

(comté
ses- C'est à celte seconde Césaricqu'estdediée

tère de la Vie de
saint Césaire, écrite par Cvprien,

îonneur que J'on croit être le même que saint Cyprien,

anslex' evêxjue de Toulon. Après elle, le monastère

îéEeel-
fut gouverné par Liliole. Sainte Rusticle

vô/m un eut onsuite la charge d'abbesse et l'exerça

•lwnMe depuis l'an 574 jusqu'à 632. Voy. Galha

terre et christ., lom> col. 619, la série de '71 abbes-

ses.

CHA AGE(Notbe-Dame de), Cagioou Cavea

î.» (B. Maria in) (Meaux, Seine-et-Marne,
• de CI-

France.)– Abbaye de l'ordre deSaint-Augu-

la.nce
"e

stin, fondée l'an 1135, sous l'invocation de la
airvaux

sainte Vierge, dans un faubourg de Meaux.
dans le

,e L'abbé Jean Coulomb s'efforça au xvi' siècle
de Mi-

tfy rétablir la discipline qui s'y était relâchée.

Les Pères de la congrégation de France pri-

ntadiui rent possession de cette abbaye l'an 1642.

l'ordre – voy., Gallia christ., t. VIII, col. 1716, -la

e saint table de 48 abbés.

le j'^
CHAALIS, Caroli Locus (Oise, France). –

i D'abord prieuré de l'ordre de Saint-Benoît,

diocèse qUi fm concédé par Albéric, abbé
de Vézelay,

Charles
à l'abbé de Pontigny, pour qu'il y plaçât des

e Saint-
religieux. 11 devint une abbaye de l'ordre de

nue, au
citeaux, l'an 1136, par les dons de Louis VI,

anoines
qui, pour le repos de l'âme de son frère

nr abbé.
(;jiaries, conféra à ces religieux trois maisons

la série,
ou granges, et enrichit le nouvelle abbaye

d'un grand nombre de libertés et privilèges.

andMo- Ce lieu, appelé auparavant Catisius, fut dès

d'Arles, lors appelé Caroli Locus. Louis Vil continu»
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ut encore es oons du roi son pe sous ie nom deClément\I.
_.n. _m"

)i son pe sous le nom ue uemeni y 1. 11 conserva

urent toujours la plus vive affection pour cette

cette abbaye, dont il fut le bienfaiteur et où il

0 oc- voulut reposeraprès sa mort. La Chaise-Dieu

enlis, fut unie à la congrégation de Saint-Maur,

ouse. l'an 1640 par l'ordre du cardinal Ar-

ns, et mand de Hichelieu, qui en était alors abbé.

tiers, -Voy:, Gallia christ., t. H, col. 328, la série

efois de 50 abbés de la Chaise-Dieu, depuis saint

celui Robert, jusqu'au cardinal Armand Gaston du

t. X, Rouan, grand aumônier de France,et évôquo

de Strasbourg, désigné pour abbé
le 22 avril

1713.

"•["£ CHALADE(Laj, Caladia (diocèse de Ver-

ê ju dun, France). Abbaye de l'ordre de Ci-

ie ab- teaux, fille de Trois-Fonlainesjde la lilia-

's'S •• tion de Clairvaux, fondée vers l'an 1127, par

lanse Waulier, comtedeVienne, et par unreligieux

)d du de Saint-Benoît, nommé Biquin, qui fut abbé

S7o
de Trois-Fonlaines. Cette abbaye, qui était

par auparavant une sorte de prieuré de l'ordre de

1 pris Saint-Benoit, devint bientôt très-considéra-

ibord
'J'e* L'un de ses premiers abbés, nommé

iaint- Gunther, eut, dit-on, sous son gouvernement

ï par
jusqu'à 300 religieux. Les ducs de Lorraine

affre
et de Bar prirent cette abbaye sous leur

mery

p
protection et furent ses bienfaiteurs. Louis

tsins
cardinal et duc de Bar lui concéda plusieurs

jurée privilèges en 1428 et 1429. La réforme y fut

tArp,
introduite l'an 1637, par l'ordre du cardinal

aient
de Richelieu. -Voy., Gallia christ., t. X11I,

782, 1320, 38 abbés.

~s de
CUALIVOY, Callovium, Chalitseium OU'

IS .de Calivoyum (Diocèse de Bourges, Cher,
istier

France). Abbaye de l'ordre de Cîlcaux,
onde

fille de Bonras, de la filiation de Pontigny.
Elle fut fondée sous l'invocation de la saicto

Vierge, l'an 1133, ou selon quelques autres

Casa en H38_ Il en est fait mention, dit Jongelin,
e> dans un rescrit du Pape Alexandre 111. Elle

'nl"
doit sa première origine à un certain ermite

nommé Julien, auquel Guifrid de Magnat;
an donna la terre dite de Fonl-Just, à deux

jieiix
lieues de Chalivoy, pour y bâtir une

église
le> et et un monastère. Wlgrin, 'archevêque de

».sel" Bourges, confirma celte donation en consa-
nen, crant la chapelle construite par Julien.

Cinq
lc°n' ans après,

en 1138, Iterine do Boneuil accrut

P | }"
cette donation, à condition que le dit ruonas-

'n ia
a

1ère embrasserait l'ordre de Cîteaux. Ju-.
iDues

lien se donna alors avec les siens aux reii-
Se~ gieux de Citeaux, qui transportèrent la nou-

a'ent
velle abbaye, de Font-Just à Chalivoy (Ca«f-

el,err lovium). L'an 1145, Rainald de Moutfalcon

J' .}' fit cession auxdits religieux de tout ce qu'il
es possédait en ce lieu de Chalivoy. Ce mo-

nastère est mentionné dans des lettres du

j.s
Pape Eugène 111, à Pierre de'la Chastre, ar-

doit chevêque de Bourges, de l'an 1145. –Voy.,

l""l
Gallia christ., t. 11, col. 193, la série de 31

lAd6-
abbés-

îc la CHALOCHÉ, Chalocheyum (diocèse d'An-

cles, gers, Maine-et-Loire. France). Abbaye
us sa de l'ordre de Citeaux, fille de Savigny, de'la
îi les filiation de Clairvaux, fondée l'an 1119, sous

)ger, l'invocation de la sainte Vierge, par Hugues,
? Pa- baron de Mnlhcfelon, avec;a feiwiio Jeanne

l'an 1138, et accrut encore esi.onsduroi son pe

])èt^. D'autres princes ou seigneurs furent toi

aussi dans la suite les bienfaiteurs de cette ab

abbaye, dont l'église fut consacrée, le 20 oc- vo

tohre 1219, par les évéquesGarin de Senlis, lut

Gantier de Chartres, et Foulquede Toulouse,
l'a¡¡

Les abiwyes du Gard, au diocèse d'Amiens, et mf

de la Mcrci-Dieu, dans celui de Poitiers,
–

étaient filles de Chaalis. Chaalis, autrefois de

du diocèse deSenlis, est aujourd'hui de celui Ro

de Beauvais. Voy., Gallia christ., t. X, Ro

col. 1508, la suite de 45 abbés. de
17:

OHAFFRE (Saimt), dit Carmery Calme-

lium, Caltneliacum Calminium, Calminia-

eum ou Sanclus Theoffedus ( diocèse du
J

Puy, Haine-Loire France). – Ancienne ab-
tel

liayede l'ordre de Saint-Benoît, à 3 lieues'S.
l'°

E. de la ville duPuy, sur la rivière la Calanse

qui se jette dans la Loire, et au pied du *]e

mont Mesent. Elle fut fondée vers l'an 570,
de

en l'honneur du Prince des apôtres, par
^ui

Calminius, duc d'Auvergne, dont elle a pris
°j"

ses divers noms latins appelée d'abord ble

Carmery, elle prit plus tard le nom de Saint-
\*n

Chaffre lorsqu'elle eut été illustrée par
Jus

les vertus de saint Théofroy ou saint Chafl're,
et

neveu d'Eudes, premier abbé de Carmery
Pr(

et son successeur. Détruite par les Sarrasins, ca'

l'an 732, j'abbayedeiaint-Chaffrefut restaurée Prl

par Louis le Pieux. Plusieurs monastères

dans le diocèse du Puy et ailleurs lui étaient de

soumis. –Voy., Gallia christ., t. II, col. 762,
13'

la série, de 53 abbés.
t

11 s'est formé une petite ville auprès de çOl
ce monastère qui a pris le nom de ilonaslier Yrt
saint-Ch8ffie. C'est un chef-lieu de canton de

fil 1,
la Haute-Loire,

jjj[

ViE
CHAISE-DIEU (Saist Robebt

LA), Casa 1"
Dei (diocèse de Clermont, Puy-de-Dôme, S"
France).– Célèbre abbaye del'ordre de Saint-

doi
Benoît, sous l'invocation de saint Agricole et

““,
de saint Vitalis, martyrs. Elle fut fondée l'an S"
10i6, sur le bord de la Sénoire, par un pieux }j",
ermite nommé Robert, tils de Raingarde, et

et
de Géraud, de la famille de saint Géraud, sei-

Bol
gneurd'Aurillac. L'abbaye delà Chaise-Dieu,
dont la fondation, à la demande de Rancon, ans
évêque de Clermont, fut confirmée par un di-

cet
plômedu roi Henri I", de l'an 1052, devint la

,j'
plus célèbre de toute l'Auvergne. Huit abbés

ji',
de diverses abbayes étaient soumis autre-

fois à l'abbé de
la Chaise-Dieu, et occupaient “'dans le chapitre général une place déter-

,“
minée. 11 serait trop long, dit le Gallia cltri-

fit (
itmna, d'en umérer tous les personnagesil-

-lustres par leur piété et leur science qui ont
£".fleuri dans cette abbaye. Ses huit premiers Pal

abbés sonteomptés parmi les saints. On doit
:££

citer parmi eux, après saint Robert, l'abbé
Gai

Seguin, le conseiller et le bienfaiteur de
,hh

l'ordre naissant des Chartreux, et saint Ad-

helme qui, étant passé en Espagne avec la C

reine Constance, y brilla par ses miracles, ger
et construisit plusieurs monastères sous sa de

dépendance. On doit citer surtout parmi les filis
illustralionsde la Chaise-Dieu Pierre Roger, l'in
uui fut archevêque de Rouen, et ensuite Pa- bar
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1 -.1-
de Sablé, et leur fils Théobald. L'abbaye de

Caloché, dit André du Chesnc, ont fondé les

barons de Mulhefelon, et en reconnaissance,,
il faule sçavoir, quand le comte de Durestal,

baron de Mathefelon, fait sa première entrée

en la ditte abbaye de Caloché, que l'abbé et les

religieux, doivent venir au devant luy, lui

présenter les clefs, puis le disné et à toutte sa

maison. Entre autres sépultures on y voyait

celle de Théobald, liisde Fatcon, sire do Ma-

tliefelon et de Dnrestat, avec celle de sa femme

Béatrix de Dreux, qui mourut l'an 135G.

CHAMBON, Bonus Campus ou Cambo-

nium (Deux-Sèvres, France). – -^Abbaye
de

.l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation de

la sainte Vierge, fondée avant l'an 1482 dans

le voisinage de la Sie-en-Brignon. Les vi-

comtes de Thouars l'enrichirent de leurs

dons. Elle était dans le diocèse de Poitiers;

et dans la paroisse de Mauzé (canton de
Thouars, arrondissement de Bressuire). –

Voy., Gallia christ., t. II, col. 1297, la brève

mention de 7 abbés.

CHAMBON, Cdmbonlum ou Campi Boni

(Franee). – Abbaye de l'brdre do Cltennx,
JiMe de Sénânque, filiation de Citeàux. Elle

fut fondée l'an 1152, entre les villes d'An-

nonay et duPuy, dans le Vivarais. Elle était

du diocèse de Viviers (Ardèche).

Cil AMBRE-FONTAINE, Camerus Fons

(diocèse de MCaux, Seine-«!t-Marne, France).

-Abbaye de l'ordre de Prémontré, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fondée avant

l'au 1190, près de Cuisy, Oti attribue sa fon-

dation à Mi Ion, seigneur de Cuisy, et à Pierre,

évêque de Meaux. Mais c'est sans preuves

certaines, suivant le Gallia christ. Elle est

fiile tic Val-Secret. Hélie et Hugues, cheva-

liers de Mont-Ion* et Marie, comtesse de

Troyes, furent ses bienfaiteurs, l'an 1190.

Voy.iGatliachrisl., t. VIII, col. 1729, la série

de 30 abbés. – Annal. Prœmonstr. 1. 1, p. 443.

CIIAMELIÈRES, Camelariœ (diocèse de

Clermont, Puy-de-Dôme, France). Abbaye

de femmes, fondée vers l'an 665, sous l'in-

vocation de saint Pierre et de sainte Cécile,

par saint Prix, évêque de Clerinont, et les

libéralités d'un noble personnage nommé

Genès, qui, privé de postérité, adopta l'é-

glise de Dieu pour ses enfants (Galliu christ.,
t. 11, col. 246). Celle abbaye, située hors de
la ville de Clermont, était sous ta règle de

Saint-Césaire, de Saint-Benoltet deSaint-Co-

lomban. Saint Prix y mit pour première

abbesse une noble femme, nommé Gondi-

lène. Dans ce lieu Je Chamelières, il y avait

cinq églises; dit le Gallia christ. (t. II, col.

321) le l'une d'elles, dédiée à l'apôtre saint

Pierre, était à l'usage des religieuses une

autre, dite da Sainto-Cécile, était attribuée à

des moines.
·

CHAMOUNY
(Savoie;

Etals-Sarde?).

Prieuré de Bénédictins, fondé, l'an 1009, par

un comte de Genève, dans une belle vallée,

au pied du Mont-Blanc, la plus haute mon-

tagne de l'Europe. A l'entour de ce prieuré

se forma le vil age de Chàmuuny, qui finit.

par donner son nom à la vallée. Tout a è"lé

dit sur Chamouny et le Mont-Blanc. Peu de

ibbaye de pays ont été visités par autant de voyageurs.

fondé les CHAMPAGNE, Camp'agia, Campania (dio-

oissance,. cèse du Mans, Sarthe, France). –Abbaye do
Durestal, l'ordre de Citeaux, fille de Savigny, filiation

'•re entrée deClairvaux.Ellefutfondée.sousrinvocation
bbé et les delà sainteVierge, l'an 1188, par Foulque de

luy, lui Riboule, seigneur d'Assé et de Larardin, qui
touttc sa fut inhumé dans cette abbaye devant le grand

y voyait autel. Jongelin place cette fondation à l'an

e de Ma- 1151. L'abbaye de Champagne était située à

sa femme quelques lieues à l'ouest du Mans, et à trois

135G. lieuesenviron deBeaumont-le-Vicomte.Elle
Cambo- embrassa la réforme monastique.

iliaye
de CHAMP- BENOIT, Campus Jienedictus

eation de (Seine-et-Marne, France). Abbaye dà

>82;dans tilles de l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an

Les vl- 1138, dans la paroisse de Poignr, près de
de leurs Provins, au lieu appelé Domus

M'yypti,
sous

Poitiers; l'invocation et le patronage de sainte Val-
canton dé bufcge. On attribue sa fondation à Henri,

suire). – comte de Champagne, dit le Libéral. Ce

la brève prince ne succéda cependant à son père;
Thibaud II, que l'an 1152. Cette abbaye

npi Boni i?làit autrefois du diocèse de Sens (Provins

Cltennx, est aujourd'hui du diocèse de Meaux); ):
ux. Elle Il était aussi sous l'invocation de la sainte

11 es (I' ii Vierge. Vers le milieu du xv* siècle, des

Elle était prieures
succédèrent aux abbesses, on

ignore pour quel motif; elles devaient être

us Fons instituées par l'archevêque de Sens. – Voy.j

France). Gallia christ., t. XII, col. 193, 9 abbesses et

sous l'in- 12 prieures.

tée avant CHANCELLADE (Notre-Dame DE LA),
le sa ton- Cancellala (diocèse de Péwgueux, Dordogne(

à Pierre, France). Abbaye de l'oçdre de Saint-Au-

preuves gustin, sous le titre de la Nativité de N.-D.,

Elle est l'ondée vers l'an 1133, par quelques pieux'
cheva- ermites, qui vivaient sous la conduite de

tesse de Fonlilue, abbé dë Celle Frouin, sur un soi in-

1 1190. culte, à une lieue ou environ de la ville de
la série l'érigueux. Il y avait là un oratoire dédié à

I, p. 443. la Vierge Marie, près d'une fontaine scellée

ocèse de par des treillis de fer d'où l'abbaye a pris le

Abbaye nom de Chancetlade, Cancellata; c'est Va

ous lin- qu'elle fut construite, et qu'elle s'accrut

e Cécile, bientôt par les bienfaits de Guillaume

ît, et les «l'A ube-Itoche,évêque de Périgueux. Ce'pon-

nommé tife, après avoir béni l'oratoire et le cime-

opta Ce- tière, dit le Gallia christ., concéda l'église
i christ., (le Beurona et le lieu de Bord pour cette

hors de fondation, et désigna pour premier abl!5

règle de Géraud de Monlava. Géraud à son tour cons-

saint-Co- truisit les autres édificeset institua dans ce

première lieu la règle de Saint-Augustin. –Voy.,Gal-

i Gondi- liachrist.,l. H; col. 1502, la série de 25 abbés.

1 y avait CHANTKMEKLE, Cantumerula (Marne,

II, col. France). Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

re saint gustin, sous l'invocation de saint Lezin.

ies une Elle fut fondée d'abord avant l'an 1135, par

ribuée à Jes comtesde Champagne, pourdes chanoines

séculiers, aux confins de l'ancienne province
,]e?). – de Champagne, entre Villenauie et Bar-

099, par bonne. Elle était du diocèse de Troyes (ce

e vallée, lieu est aujourd'hui de celui de Châlons-

tte mon- sur-Marne). A ces premiers chanoines succé-

prieuré dèrent des chanoines réguliers qui embras-

qui finit sèrent, l'an 1135, la règle de Saint-Augustin;
ut a été Henri comte de Troyes, les Papes Adrien IV

Peu de et Alexandre III, Alton et Henri, évêquesds
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Troyes, furent les principaux bienfaiteurs de
de cette abbaye. –

Voy., Gallia christ., Abl

t. Vil, col. 593,1a série de 35 abbés. y«,

CHANTFXGE, Canlogilum (diocèse de hn

Snint-Flour » Cantal, Franco). – Abbaye
de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de (""

saint Julien de Brioude, de saint Saturnin et j,or

de sai rit Marcel lin, évêque d'Embrun. El le fut ar

fondé* vers l'an 800 enlre l'Allier et le ruis- VOJ

seau du Deuje, sur une roche élevée, par f nles chanoines de Brioude, avec l'appui de 'on

ltainiond) comté de Toulouse et prince d'A- C

quitaine, de Dalmaco, vicomte et ahbé ne,

de Brioude, et d'Arnauld, évêque du Pùy, teai

dans le diocèse duquel était alors le lieu de fon

Chanleuge ou Cantogilum. Le roi Louis le Toi

Pieux confirma, l'an 6 de son règne, cette fon- sei|

dation, à la prière de Goiescat, évêque du sa i

Pii.v. et successeur d'Arnaud. Celte ancienne de

abbaye était au dernier siècle un
prieuré

où

conventuel dépendant delà Chaise-Dieu. – plai
l.e Gallia christ., t. H, >col 487 donne les Vo;

noms de quelques abbés. tioi

CHANTOEN, Cantobennum, Canloennum, CC

Ca,ndi<liensi ou Cantobennense monasterium rim

( Diocèse de Clerniont, Puy-de-Dôme, France). Cél

– Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fon- sou

dée dans le vu* siècle sous l'invocation de fun

saint Pierre, auprès et .hors des murs de can

Clerrnont, par saint Gênez, évêque de celte niiî

ville. Kilo fut construite pour des religieuses dor

auxquelles succédèrent dans le xil" siècle Bas

des chanoines réguliers. Km 1199, Robert, il ai

évêque de Clerrnont, unit cette abbaye à 754

celle de Pebrac, qt de concert avec Henri de S

archevêque de Bour.;es,ilconcédadesin<iul- con

gences à tous les fidèles qui viendraieut en et (

aide à la restauration do Chuntoen.Er. 1633, qu'i
cette abbaye fut cédée à des carmélites dé- dos

chaussées, .par des lettres du roi, données à la Clu

demande du chancelier Séguier. – Voy., Gul- Cha

liachrist., 1. 11, col. 394, la série de 29 abbés, ain

CHARENTON EN BKRRI, Carentonium
fha

ou Insula Supra Milmundram (France). les

Un des trois anciens monastères qu'au rap- lj.10

port de Jnnas, dans les Actes de saint £hs- n

taie, abbé de Luxeuil, un vénérable hoin- r"r

me nommé Théodulfe et surnommé Bobo-

lène, fonda sous la règle de Saini-Colomban,
'f

dans le pays de Bourges. Celui-ci bâti pour
<Jc

des femmes, vers- l'an 620, était situé sur lo
J^c

bord do la Milmandrc ou Maimande. Il exis-
y4

tait encore sous la règle de Saint-Benoît,
"e

au commencement du dernier siècle. Ou
£elt

l'appelait aussi liellevaux, à cause de sa si-' 'J"11
tuation dans une très fertile et très-agréable

de v

vallée, entre Bourges et Moulins, à
égaledis- !?

tance de ces deux villes. L'an 1113, sons
j°3

Léger, archevêque de Bourges, les religieu-
e°

ses firent place ù des chanoines réguliers; C

mais après la mort de Léger, les chanoines
(Fr;

de Saint-Etienne rappelèrent les religieuses non

qui s'y maintinrent depuis constamment: le de

pape Eugène
111 mit ce monastère sous la tin

protection du Saint-Siège apostolique.
–

par
Voy., Gallia christ., t. II, col. 174, l» série de son

29 'abbesses. Lyc
CUARITATE [Santa Maria de) (diocèse pen

urs de Tarente, royaume des Deux-Su de-). –

st., Abbayede l'ordre deCîteaux, fille de Casano-
va, au diocèse de Turin, en Piémont. On

de '>Dnore l'époque de son origine.

de CHAUME (Là), près liranvelle, Charitas

1 de (diocèse de Besançon, France).– Abbaye de

et l'ordre de Cîteanx, lilte de Bèllevaux.fbndée

fut l'an 1133, par dame Adélaïde de Tréva. On y

lis- voyait les, tombeaux de plusièurs comtes de

pflr Bourgogne. Cette abbaye avait été d'abord

de fondée, dit-on, pourdesclianoincs réguliers.

'A- CHARITE- LES-LESINES, Charitas (Yon-
libé ne, France. Abbaye de l'ordre de Cî-

ùy, teaux.s-ous l'invocation de la sainte Vierge,

de fondée vers l'an 1184, dans le doyenné de.
s le Tonnerre, sur l'Armançon, par Guillaume,'

on- seigneur de Lésines, qui donna un fonds pour

du sa construction. Des religieuses de l'ordre

une de Cîleaux l'habitèrent jusqu'à l'an 1432,

uré
où un décret du chapitre général tes rcm-

1. plaça par des religieux du même ordre. –

les Voy., Galiia christ., t. IV, col. 847, la men-

tion de deux abbesses, et la série de 17abbés.

™, CHAIUTE-S0R-LO1RE, Charitas ad Lige-
ium rim (diocèse de Nevers, Nièvre, France).-

ce). Célèbre prieuré de l'ordre de Saint-Benoît,
on- sous l'invocation de la sainte Vierge. (1 fut

de fondé l'ait 1056, selon les chroniques de Fé-

de camp et de Vézelav;d'aulres placent sa pre-
ilte ruiùre origine dès fan 706, et disent qu'il fut

ses donnéàdesmoinessuivantlarègledeSaiut-
ile Basile. Détruitensuite par les barbares I'an743,

cri, il aurait été-reconstruit par le roi Pépin, Tan

e il 754, e! donné alors à des religicux de l'ordre

ri deSaint-Benoît. Quoiqu'il en soit,ce prieuré 6

lui- concédé à l'ordre de Cluny, devint célèbre

en et considérable. H comptait autrefois jns-
33, qu'à200moines,dit-on.De son sein sortirent

dé- dos cardinaux, des évéques et des abbés de
à la

Cluny.
Il a donné naissance à la ville de

;«/- Chanté-sur-Loire (à 23 kil. N.O. de Nevers),
lés. ainsi nommée, dit-on, à cause de la grande

um charité que les religieux exerçaient envers

les voyageurs. Ce prieuré était de l'ancien

ii,
diocèse d'Auxerre.– La Charité est aujour-

(IS. d'hui de celui de Nevers. – Voy., fialtia

nr christ., t. XIII, col. 404,1a série de 62 prieurs.

[W'_ CHAPELLE-AUX-PLANCHES(La), Capel-

an,
la ad Plancas (France). – Abbayede l'ordre

jyjl
de Préniontré, fille de Beaulicu, sous l'in-

|c vocation -de lasainte Vierge, fondée vers l'an

is_ 1145, dans le diocèse de Troyes, par Simon

3ji de Beaufort. Le pape Eugène 111 confirma

Oïl cette fondation l'an 1147. Simon, lils du

sj. fondateur, accrut dans la suite les donations

ble
de son père. Geofl'roi de Joinville fut aussi

lis- le bienfaiteur de cette abbaye, l'an 1157. –

ras y°y-> Gallia chrisl., t. XII. col. 621, lasérie

}u.
de 35 abbés.– Annal. Prœmonstr.,i.[, p. 455.

rs; CHARL1EU, Çarus Locus ou Carilocus,'
res

(France.) – Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

ses noît.-sous l'invocation de saint Etienne et

le de saint Fortunat, martyrs, ct de saint Mar-

ia tin confesseur. Elle fut fondée l'an 876

par Robert, évêque de Valence, et Edouard,
de son parent, sur les confins du territoire de

Lyon, mais dans le pays de Mljcon. Elle dé-
èse pendaitau spirituel du diocèse de et
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iorel de la cour de Lyon, dit le avait reçus d'Orient; il la dotaavait reçus d'Orient; il la dota d'une très-

vaste bibliothèque, il confirma sa fondation

par un diplôme de l'an 779, et accorda des

lettres de protection à cette nouvelle abbaye.
Il parait que cette fondation avait eu un cer-

tain éclat. Théodulfe, évoque d'Orléans, l'a

chantée dans ses vers. Louis le Débonnaire,

|>ar
une charte donnée à Aix-la-Chapelle,

la 2' année de son empire, c'est-à-dire l'an

815, confirma l'établissement de Charroux.

tiombauld et Valfroi qui en étaient abbés

sous Charles le Chauve obtinrent de ce

prince, dit Bulteau, trois monastères pour
être unis au leur, savoir: ceux de Colone

dans le pays d'Aunis, de Saint-Saturnin en

Anjou, et de Saint-Florent, au diocèse de-

Saintes. Cette union fut contirmée par le

concile de Verberie (bonrg du département
de l'Oise, à C6kil. de Senlis), l'an 869, à la

prière de Guillaume, successeur des dits

ahbés. Ce monastère appelé de Saint-

Sauveur, a cause de l'insigne relique de la

croix du Sauveur qu'il possédait, avait élé

consacré sous ce titre auguste, ainsi que
sous le patronage de lasainle Viergeetde tous

les saints. Quelques belles ruines qu'on vi-

site encore avec intérêt, à Charroux, aujour-
d'hui chef-lieu de canton, arrondissement de
Civrai (Vienne), rappellent J'ancienne splen-
deur de cet antique monastère.

Voy., Gallia christ., t. il, col. 1278, la série

de 53 abbés. – Voy. aussi une notice détail-

lée et'inléressanie sur ce monastère Mem.

de la société des Antiq. de l'Ouest, 1. 1, an. 1835.

CHARTREUSE (La Chaude) Carthusia

ou Calorissium (diocèse de Grenoble, Isère,

France). – Célèbre monastère, chef de l'or-

dre des Chartreux, situé a 20 kil. nord de

Grenoble, dans une position éminçaient pit-
toresque, au milieu de montagnes arides et

de difficile accès. 11 fut fondé vers l'an 1084

par saint Bruno, avec l'appui de saint Hu-

gues, évêque de Grenoble, et devint le chef-

lieu de cet ordre vénérable dont le glorieux

privilège est de n'avoir jamais eu besoin de

réforme.' On connaît l'histoire poétique et

louchante de cette fondation il serait donc

superflu de la rappeler encore ici. Disons

seulement que ce monastère a été jusqu'à
huit fois la proie des flammes, et que huit

fois il a été rebâti par les religieux, aidés

des secours qu'on leur apportait de toutes

parts. Détruit une dernière fois en 1790, il

a dû interrompre durant quelques années lo

cours de sa carrière séculaire. Mais dès l'an

1814, on a vu ;es Chartreux reprendre pos-
session de, leur antique et pieux asile qu'ils
habitent encore. Nous avons visité plusieurs
fois ces bons religieux dans leur admirable

solitude si voisine du ciel. et nous ne

pouvons qu'inviter nos lecteurs à faire à

leur tour ce délicieux pèlerinage. Là, dit-

on, on a vu autrefois jusqu'à 400 moines,

mener, sous leur robe blanche, cette vie an-

géhque qui attire sur toute une contrée les

grâces et les faveurs célestes. Ils ne sont au-

jourd'hui qu'en bien petit nombre, mais ils

sont comme autrefois les bienfaiteurs de

leur pays. Si diy justes auraient suffi jadi»

pour le téinporel de la cour de Lyon, dit le avait r

Gallia christ. In temporalibus ve.ro
a curia vaste 1

Lugdunensi. C'était dès l'an 1095 un prieuré
par

ui

de l'ordre de Cluny. – Le Galliachrist., t.IV, lettres

col. 1112,donne les noms de quelques abbés 11 para

et prieurs.
• tain éc

CHARMOIE (LA) Charmeia ( diocèse de
chanté

Châlons-sur-Marne, Maine, France).
– Ab- |'aJL.un

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Vau-
'£'£ ai

clair, filiation de Clairvaux, fondée sous fin- °15' 1

vacation de la sainte Vierge, l'an 1 1G7, à trois l>ombj

lieues de la ville d'Kpeni'iy, par Henri I",
sous 1

comte Palatin de Champagne. – Voy., Gallia prince.

christ., t. IX, col. 971, la série de '31 abbés. être ui

dans 1<

CHARON (Notbe-Dame DE), Gratin S. Ma-
Anjou,

riœ de Caronte (diocèse de la Rochelle, Cha- Sainte)

rente-Inférieure, Franco).– Abbaye deTor- concili

dre de Cîteaux, fille de la Grâce-Dieu de l'Oi

filiation de Clairvaux, fondée l'an 1191, à
prière

quatre lieues de la Rochelle, par Richard, roi ahbés.

d'Angleterre, duc de Normandie et
d'Amii-

Sauvei

taine, etc. – Voy. la charte de fondation, Gai- croix il

lia christ., t. 11, Instr., col. 388; et t. 11, col. consac

1400,1a série de 9 abbés. sous le

CHARN1ER(Notrf.-Dame du), Maria{B.)de
ies sai

Ossuario (à Sens, Yonne, France). Ab- site en

baye de fommes, fondée vers l'an 800, à d'hui <

Sens, près de l'endroit où l'on enterrait les Civrai

morts, et sur In routo qui conduit à Troyes.
deur d

Eile fut construite, dit-on, paiCharlemagne Voy

qui y déposa la tête de saint Quiriee, mar- de 53

tyr, avec des reliques de la sainte Vierge,
lée et'i

Cette abbaye fut dévastée ou détruite jus-
delaso

qu'à six fois. Elle était devenue un prieuré.
CHA

C'était encore au dernier siècle.suivantleGa/-
ou Cal

lia christ., une petite et humble église, dont France

les revenus appartenaient à des commenda- dre di

taires, mais qui attirait un grand concours Grenol

de fidèles à cause de leur dévotion envers loresqi

la sainte Vierge, et des insignes reliques con- do difl

servées dans son sein.-Gallia christ., t. XII. par sa

eues,
CHARNOVANS (Pologne).- Abbaye de0 fieu <li

femmes de l'ordre de Prémontré, tille de
privilt!

Saint-Vincent de Wratislaw, fondée l'an léforii

1200, dans le diocèse de Wratislaw, par Lud-
toucha

mille, femme de Mescon, duo d'Appelen, et superf
mère du duc Casimir. Ce dernier prince, à seulen
la demande des religieuses1, les transféra,. huit f
l'an 1228, dans un antre lieu, dit Churnovant. fojs il
Leur première demeure avait été au lieu de <(es s(
Itibnik. – Annal. Prœmonst., t. I, col. 589.

parts.

CHARROUX, Carojfvm ( diocèse de Poi- a dû il

tiers, Vienne, France).-Abbaye de l'ordre cours

de Saint-Benoît, dite Saint-Sauveur de Char- 1814,

roux. On l'appelait aussi Saint-Charroux, à sessioi

cause, dit le chroniqueur Ademar,d'un inor- habite
ceau de la sainte Croix que Charlemagne fois ce

avait reçu du patriarche de Jérusalem, et solitui

qu'il avait déposédans labasilique deChar- pouvo
roux. Elle fut fondée vers l'an 769, rar leur U

Roger ouRolhar, comte de Limoges, et Eu- on, on

phrasie, sa femme, qui la dotèrent riche- mener

ment. Les pieux fondateurs ornèrent aussi géhqu

l'église avec icagnilicence Dominique et grâces

David en furent les premiers aTjbés. Au temps jourd'!

de ce dernier Charlemague l'enriçhit de sont c

plusieurs reliques et précieux dons, qu'il il leur 1
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infidèles enfants de Sodome de Malnoue. La première pritpour sauver les infidèles enfants de Sodome de

eldeGomorrhe, qui pounaitdire la puissance ço
de ces mains pures élevées nuit et jour vers gi
le ciel du fond d'un désert, pour conjurer la Ci

foudre et détourner de nos cilés coupables la

le bras de Dieu prêt à les frapper
–

Voy.
Dictionn. des ordres reliqieux, t. 1, pag.

843. U\

CHAKTBEUVK, Car'iovorum (diocèse de de

Baissons, Aisne, France).- Abbaye
de l'or- ba

lire de Prémontré, sous l'invocation de la va

sainte Vierge, fondée en l'an 1200, à six di

lieues de Soissons. Oh attribue sa fondation fo

îj Hugues le Blanc, seigneur de Chaery, ta

frère d'Agiles, comtesse de Bruine.– Voy., co

IV allia christ., l. IX, col. 483, la sériede 44abbés. to

CHASES(Li:s), Casas ou S. Peints de Cu- pr

sis (diocèse de Saint-Flour, Cantal, Franco),
sa

– Abbave de femmes de l'ordre de Saint- dE

Benoît, "sous l'invocation de saint Pierre, co

Elle fut fondée, selon D. Claude lsstiennot, Di

vers l'an 800, pies des bords de l'Allier, dans V<

une étroite et profonde vallée; par l'épouse se

de Claude, seigneur de Chanteuge, et parla

volonté de Charlemagne. On ne trouve ce- (Y

pendant aucune mention de cette abbaye l'c

avant le xr siècle, auquel temps plusieurs sa

documents témoignent qu'elle fut reconsti- la

tuée et accrue par les bienfaits de Kençon et et;

Durand, évêques de Clermont. Un incendie pi

ayant dévasté ce monastère, il n'est resté, dit Gt

le Gallia christ., que peu de chartes où l'on

a pu recueillir les noms de quelques abbes- Ci

ses. – Voy., ibid., t. 11., col 452, la série de rcn

18 abbesses. so

CHASSA1GNE (La) B. M. de Cassania l'a

(France). – Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fille es

de Saint-Sulpice en Bugey, de la lignée de

Pontigny. Le Gallia christ. la place dans le ou

diocèse de Lyon (28). Elle eut pour fonda- AI

teur Etienne de Villars, qui en partant pour la

la croisade, l'an 1145, lit don à Ainairi, abbé de
de Saint-Sulpice, de sa mansc de Chassaigne na

et de
plusieurs

autres biens, sous fa condi- ap

tion d y bâtir un monastère. Après son re- de

tour, vers il'an 1158, il ajouta un nouveau Fr

fonds à sa première donation. Pierre, abbé ch

de Saint-Sulpice, jeta peu après, l'an 11G2, tu<

les fondements de l'abbaye de la Chassaigne. ce

Cette fondation fut rstiuée l'an 1170 par tir

Tiuichard, archevêque de Lyon, qui fut in- dé

liumédans cette abbaye, l'an 1194. On compte no

parmi ses bienfaiteurs les seigneurs de la et

J'»lu, et Roger, comte de Carcassonne et vi- de

comte de Bé/.ic-rs, qui entre autres dons lui Se

légua une table d'or enrichie de plusieurs le

pierres précieuses. Elle était sous l'invoca- ve

lion de ii\ sainle Vierge. – Voy., Gailiachrisl., pi
t. IV, cet. 299, la série de 55 abbés. El i

CHASSF.MIDY on Ckerche-Midi.ou Notre- eh

Dame de Consolation, B, Maria Consolativ- d'i

nis (dans le faubourg Saint. Germain, à Pa- Ei

ris, France).– Prieuré de femmes de l'ordre e.s

île Saint-Benoît, fondé l'an 1034, sous le ti- ni

tre de Notre-Dame de Consolation, pour des de

religieuses
do Laon, de la congrégation de d',

Notre-Dame, ditesde Saint-Joseph. Sa fonda- en

trice l'ut Marie-Eléonore de Ilohan, abbesse cli

(2&) KUc était située dans la Bresse.

s de Malnoue. La première prieure fut Fran-

e çoise de Longaunay de Franqueville, reli-
s gieuse de l'abbaye de la Sainte-Trinité de
a Caen. Voy., Gallia christ., t. VII, col.651,

s la série de cinq abbesses.

CHASTEL1EKS (Notre-Dame DES), Cas-

i. telluria ou B. Maria de Castellariis (diocèse

e de Poitiers, Deux-Sèvres, France). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, filiation de Clair-

a vaux, fondée avant l'an 1120, si, comme lo

x dit la chronique de Maillezais, elle eut pour
n fondateur le B. Giraud de Sales. 1) est cer-

tain, dit le Gallia christ., qu'en 1129, lut

commencée une église en pierres près du
i. tombeau de S. Giraud, pour remplacer la

première qui était en bois, et qu'elle fut con-

I. sacrée 29 ans après, l'an 1)56, par l'évoque
de Poitiers. – Voy., Gallia christ., t. 11,

col. 1349, la série de 14 abbés. Notre-

Dame des Chaslelicrs est dans la commune de

s l'onpéron, canton de Menigoulte, arrondis-

e sement de l'artheuai.

a CHATEAU-CENSOIR, Castrum Censoris

(Yonne, France). Ancien monastère de

e l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de
s saint Potentien, fondé avant l'an 1157, sur
la rivière l'Anguison, près de Vézclay. Elle

t était autrefois du diocèse d'Autun. Ce fut

e fil us tard un collége de
chanoines. – Voy.

t Gallia christ., ,l.\Y,co\.Wi.

a CH ATEA U-CHALON, Caslrum Carnonis ou

Chalmonis (Jura, France). Bourg (29) et

e monastèrede filles de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondé

» Pan 670,dans le diocèse de Besançon. – Ce lieu

e est aujourd'hui du diocèse de Saint-Claude.

e CHATEAU-L'ABBAYE, CHATEAU-DIEU
e ou CHATEAU DE MORTAGNE, Castetlum

Abbatiale, Casteltum Dei et Castellum Mattri-

r taniœ (Nord, France). Abbaye de l'ordre

é de Prémontré. C'était dans l'origine un mo-

e nastère construit, dit Gazet, dans un lieu

appelé Mal-Maison ou Molle-Maison, près
de Mortagne, par Louis le Bègue, roi de

i France, vers fan 870 ou 880, en faveur do
é chanoines réguliers chargés de prier perpé-

tuellement pour les Chrétiens massacrés en

ce lieu par le fer des Normands. Lemire af-

r tirnie aussi (Chronique de Prémontré), que
déjà en 870 des moines bénédictins ou cha-

î noines séculiers étaient placés en ce lieu,

a et il établit le monastère sous le patronage
de saint Martin, près de Mortagne, sur la

i Scarpe, à deux lieues de Tournay, mais dans

s le diocèse d'Arras. Suivant cesdeux auteurs,
vers l'an 1135, le monastère fut restauré ou
plutôt rééditiépour l'ordre de Prémontré, par
Evrard lladouix, seigneur de Mortagne et

châtelain de Tournay, près de son château;
d'où lui est venu le nonideCliftleau-l'Abbaye.
Evrard y fut inhumé l'an 11&0. Cette abbaye L

e eM lille de Vicogne, qui lui a fourni son pre-
mier abbé. Le Cameracum christ., p. 338,

s donne la nomenclature exacte des abbés,

e d'après le manuscrit d'un religieux, chargé'
en 1080 de faire des recherches dans les ar.

e chives de l'abbàye du Château. On y trouve

(29) A dix kilomètres uord-csi'deLons-le-Saunicr



en tout 38 aubes, depuis Raoul vers 1135,

jusqu'il Antoine Delvigne, dernier abbé
élu

en 1787, qui, après la dispersion de ses reli-
gieux, se retira à Tournay, ou il fui nommé
chanoine, et mourut en 18i2, âvé de près de

05 ans. –.Voy. aussi Annal, l'mnionst., t.

J, p. 480.

JHATEAULANDON (Saist-Sëvebin de},
Severinus Castri ftantonis (S.) (Seine et Marne,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gilMin, fondée vers l'an 1151, devant la yille
de Chatcaiilandon, par le roi Louis VII.Elle
était lia nsle.diocèse de Sens (aujourd'hui dans

celui de Meaux). C'était dans l'origine et des le

yi* siècle, une église bâtie sur la montagne
qù saint Séverin, abbé o'Ag.iune, avait vécu

quelque temps avec deux saints ermites, et

où, après sa mort, arrivée l'an 507, il avait

étéenjerré. Les nombreux miracles opérés
à son tombeau ayant rendu depuis ce lieu

célèbre, y tirent ériger au xu° siècle, une

abbaye de chanoines réguliers de Saint-Au-

gustin. L'abbaye de Saint-Séverin de Cha-

teaulandon
recut, vers l'an l'tSG, la réforme

des chanoines réguliers de VVindesheim, en

Gue(dre. Elle appartenait eu dernier lieu à

la
congrégation

de France, dite de Sainte-

Ceneviève. On trouvait dans la bibliothè-

que decetteabhaye un manuscrit contenant

les lettres de Kusbroch, célèbre contempla-

tif, qui y avait rais une réforme, et qui
mourut prieur de Valvert, près de Bruxelles,
en 1381. Les papes Adrien IV, Alexandre 111,
Lucg III. Clément 111, et Honorius III, a-

v&ienl confirmé les privilèges, droitset biens

de l'abbave. Vov., Gatlia christ., t. XII,
col. 200, 11 série de 56 abbés.

CHATKREZ (Comté de Cambridge, An-

gleterre). Abbaye de femmes de l'ordre

de Saint-Benoît, (ondée par Ednode, pre-
tuier abbé de Kamsey et ensuite évêquo de

Lincoln (fin du x' siècle). Ce pieux person-

nage la rit construire pour sa sœur Alfwenne.

Cette abbaye de Chatereï fut donnée dans

|a suite avec toutes ses dépendances a l'é-

glise et au monastère d'Ely. – Monastic. an-

glican.

CHATILLON, CusteM(o ou Sqncta Maria de

Castro ou S. Vorlina (Côte-d'Or, France).

Abbaye de Tordra do Saint-Auguslin,fon-

dée, avant l'an 1138, hors la ville dite Châ-

tillon-sur-Seine. On t'appela jadis Notre-

Dame du Château hors la Ville. Quapd plus

tard, sous Charles le Chauve, on y eut trans-

féré les reliques de saint Vorl, elle s'appela
tour à tour Notre-Dame ou Saint-Vorl. Hes

chanoines y furent d'ab.qrd établis par Bru-

non, évêquo de
Langres, vers la tin du x"

siècle ensuite elle devint* paroisse ei-enfin

abbaye. Elle £lait du, diqpese da Langres.
Saint Bernard encore adolescent étudia à

l'école des chanoines séculiers do Citatillon.

C'est
danslabasilique du château de Châtillon

qu'il lui fut donné, dit-on par un insigne

miracle, de se nourrir du lait de la bien-
heureuse Vtorge. L'abbaye devint régu-
lière au xu' siècle, au temps où Ilorissait

l'abbaye
d'Àrouaise (diocèse d'Arras).

Elle eut pour premier abbé, vers.1138, Al-

s 1135, don, formé sur la discipline des chanoines

tibéélu réguliers d'Arouaise. En 1206, l'abbaye de

es reli- -Châtillon s'unit étroitement avec cette do
nommé Sepl-Fontaines,de l'ordredc Prémontré, eten

>rès de 1404, avec celTe du Val-dos- Ecoliers.– Voy.,
mst., t. Gallia christ., IV, col. 772, la série do 39

abbés.

is
i>f.}, CHAT1LLON, CasteUio (diocèse de Ver-

Marne, dun, France). -Abbaye de l'ordre de Cî-

nt-Au- teaux, fille de Trois-Fonlaines, de la filiation
la ville de Clairvaux, fondée en 1 153, sous l'invo-

II. Elle cation de la sainte Vierge, à six lieues au

uidans nord do Verdun, par Albéronde Cluny, é-

Idès le vÊquo de Verdun, qui la dota de biens cou-

intagne siddrables. Si« antres principaux bienfrti-
lit vécu teurs furent dérard et Henri (le (îrandson,

ites, et frères, évûi|uçs de Verdun, doiitleslonibeaux

il avait avec les épilaphcs se voyaientdans l'église

opérés de
l'abbaye à droite du choeur. Cette abbaye

ce lieu fut réformée au commencement du xvii'sié-

e, une clo par l'abbé Oclave Arnolphin. Voy.,
nt-Au- Gallia christ., l. XIII, col. 329,1a série "da
e Cha- 44 abbés.

éforme CHATRKS, Cnslrumoa Castra, ou II. Mà-

iim, en ria de Castxia (Charente, France), –Abbaye.
r lieu à de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invoca-

sainte- tion de la sainte Vierge, située près de la.

liothè- Charente, à une lieue do Cognac. Elle fut

itrnant fondée par le seigneur do Bourg-Charente,
empla- au temps d'Arnaud, TailleferlV, comte d'An-

et qui goulême, dit le Gallia christ. Elle était dans

xelles, l'ancien diocèse de Saintes. – Voy. ihid.,

Ire 111, t. Il, cal. 1133, la série de 12 abbés.

III, a- CUATRICES, Caslriciœ onCaslrilocus(iiiOr

t biens cèse de Châlons-sur-Marnel France). – Ab-

t. XII, baye de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'in-

voc«tiQn de la sainte Vierge, fondée l'an,

e, An- 1144, par Alberon de Chiniac, évêque de

l'ordre Verdun. Elle fut unie quelque temps à la.

e, pre- congrégation d'Arouaise. Elle fut agrégée

quo de plus tard à la congrégation des chanoines

icrson- réguliers de France. Voy., Gallia christ.

ivenne. t. IX, col. 953. la série de 24 abbés,

e dans CHAUME (M), Çalmaria (diucèse de Nan-

s à l'é- tes, Loire-Intérieure, France). – Abbaye de.

ic. an- l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation de
la sainte Vierge, fondée l'an 1045, près de

'aria de Machecoul, sur la rivière de Tenu. On. Lui

ance). donne pouf fondateur Harcoïd, seigneur de.

in,fon- Uetz. Cette abbaye se réunit l'an 103(>àla

e Cliâ- congiégnlion de Saint-Maur-.

Notre- CHAUME (La), Calma, Calmœ (Seine-et-

d plus Marne, France). – Abbaye dô l'ordre dee

trans- Saint-Benoît, squs l'invocation de saint

'appela Symphorien et de saint Pierre, fondée, dit-

ri. Ues on, avant l'an 7o.2, dans le diocèse de Sens.

x Bru- Elle fut reconstruite dans le i\' siècle^ a[irès
t du x" avoir été détruite

par
les Normands. Ij\

t-entin Chaume est aujourd'hui du diocèse de

mores. Meaux. – Voy., Gallia christ., t. XII, col. 184.,

,udia à la série de 60 abbés.

ilillôn. CHAUMONT-LA-PJSC1NK, Calvus Mons

lâlillon (diocèse de Reims, Ardennes, France), – r-

nsigne Ablwvye dp_ l'ordre de. Préniontré, sous l'in-

bien- vocation de la sainte Vierge, et des saints Ber-

régu- taud et Arnaud- Elle fut iqndé,e L'an lliOpiu:
crissait Regiuald de Roset. C'était auparavant une

). église qui fut soumise 1 an 1087 au prieuré

38, Al- deChâteau-l'orcien, et qui était desservie

CHA DES ABBA As ET MONASTERES. CHA

>bés. denuis Raoul vers 1135. don. formé sur la discipline



C1IE DICTIONNAÎRE CIIE

des chanoines réguliers. Elle le roi Robert y tint plusieurs assemll'an 1142 par des chanoines réguliers. Elle

a donné naissance sans doute au bourg de

Chaumont-Porcien, aujourd'hui chof-lieu de

Canton du département des Ardennes, à

17 kilomètres N.-E. de Réthel.– Xoy. ,Gallia

christ., t. IX, col. 326, la mention de 30 ab-

bés Annul. Prœmonst.. 1. 1, col. 431.

CHAUMONT-EN-VEXIN ( Saint -Piehue

i>e), Calvus
Mons (Oise, France). Ancien

monastère sous l'invocation de saint Pierre,
fondé avant l'an 700 surle sommot du
mont que baigne la Drune. L'an 1145, le roi
Louis Vil conféra cette abbaye de Saint-

Pierre, alors occupéo par des chanoines, à

Suger, abbé de Saint-Denis en France. Cet

abbé la convertiten un prieuré de douze re-
ligieux. Ce monastère était autrefois du dio-
cèse de Rouen. Chaumont-en-Vexin est au-

jourd'hui de celui de Boauvais.

CHAUMOUZEY, Calmosiacnm, Calmostra-

tum (diocèse de Saint-Dié, Vosges, France).
-Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, sous

l'invocation de la sainte Vierg", fondée un

peu avant l'an 1094, par un noble personnage
nommé Théodoric, et safemiiic Hadwide, qui
avaient perdu l'espoir d'une postérité. Se-

her, abbé de Saint-Léon, fut le premier abbé
de Chaumouzey. C'est à Chaumouzey qu'a-
vait été élevé le vénérable Forez, îe père de
la Congrégation réformée du Sauveur, la-

quelle fut introduite dans ce monastère l'an

1653. Le Gallia christ., t, XIII, col. 1421,
mentionne 40 abbés.

CHAUNI ou Schaunik de Candelis (dio-
cèse de Gran ou Strigonie, Hongrie) Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, de la filiation de
Pontigny, fondée l'an 1216, sous l'invocation
de la sainte Vierge.

CHAZAUX-LKZ-COUN1LLON EN FO-

REZ, Casale on S. Maria de Casale (diocèse
île Lyon, Loire, France). Abbaye de Cla-
risses dans le Forez, et dans la paroisse de
Firminy, fondée l'an 1332 par Lucie de
Beaudiner, pour huit sœurs et deux prêtres,
avec lapermission du pape Jean XXII, donnée

le 2 mars, l'an 10 de son pontificat. Cette ab-

baye fut soumise au gardien des frères Mi-
neurs du couvent de Montbrison. La charte
de fondation par Pierre de Savoie, archevê-

que de Lyon, est du mois d'octobre 1332.

Voy. DE Lamiikiî, Hist. de Lyon, p. 360.

Cette abbaye détruite dans le tumulte des
guerres, fut transférée à Lyon le 8 avril

1623, et devint une abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît.– Voy., Gallia christ. t. IV,
col. 292, la série de 19 abbesses.

CHELLES, Cala ou Calensis abbatia (an-
cien diocèse de Paris, aujourd'hui de Meaux,
France).-Célèbre abbaye de femmes, de l'or-
dre de Saint-Benoît, située dans le canton de

Lagny, arrondissement de Meaux, Seine-et-

Marne. Nos rois de la première race avaient

un château dans ce lieu propre à la chasse,
dit alors l'illa regalis, et plus tard Villa

Calq ou Villa Calensis. Le roi Childéric y ré-

sidait fréquemment, et c'est là qu'en 584 il

fut assassiné par Landri, favori de la reine

Frédégonde. Clotaire Il faisait aussi sa ré-
iidence d'été dans cette maison de Chellus

s. Elle le roi Robert y tint plusieurs assemblées d'é-

)urg de vêques. Sainte Clotilde femme du grand

-lieu de Clovis, avait déjà fondé à Chelles un petit
nvs, à monastère de filles bénédictines, avec une

Gallia chapelle sous le titre de Saint-Georges, lors-

36 ab- que vers l'an 662, sainte Balhilde, femme de

Clovis II, fit presque entièrement recon-
Piehke slruire ce mouastère, et bâtir une nouvelle

Ancien église. Par ses soins, sainte Bertille, alors

Pierre, prieure de Jouarre, fut nommée première
Dot du abbesse de Chelles. Plus tard, quand Clo-

le roi taire Il, son lils aîné, fut en âge de gouvcr-

Saint- ner le royaume, la pieuse reine se retira elle-

pines, à même dans cette maison où elle vécut comme

ce. Cet une simple religieuse; elle y mourut en

uze re- 680, et fut inhumée*dans l'église qu'elle avait

lu dio- fait bâtir. Elle est regardée à juste titre

3st au- comme la fondatrice de ce monastère qu'on

appela Chelles Sainle-Beauthour ou Sainte-

nostra- Bathilde. Son église était sous l'invocation

rance). de la sainte Vierge, de saint Georges et de

n.sous sainte Croix. 11 parait qu'à côté de ce mo-

lée un nastère de filles s'établit un couvent de moi-

innage nés. Voy. Vie de sainte Bathilde.

de, qui L'exemple de la pieuse reine attira dans

té. Se- cette abbaye plusieurs personnes illustres.

:r abbé Sonichilde, femme de Charles Martel, mourut

1 qu'a- dans le monastère de Chelles. Giscllc, sceur

ère de de Charlemagne, en devint abbesse et y limt

ur, la- ses jours en 810, après l'avoir doté de grands

re l'an biens. En 818, l'empereur Louis le Débon-

1421, naire passant à Chelles pendant que Hegil-

wioli, mère de l'impératrice Judith, en était

(dio- abbesse, assista à la translation du corps de

Ab- sainte Bathilde dans l'église de Sainte-Marie,

ion de 11 donna en même temps à l'abbaye le vil-

ication lage de Coulons, au diocèse de Meaux. Her-

incntrude, épouse de Charles le Chauve, fut

i FO- abbesse de Chelles en 855, et, après elle, Ba-

iocèse thilde, fille du même monarque. Presque
le Cla- toutes les abhesses pendant longtemps furent

;se de veuves, filles qu soeurs d'empereurs et de

ie de rois. Il en rejaillit un -grand éclat sur cette

êtres, maison, mais ce fut au détriment de la ré-
ounée gularité monastique. Les richesses et les ha-
tte ab- bitudes dominatrices qu'apportèrent dans

s Mi- le cloitre ces nobles princesses tirent naître

charte des procès, engendreront des désordres. Ce

;hevê- couvent jouissait, dit-on, d'environ 60,000

1332. livres do revenu. Il fut souvent nécessaire

). d'en réformer les mœurs, litienne et Pierre

te des de Beaumont; évêques de Paris aux xn' et

avril xv* siècles, tentèrent vainement d'y établir

re de la réforme. Jean Simon, successeur de ce

t. IV, dernier, autorisé par un arrêt du parlement,
de 1498, opéra la réforme désirée et intro-

(an- duisit dans le couvent de Chelles des reli-

eaux, gieuses de l'ordre de Fontevrault, du prieu-
e l'or- ré do Fontaine^, près de Meaux. Depuis
on de celle réforme, les abbesses de Chelles de-

îe-et- vinrent triennales jusqu'en 1559, époque où

raient recommencèrent les abbesses titulaires à la

lasse, nomination du roi. La première abbesse ti-

Villa tulairefut Uenée de Bourbon que la crainte

y ré- des Huguenots en 1561, obligea à se retirer
84 il1 à Paris avec ses 46 religieuses, chez son

reine frère Charles, cardinal de Bourbon, abbé de

a ré- Saint-Germain des Prés. Des tilles de du-

illus: chcsses, des princesses, furent dans la suite
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invonflfondée- 1 an 11J7, sous I invocation de la

3 sainte Vierge, par Hugues de Fain, comte de

Saint-Paul, et lîéatrix, sa femme, connue le

0
prouvent

les vers suivants
qu'on lisait dans

le cloître de l'abbaye

c l.'ao mil cent trenlerquatre el Irjis,

Pour avoir gloire souveraine

liùsnaul Lovs roy des Franclioix,
VAInnocent en court romaine,

r. l,e noble, romle île C:niip il\l veine

1VII.1 en guerre en Aiiserr.ûs,,~Ila en ~nerre en .lwernris,
AUliô et couvent Qu'il a:u:iiiio

Chy servir Dieu le Hoy des ryis.

l>'où l'on doit conclure, fait remarquer Jou-

gelin, que les premiers religieux et le pre-
1 inier abbé vinrent h Chercamp, de l'abbaye
t do Pontigny, située dans l'Auxerrois. On

voyait en ce lieu d'insignes sépultures, e n-

tre autres celle de son fondateur. Hugues de

Camjidaveine, comte de Saint-Paul, qui mou-
rut an 114-2, et fut inhumé, dit-on, près do

sa femme, et ceHe de Hugues de Châtillon,
t comte de Saint-Paul, (fui mourut l'un 1246,

t en combattant dans la Terre-Sainte avec le

3 roi saint Louis, et dont le corps, rapporté à

> Chercamp, y fut inhumé devant le chapitre,
sous un marbre noir, sans aucune épitaplie,

dUJongu lin. Dans la uef de l'église, on voyait
le riche tombeau de Gui de CliAtillon, comte

de Saint-Paul, et de Mélbilde, sa femme,

morte en 1288 ou 1290, et celui de leur fils

(iui et de sa femme Mathilde, placés près du,

grand autel, avec des é|iilaphes citées par

> Jongelin(liv. ix, p. 20).– Voy., Gall.
christ.,

t. X, col. 1337, la série de 54 abbés.

> CHKKI, Caherium ou Cwsarium (France).
j – Abbaye de l'ordre de Cîlcaux, Tille do

Trois-Fontaines, filiation de Clairvaux, fun-

i dée sous l'invocation de la sainte Vierge,

l'an 1117, par lécha pi Ire de l'église de Reims,
Klle était située entre Montfaucon et Grand-

Pié, à six lieues de Verdun, et dans le dio-,

i cèiedeKeims. Ses premiers religieux vinrent

de la Cbnlade. Cette abl>ayc fut soumise à

celle du T rois-Fontaines. –Le GallUi-christ.,

t. IX, col. 309,donne la série do vingt-un abbés.

t CHERUKC(Notbe-Dasiede), Garus Lochs

(diocèse do Besançon, France). – Célèbre

abbaye de l'ordre de Citeaux, dans le dépar-

tcniont de- la HauJe-Saône, près de J.u.ssey,

non loin du confluent de l'Aiiiance et de la

Snônû. Klle fut fondée l'an 1131 par les soins

directs de saint Bernard qui s'y rendit plu-
sieurs fojs, et en fait plus d'une intuition

très-honorable dans ses éj.tjres. ElUi lut <io-
tée par le grand Bjiinauil III, conjle de lîoiir-.

gogne, et fiiricliie par l'empereur Henri VI,.

petit-fils de RaiuaiiuV Gollut (Méin. de la

Franche- Comté, p. 418), lui assidue le pru-

tpier rang pour la richesse entre tontes les.

abbayes de la Comté. Ou lit dans le Voymje
littéraire de d&ax Bénédictin», t. IL, p. 138,

que l'église de Cherlicu était une lies plus
belles et la plus grande de toute la Franche-
Coinlé. On y voit, dit cet .ouvrage,, les tom-

beaux du comte Hugues de Kourjogue, do

sa femme Alix de Méranie, hérilièiti de la

Franche-Comte, et du comte Ollion IV, lo

dernier des souverains qui aient régné daiis^

anoesscs de L.nenes. un vu parmi enns îonu

Marie-Heniielte do Bourbon, tille naturelle saim

de Henri IV; et une sœur de 51me de Fou- Sain

wnges, dont Ja consécration, suivant Mine do lu-ou

Sévigné, fut une cérémonie très-pompeuse, le tli

Mario-Adélaïde d'Orléans, fille du régent,

prit à Chelles l'habit religieux, le 30 mars

tï(7, par les mains du cardinal do NoaiUes,

archevêque de Paris.
Les événements qui désolèrent la France

pendant les xiv* et w' siècles, avaient at-

teint le bourg e.t l'abbaye (loC'iulles et con-

traint plusieurs fois les religieuses de se

réfugier dans la capitale (en 1338 et 13(iO). l>'où

Cesdéplaccnient*, devenus funestes a la ré- .gelir

cularité monnstiqiio avaient contribisé à mier

leur tour aux désordres qui provoquèrent dot I

la réforme. L'église de Clielles avail été ri- voya

oliement décorée par la libéralité de plu- tre a

sieurs abhesses; le trésor de l'abbaye éga- Cam

kiit presqueen valeur, dit-on, celui
de Saint- rut

Denis. sa fe

L'antique monastère de Chelles détruit comt

par le temps, par les guerres, par le feu du en c

ciel et par la révolution, en 1790, n'olt're rois s

]>lus aiijourii'hui qno do faibles vestiges de Cher

son anvien ét«l. Ou visite encore avec inté- sous

ret ces ruines qui rappellent les premiers dit Je

âges de notre monarchie. le rii

CIIEY1INON", Cheminio (diocèse de ChA- de S

Ions-sur- .Marne, Marne, France). – Abbaye mort

de l'ordre de Oileam.lille de Trois Fontniiu's, Gui

sous l'invocation de la sainte Vierge: c'était, grani

depuis l'an lfO3, une abbaye de l'ordre de Jong
Saint-Augiislin soumise à celle de Saint- t. X,

Nicolas d'Arouaise. près d'Arras mais dès Cl!

l'an 1138, tes chanoines de Cheminon se – A

donnèrent au monastère de TroJs-Fonlaines, Trois

et embrassèrent la règle de Clleaux. Le sire dée

de Joinville, le bon sénéchal de Champagne, l'an I

parle ainsi de l'abbé de Cheminon dans ses Klle

(>*écieux Mémoires Et quant ic voulu partir l'ié,

et me mettre à la viye, ie envuy quérir l'abbé cèie

de C lu mi no» qui i>our lors e&luit Unu !e plus de la

prettdvtnine qui faut en toute l ordre blanche, celle

pour me réconcilier à lu y et me bailla el t. IX.

ceignit mon escharpe, et me mil mon bourdon CH

à la, main. Et tanlosl ie me par* de Joinville (dioc
sans que ie rentrasse onequet pais au chaslel, abbii;

jusques au retour du veaye d'oultre mer. (Vie terne

de saint Louis). – Lo Gallia christ., t. IX, non

col. 905, fait mention de deux abbés de l'or- Snôii

dre.tie Saiut-Augustin, el de trente-sept de diret

l'ordre do Cîteauï. s.cui

CHENQBpSQUH; (Uaule-Kgyple). – Nom
très-

d'un très-ancien monastère du iv' siècle, tée p

dont l'abbé Epo.nyrne vint s'offrir à saint l'a- gogn

côme avec ses disciples. L'illustre patriarche petit.

les reçut sous ses lois el établit parmi eux
Fran

son observance. Ce mouasterc fut l'un des inier

qu/jtre premiers qui composèrent, sa congre- abba,

galion. Trois autres vinrent bientôt s'y Juin- litlér

dre celai du Tisrueiie ou de Mono, près de que

la ville de Panos, celui deTaseou dtTlièbos, beUc

et celui de l'achnum ou de Çhnum, <jua eu- Conil

virons de Latople. beau

CHEKCAM1') Carus Campus (diocèse d'Ar- sa fei

ras, Pas-de-Calais, France). – Abbaye de Frani

l'ordre de Citeaui, près
la ville d'Hesdin, derni
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îs obsèiines de ce nrince vots séculiers, et de trente-;la province. Les obsèques de ce prince
en 1310, y furent célébrées en présence de
quatre évêques, de vingt abbés, de trois

cents chevaliers, de trois mille gentils-
hommes et de pins de quinze mille per-

sonnes, lesquels, suivant la tradition, fu-

rent tous hébergés aux frais de cette grande
maison.

Cherlieu a en pour abbés, entre au|res,
Mathieu de Clercs, médecin et ambassadeur1

de Charles le Téméraire; Claude de la

Baume, cardinal-archevêque de Besançon;
Ferdinand de Rye, aussi archevêque. Outre

les princes cités plus haut, Jean de Bour-

gogne, frère d'Othon IV, et les sires de

Vergy, de Mirabeau, de Fo,nvens, de Cliflu-

virey, etc., eurent leur sépulture dans celte

abbaye. Quant à 'la magnifique église dont

une partie subsiste encore, elle olfrait, dans
sa construction du xii? siècle, un modèle
complet de la transition du style roman au

style ogival eUe avait 326 pieds de long,
sur 75 de large et 66 de haut. Des cons-

tructions somptueuses faites par les reli-

gieux au moment de la révojuliqh, furent
détruites aussitôt après la suppression, en

1790 les bâtiments c]a.ustra,ux sont habités

aujourd'hui par divers cultivateurs: une par-
tie

pqrte
la date de 1708.

Un 1§H, 1r consei| géné,raj
de la Hau|e-

Sflône, sollicité d'accorder une, subvention

pour la conservation des ruines de Cherlieu,

rejeta la demande sous le prétexte du peu
d'intérêt

qu'offraient ces ruines. Des voix

éloquentes protestèrent contre un refus qui
pquyaif devenir funeste à l'art chrétien et à

l'histoiffl national. M. de Montalembért

éleva surtout sa voix puissante. Plaise à Dieu

que ces nobles protestations aient arrêté la

destruction totale, des souvenirs d'une de.^

plus vastes et des plus illustrés abbayes de'

la Franche-Comté 1

CHÉRON-LES-CHARTRES (SAINT-),S. Ça-
raunus (diocèse do Chartres, Eure-et-Loir,

France). – Abbaye.de l'ordre dé' Saint-Au-

gustin, fondée vers l'an 599, hors des fau-

bourgs de la ville de Chartres, en l'honneur

de saint Chéron, martyr, qui avait son tom-

beau dans ce même lieu. Une inscription,
sur une vieille pierre de la muraille du

chœur, rappelait qu'elle avait été dotée par
le roi Clotaire. L'église de Saint-Chéron fut

bâtie, dit-on, par saint Pappol, évêquo de

Chartres, qui
florissait à la fin du vt' siècle.

Il est certain qu'elle avait le titre d'abbaye
au moins au ix' siècle. Au commencement

du xi' siècle, ce monastère passa à des cha-

noines séculiers, dont le supérieur portait
le nom de prévôt. Mais vers 1149,, (ïuillaume
de Leuges, évêque dé Chartres, ayant ex-

pulsé lesdits chanoines, mit à leur place des
chanoines réguliers, sous lesquels l'ancienne

abbaye recouvra sa dignité,. 'Sa condition a

donc été triple, dit le Gallitt christ., elle, a

fleuri d'abord sous des abbés religieux; en;

suite, sous des prévôts-chanoines séculiers:

enfin sous des abbés, chanoines réguliers.
Le Gallia christ., t. Vjj(, col 1305, donne

la série de dix-sept abbés^uoines, de 5 pré-

ice, vots séculiers, et de trente-six abbés, cha-

e de noines réguliers.
rois CHERTSEY, anciennement Çeorlesei (com-
tils- lé de Surrey, Angleterre).

– Ancien mo-

per- nastère, près la Tamise, fondé vers l"an 666,

fu- par saint Erkonwald, fils, dit-on, d'un prince
inde nommé OCfa, ou, suivant d'autres, du pieux

Anna, roi des Est-Angles. S'étant retiré dans

rcs, le royaume des Saxons orientaux, Erkon-

leur wald employa ses biens, qui étaient considé-

e la rables, à fonder deux monastères, l'un à

;on; Chertscy, dans le comté de Surrey; l'autre,

utre à Barking, au comté d'Ësséx. Il gouverna le

)ur- premier durant plusieurs années; son émi-

de nente sainteté lui attira un grand nombre de

ia.u- disciples. En 67,5, le roi Sebba le fit sortir

:clte de sa solitude pour l'élever sur le siège épis-

dont cqpal déLondres; il fut sacré par saint Théo-

lans dore de Cantorbéry.

Jèle'e Le monastère de Cheitsey, de l'ordre de
î au Saint-Benoit, fut détruit par les Danois, qui
)ng, y mirent le feu, après en avoir massacré

ons- l'abbé et les religieux, alors an nombre de

eli- quatre-vingt-dix. 11 fut reWli au x" siècle

rent par le roi Edgar e( par l'évêquc saint
Elhel-

en wald, sous l'invocation île saint Pierre.

lités Voy. Monusticon anglic., t. I, p. 75, et Tan-

par- ]$eh, Notifia monastic, p. W*,

CHESTER, Cestrense Cœnobium (à Chester,

u|e- Angleterre).
–

Abbaye de femmes de l'ordre

tion de Saint-llenoîl, sous l'invocation de la

ieu, sainte Vierge, fondée ou dotée par Ranulfe,

peu comte de Chester. – -Monnstic. anglican.

voix CHEZAL-BENOll, Casale Benedhtum et

qui Matanum (diocèse de Bourges, Cher, France).

et à -^Abbayede, l'ordre da Saint-Benoît, consa-

bert crée sous l'invocation de saint Pierre, l'an

)ieu 1093, au temps de l'archevêque Aldebert

é la son premier fondateur et abbé fut André,

des dit de Vallorabreuse, moine de la célèbre

s de' abbaye de ce nom, en Toscane. Le même

André avait fondé, en 1087, Sauvigny (Silvi-

Ça- niaçum), sur les confins des diocèses d''0r-

.oir, léans et de Chartres, dit plus tard Cornilly,

Au- et (lui fut, par la suite, une maison dépeh-
fau- dant'de Chezal-Benoît. Quant à ce dernier

leur monastère, distant de huit lieues de Bourges,
om- il fut commencé l'an 1088, selon la chronique

ion, de Maillezais ses principaux fondateurs et

du bienfaiteurs furent les chanoines de Saint-

par Cyr d'Issoudun; Eudes, surnommé Erpin,

fut vicomte de Bourges, et Geoffroi, seigneur

de d'(sspudun. Léger, évêque de Bourges, con-

icle. sacra'son église, et bénit le B. André comme

laye premier abbé, vers l'an 1096. L'abbaye de

lent Chezal-Benoît, réformée l'an .1388, par sonil

cha- abbé Pierre Dumas, en vertu d'une bulle

rtàit d'Innocent VIII, devint, comme on sait, le

pe chef d'une célèbre congrégation de ce nom.
ex- (Dictiorin. des ordres religietsx t. l, col. 888)
des – Voy., Gallia christ., t. II, col. 163, la série

nne de soixante-neuf abbés, jusqu'à l'union de ce

in a mquas^ère.
h la congrégation de Saint-Maur,

I'q a vers lp milieu du %vn' siècle, et de dix-huit

en- autres depuis cette union,

ers: CHEZI, Casiacum (diocèse de Soissons,

ers. Aisne, France).– Abbaye
de l'ordre de Saint-

nne Benoit, sous 1 invocation de saint Pierre, si-

pré- luée à 2 lieues S. doChâteau-ï'hierry,et sur



CIIR DES ABBAYES ET MONASTERES. Clin

de la Marne. Elle fui fondée, et Snelperon. Enrichiela rive droite de la Marne. Elle firt fondée, et Sm

dit-on, avant le vm" siècle. Après plusieurs tions,

vicissitudes désastreuses, elle s'unit, l'an consici

1GU2, à la congrégation de Saint-.Maur, – grois,

Voy. Gallia christ., t. IX, col, 430, la men- Ktienn

tion de quarante-huit abbés, bâtie,

CH1SSEHY, Cisseriacum. Abbaye de import
l'ordre de CItenux, fille de Stamédv, fondée CHU

non loin de Nantua (Ain), par Aiïiédée II, ou de

comte de Savoie, l'an 1140. Elle eut pour sia S.

abbé D. Lambert, religieux de Slamédy, et de K(

frère de saint Pierre de Tarentaise. Kllc était fondée

dans le diocèse de Genève e(. à
quelques l'apOtn

lieues de Seyssel (Ain). pieux

CHOISY, Cauliacum ou S. Stephnnus de royaui
Cnuiiaco* – Ancien monastère de France, pre pal
sous l'invocation de saint Etienne, foudé munau

avant l'an 695, près Compiègne (Oise), et qui Benoît

était du diocèse dp Soissons. Lp rpi Clii|do- le Pa[
bert III y fut inhumé. Ce fut dans la suite métrop
un prieuré dépendant de l'abbaye de Saint- royaui
Médard, qui fut donné i la

congrégation des
fût aus

Bénéclictinsaiiglais, réfugiés en France, pour C'étt

cause de religion (Gallia christ.). parten;

CHOQUES (Saint-Jean-Baptiste DE), Cho- thédra

quense, S. Joannis Rapt. Motuuttrium (Pas- de l'ai

de-Calais, France). Ancien monastère qui fondai]

existait autrefois dans le diocèse de Saint- peut c

Omer. Il fut fondé l'an 1100 pour des cha- fa mén

noines séculiers, que Jean, évoque des Mo- béry,

rins, l'an 1120, convertit en réguliers; dé- confes:

truit entièrement dans la suite, il fut trans- (30).
P

féré, du lieu de Choques, où il avait d'abord mortel

été fondé, dans un autre lieu
plus tranquille, treuse

non loin de Béthune. Didier, évÊque des l'autel

Morins, consacra son église, l'an 1181, en dant p
l'honneur de la sainte Vierge et de saint voit er

Jean-Baptiste.Les seigneurs de liétliune fu- braille

rent ses bienfaiteurs. Ce monastère s'unit à L'ég
la congrégation (I'Arouaise. L'abbé siégeait qu'ont
dans les états d'Artois. V., Gallia christ., rables

t. 111, col. 519, la série de trente-cinq tan, I

abbés.. mas, e

CHORIN, Chorinum (ancien dipcèso de des re

Brandebourg, Etats Prussiens). Abbaye saint

de l'ordre de Citeaux, fille de Lenyn, fondée ce mêi

dans la marche de Brandebourg, vers l'an torbér

12^2, par Jean 1", surnommé le
Prudent, vôque'

margrave et électeur de Brandebourg, et sa dans

femme Sophie, fille de WalJeinard 11, roi tops si

de Danemark. Le margrave Jean. son fonda, vilége

teur, y fut inhumé l'an 1285. Plusieurs au- curr ai

tres électeurs de Brandebourg eurent aussi enterr

en ce lieu leur sépulture. La

GHREMS-HUNSTKH (Bavière). – Grande beaiici

abbaye de l'ordre de Saint-Bénolt, fondée au autres

thi" siècle par Thassilon, duc de Bavière, Wilfri

pour se'consoler, dit-on, de la mort de son ge, d<

fils Gonthier, qui avait été tué à la chasse saint

par un sanglier. Située dans le diocèse. de de Ro

Passau, ello fut dédiée l'an 777, enrichie tliun,

des reliques de saint Agapit martyr, et peu- Batt

plée de religieux tirés de Nidor-Alaieh. et Brc

D'anciens titres font connaître trois abbés moine

1 de ce monastère, savoir Signait, Pu^schard on les

lut londee, et snelpexon. Enrichie | ar diverses dona-

Ss plusieurs tions, Chrems-Munster devint une abbaye
s unit, l'an considérable. Elle fut ravagée par les Ilon-

nt-.Maur, – grois, et ensuite unie à l'église de Saint-

10, la men- Etienne de Passau. Mais depuis elle fut re-
bâtie, et continua d'être une abbaye fort

Abbaye de importante. (BiLteau.;

édy, fondée CHUIST CUltCH, ou Eglise du Christ

Amédée II, ou de Suint-Sauveur, Cantunriensis Eeele-

e eut pour sia S. Salvatoris (à Gà"nlorbéry comté

Slamédy, et de Kent, Angleterre). Antique église
e. Elle était fondée vers l'an 597 par saint Augustin,
à

quelques l'apôtre de l'Angleterre, avec l'appui du.

pioux Iiflielbert, premier roi chrétien du

'.ephnnui de royaume de Kent. Ce prince donna son pro-
de France, prë palais pour sa construction. Une corn--

nne, fondé munauté de relig:eux de l'ordre de Saint-

3ise), et qui Benoît vint s'établir dans celle église,- que
roi Clii|uo- |o Pape saint Grégoire le Grand déclara

ans la suite métropolitaine, et la première de tout le'

0 de Saint- royaume, afin que la première dans la foi lo

•égalipn
des fût aussi dans la dignité.

'rance, pour C'était à l'ordre de Saint-Benoît qu'ap-

partenaient autrefois presque toutes les ca-

rE de), Cho- thédrales 1)rieurales d'Angleterre. L'histoire

erium (Pas- de l'abbaye qui s'y trouvait jointe, se con-

>nastère qui fondant avec celle de ces mêmes églises, ne

;e de Saint- peut en être séparée. On connaît d'ailleurs

ur des cha- la mémorable histoire de l'église de Cantor-

[uedes Mo- béry, illustrée par tant de saints
évoques,

;uliers; dé- confesseurs de la foi, docteurs ou martyrs
1 fut trans- (30). Parmi eux brille au premier rang l'im-

vait d'abord mortel saint Thomas Becket, qui fût traî-

5 tranquille, treusement assassiné sur les marches de

évoque des l'autel de cplte même cathédrale, où, pen-
sn 1181, on dant plusieurs siècles, son tombeau, qu'on y
et do saint voit encore, attira de toutes parts d'innom-

Béthune fu- brailles pèlerins.
;ère s'unit à L'églisocathédralodeChristdeCantorbéry,
)bé siégeait qu'ont rendu céltbre les noms de ses véu'é-

illia christ., rables pontifes saint Augustin, saint Duns-

trente-cinq tan, Lanfranc, saint Anselme, saint Tho-

mas, etc., fut enrichie, à la fin du xr siècle,

diocèse de des reliques de fon premier archevêque

Abbaye saint Augustin, transférées de l'abbaye de

myn, fondée ce même nom, située hors des murs de Can-

g, vers l'an torbéry. Mais déjà Cuthuert, onzième arche-

le
Prudent, vêque, qui mourut en 759, avait été enterré

bourg, et sa dans cette antique cathédrale et depuis,

nartl 11, roi tops ses successeurs jouirent dn même pri-

son fonda-- vilége jusqu'au changement de religion.
Au-

lusienrs au- eviri' archevêque protestant n'a été, dit-on,
eurent aussi enterré dans

l'église
de Christ.

La cathédrale de Cantorbéry possédait

i). – Grande beaucoup de reliques on y voyait entre

it, fondée au autres les châsses de saint Thomas, de saint

de Bavière, Wilfrid, de saint Dunstan, de saint Elphé-

mort de son ge, de saint Anselme, de saint Odon, de

à la chasse saint Biaise, de Saint-Ouen archevêque

e diocèse de de Rouen, de
sain^ Woolgam, de saint Wi-

77, enrichie tliun, etc.

rtyr, et peu- Maltely, dans ses
Antiquités de Cantorbéry,

dcr-Alaich. et Brown-Willis, t. 1, p. 39, justifient les

trois abbés moines de l'église de Christ, des crimes dont

rt, Puschard qn les accusa lors de la destruction du mo-

(50)
On remarque que les trente huit premiers l'histoire de l'ordre de Saini-Benmi, ont tous porte

eveques qui ont gouverné l'Eglise de Caiilorhciy l'Iiabil de notre institut, excepté un ou deux,

après saint Augustin, dit fauteur de VAbrigêde
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naslère. Les richesses de leur egirse, disent uti.-u 1)

ces auteurs, faisaient tout leur crime. Dans Auveum (

le Specimen des erreurs de l'histoire de la de Pavie),

Réformation, par Rurnet, que Wliarton a de Pavie,
liublié sous le nom d'Antoine Harmeston des Lomb

lit, p. 4-8, que les mêmes moines, ainsi que et il fut d'

çeux de Battet, furent accusés de diverses Mais il pr

horreurs qu'on ne prouva point. Leur inno- que peu d

conce, surtout celle des premiers, ajoute élé enricb

l'auteur, était d'ailleurs démontrée par plu- Ce fut Lui

sieurs circonstances aussi notoires
qu'évi-

nu ces rel
dentés. ter, vers

CHRISTOPHE (Saint), Christivilus ou déposer d

Çhritlophoriis (S.) (à Paris, France). An- près de c(

cien monastère, fondé avant l'an 091. C'était, appelédu

à ce qu'il paraii, un monastère de filles, éla- ges et be,
blies dans le vu* siècle près de Notre-Dame, f'itaussià à

danï la cité, et chargée* des ornements et lèbre écol

du linge do cette église, comme cela s'est ranima le

vu à l'égard d'autres cathédrales. Ce monas- mencemei

1ère fut converti en hôpital, dans lequel les dre de Sai

chanoines allaient quelquefois laver les pieds tin; il fut

des pauvres. L'église, dite de Saint-Chris- guliers, a

tophe a tenu penda.nl longtemps lieu de l'ordre de

chapelle à l'hôpital elle était en même C1MIKK

temps paroisse. Sardes).

CHItYSOSTOME (SAINT) (île de Chypre). l'ordre Fi

Célèbre monastère de l'ordre de Saint- l'antique

Basile, situé auprès ilu village de Vuna ou de l'abba
de Sainl-Koinain, dont les habitants sont Pons. (

presque- tous maronites. Son origine re- délicieuse

monte aux premiers empereurs chrétiens. vé de la le

L'église qui est moins ancienne est petite, De la icrr:

pavée de marbre, et peinte à la manière des main de (

tirées. Sous le portique est une pierre sé- belles ros
imlcrale, où les moines entretiennent une fleurs em

lampe continuellement allumée c'est la enchanté

tombe de la fondatrice du temple. Celte ab- zon. Quel

baye, située sur le penchant d'une monta- murs de
gne, jouit de la vue de toute la plaine de les rappel
Nicosie et de ses environs, semés de bourgs généreux

et de villages. Il j a communément dix à 1 auteur d

douze religieux, dits Kaloycrs par les le seuil (

Scecs; ils sont sous l'obéissance immédiate mes, des
d'un supérieur. Ces religieux sont un tué- à l'entrée

lange des ordres de Saint-Basile, de Saint- sentes les

Klie et de Saint-Marcel. Ils font les trois
François,

grands vœux, ne mangent point de viande, premiers

et mènent une vie très-austère. A
peu

do dans une

distance do Saint-Cbrysostome, sont les rui- siècle (32J
nes du château de Butfavent, qui fut détruit nales de

]>ar les Vénitiens. porte do

CHYMSEE, dit aussi Fravenvord (dioeôse franchit le

de Salzbourg, Bavière). – Monastère de être prêt
femmes de l'ordre de Saint-Benoit, fondé au sang la fc

~m' siècle par Thassilon, duc de Bavière, comme eu

(51) Les restes de saint Augustin avaient élé africaine, cl

transportés d'Hippone en Sardaigne par les évalues ^é sur les

d'Afrique relègues dans celte île sous le règne de Fiance et

Trasamonde, toi des Vandales (an SOS). C'est de là de saint A

qu'ils furent transportes à Pavie. Voy., pour l'his- pas été moi
loiie de ces translalions, la letlrcilc Pierre O.dra- cadéinie Ira
de, archevêque de .Milan, à Clnuïeniiigiie ( ap. lia- re, l'a projx
roniiim, ad ami. 7-2 j ) le diacre Paul De GVslis (52) Sou

Liniijobafdoruin lit), vi cap. 48 cl tiède dans sou temps, on
Martyrologe, 28 août. – Ces reliques fuient depuis tiri del Cic

t iinservces avec honneur dans la cathédrale de l'a- Fraiwenco,

v,e, L'ancienne Ticinum. On sait que dans ces der- zachi le 5

niers leuips elles out été transférées sur la plage tntiria di l'i

CIEL-D'OR (Saint Pierre AU ), Cœtum

Aitr.eum ( Lomhardie Vénitienne, diocèse

de Pavie). – Célèbre monastère fondé près
de Pavie, avant l'an 722, par Luitprand, roi,
des Lombards. On le dédia à saint Pierre,
et il fut d'abord de l'ordre de Saint-Benoît.

Mais il prit le nom de Saint-Augustin, lors-,

que peu de temps après sa fondiition il eut

été enrichi des reliques de ce saint docteur.

Ce fut Luitprand lui-meinc qui, ayan^ obte-
nu ces reliques à pr.ix d'or, (es lit transpor-

ter, vers l'an 722, de Sardaigne à Pavie, et

déposer dans le monastère qu'il avait fondé

près de cette ville (31). Ce monastère était

appelé (lu Ciel-d'Or, àcausedes riches ouvra-

ges et beaux ornements qu'on v acTniirait. li

fit aussi a son tour, vers lu x" siècle, une cé-

lèbre école, une digne colonie de Clunyiqui

ranima le zèle- pour les études. Vers le com-

mencement du xiii* siècle, il passa de l'or-

dre de Sainl-Beiioîtà celui de SaiiH-Augusr

tin il fut alors donné à des chanoines ré-

guliers, auxquels on joignit des ermites de

ordre de Saint-Augustin, l'an 1327.

C1MIKK, Cemenelium ( près Nice, Etats-

Sardes). – Humble et modeste couvent de

l'ordre Franciscain, bâti sur la colline de

l'antique Cemenelium, ou Cimier, non loin

de
l'abbaye

do Saint-Pons. T'oy. Saint-

Pons. Ce couvent est remarquable par sa

délicieuse position sur un sommet plus éle-

vé
de la longue collinequi borde le Paillon.

De la terrasse du jardin de la maison, où la

main de quelques" frères cultive les plus
belles roses d'un pays où le parfum des
fleurs embaume l'air de toutes parts, l'œil

enchanté découvre le plus magnifique hori-

zon. Quelques vieilles fresques décorent les

murs de l'humble portique du couvent. Ki-

los rappellent de nobles dévouements, de

généreux sacrilices « Comme on voit, dit

l'auteur d'un voyage en Italie, figurer sur

le seuil de la maison des | rinces, des ar-

mes, des écussons, signes de leur noblesse,

à l'entrée de. ce modeste asile, sont repré-
sentés les titres glorieux de l'ordre de Saint-

François. C'est le supplice des vingt-trois

premiers martyrs Franciscains, crucifiés

dans une ville du Japon, à latin du x.vi"

siècle (32). Ces sanglants souvenirs des an-

nales de l'ordre sont dignement placés » la

porte do l'abbaye. Au jeune novice qui en

franchit le seuil, ils apprennent qu'il doit

être prêt comme ses frères à sceller de son

sang la foi sainte du Christ dont il devient

comme eux l'apôtre et le défenseur. »

africaine, et déposées dans un pieux monument éri-

Hfi sur les ruines d'Hipponc par les évoques de
France et les soins do Mgr l)upuch,à à mémoire
de saint Augustin. Cette dernière translation n'a

pas été moins pompeuse ijue Les précède,, les I.W-

cadéinic française, par une inspiration «jui riinnor

re, l'a proposée pour son prix de poésie de l'un 1855.

(32) Sous celle fresque, à moitié effacée par le
temps, on lit celte inscription Vinti tre primi mar-

tiri del Giappoiie minori ossemuiui riforuiali di S.

Fraucetco, croeifissi et mmlirizu nella cilla di Naija-
zachi le 5 febrajo Wyi, Dichiazati dalla [elice rue*
tntiria di Vrbano V 111, Ic V3 ghfjno 1G27,
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tjriucus ou Cyri- dans le but de me ine vie nlusCIRGUKS (Saint-), S. Cyriacus ou Cyri- da

eus ( diocèse de Clermont, Puy-de-Dôme, et

Frange). Ancienne abbaye, dans un fau- tru

bourg de Clenront, dont fait mention saint rer
Grégoire de Tours, en parlant de son abbé Par

Abraham, dont il raconte la sainte vie ( De Mè

VU. Patrum, cap. 3). Au rapport de Sidoine «

Apollinaire, on observait dans ce monastère dit
la règle des moines de Lérins. pli

CISTELLO, Cistellunt ou S. M'irin flfag-
tlalena de Cistello (à. Florence, grand-duché à

de Toscane, Italie ). – Célèbre abbaye de qu'
l'ordre de Cîteaux, fondée versl'an 1323 par la

une colonie de religieux envoyés de J'ab-. pai

baye de Scptimiano, près de Florence, Irai
pierre Damicn de Ca tellan, savanl dans les en

lettres, supérieur de la congrégation cister- or,

l'.ienno dans toute l'Italie, était abbé de Cis- un

tello, l'an 1634. Jongelin cite encore parmi au

les illustres religieux de cette abbaye 'Ho- rèj
race d'Aquaviva d'Aragon,

fils de Jérôme, s'a

d\ic d'Adria, frère des cardinaux Jules et glc

Octave, qui mourut l'an 1617, évêque dans Ma

le royaume de Naples. « Avant de prendre, à S

pa,c suite d'un voeu, l'habit de Citeaux, il sm

avait été dans le siècle, djt-il, un intrépide na

guerrier, et il avait combattu vaillamment for

dans la célèbre bataille navale livrée con- (H
tre les Turcs sous le pontificat de Pie" V.» » boi

(liv. -vu.) j

CITEAUX, Cistercium ou S. Maria novi né

jtfonas(rnï(diocèsede Dijon, Cûte-d'Or,Fran- na

ce). – Illustre ahb.iye, chef d'ordre, à cinq gn
lieues environ de la vil le de Dijon. Elle fut fon- gai
dée dans l'ancien diocèse de-Cha Ion-su r-Saôue pal

par Eudes 1", duc de
Bourgogne,

avec Tap- Vi,

lui et l'assentiment de Gautier, évèquc de liai

Clullon?, et de Hugues, évèque de Lyon, le pai
ii des calendes d'avril de l'an 1098, le jour 18!

même de la fêle de saint Benoît, conuou- sui

i-aiit celte année avec le dimanche des Ra- un

meaux. qu
«. A mesure que la séve évangélique lus

se retirait de la lige 'lie Cluny, dit un pieux 11

historien, elle se concentrait sur un autre un

point

de l'ordre de Saint-Benoît; et déjà à dal

la lin du xi's ècle, elle commençait h poin- de

tire sous une nouvelle forme. Plusieurs an:

moines bénédictins, animés d'un puissant me

désir de perfection, choisirent une retraite s'a

dans la foret solitaire de Molesme, aux con- Do

tins de la Champagne et de la Bourgogne; nét~
ils y construisirent de petites cabanes avec m(

des branches d'arbres, "et formèrent ious la br<

rigide direction de saint Uoberi. la (ongré- de:

galion de Molesme. Cependant, dans les

desseins de la Providence, cette congréga- dig
lion ne dut être que la pépinière d'un ordre Eti

l'lus vaste et plus fécond dès que l'étahlis- ba
sernent do Molesme se fut développé, le va

pieux. Robert, agissant sous l'inspiration de. et

l'esprit de Dieu, fit un choix (les moines les qu
plus fervents, et les tira de Molesme comme qu

<ies plantes précieuses pour les transplan- no

ter dans le désert de Ctteaux. Là ils demeu- on

îèrent d'abord au nombre de sept, savoir Sa

Robert, Albéric, Etienne, Odon, Jean, Lé- toi

laid et Pierre. Plus tard, quatorze autres re- oni,,

ligieux de Molnsme se joignirent à eux, ca:

dans le but de mener une vie plus parfaite,
et en Tannée 1099, ils achevèrent te cons-

truction d'une chapelle on bois qu'ils dédio-

t rent à la sainte Vierge, pour se inettre plus
5 particulièrement sous la protection de la

e Mère du Sauveur.

.< Tel fut le grain de sénevé donl la fécon- 1

3 dite longtemps douteuse devait un jour rem-

plir le monde de ses fruits divins.

a Cîteaux, situé dans le diocèse deChalon,
5 à quelques lieues de Dijon, n'était alors

3 qu'une solitude presque inaccessible dont
r la nature sauvage n'avait jamais été adoucie

-• par la main de l'homme. Robert et ses com-I

pagnons, retirés dans l'épaisseur de la forêt,
s en défrichèrent une partie et bâtirent un

oratoire autour duquel ils passaient leur vie

uniquement appliqués îi la contemplation et

i au travail. Ces ,religieux n'eurent d'abord ni

règles ni constitutions particulières ils

s'attachèrent îi la pratique littérale de la rè-
t gle de Saint-Benoît, sans y rien changer.
s Mais Robert avant élé obligé de retourner

à Molesme, ce fut Albérie, sondisciple el son

l successeur, qui donna à la congrégation
s naissante une constitution définitive et la

t forme de vie des anciens Pères du désert. »

(flist. de saint Bernard, par l'abbé llatis-

»
bonne.)

A la mort de saint Albéric, arrivée en l'an-

i né" 1109, saint Ktienne Harding, anglais de

naissance, prit le gouvernement de la con-

1 grégation de Clteaux. C'est lui qui est re-

gardé plus communément comme le princi-
3 pal fondateur de l'ordre le Cîteaux ( I oij. la

Vie de ce saint personnage éditée en anglais
2 par le II. P. Newman, et traduite en français
2 par l'abbé Iî. Viguonnct Paris, J.ecolîre

r
• 1816). Vors cette époque, Cîteaux, naguère

sur le point de s'éteindre, sembla recevoir
une nouvelle naissance par l'arrivée decelui

qui devait donner à l'ordre sa plus belle il-

2 lustration et lui laisser son nom. « L'an

i 1113 de l'Incarnai ion de Noire-Seigneur, dit
a un vieil historien, quinze ans après la l'on–

k dation de la maison de Cîteaux, le serviteur

de Dieu, Bernard, âgé d'environ vingt-trois
s ans, entra avec trente compagnons dans ce

t monastère gouverné par l'abbé Etienne, et

î s'assujettit au suave joug de Jésus-Christ.
Depuis ce

jour,
le Seigneur versant sa bé-

nédiction sur cette vigne du Dieu des ar-

c niées, elle produisit son fruit et étendit ses

il branebos
jusqu'à

la mer et même au delà

des mers ». (GUILL. lib. iv).
s • Lenombre des Cisterciens s'accrut pro-

digieusement en peu de temps; et l'abbé

e Etienne fut obligé de fonder les quatre ab-

bayes de La Fertd, de Pontigny, de Clair-

o vaux (dont saint Bernard fut le pfemierabbé),
e et de Moriniond, qui furent appelées les

s quatre premières filles de Cîleaux. De ces

é quatre abbayes sortirent dans la suite un

nombre presque inliui d'abbayes, et divers

ordres religieux tous soumis'à la règle de
Saint-Benoît, et qui se sont répandus dans

toute l'Europe. On doit citer parmi eux les

ordres religieux et militaires d'Avis, d'Al-

cantara et de Calatrava, fondés en Portugal
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>ur cok près deres, Saint-Benolt, fondé près de Vienne, en Dau-

iin-

phiiié,

avant l'an 542. Il était plus tard tle

i. ordre de Cluny.

ide CLAIRE D'ÀLAIS (Sainte-),' FONTS

se SAINTE- CLAIRE, LES FONTAINES OU

li v. FONT AUX NONNAINS, B. Maria de Fonlj-

ilu- bus in villa Alcali, Font S. Clarœ Alesti

tux (lîarJ, France).
–

Monastère de filles de

a:ls l'ordre de Citeaux, fondé avant l'an 1254,

fut dans la ville d'Alais. 1| était soumis à l'abbé

un de Mansiade. – Vqy. Gallia christ., t. VI,

tes. col. 5J24 la mention de quolqi\os abbesses.

al- Ce monastère ne paraît point avoir été de
lire l'ordre des Clarisse3, comme semblerait l'in-

r de diquer son nomT – Le Gallia christ. le

iic- mentionne comme étant de l'ordre de Cl-.

(eaux. Il a élé de l'ancien diocèse d'Alais.

ime CLAIRE D'ARLES (Sainte-), S. Clara Are.

is à latensis ou B. Muria de B.oquetti (près Arleg

eur diocèse d'Aix, Bouohes-du-Rbôue (France),
es- Mpnaslêre de' filles l'ordre de Sainte-

eut Claire, dites Urbanistes, fondé au lieu

fu- dit la Koquete, près d'Arles, l'an 12Ç2. Ce

art, môme lieu était uccupé auparavant par des

et frères Mineurs, desquels l'achetèrent les reli-
les. gieuses de l'institut de Sainte-Claire. Le

ne, pape Urbain IV,'par une bulle donnée la

ilè- deuxième année de son pontificat, c'est-à-

dire l'an 1262, le mit sous la protection du

vil- Saint-Siège. Voy., Gallia christ., t. 1",

r la col. 628, Ta série de $ abbesses.

n'y CLAIRE DEBEZ1EKS (Saiste-),S. Clara

me Biterrensis (à Béziers, Héraull, France). –

Monastère de filles de l'ordre de Sainte-

fin Claire, dites Urbanistes, fondée vers l'an

1259, hors des murs de Béziers. Détruit par
les Anglais au x^v |siècle, avec la ville de

'?n Béziers, ce monastère de Clarisses fut recon-

sti-uit plus tard dans l'enceinte de la ville,
a"

au moyen d'un échange de fonds avec les
cet

chanoines de Sainl-Aphrodise^ et avec les se-
S0)

eoursdu pape Grégoire XI, qui, l'aiLlrnisiènie e

de son pontificat^ adressa une bujle à ce su-

io- jet à l'évêquè de Béliers. – Voy., Gallia
–

christ., t. VI, col. 423, le catalogue de 53: ajj-
5e- besses.
Jée CLAIRE DE CARCASSGN.NË (Sainte-),

la S. Ctara Carcussonensis (àCarcassone, Aude,
ne;

France). Monastère de filles de l'ordre de.
îur

Sainte-Claire, dites Urbanistes, fondé avant

ins
l'an 1355.

au
CLAIREDECHAUNY (Sainte-), Ca/niacKW.

fi% qu S. Clara Cç,lniaçcjnsis (Aisne, France).
dit Monastère de tilles de l'ordre de Sainte-

ins
Claire, dites Urbanistes, qui avait été fondé,

l'é- on ignore à quelle époque, dans le faubourg
ille de Saint-Martiu de Chauny, où il demeura

0

es, jusqu'en 1558,, époque où, il fut détruit avec

jur
le faubourg lui-mÊnie, par l'ordre du duc

ore d'Albemarle. 1) fut reconstruit ensuite l'an

11, 1580. Il élçiit de l'ancien diocèse de Noyon:
uis Le Gallia ehrist., t. IX, col. U\k, men-

tionne 9 abbesses

ES CLAIRE DE CLERMONT(Sainte-),S.C;u-
ÎZ- ra Claromotensis (près Clermonti Puy-de-

re, Dôme, France). Abbaye de femmes do

de
^'ordre (te

Sainte -Claire,
sous l'invocatioç

et en Espagne, pour combattre les Maures, Sa

et qui suivaient la règle de Citeaux, accom- pi

inodée à leurs constitutions particulières. le (

D'insignes sépultures de
princes)

ducs de

Bourgogne, de prélats et de cardinaux, se S.J

voyaient autrefois à Citeaux. Jongelin (li V. F(

l, p. fi et suiv.) donne losépitaphes de plu- bu

sieurs d'entre elles. L'Ilistoire de Citeaux ((

par Le Nain, renferme de nombreux détails l'c

historiques sur cette illustre" abbaye qui fut da
l,i mère féconde de tant d'autres, et joue un de

rôle immense dans les annales monastiques. co
Nous y renvoyons le lecteur. – Voy. Gal- Ci

lia christ. t. IV, p. 980, la nomenclature J'c

des abbés de Citeaux. four Vllistoire de di

l'ordre de Çileauç un peut voir enfin le (l\c- m<

tionnaire des Ordres reWjisux. le,

Les Cisterciens ouïes Bernardins, comme

on appela plus tard les religieux soumis à l><

la règje de Citeaux, dégénérèrent de leur di

sévérité primitive leurs désordres néces-

sitèrent de nombreuses réformes. 1 y eut CI

aussi des
religieuses

de Clteuux elles fu- di
rent instituées en 1120, h l'abbaye de 'fart,

m'

dans le diocèse de Langres ( Voy.. Tart) et fri

prirent le nom de Bernardines ou Clairettes. gi

Les monastères du faubourg Saint-Antoine, pa

à Paris, et du Port-Hoyal, sont les plus célê- de

l)res entre ceux qu'elles occupèrent. di

C}teaux désigne aujourd'hui un petit vil- Sa

lage du département de la
Côte-d'Or,

sur la co

Vouge, a 33 kil. N.tE. de Beaune. On n'y
voit plus que quelques ruines de l'ancienne Bi

abbaye.
Mi

CIVILOT. – Vqy. Wero-% o m\o (à la fin
cl

de la notice).

CLAER-CAMP, Çtarus. Cqmpus (ancien jlé
diocèse de Leeuwarden, Hollande).

– Ab-
sl|

baye de l'ordre de Cîteaux fondée l'an
fl|]

^105 à Hismagestum, et la première de cet
c|,

crdre qui fjit élé fondée dans la Frise. Etso, co
né dans la Frise, en fut le premier abbé.

de

CLAIRAC, Clariacum ou Cleyracum (dio- jet
cèso d'Agen, Lot-et-Garonne, France). ch

Ville 33) et abbaye de l'ordre de Saint-Be- be

nolt, sous l'invocation de saint Pierre, si tuée
dans une agréable et fertile vallée, sur la S.

rivière du Lot. On ignore son origine, Fr

Quelques-uns lui donnent pour fondateur Sa

l'épin, père de Charlemagne, mais c'est sans
('a

fondement. Ravagée par les Albigeois au

%m' siècle, et par les calvinistes au x.Y'% ou

elle n'a guère fait que languir ob.scu.re, dit M(
le Gallia christ., jusqu'à ce que ses revenus C|i
ayant été attribués par le roi Henri IV a l'é- on

glise de Latran, elle périt entièrement. Elle de
\\a fut plus dès lors habitée par des moines, ju;
mais seulement par quelques clercs, qui pour le

un modique salaire y célébraient encore A'i

les oflices divins. – Le Gallia christ., t. Il, 15!

col. Uïl, donne |a série de 17 abbés, depuis
–

|'au
1008. tio

CLAIRE (L»), ou NOTRE-DAME DES

COLONNES, nu SAINTE-COLOhiBE-LEZ- ra

VIENNE, S. Columba, dite S. Clara (Isère, DÛ

France). Ancien monastère de l'ordre de
^'o

(35) A six licucs N. 0. d'Accu
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lins l'an 1421, par Marie de Bourges, femme

de Jean, duc de Bourbon. – Le Gallù^
christ, ne mentionne qu'une seule ahbesse,
Jeanne de Caramon, l'an 1495 (t. IV, col.

507).

CLAIRE DE NIMES (SAINTE), S. Clara Ne-
mausensis (à Nîmes, Gard, France). – Mo-

nastère de filles de l'ordre de Sainte-Claire,
dites Urbanistes, fondé avant l'an 1326. Le

pape Jean XX confirma, l'an 13 de son

pontificat les privilèges accordés à ce monas-

tère par ses prédécesseurs Alexandre IV et

Urbain IV.-Le Gallia christ., t. VI,' col. 516,
mentionne deux abbesses seulement.

CLAIRE DEPERONNE (Saïntk), S. Clara

Peroncnsis (diocèse d'Amiens, Somme, Fran-

ce). – Monastère de filles de l'ordre de Sainte-

Claire, dites Urbanistes, fondé àPéronne l'an

1482; parPhilippe de Creveeœur,seigneurde

Querdés et de Lannoi, chambellan du roi,

vice-gouverneur d'Artuis et de Picardie.

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 1144, la série

de 14 abbesses.

CLAIRE DU PUY (Sainte), S. ClarœAni-

ciensis Abbatia (au Puy, Haute -Loire,

France). – Abbaye de lilles de l'ordre do

Sainte-Claire, et de l'institut de Sainte-Co-

lette. Elle fut fondée par Claude de llossil-

lon, veuve d'Armand, vicomte de-Polignac,
laquelle y termina très-saintement sa vie.

Sainte Colette accepta ce lieu, dit le Gallia

ehristiana, après une bulle du pape Mar-

tin V, du 8 septembre 1425, adressée à l'é-

vêque du Puy. Une autre bulle d'Eugène IV,
du 3 février 1431, en, faveur de ce monas-

tère, fut adressée l'abbé de Saint-Chalîro

qui en bénit la première pierre cette même

année. L'édifice fut achevé par les largesses
de Bernard d'Armagnac, et les soins de Guil-

laume Villarit, chanoine de Saint-Flour. Le

roi Charles VII le dota do privilèges. L'é-

glise fut consacrée solennellement par Guil-

laume de Chalançon, éjêque du Puy. La

B. Colette munie de lettres du B. P. Antoine

de Massa, général de l'ordre desMineurs, se

rendit dans cette ville, accompagnée de seize

sœurs, et le 2 juillet 1432, fête de la visita-

tion i!e la B. M., elle fut conduite proces-
sionnellement par l'évoque,' les chanoines et

les principaux citoyens, dans son nouveau
monastère. Après l'avoir gouverné deux ans,
la B. Colette se substitua une abbesse, et

s'en vint fonder ailleurs d'autres monastè-

res.
On conservait dans la cellule de la sainte

plusieurs de ses vêlements, et dans l'église

deux Lypsanotheca que lui avait concédés le

souverain Pontife. L'esprit de cette illustre

sainte se perpétua dans les religieuses de

cette maison, qui vivaient dans la plus stricte

pauvreté, et une austérité admirable. Deux

d'entre elles, Lucie de Bochin du Puy, et

Marguerite de Pierrelite, appelées à Greno-

ble, y fondèrent
une maison de leur ordre

l'an 1478. Gallia christ., t. Il, col.

782, la série de 20abbesses.

CLAIRE DE REIMS (Sainte-), S. Clara lie-

mensis (à Reims, Marne, France).
– Monas-»

tère de filles de l'ordre de Sainte-Claire, di<

CLA

înrili etode saint Jean-Baptiste, fondée avant l'an lins 1

1285, près la porte de Saint-Pierre, de la de J(
ville de Clermont. Cinq colonies de Clarisses- christ

Urbanistes sortirent du cette abbaye pour Jeanr

fonder cinq autres monastères, savoir Cha- 507).

teldon, Chatoies, le Donjon, Argenlâc dans CL.

le vicomté de Turennc, et Saint-. lmand-de- maust

Talende, dans le diocèse de Clermont. – nastè

Vo.y., Gallia christ., t. II, col. 417; la série dites

de 20 abbesses. pape

CLAIRE D'ECHTERNAC (Sainte-), S. Cla- ponti

ra Eplcrnaccnsis (à Echternac ou Epternac, 1ère
r

ville du grand duché de Luxembourg). Urbai

Monastère de filles de l'ordre de Sainte- menti

Claire, dites Urbanistes, fondé avant l'ali CL

1318. Peror

CLAIRE DE HAUTE1UVK (Sainte-), ce).-

S. Clara de Alla Ripa (diocèse de Toulouse; Clairt

Haute-Garonne, France). Monastère de 1482;

filles de l'ordre de Sainte-Claire, fondé avant Quer(

l'an 1331. vice-j

CLAIRE DE LYON
(SAiNTE-)#(Franco).

–
Voy.,

Monastère de tilles de l'ordre" de Sainte- de 14

Claire, fondé vers l'an 1598, par sept rcli- CLj

gieuses du couvent des Clarisses de Montbri- ciensi

son, qui, par les soins de M. de Villars, Franc

président à la cour de Lyon, avaient obtenu, Saint!

avec le consentement des habitants, des lette.

fonds pour la construction d'un nouveau Ion, v

monastère. Un vertueux prêtre leur ayant laquel
donné une petite maison, avec la chapelle Samtc

de Sainte-Madeleine, dont il était recteur, christ-.

dans le quartier dit Gourguillon, les reli- tin V,

gieuses acquirent
un fonds dans le voisi- vêque

nage, où elles s'établirent et habitèrent jus- du 3

qu en 1617. A cette époque, le monastère tère,

fut transféré dans un nouveau cloître bâti qui en

an confluent de la Saône, dans la ville même année

de Lyon. On y consacra une église sous le de Bei

titre de Sainte-Claire, le 1" mai 1022. – laume

Voy., Gallia christ., t. IV, col. 315, la men- roi CI
tion de 5 abbesses. glise 1

CLAmE DE MONTBRISON .Sainte-) laume

(Loire, diocèse de Lyon, France). Afo- B. Col

nastère de Clarisses, fondé par Pierre d'Urfé, de lia:

l'un des,grands olTiciers de la maison du rendit

roi, et institué par une bulle d'Alexandre IV, sœurs,

de l'an' 14%. Des religieuses tirées de divers tion il

couvents vinrent à Montbrispn, l'an 1500, et sienne

prirent possession dudit monastère, en pré- les pri
sencedu fondateur,Pierred'Urté,d'Anne de monas

lieauveau, sa femme, et de tout le clergé de la lî. (

la ville, venus à leur rencontre. L'année su:- s'en v

vante, on y consacra une église sous le vo- res.

cable de Notre-Dame des Anges. On y
On

voyait plus tard les tombeaux d'Anne de plusie

Beauveau, la fondatrice, de Jacques d'Urfé, deux i

neveu du fondateur, chevalier des ordres souvei

royaux, chamhellan ordinaire du roi, etc., et sainte

de Jean de Ponthieu, chevalier des mêmes cette n

ordres, tué au siège de Monlauban, le 22 pauvre

septembre 1521. Cette abbaye fut détruite d'entr(

par
les hérétiques en 1562, et par un triple Margu

incendie, qui la ravagea en 1520, 1524 et lile, y
1099. –

Vov., Gallia christ., t. 1\ col. 313, l'an 14

la série de 14 abbesses. 782, la

CLAIRE DE MOULINS (Sainte-), S. Cla- CLA

ra MoHnensis (Allier, France).
– Monastère mentis

de Clarisses ou d'Urbanistes, fondé à Mou- tère di

DES ABBAYES ET MONASTERES.
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é l'an 12tes Urbanistes, fondé l'an 1220. C'est de ce que c

monastère qu'a pris naissance celui de Long- même

champs, près de Paris. – Voy., Gallia christ., saienl

t. IX, col. 331, la table de 42 obbesses. Ctleai

CLAIRE DE ROUEN (Sainte-), S. Clara Ro-
Luxer

thomagensis à Rouen, Seine-Inférieure, sieurs

France).
– Monastère de filles de l'ordre de firma

Sainte-Claire, dites Urbanistes, fondé -l'an -tèresc

1485, sous l'invocation de la sainte Vierge t. XII

et de saint Jean-Baptiste, par Jean d'Estou- CLj

teville, seigneur de Torcy et de Blainville, et
de B<

sa femme, Françoise
La'Bochefoucaultl. Le de Ci

pieux fondateur y fut inhumé l'an 1491. 1133.

Voy., Gallia christ., t. XI, col. 343, les noms CL<

de 18 abbesses. (Eure

CLA1REDK SISTERON (Sainte-), 5. Clara de l'q

Sistaricensis (ancien
diocèse de Sisteron, au- vaux',

jourd'hui de Digne, Basses-Alpes, France). Chart

Monastère de Clarisses ou d'Urbanistes, en ex

fondé l'an 1285, hors la ville de Sisteron, mari,

auprès du couvent des frères Mineurs, par deux
les soins de Gerarde de Sabran, abbesse du mène

monastère de Sainte-Claire d'Avignon. Il fut thorit

transféré dans la ville même l'an 1360, h pari' l'

cause des guerres,
oti des débordements de pes d

la Durance, qui l'avaient détruit en partie, col. 1

Charles, prince de Salerne fils aine du roi CL

d.e Jérusalem et de Sicile, comte de Pro- ( Ain

vence, etc., avait permis cette fondation par tut d

des lettres de l'an 1282. Devenu roi et comte, Amét

il avait confirmé cette permission l'an 1290. pelle
L'abbaye de Saint-Pierre de Souribes, de l'or- ment

dre de Saint-Benoît, au diocèse de Gay, fut comte

unie l'an 1464 à ce monastère de Clarisses apprc

de Sisttron. – Voy., Gallia christ., laôérie de L'abb

14 abbesses. stitu(j

CLAIRE DE TOULOUSE (Sainte-), S. Clara soins

Tolotana (près Toulouse, Haute-Garonne, Charl

France). Monastère de filles de l'ordre de des r

Sainte-Claire, dites Urbanistes, fondé avant mène
l'an 1254. –Voy., Gallia christ., t. X11I, col. cheiv.

147, la série de 10 abbesses. Galli

CLAIRE-FONTAINE, Clarus Fons (Seine- abbes

et-Oise, France). –Abbaye de' l'ordre de CL.

Saint-Augustin,sous
le vocable de l'Assomp- mien

tion de la sainte Vierge, fondée l'an 1100, de Sa

par Simon, comte de Montfort entre les saint(

bois de Montfort et deDourdan.Elle était duIl l'an 1

diocèse de Chartres. Robert III, évêquo de et co

Chartres, confirma cette fondation, l'an 1064; Elle <

le roi Philippe-Auguste
dota cette abbaye ville

d'un privilège de mainmorte l'an 1207. Un Clair.

y vit d'abord- des chanoines réguliers jus- sipèr

qu'en 1627, puis des Ermites déchaussés de d'une

1 ordre de Saint-Augustin ensuite, l'an christ

1640, les chanoines réguliers de la Congre- 1329,

gation de France y furent rétablis par l'au- CL

torité du roi. Cette maison fut rendue de cèse

nouveau peu après aux Ermites déchaussés de Ct

qui l'occupaient l'an 1656, et l'occupèrent Vier;:

depuis jusqu'au dernier siècle. – Voy., Gai- Mattl

lia christ., t. VIII, col. 1316 le tableau de de sa

22 abbés. et Fi

CLAIRE-FONTAINE, Clarus Fons. Ab- 1176.

baye de femmes de l'ordre de Citeaux, fon- de Bi

dée l'an 1216, à une lieue d'Arlon (Luxem- les in

bourg belge), à quatre de Luxembourg, et rent

dans le diocèse de Trêves, par Ermensende, prinr.
comtesse de Luxembourg. Arnold, archevê- iuhui

lui accorlue de Trèves, lui accorda l'an 1251 les

némes exemptions et priviléges dont jouis-
aient les autres monastères de l'ordre de

liteaux. Cette même année, Henri, comte de

^uxembourg, accrut ses possessions de plu-
ieurs biens. Le pape Alexandre IV les con-

irma lui-même l'an 1256, et prit le monas-

èresoussa protection. – Voy., Gallia christ.,

XIII, col. 648, la série de 22 abbesses.

CLAIRE-FONTAINE, Clarus Fons (diocèse
le Besançon, France). – Abbaye de l'ordre

le Clteaux, fille de Morimonil fondée l'an

133.

CLAIIIETS (Notre-Dame DES), Clarelnm

Eure-et-Loir, France).– Abbaye de femmes

le l'ordre de Cîteaux, de la filiaïion de Clair-

faux', fondée l'an 1204, dans le diocèse de

jhartres par Mathilde, comtesse du Perche,
m exécution des dernières volontés de son

nari, le comte (jcotfroi. Cette abbaye fut

leux fois réformée, d'abord, vers le corn-

nencement du xvn" siècle, par )*abbesse Cn-

hcrine-Charlotte du Prat, ensuite l'an 1690

lar l'abbesse Françoise-Angélique d'Etam-
Jes de Valence.– Voy., Gallia christ., t. VII,
;oi. 1324-. la table de 32 abbesses.

CLAIRETTES (LEs) ce Bourg en Bresse

Ain France ). – Monnslère de l'insli-

lut de la B. Colette, fondé l'an 1402 par
imédée 1" duc de Savoie, qui donna sa cha-

lello de Saint-Georges pour cet établisse-

ment. Ce don ratifié par Philippe de Savoie,

;omto de
Bugey et seigneur de Bresse, fut

ipprouvé par le pape Sixte IV l'an 1481*.

L'abbaye ne fut néanmoins absolument in-

stituée que vers l'an 1484, lorsque par les

soins de Charles V, duc de Savoie, et de
Charles de Bourbon, archevêque de Lyon,
les religieuses venues de Chainbéry ebrn-

Bencèrent à peupler cet asile. – Yoy. Gm-

:henon, Rist. de Savoie, part. n, p. 19; et

Qallia christ., t. IV, col. 312, la série de 18

ibbesses.

CLAIR-FA¥,C/«n(mFoj7e<u)n(diocèsed'A-
niens, Somme, France). – Abbaye de l'ordre

ie Saint-Augustin, sous t'invocation de la

sainte Vierge, à 5 lieues d'Amiens, fondée

'an 11*0 par Hugues, comte de Saint-Paul,

;t confirmée ensuite par son !ils Anselme.

[ïlle éiaitde la congrégation d'Arouaise. l^a

ville de Corbie ayant été assiégée l'an 1636,

^lair-Fay fui détruit; les chanoines se dis-

sipèrent et l'abbé d'Arouaise tenta plus
i'une fois, mais vainement, dit le Gallia

:hristianu, de les rappeler. Yoy., t. X, col.

1329, la série de 13 abbés.

CLAIR-LIEU, Clarus Locus (Meurlhe, dio-

cèse de Nancy, France). – Abbaye de l'ordre

Je Ctleaux, sous t'invocation de la sainte

Vierge, fondée près de Nancy, l'an 1159, par

Matthieu, duc de Lorraine, du consentement

le sa femme Berthe, et de ses fils Mathieu
;t Frédéric. Ce prince y fut inhumé l'an

1176. Viric, le premier abbé, vint de t'abbaye
Je Bitaine au diocèse de Besançon. Parmi
les insignes bienfaiteurs de Clair-Lieu figu-
rent les comtes de Vaudemont, et d'autres

princes de la maison de Lorraine, qui furent

inhumés dans ce monastère. – Voy., Gallia
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christ., t. XIII, Col. 1375, la série de 39 abbés,
rai

CLAIB.-MAH AÏS, Clams Mnrhcus. – An- Di

cienne abbaye de femmes, <ic l'ordre de Cl- tic

toanx, fondée l'on 1222, dans le diocèse de tir

Reims (France), par Briard orfévrS da de

lteim<s". L'archevêque Thomas concéda aux co

religieuses, en 1260, certains biens pour en- fib

clore le monastère. Sa destruction par les ho

Anglais les fit se tran>férer à Reims, vers qu

l'an 13P3. Fil 1460, on leur substitua des tri

moines. Mais peu après, l'an 1473, cettemai- nu

sont réduite presque à rien, fui unie à Clair- en

vanx,parun décret du chapitre général. – Le 20

Galliachrisl.l. 11\, ne mentionne qu'une seule
do

abbesse.savoir Hel vide, qui siégeait l'nn 1291.-
ait

CLA1RMAKAIS, Clarus Mariscus (ancien
tre

diocèse de saint Orner, aujourd'hui d'Arras, cei

Pas-de-Calais, France). Abbaye de l'or- de
dre de Cîteaux, près la ville de Sainl-Omcr, tin

dit-on, l'an 1128, par Foulque,
va;

abbéde Dunes. Sa fondation doit être plu-
lie

tôt attribuée à Thierry d'Alsace, comte de car

Flandre, et à Sibylle, dite de Jérusalem, sa sci

femme. Ces pieux époux fondèrent en effet, ne

l'an 1140, un monastère en l'honneur de la bei

sainte Vierge, nlans un lieu couvert de bois deL,
et de marais, près de Saint-Omer, et ils en !

firent don à saint Bernard l'illustre saint y
thf

envoya douze moines de Clairvaux, sous la On

de Gonfrid, qui en fut le premier
réc

abbé. Gonfrid, personnage d'illustre nais- Vh

sance, était l'un de ces trente moines de la sa

Flandre, que saint Bernard convertit par ses à (

prédications et entraîna à sa suite à Clair- cet
vaux. Digne appréciateur de son mérite, le les

saint abbé le nomma prieur de Clairvaux, et né

lui confia la direction du nouveau mo- Th

nastère de Clainuiuais.Gonfrid, «près avoir iu<

présidé à sa construction, le gouverna sain- vai

leinent pendant huit années. en;

Cette abbaye était la sépulture des châïo- coi

laius de Saint-Omer; elle s'enrichit de nom- noi

breuses donations faites | ar les comtes de Gn,

Guines. L'abbé avait droit de séance dans nbl

les ordres de l'Artois. toii

'Voy., Gallia christ., t, III, col. 525, l'indi- boi

cation de 52 abbés. 1

CLA1KVAUX, Clara fallis on Vallis Ab- l'a 1

tinthii Monasterium (autrefois diocèse de uni

Langres, aujourd'hui de Troyes, Aube, 'le

Fiance). – Célèbre abbaye, chef d'ordre, de Irif

la liliation de Cîleaux, fondée l'an 1114 par pet
les soins de saint Bernard, et les libérables des

de Hugues I", comte de Champagne, dans une al îi

vallée sauvage entourée de bois et de mon- coi

tagnes, qui portait le nom de Vallée d'ab- tra

sinthe Et qu'on appela Clairval; c'est la troi- t

sième des quatre filles de Cîleaux. Saint Loi

Bernard, sans se laisser rebuter par l'aspect
de

affreux 'de cetto.soiitude, y bâtit avec qucl-
Fra

ques-uns de ses compagnons le premier
la

monastère de son ordre. Il en fut le pre- Ann

mierabbé, et le gouverna avec sagesse pen-
sel

dant 29 ans.
En peu

d'années il londa ou il ava

agrégea à son abbaye plus de 70 monastères le i

tant en France qu'en Espagne, en Angleterre abl

at en Irlande, en Flandre, en Italie, en Alle- con

magne, en Suèile, en Hongrie, en Dane- vêc

luarck. La renommée de saint Bernard atti- te,

s. rait autour de lui de nombreux disciple.
1- Dix-sept années seulement après la fonda-

1- tion de Clairvaux, on fut obligé de leur bil-
le tir un p!us spacieux monastère où vers la fin
le de la vie de saint Bernard, eh 1153, on ne

ix comptait pas moins de 100 religieux. Cette

1- abbaye acte lapépitiièrede
plusieurs grands

es hommes elle a donné à 1 Eglise un pape,
rs qui fut Eugène III,

quinze
cardinaux et un

os très-grand nombre d archevêques et d'évê-

i- ques. A la fin du dernier siècle, il y avait

r- encore à Clairvaux 40 religieux de chœur,
,o 20 frères convers et un grand nombre do

le domestiques. Le revenu de l'abbaye était

1.. alors de plus de 66.000. livres en argent, ou-

>n tre un revenu considérable en nature. L'en-

s, ceinte de l'enclos de l'abbaye avait près do

r- deux kilomètres. Outre les magnifiques bâ-

r, timents clauslraux et plusieurs églises, cette

e, vaste enceinte renfermait un immense cel-

j- lier, un pressoir banal, une boulangerie, des
je carrières, un foui à chaux, une tuilerie, uno

sa scierie hydraulique, des muulins, une tan-

t, nerie, etc. – L'église principale était un

la beau bâtiment élevé l'an 1174, par les soins

is de Gasle, évfiqne de Langres elle était sous

,n l'invocation de la sainte Vierge. La biblio-

y thèque était remplie de curieux manuscrits.

la On remarquait dans une petite église sépa-
:r rée et couverte de plomb, le tombeau de

Philippe, comte de Flandre et de.Slalhilde

la sa femme, qui avaient donné.de grand biens

s à cette maison. Un caveau sous l'autel de
r- cette église renfermait les ossements de tous

le les religieux à qui saint Bernard avait don-
;l né l'habit, regardés comme autant de saints.

>- Thibaut le Grand, ceinte de Champagne, avait

ir augmenté la. première fondation de Clair-

i- vaux. Les revenus de l'abbaye s'était accrus

ensuite des dons des rois de France, des
comtes de Flandre, et de ceux d'un grand

t- nombre de seigneurs particuliers. Vov.,

e Gnllia christ., t. IV col. 796, la série de "49

s abbés de Clairvaux.– Yoy. aussi la belle Bis-

toire de saint Bernard, par l'abbé de Itatis-

bonne.

Depuis la révolution, les bâtiments do
i- l'abbaye de Clairvaux ont été convertis en

e une maison de détention qui est devenue

de nos jours un vaste établissement indus-

e triel. L'abbaye a donné naissance à une

ir petite ville d'environ 1800 habitants. Il y a

ts des forges dans les environs. Les habitants,

e alimentés autrefois par les travaux et les se-

i- cours de l'abbaye, vivent maintenant par les

>- travaux de la maison centrale.

CLAIUVAUX, Clara Va//i*(prèsdc Milan,

Il Lombardie-Vénitienne, Italie). Abbaye

t de l'ordre de Cltcaux, fille de C'.airyaux, en

France. Elle fut fondée près de Milan ver.s

rr la porte Romaine, l'an 1133, par un nommé

>- Anselme Archiute sur les exhortations d'Au-
sebne de Puslerle, archevêque de Milan, (fui

il avait eu pour hOte saint Bernard, et qui
fut

s te grand promoteur et bienfaiteur de cette

e abbaye, dans laquelle il voulut être inhumé, #
comme le fut aussi Guillaume Kozal, arche-"

s- vêque de Milan. L'an 1171,Manfred Archin-

i- te, patrice 'de Milan, dota cette abbaye de
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!tre Chatons (le venir en aide a la dite uame,

l'é- dans cette fondation. Les Clarisses habité'

ge- rent cette maison jusqu'en 1161, où elles

au- furent remplacées par des Carmélites. La

ans Gallia christ. t lV,col. 960, donne les noms

jur dé six ahbesses

10- CLARISSES DE COLOGNE (Les), Ctafitsœ

Colonienses ( Prusse-Rhénane).
– Monas-

;e). tète do filles de Sainto-Claire ou d'Urbanis-

iux tes, fondé à Cologne, l'an 1306, par l'impé-

par ratrice Richarde, avec la permission du pape,
le Ce monastère était* dit-on^ auparavant un

ces poste militaire des Roma'insj ensuite, au

îfin temps de Constantin le Grand, le palais de
ille "l'impératrice Hélène sa mère, et enfin celui

<t à des princes de JulierS. – Voy.) Gallia christ.,

40, t. III, cul. 803, la menlionde quelques ab-

ov, besses.
les CLARISSES DIIE9D1N (Les), Clarisste

Besdinenses ( Pas-de-Calais, France ). –

as- Monastère de filles de Sainte-Claire, dites
res Urbanistes, de l'institut de Sainte-Colette,

par fondé l'an 1437, dans la ville d'Hesdin, par
Sa Pliilippe et Isabelle, comte et comtesse d'Ar-

ne- tois. Le pape Eugène
IV approuva cette

fondation. l'eu de temps après, en 1440,

RE sainte Colette vint avec quelques vierges

nsj prendre possession de cette nouvelle mai-

de son. Voy., Gallia christ., t. III, col. 543,

:es* l'indication de neuf abbesses.

)pe CLARISSES DE LÉSIGNAN (Les), Clarùsce

ne, Liciniacenses (à Lésignàn, Hérault, France).
îu- Monastère de filles de l'ordre de Sainte-

ine Claire, dites Urbanistes reconstruit l'an

eut 1430.

ir- CLARISSES DE LOUVA1N (Les), Clarissœ

Le Lovunienses (à Louvain, Belgique). – Monas-

me tère d'Urbanistes, oufilles de Sainte-Claire^

fondé l'an 1508, par Catherine Oppendorp,
$sœ veuve de Jean Bloye, chevalier, et par une

Io- colonie de Clarisses appelées du monastère'

ha- deHoochslraëlen.– Voy; Gallia christ., t. V,
>pe'e col. 120. ·

)nt t CLARISSES DE MALINES (Les), Clarissœ

nie Mechlinienses (à Malines, Belgique). Mo-

;a- naslèrc d'Urbanistes, ou filles de Saintè-

ian Claire, fondé l'an 1654, par des religieuses
venues do Bois-le-Duc, ou d'autres divers

les lieux.

CLARISSES DE MA YEÎiCE (Les), Clurissœ

;tœ Moguntinœ (h Mavënce, Allemagne). – Mo-

as- nastère de tilles de Sainte-Claire, dites Urba-

re, nistès, fondé l'an 1272, par Humbert d'Ariette'

nu et sa femme Elisabeth. Le Gullia chtisti

lée mentionne une de ses abbesses, Jeanne-Ca-
m- therine de Munechausen, qui améliora les

)2, bâtiments du monastère,

le- CLARTE-DIEU (La), Clatitas Dei (diocèse
de Tours, Indre-et-LoiiL', France). – Abbaye

[E, de l'ordre de Cîteaux, fille de Citcaux, fon-

n- dée sous l'invocation de la sainte Vierge;

re, vers l'an 1243, près de Saint-Christophe, par
de Jean, abbé de la Piété lCz-Rameru.

les CLASSE (diocèse de Ravenne, Etats dfî.

;c- l'Eglise). – On trouve dans l'histoire, sous

10- les noms de Saint-Apollinaire, de Saint-Se-

a vère, de Saint-Jean et Saint-Etienne de Classe,

an ta mention de trois anciens monastères fon-

de dés au V ou vi' siècle, dans la petite ville

grandes possessions. Il voulut aussi y être

inhumé. Son tombeau était à la porte de l'é-

glise, qui fut consacrée l'an 1221. Jonge-
lin (liv. vu, p. 71), fait l'énuméralion d'au-

Iresinsignes personnages qui ont fleuri dans

ce monastère, ou qui 1 ont choisi pour leur

sépulture. La p]upait
d'entre eux furent ho-

norés de l'épiscoppt. t.

CLA1RVAUX, Clara VàlHs (Metz, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Cttcaux

fondée dans la vitle de Metz, l'an 1133, par

saint Bernard, qui voulut lui donner le

nom de Clairvaux. Elle eût des prieures

jusqu'en 1631, époque où elle eut enfin

des abbesses, comme le prouve une bulle

d'Urbain VIII, de cette même année. C'e>t à

cette abbaye que furent attribués, l'an 1740,

les biens de celle de Pont-Thielfioy. – Voy,

dans le Gallia christ., i..Xlllj col. 830, les

noms de quelques abbesses.

CLARENTHAL (Allemagne).
– Monas-

tère de femmes de l'ordre de Sainte-Claire»

ou Urbanistes, fondé près Wisbaden, par
Adolfe César, sur la fin du xin* siècle'. Sa

première abbesse fut Richarde, sœur du mê-

me Adolfe.

CLAR1SSES (Les) ou SAIM'E-CLAIRE

D'AMIENS, Cturissce Ambianenses (Amiens;

Somme, France). Monastère de filles de

l'ordre de Sainte-Claire, dites Urbanistes;

fondé un peu avant l'an 1445, par Philippe

de Saveuse, conseiller du duc de Bourgogne,
et Marie de Lully, sa femme. Le pape Eu-

gène IV confirma cette fondation par une

bulle de l'an 1445. Dans ce monastère vécut

très-saintement, dit Wading, Marie de Bour-

bon, fille de Jacques; roi de Sicile. – Le
Gallia christ., t.X,coi. 1377. ne mentionne

que la première abbesse.

CLARISSES D'ARISAS (Les), Clarissœ

Atrebatenscs (Pas-de-Calais, France). – Mo-
nastère de filles de Sainte-Claire ou d'Drha-

nistes, fondé à Arras, l'an 14S7, par Philippe
de Saveuse, seigneur de Itailleul-le-Mout

et d'Hovin, et par Marie de Lully, sa femme

dame de Sailly et de Busquoy. Le pape Ca-
lixte III approuva celte; fondation, et Jean

évêquo d'Arras, y joignit un, privilège.

Voy., Gallia chris't. t. ill, col. 470, -pour les

noms de 14 abbesses

CLARISSE DE BRUGES (Les) Cluristœ

Brugnues (à Bruges, Belgique). Monas-

tère de femmes de l'ordre de Sainte-Claire,

ou des Urbanistes; fondé l'an 1260, par une

noble fille du diocèse de Cologne, nommée

Krmentride, avec l'agrément du pape A lexan-

dre IV. Le Gallia christ., t. V. col. 302,
donne le nom de trois abbdsses seule-

ment.

CLARISSES DE CHALON-SUR-SAONE,
ClarissœCabilonenses (Saffne-et-Loire, Fran-

ce". – Monastère de l'ordre de Sainte-Claire,
ou d'Urbanistes; fondé dans le faubourg de

Notre-Dame de Châlons-sur-Saône, par les

libéralités de Marguerite, dame de Saintc-

£roiï, au temps du pape Jean XXII (1316-

1334). Ce pontife, par des lettres données a

Avignon,
lo dix des calendes de février, l'an

11 de son pontitirat, ordonna à l'évêque de
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;itnée Kiide Classe, située sur la cote, à une lieue eu- I

vir )ii do Havenno. Saint Pierre Chrysologue, évê

éla archevêque de Ravenne vers l'an 430, ou s'ét

peut-être Jean, l'un de ses successeurs, fon- et i

(la le premier en l'honneur de saint Apolli- noi

nairë, près d'une église de ce nota. Ce mo- sei:

nastère devint célèbre et appartint plus tard et 1

à l'ordre des Camaldules. Le même Jean, 1

archevêque de Ravenne au vr siècle, ayant me

fait transférer dans une autre église de Classe (

le corps de saint Sévère, l'un de ses prédé- ( er

cesseurs, on y mit des religieux et il s'y d'O

forma une abbaye, qui fut donnée plus tard tins

à l'ordre de- Cîleaux. Dans le xv' siècle, le des

pape
Calixte l'unit à l'abbaye de Sa>nl-Apol- C

l'nairc. Enfin, il y avait encore à Classe, di- pag

tons-nous, un monastère dédié à saint Jean tra(

» t saint Etienne, et dont on ignore l'origine. n'a

Ce monastère eut pour abbé le vénérable étai

Claude, disciple du Pape saint Grégoire, du- Léc

t;uel il obtint un privilège, au mois d'avril il é

598, et qui a fait diverses compilations ex- Cla

traites des ouvrages de ce saint Pontife. tyr

(Bllteal.) cen

CLAUDE (Le Grand Saint-), SAINT- se

OYEN DE JOUX ou CONDAT, Condale- C

scense,S. Claudius in Monte Jura (diocèse de Haï

Saint-Claude,Jura, France). – Très-ancienne
de

et illustre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, Cîti

dans l'ancien comte de Bourgogne, au pied du les

mont Jura, près la ville de Saint-Claude, qui a dan

pris son nom de j'abbaye. Fondée par saint de

romain, qui s'y retira vers le commence- Phi
ment du v' siècle elle fut appclée Saint- épi:

Oyen, de saint Eugende, ou Aven, son Did

quatrième abbé, qui y
fut enterré vers l'an filk

810. On t'appelait aussi Coni'at. Au siècle ven

suivant, vers 635, saint Claude s'étant démis Gai

de son évêché de Besançon, se retira dans étai

l'abbave de Saint-Oyen, qu'il réforma et dunt met
il devint abbé quelques années après, à lit sou

mort d'Injurieux, homme" de grande prit- Her

dence et sainteté, dit l'auteur de la J'ie de col.

saint Claude. Ce dernier étant mort l'an 696, C

a 93 ans, fut enseveli dans l'abbaye. Son CL]

tombeau, devenu célèbre par les miracles qui b«y

s'y opéraient, attira par la suite un tel con- Cle<

cours de fidèles, que le monastère lui-même reli

prit aux siècles suivants le nom de Saint- la fi

Claude. C'est sous ce nom qu'il a subsisté sert

jusqu'au dernier siècle, époque où il fut se- sire

cularisé. nasl
L'abbave de Saint-Claude, enrichie de do- Jon

nations immenses pendant le moyen âge, art.

jouissait de grands privilèges, qui lui avaient C

été conférés par les Souverains Pontifes ou (Pyi

par divers princes. L'abbé avait entre autres nasl
le privilége de rendre aux enfants illégitimes vilii

leur droit à l'héritage paternel d'ennoblir, aille

de rendre la justice et de faire grâce aux cri- 850,

minets. 'fous les moines de Saint-Claude C

pouvaient porter la croix sur la poitrine, ni- Mat

plus ni moins que les évoques ou les abbés Frai

bénédictins. L'abbé avait aussi droitde main- qui
morte

quiconque
habitait un an sur les ter- mili

res de 1 abbaye devenait son serf. Cet us mar

féodal fui aboli en partie sous Louis XVI, à Hu;j
la voix do Voltaire, dit-on; mais il nedispa- plut
rut complètement qu'a la révolution. glis

Benoît XI1
Ha Sninl-

En 1743, le Pape Benoît XIV érigea un

évêché dans la ville de Saint-Claude, qui
s'était formée peu

à peu
auprès

de l'abbaye,
et il lit une cathédrale do 1 église. Les cha-

noines, pour être reçus, devaient prouver

seize quartiers de noblesse, huit paternels

et huit maternels.

Voy., Gallia christ., t. IV, col. 242, la no-

menclature de 95 abbés.

CLAUDE (SAINT-), San-Clodio, S. Claudius

(en (lalice, Espagne, diocèse de Caldas

d'Orense). – Ancien monastère de Bénédic-

tins, auxquels succédèrent, vers l'an 1200,

des religieux de l'ordre de Cîteaux.

CLAUDE DE LEON (SAINT-) (à Léon, Es-

pagne). Ancien monastère bâti, selon la

tradition, du temps de saint Benoît, mais on

n'a point de certitude sur son origine. Il

était situé près de* faubourgs de la ville de

Léon; il suivait la règle de Saint-Benoît, et

il était dédié à saint Claude, non point saint

Claude de Besançon, mais saint Claude mar-

tyr. On v vénérait la mémoire de saint Vin-

cent, qui, en étantabbé,mourut'pour la défen-

se de la foi, au vi" ou vu' siècle. (BULTEAU.)

CLAVAS, Clavdsium (diocèse du Puy,

Haute-Loire, Fiance). – Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille de Mansiade, de la ligne de
Cîteaux. Elle fut fondée avant l'an 1259, sur

les confins des diocèses du Puy et de Vienne,
dans une étroite vallée entourée de bois et

de montagnes, dans la paroisse de Saint-

Philibert de Rioulor, à dix lieues de la ville

épiscopale, à trois d'Annonay et de Saint-

Didier en Velay (Gallia christ.). Les pieuses
filles habitantes de cet asile en furent sou-

vent éloignées par diverses calamités, dit lo

Gallia christ.; mais à cette époque elles

étaient revenues dans leur ancienne de-

meure, qui florissait et s'embellissait alors

sous l'abhesse Anne de Montmorin Saint-

Hereni, nommée l'an 1698. Voy., t. II,
col. 180, la série de 24 abbesses.

CLEARY DE CLERO,ou MONASTER NY

CLERET (dans le Connaugh, Irlande).– Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, située dans l'île

Cleary, et fondée l'an 1224parune colonie de

religieuxdeKnockmoyouCoWistie^oriœ.Vers
la fin

du xti" siècle, des jurâtes Scots expul-
sèrent les religieux de celte île et détrui-

sirent tout ce qui leur appartenait. Le mo-

nastère cependant existe encore, écrivait

Jongclin en 1640, construit et décoré avec

art.

CLEMENT D'ELNE ( SAINT-), S. Clemens

(Pyrénées-Orientales, France).– Ancien mo-

nastère, fondé avant l'an 850, près l'ancienno

vilie épiscopale d'Elne, dans le pays de Rous-

sillon. Un diplôme de Charles le Chauve, de

850, prend ce monastère sous «a protection.

CLEMENT DE MAÇON (SAINT-),S.
Clemena

Malisconensis (à Mâcon Saône-et-Loire,

France). Abbaye fondée avant l'an 950, et

qui fut habitée par des religieuses. Vers le

milieu du x' siècle, le roi Louis IV, à la de-

mande de
l'érêque Maimbod, du marquis

Hugues et du comte Leutold, la céda ouu

plutôt la restitua avec ses dé, endauces à l'é-

glise «athédrale de Saint-Vincent, uiarly:
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dit rie, EtV.s autrichiens;.
–

Abbaye de l'ordre

nl- de Clteaux, fille de Saillie-Croix, fondée vers

)n- l'an 1327, par Otton, duc d'Autriche et de

m- Styrie, qui y fut inhumé l'an 1345, avec ses

st. deux femmes, savoir Elisabeth, fille d'E-

»s tienne, duc de Bavière, et Anne, sceur de
de l'empereur Charles IV, de la maison de

le, Luxembourg. « Le duc Otton, dit Jongelip,

de voulant obtenir une dispensa au sujet de son

>ar union illicite avec Elisabeth de Bavière, sa

)rs parente, s'était proposé d'ériger un monas-

m- tère. La dispense obtenue, ce prince accom-

de plit sa promesse l'année même de la nais-
la sance de Frédéric, son fils aîné, et fonda

sta en Styrie, sur la rivière de Myrlza, en l'hon-

ol. neur de la sainte Vierge, un monastère qu'il

appela Novus Mens, et qu'il dota de grands

lin biens et priviléges. Ce même prince étant

slé mort l'an 1339, avait d'abord été inhumé

,e- chez des religieux augustins; mais quelque

rec temps après, un Chartreux, dit-on, ayant an-

(., nonce à Albert, frère d'Otlon, qu'il lui avait

été révélé par une vision que le prince dé-

finit serait entièrement délivré du purgatoire
ir- si on le transportait sans délai dans le nou-

îte veau monastère, cette translation se fit aus-

de sitôt avec un pieux appareil. » A la suite de

;i- ce récit, Jongelin donne la liste de 31 abbés

tes du dit monastère, qu'il place dans le diocèse

on de Passau.

an CLUA1N-CREDHAIL ou KILLITE (comté

é- de Limerick, Irlande). – Ancien monastère de

es, femmes, fondé au vr siècle par l'abbesse

ur sainte lie ou Mide, que Colgam (t. I,
p.

72)
ii- appelle la seconde Brigitte d'Irlande. l! était

re situé au pied du mont Luach, où s'était re-
n- tirée cette sainte, issue, dil-o:\ du sang

royal et née à Nandesi, comté de Waterford.

é- Elle y vécut dans la pratique de toutes les

Zî- vertus et mourutle 15janvier569. Onfaisait

on autrefois sa fête dans le monastère de Cluain-

de Credhail, et a Kosmide, dans le pays de

ibé Nandesi.

m. CLUA1N-EDNECH (Leinster, Irlande).
ib- Ancien monastère fondé au vi' siècle, par
ni- saint Fintan, qui eut entre autres disciples

saint Comgal. 11 établit dans son monastère

D, une règle fort austère ses religieux no se

Ire nourrissaient que d'herbes et de racines, et

le, cultivaient la terre de leurs
propres

mains.

int A la prière de saint Kemey et d autres reli-
on gieux, il fut obligé de modérer cette règle.
Ile Mais le saint abbé n'eut de l'indulgence quo
de pour les autres, et se traita toujours avec

io- dureté. Son abbaye devint célèbre. Le B.

us- Engus, écrivain du x' siècle, y prit depuis
5o- l'habit religieux. L'abbaye de Cluain-Ednech

Le ou Cluain-Aidnech, était située dans le comté

ise de King, au pied des monts Bladin, où les

ie. rivières de Shaniion et de Barrow prennent
on leur source.

V, CLUA1N-FEAJITA (comté de Galway, Ir-

lande). Célèbre monastère fondé au vi"
m- siècle par saint Brendan, l'ancien disciple
re, de saint Finien. Il était bAli sur le Shannon,
52- là où fut depuis le siège épiscopal de Clon-

ux fort, et il fut lui-même chef-lieu d'ordre.

Saint Brendan fonda en Irlande d'autres éco-

ty- les et monastères qui devinrent célèbres.

CLO0

pour
ta restauration de ce lieu, comme dit

e Gallia christ. Dans la basilique de Saint-

Cléiiient reposaient les corps des saints con-

fesseurs et évêques de Mâcon, saint Momu-

las, saint Eusèbe, saint Nicet et saint Just.

CLEMENT DEMETZ(Saist ),S. Clemens

(Moselle, France – Ancien monastère de

l'ordre de Saint-Beuolt, fondé, ce semble,
avant l'an 690, hors des murs de la ville de

Melz. H fut restauré l'an 946 ou 949, par

Adalberon, évêque de Metz. Il subsista hors

tles murs de la ville jusqu'en 1552, où l'em-

pereur Charles-Quint entreprit le siège de
Metz. A cette époque, il fut transféré dans la

ville et reconstruit dans le lieu où il subsista

depuis. Voy., Gallia christ., t. XIII, col.

807, la série de 49 abbés.

CLEMENTINUM PftATUM. – ïiom latin n

d'unancien monastère de France, quiaexislé é

dans le diocèse de Langres, et qui entrete-

nait une grande union de confraternité avec

J'alsbayede Clairvaux.– Voy. Gallia christ.,

t. IV, col. 654.

CLEHMONT, Clarus Mon» (France).–

Abbaye de l'ordre de Clteaux, fille de Clair-

vaux, fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, l'an 1152, par Gui VI, seigneur de

Laval. C'était la sépulture ordinaire des sei-

gneurs de Laval. Elle était à quelques lieues

de Laval et dans le diocèse du Mans. Son

premier abbé fut Philippe, qui mourut l'an

1181, évêque de Hennés. Le second fut Hé-

bert, qui mourut aussi évêque de Kenr.es,

!'an 1198. Edme, veuve de Gui VII, seigneur
de Laval, fut l'une des principales bienfai-
trices de cette, abbaye, l'an 1230. Bérengère
de Navarre, veuve de Kidiard 1", roi d'An-

gleterre, l'accrut aussi considérablement.

CLIENTE, Cliens (royaume Lombard-Vé-

nitien, Italie]. Abbaye de l'ordre de Ci-

teanx, fondée vers l'an 1141, ou, selon

d'autres, l'an 1143, par une colonie de

douze religieux envoyés avec un abbé

de l'abbaye de Clairvaux, près de Milan.

-Jongelin (liv. vu, p. 70) place l'ab-

Laje de Cliens dans le diocèse de Lodi, suf-

fragant de l'archidiocèse de Milan.

CL1NGENMUNSTEK ou PLIDINFELD

OElinga. – Abbaye d'Allemagne de t'ordre

de Saint-Benoît, fondée dans le vu' siècle,

sous l'invocation du Sauveur, et de saint

Théodiole prêtre et martyr. On attribue son

origine
à Dagobert 1" ou Dagobert II. Elle

était située à peu de distance des villes de

Landau et Weissembourg, et dans le dio-

cèse de Spire (Bavière). Charleuaagne y trans-

orta de Itome les reliques de saint Théo-

dule, compagnon du Pape Alexandre. Le

célèbre Kaban-Maur tit reconstruire l'église
de cette abbaye, consumée par un incendie.

il a chanté lui-même cette reconstruction

dans des vers. Gallia christ., t. V,
col. 748, les noms de quelques abbés.

CLO1SSONË (De) (diocèse de Gap, Han-

tes-Allies, France). – Ancien monastère,

mentionné dans le Gallia christ. (t. 1, p. 452-

453), mais déjà à cette époque sans religieux
et presque entièrement déti'uit.

CLOSTER-ISUKNBElUi, Ncvus Mans (Sty-

UCTIONNAIRE

une dit rie, EtV.s
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1 1 a! .1..1 1 -.1~
Il écrivit une règle monastique qui acte p

longtemps fameuse parmi les Irlandais. On cl

dit qu'à l'exemple de saint Pncôme, il l'a- S.

vait reçue du ciel dictée par un ange. Quoi

qu'il en soit, il la prescrivit à ses disciples ht

il en eut jusqu'à deux ou trois mille sous sa ci

conduite. Saint Brendan enseigna quelque gi

temps à Ros-Carbres, et mourut dans le mo- s;

nastère d'Inachduin, près de Tuam, qu'il
l'

avait fait bâtir pour Briga, sa sœur. Sa bien- ci

heureuse mort arriva, dit-on, le 16 mai 0

578, lorsqu'il était dans la 9V année de son d

âge. s<

CLUAIN-FTÏARTA-MOLUA (Leinsler, Ir- n

'.andc). Ancien monastère fondé par saint n

Luan.Lugilou Molua, disciple de saint Cnm- pi

gai. Il prit de son fondateur le nom de Cluain- L

frarta-Molua. (En ancien irlandais Cluain n<

s\gn\fm lieuretiré oacaché,el feartaycnl dire o

prodiges ou miracles). Saint Lugil ou Molua, cJ
l'un îles plus illustres disciples du célèbre ci

abbé de Bangor, fonda cent monastères, au v

rapport de saint Bernard. Le principal, ce- d

lui dont nous parlons, était dans la province n

de Leinster, sur le territoire qu'embrasse
s(

aujourd'hui le comté de King. Son nom, n

comme on vient de le voir, signifie la soli- si

tude des merveilles. Saint Luan écrivit une el

règle monastique qui fut très-célèbre. On si

assure que le Pape saint Grégoire le (.rand, Ci

l'ayant lue à Rome, dit ces paroles Le saint p

abbé qui l'a composée, a environné la com- si

munauté d'une haie qui s'élève jusqu'au ciel. e:

Saint Ludii mourut en 622. a

CLUAIN-IRAIRD ou CLONARD (comté de d
Meath, Leinster, Irlande).

– Célèbre monas- u

tère fondé au vi* siècle par saiut Finien, ci

depuis évêque de Clonard, et qui fut, après ai

saint Patrice, un des plus illustres apôtres p
da l'Irlande. Il établit en différents endroits ci

des monastères et des écoles. La principale d.
de ces écoles fut celle de Cluain-Iraird. Le si

saint y faisait sa résidence ordinaire, et y ri

enseigna les saintes lettres. Il en sortit un p

grand nombre de saints illustres, tels que oi

saint Kiaran le Jeune, deux saints Brendan, p

saint Kenny, deux saints Colomb, etc. si

Saint Finien mourut le 12 décembre 552. o

CLUAIN-M ACNOIS (comté de Méath, Leiu- cl

ster, Irlande). Célèbre monastère fondé n:

dans le vr siècle, sur la rivière de Shan- pi

non, par saint Kiaran, dit le Jeune, disciple r.

de saint Finien, et auteur, dit-on, d'une rè- B

gle fort austère, appelée par les anciens la

loi de Kiaran. Les princes d'Irlande comblè- M

rent ce monastère de bienfaits et de grâces, F

et il eut quantité d'autres églises ou prieu- c

rés sous sa dépendance. On y érigea ensuite v

un siège épiscopal. Cet éyêché, connu sous d

le nom de Clunes, fut uni par la suite à ce- b.

lui de Méath. Saint Kiaran ou Kéran le ai

Jeune mourut, dit-on, l'an 549, âgé seulement g'
de 3.'} ans. ai

CLVCI1EIRETUM, Truchetum', Tiruche- el

ttim ou Tiranchtium. Noms latins d'une b

«tbbave de l'ordre de Saint-Benoît, qui a bi
existé dans le diocèse de Digne (Basses-Al- bi

(31) SI., Foissot ihins rt'itirrrs (mai I8iu).

5 pes, France). C'était encore au dernier siè-

i de un prieuré, soumis au monastère de

Sainl-Victfir de Marseille.

i CLUNNOCK-VAUR, Clunok-\aurensis ab-

balia (pays de Galles, Angleterre). An-

l cienne abbaye de moines blancs; dont l'ori*

i gine et la fondation remontent au temps de
saint Beunon, apôtre du pays de Galles. Mais

l'institution des moines blancs ou cister-

ciens en ce même lieu est bien postérieure.
i On dit que vers l'an 617, Cadvan, alors roi
t du North-Wales, donna l'emplacement où

saint Bernard bâtit le monastère de Clun-

nock-Vaur. D'autres attribuent cette pre*
t mière donation à Guithin, oncle de ce

prince.Ce nom de moines blancs, donné par
Léland aux religieuxdu monastère de Clun-

ri iiock-Vaur, indiquant des moines de Cîteaux,

3 on doit croire que (les religieux de cet or-

drc vinrent l'habiter dans la suite. On dit
» cependant que ce monastère passa aupara-

i vant dans les mains des religieux de Cluny,
d'où lui vint le nom d% Clynnog ou de Clun-

3 noc. Il n'était connu anciennement que

3 sous le nom de son fondateur saint Beu-

non. Divers princes et autres grands per-
sonnages comblèrent de libéralités l'église

î et le monastère de Clunnock. L'église, qui
i subsiste encore aujourd'hui, disait Godes-

card, à la fin du dernier siècle, est un des

t plus beaux monuments.du pays; on admire

surtout la chapelle de Saint-Beunon, qui

est jointe à l'égliso par un portique. Il y
avait de très-belles peintures sur les vitres

s des fenêtres mais elles sont elfacées et il

ne reste plus qu'un crucifix. Vis-à-vis de ce

crucifix se voit le tombeau du saint, élevé

s au-dessus de terre et couvert d'une grande
s pierre sur laquelle les parents portent en-

s core aujourd'hui leurs enfants malades,

s dans l'espérance qu'ils y recouvreront la

santé. Depuis la prétendue réforme, les

i revenus du monastère ont été annexés à Is

l prinçipalité du collége de Jésus d'Oxford;

3 on n'en a excepté que ce qui était nécessaire

pour la subsistance du vicaire chargé de des-

servir la paroisse. Il se fait encore quelques

olfrandes, comme de petites pièces d'argent,

et surtout d'agneaux,qui sont vendus par les

i marguilliers tout cela sert à réparer la cha-

pelle de Saint-Beunon. rie des saints de

3 l'abbé Godescard, nouvelle édition saint

Beunon, 21 avril.

a CLUNY, Cluniacum (ancien diocèse de
Mâcon, aujourd'hui d'Autun, Saône-et-Loire,

France). – Très-célèbre abbaye bénédictine,
chef d'ordre, fondée près de Mâcon, sur lari-

3 vière de Grosne, l'an 910, par Guillaume IX,

s duc d'Aquitaine. L'importance de cette ab-

baye qui brille au premier rang dans les

2 annales monastiques de France, nous obli-

t ge d'en parler avec quelques détails nous

allons esquisser à grands traits son histoire,

en empruntant les paroles d'un écrivain

bien connu, juste et savant appréciateur ilu
> bel ouvrage de M. Lorain: Histoire de l'ab-

baye de Cluny (3i).



CLU DICTIONNAIRE Cl.Uu

«.Leduc d'Aquitaine, Guillaume IX,

homme d'armes vieillissant, arriva un jour,
dit la chronique, dans un lieu écarté deloule

société humaine, si plein desolitude, de repos
et de paix, qu'il semblait en quelque sorte

l'image de la solitude céleste: c'était Cluny.
Bernun abbé de Gigny, dans la Séquanie,

qui accompagnait le vieux duç, lui dit en

riant «Chassez vos chiens, etfaites venir ici

« des moines,carne savez- vous pas qui vous

• profitera plus des chiens de chasse ou des

« prières monastiques » Ainsi commença le

monastère de Cluny, par une donation pu-

blique du duc Guillaume aux apôtres saint

Pierre et saint Paul, l'an 909.

« Bcrnon conduisit à Cluny donze moines,

suivant l'exemple et le précepte du fonda-

teur. du Mont-Cassin, et cette communauté

naissante demeura dix-sept ans soumise à

son gouvernement, comme Baume et ses au-

tres établissements monastiques. Mais, avant

de mourir, il désigna saint Odon pour régir
Cluny avec le titre d'abbé. C'est Odon qui
fit du récent monastère un chef d'ordre,
ayant réalisé le premier la pensée d'an-

nexer à son abbaye, comme autant de dépen-
dances soumises à son autorité abbatiale,

les communautés nouvelles qu'il érigeait,
et les couvents plus nombreux encore dont

il était appelé à réformer l'observance.

Point d'abbés particuliers, mais des prieurs
seulement pour tous ces monastères. L'ab-

Lé de Cluny seul les gouvernait: unité de
régime, de statuts, de discipline; c'était une

agrégation de monastères autour d'un seul,

qui en devenait ainsi la métropole et la tête.

Cette pensée organisatrice, comme on di-

tn'.t de nos jours, fut bientôt comprise et

Adoptée par d'autres, notamment par Ci-

teaux, fondé vers la fin du siècle suivant.

Conservant toutes la règle dV Saint-Benoît,

ces agrégations ne différaient entre elles

que parle centre d'autorité monastique, par

les divers moyens imaginés pour maintenir

l'esprit bénédictin, et par une plus ou moins

grande austérité dans la discipline com-

mune. Ce n'étaient point là proprement des

différences d'ordre, bien que cette dénomi-

nation ait prévalu dans l'usage, mais seule-

ment de congrégations
« Saint OJon mourant, refusa de nommer

son successeur. «Dieu, dit-il, s'estréservé le

4 droit dedisposer seul du gouvernement de

« Cluny.
»

Aymard, élu à sa place, s'adjoi-

gnit comme coadjuteur saint Mayeul, le cor-

respondant de Gerbert, l'ami de l'empereur
Othon le Grand, qui refusa la tiare des

mains d'Othon II, et mourut comme il alla'f

réformer Saint-Denis, à l'instante prière de

Hugues Capet.
« Les temps étaient mûrs pour la restau-

ration de la papauté, qui fat celle de l'épis-

copat. Le rôle providentiel de Cluny vase

dessiner de plus en plus. Léon IX y passe

et en sort transformé. 11 emmenait à Home

celui qui fulGrégoireVH. Dieu qui fait naî-

tre, quand il lui plaît, sous la pourpre royale

ou sur les marches du trône, une succcs-

sion de grands hommes uour aecomDlir de

X, grands desseins sur les peuples, envoie a

ir, l'illustre monastère une série de grands
île saints. Bien [plus, il accorde à ces fondateurs

os successifs de l'abbave de Ciuny, ces longs rè-
te gnes si rares dans l'histoire, où les hommes

y. chargés de gouverner les autres hommes

e, passent tous si vite. 'Saint Mayeul porte 40

3n arts la houlette abbatiale saint Odilon, son

ci successeur, gouverne 56 ans saint Hugues,
us 60 ans; Pierre le Vénérable 35; chacun do
es ces hommes accomplit à son tour de grandes
le choses. Saint Odilon fait écrire l'histoire de

î- France par Glaber Rodulphe et par les chro-

nt niqupurs de Saint-Bénigne il institue la fête

des Morts, qui s'étendbientôt dans toute l'E-

s, glise et la trève-Dieu, « le plus grand service,

j- a dit un protestant, M. de Sismondi, qu'ait
té rendu le clergé à l'humanité dans tout le

à moyen âge. » Saint Hugues est comme le lé-

a- gat permanent du Saint-Siège dans les Gau-

nt les il est le premier lieutenant de saint

ir Léon IX au grand concile national de Reims,

ni sait rester à la fois l'ami de Grégoire Vil et

e, des empereurs d'Allemagne, réconcilie l'un

t- d'eux avec le roi de Hongrie, introduit en

n- Espagne le rite romain au lieudu mozarabi-

e, que, est choisi pour arbitre entre le comte

t, de Galice et le comte de Portugal, pour l'hé-

nt ritage de Castille, et bâtit à Cluny la plus
e. vaste église de la chrétienté, terminée par
rs Pierre le Vénérable, et consacrée par lnnc-

3- cent II.

le «. C'était un grand et noble esprit que
le celui de Pierre, soit qu'il réfute les Juifs,

il, alors dignes de cet honneur (car c'était le

e. siècle d Aben-Ezra, de Kimcbi, de Maimo-

i- nide),soit qu'il attaque le mahométisme tout

et resplendissant de la gloire de ses armes et

1- de l'éclat des écoles de Cordoue; soit qu'il
it. écrive à Innocent II en faveur d'Abailard;

;t, soit qu'il corresponde avec Eugène 111, avec

?s lloger, premier roi de Sicile, avec Jean

ar Comnène, empereur de Constantinople, avec

ir le patriarche et le roi de Jérusalem, avec
is Louis le Jeune, avec le roi de Norwége, avec

n- Suger, Héloïse ou saint Bernard. Ses lettres

3S sont très-remarquables. Les réponses de
i- saint Bernard ne leur cèdent en rien.

Pierre le Vénérable est le Fénelon de cet

autre Bossuet. L'esprit de mansuétude qui

er le distingue, charme tout d'abord.

le « Avec saint
Hugues

avait fini ce

le que Al. Lorain nomme si bien l'âge héroi-

ii- que de Cluny; avec Pierre le Vénérable,
r- s'éteint la dernière gloire légitime du grand

ir monastère..

es «Déjîile prédécesseur de Pierre, Ponce de
iif Melgueil, avait fait éclater sous la cucu.He

le tout l'orgueil et tout le faste d'un prince du

monde, et bientôt toute !a violence d'un

i- homme d'armes. La mollesse, le désœuvre-

5- ment, le luxe, la sensualité, mère de tous

se les désordres, avaient pénétré de toutes parts

se dans Ics cloîtres de Cluny. Saint Bernard

ie eût porté le fer et le feu dans la plaie; P;cr-

i- re lu Vénérable prodigua, pour la guérir,

le des irésors de mansuétude et d'indulgence,
s- 11 tenta de rétablir dans son Ordre le travail 1

le des mains; il v ajouta d'autres reformes,



CLU DES ABBAYES ET MONASTERES. CI.U

uses qu'efficaces, et que nous et nombre de princes, ne seigneurp.us ingénieuses qu'efficaces, et que nous

qualifierions de demi-mesures, S'il n'était té-

méraire à nous d'opposer notre jugement à

celui d'un si grand homme, surtout à la dis-

tance où nous sommes de tout ce passé. Il

est difficile toutefois de ne pas se ressouve-
nir que ci-nq siècles après, quand l'abbé do

Rancé voulut réformer la Trappe, il recula

d'un seul bond jusqu'aux premières ri-
gueurs de la vie monastique, et sa réforme

a duré, comme la règle des Chartreux, par
son austérité même.

« Mais l'asrendant du Saint-Siège était ré-
tabli Calixte 11, élu à Cluny, avait terminé

la longue querelle des investitures, Il la sa-

tisfaction de l'Eglise et de la raison; la mis-

sion de Cluny était remplie. Le temps de

Cîleaux est venu,Cîteaux, le héros des croi-

sades. De nouveaux besoins appellent dans

les cloîtres une milice nouvelle la cheva-

iei'ie monastique se lève, et ce n'est point à

Ciuny, c'est à saint Bernard que s'adressent

les Templiers pour la rédaction de leur rè-

gle; c'est à Cîteaux qu'obéissent les Ordres

religieux militaires d'Avis et de Calatrava.

Puis quand Citeaux, à son tour, se repo-
sera de cet immense élan du xu' siècle,
saint François d'Assise et saint Dominique

paraissent, et aussitôt ils se partagent le

monde.

« .En présencedece développement sou-

dain et colossal des Frères Prêcheurs et des

Ordres mendiants, quelle place restait-il à

l'opulence des Clunistes vieillissants ? Ce

qui
vieillit est bien près de sa fin, écrivait

1 un d'eux vers la moitié du siècle qui avait

vu mourir Pierre le Vénérable. Hugues de

Monllhéry méconnaît la légitimité du grand

Pape Alexandre III. On put désespérer de
l'avenir de Cluny, lorsqu'on vit l'antique

abbaye se détacher à demi du siège apos-

tolique dont l'exaltation avait fait sa gloire.
« De ce moment, en effet, le monastère

est livré à une succession d'abbés féodaux,
battant monnaie, crénelant des forteresses,
entourant Cluny d'une bonne ceinture de
murailles, mais plus connus par l'illustra-

tion chevaleresque de leurs noms que par
des services rendus à l'Eglise indices trop
clairs d'un amoindrissement continu de l'es-

prit cénobitique. Ainsi passèrent Hugues de

Blois Etienne de Boulogne, Gauthier de

Chàtillon, Guillaume d'Angleterre, Thibaut

de Vermandois, Hugues de Clermont, Hu-

gues d'Anjou, Guillaume d'Alsace, Gerold

de Flandres, Roland de Hainaut. Hugues
et Aymard de Courtenay. La lèpre du népo-
tisme commençant à se montrer, jes abbés

de Ja commende n'étaient pas loin.

« Et pourtant, selon la judicieuse réflexion
de M. Lorain, Cluny, qui a grandi 200 ans,
n'a pu mourir en un seul jour. Il eut comme

une réminiscence de sa vieille gloire, lors-

qu'Innocent IV, fugitif, vint y chercher un

dsile, hunoré déjà par l'exil du Pape (jelase,

et qu'il y reçut comme en triomphe saint

Louis, Robert, empereur de Cunstantiuu-

pie. les (ils des rois de Castille et d'Aragon,

(35) Ce fragment a été écrit l'an 18iO.

ous et nombre de princes, ne seigneurs et de

tté- prélats. Le Souverain Pontife reconnut la

nt à splendide hospitalité des Clunistes, alors

dis- gouvernés par Guillaume de France, cousin

é. Il du saint roi, en faisant déposer à l'abbaye la

îve- copie authentique de tous les priviléges
do concédés par les empereurs et les rois à

cula j'Kglise romaine, copies où pendaient encore

ri- intacts, avant fJ89, les sceaux des M) Pères

rme du prcmierconcilo général de Lyon.
par « Yves de Vergy, élu à la mort de Guil-

laume de France, fonde à Paris, 19 ans après,
ré- la Sorbonne, le collège de Cluny. Yves Il,

liné son neveu, lui succéda mais l'abbé de Clu-

sa- ny n'était déjà plus qu'un grand proprié-
nis- taire, plus occupé des domaines de t'abbaye

de que des affaires générales de l'Eglise. On

roi- ne voit pas trop quelle part prit Je monastère
lans au second concile œcuménique de Lyon, où

:va- les Grecs accédèrent solennellement à ]'u-

nt à nité romaine.
sent « Désormais, d'ailleurs, le vieux sceptre
rè- abbatial ne sera qu'un roseau. Cluny avait

Ires des chapitres généraux annuels, comme nos

iva. chambres législatives(3o). Inaperçus en quel-

po- que sorte sons des règnes forts, ils devinrent

cle, tout-puissants durant les règnes faibles,

que suivant la nature de toutes les assemblées

le délibérantes. Dès le xn' siècle, Alexandre 11

avait défendu à l'abbé de Cluny d'aliéner

ou- les choses du monastère sans l'aveu du cha-

des pitre. Faisant revivre une prescription de
il à saint Hugues, son dixième successeur, Hu-

Ce gues d'Anjou avait statué que l'abbé ne fe-

vait rait rien sans l'assistance de douze moines.

vait Stériles garanties, qui témoignaient de l'all'ai-

de bassement du lien monastique et en accélé-

and raient la dissolutionl Comment suppléer à la

'de monarchie défaillante des abbés dans un

ijue Ordre qui avait couvert l'Europe de ses co-

os- lonies, et qui complaît des monastères sur

ire. le Thabor et presque au portes de Jérusalem? `!

ère « Cluny, toutefois, était demeuré un grand

ux, nom, malgré la défection de son abbé Ber-

îes, trand de Colombier, qui fit cause commune

de avec Philippe le Bel contre Boniface VIII. La

tra- captivité d'Avignon, qui abaissa tant la \m-

par pauté, ne pouvait relever le monastère de

rop Grégoire Il. Les Papes du xiv* siècle s'eu-

'es- tremettent dans la nomination des abbés,qui
i de bientôtleurest disputée par les rois deFran-

de ce. Aussi un successeur de saint Odon, An-

aut droin de laltoche, figure dans l'histoire eu i

Hu- qualité de médiateur de la désastreuse paix de

old Brétigny. Cluny est représenté aux conciles

ues de Pise, de Constance et de Bâle; mais c'est

ipo- pour obtenir la confirmation de ses privilé-
bés ges. A la fin du schisme d'Occideut, l'ab-

baye tombe en commende; le roi de France

ion (nous citons Jean de Muller) confisquait les

ns, richesses abbatiales pour assouvir et asser-

ime vir sa noblesse.
irs- « Ne suivons pas l'abbaye dans cette der-
un nière période de son histoire. Laissons-la

ise, tramer par les hummes de cour dus mains
tint d'un bâtard de Bourbon dans celles d'un bâ-

uo- tard de Guise. D illustres blasons se mêlent

on, encore aux clefs de saint Pierre dans les n-
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Las arts du xv' et du xyii' nons républicains. Au moismoines de Cluny. Lus arts du xv' et du xvn'

siècle l'orneront même de gracieux et de pom-

peuxchefs-d'œuvre; vaine décoration poursa
vieillesse La maison de Lorraine,quigarda

Cluny près d'un siècle, ne fit rien pour rani-
mer ce foyer presque éteint. Richelieu seul

voulut se faire pardonner la convoitise qui
l'avait porté Ma tête de t'abbaye, en essayant
de la régénérer par l'étude et par son union

à l'intitut de Saint-Vannes; mais on ne fait

pas des religieux avec des arrêts du conseil.

A la mort du cardinal ministre, l'esprit de

relâchement reprit soudain, sous le très-fri-

vule frère du grand Condé, tout le terrain

qu'il avait semblé perdre. Mazarin, qui rem-
plaça le prince de Conti, se fit réformateur
A son tour pour copier Richelieu. Le cardinal

Renaud d'Est maintint après lui l'étroite ob-

servance. Puis l'abbaye resta onze ans va-

cante, administrée par un maître des requê-
tes après quoi, Louis XIV la donna au car-

dinal de Bouillon Louis XV, aux deux der-

niers cardinaux de Larochefoucauld. Cluny,
marchandise de cour, a cessé d'appartenir à

l'histoire de l'Eglise il n'y a plus là qu'une

pension royale de 50,000 fr. et la dissolution

d'un grand corps lent à mourir. »

Laissons maintenant parler M. Lorain.

« Lorsque l'assemblée constituante rendit
son décret célèbre du 13 février 1799, qui
détruisait de fond en comble l'édifice monas-

tique, elle ne faisait guère que proclamer
une ruine déjà accomplie, et promulguer en

quelque sorte un décret de la Providence.

« Ce fut pourtant un spectacle lamentable.
Les pauvres religieux s'exilèrent tristement

de leur antique asile les vieillards, l'âme

pleine de regrets, et ne comprenant point

qu'on ne leur permit pas d'y mourir les

jeunes moines, inquiets de l'avenir, et dou-

tant entre le siècle et la religion; quelques-
uns emportant a la hâte quelques débns de

la fortune monastique, songeant
à s'assurer

des ressources au milieu d un naufrage gé-

néral, et se croyant propriétaires plus légi-
times du trésor du couvent que la nation

qui les confisquait et presque tous redou-
tant, en dehors de leur retraite isolée, tou-

tes les inquiétudes de la misère, toutes les

incertitudes d'une vie nouvelle et persécu-
tée. Les uns, dans leur effroi, se réfugient
sur la terre étrangère; les autres se jettent
dans le siècle, se déguisant sous des vête-

ments nouveaux., et cachant par de faux che-

veux leur tonsure religieuse. Des hommes

encore vivants se souviennent de la tristesse

vénérable avec laquelle un vieux moine alla

fermer pour jamais, en pleurant, la porte du

collége que'les Bénédictins consacraient, sous

la direction de cinq d'entre eux, à l'éducation
Ues enfants de Cluny. C'était le dernier acte

de possession de ces nobles instituteurs de

la jeunesse.
« Cependant les passions populaires s'exal-

tent 1793 arrive avec ses orgies. La ville

devient propriétaire des bâtiments de l'ab-

l>aye. Au mois d'octobre, les cloches sont

d'abord arrachées à grand' peine des clochers,

et envoyées à Mâcon pour se fondre en ca-

xvii* nons républicains. Au mois de novembre»,

pom- les croix de tous les clochers tombent

mrsa sous les coups d'une intolérance aussi

?arda ignorante que barbare. A la fin du même

rani- mois, un détachement de ce qu'on appe-
seul lait Yarmée révolutionnaire arrive h. Cluny,

qui et une horrible scène, plus horrible cent

ayant fois que celle des guerres de la réforme

inion vient épouvanter les âmes honnêtes. Les

e fait chapelles de l'église sont détruites, les autels

iseil. et les tombes elles-mêmes sont renversées;
it de on brise les vitraux, les statues, on déchira

s-fri- les tableaux toutes les peintures, toutes les

rrain statues de bois, ce qui reste des papiers

rem- de l'abbaye, sont brûlés en auto-da-fé, de la

ateur main de stupides iconoclastes, aux grands
dinal hurlements de la populace. Des femmes ont

e oh- été vues, des femmes jeunes, des femmes ri-
s va- ches, aidant à la désolation générale, et arra-

3quê- chant avidement l'oret l'argent, les broderies

t car- des vêtements d'église oubliés, pour en faire

der- profiter leur toilette et leur coquetterie.

luny, Après cet impitoyable désastre, la ville, se

mir reposant dans une joie insensée, soutire que

J'une des spéculateurs mercenaires achètent cette

ution grande basilique, vide, nue, (mais si belle

encore dans sa nudité même), pour en ven-

n. dre les pierres, et en enrichir les démolis-

endit seurs. Et, comme on trouve moins des ac-

),qui quéreurs paisibles que des maçons, l'on ad-

onas- juge en trois lots le magnifique ouvrage de
amer saint Hugues. Les nefs, les piliers se divi-

er en sent, se comptent, se décomposent, pour qu'il
ce. puisse arriver des enchérisseurs. Pour un

tnble. peu plus de sent mille livres, on débite en

imcnt détail une basilique chrétienne dont les di-

l'âme mensions ne le cèdent qu'à Saint-Pierre de

point Rome. Et pour que rien ne manque à ces

les profanations, un prêtre renégat vient mettre

dou- la main à ce marché infâme, et acquérir,

lues- pour les revendre, les dernières pierres du

is de sanctuaire.

surer t C'en est fait les marchands sont maî-

;e gé- tres du temple on leur a livré la maison di-

légi- ville. La démolition mercantile commence,

lation p!us abominsMe peut-être que le brisement

îdou- furieux du fanatisme révolutionnaire.
tou- i On dit que Napoléon, passant par la

s les Bourgogne pour aller prendre à Milan la

sécu- couronne de fer de Charlemagne, reçut à

igient Mâcon la municipalité clunoise, qui sup-

ettent pliait le grand homme d'honorer Cluny de

vête- sa visite. « Vous avez laissé vendre et dé-

chç- truire votre grande et belle église, répandit

mmes brusquement l'empereur; allez, vous êtes

>tesse des vandales; je ne visiterai pas Cluny.»

ieatta a La destructioncontinuasans s'arrêter.»

rte du {Hist.
de l'abbaye de Cluny.)

,sous S Tel est le résumé des annales de l'illustre

nation abbaye qui donna à l'Eglise tant de grands

r acte hommes, et les pontifes Grégoire VII, Ur-

rs de bain 11, Pascal II; de l'abbaye que Pierre,

abbé de Celle, dans la Forêt-Noire, appelait

,*exal- le chef-lieu de la chrétienté, et dont l'his-

ville toire fut pendant quelque temps, pour ainsi

l'ab- dire, l'histoire même do Le Mont-

sont Cassin et Cluny Ce sont deux reines dont

;hers, la gloire monastique ne compte point
(le ri-

!n ca- vales. Mais la première du moins subside



CES ABBAYES ET MONASTERKS.CLU COI

(M) Il était dans le diocèse de Tuam, près le lac d'Orbsen, où est aujourd'hui, scion 1 1 ,'tiLs,> M,

tio.it'u~.

rnnsprvp ni son 56. Henri-Oswald de la Tour-d'Auvergne

• lus (1697-1727).
jles A la suite des abbés, le Gallia christ.

ny, donne le catalogue de .74 grands prieurs

(t. IV, col. 1161).
nne CLYVE Clivense cœnobmm (comté de

Sommerset, Angleterre).– Abbaye
de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de lasain-

te Vierge, fondée par Guillaume de Romaie,

fils de Lucie, comtesse de Lincoln. Henri.

roi d'Angleterre,contirma ses possessions.-

Le Monastie. Anglican. n'inciiaue quel

est cet Henri

CNOliBEKSBURG, plus tard Burg-Caslle

(comté
de Suflblk, Angleterre).– Abbaye

de

l'ordre de Saint-Benoit, fondée avant le mi-
lieu du vu* siècle. Elle eut pour fondateur

saint Fursy, abbé de Lagny, et patronde Pé-

ronne, que l'liglise honore le 16 janvier.
Fils de Fintan, roi d'une partie de l'Irlande,

saint Fursy, après avoir gouverné quelque
temps un monastère dans sa patrie (36), par-
courut l'Angleterre avec saint Foilan et

saint Fultan, ses frères, et y fonda, par les

pieuses libéralités du roi Sigebert, l'abbaye

de Cnobbersburg. Il ne tarda pas à en remet-
tre laconduite à saiut Foilan, afin d'aller re-

joindre saint Oltan, qui s'était retiré dans

le désert. Les irruptions de Penda, roi de

Mereic, l'ayant troublé dans sa solitude, il

passa en France,où les libéralités de Clovis |[[

et d'Archambaud, maire du palais, le mirent

en état de fonder le monastère de Lagny. –

Yoy. Lagnï.

COETMALOEN (Notre-Dame de), dit juel-

quefois Silva Milonum (diocèse de Quim-

per,France).-Abbaye de l'ordre deCîleaux,

fondée l'an 1142 par des moines venus du

monastère de Begars sous Cîteaux. Elle était

située à quelques lieues de Guingsmp, et

reconnaissait pour fondateur Alain, dit la

Noir, comte de Richemont, gendre de Co-

nan III, duc de Bretagne.
COGESBl'RY (comté de Sommerset, An-

gleterre).
Nom d'un ancien monastère

iondé par saint Douin ouCongar, au yi" siè-

cle.

COGESHALL, Coggeshalium Cogeslta-
lensis abbatia (comté d'Kssex, Angleterre)..

-Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an

1142 par Etienne, roi d'Angletcrre,petit-fils de
Guillaume le Conquérant et de Mahaut ou

ibbé Mathilde, sa femme. On compte parmi ses ab-

bés Simon de Thonda, qui devint,, l'an 1171,

évoque de Murray, en Ecosse. – MovM$tit.n

Anglican.

TOINCY, Consiacum ( diocèse de Sois- >

sons, Aisne, France). – Ancienne abbaye do
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

saint Pierre et do saint Paul, fondée l'an

onti 1072, près Soissons, sur la route de Chateau-

Thierry, par Thibaut, comte de Champagne.

Quoique fondée sous le nom d'abbaye,

elle figure comme prieuré
dans le tial'.ui

car- christ., qui (t. IX, col. 391) donne la série du

41 prieurs

en ore et conserve quelques débris de son 5

antique splendeur; l'autre, Iiéla* 1 nu vil plus (1li

que dans quelques ruines et d'ineffaçables

souvenirs. -Voy. Hist. del'abbaye dcCluny, doi
par P. Lorain. (t.

Le Gallia christ., t. IV, col. 1112, donne (

la série de 56 abbés de Cluny, savoir Sor

1. Bernon, de
2. Saint OdCn. te'

S. Saint Aymard. filss

4. Saint Mayeul. roi

5. Saint Odïlon de Mercœur. Le

6. Saint Hugues de Semur. est

7. Pons de Melgueil. (

8. Hugues Il.
eu

9. Pierre le Vénérable. l'oi

10. Hugues III de Blois. liei

11. Etienne I" de Boulogne. sai

12. Rodolphe de Sulty. ror
13. Gauthier de Chatilluii. Fil

14. Guillaume 1" d'Angli terre. sai

1S. Thibauld de Vermandoia. ten

16. Hugues IV de Clermont. coi

il. Hugues V d'Anjou. sai

18. Guillaume 11 d'Alsace. pi';
i9. Gérard de Flandres, de
20. Roland de Hainaut. tre

• 9t. Bartliélemi. joi
•li. Etienne II de Brancion. le

23. Hugues VI de Montréal. Me

24. Guillaume III de France. '• pas
25. Yves I" de Vergy. et

20. Yves Il de Chasant. en

27. Guillaume IV d'Igiac:
Vo

28. Bertrand de Colombiers.

29. Henri de Fautrières. qu

30. Haimond 1" de Bernard. pe;

31. Pierre II de Chastelin. foi

32. Hier de Mirmande uk

33. Hugues VII de Fabri. sit

34. Androin de la Roche. re<

35. Simon de la Brosse. No

36. Jean 1" du Pin. na

37. Jacques 1" de Caussan.

38. Jean 111 de Cosant. §1«
39. Raimond II de Cadoën. lor

40. Robert de Chaudesolle. cle

41. Odon II de la Ferrière.

42. Jean III de Bourbon. 'e«

43. Jacques 11 d'Amboise.
–

44. Geofroi d'Amboise. 11'

45. Aimard Il. Gu

46. Jean IV de Lorraine, cardinal, 1" abbé Ma

commendataire (1529).
bé;

47. Charles de Lorraine, cardinal. évi

48. Claude de Guise. An

49. Louis de Lorraine, cardinal. 1

50. Jacques 111 de Vessy d'Arbouze. soi

51. Armand-Jean du Plessis, cardinal de l'o.

Richelieu (1627).
sai

52. Armand de Bourbon, prince de Conti 10'

(10V3).
ïli

53. Jules, cardinal Mazarin. Qu

5V. Renaud, cardinal d'Est. ell

55. Einmanuel-Théodose do la Tour, car- ch,

ilinal de Bouillon. 41
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(XHKENT1AN (Nothe-Dame de), B. Sîariu tenté

lv Coirenliano (diocèse d'Auch,Gers,France).
Jésus

-Nom d'une ancienne abbaye qui existait nastè

dans le diocèse d'Auch, et dontonrctrou- flamn

ve la trace dans une charte conservée, dit avril

le Gallia christ., dans les archives de Sainte- 5 oct

Marie d'Auch. Le

COKADON (diocèse des Cinq -Eglises, parJ

fesse Hongrie).– Abbaye de l'ordre de Ci- suite

teaux, jadis belle et opulente, fondée l'an ré. Il

1ti2 par une colonie de quelques religieux me. l

et un abbé, venus de la célèbre abbaye de des

Sainte-Croix en Autriche, de la filiation de vit c

Morimond. (Jongelin.)
IG10.

COLIÎAH, Mrra vallis (ancien diocèse de CO

Lund ouLundcn, Suède). Abbaye de l'or- cow,

Hre de Cîteaux, fondée l'an 1174. Elle est de fondé

la filiation de Clairvaux. deM;

COLD1NGHAM (comté de Berwick.Ecos- CO

se).– Célèbre monastère double, fonde au Anci(

vu" siècle par sainte Ebbe, sœur de saint ges (I

Oswald et d'Oswy, rois des Northunibres. lésai

1.'ai)baye de Celdinghain eut pourpremiers tyr.–

maîtres des Irlandais qui y établirent leur CO

discipline, mais cette discipline ne dura pas Coiur

longtemps. Le vénérable Edgil, moine de – Ab!

Coldiiïgham, se retira dans l'abbaye de Jar- vaux,

row, vers !'an 684, après que son monastère ou aL

«ut étéconsumé parlesflarames. « Cet embra- copal

sement, dit Bulteau d'après Bède (Bislor. t. ques.

IV, c. 25),fut un elfet de la justice divine, qui
succe

punit l'extrême relâchement des personnes
CO

qui composaient les deux communautés de cèse

cette abbaye. Car les hommes y passaient le l'ordi

temps à boire et dans des entretiens inu- îoniii

tiles, et la principale occupation des filles l'an 1

était de se tenir propres et de se parer corn- logue E

me de nouvelles mariées. » La vénérable dit J

abbesse informée par un saint religieux fureii

nommé Adamare, de la prochaine destruc- moill

lion du monastère, dont il avait eu révéla- très-]

tion une nuit étant en prière, s'était efforcée sépul

de remédier au désordre.On pense que saint dite (

AVilfrid y vint établir la règle de Saint-Be- struit

noît mais c.ette réforme ne subsista pas. Le deux

désordre s'y glissa de nouveau après que
ruissi

sainte Auclr.v, la fondatrice d'Ely, en fut sor- diocè

tie, et surtout après la mort de sainte Ebbe, tiana

arrivée vers l'an 683. Mais aux siècles sui- tnoge

vants, la régularité reparut dans ce pieux
était

asile, qui se rendit célèbre par J'un de ces de Mi

traits Je vertu héroïque dont les annales mo- 640,

nastiques n'offrent pas qu'un exemple. Vers CO

la fin du ix' siècle, en 870 ou 874, dit-on, lumbt

les Danois, commandés par Hinguar, ayant etcél;

fait une irruption dans le pays, la sainte fondé

abbesse du couvent, qui se nommait Ebbe l'an 6

comme la fondatrice, ressentitde vivesalar- vierge

vnes. Ce n'était point pour sa vie qu'elle crai- ment

gnait, mais pour un bien plus précieux en- Eloi,

core. Voulant donc se mettre à couvert de ceper

la brutalité des Danois, elle assemblases re- Son é

ligieusesdans
le chapitre, et après leuravoir cotisa

fait un discours fort touchant-sur le prix de roi df

la chasteté, elle prit un couteau et se cou|ia gne,
le nez svec la lèvre supérieure toutes les cette

religieuses eurent le courage d'imiter son lonibt

exemple. Les barbares eurent horreur du Sens,

spectacle qui s'offrit à leurs yeux. Ils n'at- patroi

i k An • j°»•
tentèrent point à l'honneur des épouses «le

Jésus-Christ, mais ils mirent le feu au mo-
nastère et les tirent toutes périr dans les

flammes. Ces saintes sont nommées le 2

avril dans les martyrologes d'Ecosse, et le

5 octobre dans ceux
d'Angleterre.

Le monastère de Coldingham fut brûlé

par Jean, roi d'Angleterre. On le rebâtit en-

suite, mais il n'eut plus que le titre de prieu-
ré. Il a subsisté jusqu'à la prétendue réfor-
me. Un jésuite écossais, auteur d'un recueil
des Vies des saints d'Ecosse, 'dit qu'il en

vit encore des ruines considérables en

1010.

COLDSTREAM (anc. diocèse de Glas-

cow, Ecosse). – Abbaye de l'ordre deCîteaux,
fondée l'an 1247, par l'atrice Dumbar, comte

de Marche, et Agathe, sa femme..

COLOBERONENSE M0XASTER1VM.–

Ancien monastère dans le territoire de Bour-

ges (France),
dont il est fait mention dans

les actes de saint Léopardin, prêtre et mar-

tvr. – Bibliothec.Labb., tom. 11.

COLOMBA (Sainte-Makie de), S. Maria de
Coiumba (diocèse de Plaisance, Italie centrale).

– Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de Clair-

vaux, fondée l'an 1137. Plusieurs, religieux
ou abbés obtinrent les honneurs de l'épis-

copat. Jongelin rappelle les noms de quel-

ques-uns d'entre euï, qui furent nommés

successivement évêques de Plaisance.

COLOMBE (La), Columba ou Colona (dio-
cèse de Limoges France). Abbaye de
l'ordre de CHeaui, fille de Prully, en Brie,
fondée sous l'inyocation de la sainte Vierge,
l'an 1146, ou, comme rapportent tous les cata-

logues des monastères de l'ordre, l'an 1138,
dit Jongelin. Ses principaux bienfaiteurs
furent les illustres seigneurs de la Tré-

moille par lesquels elle fut restaurée et

très-largement dotée, et qui avaient leur

sépulture dans une chapelle de son église,

dite des Trémoilles. Cette abbaye était con-

struite sur une colline peu éievée entre

deux montagnes entre lesquelles coule le

ruisseau le Chauderel. Elle était jadis du

diocèse de Bourges, suivant le Gallia ehrit-

tiuna; sa basilique était dans le pays de Li-

moges, mais une partie de ses dépendances
était dans le territoire de Bourges, non loin

de Marche. Voy., Gallia christ., t. Jl, col.

640, la série de 43 abbés.

COLOMBE-LES-SENS
(Sainte-), 5. Co-

lumba (à Sens, Yonne, France). Ancienne

et célèbre abbaye de J'ordre de Saint-Benoît,
fondée par Clotaire Il roi de France, vers

l'an 620, sur le tombeau de sainte Colombe,

vierge et martyre, qui fut plus tard riche-

ment décoré d'or et de pierreries par saint

Eloi, et par les soins de Dagobert. On fait t

cependant remonter son origine à l'an 590.

Son église, qui était splendide, fut, dit-on,

consacrée par le Pape Alexandre III. Ilaoul,

roi de France. et Richard duc de Bourgo-

gne, y furent inhumés. On conservait dans

cette abbaye les reliques de sainte Co-

lombe vierge qui soutfrit le martyre à

Sens l'an 258 ou 273 et qui est restée la

patronne de la ville de Sens. C'est dans cette
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(57) Chef-lieu de canton à dix kilomètres nord de Iliom.

aulMye que vint se réfugier.au xh* siècle, treti

l'illustre saint Thomas de Cantorbéry, fuyant nier

la colère du roi Henri Il. les rois de France t. I,

et les Souverains Ponlifes dotèrent l'abbaye c(
do Sainte-Co'ombe de grands priviléges. Cler
Elle s'unit l'an 1544 à la reforme de Chézal- et a

Benoît, et en 1636, à la congrégation de fois
Saint-Maur. Voy., Gallia christ., t. XII trun
col. 146, la suite de 69 abbés.

que
COLOMBIERS, Columbariense. Ancien déli

monastère fondé dans l'archi presbytère de Ce r

Mont-Lune, par saint Patrocle dont parle hjoi
saint Grégoire de Tours (Yitœ Pair., c. 9). (\6ix
11 est mentionné dans le Gallia christ.

Ci
(t. Il, col. 119) comme avant existé dans te

et w
diocèse de Bourges. j

COLOMBS Columba (diocèse de Char- ngj

tres, .Eure-et-Loir France). Abbaye de
ave(

l'ordre de Saint-Benoît, fondée avant l'an (;]]

930, près Nogent-le-Roi dans une vallée

très-agréable ettrès-fertile, arrosée parl'Eure.
On ignore quel fut son fondateur; elle était

ar,c
sous l'invocation de la sainte Vierge. Quel- a,

ques chartes lui donnent aussi pour patrons
son

saint Michel archange et saint Caraune, mar- *°-

tyr. Détruite par les Normands, cette al>-

baye fut restaurée vers les commencements
trui

du" xi* siècle, par Roger, évêque de Beauvais, Y^1.1'
fils il'Odon, comte de Chartres et de Blois.

1

Au xiv' siècle, elle fut ruinée encore daus en

la guerre des Anglais. On gardait précieu-
sou

sement, dans l'abbaye de Colombs, le cir-

concis ou prép uce de Notre-Seigneur Jésus-
Pir"

Christ, qu'elle avait reçu de deux frères,
*j£

chevaliers croisés en Palestine, dans le xr
J,

siècle. Le Pape Paul Ill, en l'honneur de

cette sainte relique, acrorda une indulgence £.

plénière à ceux qui, l'an 1536, visiteraient
£•"

l'église de Colombs, le jour de la Circonci-
1 u

sion de Notre-Seigneur Celle abbaye fut
"J0.1

encore pillée par les calvinistes, l'an 1567,
b

lorsque Louis, prince de Condé, vint faire

le siège de Chartres. Enfin, l'an 16i8, elle
C

s'unit à la congrégation de Saint-Maur. –

Vov., Gallia christ., t. VIII, col. 1252, la sé-
?m

rie* de 51 abbés.

COMBE, Comba (comté de Warwick, An- bie

gleterre). -Abbaye de l'ordre de Citeaux, resl
fille de Waverley sous Cîteaux. Elle fut bre
fondée vers l'an 115.0, dit-on, par les sei- On

gueurs de Camville et de Monbray. – Voy. par
Muntislic. Anglican. Sai

COMBELONGUE, CombaLonqa (ancien
rité

diocèse de Couserans, aujourd'hui de Pa- cor

miers, Ariége). – Abbaye de France, de l'or- mii

dre de Prémontré sous l'invocation de la par
sainte Vierge et de saint Laurent. Elle fut con

fondée l'an 1131 ou 1138, au pied des Py- vaii

rénées, à deux lieues de la ville de Saint- et v

Licier, par Arnauld d'Autriche, comte de S

Pailhac, et seigneur de soixante châteaux, si Kn

l'ou en croyait une charte qu'on doit rejeter ém

au loin comme entièrement fausse, dit le en

Gallia christ. Cette abbaye, après avoir été chi

assez célèbre, fut tellement maltraitée par les pluu

hérétiques, qu'à peine suffisait-elle à l'en- pis SI

1_~t.'li91e~ o
tretien ne aeux ou trois religieux,

au uer-

nier siècle. – Voy., Annal. Pratnonslr,,

t. I, col. 541, la série de 34 abbés.

COMBRONDE, Cambidnbrum (diocèse de
Clermont, Puy-de-Dôme, France). – Bourg(37)
et ancien monastère, dont parle plusieurs

fois saint Grégoire de Tours (de Vit. Pa-

trum, cap. 6 et 5), entre autres lorsqu'il dit

que saint Quintien, évêque de Clermont y

délivra un énergumène possédé du démon.

Ce monastère de Combronde était voisin do

Hiom. C'était au xvm* siècle un prieuré

dépendant de l'abbaye de Menât.

COMERER 1 Conterrriu-n (ancien diocèse
et comté de Down, dans l'Ulster, Irlande).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée en

1199, par une colonie de religieux venus
avec un abbé de Blankeland, dans le pays de
Galles filiation de Clairvaux.

COMODOLIACENSE MONASTERIVM

AD MGENNAM. – Nom latin d'un très-

ancien monastère de France, dans le diocèse

de Limoges. Il était bâti sur la Vienne, et

son origine remonte à une maisonnette que

saint Ruric, évêque de Limoges, tit cons-

truire vers l'an 500, pour saint Amand, soli-

taire de ce lieu. Cette maisonnette ou petite
église devint peu à peu une abbaye elle

en portait déjà le nom l'an 848; elle était

sous l'invocation des saints Junien et Amand.

Jadis habitée par des moines, elle ne l'était

plus, au xvm' siècle, que par des chanoines

séculiers comme nous l'apprend le Gullia

chrisliuna, t. Il, col. 552.

COMPLCTE, Complutum (aujourd'hui
Al-

calade tienarez).– Ville d'Espagne, a 23 kil.

N.-E.de Madrid, et monastère fondé par saint

Fructueux, vers le milieuduvn' siècle, surles

montagnes du Vierzo, dédié à saint Justin

et à saint Pasteur, martyrs de Complule. Le

saint fondateur le gouverna d'abord en qua-
lité d'abbé; puis, s'étant donné un succes-

seur, il se retira dans le désert, où il mena

une vie fort austère. Ce pieux personnage,

issu du sang royal des Visigoths d'Espagne,

après avoir vendu une grande partie de ses

biens en faveur des pauvres, employa le

reste à fonder des monastères le plus célè-

bre d'entre eux fut celui dont nous parlons.

On en cite un autre de filles appelé Nonr,

parce qu'il était à neuf mille de le mer.

Saint Fructueux établit une parfaite régula-
rité parmi ses disciples, et nous avons en-

core deux règles dont il est l'auteur; la pre-
mière dite de Complute parce qu'elle était

particulière à l'abbaye de ce nom la se-

conde, appelée règle commune, qui s'obser-

vait-dans les autres communautés d'hommes

et de femmes, dont il était le fondateur.

Malgré son amour pour la retraite saint

Fructueux ne put cacher entièrement ses

éminentes vertus. Sacré évêque de Dume

en 656, il fut élevé ensuite sur le siége ar-

chiépiscopal de
Brague. Il remplit avec la

plus g;-aude édification les devoirs de l'é-

piscopat, et après avoir triomphé par sadoi-
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COH .ICTIONNAIRli CON

ce dps nerséroitinns nnn QfiO nar Ri»nnnn. flrnnpvAmie ilpceu et sa patience des persécutions que î

J'envie 1 ai suscita, il mourut sur la cendre, (

dans l'église comme il l'avait désiré le 16 c

avril 6G5. Ses reliques sont à Compostelle.

( Voir sa Vie, écrite par un auteur eonleinpo- j r
TH.n dans les Bollandistrs, avril, t. 11, p. 430). c

II y avait encore a Complulum ou Alcuia t

ds Ifénarez, où le cardinal Ximenès fonda <

en 1499 une célèbre Université, la première (

après Salamanque, un collège abbatial de 1

l'ordre de Cîteaux. 11 fut fondé vers 1586,

par la congrégation cistercienne du la Cas- (

tille, pour l'instruction de la jeunesse. Celle j

fondation fut approuvée et confirmée en 1587, r

par le Pape Sixte-Quinf, qui concéda à l'abbé 1

de ce lieu tous les privilèges dont avaient r

coutume de jouir les abbés des autres rno- 1

nastères. Ce collège abbatial fut la sépulture (
de Guillaume Walsliens, qui de moine du 1

rnonastèrecistercieii de Kecl i ir (/« Béatitude), r

devint évêque de Metz, et mourut en 1577 c

ou 1617. s

COMPS (Saut-André de), ou le VAU-

1)1 K(J, S. Andréas de Cumis, Cumœon Ya'lis

Dei(diocèsc de Saint-Flour, Cantal, France). î

–Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-lie- t

noît, fondée vers l'an 1067, et qui était son- (

mise à la Chaise-Dieu. 1

CONCHES, dit SAINT-PIERRE DE CHA- c

TILLON, Conchœ in Neustria (diocèse d'E- I

vreux, Eure, Frsncel. – Abbaye de l'ordre de c

Saint-Benoit, ?ondée1'anl035*etlibéralement c

dotée par ltogcr.seigueur de Toteney, près de t

(iaillon. Henri 1", roi d'Angleterre, confir-

ma, en 1130, les donations de ce noble sei- <.

gneur, et il y ajouta, en pur don, divers (

droits et privilèges. Le Pape Grégoire IX, (

dans une bulle de 1234, continua à son tour c

toutes les chartes et donations des premiers j j
bienfaiteurs do l'abbaye. Gallia christ., (

t. XI, inslr.
p. 128 129-146.) L'abbaye de 1

Conches s'unit à la congrégation de Saint-

MaurPan 1630. – \oy., Gallia christ., t. XI, t

col. 638, la liste de 58 abbés. f

CONCHES (Saist-Geohges DE), Cokhm f

Cotlienses, S. Georgii monusterium, ou de- f

noboliam (diocèse d'Autun, Saône-et- Loire, c

France). Ancienne abbaye fondée dans la c

ville de Conches, avant l'an 830, sous l'in- (

vocation de saint Georges. Elle fut réformée e

l'an 1025, et devint une cellaoa prieuré, dont e

Amédée, abbé de Flavigny, fit l'acquisition c

au commencement du xi" siècle. Le Gai-

lia christ., t. IV, mentionnes de ses abbés. <:

CONDÉ (Notre-Dame de), Condatum (dio-
cèse de Cambrai, Nord, France). An- c

cienne abbaye sous l'invocation de la sainte 1

Vierge, fondée vers l'an 630, au confluent r

de l'Escaut et de la Haisne. Elle fut d'abord c

construite pour des femmes. On croit que S

sou premier fondateur fut saint Amand, et c

qu'elle fut richement dotée par les rois Da- r

gobert ou Sigebert. Gérard de Iloussillon, c

comte de Bourgogne, agrandit ensuite cette t

fondation, et construisit le château de Coudé.

Ravagé plus tard avec la ville par les Nor- J

uiands, ce monastère fut rétabli vers l'an S

que 960 par Brunon, arenevéque de Coiogne.

dre, C'est peut-être alors, dit le Gallia christ.,
le 16 qu'il fut convertien un collége de chanoines;
elle. d'autres ne placent cette transformation qui

npo- plus de cent ans après, vers l'an 1085, et lui

430). donnent pour auteur Arnulfe, frère de Bau-

Icala (Jouin, comte de Hainaut. Cette abbaye a

unda donné naissance sans doute à la ville de

lière Condé (Nord), qui est à 11 kil. N.-E. de
il de Valenciennes.

586, CONDILLON-AUX-NONNAINS, Corditiv

Cas- (France). – Abbaye de femmes de l'ordre de

>lle Saint-Benoît, sous l'invocation de saint Lau-

587, rent, fondée vers l'an 1200, à trois lieues do
abbé Bayeux et à quatre de Caen, par Guillaume

tient de Soliers, chevalier, seigneur de Lingèvre.
mo- Elle était du diocèse de Bayeux. Robert,

Iture évêque dp Bayeux, contirma cette fondation
e du l'an 1210. Le roi Philippe III, l'an 1273, don-

!((/(), nu une charte en sa faveur. Voy. Gallia

1577 christ l. XI, col. 439, la série de 21 abbes-

ses, et Neustra pia, p. 919.

'AU- CONDOM, Condomum (Gers, France). –

a'iis Ville (38) et ancienne abbaye de l'ordre do

nce). Siiint-llcnoJl, fondée après l'an 817, et res-
-Be- lauriSe l'an 1011. On ignore son origine. Elle

son- était sous l'invocation de saiut Pierre. L'an

1317, le Pape Jean XXII érigea en cathé-

;HA- drale l'antique église abbatiale de Saint-

d'E- Pierre, en élevant l'abbé à la dignité épis–
e do co,ale, et en changeant les religieux en

nent chanoines, sans détruire cependant l'iusti-

àsde tut monastique. Le Condomois qui, avec la

nfir- ville de Condom, dépendait de l'évêque
sei- d'Agon, fut assigné pour ce nouvean diocèse,
vers qui devint dès lors sutîragant de Bordeaux,

i IX, On sait que Bossuet fut évêque de Condum;
tour cet ancien siège supprimé est réuni au-

îiers jourd'liui h l'archevêché d'Auch. – Vov.,

Ut., Gallia christ., t. Il, col. 955, le catalogue de
i de 17 abbés de Condom.

tint- CONFLANS (Conception DE), Confluen-

XI, tium (près Paris, France). Prieuré de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, au con-

Ichœ fluent de la Seine et de la Marne, qui fut

Cet- fondé vers l'an 1633. Il était sous le vocable

)ire, de la Conception de la sainte Vierge, cfsous

îs la celui de saint Joseph. Il eut pour fondatrice

l'in- Charlotte le Bret, religieuse de Faremoutier,
'mée ensuite prieure de Saint-Thomas de La .val,
dont et enfin première prieure de la Conception
ition de Confions, où elle mourut l'an 1662. –

Gai- Voy., Gallia christ., t. VII, col. 647, la sério

ibés. de quelques prieures.
dio- CONOQUOR1ENSE MONASTEHWM (an-
An- cien uiocèse de Sisteron, Rasses-Alpes,

linte France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

mut noit, sous l'invocation de la sainte Vierge et

bord do saint Jean-Baptiste. Elle fut fondée l'an

que 965
par Jean, évêque de Sisteron, suivant

et certaines conjectures. 11 est certain' du

Da- moins que cette abbaye, dont il n'y a plus

lion, de trace, a existé. Voy. le Gallia christ.,

:ette t. 1, col. 508.

ndé. CONQUES, Ccnchœ (diocèse
de Ruodez,

Nor- Aveyron, France). Abbaye de l'ordre de

l'an Saint-Benoît, sous Pinvocationde saint Fide.
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Ln
chronique de ce lieu en fait remonter la

fondation avant l'an 371, où mille moines

furent mis à mort par les adorateurs des

iifoies, ou plutôt par les Gotlis ariens. Sui- (

v.int la même chronique, le monastère fut i

alors détruit, mais le roi Clovis 1", dans sa <

marche contre Alaric, le restaura et le forti-

lia; il fleurit ensuite sous la règle de Saint-

Benoît. Détruit de nouveau vers l'an 730 par i

les Sarrasins, qui massacrèrent les religieux
et brûlèrent toutes les chartes, il fut relevé J

encore par le roi Pépin. Charlemague enri- i

chit h son tour de biens et de privilèges l'ab- s

baye de Conques, et son exemple fut imité t

par Louis le Pieux et par Pépin, roi d'Aqui- (

laine, qui, ayant fondé, dit-on, l'abbaye de 1

Figeac, la soumit à celle de Conques. Dans i

le recensement des monastères fait l'an 817 h <

Aix-la-Chapelle, Conques ou Conches, fi-

gure parmi ceux d'Aquitaine qui ne doivent i

ni dons, ni milice, mais des prières seule- r
ment. Il figure également parmi les 26 mo-

nastères que Louis le Pieux, au rapport de (

l'astronome, restaura ou réédilia. Au temps t

de Charles le Chauve, le corps de saint Fide c

fui apporté à Conques; d'où vient que ce r

monastère est quelquefois appelé Saint-Fide. c

– Voy., Gaitia christ., t, l, cul. 237, lecata- r

logue de CS abbés de Conques. r

CONRAZBURG. – Ancienne abbaye de

l'ordre bénédictin, qui existé dans la Hesse e

et dans le diocèse de Mayence (Allemagne), d

Suivant le Gallia christ. (t. V, col. 588), s

c'est peut-être la morue que Conradosburg, d

dont l'archevêque Conrad 1" fut le fonda- I

teur en 1191, et qui s'unit en 1469 ou 1470, l'

à la congrégation de Bursfeld, d'après
Buzelin. b

CONSOLATION (Notke-Dame DE ), Con- s

tolatio B. Mariœ ou Mazurœ. Abbaye de b

femmes de l'ordre de Cîteaux, sous l'invo- p
cation de la sainte Vierge, qui existait avant d

l'an 1274 dans le diocèse de Reims (France), b

Elle fut unie au monastère d'Ellant, l'an
q

1399. r

CONSOLATION (Notre-Dame DE), ou BÉ- L

KÉDICTINES ANGLAISES I>E CAMBRAI, ci

Ani/lo-lienedictinœCameracenses (diocèse de p

Cambrai, France). – Ces titres désignent une d

abbaye de filles de l'ordre de Saint-Benoit, fou- d
dée à Cambrai I'anl623,à l'époque où un grand G

nombre de familles catholiques furent obli- S

gées de s'exiler de l'Angleterre, à cause des 1«

persécutions que suscita la fameuse conspi- éj
ration des poudres. « Plusieurs religieuses la

de l'ordre de Saint- Benoît, dit le Caméra- c<

cum chrislianum, sollicitèrent et obtinrent (1
alors la faculté d'ériger un monastère à

Cambrai, sous le titre de Notre-Dame de ni

Consolation. Parmi les saintes tilles qui B

vinrent les premières s'établir dans cette lu

maison, on remarquait plusieurs descen- cl

liantes du célèbre Thomas Morus, qui lui- d'

iiiCinu souffrit autrefois persécution pour la se

justice. Les premières supérieures du cou- pi
vent n'eurent que le titre de prieures; mais, pi
à dater de 1654, on nomma une abbesse ti- d(

tulaire qui était renouvelée tous les quatre é>

an*. » Le Cumeracum christianum donne di

laa la liste de 3 prieures et ne 15 abbesses de-

es puis Françoise Gaton, jusqu'à Agnès Robin-

es son, élue sans doute à la hn du dernier siè-
li- cle. La 2' de ces abbesses, Christine Brent,
ut a composé quelques opuscules ascétiques,
sa en anglais, que l'on conserve manuscrits aux

li- archives générales du Nord, à Lille.

il- CONSTANTJENSE SCO10RUM MOXA-

ar STERIVMÇi Constance, gr.-duché de
ISade).

jx – Ancien monastère de l'ordre de Saint-Be-

vé noît, fondé par saint Fridolin, avant l'an

i- 495.11 fut construit sur

remplacement

où

b- s'éleva depuis l'église cathédrale. Il fut res-

té taure l'an 1140, dit-on, par Herm»n 1",

ii- évêque de Constance. Mais plus tard, l'an

le 1534, par suite du changement de religion,
us il fut détruit et rasé entièrement. Voy.
îa Gallia christ., t. V, col. 930.

lî- COPRON1TZ ou POCUOMZT, Co'priimit-
nt zium (diocèse de Samlomir, Polngnc, empire
e- russe). Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fille

o- de Morimond, fondée vers l'an 1283, jar
le Casimir II, roi de Pologne, et enrichie tn-

ps suite par de nobles seigneurs, à l'exemple
Je du prince. L'historien Martin Crotner (De
ce rébus Polonorum, lib. lxvii, et le Ménologa
e. de Cîteaux (2 juin), font mention des moines

a- martyrs de cette abbave. Elle était située

non loin de la ville de Sandomir.

ie CORALIO, Curatium (diocèse de Reggio,
se en Calabre, royaume de Naples). – Abbaye

>).
de l'ordre de Cîleaux, fille de Sainhuccine

I), sous Clairvaux, fondée l'an 1173. La fleurit,

g, ditJongelin, l'abbé Joacliiui,ronimeulateurdc

1- VApocah/pse et des Prophètes, qui mourut

», l'an 1201 (liv. vu, p. 78j.

is CORBF.IL
(Notbe-Dame de), B. Maria cor-

boliensis (Seme-et-Oise, diocèse de Ver-

i- saillcs, France). Ancienne église et ab-

le baye fondée dans la ville de cenom, etquidé-
)- pendait autrefois du diocèse de Paris. L'église
it de Sainte-Marie de Corbeil existait comme ab-

). baye au moins du temps de Louis VI, ainsi

n
qu'on

te voit par nue charte dece monarque de
lan 1125. Henri et

Philippe,
frères du roi

î- Louis VII, furent successivement abbés de

I, cette église. Louis VIII, roi de France, s'ap-

e pelle lui même, l'an 122V, abbé de l'Eglise

e de Notre-Dame de Corbei], comme on le voit

i- dans une sentence d'arbitrage rendue par

d Guillaume de Senlis, et Jacques, abbé de
i- Saint-Victor-lès-Paris, entre ce prieuré et

:s le chapitre sur rétention duchevecier. Cette

i- église, perdant sou titre abbatial, devint dans

is la suite église paroissiale, et son chapitre se

r- confondit l'an 1601 avec celui de Saint-Spire,

it (V.1ii<i°7ui(/i de corbeil, par Jean delà Barre.)

à COHBlE,Corft«jo (diocèse d'Amiens, Soin-

e me, France).– Ancienne et illustre abbaye do

i Bénédictins près la petite ville de ce nom, qui

e lui doit sa célébrité. Corbie estaujourd'hui un

chef- lieu de canton de la Somme, à 15 k. E.

d'Amiens. Elle fut fondée, sous l'invocation de

a saint Pierre et saint Paul, l'an 657 ou 002,

par la reine Bathilde, durant sa régence. Celii»

pieuseprincesseymit pour abbé saiut Tliéo-

defroi, religieux de Luxeuil. Berthefroid,

î évêque d'Amiens, fit l'an 662 la consécration

j du monastère de Corbie, assisté de 13 éïê-



DICTIONNAIREcon COR

iothiklc et

1 cette mai

n m
quas. La reine Bathilde etson fils Clotaire

111 donnèrent à cette maison le territoire

de Corbie, et de grands privilèges, que con-

firmèrent au ix' siecle des bulles de Benoît

III et Nicolas 1", Vers ce même temps l'école

de ce monastère était déjà devenue célèbre

saint Adelard, cousin de Charlemagne et

premier ministre de son fils Pépin, roi de

Lombardie, fut sbbéde Corbie vers l'an 82t.

C'était l'un des hommes les plus saints et les

pius savants de son siècle, Par ses soins fut

bâtie eniSaxe.sous le nom de Corwey ou Nou-

xjlle-Corbie, une abbaye qui devint célèbre

à son tour et'produisit des personnages illus-

tres, dont plusieurs portèrent le flambeau de

la foi dans des contrées barbares. [Voy. CoR-

wey). On cite encore parmi leshommes célè-

bres qui ont habité l'abbaye de Corbie, Didier,

roi des Lombards, détrôné parCharlemagne;

les moines Paschase Ratbert et Ratratn, et

enfin saint Ansgar, l'apôtre du Nord, qui,
tle moine de Corbie et de Corwey en Saxe,

devi nt archevêque de Hambourg et'de Bréuie,

missionnaire dans le Holstein,leDan(!marck et

la Suède, fonda plusieurs hôpitaux et monas-

tères, et fut canonisé par le Pape Nicolas 1".

Les Souverains Pontifes et les rois de Fran-
ce avaient comblé d'honneurs et de privilè-

ges l'abbaye
de Corbie. A la suppression des

ordres monastiques en France, l'abbé de

Corbie était comte, seigneur spirituel et tem-

jiorel de Corbie, et jouissait de 70,000 livres

de rente; il se trouvait leplussouvent revêtu

du cardinalat, ou appartenait a une des plus
grandes famillnsde France. Unbailli,un lieu-

tenant, un procureur fiscal et un substitut

exerçaient la justice de cet abbé.

\'ay.,Galliachritt., t. X.col. 1245, lasérie

lie 78 abbés. Corbie avait embrassé l'an

16181a réforme de la congrégation de Saint-

Maur.

CORBIGNY (Saint-Léonard de), Corbinia-

cnm ou Corbiniacus, (Yonne, France).
– Mo-

nastère bénédictin, situé au bord de l'An-

guison, dans le Morvan, en Bourgogne. On

l'appelait Saint-Pierre ou Saint-Léonard de
Corbigny. Il était du diocèse d'Autun son

nom lui vient de Corbon, illustre personna-
ge, et père de Widrad, le fondateur de l'ab-

baye de Flavigny. Corbigny fut dans l'origi-
ne une simple maison dépendante de Flavi-

gny, dont l'abbé Mariasses, au temps de Char-

lemagne, aux prières de Théodulfe, évêque

d'Orléans, avait entrepris la fondation. Il ne
put toutefois donner suite h sondessein, qui
fut réalisé après lui par l'abbé Ligil. Celui-

ci, l'an
864-, fit construire une élégante mai-

son pour douze moines de Flavigny, soumis

aux abbés dudit lieu. Wilfrid, proche pa-

rent d'Adélaïde, depuis femme de Louis lo

Bègue, fut le premier abbé de Corbigny. Les

moines de Corbigny étaient tenus de venir

tous, chaque année, passer une semaine à

'Flavigny. Ils essayèrent plusieurs fois de
secouer ce joug; ils y parvinrent enfin entiè-
rement, et cet affranchissement leur fut

confirmé par le Pape Pascal Il, vers 1G'i8.

Corbigny lit partie de la congrégation de
saiiit-Maur.

taire 1^ GalUu christ., t. IV col. 476, donne la

toire série de 52 dovens ou abbés.

con- CORCAGE (Munster, Irlande). Ancien*1

înoît monastère qui fut aussi, comme tant d'autres
Scole en Irlande, une école de vertu et de saintes
ibre lettres.

L et CORCUMRO, Pelra ferlilis (comté de Clare
ri de dans le Munster, Irlande). – Abbaye de l'or-
82t.

dre de Cîteaux, fondée l'an 1197. Son pre-
u les

mier abbé fut Patrice, religieux de Fermoy,

\î'a
en Angleterre. Cette abbaye fut dotée de re-

Non-
venus très-nonsidérables par la noble et

ebre
pieuse famille O'Conchubhaïr, possesseur

iias~ du sol sur lequel elle avait été bâtie.
Il (je

COR-
CORDELIERES (LES PETITES), S. Clara

célè-
de Nativilate Jesu (à Paris, France). Mo-

jjer
nastère de filles de l'ordre de Sainte-Claire,

,»ne!
dites Urbanistes, fondé l'an 1627, dans le fau-

nD e[ bourg Saint-Germain, à Paris, par Catherine

qui,
d'Abra de Bacon, habitante du

faubourg

:axe'
Saint Marceau de

l'aris.laquelleayantacheté

âme,

1
de l'archevêque de Paris, dans le cloître de

•cke't Saint-Marcel, une maison, en fit don aux

snas-
Clarisses de Saint-Marcel, sous la condition

is 1". qu'elles bâtiraient un second monastère de

pran'_ leur ordre. Voy. Gallia christ., t. VII,

vilé-
col. la série ue 6 abboises.

n des CORENTIN-LES-MANTIïS(Saint-), S.Co-
ié de renlinus (Seine-et-Oise, France). – Abbîiy»
tem- de femmes de l'ordre de Saint-Benoit, sous

ivres l'invocation de saint Loup et de saint Kloi,

;vêtu fondée vers l'an 1201, par le roi Philippe-

plus Auguste. Elle était à six cents pas de la

lieu- ville de Mantes et dans le diocèse de Char-

stilut très. La reine Marie de Mérnnie, femme de

Philippe-Auguste, y fut inbumée> II paraîlque

série c'était déjà au xii' siècle un prieuré soumis

l'an aux religieuses de Saint-Cvr, et qu'il devint

laint- abbaye Tau 1201, après Ja mort de ladite

reine Marie de Aléranie. Outre le tombeau de

mm- cette princesse, il y avait encore dans cette

Mo- abbaye le tombeau de ta reine Blanche, mère

l'An- de saint Louis, contenant son cœur et ses en-

i. On trailles, comme l'indiquait une inscription

d de gravée sur une pierre.-Voy., Gallia christ.,

son t. VIII, col. 1301, la suite de 33 abbesses.

inna- CORMEILLES, Cormeliœ (Eure, France),
l'ab- Abbaye de l'ordre de Saint- Henoît,

irigi- sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

Mavi- vers l'an 1000, entre Lisieux et Pont-Au-

jhar- demer, par Guillaume, fils d'Osbern de

êque Prerpon, parent et sénéchal du duc Guil-

Ii ne laume 11. Elle était, suivant le Gall. christ.,

i, qui de l'ancien diocèse de Lisieux (Cormoilles

elui- est aujourd'hui du diocèse d'Evreux). Ce

mai-
pieus seigneur la dota libéralement, et y fut

umis inhumé après sa mort, l'an 1072. Emma, sa

e pa- lille, est aussi regardée comme la fondatrice

is lo de ce monastère. Osbern, moine de la Sainle-

Les Trinité du Mont, près de Rouen, en fut !a

venir premier abbé. Charles d'Orléans, abbé com-

ine à mendataire de Cormeilles, au commence-

is de ment du xvm' siècle, restaura son église et

ntiè- es bâtiments réguliers, et y remit la disci-

r fut 1 iline en honneur. Voy., Gallia christ.,

10'i8.. XI, col. 847, la série de 32 abbés.

n de COllMERYetCORMKUlM.Corwmoeumou

S. l'aulus de Cormcriaco (diocèse
de Tours,
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y\rf>. Fram*nl – Ahluii-p Hft l'r»r- con«rrét?ation de Franco. KIIp é!Jndrc-et-Loirc, France).
– Abbave de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée l'an 780, son

l'invocation de saint Paul, par Ithier, abbé

de Saint-Martin de Tours, et l'ami de Char-

lemagne, qui t'envoya en ambassade vers le

Pape Adrien. Cet abbé soumit t'abbaye de

Saint-Paul de Cormery à l'église de Saint-

Martin. Charlemagne donna lui-même des

lettres de confirmation l'an 791. Les abbés

de
Cormery étaient seigneurs du bourg du

même nom. Cette abbaye embrassa la ré-
forme de la congrégation de Saint-Maur.

COIINEILLE (Saiht-) de Compiègne, SS.

Cornélius et Cyprianus Compendiens., ou

Compendiense Sfonasterium (Oise, France). –

Célèbre et riche abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée l'an 877, dans la ville de

Compiègne, aujourd'hui du diocèse de Beau-

rais (avant de Soissons). Le roi Charles la

Chauve la fonda d'abord dans son palais et y
mit 100 chanoines. Le roi Louis VII mit à

son tour des religieux bénédictins dans

cette abbaye, l'an 1150. Le premier abbé fut

Odon de Deuil, moine de Saint-Denis. Dé-

truite parles Normands, cette abbaye fut re-

bâtie par Charles le Simple. On vénérait

dans son église l'un des trois suaires de

Notre-Seigneur. On y vénérait aussi les

reliques de saint Gyprien de jCarthage, et

dvi Pape saint Corneille. C'est dans cette

église que furent enterrés Louis II, dit

le Bègue, et Louis V. Sa juridiction était

comme épjsropaleet s'étendait sur un grand

nombre d'églises. Outre le droit de sei-

gneurie et île justice que l'abbaye de Saint-

Corneille avait dans la ville de Compiègne et

sur la rivière de l'Oise, elle possédait encore

de riches terres, fiefs et seigneuries, dont la

plupart furent aliénés par suite des guerres,
uu de l'incurie des abbés, on de l'avhricedes

vassaux. L'abbé Simon le Gras étant mort

l'an 1656, le Pape Alexandre VII, à la prière

de la reine Anne d'Autriche, éteignit le titre

abbatial, et en remit la mense à l'abbaye

royale des religieuses du Val-de-Grâce, à

Paris. Les Bénédictins de la congrégation

de Saint-Maur occupèrent l'abbaye de Saint-

Corneille depuis l'an 1626. Voy., Gallia

christ., t. IX, col. W6, la série de 36abbés.

CORNEUX (Notbe-dame de), Corneius,

Corneolius (Haute-Saône, diocèse de Besan-

çon, France) Abbaye de l'ordre de Pré-

montré, fondée avant J'an 1333, pris la ville

deGray, par Anseric, archevêque de Besan-

çon. Elle est fille de Saint-Martin de Laon.

– Voy. Annal. Prœmonstr., t. 1, p. 5\9.

CORNEVILLE, Cornevilla (Eure,France).

– Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1143, à 2 lieues au dessus dePont-Audemer,

sur la Risèle, par Gelbon de Corneville,

avec sa femme Alalhilde. Le pieux fondateur

la soumit d'abord comme prieuré à l'abbaye

de Suint- Vincent au Bois; sa basilique fut

consacrée l'an 114-7 par Hugues III, arche-

vêque
de Rouen. Elle fut érigée peu de

temps après en abbaye. En 1159, elle fut or;-

cuj ée par des chanoines réguliers de la

congrégation de France. Elle élail du dio-

cèse de Rouen. – Corneville est aujourd'hui
de celui d'Evreux. – Voy., Gallia christ
t. X, col. 299, la série de 32 abb.; et Neuslria

pia, p. 877.

CONNU (Lombardie Vénitienne, Italie).

– = Abbaye de l'ordre de Cîteaux fille île

Ccrret, de la filiation de Clairvaux, fondée,

dit-on, le yi des calendes de septembre do
l'an 1132. – Jongelin (liv. \n, p. 70) la place
dans l'évêrhé de Lodi, suffragant de l'arche-

vêché de Milan.

CORONATA
(Sascta-Mahia) (diocèse do

Tarente, royaume des Deux-Siciles). Ab-
baye de l'ordre de Cîicaux, de la filiation
de Clairvaux. Elle est fille de Ferrarie, dans
le

royaume de Naples, et fut fondée l'an 1225.

(Jomgelin.) ,j

CORR1NS, Correnum ou B. Maria de Cor-

reno(diocèse de Fréjus,Var,France).– Ancien
monastère qui existait déjà dans le x1 siècle,
comme le prouve une donation faite à ce

monastère l'an 972,par Malthilde de Clui-

teau-Rainard. 11 fut uni à l'abbaye de Mont-

majour.

CORTENBERr,, Corlenbetga ( Belgique). J.

-Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation delà sainte Vierge,
fondée avant l'an 1095, à mi-chemin envi-

ron entre Bruxelles et Louvain. Elle était

autrefois sur une montagne, et dans le dio-

cèse de Cambrai et plus tard, dans une

vallée,au diocèse de Malines (Gallia christ.).
On atli ibue sa fondation à une pieuse femme

nommée Colomba ou Duva, qui menait la

vie érémitique sur le mont Corlenberg,
et dont on conservait le corps dans une

châsse de bois, derrière le maître-autel
cette châsse fut détruite par les calvinistes

l'an 1572. D'autres font honneur de la fon-

dation de ce monastère aux ducs de Brabant,
ce qui ne contredit nullement la premièro

opinion. – Voy., Gallia christ., t. V, col.

54, la série de 46 abbesses.

CORWEY ou CORBIE (\»stphalie).– An-
cienne et riche abbaye de l'ordre de Saint-

Benoit, fondée vers l'an 820 par le roi Louis

le Débonnaire, qui y envoya, pour l'organi-

ser, plusieurs moines de Corbie en Picardie

d'où vient son nom de Petite ou Nouvelle

Corbie. Saint Adelard, abbé de Corbie, on

est aussi regardé comme le fondateur. Plus
tard, l'abbé de Corwey devint prince d'em-
pire du cercle de "YVestphalie. L'abbaye de

Corwey, outre saint Auschaire, si connu par
sa science et par sou zèle, a produit un1.

grand nombre de personnages illustres qui 1

ont porté le flambeau de la foi dans plu-
sieurs contrées barbares. En 179i, l'abbé de

Corwey obtint la i.lignilé épiscopale. lin

1803, l'abbaye fut sécularisée et donnée au

prince d'Orange; en 1807, son territoire tit

partie du royaume de Westphalie; en 1815,

il échut à la" Prusse. Corwey ou Corhie,

est une ville des Etats prussiens, à 65 kil.

S.-E. de Minden, sur le Weser.
COSMET1S

SAINT-)
ou S. Cesma (Saône-

.-t-Loire, France ). Petite alibaye fondée

avant l'an 9^S, dans l'ancien diocè.e de ChA-
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lon-sur-Saûne, et près de cette ville. Elle

était sous l'invocation des saints martyrs

Cf'tne et Daiuicn. Dans la suite, elle fat

concédée au monastère de Cluny, par le

comte Hugues, l'évêque Lambert, et Robert,

roi de France.
COTISCHOV, Colischozium (Bohême).

–

Belle abbaye de l'ordre de Prémontré, fille

de Tepla, fondée l'an 1196, dans le diocèse

de Prague, par la B. veuve Voysiawa, sœur

du B. Brosna.e, le fondateur de Tepla. Les

rois île Bohême enrichirent celte abbaye de

grands privilèges. Elle élait sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge et de saint Wen-

ceslas. Annal. Prœmonstr., t. I, p. 553.

COUGNON, Casa, Concidunum. – Abbaye
fie l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation

de saint Pierre et de saint Paul, fou Jée l'an

644 par le roi Sigebert III, dans le diocèse

de Trêves, et dans le duché de Luxembourg,
sur la rivière de Senioy. Ce monarque y

pinça pour abhé Kemacle, Aquitain d'uri-

yine, et disciple de saint liloi, qui futap-

pelé du monastère de Solignac, au diocèse

de Limoges. Ce fut plus tard un prieuré

soumis à l'abbaye d'Orval.

COCLONGES,Co/on</ùe. – Ancienne abbaye
de femmes de l'ordre de Cîteaiix, fondée

l'au 1112, par Geoffroy, évêque de Langres,
dans le diocèse de Langres. C'était l'une du

celles dont les ahbesses se réunissaient cha-

que année au monastère de Tart pour le

chapitre général. Elle se fondit dans la suite

avec t'abbaye de Notre-Dame d'Onnans,
transférée depuis à Dôle, dans le comté de

Bourgogne. Le Gallia christ., t. IV, col.

635, mentionne 3 de ses abbesses.

COULROSSE (comté de Fife, Ecosse).
–

Très-ancien monastère, bâti, dit-on, au >'

siècle, par saint Servan, disciple de saint

Pallade, apôtre des Pictes et des Scots. Saint

Servan, qui fut depuis évêque, gouverna ce

monastère, où il forma à la vertu saint Ken-

tigerne.
COUU-DIEU (Notre-Dame DE LA ), Curia

Dei { diocèse d'Orléans, Loiret, France ).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, sixième fille
de Citeaux. Elle fut fondée aux bords de la

Loire, à 6 lieues à l'est d'Orléans, le 30 avril

1118, sur un fonds que lui concédèrent

Jean II, evêque d'Orléans et le chapitre de
cette église, avec plusieurs bois adjacents.

En 1216 fut terminée la basilique de la

Cour-Dieu, que Manassès, évêque diocésain

consacra solennellement le 14 juillet de cette

même année. Le grand autel fut dédié à la

sainte Vierge et à saint Jean-Baptiste, et on

y renferma plusieurs reliques de saints.

Plusieurs rois de France, les ducs et les

évoques d'Orléans, comme aussi Pierre de

<;ourlenay, et avec lui les seigneurs de Sul-

ly, de Beaugency, de Corbeil, de Pithi-

viers, etc., furent successivement les bien-
faiteurs de la Cour-Dieu. Cette abbaye fut

uévastée par les hérétiques au xvi" siècle

elle a été la mère do plusieurs autres dans

tes diocèses de Bourges, de Sens et de Pa-

ris. – Voy., Gatlia christ., t. col. 1583;

l.i *Ai ie do 4S abbés.

»monum,Kilo i;iiUKi>iur>ij tromonum, trononense ou

artyrs Chornonense monasterium (diocèse de C !er-

le fut mont, Puj'-de-Do'ne, France).
– Ancien

>ar le monastère à six milles de la ville de Cler-

obert, mont, fondé avant le vi' siècle: détruit par

les Danois comme presque tous les autres

ie). – de la même contrée, il fut restauré au x"

fille siècle jour des chanoines réguliers, aux-

iocèse quels su cédèrent enfin des chanoines sécu-

sœur liers. Saint Grégoire de Tours parle du mo-

a. Les nnslère de Cournon. Voy. Uist., lib. îv,

ire de cap. 40; De MtaPalrum, cap. 6.

îvoia- COUR-NOT1<F.-DAME-LF.Z GOUVERNA Y

Wen- ( La ), Curia B. Maria ( diocèse de Sens,

353. Yonne, France). Abbaye de filles de l'or-

bbaye dre de CSteaux, fondée avant l'an 122G, près
cation de Pont-sur-Yonne. Ce fut plus tard un

5e l'an prieuré, que Vincent, abbé de Prully, unit

iocèse i'nn 1481 au monastère de Clteaux. Voy.

uourg, Gallia christ., t, XII.

'que y COURONNE (LA), Corona ( diocèse d'An-
d on-

goulèmo, Charente, Frai.ce ). – Abbaye de
fut ap- l'ordre de Saint-Augustin, qui tire son uri-
loeèse

gined'uiie ancienne église de clercs, fondée,
neuré

dit-on, par les fils du roi Childebert, et ri-
chement dotée sous le titre de Saint-Jean

ibbaye (je Palude. Plus tard, vers i'an 1122, Lam-

ondée bert, un des clercs de cette église, construi-

ngres, sit un nionistère dans un lieu voisin, en-
ine d« tonré de marais et de rocbtrs comme d'une
iteha-

ceinture, d'où il prit le nom de Couronne.
our le II fut ]i|a.,é sous le patronage de la saiuto
1 suite

Vierge et de tous les saints. Le fondateur

inans, donna aux religieux qu'il y réunit, la règlené de de Sainl-Angustin, en y ajoutant quelques
r, col. constitutions. Gérard 11, évêque d Angou-

lênie, légat du Saint-Siège, consacra ce mo-

e/' nastèrc et bénit, comme abbé, Lambert, son

au.ï< fondateur, depuis évêque d'AngouIftme lu'-
1 *a!n' même. Les papes Honorius II, en 1124, In-
.baint

nocentll, en 1141; Lnco II, en 1144; Eu-
rna ce

gè,le m, en 1148; Adrien IV, en 1155; et
t Ken- Martin V, conférèrent à ce monastère plu-

sieurs immunités et priviléges. Isabelle,
Curia

veuve de Jean Sans-Terre, roi d'Angleterre,
p ) et Hugues de Lusignan son second mari,
e fille comte d'Angoulême, le comblèrent de dons

de la à leur tour. Plusieurs autres comtes d'Angou-
3 avril

lêmeetdela Marche lurent également ses

ierent bienfaiteurs. Voy., Gallia christ., t 11,
re de cul. 1043, le catalogue de 37 abbés.

dTfa a
COUTURE ( LA ), Cultura Dei ( au Mans,

césai France). -Ancien monastère de l'ordre de

celte Saint-Benoît, fondé l'an 589 par saint Ber-

à la trand, évêque du Mans, et disciple de saint

et on Germain, évêque de Paris. Il était sous l'in-

ainU
vocation de saint Pierre et saint Paul. Saînt

'“, i'i
Bertrand fit, dit-on, cette fondation à la suite

rre de d'une révélation qu'il avait eue étant une

e Sul- nuit en prières. Ce monastère, situédansun

Pitlii- faubourg du Mans, s'appelait communément

bien- Saint-Pierre de la Couture. Il avait été libé-

.e fut
ralement doté par divers seigneurs du pays.

^cje
Il était uni dans les derniers tempsà la con-

5 dans ;i'égation de Saint-Maur.

e pa- COVENTKY, Cuvenlrenle Cœnohium (com-

1583 té de Warwick, Angleterre).
Vil'le et cé-

lèbre monastère de l'ordre de Saiiit-Ber.nit,
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irocation de la sainte Vierge, fonde les tombeaux de saint Landolin etsous l'invocation de la sainte Vierge, fondé

par le comte Leofric et sa femme Godiva,

avant l'an 1057. Le pieux fondateur étant

mort cette année 1057, y fut inhumé. Il l'a-

vait tellement enrichi d'ornements, a\oc la

noble comtesse, sa femme, que, dans aucun

autre monastère d'Angleterre, dit Dugdale,
il n'y avait une si grandequantiléd'or, d'ar-

gent et de pierres précieuses.

CREP1N-EN-CHA1E (Saisi- ) de Soissons,

S. Crispinus in Carea (diocèse de Soissons,

Aisne, France ). Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée l'an 1131, dans l'am-

phithéâtre de Soissons, situé hors la ville et

où, suivant la tradition, avaient été renfer-
fermés les saints martyrs Crépin el Crépi-

nien. Elle eut pour fondateurs deux jeunes
hommes, dont l'un nommé Guiard, donna
une maison, et l'autre un domaine. Rainaud

le Lépreux, comte de Soissons, est aussi

regardé comme son fondateur. Cette abbaye
était fille de celle d'Arouaise; elle s'agrégea
dans la suite à cette congrégation. L'aube"

de Saint- Crépin tenait le quatrième rang en-

tre les abbés qui lui étaient unis. Plus tard,

l'an 1660, les chanoines de Saint-Crépin

s'inscrivirent au nombre des chanoines ré-
guliers de la congrégation de France.

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 465, la série

de 35 abbés.

CREPIN-LE-GRAND (Saint-), S.' Crispi-

nus, ou Cagia ou Cavea (Monasi. in) (à Sois-

sons, Aisne, France).
–

Basilique et ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée dans

-lu V* siècle, dans la ville même de Soissons,

sur le tombeau des deux frères martyrs,

saint Crépin et saint Crépinien. Suivant le

Gallia christ., la basilique de Saint-Crépin

et Saint-Crépinien fut vraisemblablement

habitée d'abord par des moines, tirés peut-
être de t'abbaye de Lérins, par les soins des

évfques de Soissons, saint Principe et saint

Loup; des chanoines leur avaient déjà suc-

cédé l'an 86V, comme le prouve un diplôme

de Charles le Chauve. On y voit encore ce-

pendant des religieux l'an 898; mais les

comtes qui avaient remplacé les abbés ré-

guliers, ne disparaissent qu'au siècle sui-

vaut. Depuis lors, l'abbaye de Saint-Crépin-

le-Giand continua d'êlfe habitée par des

religieux bénédictins. Elle s'unit l'an 1646

à la congrégation de Saint-Maur. Voy.,
Gallia christ., t. IX, col. 395, la série de S7

abbés.

CRESPIN, Crispinium ou Crispinienns

abbalia (Hainaut, Belgique). – Ancien mo-

nastère bénédictin, situé enlre Mons, Va-

lenciennes et Saint-Ghislain, ville du Hai-

naut, non loin de Condé, sur la rivière de

Hon c'est le quatrième
des monastères de

Faint-Benoit dus au zèle de saint Landelin, car
il en avait déjà élevé trois, Lobbes, Aines et

Walars. La fondation de l'abbaye de Crcspin
tous le titre de Saint-Pierre, ainsi qu un

oratoire dédié a saint Martin, remonte, selon

Vinchant, à l'an 651 Baillet l'a fixée à 670;

Le Cointe à 691. Avec le Gallia christiana,

nous regardons ladate intermédiaire comme

lit plus certaine. Ce monastère, célèbre par

fondé les tombeaux de saint Landolin et de ses

Godiva, deux disciples Domitienet Ailelen, se trou-

ir étant va dans la part de Charles, roi de.* Franks,

11 l'a- lors de la division des monastères du
a\oc la royaume de Lothaire, faite en 870 entre les

i aucun rois Louis et Charles. Peu de temps après, il

ugdale, fut détruit par les Normands. Dans la suite,

rr, d'ar- il passa, selon Baudri, en hénéliceaux mains

de seigneurs séculiers, qui chargèrent quel-

lissons, ques chanoines du soin d'y célébrer les of-

issons, fices divins. On les y trouve jusqu'en 1080,

dre de époque à laquelle des religieux bénédictins,

îs Tarn- appelés et dotés par Baudouin, comte du Hai-

ville et naut, Kichilde, sa mère, et Gérard, évêque
renfer- de Cambrai, leur lurent substitués. Ce mo-

Crépi- nastère a fleuri jusqu'à la fin du derniersiè-

jeunes cle. Il dépendait autrefois du diocèse de

donna Cambrai. Voy. Caiipentier Ilist. de

iainaud Cambrai; le Camermum christianum, par Lk

>t aussi Glay; et dans le Gallia christ., t. 111, col. 100,

abbaye la série de 49 abbés.

igréjjea CRESSEWELL, Cressewellense Cœnobium

L'abbé (comté de Hereford, Angleterre). Abbaye de

angen- l'ordre de Gratiuiinnt, qui a existé dans le

îs tard, comté de Hereford, Elle avait été fondée ou

Crépin dotée vers le su* siècle par WalterdeLa-

nes ré- sey. Plusieurs rois d'Angleterre donnèrent
nce. des chartes de confirmation en sa faveur.

a série Voy. îlonastic. anglican.
CRÈST1Î (LA), Crîsta (diocèse de Lan-

Crispi- gres, Haute-Marne, France). – Ancienne

'à Sois- abbaye de l'ordre de Cîleaux, seconde fiUi>

el ab- de Morimond, fondée ran 1181, dans la

5e dans doyenné de Chaumont, par les comtes de
issons, Champagne, et depuis augmentée par _Vs

artyrs, seigneurs de Choiseul et de Resnel. Sair.i

vant le Bernard parle de cette abbaye dans sa lettre

Crépin 346". Elle paraît avoir été autrefois fort

lement considérable.

s peut- Voy., Gallia christ., t. IV, col. 823, la série

ins des de 23 abbés, jusqu'à Antoine Charpin de
;t saint Génitines, évêque de Limoges, élu abbé de

ijà suc- la Creste l'an 17U.

iplôme CRESTOCHOV1E ou NOTRE-DAME DE

ore ce- CLAIRMONT
(Pologne).

Célèbre monas-

ais les tère de religieux de 1 ordre de Saint-Paul,

aés ré- premier ermite, situé sur une montagne, au

:1e sui- pied de laquelle est bâtie la ville de ce nom.

<répin- C'était un sanctuaire très-fréquenlé, et qui

>ar des l'est peut-être encore par les pèlerins em-

n 1646 pressés de venir y révérer une image mira-

Voy., culeuse de la sainte Vierge, attribuée par la

e de 57 tradition à l'apôtre saint Luc. – Voy. Dict.

des ordres religieux, t. 111, p. 135.

nienns CREUÏZ-L1NGEN Creutz Linga (près

;n mo- Constance, grand-duché de Bade). Abbaye

:is, Va- de l'ordre de Saint-Augustin, fondée l'an

lu Hai- 1120, par Idalric, comte de Kyburg et.de

ère de Dilligon, moine de Saint-Gall et évêque de

ïres de Constance. Elle fut consumée le 2 octobre

lin,car 1633, lorsque des troupes ennemies, assié-

Ines et geant en vain la ville de Constance, vinrent

>cspin
se réfugier principalement dans les murs

qu un
de l'abbaye. Elle fut reconstruite quelque

, selon tnmps après sur un terrain un peu plus

à 670; éloigné de la ville. Voy., Gallia christ.,

istiana, t. V, col. 1081, la série de 39 abbés.

comme CRISENON, Crisennonum (Yonne, Fran-

bre par ce). Abbaye de l'ordre de Saint-Beuoit,
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sous j'invocation de la sainte Vierge, fondée

l'an 1030, sur l'Yonne, à quatre lieues d'Au-

xerre, non loin de Cravant et de Vermenton.

Elle doit sa première origine à la comtesse

Adélaïde, Bile du roi Robert, qui
lit cons-

truire en 1030, en ce lieu, une chapelle dite

de Saint-Nicolas. Vers la fin du xt' siècle,

au temps de Robert, évêque d'Auxerre, cette

chapelle fut donnée à Kobert, abbé de Mo-

lesme, qui y fonda une cella de religieux.
soumise à son monas1 ère. Plus tard, vers l'an

1130 ou environ. Gui, abbé de Molesme,

conféra cette celle aux religieuses d'un au-

tre monastère soumis également
à Molesme.

Enfin Crisenon, occupée dès lors par des

religieuses, fut érigée en abbaye vers l'an

1134, par Hugues, évêque d'Auxerre, sur

l'ordre du Pape Innocent Il. Voy., Gallia

christ., t. XII, col. 126, la série de 30 ab-

besses. Cette abbaye de Crisenon était de
l'ancien diocèse d'Auxerre (aujourd'hui de

Sens).
CROIX (Sainte-), de la Bretonnière, dite

les Crosiers ou Porte-Croix, S.. Crux
{\

Pa-

ris, France), – Abbaye de l'ordre de Saint-

Augustin, fondée vers l'an 1244.

CUOIX-DE-BURIS(Saintb) (avant SAIKT-

ELO1),S. Crux de Buris ou RulenscdeBuris,

(près de Metz, Moselle, France).
–

Abbaye
de l'ordre de Prémor.tré, fondée de l'an 1124

a 1136, par Zacharias, abbé du monastère de
Justement. Elle fut appelée Sainte-Croix,

lorsqu'elle eut été enrichie d'un morceau de

la vraie croix, apporté de Jérusalem. Fran-

çois de Lorraine, duc de Guise, envoyé par
Henri II à Metz, pour repousser l'armée de

t'empereur Charles-Quint, fit raser cette ah-

baye de Sainte-Croix, l'an 1552, dans la

crainte qu'elle ne devint un refuge pour les

ennemis. Les chanoines Prémontrés se reti-
rèrent alors dans la ville et dans leur hos-

pice de Saint-Eloi. Henri IV affecta l'an

1570 la possession de cette même abbaye au

collége des Jésuites récemment institué.

Voy., Gallia christ. ,t.\H\, col. 837, la série

de 13 abbés; Annal. Prœmonstr. t. I, i>,
581.

CHOIX (Saiite-), près Guingamp, S. Crux

Trecorensis (Côtes-du-Nord, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

l'an 1135, près Guingamp, dans l'ancien dio-

cèse de Tréguier (aujourd'hui de Saint-

Brieuc), par ktienne III, comlc de Penthiè-
vre et Avoise du (juingninp, sa femme.

CROIX-SAINT-LELFItOY (I.a),
Crux S.

Leufridi, Crux S. Aitdomi, Grux S. Ileltvnis

ou Madriacum
(diotèse d'Evreux, Eure,'

France). Monastère de l'ordre de Sai. t-

Benolt, à deux lieues d'Evreux, sur les

bords de la rivière d'Eure. Il fut fondé l'an

092, par saint Leufroy, à l'endroit même où

saint Ouen avait érigé une croix en mé-
moire d'une croix lumineuse qui lui était

apparue. Il y bâtit d'abord une chapelle,

puis un monastère avec une église en l'hon-

neur de la Croix, des Apôtres et de saint

Ouen. Ce monastère s'appela d'abord la

Croix-Saint-Ouen puis
La Croix-Saint-

Leufroi. On l'appelait anciennement en la-

t ou Mudriafin Madriacum ou Mudriacense, du nom du

village où il é'ait situé, a pago Madriacensi.

Saint Leufroi, après avoir gouverné durant

quarante années son monastère, mourut eu

738, et eut pour successeur saint Agofroi,
son frère. On l'enterra dans l'église de

Saint-Paul, qu'il avait fait bâtir; mais on

transféra depuis son corps dans celle de la

Croix. Saint Barsenore fut aussi un des pre-
miers abbés de ce monastère: il uiourut sur

la tin du vin" siècle son corps fut porté eu

divers lieux pendant les incursions des'Nor-

mands. La plus grande [partie de ses reli-

ques se gardait à Fécamp, au pays de Caux.

Au ix' siècle, la fureur des Normands

obligea les moines de la Croix à prendre la

fuite. Ils se retirèrent dans l'abbaye de

Saint-Germain des Prés, à Paris, emportant

avec eux les reliques de saint Ouen, de

saint Turiaf de Dol, de saint Leufroi et de

saint Agofroi. Lorsqu'ils retournèrent à leur

nionaslère, ils témoignèrent leur reconnais-
sance aux religieux de Saint-Gervais, en

leur laissant les reliques de saint Leufroi et

de saint Turiaf. On voit encore, dit-on, dans

l'église de Saint-Paul, aujourd'hui parois-

siale, trois pierres qui recouvraient les tom-

beaux de saint Leufroi, de saint Turiaf et

de saint Barsenore, abbé de la Croix. M. Paul

Pelot, qui mourut en 1726, présida le pre-

mier l'abbave de la Croix en commende. Le

roi lui donna pour successeur Louis-Guil-

laume de Mathan, qui vivait encore en 1767.

M. de Rochecliouart, évêque d'Evreux, don-
na le 2 mars 1741, un décret portant extinc-

tion et suppression de la mense con-

ventuelle de la Croix-Saint-Leufroi, avec

union au petit séminaire d'Evreux. – Voy.,
Gallia chrit., t. XI. col. 633, la série de'47

abbés.

CROKEWEF), Cruxdenensisabbalia{c,omi6
de Slalford, Angleterre). Abbaye de l'or-

dre de Ciléaux, sous- l'invocation de la

sainte
Vierge, fondée vers l'an 1176, par

Bertrand de Verdun. Le roi Henri II contir-

ma ses
donations.– Voy. Monasticon Angli-

can.

CROSSE, Cruys, Crocirnis (ancien dio-

cèse de Sisteron aujourd'hui de Digne,
Basses-Alpes, France). Abbaye de Tordra

des chanoines réguliers de Saint-Augustin,
sous j'invocation de saint Martin, fondée,
selon Honoré Bouche, par Uaimond Béren-

ger, comte de Provence el. de Forcalquier.
Le premier des comtes de Provence qui

porta ce double nom, vivait l'an 1100, selon

le même historien. Mais l'abbaye de Crossé

existait déjà avant cette époque, comme Is

prouve une lettre de Grégoire VII, à Girald,

évêque de Sisteron, écrite l'an 1074, et où

l'on voit qu'elle jouissait alors du singulier

privilége d'être affranchie de la juridiction
de l'évêque, et de dépendre de celle de saint

Pierre. Toutefois dans c«tte lettre, ajoute le

Gallia christiana, il n'est point fait mention

d'abbé, ni de prévôts, ni de chanoines régu-
liers. I! se peut donc qu'au commencement

du xii' siècle, Hairr.ond Bérenger comte do

Provence, ait fait de celte église une abbaye,
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prit i iiauii, eL uoui u uevini aune en vc ia iui yk-ui jh;ul-uuv;
i« uum

vi ^u^uye-

Dictionn ufs AnniyFS, 8

y 918. 11 mourut en U75, à 1 âge de «8 arts,

après avoir réparé les bâtiments de son ah-

0 ba,yo avec magnificence.

Croyland signifie terre déserte et maréeu-

e gcuse. Les moines, à force do travaux, par-
|. vinrent à la rendre fertile. lls joignirent l'Ile

au continent et firent des ouvrages mer-

I, veilleux, dont les ruines, dit-on, remplis-
le sent encore d'étonnement les voyageurs.

–

c Voy. Monasl. Anglic; Tasker, Notil. Mo-

nuit. Bao\VN-WiLi.i.% llis(, des abbayes par-

s lement., t. 1, p. 71. On peut lire aussi

u une Histoire de l'abbaye de Croijland, depuis

l'anGfiljusqu'àranlO'Jl, écrite parlngulpho,
s célèbre abbé de Croyland, qui mourut l'an

e 1109, laquelle a été publiée par 1e chevalier

Henri Saville. L'édition qu'en donna Tho-

mas Gale en 108V, est beaucoup plus ample

et plus correcte. Le même Ingulphe écri-

t vit encore un livre De la vie et des miracles

de saint Gulldac, qui n'est point parvenu

jusqu'à nous.

n CUUAS ou CRUDAS, Crudatum (diocèse

t de Viviers, Ardèehe, France) – Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation cle

r la sainte Vierge, fondée vers l'an 800, à six

lieues environ S.-E. de Priva?, près du lUiôno,

par le comte Teydon.
Elle fut reconstruite

e l'an 1095. Quelques-uns croient d'après uno

inscription de pavé du sanctuaire que le

Pape Urbain Il fit cette même année la dédi-

i case de son église.

CUB1ÈRES EN RASEZ ou SAINTE MARIE

DE CUB1ÈUES Cubaria ou sancta Muria Ca-

prariensis, on Cuptrià in parjo Redensi (Aude

France). Ancienne abbaye sous l'invqca-

tion de la sainte Vierge et. do saint Pierre,

qni fut fondée avant l'an 817 dans l'ancien

diocèse de Narbonne. Elle fut unie à l'é-

s glise de Narbonne, sous le roi Charles le

Simple, sans perdre cependant son titre nb-

t balial dont elle jouissait encore l'an 1073.

s Cette même année elle fut concédée comme

r prieuré aux abbayes de Cluny et de Moissae,

5 pour être réformée et gouvernée par elles.

– Gallia christ., t. VI, col. 137.

s CLJISSY, Cuissiacum (ancien diocèse de

Laon, aujourd'hui de Soissons, Aisne,Fran-

1 ce). Abbaye de Piémontré, fille de Pré-

montré, fondée vers l'an 1122, par un noble

personnage, nomme Gautier de Jumigny, et

2 Hrmengarde de Roucy sa femme, sur le

t penchant d'une montagne non loin des rives

s de l'Aisne. Elle. était sous l'invocation de la

t sainte Vierge et elleeutpour premier abbé
Luc, doyen de Laon, qui déjà depuis l'an

t 1115, retiré dans cette même solitude avec

:> quelques pieux compagnons, y menait avec

eux un genre de vie semblable à celui des

1 disciples de saint Norbert. Cette pieusecon-
i grégatton

se rendant aux désirs de liarthéle-

iniue Vir, évoque de Laon, se rangea sous

les lois de Prémontré, et fut l'origine de la

j belle abbaye de Cuissy, l'une des plus illus-

s très de la contrée. En 1126, le roi Louis VI

1 se trouvant à Soissons, continua par un di-

s plôme
toutes les donations faites par l'évê-

que
Barthélemi à Notre-Dame de Cuissy.

t De là lui vient peut-être le nom d'Abbaye'

en lui assignant do nouveaux fonds, et y 91

plaçant des chanoines réguliers. Voy., ap

Galtia christ., t. I, col. 512, la série do 10 ba

abbés.

CHOVLAND, Croilandense cœnobium (île gç

de Croyland, comté de Lincoln, Angleterre).
v:i

Célèbre monastère de l'ordre de Saint- au

Benoît, fondé l'an 716 ou 719 par Etliçlbald, ve

roi de Mercie. Un saint ermite de l'île de soi

Croyland, nommé Outillai:, avait prédit à ce Vt.

prince, alors éloigné du trône par des cou- nu

cnrrents, qu'il régnerait un jour .sur les 1er,

Merciens Elhelbaid n'eut pas plutôt reçu un

la couronne, que pour témoigner sa recon- l'aa

naissance envers le pieux ermite, il jeta les ce!

fondements d'un grand monastère dans l'Ile H'

même où le saint homme avait fait sa de- Hc

meure, et «ù sa gloire éclatait par des mi- nu z

racles opérés à son tombeau. Dans ce des- et

sein. il manda vers lui Kenulphe, religieux
vit

d'Evesham, et lui donnant toute l'Ile de de

Croyland, il le chargea d'y établir une corn- ju:
munautë de moines. Ce monastère coûta au

roi des sommes immenses, parce qu'on fut de

obligé de bâtir sur pilotis et de faire rap-
l'o

porter des terres de fort loin pour combler la

tes fondrières-. L'église fut dédiée en l'hon- lie

ncur de la sainte Vierge et de saint Barllré- pas

lemi. Les rois de Mercie accordèrent de j'ai

grands priviléges au monastère de Croy-
in'

Jand. Tel fut surtout le roi Witlaf, qui, alla- l'a

qué par Egber), roi de Westseï, était venu ça;

y. chercher un asile, sous l'abbé Siward. II

lit à l'église de Croyland de riches présents,
DI

parmi lesquc-b on cite un tapis où était re- pr\

présenté Je siège de Troie. Il accorda h l'ah- Fr r

baye le droit d'asile, et aux religieux la per- tio

mission de loger dans ses maisons royales, qu

lorsqu'ils seraient en voyage enfin il main- dit
tint l'abbaye dans la possession des terres gli

qui lui avaient été données par ses.prédé- Sii

ccsseurs ou par d'autres personnes. Tout ba1

ceci est exprimé dans une charte expédiée Ce

l'an 833, dans le concile de Londres, le jour pri

de saint Augustin a| ôtro des Anglais (26 po

mai), souscrite nun-seulement de Ccolnoth,
–

archevêque de Cantorbéry, et de plusieurs

autres évêques, mais encore d'Egbert, roi La

de Westsex, du prince Ethelvulphe, son ce)

fils, et des abbés de Medelkamsted de liip- me

ton et de Bardney.. pei

Les Danois mirent le feu au monastère de Hr

Croyland sous l'abbé Théodore, en 870, et pe,

massacrèrent tous les religieux aves leurs de

domestiques; il n'y eut qu'un enfant de dix sai

ans d'épargne. Cet incendie réduisit en cen- J."

dres le corps de Cissa, prêtre et ermite, et 1 t

ceux de sainte Betleline, de saint Egbert,<!e qu

saint Talwin, de sainte Etheldrithe, etc., eu

qu'on y conservait. L'abbaye de Croyland disig

resta ensevelie sous ses ruines jusqu'à l'an gri

9V6, où e!le fut rebâtie par le pieux Turke- mi

til, chancelier du roi Edretf. Cet illustre les

personnage, après avoir longtemps servi sa bel

patrie, et triomphe par son courage de tous Ire

ses ennemis, résigna la place éminonte qu'il se

occupait il donna au roi une partie de ses pK

biens, et l'autre au monastère de Croyland, qu
où il prit l'habit, et dont il devint abbé en De
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norte ouélauéïois. Hugo, ville, qui donna pour sa fond
Royale qu'elle porte quelquefois. Hugo,

t. I, p. 103 et suiv., donne la liste de 48 ab-

bés et mentionne les tombeaux, les manus-

crits, etc., de cette riche abbaye.

CCMH1R Cumhirensis abbatia (pays de

Galles, Angleterre). Abbaye de l'urdre de

Cîteaux, fille de Blanchelande, fondée l'an

1143. Le roi Henri 111 confirma ses dona-
tions. – Monastic. Anglican.

CDPEKS, Cuprum (ancien diocèse de Bre-

chin, comté d'Angus, Ecosse). – Abbaye, fille
de Melros, fondée l'an 1160 parMalcolm IV,

roi d'Ecosse, sous l'invocation de la Vierge,
Mère de Dieu. Jusqu'au xvn' siècle, on

y
vit des religieux suivre la règle monasti-

que de Saint-Benoît. Odar, l'un de ses abbés,

fut évêque de Bréchin vers l'an 12C0.

CUSANCE, Cusantlense monasterium [dio-

cèse de Besançon France). – Abbaye
de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

saint Jean-Baptiste, fondée avant l'an 636.

CUSSET, Cussetum ou Custiatum (Allier,

FraneP). -Ville, et abbaye de femmes de
l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocatiun du

Sauveur et de la sainte Vierge. Elle fut fon-

dée l'an 886, près de Saint-Pourçain et de

Vichy, au lieu de Cussct comprisalorsdans

"e diocèse de Clermont, et qui appartenait à

la basilique de Saint-Martin de Nevers. Elle

eut pour fondateur, au rapport de Mabillon,

Emmène, évêque de Nevers. La ville de Cus-

set doit sa formation et son accroissement à

l'abbaye. A la prière de l'abbesse, Hugues,

évêque de Clermont, y érigea l'an 1236 une

église collégiale de la B. Marie, qui fut sou-

mise à la dite abbesse avec le droit de nomi-

nation du chantre et de tous les chanoines,

au nombre de douze. – Voy., Gallia christ.,

t. Il, col. 385, la série de 34 abbesses.

CYBAR-LEZ-ANGOULEME ( Saint- S.

Jiparèse
ou Eparche, S. Eparchius (Cha-

jeiite, France).– Antique et célèbre abbaye de

Tordre de Saint-Benoit, fondée vers l'an 570

dans la ville d'Angoulême, en l'honneur de

-saint Eparèse ou saint Cybar, ion patron;

jlans la suite des temps il y eut dans cette

abbaye des chanoines, comme le rapporte le

moine d'Angoulême. Les Bénédictins y re-
vinrent-ensuite. Elle était habitée de nou-

veau par des chanoines lorsqu'elle fut dé-
truite par les Normands, l'an 868. Pour la

troisième fois elle revint aux Bénédictins

qui rooeupènent enfin jusqu'au dernier siè-

cle. Elle fut la sépulture du comte Emenon,
et d'autres comtes d'Angoulûiue. Dans ce

.monaslère de Saint-Cy.bar ileurit Adenuir de

-Chabaiiais, auteur d'une chronique qui em-

brasse J'Jjisloire d'Aquitaine, depuis Char-

les Martel jusqu'à Henri 1". – Voy., Gallia

christ., t. Il, col. 1031, la série de 4Oabl>és.

CY1SAK (Saint-), de Saintes, S. Eparcltius

japud
Santunes (à Saintes, Charente-Infé-

rteure, Fiance). Ancienne abbaye fondée

vers l'an 581 à Saintes, en t'honneur de saint

Cybar, par AValdric, noble citoyen de cette

(39) Dans la suite elle reprit le nom Ae -Saint*

tlyprien qu'elle, retint seule. Ce n'est point Cypi ion,

1 illustre niailjr deCarlliago; mais un autre niur-

ville, qui donna pour sa fondation un ter-

rain sur.la Charente. Il y joignit une mai-

son pour les besoins des pauvres.
ÇYPKIEN-LES-POITIERS (Saint-), S.

Gy

pricmus (diocèse de Poitiers, Vienne, Fran-.

ce). Ancienne abbaye de l'ordre ileSaiut-

Benolt, fondée à Poitiers en 828, par Péinn

1", roi d'Aquitaine, d'après Ademar deCha-

banais et la chronique de Maillezais. Détruite

par les Normands, -elle fut reconstruite, do-
tée par Frotlier II, -évêque de Poitiers, et

consacrée en 936 sous l'invocation de la

sainte Vierge et de saint Martin (39). Guil-

laume Fier-à-bras, comte de Poitou, avait

pris l'habit religieux à Saint-Cyprien et lui

avait donné l'église de Maillezais. Son fils,

Guillaume le Grand, ayant fait ériger cette

église en abbaye, donna à celle de Saint-

Cyprien, comme indemnité, la forêt de Deuil

en Saintonge. A la fin du xi* siècle, ses pos-
sessions étaient immenses. D'après une
charte de Pierre II, évêque de Poitiers, elle

comptait plus de rent églises dans le dio-
cèse. Les évêques Gislebert II et Chalon, en

1150 el 1157,, renouvelèrent la confirmation

des droits accordés par leur prédécesseur
Pierre Il. Vers le même temps, Geoffroi,

archevêque de Bordeaux, confirmait les

droits de l'abbaye, quant aux diocèses de
Saintes, d'Agenet de Bordeaux. Ses droits

et ses propriétés autourdeson enclos étaient

aussi considérables. Elle eut à les défendre
souvent confie les prétentions de l'abbaye
de la Trinité. Au xv siècle, Sa'nt-Cypricn

comptait de deux à trois cents religieux. En

1510, les guerres avaient réduit te nombre
à 25. Un peu plus tard, au temps des pro-

testants, ce fut pire encore: tout fnt pillé et

brisé, de telle sorte que le couvreur seul

demandait 11,480 livres pour les tuiles à

fournir. Nicolas Bouvery, abbé commenda-

taire, entreprit de réparer ces désastres.

Mais au moment où s'élevaient les nouvel-

les constructions, l'autorité municipale les

fit démolir (1574). Retirés dans l'intérieur de

la ville, ces religieux tirent le service divin
dans l'église de Notre-Dame l'ancienne. Ils

ne retournèrent à que sous le gou-
vernement de M. de la Roche Fosay, lequel

y introduisit la réforme de Saiiit-Manr, et

ils s'y maintinrent malgré les protestations
du corps de ville (1664). Lue simple cha-

pelle suffit d'abord aux besoins du culte

bientôt de plus somjlueux bâtiments s'éle-

vèrent à grands frais. Ils étaient à peine ter-

minés quand la révolution vint les raser, el

leur substituer. une pépinière, une ma-

gnanerie et un jardin botanique. La cha-

pelle, monument d'ordre dorique, nyanl 4P

mètres de long, était, dit-on, le plus benu

monument moderne du Poitou. Les digni-
taires de cette abbaye étaient à peu près les

niÊmes qu'à Montiei neuf; seulement le prin

cipal ollicier après l'abbé était l'auiuôniei

chargé de faire aux frais du couvent d'ahon

lyr de ce nom qui a souffert avec Siiviu, sou f. ère
eu Poitou. (Gulliu cltrist.'
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r\ ri ^y. /"• Â^ A* IVM a m i~ “.(_: “ An ne «i^t. à.

dantes aumônes. – De Chkrgé, Guide de Vin- 131

térieur à Poitiers. ran ji
Voy., Gallia christ., t. II, col. 1231, la sé- Kevc

rie des abbés au nombre Je 58. jusqu'à Char- CY

les-Fronçois de Loméuie de Brienne, doc- (d'abi
leur en Sorbonne, évêque deCoutances, qui Camt

était abbé l'an 1670, et qui fut en même temps ou cc

abbé de Saint- Germain d'Auxerre et de fond<

Saint-Ek)i de Noyon. de Li

CYR DE BEHCÏIÈRES (Saint-), ou CYR AU lieu

VAL DE VERSAILLES, S. Cyricus (Seine- aved

ct-Oise France). Monastère de i'em- Les c

mes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé, dit- sous

on, par tlobert III qui fut évêque de dont

Chartres l'an 1156 (40). D'autres placent sa le mi

fondation un peu avant cette époque et l'ai- noia

tribuent à un certain Barthélerui, ôurnommé dans

l'elus. Les rois Louis VII, Philippe- Auguste mère

et Charles V, furent lesinsignesbienfaiteurs après

de ce monastère. Les religieuses de Saint- d'An

Cvr eurent a souffrir plusieurs fois des An- à cel!

gfais, des calvijiisj.es et des catholiques eux- tum

mêmes, ennemis du roi Henri IV. Cette ab- abbé

baye était du diocèse de Chartres. – Voy. ,Gul- d'Evj

iiaWisi.,t.Vlll,col.l296,lasériede33abbés. Goss

CYRAN EN BRAINE(Saint-),ou LONRKY que

Longoretum sanctut Sigirannus in Brena
mel).

(d'abord diocèse de Bourges, puis de Nevers, mun

France). Monastère de l'ordre de Saint- veau

Benoît, sur la Claise, dit aussi Lonrey, du fices s

lieu où il fut bâti. 11 reconnaissait pour pa- si eu

trun et fondateur le bienheureux Cyran, ar- avec

chidiacre de Tours, dont on célèbre la. fête avoii

Je 4 décembre. -Ce saint homme bâtit d'abord revu

un petit monastère, dit Slaubec (Millebec- abba

rum), dans la Brenne ou Bruine, l'ius tard, il su

avec le concours de Flaocate, majordome ou Cl

maire du pslais du
royaume de Bourgogne, Abui

il édifia, en (iil, un autre monastère plus Grac

considérable dans un lieu agréable, dit la vi

Lonrey sur la Claïse, et voisin de l'habita- et 1

tion du roêmu Flaocate. Il lui donna la règle exis;

de Saint-Ilcnoît, et le mit sous le patronage Supi
de saist Pierre. Ce monastère prit le nom 4'aii

de Saint-Cyran, son fondateur, qui y fut l'hoi

inhumé. -• Vov., Gallia christ, t. 11, col, l'rœ

DA1R-MAGH (U) ouDERROGH (comté de

King, Irlande). – Tiès-ancien et grand mo-

nastère, fondé vers l'an 550 ou peu après,

yer saint Colomb, Columba ou Colme, l'a-

pôtre des Pictes, et l'un des plus célèbres

falriarches des moines en Irlande. Pour le

) islinguer des autres saints du même nom,
un l'a surnommé Colomkille, du grand nom-

bre de cellules monastiques qu'il fonda, et

que les Irlandais appelaient Killes. Saint

(10) On ne doit pas confondre celle aliiiaje avec

la maison royale de Saint Cyr.

(11) Ce mot irlandais dairmagh signifie champ

131, la série de 25 abbés, depuis saint Cy-

ran jusqu'à Edouard de Bargède, évêque do

Nevers, abbé, I an 1710.

CYSOING (Saint-Calixte de] Cisonium

(d'abord diocèse de Tournai, aujourd'hui do
Cambrai, Nord, France).– Ancienne abbaye

ou collège de chanoines de Saint-Augustin,

fondé dans la ville de ce nom, à trois lieues

de Lille, par saint Evrard, seigneur de ce

lieu et duc de Frival en Italie, de concert

avecGisla, sa femme, fille de Louis le Pieux.

Les deux nobles époux fondèrent ce collége

sous l'invocation du martyr saint Calixte,

dont le corps avait été apporté d'Italie par
le même Evrard, en 855. La règle des cha-

noines de Saint-Augustin s'est maintenue

dans cette église qui reconnaissait pour

mère l'église Saint-Denis de Heims. Cysoing,

après avoir
appartenu

à la congrégation

d'Arrouaise, s en sépara pour se soumettre

à celle de Saint-Victor de Paris. Le Camera-

tum christianum, p. 28, donne la liste de 52

abbés de Cysoing, depuis Rodolphe, fils

d'Evrard, son fondateur, jusqu'à Augustin

Gosse, élu en 1787. « Animé du même esprit

que son saint prédécesseur (Evrard Duha-

mel),
dit le Camer. christ., il s'attacha à pré-

munir ses religieux contre le schisme nou-

veau, et Jes disposa à faire tous les sacri-

fices plutôt que de trahir leurs devoirs. Aus-

si eut-il la consolation de les voir refuser

avec fermeté le serment sacrilège. Après

avoir subi les longues douleurs de l'exil, il

revint à Tournai. La vue des ruines de son

abbaye augmenta son abattement moral et

il succomba le 17 décembre 1802. »

CZORNA (diocèse deJayarin, Hongrie). –

Abbaye de l'ordre de Prémontré, lille de

Graditz, fondée vers l'an 1180, non loin de

la ville de Javarin, par deux frères, Etienno

et Laurent, comtes d'Oscht. Cette abbaye

existe encore dans le diocèse de Javarin.

Supprimée par Joseph Il, elle a été rétabliu
4'an 1802, par l'empereur François 1", qui

l'honorait de sa protection. Voy. Annal.

l'rœmonst., t. 1, p. 593.

D

Colomb fut aussi le fondateur de quelques
monastères moins considcrables,telsque ceux

de Doire ouDerry, dans l'L'Ister, et de Surd,
dans le Leinster. En même temps il composa

pour l'usage de ses religieux, une règle
qui était principalement tirée de celle des

anciens moines d'Orient.

Le monastère de Durrogh, ainsi que plu-
sieurs autres du même pays, embrassa de-

puis la règle des chanoines réguliers do

des chênes. Ce champ avait été donné en offrande
< à Dieu et a-saint Columba, par un pieux chef
nommé Brendccn. (Vog. Cambdeji, 10H.)
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(Vare (Antiauit. Fliberniœ, l'an 399, a l'énoaue où un d(Sain'Augustin. Ware (Antiquit. Fliberniœ, l'

*np. 17), ce savant antiquaire parle d'un n
manuscrit des quatre évangiles traduit en é;

latin par saint Jérôme, dont la couverture u

était ornée de yilaques d'argent, et qui se 8

gardait ancienncment dans l'abbaye de Dur- \i

iogh. Ce manuscrit, qui existe encore, d:t-on, n

porle une inscription indiquant qu'il fut cl

copié par saint Colomb dans l'espace de p

douze jours, M

DA LH KLM B, dit Sancta Maria m Yalh Sa- ai

cra (à Mayence Allemagne). – Abbaye de di

femmes de l'ordre de Ctteaux, fondée dans cl

la ville même de Mayence, sous l'invocation ci

de la sainte Vierge, on ignore à quel le époque, ji
DALON ou 1UL0NNE, Dalona et Valo- h

num (diocèse
de Limoges, Haute- Vienne, di

France). – Abbaye
de l'ordre de Clfeaux, à

fille de l'onligny, fondée l'an 1114, selon le pi

Gallia chrisliam, par Géraud de Sales. Elle rc

élait sous t'invocation de la sainte Vierge. de

Elle était à douze lieues de Limoges, à six pi
de Périgueux et à six de Drives. Le Gallia 6C

chrisliana mentionne sept abbayes qui ]ni In

étaient soumises le Beuil, Bonlieu dons la dr

Marche, Pré Benoît, etc. Voy., G allia dt

christ., t. II, col. 624, la série de 24 abbés. cc

DAMlr:N(SAisT-)(a Assise, Etat-Ecclésias-

tique, Italie). – Ancien monastère de femmes,
D

fondé par saint François d'Assise, vers l'an te

1212, dans l'église dé Saint-Damien, située d<

hors des murs d'Assise, et qu'il avait fait Vi

réparer d'après l'ordre d'une voix du ciel,

qu'il aviiit cru entendre en priant un jour bc

dans cette église même. Le saint, après avoir Ci

donné l'habit à sainte Claire, la digne coopé- fo

ratrice de ses travaux, l'établit supérieure co

do ce monastère naissant, qui devint bientôt de

très-considérable, et fut lu berceau de l'or-

dre des Clarisses ou de Sainte-Claire. – l'oy. (A
les Vies de saint François et de sain e Claire, ba

le 4 octobre et 12 août d'.

On conserve'dans le monastère de Saint- d'.

Damien des reliques de sainte Claire, parmi le

lesquelles un anneau qui lui fut donné par Ce

le Pape Innocent IV, lorsqu'il vint dîner à l'c

Saint-Damien,et que, l'ayant priée de bénir l'

la table, les pains se trouvèrent marqués
de croix miraculeuses. Au bas du dortoir vo

est la porte murée d'où sainte Claire, armée 11

du Saint-Sacrement, repoussa, dit-on, les Se

Sarrasins maltres d'Assise, et qui déjà esca- de

ladaient le couvent. do

DAOCLAS DEPLOUGASTELouNOTRK- sa

DAlilî DE DOULAS, Daoulusium (diocèse re
de Quimper, Finistère, France). – Abbaye sil

de l'ordre de Saint-Augustin, fondée l'an Br

1125, par Alain, vicomte de llohan, et Con- vê

stance de Bretagne, sa femme. Elle était si- et

tuée a trois ou quatre lieues de Landerneau, bii
vers le midi. Elle fut depuis réunie à la niai- de

son des PP. Jésuites de Ilresl de

DAURADE (Notre-Dame
DE i.a), Maria ch

(B.) Dmurata ou t'abricata (à Toulouse, et

Haute-Garonne, France). Célèbre et an-

cienne église, auparavant temple de Jupiter Si
ou de dit-on, et qui aurait été consa- pr

crée en l'honneur de la sainte Vierge, par N<

suint Kxupèro, évêijue de Toulouse, vers di

iœ, l'an 390, l'époque où un décret de l'empe-
'un rcur Honorius ordonna de convertir en

en églises les temples des idoles. C'était déjà
lire une abbaye occupée par des moines l'an

se 843, comme le prouve un diplôme de Char-

ur- les le Chauve, du mois d'avril de cette an-

on, née, concédé à Samuel, évêque de Toulouse,
fut et par lequel ce monarque prenant sous sa

de protection le monastère de la bienheureuse

Marie, situé dans les murs de Toulouse, lui

Sa- accorde de nouveaux priviléges. A la suite

de des guerres du x' siècle, il passa à des

sns clercs soumis à l'église cathédrale, qui l'oc-

ion cupèrcnl pendant environ deux siècles,

ne. jusque vers l'an 1077. A cette époque,
lo- lsarn, évêquede Toulouse, concéda l'église

ne, de la Dauiado à Hugues, abbé de Cluny, et

jx, à son successeur. Kilo devint dès lors un

le prieuré, mais qui fut très-célèbre, et fit

:ile rejaillir un grand éclat sur tout l'ordre

ic. de Cluny. Les rois de Fiance se montrèrent

six plusieurs fois les bienfaiteurs de celle

'lia édlise; et plusieurs Papes donnèrent des
lui bulles en sa faveur. L'église de Notre-Dame

la de la Daurade est aujourd'hui une paroisse
'lia de Toulouse. – Voy., Gallia christ., t. XIII,

s. col. 103, la suite de 50 prieurs.
as- DEE SUR LA BOULOGNE, dit Grandlieu,

es, Deas, Deense Monasterium (diocèse de Nan-

'an tes, France).
– Monastère sous l'invocation

iée de saint Pierre et saint Paul, fondé vers
ait l'an 820.

el, DKEK (DE) (ancien diocèse et comté d'A-

iur herdeen, Eirossc). – Abbaye de l'ordre de
oir Citeaux, de la filiation de Clairvaux. Elle fut

)é- fondée vers l'an 1218, par Guillaume Curmin,

ire comte de Buchan à l'aide d'une colonie

tOt de religieux venus de Killlos.

ir- DEHORS
(Notre-Dame

DE la), B. Mariœ

iy. (Aulissiodor.) extra-muros (France). Ab-

re, baye fondée vers l'an 666, dans le faubourg
d'Auxerre (Yonne), par Virgile, évêque

nt- d'Auxerre, qui fonda en même temps, dans

mi le même lieu, nn hôpital pour les pauvres.
>ar Cette abbaye fut concédée dans la suite à

là à l'ordre de Prémontré.

tir l' DELO, Deilocus (diocèse de Sens, France).
iés – Abbaye de l'ordre de Prémontré, sous l'in-

3ir vocation de la sainte Vierge, fondée l'an,
ée 1135, par une colonie de religieux de Val

les Secret, appelée!) Délo par Henri,archevêque
'a- de Sens. Le roi Louis le Gros lenr ayant déjà

donné, l'an 1132, tout ce qui leur était néces-

E- saire pour la fondation d'un monastère, ces

se religieux s'établirent dans ce lieu qui était

ye situé à cinq lieues de Sens, et à deux de

an Briénon, dit le Gnllia chrisliuna. Les arche-

n- vêques de Sens, les seigneurs de Villamaur,
si- et

lesconitcsde Joigny furent les principaux

iu, bienfaiteurs de cette abbaye. Saint-Thomas

ai- de Canlorbery lit la consécration solennelle

de son église, le 16 niai 1108.– Voy., Gallia

ia christ., t. XII, col. 251, la table de 30 abbés;

m, et Annal. Pratmonst., t. I, p. 595.

n- DKNA1N, Denaium, Ihnonium, Dononium,
,er Dyniacum, etc. (dans le village de ce nom,
vi- près Valenciennes diocèse de Cambrai
var Nord, France). Ancienne abbaye de Béné-

>rss dictines, fondée en 764, par Aldeberl, comte
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1)~L'o .(n" .I~ n" .),. D.
d'Ostrevant, et par Reine, son épouse, pa- tronne

rente du roi
Pépin,

tous deux honorés com- guérite
me saints, l'un le 21 avril, l'autre le 1" juil- DENI
let. Après avoir eu de leur mariage dix Tilles, Cambrii

qui toutes vécurent dans le célibat, ils fon- mes de
aèrent au village de Denain un monastère cation

sous l'invocation de la Mère de Dieu, et qui le comt

plus tard prit aussi le titre de Sainte-Ken- terre, E

fraie. Ils érigèrenten outre uneéglise dédiée des cha

h saint Martin, en faveur des prêtres établis anglïcai
en ce lieu pour célébrer les saints mystères. DENI

Denain fut autrefois un monastère destiné nysius t

aux deux sexes, comme le prouve un di- cienne

plôme de l'an 877 par lequel Charles le fjndée

Chauve rétablit cette maison et lui conlirma par An

la possession de biens nécessaires à l'entre- trude. 1

tien des frètes et des sœurs qui s'y consa- à l'abba

crent au service de Dieu. Etablie d'abord à vint au:

Berzelle, près de Flines,sur la Sambrc, celle alors e:

abbaye avait été ensuite transférée dans la Voy., C

cbâtellenie de Bouchain. Les religieuses de tion de

Denain, soumises d'abord, non pas à la vie prieurs

monastique, mais à la règle des ebanoinesses DENI

régulières, n'adoptèrent, suivant quelques- inFran

uns, l'institut de Saint-Benoit, que depuis cette'ca

l'invasion désastreuse des Normands. Ma- de l'ord

billon et Vinchant pensent qu'elles furent sance a

bénédictines dès leur fondation. disseme

Le monastère avant été détruit une se- aétél'u

conde fois, dit Viiichant, ou comme parle et des 1

Balderic, ayant fléchi sous le poids de la mi- devons

sère, ne fut plus habité que parun petit On r

nombre do chanoines jusqu'au moment où bert I"

les conseils de l'évêque Gérard et de Le- Saint-D

duin, abbé de Saint-Vaast, déterminèrent le lui. Dès

comte Bauduin à le rétablir dans son état sainte

primitif, en y plaçant, vers l'an 1029, des re- église s

ligieuses sous la conduite d'une abbesse les fidè

nommée Krmentrude. Suivant Gazet, le mo- de ses c,

nastère saccagé par les Normands, ne fut ré- neau et

tabli que vers 969, du temps de Renier au apôtre

Alors on y mit quelques cha- avaient

noines. terrés p

Quoi qu'il en soit, les religieuses de De- présent!

nain étaient déjà déchues de leur ancienne très pen
ferveur au temps du Pape Eugène III, qui, Denis, i

en leur écrivant, leur reproche d'observer la Quoi qi

règle avec trop de relâchement, et-leur pres- Genevië

crit d'obéir à Godescalc, évêque d'Arras, aux v" e

chargé de travailler à leur réforme. La mai- lerinage

son a persisté depuiscommecollégede filles, parts a1

nobles ou chanoinesses séculières, dont l'au- nous l'a

besse seule est régulière et fait des vœux. Le saint Gi

chapitre de Denain se composait de 18 chanoi- mêmes

nesses qui prenaient le titre de comtesses des mui

d'Ostrevant. Les trois candidats à la crosse éloignéi

ahbaliale étaient élues à la pluralité des suf- Clolaire

frages en présence du gouverneur de la
pro- religieu

viiice et de l'intendant. Le roi choisissait
Chilpéri

j'abbesse entre ces trois élues. L'habit des Denis le

chanoinesses était blanc avec un surplis de décédé 1

toile fine et un grand manteau doublé d'her- Dagot

mine blanche; celui de l'abbesse était doublé gardé te

d'hermine mouchetée. Voy. Le
Cliap.

des teur de

nohlei dames, par M. Ducas. prince I

Voy. au Cameracum christianum, p. 250, posa pe

la liste de 35 abbesses, depuis sainte Reine saint De

et sainte Renfroie, sa fille, regardée avec rai- y fut lui

son comme la seconde fondatrice et la pa- • pie pou

tronne de Donain, jusqu à Bartliélinue Mar-

guerite de Jaucouit, nommée en 1786.

DENIÎY, Oenneyensis ablmlia (comté do

Cambridge, Angleterre). Abbaye de fem-

mes de 1 ordre de Sainte-Claire, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, qui a existé dans

le comté de Les rois d'Angle-

terre, Edouard III et Henri IV, donnèrent
des chartes en sa faveur. Voy. îlonaslic.

anglican.

DENIS-DE- LA-CHAUTRE (Saint-), S. Dio,

nysius de Carcere (à Paris, France). – An-

cienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît-

fjndée l'an 1122, près du pont Notre-Dame,

par Ansolde, chevalier, et sa femme lîo-
trude. Mais 'dès Tan 1133, elle fut' allribuéa

à l'abbaye de Saint-Martin des Champs, de-
vint aussitôt un prieuré, selon la coutume

alors en usage dans l'ordre rie
Cluny. –

Voy., Gallia christ., t. VII, col. 551, la men-

tion de deux doyens, d'un seul abbé et de 24

prieurs.
DENIS (Saint-) en Fiance, S. Dionvsius

inFrancia (diocèse de Paris, à 10 kil. N, do

cette -capitale). Antique et célèbre
abbaye

de l'ordre de Saint-Benoît, qui a donné nais-

sance à la ville de ce nom, chel-lieu d'arron-

dissement du département de la Seine. Kilo

a été l'une des plus illustres, des plus riches
et des plus considérables des Gaules. Nous

devons résumer son histoire.

On regarde généralement le roi Dago-
bert I" comme le fondateur de l'abbaye do

Saint-Denis; elle existait cependant avant

lui. Dès l'an 469, les pieuses exhortations du

sainte Geneviève avaient fait élever une

église sur les ruines d'une chapelle bâtie par
les fidèles sur le tombeau de saint Denis et

de ses compagnons martyrs. Mabillon, Lobi-

neau et Félibien ont prétendu que le saint

apôtre de la France et ses compagnons
avaient souffert, et avaient d'abord été en-,

terrés près de la Seine, à l'endroit où est

présentement l'abbayede Saint-Denis. D'au-,

très pensent qu'ils soullïirent, non à Saint-

Denis, mais à Montmartre, près- de Paris..

Quoi qu'il en soit, l'église bâtie par sainte"

Geneviève sur leur tombeau, était devenue,
aux v° et vic siècles, un lieu célèbre de pè-

lerinage. Les chrétiens y venaient de toutes

parts avec beaucoup de dévotion, commo

nous l'apprenons de plusieurs passages de

saint Grégoire de Tours. Il résulte de ces

m6ines pas sages que cette église était hors

des murs de la ville, quoiqu'elle n'en fût pas

éloignée. Il paraît, par une donation du roi

Clotaire II, qu'il y avait là une communauté

religieuse gouvernée par un abbé. Le roi

Chilpéric
fit porter dans l'église de Saint-

Denis le corps du jeune Dagobert, son fils,
décédé l'an 580.

Dagoberl 1" n'en doit pas moins être re-
gardé toujours comme le princioal fonda-

teur de l'abbaye royale de Sair.t-Denis. Ce

prince la fonda l'an 630 ou 63-2, et on y dé-

posa peu de temps après les reliques do

saint Denis et de ses compagnons. Dagobert-

y fut lui-même inhumé. On imita cet exem-

ple pour plusieurs de ses successeurs, et
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'finit par être en possession, à l'exclusion de-
toute antre, de recevoir la dépouille mortelle

des rois de France.

Pépin et Charlemagne, son fils, furent les

bienfaiteurs de ce monastère, dont le nom

et la gloire se lfent constamment à l'histoire

de notre monarchie. Pépin commença une

autre église dédiée à saint Denis c'est celle

dont l'abbé Futrad fit faire la dédicace le 25

février de l'an 773. On a mêlé des légendes

merveilleuses à cette dédicace qui eut lieu

avec une solennité extraordinaire, en pré-
sence de Charl'emagne. On a dit que Jésus-

Christ la fit lui-même en personne, et qu'un
lépreux, qu'il guérit, en fut témoin. Charte-

magne augmenta de beaucoup les revenus

de la royale abbaye*. Plus tard, sous le règne
de Louis le Gros, Suger, le plus célèbre des

abbés de Saint-Denis, la fit rebâtir avec la

plus grande magnificence (vers 1U0).
Il do-

ta la nouvelle église des fameuses portes de

fonte, travaillées au ciseau, dorées d'or

moulu, et sur l'esquelles étaient représen-
tées les scènes de la passion. 11 1'ennchit de

vitraux. peints à grands frais; d'un Christ

«l'or massif du poids de 80 marcs, attaché à

nne croix magnifiquement émaillée, et ayant
à ses pieds les quatre évangélistes d'un lu-

trin garni d'ivoire où étaient sculptés des

faits Tiisloriques, avec un aigle d'un travail

admirable, doré d'or moulu de sept chan-

Jeliers merveilleusement émaillés d'un
grand calice d'or du poids de HO onces,
orné d'hyacinthes et d'érneraudes;d'un vase

précieux fait d'une seule émeraude enfortue

de gondole; enfin Suger enrichit la basiliqne
de sa chère abbaye d'une foule d'autres ob-

jets rares et précieux. La liste de ces objets
détaillée par les annalistes de Saint-Denis,

est comparable en quelque sorte aux mer-

veilles orientales des Mille ttune Nuits.

Un siëcfe plus tard, l'abbé Eudes Clément

entreprit Ta reconstruction du chevet de l'é-

glise, qui ne fut terminé que l'an 1281, par
Mathieu de Vendôme. Dès cette époque,

l'abbaye de Saint-Denis était non-seulement

la sépulture privilégiée des rois de France

mais elle partageait presque, avec l'église

dfi Reims tes prérogatives et les hon-

neurs de leur sacre elle était en effet dé-

positaire de la couronne, du sceptre, de la

main de justice, des vêtements et ornements

qui servaient au couronnement de nos rois.
Ces

objets, portés à Reims par l'abbé et les

religieux de Saint-Denis, étaient fidèlement

rendus a l'abbaye, dès que la cérémonie

était terminée. On
y gardait aussi VOrifiam-

me, ce célèbre étendard, semé de flammes

d'or, qui était originairement la bannière de

l'abbaye de Saint-Denis, et qui, après l'avé-

nement des Capétiens, devint la bannière

de la France; c'est elle qui guidait les Fran-

çais à la victoire au vieux cri de guerre

Mont-Joie et Saint-Denis.

Non-seulement les rois de France, mais

des
princes

et d'autres personnages furent

aussi inhumés à Saint-Denis. Des évoques
se retirèrent souvent dans ses cloîtres pour

Gaules y finir ienrsjou;s. Les souverains pontifes
>ion de- Etienne II en 751, Innocent II en 1131, et

lorlelle Eugène III en Ili6, séjournèrent dans cette

abbaye. Calixte Il y passa aussi quelques

ent les instants. Nos rois y firent souvent leur sé-

le nom jour. Il se tint plusieurs assemblées ou co'n-

listoire ciles à Saint-Denis, savoir, en 997, en 1052,

ça une pour constater l'authenticité du corps de

5t celle Saint-Denis. En 1382, on tint sous les voûtes

e le 25 de l'abbaye une conférence au sujet des iia-

gendes pots dont l'augmentation avait excité un.<r

ut lieu sédition dans Paris. Le Pape Alexandre 111

n pré- permit à l'abbé, vers l'an 1179, de faire usa-

Jésus- ge de la mitre, de l'anneau et des sandales,

qu'un Guillaume de Gap s'en servit -le premier.
;harle- L'a&bé de Saint-Denis était un des princi-

jvenus paux seigneurs de France. Hugues Capefc

règne étaitabbii de Saint-Denis et deSainl-Hiqnier.
are des Cette antique abbaye subit plusieurs réfor-
ivec la mes, mais son voisinage de la capitale et la

II do- protection spéciale dessouverains la préser-
rtes de vèrent de ces affreux désaslres dont tant

s d'or d'autres monastères furent les victimes. Nous

irésen- voyons seulement les moines de Saint-Denis

chit de s'exîler de leur cloltre, au temps des guerres

Christ des Normands, et se réfugier à Reims (de

lâché à 887 a 890) avec les reliques de leur saint

t ayant patron. En 1692, la mense abbatiale fut unie

un lu- à la nouvelle maison des dames de Saint-

és des Cyr, fondée par Louis XIV, à la prière de-

travail madame de Maintpnon. L'archevêque de

chan- Paris rentra alors dans sa juridiction sur la

d'un territoire de Saint-Denis, par un accord avec

onces, les religieux, d'après lequel le prieur du

in vase monastère devait être constamment vicaire

i tortue général du diocèse.

siliqne II serait trop long, maintenant de rappeler

'es oh- seulement tes noms de tous les hommes dis-

objets tingués qu'a produits l'abbaye de Saint-

Denis, Denis. Contentons-nous d'en citer quelques-
i. mer- uns. L'un des premiers est l'illustre abbé

Us. Futrad, l'ami de Pépin, et son ambassadeur

lément à Home pour aller demander, en son nom,

de l'é- au Pape Zacharie: «
Lequel était plus digne

SI, par du trône, uu ce!ui qui exerçait les fonctions

poque, de la royauté sans en avoir le titre, ou celai

lement qui, possédant le titre, était incapabte d'en

rance; remplir les fonctions? » On connaît la ré-

l'église ponse du Pontife, qui fil placer la couronne

non- sur la tête du père de Charlemagne et

fet dé- inaugura la seconde race de nos rois.

de la Hilduin, chroniqueur du ix' siècle, l'auteur

emenls des Actes du martyre de Saint-Denis, futaussi

is rois, abbé du royal monastère fondé par Dago-

5 et les bert. Après lui, je vois l'illustre Suger, dont

lement saint Bernard, écrivant au Pape Eugène, di-

5monie sait « S'il y dans l'église de France quel-

riflam- que vase d'honneur qui embellisse le palais
ammes des rois, c'est, à mon jugement, le vénéra-

ière de ble abbé de Saint-Denis; » Odon de Deuil,

l'avé- son successeur, le chapelain de Louis le

mnière Jeune à la croisade, et le chroniqueur- fidèle

s Fran- de ces guerres saintes d'outre mer; Mathieu

uerre de Vendôme, l'ami, la conseiller de saint.

Louis, qui fut, comme Suger, régent de
mais France, ministre d'Etat, et dont le nom,
furent quoique entouré de moins d'éclat, a laissé

vêques aussi de vénérables souvenirs.

ï$ pour De
simples religieux ont aussi illustré
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par leur sainteté ou leurs de Saint-Maur. L'abbaye antiil'a. it. que ai>baye par leur sainteté ou leurs

talents. Saint Gérard, fondateur et abbé de

Brogne, dans le comté de Namur, et le réfor-
mateur d'un grand nombre de monastères,
était moine de Saint-Denis; Guillaume, au-

teur de la Vie de Suger, Rigord, de celle de

Philippe-Auguste; Guillaume de Nangis, au-

teur des Vies de saint Louis et de ses frères,

et d'une Chronique des rois de France; Ives

de Saint-Denis, l'historien du martyre de cet

a ôlre des Gaules; Gui de Chartres, auteur

d'un recueil de Vies des saints, sous le titre

de Sanctilogium; Jean Chartier, historiogra-

phe de France, qui a publié les Grandes

chroniques de France, avec une llistoire de

Charles VU; Michel Félibien, Jacques Dou-

blet, les deux historiens de la royale ab-

baye tousces hommes érudits ont été ses

hôtes vénérables. Le docte Mabillon lui-

mêmeaquelque temps vécu sons ses voûtes,
comme gardien des archives de Saint-Denis,

riches alors en manuscrits et monuments

concernant l'histoire de France. On sait que
les Grandes chroniques, rédigées dès les
temps les plus anciens de la monarchie, par
les religieux de Saint-Denis, étaient conser-

vées dans 1 trésor de l'abbaye. L'abbé de

Saint-Denis choisissait, pour remplir les

fonctions d'historiographe, un religieux qui
suivait la cour afin de recueillir et de con-

signer les faits à mesure- qu'ils se passaient.
A la mort du roi, on rédigeait, d'après

ces

notes, une histoire du règne, qui, après
avoir été soumise au chapitre, était incor-

porée aux Grandes chroniques. L'abbé Suger
avait veillé lui-môme à la composition de
toutes les chroniques depuis l'origine de la

monarchie, et avait rédigé celle de son

temps. Après la découverte de t'imprimerie,
les Grandes chroniques furent dépouillées
et mises en ordre par le bénédictin Jean

Charticr,! qui, comme nous l'avons déjà dit,

les publia en 1476 sous ce titre Croniques
de France depuis les Troïens jusqu'à la mort

de Charles VII (en 1461), 3 vol. in-folio.

C'est le premier livre français connu qui ait

été imprimé à Paris.

Nous venons de parler du trésor de Saint-

Denis si nous voulions énumérer seule-

ment les objets saints, précieux et rares
de toute sorte qu'il renfermait, bien des pa-

ges devraient être ajoutées encore h cette

notice. Ce trésor, grossi de siècle en siècle

par la munificence des Souverains Pontifes,

des rois, des princes, des évêques, des ab-
bés et d'autres illustres personnages, était

certainement l'un des plus riches et des plus

vénérables de toutes les églises de toute la

chrétienté. Un religieux de l'abbaye en a pu-

blié une simple nomenclature qui forme à

elle seule un volume assez considérable.

Voy. le Trésor sacré, ou invenlaire des reli-

ques qui sont au trésor de l'abbaye de Saint-

Denis, par Simon-Germain Millehs, bénédic-
tin. Paris, 1640, iu-12.

Le monastère de Saint-Denis, l'un des plus
beaux de tout l'ordre bénédictin, futre bâti
entièrement depuis l'an 1633, époque où l'on

introduisit les religieux de la congrégation.

leurs de Saint-Maur. L'abbaye antique, sous cette

)é de réforme 'le l'ordre de Saint- Benoît, jouit en-

éfor- core en paix durant un siècle et demi, de sa

ères, gloire, de sa renommée, de ses richesses et

au- de ses pieux souvenirs. Mais ces temps no
le de sont plus. « II s'est élevé un vent de la

au- colère autour de l'édifice de la mort, comme

ères, dit un grand écrivain; les flots des peuples
lves ont été poussés sur lui. Elles ne sont plus

le cet ces sépultures Les petits enfants se sont

uteur joués avec les os des puissants monarques
i litre Saint-Denisestdésert » (Chateaubriand.)

ogra- Toutefois, si la vieille abbaye, si les cen-

indes dres de nos rois ont disparu dans la tempête,
re de les saintes reliques du patron de la Franco
Dou- ont été sauvées déposées en 1795 dans Y6-

e ab- glise paroissiale, elles y demeurèrent jus-
é ses qu'à leur translation dans l'ancienne abbaye

lui- (26 mai 1819). Tandis que les anciens bâti-

ûtes, ments claustraux sont occupés par la mai-

enis, son d'éducation des filles des membres de

dents la Légion d'honneur, la vénérable basiliqua
t que de Saint-Denis brille à son tour d'un nouvel

s les éclat. Grâce à une habile restauration, à la-

par quelle se sont empressés de concourir tous

nser- les gouvernements qui se sont succédé de-

ié de puis cinquante années, elle rappelle aujour-

r les d'hui son ancienne magnificence. Un illustre

c qui chapitre de chanoines, attaché à ce poste

con- d'honneur, est chargé de prier sur les an-

lient. (siennes tombes de nos rois. Quant au saint

s ces martyr, patron de ce lieu, son souvenir, tant

iprès populaire en France, l'est surtout dans notre-

icor- capitale, et dans la petite ville de Saint-

iuger Denis, qui a pris son nom de celui de l'an-

n de tiqTie amiaye bâtie en son honneur.

de la Voy., Gallia christ., t. VII, col. 338, la

son série de 73 abbés de Saint-Denis. Voy, aussi

icrie, Histoire de l'abbaye de Saint-Denis, par FÉ-

illées libies et Doublet. – LEBEUF, Histoire rfu

Jean diocèse de Paris, etc., etc.

k dit, DENIS DE RKIMS (SAINT-), S. Dionysius-

iques Remensis (à Reims, Marne, France). – Ab-

mort baye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

ibliq. ou plutôt restaurée l'an 1067, par Gervaise,

ni ait archevêque de Reims, qui institua dans ce

lieudes chanoines réguliers. C'était aupara-
aint- vant une église dite de Saint-Denis deve-
eule- nue la sépulture, des chanoines de Reims,

rares et dont les monuments font mention pour la

s pa- première fois l'an 887, époque où le corps
cette de l'archevêque saint Rigobert y fut aussi

;ièclo inhumé. De 887 à 890 elle servit d'asile aux

tifes, religieux de Saint-Denis de France, exilés

s ab- alors de leur cloître avec lesreliques de leur

était saint patron. Détruite l'an 892, elle avait été

plus réédiliée peu de temps après hors des murs

Ite la de la ville, sous le pontificat d'Hervé. Mar-

a pu- lot pense que des clercs y furent alors in-

me à stitués, sinon sous Hervé* du moins un peu

e. plus tard sous Adalbéron. Quoiqu'il en soit,

reli- ces clercs étaient réduits à une grande pau-

aint- vreté, et l'église presque abandonnée, lors-

édic- que Gervaise établit dans ce lieu une abbaye

et réôdilia l'église aiee tous lesautres bâti-

plus ments. – Voy., Gallia christ., t. IX, col. 289,

ebâti la nomenclature de 38 abbés.

l'on DENIS EN BROQUEROY (Saint-), lirocn-

atiou reia et Broqueroya, ou S. Dionysius in Bro-
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earcia (H.iinaut, de l'or- 1

rire de Saint-Beuoît, fondée l'an 1081, près (à J
de Mons, par Ricfiilde comtesse de Hainaut, tess

mère- du comte Baudouin, fils de Baudouin, 13(

comte de Flandre. Ce lieu consacré ancien- vil;

nement à Saint-Denis, fut de nouveau con- jeu
sacré sous ce nom par la pieuse princesse, la

qui y plaça des religieux suivant la règle de liei

saint Benoit. L'année suivante, elle soumit de
ce nouveau monastère à celui de Saulve- ino

Majeure. Le comte Baudouin, émule de la Cei

piété de sa mère, devint son bienfaiteur, et Cla

lui fit libéralement diverses donations, en
pal

108i, par le conseil de Gérard, évèque de néi

Cambrai. Ce monastère dépendait autrefois qu
du diocèsede Cambrai. – \oj.,Galliachrist., Vo

t. III, col. 106, la série de 47 abbés. 21,

DKOLS, ou BOURGDIEU, Dolense ou Bur- 11

gidolense vtonasteritim (diocèse de Bourges, j

France). Monastère de l'ordre de Saint-
prj

Benoit, sur la rivière d'Indre, à six lieues de
Sa;

Bourges fondé sous l'invocation de la
yj(

sainte Vierge, par Ebbé, seigneur de Deoîs, ^0
vers l'an 917. Ce noble seigneur, étant mort

Gu
des suites d'une blessure reçue à Loches

dans un combat contre les Normands ou les
c^\

Danois, avant d'avoir pu terminer cette fon-
sei

dation, la recommanda à son fils Rodolphe,

qui la mena à bonne fin. 11 s'y rassembla
bientôt un grand nombre de moines. Pas-

c'

cal II étant venu en France, lit la dédi- c?:

cace de l'église de l'abbaye de Deols. On clc

y conservait, entre autres reliques, le corps
('a

île saint Gildas. Guillaume, comte d'Auver-
urn

«ne, fut un grand bienfaiteur de cette ab- '?

!<6ye. Elle fut donnée à des chanoines sécu-
vil

liers par le Pape Grégoire XV, avec une au- •$

tre, voisine de celle-ci, dédiée à saint Gil-

das. De ces deux abbayes on fit un double de

collège dechanoines. – Yoy., Gatlia christ., P'1

t. II, col. 148, la série de 48 abbés. gr

DEUCHAM, Derchamense Cœnobium (comté
do

de Norfolk, Angleterre). Monastère de ce

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé Le

avant l'an 743, par sainte Withburge, vierge,
'a

la plus jeune des filles d'Anna, roi des Est-

Angles. Elle se retira elle-même dans ce
de

monastère, que sa mort, arrivée le 7 mars
de

743, l'emuêulia d'achever. Ses reliques fu- s?

rent réunies en 974, à celles de deux de ses
9[{

soeurs, qui ét.iient à Ely. Le monastère de sr

Dercham détruit par les invasions des S1.

païens, et dans le tumulte des guerres, de-
vint dans la suite une simple église de pa- {?
roisse. Dercham est présentement un

bourg
c

considérable, du comté de Norfolk, à 17 ki-
dflomètres N.-E. de Norvich. de

VERNUALUDernhallensisabbatia, (comté <P
de Chester, Angleterre). Abbaye de l'or-

dre de Clteaux, fondée par Edouard, fils
lr'

allié de Henri 111, roi d'Angleterre, par suite
*a

d'un voeu qu'il avait fait se trouvant en pé- Y'

ril de mer. Ce prince la dota de diverses
n

possessions, par une.charte donnée la 45" an-

née du règne du roi son père (Henri III ré- L

gna de 121)6 à 1272). L'abbaye de Dcrnhall ni
fut dans la suite transférée au lieu de Vo/- vi

Royal, Yallit Regalis V oy Monast. an- ta

glican. vi

l'or- DESERTE (Notre-Damï de la), Déserta,

près (à Lyon, France). Ancienne abbaye de fil –

laut, Les de l'ordre de Sainte-Claire, fondée l'an

uin, 1304, par Blanche de Châlons, dame de Belle--

ien- ville, femme de Guichard, seigneur de Beau-

con- jeu, dans ses maisons de Lyon situées dans

'sse, la paroisse de la Platerie. Cette fondation eut
e de lieu avec l'agrément de l'archevêque Louis
umit de Villars; ladite dame enrichit ce nouveau
ilve- monastère d'autres biens et possessions.
e la Cette abbaye appartint à l'ordre de Sainte-

r, et C!aire jusqu'en I an 1503, où le Pape Jules II,
en

par un rescrit, la transforma en abbaye bé-
e de néilictine. C'est sous cette nouvelle forme

:fois qu'elle a fleuri jusqu'au dernier siècle. –

ist., Voy., .Gallia christ., t. IV, col. 290, lasériede-

21abbesses de l'ordre de Sainte-Claire, et de
Bur- 11 abbesses de l'ordre de Saint-Benoit.

'%es> DESIR (SAINT-), S. Desidenius (Calvados"
iint-

France). – Abbaye de filles de l'ordre de
îsa.e

Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

e j
A'ierge, fondée vers l'an 10SO, dans un fau-

BOIS! bourg de Lisieux,
par

Lesceliue, veuve de-

iu,orl Guillaume comte d Eu, frère naturel de 1U-

i

s
chard II, duc de Normandie. – Voy., Gallia-

\'es christ., t. XI, col. 856, la série de 32 abbos-
!?n"

ses.

inbla DIE EN VOSGES (Saint), dit les Jointures

Pas-
et Galilée, S. Deodatus in Vosago (dio-

,5(jj. cèse de Saint-Dié Vosges, France).
– An-

Qn cienne abbaye fondée l'an 669par saint Déo-

orps
dat ou Dieu-Donné, évêque de Nevers, dans

wer- une vallée des Vosges, dite aujourd'hui le

ab- 'a' de Saint-Dié. Il y bâtit d'abord, afin d'y

iécu- vivre dans la solitude, une cellule et une

e au- chapelle sous l'invocation de saint Martin-

Gj]_ C'était un désert inculte, qui cessa bientôt

uble de l'être |.ar le grand nombre de ses disci-

rist. Ples- Uéodat bâtit alors sur la colline un

grand monastère pour ses religieux, et lui

omté
donna la règle de Saint-Colomban, à laquelle

e de celle de Saint-Benoît fut depuis substituée,

ondé Le roi Cliildérie Il lui donna en même temps.

erae
'a propriété de toute la veillée. Ce monas-

Est- tère tul nommé Jointures, a cause, dit-on,
lS ce

de son voisinage de la jonction du ruisseau

mars
de Uothbach avec la Meurthe. Saint Déodat

fu.
se retira sur la fin de ses jours dans son an-

e ses cienne cellule' près de la chapelle de Saint

.c de Martin, d'où il gouvernait toujours ses reli-

des gieux. Il mourut entre les bras de saint

de Ridolphe, son ami, le 19 juin 679. Il s'est

g pa_
formé autour du monastère une ville que

rour 'on sppelaJSaint-Dié,de son nom.

7 ki-g L'abbaye fut sécularisée dès l'an 954. Elle

devint uii célèbre chapitre de chanoines,

nn,ii qui fut érigé en évêché par une bulle du

Por. l'ape l'ie VI, du 21 juillet 1777. En 1635, des

filj troupes ennemies avaient brûJé la châsse de

l,,j,n
saint Dié avec une partie de ses reliques.–

n î Voy,, Gallia christ., t. XIII, col. 1378, la sé-

erses rie Je 5 abbés et w l'révôts.

i'an- D1E-SUR-LO1KE (Saint- S. Deodatusad

II ré- Ligerim (France). – Monastère fondé ancien.-

•nhall nernent dans le bourg de Saint-Dié, près la

3 Val-1- ville de Blois (Loir-et-C.hei.),
et qui fut res-

an- lauré sous li- règne de Charles le Chauve,

vers l'an 870, On révérait dans son église le
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•ié. C'était ix, tant
ques, les religieux, tant bénédictins quff
cisterciens de ce monastère, il fut soumis

en dernier lieu à des chanoines séculiers. ]1

était du diocèse deMayence. – Voy., Gnllia

christ. t. V, col. 592, la nomenclature de

12 abbés de l'ordre de Saint-Benoît, et de

de l'ordre de Cîteaux.

D1US (Saint-) (à Constantinople, Turquie

d'Europe). – Ancien monastère, ainsi appelé
de B. Dius, qui, après avoir embrassé la vie

solitaire à Antioche, du temps du grand

Théodose, passa depuis à Conslantinople,
et fut le fondateur de ce pieux asile.

Dl/lKll (Notre-Dame DE saint), Maria

(B.) de S. Desiderio. – Alibaye de femmes de

l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1227, dans

le diocèse de ChAIqns-sur-Marnc (France),

par Guillaume, seigneur de Dampierre, et

Margnerite, sa femme. Voy. Gallia christ.,

t. IX, col. 973, la liste de 20 abbesses.

DOBBERLUG, Dobrulucka (ancien diocèse

de .Meissen, Saxe, Misnie). Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, dont les fondements fu-

rent posés l'an 1165, et qui fut achevée vers

l'an 1180. Ses fondateurs furent Théodoric III,

margrave de Landsberg et de Lusaee et sa

femme Dobrogère.Ses premiers moines avec

son abbé lui vinrent de l'abbaye de Locken.
DOBRAN, ou DOBBEHAN, Vobranum,

ancien diocèse de Scliwerin, grand duché de

Meeklernbourg. – Vaste abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fille d'Amelongeshorne, fondée l'an

1170, par les conseilsde saint bernon, évêque

de Meekelboiirg et apôtre des Vandales, ci-

devant moine d Anielongesborne. Son fonda-

teur, suivant Jongelin, fut Pribislaw lI, der-

nier roi des Hérules, vers la mer Baltique, et

prince de Mecklembourg, qui fut inhumé

dans la même abbaye, l'an 1179. Un grand

nombre de ducs de Mecklembourg y eurent

aussi leursépulture. – Jongelin, liv. m, p. 70.

nOCUM (Saint-) (Angleterre). -Ancien

monastère bâti au vi" siècle, par saint Docum

ou Congar, dans l'ancien diocèse de LandafT,

dans le comté de Clamorgan. Comme ceux

de Saint-Cadoc et de Llan-iltut, situés dans

le même pays, il a été célèbre pendant plu-
sieurs siècles, et souvent gouverné aussi

par des abbés du plus rare mérite.

DOEST TOUS-LE5-SA1NTS Thosanum

monasterium (Belgique). Monastère fondé

l'an 1106, parCamberl, seigneur de Lisse-

weghe, non loin de Bruges, près d'une an-

cienne chapelle érigée parles seigneurs du
lieu et dite Capella de l'hosan, en français,
de Toussainls. Ce fut d'abord un prieuré

sous le patronage de saint Riquier, du Pon-

thieu. Il garda ce titre jusque vers l'an 1174,

où Evrard, évêquo de Tournai et diocésain

du lieu, le livra aux religieux de Sainte-

Marie de Dunes, de l'ordre de Cîteaux.

Walter, abbé de Dunes, y plaça douze

religieux avec un abbé vers fan 1177. Cette

abbaye fut dévastée pendant les guerres
et

troubles du xvi" siècle. En 1624, elle fut

détachée, moyennant une pension annuelle

de 4,000 florins, de la mense épiscopale de

Bruges, laquelle elle avait été destinée en

1561 et elle fut unie a' ors à l'abbaye de

corps -ae saint Dié. C'était en dernier lieu q
un prieuré, qui dépendait de l'abbaye de ci

Pontleroy. Cette ancienne abbaye était du ei

diocèse de Chartres, avant l'érection du et

siège dn Blois eu 1697. ci

DIEU-LA-CROSSE, Dieulacresium ou Piil- h

tona (comté
de Chester, Angleterre).

– Ab- 4

Laye de l'ordre de Cîleaux, fille de Comber-

mari. Elle fut fondée l'an 1153 ou 1158, par d'

Robert Echanson
(Pincerna), qui y manda di

des religieux de l'ordre de Citeaux, chargés s(

de prier pour le salut et la délivrance de T

son maître, Ranulfe comte de Chester, dé- el

tenu alors sous la garde du roi. Elle était

sous l'invocation de la sainte Vierge. Le (1

même Ranulfe confirma ensuite cette fonda- i'i

tion; il accrut les donations de l'abbaye et le

l'an 1214, il la fit transférer du lieu de Pul- pi

ton, où elle avait été fondée, dans celui de 5!

Deulacres ou Dieu-la-Crosse.– Le Monastic. t.

anglican, cite plusieurs chartes données en

sa faveur. di

DILICjHEM, piliglumium ou Jettense mo- \'<

nasterium (Belgique). – Abbaye de l'ordre de r<

Saint-Augustin, sous l'invocationde la sainte l'i

Vierge, fondée l'an 1095, près Bruxelles, sur m

le chemin qui conduit à Termonde, par fe

Onulfe, seigneur de Wolverthem, de la fa- st

mille des ducs de Brabant. Suivant quelques-

uns, il y avait là auparavant des religieux al

de l'ordre de Saint-Benoît. Au reste les re- M

ligieux de Saint-Augustin furent
remplacés

C:

vers l'an 1140 par des chanoines de 1 ordre 1:

de Prémontré, venus du monastère de Dron- d<

ghen. On honorait spécialement dans cette di

abbaye la mémoire du martyr saint Blaise, te

dont elle possédait un bras donn^ par Mar- n

guerite, fille d'Edouard, roi d'Angleterre, et j>
femme de Jean, duc de Brabant. Celte abbaye d

était du diocèse de Malines. – Vov. Gallia n

christ., t. V, col. 88, la série de 48" abbés et a

Annal. Prœmonst., t. I, p. 601.

D1ONA. – Abbaye de femmes, de l'ordre n

de Prémontré, fondée l'an 1130, dans le dio- o

cèse de Reims (France), sous l'obédience de d

l'abbé de Saint-Martin de Laon. Rainaud 11, d

archevêque de Reims contirma cette fonda- 1<

tion l'an 1135. L'archevêque Sanson l'au- si

gmenta l'an 1148. Mais après l'an 1223, on p
ne trouve plus de traces de ce monastère

dans les monuments historiques. Le Gal- n:

lia christ, (t. IX, col. 180) donne les sim- l'

ples noms de cinq abbesses ou prieures. – w

Voy. Annal. Prœmonst., t. I, p. 611. c

DISENBEUG, Diserodenberg on Mons S. li

Disibodi. Antique et célèbre abbaye d'AI- d

lemagne de l'ordre de Cîteaux, située sur si

une belle montagne, entre Creusenhac et So- tl

bernlieim. Elle fut fondée, dit-on, par saint o

Disibod, vers 674, et d'abord habitée par des d

moines bénédictins. Plus tard, vers 1259, elle N

devint une abbaye de l'ordre de Clleaux. –

Voy. la description de ce monastère dans n

JONGELIN, Notiliœ abbaliarum ordinis Cister- a!

ciensis. ti

Jongelin était lui-mênie abbé de Mont d

Saint-Disibot, l'an 1640, époque à laquelle il d

publia son ouvrage. Après plusieurs vicis- B

situdes, qu'eurent à subir à diverses éno- 1
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ace). –1. Cambrai, Nord, France). – rneuré de Béné-

dictins, dans le village de ce nom, dépendant
de l'abbaye de Liestier. Ce fut d'abord un

a monastère situé sur l'Helpe-majemc, et fon-

Ss dé parle R. Htton, Kcossais, disciple de saint

le Fursy, vers l'an 674. 11 devint plus tard

5- prieuré.

DONATIACCM ou Dorna (près de Besan-

ton, Doubs, France). Ancien monastère
r-

sous l'invocation de saint Martin, fondé vers
lé l'aun 600.

£

1-
DONBROTHY, Pontus S. Mariai (comté

de Weisford, dans le Leinster, Irlande).

Abbaye de l'ordre de Giteaux, fille de Nolre-

Dame les Dublin. Klle fut fondée l'an 1171,

le ou 1175, par Hervé de Montmorency, maré-

ebal du roi Henri II, en Irlande, et son sé-

I néchal.. – Voy. Duchesse, Hisl. de la mai».

e_
de Montmorency. Les souverains pontifes

jj avaient
enrichi cette abbaye de plusieurs

privilèges et immunités.

r. DONKISWEL, DunkisweUia,Dunkewellen-

re sis abbatia (comté de Devon, Angleterre).-

nt Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de Forde,

ê- de la filiation de Cîteaux. Elle fut fondée

es l'an 1139, selon Jongelin, et l'an 1201 selon

Js le Monastic. anglican. Le roi Henri III con-

lé firnia sa possession par une charte.

a- DONZEllE, Diesrra (ancien diocèse de

i: Saint-Paul Trois Châteaux, aujourd'hui de
s- Valence, Drôrae, France). – Abbaye fondéo

is l'an 680, par saint Lambert, archevêque de
ré Lyon, et soumise à celle de Fontanelle.

Is Elle fut détruite par les Sarrasins dans lo

fe vin' siècle; mais elle fut reconstruite peu

es de temps après, car elle figure dans le recen-
e. sèment des monastères fait l'an 817, sous

â- Louis le Pieux, à Aix-la-Chapelle, parmi

r, ceux qui ne doivent au prince qu'un tribut

I, de prières. – Donzère est une ville près du

Rhône, entre IMontelimar et Saint-Paul

).
Trois-Châteaux.

re DORAT (Le), Doratum ou Seotorium (dio-

o- cèse de Limoges, France). -Abbaye sur

in la Sevne, fondée, suivant une charte par le

n, roi Clovis I" en action de grâces d'une vic-

v, toire remportée sur Alarie, roi des Goths.

as Ce monarque étant venu en ce lieu, situé

le entre deux ruisseaux, y aurait érigé un pe-

n- tit oratoire en l'honneur de la sainte Croix

e, et du Prince des apôtres,et aurait accordé
r- des immunités et privilèges à des clercs ins-

10 titués
pour

le desservir. Alais le Gallin

,i- christ. ignore d'où provient ce document, et

is ne trouve point ailleurs d'autre preuve d'u-
rs ne telle antiquité. 11 ne fait commencer

Je qu'en 987, la série de 38 abbés du Dorat.

B. }'0,j, t. Il, cul. 549.

è- DOUAT (Sainte-Te nité de) Doralense

y. cœnobium S. Trinilutu (diocèse
de Limo-

le ges, Haute-Vienne, France). Monastère

is de femmes, fondé en l'honneur de la sainte

Trinité dans la ville de Dorât, l'an 1624, par
m Jeanne Guiscard de Bourbon, abbesse de la

le Sainte-Trinité de Poitiers, avec l'assenti-

m ment de l'abbé, des chanoines, de Dorât, et

e. surtout avec celui de llaimond de la Mar-

ie thonie évêque de Limoges.– Voy., Gallia

Du; es. Voy., Gallia christ., t. V, col.

261, la série de 38 abbés.

DOGMAEL(SAivr-)(pays deGalles, Angle-

terre). Abbaye qui fut cédée à l'ordre da

Oîteaux, vers l'an 1200, et fut habitée dès

lors par une colonie de religieux envoyés de

Bildewas de la filiation de Clairvaux. C'é-

tait auparavant et depuis l'an 1125, une ab-

baye
de Bénédictins. (Joxgei.is).

DOIRE-CALGACH (comté de Londonder-

ry, Irlande). Célèbre monastère fondé

vers le milieu du vr siècle, près de Lough-

foyle, par saint Colomb, ou Colomkille, l"a-

pître des Pictes et l'un des fondateurs des
moines en Irlande. Ce monastère situé dans

l'Olster, est aussi
appelé Derry, de la ville

de Derry ou Londonderry, qui s'est formée

depuis dans son voisinage.

DOLE, Vola (Jura, France).– Ville, et ab-

baye de l'ordre de Clteaux, dite aussi Notre-

Dame d'Onnans, fondée l'an 1595. Elle était

dans le diocèse de Besançon.

DOM-EVKE,i)omiius-1pcr('liocèsede Nan-

cy, Meurthe, France). – Monastère de l'ordre

de Saint-Augustin, sous l'invocation de saint
Sauveur, fondé l'an 1010, par Bertold, évê-

que de Toul. 11 était d'abord situé dans les

Vosges, sur le
penchant

d'une montagne près
du monastère de Bon-Moutier. 11 fut brûlé

par les lulhériens l'an 1524, et restauré en-

suite par l'abbé Gérardin Jacques Vivian

II fut incendié de nouveau par les calvinis-

tes, l'an 1565. Les religieux, pour être plus
en sûreté, se transférèrent dans leur prieuré
de Dom-Evre, près de Blamont. Mais là, ils

essuyèrent un nouveau désastre le duc de

Bouillon détruisit, l'an 1587, l'église et les

bâtiments qu'ils avaient contruits à la hâte.

Cette abbaye embrassa volontairement la ré-

forme de la congrégation de Saint-Sauveur,
le 28 août

1625.– Voy. Gallia christ., t XIII,
la série de 47 abbés.

DOMINIQUE-LES-MONTARGIS (SAINT-).
S. Dominicus (Loiret, France).

– Célèbre

prieuré de femmes de l'ordre de Saint-Do-

minique, fondé près de Montargis, vers l'an

1207, et doté par Amicie, fille de Simon,
comte de Montfort, et d'Alix de Montmorency,
sa femme. Cette noble dame le fonda dans

son fonds, dit d'Amilly, après
la mort de

Gautierde Joigny, son mari, et avec l'assen-

timent de leur fils Gautier et de Pétronille,
leur tille, depuis femme de Pierre de Cour-

tenay. Ce monastère est célèbre commo

ayant eu saint
Dominique même pour insti-

tuteur. Cet illustre saint vint plusieurs fois

dans ce lieu, dit-on, et il y opéra divers

miracles. Ce monastère, avec celui de

I'rouille, en Languedoc, tient donc le pre-
mier rang parmi es plus anciens monastè-

res de l'ordre dominicain en France. – Voy.
Gallia christ., t. Xil, col. 259, les noms de

quelques prieurs. Ce prieuré était autrefois

du diocèse de Sens.

DOMNACH-PADRA1G (Irlande). Nom

d'un ancien monastère bâti dans le v' siècle

par saint Patrice, apôtre
de l'Irlande. Ce nom

signifie, dit-on, Eglise de Sainl-Ï'atrice.

DOUPIERUE, Uonum Pétri (diocèse de
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nnl PIO
chriit., t. II, col. G18, la série de 5 ab- du 1

besses. Loir r

DORE, Yallis Dore ou Dorense cœnobium, orig

(comté de Héreford, Angleterre),- Abbaye fond

de l'ordre de Citeaux, située prèsd'IIéreford mail

Elle est lille de Morimond elle lut fondée, la fc

d'après Jongelin, 1 an 1147, par Robert, mên

seigneur d'Ewias. On vit fleurir dans cette Sain

abbaye vers 1200, Adam, surnommé de Dore, le n<
théologien et écrivain célèbre et un reli- blab

gieux nommé Caducan qui devint évêque solil

de Bangor. (Jongelin.) Cette abbaye était nes

sous l'invocation de la sainte Vierge. Divers seco

seigneurs et les rois Jean et Henri III ac- men

crurent ou confirmèrent- ses donations. d'ail
– Voy., Monastic. anglican. Pnv.

DORISEL, Dorisella (diocèse de Gand, rétai
Belgique).

–
Abbaye de femmes de l'ordre Doa,

de Clteaux, sous l'invocation de la sainte noin

Vierge, fondée peu avant l'an 1215, dans le la fe

pays d'Everyhem aux environs de Giind. mon

Elie fut plus tard, au xvr siècle, transférée poss

dans la ville même de Gand, près la basili- le pi
que de Saint-Sauveur.V.y., Gallia christ., de l

t. V, col. 223, la série de 34 abbesses. viléj

DORLAR, Dorlacensis Parlhenon. – Mo- étaie

nastère de femmes de l'ordre de Prémontré, à di'

fondé sur la rivière la Lohne, non loin de à sq

Giezen, dans le diocèse de Trêves (Allema- ehrii

gne), l'an 1220. les comtes de Nassau, tonn

Les premières religieuses vinreut de l'ab- de si

bayed'AHenberg, et furent établies par Bru- <1e 3

non, abbé de Romersdorf. – Annal. Prœ- Prœi

monsfr., t. I, p. 634.. D<

DORMUNDESCASTRE (comté de Nor- se,L 1)

thampton, Angleterre).
– Ancien monastère – A

de femmes, fondé au vu" siècle, par sainte vers

Kenneburge, fille de Penda, roi deMercie, fut c

et épouse d'Alfred, roi des Nortbumbres. B. E

Capgrave dit seulement que sainte Kenne- duli li

burge s'y retira et qu'elle en devint abbesse. ce si

Ki neswithe et Cbinestre, autres filles dePen- aprè

da, consacrèrent à Dieu leur virginité dans Iran!

le monastère de Dormundescastre. Il paraît lieui

que sainte Edburgo, leur sœur, }• lit aussi niai;

profession il est du moins certain qu'elle La

y fut enterrée. Ses reliques v ont été véné- D<

rées jusqu'à la translation qui s'en fit, avec Tirz

celles de ses trois sœnrs, à Péterburgh, cé- ges,

lèbre monastère bénédictin tonde dans la suiv

même contrée par Penda, fils |de Penda. 84-3,

loi/. Petiîr dobol'G. dans
II est parlé do Dormundescastre dans dans

l'histoire de la fondation de Péterburgh, qui Vier

fut commencée vers 635. Ce monastère fut prou

détruit par les Danois, l'an 1010, et n'a ja- moir

mais depuis été rebâti. teur

DOUDEAUV1LLE, Dudcllivitla (Pas-de- mon

Calais, France). Abbaye de l'ordre de le ma

Saint-Augustin, sous l'invocation de saint qu'il

Jean l'évangeliste, fondée l'an 1099. Son (c'es

origine paraît incertaine. Mie était de la 1671

congrégation d'Arrouaise, et de l'ancien Yoy.
diocèse de Boulogne, réuni aujourd'hui à et il

celui Orras. Voy., Gallia christ., t. X, D(

col.1611, la mention de quelques abbés. de 1'

DOUE (Sai^t-Jacques DE),
Doa

(diocèse fond

de Puy, Haute-Loire, France). -Abbaye de et p
l'ordre de Préraontré, à trois milles environ feini

ontasmedu Puy, sur une montagne qui domine la

Loire et regarde la ville. On rapporte son

origine à l'an 1138, et on lui donne pour
fondateurs les seigneurs de Saint-Quentin,
maîtres d'un pays voisin de ce nom. Avant

la fondation de l'abbaye, il y avait dans ce

même lieu une chapelle sous le titre de

Sainte-Marie, laquelle fut agrandie, et prit
le nom de Saint-Jacques. Mais il est vraisem-

blable, comme dit le Gallia christ., que celle

solitude fut d'abord habitée par des chanoi-

nes prémonlrés; car Doa est cité comme le-

second monastère de cet ordre, qui com-

mença à fleurir vers l'an 1119; l'on voit

d'ailleurs vers l'an 11G5, Pierre, évêque du

Puy, confieràEtienne de Tournay le soin de

rétablir l'ordre régulier dans la maison de

Doa, ce qui ferait supposer que les cha-

noines étaient déjà quelque peu déchus de

la ferveur de leur primitive observance. Ce

même pontife confirma aux Prémontrés la

possession de leur maison de Dca, comme

le prouve une bulle d'Alexandre 111. L'abbé

de Doa jouissait d'un grand nombre de pri-
vilèges plusieurs autres monastères lui

étaient soumis. Cette abbaye demeura déserte

à divers inrervalles de temps elle cul aussi

à souffrir plusieurs dommages. Le Gallia

christ. en conclut qu'on ne doit point s'é-

tonner s'il ne donne qu'une série tronqués
de ses abbés. – Voy., t. II, col. 770, le série

de 33 abbés – Voy. aussi Hugo, Annal.

Prwmonslr., t. 1, p. '613.

DOUM1S-SOUTRO, dit le Pestre-sur-f 'An-

se, Domiseum (diocèse de Clermont, France).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée

vers l'an 1143, Bogon, moine d'Obasine, en

fut cette même année institué abbé par le

B. Etienne, abbé d'Obasine. Mais l'aspérité
du lieu et le manque de ressources rendaient

ce séjour peu habitable. Bogon, deux ans

après, y laissant quelques moi lies seulement,

transféra son monastère à la Valette, à deux

lieues de là et la première de ces deux

maisons resta soumise à la seconde. Voy.

LA Valette.

DOVER ou VIF.RZON, Doverense ou

Tirzioneiife monasterium (diocèse de Bour-

ges, France). – Ancien monastère fondé,

suivant la chronique de Vierzon, vers l'an

84-3, par Rodolphe, archevêque de Bourges,

dans une agréable vallée sur le Cher,

dans un lieu appelé Dovera, non loin de
Vierzon. Un diplô.uc de Charles le Chauve

prouverait cependant que Rodolphe en fut

moins le fondateur que le généreux bienfai-

teur. Le Gallia christ. conjecture que ce

monastère fut fondé dans l'origine par Char-

lemagne, ou par son fils Louis le Pieux, lors-

qu'il était seulement maître de l'Aquitaine

(c'est-à-dire de 781 à 814). H fut uni l'an

1671 à la congrégation
de Saint-Maur.

Fou, 1. 11, col. 133 et suiv., diverses chartes,

et fa série de 49 abbés.

DOXAN (Bohême).
–

Abbaye
de femmes

de l'ordre de Prémonlré, fille de Thahow

fondée l'an 1144, dans le diocèse de Prague,

et près Litomiersk, par la reine Gertrude,

femme de Wlad^la* Il; roi de Bohême,
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voy. Annal. rrœmontlr., t. 1, p. l>3;

DRONT.IIEN Truncinium (diocèse d

Gand, Belgique). – Ancien monastère situ

sur la Lys, à un mille de Gand, dont o

attribue la première origine à saint Arnau

et a saint Bazin, apôtres de la Flandrp a

vu" siècle. On y vit d'abord des clercs régi
liers. Ilaudouin, comte de Flandre, restaui
ce monastère l'an 88V.

Enfin, l'an 1138, Ivan, comte d'Alost,

seigneur de Gand, y établit des religieux t

l'ordre de Prémontré, appelés de 5aint-Jl/a:

tin. de Laon. – Voy Gallia christ., t. 1

col. 234, et Annal. Prœmonstr. t. Il, p. 97

Dltl'lMDUCHAN (Irlande). – Ancien m<

nastère de femmes, fondé au v* siècle pi

saint Patrice, qui lui donna pour abbesi

sainte Cétliubère.

DUCLA IR, Duroclarum (diocèse de Roue

Seine-Inférieure, France).-Ancien mon a
tère sous l'invocation de saint Denis, foin

à 3lieues environ au-dessous de Rouen,

qui existait déjà au vu' siècle. Il était sur

rive droite de la Seine. Duolair est ui

petite ville, chef-lieu de canton.

Dt'lSKE (DE) ou Saint-Sauveur, abbat

St-Salvatoris (dans le Leinster, Irlande).

Abbaye de l'ordre de Clteaux, fille de Sta

ley, en Angleterre, de la filiation de Clai

vaux. Elle fut fondée en 1202 ou 1203 p

Guillaume Maréchal, comte de Pembroch.

DUME (Entre Douro-e-Minho, Partuga
Ancien monastère, bâti vers l'an 560, pr

la ville de
Brague

ou par saint Mart

de Dume, qui en prit la conduite. Les év

ques
de la province l'érigèrent en évêcli

par respect pour le mérite exlraordinai

du saint, qu'ils élevèrent sur le nouvei

siége en 567. Martin continua son premi

genre de vie, et gouverna toujours ses roi

gieux avec une parfaite régularité. 11 f

élevé ensuite sur le siège métropolitain

Braga. Martin deDume bâtit plusieurs autr

monastères, mais celui de Dume est le pri

cipal. Ce saint a toujours été
regardécomr

une des lumières de l'Eglise d'Espagne,
comme un des plus beaux ornements de 1

tat monastique. Fortunat, qui lui adres

les premiers vers de son yi" livre, dit de 1

qu'il avait hérité du nom et du mérite

saint Martin de Tours. II mourut le 20 ma

580. Yépes et d'autres auteurs disent qu

porta dans la Galice la règle de saint Reno

DUMFER.L1NG (Ecosse).-Nom d'un ir

nastère d'hommes qui existait ancienneme

dans le pays de Fife,en Ecosse. Ilfuldétn

par les partisans de la prétendue réforui
DU1NDRANA1N ou Dundradnain ( distr

de Gallovay, Kcosse). Abbaye de Tord

de Cîteaux, fille de Rieval. Elle fut fond

l'an 1142. On compte parmi ses abbés Th

mas, qui, au concile de Bâle, de l'an ihî

élut avec quelques autres t'antipape Félix

DUNES (NOTRE-DAME DES ), Dunœ, Dun

ou abbatia B. Mariœ de Dunia (à Brug(

Belgique). Célèbre et riche abbaye
l'ordre de Clteanx, dont l'origine remonte
un pieux anachorète nommé Liger, natif

Bourges, Oii-ofi, qui l'an 1107 fonda un n

13. nastère dans le territoire de France entre

de Dunkerque et Neuport, sur les rivages mon-

ué tagneux et sablonneux de la mer, d'où lui

on vk-nt le nom de Dunes. Il fut d'abord, dit

ud le Gallia christ., du diocèse des Morines,

au puis de Ypres et enfin de
Bruges,

où il se

;u-r- transféra en 1626 ou 1029. 11 suivit vraisem-

ira blablemcnt la règle de Saint- Benoît jusqu'en

11.T7, air saint Bernard l'agrégea à l'ordre

et de Cileaux, et lui donna pour abljé Robert

de de Bruges, l'un de ses disciples. Cette ab-

ir- baye, qui déjà l'an 1128 s'était transférée

V, dans une vallée voisine, fut détruite par les

78. hérétiques l'an 1577, etses religieux se virent

io- contraints de chercher un asile ailleurs. Ils

zar vinrent se fixer à Bruges et y bâtirent, l'an

ïse 1826, une abbaye qui devint bientôt célèbre

par la splendeur de ses édifices autant que

;n, par la piété de ses habitants. Cette abbaye
as- retint son nom primitif de Dunes. C'était

iiié l'une des plus illustres et des plus riches
et de toute la

Belgique. – Voy., Gallia christ.,

la t. V, col. 28i, la série de Vo abbés,

me DDRBON (diooèse de Gap, Hautes-Alpes,

France).- Ancienne chartreuse située dan^

lia les montagnes et au sein des forêts, et qui
rappelle un peu par sa position la Grande-

in- Chartreuse, du diocèse de Grenoble. C'est la

ir- qu'en l'année 1116, s'établit un nommé La-

par zare, avec quelques frères de l'ordre des
Chartreux. Suivant les chroniques du pays,

al). ces moines vinrent de la Grande-Chartreuse

rès se fixer à Durbon, à la prière de Lé^er,

tin évêque de Gap. En l'an 1188, Adélaïde de
rê- Flotte, de la famille de Montrnaur, donna

hé, aux moines de Durbon la maison de Ber-

ire thaud, pour y établir les religieuses de Saint-

'au André de Prébaion, près Orange. On a placé

ier à tort à cette époque la fondation de la Char-

li- treuse de Durbon. Ces deux établissements

fut ne formèrent d'ailleurs qu'une communauté

de régie par Ics Chartreux de Durbon. Cette

res chartreuse ne tarda pas à s'agrandir; les sei-

in- gneurs voisins, les propriétaires, désireux

me de racheter le salut de leur âme, se firent

et un devoir de venir en aide à ces pieux soli-

l'é- taires, et vers le milieu du xu" siècle, les

sse donations, les achats, les échanges avaient

lui considérablement accru leurs possessions.

de On peut voir, Biblioth. de l'Ecole des

ars Charles, 3' série, t. V, p. 435, divers docu-

u'il 1 ments sur les Chartreux de Durbcn, publiés
3Ît. par M. Charonnct, archiviste des Hautes-

no- Alpes. Durbon est un petit village de la

pnt commune de Saint-Julien en Beauchcne

•uit éloigné de Gap d'environ 16 kilomètres.

ne. DUHHAM, Dunelmense Cœnobium (comté

rict de Durham, Angleterre). Célèbre monas-

dre tèro de l'ordre de Saint-Benoît, et cathédrale

iée bâtie en l'honneur de saint Culhbert, évoque

ho- de Lindisforn, qui mourut l'air (iS7.
39, DIRHAM, Dunelmense Cœnobium (comté

lV. de Durham, Angleterre). Célèbre abbaye e

nen de l'ordro de Saint-Benoit. Le 5 août <il3, le

;es, saint roi Oswald ayant perdu la vie dans

de un combat livré contre Penda, roi païen de

e à Mercie, le champ de bataille où avait péri

'de ce prince honoré connue martyr, devint

no- l'objet de la vénération des peuples. C'était
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inolé MnsprttnM 3* snnt milles comln il'Acns. et Je Slénbaniiun territoire appelé Maserlield à sept milles

de Shrewsbury, aujourd'hui chef-lieu du

comte de Shrop. On y bâtit une célèbre

église en l'honneur de saint Oswald.

DUV1ELLE ou VILLK-D1EU, Dei Villa

(ancien diocèse de Dax, aujourd'hui d'Aire,

Landes, France). Abhaye de l'ordre de

l'rétnontré, fille de la Case-Dieu, fondée

et dotée vers l'an 1209 par Navarre, évêque
de Conserans, fils de Raymond d'Arnold, vi-

EAU-COURT, Aqua curta, Aicurtin, Aiul-

vurlia et Aiulficurtis (diocèse d'Arras, Pas-

de-Calais, France). Abbaye de l'ordre de

Saint- Augustin, sous l'invocation de la

sainte Vierge. Elle était située a une lieue

de Bapaume, non loin d'Arouaise. Klle fut

fondée vers l'an 1101, par Odon, prêtre et

ermite elle fut ensuite enrichie de privi-

lèges par Lambert, évêque d'Arras. – Voy.,
Gallia christ., t. IV, la série de 48 nbbés.

KAU-LES-CHARTRKS (Notre-Dame DE),

ou Pantoison, Aqua (Eure-et-Loire, France).

– Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,

filiation cle Cîleaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fonde l'an 1220, par Jean,

comte de Chartres, rt sa femme, Isabelle.

Klle fut transférée l'an 122!) de la paroisse
de Ver au lieu de Pantuison, sur l'Eure,

d'où die a pris le nom de Y Eau. Plu-

sieurs princes et seigneurs, entre autres

Jean de Châiillon, comte de Blois en 1256,

et Pierre, comte d'Alençon et de Iilois, en

1282, l'enrichirent ensuite tour à tour. Dé-

truite et presque réduite en cendres par les

calvinistes l'an 1568, elle fut restaurée par

les soins de l'abbesse Louise Hurault. Sa

nouvelle église fut bénie l'an 1603, par Ed-

mond de la Croix, abbé de Cîleaux. – Voy.,

Gullia christ., t. VI11, col. 1327, l'index tle

29 abbesses.

EAUMET, Ulmelnm ou Silra Regalis (an-

cien diocèse d'Arles, Iïouches-du-Khûiie,

France). Abbaye de l'ordic de Cîteaux,

sous l'invocation ïlC'la sainte Vierge, fondée

vers l'an 1175. Klle est fille de Bonneval,

dans l'ancien diocèse de Vienne. – Voy.,

Gallia christ., t. 1, col. 624, la série de 18

abbés.

EAUMET, Vlmetum on Maal'ma* (près

Malines, Belgique).– Abb:iye fondée l'an

756, sous l'invocation de saint Etienne, et

plus tard sous celle de faini Rumold ou

Kombauld, son fondateur. Le roi Charles le

Simple la concéda, avec celle d'Haslières,

à l'église cathédrale de Liége, l'an 93'j, et

elle devint alors une abbaye séculière; elle

avait encore ce nom l'an 1333.

KAUNKS, Elnœ (diocèse de Toulouse,

Haute-Garonne, France). – Abbaye de
l'or-

dre de Citeaux, sous l'invocation de lasuinie

Vierge, fondée l'an UVU, près de Muret, et

à deux lieues au midi de Toulouse, par lus

seigneurs de Montmiel. Elle est lille (le lî-ir-

done, de la ligne de Morimnnd. Les comtes

de Toulouse et de Fois furent ses bienuiï-

es comte u Acqs, et ne siepname, comtesse le
Ju Itigcirrc. Cette abbaye était autrefois très-Uo-

re rissante. Elle fut entièrement ruinée vers

l'an 1571, par les huguenots qui ravageaient
!/a alors la Novempopulanie ou la Ciascogne. On

e, rebAlit plus tard une nouvelle église sur les

le ruines de l'ancienne et l'on restaura en

6e partie les bâtiments. Voy., Gallia chrisl.,

ne t. I, col. 1068, et Annal. Prœmonttr., t. 1,

ri- col. 599, la série de 22 abbés.

E

teurs. Elle fut envahie au xvi" siècle par les

novateurs, qui dissipèrent les reliques, Jes
objets sacrés, presque toutes les chartes, et

ruinèrent le monastère lui-même entière-

ment. Voy., Gallia christ., t. XIII, col.

125, la série de 41 abbés.

EBBECSTO11P (Saxe). Abbaye de fem-

mes, de l'ordre de Saint-Benoit,*bâtie vers

la fin du ix' siècle', ou dans le x*; on raconte

ainsi son
origine.

Les Normands ayant,
fait une irruption dans le pays, vers l'an 880,
le duc Brunon, fils de

Ludolnhe,
duc do

Saxe, assembla des troupes, et alto combattre

ces barbares. Mais, malgré sa valeur, il de-

meura accablé sous la multitude des enne-

mis son armée fut taillée en pièces, et lui-

même perdit la vie. Tïrunon et les autres

Saxons tués avec lui furent depuis révérés

comme martyrs, parce qu'ils étaient morts

en défendant leur patrie contre des païens.
Le lieu de ce combat, livré le 2 février 880,

devint comme sacré; il s'appelait Ebbtcsturp.

On y bâtit un monastère de Bénédictines,

lequel, suivant Bulteau subsistait encore

au commencement du xvi* siècle. On dit

qu'il y eut quelques évêques de tués dans
la bataille d'Ebbecslqrp savoir salut

Thierry, évêque de Minden, et Marquant,

évêque d'Hildeslieim. – Voy. Bolland. 2 fc-

bruar, p. 309.

KBCHESTEK (comté de Dnrham, Angle-

terre). Ancien monastère de femmes, sur

la Danvent, fondé au vu" siècle par sainte

Ebbe, communément appelée par les Anglais

S1' Tabbs, et qui était sœur de saint Os-

wald et d'Osvy. rois des Norlhumbres. Elle

le bâtit à l'aide des pieuses libéralités du

second de ces princes. Elln en fonda encore

un double pour des hommes et pour des

femmes à Coldingham, en Ecosse, au-dessous

de Berwick. Klle gouverna cette dernière

maison jusqu'à sa bienheureuse mort, arri-

vée en (583. Voy., ci-dessus, Coi.disgh.4m.

EUERSEEKENSER ABBATIA (Suisse), J,

– Ancien monastère de l'ordre de Citeaux, 1

qui existait dans l'ancien diocèse de Cons-

tance et le gouvernement de Lucerne, et qui

était soumis a saint Urbain.

KBKKSMUNSTIÎK ou Ebersheim, Aprimo-
vaslerium ou Notientum (diocèse de Stras-

bourg, Bas-Kliin France). – Anciens* ab-

de l'ordre <le Saint-Benoît, à deux lieues

au-dessous de Schélestadt et à sel de Sluas-

bourg, dans l'île de Novienlum ou d'Ebtrs-

heim. Klle fut fondée, dit-on vers l'an 667
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odat ou Dieudonné éydque de tiens Arméniens. Ce mot vev

1- .r.aa.·r. 1- a_ a.. 1:par saint Déodat ou DieuJonné éyfique de

Nevers, avec la protection deChildéric III, roi

d'Austrasie sur l'emplacement
d'une sorte

d'ermitage formé vers l'an 661 et où quel- 1

ques solitaires vivaient en communauté. Le

saint prélat y bâtit une église en l'honneur

de saint Pierre et de saint Paul, et l'enrichit

des reliques du martyr saiut Maurice, qu'il il

avait obtenues d'Ambroise, abbé du monas-

tère de Saint-Maurice d'Agaune, dans le Va-
lais. Puis il en fit la dédicace en présence

d'une grande foule de peuple de l'Alsace et

de la Lorraine. Cette abbaye e reconnaît aussi

pour son fondateur le duc Atticus, père du

saint Odile. Le nom à'Apri-Mansio avait

été donné à ce lieu en souvenir du fils de

Dagobert Il roi d'Austrasie, qui chas-

sant dans cette île, fut, dit-on, tué par

un sanglier. L'abbaye, dite vulgairement

Apri monasterium devint par la suite riche

et célèbre. Elle s'unit en 1482 ou 1507 à

'la congrégation de Bursfeld. – Voy., Gallia

christ., t. V, col. 806, la série de 63 abbés.

EBKACH, Ebracium (diocèse de Wurtz-

bourg, Bavière). – Très-lielle
et riche abbaye

de l'ordro de Cîleaux, fille de Morimond,

fondée l'an 1126 par Breunon et Richowin

d'Ehoraw chevaliers et frères, qui, du con-

sentement de leur sœur Berthilde, concé-

dèrent pour une maison de prière leur cas-

tel d'Eboraw où existait autrefois une ca-

verne de voleurs. Les corps de ces deux

nobles frères reposaient dans la chapelle
de Saint-Michel de la magnifique église de
cette ahbave, où l'on voyait aussi la sépul-

ture de l'impératrice Gertrude, femme de

l'empereur Conrad III. Cette princesse et

son époux Conrad étaient regardés comme

les fondateurs et les bienfaiteurs d'Ebrach.

Suivant Jongelin, cette abbaye avait le pri-

Tilége de recevoir dans le chœur de sou

église le cœur de tous les évêques de Wurtz-

bourg, qu'où y transportait en grande pompe,
sur un char attelé de quatre'beaux chevaux.

(Jongeun, lib. Il, p. 79.)

EBKEl'lL, Ebrolium, Eboloracum Evro-

gilum (diocèsede Clermont, Puy-de-Dôme,

France). – Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

sur la rive de la Sioule à deux lieues de la

ville de Gannat, et à trois de l'abbaye de Ale-

nât. Elle fut fondée l'an 971, sous i« règne
de Lothaire. Ses patrons étaient la sainte
Vierge, les saints apôtres Pierre et Paul, et

saint Léger, martyr. On l'appelait vulgaire-

ment le Monastère de Sainl-Léger,hciiuse des

précieux restes de ce saint évêqued'Aulun,

qu'on y conservait avec ceux de son père,
saint (iuaiin. – Voy., Gallia christ., t. Il,
COJ. 309, la série de 32 abbés.

ECCLESlOLjE (France). Abbaye an-

cienne de France sous l'invocation de saint

Valentin, fondée l'an 1018, dans le diocèse

de Langres, par Ermengarde, comtesse de

Vermandois, avec l'appui de Lambert, évêquo
de Langres.

ECS-M1AZ1N. – Monastère célèbre de

Perse, à deux milles de la ville d'Erivan.
La Martinière en parle en ces termes « C'est

un lieu de grande dévotion pour les cluù-

e tiens Arméniens. Ce mot veut dire en leur

Ii langue la descente du Fils unique engendré,
e et ils l'ont nommé ainsi parce qu'ils pré-

tendent que Jésus-Christ se fit voir claire-

e ment dans ce lieu-là à saint Grégoire, qui
r en fut le premier patriarche. Les mahomé-

t tans te nomment i'ich-Cfisaie, ce qui signifie
il trois églises parce qu'outre celle du cou-

vent, il y en a encore deux autres assez près
i- du lieu. Voy. Diction, géogr., t. 111,

e col. 206.

•t EDMONDSBURY (Saut), Sancli Edmundi

.i Caiiobium (comté de Sutîolk, Angleterre).-
e Célèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,
t fondée ers l'an 1020 par Canut I",roi d'Angle-
e terre,en l'honneur du saint martyrEdmoud,

roi des Est- Angles, et pour remplacer une

r église en bois construite sur le lieu où le

it saint monarque avait été enterré. {Voy. Saint

e Edmond au 20 novembre.) Le roi Canut,

à pour réparer dignement les outrages faits

a par son père Sue lion à ce lieu et aux reliques
de saint Edmond, fit bâtir cette abbaye et sa

nouvelle église avec la plus grande magni-
e ficence. L'antiquaire Léland, qui a vu cette

abbaye dans sa splendeur, quoique alors

n expirante, s'exprime ainsi « On n'a jamais
vu sous le soleil ni une ville mieux située

ni une abbaye plus riche, soit qu'on en con-

sidère les revenus ou l'étendue et la magni-
ficence. En voyant l'abbaye, on pouvait dire

x véritablement que c'était une ville. 11
avait

e un grand nombre de portes, dont quelques-
e unes étaient de cuivre; on y admirait plu-

sieurs tours élevées, et indépendamment de

e la principale église, "qui était magnifique,
t trois autres églises dans le même cimetière,

e toutes d'un travail achevé. »

II ne reste de l'abbaye de Saint-Edmonds-

bury que des ruines qui étonnent encore,
n avec deux églises dans un cimetière celle

qui porte le nom de Saint-Jacques fut achevée

et mise dans l'état où elle est par Edouard V|;
l'autre est l'ancienne église dite de Sainte-

Marie. Il y a plusieurs tombeaux antiques,
mais endommagés pour la plupart, tels que

ceux d'Alain, comte de Bretagne, et de Ki-

cheinond, neveu de Guillaume le Conqué-
a rant de Marie, reine de France, sœur de

Henri V11I, etc. On a enlevé les tombes do
e cuivre sur lesquelles étaient des inscrip-
e tions. Henri Vlll épargna l'église de Petcr-

t borougb, parce que la reine Catherine, sa

femme y avait été enterrée. Il eût bien dil
s épargner également l'abbaye de Saint-Ed-

mondsbury, à cause de sa sœur. « II est

bien étrange, » dit le docteur Brown-Willis

(Histoire des abbayes milrées, 1. 1", p, 142),

« que ce prince n'ait point fait grâce au mo-

nastère de Bury pour l'amour de sa sœur

t Marie, reine de France, qui, après ]a mort

e de Louis XII, son premier mari, épousa
e Charles Brandon, duc de Suffolk, et fut en-

o terrée dans ce monastère. » – Voy. l'ie des

saints d'ALBAN Butler, traduction de Go-

e DESCARD, nouvelle édition, Saint Edmond

(noie)..
t EECHONTEouEECHONÏ,X.»erce/u?n (dio-

cèse de Bruges, Belgique).– Abbaye de l'or
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igustin sous l'invocation de sur l'Escaut, près d'Audena1- .1,- 1' ."N., _1.. S'I 1 u-
dre de Saint-Augustin sous l'invocation de sur

saint Augustin, fondée, dit-on, vers l'ait 1050. Ori<

Le Gallia christ. pense cependant qu'on noii

doit reculer sa fondation du moins comme froi

abbaye, jusqu'après l'an 1130. Elle était Mat

d'abord près de Bourges; elle fut plus tard Sax

dans la ville même. Elle s'unit à la congré- Flai

galion ù'Arrouaise. – Voy., Gallia christ., gue
t. V, col. 277, la série de"43 abbés. dit

EGLES (ancien diocèse de Glascow qui

Ëcesse). Abbaye de l'ordre de Citeaux, rJu i

fondée vers J'an 1258 par»la comtesse de tea\

Marche, dans le pays de ce nom. gici

EGMOND, Egmùnda (HollîinJo septren- bay

trionale}. Abbaye de 1 ordre de Saint-Kc- sait

noît fondée en 923 par Henri Il, comte de évê

Hollande. Elle était située aux environs du app

village d'Egmond, qui est à 8 kilom. d'Alk- jirh

raaèr. Elle était sous l'invocation de saint pillIl

Atdebert et elle a été successivement dans 145

.e diocèse d'Utrecht et celui d'Harlem. à la

EGRES (diocèse de Chonad, Hongrie). – gni

Abbaye de l'ordre de CSieaux qui fut jadis
nas

belle et splendide. Elle fut fondée l'an 1200, lia

et eut pour premier ab')é Hugues, ci-devant bés

abbé de Cher-Camp. Ses premiers religieux ï

lui vinrent de l'abbaye de Pontigny, eu Dai

France. L'abbaye d'Egres doit sa fondation Ctl

à André Il, roi de Hongrie, dit le Jéroso- Cœ\

lymitain, père de la chère sainte Elisabeth, Anl

et qui, étant mort l'an 1235, fut inhume en où

ce lieu dans un superbe mausolée. Sous saii

Bêla IV, son fils, roi cle Hongrie l'abbaye rin:

d'Egres fut dévastée et pillée par les Tar- Vie

tares. ba)

EIKE Eika
(Belgique). Ancien mo- piee

nastère de femmes bâti sous l'invocation de la c

la sainte Vierge, vers l'an 730, près Masevck tan

sur Meuse, entre Maeslricht et Kuremondej mi:

dans le comté de Looz et dans le diocèse de mo

Liège. Il eut pour premières alabesses, les avc

deux soeurs saintes Harsi nde et llainule. Ce nie

monastère avait été fondé pour elles par dai

leurs pieux parents Adhalard et Gruminra, du

elles en furent établies abbesses par saint de

Willilirod et par saint Boniface. Elles n'eu- Lo

rent d'abord
que

douze tilles dans leur coin- pel

munauté, mais la réputation de leur sain- et

teté en attira ensuite une quantité d'autres, sai

des premières familles du pays. Elles s'ap- tyr

cliquaient à écrire et à copier les livres nai

saints. Nous apprenons par la Vie de ces deux dci

saintes, écrite dans le ix* siècle, que l'on

voyait encore dans leur monastère les qua- Ce

tre Evangiles, un Psautier et d'autres livres la

saints, qu'eiles avaient copiés et enrichis en:

d'or et de perles. L'abbaye d'Ëike ayant et

été ruinée par les Normands, l'an 881", fut bel

depuis rebâtie par Richin, évêque de Liège, l'ai

qui institua dans son sein d°s clercs, sous fitt

un abbé séculier. Enfin, l'an 1571, les cha- Mt
noines d'Eike, dans la crainte des calvinis- les

tes, se transportèrent dans la ville de Ma- d'I

seyck, avec l'approbation de Gérard de Gros- tit

lier, éveque de Liège, qui prit soin de faire giv
transférer ailleurs les précieuses reliques Mf

de sainte Harlinde, et de sainte Rai- pe
mile. lai

lîJNHAM, EinUamum. – Abbaye située pr

ion de sur l'Escaut, près d Audenarue (Flandre-
n 1050. Orientale). Ce fut d'abord un collége de cha-

qu'on noinos, institué vers l'an 1090, par Gode-

:ommc froi, comte de Verdun, dit le captif, avec

e était Matliildp, sa femme, lille d'Herman, duc de

us tard Saxe, et veuve de Baudouin III, comte de

ongré- Flandre. Ce collège détruit par suite des
hrist., guerres, fut restauré en 1063 par Baudouin V,

dit le Pieux ou de Lille, comte de Flandre,

iscow qui «oncé'la ce lieu à des moines de l'ordre

leaux, rie Saint-Benoît, auxquels il donna son cha-

sse de teau d'Kinham, et pour abbé Walter, reli-

gieux du monastère de Saint- Waast. L'ab-

:ptren- bave d'Iïinham était sous l'invocation de la

iint-l<e- sainte Vierge et de saint Sauveur. Lietbert,

mte de évêque de Cambrai, au diocèse duquel elle

ons du appartenait alors l'honora d'un insigne
d'Alk- privilège d'immunité. Cette abbaye qui fut

e saint pillée souvent, savoir, en 1379, en 1382, en

il dans 1452 et en 1568, s'était unie en 1522 on 1524-,

o. à la congrégation de Rursfeld. Elle s'adjoi-

rie). gnit enfui l'an 1020 à la congrégation des mo-

it jadis nastères exempts de Belgique. – Voy., Gal-

n 1200, l lia christ., t. V, col. 33, la série de 41 ab-

-devant bés.

ligieux EINSILDEN ou E1NSIEDELN ou NOTRE

îy en Dame des ERMITES, Eremns B. ilariœ, ou

idation Ctlla Meginradi et Solilariorum,Eremiturum

Jéroso- Cœnobium (canton de Schwitz, Suisss ). –

sabeth, Antique et célèbre abbaye de Bénédictins,

umë en où se trouve une image miraculeuse de la

î. Sous sainte Vierge, qui attire de nombreux pèle-

abbaye rins. Voy. Notre-Dame des Ermites, au

es Tar- Dictionnaire des Pèlerinages. Cette ab-

baye fut fondée près de l'ermitage d'un
Jn mo- pieux solitaire, nommé Meinrad, moine de

tion de la célèbre abbaye de Riclienau, près de Cons-

la^eyck tance, qui avait demandé et obtenu la per-

mondej mission de se rel rer dans une solitude du
cèse de mont Ezel, voisin du lac de Zurich. Après y

ses, les avoir vécu sept ans dans de douces commu-

nie. Ce nications avec Dieu, il s'enfonça de nouveau
les par dans une autre retraite encore plus éloignée

umiara, du commerce des hommes. Hildegarde, fille

ar saint de Louis, roi de Germanie, et petite-tille de

!S n'eu- Louis le Débonnaire, lui lit bâtir une cha-

jr com- pelle sous l'invocation de la sainte Vierge,
ir sain- et elle l'enrichit d'une statue de Marie. Ce

'autres, saint homme ayant reçu la couronne du mar-

es s'ap- tyre, l'an 863, fut d'abord inhumé à Ricbe-

livres nau, et plus tard, l'an 1039, à Notro-Dame

es deux des Ermites.

un l'on Ce lieu s'appelait Cella ad heremitas ou

es qua- Cella Solitariorum, parce qu'il fut habité à

s livres la façon des ermites, d'abord par Meinrad,

Miricliis ensuite parBcnnon, chanoine de Strasbourg

.e ayant et depuis évêquo de Metz et enfin par E-

881, fut berhanl, prévôt de Strasbourg,qui s'y retira

Liège, l'an 934, et voyantse multiplier scsdisciples

s, sous fit du désert un monastère. Ce lieu dit Ceila

les cha- Meinradi fut dès lors appelé aussi Eberhar-

alvinis- lucella. Le même Erbc-rhard, avec l'appui

de Ma- d'Herman, son parent, duc d'Allemagne, bâ-

e Gros- tit donc un monastère et enferma dans une
de faire grande basilique, sous l'invocation de saint

'eliques Maurice et de ses compagnons, la petite cha-

e Rai- l'elle de la salllte V lerge, constrUIte par lIIel 11-
rad et restauré par Bennon; enfin, à la

i située prière
du mênii; duc Herman, il obtint u"O-
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Grand, tin privilége pour son mo- Eloi-aux-Fontaines est auiourilthon le Grand, un privilège pour son mo- El<

nastère, qui a subsisté et fleuri depuis lors. lag

Ce monastère bénédictin est celui qui sous de

les noms d'Einsilden ou Notre-Dame des Er- t.

mites, fleurit encore de nos jours, après

neuf siècles d'existence; il voit allluer cha- Lo

que année un si grand nombre de pèlerins, ce;

qu'on a surnommé sa vénérable basilique, Be

!a Lorrette de l'IIehétie. – Xoy.Gallia christ., bo

t. V, col. 1011, l'histoire de 43'ahbés. ma

ELANT, Jillantium, Slam ou Slanlium for

(diocèse
de Ueims, Antennes, France). No

Abbaye de l'ordre deCiteaux, fillede Lorroy, qu

filiation de Cîteaux, située dans le Kethelofs. 8Gi

Elle fut fondée l'an 1148 ou 1154, par Wilier, soi

comte de Rélhcl, et eut pour premier abbé Ift

un nommé Roger, dont le lombeou y était Vo

depuis en grande vénération. Hugues, comte bl<

de Nevers et de Uélhel, concéda de grands

biens h cette abbaye, l'an 1220. On y voyait,
entre autres sépultures, le tombeau de mar-

tr»
bre de Philippe» comte de Nevers, oncle pa- W,
ternel de Philippe le lion, duc de Bourgo-

gne et de Hrabant. Un grand nombre de
P

comtes de Rhctcl lurent aussi inhumés
de

dans cette abbaye. Vov., Gallia christ.,

t. IX, col. 310, la série de 36 abbés..

ELCH1NGKN.– Abbaye d'Allemagne, do
?.,

l'ordre de Saint-Benoît, située dans la __•

Souabe, sur une montagne au-dessous et à

une lieue d'Ulm (Wurtemberg), sur la rive

gauche du Danube. Elle fut fondée l'an 1128,

par Conrad, duc do Saxe. C'était auparavant ?

un château devenu fameux par les meurtres

et brigandages de ses seigneurs. Conrad
jr.

s'en étant rendu mattre, voulut expier les
ml

crimes que l'on y avait commis, et il le chan- •;

gea en un monastère de Bénédictins, la
||

prière de sa femme Luce de Souabe, iœur •

ife Conrad Il. Ce monastère fut brûlé î*

>jiielt|ue temps après par la foudre. Mais
la

Albert, comte de ttavenslein, le tit rebâtir

l'an 1182. bri

KLCHO (ancien diocèse de Cathnes, E- de

cosse). Abbaye de femmes de t'ordre de air

Citeaux, fondée l'an 1250, par David Lind- qu

say, baron de Clémeste, l'un des chevaliers les

croisés, qui accompagnèrent le roi saint 11

Louis, dans son expédition en Terre-Sainte, ou

Il fut détruit par les partisans de la pré-
tar

tendue réforme. se

«LOI-FONTAINE (SAINT-), Fons S. Eligii
de

ou Calniacum (Aisne France).
–

Abbaye mr

de l'ordre de Saint-Augustin, qui fut fondée éil

avant fan 1130, d'abord dans la basilique de dit

Notre-Dame de Chauny (Aisne).
On ignore coi

en quel temps et par qui elle fut construite, da

Vers le milieu du nr siècle, elle fut trans- l>o

férée dans le voisinage lie la ville;de Cliauny, ne

h Saint-lïloi-Fontaine, où elle demeura de- ex

puis elle était unie à la congrégation d'Ar- sa

rouaise. Les Papes Innocent 11, Eugène III, 071

Adrien IV, Alexandre 111, Clément III les co

rois saint Louis et Philippe le Itel, les soi- go

gneurs de Vaniieuil et de Sailli; Philippe, El,

comte de Flandre et de Vennandois, et ontin ve

les évoques de Noyon, la gratifièrent tour à sa

tour de privilèges ou de biens. Cotte abbaye e nil
était de l'ancien diocèse de Novon. – Saint- ce

Jiioi-aux-roniaines est aujourii tnn un vil-

lage du département de l'Aisne, au diocèse

de Soissons. Voy., dans le pallia christ.,

t. IX, col. 1126, la mention de 31 abbés.

ELO1 DE NOYON (Saint-), (avant Saint

Loup), S. Eligius Noviomensis (Oise, Fran-

ce). Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée vers l'an 600, dans un fau-

bourg de Noyon (ancien diocèse de
Noyon,

maintenant de Beauvais). On attribue sa

fondation à Clovis, et à saint Eloi, évêque de

Noyon. Elle fut dévastée par les Normands,

qui brûlèrent la ville de Noyon, vers l'an

860, et restaurée à la fin du x' siècle par les

soins de l'évoque Lindulfe. Elle s'unit l'an

1031, à la congrégation de Saint-Maur. –

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 1064, le ta-

bleau de 52 abbés

ELVESTAT, Ekslatense ou Ilbenstadense

monnsterium. Abbaye de l'ordre de Pré-

montré, fille de Prémontré, fondée vers l'an

1123, dans le diocèse de'Mayence (Alterna-.

[ gne), l'-ar le B. Ciodefroi, comte de Cappen-

berg, et confirmée celle année 1123, par A-
delbert 1", archevêque de Mayence. L'ar-

clu'véque Arnold, consacra ensuite son é-

glise l'an 1159, en l'honneur de la sainte

Vierge et des saints apôtres Pierre et Paul.

– Voy. Anna! Prœmonstr. t. 1, col. 865.
à

ELWANGIÎN
(Bavière). Monastère de'

l'ordre do Saint-Benoît, bâti vers l'ait 764,

dans le diocèse d'Augsbourg, par Haricol-

t phe, évftque de Langres, qui s'élantdémis de

[ sa dignité se retira en Bavière, et prit liai–

même la conduite de son monastère. Un de

ses successeurs, fut Ermanric, docte reli-
gieux, élu abbé d'Elvangen, vers l'an 846,
et qui, outre la Vie de saint Magne et de

saint Sol, a composé nn dialogue touchant

la fondation de son monastère. (Bulteiu]. `,

r ELY, Eliense cœnobium (comté de Cam-

bridge, Angleterre). Célèbre monastère

de l'ordre de Saiut-Benoîl, dans l'ile d'Ely,
ainsi nommé, dit-on, à cause de la grande

quantité d'anguilles, qu'on y trouve et que
les

Anglais appellent ects en leur langue.
11 fut fondé l'an 67-2, par sainte Elheldrède

ou sainte Andry, fille d'Anna, roi des Es-
tangles, et de sainte Héreswyde. Cette pieu-
se princesse, restée vierge après avoir eu

t deux princes pour époux, reçut le voile des
mains de saint Wilfrild, évêque d'Yorck, et

édilia par ses vertus le monastère de Col-

s dinghain. gouverné par saint libbe. Elle

construisit ensuite un double monastère

dans l'ile d'Ely, qui lui avait été donné

pour douaire, et prit la conduite des person-
nes de son sexe, qu'elle conduisit par ses

exemples dans les voies de la perfection. A

sa bienheureuse mort, arrivée le 23 juin n

679, sa sœur, sainte Sexburge, veuve d'Er-

combert, roi de Kent, lui succéda dans le

gouvernement des religieuses. Après elle,

Ely eut pour abbosse sainte Erménilde,

i veuve du roi Vulfère. Ainsi l'on vit trois

i saintes reines, Audry, Sexburge et Ernié-

nilde, se succéder daus 1c gouvernement do

cette illustre abbaye. Sainte Werilnirge,
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j Erménilde, y prit elle-même vière en quatre diocèses, sain

Diction n. des Abbayes, 0

fille de sainte Erménilde, y prit elle-même

l'habit.

Le monastère d'Ely fut détruit par les

Danois eh 870. Saint Ethelwold évÉque de

Winchester, le fit rebâtir l'an 970, avec le

secours des libéralités du roi Edgar, et le dé-

dia sous l'invocation de la sainte Vierge et

de saint Audry;
mais ce fut uniquement

pour v mettre des religienses. On y érigea
un évêçbé l'an 1108. Voy. Benîhaj!, et le

moine Thomas, Histoire d'Ely, et le JMoniMf.

Anglican.
EMJLIEN où MILIIAN (Saint-), de la Co-

goll'e (Vieille Castille, diocèse de Cnlahor-

ra, Espagne). Célèbre monastère de l'or-

dre de Saint-Benoît, qui
a été l'un des prin-

cipaux de cet ordre en Espagne. Il doit son

brigine à (In pieux solitaire des monts Dis-

tercti nommé Emilien, ou vulgairement

MiJhan, célèbre par sa sainteté et ses mira-

cles, qui mourut vers l'an 574 et fut enterré

dans la chapelle de son ermitage. Environ

50 ans après sa mort, on bâtit un monas-

tère dans le même lieu. Vers le milieu du

ju" siècle, ses reliques furent portées dans

la vallée où était l'infirmerie des religieux,
et on y construisit un second monastère, à

trois lieues environ de la ville de Nejara.

Yoy. Mariana, I. v, c. 9;
–

Sandovai.,

Traité de la fondation des monast. d Espagne;
et la Vie dé saint EtÀitien par saint Braulion

évêque de Saragosse, publiée avec Oês re-

marques par Mabillon, Act. SS. Ord. S. B.

t. I.

KMILION (Sain*-), S. Emilianus (diocèse
de Bordeaux, Gironde, France). Abbaye

d'abord de l'ordre de Saint-Benoit, puis de

l'ordre de Saint-Augustin, à un peu plus de

quinze milles de Bordeaux, et à six de Saul-

ve-iVIajeure. Après avoir souffert successi-

vement divers dommages des Sarrasins ou

d'autres personnes, elle fut cédée aux moi-

nes de Nanteuil-en-Vallée, au diocèse de

Poitiers; elle tomba ensuite entre les mains

de laïques; elle en fut délivrée par ArnaM*

archevêque de Bordeaux, qui, trouvant dans

l'église de Saint-Emilion des clercs vivant

séculièrement, y substitua des Chanoines

réguliers, avec l'aide d'Airnon, appelé du

monastère de l'Esterp, qu'il bénit comme ab-

bé vers l'an 1110. Eutln le pape Clément V,

qui
avait été archevêque de Bordeaux^ rendit

1 abbaye de Saint-Einilion séculière, en y
instituant son neveu pour doyen.

–
Vov.,

Gallia christ., t. Il, col. 882, a série de 23

abbés et doyens.
EMMEBÂN (Saint-) (a Ratisbonne, Ba-

vière).– Monastère de l'ordre de Saint-Be-

noit, fonde vers In fin du vu' siècle, en l'hon-

nour de saint Emmeran, martyr et patron

de ltatisbonne.Théodon, duc de Bavière, plein
de vénération pour.ee saint dont les reliques
reposaient dans là chapelle de Saint-Geor-

bel près de ltatisbonne, cette

cJiapelle en une église, et y mit des religieux
sous la conduite ûe l'abbé Apollonius. Telle

fut l'origine de la célèbre abbaye de Saint-

Emmerany fondée ainsi; dit-on, l'an 697. 42

ausaj rès, saint Boniface ayant divisé la Ba-

ie vière en quatre diocèses, sainlGaubauld ou

Garibauld, élu évêque de Ralishonnr.élab.'it
es son siége dans le monastère de Saint-Emme-

le ran; Swibert, qui lui succéda vers l'an 760,
le accrut beaucoup cette abbaye par les dons

é- qu'il obtint de Pépin et de^Charleniiigne:
et mais lieu de temps après, le siège épiscopal
nt fut transféré dans l'église de Saint-Etien-

ea ne. Suivant Arnolfe, religieux de Saint-Em-

le meran vers l'an 1020, et biographe de ce

H. saint martyr, il était encore d'usage de son

temps d'élire alternativement pour évêquo
o- un chanoine de la cathédrale ou un religieux
ir- deSaint-Emmcran.

ir- Le monastère de Saint-Emmeran de Ra-

n- tisbonue, aprèsavoir eu sept abbés réguliers,
1n vit, l'an 830, Rathuric, évêque de cette ville,
s- se prévaloir de son crédit Sùprês .ta Louis,
nt roi de Bavière,pour obtenir l'administration

a- de cette abbaye, comme ayant quelque droit

ré sur elle parce que 5es prédécesseurs y
in avaient eu leur siège. L'ordre monastique
s- ne laissa pas néanmoins d'y subsister le roi
lu Louis donna même des terres pour l'en,

ns tretien des religieux. Erchanfroy, succès-

x, seur de Balhuric, lui succéda aussi datis

à à Saint-Emmeran, et pendant 1V5 ans ce mo-
– nastère n'eut point d'autres abbés que les

.i, évêques du diocèse. Deux d'entre eux, As-

ie; pert et Tuto, avaient été moines de Saint-

n, Emmeran. Tous ces prélats furent enterrés

e- clrtns cette abbaye. Enfin au temps de

B. Wolfgang, qui fut évêque de Ratisbonne

l'an 968, SaiiH-Eiumeran obtint d'avoir des

se abbés particuliers. L'empereur Arnoul, qui

ye mourut l'an 899, fut enterré dans Saint-Em-

ie meran. On gardait avec son tombeau l'autel

le portatif de ce
prince.

Il- L'abbé de 1 ancienne abbaye de Saint-Em-

>i- meran faisait partie des états immédiats de

lu l'empire. L'abbaye elle-même dont les bâ-
ii- timents subsistent encore est immense, dit-

ie on. Elle renfermait il y a
quelques

années,

ns et renferme sans doute aujourd hui encore

<]j une précieuse bibliothèque, unbeau cabinet

us de tableaux, un riche musée d'instruments de

nt mathématiques et de physique.
es EMONTIJËRS. Anlimonasterium ou Aen-

iuu tense Monasterium (diocèse de Limoges,
b- France). – Abbaye fondée sous l'invocation

V, de saint Etienne, dans le ix' ou le x# siècla,

lit suivant Mabillon. C'était au commencement

y du dernier siècle, comme on l'apprend du
i., Gallia christ., un collège de treize chanoi-

23 nés et d'autres clercs au nombre d'environ

25. Depuis l'an 12T9, elle était devenue sé-

a- culière.

e- ENG ['XBERG Morts Angelorum, avant

n- Mons Gal'linarius ( canton d'Unterwald en

)n Suisse). Célèbre abbaye de Bénédictins,

in sous le vocable de V Assomption de la sainte

es l'ierge, fondée près de l'Aa, vers l'an 1120,

r- par Conrad seigneur deSoldenbiiren. Elle

te était dans l'ancien diocèse de Constance,

il L'abbé était jadis prince souverain. Cette

le abbaye, qui subsiste encore, possède une bi«

it- bliolhèque considérable. Elle a donné nais-

W sance an bourg d'Engelberg, situé dans fa

a- vallée de ce nom, sur l'Aa.
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Cette abbaye s'appelait dans l'origine cluse

Mont Gallinarius du mont situé à l'Orient, tionn

et qui a, dit-on* la forme d'un coq. Ce fut le 37C),

papeCalixie qui lui donna le nom si hono- trace,

rable de ilons Angelofum ou Engclbevg.èon EN

fondateur, le baron Conrad, y prit lui-même Mend

l'habit religieux sous saint Adhelme son fondé

premier abbé il y mourut martyr de l'obéis- mie,

sance envers son supérieur, qui l'avaiten- princ

Toyé pour défendre les droits de son église épou:

(1126). 11 devint célèbre dans la suite par ses sa tir

miracles.– Vov.,<ïn//iu christ., t. V, col. 10G5, fut e

la série de 46 abbés. Enfin

Cette abbaye qui subsiste encore se coin- avec

pose de plusieurs bâtiments d'un beau naslè

style; jusqu'en 1798, les habitants de celte mine

'vallée étaient sujets de l'abbé. Depuis cette ment

époque, ils soiit devenus libres cl jouis- El1

sent du même droit de souveraineté que – Vi

lcs autres habitants du canton. Parmi les Augu

abbés de date récente, on doit citer hono- tin

rablement Légsr Salzmann de Luceme, Keini

bienfaiteur non-seulement du monastère, Chalo

mais encore des habitants de la vallée, qui Cham

lui doivent beaucoup de bonnes et d'utiles liers

institutions. C'est lui qui a organisé le col- parav
lége de l'abbaye et l'école du village sous

gefberg. La bibliothèque du monastère ren- croire

ferme plus de 10,000 volumes dit-on, et mais

plusieurs manuscrits très intéressants. Non temp:

loin de là l'Erlenbach jaillit devingt sources, chant

et l'on voit la superbe cascade du Tatsch- dus (

bach. saint

ENGLOS, Engelonm ou Ehgloum (diocèse fui et

de Cambrai, Nord Fiance). – Ancien prieuré pagne

de Bénédictins près de Lille, dépendant de Reim

Vézelai, au diocèse d'Aulun. Ce prieuré fut l'indi

uni plus tard au collège des Jésuites de liers,

Tournai. Le culte qu'on rendait à saint Cor- \IP

neille attirait eu ce lieu une multitude de Vosgi

pèlerins. – Camerac. Christian. dre d

ENÏRAIGUF.S ou LA V ASSIS1, Intcr tiquas saint

ou Sana (diocèse de Clcrmont, Puy-de- ri,év

Dôme, France). – Abbaye de femmes de l'or- ne de
dredeCiteaux,iilledeCîteaux,à trois lieues de siven

Mont-d'Oretde Bort, deux de Latour-d'Au- la sui

vergnp, et à dix de Clermont. On y houo-ait – Vo

saint Jean-Baptiste d'un culte spécial. On l'ap- catalc

pelait Enlraiijnts, Intrr aquas, à cause de saa El'

situation entre les eaux de la Trentaine et bium

celles d'un autre ruisseau, au sein d'une Lincc

profonde vallée, entourée de bois, de rocliers des C

et de
niontagnes.

Elle existait déjà vers la sain»

fin du xu" siècle. – Le Gallia christ, donne et du

les noms de quelques abbesses, à partir de la Vis

cette époque, (t. Il, col. 409). mas,
ENTKE.\lONT(NoTBE-DiME d'J.SoucIb Ma* gleter

ria intcr montes (Savoie, Etats saroes). – pre f(

aJjbayederordreileSaint-Auguslin.sousI'iu- me, cl

vocation de saint Bernard, fondée vers l'an missi

1150, à quelques lieues de Chainbéry. Elle lui oc

était du diocèse de Genève, et sous l'iuvoca- minst

tionde saint Iternard de Mcntlion, le fonda- ou 13

lourde l'hospice du mont Saint ISernard. belle

KNTUEVAUX (No.the-I)amed') Nostra Do- 1ère,

miuainlerYallei (ancien diocèse d'Apt, Vau- des c

(42) Cliof- lion d'niTOudlssemcn. de la Manw a de Chi

Ii\iiiL'-uu kiluiuctrus uord-ouest, et daus le diocc^c, (43)

s'appel
Lncienne alcluse, France).– Ancienne abbaye mention-

tionnée dans le Gallia chrisliana (t. I, col.

37G), mais dont il n'existe plus aucune

trace.

ENVMIE (S.ustk-) S. Enymia (diocèse de

Monde, Lozère, France). Abbaye double,
fondée dans le vu' siècle* par sainte Eny-

mie, sœur, dit-on. du roi Dagobert. Cette

princesse, vivement sollicitée de choisir un

époux. conjura le Seigneur de sauvegarder
sa virginité en la frappant de lèpre.Sa prière
fut exaucée jusqu'à trois différentes fois.

Enfin elle obtint de se consacrer à Dieu, et,

avec l'aide du roi son frère, elle bâtit un mo-

naslère double sur l'un des moitts qui do*

minent le Tarn. Ce monastère est entière-

ment détruit.

EPF.RNAY, Sparnacum (Marne, France).

– Ville(42) et abbaye de l'ordre de Saint-

Augustin sous l'invocation dé saint Mar^

tin; située autrefois dans le diocèse de

Iteims, elle est aujourd'hui dans celui (te
Chalons-sar-Marne. Eudes II comte de

Champagne y étahlit des chanoines sécu-

liers l'an 1032. Cette abbaye, qui existait au-

paravant, avait été dévastée par un incendie

sous Etienne, son prédécesseur. On doit

croire qu'elle était habitée par des moines,

mais aucun monument n'indique cn quels
temps et par qui i!s y furent institués. Aux

chanoines séculiers succédèrent, en 1128,

des Chanoines réguliers, par les soins de

saint Bernard, abbé de Clairvaux; ce qui
fui confirmé par ThibaudlV.romtedeCbarn-.

pagne, et par Rainaud H, archevêque du

Gallia christ., t. IX, col. 28V,

l'indication de & abbés des Chanoines sécu-

tiers, et de 43 abbés des réguliers.
EP1NAL, Spma/ium (diocèse de Saint-Dié,

Vosges, Fiance). –Ville (43) et abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

saint Gœry, fondée vers l'an 970 par Thier-

ri, évêque de Metz. Elle fut comme l'origi-
ne de la ville d'Kpinal qui se forma succes-

sivement autour de cette abbaye. C'étail dans
la suite un chapitre noble de "clianoinesses.

–Voy., Gullia christ., t. XUI, col. 1417, le

catalogue de 27 abbesses.

El'PEW OKTI1E Eppeworthense Cœno-

bium infra insulam de Àxiholme (Comté de

Lincoln, Angleterre).– Monastère de t'ordre

des Chartreux, fondé en l'honneur do la

sainte Vierge, de saint Jean l'évangéliste,
et du'roi saint Edouard, et sous le titre de

la Visitation de la mère de Dieu, par Tho-

mas, comte de Noltingham et maréchal d'An-

gleterre. Ce seigneur la fonda dans son pro-
pre fonds,» Eppe\vorlhe( sous l'Ile d'Arihol-

me, dans le comté de Lincoln, avec la per-
mission du roi Richard il, que ce prince

lui octroya pur une charte donnée à West-

]lIi ()t:lriJytll'a!' une charte do.ul1ée 1.,19cb
minster» la 20* année de son règne (l'an 1 j9fi
ou 1397). Le Pape Honifnce IX, accorda une
bulle d'indulgence en faveur de ce monas-

tère, datée de Saint-Pierre de Rome, le jour
des calendes de Juin, la 8' année de sou

de CliMons.

(43) Clief-teu Ju départeniiat des Vosges.
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Hcan. Sixte, de saint Félix et de saint Adanctt?,

icam, orne lui donna le pape I.éon IV. Ce UjÔiiki
stère pontife l'enrichit de grands privilèges. L'il-

ieues lustre et pieuse fondatrice y fut enterrée

irod njirès sa mort, qui arriva l'an 851.
L'abbaye

ande, d Ereslein servit de refuge aux religieuses

nine, de Blangi, après la ruine de leur monastère,

croit brûlé par les Normands. Elle fut réformée

iné à l'an 1345, par Herlold 11, évô.-jue de Stras-

lait à bourg, et de nouveau, l'an 148G, par l'évéque
3nas- Albert de Bavière. Kl le cessa ensuite d'exis-

alais, ter, et ses revenus furent réunis à l'église

illngc de Strasbourg.
– Le Gullia christ,, t. V, col.

Saint 84-7, fait mention d'une seu!e abbesse, noo>

l'à sa méo ltotrude» sous 1'an 893.

illon, EIILACH (L'île DE Saist-Jean d") (canton
sa fa- de Berne, Suisse). Célèbre abbaye de l'or-

it dé- dre de Cîleaux, fondée dans le xir siècle,
«ne par un évêque de Bâle. Elle était située dans

l'epin n un fond, à l'cndroit où la Tliièle va se jplcr
t les dans le lac do Bienno. Comme elle avait dej

Les terres d'un grand rev< nu, les Bernois en firent
9 par lesiéged'iinbaiUiage.Lebâtimentdesmoines
r 0- servit à loger le bailli. (La Mahïimère)..
t mo- ERNAY ou RENAY, Ratnmum inFlandria

ns de (diocèse de Malines, Belgidue). Monas-

io do tère fondé avant l'an 050, par saint Amand,
n de évêque de Tongres, en honneur des saints

s lors apôtres Pierre et Paul, et que Mabillon, après
méra- Colvenier, pense avoir été habité par des

•eurs, Bénédictins. C'est dans ce monastère que
richi- fut, vers l'an 719, enfermé par Charles, duc

ïallia d'Austrasie, Céiestin Scott, abbé de Blandin-

ibbés. bBrg de Gand, pour avoir favorisé le parti
un. de agenfroi, maire du palais du roi Cbil

vers péric. Détruit par les Normands, vers l'an 88J,
Aile- il fut restauré vers le milieu du siècle suivant

i en- par Arnoul, comte de Flandres, 1ils de Bau-

Adel- douin le Chauve. Ce fut plus tard un collége
at duu de Chanoines séculiers, sous le patronage ue

Mibité saint Hermet, martyr. r.

isuite ERRERA, Fcrraria (diocèse de Burgos,

je de Espa ne). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

le ces fille de Verola, de la filiation de Morimond.

s moi- Elle fut fondée en 1171, non loin de Miranda

lux et de Ebro. Son premier fondateur fut, dit-on,
dans Ferdinand, roi de Castille. (Jongeliï).

if-lieu ESCALADE (Saint-Martin d'), (Burgos,
les ou Espagne). Monastère de l'ordre de Saint-

l'ab- Benoit, a huit lieues de Burgos, fondé, selon

s l'an Saudoval, l'an 763, du temps d'Alphonse, roi
ard et d'Asturie, et de Kodrigue, comte de Castille.

abbé Il fut bâti, d'après cet historien, par un noble

t col. personnage
nommé Fernand le Noir, et par

Goda, sa lemme, qui le dotèrent richement,
je). – ornèrent magnifiquement son église, et éla-
invo- blirent en ce lieu une communauté nom-

onfes- tireuse de religieux, sous la conluitu de

is, pa- l'abbé Boldan.

1499, ESCALE-DIED (L'), Scala-Dei (diocèse de

Saint- Tarbes, France). Célèbre abbaye de l'or-

n.) dre de Cileaux, fille de, Morimond, fondée

Stras- sous l'invocation de la sainte Vierge, avant

e ab- l'an 1136, par Forton de Vie, au lieu de 6Vi'

enoît, badour, dans une vallée que traverse l'Adonr,

ïr Er- descendant des Pyrénées. Plus tard, l'an
ernur. 1142, Béatrix, vicomtesse de Béaru, fit lians-

ortées férer cette ahbaye dans un autre lieu qu'elle

saint occupa depuis. l'oy. lu charte de celtu

pontificat (139"). – Xnv. Monaslic. anglican. Sixl

EPTERNAC, ou ETKRNAC» Epternacam, ijue
(grand^duchédn Luxembourg). – Monastère ron

de iWlre de Saint-Benoît, fondé à 2 lieues lust

de Trêves, l'an 698, par saint Villibrod, apri

apôtre de la Frise, dfi Zélande, de Hoilande, d El

et premier évêqne d'L'trecht, Sainte Irmine, de 1

abbesse d'Oeren près Trêves, qu'on croit brû

avoir été fille de Dagobert II, ayant donné à l'ann

saint Villibrod une terre qu'elle possédait à bou

Eternar, le saint évêque y bâtit un monas- Alb

tère avec l'aide de Pépin, maire du palais, ter,

qui lai donna à son tour la moitié du village de S

d'Eternac, dont il avait été l'acquéreur. Saint 84-7,

i-illibrod gouverna ce monastère jusqu'à sa niée

nort, arrivée l'an Î38, ou, suivant Mabillon, E

en 7W ou îil 11 fit son testament en sa fa- de 1

veur et il y fut inhumé comme il t'avait dé- dre

sire. On "y gardait ses reliques dans une par

chAsse. Les rois de France, et surtout l'epin un

le BrefetCharlemagfie, se montrèrent les dan

bienfaiteurs de l'abbaye d'Kpte.rnac. Les terr

moines furent remplacés vers l'an 859 par le si

des chanoines séculiers. L'empereur 0- sen

Jthonl"fit l'établir, l'an 971, ta discipliné mo- E

nastiqne dans ce monastère par les soins de (die
l'abbé Ilavanger, venu avec une ™lo.:io de tcre

quarante religieux dfi saint Maximin de évê

Trêves. L'abbaye d'Epternac fleurit dès lors apô

<l'un tel éclat, "qu'elle était appelée généra- Col

XcramtVécolede Saint-Benoit. Les
empereurs,

Ben

les rois etles souverains pontifes I enrichi- fut,

rent de nombreux privilèges.– Voy. Gailia d'A

christ. t. XII J, col. 576, la suite de 70 abbés, ber

EBBACH, Eberbacum ou Apribacum. – de

Abbaye de l'ordre de Cileaux, fondée vers pér

1135,' près Maycnce (Hesse-Darmstadt, Aile- il fi

magne), par une colonie de religieux en- par

voyés par saint Bernard, Il la prière d'Adel- dot

bert, archevêque de Mayence et légat du de

Saint-Siège. Ce lieu d'Erbach avaitété habité saii

d'abord par des Chanoines réguliers, ensuite I

par des Bénédictins venus de l'abbaye de Es[
Mont Saint-Jean il fut alors racheté de ces fille

deruiers pour 50 livres d'argent, et des moi- Elli

nes cisterciens s'y établirent. De pieux et de

illustres personnages furent inhumés dans Fer

cette abbaye,qui devintlamèreetle chef-lieu l

d'un grand nombre d'autres^ d'hommes ou Esr

de femmes. On doit citer, entre autres, l'ab- Ber r

baye de Schonan ou Bclle-lle, fondée l'an San

1141. Ruthard, disciple de saint Bernard et d'A

moine de Clairvaux, fut le premier abbé Il fi

d'Erbach. –
Voy., Gallia christ., t. V, col. per

655, la série de "37 abbés. Goi

ERCHI (diocèse de Vesprim, Hongrie).
– orn

Abbaye de l'ordre (le Cîteaux, sous l'invo- blii

cation de saint Nicolas, évoque et confes- lire

seur, fondée vers l'an 1260, par Thomas, pa- l'at L

latin de Hongrie. Dans la suite, l'an 1499, I

elle fut possédée par les ermites de Saint- Tai

Augustin. (Jongelin.) dre

EhESTElît, Eresteimense (diocèse de Stras- sou

bourg, Bas-Rhin. France).
--Ancienne ab- l'ar r

haye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, bac

entre III et Scher, fondée l'an 8'*0, par Er- des

mengarde. femme de Lothaire 1", empereur. 114

Elle l'enrichit de saintes reliques apportées fên

lie Kotne. C'étaient, dit-on, celles de saint occ
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i« christ., t. I, lnslr., p. 192, Constance, et dans le territoire de I192, Constance, et dans le territoire de Lucerne,

s de par Walter, baron d'Eschenbach et son fils
Berchtold. Elle fut construite d'abord au lieu

?.xo- dit de Sainte-Catherine, près de la rivière de

gle- Uusa; mais, à la suite d'un malheureux in-

jint- ccndie,ellefutlransférée<iOber-Eschenbach.

roi -Gallia christ., t. V, col: 1100.

dnte KSCLACHE (L1)-, Esclachia, Escleàsià Oii

mier Eschalaria (diocèse de Clermont, Puy-de-
nias- Punie, France). -=- Abbaye de femmes do
il y l'ordre de Ctteaux, sous l'invocation de 1.1

Tes, sainte Vierge, fondée avant l'an 1159, à

jets. sept lieues de Clermont, dans la paroisse de
nent Prondines, au milieu des montagnes d'Au-

Mo- vergue, iù l'on voit cependant quelques
eurs étangs, Elle fut transférée, plus tard, dans
lite, le faubourg de Fongières de Clermont, et

can. enfin dans un autre faubourg de la même

ens, vil!e, dans la paroisse de Saint-Genez, et.

i Cl- près du couvent des Bénédictines. De cette

fon- abbaye sortirent plusieurs abbesses d'autres

vant monastères. – Gallia christ., t. 11,

;ny, col. 407, la série de 15 abbesses,

;ria, ESCUREY Escvrryum (France). Ab.

nui- baye de l'ordre de Cîleaux, fille de Vaux-en-
'£.«- Ornois sous Morimond, fondée sous l'invo-

ère. cation de la sainte vierge l'an 1132, paf

en- Geoffroy III, seigneur de Joinville, qui fut

lieu inhumé à Clairvaux dans le cimetière des

ist. nobles. Ce pieux personnage, bisaïeul de

aye, Jean, sire de Joinville, l'historien et l'ami

), la de saint Louis, fonda plusieurs autres ab-

bayes, comme on le voit par sa longue épi-

ida, taphe, qui nous a été conservée. Cette opi->

iux, taphe fat faite et apposée par ce même Jean

sde de Joinville, lorsque, étant de retour de la

ïrie Terre Sainte, il visita les sépultures de ses

me, devanciers à Clairvaux. Elle est doublement

é et précieuse comme étant l'ouvrage du bon

aye sénéchal, et comme document utile pour le

.) tableau généalogique de la maison de Join-1

aye ville. Le père Merlin, jésuite, qui s'est an-"

ous pliqué à la déchiffrer et à la transcrire lettre

)tes pour lettre, la cite textuellement dans ses Ob-

lint servations historiques et critiques sur l'ab-

179, baye de Clairvaux (Mémoires de Trévoux^
tait août 1739, 2è partie, p. 1882). Quant à

ère l'abbaye ii'Escurey, l'une des nombreuses

irg. fondations de Geoffroi 111 seigneur de

îitc Joinville, elle était située, suivant \eGalliu

lue christ., dans le duché de Bar, entre les lieux

es- de Morley et de Moutier-suriSaux
(iMeuse),

ice aux confins de la Champagne et du (!uch i

ce. de Bar, et dans l'ancien diocèse de 'J'oui.

iint Elle était sous l'invocation de la sainte

lé- Vierge. Voy. Gallia christ., t. XIII, coh

ses 1115, la mention de 40 abbés,

as- KSCU1HAL (L') (Ségovie, Espagne).
– Cé-

en- lèbrc monastère royal de l'ordre de Sainl-

its. Jérôme, liflti par Philippe II, roi d'Espagne,
nis l'an 1503, àsept lieues environ deSladrid, en

gt., mémoire de la bataille de Saint-Quentin, en

ib- Picardie, gagnée sur les Français, en 1557,

et pour accomplir uii vœu qu'il avait fa, à

– saint Laurent, ayant remporté la le

ix, jour même do la fête de ce s«ii>t (10 aoûi).
de On l'appelle aussi Saint-Laurent de l'iiscu-

translation, Gallia christ., I, lnstr., p. 192,

roi. 2 et col. 1260, la série de 30 abbés de

l'Escale-Dieu.

ESCANCESTER on EXETER (ht), Exo-

niense Cœnobium (comté de Devon, Angle-

terre), célèbre monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, fondé vers l'an 968, par Edgar, roi

d'Angleterre, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Pierre. Leofric, premier
évoque d'Exeler, ayant reçu du roi ce monas-

tère, pour y établir son siège épiscopal, il y

plaça des chanoines, et lui tit don de terres,

d'ornements, de livres et d'autres objets.

Cette même église fut enrichie également

d'un grand nombre de reliques, dont le Mo-

nastic. anglican, fait rénumération. Plusieurs

rois d'Angleterre se montrèrent, dans la suite,

ses bienfaiteurs. –
Voy. Monast. anglican.

ESCHA ALIS, Eschale'ium (diocèse de Sens,

Yonne, France). – Abbaye de l'ordre de Cl-

teaux, fille de Fontenay sous Clairvaux, fon-

dée sous l'invocation de la sainteVierge, avant

l'an 1131 à quatre lieues environ de Joigny,
par Vivien, chevalier de La Ferté Lo;ieria,

qui donna au prêtre Etienne et à ses com-

pagnons, Thibaut et Warnier, le lieu d'Es-
chaalis pour la construction d'un monastère.

Willelme, son troisième abbé, transféra en-

suite celui tïEscliualis dans un autre lieu

plus commode. Suivant le Gallia christ.,

on peut placer la fondation de cette ahbaye,
a 1 an 1120 ou 1125. Voy. t. XII, col. 21'jj la

série de 59 abbés.

ESCHARPE, Scarpium (diocèse de I.érida,

Espagne). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

non loin de la ville de Lérida, sur les bords de
la Cinga. Klle fut fondée l'an 1180, par Pierre
le Catholique, roi d'Aragon, et sa femme,

Marie de Montpellier. Son premier abbé et

ses religieux lui furent envoyés de l'abbaye

méredeCiteaux, en France. (JonukuS.)

ESCHAW, llasehoviu (France).
–

Abbaye

de femmes de l'ordre de Saint-licnoit, sous

l'invocation de la sainte Vierge. des saintes

Sophie, Foi, Espérance et Charité, et de saint

Trophyme, martyr, fondée l'an 77S ou 779,

par llemi, évêque de Strasbourg. Elle était

située dans une île de l'Hellen, rivière
d'Alsace, et dans le diocèse de Strasbourg.
Détruite par les barbares, elle fut ensuite

restaurée vers l'an 970, parWiilerold, évê.jue
de Strasbourg, et enrichie par ses succes-

seurs, Willelino et Hezelon. L'impératrice
sainte Hichanle fut aussi sa bienfaitrice.

Cette abbaye fleurit sous la règle de saint

Benoît, jusqu'au temps de Lutlicr, où, dé-

truite par l'hérésie, elle vit ses religieuses
se disperser. Willeline, évê^ue de Stras-

bourg, leur substitua, l'an 1533, huit prében-

(liers, auxquels il donna certains règlements.
Os revenus de l'abbaye furent enfin unis

à l'église de Strasbourg. -X oy .,(j allia christ.
t. V, col. 818, la mention île quc.ques ah-

besses.
ESCHENBACH, Eschmbachum (Suisse).-

Abbaye de femmes de l'ordre lie Cîleaux,

l'ondée l'an 129V, dans l'ancien diocùse de

(il) Aujourd'hui ville d'Angleterre, clicf-licu du comté de Devon,
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(Mifiï'P. «ni fui nnnçlrnit f nlntrnn l'an fi7*l rnn fi rmnrial. Ce superbe édiTrce, qui fut construit

iiour200 moines, a la forme d'un gril les

bâtiments en sont alignés connue les

barres de cct instrumcnt, par allusion au

gril qui servit au martyre du saint;en outre

le gril s'y trouve sculpté partout. On dit
qu'il y a dans tous ces divers bâtiments
plus de 1100 fenêtres. On trouve dans l'in-
térieur de l'Escurial 17 cloîtres, des jardins,
un immense parc, une galerie de lableaux,

une bibliothèque célèbre et riche surtout

en manuscrits arabes; des caveaux où sont
les tombeaux des rois d'Espagne. L'Escu-

rial est l'une des trois résidences royales
d'Espagne la cour y passe J'arrière saison.

Voy. au Dictionnaire de Lamarti-

h;£re, t. 11I, col, 314, une longue descrip-
tion de ce palais et monastère.

ESPAGNE, Uispania. Abbaye de fem-

mes, de l'ordre de Cîieaux, qui était dans le

diocèse d'Amiens (Somme, France). Elle

fut fondée l'an 1178, par Enguerrand des

Fontaines, Sénéchal de Ponthieu, et par
Thibaut, évêque d'Amiens. Elle était sous

l'invocation de la sainte Vierge et de saint

Matthieu. Elle fut depuis, au xvir siècle,
transférée dans la ville d'Abbeville, dont elle

n'était éloignée que d'une lieue, Les papes
Célestin 111, l'an 1192, et Innocent III, l'an

4210, donnèrent des bulles en sa faveur.

Voy. Gallia christ., t. X, col. 1313, la série

de 23 abbesses.

ESPINA (De L'), Spina (diocèse de Palen.

cia., Espagne). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, l'une des plus célèbres de toute l'Es-

pagne.. Son nom lui vint d'une épinede la
sainte couronne que l'on y conservait. Elle

fut fondée l'an 1143, et eut pour premier
abbé Nivard, le plus jeune des frères de

saint Bernard. Sa fondatrice fut la princesse
dona Sancie, sœur d'Alphonse VIII, roi de

Ça.stjlle et do Léon. Saint Bernard écrivant à

dona Sancie,.lui dit a la fin de sa lettre

« Je vous conjure d'avoir pour votre nou-

velle fondation (je parle de ceux de
l'Epine),

des entrailles de miséricorde, en sorte que
nourris vos bienfaits ils persévèrent

dans le service de Dieu et dans leur ordre

(episl. 30). >»D'insignes sépultures se voyaient
dans cette abbaye. (Joxgeun.)

ESROM, Esromium (ancien diocè, de

Rosehild,en Danemarey. Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fille de Clairvaux, fondée en

1153, par Iiskill, archevêque de Lund et

primat de Danemarek. Cette abbaye fut dé-

vastée par deu$ incendies, en 1192, et en

î20i. I>ace Pontan dit, dans son Histoire de

panemarck, que ce même prélat Eskill lit

construire à ses frais cinq monastères de

l'ordre de Citeaux, savoir, Harcsw8ld,Esrom,

B<îkeschow, Tummedorpium et JEscomam.
ESSEN ou ASSINDE, Asncdiense, Essense

Ou Assendiensis parthenoii (Etats prussiens).

Abbaye de femme de l'ordre de Saint-

lienoit, fondée avant l'an 873, dans le dio-

cèse de Cologne, par le vénérable Alfroy,

évêque d'Hildesheim ce prélat avait été re-

ligieux deFulde, et avait enseigne les lettres

çjaus la nouvelle Corbie. Le concile tenu à

fruit Cologne l'an 873, confirma cette fondation.

les Gersuide, sœur d'Alfroy, et Adalane, sa

les parente, eurent l'une après l'autre la con-

n au duite de J'abbaye d'Essen. Elle devint par
mtre la suite une communauté de chanoinesses.

i dit Alfroy mourut l'an 875, et fut enterré dans

lents l'église d'Essen, qui était sous l'invocation

l'irt- de la Sainte-Trinité, de la sainte Vierge et

iins, des saintsmartyrs Cosme et Damien. – Voy.

aux, Gallia christ., t. III, col. 775, le catalogue
rtout de 46 abbesses.

sont ESSEY, Esseium. Abbaye de France,
:scu- dans le diocèse de Seez et à deux lieues de

raies cette ville (.Orne). Ce fut d'abord un hospice
son. pour les pauvres, étab!i vers le commence-

irti- ment du xiv* siècle. L'an 1519, par les soins

erip- et les dons de Charles IV, duc d'Alençon, et

de Marguerite, sa femme, il fut transformé

fem- en un monastère de femmes les premières
Ils le habitantes furent seize religieuses et quatre
Elle e sœurs converses, appelées du monastère

des des filles pénitentes de Sainte-Madelaine.de

par l'ordre de
Saint-Augustin, de Paris.– Voy.,

sous Gallia christ., t. X, col. 742, la série de 11

saint abbesses,

»de, ESSO-VIES, Essomi ou S. Ferreolus (Aisne,
L elle diocèse de Soissons). -Abbaye de Franco de

,J
apes l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invocation

JL
l'an desaintFerréol.Elle fut fondée vers la fin du

r. xi1 siècle, près Château-Thierry, par Hugues,

série évêque de Soissons. Les Chanoines réguliers
de la congrégation de France y furent in-

len- troduits l'an 1649, par Simon, évêque de

3 Ci- Soissons.– Voy,, Gallia christ., t. IX, col.

l'Es- 462, la série de 38 abbés,

je la ESTANCHE (L'), Stagnum ou Stanchia,

Elle (diocèse de Verdun, Meuse, France). -Ab-

mier baye de l'ordre de Prémontré, sous l'invo-

s de cation de la sainte Vierge, fondée vers l'au

:esse 1140, à deux lieues de Saint-Mihiel, et à six

)i de de Verdun,dit le Gallia

c/trisf., par

Albéron,

tut à évéque de Verdun. Le pape Alexandre 11I

tre lui accorda l'an 1180, un privilège de pro-
nou- tectipn et de confirmation. Voy., Gallia

ine), christ., t. XIII, col. 1341, la série de 35

que abbés. – Annal. Prœmonstr., t. Il, col. 837.

srent ESTERP (L') ou L'ETEtt, Stirpum (dio-

!rdre cèse de Limoges, Haute-Vienne, France). –

lient Cette abbaye de l'ordre, de Saint-Augustin,

«.) fondée vers l',in 1032, est placée par le Gal-

i de lia christiana, à huit lieues de Limoges, à

l'or- onze d'Angoulême, à quatorze de Poitiers et

e en à une seulement de la rivière, dite le Gay

d et des plaies. Elle rocopnait pour fondateurs

dé- un noble personnage nommé Jordan, fils

:t en d'Abon, et Dia saiemme, qui, du consente-

re de ment de leurs enfants, donnèrent une manse

ill lit avec une chapelle, appelée Slirpie, et toutes

îs de leurs dépendances, pour y construire un mo-

rom, nasttre en l'iionneurde laSainte^Trinité
et

lip. do l'apûtrc saint Pierre. –
Voy., Gallia

tense christ., t. Il, col. 620, la série de 27 nbbés.

3ns).
ESTIVAL EN CHA11N1E, Estivalium ou

aint- Stivale (diocèse
du Mans, Sarthe, France).

dio- Abbave de tilles de l'ordre de Saint-Benoit,

froy, fondée J'an 1109; dans le doyenné de Bru-

i re- Ion, et dans la forêt de Charnie, par Raoul

tires de Beaurnonl, vicomte du Lude, et seigneur

nu à de Monlreyeau, aux prières d'un saint er-
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Aleaume. Le fondateur y mit – Abbaye de l'ordre de Cîteaui, fcmite nommé Aleaume. Le fondateur y mit

sa sœur Godechilde, religieuse de l'abbaye
du Konceray, pour première abbesse.

ESTIVAL au Estitay, Slitagium (diocèse
de Saint-Dié, Vosges, France). Belle ab-

baye
de l'ardre de Prémontré, sous l'invo-

cation de saint Pierre, fondée dit-on, vers

l'an 840. On ignore quels furent ses pre-

miers habitants, Estival étant échu en par-

tage à Louis, roi de Germanie, l'an 870,

l'empereur Charles le Gros, fils de Louis,

donna ce lieu en dot à sa femme Richarde.

Cette impératrice gouverna, dès lors l'ab-

baye comme l'ayant acquise par droit de

propriété plus tard elle la convertit en pré-

voté, lorsque, répudiée par son époux, elle

se retira à Andlau, domaine dépendant de

l'abbaye, et y fonda un monastère de filles.

Estival demeura alors comme' soumis à l'ab-

baye d'Andlau, en sorte que le prévôt nou-

vellement élu recevait l'investiture de l'ab-

besse d'Andlau. lien fut ainsi jusque vers

1147, où Conrad, prévôt d'Estival, se donna

lui et son monastère l'ordre de ('remontré.
Les revenus de cette abbaye furent affectés

l'an 1777, à la dotation du nouvel évêchéde

Saint-Dié.
Parmi les abbés d'Estival on dis-

x*
tinguç l'illustre Louis-Chartes Hugo, qui a

écrit les Annales de son Ordre.– Voy., Gal-

lia christ., t. X1H, col. 1428, 5 prévôts et

39 abbés. Voy. Annal. Prœmomtr., t. Il,

vol. 889 le plan de cette abbaye.
ESTKEË (L'), Strata (France). Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, fondée près la ville

de Dreux (Eure-et-Loire), l'an 1144, sous

l'invocation de la sainte' Vierge, par Rallier

de Domjon, seigneur de Musy, avec l'ac-

ceptation de Godefroi, évêque de Chartres,

de Hugues, évoque d'Auxerre, et de Gui-

chard, abbé.de Ppntigny'. El;la était située

aux confins des diocèses d'Evreux, et de

Chartres, sur l'Eure, et dans le diocèse d'E-

vreux, suivant le Gallia christ. te Pape

Alexandre Uf, confirma ses possessions vingt
ans après sa fondation. Jean, comte de Dreux,
fut l'un de ses principaux bienfaiteurs.
Cette abbaye passa l'an 1087 à des religieuses
du même ordre, transférées de Colombe

près Longowy, au (tiocèse de Trêves, les-

quelles l'occupèrent depuis. Voy' Go/Ho

christ., t. XI, col. 072, 37 abbés et quelques

abbesses. •

ESTJlUN, Ettreu, Estrum où Parthenon

Strumens{s (diocèse d'Arras, Pas-de-Calais,

France), Ancienne abbaye de nobles

filles dit le Gallia christ., de l'ordre de Saint

Benoît, à une lieue an midi de Mont Saint-

lïloi. Elle fut fondée, ou suivant d'autres
restaurée vers l'un 1085, par Gérard, évêque

de Cambrai et d'Arras. Quelques uns placent

sa première fondation à l'an 80Q. L'évoque
Lambert, successeur de Gérard, sur le siège

d'Arras, fit approuver et coulirmcr cette

fondation ou restauration par le pape Pas-

cal IL Ce lieu d'Estrun était célèbre par des

sources d'eaux chaudes (lui allaicnt se

perdre danslaSearpe. – Voy., Gallia christ.,

t. 111, col. 419. la série de 42 abbesses.

UT ANCHE (L'),.S'(aiicftfa (Vosges, France).

r y mit Abbaye de l'ordre de Cîteaui, fondée l'an

ibbaye 1148, par Mathieu 1", duc de Lorraine, sui-

les instances de sa mère Adélaïde, ci-devant

liocèse duchesse de Lorraine, qui s'était consacrée

lie ab- à Dieu, dans le monastère de Turt près do

l'invo- Dijon. Henri, évêque de Toul, confirma cette

î, vers fondation l'an 1149. Cette abbaye, située

es pre- entre Neufehâteau enChatenuis,étaitdudio-

n par- cèse de Toul, avant la création de l'évêché

n 870, de Saint-Dié. – Voy., Gallia christ.. 1120,

Louis, 28 abbesses.

barde.
ETIENNE (Saint-), S. Stephams (à Paris

s l'ab- France). Ancien monastère fondé avant

oit de l'an 593, dans un faubourg de Paris, et qui

;n pré- était soumis à la puissance royale. Le
x, elle Gallia christ. en fait mention sommaire-

lantde ment, t. VII, col, 250-.

filles. ETIENNE (SAINT-) de Boscho (diocèse de.

à l'ab- Squillace, royaume des Deux-Siciles).
–

Il nou- Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée vers

i l'ab- l'an 1144, par des religieux venus de l'ab-

e vers baye de Fosseneuve, au diocèse de Tett.

donna racine.

îontré. ETIENNE DECAEN(Saist), S. Stephanus.
ffectés Cadomensis (diocèse de Bayeux, Calvados,

«hé de France).
–

Abbaye de l'ordre de Saint-Bo-

ni dis- noît, fondée à Caen, avant l'an 1066, par.

i, qui a Guillaume le Conquérant, alors roi d'Angle-

Gai- terré. Ce prince fit cette fondation par ordre

vôts et du pape Nicolas H, qui lui avait imposé

1. 11, cette œuvre pie, comme expiation de sou

mariage illicite avec Malhilde, filiedu comte

abbaye de Flandre, à laquelle il était uni par un

la ville proche degré de parenté. Le même pontife

sous avait imposé à Malhilde également l'obliga-
Raliier tion de fonder un monastère de femmes. L'il-

ic l'ac- lustre Lanfrane, alors prieur du Bec, fut le

lartres, premier abbé de Saint-F-tienne de Caen.

e Gui- Cette abbaye devint dans la suite célèbre à

située plus d'un titre. Plusieurs papes ou souve-

et de rains l'enrichirent de donsoude privilèges,
se d'E- Elle fut dévastée en 1351), au temps des

î Pape guerres des Anglais; et ensuite l'an 1582,

s vingt par les calvinistes. Enfin el)e s'unit l'en

Dreux, 1663, à la congrégation de Saint-Maur. –

i.teurs. Voy., Gallia chist., t. XI, col. hrïï, la série

;ieuses de 44 abbés. – Naustria pia, p. (J24.

ilombç ETIENNE DE DIJON (Saist-) S. Stephanus

's, lés- Divionensis (Côle-d'Or, France).– Ancienne
Gallia église séculière et abbaye 'le l'ordre de Sainu

elques Augustin. Si l'on 'en croit l'historien de cette

église, elle existait "déjà au yi* siècle. On

thenon ne trouve cependant qu'au début du iv'

Calais; siècle la mention de son recteur ou prévôt,
nobles Elle était du diocèse de Langros. Elle em-

e Saint brassa l'an 1113 la règle de saint Augustin,
Saint- par les soins de Jucei-an, évêquç de Lan-

'autrés gres, qui abdiquant sa charge, se retira dans

3vêque cette maison. Son corps reposait dans le

>lacent chœur de ce monastère, auquel il avait don-

SvÔquo né les églises de Foniaices, de Gemelles et

e siége d'Oirnancé. En 1611, cette église redevint

1 cette séculière avec l'agrément du Pape Paul W
e Pas- II y avait un abbé qui élail conseiller hono-
>ar des raire du sénat de Bourgogne, un doyen, un

eut se cliantre, unprévôt, un trésorier et 'Jouseclji-

hrist., noines. \V. A.Fi'ot, Uist.S.Stephan.Divion.)
s. Voy., Gallia christ., t. IV, col. 7i>3, la sé-

ance). rie d« 55 prévôts, prieurs ou abbés de-
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puis Botlon 1" l'an 8QI, jusqu'à Jean î>qm.t lii

lier, l'an 1726. qi
EPI KNN DE MAÇON (Saixt-) S. Sfpha-

AI

vus Matisconcnsis (a Maçon, Saôno-et-Loire, sa

France).– Ancien' monastère île chanoines te

réguliers. ou plutôt de clercs vivant en com-

mun, dit \cUaIlia christ., qui fut uni à l'é- Si

glise cathédrale de Mâcon, par Gontran, roi Sa

de Bourgogne (av. 593). L'abbaye ayant en- l'a

suite <Hé détruite, son emplacement" fut cou- Pi

cédé à des juifs. – Voy. le Gallia christ., t. gr.

IV, col. 1113. veCI

ETIENNE (Saisit-). D.E REIMS, 5. Stephn- gi.
nus ilemenxh (Marne, France). – 'Ahhaye de rc
l'ommes de. l'ordre de

Saint-Augustin, fon- za

dée à Reims l'an 1617. C'était auparavant un l'e

prieuré de Chanoines réguliers sous le nom

de Saint-Paul, soumis au Val-des-EcoJtçrs. et.

Mais cette année 1617, les chanoines 6rent l'r

un échange avec les religieuses de Saint- ca

Etienne de Soissons et s'en vinrent à Sois- di

sons, tnjulis que celles-ci venaient à Keiins. go

Le monastère' d'hommes de Saint-Paul de Bl

Ueims devint donc une abbaye de femmes -le:

sous le nom de Saint-Etienne, et l'abbaye po
île femmes de Saint-Etienne de Soissons de

devint un prieuré d hommes sous le nom de év

Saint-Paul. Mais ce prieuré lui-même parle l'a

départ des chanoines, retourna peu de temps IV

après à des religieuses appelées d'ailleurs. fai

Quant aux. premières, elles rapportaient 14

leur origine à
Jacques

de Bazochie, évêque
dé Soissons, qui 1 an 1228 concéda l'église (di

de Saint- Etienne avec toutes ses dépendan- de
ces pour la fondation d'un monastère de foi

femmes. Ce pieux asile fleurit toujours par l'a

sa sainteté, jusque vers 1507, où il fut dé- m;

truit par les calvinistes. Mais l'abbesseAnne Fo

de Roucy lui renditson ancienne splendeur, tio

en le transportant à Reims comme nous te,

avons dit, et en lui donnant des règles très- cal

lustèrcs, d'après lesquelles beaucoup d'au- t.

très monastères de femmes du même orlre toi

en France, furent ensuite réformés ou fon- loi

dés.- Voy., Gallia christ., t. IX, col. 298, de

le catalogue de 27 abbesses de Soissons ou

de Reims. ter

ETIENNE (Saint-) DE STRASBOURG, S. Fo

Stephnnus Anjentinensis (à Strasbourg, Bas- Vi<

Rhin, France).- Monastère de femmes d'à- ter

bord de l'ordre de Saint-Benoît, puis del'or- me

dre de Saint-Augustin, fondé vers l'an 090, Ali

par Adalbert, frère de sainte Odile, pour la

trente religieuses, dans les murs de l'an- An

cienne ville de Strasbourg, sur les ruines
d'un château romain, près la rivière de Au

Brusca. Ce pieux fondateur fut. inhumé dans In1

le chœur de l'église à droite; à gauche on Sai

voyait les tombeaux do ses deux femmes. soi

Gerlinde et ISathilde, et de leurs deux fil les arc

Savine et
Lutgnrde.

Ce monastère, qui avait un

quitté In règle de saint Benoît pour celle de

des clianoinesses, fut longtemps possédé d'I

dans la suite par des clianoinesses lulhé- api

riênncs, dont l'abbesse faisait néanmoins, fi ;«

dit-on, profession de célibat. Desreligieuses ces

de l'ordre de la Visitation leur furent sub- goi

stituées, par Louis XIV, avec la charge d'é en

t,evcr dix nobles filles de l'Alsace.– Le Gai- br<

iSou^ lia christ., t. V, col. 84A, mentionne quel-
ques abbesses dont la première est sainte

/•pha- Altale, religieuse de
Holinnibourg, nièce do

.oire, sainte Odile, et fille U'Adulbcrt, le fonda-
oines leur du monastère.

corn- ETIENNE DE VAUX (Saint-) l'allis S.

b l'é- Slephani.
–

Ahhaye de France de l'ordre do

1, roi Saint-Benoît, fondée vers l'an 1075, dans

iten- l'ancien diocèse de Sainles, par les frères

con- Pierre et Arnaud ne
Mortagne, nobles sei-

s(., t. gneurs de Saintes. l'eu de temps après et

vers l'an 1093, suivant Mahillon, les reli-
"phn- gi.eux de saint Etienne de Vaux se snumi-

se de rent d'eux-m^mes au monastère de Maille-

fun- zajs. Voy., Gallia christ., t. II, col. 1113,
ntun l'ordre des abbés au nombre de- 23.

nom ETOILE (L') Stella (diocèse de Blois Loir-

t«rs. et-Clier, France). Abbaye de l'ordre de

îrent l'réinontré, iijle de Prérnoiilré, sous l'invo-

aint- cation de la Trinité et du Sauveur, fondée,
5ois- dit-on, Tan 1130, par Uodcfroi III Grise-
Miris.. gonelle, comte de Vendôme, àneuf lieues dft

I de Blois, et à sept à l 'ouest de Vendôme. Outre

fîmes -les comtes de Vendôme et de Blois, elle eut

baye pour bienfaiteurs Geofroi et Albéric, évêques
iso.ns de Chartres; lingues, Guillaume et Amelin,
m de évêques du Mans. Les Papes Eugène III,
larle l'an 1147, Urbain III, l'an 1187, et Honorius

;mps, IV, l'an 1287, donnèrent des bulles en sa

surs, faveur. Voy., Gallia christ., t. Vil], col.
aient 1402, la série de 32 abbés.

Êque ETOILE ( Notke Dame DE l' ) Stella

glise (diocèse de Poitiers, France) Abbaye
dan- de l'ordre de Cîleaux, fille de l'ontigny,
î de fondée sous l'invocation de la sainte Vierie e

s par l'an 112V par Isembert, dit Senebaul, de la

dé- maison de Lusignan. Ranulfe, Guillaume et

Vnne Foulque, ses fils, confirmèrent cette fonda-

leur, tion. Ce monastère fut uni à l'ordre de Ct-

nous teaux par une bulle du Pape Eugène, des

très- calendes de lévrier 11 47. – Voy. ,Galliachrist.
J'au- t. II, col. 1352, la série de 49 abbés.– L'i'-

irlre toile est dans la commune
d'Archigni,

can-

fon- ton de Verneuil sur Vienne, arrondissement

298, de Chatellerault.

s ou KTON, Etona (comté de AVarwick, Angle-

terre). – Abbaye de religieuses de l'ordre de

î, S. Fontevrault, sous l'invocation de la sainte

Bas- Vierge, fondée par Robert, comte.de Leices-

d'a- ter, au temps du roi Henri II (1154-1189). Ce-
l'or- monarque confirma ses possessions. Le Papo

090, Alexandre III la prit sous sa protection et

pour la munit d'un privilège. – Voy. Monaslic.
l'an- Anglican.

lines EU (Notre-Dame ou Saint Laurent d'),
s de Augum (à Eu, diocèse de Honen, Seine-

dans Inférieure, France).– Abbaye de l'ordre de

e on Saint-Augustin, fondée l'an 1119 par les

imes. soins de Henri, comte d'Eu, et de Geofroi,

il les archevêque de Houen. C'était auparavant
vait une église sous l'invocation de la Nativité

:ello de Notre-Dame,que Guillaume I", comte

sédé d'Eu, érigea
en collégiale l'an 1002, en y

îlhé- appelant des chanoines pour y chauler l'of-

)ins, fi.;o ilivin. la demande de Robert, doyen do
uses ces chanoines, l'archevêque Geofroi l'éri-

sub- gea en abbaye l'an 1119, et !e même Hubert t

d'é en fut élu le premier abbé. Cette nbbayo cm-.

Gai- brassa fa des chanoines do Saint -Vie-.
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tor lie Paris. L'an 1181, saint Laurent, ar-

chevêque de Dublin, étant venu en France,

s'arrêta dans la ville d'Eu. Atteint d'une

grave maladie, il se fit porter à l'abbaye où

il termina sa sainte carrière et y fut inhumé.

L'alibaye d'Eu a depuis choisi ce saint pour
son patron. Elle a été plusieurs fois restau-i

rée. On voit encore dans sa belle église les

tombeaux des comtes d'Eu. Saint Laurent

tst encore aujourd'hui le patron de cette

même église, devenue la paroisse de la ville

d'Eu, et qui est l'une des plus belles de la

Normandie. Elle se glorifie de posséder les

reliques du saint archevêque deDublin,qui
font l'objet de la vénération des fidèles.

Voy. Gatlia christ., t. XI, col. 295, la série

de 41 abbés.– Neuslria pia, p. 694.

EUGENE (Saint-) (diocèse de Sienne, Tos-

cane, Ualie). – Ancien mojiastère de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondé l'an T31, près de
Sienne, par Varnefroy, à qui Luitprand, roi

des Lombards, avait donné le gouvernement
de cette ville.

EUGENIE
(Sainte-) de Narbonne. S. Eu-

genia; iif Corbaria superiori et suburbio Nar-

boncusi Monasterium
(Aude, France). An-

cien monastère fondé daus un faubourg de

Narbonne, avant l'an 1179. Son principal
bienfaiteur fut Pons, archevêque de Nar-

bonne, qui, cette année 1179, lui concéda

plusieurs domaines et églises. A cette épo-
que c'était déjàun prieuré soumis à t'abbaye e

de Saint-Michel de Clusa. L'an 1189, par la,
volonté du prieur Gui|lau[ne

de Lqeu, et

J'assentiment des religieux au nombre de

cinq, ce jiriouré fut soumis à l'abbaye de

Font-Froule.
–

Voy. Gallia christ., t.Vl.

EULA (B. Mabia DE). Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Cîteaux,sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée avant l'an 1338,

dans ra,ri,cic.n diocèse d'Elne (plus tard de

Perpignan, France). Elle était soumise com-

me sa fille, à l'abbaye de Font-Froide. Cee

fut dans la suite un simple prieuré ou un

hospice, qui paraît avoir été transféré à Per-

pignan.'
EULALIE

(Sainte-) de Bordeaux S. Eu-

hlia (Gironde, France). Ancienne abbaye
de femmes, fondée dans la ville mo.me de

Bordeaux, vers le vu' siècle. L'une de ses

preraières'abbessçs peut-être la première
fut Childemarchte, qui, après la fondation du

monastère Je Fécamp, dans le pays de Caus,
en devint abliasse, au temps de saiut Oue.ii,

archevêque de Rouen.

EUSKBE
(Saint-)

S. Eusebius. – Ancienne

abbaye de irance, de l'ordre de saint Au-

gustin, fondée avant l'an §93 dans l'ancien

diocèse d'Auxerre (Yonne), et près de.s murs

de cette vil!e, par l'allado, évêque d'Auxer-
re. Elle était sous l'invocation de saint Eu-

sèbe, évoque de Vereèil et martyr. C'était

ïncore dans le dernier siècle un prieuré de

chanoines réguliers de la
congrégation de

France. Voy., Gallia christ., t. XII.

KUSEBE (Saint-) S. Êusebius (ancien
diocèse d'Apt, aujourd'hui d'Avignon, Vau-

eluso, France). Abbaye de l'ordre" de
Siirl-Bcnoîl, l'ondée, selon quelque$-u,iis,

ir- vers la fin du vin" sièck>. Mais il est proba-

;e, ble qu'elle disparut dans la tempête soulevée
ne par les Sarra/ins contre les édifices sacrés.

où 'Au reste, dit le Gallia christ., on ne trouva

lé. aucun monument sur l'abbaye de Saint-Eu-

>ur sèbe, plus ancien qu'un acte de donation de
u- l'an 1904. Ce monastère fut fondé dans lo

les territoire de Sanion, près d'Apt, par saint

mt Martian, qui vivant en solitaire dans cc lieu,
tte rassembla autour de lui quelques compa-
Ile gnons. L'oratoire ou l'église de Saint-Eu-

la sèbe fut consacrée par le Pape Urbain II

les l'an 10M ou l'an 1099. Ce monastère fut

lui concédé Van 1132 à l'abbé et aux moines de

– saint Gilles. Le Pape Athanase IV la dota

rie l'an 1151, d'un insigne privilège. – Voy,

Gallia chrht., t. I, col. 377 et 378, pour la.

>s- série de 17 abbés.

}r- EUTUOPE (Saint-), S. Eutropius (ancien
de diocèse d'Orange, maintenant d'Avignon
roi Vaucluse, France). Ancienne abbaye si-

>nt tuée sur une montagne qui domine la ville

d'Orange. Elle fut érigée, on ne sait en
quel

'«- temps et sous quelle règle, à la place qu oc-

tr- cupait la vieille églisedédiéeàsaipt Eutrope,

n- sixième évêque d'Orange. Elle devint par la

de suite un prieuré dépendant de l'évêqne,

pal d'Orange. – Le Gallia christ., t. I, col.,

jr- 787, mentionne deux de ses abbés, Olivarius

ida et Kaimond de Saint-Maurice; le premier,

>o- figure dans un acte public de l'un 1091.

lye EUTROPE(Saint-J,SS. Eutropius et Ste-

• is, phanus (h Saintes, Charente -Inférieure,

et France! Ancienne abbaye qui doit son

de origine à Pallade, évêque de Saintes, vers lu

de fin du vi" siècle. Ce saint pontife ayant bâti

dans un faubourg de la ville une basilique
in- en l'honneur de saint Etienne, y transféra le

ion corps de saint Eûtrppe, martyr, et premier

38, évoque de Saintes, d'où elle prit le nom de

de Saint-Eutrope. Cette église devint dans la

im- suite un monastère de l'ordre de Saint-Be-

Co no}t. L'an 1081, Pons, étant prieur de Saint-

un Eulropfi, Guillaume, comte dp Poitiers, con-

'er^ céda ce monastère à Hugues, abbé de Clu n
Il resta depuis cette époque un simplo

?«- prieuré dépendant de l'ordre de Cluny. –

lye Voy., Gallia christ., t. 11, col. 1,09V et 1095,

de la charte de Guillaume, comte de Poitiers,

ses et la mention d'une trentaine de prieurs.

ère EU VERTE ou EVUliXE (Saikt-) d'Orléans,

du S. Evurtius (Loiret, France). Ancienne

ux, église et abbaye de l'ordre de Saint-Benoît.

en, L'église fut fondée dans le iv" siècle. Elle de-

vint une abbaye de chanoinesséculiers avant

ine l'an 783. Vers l'an lliO, cette abbaye fut ré-

lu- formée par les chanoines léguliersde Saint-

ien Vicior de Paris. Elle embrassa dès-lors la

urs règle de Saint-Auguslin et des dits chanoi-

er- nes réguliers de Saint-Victor. Enfin, après
Eu- avoir soulVort tour à tour les ravages des

tait Normands," des Anglais et des calvinistes,

de l'abbavc de Sainl-Euverte fut donnée à la

de congrigation des chanoines réguliers de

France, l'an 1636; et sous les auspices de

ien cette congrégation, elle vit rellcurir sa dis-

au- ciplino. – Voy., Gallia christ., t. VIII, col.

de 1575, la série'de 31 abbés,

lis, EVEHBEUH, Averbodium (Belgique).
–
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r\a l'nrdrn An PriSmittil piA darriP Tiilarrî. In ChanoWo anCélèbre abbaye de l'ordre de Prémonlré,

près de Sichem et de Diest, fondée sous!in-

vocation de la sainte Vierge et de saint

Jcan-Iiaptiste, par une colonie de Saint-Mi-

chel d'Anvers, l'an 1128 ou 1131, ou enfin

l'an 1135. Elle rcconnaitpour son fondateur

Arnulfe V7, comte de Loos. Waleker, arche-

vêque de Rouen, fit la dédicace dp son église
l'an 119V. Cette abbaye appartenait autrefois

au diocèse de Liège. Le Gallia christ. la

jnentionne sous le diocèse de Maljnes. –

Xoy. ,ibid., t. V, col. 101, le catalogue de 37

abbés. Armai. Prœmonstr., t. l, col. 208.

EVERSHAM (anc. diocèse d'Ypres, Belgi-

ques). – Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gustin, sous l'invocation de. saint Pierre et

de saint Waast, fondée avant l'an 1091, sur

]'Yser, dans le territoire de Furnes, par

deux chanoines nommés Gualb,ert et Elbo-

don. Gérard, évêque des Morins, approuva
cette fondation l'an 1091. Ce lieu d'Eversham,

alors du diocèse de Thérouanne, fut plus,
tard decelui d'Vpres. – Voy. Gqllia chpiif.i

t. V, col. 355, la série de 28 prévôts.

EVESHAM, Evcshamense Cœnobiiim (comté
de Worcesler, Angleterre). Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée avant J'an 7,18

par saint Egwin, le troisième évêque de

worcestor. Le pieux pontife étant allé à

Koine l'an 709 avec Cenred, roi de Mercie,
et Otfa, roi des Saxons orientaux, en rap-
port un .privilège pour son monaslère d'E-

vesliam. 11 mourut vers l'an 7,18. Voy.
Monastic. anglican.

KV1KKE (L"), Aquaria (Maine-et-Loire,

France). – Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noit, sous l'invocation du Sauveur., fondée
l'an 1056, dans la ville d'Angers.

EVRK (Saint), ou SA1NT-EPURE-LEZ-

TOUL, S. Aper (Meurthe, France). – An-

cien et célèbre monastère de l'ordre de

Saint-Benoît, dont l'origine remonte à une

église que saint Evre, évêque de Tpul, lit

construire vers l'an 507, dans un faubourg
de sa ville épiscopale, ét que son successeur

Albaud termina et consacra en l'honneur de

saint Maurice. Ce dernier pontife rassembla
dans cette église, dite bientôt de saint Evre,

quelques pieux fidèles qui vivaient en

commun, à l'exemple des premiers chrétiens.

Telle fut la modeste origine de t'abbaye de
Saint-Evrede Toul, qui devint dans la suite

très-considérable et très-célèbre. Après plu-
sieurs vicissitudes, réformes ou restaura-
tions, elle se réunit enfin, l'an 1611 à la con-

grégation de Saint-Vannes. –Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 107i, la série de "G3 abbés.

KVKON, Ebronium on Aurio (France),

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vooaiion de la sainte Vierge, fondée vers

l'an 030 par saint Cbadoin, évêque du Mans,

dans son diocèse. Elle était située à trois

lieue de la petite rivière d'Erve, et à quinze
lieues environs à l'ouest de la ville du Mans.

Kilo fut ruinée par les Normands dans le

ix* siècle, et reconstruite vers l'an 1252. Elle

s'unit l'an 1639 à la congrégation de Saint-

Maur. Depuis
la révolution la congrégulion

des Sœurs de la Charité, fondée par une

iré, dame Tulard. à la Chapelle an Ribnul. à 18

in- kilom. d'Iîvron. a été transférée dans les

tint batimenls de cette ancienne abbaye.
Mi- KVROULD'OUCHE(S^ST),S.£iru/iM Uti-

îfin cçftsis (France). – Monastère de l'ordre, de

eur Saint- Benoit, fondé vers l'an 500, en l'honneur

lie- dosaint Pierre, parsaintEvroul, dans la forêt

lise d'Ouchc, à sept lieues de Seoz, en Normandie,

fois et dans l'ancien diocèse de I.isienx
(aujaurd.

la de Bayeux). Le pieux fondateur fut le pva-s
mier abbé de ce monastère, qui prit ensuite

37 sqn nom et devint célèbre. Il jouissait des

8. priviléges et libertés des abbayes de fonda-

Igi-
tion royale. Il avait été reconstruit vers le

lu- milieu du XI' siècle. Il s'unit, l'an 1628, à

i et la congrégation de Saint-Maur. – Voy., Gallia

sur christ., t. XI, col. 810, la série de 51 abbés,'

par EXALATA (Saint-Andbé d') (Pyrénées*

bo- Orientales, Perpignan).
=- Ancien nicinas-

uva (ère de l'ordre de Saint-flonoit. – Voy.

uni, Saint-Miçhei. DE Cusan.

ilus, EYA./tyense Cœnobium (comté de SulTnlk,

Angleterre). – Monastère de t'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de saint Pierre, fon-

nalé dé par 'ttoberl Malet, pour le repos de l'âme

'or- du roi Guillaume le Conquérant et de sa

718 femme Mathilde, et aussi pour ïon propre
de salut, celui de son père Guillaume Malet, et

(S à de sa mère Ilésilie, et de tous ses ancêtres et

cie, parents. Voy. fifoyasliç. anglican.

ap- EYNIÎSHAM Èynrtihamensç.' cœnobium

l'E- (comté d'Oxfurd, Angleterre). – Monastère

oy. de l'ordre de Sainl-Bynoît, sous l'invocation

du saint Sauveur et de tous les saints, fondé

ire, et doté par Ethelred, roi de Merci'e (675 à

Be- 70t). – Voy. Monaslic. anglican.
'•-

dée EVSSES ou EYS8E-SUK-LE-LOT, Exium,

de Aiciis ad Qldum Jdonaslerium (diocèse
EZ- d'Agen Lot-et-Garonne, France). – An-

An- cienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

de sous l'invocation de saint Gervais et de saint

une Protais, située près du Lot, dans une agréa-

lit ble et fertile plaine entourée de monticu-

urg les. Elle fut fondée sur les ruines d'une

eur ancienne colonie romaine, dite Excisa ou.

?dq Exciswn, dont il est fait mention dans l'I-

ibla linéraire d'Antonin et ailleurs. Elle était

vre, voisine de Casseneuil, où l'impératrice Hil-

en (iegarde,
lomnie de Charlemagnc, donna lo^

us. jour, en 778, à son fils Louis le Pieux. On,

de est incertain dans quel siècle et par quej
iiile personnage, cette abbaye fut d'abord ibn-

ilu- déi>. Les uns, [ilaçant son origine au iv* siè-

(ra- cle lui donnent pour fondateur un comte^

on- Séguin, qui ayant tué son propre fils à la

\llia chasse, aurait bâti ce monastère, par ordre

)és. du pape Silvestre. D'autres en attribuent la,

– fondation à Charlemagne, au ix' siècle; mais

'in- ces deux opinions ne reposent sur aucun,

rers vieux monument. Ce monastère ne fiure

ins. point parmi ceux qui sont énumérés dans

rois le synode tenu h Aix-la-Chapelle l'an 817.

nze Quoi qu'il en soit, il existait l'an 1088, épo-i

ins. que à laquelle il fut donné pour être remis
s le eu ordre, A saint

Hugues abbé île Cluny.

Elle Il fut ensuite soumis immédiatement à l'ah-

int- baye de Moyssaç. Le monastère d'Eysse
eut

lion sans nul doute beaucoup à souffrir des al-

une bigeois, au commencement du xm siècle,
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alors que les bandes de ces sectaires occu-

paient les pays voisins et toute Ja vallée

3 n'arrose le Lot. Il semble n'avoir point eu

'abbés avant cette époque du moins on

n'en trouve aucune trace dit le Gallia

FAGET ou FAIETE, Fagetum ou Alttim

Fagetum (diocèse d'Aucli, Gers, France.) –

Ancienne abbaye fondée sous • l'invoca-

tion da saint Sixte, avant l'an 817 elle

figure dans le recensement des monastères

fait cette même année dans l'assemblée te-

nue à Aix-la-Chapelle. On dit qu'elle fut

fondée par Charlemagno mais cella n'est

pas clairement constaté dit le Gallia chri-

stiana, qui mentionne quelques-uns de ses

abbés, d'après CI. Estiennot. Cette abbaye,

était, au dernier siècle, habitée par des cha-

noines séculiers.

FAIIR (Argovie, Suisse). Abbaye de

femmes, fondée avant le règne de l'empereur

Radolphe de Habsbourg (1273-1291); Cette

abbaye de Fahr, dit un écrivain, rappelle
un souvenir touchant. C'est un monument

de tendresse et de douleur paternelle. Le

baron de Kegensberg avait un fils unique,
son amour et son espérance. Ce beau fils se

noya dans la Limmat; à la place oit le corps
fut retira des ondes, le désolé père fit ériger

un tombeau, sur le tombeau une chapelle,
et autour de la chapelle, un couvent. Il y ve-

nait souvent avec sa femme Judintha, pleu-
rer et prier, en attendant le jour où ils
iraient rejoindre dans la vie éternelle l'en-

fant bien-aimé qu'ils avaient cru y devan-

cer. Tous deux furent ensevelis à l'abri de
ces saintes murailles, aux côtés de leur en-

fant. » (Louis Veuii.lot, Pèlerin de Suisse.)
Suivant une vieille légende, Rodolphe,

sire de Habsbourg, ayant visité cette abbaye

qu'il aimait beaucoup, y fut salué empereur

par une simple religieuse d'une grande

piété, qu'on nommait la sœur Berllie de Ha-

sel. Rodolphe étant saisi d'étonnement, cette

religieuse lui annonça qu'en effet en ré-

compense d'une noble et charitable action

qu'il avait faite la veille, lui et ses descen-

dants s'asseoieraient un jour sur le trône

impérial. On connaiteette action de Rodolphe

de Habsbourg. Ayant rencontré on prôtre

qui portait le viatique à un malade et ne

savait comment traverser une rivière sur

son passage, il mit pied à terre, lui donna

son cheval et attendit ensuite patiemment
sur la rive, le retour du bon curé. Celui-ci

étant de retour, voulut descendre; le sire

de Habsbourg le prévint. « Restez, mon

père, lui dit-il, et
gardez ce cheval il est à

vous je puis faire ce don aux pauvres que
vous servez seulement n'en dites rien

s'il est bou que Dieu le sache, il le saura

sans que nous en parlions. Adieu mon

père, je me recommande a vos prières. »,

FAILLE FOC, FAIL FOC, FAIT-FEU, ou

fi. Maria de Prath ou de Villa Veteri (dio-

u^e de Digne, Basses-Alpes, Fiance). –

occn- christ, qui commence a l'an 1105 la série

vallée de 3i abbés, recueillie d'anciennes chartes

nt eu (t. Il, col. 936)..
îs on L'ancienne abbaye d'Eysse a été trausfor-

ialliii niée en une vaste maison de détention.

F

Abbaye fondée avant l'an 1212. Elle fut sou-

mise à la juridiction de l'abbé de lîoscau-

don, avant Tan 1285. C'était plus tard, dit-

on, un prieuré appartenant à l'abbaye de

Cluny. La Gallia christ (t. 111, col. 1111))

mentionne les noms de quatre abbés.

FAISË (La), Fuezia ou Faisia (diocèse de

Bordeaux, Gironde, France). Abbaye de

l'ordre de Cileaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge fille de Cadouin filiation de

Pontigny. Kilo fut fondée l'an 1137 dans

une agréable et fertile vallée, entre deux

mers, dit le Gallia christ,, par Pierre, vi-

ciorale de CliAtillon. Ce Seigneur donna à.

Giraud, abbé de Cailouin, en présence de

Geoffroi, archevêque de Bordeaux, et de ses

sutfragants, un Heu dans sa forêt de Faezia,

distant de trois mille des villes de Libourno

et de SainS-Emilion, pour y construire un

monastère. Raimond, moine de Cadouin, en,
tut le premier abbé. – Yoy., Gallia christ.,

t. Il, col. 888, le catalogue de 35 abbés et

col. 322, Instrum., les chartes de
fondation

et de confirmation.

FALEltA
(diocèse

de Citta di Ca^tello

Etats de l'Eglise).
–

Abbaye de l'ordre de.

Citeaux, fille du monastère de Sainl-Sulpice.
en Savoie, de la filiation de Pontigny. Elle

fut fondée l'an 1143.

FANAN (duché de Modène, Italie).
–

Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, bâti

à sept lieues de Modène, vers l'an 750, par

saint-Anselme, duc de Frioul, et depuis

abbé de Nonanlule. Il y mit des religieux
d'une exacte observance et demeura quel-

que temps aven eux, rendant avec grand soin

le devoir dû l'hospitalité aux voyageurs, dit
Bulteau. Il quitta ce lieu, pour aller fonder

à deux lieues de Modène dans une terre

que lui avait donnée son beau-frère, Astol-

phe, roi des Lombards, le monastère de No-

nantule, –r-
Voy. Nonantule ci-après.

FAREMOUSTIliR, Farœ Monastcrium, S.

Fara ou Evoriacense
(diocèse de Meaux

Seine-et-Marne, France). Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Saint-Benoit, fondée vers

l'an 617, par sainte Fare, autrement appelée

Burgondolare, fille d'Aguérir,
l'un des prin-

cipaux officiers de la cour de Théodebert Il,
roi d'Austrasie. Consacrée au Seigneur fort

jeune encore, par saint Colomban, qui avait

reçu l'hospitalité chez son père, sainte Fare,

après avoir triomphé de bien des obstacles,

avait pris le voile des mains.de Gondoald

évoque de Me,lIlx.Oeuxans après.elle fonda

le célèbre monastère de Faruuiousticr, sur

un emplacement donné par Agnéric, qui fit

construire les bâtiments. Le monastère por-
lait originairement le nom de Brige, dérivé

d'un mot celtique, (iui siguiflu un pont. IJu^
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u'il v avait autrefois, comme abbaye prit un accraissPlessis pense qu y avait autrefois, comme

à présent, un pont sur la, rivière, au con-

fluent de l'Aubetin et du Morin. C'est do 11

que la forêt, dite aujourd'hui de Faromoiir

tier, fut appelée Salins Br-iegius. La mot
latin Ebnrincas ou Eeoriacas, que le monas-

tère portait dans le vu' siècle, paraît aussi

dérivé du celtique.
Le monastère étant double, saint Eusta-

se. abbé de Luxeuil, y envoya saint Ca-

gnoald et saint Wfilbert. Le premier fut fait

évêque de Laon en 620 le second issu

d'une famille illustre du Ponthieu, succéda

depuis à saint Eustase de Luxeuil. Jonas

fut aussi moine de Faremoutier peu après
sa fondation; il nous a laissé une Vie de

sainte Fare, et une relation édifiante des ver-

iys des premiers habitants de ce pieux asile.

– Yoy. Bobiq.
Sainte Fare, quoique fort jeune encore,

fut élue abliesse du monastère bâti pour les

personnes de son sexe. Aidée des conseils

de saint Cagnoald et de saint Walbert, elle

y établit la règle de saint Colomban, dans
toute sa pureté. Le monastère de Faremou-

tier répandit bientôt au loin la bonne odeur

de Jésus-Christ. L"F.gliso honore plusieurs
des religieuses qui s'y retirèrent, entre au-

tres Si etru.de, Gibitrude et Herianlru.de. La

sainteté de la bienheureuse fondatrice, lui

acquit une grande réputation jusque dans

les conlre.es les plus éloignées. Plusieurs

princesses d'Angleterre passèrent la mer,

pour venir se mettre sous sa conduite. Telle

fut Sedride, fille de sainte Kéresw ith et belle-

fille d'Annas, roi des Est-Angles. Elle suc-

céda à sainte Fare, et gouverna t'abbaye de-

puis l'an 655, jusqu'à sa bienheureuse mort.

Edelburge, autre fille de sainte Héreswith,

fut élue ahbesse de Faremoutier, après la

moit lie Sédride. On l'honore le 17 juillet,
dans le diocèse de Meaux sous le nom de

sainte Aubierge. Sainte Erkengote, vulgai-

rement sainte Artongate, fille de Sexhurge et

d*Et-combert, roi de Kent, mourut simple

religieuse à Faremoutier. Elle est honorée

le 23 février.

La régularité établie à Faremoutier par

ces religieuses ferventes suhsista long-

temps. Un est peu d'accord sur le temps où

l'on cessa d'y suivre la règle de saint Co-

lomban, pour adoj.ter celle de Saint-Benoit.

11 paraît que ce fut vers le règne de Charte-

magne. A une demi-lieue de Faremoutier

était l'abbaye de la Celle. Voi^. Du Plessis,

Hist. de ïîiijlise de Meaux; et le Gallia

Christ. t. VI11, col. 1701, pour l'index de

4-7 ahbosses.

(Etats
de l'Eglise). – Célèbre ab,

baye de l'ordre de Saint-Benoit, près
de

Spulelté, fondée par saint l,aurent, dit VII-

luminaieur, évêque de Spoletle, a,u vi* siè-

cle. Elle fut détruite vraisemblablement par

les Lombards: il n'en restait plus que
l'é-

glise dédiée à la sainte Vierge, lorsqu'elle

fut rétablie par le B. Thomas, du pays de

_•' Maurienne, qui mourut vers l'an 715. Cette

• (15) Il a donné son nom à l'un des qnairti. valets de nos jeux do cartes, le valci de
nique.

ime abbaye prit depuis un accroissement prodi-
on- gioux. On dit qu'elle eut sous sa dépendance
3 la plus de 600 églises ou monastères.Saint
oiir Thomas eut pour successeur les abbés Pro-
mot balelKaganbauld. Le premier obtint de Char-
>a.->- lemagne des lettres de protection qui don-'

jssi naient à son abbaye les mêmes privilèges
dont jouissaient I Js autres monastères de.

sta- Lérins, de Saint-Maurice et dc Luxouil, où

Ca- l'on gardait les anciennes règles de saint

fait Basile, de saint Benoît, lie saint Colom'jan t
issu ou des autres Pères: ces lettres maiute-

iéda naient les religieux de Farfa dans le pou-
mas voir de s'élire un abbé selon la Règle de.

irès Saint-Benoit.

de FAKON-LES-MEADX<Sa)st-), S. Faro ou

ver- Crux Meldensis (Sancta) (diocèse de Menux,
iile. Seine-et-Marne, France). Abbaye de Vnr\

dre de Saint-Benoît, fondée vers fan 650,

ore, par saint Faron, évêque de Meaux, dans un

•les faubourg de cette ville, sous le titre de

;eils Sainte-Croix et de Saint-Jean-Baptiste, Le

elle saint fondateur y mit des religieux de

lans Luxeuil, qui suivaient la rêglo de Saint-

ioij- Colomban. On y substitua depuis celle de

leur Saint-Benoît. On voyait dans cette abbaye,

:urs le tombeau d'Oger ou Ogier le Danois, l'un,

au- des plus braves paladins de Charlemagne,

La qui, las de combattre, avait fini par se reti-
lui rer dans l'abbaye de Saint-Faron.où il mou-

lans rut après le milieu du ix.' siècle (43).-
nirs Cette abbaye entra l'an 1615, dans la con-

ler, 1 grégation de Saint-Maur. Elle avait été dé-

elle vastée parles calvinistes, au mo;s de juin

Ile- 1652. Voy. Gallia christ., t. VIII, co'

;uc- 1690,1a nomenclature de 69
abbés. –

de- F ARWELL., Furwellense Cœnobium (comté

lort. de Strafford Angleterre). Monastère de

'ith, femmes de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'in-

s la vocation de la sainte Vierge, fondé ou doté.

llet, l, parKoger, évoque de Chestcr, vers le temps

de du roi Henri 11 (xu* siècle). Ce monarque

gai- (it lui-même diverses concessions à cette

5e et abbaye. On voit par une charte de donation

uplc de l'évêque Roger, qu'elle était habitée aussi

orée par des chanoines. Voy. Monastic. An-

glican.

par FAUSTIN (SAINT) S. Faustinus (diocèse di>

rjng- Nlmes, Gard France). Ancien monastère

s qù fondé peu avant l'an 419, par saint Castor

Co- de Nimcs, qui en fut abbé, et depuis évêquo

10H. d'A|it. Il Y élahlit la règle de Cassien, abbé

Irle- d'un monastère de Marseille, règle, qu'il ap-

îtier pelle lui-même Spéculum monachorum. Ce

ssis, monastère avait déjà cessé d'exister l'an 807.

allia FAVAS ou FA BAS, Favasium ou Lumen

x de Dsi (ancien diocèse de Saint-Bertrand de

ComingL'6, aujourd'hui de Toulouse, Haute,

i ab» Garonne, France). Abbaye de femmes de

s de l'ordre de Citeaux, fondée avant l'an 115Q»

Vil- Son église fut consacrée l'an 1231, par le

siè- métropolitain d'Auch et l'évoque de Corn-,

par minges. Vov., Gallia Christ., t. I, col.

i'é- 1120, la série de 29 abbesses.

l'elle FAVEHNAY (Notue-I)ame nu), Farer-

s de neyiim (diocèse de Besançon, Haute-Saône,

Cette France). Ancien monastère fondé vers
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nors. a, ~i; H!ll.
l'an 747i sur la rivière de Larlaine, à quatre Nor

ligues de Luxeuil, vers l'ouest. Elle fui d'à- cett

liord occupée par des religieuses Bénédicti- insi

nés. Anseric, archevêque de Besançon les ilori

remplaça l'an 1132, par des moines Bénédic- plu:

tins tirés de la Chaise-Dieu. Elle fiit possé- reih
dée dans la suite par les Bénédictins de la Bén

réforme de Saint-Vanne. L'église do cetlo Mat

abbaye était devenue célèbre, par un mira- dril

cle qui eut lieu dans son enceinte, dit-on de (

l'an 1G08; celui d'une hostie consacrée, qui Vêg,
se conserva suspendue en l"air, pendant aval

deux jours entiers, au milieu d'un incen- Nor

die, à la vue d'une grande multitu.de de par

peuple. Ce miracle fut le motif qui porta tem

l'archiduc Albert et Isabelle d'Autriche jet
comte et comtesse de Bourgogne, à faire in- Bon
troduire la réforme de Saint- Vanne dans tur

cette abbaye (Lasuhtinière}. vol.

FECAMP, Flicannum (diocèse de Rouen, ?f'
Seine-Inférieure, France). – Ancienne et ce-

în-,
lèbre abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit,
à

'[•
00 kil. N. 0. de Rouen sur la Manche. Elle

fui fondée vers l'an 658 par saint Vaneng, sur

que le
roi Clotaire III avait fait

lieutenant *0
ou gouverneur de cette partie de la Nous- “:

trie connue aujourd'hui sous le nom do
con

pays
de r,aux. Ce noble seigneur, très-dé-

=“ i
vol à sainte Kulalic de Barcelonne, avait cru

(rar
dans une nuit entendre la voix de cette “_

sainte qui lui disait H est plus facile à un
EJ(M

chameau de passer par le trou d'une aiguille la n

gu'à un riche d'entrer dans le royaume de
;.““

Dieu (Matth. xix, 24.)
Peu de temps après y0,

i! quitta le monde, et il fonda dans la vallée

de Fécaftp une église en l'honneur de la

painle-'fnnité avec un monastère de reli-
°J

gieuses, qu'il
mit sous la conduite de saint

\!r*
Ouen et de saint Vandrille. La première ab-

lon'

liesse de ce monastère fut sainte Hidelmar-
ffm.

gue, qui, venue de Bordeaux où elle avait *fa<

gouverné une communauté religieuse, vivait
(le

alors dans le diocèse de Rouen. Elle eut
se t

sous sa direction, àFécamp, jusqu'à 300 re- av9

iigieuses qui se partageaient on différents *luln

choeurs, afln que l'office fût continué jour et

nuit sans aucune interruption. Jjc"

Le monastère de Fécamp fut ruiné par les .lr(;
Normands, qui entrèrenl dans la France l'an

|e|

^76. Kollon, leur chef, premier duc de Nor-

mandie, é aiit mort l'an 817, Guillaume, son,
|

flls qui lui succéda, fil bâtir un palais II
J"01

pécainp. Hichard 1", fils de Guillaume, relc-
pf"

^a à son tour de ses ruines le monastère de "?
a

la Sninle- Trinité. Vers l'an 9?Qil fit cons, *"<

ii-uire à Fécamp la magnifique église que F

ton y voit encore et qui est l'un des plus Car Il

beaux monuments de la Normandie. Il y dre

mit d'abord des Chanoines séculiers; mais saii

il ordonna avant de mourir qu'on les rem- 108

plaçât par des religieux (99G). Son succès- qui
seur, Richard 11, dit le Bon, demanda à Guil- bas

(«unie, alors abbé de Saint Bénigne, à Dijon, ces

ia nouvelle colonie destinée à peupler le pre

monastère de Fécamp; les religieuses avaient Mit

été transférées a Montivillers. Les ducs do sen

itre Normandie, qui avaient un palais auprès de.
j'a- cette abbaye, se montrèrent toujours ses

cti- insignes bienfaiteurs. Ëlto devint ainsi très-?

les florissante. Au dernier siècle, elle était la

lie- plus riche et la plus magnifique de toutes

sé- celles de Normandie. Elle appartenait aux

la Bénédictins de la congrégation de Saint-

>tio Maur, ainsi que les abbayes de Saint-Van-

ra- drille, de Jumiéges,du Bec, de Saint-Etienne

)n de Caen, de Cerisy, etc. On conservait dans

qui l'égliseabbalialedenombreuscs reliques. Hy
ant avaitaussi les tombeaux des anciens ducs de
en- Normandie. Cette église était surtout célèbre

de par le culte du précieux sang dont elle pré-

irta tendait avoir le sacré dépôt. Voy. à ce su-

ie, jet le curieux et savant ouvrage de M. L15-

in- roux DE Limcy lissai historique et tittémin

Rns sur l'abbaye el sur la ville de Fécamp. Un

vol. in-8" chez Ed. Frère, à Uouen. – Voy.,

G allia-christ., t. XI, col. 206, la série de

en* 4t abbés de Fécamp; – N/usirio, pia pag,ce'
103, etc.

'a
à

FËLDACH ou VELBACH. Abbaye de fem-

1I|IT°
mes de l'ordre de Cileaux, fondée l'an 1152,

sur le lac do Constance et le llliin au-des-'
ant

sous de la ville de Steckboren et dans l'an-
u?"

cien diocèse de Constance. Elle fut d'abord

de construite pour des religieuses de l'ordre do.
Saint-Benoit, par Chunon de Feldbach, qui

Jru
transforma son propre château de Feldbach

• 9 en monastère. Mais deux ans après, ces reli-

gieuses s'agrégèrent à l'ordre de Citeaux, et,
ille

le monastère fleurit dès lors sous cet ordre,

?e soumis à la visite de l:abbé de Salem. –

|^s
Voy. Gallia -christ., t V, col. 1099.

la FELI-PRE, Félix Pratum. – Abbaye de

eli- l'ordre de Citeaux, fondée vers l'an 120C,

vint j'rès Oivet, (40) par Gilles de Hochefort, le

ab-
fondateur de Saint-Remi ou Sucçursus Jti

iar. Maria, ou par quelqu'un dès siens dit la

vait
Gallia christ. Vers l'an 1462, les religieuses

vait
de Saint-Kemi quittant leur premier asile,

cll(
se transférèrent à Féli-Pré, par un échango"

re- avec les religieux cisterciens de Féli-Pié,

;nls qui vinreilt à leurtourhabiter àSainl-Iteuii.

r et '•> Gallia christ., les actes de cet

échange, t. III, Jnstr.: et col. 1039, la série

de 25 abbesses de Sainl-Remi ou de Féli-
..es pré. –r Le Galtia christ, place l'abbaye de
an

Feli-Pré dans Je diocèse de Liège.

for- FELY ou FEI.YH (ancien diocèse de Li-

;s merick, Irlande). Abbaye de l'ordre de

eje. Cîteaux, fille de Nenay, de la filiation de

de
Clairvaux. Elle fut fondée vers fan 1188.

ms_ Elle
devint dans la suite un simple prieuré,

que FEMY, Fidem\um et Fremium (diocèse de

îlus Cambrai, Nord, France). --Abbaye de l'or-

1 y dre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

Mis saint Etienne, premier martyr, fondée l'an,

îin- 108Q, par deux nobles Anglais qui ayant
:es- quitté leur patrie, bâtirent en ce lieu une

uil- basilique en J'honneur de ce saint. L'un do

ion, ces deux Anglais, nommé Etienne, fut le

r le premier abbé dece monastère, suivant Le

ient Mire et Gazet. 11 dut plus tard ses accrois-

do semonls à Nicolas évêque de Cambrai,

(H) Clicf-liof (le canton îles Antennes France, tçmt
près

la frcnliçyc IjcI^'c.



FER DES ABBAYES ET KOKASTERES. FER

(II37-11G7) et aux collèges des chanoines

de la cathédrale. Au rapport d'Auhcrt le

Mire, qui écrivait en 1606, pendant plus de

120 années, il y eut conflit entre les rois de

France et les -princes de Belgique, sur la si-

tuation de ce monastère, et la question de
savoir àqbGl pouvoir il appartenait.– Voy.

Gallid christ., t. Il, col. HO, la suite de

44 abbés..•

FENOUILLÈDES (Saint Paul DE) Fcnol-

hcto (S. Paulus de). Ancien monastère
fondé avant l'an 966. Il dans l'ancien

diocèse d'Aleth. Scnifrod, comte de Barce'

lonne, lui donna quelques biens par son tes-

tament. Ce fut plus tard uneinsigne église

collégiale érigée par lo Pape Jean XXII.

Le Gallia christ., t. VI. col, 292, mentionne

deux doyens. Saint Paul de Fenouillèdes est

aujourd'hui une Ville du déparlement des

Pyrénées-Orientales, au diocèse de Perpi*

gnan, (France.)

FERME (S.UNT-), S. Frtmerius (ancien
diocèse de Bazas aujourd'hui Bordeaux,

Gironde, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée dans le si* siècle, non

loin de la rivière appelée Dralo et de la

ville de Libourne. Elle eut pour fondateur

Frémond de Bordeaux. La discipline s'y
étant fort relâchée liaimond, évêque île

Bazas, et Raimond de Gentiac, l'an 1080, la

cédèrent avec ses biens a l'abbaye de Saint-

Florent de Saumur et à 1 abbé Willaume,

pro emendalione titioruin monachoruvi in

eodem loco (S. Ferme) mala viventium dit

l'acte de donation. L'abbaye de Sainl-Fcrine

continua cependant d'avoir ses abbés pro-

pres, qui jouissaient du privilège de vête-

ments pontificaux et exerçaient leurpouvoir
sur la ville de Saint-Ferme. Vov., (i allia

christ. t. 1, col. 1218, la série de 24 ab-

bés.

FERMOY ou FEA11MOIGHE (ancien dio-

cèse de Kiloom, dans l'Ulster, Irlnnde). – Ab-

baye de l'ordre de Clteaux, fille de Fermoy,
en Angleterre. Elle fut fondée l'an 1170. Au

xvh' siècle, cette abbaye donnait un titre de

vicomte à l'antique et noble famille de Ja

la Roche, ou de Koch.

Dans ce même diocèse de Kiloom, se

trouvait une autre abbaye dite Castrum Dei,

fondée l'an 1209, <t regardée connue fille de

Surius. Jougelin soupçonne que ces deux

n'en fout qu'une seule.

FF.RMOY ou FL'RNKS, Fornessia, Ftir-

nesciense Cœnobium, ( comté de Lancastre,

Angleterre). – Abbaye
de l'ordre de Ci-

teaux, fille de Savigny, sous Clair vaux. Cette

abbaye, ta première de l'ordre cistercien qui

sit fleuri en Angleterre, fut fondée en 1127,

par Etienne, comte de Boulogne, et depuis
roi d'Angleterre. Ce prince la fonda pour le

salut de son âme, et de la comtesse Malhilde,

sa femme, et pour l'âme de son oncle Hen-

ri 1", roi d'Angleterre. Cette abbaye était

sous l'invocation de la sainte Vierge. Guil-

launime III de Lancastre, et d'autres per-

sonnages, accrurent ensuite ses posses.

nes sions. lilles furent confirmées par le pape
le

Eugène. L'abbaye de l'unies fut la mère i!c

de plusieurs autres de l'ordre de Ctteaux, en
de Angleterre ou en Irlande. Voy. SLnas-

si- lie. Anglican.
de

FERRATA, Ferrariense Cirnobium (roya'i-
'y. me de Napks). – Abbaye de l'ordre de Ci-

de
teaux, fondée dans le "diocèse de Naules,
vers l'an 1179. Elle est de la filiation de

iol- Clairveaux; ses premiers religieux lui vin-

ère rent avec un abbé du monastère de Fosse-

ien neuve, an diocèse de Terracine.

•ce'. FERRÉOL (Saint), S. Ferreolus
(Gard,

es- France). Ancien monastère fondé de Y un

lise 563 à l'an 581, dans la ville d'Uzès, par saint

1 Ferréol, évêque dé cette ville. Son nom fï-

me guredans un précepte du roi Louis Vil, donne

est l'an 1156, en faveur de Uaimomi, évêque

des d'Uzès, et portant confirmation des biens

• pi* appartenant audit évêque. (Aujourd'hui du1~

cèse de Nîmes.)

rt évêguc. (Anjourd'hui du

ien
FERRIÈRES (SAINT-LÉONARD DE), Ferra-

uj fia, (Deux-Sèvres, France). Abbaye de

je
l'ordre de Saint-Benoit, près de Tbouars,

rjQn fofidée vers l'an 979. On ignore les noms de

la ses fondateurs. Elle était dans le diocèse de

eur Poitiers, et dans la paroisse de Beuillé-

s'y
Lorets. (Canton d'Argenton-Château, arron-

\lg dissement de Bressuire.) – Voy., Gallia

i ij christ., t, Il, col. 1296, la série de' 23 abbés.

!m. FEUR1ERES-EN-GAT1NAIS, dit Bethléem

me,
Ferrariœ (Loiret France). Célèbre et

in ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

dit sous l'invocation de la sainte Vierge et de

ine saint Pierre, située à 11 kil. N. de Montar-

)r0- gis. Elle fut fondée l'an 630, par le duo.

£ie. Wandelbcrt, et restaurée au ix' siècle, sous

oir Louis le l'ieux, par Aldric, qui d'abbé de
Ilia Ferrières, devint archevêque de Sens l'an

ajj. 829. Elle était autrefois du diocèse de Sens,

(Ferrières est aujourd'hui du diocèse d'Or-

,j0 lénns). L'abbaye de Ferrières est justement

VIT
célèbre pour avoir été durant le moyen Age

loye
un de ces asiles des lettres dont on ne pro*

1 r
nonce le nom qu'avec un pieux respect. Elle

>d
dut sa renommée à cet égard principale-

1^
ment à l'abbé Loup de Ferrières, qui fut l'un

des meilleurs écrivains du ix" siècle, et qui

jouissant de la faveur de Louis le Débon»

s.e naireetdeCharlesleCliauve,employatoutson
°' crédit aux progrès des sciences et des lettres.

de il fonda Ferrières une belle bibliothèque,
eux et recueillit un grand nombre de manuscrits.

Louis de Blaiicliefoit, autre abbé de Ferrie*

iir. res au xv' siècle, fut aussi une des illustra-

Ire lions de l'abbaye qu'il restaura, dit-on, pres-
<;{- que entièrement. Les rois Louis et Carlomaiw

eue fils de Louis le Bègue furent couronnés à

nui
Ferrières le 10 avril 879, par Ansegise, ar-

127, chevêq ue de Sens. – Voy .,Gallia christ., Xll)

lîïis
c0'' 157, la suite de 77 alibés.

rie FERTE-SUU-GROMK (La), Firmitas <id

lde, Gronam (Saône-el-l.oire, Kiancc). – Célè-

Ic.n- bre abbaye, la première des quatre dites

Hait Filles de Cîteaux, ail kil. S. da CbA)on-S)ir-

uil- Saône; sur la rivière de Grône, fondée vers

per- l'an 1113. Elle reconnaît pour fondateurs les

ses* comtes de Cliâlon, Savary et Guillaume sou
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vArtnn r1c nlinf .J',
fils, Gaulier, évoque de Châlons,et Etienne,

troisième abbé de Cttcaux. Outre ses pre-

miers fondateurs, beaucoup d'autres princes
dotèrent de possessions l'abbaye de la Ferté.
On cite surtout parmi eux Hugues III, duc
de Bourgogne, arrière petit-fils d'Eudes I",

le fondateur de Citeaux. – On voyait dans

cette abbaye, selon Jopgelin, les tombeaux

de Durand et Théohald, évêques de Chaïon,

morts en 1225 et 1262, et celui de Béatrix,

comtesse deCbâlons, mdrte en 1227.– Voy.,

(iallia christ., t. 111, col. 1020, la série da

44 abbés de la Ferté, de 1 113 à 1727.

FKRVAQUESi Feriagiw, Favarchiœ, Fons

Summœ ou Suminœ
France, Aisne).

– Ab-

baye de femmes de l'ordre de Ctteaux, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1140, à la source de la Somme, par Reinief,

sénéchal de Vcrmamlois, ot Elisabeth, sa
femme. Ce lieu s'appelait Fervaqiies, Fer-
ventes aquœ, sans doute îi cause des eaux

chaudes qui s'y trouvaient; lo monastère dn

retint le nom. On dit que saint Bernard pré-
sida lui-même à la construction de ce nou-

veau monastère, et y conduisit des religieu^

ses du monastère de IjiOii. Evrard fils du

fondateur, avec sa femme Enuengarde, les

chanoines de Saint-Quentin, les inciinos de

Saint-Prix et d'Hoïiiblieres, et enfin les sei-

gneurs du pays, enrichirent tour à tour l'ab-

baye de Fervaques qui devint célèbre par
la sainteté et le grnii<l nombre de ses reli-

gieuses. Elle fut brûlée l'an liai, dans le

tumulte des guerres, et ruinée deux fois en-

suite en 1580 et 1395. L'abbesse Marie de

Montluc, avait entièrement restauré t'abbaye

eti 1632, lorsque t'armée des Espagnols ayant
envahi la Picardie, les religieuses après

avoir erré d'asile en asile se retirèrent ait

faubourg du Houle, à Paris, et puis fixèrent
leur demeure dans le faubourg Saint-Ger-

main. Revenues en Picardie) sn 16i8, elles

s'établirent enfin à Saint-Quentin. – Voy.,
Gallia christ. t. IX, col. 1136, la série de

37 abbesses. – Cette abbaye était de l'an-

cien diocèse de Novon.

FEUILLANTS (Nothe-DaJie DE) Fulium,

Fulina (Haute-Garonne, France). «"-Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, lille de La Crète, filia-
tion de Morimond, à cinq lieuesde Toulouse

fondée l'an 1145. Cette abbaye e^ devenue

célèbre parce qu'elle a donné son nom à une

congrégation religieuse, ou réforme de l'or-

dre de Cîleaux, fondée en France, vers la

fin du xvi* siècle par Jean de Barrière, alors

abbé commendataire de l'abbaye de N.-D.

de Feuillants. Après y avoir pris l'habit de

religieux de Cileaux, ce pieux personnage
travailla à la réforme. Sixte V l'approuva

par une Imlle du 5 mai 1580. Clément VIII

et Paul V lui accordèrent des supérieurs

particuliers.
Le roi Henri III fonda à Paris

un couvent, au faubourg Saint-Honoré, pour
cette congrégation qui est aussi nommée de

Suint-Bernard de la Pénitence. Jean de la

Barrière étant mort i Rome, l'an 1000, le

pape Clément VUI conféra l'abbaye de Feuil- 1-

arts à Jean Balade, qui In remit à la con-

grégation dans un chapitre général. Depuis

ne, ce temps, elle fut efief d'ordre en France; –

ire- Foi/, au Diction, des Ordres religieux, t. Il,
ces p. 206, note, Feuiiïants, Feuillantines.

rté. FEVEItSHAM, Fevershamcnse Cœnobium

lue (comté de Kent, Angleterre).
– Monastère

I", de l'ordre de Saint-Benott et do la congré-
ans galion de Clunv fonde l'an 1148 sous T'in-

aux vocation de Saint-Sauveur, par Etienne, roi

on; d'Angleterre. Henri 11, roi d'Angleterre, et

ix, d'autres rois a son exemple confirmèrent

~y., cette fondation. Ce monastère fut émancipé
de dans la suite de sa sujétion a l'église de

Cluny.
–

Voy. Uottâslic. anglican.
°«s

FIACRR (Saint) S. Fihcrus 'ou Broilum
lb~ (diocèse de Meaux, Seine- et-Marne, France).

ous – Célèbre prieure de l'ordre de Sainl-Be-
an

no!t, fondé vers l'an 625, à deux lieues de la
ler> ville de Meaux par l'ermite saint Fiacre

sa lui-même. Il fut reconstruit l'an 1313, et
er~

après avoir
essuyé plusieurs désastres, il fut

Iu,x
donné aux religieux réformés de la congre-^

ld,n galion de Saint-Maur, alors à sa naissance.'

jOi. FIGEAC, Figiacum quelquefois Fiacum

eui (diocèse de Cahors, Lot, France). – Abbaye de

jjj
ordre de Saint-Benoil, sous l'invocation de;

les
la sainte A'ierge, fondée vers l'an 752, sur la

je
rivière de Selle qui se jette dans le Lot. Cet

;ei_
illustre monastère reconnaît Pépin pour son

'ab- fondateur, mais on est incertain j dit le Gallia

'ar christ, si c'est Pépin le vieux, père
de Char-,]

glj. lemagne, ou Pépin le jeune, roi d'Aquitaine.
s |e

–^
Voy., Gallia christ., t. I, col. 17"2, la série

“
de 53 âbbés,

depuis Anastase, jusqu'à N. de

de
la Valleie, élu Fan 1712.

aye FILLY-EN"CHABLAIS,près Yvoire, Filia-

ant cum (Savoie, Etals-Sardos). – Abbaye de

irès l'ordre de Saint-Augustin, qui existait au-

au trefois daus le diocèse de Genève.

g"_l
FIRMIN (Saint-), S. Firminus (Gard, Fran-

lles cfi^' – Ancien monastère situé dans l'ancien

)y diocèse
d'Uzès. Son nom figure dans un pré-

,v' cepte du roi Louis VII, donné l'an 1156, en

faveur
de Raimond, évêque d'Uzès, et dans

lequel sont énuinérés les biens de ladiet

,,“ église d'Uzès.

™^
F1SCHBACH (Allemagne).

–
Abbaye de

ijl
femmes de l'ordre de Saint-Augustin qui

s
fut fmdée avant l'an I486, dans l'ancien

H1p
diocèse de Worms, (Hesse Darmstarlt). C'est

,“
de cette abbaye queGarpard de Hhin, evéque

or_
de BAIe manda des religieuses, l'an I486,

5 la pour former un nouveau monastère à Klei-

ors
nenluzel

-D. FISCHINGEN, Fischlngn, ou Augia San-

de ctœ Mariœ ou Piscina (Suisse).
– Ab-

age baye de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'in-

uva vocation de la sainte Vierge et de sainte Ida.

"III fondée avant l'an 972. Elle était située dans

urs le Turgau ou Turgovie,en Suisse, et dans

iris l'ancien diocèse de Constance. Elle fui dou-

our ble dans son origine sainte Ida ou lltli.i,

de comtesse fie Tockcnburg religieuse de ce

la lieu, y brilla par l'éclat de ses miracles,

le pendant sa vie et après sa mort. Cette ah-

jil- baye avait eu pont-fondateurs lesancêtres ou

on- imronU de sainte Ida, comtesse de Tocken-

uis ljurg,dont elle i>nruit avoir reçu jiour armes



FLA DES ABBAYES LT MOKASTERES. FLE

ur un champ d'azur; car les- abbés de Flavigny avaientdeijx poissons sur un champ d'azur; car les-

dits comtes, dit-on, portaient d'habitude

deux poissons sur leur casque. L'abbaye

prit de là, rans doute, le nom de Piscina

qu'elle a quelquefois.– Voy., Gallia christ.,

t. V, col. 1027, la série de 40 ahbiis.

FISTOLKS (Saint-Vincent de) (Espagnp).
– Monastère de l'ordre de saint Iicnoit,

fondé, selon un titre allégué par Yepez, par
le comte Gundesinde, l'an 796, ou du moins

accru par ses libéralités. Ce Seigneur le des-

tina pour le lieu de sa sépulture. Ce mona-

stère parait avoir été double. Gundesinde lui

unit plusieurs autres monastères1, savoir

celui de Sainte-Marie, situé dans le bourg
de Sainte-Eulalie, et ceux de Saint-Pierre

de Lences, de Saint-Mai tin de Sogarco, de

Sainte-Eulalie et de Saint-Martin de Leu-

cane. •
iBeltka-u.;) ..

• FLABEMONT, Ftabonis Mons (Vosges,

France). – Abbaye de l'ordre de l'rémontré,

fondée l'an 1132, dans l'ancien diocèse de

Toul par Gui d'Acremont, avec l'assenti-

ment de Hugues, comte de Vaudemont. et

d'Adeline de Bourgogne, sa femme, dont il

tenait son domaine en ticf. Les évêques de

Toul furent les bienfaiteurs insignes de cette

abbaye. Plusieurs papes, tels qu'Eugène III,

Clément VII et Honorius 111, ses

biens et lui accordèrent des privilèges. –

Voy. Hugo, Annal. Prœmonsir., t. 1,653; et,

Gallia christ., t. XIII, col. 1134 la série de

35 abbés.

FLARAN, Flaranunn ou B. M. de Flarano

(diocèse d'Aucli, France). Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fille de nerdoucs filiation

de Morim'ond. Elle fui fondée sous l'invo-

cation de la Sainte-Vierge, vers l'an 1151.

Yoy. le Gallia christ., t. 1, col. 1020, pour
la série de 17 abbés, commençant à l'an

1162.

FLAVIGNY, F/aeiniacu>>?.– Célèbre mona-

stère de l'ordre de Saint-Benoit, prés la pe-

tite ville de ce nom, en Bourgogne (Côte-

d'Or, France). 11 fut fondé per Wulrati, l'an il

722, en l'honneur de Sahil-Prix évêque de

Clermont et martyr; il vint remplacer, sui-
vant le Gallia ehristiana, l'ancien monastère

de Saint-Pierre de Flavigny, fondé par Clo-

visl" et presque entièrement détruit. Le

pape Jean VIII lit la seconde dédicace de son

église vers l'an 877, et depuis lors, son pre-
mier nom de Sai~l6-Picrrc scmblc avoir pré-
valu. On y vénérait les reliques de Saint-

Prix, transférées du monastère de Vol vie à

celui de Flavigny, par Maiiassez, un de ses

pi us illustres abbés au vin* siècle. On y

conservait aussi en grande vénération le

corps de sainte Heine, vierge et martyre,

décapitée pour la toi au bourg d'Alizé, de-

puis Sainte-Reine, oit l'on voyait
une fon-

taine, dont l'eau, dit-on, guérissait de plu-

sieurs maladie. Au lie Manasséz, Fla-

vigny était si florissant par la piété des

moines, que Chai lutnayne | eruiit a cet abbé

tie liAtu- un monastère à Corbigny, à la

prière de Théodull'e, évéque d'Orléans et

abbé de Fleurv. Yoy. Corbigny. – Les

abbés de Flavigny avaient le droit de | re-
e rnier sullïago dans l'élection des év*que3
e d'Autnn; et celui d'officier avec la mitre et
a le billon pastoral. Yoy. Gallia christ

t. IV, col. 4!>o, la s-érie de 77 abbés de Klnvi-

gny. On sait que l'ancien monastère de Fla-

). vigny au diocèse de Dijon, relevé et res-
tauré par les soins du R. 1*. Lacordairc, est

tr devenu aujourd'hui une maison de religieux

is Dominicains.

i-
FLAXELEY, Fluxeleya (comté de Gloces-

l7 ter, Angleterre). Abliaye détonne de
11

Cîleaux, fille de Bordeslev sous Otcaux.

Elle fut fondée l'an 1151 et elle reconnaît
g pour son fondateur Roger, comte de Héré-
e tord, suivant Jongelin. Le roi Henri Il cou-

e firma ses donations. (Monastic. Anglican.)
FLEHS EN ESCREB1EUX, Flcrsium (Nord,

France). Ancien prieuré bénédictin, au

bourg de ce nom,
près

Douai, dépendant de

i, t'abbaye de Saint-Vincent de Senlis. En effet, t,
e les évoques d'Arras, Robert, Alvise et Go-

descale, avaient successivement concéJé o..<

)t confirmé l'église cle Flers à ladite abbaye
il en 1132, 1138 et 1159. Quelques moines de

e Saint-Vincent ayant à leur lêle un prieuré y
e faisaient leur résidence. -Camcruc. chri-

I, stian.

FLEURY ou SAINT-BENOIT SLR LOI Mi,

Floriacttm ad Ligerim.S. Bencdiclus inpatjo
'•

Aureliunensi, ou S. Jienedictus Francorum
e

(diocèse d'Orléans, Loiret, France). Ab~

baye célèbre de l'ordre de Saint-Benoît,
o fondée vers l'an 030, à sept lieues au-dessus

d'Orléans par l.eodbod abbé de Saint-Ai-

n gnan. Cette abbaye devint bientôt tiès-célè-

i- Ere, par la possession des reliques de saint

1. Benoit, qui de l'abbaye de Mont Cassin fu-

r rent
transportées

dans son sein vers l'an 6Hi,

il par les soins de saint Momiuole, son second

abbé. Les souverains pontifes, les évêques,
les rois, les princes et grand nombre de

seigneurs comblèrent de biens et lie privi-

lèges l'abbaye de Fleury, qui prit dès lors

n
le nom de Saint-Benoit sur Loire. Ce mo-

e nastère fut célèbre également par la piété de
ses relig eux, parmi lesquels on compte plu-

e sieurs martyrs, d'innombrablos confesseurs

et un grand nombre de savants et Illustres

e personnages. H devint célèbre aussi par la

Il renommée île ses écoles, que fréquentaient,
suivant Jean du Bois (llibl. floriac.) plus de

5000 écoliers. S« riche bibliothèque fut dé-

vastée par les calvinistes en 15G1 et 1562;

à mais par les soins de Pierre Dan.'cl, une

s jiartio fut cependant sauvée et transportée

y
au Vatican. \m monastère de Fleury eut à

e souffrir comme les autres, des ravages dos

Normands, des incendies, de la fureur des

calvinistes: enfin, il recouvra sa. gloire u'
son repos par son union à la congrégatioi
de Saim-Maur, qui non-seulement l'enrichit

d'une
magnifique châsse pour le corps do

s saiiit£eiioii,eWi'une Unipe toujours ardenk-,

c mais encore restaura soigneusement ses édi-

a lices. –
Voy., Gallia christ., t. V11I col.

.t 1510, ùi série de 87 abbés,

s FLEl'RY EN VEX1N ,Floriaeum m \elo-
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e de Rouen, France). Mo- l'an 1121, par Godefroi, comte de Pcassibus (diocèse de Rouen, France). Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

vers l'an 708, par Pépin maire du palais
autour d'une chapelle et d'un hôpital bâtis

quelques années auparavant, par un nommé

Fréric,dans !a terre deFleury,à cinq lieues de

liOufin. Pfipin le donna à saint Bain, al)l><S

de Saint- Vanilrille voulant qu'il en eût la

direction, et qu'après sa mort l'on en don-

nât la conduite à un autre religieux de

Saint-Vandrille. Ce monastère de Fleury de-

vint dans la suite un petit prieuré dépen-
dant de Saint-Marcel de Châlons, de l'ordre

de Cluny.

FLINÈS, ou Y Honneur Notre-Dame, Flimr,

Flelinœ, ou Ilonor B. Maria!
(Nord, France).

Célèbre abbaye de femmes de l'ordre de

Citeaux, de la filiation de Clairvaux, située

au bourg de ce nom
(Flines-les-Roches), sur

laScarpe, à deux 1 ieues de Douai. Klle fut fou*

dée en 1234, par Marguerite de Dnmpiërro,

depuis comtesse de Flandre, et placée d'a-
bord auprès d'Orchies, au lieu appelé l'Hon-

neur Noire-Dame, d'où lui vient cette déno-
mination spéciale dans les anciens monu-

ments. La pieuse comtesse accorda à l'ab-

baye de nouvelles faveurs en 1241. Dix ans

après, en 1251, par les soins de Marguerite,
héritière de Jeanne, sa sœur, comtesse de

Flandre et de Hainaut, l'abbaye fui transfé-

rée auprès de Douai, au lieu de Flines,

qu'elle occupa depuis. Son église fut consa-

crée par Pierre; archevêque de Kcims en

l'honneur de la bienheureuse vierge Mario,

le 5 des calendes de juin 1279, en présence
d'une grande assemblée de princes, d'évê-

ques et d'abbés. La même année; le 10 fé-

vrier, mourut Marguerite j qui fut inhumée

au milieu du chcBun Plusieurs personnages
illustres de la race de Dampierre j oil des

comtes et comtesses de Flandre, eurent éga-

lement leur sépulture dans l'abbaye de Fli-

nes. Le Cameracum christ. donne la liste

de 37 abbesses, depuis Ogine ou Ogive jus-
qu'à Sabine du Chastel de la Hotarderie

qui siégeait au moment où éclata la révolu-

tion française.
FLONA (Belgique), Flonense monasterium.

– Abbaye de Chanoines réguliers, fondée

après l'an 1079, un peu au-dessous de Huy,

sur la rive gauche de la Meuse et dans le

diocèse de Liège. – Le Gallia christ., t, 111,

col. 1001, donne la série de 32 abbés.

FLOOR-CAMP, Floridus-Camjms (ancien
diocèse de Loeuwardcn, dans la Frise, Hol-

lande). Abbaye de l'ordre de Clteaux,

fille de Cloer-Camp, près la ville de liolsward,

Klle fut fondée l'au 1191 par deux prêtres,

nommés Cythard et Herdrad et leur frère

Sibolde.Tous trois prirent l'haliit religieux
dans le nouveau monastère. Cylliard en fut

le premier abbé, Herdrad fut prieur, et Si-

bolde frère convers.– Voy. Andr. (_' Vneliusj

Annal. Frisiœ.

FLOREFFE, Floreffia (d'abord diocèse de

Liège, puis de Namur). Abbaye de Pré-

montrés, deusièeie fillede Prémontré, fondée

{il) Florclïc est un bourg à deux lieue de Nainur<

lo- l'an 1121, par Godefroi, comte de Namur, et

idé Eriuensende, sa femme fille de Conrad,

is, comte de Luxembourg. Comme saint Nor-

itis bert, dit Hugo, revenait de Cologne, d'où il

nié rapportait un trésor de saintes reliques, pour
>de eh enrichir son monastère naissant, Krnien-

)bé sende vint â sa rencontre, le reçut avec une

t la grande vénération, et, touchée ue ses hautes
m- vertus, le supplia d'établir une maison de

de son ordre, près de Namur. Saint Norbert ;e

de- rendant à sa prière, désigna l'abbé Iticliard

en- pour chef d'une nouvelle famille; et le char-

ire gea du soin de seconder sans délai les pieux

désirs de la noble princesse. Cn nouveau

m, monastère fut donc construit sur les bords

;e). de la Sambre, à Floreffe, près de Namur (47).
ue Saint Norbert y déposa une partie de ses ru-

iée liques, et y établit des chanoines de Pré-

sur montré. On lui donna le nom de Salve; et

on* Albert, évfique de Liège fit la consécration

ro solennelle de l'église. Hugo, t. I, p. 77 et

l'a- siiiv.t donne la liste de 50 abbés, et fait

on- l'énumération des reliques et des manus-

îo- crits conservés dans celte abbaye.

îu- FLORIÏNNES, Florinœ ou Florinense,

ab- S. Jonn. Bupt. Cœnobium (Belgique).
ans

Abbaye
de l'ordre de Saint-Benolt, sous l'in-

ite, vocation de saint Jean-Baptiste, fondée vers

cle l'an 1010, près la ville de ce nom, par (îé-

>fé- rard, fils d Arnoul, seigneur de Florence, et

es, depuis évoque de Cambrai. Cette abbaye,
sa- que le Gallia christ, place dans lo diocèse
en de Liégoi devint de plus en plus florissante,

•io, dit le chroniqueur Balderic Tûm affluentia
rico rerum quam sunctitate monachorum. Elle a

ve- continué de fleurir jusqu'au dernier siècle,

fé- – Voy.( Gallia christ., t. 11J, col. 977, la no-

née menclature de 53 abbés;

ges .FLORENT (Saist-) S. Florentins (an-
des cien diocèse d'Orange, Avignon, France).

ga- -Ancienne abbaye, situés dans un faubourg
Kli- d'Orange) avec une église dédiée à saint

iste Florent, évéque de cette ville. On ignore
us- l'époque de sa fondation. Une inscription

rie, funèbre, qu'on y a trouvée et qu'on croit être

)lu- du ix'siècle, prouve qu'elle était déjà con-

struite à cette époque. Ce fut dans la suite

uni. un
prieurés que Pierre IV, évêque d'Orange,

dée obtint d'unir à la mense épiscopale l'an

uy, 1404.

le FLORENT-LE-V1EIL (SAINT-) S. Flo-

111, rentiutin monte Glonna. Ancienne abbaye de

France, de l'ordre de Saint-Benoît, dans lo

ien
diocèse d'Angers, Maine-et-Loire). – Klle eut

[ol- pour origine un ermitage, construit sur la

ux, montagne de Glonne, sur la rive gauche de

ird, la Loire, vers la tin du rv' siècle, par saint

res, Florent, disciple de saint Martin, qui s'y re-
'ère tira, dit-on, après la mort de son maître, et

eux y finit ses jours. On bâtit dans la suite une

fut abbaye près de cet ermitage. Cette abbaye
Si- fut détruite par les Normands, l'an 848.

IUSj Voy. S*INT-FLOniiT(T-tEZ-SAUMUR.

FJ-ORENT-LEZ-SAUMCR, S. Florentiui

i de Siilmuriensis (Maine-et-Loire, France). –
'ré- Abbaye de l'ordre do Saint-Benoit, dans le

dée diocèse d'Angers. Son origine remonte vers
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la fin du iv' siècle, et fut un ermitage dans
lequel saint Florent, disciple de saint Martin, Ci

termina ses jours. De cet ermitage on fit de

un monastère qui subsistait encore au der- di

nier siècle sous le nom de Saint-Florent le n<

Vieux La première abbaye ayant été dé- d(

truite
par

les Normands, Thibaut 1", comte et

de Blois, en fit, dit-on, rebâtir une autre, d<

l'an 950, dans le château de Saumur, où l'on re

déposa les reliques de
saint Florent qui pi

donna encore son nom à cette abbaye. Celle- al

ci ayant été de nouveau détruite, avec le le

château, vers l'an 1025, l'abbé Frédéric fit et

bAtir, quelques années après, un nouveau )'<

monastère en dehors et près de la ville de 11

Saumur. Ce monastère, dit Saint-Florent- di
lez-Saumur, devint très-considérable. 11 re- E

levait immédiatement du Saint-Siège. Il eut M

beaucoup à souffrir durant les guerres de re- 15

ligion. Il embrassa, l'an 1637, la réforme de lu
la congrégation de Saint-Matir. bi

FLORENTIOLE (diocèse de Plaisance, sa

duché de l'arme, Italie). Monastère de il

l'ordre de Saint-Benoît, fondé avant l'an 746. c(

II en est fait mention, en effet, dans un pri-
vilège de cette année 74-6, donné par Hachis, la

roi des Lombards, à l'église de Plaisance, à l'i

la prière de Thomas, évêque de cette ville. qi

FLOREY
(NOTRE-DAME de),

ou LE TORO- Fi
NET, Floregia, ou Toronetum (diocèsede Fré- ri

jus, Var,France).-Abbayedel'ordredeCî- S(

teaux, fondée sous l'invocation de la sainte a.;

Vierge, l'an 1136, par unccolonie dereligieux J'<

venus de Mansiade, dans le Vivarais, de la fi- pf

liation leCiteaux. Ellereconnait pourfonda- c(

Leur Raimoud, comtede Barcelone et marquis n;

de Provence. On distingue, parmi les al)bes(le ni

Toronet, Foulques, qui fut évêque de Tou- –

louse t l'an 1205. lldefonse, roi d'Aragon, ta

comte de Provence, fut l'un des bienfaiteurs t.

de cette abbaye, l'an 1196. Elle était déjà à

cette époque transportée au lieu dit le To- [c

romt, près la ville de Tourtoux. D'autres no- ii<
bles personnages firent diverses donations à m

l'abbaye de Toronet, qui devint très-floris- di

santé. \'»y-, Gallia Christ, t. 1, col. 450, ei

lit série de 43 abbés. pi

FLOJilûliS HORTVS. – Abbaye d'Alle- L.

magne, de l'ordre de Prémontré, fille de m

Prémontré fondée dans le diocèse de Gro- Fi

ningue, et près de cette ville, l'au 1209, par se

Emon, du bourg d'Husinge, qui en fut le ui

premier
abbé. Voy. Annal, l'rœmonslr., m

l. col. 663. pl

FLORIVAL ou VACLX-FLKU1U, Vallis- d(

Florida (Belgique). Abbaye de femmes, st

située près d'Archennes, non loin de Lou- H

vain, sur la Dyle. Elle fut fondée l'an 1096,

par Werner, comte de Grezii pour des re- b(

ligieuses de l'ordre de Saint-Benoît. Elle S>

devint dans la suite une abbaye de femmes sa

de l'ordre de Cileaux. – Voy., Gallia christ., il

t. IV, col. 65, la série de 32 abbesses. a\

FLOUR (SAINT-), S. Florais, ou Indiriacus m

(Cantal, France).– Ville et abbaye ue l'ordre di

de Saint-Benoît, fondée avant l'an 996, et di

qui devint le siège d'un évéché, l'an 1317. G

Voy., Gallia Christ., t. Il, col. 42t, la di

mention de quelques abbés. Si

ins FO1GINY, tusmacum (Aisne, Fronce).

in, Célèbre abhaye de l'ordre de Clteaux, fille

fit de Clairvaux, fondée J'an 1121, dans l'ancien

er- diocèse de Laon (aujourd'hui de Soissons),
le non loin de Vervins, par Barthélemi, évêque

lê- de Laon, et les soins de saint Bernard,qui y

nte envoya douze religieux et un abbé. Les sires

re, de
Covtcv,

et d'autres nobles seigneurs, fu-

'on rent les bienfaiteurs de cette abbaye. Ou a

qui plusieurs lettres de saint Bernard à Hainaud,

Ile- ahbé de Foigny (lett. 72, 73 et 74). Barthé-

le lemi, fils de Foulque, prince de Bourgogne,

fit et d'Alix de Roucy, après s'être démis de

îauil l'épiscopat de Laon, J'an 1150, vint prendre
de l'habit religieux dans cette abbaye. Plusieurs

nt- droits et priviléges lui furent concédés par

re- Engelran ou Enguerra nd, seigneur de Coucy,
eut Marie, Vervi ns, etc. et par Thomas, son fils. Ku

re- 1291, Jeanne de Châtillon, comtesse de Blois,

de fut aussi donatrice de co monastère. L'Ah-

baye
de Foigny était sous l'iuvocation de la

ce, salllte Vierge.- Voy. Histor. Fusniac. par

de Jean j>e Laxcï; et, Gallia Christ., t. IX,

46. col. 629, la série de 30 abbés,

pri- FOILLANS DE BOHUX {SAINT-), S. Foil-

lis, lanus (Hainaut, Belgique). Abbaye de

à l'ordre de Prémoulré, fille de Prémonlré,

Ile. qui tire son origine d'une chapelle de saint

LO- Foil!ans érigée dans le lieu Sylvœ Carbona-

'ré- riœ, non loin de Soignies, où ce saint avait

Ci- souffert le martyre, vers l'an 650. Ce lieu

nte avant été cédé à l'ordre de Prémontré vers

3ux l'an 1126, par les chanoines auxquels il ap-
i fi- partenait, une abbaye de cet ordre y fut

da- construite, près la ville de Roeux en Hai-

uis naut. Cette abbaye a subsisté jusqu'au der-

sde nier siècle. Elle était du diocèse de Cambrai,

lu-
–Voy., Gallia christ., t. III, col. 196, le ca-

on, talogùe do 59 abbés. -Annal. Prœmanslr.,
urs t. I, col. 673.

a a FOLKSTONE Folcstanense Cœnobium,
To- (comté de Kent, Angleterre). Ancien mo-
no- nastère de femmes de l'ordre de Saint Bu-

is à uoît, fondé vers l'an 630, par Eadbald, roi
is- de Kent sainte Eanswide, tille de ce prince,

50, en fut la première abbesse. Il élpit situé à

peu de distance de la ville de Folkstone.

le- La mer ayant depuis englouti une partie du

de monastère, les religieuses se retirèrent à

ro- Folkstone. On y porta aussi les reliques de
par sainte Kanswiue, qui furent déposées dans

le une église bâtie par le roi Eadbald, sous l'in-

(i\, vocation de saint Pierre. Cette église ne fut

plus connue dans la suite que sous le nom
lis- de Sainte-Eanswide. Le monastère de Folk-

ies, stone a subsisté jusqu'au temps du roi

)u- Henri Vlll.

96, FOND1 (royaume de Naples, Terre de La-

re- bour). Ancien monastère de l'ordre de

îlle Saint- Benoît bâti au vi' siècle, par

lies saint Honorât de Fondi et dans lequel

st., il assembla près de 200 religieux. Après les

avoir édifiés par la sainteté de sa vie, il

cm mourut vers l'an 550. Le plus illustre du. ses

dre disciples fut le vénérable Libertinus, prieur

et du monastère du temps de Totila, roi des
:17. Goths. Le pape saint Grégoire en parle avec

la de grands éloges dans ses Dialogues, et loue

surtout sa |atienr;e admirable. -Fondi est
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Il- I~ T_J-
une vilie du royaume de Naples, et le siège
d'un évêctié.

FONS
ANDREM (Suisse).

Abbaye do

l'ordre de Préinonlré, fondée vers Tan 1143,

près de Neufohâtel, et dans le diocèse de

Lausanne, par Raoul et Mengot, seigneurs
de NeufehStel. Gui, évêque de Lausanne,

continua celte fondation.– Annal. Prœmonst.,

t.], col. 681.

FONSB. MARIJE. – Abbaye de femmes

de l'ordre de Cîleaux fondée avant l'an

1312, près Burbach, dans le diocèse de Co-

logne (Allemagne), par une noble dame
nommée Guderada. Cette pieuse fondatrice

v fut inhumée, l'an 1312, avec son mari

Herman Geyer.
FONS S. MARIJE (ancien diocèse .d'A-

quilée, Etats autrichiens, royaume d'illyrie).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée l'an

123V.

FONS ri VUS (diocèse de Parme, Italie

centrale). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fille de Columba, au diocèse de Plaisance.
Elle fut fondée l'an 1141. Mathieu de Luca,

l'un de ses religieux, fut créé, l'an 1401, par

Boniface IX, évêque d'Accon, ou Saint-Jean

d'Acre. (Jokgelix.)
FONT-DE-NIMES (Notre-Dame DE LA),

ou SAINT-SAUVEUR Fons Nemausi ou

S. Satvalor Nemausensis (à Nîmes, Gard,

France). • – Abbaye de femmes de l'ordre de
Saint-Benoît, fondée l'an 991, dans un fau-

bourg de Nîmes, près l'ancien temple de

Diane et a la source de la célèbre fontaine

de Nîmes. Elle eut pour fondateur Frotier,

évêque de cette ville, et fut soumise tour à

tour à l'abbé de la Chaise-Dieu et au prieur

de Saint-Baudile. Mais elle fut détachée de

leur juridiction vers l'an 1140, à la demande

d'Aldebcrt d'Uzès évêque de Nîmes. Le

pape Innocent Il la soumit à l'évêque de
Nîmes, ce qui fut ratifié par le pape Adrien IV,

l'an 1156.

Cette abbaye continua de fleurir dans sa

première demeure de Nîmes jusqu'au xvi'

siècle, où, détruite par les novateurs, elle

vit ses religieux se réfugier à Beaucaire

(Gard).-Voy., Gallia Christ., t. VI, col. 509,

la série de 43 abbesses.

FONTA1NE-DE-BESE (La), Fons Besuaoii

Be$ucnse Monastcrium (Côte-d'Or, France).

– Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, à 4

lieues de Dijon, près le ruisseau de Bèse,

qui coule dans la Saône, et dont elle prit le

nom. Elle fut fondée l'an 616, suivant Ma-

billon, et en 1630, suivant le P. Le Cointe,

sous le vocable de saint Pierre, par Amalgar,
duc du palais du roi, et Aquiline, sa femme.

AVaWalène, leur, fils, moine de Luxeuil, en

fût le premier abbé, et y établit la règle de

Saint Colomban remplacée plus tard par

celle de Saint-Benoît. L'abbaye de Fontaine-

de-Bèse, qui était du diocèse de Langres,

fut enrichie de revenus considérables par

les évoques
de Langres. En 883, elle se vit

ornée des reliques du martyr saint Pru-

dence. Le Gat'iia christiana énumère huit

différents désastres qu'elle eut à subir, soit

des guerres intestines, soit des Vandales,

Se Sarrasins, Normands, etc. Lors de l'un d'eux,

en 888, les Normands tuèrent sept religieux
île et les autres prirent la fuite. L'abbaye fut

3, restaurée au ix' siècle par Albéric, évêque
de de Langres; et vers la fin du x*, parVévê-

rs que Bruno, aidé de saint Mayeul. Elle était

e, restée pendant 51 ans comme une solitude.

t., Elle embrassa la réforme de Saint-Maur.

Voy. la suite de 57 abbés au Gallia christ.,

es t. 1 V, col. 704.

in FONTAINE DANIEL Fons Danielis

o-
(Mayenne, France). Abbaye de l'ordre de

ne Citeaux, fille de Clermont, filiation de Clair-

ce vaux. Elle fut iondée, l'an 1204, par
un no-

iri ble chevalier nommé Jubel, seigneur de

Mavenne, qui périt l'an 1220, en combattant

V- vaillamment contre les Albigeois, et fut in-

;). humé dans cette abbaye. Cette abbaye était

an dans le diocèse du Mans et à une grande

lieue, dit-on, de la ville de Mayenne,

ie FONTAINE-GUERARD, Fons Guerardi

x, (diocèse de Rouen, Seine-Inférieure, France.)
:e. –

Abbaye de femmes de l'ordre de Cïleaux,

:a, sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

ar l'an 1198,àque!queslieuesde Rouen, parRo-
an bert le Guerre, comte de Leicester, en An-

gleterre. Elle fut dotée ensuite par Jean, roi

), d'Angleterre, et par Albéric, comte de Dam-

3U martin, avec safemmeMathilde, etBéginald,

'd, leur fils. Les rois Philippe 11, Louis Vlll
de et IX, Philippe 111 et Charles IV, furent les

iu- bienfaiteurs de cette abbaye. -Voy., Gallia

de christ., t. XI, col. 320, la mention de 24. ab-

ne bes*es.
;r, FONTAINEJEAN, Fons Joannis Loiret,

à France).
–

Abbaye de l'ordre de Citeaux,

ur tille de Pontigny, fondée sous l'invocation

de de la sainte Vierge l'an 1124, par Milon de

de Courtenay. Les seigneurs de Courtenay
Le avaient là leurs tombeaux. Saint Guillaume

de Berruyer, de l'illustre famille des comtes

V, de Nevers, avait élé abbé de Foutaiiiejean,

puis de Chaalis, avant d'être élevé, l"an 1200,

sa sur le siège archiépiscopal de Bourges, qu'il
vi* illustra par son zèle, sa charité, et les autres

Ile vertus d'un rontife. Plusieurs donations fu-

ire rent faites par les seigneurs de Courtenay a

)9, l'abbaye de Fontainejean, surtout l'an 1170

et 1179, par Pierre de Courtenay, fils de
ou Louis VI, et confirmées au mois d'avril 1180,

e). par
Louis Vil, son frère. Cette abbaye fut

i 4 incendiée par les calvinistes, le 7 octobre

se, 1562. Elle était près de Montargis, et autre-

le fois du diocèse de Sens, (aujourd'hui d'Or-
la- léans). –Voy., Gallia christ., t. XI, col. 228,

te, !a série de 49 abbés.

ar, FONTAINH-LE-COMTE(Notiie-Damede),

ie. Fons Comilis (diocèse de Poitiers, Vienne,

en France). -Abbayede t'ordre de Saint-Au-

de gustin, sous l'invocation de la sainte Vierge,
lar fondée de 932 à 1184. Elle est située à une

ie- demi-lieue à l'ouest de Poitiers. Elle doit

es, son double nom, suivant le Gallia christ., à

>ar la fontaine qui coule dans ce lieu, et à la

vit dignité de son fondateur, Guillaume, comte

mi- de Poitiers, le fondateur également de No-

uit tre-Dame de Sablonceaux. – Voy., Gullin
oit Christ., t. Il, col. 1340, la série de 38 abbés.

es, Yoy. surtout Mémoires de la Socu-td des
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FONTAINE-EN-VOSf.K, Fontanense in 115V

l'osago ( France ). – Troisième monastère son 1

fondé dans le désert des Vosges, et dans le Narbc

diocèse de Besançon, vers l'an 590, par saint Le Vi

Colomban, déjà fondateur des monastères diplôi

d'Anegray et de Luxeuil. On y suivait la Mont]

règle de Saiiit-Colomban, sur laquelle pré- une

valut plus tard celle de Saint-Benoît. ziers,

FONTAINES, Fontes, Fontanense Cce- christ

nobium ou Cœnobium de Fontibus ( comté Saint.

d'Yorck, Angleterre).
– Célèbre abbaye de christ

l'ordre de Cîteaux, fille de Clairvaux, si- An
tuée près la ville de Kipon, et ainsi nom- FO

mée des fontaines quij affluaient dans son Inféri

voisinage. Elle fut fondée vers l'an 1123, de Sa

par saint Robert, bénédictin de Notre-Dame l'anci

d'Yorck, et douze autres religieux, auxquels la Rc

Thurstin, archevêque d'Yorck, et depuis saint

religieux cistercien, donna la vallée de Concl

Schell ou Scheldale avec le bourg de Sut- premi
ton. De cette abbaye sont sortis d'illustres sur u

prélats. Son nom était d'heureux augure, presq
dit Jongelin, car on y vit couler en abon- Saint

dance les eaux de lavive piété et des célestes dit-oi

désirs qui rejaillissent dans la vie éternelle. abbé

{Notit. cistere. JiJj. ym). Vers 1132, les moi- Chris

nes de cette abbaye trouvant dans l'ordre FO

de Cîteaux depuis peu introduit en Angle- cèse i

terre, et qui avait une maison à lliéval, le nastèi

germe de vie qu'ils désiraient mener, prié- vocat:

rent saint Bernard d'agréger il cet ordre leur lieue:

monastère de Fontaines. On voit, par des l'illus

lettres de saint Bernard, que cette nouvelle mier

pépinière de saints tendait à la perfection Anno

avec une ardeur extraordinaire. Dès son fut di

commencement elle fut pour tout l'ordre de lia ch

Citeaux un modèle de mortification, de fer- FO

veur dans le chant des psaumes, et les au- Franc

très exercices de piété, d'amour pour le secon

travail, et de zèle pour les austérités de la par F

pénitence. Uobert, depuis abbé de New- de sai

Minster, se distinguait surtout par sa vertu dans
au milieu do ses frères tous avaient les nomii

yeux fixés sur lui, et le prenaient pour mo- saint.

dèle dans chacune de leursactions. – Voy. l'àgré

dans le Monaslic. anglican. de longs détails de Gi

sur cette abbaye, et plusieurs lettres de de No

saint Bernard à l'abbé de Fontaines, ou à église

Turstin, archevêque d'Yorck. le jou
FONTAINES -LRS-BLANCHES, Fontanœ prése

Albœ ( diocèse de Tours, Indre -et Loire, et de

France). Abbaye de l'ordre de Cîteaux, multi

fondée sous l'invocation de la sainte Vierge église

vers l'an 1132, entre Blois et Tours, et à d'Eus

deux lieues environ d'Amboise, par Re- de M

gnauld, seigneur de Château-Itegnaud, et gletei

quelques autres gentilshommes
du pays. l'an 1

Elle doit son origine à quelques ermites to'iibi

qui se donnèrent à l'ordre de Savigny, l'on- abbay v

dé au commencement du xir siècle, par le Vc

B. Vital de Mortain. rie de

FONTANELLA. – Abbaye de l'ordre de FO

Prémonlré, dans l'ancien diocèse de Laou FON1

(maintenant, Boissons, Aisne, en France), (dioei

Elle fut fondée avant l'an 1141. baye
FONTCAUDE Fons Calidus ( Hérault, mise

France).- Abbaye de l'ordre de Préuiontré, de CI

tille de Combe-Longue, <;n Gascogne, sous sœur:

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

115V par Bernard de Clermont et Arnaud,

son frère. Pons d'Arsace, archevêque de

Narbonne, ratifia cette fondation l'an 1164.

Le Pape Alexandre III la confirma par deux

diplômes, donnés l'un à Sens, l'aulre a

Montpellier. Cette abbaye était située dans

une agréable vallée, à trois heures de lié-

ziers, et à cinq de Saint-Pons, dit le Gallia

christ. Elle était de l'ancien diocèse de
Saint-Pons de Thomières. – Voy., Gallia

christ., t. VI, col. 267, la série de 36 abbés.

Annal Prœmonstr., t. I, col. 683.

FONT-DOUCE, Fons Dulcis (Charente-

Inférieure, France ). – Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée vers l'an 1117 dans

l'ancien diocèse de Saintes (aujourd'hui de

la Rochelle ). On en attribue la fondation à

saint Gérauld de Sales, et à Guillaume de

Conchamp, de Taillcbourg, qui en fut 1«

premier abbé. Ce monastère fut construit il

sur un terrain situé, d'après le Gallia christ.,

presque à moitié chemin entre Saintes et

Saint-Jean d'Angély, et
qui

aurait été cédé,

dit-on, l'an 1117, par Etienne de Mercœm,

abbé de la Chaise-Dieu. Vov., Gallia

Christ., t. H, col. 1120, la série de 17 abbés.

FONTENAY-LOUVET, Fontanetum (dio-
cèse de Séez, Orne, France). Ancien mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, situé à deux

lieues de Séez, et fondé vers l'an 690, par
l'illustre saint Evremond, qui en fut le pre-

mier abbé, après avoir éte consacré par saint

Annobert, évêque de Séez. Ce monastère

fut détruit par les Normands. – \oy. le Gal-

lia christ., t. XI, col. 712.

FONTENAY, Fontanetum (Côte d'Or,

France),
–

Abbaye de l'ordre de Citeaux,

seconde fille de Clairvaux, fondée l'an 1119,

par Rainard, seigneur de Montbard, onclo
de saint Bernard, près la ville de Montbard,
dans un lieu qu'habitait un pieux ermite,
nommé Martin. Cet ermite, à la prière do

saint Bernard, céda volontiers ce terrain avec

l'àgrément d'Etienne, évêque d'Autun, et

de Gui, abbé de Molesme. Ebrard, évêque

deNorwich, y lit construire une magnifique

église, que vint consacrerle Pape Eugène lU,

le jour de la fête de saint Matthieu, 1147, eu

présence de dix cardinaux, de huit évêques
et de saint Bernard lui-même entouré d'une

multitude d'abbés. Dans le vestibule de cette

église était la sépulture, avec l'épitaphe,

d'Eustacliie de Mellot, femme: de Drogon
de Mellot, et parente d'Edouard, roi d'An-

gleterre, laquelle mourut à Carlhagène,
l'an 1270. Dans le cloître étaient aussi les

tombeaux des seigneurs de Frolois. Cette

abbave était autrefois du diocèse d'Autun.

Vôy., Gallia christ., t. IV, col. 491, la sé-

rie de 41 abbés.

FONTENULLESouNOTRE-DAMEDELA
FONTAINE, Fontanella ou B. Maria de Fonte

(diocèse
de Cambrai, Nord, France). Ab-

baye de femmes de l'ordre de Citeaux, sou-

mise à l'abbé de Cambron, sous l'auioii.é

de Clairvaux. Elle eut pour fondatrices deux

sœurs, Jeanne et Agnès, filles d'Hc!l>n
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d'Aulnoy, noble chevalier. Ces deux sœurs,

d'abord béguines, érigèrent vers 1212, à
leurs frais, un oratoire en l'honneur de la

sainte Vierge, verslafontaine de Notre-Dame

aux Pierres, non loin de l'Escaut, à une lieue

de Valnnciennes. D'autres jeunes filless'élant

jointes à elles, elles s'établirent en 1216,

avec l'agrément de l'abbé de Crespin, plus

près de l'Escaut,
au lieu

qu'elles
habitèrent

depuis. Sans règle jusqu alors; elles adop-

tèrent celle de Cîteaux en 1218, avec la per-
mission des abbés de Cîteaux et de Clair-

vaux. Des femmes illustres habitèrent ce

couvent; on distingue parmi elles, Jeanne

de Valois, sœur de Philippe VI, qui, en

1337, devenue veuve de Guillaume le Bon,,

comte de Hainaut, s'y retira, et voulut être

constamment la dernière des religieuses.

Elle y mourut saintement le 7 mars 1340, et

eut sa sépulture dans le chœur de l'église.

On doit nommer encore Isabelle, sa filin,

femme de Robert, comte de Namur, et Anne

de Bavière, fille de l'empereur Louis et de

Marguerite, comtesse de Hainaut. – Le Ca-

meracum christ., p. 308, donne une série de
36 abbesses, depuis Havide de Condé, qui

siégeait en 1216, lorsque les religieuses em-

brassèrent l'institut de Cîteaux, jusqu'à Phi-

lippine Farez, morte en 1793. Gilles l'O-

livier e1 Augustin Bourdier, tous deux re-

ligieux de Cambron, ont composé une his-

toire du couvent de Fontenelles, sous ce

titre Recueil de l'origine et fondation de

l'abbaye de F ont en elle a, etc., manuscrit in-

folio, à la bibliothèque de Cambrai.

FONTENELLES (Notre-Dame de), Fon-

tene.llœ, Fintanelum, Fontenacum ou Fonte-

nteum (diocèse de Luçon, Vendée, France). ).

Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

l'an 1210, à une lieue de la Roche-sur-Yor.,

et à sept de Luçon, par Guillaume de Mau-

léon, seigneur de Talmond, et sa femme, Béa-

trix, dame de Machecoul, de Luçon et de la

Roche-sur-Yon, qui fut depuis femme d'Ai-

mery de Thouars. Les dits Guillaume et

Béatrix, avec Jeanne de Thouars, leur fille,

furent inhumés dans l'église de celle abbaye.

On voit par des lettres de l'an 1225, de Béa-

trix, la fondatrice, qu'elle fut d'abord habi-

tée par des religieux de l'ordre de Saint-

Bcnoll. Peu de temps après cependant, elle

embrassa l'institut des chanoines réguliers
de la Chancelade. Les Seigneurs de la Hoche-

sur-Yon confirmèrent à diverses époques les

concessions et priviléges de cette abbaye. –

Voy., Gallia christ., t. Il, col. 143i, la série

de 33 abbés.

FONTEVUATjLT, Fons Ebraldi (Maine-

et-Loire, France). – Célèbre et riche abbaye,

chef d'ordre, fondée vers l'an 1100, ar le

li. Robert d'Arbrisselles, dans une forêt ap-r

pelée Fontevraull, à 13 kil. S.-E. de la ville

de Saumur. Le B. Uobert fit cette fondation

pour donner un asile aux t,ersonnes de toute

sorte qui s'attachaient à sa suite, et que,

comme un pasteur charitable, il accueillait

avec bonté, pour les conduire dans les voies

du salut. Ce fut vers l'an 1100, à son retour

rs, du concile de Poitiers, que Robert jeta les

,à fondements de son ordre. A l'aide des lar-

la gesses de quelques seigneurs du voisinage,

me il construisit plusieurs maisons pour loger

uo les troupes nombreuses de ses disciples;

int trois d'entre elles', séparées des autres,
[6, étaient destinées aux femmes l'une, dite

lus le Grand-Moutier sous l'invocation de la

;nt Vierge Marie, renfermait les vierges et les

ip- veuves; une autre, le Moutier de Saint-La-

er- zare, abritait les ladres et les infirmes; enlin,

ir- la troisième était pour les filles repenties;

ce on lui donna le nom de la Madeleine. Le

ne même ordre fut observé à l'égard des hom-

en mes, qui eurent aussi leur habitation dis-

)ii,, tincte et leur monastère, séparé, dédié en

tro l'honneurde l'apôtre saint Jean. On s'occupa

es. ensuite d'édifier la grande église qui devait

et être commune; elle ne fut terminée que

se. vers l'an 1119. Tels furent les commenco-

le, ments de la riche, de la splendide abbaye

ne de Fonlevrault.

de Le nouvel institut, approuvé, confirmé

'a- par les bulles de Pascal Il, prit de bonne

de heure de rapides accroissements. Robert vit

lui à Fontovrault plus de 3000 religieuses, sui-

m- vre fidèlement la règle qu'il leur avait don-
hi- née. Ce nombre s'accrut encore après sa

0- mort. Notre saint fonda d'autres établisse-

re- ments en diverses provinces de France. Plus
is- tard l'ordre se propagea en Angleterre et en

ce Espagne. On sait que Fontevrault, habité

de par des religienx et des religieuses, fut lou-

in- jours, depuis la mort de Robert, gouverné

par une abbesse. Cette singularité apparente

in- dans j'Eglise, s'explique, par la l'orme spé-

te- ciale d'un institut, dont l'un des principaux

;r).). buts, dans la pensée du saint fondateur, était

in. de relever la femme de son abaissement,

lie fruit des juœurs grossières de siècles semi-

Dn, barbares, et de lui rendre sa dignité morale

m- que IcchrUtianisme avait consacrée à jamais
éa- dans le culte de Marie. « L'institut de

1 la Fontevrault, dit excellemment un écrivain,

Ai- mérite une attention toute particulière, car

et il a eu une notable influence sur les habi-

te, tudes sociales. Le breton Robert d'Arbris-
ye. selles prend la femme, qui avait jusque-là
éa- un rang secondaire dans les institutions du

bi- moyen âge, et il lui donne autorité, puis-

nt- sance, juridiction sur l'homme, et cela au

ïile nom de Marie et de Jean, disciple de la cha-

ers rite. Le monde a répondu à son appel che-

he- valeresque; c'est à dater de cette époque
les que les femmes deviennent grandes dans le

– gouvernement des choses de la terre.

iiie Louis Vil date ses actes du couronnement

de sa femme Adèle qui avait pris la

ne- croix avec lui. Les femmes, jusque-là juges

ye, naturels des combats de poésie et des cours

r le d'amour, vont monter sur le tribunal et ju-
a ger les affaires sérieuses, chose interdite

il le par Constantin, par Justmien, par le Di-

ion geste. En 1134, Louis le Jeune autorisa to-

ute fennellement Ermengarde de Narbonne à

ue, rendre la justice. Exclues des successions

lait par la barbaiie féodale, les femmes y ren-
nes trent partout dans la première moitié du m'

uur siècle; encore quelques années, et nous ver-
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ia christ..Blontmore me les. Voy., Galha christ., t. II, col. 1520,

de les lettres adressées à ce sujet par ledit évé-

me
que

à tous les fidèles et coi. 1221, la série

de 30 abbés.

lui FONTENAY, Fonlanelum. Abbaye de

om France, de l'ordre de Saint-Benoit, dans la

lis- diocèse de Bayeux (Calvados).
Elle était

in- sous l'invocation de saint Etienne, et fut

où fondée vers le milieu du xi* siècle, à deux
lis, lieues O. de Caen, par Ksoul Taisson, et son

le- frère Eanoïse, avec la permission de Guil-

ses laume, duc de Normandie, et l'agrément de
na- Hugues, évoque de Bayeux. Le célèbre et

et savant Pierre-Daniel Huet, évêquo d'Avran-

es, ches, fut l'un des abbés commendataires de

;on cette abbaye, qui s'unit au xvm" siècle il

ent la congrégation de Saint-Maur. – Voy., Gul-

au lia christ., t. XI, col. 404, la mentiuu de
nts 38 abbés.

nn. FO.NTFRO1DE Fons Frigidus (Aude
al- France). Célèbre abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de Grand-Selve, de la filiation

io- de Clairvaux. Elle fut fondée, avant l'an

tye 1097, dans l'ancien collége de Narbonne,

ion sous l'invocation de la sainte Vierge, par

par Aimery, vicomte de Narbonne. Parmi ses

pa- abbés, on distingue Jacques Fournier, né à

>ert Saverdun, au comté de Foix, dit le cardinal

da- blanc, parce qu'il avait été moine de Ct-

ïge teaux, et qui fut élu Pape en 1334, sous !e

y nom de Benolt XJI. Un de ses autres abbés,

rès Arnaud Novelli, qui fleurit l'an 1310, fut

en, aussi cardinal. D'antres personnages illus-

lis- tres fleurirent dans l'abbaye de Fontfroitle.

ine (Voy. Théâtre de Citeaux.) C'était là le

t il lieu de sépulture ordinaire des vicomtes de

»p- Narbonne. La vicomtesse Ermengarde, qui
la mourut l'an 1197, l'enrichit de biens si con-

Hé- sidérables que Catel, l'historien de Langue-

rd doc, l'a regardée comme sa fondatrice. Le

na nom de Fonlfroide était venu à ce monas-

ses, tère d'une fontaine qui coulait dans ce

s y même lieu. Voy., Gallia christ., t. VI,
llia col. 200, la série de 56 abbés.

FONTGOCFFIKR ou FONTGAUFRE, Fons

re- Gauferii ouS. Geraldi (ancien diocèse de Sar-

hui lat, aujourd'hui de Périgueux, Dordogne,

en- France). Abbaye de femmes de l'ordre

lie- de Saint-Benoit, sous l'invocation de la

ar- sainte Vierge, fondée, dit-on, l'an 1095, par
ys. Eubolène, du consentement de ses fils, Gé-

349 raud, évêque de Cahors, et Pons de Gordon.

èse Elle était située dans une vallée, au pied

îge d'une montagne, en regard de la petite ville

du de Belvès, qui est assise sur ce mont. Son

nom lui vint, comme on croit, d'une source

ins limpide et profonde qui, naissant dans IVn-

in- clos du monastère, faisait mouvoir un mou-

-lin. Cette source, devenue le ruisseau noui-

)n- mér la Maure, alimente-ensuite
quelques pa-

ée, peteries, dit le Gallia christ., et après un

'an cours d'une demi-lieue, se perd dans la

t la Pordogne. – Voy. Gallia christ., t. Il, col.

as, 1534, la suite de 19 abbesses.

ite FONTMORIGNY, Fons Morigniacus (dio-

îd, cèse de Bourges, France). Abbaye de l'or-

en dre de Cîleaux, tille de Clairvaux, fondée,

ux sous l'invocation de la sainte Vierge, vers

le- l'an 1148. dans l'archi presbytère de Monlfal-

rons Alix de Montmorency, conduire une

armée à son époux, le fameux Simon de

Montfort encore un peu de temps, et Jeanne
d'Arc sauvera la France 1 »

On sait ce qu'est devenu aujourd'hui

Fonteurault, la royale abbaye, dont le nom

se trouve mêlé à tant de pages de notre his-

toire ? Fontevrault, qui a eu quatorze prin-

cesses de sang royal pour abbesses, et où

ont été dormir tant de générations de rois,

qu'on l'appela le cimetière de rois; Fonte-

vrault, merveille de l'art chrétien, avec ses

cinq églises, ses trois cloîtres, séjour ma-

gnifique de ces pieuses femmes, reines et

maîtresses dans les institutions monastiques,

Fontevrault est aujourd'hui une maison
de détention, où 2000 prisonniers occupent
les débris des vastes bâtiments habités au

dernier siècle encore par les
pieux

enfants

de Robert d'Arbrissel!es. – Voy. Dictionn.

des ordres religieux, t. Il, col. 298; Gal-

lia christ., t. 11, col. 1313.

VONT-GOMBAUD, Fons Gumbaldi (dio-
cèse de Bourges, Indre, France). Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée l'an 1091, par

Pierre de l'Etoile ou des Etoiles, compa-

gnon de Bernard, abbé de Tiron, de Robert

D'Arbrisselles et de Vital de Mortain, fonda-

teur de Savigny. Ce pieux personnage

ayant construit des cellules dans le roc, y

rassembla quelques disciples, et bâtit auprès
une chapelle en l'honneur de saint Julien,

évêque de Clermont. Le nombre de ses dis-

ciples s'accroissant, il bâtit alors, sur une

autre rive de la Creuse, le monastère dont il

s'agit ici. La chronique de Maillezais rap-

porte cette fondation à l'an 1191. Mabillon la

met un peu plus tard. Ce monastère fut dé-

truit par les calvinistes, en 1559. Plus tard
t'abbaye fut réparée; et en 1741, le cardinal

de la Rochefoucaiid, archevêque de Bourges,

y installa les prêtres de la Mission ils y
restèrent jusqu'en- 1789. Voy., Gallia

Christ., t. II, la série de 21 abbés.

L'ancienne abbaye de Font-Gombaud, re-

levée de ses ruines, est occupée aujourd'hui

par des religieux trappistes qui entretien-

nent une colonie agricole de jeunes orphe-
lins ou détenus, et qui sont là, comme par-
tout ailleurs, les bienfaiteurs de notre pays.
Ces derniers religieux sont venus en 1849

de l'abbaye de Bellefontaine, au diocèse

d'Angers» – Font-Gombaud est un village
de l'Indre, situé à deux lieues N. 0. du

Blanc.

FONT-GUILLEM, Fons Goilla et Fons

Guillelmi (ancien diocèse de Bazas, main-

tenant de Bordeaux, Gironde, France).

Abbaye do l'ordre de Cîteaux, fille de Gon-

don, filiation de Pontigny. Elle fut fondée,
sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an

1124, par Pierre, vicomte de Castel, avec la

coopération de Bertrand, évêque de Bazas,

qui consacra son église, d'abord construite

en bois. Geoffroi, successeur de Bertrand,

entreprit d'en construire une autre en

pierre, et dans ce dessein, il fit un pieux

appel a la charité des prêtres et des fidè-
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cOn, par le seigneur de Monlfalcon, Cette

fondation fut confirmée par Rainai de Mont-

falcon, l'an 1169. Les Papes Adrien IV, l'an

1156, et Alexandre III, en 1163, accordèrent

un privilége à cette abbaye. L'abbé Gui,
l'an 1205, obtint également un insigne pri-

vilège du Pape Innocent III. Vov. Gallia

christ. t. II, col. 196, la série de 23 abbés.

FORCALQU1ER, Forcalcariense Monaste-

rlum ( ancien diocèse de Sisteron, aujour-
d'hui de Digne, Basses-Alpes, France):
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benolt,
fondée avant l'an 551.

FORDE, Forda ou Fordense Monasterium

(comté de Dorset, Angleterre).
–

Abbaye de

l'ordre de Citeaux, de la filiation de Citeaux.

Elle fut fondée en 1133, par Richard de De-

von.fils de Baudouin de Brieniis, baron d'Oke-

hamplon, brave chevalier normand, dont la

femme Albrède, était nièce de Guillaume le

Conquérant. Ledit Richard donna cette année

1133, une terre àBrightley, pour la fondation

d'une abbaye de l'ordre de Cîteaux, et de-

manda quelques religieux à Gilbert, abbé de

Waverley. Celui-ci, l'an 113e, après la cons-

truction du bâtiment, envoya douze de ses

moines pour le nouveau monastère, et Ri-

chard, son pieux fondateur, en fut lui-même

le premier abbé. Cinq années après, l'abbé

Richard étant mort, les religieux, dénués do

ressources, retournaient déjà à Waverley,

lorsque Adelis, sœur de Richard, et son hé-

ritière, fut touchée de leur sort, et leur don-

na-en échange de leur terre stérile de Brigh-

tley, celle de Forde, où ils s'établirent, et

demeurèrent depuis. – Monaslic. anglican.

FORESTMOCT1ER, Foresti Monaslerium
ou Argubium (diocèse d'Amiens, Somme,

France). Monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondé peu avant l'an 645, par saint Riquier,
abbé de Centule, qui en fut le premier

abbé, et y mourut l'an 645. C'était plutôt
une Celte, dépendante de Centule, dont elle

fut détachée vers la fin duviu' siècle, et qui
lui fut rendue l'an 798, par Charlemagne,
au temps de l'abbé Angiluert; Centule et

Forestmoutier furent dès lors,comme aupa-

ravant, sous le gouvernement d'un seul

abbé. L'an 831, il y avait à Forestmoutier

30 chanoines soumis à l'abbé de Centule,

car, comme dit le Gallia christ., il y avait

ainsi autrefois dans les Celles des clercs sous

des abbés. Ce nombre fut peu de temps après
réduit è 12.- Voy. ibid,t. X, col. 1308, Tor-
dre de 3'i abbé;.

FORRACH (Irlande). – Ancien monastère

bâti au vc siècle, par saint Fieque, évêque
de Slepten, qui le gouverna en qualilé'd'abbé.

FOSSE, Fossce. Ancienne abbaye du

Hainaut, fondée vers l'an 650, par saint Foil-

lan et saint Ultan, frères de saint Fursy, sur

un fonds donné par sainte Gertrude, abbesse

de Nivelle. Saint Ultan prit le soin de cette

abbaye, qui était voisine de Rolduc, suivant

le Gallia christ. Saint Ultan, l'un des fonda-

teurs, qui s'y rendait quelquefois du monas-

tère de Sainte-Ciertrude pour visiter les re-

ligieux, fut assassiné sur sa route par quel-

Cette ques scélérats, vers l'an 636, dans la forêt de

lont- Sonesia. Son corps, retrouvé après soixante-
l'an dix jours, fut inhumé dans ce monastère de

^rent Fosse. C'était plus tard un collège de cha-

Gui, noines. – Le Gallia christ. place ce monas-

pri- tère dans le diocèse de Liége.
allia FOSSENEUVE, Fossanova (diocèse de Ter-

jbés. racine, Ktats romains). – Célèbre abbaye
aste- d'abord de l'ordre de Saint-Benoît, et qui

jour- devint plus tard, l'an 1135, de l'ordre de CI-

i: teaux. Des religieux de Hautecombe, en Sa-

noît, voie, en furent alors les premiers habitants.

Cette abbaye, située près la ville de Terrn-

rium cine, an lieu où était anciennement la ville

e de appelée Forum Appii, était sous l'invocation

aux. de saint Etienne et de saint Martin. C'e.-t t

De- dans ce monastère que, le 7 mars 127i, mou-

Oke- rut l'illustre docteur saint Thomas d'Aquin,
:it la lorsqu'il se rendait au concile de Lyon, par
le le l'ordre exprès du pape Grégoire X. Atteint

inée d'une fièvre violente, le saint se détourna

ition de sa route pour s'arrêter à Fossa-Nuova. En

de- entrant dans le cloître, il prononça ces pa

é de rôles du Psalmiste C'est ici pour toujours

ons- le lieu de mon repos. (Psal. cxxxi, 14.) JI

ses demeura malade près d'un mois, et fut en-

Ri- touré jusqu'à la fin des plus grandes uiar-

ême ques de respect et de vénération par tous les

abbé religieux, au milieu desquels le grand doc-

s do leur rendit son âme à Dieu; sa dépouille

ley, mortelle reposa dans le monastère avec cette

hé- épilaphe en distiques latins

ion- Oecidii hic Thomas lux ut foret mnplior orbi

"igh-
Et candelabrum sic Nova Fossa foret.

i £f
Rditus ardeuti loctts est, non fossa lucerm,

Hanc igitur Fourni, quis negel esse Ntetm?

•ium L'abbaye de Fossanova a produit plusieurs

ime, illustres personnages, abbés, évêques, etc.

tint- Jongelin (liv. vu, p. 79) donne une série

irge, de 30 abbés de Fossanova, et les noms de

lier, plusieurs cardinaux et prélats sortis de cet

nier illustre monastère.

utôt FOUCARMONT, Fulcardi Mons fdiocèse
elle de Rouen, Seine-Inférieure, France).– Ab-

qui baye de l'ordre de Cîtpaux, fondée le 25 juil-
gue, let 1130, par Henri I" du nom, comle d'Eu,

e et sous l'invocation de 'la sainte Vierge et de

jpa- saintJeanPEvangéliste.Ce seigneur, issu des

seul princes Normands,se fitpluslard moine à Fou-

ttier carmont. Il y mourut le 16 mars 1139, et y

ule, fut enterré. On conserva
longtemps

la cham-

ivait bre qu'il avait occupée, et I église d'ISu cé-

sous lébrait son anniversaire le tv des ides de

près juillet. La piété de ce prince a été louée par

l'or- saint Bernard •

L'abbaye de Foucarmont fut dotée et en-

itèie richie successivement par les comtes et com-

ique tesses d'Eu, dont plusieurs furent inhumés

bbé. avec honneur dans l'église de l'abbaye.

i du Voy. La ville d'Eu, par Désiré LE Beuf.

"oil- Jean 1", comte d'Eu, fils de Henri 1", le

sur fondateur de Foucarmont, fut aussi l'un des

esse bienfaiteurs de l'abbaye. A l'exemple de son

;ette père, il y prit l'habit religieux et, étant mort

vant le 26 juin 1170, il fut déposé dans le même

nda- tombeau, derrière l'autel. On leur avait fait

mas- une épitaphe en vers latins. L'abbaye de

re- Notre-Dame et de Saint-Jean de Foucarmont

[uel- était située sur la rivière d'Yèrcs. Ce lieu,
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c, à Lalran, le jour des calendes de février

a 1198, prit sous sa protection l'abbaye de
nt Franquevaux

avec toutes ses dépendances.

u- Raimond, duc de Narbonne et marquis de

j- Provence, -conféra plusieurs biens à cette

abbaye.
–

Gallia christ., t. VI, col.

le 511, la série de 35 abbés.

s. FRANKENTHAL, près de Worms. (grand

je duché de Hesse-Darmstadt, Allemagne).

r, Abbaye de Chanoines réguliers de i'ordre do

U- Sainte-Augustin, fondée l'an 1135, par Bug-

ie son, évêque de Worms, non loin de la ville

de Worms, et près de l'abbaye des religieuses

ye du même ordre.

js FRAWEN-ALL, Alba Dominarum (Allo-
n- magne). Ancienne abbaye dp femmes de

m l'ordre de Cîteaux, fondée vers le milieu du

xii* siècle, dans le diocèse de Spire (Baviè-

\t, re), par Berthold, comte d'Eberstein, et Utha

i). sa femme. En 1508, elle fut réduite en cen-

n- dres, excepté l'église, par un incendie. Le

ré Gallia christ., t. V, col. 761, mentionne deux

in abbesses.
n- FKAWEN BRUNN, Fons B. Tirginù,

i- (Suisse). -Abbaye de l'ordre de Cîleaux,

îu fondée l'an 1309, daus l'ancien diocèse de

pe Constance et dans le territoire de Berne, au-

J- dessous de Burckdorf. Elle était sous la vi-

e, site des abbés de Friensperg.
0- FRAW EN-MUNSTER, Tigurinum,Turici-

il- num ou Thuregi (près Zurich, Suisse).

il, Monastère de femmes de l'ordre de Saint-

te Benoît, fondé vers l'an 833 ou 84-3, sur la

i- rive gauche du Limat, par Louis, roi de Bâ-

te vière. Il était du diocèse de Constance. Hil-

er degarde, fille du royal fondateur, en fut la

va première abbesse. Berthe, sasœur, fille aussi

ie de Louis et de la reine Emma, lui succéda

lu dans le gouvernement du monastère. Sui-

ut vant quelques-uns, c'était un monastère de

fit simples chanoinesses. Mais le Gallia christ.

nt pense avec
quelques

autres
qu'il y eut au

moins dans I origine des religieuses de l'or-

s- dre de Saint-Benoît, et que plus tard peut-
>le être elles devinrent chanoinesses. – voy.
'é- ibid., t. V, col. 937, la mention des abbesses.

se FRAWENTHAL, Yallis Dominarum (Suis-
le se). -Abbaye de femmes de l'ordre de Ci-

j- teaux, fondée l'an 1231, en Suisse, non loin

e- de Zug, par Udalric, baron de Schnabelburg,
a- et sa femme Agnès d'Eschenbach. Elle était

ii- de l'ancien diocèse de Constance. Cette ab-

ne baye ayant été dévastée au milieu dos guet
isl res elle fut restaurée vers l'an 1400, par les

a- nobles personnages de R usegg et
Hunenberg,

u, qui sont regardés justement comme ses se-

è- conds fondateurs. Le Gallia christ., t. V,
ve col. 1095, mentionne une seule abbesse, élue

n, l'an 1688.

3a- FRAWENZIMMEREN, in
Zabergoja

ou

Yallis S. VWariœ(Allemagne).– Ancienne ab-

sc baye de femmes de l'ordre de Citeaux non
ir- loin de la ville de Gyglingen, et dans l'an-

ée cien diocèse de Worms, fondée vers l'an

in 1230, par Herman, évêque de Wwsbourg,
lé et soumise à l'abbé de Màulbrnn. Vers l'an

ec 1442, elle devint prieuré et fut transférée à

it- Kirchbach. Enfin l'an 1485, elle fut unie au

lé monastère de Rechenshofen ou CoronaS. Ma.-

a;ipi'lé dans i'origine Fonds de Théodorin,

dit un récent historien de la ville d'Iîu, a

été appelé Foucarmont d'un certain géant

Foucart, retiré dans la forêt d'Eu et parcou-
rant quelquefois avec ses chiens cette hau-

teur. (Désiré Lk Bkuf.)

L'abbaye de Foucarmont a été la mère de

celle de Lieu-Dieu, au diocèse d'Amiens.

Elle fut plusieurs fois détruite. Sa basilique
avait été restaurée par l'abbé Jean Pelletier,
l'an 1625, et terminée l'an 1628.– Voy., Gal-

lia christ. t. XI col. 804, la mention de

40 abbés – et Neustria pia, p. 744.

FOURS-LEZ-PUJAULT, Furni. – Abbaye
de France de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de la sainte Vierge, qui fut fon-

dée l'an 1238, dans le diocèse d'Avignon

(Vaucluse).

FRANÇOIS (Saint-), dit le Sacré-Couvent,

Sagrato Convento (à Assise, Etats Romains).
-Célèbre couvent de l'ordre de Saint-Fran-

çois, que les bulles des Papes ont déclaré

Caput et mater de l'ordre. 11 est bàti sur un

roc, à l'extrémité de la ville d'Assise et sem-

ble de loin une forteresse. C'est un magai-

fique ouvrage élevé à la gloire du saint, peu
de temps après sa mort (1226), par le pape

Grégoire IX,qui l'avait connu et avait ad-

miré ses étonnantes vertus. L'architecte,

choisi après un nombreux concours, fui Jac-

ques de Lapo ou l'Allemand, le père de l'il-

lustre Arnolfo. Terminé en 1230, le couvent,

après deux siècles, menaçait ruine, par suite

du poids trop lourd qu'occasionnait la hau-

teur excessive de sa face occidentale, jointe
à l'inclinaison du terrain qui fait graviter
vers cette partie tout le bâtiment. On éleva

alors pour soutenir les murs un énorme

perron qui fait ressembler cette portion du
couvent à un bastion inexpugnable. Ce fut

Sixte IV qui, vers l'an 1484 environ, le fit

construire pour les religieux d'un ordre dont

il avait fait partie lui-mème.

Le Sacré-Couvent de Saint-François à As-

sise est surtout remarquable par sa triple

église, l'une dite supérieure, l'autre infé-
rieure et la dernière souterraine. L'église
inférieure possède d'admirables fresques de

Giotto et d'autres peintres de l'école ita-

lienne. L'église supérieure contient égale-
ment des peintures remarquables de Cima-

bué, le maître de Giotto, et de Giotto lui-

même. Enfin, un petit souterrain octogone
renferme un trésor bien plus précieux c'est

le corps de saint François d'Assise, le pa-
triarche de l'ordre franciscain. Son tombeau,
entouré de mystère pendant plusieurs siè-

cles et relrouvé enfin l'an 1818, se trouve

aujourd'hui au milieu de ce petitsouterrain,
sur une base de rocher, et il est entouré de-

fort riches ornements.

FRANQUEVAUX, Francœvalles (diocèse
de Nîmes, Gard, France):-Abhaye de l'or-
dre de Citeaux, fille de Morimond, fondée

suus l'invocation de la sainte
Vierge, l'an

1143, dans une grande plaine, à une lieue

de Saint-Gilles, par Pons de Guillaume, avec

le secours des comtes et abbés de Saint-

Gilles: Innocent 111, par un diplôme donné
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riœ du mfme sexe et du même ordre, dans

le Wirtenberg. Mais l'an 1563, ces deux

monastères, au rapport de Bernardin, abbé
de Lutzell et de Maulbrun, furent occupés

l»ar le duc de Wittenberg.
FREISTROFF ou SAINT GENGULPH

Freistorffîum ( diocèse de Metz, Moselle,

France,) –Abbaye de l'ordre deCîteaux, près
de Metz, sous l'invocation de la sainte Vierge
et

desai nt Gengul ph ou saint Gengou, martyr

fondée l'an 1130, sur la Niède par Virric
de Valcourt et sa femme Adélaïde. Les

moines cisterciens, expulsés dès l'an 1147

par ordre de Matthieu 1" duc de Lorraine, fu-

rent remplacés par des religieuses reve-

nus quelque temps après, ils furent une

seconde fois remplacés par des sœurs vers

l'an 1414. Enfin cependant, ils revinrent en-

core dans leur monastèro vers l'an 1470,
et l'occupèrent toujours depuis. – Voy., Gal-

lia Christ. t. XIII, col. 943, la mention del3

abbés ou abbesses.

FRENADE (La) Frenada (Charente,

France). – Ancienne abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fille d'Obasine, filiation de Cîleaux,

fondée, sous l'invocation de la sainte Vierge,
l'an 1148, dans une riche plaine au bord du
Nez qui se perd près de là dans la Charente,

et à une lieue de la ville de Cognac, dans

la paroisse de Saint-Remy de Merpins
Ce monastère fut détruit par les héré-

tiques qui ne laissèrent que les murs du

réfectoire lesquels servirent à réédifier l'é-

glise. Les prieurs Jean du Burg et Jean Vit-
tier, restaurèrent les autres bâtiments. –

Voy.GciWiq chrisl.lom Il, col. 1134 la série

de 29 abbés.

FRIDKNWEYLER, Villa Pacis (Allema-

gne).
–

Abbaye de femmes de l'ordre de

Citeaux, située dans la Forêt-Noire, et dans le

voisinage
de Letfing, ville du Furstenberg.

Elle était dans l'ancien diocèse de Constance.

Elle fut d'abord fondée vers l'an 1123, pour
des religieuses de l'ordre de Saint-Benoît,

par Jean, abbé de
Saint-George

dans la forêt

Noire,b3ron de Cimbem mais dans la suite

l'abbaye ayant été dévastée, elle s'agrégea
à l'ordre de Citeaux, vers l'an 1570, aux

prières de Henri, comte de Furstenberg la

première abbesse fut appelée de l'abbaye
de Lichtenthal ou Yallis lucida.– Voy. Gal-

lia christ., t. V. col 1101.

FR1DESW1DE ou FREWISSE (Saiste-)
d'Oxford, S. Fridiswidœ Cœnobium (à Ox-

ford, Angleterre). Monastère de femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, fondé vers l'an

750, par Didan, prince d'Oxford et du ter-

ritoire de cette ville. Il fut consacré sous

l'invocation de la sainte Vierge et de tous

les saints, et le
gouvernement

en fut coulié

à sainte Frideswide, fille du fondateur. Cette

pieuse abbesse devint dans la suite patronne

de la ville et de l'université d'Oxford. Le

monastère fondé par son père avait pris
son nom.

Le monastère de sainte Frideswide ayant
été détruit pendant les guerres des Danois
lut transformé en une maison do prêtres sé-

culiers, lin 111,1, li.oyer, évêque
de Salisbu-

ry, y mit des chanoines réguliers de Saint-

Augustin. Le caidinal Volsey voulut, en

1505, y fonder un collège mais son pro-

jet ne put avoir son exécution. En 1529
Henri VIII s'empara des revenus du monas-

tère, et il y établit en 1532 une église col-

légiale, qui avait un doyen et douze cha-

noines. Cet établissement fut détruit en

1545. Le roi érigea un nouvel évôché pour
le comté d'Oxford, et il en fixa le siège à

Osney, qui était un prieuré de chanoines

réguliers de Saint-Augustin. II le transféra

à Oxford en 1546. L'église de Sainte-Fri-

deswide, appelée depuis ce temps-là Christ-

Church, devint cathédrale. Henri y fonda

en même temps un collége composé de cha-

noines et d'étudiants. Il y avait un doyen,
huit chanoines, cent étudiants, etc. Mo-

nast. anglican.

FKIENSPERG, Aurora (Suisse).
Ab-

baye de t'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1 131,

ou l'an 1138 par des religieux envoyés avec

un abbé du monastère de Lutzell, de la filia-

tion de Worimond. C'était la sixième fille

de Lutzell, en Suisse. Elle était dans l'an-

cien diocèse de Constance. Un lui donne

pour fondateur UIdric comte de Seedorf,

ou les comtes de Thierstein, ou bien encore,

Gui évêque de Lausanne. L'abbaye de

Friensperg eut quelque temps sous sa dé-

pendance celle de Tennebacb celle de Fra-

wenbrun lui était encore soumise au xviu*

siècle. Voy Gallia christ., t. V, col. 938.'

FRIGILLO {#. Maria de), (diocèse de San

Severo,royaume des deux
Siciles). – Abbaye

de l'ordre de Citeaux, dont on ignore l'ori-

gine. Un de ses abbés, 1). Jacques d'Alboi el-

les, devint dans la
suite archevêque d'Arborée

dans le royaume de Sardaigne.

FRITZLAR Frislariense (Hesse-FJeclo-

rale, Allemagne). – Monastère de l'ordre de

Saint-Benoît, sous TinvocationdeSaint-Pierre,

fondé vers l'an 732, par l'illustre saint Bo-

niface, qui fut archevêque de Mayencc, l'a-

pôtre de l'Allemagne. (Fritzlar est aujour-
d'hui uno ville de la Hesse électorale, à

24 kil. S. O. de Cassel.) Le monastère eut

pour premier abbé saint Wibert, moine

d'Angleterre, et qui fut aussi abbé d'Ordorf.

II eut pour disciple, à Fritzlar, saint Etienne,

qui fut depuis l'un des fondateurs de la cé-

lèbre abbaye de Fulde. Voy. la Vie de

saint Wibert, écrite l'an 836 par le savant

Loup, depuis abbé de Ferrières.

FROIMONT, Frigidus Mons ( diocèse de

Beauvais, Oise, France). – Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, à deux lieues de Beauvais,

fondée sous l'invocation de ta sainte Vierge
l'an 1134. Sosfoudateursfurent les seigneurs

de Bulles, ses fils Lancelin et Mariasses, et

leur sosur Béatrix, comme le prouve un di-

plôme d'Eudes, évêque de Beauvais, de l'an

1134, cité par Jongelin (liv, i, p. 46). Vincent
de Beauvais, dans son Miroir historique, et

quelques autres, ne placent cependant la-
fondation de Froidmont qu'en l'an 1140.

Cette différence provient sans doute, comme

à l'égard d'un grand nombre d'autres at

bayes, de ce que celle de Froidmont, fuiluét!
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réellement l'an 1134-, ne fut habitée par ses

premiers religieux, venus d'Orcamp au dio-
cèse de Novon, que vers 1140. Elle fut ri-
chement dotée par les comtes et comtesses

de Clermont l'an 1190, 1192, 1217 et 1218.

Le célèbre historiographe Hélinant fut moine

de Froidmont au commencement du xin"

siècle. Son dernier abbé fut Claude de Bèze,
oncle du fameux hérésiarque Théodore de

Bèze. Cette abbaye eut aussi pour habi-

lani un savant religieux anglais nommé Tho-

mas, qui, après avoir été quelque temps le

compagnon d'exil de saint Thomas de Can-

torbéry, se retira dans la solitude du cloître
où il s'adonna avec succès aux lettres et à

la culture de la poésie. 11 composa une Vie
du vénérable archevêque et martyr, son pa-

tron, un Traité du mépris du monde, qu'il
dédia à sa sœur Marguerite, dite de Jérusa-

lem, religieuse à Montreuil-les-Dames enfin

un poème latin, en forme d'élégie, où cette

Marguerite elle-même est supposée raconter

sa propre histoire. Ce poëme, où l'on trouve

beaucoup de vers léonins, genre de poésie
fort en vogue aux xn" et iiu' siècles, n'est

pas sans mérite, et le style, dans sa simpli-

cité, est souvent d'une rare éloquence (48).

Voy. Gallia clarist., i. IX, col. 830, la men-

tion de 44 abbés, dont le premier est Manas-

sés, moine ù'Orcamp.

FULDE, Fulda, quelquefois S. Bonifacii
monasterium

(Allemagne, électorat de Hesse-

Cassel).– Célèbre abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée l'an 74*4 par saint Bouiface,
avec J'aide du roi Pépinde Sturm, etdesaint

Etienne, moine de Fritzlar.C'est la dernière,
mais la plus illustre des quatre abbayesfon-
dées par ce saint apûtre del'Allemagne (49).
Elle aété longtemps une pépinière de grands
hommes qui alliaient le savoirà la piété. Pla-
cée sous l'invocation de saintSauveur.desaint

Pierre et plus tard de saint Boniface, elle

fut reconstruite en 778. Saint Sturme, d'une
maison noble de Bavière et l'un des trois

fondateurs, en fut le premier abbé. Accom-

pagné de deux de ses religieux, il alla visi-

ter les principaux monastères de l'Italie

pour inlroduire à Fulde ce qu'ils y auraient

remarqué de plus parfait. Gràce au zèle

de ce saint homme, l'abbaye de Fulde fut

bénie du ciel elle et devint dans Je cours des

temps l'une des plus illustres de toute l'Al-

lemagne. Ses premiers religieux, pratiquant
la règle de Saint-Benoît, menaient une vie

très-austère ils s'interdisaient l'usage du

vin et de la viande, subsistaient du travail

de leurs mains et n'avaient point de servi-

teurs pour les soulager dans les pénibles

labeurs. Saint Boniface, devenu archevêque

(48) Manrique, l'annaliste de l'ordre de Citeaux,
dit avoir lu ce poème dans un vieux manuscrit de
la bibliothèque de Clairvaux, et il en cite plusieurs

1%~ss;tges
intéressants (Aet;ial. ordiet. Cisterc., t. 111).passages intéressants {Annal, ordin. Cnterc, t. III).

Jiic luuil, dans ta Bibliothèque dea Croiiadti, l. III,

cite aussi après Manrique quelques fragments de ce

poëme qui a fourni le sujet d'un gracieux petit ou-

vrage sous ce titre la pieuse Pèleriu^, chronique
du te/nps des croieades (Lefort, Lille; J853, in-12).

(iV) Les trois autres sont Kritzlar, llurnciubourg

it sineulde Mayence, aflVtionnait singulièrement

l'abbaye de Fulde; il la visitait souvent.

C'est de Fulde que sortaient les archevê-

ques de Mayence, tels que le savant Raban-

Maur, l'une des plus belles gloires religieu-
ses du vin" siècle. C'est là que se formaient

d'illustres religieux, tels que Loup de Fer-

rières, l'un des hommes les plus savants de

son époque.

Déjà, vers la fin duvin' siècle, Fulde était

une école célèbre. Charlemagne, écrivant il

Bangulfe, son second abbé, l'exhorte à faire

lleurir les bonnes lettres dans sa commu-

nauté, «afin, dit-il, que les religieux puis-
sent plus aisément et plus sainement péné-

trer les mystères de l'Ecriture sainte (50). ra

Le vénérable abbé Eigil, l'un des succes-

seurs de Rangulfe, embellit beaucoup le mo-

nastère. Kaban-Maur, qui lui succéda, avait

été offert à Fulde à l'âge de dix ans par ses

parents. Devenu abbé, ilorna encore l'église

et augmenta les bâtiments de son monastère.

Sous la direction de Raban, le couvent de

Fulde vit accroître le nombre de ses reli-

gieux en même temps que la renommée dont

il jouissait déjà. La conduite exemplaire de

ses moines fut admirée par tout l'empire des

Francs. Le nom de l'nbbé se répandit dans

toute la Gaule et l'Italie. L'école qu'il avait

ouverte à Fulde devint la plus célèbre de

toute l'Allemagne. Les savants etles person-

nages distingués de tous les pays accouraient

pour voir l'illustre savant, et ils s'honoraient

de son amitié.
Des gentilshommes,

des prin-

ces, lui confiaient 1 éducation de leurs fils,

croyant pouvoir tout attendre d'un si grand

maître, tant sous le rapport de la religion que
sous celui des sciences. La mémoire de Raban,

qui a été l'un des premiers, ou, comme dit

Raronius, Je premier théologien de son

temps (5t), est en grande vénération dans

ces cont.'ées du Nord. Autrefois, en Alle-

magne, quand on voulait louer quelqu'un

pour sa science, on disait de lui il est

docte comme lia ban Dodus ut Rubunus.

(Voy. sa Vie, 4 février.)

Le corps de saint Jioniface, transporté

successivement à Uuechi, à Wayence et à

Fulde, après son martyre, fut déposé par les

soins de saint Lulle, l'un de ses dignes suc-

cesseurs, dans le monastère de Fulde, dont

il a toujours été reganlé comme le plus pré-

cieux ornen.ent. On conserve aussi dans

l'église de l'abbaye de Fulde, qui a élé sé-

cularisée et érigée en éveehé, les reliques
de saint Sturme, son premier abbé et i'i.u

de ses fondateurs.

Voy., Gallia christ., t. V, col. (H)4, l'his-

et Ordorf.

(50) Ut faeitius et redius diviiwrum Si-riplurarum

tnysteria valealis penetrare. – Sirmo?ji>.Cuï:cX.i.VI, I,

p. 1779, – On aime à voir le grand mon:inine im-

primer ainsi le premier clan aux «Hudes liu<;ï:iiii's

dans l'abbaye ie Fulde, cl allumer lui même de son

souille puissant ce foyer intellectuel
du moyen âge.

Ce souvenir de l'histoire monastique que nous ren-
(.on'rmis chemin faisant rsl lion à recueillir

(51) Bako>. ad <mn. Sil-
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toire de 79 abbés de Fulde. Le Pape

Jean XIII avait déclaré, dès l'an 968, l'abbé

de Fulde primat de tous les abbés d'Allema-

gne. L'empereur Charles IV lui conféra, en

1356, la dignité d'archicbancelier de l'impé-

ratrice, dignité purement honoraire, dont

les fonctions consistaient à ôtcr, tenir et

remettre la couronne au couronnement de

cette princesse. Benoît XIV, en conservant

à l'abbaye de Fulde son état régulier, l'éleva,

en 17S2" au rang d'évêché exempt. Enfin

l'abbaye de Fulde fut sécularisée en 1803.

– Fulde est aujourd'hui une ville d'Alle-

magne, dans l'électorat de Hesse-Cassel, à

8 kil. S. de Hesse-Cassel, sur la Fulde.

FURNES, Furnum (Flandre occidentale

Belgique). Ville et abbaye de l'ordre de

Prémontré, sous l'invocation de saint Nico-

las de Buttenburch, fondée l'an 1120, par

Théodéric Rufo, fils de Folpold, avec l'agré-

ment de Charles le Bon, comte de Flandre,

et de Jean, évêque de Thérouane. Le Pape
Calixte 11 la prit sous sa protection l'an

1124, et Milon, évêque des Morins, lui ac-

corda un privilége d'immunité J'an 1135.

Elle élait fille de Grimbergue. Construite

d'abord dans les murs de Furnes, alors du
diocèse de Thérouane, et plus tard d'Ypres,

elle fut transférée dans la campagne l'an

1170; et, enfin, au commencement du xth'

sifiile, elle revint dans les murs de la ville

de Fumes, après qu'elle eut été entièrement

détruite l'an 1578. Elle a donné naissance,
l'an 1164, à l'abbaye de Saint-Augustin de

Thérouane. Vov. Gallia christ., t. V,

col. 364, la série de 48 abbés.

FUKNES (Saint-Joseph DE), S. -Joseph
Furnensis (avant Bethania). Abbaye de

femmes de l'ordre de Prémontré, tille de

Saint-Nicolas de Fumes, fondée l'an 1618,
à Furnes, dans l'ancien diocèse d'Ypres

(Belgique-). C'était auparavant un hôpital
situé hors de la ville et desservi par des

religieuses, qui, sans être de l'ordre de

Prémontré, étaient soumises cependant à

l'abbé de Furnes. Cet hôpital ayant été dé-

truit par les hérétiques sur la fin du xvi"

siècle, les sœurs se retirèrent dans la ville,
où depjis elles embrassèrent l'ordre de

Prémontré. Voy. Annal. Prœmonslr., t. 1,

col. 339.

FTKSTENVELD ou Furstenfeld, Campus

principum (diocèse de Freisingen, Bavière).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux fille

d'Alderspach, de la filiation de Morimond.

Elle fut fondée en 1762 par Louis, duc de

Bavière, père de l'empereur Louis, en expia-
tion du meurtre de Marie de Brabanl, sa

première femme, qu'il avait fait périr de la

main du bourreau, l'an 1256, sur un faux

soupçon d'adultère. Le Pape Alexandre IV,
lui iiyant imposé en pénitence l'érection d'un
monastère pour 12 Chartreux, le duc Louis,

qui ne voyait aucune maison de cet ordre en

Bavière, obtint quelque temps après, de

Clément IV, la permission d'en ériger un

semblable pour des Cisterciens. 11 fonda

donc une abbaye au lieu dit Furstenveld, et

la dota Je biens considérables. Ce même

prince Louis fut inhumé, en 1291, dans

l'église de l'abbaye, ainsi que ses deux

dernières femmes, Anne, fille de Conrad,

duc de Pologne,
et Mathilde de Habsbourg,

fille de J'empereur Rodolphe, mortes en

1268 et. en 1308. On y lisait ces vers, qui

expliquaient l'origine du monastère

ADHO5PITE8.

Conjugis innocuœ fusi nwtiumenla critoris

Fro culpa preliutn ctuustra sacruta vides.

DEFOKUATORE.

boiorum clarusjqcîl luvc [undamiiui priuce'js
ln prelium cu/pffi coujugis ilmocual.

Jongelin (liv. m, p'. 18) donne la liste de

29 abbés, jusqu'à l'an 1610. -Cette belle

abbaye fut dévastée par des troupes enne-

mies, l'an Î633.

FURSTENCEL, Cella Principum (diocèse

de Passaw, Bavière).
–

Abbaye de l'ordre

de Ctteaux, fille de Wilbering, de la filiation

de Morimond, dans la liasse-Bavière. Les

fondements en furent posés par Harwlc,

chanoine de Passaw, auquel les ressources

manquèrent pour la terminer. Henri, duc

de la Basse-Bavière, acheva l'abbaye et en fut

le second fondateur il lui donna le nom do

Cella Principum ou Furslencel. – Jongelin

(liv. m, p. 18), raconte l'origine et les pro-
grès de cette abbaye, et donne la série de

43 abbés, jusqu'à 1609.

FURSY (SAINT-) de Péronnc, S. Fursœus

Peronensis
(Somme, France). Ancienne

abbaye, fondée vers l'an 658 à Péromie,

dans l'ancien diocèse de Noyon (aujourd'hui

d'Amiens.) Elle avait été commencée quel-

ques années les soins de saint t'tirsy
abbé de Lagny, qui mourut pendant sa

construction. Saint Ûltan Scot ou Irlandais,

l'un des compagnons de saint Fursy, en fut

le premier abbé. 11 la peupla de religieux
de sa nation, ce qui lui valut anciennement

le nom de Monasterium Scotorum. Ce mo-

nastère parait avoir été détruit l'an 882,

lorsque la ville de Péronne fut incendiée

par les Normands. Peu de temps après, ce

iieu fut occupé par un collège de chanoines

qui le possédaient encore au dernier siècle.

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 1036, la

mention d'un seul abbé et de 28 doyens.

FUSCIEN AUX BOIS LEZ AMIENS

(Saint-), S. Fuscianus in Nemore (diocèse

d'Amiens, Somme, France). Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, à 2.lieues S. envi-

ron d'Amiens. Elle eut pour origine une

église bâtie vers le milieu du vi' siècle, par

le roi Childebert, sur le lieu de la sépulture

de saint Fuscien et de ses compagnons,

martyrs. Vers la fin de ce même siècle

Kvroul, abbé de Beauvais, y aurait placé

ensuite des religieux et aurait été leur abbé,

sur l'invitation de la reine Frédégonde.

D'autres placent sa fondation vers la tin du
xi* siècle et l'attribuent au comte Ingelran.

lequel y plaça alors pour abbé Odohic,

moine de Corbie. Mais suivant la juste re-

marque duGalliachrist., c'est assez l'usage

des historiens de prendre les restaurations
des monastères pour leur fondation. Cette

remarque semble ici applicable. L'abbaye de
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Saint-Fusr.icn s'unit, l'an 1618. a la congré-

gation de Saint-Maux. – Voy., Galliachrisl.,

t. X, col. 1303, la série de 40 abbés.

FVSSEN1CH. – Abbaye de femmes de

l'ordre de Cîteaux, fondée vers l'an 1207,

dans If. diocèse de Cologne (Allemagne).

Suivant le Gallia christ., ce monastère passa

pent-être dans la suite à des religieuses de

Prémontré, ou bien au contraire des reli-

gieuses de ceC ordre y embrassèrent la règle
de Citeaux. Il est certain autrement, ajoute-

t-il, qu'il a existe deux monastères riillérents

à Fussenich l'un de l'ordre de Citeaux,

GAIÏ.LAC, Ga/riac«m(diocèse|d'Alby,Tarn,

France).
– Ville (51*) et célèbre monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, sur le Tarn, fon-

dé par Baimond Pons, comte de Toulouse,

et Frotier, évêque d'Alby, qui consacra

l'église l'an 972, sous l'invocation de saint

Michel. Ce monastère fut l'origine de la

ville de Gaillac, située six lieues environ

d'Alby. Pierre de Vaulx-Cernay IHist.
des

Albigeois, ch. 56) compte cette ville parmi

les six beaux châteaux nobles de ce pays.
L'abbé et les moines de Gaillac avaient tout

droit sur la ville. Plus tard, ils cédèrent ce

droit au roi, ne s'en réservant
que

la qua-

trième pwtie. L'abbaye de Gaillac fut sou-

mise quelque temps à la Chaise-Dieu, en

Auvergne, au temps de Séguin III, abbé du

dit lieu vers 1079. En 1334 les moines de-

mandèrent à Paul III de les transformer en

chanoines séculiers. Le pape y consentit et

donna une bulle à ce sujet. L'évêque d'Al-

by donna son consentement par des lettres

du 11 novembre 1536. Voy., au Gallia

christ., t. I, col. 52, la série de 33 abbés.–

Le Gallia christ. fait ici mention d'une autre

abbaye de Gaillac (Galliacum) au pays de

Cahors, fondée par le .roi Pépin, en l'hon-

neur de saint Quentin, et qui est toute dif-

férente de Gaillac d'Alby.

GAILLON (Chabtrecse de) (Eure, Fran-

ce). Célèbre chartreuse, bâtie dans la

plaine, un quart de lieue au-dessous du

magnifique château de Gaillon, construit

par le cardinal George d'Amhoise, et qui

servit de maison de plaisance aux archevê-

ques de Houon. Cette chartreuse était l'une

des plus riches et des plus considérables de
France. L'église, qu'avait fait construire le

cardinal de Bourbon, était d'un assez beau

dessin le chœur en était vaste et enrichi

d'un autel de marbre. Son portail passait pour

un beau morceau d'architecture, et l'on

voyait dans une chapelle de cette église, à

main droite du chœur, le magnifique tom-

beau des comtes de Soissons-Bourbon, re-
présentés en marbre blanc et entourés de

superbes ornements. Le grand cloître des

religieux était composé de quatre galeries

ayant chacune cinquante petites arcades. Le

(51') Chef-lieu d'arrondissement du Tarn, à 23 kil. 0. d'Alby.

et l'autrdont nous parlons; et l'autre de Prémontré..
dont parle Gelen dans les fastes de Cologne-,
an 9 fév. Voy. Jiibliolh. Prœmotiftrui.

in circaria. "Westphaliae, p. 332.

FUSSENICH. – Ahbaye il'Allemagne, de

filles J-î l'ordre de Prémontré, fondée près
de Tolbiac (Province rhénane), et dans le

diocèse de Cologne, l'an 11M5, par Herman,

avocat (advucatus) de Cologne. Voy.
Annal. Prœmonstr., t. I, col. 692.

FUTAIE (La), Fuslaia. –
Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée peu avant l'an

1163, dans la province de Bretagne (France).

G

petit cloître, près du chœur, était orné de

belles verrières peintes. L'enceinte de ce

monastère qui était fort étendue était en-

tourée de hautes montagnes. Gaillon est

aujourd'hui une petite ville, chef-lieu de

canton, du département de l'Eure, à 13 kil.

S.-E. de Louviers. On y voit une maison

centrale do détention.

GALESIUM (diocèse de Tarente, royaume
des Deux-Siciles). Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fondée l'an 1233. Ses premiers re-
ligieux lui viennent du monastère de Sam-

buccine, en Calabre.

GALGAN (SAINT-), Sanctus Galganus (dio-
cèse de Volterra, Toscane, Italie). – Célèbre

abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée par
une colonie de religieux de Casemario, l'an

1180, et par les généreuses largesses d'E-

tienne de Ceccano, cardinal et abbé de Fosse-

neuve. Cette abbaye a joui de nombreux

privilèges qui lui furent concédés par les

empereurs et les souverains pontifes. Jonge-
lin (liv. vu, p. 83) cite quelques-uns de ces

privilèges; et donne la nomenclature des ab-

bés de Saint-Galgan.
GALL (Saint-) Sanctus Gallus, San-Gal-

lense Monasterium
(canton de Saint-Gall,

Suisse).-Célèbre abbaye de l'ordre de Saint-

Colomban et puis de Saint-Benoît, a deux

lieues du lac et à sept lieues de la ville de
Constance. Son origine remonte à l'an 613

environ. C'était le principal monastère de la

congrégation des Bénédictins de Suisse, qui
fut formée en 1602, et qui consistait, dit-on,
en neuf abbayes de moines, en trois prévô-
tés conventuelles, et en cinq monastères de

filles. L'abbé de Saint-Gai) était prince de

l'empire, et pouvait lever une armée de dix

à douze mille hommes. L'abbaye était

exempte de la juridiction de l'éveque de

Constance. Voici l'histoire de son origine':

Vers la fin du vi" siècle, saint Colomban,

chassé du monastère de Luxeuil par le roi

Thierry, qu'il avait repris de ses désordres,
se retira avec saint Gall, son disciple, dans

les Etats de Théodebert, alors roi d'Auslra-

î e, et qui faisait sa résidence à Metz. Quel-

que temps après, le pieux Villemar, prêtre

d'Arbon, près du lac de Constance, leur pro-
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se le (îros, devint lune des principales de

t, l'ordre de Saint-Benoît, dont elle embrassa

y la règle dès le vin" siècle. Elle devint aussi

nt une pépinière de grands hommes et d'il-

s, lustres saints ou écrivains. Tels sont entre

îs autres, Grimald, abbé de Saint-Gall au ix"

1- siècle, auteur du Livre des Sacrements, et

r- son successeur Harnot.qui augmenta consi-

rt durablement la bibliothèque du couvent; le

j- moine ltutpert, poële et auteur de l'Origine

le et des phases historiques de Saint-Gall. (Voy.
-e Cours de patrologie, t. CXXVI, col. 721); saint

e- Tutilo, poëte également; le bienheureux
Nolker Balbule, moine de Saint-Gall en 911,

s- poëte, auteur d'un Litre des Séquences, en

vers, d'un Traité de la musique, etc. (Voy.
m Coursde patrologie, t. CXXXI c. 770); et en!in

y l'auteuranonyme des Gestes de Charlemagne,

I- appelé simplement le moine de Saint-Gall,

1t parce que tout ce qu'on sait de cet écrivain,

:s est
qu'il

était moine de l'abbaye de Saint-Gall;

s- il écrivit vers 884, et dédia son livre à l'em-

t- pereur Charles le Gros. Son histoire est

jt précieuse, mais, remplie de fables et it'in-

exactitudes, elle jouit de peu d'autorité,

is Les biens et la juridiction civile de

;s J'abbaye de Saint-Goll devinrent si consi-

le dérables dans la suite, que Henri I" l'érigea
:r en principauté de l'empire. Dès le x* siècle,

5- elle s'était trouvée entourée d'une ville, dont

r- les habitants entrèrent en lutte avec les

i* abbés du monastère pour conquérir leur

;s indépendance. En embrassant le protestan-
it tisme, la ville de Saint-Gall priva l'abbé des

droits qu'il y avait auparavant. Toutefois

ît son indépendance ne fut soJidement établie

is qu'au xvii' siècle. L'abbaye de Saint-Gall

demeura longtemps célèbre également par

u sa bibliothèque remplie d'un grand nombre

r, de livres imprimés ou manuscrits, malgré

il la perte d'une partie d'entre eux dans les

u guerres civiles. – L'abbaye ,fut évacuée en

i," 1805 seulement. Ses vastes bâtiments servent

e aujourd'hui de résidence au gouvernement

i, du canton.

i, Xoy., Gallia christ., t. V, col. 94G, l'his-

Li toirede 68 abbés.

s G ALLIAT (près de Ravenne, Etats de

t l'Eglise). – Ancien monastère, bâti au vr

ii siècle par saint llar, natif de Toscane, qui

e mourut vers l'an 558. Ce monastère fut ha-

s bité vers l'an 1488 par des religieux Camal-

dules, qui le possédaient encore vers la fin

e du xyii" siècle.

d GANDEKSHE1M (duché de Brunswick,

e Allemagne). – Monastère de femmes, de

s l'ordre de Saint-lienoîl, fondé l'an 852, par

it Ludulfc le Grand, duc de Saxe, et Ode, sa

e femme. Ce monastère fut d'abord établi à

o Brunetleshasen, et ensuite à Gandersheim,

r à trois lieues d'Kymbck, et à six de Goslar,

i, dans l'évèdié d'Hildesheim; Hatbmulhe,

s Gerborge et Christine, toutes trois filles du

fondateur, s'y consacrèrent a Dieu, et le

s gouvernèrent successivement. Cette abbaye

s a été l'une des plus considérables <l'Alle-

cura une retraite. Les serviteurs de Dieu se

construisirent des cellules dans un désert,

à peu de distance de Bragenz (52). Ils y

trouvèrent des païens dont ils entreprirent

la conversion; touchés de leurs discours,
ces infidèles brisèrent leurs idoles, et les

jetèrent dans le lac. Quelques-uns cepen-
dant, opiniâtrement attachés à l'erreur, per-
sécutèrent les moines, et mirent à mort
deux des compagnons de nos saints qui fu-

rent honorés comme martyrs le lieu de
leur sépulture donna naissance à la célèbre

abbaye d'Augia-Major ou Brigantina, appe-

lée depuis Méreran.

Thierry II, étant devenu maître de l'Aus-

trasie, par la défaite et la mort de Théode-

bert II, son ennemi (612), saint Colomban

se retira en Italie. Saint Gall, n'ayant pu l'y

suivre, remonta le lac et bâtit quelques cel-

Iules pour lui et pour ceux qui désiraient

servir Dieu sous sa conduite. Ces cellules

ont donné naissance à leur tour au monas-

tère connu depuis sous le nom de Saint-

Uall. Après la mort de ce saint, qui fut

comme l'apôtre du territoire de Constance;

sa mémoire resta en grande vénération dans

tout le pays (53). Les fidèles, attirés par les

miracles que Dieu opérait dans l'église de

son ermitage, allaient y prier et présenter

des offrandes. L'évêque de Constance pré-

posa dès lors quelques religieux pour gar-

der les reliques du saint. Plus tard, au vm*

siècle sous l'administration de Chartes

Martel, lasolitude où était cet ermitage étant

échue par droit d'héritage à un pieux per-
sonnage nommé Waldram, celui-ci résolut

d'y établir une communauté régulière. Dans

ce dessein, il y appela un saint prêtre nom-

mé Othmar, qui avait été dès sa jeunesse au

service de Victor, comte de Coire; Othmar,

avec l'appui de Charles Martel, bâtit

donc un monastère près du tombeau du

saint, et il en fut le premier abbé. Pépin,
lils de Charles Martel, favorisa beaucoup ce

monastère. Il le recommanda à Carloman,

son frère, alors religieux du Motd-Cassin,
lui accorda des lettres de protection, lui

assigna des revenus, et lui fit encore d'autres

grâces. On dit qu'il donna lui-même à saint

Othmar la règle de Saint-Benoît, et lui

recommanda surtout d'établir la vie regulière
parmi ceux qui avaient la garde des reliques
de saint Gall.

'l'elles sont les origines de la célèbre

abbaye de Saint-Gall, qui joue un si grand
jôle dans l'histoire monastique et dans celle

de la civilisation chrétienne en Suisse. Les

bornes d'une notice ne nous permettent

point de parcourir ici ses Annales, comme

ont fait tant d'autres historiens. – Voy. lo
Recueil des historiens de Saint-Gall, par
Goldast, t. II Aleman. rerum, et FélixEuGEH,

Jdea ord. S. Benedict., t. II, p. 575. – Disons
seulement que cette abbaye, enrichie suc-

icssivemem par les libéralités de Charles

Martel, Pépin, Louisle Débonnaire et Louis

(52) Brigmilia, ville (les Etais autrichiens (Tyrol), sur le lai: de Constance.

t§~>) 11 menu ul vui s 946.
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Yépez la met au nnmbre des qua- t. 1, col. 186,
la

série
de 41

abbésmagne, et Yépez la met au nombre des qua-
tre abbayes princières où l'on ne recevait

que des filles de princes. L'abbesse était

princesse de l'empire. La religieuse Roswid,

qui s'est rendue célèbre par les ouvrages

qu'elle a composés en prose et en vers, était

professe de ce monastère. Elle mourut l'an

967. Dès le xr siècle, le relâchement s'in-

troduisit dans l'abbaye de Gandersheim;

les religieuses qui vivaient depuis cette

époque en séculières, embrassèrent facile-

ment l'hérésie de Luther, lorsque toute la

Saxe en fut infectée, ce qui arriva, sous le

gouvernement de l'abbesse Clairfi, fille

d'Henri 111, dit le Jeune, duc de Brunswick;

l'abbaye de Gandersheim devint dès lors un

chapitre de chanoinesses protestantes.
GARD (Le), Gardum (diocèse d'Amiens,

Somme, France). – Abbaye de l'ordre de Ci-

teaus, fille de Cherlieu, filiation de Clair-

vaux. Elle fut fondée dans le Pbnthieu, à

trois lieues d'Amiens, l'an 1137, par Gérard,
Vidame d'Amiens, et seigneur de Piquigny,
et par les soins de saint Bernard, qui, sur
les instances du fondateur, se rendit lui-

même en ce lieu. Son fondateur y fut inhumé

avec honneur l'an 1176.

L'abbaye du Gard était sous l'invocation

de la sainte Vierge. Après une existence de
six siècles et demi, elle fut rebâtie avant la

Révolution du dernier siècle elle était à

peine finie que les révolutionnaires la

démolirent. Quand, après les jours d'orage,
les

Trappistes en reprirent possession, il

n'existait plus qu'un seul corps de bâtiment.
D. Germain Gillon fut élu abbé, en 1818;
il rebâtit l'église et gouverna ce monastère

jusqu'à sa mort. – L'abbaye du Gard était

il y a peu d'années encore, un pieux asile

de Trappistes, qui vivifiait et remplissait
de ses bienfaits la riche contrée de la France

où ils avaient établi leur demeure. Ces

bons religieux, troublés dans leur paisible
demeure par le passage du chemin de fer

de
Paris à Boulogne, se sont, en 1836, trans-

portés à Seplfonts; ils ont été remplacés à

t'abbaye Notre-Dame du Gard par la congré-

gation du Saint-Esprit et du Saint-Cœur de

Marie.

Voy., Gallia christ., t. X, col. 1331, la sé-

rie de 30 abbés, jusqu'à Armand Jules de

Rohan archevêque de Reims, abbé com-

uieudatairc, l'an 1715.

GARDE-DIEU (LA), Guarda Dei ou Custo-

dia Dei (diocèse de Cahors, Lot, France).
–

Abbavede l'ordre de Cîteaux, fille d'Obasine,

filiation de Cîteaux. Elle fut fondée l'an 1150,

par le B. Etienne, abbé d'Obasine. Elle était

située à cinq lieues de Cahors, dans une
agréable vallée, sur le ruisseau de Lam-

bous, qui coule dans le Tarn. Une bulle

d'Innocent IV qui confirme les biens, égli-

ses, dlmes, etc., possédés par cette abbaye e

avant qu'elle embrassât la règle de Cîteaux,

porte à croire
qu'elle

éiait primitivement de

t'ordre de Saint-Benoit. Le plus insigne

bienfaiteur de ce monastère bit Raimond,

comte de Toulouse, qni, l'an 1181, lui con-

féra plusieurs biens. Voy. Gallia christ.,

a- t. 1, col. 186, la série de 41 abbés, depuis
lit Gérard I" jusqu'à Henri de Briqueville do la

lit Luzerne, évêque, baron et comte de Cahors,

d,
qui,

nommé à l'abbaye de la Garde-Dieu

es an 1707, réédifia le cloître, le réfectoire et

lit les lieux réguliers.

jn GAKENDON (comté de Leicester, Angle-
n- terre). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

n; fondée l'an 1133, par Robert de blontfort,

te comte de Leicester, dit le Bossu. Les abbés

e- de Garendon avaient un siège ru parlement.

la Plusieurs Papes dotèrent cette abbaye de

le plusieurs privilèges.
Elle était située près

le de l'endroit où se trouve aujourd'hui l'ab-

k baye de Trappistes de Mont Saint-Bernard,

in GARDE NOTRE-DAME (La) ou LA GUI-

CHE, CustodiaB. Mariœ,ouGuichia (diocèse

s, de Blois, Loir-et-Cher, France). – Monastère
î- de filles de "ordre de Sainte-Claire, dites

r- Urbanistes, fondé l'an 1271, par Jean de
à Châtillon, comte de lilois, et Alix de Breta-

rl, gne, sa femme. Ce fut, dit-on, la découverte

y, d'une image de la sainto'Vierge, précédée

jr de quelques apparitions merveilleuses, qui

i- détermina Jean de Châtillon à fonder ce mo-
ié nastère. ]| le fit construire en l'honneur de

la sainte Vierge, dans son propre fonds, au

)n lieu dit/a Guiche, alors du diocèse de Char-

le tres, et voulut qu'il fût institué selon la rè-
la gle du monastère de l'Humilité Notre-Dame

à de Paris. Martin IV donna l'an 1285 une

la bulle d'exemption en sa faveur. Outre les

e, pieux fondateurs, Louis de Châtillon, comte

il de Blois, et Jeanne de Hainaut, sa femme;

t. Hugues de Châtillon et Béatrix de Flandre,

i; sa femme Jean de Blois, fils de Hugues dj

re Châtillon, et frère de Gui, comte de Blois;

lit Marguerite, fille de Louis, duc d'Orléans, ot

le mère de François, duc de Bretagne, furent

it inhumés dans ce monastère. Voy., Gallia

îe christ. t. V1I1, col. 1605, la série de 52 ab-

>s besses.

le C.ASTINE, Gastina. Abbaye de France,

îr de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invoca-

s- tion de la sainte Vierge, fondée dans le

à diocèse de Tours, et à
quatre lieues environ

é- de cette ville, un peu avant l'an 1138, par
le les comtes de Blois et de Vendôme. Cette

maison fut érigée en abbaye l'an 1138, par

ê- Hugues, archevêque Tours,

le (ÏAUDENS (Saint-) S. Gaudtricus ou S.

i- Gaudenlius (diocèse d'Albv, Tarn, France).
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoit,

a- sous l'invocation de saint Etienne, qui a

existé dans le diocèse d'Alby. On ignore

e, son origine.

», GAUDIANCIU.–Ïïom latin de l'un des trois

it monastères, qu'au rapport de Jonas, dans
le les actes de saint Eustase, abbé de Luxeuil,

i- un vénérable personnage, nommé Théodulfe

lo et surnommé Bobolène, fonda dans le pays

i- de Bourges (France). Celui-ci fut bâti non

e loin de Ta rivière l'Aubois et institué sous

e, la règle de Saint-Colomban.

le GAliSBUKGE
(saiiïte) S. Gausburuit.

–

ie Ancienne Celle fondée avant l'an 103*, dans

1, le diocèse de Chartres (France)
et qui prend

i- quelquefois le nom d'abbaye.
Elle fut don-

née cette année 1034 par Ivon, comte de
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x religieux de Saiut-Père en 12C6); les lie* de saint T
l-I_ C.l.a.n ~"i rl'A.,c·~ac:o i

Belesme, aux religieux de Sai ut-Père en 1

Vallée de Chartres. S

GEORGES (Saint-) de Rennes, S. Geor- d

gius Redonensis (à Rennes, Ile-et-Vilaine,

France).– Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît
I

fondée l'an 1006, par Geofroi l", duc de Bre- I

tagne, dont la fille Adèle fut choisie pour f

abbesse. D'autres attribuent la fondation de S

cette abbaye au duc Alain III, son fils et son s

successeur, et placent son origine à l'an t

1032. Ce dernier duc fut probablement
son t

bienfaiteur, 1

GEMBLOCRS ou GIBLOUS, Gemelaus ou 3

Gemblacum (diocèse et province de Namur,

Belgique). Abbaye de l'ordre de Saint-Be- (

noît, fondée par saint G uibert ou Wibert sous 1

i'invecaiionde saint Pierre, apôtre, et desaint s

Exupère martyr. Guibert, après avoir suivi tt

durant quelques années la profession des ar- (

mes, se retira dans un deses domaines pour y (

faire l'apprentissage de la vie solitaire. don-

lia, vers l'an 922,sa terre de Gemblours, àqua-

tre lieues de Nantur, avec ses dépendances,

pour y bâtir un monastère, secondé dit-on,

dans cette pieuse entreprise par
son aïeule

Giste. L'église fut dédiée en l'honneur de la

sainte Vierge, de saint Pierre et de saint

Exupère. Guibert établit Erluin pour pre-
mier abbé et se retira lui-même ensuite

dans de Gorze au diocèse de Metz.

Othon 1", dit te Grand, confirma l'an 948

la fondation de Gemblours, par des lettres-

patentes qu'il accompagna de beaux privi-
lèges. Ce prince plaça l'abbaye sous son au-

torité immédiate et en coniia la protection

spéciale à Lambert, comte de Louvain, vail-

tant guerrier qui saurait défendre au nom du

roi, les moines contre tous leurs ennemis.

L'illustre fondateur de Gemblours mourut

à Gorze, le 23 mai 962. Immédiatement

après sa mort, son beau-frère le comte de

Namur, et d'autres personnages s'empare-
rent des biens de Gemblours, malgré la pro-
tection d'Othon, et la sentence d'excommu-

nication prononcée par le Pape contre les

violateurs des droits de t'abbaye. Le prince
lie put obtenir que la restitution de la moi-

tié des dits biens.

Les abbés de Gemblours ont conservé jus-
qu'à latin du derniersiècle le titre et le rang
de comtes, et ils occupaient dans les assem-

blées des états de Brabant, la première place

parmi les nobles. (Molanus Nat. SS. Belyii,
23 maii

–
Miroecs, Diplom. belg. t. 1.)

Gemblours, jadis place forte, est aujour-
d'hui une petite ville de Belgique', à 15 kil.

N. O. de Namur. En 1578 don Juan d'Autri-
che y battit l'armée des Etats généraux, et en

1794, les Autrichiens commandés par Beau-

lieu, y furent défaits par les Français.

Voy., Gallia christ., t. 111, col. 555, la

série de 49 abbés.– Sigebert de Gemblours,
Bénédictin brabançon (1030-1112), entra fort

jeune à t'abbaye de Gemblours. Il savait

l'hébreu et professa plusieurs années à

l'abbaye de Saint-Martin de Metz. On a de

lui une Chronique (latine) qui va de l'an 381

à l'an 1112, imprimée à Paris, 1513, in-4°

(continuée par Robert de Thorigny jusqu'en

12C6); les Vies de saint
Thierry,

de saint

Sigebert,
roi d'Austrasie, de saint Guibert,

de saint Alaclou, etc.

GEM1ELNICH, Gemielnicum (diocèse de

Breslau, Silésie prussienne, royaume de

Prusse). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,
fondée l'an 1280, par les ducs d'Oppeln en

Silésie, sur le territoire desquels elle était

située. Elle était lille de Rauda, de la filia-
tion de Moriicond. Par suite de désastres

qu'elle
avait essuyés, elle suffisait à peine à

1 entretien de quelques religieux, dès le

xvii' siècle. (Jonkeun.)

GEMME (Saint-) S. Gemma (diocèse de

Chartres, France).- Ancien prieuré de fem-

mes, fondé l'an 1148, parGarnier Bisol, et

soumis au monaslère de Saint-Avil de Châ-

teaudun.ll devint ensuite abbaye, et vers le

commencement du xur siècle il s affranchit

de la dépendance des religieuses de Saint-

Avit. Mais vers l'an 1444, il n'avait plus son

titre abbatial, et ce lieu avait été attribuéau

monastère de Colombe. – Yov. ,Gallia christ.,

t. VIII, col. 1201, la mention de 10 abbes-

ses.

GENES (Saint-) S. Genesius (Hérault,

France). Ancienne abbaye fondée avant

l'an 1054 dans le comté et t'ancien diocèse

de Béziers. Le comte Pierre et sa femme

ltarigarde, la concédèrent l'an 105i aux

chanoines de saint Nazaire. Cette abbaye
n'existait déjà plus au xviii' siècle.

GENKS(SAisT-)de Clerinont, avant SAINT

SYMPHO1UEN, S. Genesius Cturomonlensis,

(à Clerinont, Puy-de-Dôme, France). – Ab-

baye fontiée près l'église de saint Sympho-

rien, que saint Genex, évoque de Clermont

(ije
056 à 662), avait fait construire daus sa

ville épiscopale, en l'honneur de ce saint

martyr, et dans laquelle il avait été lui-

même-enseveli. Cette église de Saint-Syin-

pliorien portait dès l'an 1090 lenonideSaint-

Genez mais on ignore à quelle époque elle

devint abbaye, et si elle fut d'abord habitée

pur des moines ou par des chanoines. C'é-

tait au xvlu* siècle un collège de Chanoines.

GENESTA (Saint-Jl'lien DE) Genestense

Moraslerium (diocèse de Clerniont, Puy-de-

Dôme, France). Abbaye de femmes, près

celle de Saint-Geniez. Elle fut fondée dans

le xi" siècle par saint Robert, abbé de la

Chaise-Dieu, ou par son successeur. Elleest

comprise parmi les maisons dépendant de

cette célèbre abbaye, daus des lettres du

Pape Luce III, de l'an 1184. Cette com-

munauté florissait encore au commencement

du dernier siècle, et il y avait une tren-

taine de religieuses, suivant le Gallia christ.,
t. Il, col. 322.

GENESTON. Genestum (diocèse de Nan-

tes, France).– Abbaye de t'ordre de Saint-

Augustin, sous l'invocation de sainte Marie

Madeleine, fondée avant l'an 1103 à quel-

ques lieues de la ville de Nantes. Elle était

occupée
en dernier Heu par les Chanoines

réguliers, de la
Congrégation de France, dite

de Sainte-Geneviève.

GKNEV1EV.E-DU-.MONT (Saintb), S. Gene-

ve fa (à Paris, France). – Célèbre abbaye, dont
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inntfl h e-GenClo- La congrégation de Sainte-Geneviève se com-

re de posait de neuf cents maisons en Franre et

ur de nommait à plus de cinq cents cures: l'abbé

n'é- était électif avec le titre dégénérai et jouis-
Clo- sait du droit de crosse, de mitre et d'an-

i7les neau.

l'était « Le cardinal de La Rochefoucauld fit re-
lu ix' construire le grand autel, le jubé, le réfec-
*onne toire, l'autel abbatial et la crypte souterraine

iaiule où l'on conservait le corps de sainte Gene-

viève il rétablit encore le tombeau de Clo-

utenr vis élevé au milieu du choeur. En recon-

des- naissance des services signalés que le car-

oines dinal rendit à la communauté, on lui érigea,
èrent lorsqu'il mourut, un tombeau en marbre

urent noir
qu'on voyait près du mattre-tiutel.

e. Un « L abbaye de Sijinte-Geneviève possédait
anfir- une riche bibliothèque, le nombre des V3-

i fai- lûmes s'élevait à cent douze mille on y
•don- comptait près de trois mille manuscrits. La

dis- collection d'antiquités et de médailles a été

harte réunie en 1791 an cabinet de la Bibliothèque

pro- du roi. Les livres, après avoir été transférés

scha- provisoirement dans l'ancien collége de

plus Montaigu, sont réunis aujourd'hui dansune

testés vaste bibliothèque qui a été construite

ne III sur cet emplacement, et qui a conservé le

Louis titre de Bibliothèque de Sainte-Geneviève.

Vprès « Supprimée, comme tous les monastères,

t, en en 1790,1'abbaye de Sainte-Geneviève devint

Iliers propriété nationale, et un décret de 181)2

)baye
affecta ses anciens bâtiments au Lycée Na-

aupa- poléon. L'église a été démolie vers 18OS,

ilude et la rue Clovis passe sur l'emplacement de
ient, cet ancien monument qui était parallèle à

été et l'église Saint-Etienne du Mont. La tour a été

conservée elle fait partie des constructions

rnée, affectées au Lycée.

iqae, « Au mois de mars 1757, Louis XV donna

des Jes lettres patentes qui ont autorisél'érection

des de la nouvelle église dédiée à sainte Gene-

ands, viève, et qui fut construite sur les plans du

aient fameux architecte Soutllol.

rgen- « L'emplacement que devait occuper l'édi-

té en fice fut béni par l'abbé de Sainte-Geneviève,

ment le 1" août 1758, et l'église souterraine ache-

der- vée en 1763. L'église supérieure était déjà

épa- élevée à une certaine hauteur, lorsque le

icôté roi Louis XV vint solennellement, le sep-

tembre 1764, poser la première pierre u

aRo- dôme. Le plan de ce monument présente
il été une croix grecque. L'édifice a 100 mètres de

^ouis longueur, en y comprenant le péristyle;; sa

stère largeur est de 81 mètres 70centimètres. Les

mise quatre nefs, formant les branches de la croix

iouze viennent se réunir à un point central sur le-

ent à quel, le dôme est assis. Ce magnifique mo-

orme nument était prêt à recevoir les reliques de

s pa- sainteGenvièvelorsque le torrent révolution-

VII, naire se déborda sur la France, et l'impiété
lidée en délire jeta dans ce sanctuaire profané les

^aure chefs dela philosophie anti-chrétienne et les

e et restes de Marat.
î. On « Un décret du 20 février 1806 rendit le

des Panthéon au culte catholique; mai, ce no

cette fut que le 3 janvier 1822 que l'exercice da

unoi- culte catholique y fut rétabli une ordon-

ance, nance royale du 26 août 1830 le consacra de

autë. nouveau aux restes des grand» hommes.

l'origine remonte à une
basilique que Clo-

vis converti àla foi fit élever a la prière de
Geneviève et de Clotilde, en l'honneur de

saint Pierre et de saint Paul. L'édifice n'é-

tant pas terminé en 511, à la mort de Clo-

vis, fut terminé* par Clotilde. En 857 les

Normands l'incendièrent; en 1190 il n'était

pas encore rebâti; mais depuis la fin du ix*

siècle il portait le nom de la sainte patronne
de Paris,qui y avait été inhumée avec sainte

Aide, une de ses compagnes.

« La basilique de Saint-Pierre,dit l'auteur

d'une notice à ce sujet, paraît avoir été des-

servie, dès l'origine par des chanoines

séculiers, que les rois de France honorèrent

de leur protection et qui, depuis, furent

nommés chanoines de Sainte-Geneviève. Un

diplôme du roi Robert, de l'an 997, confir-

mant les donations qui leur avaient été fai-

tes, en ajoute encore de nouvelles,leurdon-

ne le droit de nommer leur doyen et de dis-

poser de leurs prébendes. Par une charte

donnée en 103o, Henri I" se déclare le pro-

tecteur de la vénérable congrégation descha-

noines deSainte-Geneviève.ilais un siècle plus

tard, de graves désordres s'étant manifestés

ddns cette communauté, le Pape Eugène III

et l'abbé Su,,er,,premier ministre de Louis

Je Jeune, y introduisirent la réforme. Après
fie grandes difficultés, ils parvinrent, en

1148, ày faire entrerdes chanoines réguliers

deSaint-Augusiin, que l'on tira de l'abbaye
de Saint-Victor, fondée quarante ans aupa-

ravant, et alors célèbre par une multitude

de grands hommes qui s'ydistinguaient,
autant par leur science que par leur piété et

l'austérité de leur vie.

« L'ancienne et primitive église etaitornée,
disent les historiens, d'un triple portique,
sur lequel on avait peint l'histoire des

patriarches, des prophètes, des martyrs, des

confesseurs. Après le départ des Normands,

les chanoines de Sainte-Geneviève n'avaient

fait à leur église que les réparations urgen-
tes. Ce futEtienne de Tournai, élu abbé en

1171, qui résolut de restaurer entièrement

la vieille basilique et la fm dusiècleder-

nier on distinguait encore les parties répa-
rées au dehors de,l'église,au midi et du côté

de la nef.

«Au xvn" siècle le pieux cardinal de la Ro-

chefoucauld, évêque de Senlis, ayant élé
nommé abbé de Sainte-Geneviève par Louis

XIII, entreprit d'établir dans le monastère

de Paris la belle réforme qu'il avait mise

dans celui de Saint-Vincent de Senlis; douze

religieux de cette communauté entrèrent à

Sainte-Geneviève, et cette nouvelle réforme

achevée en 1625, confirmée -par lettres pa-

tentes de 1636 et par une bulle d'Urbain VII,
donnée en 1634, fut entièrement consolidée

cette même année par l'élection du P. Faure

comme abbé coadjuteur de cette abbaye et

supérieur général de la congrégation. On

doit fixer A cette époque la tricnnalité des

abliésde Sainte Gène viève, Uprimatie de cette

abbave, chef de l'ordre, et le titre de Clumoi-

nes réguliers de la Congrégation de France,

donné flux membres de cette communauté.
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6décembre 1851 afait repa- l'abbé de Monlscrrat, commençaà à«Un décret du6décembre 1851 afait repa-
raître de nouveau la croix sur le sommet et

sur le frontispice de l'édifice sacré.»

Voy. Dict. des Ordres religieux, Génové-

fains, t. Il, p. 37.
GENEV1EVE-DE-CHAILLOT (Sainte-). S.

Genovefa Calloensis (près Paris, Franc;).

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Au-

gustin, fondée l'an 1638, parClaudie Beur-

rier, sœur de Paul Beurrier, chanoine régu-

lier de Sainte-Geneviève. Lapremièreabbesse

fut Claire Cécile Colbert, sœur du célèbre

ministre Colbert.-Le Gallia christ., t. VU,
col. 872, mentionne 5 abbesses.

GENGEBAC, Gengebacum (Grand duché de

Bade,) Allemagne. Abbayedite impériale,

de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invoca-

tion de la sainte fondée l'an 740,

non loin d'Offenbourg, au delà du Rhin,

par S. Pirmin et par Ruthard de Zaringen

qu'on dit avoir été duc d'Alsace. Luitfride,

comte de Habspourg, fut son insignebieii-

fai leur l'an 855. Cette abbave était du dio-
cèse de Strasbourg, suivant le Gallia christ.

Néanmoins Henri U, roi des Romains, l'at-

tribue au
siège de Bamherg par un diplôme

donné à Francfort l'an 1007. Elle s'unit à la

congrégation de Fursfeld l'an 1503 ou l'an

1571; enfin elle s'agrégea à la congrégation

bénédictine d'Alsace. – Voy., Gallia christ.

t. V, col. 870, la série de 48 abbés.

GIÎN1KZ (SAINT-), S. Genesius (diocèse de

Clermont, Puy-de-Dôme, France). – Abbaye

de femmes, près la ville de Pontgibanlt, fon-

dée avant le xh" époque où elle était

soumise à la Chaise-Dieu. Elleflorissait en-

core au commeucement du dernier siè-

de.

(1ENI EZ(Saint-1 S. Genesius ou CarusLo-

cus inpago Sustantionensi (diocèse de Mont-

pellier, Hérault, France). -Abbaye de fem-

mes, de l'ordre de Saint-Benoit, fondée l'an

1019, par un noble personnage nommé Go-

dran, et ses fils Helesiar et Bérenger. Elle

était située à deux lieues de Montpellier,
dans l'ancien diocèse de Maguelone (depuis r

de Montpellier) sur le lieu où existait déjà
une église de Saint-Gcnipz, martyr, d'où
elle a tiré son nom. Judith, fille du fonda-

teur, en fut élue première abbesse, l'an

1025. Voy., Gallia christ., t. VI, col. 834,
la série de 29 abbesses).

GENIEZ DES FONTAINES(SAirr-),.S.Ge-
nesius de Fontanis (Pyrénées-Orientales,

France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée de 814 à 819. Elle était

dans le diocèse d'Elne ou de Perpignan, à une

lieue environ de la ville d'Elne. Elle eut

pour fondateur un pieux personnage, nom-
mé Senliiniro. Dans ce monastère se tint

vers l'an 888 un synode des évAques des

deux provinces de Narbonne et d'Arles. Dé-

truit par les païens, il fut ensuite restauré
avant l'an 981. Il fat uni l'an 1507, par le

Pape Jules II, à l'abbaye de Montserrat, qui
le gouverna alors par des abbés triennaus,

jusqu'en 1659, époque où le Roussillon

étant échu à la France par les traités des Py-

rénées, l'abbé do Saint-Gcnicz, institué par

l'abbé de MoiiIscitîU, commença à résider à

Montserrat même. – Vov., Gallia christ., t.

VI, col. 1105, la série de 31 abbés, jusqu'a
Bernardin de Caravajal, cardinal qui obtint

cette abbaye en commende, l'an 150V, et

l'abdiqua bientôt après; et ensuite la sé-

rie de 50 abbés ou prévôts temporaires.

GENLIS, Genliacum (Aisne, France).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, près de

• Chauny (Aisne), et
qui

était dans l'ancien

diocèse de Noyon. C était d'abord un hôpi-

talsousl'invocationde sainte Elisabeth, fon-

dé l'an 1221, par Albert de Hangest, sei-

gneurdu lieu, et sa femme. Jean de Hangest,
fils du fondateur et sa femme Béatrix, le

convertirent ensuite, vers l'an 1246, en un

monastère de filles de l'ordre de Saint-Au-

gustin. Enfin l'an 1421, ce monastère fut

transformé en une prévôté de l'ordre de Pré-

montré, soumise à Cuissy, par Jean de Han-

gest et sa femme Marie de Sarbruche, aveu

l'agrément du Pape Martin V, et de Raoul de

Coucy, évêque de Noyon. Cette prévôté fut

érigée de nouveau en abbaye l'an 1496, dans

le chapitre général de Prémontré, tenu à

i Chauny. – Voy., Gallia christ., t. IX, col.

i 1142, 3 abbesses de l'ordre de Saint-Augus-
i tin; 5 prévôtés et 13 abbés de Prémontré,

i Annal Prœmonstr., t. I, col. 715

GENOlT(SAiNT-)S.Gfnu//«*ouS/ra<fre (dio-
cèse de Bourges. France].– Abbayede l'ordre

3
de Saint-Benoit, sous l'invocation de Saint-

1
Sauveur, de Sainte-Marie et de Saint-Genou,

fondée l'an 828, sur la rivière d'Indre, par
t les libéralités de Wicfred, comte de Bour-

ges, de race royale. Ce noble fondateur y
fut inhumé avec Ode, sa très-noble épouse,

dit le Gallia christ. – Voy. Gallia c. christ.,

t. 11, p. col. 145 et suiv., la série de 32 ab-

bés, depuis Dode le premier, jusqu'à N. de

la Fayette, élu l'an 1712.

GËOUGENTHAL, Vallit S. Georgii.
–

e Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Me-

noît, fondée peu avant l'an 1043, dans le

s diocèse de Mayence (Allemagne), et dans la

à Thuringe, par Sixzon, comte de Keffernberg.
ù L'archevêque Henri, l'année 1143, conhr-

ma la fondation de cette abbaye, et la mit

n sous la protection de saint Martin, patron de

>, l'église cathédrale. Voy. Gallia christ.,

t. V, col. 587.

GEOUGES (Saint-) (Lombardie Véni-

s, tienne). Abbaye fondée vers la fin du

'.c vu* siècle, par Cunibert, roi des Lombards,

it dans un lieu appelé le champ de la Couron-

le née, où il venait de vaincre Alachis, duc de

it Trente et de Brescia, l'usurpateur de ses E-

i- tiits. Ce prince dont Paul Diacre fait l'éloge
1t en ces trois mots cunctis amabilis Prin-

;s ceps, voulut que cette fondation fût un mo-

i- nument de sa victoire et de sa reconnais-

é sance envers Dieu. Ce monastère, selon quel-
le ques-uns, serait celui de Saint-George, près
ji de Fenare, qui

était possédé au xvii' siècle

s, par des religieux de l'ordre duMonl-Olivet:

>n mais comme le fait remarquer Bulteau, il y

y- a peu d'apparence que le combat se soit li-

ar vie près de Ferme, et il est plus probable
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lées se rencontrèrent entre Vi- en 932, et enfin les comtes de 1

DICTIONN. DES AUBAYES. il

que les armées se rencontrèrent entre Vi- en

cence et Pavie. ci|

GEORGES-MAJEUR (Saint-) (à Venise, vei

Italie). – Célèbre église, et ancien monas- tés

tère de Bénédictins. L'église est une des api

merveilles de l'illustre architecte Palladio. les

On y admire de beaux tableaux du Bassan, rui

du tintoret et de Léandre Bassano. Le mo- Ga

nastère était surtout remarquable par la ri- lor

che bibliothèque, que lui avait léguée le Eli

duc Cosme de Méciicis, surnommé le Père nit

de la patrie, lorsqu'il quitta Venise, où il chi

s'était réfugié. Lors de la suppression du bé:

couvent, celte bibliothèque fut à peu près
mise au pillage: une partie passa à Padoue; ¡ cia

le reste fut vendu à l'enchère. fen

GEORGES-DES-BOIS (Saint-), S.Georgius de

de Pfemore (France). – Abbaye de l'ordre de de

Saint-Augustin, fondée vers l'an 550, dans dai

le diocèse du Mans. Elle fut reconstruite de

('ans le xi* siècle, par Geoffroi, dit Martel, Lo

comte d'Anjou.
On

GEORG!<;S-SUR-LOIRE(Saint-),.S. Geor- gie

gius ad Ligerim (France). Ancienne ab- qui

baye de l'ordre de Saint-Augustin, qui était tro

située dans le diocèse d'Angers, à quelques
de

lieues de cette ville. On ignore l'époque pré- au

cise de sa fondation. Elle fut fondée, dit- On

on, au vr siècle par saint Innocent, évêque bra

du Mans, etterminée par saint Domnole, son pré

successeur. Elle appartenait en dernier dit

lieu aux chanoines réguliers de la congréga-
cie

tian de France.
–

GEORGES EN HERCINIE (Saint-) ou FO- sér

K ET-NO1RE, S. Gtorgius in Hercinia ou Ni- ë»'

graSilva. – Abbaye de t'ordre de Saint-Benoît dre

sous l'invocation de saint Georges fondée pét

'an 824, dans l'ancien diocèse de Constance C

(grand duché de Bade, Allemagne). On lui danri

donne pour fondateur un pieux et noble de

personnage, nommé Hézilon. Quelques-uns, reli

à tort sans doute, placent sa fondation à la le (

fin du xi" siècle, car on voit un nommé Wi- ces

gerie, abbé de Saint-Georges, en Ilercinie, Sax

devenir évêque de Metz, dès l'an 923. 11 s'a- terr

git plutôt d'une seconde fondation ou d'une sin;

restauration. Cette abbave fut transférée étai

successivement au pays de Bara, ensuite à d'A

Waldaw, et enfin dans la ville de Willinga. Gra

Le duc luthérien de Wittenberg s'empara cha

de ce monastère. – Xoy., Gallia christ., t. V, (!

col. 1001, la série de 4'5 abbés. mai

GERARD DE BROGNE(Saint ),S.Bronium
-–

ou Sangerardiense monasterium (diocèse de noi

Namur, Belgique). – Abbaye de l'ordre de évê

Saint-Benoît, située entre les rivières de nel

Meuse et de Sambre, dans l'ancien corcté de

et à 3 lieues de Namur. Elle fut fondée Tan C'e:

918, 928 ou 931, par saint Gérard, religieux aya

de Saint-Denis en France, et le réformateur par

d'un grand nombre de monastères. Ce saint duLi

homme conduisit dans sa terre de Brogne, mai

concédée par lui pour un monastère, douze abb

religieux de ladite abbaye de Saint-Denis. cou

11 fut placé sous l'invocation de saint une

Pierre et de saint Eugène, martyr et arche- l'av

vêque de Tolède. Le pape Etienne lui ac- Vil
torda un privilége

vers l'an 929. Charles le au

Simple, Henri l'Oiseleur, roi de Germanie hoc

en 932, et enfin les comtes de Namur, prin-

cipalement Godefroi l'an 1131, et Henri l'A-

veugle, l'an 1154, confirmèrent aussi les liber-

tés de Saint-Gérard|de Brogne. Celte abbaye

après avoir subi des fortunes diverses, dans

les guerres des Pays-Bas, était proche de sa

ruine, lorsqu'elle reprit son existence» dit le

Galliachrist., sous les auspices et par la vo-

lonté du roi très-chrétien Louis le Grand.

Elle était avant l'érection de l'évêché de Na-

mur, du diocèse de Liège. Voy., Gallia

christ t. III, col. 552, la série de 39 ab-

bés.

GERCY ou JERCIS, Gerriacum ou Jen-

ciaco (N. Domina de), France. Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Augustin, et puis
de l'ordre de Saint-Benott, sous l'invocation

de la sainte Vierge. Elle fut fondée l'an 1269,
dans le diocèse de Paris, par Alphonse, comte

de Toulouse et de PoiliTs, frère de saint

Louis, et Jeanne de Toulouse, sa femme.

On voyait dans le chœurde l'église des reli-
gieuses le mausolée de cette pieuse comtesse,

qui mourut l'an 1270, le jour de l'Assomp-
lion de Notre-Dame. Ce monastère, d'abord

de l'ordre de Saint-Augustin, fût transformé,
au xvi* siècle, en une abbaye bénédictine.

On y conservait entre autres reliques un

bras de l'apôtre saint Barthélemi, dans une

précieuse châsse d'argent doré, fabriquée,

dit-on, aux frais de Nicolas Gouffette, an-

cien religieux de Saint-Germain des Prés.

Voy., Gallia christ., t. VII, col. 625, la

série de 8 abbesses de l'ordre de Saint-Au-

gustin, de trois abbesses triennales de l'or-

dre de Saint-Benoit, et de 9 abbesses per-

pétuelles, jusqu'en 1740.

GÉRENRODE (Saxe). Abbaye située

dans la principauté d'Anhalt, à trois lieues

de
Quedlimbourg,

et qui fut fondée pour.des
religieuses de ordre de Saint-Benoît, par
le duc Géron, l'an 965. L'abbesse était prin-
cesse de l'empire et du cercle de la Haute

Saxe, fournissant pour son contingent, en

temps de guerre, un cavalier et six fantas-

sins. Elisabeth, comtesse de Wied, qui en

était abbesse y fit recevoir la Confession

d'Ausbourg en 1521. Ce fut dès lors, comme

Grandersheim et Herford un chapitre de

chanoinesses protestantes.
GERMAIN-D'AUXERRE (Saint-), S. Ger-

manus Autissiodorensi» (à Auxerre, France).
Abbaye célèbre de l'ordre de Saint-Be-

noit, fondée vers 422 par saint Germain,

évêque d'Auxerre, dans sa maison pater-

nelle. Il dédia son église sous l'invocation
de saint Maurice et de ses compagnons.

C'est là qu'il fut enterré en 448. L'abbaye

ayant été rebâtie avec plus de magnificence,

par sainte Clotilde, vers le commencement

du vi* siècle elle prit le nom de Saint-Ger-

main, qu'elle conserva depuis. Dans cette

abbaye, d'une architecture romane, on

comptait, dit- jusqu'à 60 corps saints et

une quantité prodigieuse de reliques, dont
t'avaient enrichie les Papes Nicolas I", Jean

VIII et Jean IX. Elle fut justement célèbre

au moyen âge par ses écoles et les grands

hommes qui en sont sortis. Elle avait em-
AA
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brasse, 1 an 1629, la réforme ne la congré-

gation de Saïnl-Maur. – Voy., Gallia christ.,

t. XII, 370, la série de 62 abbés.

GERMAIN-L'AUXEKROIS (Smst-), ou

LE ROND, S. G ermanus Autissiodorensis ou

Rotundus (Paris, France). Ancien monas-

tère fondé de l'an 551 à l'an 584, par le roi
Childebert, suivant une vieille tradition, et

appelé d'abord Saint-Vincent, comme celui

de Saint-Germain des Prés II figure dans

un vieux registre parmi les quatre abbayes

célèbres qui, vers l'an 581, entouraient la

ville de Paris., savoir Saint-Laurent à l'o-

rient, Sainte-Geneviève au midi, Saint-Ger-

main des Prés à l'occident, etSaint-Germain-

l'Auxerrois au nord. Cette dernière porte

dans divers actes le nom de Saint-Germain-

le Rond. Détruite par les Normands, elle

fut restaurée par Louis le Pieux, et elle re-
tint le nom d'abbaye, quoiqu'à la fin du xi*

siècle elle soit devenue église collég'ale

régie par' des doyens. Saint- Germain

l'Auxerrois, après plusieurs vicissitudes, est t

aujourd'hui une église paroissiale de Paris,
et la paroisse Impériale. On trouve tous les

détails concernant cet antique monument

dans la belle et savante Histoire de Saint-

Germain -V Auxerrois, publiée parM.Trocbe.

Voy., Gallia christ., t. Vil, col. 253, la

série de 71 doyens.

GERMAIN DES PRES (Saint-), S. Germa-

nus de Pratis (à Paris).
– Ancienne et cé-

lèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée l'an 558 par le roi Childebert,. en

l'honneur de la sainte Croix et de saint Vin-

cent. L'origine de cette pieuse fondation est

intéressante. Childebert et Clotaire, son

père, guerroyant en Espagne, l'an 542, mi-

rent le siège devant Saragosse. Les habi-
tants de cette ville, pleins de confiance dans

saint Vincent, martyr, leur patron, invoquè-

rent son secours et portèrent ses reliques

en procession à la vue du camp français.
Touché de leur piété, Childebert demanda

à parler à l'évique de Saragosse, et s'enga-

gea à lever le siège au prix d'une portion

Ses reliques de saint Vincent. La condition

fut acceptée, et l'évêque donna au roi l'é-

tule que le saint diacre portait à l'autel.

Childebert tint sa parole et fit retirer son

armée. De retour à Paris, il y fonda, sous le

vocable de la sainte Croix et de saint Vin-

cent, la belle église et le vaste monastère

qui devinrent depuis l'illustre abbaye de

Saint-Germain des Prés.

Ce pieux monarque, qui mourut le 23 dé-

cembre 558, avait choisi l'église de Saint-

Vincent pour le lieu de sa sépulture. Ger-

ni:.in, alors évêque de Paris, en tit la dédi-

cace ce même jour, assisté de six autres pré-
lats. Cette église, a cause de sa magnifi-

cence, fut appelée église d'or. Les murailles

étaient couvertes en dehors de plaques de

(54) L'église de Saint-Vincent fut pillée par les

Normands dans les années 845, 857, 858, et brû-

lé par ces barbares en 801 et 881. On la rebà-

lii ri i 1014, et le Pape Alexandre III en fil la dédi-

cace en UC3. Le Las de la grande tour, ainsi que

cuivre dore; en dedans, elles étaient ornées
de peintures appliquées

sur un fond très-
riche qu'on avait aussi doré. (On peut roir

la description de cette église dans la \ie do
saint Droctove'e, écri te par le moine Gi slemar. )

L'église abbatiale est aujourd'hui l'une des

paroisses de Paris. Restaurée et ornée de
belles peintures murales dans ces dernières
années, elle a recouvré une partie de son

ancienne splendeur (54).

Quant au vaste monastère que Childebert

fit bâtir à côté de l'église, c'est l'un des plus
célèbres de l'ordre de Saint-Benoît. Le pieux

monarque lui donna le fief d'Issy et d'autres

terres, dont une partie a servi d'emplace-
ment à un faubourg considérable de la ville

de Paris. Le soin de ce monastère fut confié

à l'évêque saint Germain saint Doctrovée,

qu'il avait fait venir d'Autun, en fut le pre-
mier abbé. La règle que saint Germain éta-

blit d'abord dans l'abbaye de Saint-Vincent,

dite plus tard de Saint-Germain des Prés,
était empruntée de moines orientaux; mais

celle de Saint-Benoît lui fut depuis substi-

tuée. C'est dans cette illustre abbaye que le

général de la congrégation de Saint-MaHr
faisait sa résidence ordinaire. Là, revivent
les souvenirs des d'Aehéry, des Mabillon,
des Montfaucon, des Ruiuard, et des plus
doctes enfants de cette congrégation à

jamais illustre. Des têtes couronnées ont

aussi habité ces vieux cloîtres, dont il ne

reste plus rien aujourd'hui. Vers l'an 1667,
Casimir V, roi de Pologne, ayant .perdu son

épouse, sembla dégoûté du gouverne-
ment, et abdiquant le trône, il se retira e".

France» dans l'abbaye de Saint-Germain dea

Près, dont il devint abbé. On voit encore

son tombeau près du chœur, dans le bas-

côté gauche de l'église.
Les abbés de Saint-Germain des Prés

avaient autrefois juridiction spirituelle et

temporelle sur tout le faubourg de Saint-

Germain. M. de Péréfixe, archevêque do
Paris, recouvra la première en 1668, et le

Châtelct la seconde, en 1674. En vertu d'une

transaction faite en 1669, le prieur régulier
de l'abbaye était grand vicaire-né de l'ar-

chevêque. L'exemption et la juridiction ab-

batiale qui s'étendaient sur les séculiers,
furent depuis restreintes intra claustra. En

1675, le roi déclara que l'abbaye continue-

rait de jouir de l'exercice et des prérogatives
de haute-justice, dans tous les lieux occupés

par les moines ou leurs serviteurs; et dans

le territoire appelé l'enclos de l'abbaye, et

la cour abbatiale ce qui comprenait un

assez grand terrain, où l'on voyait, dit-on,

quantité de maisons et de boutiques.
11 y avait à Saint-Germain des Prés, une

vaste bibliothèque, et des archives considé-

rables, qui furent transportées l'an 1795, à
la bibliothèque Nationale (aujourd'hui lni-

la porte et les statues de Clovis, de Clodomir, de

Tliierri, de Qiildebcrt et de sa femme Ultrogoie, de

Clota'ire. etc., paraissent être, dit-on, du temps du

roi Cliildebeil.
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périale) par les soins de D. Poirier garde de
ces belles archives, depuis 1780. Ce pieux

et savant bénédictin avait assisté à l'expro-

priation, qui, en 1790, priva la congréga-

tion des bâtiments de l'ancien monastère.

En 1791, il avait vu la belle église de l'ab-

baye transformée en paroisse, et l'année sui-

vante il dit adieu à la plupart de ses con-

frères. D. Poirier, et un petit nombre d'au-

tres religieux, à cause de leurs fonctions,

de leurs infirmités et de leurs occupations

littéraires, obtinrent de conserver provisoi-

rement leur logement à Saint-Germain des
Prés. Vers le mois de juin 1792, D. Poirier,

écrivant une notice nécrologique sur son

confrère D. Lenoir, décédé à Saint-Germain

le 18 mars précédent, disait en terminant

« D. Lenoir est le dernier religieux de la

congrégation
de Saint-Maur, enterré à Saint-

Germain des Prés, lorsqu'il subsistait en-

core une ombre de communauté. Au mois

de mai suivant, cette communauté a été en-

tièrement dissoute, les uns ayant pris le

parti de vivre hors du cloître, et les autres

s'étant retirés dans l'abbaye de Saint-Denis,

qu'on avait assignée pour ceux qui vou-

draient vivre en communauté. Ainsi a fini

la société religieuse établie par le roi Chil-

debert, fils de Clovis, et par saint Germain,

<5vêque de Paris, après avoir subsisté sans

interruption t'espace d'environ 1260 années.

Rien de stable sous le solei! »

« Rien de stable sous le soleil dit l'au-

teur d'une curieuse Notice sur notre béné-
dictin. Ce triste adage se vérifia bientôt une

seconde fois, aux yeux de D. Poirier, par

l'anéantissement de cette glorieuse monar-

chie française, de quelques générations plus

vieille que l'abbaye de Saint-Germain. Pen-

dant que s'accomplissait cette dernière rui-

ne, D. Poirier restait à Saint-Germain des

Près, dans l'espoir que son titre officiel le

mettrait à même de protéger, dans l'occa-

sion, le dépôt qui lui était contié et la biblio-

thèque de l'abbaye contre les fureurs d'une

populace en délire. Du fond de sa retraite,
il avait entendu les cris, il avait presque vit

fumer le sang des victimes de septembre, et

l'unique espoir d'être utile à la science et à

son pays,
lui avait donné la force de sur-

monter l'horreur de ces effroyables scènes.

Que ne durent-ils pas endurer pendant cette

redoutable époque de la Terreur, ces pau-

vres moines, retirés dans un monastère en

ruine, qui voyaient se remplir et se vider

'.our à tour la prison établie dans leur pro-

pre demeure, et qui à chaque instant de-
vaient s'attendre à suivre les prisonniers it

l'échafaud 1 Par un miracle de la Providence,
ils avaient été complètement oubliés. Ils res-

tèrent, sans être inquiétés, dans leur retraite

jusqu'au 20 août 1794, jour où un terrible

incendie consuma leur logement et leurs

effets, et les contraignit à chercher ailleurs

un asile. D. Poirier demeura seul, comme

Cassandre sur les ruines d'ilion, a côté des

(55) Hcrc. Géraud, de l'Ecole des Chanc»

restes fumants de la bibliothèque de l'ab-

baye (55).
»

Le docte religieux, presque oublié, fut

retrouvé sept mois après, travaillant encore,
au milieu de livres et d'archives accumulés

dans ces décombres. A peine rentré dans le

monde, pauvre, isolé, plus que septuagé-

naire, D. Poirier sollicita son admission

dans un hospice de vieillards. Le gouven.
ment l'envoya comme simple employé à la

bibliothèque de l'Arsenal, où il devint bien-

tôt sous-bibliothécaire. Plus tard, en 1800,
l'Institut national l'admitau nombre de ses

membres, dans la section d'histoire. Ce sa-

vant bénédictin, dernier représentant de
l'illustre congrégation de Saint-Maur, s'étei-

gnit tout doucement dans la nuit du 2 au 3

février 1803, n'ayant pas tout à fait accom-

pli sa 77* année. Il fut remplacé à l'Institut

par Lucien Bonaparte.

Voy., Gallia christ., t. VII, col. 409, l'his-
toire de 86 abbés.- Yoy. aussi VHistoire de

l'abbaye de Saint-Germain des Prés, par
Bouiliart.

GERMAIN (SaIkt-), près de Spire, S.Ger-

manus (Bavière). Ancien monastère béné-
dictin, fondé de l'an 674 à 679, dit-on, 1 ar

DagobertII, roi d'Austrasie, près la ville de

Spire.

GERMER DE FLAIX (SAINT-), S.Gercma-

rius de /laviuco ou Flaviacum. Ancienne

abbaye de France, de l'orJre de Saint-Be-

nolt, dans le diocèse de Beauvais (Oise).
Elle fut fondée par saint Germer, l'an 65S,
à S lieues O. de Beauvais, et porta d'abord,
dit-on, le nom de la Trinité. Saint Germer

en fut le premier abbé et lui donna plus tard

son nom. Cette maison, gouvernée par le

saint, devint bientôt célèbre. Saint Gennard,
saint Bénigne et plusieurs autres abbés d'une

grande sainteté, qui lui succédèrent, perpé-
tuèrent son ouvrage. Cependant, l'abbaye
était déjà occupée par des chanoinesl'an 831,

et on réunit ses revenus a l'évêché de Beau-

vais mais elle fut restaurée environ deux

cents ans après, et rendue aux Bénédictins

l'an 1036, par Dragon, évêque de Beauvais.

Une colonie de Saint-Maur les Fossés, vint
alors prendre possession de l'abbaye qui a

toujours été depuis de l'ordre Bénédictin,

jusqu'au dernier siècle. Elle s'unit l'an 1643

à la congrégation de Saint-Maur. – Voy.,
Gallia christ., t. IX, col. 788, la série de

52 abbés.

GEHON, Geroda, B. Maria in Geroda.

Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de la sainte Vierge et de

saint Miche), fondée avant l'an U24, près la

ville de Duderstadt (Hanovre), dans le dio-

cèse de Mayence (Allemagne), par Riggardc,
veuve du

marquis Rudolphe, Udon, son fi/>

et Rudolfe, son frère. Adelbert, archevêque.

de Mayence, la prit sous sa protection vers

l'an 1124. Elle s'unit, l'an 1467, h la congré-

gation de Bursfeld – Voy., Gallia christ.,

t. V, col. 588, la mention de 2 abbés.

GERONS ou GIRONS, S. Gerontius (dio-
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cèso d'Aire, Landes, France). Abbaye
de l'ordre de Saint-Benolt, fondée en l'hon-

neur de saint Gérons, martyr, dnnt on cé-

lébrait la fête le 9 décembre. Elle existait

déjà vers le commencement du ix" siècle;

mais, bien longtemps avant le dernier siècle,

elle avait perdu son état régulier sa basi-

lic ue,
riche en pieux trésors, fut pillée par les

calvinistes, l'an 1569.-Voy., Gallia christ.,

t. ], col. 1184, l'indication de 15 abbés.

GERONSART, Geroldi Sartum, ou Geron-

sartnm (diocèsede Namur, Belgique),
Ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée l'an

1131-, et consacrée sous l'invocation de saint

Augustin, par Alberon, évêque de Liège. Elle

était située non loin de Namur. C'était, autre-

fois, un
prieuré

de l'ordre du Val-des-Eco-

liers, qui devint une abbaye vers l'an 161"

D'elle, sont sortis pi usieurs autres monastères.

Le Gallia christ., t. Ill, col. 581, donne

les noms de quelques abbés depuis 1617.

GERTRUDE DE LODVA1N (Sainte-), S. Ger-

trudis Lovaniensis (à Louvain, Belgique). –

Prévôté de chanoines réguliers de l'ordre de

Saint-Augustin, de l'ancien institut de Saint-

Victor, fondée l'an 1207, par Henri 1", duc

de Lorraine et de Brabant. C'était, aupara-

vant, une simple chapellenie dépendant de

Saint-Pierre de Louvain. En 1149, Nicolas IV,

sur les prières de Philippe, duc de Bour-

gogne, de Brabant, etc., l'érigea en abbaye.
Ses abbés avaient droit de séance entre les

autres prélats dans les assemblées
générales

du pays belge. – Voy., Gallia christ., t. V,

col. 61, la série de 14 prévôts et 17 abbés.

GERS (Saint-Privat de), Gartium ou S.

Privatus de Gai Ho (Gard, France). An-

cienne abbaye sous l'invocation de saint

Privât, fondée avant l'an 1156, dans l'ancien

diocèse d'Uzès (maintenant de Nîmes).

GERUDON, Gerudonium, Gcronduncnsis

alibatia (comté de Leicester, Angleterre).
-–

Abbaye de t'ordre de Cîteaux, fille de Va-

werley, de la filiation de Citeaux. Elle fut

fondée en 1133, par Robert, comte de Lei-

cester. Elle était sous l'invocation de la

sainte Vierge. Voy. Monastic. anglican.

GERUSSEN, Gerusium. – Abbaye d'Alle-

magne, de l'ordre de Prémontré, fille de

Siloô, fondée l'an 1159, près de Passau, par
Eckbert et Ulric, son fils, comtes de Per-

neck. Cette abbaye de Prémontré existe en-

core aujourd'hui; elle est, dit-on, du dio-
cèse de Passau (Bavière). – Voy. Annal.

Prœmonstr.,t. I, col. 739.

GERVAIS (Saint-), S. Gervasiut (à Rouen,

France). Ancienne église située dans le

faubourg occidental do Houen, et dans la-

quelle avaient été inhumés saints Mellon et

Avitien, son successeur, archevêques de
Uouen; elle devint une abbaye avant l'an 1012

ou 1015, où Richard ll,ducde Normandie, la

donna aux moines de Saint-Pierre de Char-

tres. Depuis, ce même prince la donna aux

religieux de Fécamp, qui l'occupaient en-

core à la fin du xu" siècle. – Vov. Gallia

christ., t. XI.

(SG) Ces deux siéges furent unis depuis la mort de saiut Yaast jusqu'en t093.

GERVAISETPROTAIS (Saints-), SS. Ger-

vasius et Protasim (h Sens, Yonne, France).
-Ancienne église et abbaye fondées vers

l'an 386, par saint Ursicin, archevêque de

Sens, en l'honneur des saints martyrs Ger-

vais et Protais. Ce pontife fut inhumé, et

après lui ses successeurs Théodore, Seclin,
saint Ambroise, saint Agrèce, et enfin saint

Léon, si célèbre par ses miracles, dit le

Gallia christ., que la basilique de Saint-Ger-

vais et Saint-Protais prit le nom de Saint-

Léon. Voy. Gallia christ., t. XIII.

GERVAIS ET PRO'RAIS (SAINTS), SS. Ger-

vasius et Protasius. Ancienne abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît, dans l'ancien dio-
cèse d'Arles (Franco), fondée au lieu dit des

Fossés, avant l'an 923. Cette année-là, en

effet, elle fut donnée par Manassès, arche-

vêque d'Arles, à Drogon, év&que de Mar-

seille elle avait alors le titre de Saint-Ger-

vais et de Saint-André. Une charte de Ros-

tang, archevêque d'Aix, de l'an 1181, nous
montre ce pontife avec ,*on frère Amelius

et ses neveux, donnant à son tour, à l'ab-

baye de Saint-Pierre de Cluny, pour y éta-
blir la discipline, un monastère, dit des

Fossés des SS. Gervais et Protais, tombé en

leur héritage. Mais, selon quelques auteurs,
dit une note du Gallia christ., il s'agit ici du

monastère de Saint-Geniez qui fut cédé à

Saint-Maurice de Vienne, l'an 855, par le

roi Charles (t. 1, p. 601).
GERVAIS ET PROTA1S (Saints-), SS. ber-

vasius et Protasius ou S. Lupercalùs (diocèse

d'Auch, Gers, France). – Abbaye fondée

dans le pays d'Eusc, et qui existait dans le

xi" siècle, au temps de Guillaume de Mon-

talte, archevêque d'Auch. Elle avait alors

pour abbé Raimond, qui souscrivit à une

charte de ce pontife, en faveur des moines

de Cluny. Cette abbaye fut donnée au mo-

nastère de Cluny l'an 1088, par Aimeric,

comte de Fesensac. Elle était, au commen-

cement du dernier siècle, un célèbre prieuré
de l'ordre de Cluny.

GERY
(Saint-), S. Gaugericus (Nord,

France).-Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, dans le diocèse de Cambrai,
ainsi appelée de saint Géry, son fondateur,

évêque d'Arras et de Cambrai (56), qui y fut

inhumé. 11 l'avait fondée vers l'an 600, en

l'honneur de saint Médard, au sommet d'un

mont, près des murs de Cambrai, où se trou-

vait un bois consacré au culte des idoles, et

qu'il transforma en une maison de prière.

11 y mit pour abbé Landon, son parent. De-
venu célèbre par les miracles Opérés au

tombeau de saint Géry, ce lieu prit le nom

de ce saint évêque. L'ahbaye fut changée en

église collégiale, tout en retenant son nom

d abbaye, par saint Théoderic, évêque de

Cambrai. L'an 850oul'an 863, fut commencée

l'église de Saint-Géry. Ravagée par les Nor-

mands et d'autres barbares, cette abbaye,
non-seulement, ne put jamais recouvrer son

ancien état, mais elle continua à décliner,

jusqu'à ce qu'en 1540, l'empereur Charles-
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Quint lit construire, en sa place, fine cita-

delle. Les chanoines ('migrèrent alors dans
la basilique paroissiale de Saint-Vaast de

Cambrai, qui porta, dès lors, le nom de

Saint-Géry. – Voy. Gallia christ., t. III,
col. 73.

GIF, Giffum (Seine-et-Oise, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,
sous l'invocation de la sainte Vierge, située

à trois lieues. S. de Versailles, et qui était

du diocèse de Paris. On dit qu'elle fut fondée

par Maurice de Sully, évêquo de Paris (xii*

siècle); mais elle parait avoir existé long-

temps auparavant et avoir eu pour fonda-

trice une reine de France. L'évêque Mau-

rice, l'aurait donc seulement restaurée vers

l'an 1180. Ce monastère fut double dans l'o-

rigine, c'est-à-dire d'hommes et de femmes..

-Voy., Gall. christ., t. VII, col. 597, la

série de 16 abbesses, ensuite de 5 abbesses

triennales et de 13 abbesses titulaires.

GIGEAN, Gigeanum ou S. Félix de Mon-

teceno (diocèse de Montpellier, Hérault,

France). – Monastère de femmes de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de saint

Félix, fondé avant le xn' siècle, près de la

ville de Gigean, à quelques lieues de Mont-
pellier. On ignore par qui et en quelle an-

née il fut fondé. La reine Marie d'Aragon
lui légua, en mourant, le castel de Méraval,

et Béranger, évêque de Maguelone, lui céda
l'église de Saint-Michel de Villapaterne. Ce

monastère fut d'abord régi par des prieures,
ensuite par des abbesses; il fut souvent dé-

vasté du rantlesguerres ci viles. – Yoy., Gallia

christ., t. VI, col. 856, la série de 31 prieu-
res et de 6 abbesses.

G1GNY, Gigniacum (Jura, France).
– An-

GIGNY, Gigniacum SJura,
France). An-

cienne
abbaye sous l'invocation de saint

Pierre, fondée avant l'an 895, dans la Bour-

gogne, entre la ville de Lons-le-Saulnier et

de Saint-Amour. Elle fut soumise par le Pape

Grégoire VII à Hugues, abbé de Cluny. L'an

1155, elle fut réduite en un prieuré conven-

tuel. – Le Gallia christ., qui place cette ab-

baye dans le diocèse de Lyon, mentionne

deux de ses abbés, t. IV, col. 219.

GILDAS-AU-BO1S (SAINT-), S. Gildasius in

Nemore (diocèse de Nantes, Loire-Inférieure,

France). Abbaye de l'ordre de Sainl-Be-

noit, fondée l'an 1026, par Simon de la Ro-

che-Bernard.

GILDAS SUR L'INDRE (SAINT-), 5. Gilda-

siusad Indrum (diocèse de Bourges, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, à 6

lieues de Bourges, fondée vers l'an 913, par

Ebbon, le fondateur de Déols ou Bourg-
Dieu. Elle fut bâtie non loin de cette der-

nière, pour recueillir l'abbé et les moines

de Saint-Gildas de Ruys, qui cherchaient un

abri contre la fureur des Normands. Le pieux
fondateur la soumit à l'archevêque de Bour-

ges. Yoy. l'hist. de cette fondation, Gallia

christ., t. II, col. 153.

L'an t623,des chanoines furent substitués

aux religieux, à la demande du prince Henri

de Bourbon-Condé (voy. ibid., t. Il, col.

155, la série de 17 abbés
seulement) l'in-

jure des temps, lcs
orages des guerres et

des hérésies, peut-être aussi l'incurie des
chanoines,comme dit le Gallia christ., ayant
fait disparaître les souvenirs de la plupart

d'entre eux.

GILDAS (Saint-) DE RUYS, S. Gildason

Gildasius Ruyensis (diocèse de Vannes, Mor-

bihan, France). – Ancienne abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoit, fondée dans la pres-

qu'île de Ruys, h. 7 lieues environ au sud do

Vannes, par saint Gildas, dit le
Sage, qui

florissait dans le vi1 siècle. La fondation de

ce monastère, fut, à ce qu'on croit, le fruit

des pieuses libéralités de Guérech, seigneur

des Bretons qui habitaient aux environs de

Vannes; saint Gildas en tut le premier abbé.

Quelques-uns cependant ne placent la fon-

dation de ce monastère qu'en 630. Il fut

ruiné par les Normands, et ensuite rétabli.

Les reliques de saint Gildas, qu'on y con-

servait, furent transférées, vers l'an 919, en

Berri, où l'on fonda une autre abbaye du

nom de Saint-Gildas, sur le bord de l'Indre,

Quant à celle de Ruys, elle continua de

fleurir, Le célèbre Abailard, qui en était

abbé au xn' siècle, fut contraint de l'aban-

donner par la méchanceté de ses moines.qui

tentèrent de l'empoisonner. L'abbaye de
Saint-Gildas de Ruys embrassa, l'an 16'tS, la

réforme de Saint-Maur. Son égliso, devenue

paroissiale, possède, dit-on, encore quelques

reliques de Saint-Gildas. Voy. Ilist. de la

Breïagne, par D. Lobineau et les Vies des

saints de la Bretagne.
GILLES (SAINT-), S. Egidius (diocèse de

Nîmes, Gard, France). Ancienne et célè-

bre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, à 20

kil. S. de Nlines. Elle doit son nom à un

saint ermite nommé Gilles, athénien de

naissance, qui aurait vécu, selon quelques-

uns, du temps de saint Césaire, mais qui

beaucoup plus vraisemblablement fleurit

vers la fin du vu' ou au commencement du

via' siècle. Voy. Stilting dans une

savante dissertation à ce sujet. Il passa en

France et choisit pour sa retraite une forêt

du diocèse de Nîmes. Plusieurs miracles

opérés par ce saint ermite le firent bientôt

connaître, Il reçut quelques disciples et

fonda autour de sa cellule un monastère, sur

un emplacement qui lui fut donné, suivant

les actes du saint, par Vamba, roi dos Visi-

guths. Ce monaslère devint bientôt célèbre,

et la règle de Saint-Benoît y fut longtemps
observée avec édification. Les abbés de

Saint-G'lles étaient au moyen âge de puis-
sants seigneurs du Languedoc. Plus tard, ce

monastère devint unecollégialede chanoines

séculiers. Il s'est formé peu à
peu

aux envi-

rons une ville dite aujourd'hui Saint-Gilles-

lez-Boucheries, que les guerres des Albi-

geois ont rendue fameuse. L'église de la

vieille abbaye subsiste encore, et se fait re-
marquer par son magnifique portail en style
roman. On allait en pèlerinage au moyen
âge au monastère où était la cliusse de saiut

Gilles. Les reliques de ce saint abbé furent

transférées plus tard dans l'église abbatiale

de Saint-Sernin de Toulouse, vers l'époque

où les calvinistes pillaient
et profanaient les
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élises en Languedoc. – Voy. aans le Gal-

lia christ., t. VI, col. 482, la série de 67

abbés.

tiILLES(SAi!iT-) DELIEGE, S.EgidiusLeo-
iltcnsis (à Liège, Belgique). Abbaye de

l'ordre de Saint-Augustin dont l'origine

remonte à un certain Goderan, natif de la

ville de Saint-Gilles, dans la Gaule Narbon-

naise, qui, vers l'an 976, converti de son

métier d'histrion, vint fixer sa demeure à la

cime de Publemont, à cinq cents pas environ

de Liège. Là,sur ce sommet couvert de bois

et infesté de brigands, il prenait soin de

r< mettre les passants dans leur chemin. Plus

fini, il y bâtit des cellules et une chapelle

en l'honneur de saint Gilles. Vers l'an 1100,

Bérenger, abbé de Saint-Laurent dePublc-

mont, donna cette chapelle àdej chanoines

réguliers deSaint-Augustin, et peu de temps

après, l'an 1120, Adalbéron, évêque de Liège,

y ajouta un monastère. Après avoir fait res-
taurer l'église par de nouveaux travaux, il

la consacra le pénultième jour de décembre

1126. C'est là qu'il fut inhumé devant le

principal autel le 1" janvier 1128.

Voy., Gallia christ., t. III, col. 1109, la

série de 34 prévôts et abbés.

G1LL1NG (comté d'York, Angleterre).
Ancien monastère fondé vers le milieu du
vu' siècle, près de Richemond, à l'endroit

même où saint Oswin, roi de Deire, avait

été lâchement assassiné par Oswi, roi de

Bernicie, le 20 août 65t. Il eut pour fonda-

teurs Eanûède, femme d'Oswi, et proche pa-
rente d'Oswin, et Oswi lui-même, qui, avant

reconnu la grandeur de son crime, tâchait de

l'eipier par de bonnes œuvres. On y mit des

religieux chargés de prier tous les jours pour
les deux rois, tant pour le meurtrier que

pour sa victime. Leur premier abbé fut

Trumhère, qui était aussi de la famille du
saint roi, et qui fut depuis évêque de Lich-

feld. Le monastère de Gilling, anciennement

connu sous le nom d'Ingetlingum, fut détruit

par Hingen et Hubba, princes danois. Le

corps de saint Oswin fut porté à Tinmouth.

Voy. la Vie du saint, par Bède, Hisl., t.

III, col. 14; et par un moine de Saint-Alban,

prieur de Wimundelhem, dans Leland, Col-

lect., t. V.
G1LLINGHEM et Guisenhien, Gislenghe-

miumH Gilligium (Belgique, Hainaut). – Ah-

baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,
sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

l'an 1 126, entre Ath et Anguien, par Ide, mère

de Nicolas, évêque île Cambrai, et une autre

Ide, femme de Guy, domini Cerviensis, dit
le Gallia christ. Ces deux fondatrices ayant
dans la suite pris avec elles

quelques vierges
du monastère d'Estrem près d'Arras, se

consacrèrent à la vie monastique dans ce

même lieu, appelé la Vullét» des vierges.

LiiUard, évêque de Cambrai, constitua ce

lieu en abbaye en le déclarant libre ab omni

advocatia et alia qualibet exactione, par des

lettres données 3'aR 1132. Voy., Gallia

thrist. 111, col. 148, Iasériede47abbesses.

(S7) A six lieues ouest de Dusteldorf.

CIMONT on G1MONS, Gimimdium, Gi-

mundus (diocèse d'Auch, France). – Abbaye

de l'ordre de Cîteaui, fille de Berdoues, de

la filiation de Moriuiond fondée sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, l'an 1142 ou

1114, par Girald de Rreuil, Gauzene, sa

femme, et leur fils. On compte parmi ses

abbés Guillaume, qui fut promu, l'an 1413,

par le Pape Jean XIII, à l'évêcbé de Vabres.

–Voy., Gallia christ., t. I, col. 1026 et suiv.,

les chartes de fondation, de confirmation, et

la série de 54 abbés.

GIY-LEZ-NONNAINS, Gakum ou Giacus

in Wastinensi pago (Loiret, France). Ab-

baye de femmes sous l'invocation de lasainte

Vierge et de saint Pierre, fondée avant l'an

800, près de Montargis, enGatinsis. Elle

était autrefois du diocèse de Meaux (auj.

d'Orléans).
G1STEL ou SAINTE-GODELE1NE, Gis-

tella (Belgique, Flandre occidentale). – Ab-

baye de femmes de l'urdre bénédictin, fon-

dée vers l'an 1090, à 2 lieues d'Ostcnde,
près Ghistel, par la lille que Bernulfe ou

Berlon gentilhomme flamand, avait eue

d'une seconde femme, après avoir fait mettre

à mort la première, sainte Godeleine. Le mo-

nastère ayant été entièrement détruit par les

hérétiques de Hollande, l'an 1577, il,fut

transféré dans la ville môme de Bruges.
–

Voy., Galliachrist., t. V, col. 276, la série de

14 abbesses.

GLADBAC Gladbacum ou Gladbaceme

monasterium
(Prusse, province Khénane). –

Ville (57) et abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de saint Vite, fondéo

l'an 973, par saint Géron, archevêque de

cette ville, auquel un céleste oracle révéla,

dit-on, le lieu et le patron qu'il devait choi-

sir pour un nouveau monastère dont il rê-
vait la construction. Ce lieu était situé, dit

le Gallia christ., sur un mont inculte, cou-

vert d'un bois épais, dans le duché de Ju-

liers, non loin de la Nierfe, entre la Meuse

et le Rhin, alors dans le diocèse de Liège, et

plus tard dans celui de Cologne. Ce monas-

tère s'unit en 1511 à la congrégation de

Bursfeld. Le Gallia christ., t. 111, col.

743, donne la série de 43 abbés de Gladbac,

qu'il place dans le diocèse de Cologne.

GLAND1E, \altisDei (Irlande). Abbaye

de l'ordre de Citeaux, fille d'Icripons. Ellu

fut fondée l'an 1227, et unie au monastère de

Saint-Sauveur ou de Duiske, par Bernard,

abbéde Froimond, en France, visiteur gé-
néral de l'Ordre, qui était venu cette même

année en Irlande.

GLANFEUIL ou SAINT -MAUR SUR-

LOIRE, Glannafuliense monasterium ou

S. Mourus ad Ligerinr ( diocèse d'Angers,

France). Ancienne abbaye da l'ordre de

Saint-Benoît, fondée par saint Maur, dans

l'Anjou, vers l'au 543. Saint Maur, disciple
de saint Benoît, qu'il avait suivi à Sublac et

au Mont-Cassiu fut envoyé par lui en

France, pour y propager son ordrc.( ( Voy. sa
Vie au 15 jntivier.) S'étant arrêté dans l'Au-
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jou, il y fonda, avec le secours des pieuses
libéralités de Théodebert 1", deuxième roi

de Metz ou d'Austrasie, la célèbre
abbaye

de Glanfeuil, dont il fut le premier abbé. Il

en quitta le gouvernement dans sa vieillesse,
et le remit, en 851, à un de ses disciples
nommé Bertulfe, fils de Flore, noble sei-

gneur de la cour de Théodebert, et l'un des

fondateurs du monastère. Il
y

avait quatre
églises à l'abbaye de Glanfeuil, qui fut dé-

diée par Eutrope, évêque du diocèse, et

d'autres prélats de la province, huit ans en-

viron après sa fondation. Elles étaient sous

l'invocation de saint Pierre, de saint Martin,
de saint Séverin et de saint Michel. Le saint

abbé, étant mort le 15 janvier 584, fut inhu-

mé près de l'autel de l'église de Saint-Mar-

tin. Plus tard, la crainte d'une irruption des
Normands fit transporter ses reliques chez

.es Bénédictins de Saint-Pierre des Fossés,

près Paris. L'identité de saint Maur, abbé
en Anjou, avec sainlMaur, disciple de saint

Benoît, a été niée par quelques critiques

modernes; D. Ruinart les a victorieusement

réfutés dans son Apologie de la mission de

saint Maur, Append. 1, Annal. Bened., t. I,

p. 630.

La célèbre congrégation de Bénédictins,

qui prit au commencement du xvn' siècle

le nom de Saint-Maur, était une réfoime de

l'ordre de Saint-Benoît qui fut accomplie
vers l'an 1013, par quelques pieux religieux
de Saint-Vannes et de Saint -Hydulphe,
en Lorraine. Elle fut approuvée par le Pape
Grégoire XV en 1621, et par Urbain VIII, son

successeur. Cette congrégation était divisée

en six provinces, dont le général résidait à

Paris, dans l'abbaye de Saint-Germain des

Près. Elle compta bientôt un grand nombre

de maisons florissantes Saint-Maur, Saint-

Denis, Saint-Germain des Près, Saint-Remi

de Reims, Marmoutier, Saint-Pierre de

Corbie, Fleury ou Saint-Benolt-sur-Loire,

Fécamp, la Trinité de Vendôme, etc. On
connaît les grands hommes qu'a produits la

congrégation de Saint-Maur, et les services

qu'elle n'a cessé de rendre à la religion et

aux lettres. (Yoy. liist. de la Congrégation
de Saint-Maur, par D. Tassin.) – L'abbaye de

Glaufeuil, qui était dans un état florissant

vers le milieu du vin" siècle,avait euà souf-

frir à cette époque une première ruine. « La

puissance séculière, dit Bulteau, l'ayant fait

tomber entre les mains de Gaidule, origi-
naire de Ravenne, cet étranger, soit par
avarice, ou par une aversion qu'ilavait pour
l'ordre monastique, la ruina entièrement.

D'abord il mit en fuite la plupart des reli-

gieux, en ne leur donnant pas de quoi sub-

sister. 11 en resta quatorze, qui continuè-

rent à chanter l'office devant le tombeau de

taint Maur, mais qui étant abattus de faim

et de misère, cessèrent d'observer la sainte

Règle, et se revêtirent de l'habit de cha-

doino.

<cGaidulfe se prévalut de ce changement

comme d'un prétexte pour les maltraiter

avec quelque apparence de justice, et enfin

les chassa du monastère. 11 leur substitua

cinq chapelains
des deniers du clergé pour

réciter quoique chose de l'office divin de-

vant le corps du saint, et il ruina ensuite les

lieux réguliers et même l'église, afin que les

moines en fussent éternellement bannis et

qu'ils n'y pussent jamais rentrer. Il brisa,

ou jeta dans la rivière tous les titres et tous

les actes des donations que l'on avait faites

à leur abbaye, à la réserve de quelques-
uns qu'il mit en dépôt dans Saint-Aubin

d'Angers, où ils furent perdus pendant les

ravages des Normands. Mais il ne jouit pas
longtemps du.fruit de ses crimes, car ayant

appelé ses amis pour se réjouir avec lui de

l'extinction de l'ordre monastique dans

Glanfeuil, il mourut au milieu du festin. En-

suite, le comte d'Anjou et d'autres person-
nes s'emparèrent des terres et des revenus

de l'abbaye, qui
demeura déserte et inhabi-

tée. Dans le siècle suivant, elle fut rétablie

sous le règne de Louis le Débonnaire. On

put bien y remettre des religieux et y faire

de nouveaux bâtiments, mais la perte des

titres a été irréparable. » (Abrégé
de l'Hist. de

l'ordre de Saint-Benoit.)

CLAN GRACH, ou GLLANNGRADH ACU,

Vallis Charitatis (ancien
diocèse de Killoon,

aujourd'hui d'Armagh, dans l'Ulster, Ir-

lande). – Abbaye de Tordre de Cîteaux, fille
de Surius, ouNenay, de la filiation de Clair-

vaux. Elle fut fondée vers 1201'.

GLASTENBURY, Glastonin, ou Glasto-

niense ccenobium (comté de Sommerset, An-

gleterre ). – Très-ancienne et magnifique

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, dans une

presqu'île marécageuse, dite île d'Avalon,

où, du temps des anciens Bretons, il y avait

une égKse et un ermitage fort célèbres, fon-

dés par les premiers apôtres d'Angleterre,

parmi lesquels certains auteurs ont compté

saint Joseph d'Arimathie et Aristobulc. Cetie

abbaye, dont on voit encore les belles ruines,

a été fondée à une époque fort ancienne.

Suivant Guillaume de Malmesbury, dansson

livre De antiquitatibus Glastonice, l'antique

église de Glastenbury fut bâtie par ceux qui

jetèrent dans la Bretagne les premières se.

mences de la foi, c'est-à-dire vers la lin du

règne de Tibère, au rapport de Gildas. Sui-.

vant le même auteur ( tiuill. de Malmesb.j,

saint Patrice, qu'on ne doit pas confondre

avec l'apôtre d'Irlande, ayant trouvé dans

cette contrée douze anachorètes, les rassem-

bla dans un monastère qu'il bâtit auprès de

l'ancienne église, et au milieu desquels il

mourut dans le v" siècle. Cette église pas-

sait pourlaplusancienue de toute la Grande-

Bretagne et l'abbaye elle-même était déjà fa-

meuse dans le temps des Bretons. La plu-

part des saints illustres de la Bretagne qui

Ilorissaient avant l'arrivée des Saxons, vé-

curent quelque temps dans cette abbaye et

y furent inhumés. Le roi Arthur, et la reine

Uuenhavère, sa femme, y eurent également

leur sépulture. L'historien Jean de lllasten-

bury donne le détail des principales
reli-

ques que possédait cette abbaye. On y

voyait celles de saint Aïdan, de saint Ccc>
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frid, de saint Boisil, de saint Benoit-Bis-

cop, de saint Oswald, de saint Abdon, de
saint Sennen, de saint David et d'un grand
nombre d'antres. II y avait aussi un mor-

ceau considérable de la vraie croix dont
le Pape Martin avait fait présent au roi Al-

fred, et que ce prince avait ensuite déposé

dans l'abbaye de Glastenbury,
Les reliques n'étaient pas le seul trésor

qui enrichît l'église de cette
abbaye

il s'y

trouvait encore beaucoup d'autres monu-

ments de la piété des rois des Saxons occi-

dentaux. – (ïoy. Jean deGîastenbury, et le

îtonastie. Anglican.)
Parmi les abbés de Glastenbury, on doit

distinguer saint Brivaud ou Briwald, qui
fut archevêque de Cantorbéry en 692, et l'il-1-

lustre saint Dunstan, l'une des gloires de

l'Angleterre, qui fut élevé sur le même

siège, à la murt de saint Odon, l'an 961.

L'abbaye de Glastenbury après avoir été

détruite par les Danois en 703, rebâtie par
le roi Edmond en 873, et enrichie par ce

prince et ses successeurs, fut supprimée
comme tant d'autres par Henri VIII, et ses

revenus furent saisis au profit de la cou-

ronne. L'église de cette abbaye était sous le

vocable de la sainte Vierge. L'abbé de Glas-

tenbury était baron etavait droit de siéger
au

parlement.
Entre autres privilèges dout

jouissait cet illustre monastère, on doit men-

tionner celui en vertu duquel l'abbé et les

religieux pouvaient délivrer les criminels

que l'on conduisait au supplice, si l'un

d'eux se trouvait dans le chemin par où pas-
saient ces malheureux. Ce privilége leur fut

accordé pour toute l'étendue du royaume

par le roi Edgar, l'an 971.

Le saint roi Ina, roi des Saxons occiden-

taux, avait enrichi et augmenté tellement

l'abbaye de Glastenburg, que quelques au-

teurs l'en ont regardé comme le fondateur.

Elle passa dans la suite à l'ordre de Saint-

Benoît. C'était uq des plus beaux monu-

mentsqai fussent en Europe. Voy. les

Hiitoires de Glastenbury par Guillaume et

Jean de Glastenburv; le Monasticon Anglic.

1. 1; Willis, Hist. det abbayes d'Angleterre.
vol. I; Tanner, Not. monast., p. 458.; Hens-

chenius, sur la Me de saint Ina, au 6 fé-

vrier.

Saint Joseph d'Arimathie, dont le culte

était autrefois célèbre en Angleterre, était,

après
ta sainte Vierge, le principal patron

de Glastenbury.
Les ruines de cette ma-

gnifique et nche abbaye attirent chaque
année encore un grand nombre de curieux;

il s'est formé autour une petite ville, dite

Glastonbury, qui e.-t à 9 kilomètres S.-O. de

Wells.

GLEANDELOCH ou G LENDENOCH,

(Leinsler, Irlande). – Ancien monastère

fondé par saint Coemgen ou Keivin, qui

mourut en 615. Ce monastère devint un

siége épiscopal, qui fut uni dans la suite à

celui de Dublin.

GLEIN-BURLOE, Vinea B. Marine ou Mi-

nor Burloe. – Ancien monastère d'Allema-

gne, situé dans le diocèse de Munster. Sui-

vant Jongelin, il fut habité par des Guiiie-

mites jusqu'en l'an 1448, où il se soumit

aux religieux cisterciens de Campen, on

-même temps que le monastère de Gros-Bur-

loe dans le même diocèse.
GLEN LUCE, Vallis Lucis (comté de Gal-

loway, Ecosse). Abhaye de l'ordre de Cî-

teaui, fondée l'an 1190 par Roland Macdoval,

prince de Galloway. Elle est fille de Dan-

dranain, de la filiation de Clairvaux.

GLOCESTER (Saint-Pierre de), Glouces-

trense cœnobium (Angleterre).
– Monastère

de femmes de l'ordrede Saint-Benoît, fondé

en l'honneur de saint Pierre, dans la ville

de Glocester, vers l'an 680, par les libérali-

tés d'Ethelbert,roi de Mercie. Ofrieh, vir».
roi de Worcester, le fit construire au nom

de ce prince, et lui donna pour abuesse sa

propre sœur Kineburge, à laquelle succéda

Eadburge, sa parente, qui avait été reine dft
Mercie. Ofrich, le fondateur, devint lui-

même roi des Northumbres, après le roi

Kenred, et à sa mort, en 729, il fut inhumé

dans l'église de Saint-Pierre, du monastère

de Glocester, qu'il avait fait construire.

L'an 1023, des clercs et des religieux furent

attachés à cette église de Saint-Pierre de

Glocester, qui fut enrichie successivement

par diverses donations. S'oy Monastic.

Anglican.

GLOOSTER-CAMP, New-Camp, Rosetum

B. Mariœ ou Novus Campus ( Poméranie,
Etats Prussiens ). – Abbaye de l'ordre ds

Cileaux, tille de Campen, fondée l'an 1231

ou 1234, par Witzlaus, prince de Rugen,

qui mourut l'an t241. On y voyait entr'au-

tres sépultures,celle de YVilzlauslV, prince
de Rugen, qui mourut l'an 1325; et de sa

femme Marguerite, fille de Mestevin, duc de

l'uméranie.YVartislausX, duc de Pomérauie,

qui mourut en 1478, y fut aussi inhumé.

Cette abbaye fleurit jusque vers l'an 1534,

époque où elle fut dépouillée de ses reli-

gieux par les princes luthériens (Jongs-
LIN ).

GLOSSINDE (Sainte-) de Metz, S. Glode-

sindis (à Metz, Moselle, France). Abbaye
de femmes de J'ordre de Saint-Benoît, fondéo

l'an 604 par sainte Glossinde, vierge, et fille

de Wintrion, duc de
Champagne, qui avait

été mis à mort l'an 598, à instigation de la

reine Brunehaut. Sainte Glossinde en fut la

première abbesse. Cette abbaye prit d'abord
le nom de Saint-Pierre. Elle fut réformée et

reconstruite l'an 945, par les soins de l'ah-

besse Himiltrude, niè^e d'Adalberon, évo-

que de Metz. – Voy., Gallia christ., t. XIII,

col. 929, la série de 41 abbesses.

GNADIÏNTHAL, )allis Gra(iarum(Suisse).

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,

fondée vers l'an 1371, sur la rivière de Uusa,

entre les villes de Brerngart et de Meliingen.
Ses principaux bienfaiteurs furent Gérard,

abhé de Wetlingen, et les nobles de Wal-

tersweil, de Volilen et autres lieux.– -Vov.

Gallia christ., t. V, col. 11U0.

GOAILLE (Notre-Dame de), Gollia (Jura,

Fiance). Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gustin,
fondée l'an 1207, près la ville f*a S«-
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lins. C'était auparavant, dit-oii, un prieuré
de chanoines réguliers dépendant de l'ab-

baye d'Abondance, en Savoie. Gaucher de

Bourgogne, sire de Salins, fut son principat
bienfaiteur. Cette abbaye était du diocèse

de Besançon, avant l'érection de l'évôuhé de

Saint-Claude.

GODEBERTE(S*inte-) DE NOYON,S. Go-
debertaNoviomensi.i (àNoyon, Oise, France). ).

Ancion monastère de filles, fondé vers

l'an 658, par saint Eloi, évêque de Noyon,
et dont sainte Godfberte fut la première ab-

besse. Le roi Clotaire donna, dit-on, pour

cette fondation son palais de Noyon, avec

l'oratoire de saint Georges, martyr, dans lu

faubourg de la ville et deux villas. Mais

Mabillon révoque en doute cette donation.

Ce monastère ne subsista guère que jus-

qu'au
x* siècle, où Lindulle évêque de

Noyon,
affecta ses revenus aux chanoines de

Noyon. L'église abbatiale devint paroissiale
et retint le nom de Sainte-Godeberte.

Voy. le Gallia christ., t. IX, col. 1054.

GODES-DAL, Valtis Lei ou Vuudey (comté

de Lincoln, Angleterre). Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fondée l'an 1147, par Guil- 1-

laume, comte d'Albemarle, qui depuis fonda

celle de Melse. Elle était fille de Fontaines.

Ses donations furent confirmées par le roi

Richard I". Gilbert de Gand fils de Bau-

douin, comte de Flandre, qui vint en An-

gleterre avec son oncle Guillaume le Con-

quérant, est cité par Jongelin comme le

fondateur de cette abbaye. –Voy. Monastic,

Anglican.

GO1ON (SàiNT-LAUBENT DE), S. Laurenlius

Goionis ( diocèse de Toulouse, France).
–

Ancienne abbaye sous l'invocation de saint

Laurent, fondée avant l'an 1154, et occupée

dans l'origine par des religieux de l'ordre

de Prémontré, tirés de la Case-Dieu au dio-

cèse d'Auch. Mais dès l'an 1107, ils avaient

été remplacés dans ce lieu |:ar des religieu-

ses de l'ordre de Cîteaux. Bernard, comte

deComminges.l'an 1197, et Raimond,comlo

de Toulouse, l'an 1249, furent les bienfai-

teurs de ce monastère. Il fut dans la suite

te'lement désolé
par

les guerres et d'autres

calamités, qu'il n restait plus qu'une seule

religieuse, lorsqu enl454, leSouverainPon-

tife crut devoir lecéderà l'abbaye de Gimont,

au diocèse d'Auch. – Voy. Gallia christ.,

t. XIII, col. 80, la série de 13 abb sses.

GOJON (NOTRE-DAME de), B. Maria de Go-

jono (diocèse d'Auch, Gers, France). An-

cienne abbaye fondée avant l'an 1277, où

elle fut enrichie de divers biens par Ama-

nève d'Annaniac archevêque d"Auch. L'an

1432 elle fut unie par Gui, abbé de Mori-

mond, avec l'autorité du chapitre général, à

Notre-Dame de Gimont.

GOMER FONTAINES, Fons Gomeri (Fran-

ce). Abbaye de femmes de l'ordre de Ci-

teaux, sous ^invocation de la sainte Vierge,

fondée vers lan 1207 entre Cliaumont et

Gisors en Normandie, par Hugues de Chau-

mont. Elle était dudiocèsede Uouen.– Voy.,

Gallia christ., t. XI, col. 322, la série de 32

abbesses.

GONDON-LEZ- MONTASTKUC Gando-

nium (diocèse d'Agen Lot-et-Garonne,
France. – Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille

de Cadouin, de la filiat on de
Pontigny. Elle

tut fondée sous l'invocation de Ta "sainte

Vierge, vers l'an 1123, suivant la chronique
de Maillezais. Elle était située dans une

étroite, mais agréable vallée, dit le Gallia

christ., près de Lupiac et de Montaslruc, à

trois ou quatre milles du Lot et de Cassi-

nueii, et à sept milles de Villeneuve-sur-

Lot et de Saint-Libérat. Elle fut fondée par
le pieux abbé (iéraud de Sala, et son pre-
mier abbé fut Bernard, institué par le même

saint Géraud. l'eu de temps après sa fonda-

lion, elle fut donnée au monastère deFont-

guillem, dans le diocèse de Bazas, et en-

semble avec celui de Cadouin auquel elle

était soumise, elle fut réunie à la congréga-
tion de Cîteaux. Les seigneurs de Lausun

sont regardés aussi comme les fondateurs

de Gondon. Celle abbaye eut beaucoup à

souffrir pendant les guerres des Anglais aux

xiu' et xiv" siècles. Elle fut ruinée presque
entièrement parles calvinistes dans le xvr.

Au commencement du siècle dernier, il y
avait encore trois à quatre religieux seule-

ment, sous un abbé régulier.- Voy., Gallia

christ., t. II, col, 9ol, la série de 13 abbés.

GORJAN, Gorjanum (Hérault, France).

Abbaye de femmes de j'ordre de Saint-Be-

noit, sous .l'invocation de saint Etienne, fon-
dée au pied du mont Gorjan, près la ville

de Clermont, ;iu pays de Lodève. Engles de

Luseria, chevalier, fils d'Arnaud, seigneur
de Luseria, la fonda avec la permission du

Pape Clément VI, et l'assentiment de Robert,

évêque de Lodève, en dotant de revenus

pour huit religieuses de l'ordre de Saint-Be-

noît, l'église de Saint-Etienne de Gorjan,
Détruite entièrement par les novateurs à la

fin du xvi1 siècle, cette abbaye vit ses reli-
gieuses se disperser. Le monastère fut ré-

tabli dans la suite, et refleurit de nouveau

avec édification sous la règle de la congré-

gation de Saint-Maur. –Voy., Gallia christ.,

t. VI, col. 607, la série de 17 abbesses.

GORZE, Gorau (diocèse de Metz. Moselle,

France). Abbaye
de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée vers 1 an 749, par saint Chrode-

gang, évêque de Metz. Elle élait consa-

crée sous J'invocation de saint Pierre, de

saint Paul et de saint Etienne. Le saint fon-

dateur la dota de grands revenus, la uril

sous la protection de la cathédrale de Metz,
et lui donna un privilége qui fut souscrit

par plusieurs
autres évêques assemblés à

Compiègne, l'an 736. Le saint ayant obtenu

du Pape Paul 1" les reliques de saint Gor-

gon, en enrichit son monastère de Gorze,

dans lequel il fut lui-môme inhumé l'an

766. La piété et les lettres ont fleuri à Gorze,

dit Bulteau, autant que dans aucune autre

abbaye de notre institut. Parmi tes saints

personnages dont on y vénérait la mémoire,

on distingue le moine saint Guibert, qui fut

le fondateur de la célèbre abbaye de Gem-

1 lours, près de Namur (Belgique). Saint

Guiberl mourut à Gorze, le 23 mai 762, jour
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i;ù on célèbre safète. Le monastère de Gorze

fui doté de biens ou priviléges par les rois

Pépin, Charlem.igne, Louis le Pieux, parles

empereurs Othon 1", Othon 11, Frédéric,

Rodolphe, la reine Richilde, etc. Les évê-

ques de Metz, et les Papes eux-mêmes furent

aussi ses bienfaiteurs. Celle abbaye, grâce

aux dons et la protection des plus éminents

personnages, était devenue, à ce qu'il parait,

l'une des plus considérables de la province,

si l'on en juge du moins d'après la notice
détaillée que lui consacre le Gallia christ.

– Voy. ibid., t. XIII, col. 881, le
catalogue

de 7V abbés.

GOTHO, S. Gothardus (diocèse de Raab

ou Javarin, Hongrie). – Abbaye de l'ordre

de Clteaux, fondée l'an 1185, par une colonie

de religieux venus de l'abbaye de Trois-

Fontaines, en Champagne (France), de la

filiation de Clairvaux.

GOTTS-DAEL, Yallis Dei. Abbaye de

l'ordre deCîteaux, que Jongelin place dans

le duché de Liinbourg, et dans te diocèse

de Liège. Elle fut fondée, dit-il, l'an 1216,

par Lolhaire, comte de Hostaden. Suit

lu série de 35 abbés, avec le texte de plu-
sieurs chartes données en faveur de cette

abbaye (liv. ra, p. 47).

GOTTESCELL, Cella Dei (diocèse de Ra-

tisbonne, Bavière). Abbaye de l'ordre de

Cîleaux, fille d'Alderspach, de la fiiiatioit

de Morimond. Elle fut fondée l'an 1285, par
noble Henri de Pfollingcn, et Mathilde sa

femme, sur son domaine de Droslac, avec

les débris du château voisin de Rumasfeld,
abattu par l'ordre d'Henri, duc de Bavière.

Henri, évêque de Ralisbonne, l'an 1287, et

Othon, duc de Bavière, l'an 1294, confirmèrent

cette donation. L'abbaye de Gottescell, de-

puis sa fondation jusqu'en 1604, recevait
ses abbés de l'abbaye d'Alderspath; à cette

époque Jean, abbé d'Alderspach, régla les
choses autrement.

GOÏTESZELL, Guttenzelh, Cella Bona

ou Dei Cella (Allemagne).
–

Abbaye de

femmes de l'ordre de Cîteaux, sous l'invo-

cation de saint Cosme et saint Damien, fon-

dée avant l'an 1330, par deux sœurs, com-

tesses de
Schlosberg ou Schlusselberg, dont

on ignore les noms. Elle était située en

Souabe, non loin d'Ochsenhusen, à quatre
milles de la ville d'Ulm, et de la ville de

Memmingen. Elle était de l'ancien diocèse

de Constance. Les comtes d'Aychain la do-

tèrent libéralement l'an 1330.– Voy. Gallia

christ., t. V, col. 1102, la série de 17 ab-

besses.

GOTTISAW, Gotlis Augia ou Augia Dei

(Allemagne). Abbaye de 1 ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondée l'an 1110, sur la rivière d'Albe, à

quelques licuesd'Hirsauge, dans le diocèse

de Spire (Bavière). Elle eut pour fondateurs

Berthold, comte d'Humeberg, et sa femme
Luca. Les l'apes et les empereurs l'enri-

chirent de privilèges. Elle fut unie, en 1458,
à la congrégation de Bursfeld mais vers

l'an 1520, elle fut entièrement détruite. –

Le Gallia christ., t. V, col, 751, mentionne

4 abbés.

GOTI'WICH ou KETTWEIN (Autriche).

– Ancienne abbave de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée entre" 1072 et 1083, en l'honneur

de la sainte Vierge, par le B. Altmann,

évêque de Passau. Elle est située sur une

montagne de la Crimée on Aulricbe. Cetto

abbaye devint si considérable et si riche

dans la suite, qu'eue fut nommée, dit-on,

J'abbaye du denier sonnant. En 1718, elle

fut réduite en cendre; niais l'année suivante

elle fut rebâtie. L'empereur Char!es VI en

posa la première pierre.
GOURDAIGNES Gordanicus ou Casa

nova (Gard, France). Ancien monastère,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondé

vers l'an 800, dans le pays et l'ancien dio-

cèse d'Uzès, sur la rivière de Cèse, par Guil-

laume, comte d'Aquitaine. Ce monastère

passa plus tard sous la juridiction des ar-

chevêques d'Arles. Raimond, comte de Ito-

dez, le soumit l'an 1065 à l'abbé Hugues et

au monastère de Cluny, pour être régi et

constitué suivant la règle de Saint Benoit,

mais toujours sousla conduite du prieuré de

S.-Saturnin du Port, qui était une cilla dé-

pendant de Cluny. – Voy., Gallia christ.,

col. 656, les noms de 3 abbés et de 9

prieurs.

GOURDON, Gurthonense monasterium.

Ancien monastère de France, qui tlorissait

dans le diocèse de Chalon-sur-Saône, l'an

534, mais dont on ignore l'origine. Grégoire

de Tours en fait mention dans son livre De

gloria confessor., cap. 86. Il y avait dans ce

monastère, lorsque le royaume de Bour-

gogne fut réuni à la France, dit le Gallia

christ., un saint prêtre nommé Désiré, dont

les prières guérissaient des frissons, des

maux de dents et d'autres maladies (t, IV,

col. 956.)
GOURDON (N0TRE-DAMEDE),dit1'ABBAYE

NOUVELLE, S. Maria ou Nostra Domina de

Gordonio, ou Nova Abbatia (diocèse de Ca-

hors, Lot, France). -Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fille d'Obasine, sous Citeaux, située

sur la rive de la Sceau, dans une vallée fer-

tile, à cinq lieues de Cahors et à une de

Gourdon. On en rapporte l'origine à Guil-

laume de Gourdon, seigneur de Salviac, qui

l'an 1241, donna aux religieux d'Obasine, le

lieu où tut construite cette abbaye, et les

biens dont elle fut dotée
(Voir

la charte do

Guill. de Gourdon, au allia christ., t. l,

col. 187). Grégoire X accorda un privilège
à cette abbaye, le jour des nones de juillet
l'an m de son pontificat (1278). Voy. Gallia

christ., 1. 1, col. 188.

GOVANE ( Ecosse). Ancien monastère

bâti au vi* siècle, près la rivière de Cluy,

par saint Constantin, roi breton,' qui, après

avoir abdiqué la couronne, prit, dit-on, l'ha-
bit religieux dans le monastère de Ménèvo

uu Saint-David. Ou ajoute que s'étant joint
ensuite à saint Colomb, il prêcha avec fui

l'Evangile aux Pietés d'iîcosse, et qu'il cuu-

vertit tout le territoire de Canlire. 11 lut

martyrisa par les infidèles, vers la liu du
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vi" siècle, et enterré dans son monastère de

Gorane. On dédia en Ecosse plusieurs
églises sous son invocation.

GOZ [Dk| (diocèse
de Tarbes, Hautes-Py-

sériées, France).
Ancienne

abbaye,
dont

il est fait mention dans les chartes de l'ab-

baye
de Saint-Savin, à laquelle elle avait

é'.i donnée en moitié par une dame nommée

Cornélie, la fin du xi" siècle.

GUACE-D] EU (La), Gracedieuensisabbatia

(comté de Leicester, Angleterre). Abbaye

defemmes de l'ordre deCHeaux, mentionnée

dans le Monaslic. Anglican., qui rapporte une

c'jarte de donation de Hoesiu de Verdun, enn

fiveur de l'église ds la Sainte-Trinité de la

Grâce-Dieu, à Beleton, et des religieuses
servant Dieu dans ladite église. Monast.

Anglic.

GRACE-DIEU (LA), Gratia Dei (diocèse de

la Rochelle, Charente-Inférieure, France).

-Abbayede l'ordre de Citeaux, fondée sous

l'invocation de la sainte Vierge, l'an 1135,

dans la paroisse de Saint-Pierre de Benon,

à cinqlieues de La Rochelle, par Guillaume,

comte de Poitiers et duc d'Aquitaine. On lui

donne aussi pour fondatrice Eléonore, fem-

me de Louis VII, et fille de Guillaume 11,

dernier duc d'Aquitaine. Ce monastère fut

entièrement détruit par les protestants, dit

In Gallia christ., hors le réfectoire dont les

moines se servirent plus tard en place d'é-

glise. – Voy., Gallia christ., t. II, col. 1398,

la série de 24 abbés.

GRACE-DIEU (La), Gratia Dei. Ab-

baye d'Allemagne, de l'ordre de Prémontré,

fille de Saint-Marc, de Magdebourg, fondée

dans le diocèse de Magdebourg et près
la ville de Calba, l'ait 1131 par Otlon, comte

de Crudorp. On regarde aussi saint Norbert

lui-même comme son promoteur, et presque
comme son fondateur. Voy. Annal, l'rœ-

monstr., t. I, col. 7630

GRACE-DIEU (LA), dit Leyme, Gratia Dei

ou Lumen Dei (diocèse de Cahors Lot,

France). Abbaye de femmes de l'ordre de

Clteaus. Elle doit vraisemblablement son

origine à Guillaume de Cardaillac, évêque

de Cahors (1208 à 1234), qui ayant obtenu

des bénédiclines de Notre-Dame-la-Dorée,

de Cahors, l'église de Lumen Dei, située au

sein des bois et des montagnes, a une lieue

de la ville de Saint-Seurin, et à huit de Ca-

hors, plaça dans ce môme lieu des religieu-
ses de l'ordre de Citeaux. C'est du moins ce

qui semble résulter de la charte de fondation

de cette abbaye, rapportée dans le Gallia

christ., 1. 1, col. 189. Voy. la série de 29

abbesses, col. 192.

GRACE-DIEU (Notke-Dame delà), Gratia

Dei (diocèse de Besançon, Doubs, France).

Abbaye du l'ordre de Cîteaux, fille de ta

Charité, de la filiation de Morimond, fondée

l'an 1135 oui 1152, dans le bailliage d'Amont,

par
les libéralités des seigneurs du pays.

Cette abbaye a toujours eu ses abbés régu-
liers jusqu'à la suppression des ordres reli-

gieux en France. En 1844-, ce monastère fut

rendu à la religion et à l'ordre de la

par les soins de Mgr le cardinal archevê-

que de Besançon, mais dans un état de

complet délabrement. Grâce aux dons de ce

pieux pontife et aux libéralités des fidèles,

l'abbaye de la Grâce-Dieu a été réparée con-

venablement elle conserve encore mainte-

nant son titre d'abbaye, et le supérieur est

un abbé. La communauté se compose d'en-

viron 65 religieux. Le monastère fait partie

de la commune de Chaui-les-Passavanl

canton de Vercel, arrondissement de Baume-

les-Dames (Doubs); il est situé dans un

beau vallon solitaire, à 27 kilomètres E. de

Besançon.

GKAD1Z, Gradicium. – Abbaye
d'Allema-

gne, de l'ordre de Prémontré, fille de Stra-

how, fondée l'an 1151, près la ville et dan»
le diocèse d'Olmùtz (Moravie), par Otton,

prince d'Olmùtz, et Euphémie, sa femme.-

Voy. Annal. Prœmonstr., t. l, col. 749.

GKAD1Z Gradicesium (ancien diocèse

d'Hammar, Norwége). Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fondée l'an 1177. Elle est fille de
Plas, en Bohême, de la filiation de Morimond.

GLIAFFSCHAFFT, Grafscafense monaste-

riurn. Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de saint Alexaiidre, martyr,

et de ses six compagnons. Elle était située,

suivant le Gallia christ. en Westphalie

(apud Westphalos), sur la pente d'une mon-

tagne et dans le diocèse de Cologne. Elle

eut pour fondateur saint Annon, archevêque
de Cologne, qui y plaça, l'an 1072, douze

religieux du monastère de Sigcberg, déjà à

fondé par lui. Cette abbaye décrut dans la

suite des temps; mais grftce à l'industrie des

prélats, dit le Gallia christ., elle devint si

proepère qu'elle le cédait, soit par la dis-

cipline et la science, soif par ses revenus, à

bien peu de monastères de la congrégation

de Bursfeld, à laquelle elle s'unit l'an 1508.

Voy., Gallia christ., t. 111, col 767, le ca-

talogue de 28 abbés.

GRAND-CHAMP, Grandis Campus (Seine-

et-Oise, France). Abbaye de l'ordre de

Prémontré, fondée vers l'an 1214, par Si mon,

comte de Montfort, comme un pieux mémo-
rial de la victoire de Muret, remportée l'an

1213, contre les Albigeois, et dans laquelle

périt Pierre, roi d'Arragou. Il la mit sous le

patronage de la sainte Vierge,
et y plaça des

religieux Prémontrés. Cette abbaye fut in-

cendiée par les calvinistes, l'an 1568. Ello

fut restaurée quelques années après; mais

dévastée de nouveau au commencement du
xvii' siècle dans le tumulte des guerres.

Les abbés commendataires complétèrent sa

ruine totale. Voy., Gallia christ., t. VIII,

col. 1332, la suite de 15 abbés.

GKAND-PKE, Grande Pratum (diocèse de

Nauiur, avant de Liège, Belgique). Ab-

baye de l'ordre de Cîleaux, fondée l'an 1231,

par Marguerite, comtesse de Viane, femme

du comte Henri, des biens que lui avait

légués son frère Philippe, marquis de Na-

niur, mort l'an 1227, en Aquitaine, où il était

allé guerroyer
contre les Albigeois. Jean

d'Appia, évêque de Liège, consacra son église

l'an 1232;eetteuiéine année, Feruand, comte

de Flandre et de Hainaut, et Jeanne sa fem
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me; et l'an 1238, Thomas, comte de Flandre

et de Hainaut, et la comtesse Jeanne, sa

femme, approuvèrent cette fondation.

Voy., Gnllia christ., t. III, col. 59i, l'indica-
tion de M abbés.

GRAND-SELVE, Grandis Silva (diocèse de
Toulouse, Haute-Garonne, France). – Célè-
bre abbaye, d'abord de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée l'an 1144, par le B. Géraud

de Sales, le fon,lateur de Cadouin. Elle s'a-

grégea dès l'an 1147, à l'ordre de Cîteaux et

se soumit à t'abbaye de Clairvaux. Cette ab-

baye devint dès lors très-célèbre et fut la

mère d'un grand nombre d'autres en France

et en Espagne. Elle s'enrichit d'immenses
possessions qui lui furent données par les

seigneurs de Languedoc, surtout par les
comtes de Toulouse et les seigneurs de

Montpellier. Les Papes Innocents II et Gré-

goire IX donnèrent des bulles de confirma-

tion en sa faveur. Elle jouissait de nombreux

priviléges, et d'illustres personnages, évê-

ques ou abbés; sortirent de son sein. Elle

eut à souffrir un grand désastre de la part
des Anglais au xiv" siècle. Vov., Gallia

christ., t. XIII, col. 129, la série de 45

abbés.

GRAND-MONT, GERAD-MONT, Gerardi

Mons ou S. Adrianus de Gerardimonte

(Flandre orientale,
Belgique).

–
Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, d abord sous l'invo-

cation de saint Pierre, puis
de saint Adrien,

martyr, lorsque ses rehques y furent appor-
tées l'an 1110. Son premier fondateur fut

saint Hilduard, depuis évoque
de Toul, qui

ayant converti au christianisme les peuples
encore païens du pays du comté d'AlosI,
entre Gand et Audenarde, bâtit au lieu de
Dickelvenn, un monastère de l'ordre de
Saint-Benoît, l'an 750, ou quelques années

plus tard. Baudouin IV, dit Montan, comte

de Flandre et de Hainaut, restaura ce lieu

l'an 1068, en y appelant des religieux d'An-

chin enfin Gérard II, évêque de Cambrai,
l'an 1071, transféra ce monastère à Grand-

mont. Manassès, son successeur, confirma

cette translation et 1' an 1096, aux prières
de Robert !e Jeune ou de Jérusalem, comte

de Flandre, il consacra l'abbaye en l'hon-

neur de saint Pierre. Cette abbaye, alors du
diocèse de Cambrai, fut plus tard de celui

de Malines. Voy., Gallia christ. t. V,
col. 43, la série de" 74 abbés.

GRAND-MONT ou GRAMMONT, Grandis

Mons (diocèse de Limoges, Haute-Vienne,

France). Abbaye chef d'ordre, fondée,
selon le Gallia christ., l'an 1076, mais plus
vraisemblablement quelques années après,

par saint Etienne de Muret ou de Grammont.

(Voir la Vie de ce saint au 8 février.) Etien-

ne, fils du pieux vicomte de Thiers, illustre

gentilhomme d'Auvergne, s'étant retiré sur

lamo.tagne de Muret, dans le voisinage de

Limoges, y mena une vie fort austère le

bruit de sa sainteté lui ayant attiré plusieurs

disciples, il les gouverna avec une sagesse

admirable et leur laissa en mourant (l'an

1124), une règle, que le Pape Urbain 111 ap-

prouva l'an 1186, et qui fut ensuite mitigée

par Innocent IV en 1247, et par Clément V
en 1309. Voy. Ordre de Grandmont, au

Dictionnaire des ordres
religieux, t. II, col,

4.12.

GRANE, Granarium (diocèse de Valence,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît sous l'invucation de la sainte Vierge,
fondée avant l'an 1095.

GRANSEI.LO, Grasellum (ancien diocèse

de Vaison, Vaucluse, France). -Abbaye de

l'ordrede Saint-Benoîl,fondée l'an 684, sous

l'invocation de saint Victor et de saint Pierre.
GRASSE (Notre-Dame DE LA), Grasta

ou Crassense in Septimania ou B. AI. de Ur-

bione (diocèse de Carcassonne, Aude, France.

Célèbre abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée peu avant l'an 778 par un pieux

personnage nommé Nimfrid ou Nifrid, qui
en fut le premier abbé. Charlemagne con-

tirma cette fondation par un
diplôme donné

au palais de Coinpiègne, au mois de janvier,
la onzième année de son règne. Louis le

Pieux se montra ensuite son généreux bien-

faiteur. Le Pape Léon III l'exempta de la

juridiction épiscopale ce qui fut ratifié

par

Gélase H l'an 1119, et par Adrien IV,
l'an 1158. Elle fut cependant soumise quel-

que temps à l'abbaye d'Alet, comme le prou-

vent des bulles de Léon IX. de l'an 1050, et

d'Alexandre III de l'an 1162, qui énumèrent

les possessions de cette dernière abbaye.

L'abbaye de la Grasse s'unit en 1663 la

congrégation de Saint-Maur. -Voy., Gallia

christ. t. VI, col. 936, la série de 68 ab-

bés.

GRANVAL (Le) ou GRAND-VAUX, Gran-

divatlense. Abbaye de France de l'ordre

de Saint-Benoît, au pied du mont Joux,
fondée peu avant l'an 666. Elle était dans le

diocèse de Besançon.
GRATIA

DEIlVijs
de Galles, Angleterre).

Abbaye de ordre de Cîteaux, fondée
l'an 1229 par Jean de hlaneinve et ensuite

entièrement détruite par les peuples du pays
de Galles. Monastic. anglican. – ex An-

nal. Waverley.
GRAVAC (diocèse de Plaisance, duché de

Parme, Italie). – Ancien monastère de l'ordre

de Saint- Benoît, fondé avant l'an 746. Il en

est fait mention dans un privilège donné

cette année 746 par Rachis, roi des Lom-

bards, à l'église de Plaisance, à la prière de

Thomas, évoque de celle ville.

GREGOIRE (Saint-), de Douai, S. Gre-

gorius (diocèse de Cambrai, Nurd l-'rance).
Prieuré bénédictin, fondé à Douai sous

le vocable de saint Grégoire, vers l'an 1603,

par Philippe Caverel, abbé de Saint-Vaast,

pour des Bénédictins anglais, chargés d'y
instruire des jeunes gens de leur nation.
C'était comme un séminaire de mission-

naires destinés à travailler à la conversion

des hérétiques dans la Grande Bret igné.

Cette maison établie avec l'agrément du

Pape Clément VI11 a produit un Irès-grand

nombre de vertueux et savants personnages.

(Camerac. christian.)
GREGOIRE (SAINT-) du mont Ararat –

Monastère situé sur le penchant iuferieur
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du mont Ararat ou mont Saint-Grégoire,
dans l'Arménie russe. C'est une solitude

d'un aspect effrayant et imposant tout à la

fois. D'après la tradition conservée dans

l'Asie-Mineiirc, c'est sur cette montagne

que s'arrêta l'arrlie de Noë aussi est-elle

en vénération chez les Arméniens. Le cou-

vent est proche du village d'Argure, nom
qui signifie en musulman plantalion de la

vigne et rappelle sans doute que c'est là

que Noë a planté les premiers ceps.
GRENEIIERE (Notre-Dame DE LA), Gra-

nataria (diocèse de Luçon, Vendée, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée

d'abord vers l'an 1130, par Gislobert de Case,

qui donnace lieu à Guillaume de Coiicbamp,

premier abbé de Fontdouce, et ensuite par

(eolfroi, le second abbé, qui plaça dans ce

même lieu des moines de Saint-Benoît. Cette

abbaye, située à une lieue des Herbiers, fut

gratifiée d'une charte d'immunité par lo roi
Charles VII qui, l'an 1420, la prit sous sa

protection. Arthur de Bretagne, comte de

Richemont.la prit également soussa protec-
tion, l'an 1428. Les seigneurs de Parthenay

paraissent avoir été à leur tour ses bienfai-
teurs. –Voy., Gallia christ., t. Il, col. 1429,
la série de 32 abbés.

GRESTAIN, Grestelnum (Eure, France).–

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in vo-

cation de la sainte Vierge, fondée peu après
l'an 1050, près de Honneur, par Herluin de

Courteville, et par son fils, Odon, évoque de

Bayeux. Les rois d'Angleterre Henri 1", Ri-

chard l" et Edouard II,donnèrentdesdiplômes
en sa faveur. –Voy. ltfonast. Anglic. Her-

luin, le fondateur, qui avait épouséHerlewe,
mère de Guillaume, duc de Normandie, fut

inhumé dans ce monastère, avec son fils Ro-

bert, et Mathilue, femme de celui-ci, fille de

Hoger, comte de Montgommery. Plusieurs

fois détruite, son église fut plusieurs fois

eonsacrée p^r Jean et Arnould, évolues de

Lisieux, et par Rotrode, évêque d'Evreux.

Cette abbaye était du diocèse de Lisieux,

suivant le Gallia christ. Grestain est au-

jourd'hui de celui d'Evreux. Voy., Gal-

lia christ., t. X, col. 843, la série de 38 ab-

bés.

CKEVEMBROCH, PaliMComftw.– Abbfiye e

d'Allemagne et du diocèse de Cologne, fon-

dée en l'honneur de la sainte Vierge, do

saint Guillaume et de sainte Catherine, par

Waliani, comte de Broich et de Kessel; elle

fut hahitée par des religieux Guillemites ou

Blanc-manteaux, jusqu'en 1028, où, devenus

Cisterciens, ces religieux furent soumis, eux

et leurs biens, par l'autorité apostolique, à

l'abbaye de Campen. L'église de ce lieu fut

consacrée en 1299, par Wichbod d'Hollen,
archevéquede Cologne, à la prière de Wal-
ramd; ce pieux comte étant mort en 1305,

fut inhumé avec Catherine, sa femme, dans

ce monastère qu'il avait fondé.

GKEVENDAELou ISiew Clootter; \allU

Comitis ou Novum Claustrum (anciendiocèse

de Ruremonde, ville du Limb/Mirg hollan-

dais) Abbaye de femmes de l'ordre de

Cileaux, fondée l'au 1250, par Othon 111,

romte deGueldie», et achevée l'an 1255. On

y appela des religieuses du couvent de Ru-

remonde elle prit de son fondateur le nom

de Vatlit Comitis. Reconstruite de nouveau

l'an 1474, elle fut appelée aussi dès lors

Novum claustrum ou Novum monasterium.

Le Gallia christ., t. V, col. 390, rappe'io
les noms de trois illustres abbesses.

GR1MBERGUE, Grimbtrga (Belgique).
–

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille de

Prémonlré, fondée sous l'invocation de la

sainte Vierge et des saints apôtres Pierre ei

Paul, entre Bruxelles et Vilvorde et non

loin de Malines, par Walter Berthold, sei-

gneur de Malines et de Grimbergue. 11 y

plaça d'abord des religieux bénédictins.aux-

quels succédèrent des chanoines réguliers
qui furent remplacés eux-mêmes l'an 1128,

par des chanoines de l'ordre de Prémontré.
Liétard évêque de Cambrai, approuva

l'an 1132, cette transformation. Cet e abbaye
a été successivement des diocèses de Cam-

brai et de Malines. Voy., Gallia christ.,
t. V. col 93, l'index de 45 abbés Annal.

Prcemonstr., t. 1, col. 774.

GIIIPHIN. Abbaye d'Allemagne ae l'or-

dre de Prémontré, fondée l'an 1236, dans le

diocèse de Salzbourg (haute Autriche), et

près de la ville de Griphin, parEckbert, é-

vêque de Bamberg, frère de la reine de
Hongrie, et Par Guillaume, comte d'Hainen-

burch. Voy. Annal. Prœmonstr., t. I, col.

182.
GRISSAW, Grissovia, AbbatiaGrissornn-

sis ou De gralia sanctœ Maria in Grassavo,

(diocèse de Breslau, Silésie prussienne,

royaume de Prusse). Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fille d'Henrichaw fondée l'an

1292 par le prince Boleon ou Bolislas, duc
de Schrweidnitz en Silésie, et seigneur de

Furstemberg. On trouve dans Jongelin (liv.

v, pag. 57 et suiv.) le récit détaillé de cette

fondation et de t'histoire de cette abbaye,

avec les chartes de fondation par le duc de

Schweidnitz et de confirmation par le Pape

Jean XX11I, l'an 1318, et la série de 36 ab-

bés de Grissaw, de 1292 à 1632. Cette ab-

baye était située dans le duché de Schweid-

nitz en Silésie. Quoiqu'elle eût beaucoup
souffert par les guerres, ses bâtiments é-

taient encore entiers au temps de Jongelin
(1640), comme aussi ceux des autres mo-

nastères cisterciens de Silésie, excepté ce-

pendant Henrichaw et Gemielnich,

GKOENAMB1ERE ou GROENENBRIELV

(Sainte-Marguerite DE), S.Margareta Gro-

nembritensis ou Ccenobium novum ganda-

vense (à Gand, Belgique). Abbaye de

femmes de l'ordre dn Saint-Augustin et de
la congrégation de Saint-Victor, fondée dans

la ville de Gand, avant l'an 1359, par Simon

Mirabel, dit de Hale, seigneur de Perwix et

Elisabeth, sa femme, qui donnèrent une

partie de leurs biens pour sa construction.

Voy., OalHa christ., t. V, col. 213, la sé-

rie de 23 abbesses.

GROEN1NGEN, Grœningua
ou Sptculim

B. Marice (près de Courtcay, Belgique).

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteatx,
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sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

l'an 1238, à Marck près la ville de Courtrai,

par Jeanne et Agnès, filles d'un noble per-

sonnage nommé Gautier de Rodembourg.

Mais l'an 1285, elle fut transférée dans un

faubourg de Courtrai, par Béatrix, fille de
Henri Il, duc de Brabant, et veuve de Guil-

laume de Dampierre lappelé par sa mère

Marguerite de Constantinople, à la princi-

pauté de Flandre. La même Béatrix fut in-

humée dans ce monastère qui était plus tard

compris dans l'enceinte de la vîlle.– Voy.,

Gnllia christ., t. III, col. 317, la série de 26

al Cesses. V-

GROS BCRLOE, Ilortus B. Mariœ ou Ma-

jor Burloe. Monastère d'Allemagne, qui

était situé dans le diocèse de Munster.

Suivant Jongelin, il fut d'abord habile par
des Guillémites, jusqu'à 1448 à cette épo-

que il se soumit à la règle de Citeaux et à la

visite de l'abbé de Campen. Le Pape Nico-

las V approuva cette mutation. (Jongelix,
lib. il.)

GROS-BOS ou GROS BOIS (Notbe-Damk

Dg.),Gro$snmBoscum, quelquefois Fonsvivus

(diocèse d'Angoulêmc, Charente, France).-

Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fille d'Oba-

sine, tiliation de Cîteaux. Elle était aupara-

vant de l'ordre des chanoines réguliers, et

elle fut fondée, dit-on, l'an 1166, par les

seigneurs de la Rochefoucauld de Marthon,
à quatre lieues delà ville d'Angoulème.On

y Jiouorait d'un culte spécial, la vierge

sainte Quitaire. Quoique les frères Sainte-

Marthe rapportent sa fondation à l'an 1166,

on doit, dit le Gallia christ., la faire remon-
ter plus haut, d'après quelques paroles cie

l'auteur de 1? Vie du B. Etienne, ahbé d'O-

basine. On peut croire avec les auteurs du

Gallia qu'el!e ne fut pas fondée par les moi-

nes d'Obasine, niais seulement qu'elle leur

fut livrée lorsqu'elle existait déjà. – Vov.,
Gallia christ., t. Il, col. 1049, la sérielle

30 abbés.

GRUNHAIM, Grunhaimium (ancien dio-

cèse deMeissen, Saxe, Misnio). Abbaye de
l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1236, par
une colonie de religieux de Sichem. Les

Hussltes la dévastèrent l'an 1429, et massa-

crèrent ses paisibles habitants.

GUENAULT (Saist) DE CORBEIL, S. Gue-

nailus nu Guenaldas Corboliensis (Seine-et-

Oise, France). Ancienne église fondée

dans la ville de Corbeil en l'honneur de saint

Guénault elle dépendait du diocèse de

Paris. On attribue sa fondation à Aimon,
comte de Corbeil, qui y fil apporter les reli-
ques desaintGuénault, abbé de Landevenec

en Bretagne. Plus tard, le roi Louis le Gros,

donna par des lettres de l'an 1134, cette é-

glise à l'abbaye de Saint-Victor de Paris

elle devint alors un prieuré de chanoines

réguliers. Par les lettres de cette donation,
« il apparaît,

dit Jean de la Iiarre, que cette

église étoit lors deservie par quatre chanoi-

nes réguliers, y établis par le comte Ilémon

auxquels présidait un qui porloit le nom
d'nbbéet conféroit les prébendes quand elles

vaquoient l'abbé se nommait Godefroy. »

(Antiquités de Corbeil.)
Au milieu du xvn* siècle, cette église é-

tait desservie encore par un religieux de

l'abbaye de Saint-Victor, sous le titre de

prieur de Saint-Guenault.

GUE11ET (Saist Pierre DE), Waractumou

Waractense monasterium (Creuse, France).

Ancienne abbaye du diocèse de Limoges
fondée par le comte Lantarie, sur la Gar-

tempe, au lieu où est aujourd'hui la ville

de Guéret. Saint Pardouxiful le plus illustre

abbé de ce monastère, qui était au xvin*

siècle un prieuré à la nomination de Saint-

Savin de Poitiers.

GUI
(SAINT), d'Etna ou du Mont Gibel (Si-

cile). Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée avant le pontificat de
Grégoire

le

grand (590). Le pape Pélage lui avait donné

un privilège, adressé à Lapide, évêque de
Catanc. Des désordres s'étant introduits dans
cette abbaye touchant la discipline et l'ad-

ministration des biens temporels, un des

religieux nommé Martien alla à Rome, pour

supplier le Pape d'y apporter remède. Le

saint Pontife, Grégoire le Grand, écrivitaus-

silôt à Léon, évêque de Catane, à ce sujet,
et lui envoya une copie du privilège du Pa-

pe Pelage, en lui témoignant son désir qu'il
fût observé ponctuellement.

GUI LLAIN
(Saint-) L'rsidongus ou S. Sigis-

leni cœnobiitm (Hainaut, Belgique). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an

653, par lhermite saint Guillain ou Guislein,

entre les villes <ie Mons et Valenciennes, et

qui adonné naissance à la ville de ce nom.

Suivant Balderic, le saint fondateur, con-

duit par une vision céleste dans ce lieu, y

fonda un monastère par l'ordre de saint

Ausbert, évêque de Cambrai, et l'appui de

sainte Vaudru. Une charte de l'empereur

Othon, publiée par le Mire, nous apprend

que ce lieu, doté par Dagobert avec une

royale magnificence fut dédié par saint

Autberg avec saintAmand, enl'honneurdes

saints apôtres Pierre et Paul. Cette abbaye a

été longtemps appelée la Celle. Le fondateur

l'aurait mise d'abord, dit-on, sous la règle do

sainte Basile, ou des moines d'Orient. En

930 elle quitta la Règle des chanoines sécu-

liers qu'elle avait adoptée, pour embrasser

celle de saint Benoît. Il s'y est formé dans

la suite une ville qui est devenue une pe-
tite place forte.- Voy. Gallia christ., t. III,

col. 91, la série de 59 abbés.

GU1LLAUME-LE-DESEKT (Saist), GEF.-
LONE ou SA1NT-GU1LLEM DU DKSEKT,

S. Guillelmus de Desertis ou Gellonense Mo-

nasterium (Hérault, France). Monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, fondé l'an 804,

par saint Guillaume, duc d'Aquitaine, célè-

bre par ses victoires sur les Sarrasins. Il
étaitsitué dans un désert du pays de Lqdève,

sur l'Hérault, presque à moitié chemin en-

tre Lodève et Montpellier. Ce pieux fonda-

teur y fil b;1tir une église en l'honneur du

Sauveur, sous l'invocation de la sainte Vier-

ge, de saint Pierre et saint Paul, de saint

Jean
lévangéliste et de saint André. Il plaça
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des religieux de l'abbaye d'Aniane, sa

voisine, dans ce monastère, qu'il dota (le

riches possessions, et qu'il soumit à l'abbaye e

d'Aniane. 11 y déposa un morceau de la

vraie Croix et d'autres reliques qu'il avait

reçues de Charlemagne. – 11 prit lui-même

l'habit religieux et y mourut saintemenU'an

812. Le monastère de Gellone fut dévasté

par les calvinistes au xvr siècle; il fleurit

ensuite de nouveau sous la congrégation

bénédictine de Saint-Maur. Son abbé exer-

çait la juridiction épiscopale sur la ville de

Maguelone et les deux églises paroissiales
de Saint-Barthélemi et de Saint-Laurent,

comme aussi sur toute la vallée de Gellone.

Cette ancienne abbaye offre encore de belles
ruines qu'on visite avec intérêt, et que des

écrivains modernes ont décrit avec de longs

détails.

Voy., Gallia christ., t. VI, col. 581, la sé-

rie de 59 abbés, commençant à saint Benoît

d'Aniane, auquel succéda Juliofred, parent

de Charlemagne.

GU1ÏUE8, Aquistrioe ou Guutrium (dio-

cèse de Bordeaux, Gironde, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fondée avant

l'an 1108. Elle était de la congrégation de

Cluny, et située près la ville de Libourne.

Nicolas Claude de Fabri de l'eyrece, son

vingtième abbé, y rétablit avec soin la dis-

cipline régulière, vers l'an 1G23, comme le

prouve un bref du Pape Urbain VIII, adressé

le 5 avril de cette année 1625, à François de

Sourdis, cardinal, archevêque de Bordeaux.

–Voy., Gallia christ., t. Il, col. 878 et 879,

la série de 22 abbés.

GULDEN-HOLM Aurea insula (ancien
diocèse de Sleswig, Danemark). – Abbaye de
l'ordre de Cîteaux, fille de Boieschow, de la

filiation de Clairvaux./Elle fut d'abord fon-
dée près de Sleswig, l'on 1171. Mais comme

elle se trouvait trop voisine de la ville, l'an

1210, avec l'agrément de Nicolas, évêquo de

HADINGTON, Iladingtonium (ancien dio-

cèse de Saint-André, comté d'Haddington,

Keossc). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fondée vers l'an 1160, par Henri, prince
d'Ecosse, lits du roi David I", et sa femme,

Ade de Warem.

HAGUENAU (Saint-Nicolas d'), S. Kico-

laus Ilaguenoensis (diocèse
de Strasbourg,

Bas-Rhin, France). Abbaye de l'ordre de
Prémontré, fille de ïoussaints, fondée dans

la ville d'Haguenau, vers l'an 1189, par

l'empereur Frédéric Barberousse. – Voy.
Annal. Prœmonstr., t. 11, col. 359.

HA1LIGKN CREUTZ, S. Crucis cœnobium

(diocèsede Cinq-Iîglises, Hongrie). – Abbaye

de l'ordre de Cltcaux, tille dligres, fondée,

dit-on, l'an 1201, ou plus probablement l'an

1244, selon d'autres.

(58) Chef-lieu de canton du déparlemcnl de la Somme, au diocèse d'Amiens.

Sleswig, elle fut transférée au lieu dit Rus-

rogium ou Rie-Clooster, et prit dès lors ce

dernier nnm. – Yoy. RieClooster.

GUNÏKRSTHAL, Gunterina tallis, J'alli.

Guntheri. – Abbaye de femmes de l'ordre de
Citeaux, en Allemagne, fondée avant Tan

1221, dans l'ancien diocèse de Constance,

sous l'invocation de la sainte Vierge. Elle

était située dans une très-belle vallée, près
de Fribourg en Brisgau (grand

duché de

Bade); et elle était soumise à la visite de

l'abbé de Tennebach. Elle eut pour bienfai-

teurs les comtes de Fribourg, et d'autres

nobles personnages, dont elle fut la sépul-
ture. -Voy., Gallia christ., t. V, col. 1094,
le catalogue de 19 abbessns.

GUOTTNÀU, (iUTNOW, Guottnavium.–

Ancienne abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Benoit sous l'invocation de sainte

Marie, fondée l'an 1181, dans l'ancien dio-

cèse de Constance. Elle eut pour fondatrics

une noble religieuse nommée Gutta, qui

ayant
eu en héritage de son frère, le castel

d Augia, y construisit un monastère, lequel

reçut d'elle et ducastel le nom deGuottnau.

Le Pape Alexandre V, le prit en 1256 sous

sa protection. Ce monastère fut dams la suite

occupé par les hérétiques. Gallia christ.,

t. V.

GÛRK(Illyrie, Etats autrichiens). –Mo-

nastère double de l'ordre de Saint-Benoit,

fondé au xi* siècle, dans la Carinthie, par
sainte Hemme, veuve, proche parente do

J'empereur saint Henri. Elle prit elle-même

il parmi les religieuses, qui devaient

être au nombre de 72. Elle y termina sain-

tement sa vie l'an 1015. Les revenus de

l'abbaye furent unis, l'an 1120, à l'évêché de
Gurk, fondé l'an 1073, par J'archevêque do

Strasbourg. Le monastère des filles fut alors

détruit, et les moines devinrent chanoines

réguliers. Ils ont desservi deouis l'église

cathédrale.

ilrior

II

HALES (comté ae Chester, Angleterre;.

–Monastère qui florissait au un' siècle, et

dont le nom est devenu célèbre, parce qu'il
a été celui d'un illustre et savant religieux
qui fut élevé dans son sein. C'est Alexandre

de Hales, anglais-de nation, surnommé lu

Docteur irréfragable et la,. Fontaine de vie,

l'un des plus grands théologiens de l'ordre

de Saint-François, dans lequel il entra l'an

1222, et où il eut pour disciple saint Bona-

venture et saint Thomas d'Aquin.-Alexan-

dre de Hales, mourut à Paris le 27 août

1245.

HAM, Ilamum ou Ilametum (France).
Ville (58) et ancienne abbaye de chanoines

réguliers de l'ordre de Saint-Augustin, sous
l'invocation de la sainte Vierge, fondée vers

l'an 1108, dans l'ancien diocèse de Noyon,



HAM DICTIONNAIRE HAR

par Baudri, évoque de Noyon. C'était aupa-
ravant un collège de chanoines séculiers.

Cette abbaye, après avoir appartenu autre-

fois à la congrégation de Saint-Victor de

Paris, s'unit, l'an 1641, à la 'congrégation
des chanoines

réguliers
de France, lesquels

l'an 1678, sous l'abbé Louis Fouquet, re-
construisirent tous ses bâtiments. Voi\,
Galtm christ., t. IX, col. 1121, la série de

4-1 abbés.

HAM-LES-I.ILERS eu SAINT-SAUVEUR

DE HAM, S. llamum Lilerienst ou S. Salya-

tor Hamensis (ancien diocèse de Saint-

Orner, aujourd'hui d'Arras l'as-de-Calais

France). -Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, l'ondée vers l'an 1480, sous l'invocation

de Saint-Sauveur, par lngelran seigneur
de Lillers, et Emma sa femme. Le pieux fon-

dateur y fut inhumé avec cette épitaphe

qu'on lisait dans ie cloître

Hic flos nii/iii, Pariiis gêna, sensm Ulyms,
M\teœ pielas, Itectoris irajacet.

En revenant d'un pèlerinage à Saint-Jac-

ques, en Espagne, lngelran s'était ar-

rêté dans l'abbaye de Charroux, et ravi de

la régularité des religieux, il en avait ra-
mené avec lui quelques-un», auquels il con-

fia son nouveau monastère. Robert, comte

de Flandres, l'an 1093, et Baudouin, son fils,

l'an 1115, ratifièrent cette fondation. L'abbé

de Hani-les-Lilers avait droit de séance et

de suffrage aux étais de l'Artois. Voy.,
Gallia christ., t. 111, col. 508, la .série de

38 abbés.

HAMAY ou HAMAGE-LES-MARCH1EN-

NES, Hamaticum Sancti Petri ou llamat-

gia (Nord, France). – Ancienne abbaye bé-

nédictine pour les deux sexes, surtout pour

lesfemmes, fondée près de Marchiennes,

surlaScarpe,à à lieuesde Douai, par sainte

fîertrude après la mort de Rigoiuar, son

époux. Elle était, suivant le Gallia christ.,

du diocèse d'Arras. Cette abbaye fut d'a-

bord régie par sainte Gertrude sa fonda-

trice, mère ou aïeule du duc Adalbald, époux
de sainte Rictrude, et qui mourut l'an 649.

la deuxième abbesse fut sainte Eusébie,

l'une des filles de sainte Rictrude, élevée à

Haniage par sainte Gertrude, son aïeule ou

bisaïeule, à laquelle elle succéda, n'étant

9gée que de douze ans. Elle siéga 11 ans.

Baldeii»; en parle a nsi « Eusébie, bienheu-

reuse servante de Jésus-Christ, éleva, à Ha-

mage, une église sur sou patrimoine. Elle

v établit des religieuses dont elle fut l'ai)-

uesse, et dota richement, selon ses facultés,

cette maison, qui depuis, tomba dans la sé-

cularisation et n'a plus aujourd'hui que
1

quelques chanoines. » II faut en conclure, i

u:t le Cameracum christ., que Hamage fut t

d'abord un couvent de femmes, puis un col- (

lége de chanoines, auxquels on substitua i

des moines, vers l'an 1028, époque où, à c

Marchiennes, on établit aussi des moines (

après avoir expulsé les religieuses. Eusébie

mourut a 23 ans, l'an 660. Geitrude 11 gou- (

verna Hamage après sainte Eusébie elle t

érigea une église à Notre-Dame, non loin de c

tftlîe de Saint-Pierre, et la fit consacrer par t

Vindicien, évêque de Cambrai. On v trans-

porta alors le curps de sainte Eusébie do
l'église de Sair.t-Pierre. Plus tard, ce mémo

corps fut transporté à l'abbaye de Marchien-

nes. –Au xvm' siècle, Hamage n'était plus

qu'un prieuré, dépendant de cette abbaye.

HAMB1E, Ilambia (diocèse de Coutances,

Manche, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée vers l'an 1145, à cinq lieues

de Coutances, et à six de Grandville, par
Guillaume Paganel, et Algar évêque de

Coutances. Elle devint pi-u de temps après,
la mère de plusieurs autres tant en Nor-

mandie qu'en Angleterre. Alexandre III,

Grégoire X et d'autres Papes, confirmèrent

ses possessions, et l'enrichirent de privilé-

ges. Henri II, roi d'Angleterre, et Jeanne

Paganel, héritière du château d'Hambie, qui,
avec son mari Louis d'Estouteville, fut

inhumée au milieu du chœur de l'église du

monastère, sont regardés comme ses restau-
rateurs. Un grand nombre de seigneurs fu-

rent à leur tour ses bienfaiteurs. Voy.,
Gallia christ., t. XI, col. 931, la série de 39

abbés.

HAMBUBY (comté de Stralford, Angle-

terre). L'un des trois monastères de fem-

mes fondés au vu' siècle, par sainte Wéré-

burge, abbesse et patronne de Chester.

Voy. les deux autres Thresthahs et WE-

don. Wéréburge, fille de Wulfère roi de
Meicie, et de sainte Erménilde, avait pris le

voile à Ely, sous l'abbesse sainte Audry,

lorsque son oncle, le pieux Ethelred, roi de

Mercie la chargea de rétablir la discipline

monastique chez toutes les religieuses de
son royaume, et lui donna des fonds suffi-

sants pour bâtir trois monastères. Hanbury,

près de Tutbury, daus le comté de Stafford,

fut l'un d'entre eux.

HAMEMBOURG ou OMEMBOURG. –

Nom d'un ancien monastère d'Allemagne,

de l'ordre de Saint-Benoît, qui reconnaît

pour fondateur saint Boniface archevêque

de Mayence. Il fut fondé l'an 732, sous l'in

vocation de saint Michel.

HANEPOL, Hampolensis abbatia (comté

d'York Angleterre).
–

Abbaye de femmes,

de l'ordre de Clteaux sous l'invocation de

la sainte Vierge fondée et dotée par dame
Avicie de Tanaï dont les donations furent

ensuite confirmées par ses petits-l'ils, Radulfe

et Roger de Tilli, et par Roger, archevêque

d'York. Voy. Monaslic. Anglican,

HARDENHAUSEN Hardenhusium (dio-

cèse de Paderborn, Etats prussiens).- Ab-

bave de l'ordre de Cîteaux, fille de Campen,

fondée en 1040, par les soins et les libérali-

tés de Bernard d'Oze, évêque de Paderborn,

qui y fut inhumé l'an 1159. Vers 1483, Henri,

abbé de Campen, rétablit la discipline dans

ce monastère avec l'aide de Simon, évêque

de Paderborn.
HAROSWALD, Herivadum (Suède,

ancien

diocèse de Lund).– Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, fondée en 1144 par Eskil archevê-

que de Lund, qui mourut ensuite moine de

Clairvauï. Ses premiers religieux vinrent
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de la maison mère de Citeaux. (Josgelim.)

HASELAC Haselacnm. Monastère bé-

néJictiii qui existait autrefois dans le dio-
cèse de Strasbourg. Il fut fondé de l'an 674 à

G79, à trois lieues do Molslieira, et à six

de Strasbourg, sur Ip ruisseau appelé Hascl,

p£r saint Florent, successeur de saint Arlio-

gast, sur le siège de Slrasbourg, à l'aide des

libéralités de Dagobert II, roi d'Austrasie.

Cette abbaye fut transformée dans la suite,

en un collége de Chanoines séculiers.

HASENRIED ou HERRIED (Bavière).
Ancien monastère, qu'on place dans le ter-

ritoire d'Eichstaedt, et dont on attribue Ja

fondation à Charlemagn«. Saint Déocar, so-

litaire, s'étant retiré dans le désert d'Hasen-

ried, y bâtit d'abord, dit-on, une petite cha-

pelle en l'Iionneur de la sainte Vierge, par

la libéralité de Charlcmagne. Ensuite, avec

l'appui de ce même prince, il fonda un mo-
nastère où, depuis, sa vertu éclata par des

miracles opérés à son tombeau. Cette ab-

Jiaye ne subsista pas longtemps sous la rè-

gle de Saint-Benoit. Vers le commencement

du X" siècle, Erchanbold évêque d'Jiieh-

slaedl, t'ayant obtenue du duc Arnoul, pour

prix de ses bons services, en remplaça les

religieux par des chanoines, auxquels il

n'attribua qu'une partie des revenus pour

leur subsistance; le reste des terres de l'ab-

baye, fut consacré par ce prélat à d'autres

usages. (Blltkau.)

HASJNtiEN, Uaïinjtnsis. Abbaye' le

l'ordre de saint-Benoit sous l'invocation de
saint Pierre rt de saint l'anl, fondée J'an

1201, dans le diocèse de Mayence (Alle-

magne).
HASNON

(SAINT
Piekiie d"), Hasnoniense

Monasterium (Nord France). Monastère

de Bénédictins, situé sur la Vive droite de

la Scarpe, entre les villes de Marchiennes

et de Saint-Amaml-les-Eaux, à trois lieues

de Valenciennes. Hélait du diocèse d'Arras.

D'abord divisé en deux parties, l'une pour
les hommes, et l'autre pour les femmes il

reconnait comme fondateur Jean, seigneur
de ce lieu, et Eulalie, sa sœur. Les fonde-

ments de ce monastère furent jetés, dit-on,
eu 670; et vingt-et-un ans plus tard, le 30

avril 691, Vindicien, évoque de Cambrai et

d'Arras, consacra sous le vocable de saint

Pierre et de saint Paulla basilique, ou plu-
tô les deux basiliques. Alors, selon Le

Ceinte, furent introduits dans l'abbaye des

religieux et des religieuses, vivant dans des
cloîtres séparés. Plus tard, vers l'an 880, le

double monastère fut détruit par les Nor-

mands. Cette abbaye, auparavant royale et

liaés-riche, selon Balderic, n'entretenait que
quelques chanoines ou clercs séculiers,

lorsqu'on 1065 Bauduin VI, de Mons, la res-

taura, avec l'approbation de Philippe 1", roi
de France, et y établit des religieux d'où

vint à ce prince le nuni de Bauduin de

Ilasnon. H mourut en 1070, et fut enterré

(50) Ilimiburl III, dit le Saint, dont il est ici ques-

t'fun, nu succéda qu'eu 1148 lit, émule Aniéitce 11,
sou père. Il t'l;iii du-.is un ;:ge cuiore lendre, sui-

dans ce monastère. La dédicace de l'an-

cienne église, réparée par ses soins, fut

faite, dit-on, le 3 juin de la même année, en

l'honneur des saints apôtres Pierre et Paul,
et des saints Pierre et MarceJlin, par les

évoques Liébert, de Cambrai, Kalbod, de

Noyon, et llainier, d'Orléans, en présence
de 15 abbés et de 2 abbesses. Voy. la sé-

rie de C8 abbés et abbesses au Gallia christ.,

t. III, col. 400; Voy. aussi le Cameracum

christianum, p. 212.

IIASPRES, Hasprensis Prœpositura (dio-
cèse jfe Cambrai, Nord, France). – Ancienne

prévôté située sur la Sele, au bourg de ce

nom, à mi-chemin de Cambrai et de Valen-
ciennes, et dépendant de l'abbaye da Saint

Vaast d'Arras. Klle futfondée, dit-on, par Pé-

pin, maire du palais d'Austrasie, après la

victoire qu'il remporta sur Thierrvyroi des
Francs. Ce prince y plaça des Bénédictins

appelés de la célèbre abbaye de Jumiéges,
en Normandie. Mais l'an 1024, par les soins

de Gérard, évêque deCambrai, les monastères

de Saint-Vaast et de Jumiéges firent un

échange en vertu duquel Saint-Vaast céda a

Jumiéges le prieuré d'Anglicourt, au diocèse

de lieauvais, eLlumiéges abandonna Haspres
a l'abbaye de Saint-Vaast. – Carneruc. Chris-

tian.

HASTIERES, llasteriœ (diocèse de Na-

mur, Belgique).
– Ancienne abbaye do

femmes, selon Grammage etLe Nire, fondée,

disent-ils, dans le vu' siècle près de celle

de Wasor, sur l'autre rive de la Meuse, par
le comte Wibert. Cette abbaye avant été dé-

truite passa entre les mains dé laïques, et

échut à Wigerie, père d'Adalbéron, évoque
de Metz lequel t'ayant reçue en héritage, 1 at-

tribuaau monastère defeiuujesdeSaiute"-Glo5-

sinde.– Voy. Gallia christ., t. III, col. 575.

IIASUNGEN, Hasungensc Monaslerium. –

Ancien monastère de' l'ordre de Saint-Benoit

qui existait dans le diocèse de Mayence (AI-

lemagne). Il devait son origine à Aribon, ar-

chevêque de Mayence, qui le commença l'ail

102] il fut terminé vers 1070
par

l'archevft-

que Sigefrid, et consacré en l'honneur des

saints apôtres Pierre et Paul,et de saint Hai-

mard confesseur. On y conservait le corps
de ce dernier en grande vénération. Le

Gallia christ., t. V, col. 581, mentionne

quelques abbés.

HAUTECOMBE, Alta Comba ou Alta Co-.

lumba (Savoie, Etats Sardes). Belle et cé-

lèbre abbaye de Cisterciens, située sur les

bords du lac Bourget en Savoie, dans le dio-

cèse de Chambérv, et autrefois dans celui de
Genève. Cette abbaye, qu'on peut appeler le

Saint-Denis de la Savoie, futfondée, dit-on,

l'an 1135 par Huiiibert, comte de Savoie (59).

Une colonie de religieux de Clairvaux s'y ins-

talla à cette époque, et Bivien fut son premier

abbé. Bivien ayant bientôt déposé la crosse

pour revenu' dans sa première retraite, saint

Bernard donna pour abbé à la nouvelle

vnnl l'Art de vérifier les dates: il n'a donc guère pli
fonder une abbaye en 1135. Il y a ici, sans doute,

quelque erreur de date ou de num.
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communauté Amédée le Jenne, de l'illustre

maison de Clairvaux, et fils du bienheureux

Amérîée, religieux de Bonnevaux. C'était

;|'an 1139, et de ce temps date la célébrité

de l'abbaye de Hautecombe, qui devint la

sépulture de la maison de Savoie. Plusieurs

de ses abbés, et Amédée lui-même, ne la

quittèrent quo pour les honneurs de l'épis-

cof>at.

Cependant Hautecombe eut ses temps

malheureux, elle succomba aux attaques de

ses injustes voisins. La terre était ingrate

efstérile. Malgré la générosité du fondateur,

la communauté se trouva victime d'une dé-

tresse pressante. La maison était superbe

néanmoins; Hurabert t'avait bâtie avec ma-

gnificenee. On rapporte que saint Bernard,

quand il la visita,fut déconcerté de ce qu'on

avait outrepasséses ordres dans la construc-

tion « 0 ma fille Hauteoombe, s'écria-t-il,

tu es trop superbe, lu ne subsisteras pas
longtemps. » Cet oracle fut vérifié. Les cloî-

tres tombèrent en partie, les fondateurs de

la maison cessèrent de l'affectionner, et

choisirent leur sépultere dans un monastère

-voisin; entin plus tard les commendes

«nlevèrent la meilleure partie de son re-

venu.
Mais Hautecombe recouvra sa gloire au-

jourd'hui, malgré la tempête de la fin du

dernier siècle, elle est encore brillante et

honorée.Elle n'a plus,il est vrai, ses immenses

possessions; elle ne verra plus son abbé te-

nir, comme autrefois, un rang distingué dans

le sénat de' la Savoie; mais elle conserve te

souvenir et la gloire du grand nombre de

saints religieux qu'elle a vus fleurir, et dont

deux furent élevés à la papauté (Célestin
IV

et Nicolas 111). Enfin elle est redevenue
la sépulture des rois de Snrdaigne (60)

le pèlerin qui la visite voit encore au- •

jourd'hui les colonnes de l'autel où saint

Bernard célébra la messe. Restaurée et

dotée de nouveau en 1822, par le roi

Charles-Félix, elle fut rendue à l'ordre de

Cîteaux auquel elle avait toujours appar-

tenu. Soumise aujourd'hui à l'archevêque

de Chambéry, cette royale abbaye voit re-

fleurir dans son sein la piété et toutes les

vertus. Sans doute on ne suit point à Hau-

lecombe la règle si austère de la Trappe,

mais l'crdre, la paix, la charité régnent dans
cette maison de Bernardins. C'est un asile

précieux ouvert à ceux qui, jaloux de se

lier au noble institut de Cîteaux, n'ont ce-

pendant pas la force de suivre los obser-

vances austères des vingt monastères de cet

ordre que la divine providence a relevés

parmi nous.

Hautecombe est un monument précieux,

tout à la fois à la religion, à l'Etat et à l'art.

Une somme de près de deiïs millions vient

dit-on, d'être employée à sa reconstruction.

L'église de style ogival, dit gothique, passe

pour un chef-d'œuvre. Une foule d'étrangers

l visitent en été les connaisseurs admirent

ses sculptures,
ses peintures et les belles

iW\ Les sépultures princières el royaics aellautccomlic som Jihoninis à la Superga, près Turin.

verrières ue .a chapelle de Saint- André.

Cette abbaye vénérable, située dans une so-

litude charmante, sur le lac du Ilourget, à

deux lieues d'Aix-les-Bains, n'est qu'à six

ou sept lieues des frontières de la Franee.

Que de motifs pour engager les nombreux

pèlerins de la Grande-Chartreuse à passerle
Guier, et à faire aussi un pèlerinage à Hau-

tecombe 1

HAUTECRESTE, Alta Christa (ancien
diocèse de Lausanne, Suisse). Abbaye de

l'ordre de Citcaux, fille de Clairvaux, fondée

l'an 1142.

HAUTE-FONTAINE, Altus font (diocèse

de Cbâlons-sur-Marne, Marne, France). –

Abbaye de l'ordre de Clteaux, fille de Trois-

Fontaines sous Clairvaux, fondée sous l'in-

l'invocation de la vierge Marie, l'an 1136, sur

une colline baignée par la Marne et près de

Saint-Diiier.Sonnom lui vint, dit-on, d'une

fontaine qui, coulant d'une montagne sur

laquelle l'abbaye était située, allait se rendre
dans la Marne; son principal fondateur est

Isambard de Vitry, dont la donation fut ap-

prouvée par ThibautlV, comtede Champagne,

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 952, la sé-

rie de 43 abbés.

HAUTE-SEILLE, Alta Sylva (diocèse de

Nancy, Meurthe, France). Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fondée l'an 1140, sur le Ve-
zouse, dans la paroisse de Tanconville, non

loin de Blamont par Agnès de Langeslein,
comtesse de Salmis. Elle est fille de Tholey
en Bourgogne, et fut consacrée sous l'invo"-

cation de Ta sainte Vierge. Voy. Gallia

christ., t. XIII, col.. 1373, lasérie de32abbés>

HAUTES BRUYÈKES Alla llrueriœ

(France). Abbaye fondée peu avant l'an

1071, dans Je diocèse de Chartres (Eure-et-

Loir).
w

HAUTMONT, Mons Allus.– Ancienne ab-

baye qui existait dans le diocèse d'Aire,

(France).On en retrouve les traces dans

deux rescrits adressés par le Pape Sixte à

l'un de ses abbés, au sujet d'un différend

survenu
entreHugues d'Espagne, administra-

teur perpétuel, et les moines de Saint-Sever,

Cap de Gascogne. L'un de ces rescrits est

de l'an 1472.

HAUTMONT,Altus Mons (diocèse de Cam-

brai, Nord, France). Abbaye de Bénédic-

tins située sur la Sambre, à un mille de

Maubeuge, fondée en 649 par saint Vincent,
<î|)O«i de sainte Vaudru, qui avant sa con-

version portait le nom de comte de Malde-

gaire. Saint Aubert, évêque de Cambrai, la

dédia aux saints apôtres Pierre et Paul. C'est

dans ce monastère que saint Ansb rt, arche-

vêque de Rouen, chassé de son diocèse,

trouva un asile contre la colère du roi Pé-

pin. Il y mourut l'an G95. En 870, lors du
partage entre les rois Louis et Charles des

monastères du royaume de Lothaire, celui

d'Haumont tomba dans la part de Charles.

Voy. dans la Chronique de Cambrai, liv. il,
chap. 35, et liv. m, thiip. 6, l'histoire des
divers changements qu'éprouva ce monas-
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tère. – oy. Gallia christ., l. III, col. 114,

la série de »9 abbés.

HAUTER1VE, Alta ripa (Suisse). Ab-

l>aye do l'ordre rie Cltcaux, tille <le Cher-

lieu, de la filiation de Clairvaux. Klle fut

fondée l'an 1137, dans le diocèse dé Lau-

sanne, par Guillaume, seigneur de Glaris,

qui y finit ses jours saintement sous l'habit

de frère convers, en 1142.

HAUTV1LLEKS, Altum \illare (Marne,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

nolt, sous l'invocation de saint Pierre et de

saint Paul, fondée vers l'an 662, dans le

diocèse de Beims, à quatre ou cinq lieues

de celte ville métropolitaine.On voyait près
de là avant cette époque, surles bords de la

Marne, les ruines d'un vieux monastère ap-

pelé l'illers ( Villare), et détruit par les bar-

bares. Saint Ilercaire d'Aquitaine, moine de

Luxeu'.el l'archevêque Nivard, en fondèrent

un entièrement nouveau sur la pente d'une

montagne voisine, d'où il fut
appelé

dans la

suite Ilaut-Yitlers {Altum l'illare). Saint

Nivard y établit des religieux sous la règle
de saint Benottet de saint Colombeau: et y
bâtit une égliseen l'honneur de saint Pierre

et de tous les apôtres, et une autre en l'hon-
neur de la vierge Marie; et il confia à Ber-

caire le soin du monastère auquel il fit en-

suite la session de tous les biens qu'il pos-
sédait avant son épiscopat. Cette abbaye a

produit ii grand nombre de personnages
remarquables, qui ont été archevêques de

Beims, ou aubes de divers monastères. La

discipline monastique s'étant enfin fort re-
lâchée dans t'abbaye de Hautvillers, le soin

de sa réforme fut confié, l'an 1635, aux Pères

de la congrégation de Saint-Victor, qui con-

sacrèrent à cette œuvre leurs efforts persé-

vérants. Yoy. Gallia christ., t. IX, col.

252, la série de 68 abbés.

IIAYES (LES) Hayœ, ffayma; (diocèse de
Grenoble, France). Abbaye de l'ordre de
Cîteaux, fondée l'an 1163, par Marguerite
de Bourgogne, femme de Guigues IV, dau-

phin de Viennois.

HAYLES, Ilaylœ, Ilaylesense Cœnohiam

(comté de Glocester, Angleterre). Abbaye

de t'ordre de Clte.iux, fondée près de (jlo-

icster, et non loin de Wiuchecombe, l'an

1246 par Richard, comte de Cornouailles et

fils du roi Jean sans 1'erre. Ce prince la fon-

da, dit-on, par suite d'un vœu qu'il avait

fait, se trouvant en péril de mer. Il
y

fut in-

humé avec de grands honneurs, ainsi que
sa femme Cynthie, dont il avait eu deux

fils, Henri et Edmond. Ce dernier, dit Jon-

gelin, enrichit l'abbaye de Hayles d'un vase

d'or contenant du
sang

de .Notre-Seigneur

Jésus-Christ, apporté d Allemagne en Angle-
terre. Cette précieuse relique rendit célè-

bre le monastère de Hayles. Voy. Monas-

tieon Anglican.

HKCKBACH, Jlcggbacum, Eppachium ou

Jleckenhachium. – Abbaye de fmriiues de
l'ordre de Citeaux, sous l'invocation de

saint Pancrace, fondée vers l'an 1233, par
deux béguines, dont l'une était issue de la

noble famille de Hosemburs!, et l'autre de

celle de I-audenburg. Cette abbaye était si-

tuée en Allemagne, dans l'ancien diocèse de
Constance, presque à moitié chemin entre

le monastère d'Ochsenhusen et la ville de

Biberach (Wurtemberg). Elle fut ravagée par
des incenîliesetdes pillages dans les guerres

civiles de l'empire mais elle fut restaurée

dans la suite par liodolphes de Habspourg.

Voy. Gallia christ., t. V, col. 1OT0, la sé-

rie d« 15 abbesses.

HElDENHEIM(royaume de
Wurtemberg).

Monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

fondé au vin* siècle par saint Winebaud,
vulgairement saint Gombaut, fils de Richard,

prince Anglo-Saxon, et frère de saint Guil-

lebaud, évêque d'Eichstadt* et de sainte

Walburge. Saint Gombaut, s'étant retiré dans

les bois de Heidenheim, y défricha uno

certaine portion de terrain, et y construisit

quelques cellules. Bientôt après, avec l'ap-

pui du saint évêque, son frère, il bâtit un

monastère avec une église. Cet établisse-

ment, remarque Bulteau,fullrès-avantngeux
au pays, parce que les mœurs y étaient fort

corrompues, et que le peuple avait grand

besoin d'être instruit, et porté à la péni-
tence.

Saint Winebaud fonda depuis un autre

monastère pour des filles, à Heidenheim 1«

gouvernement en fut confié à sainte Wal-
burge, sa soeur. Après avoir continué de

travailler avec zèle a la conversion des ido-

lâtres, Winebaud mourut le 18 décembre

760, et fut enterré dans le cloître de son

monastère {Voir la Vie de saint Winebaud,
écrite non par sainte Walburge, comme l'ont

avancé quelques auteurs, mais par une re-

ligieuse de son monastère qui vivait dans

le même temps, et qui a composé aussi la

vie de saint Guillebaud. – Mabillon, Acta

SS., t. IV.)

Le monastère double de Heidenheim a

été détruit par les partisans de la prétendue
réforme. Heidenheim est une ville mu-
rée du royaume de Wurtemberg, à 78 kit.

E. de Stuttgard. |ll s'y
livra l'an 1796, un

combat où les Français délirent les Autri-

chiens.

HEILIG ou HEILGEN-CREUCZTAL, Tallis

Sanctœ Crucis, autrefois Aquarum haustus.

Abbaye de femmes de l'ordre deCHeaui,
située au pied des Alpes de Souabe, près la

ville de Riclinghen, sur le Danube (Wur-

temberg). Elle était ,le l'ancien diocèse uc

Constance. Elleeut pour fondateur, vers l'an

1140 ou 1157, un certain chevalier nommé
Allhan, qui fournil un fonds pour l'entre-

tien de 40 ou 60 religieuses. Ce lieu ayant
été dévasté durant les guerres, Hugues,
comte de Landaw, restaura le monastère

vers l'an 1204 ou 1230.– Voy., Gallia christ.,

t. V, col. 1092, la série de 28 abbesses.

HE1LSBRUCKEN, Pons Salutit (Allema-

gne). Abbaye de femmes do l'ordre de
Clteaux, fondée l'an 1231, au lieu d'Etikho-

fen, et dans le diocèse de Spire (Bavière),

par l'évêque de Spire, et Salomon, chanoine

de l'église de Wurtzbourg. Ses premières re-

ligieuses lui vinrent avec une abbesse de
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Konigsbruck. Mais vers l'an 15Gi, l'abbaye

fut occupée parle prince patelin. Rétablie en

1622, elle retomba de nouveau l'an 16i8,

sous la puissance du prince palalin.

HEILSBRUNN, Font Salutis. (diocèse de

Bamberg, Bavière). Belle et opulente ab-

baye de l'ordre de Citeaux, fille d'Ebrach,

sous Morimorid, fondée en 1132, en l'hon-

ncur de la sainte Vierge et de saint Jacques
le Majeur, par Othon, évêque de Bamberg,

comtes d'Andoez,et par Kapathon et Conrad,

comte d'Abenbergh, et leurs femmes Ma-

thilde et Sophie. Voy. Jongelin, lib. m,

p. 82, et suiv.

HEISTEKBACH, Hcisterbacum ou Yallis

S. Pelri. –
Abhaye de l'ordre de Cîtcaux,

située à l'opposé de la ville de Bonn, non
loin du Rhin, et

qui
était dans le diocèse de

Cologne. Elle fut fondée l'an 1188, sous

l'invocation de saint Pierre, par Philippe de

Heinsberg, archevêque de Cologne. Elle

était fille d'Himmelrod, de la Glialion de

Clairvaux. Douze moines de cette abhaye,
sous la conduite d'Herman, prieurd'Himmel-

rod, vinrent d'abord s'établir sur le mont

Stromberg, dit de Saint-Pierre, àcause d'une

chapelle de ce nom. Mais la pénurie du

lieu les fit descendre dans la vallée quatre
ans après: là ils s'établirent dans un lieu

nommé Heisterbach, où l'on vit depuis un

monastère appelé aussi l'allis S. Petri,

à cause du voisinage du mont Saint-Pierre.

–Voy., Gallia christ., t. 111, col. 792, la sé-

rie de 35 abbés.

HELENE (SAINTE-), en Slavonie (Hongrie).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée l'an

127.

HELENESTOW,c'est-à-dire/ZetoiœsJa(io;

Ihlenstowcnse Cœnobium (comté de Berks,

Angleterre). Monastère de femmes de

l'ordre de Saint-Benolt, fondé du
temps

de

Guillaume I", le Conquérant (xi'siècle), par
la comtesse Judith, femme du comte \V&-

levi, et nièce de Guillaume le Conquérant.

H était sous l'invocation de la sain te Vierge.

Le roi Henri Il, confirma et accrut tes pos-
sessions. – Voy. Monastic. anglican.

HEL1CHEM (Notre-Dame d') Hellenchimes,

Helissemium (Belgique). – Abbaye de l'or-

dre de Prémontré, sous l'invocation de la

sainte Vierge et de saint Jean l'Evangéliste,
fondée vers l'an 1130, près de ïillemont,

par Reinier de Selru, chevalier, et par une

colonie de religieux de Floreffe. Alexandre,

évêque de Liège, au diocèse duquel elle ap-

partenait alors, conûrma cette fondation,

ainsi que le pape Innocent H, l'an 113i. Les

ducs de Brabant et les seigneurs voisins

accrurent les possessions de cette abbaye,
qui avait eu beaucoup à souffrir des fré-

quents tumultes des guerres et d'autres dé-

sastres. Le Gallia christ., la place dans le

diocèse de Malines. – Voy. t. V, col. 10'e. la

série de 31 abbés. Annal. Prœmonstr.,

t. 1, col. 811.

HELLIER (Saint-), S. Ilelerius ou Jnsula

Gerseyi (dans l'île de Jersey, aulrefrois.au

diocèse de Coulances, en France, aujourd'hui

appnitenam à l'Angleterre, et dépendant du

comté de Soutliampton). Ancien monas-

tère bâti au vi* siècle par saint Marcou, abbé

deNanteuil. On dit que le saint ayant passé
dans l'île de Jersey, avec quelques-uns de ses

disciples, entre autres saint Hélier, la défen-

dit contre l'invasion des barbares, et que le

seigneur de l'Ile, dans sa reconnaissance,
en donnala moitié au saint pour y bâtir un

monastère. 11 fut appelé Saint-Hélior, du

nom du disciple de saint Marcou, qui, après

y avoir mené la vie d'ermite dans une grotte
siluée sur un rocher escarpé, fut massacré

par
ur.e troupe de barbares,et mérita d'être

honoré comme martyr. Saint-Hélior est au-

jourd'hui une ville, chef-lieu de l'ile de Jer-

sey. Le monastère de ce nom fut réuni l'an

1187 à celui du Vœu, près Cherbourg [Cw-
saris Burnum).

HELMSTAD, ou LUDGER-CLOOSTER

(monastère de Ludgcr) (duché de Bruns-

wick). – Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée vers le commencement du rx' siècle

par saint Ludger, évêque de Munstcr,apOtre
de la Saxe. Le sair.t évêque la soumit à

celle de Werden,dans le comté de la Mark,
dont il était aussi le fondateur.

HELNESTOU (Angleterre). Ancien

monastère de femmes, fondé au vu'siècle par

Cisse, sœur de Heane, le fondateur de l'ab-

baye d'Abingdon. Elle en fut la uremière

abbesse.

HEMELSDAELE ou'HESENDEL, Tant»

Cœli ou Domus Cœli (Flandre occidentale,

Belgique.) Abbaye de femmes, de l'ordre

de Citeaux, fondée" l'an 1237, près la ville

• deDixmude.et dans le village.appelée Hiedt,

par Elisabeth, veuve deBeaudouin de Stein-

fort, qui donna tous ses biens pour cette

œuvre a l'abbesse de Notre-Dame de Mar-

quette. Cette abbaye, après avoir souvent

changé de place, élail au dernier siècle,
dans la ville même de Bruges. – Voy., Gal-

lia christ., t. V, col. 298, la série de 26

abbesses.

HliMELS-PORTE. ou HEEMSTEDE, Por-

ta Cœli (Hollande). Abbaye de l'ordre de

Citeaux,tille deWaermont, fondée près la ville

d'Harlem, !'an 1438, et dotée par Hugues
Van Assendelft, et un autre pieux person-
nage, nommé Jean, tous deux prêtres, et dé-

voués surtout t'ordre de Cîleaux.

HENN1N-LIE1AHD, SAINT-MARTIN ou

NOIRE-DAME SOUS EVRIN, Benniadum

Lielardi (diocèse d'Arras, Pas-de-Calais,
France). – Abbaye de l'ordre de Saini-Au-

gusiin, fondée sur le sol où est aujourd'hui
fa ville de ce nom. Son origine remonte à

l'évêque saint Autbort (vu' sfècle). Ce pon-
tife ayant converti par ses prédications le

bourg de ce nom, y consacra d'abord une

église en l'honneur de sai nt Martin do Tours.

Détruite par les Normands avec le bourg

lui-même, l'église fit! restau rée[>ar Gérard 1",

évêque de Cambrai et d'Amis, et par ses

conseils et ses soins douze chanoines y
furent placés, l'an 1040. Un peu plus tard,

l'an l()9i, ces chanoines, à la persuasion de

l'évêque Lambert, embrassèrent la règ e de

Saint-Augustin. Tels furent les comûicn-
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céments de l'abbaye d'Hennin-Lietard, qui

était autrefois de la congrégation d'Ar-

rouaise et dont l'abbé occupait le second rang
ou la place de prieur dans lés chapitres gé-
néraux de cette congrégation. Il siégeait
aussi dansles ordresde la provinced'Artois.
Le bourg d'Henni n-Lietard étant devenu une

ville, leschanoines, désirent d'une vie plus
tranquille, dit le Gaina christ., avaient émi-

gré dès l'an 1109, dans un lieu voisin, où

l'on voyait encore au dernier siècle un

monastère en l'honneur de la sainte Vierge.
– Voy., G allia christ., 1. 111, col. 439, la série
de 40 abbés.

IIENK1CI1A\V, Ilenrichonum (diocèse de
Breslau, Silésie Prussienne, royaume de

Prusse). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Lubens son origine remonte à l'an

1221. Elle lut fondée par le chancelier de

Henri Barbat, duc de Silésie, Nicolas, cha-

noine de Bressau, et depuis moine dudit

lieu. Située dans l'ancien dur.hé de'Muns-

torberg, non loin de la ville de ce nom,
cette

abbaye voulut être appelée en l'hon-

neur de son souverain, Yallis ou Augia

Henrici, vulgairement Henrichaw ou Ilen-

richovium, parce qu'elle avait le premier

rang après Lubcns. Elle fut la mère iinnié–

dia'e de Grissaw. Suivant Cromer (De re-

bus Poloniœ, lib. n), cette abbaye ne fut

fondée qu'en 1227. Entre autres princes
dont elle fut la sépulture, on distingue Ni-

colas do Munsterberg, <iuc deSilésic, qui
mourut l'an 13C3. Brûlée :usqu'îi sept fuis

par les hussitës, l'abbaye d'Henrichaw,

écrivait Jongelin (1(340), a été encore ré-
duiteen cendre dans ces dernières années.

HENïON, Ilentonense Ccennbium (Wills-

liire, Angleterre). Monastère de l'Ordre
des Chartreux, fondé par lîla, comtesse de

Saram, en l'honneur de la sainte Vierge, de

saint Jean-Baptiste et de tous les saints,
avant l'anl2iO. Le roi Heuri 111 prit ce mo-

nastère sous sa protection et confirma ses li-

bertés par une charte donnée à Westmuns-

ter, la 24" année de son règne. Voy. Mo-

nastic. anglican.
HEORTEA ou IIETEHSLIE plus tard

HORTEPOOL ( Norlhumberland Angle-

terre). Ancien monastère de femmes,
fondé au vu' siècle sur la rive septentrio-
nale de la Wère, par sainte Heyme, qu'on
croit être la première religieuse du Nor-

tliumberlaml, et qui reçut le voile des mains

de saint Aïdan évêque de Lindisfiirne.

sainte Heyne ou Hien, que quelques auteurs

ont confondue par méprise avec saiiitellilde,
et

que plusieurs autres, comme Lélaud et

Cressy confondent avec sainte Bége ou

liesse, se retira depuis à Calcester, aujour-
«l'bui Tadeaster, après avoir élabli sainte

Hilde, abbesse de son monastère.

HERFOBI)
(ancien

comté de Uavensberg,

Wcslphalie, Mais
prussiens). – Abbnye de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

vers l'an 822, par le roi Louis le Débonnaire.

Ce monarque, déjà fondateur de Corvey ou
la Nouvelle-Corbie voulut que l'abbaye

d'Herford fût formée sur le modèlc de celle

de Notre-Dame de bossons, alors l'une"'les

plus célèbres do France. Il fit donc venir de
cette abbaye Tette, qu'il établit première ab-

besse d'Herford. Cette dernière abbaye fut

ruinée par les Huns ou Hongrois, en 933.

Elle fut ensuite rétablie et jouit d'une grande

splendeur. Mais les religieuses abandonnè-

rent les observances régulières aucommen-

cementduxu" siècle, et elles ont en enfin le

malheur de tomber dans l'hérésie qu'elles

embrassèrent l'an 1613. Voy. Dictionnaire

des ordres religieux, t. JI, p. 377.

HERIVAUX, Heritallis (Seine-et-Oise,

Fr.ince). – Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gustin, sous l'invocation de la sainte Vierge,

fondée l'an 1130, à deux lieues de Luzar-

chos, dans le doyenné de Montmorency, par
un ermite nommé Ascelin, qui reçut en don

des comtes de Clermont et de Bcaumont le

dit lieu d'Hérivaux, pour l'entretien des

compagnons de sa vie érémitique, Maurice,

CvÊque de Paris, prit sous sa protection ce

lieu situé alors dans son diocèse; il le dota
de ses propres biens, et se montra tellemcnt

son bienfaiteur qu'il est regardé comme

le fondateur de l'abbaye d'Hérivaux, l'an

1196.Cette abbaye embrassa, vers la fin du

xn" siècle, l'institut de Saint-Victor de Paris.

On voyait dans son église d'insignes sépul-

tures d'hommes et de femmes. Voy. Gallia

christ., t. VII, col. 817, la série de 31 abbés.

HERKENRODA (diocèse de Liége, Bel-

gique). – Abbaye
de femmes, de l'ordre de

Cîteaux, sous l'invocation de la sainte Vier-

ge, fondée l'an 1182, non loin de la ville

<f Hassolt, dans le comté de Lootz, par Gé-

rard, comte de Lootz, qui, étant mort l'an

1191, fut inhumé dans son enceinte. Ce no-

ble seigneur, suivant Fisen, avait là son

tombeau avec celui de huit enfants, que lui

avait donnés sa femme Alix. Vov. Gallia

christ., t. III, col. 1132, l'ordre de 29 ab-

besses.

HEKME(Saimt-) (à Palcrme, Sicile).– L'un

des six monastères fondés par saint Grégoire

le Grand, en Sicile, où il possédait des biens

considérables. Rulteau (Abrégé de l'histoire

de l'ordre de Saint-Benoît, t. 1, p. 161) cite

une lettre de ce pontife à Urbic, abbé de

Saint-Herme, touchant l'élection d'nn abbé,

pour le monaslèr3 de Lucube qu'il avait éga-
lement fondé à Palerme.

HERME(Saint-) de Sardaigne.Çà Cagliari,

Sardaigne, Etats sardes). Ancien monas-

tère de femmes, fondé par Pompeiane, et

qui était déjà bâti du temps du pape saint

Grégoire le Grand. Il en est question dans
les lettres de ce pontife à l'occasion d'un au-

tre monastère d'hommes, dont Epiphane,

lecteur de l'église de Cagliari, avait ordon-

né, par son testament, la construction dans

une maison qu'il avait en cette ville, proche

iln lit. monastère de Saiut-Horuie. [L. u,

éj). 39.)

HERMES (SAINT-) de Urticana (diocèse de

Pise, Toscane). Abbaye de l'ordre de CI-

teaus, qui a exisié non loin de la ville de

Pise Elle était de la filiation de Clairvaui.
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HERREN-ALB, Alba Dominontm (Allema-

gne). -Ancienne abbaye de l'ordre de Ct-

teaux, fondée l'an 1148, par Berthold, comte

d'Eberstein et Otha, sa femme. Elle était si-

tuée, suivant le Gallia christ., dans le duché

de Wirlenberg et le comté d'Eberstein, à

la source de la rivière d'Albe, d'où elle a
pris son nom, et dans le diocèse de Spire

(Bavière). Elle était fille de Nuwenburg,

d'où lui vinrent un abbé et douze religieux.
Elle a été soumise à t'abbaye de Salmousch-

weiler. En 1G18, elle fut cédée de nouveau,

dit le Gallia christ., au duc hérétique de

Wirtenberg, par les articles de la paix de
Munsler. – Voy. t. V, col. 759, la mention

des abbés.

HERMIERES, Hermcriœ (Seine-et-Marne,

France). – Abbaye de l'ordre des Prémon-

trés, sous l'invocation de la sainte Vierge et

de saint Nicolas, fille de Vai-Secret. Elle
était située auprès d'un bois dit des Trente

arpents, entre Crécy et
Lagny-sur-5Iarne.

Elle était du diocèse de Paris. Elle fut fon-

dée vers l'an 1160, par un nommé Regnaud,
ou bien, vers l'an 1166, par Thibaud IV,

comte de Champagne. Adèle, épouse du roi
Louis VII, Guy, Anccl, Robert de Garlande

et Maurice, évêque de Paris, sont regardés
comme les principaux bienfaiteurs d'Hrmiè-

res. L'église, en forme de croix, était un

édifice du xm' siècle. L'abbaye n'existe

pi ers une maison bourgeoise et une ferme

fa remplacent. – Voy., Gallia christ,, t. Vil,
col 939, la série de 37 abbés. – Annal. Prœ-

monslr., t. I, col. 821.

HERTFORD, Ihrt[urde%se Cœnobium (An-

gleterre). – Monastère de l'ordre de Saint-

Itenoît, sous l'invocation de la sainte Vierge.
Il fut fondé par Itadulfe de Limesey, qui
céda à l'abbaye de Saint-Alban, comme Celle,
une église qu'il avait construite à Hertford,
à la charge par J'abbé de Saint-Alban, de la

desservir, de l'orner et d'y établir des reli-

gieux, lesquels prieront pour l'âme du fon-

dateur, de son épouse ci de leur postérité.

Voy. Honastic. anglican..

HESSE, Uessa ou Hissa
(Meurthe, France).

-Abbaye de femmes de J'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
de saint Martin et de saint Laurent, fondée

vers l'an 1000, près Sarrebourg, au pied des

Vosges, par les parents de Brunon depuis

évêque de Toul, et enfin pape sous le nom

de Léon IX. Ce même pontife l'enrichit d'un

insigne privilège. Cette abbaye devint dans
la suite un simple prieuré qui fut soumis à

l'abbaye de Haute-Seille, de l'ordre de Cî-

teaux. Le Gallia christ., qui place cette

abbaye dans le diocèse de Strasbourg, men-

tionne une seule abbesse, Serberge ou Ger-

berge, nièce du pape saint Léon IX (t. V,

col. 8W

IIETH (pays de Galles Angleterre).
Ancien monastère bâti dans le vi" siècle, par
saint Comgall, illustre abbé en Irlande, fon-

dateur de la célèbre abbave de Bangor, et

et qui mourut l'an 601

HEYLIGEN-CREUSZ ou SAINTE-CROIX,

Sanclœ Cruels Cœnobium (diocèse de Vienne,
Autriche). – Célèbre abbaye de l'ordre de
Citeaux, la première de cet ordre qui ait été

fondée en Autriche, appelée autrefois Sat-

telbach. Elle prit depuis le nom de Sainte-

Croix, en l'honneur d'un morceau considé-

rable de la vraie croix qu'on y conservait

précieusement, entre autres reliques, en-

châssé dans l'or et les diamants. Cette ab-

baye fut fondée l'an 113A, suivant Jongelin,

on en 127, selon d'autres, par saint Léo-

pofrl, margrave d'Autriche, i quelques milles

de Vienne, près du château de Kalnperg,
où il faisait sa résidence. Ce pieux prince
dota de grandes richesses cette maison qu'il ü

avait fondée, dit Jongelin, l'instigation der

son fils Othon, évêque de Frisengen, et cé-

lèbre historien. Conrad, autre fils du même

prince, fut abbé du couvent de Sainte-Croix,

puis éïèque de Passau, et enfin archevêque
de SalUbourg. Jongeiin (liv. jv p. 4)
donne de longs détails sur cette abbaye;. ilil

énumère les noms de 38 abbés et donne U?

texte de 4 diplômes, savoir de saint Léo-

pold, le fondateur; du pape Innocent II, do

1139; de l'empereur Frédéric 11, de 1227, et

de Bila, roi de Hongrie.

HEYN ou AULESBCIU;, Hegena,lfeyna (Al-

lemagne). – Abbaye de t'ordre de Citeaux,

fille d'Aldenberg, à cinq lieues environ dela

ville de Marbourg. Elle fut fondée l'an HW,

sous l'invocation de la sainte Vierge, par

Boppon, comte de llichenbach, et Berthe, sa

femme. – Jongelin (liv. m, p. S6) donne la

charte de fondation, et plusieurs autres con-

cernant cette abbaye. Elle était du diocèse

de Mayence. L'archevêque Henri confirma

cette fondation l'an 1144. Cette abbaye était

la sépulture ordinaire des landgraves de

Hesse, ses bienfaiteurs. Tombée, plus tard

aux mains des hérétiques, elle fut transfor-

mée en un hôpital des pauvres. Voy.
Gallia christ., t. V, col. 598, la mention de

quelques abbés.

IIIDA, llidense Cœnobium (comté de Sou-

tharapton, Angleterre). – Monastère fondé

au commencement du x' siècle, dans la ville

de Winchester, par Edouard, dit l'Ancien,

roi d'Angleterre, après avoir été projeté par
son père, le roi Alfred le Grand. Il fut d'a-

bord habité par des chanoines, et plus tard,

par des religieux, de l'ordre de Saint-Benoit.

Voy. Monast. Anglican.

HIDDENZEE, Iliddcnzœa (dans l'île de

Rugen, Poméranie, Etats prussiens).
– Ab-

bave de t'ordre de Ctteaux, lille de Glooster-

Camp, fondée l'an 1297, par Witzlaw III,

prince de Rugen, qui propagea la toi chré-

tienne en Livonie, et mourut en Norwége,
l'an 1303. (Josgelin).

HIERES ou LAMANARRE, Almanarra ou

Lamanarra (ancien diocèse de Toulon, au-

jourd'hui de Fréius, Var, France).
–

Abbaye

de femmes, de l'ordre de Citeaux, sous l'in-

vocation de saint Pierre, fondée 1 an 1220,

l>ar Conrad, évênu» de i'urto cardinal délé-
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gué par le Pape Honorius III. Elle fut bâtie

sur le rivage de la mer, près du château

d'Hyères, à l'occasion suivante. Conrad, lé-

gat du Saint-Siège, en Provence, n'espérant

point voir se relever le monastère de Saint-

Gervais des Fossés, au diocèse d'Arles, où

régnait un grand relâchement, résolut d'en-

voyer l'abbé et les moines ailleurs. En taèms

temps, pour faire fleurir l'ordre monastique,
il voulut établir un monastère de filles de
l'ordre de Cîteaux dans l'église de Saint-

Pierre-rl'Almanarra, an diocèse de Toulon,

où étaient, auparavant
destnoines de Saint-

Gervais. Il assigna donc pour dotation du
nouveau monastère, toutes les possessions
de ces derniers, et il appela des religieuses
de Saint-Pons de Gemenos pour peupler la

nouvelle abbaye tl'Almanarra, à laquelle le

pape Innocent IV donna un insigne privi-

lège l'an 1250, et dont Baimond Bérenger,
comte de Provence, confirma touies les pos-

sessions, l'an 1243.

Ce monastère fut détruit durant les guer-
res de Provence. Il fut restauré dans le châ-

teau même d'H>ères, au commencement

du xy' siècle, et, à cause de sa pauvreté, une

bulle de Benoît unit, h ce pieux asile, l'é-

glise paroissiale de Saint-Etienne du Pont.

l'eu de temps après, ce monastère s'accrut

encore par sa réunion avec celui de Saint-
Pons de Gemenos. – Voy., Gallia christ., t. J,

col. 702, la série de 26 abbesses.

Claude Estiennot, suivant la remarque du

trallia christ., parle d'un autre monastère de

femmes qui aurait été fondé l'an 1173, par

Ildefonse, roi d'Aragon et marquis de Pro-

vence, lequel donna, à Notre-Dame (le Tn-

ronet ou de Florey, un domaine près de li

ville d'Hyères. Là donc aurait été bâtie, par
l'abbé et les moines de cette maison, une

communautéde vierges, a trois mille d'H :è-
res. Cl. Estiennot donne la série de 25 ab-

besses. On voit encore, au bord de la mer,

écrivaient les auteurs du Gallia christ., les

débris d'un vieux monastère, qui fut trans-

féré dans la ville d'Hières, pour raison de

plus de sûreté.

HITCKRE, Edera ou Hedera (Seine-et-

Marne, France). – Abbaye de femmes de
l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

la sainte Vierge, fondée vers l'an 1138, dans

la Brio, à quatre lieues environ au-dessus de

Paris, près de Grosbois. Elle était du diocèse

de Paris; elle eut pour fondatrice Euslachio

de Corbeil, qui la fit construire et la dota

avec l'assentiment de son mari, Jean d'Etam-

pe?, de son fils Frédéric, de son gendre

Baudoun de Corbeil, et d'Aveline, sa fille.

Voy., Gallia christ., t. VII, col. 605, la

série de 30 abbesses triennales, et de 6 ab-

besses titulaires à nomination royale.
H1ERO-KOMIO (près de Fatras, Grèce).

– Monastère de t'ordre de Saint-Benoît, ou

prieuré, voisin de la ville de Patras, i[ui fut

donné, à titre gracieux, l'an 1210, aux reli-
cieux de Clunv, par Antelme, archevêque

latin de Patras Domum Sànctœ Maria de Je-
rocomatu sitam prope civitqtem Patratenstm.

« Quant au lieu de Sainte-Marie de Jeroco-

mata, dit un érudit écrivain, nous
pouvons

en préciser la position. M. Pouqueville avait

parlé d'un monastère de Hierocomion, situé

aux environs de la ville de Patras. (Voyage
en Grèce, t. III, p. 538]. – La carte de Morée,

exécutée par les officiers d'état-major, sous

la direction du général Pelet, marque en

effet une croix avec le nom de Monastère

IJiero-Komio, à l'ouest des hameaux de ltho-

manou et Kynigou, à un quart de lieue à

peu près à l'orient de Patras. C'est là notre

monastère, qui dut rester latin et français

tant que les successeurs de Geoffroi de Vil-

lehardouin furent maîtres du Péloponnèse.
« 11 est situé à mi-côte de la montagne, en

vue du golfe, au-dessus d'un ruisseau bai-

gnant sans doute 'des plants d'oliviers, et

dans une situation qui ne devait pas man-

quer d'agrément,
ainsi que le rappelle cette

note écrite à Cluny, au xm* siècle, sur le

revers de la charte Prioratus Sancte Marie

de Jerocomata, qui est sitas prope civitatem
Patras, in pulcro loeo et ameno positus. »

Voy. L. de Maslatrie Bibliothèque de

l'Ecole des Chartes, 2' série, t. V, p. 311.

On sait, du reste, que le riche monastère

bourguignon comptait d'autres possessions
«

L'abbaye de Cluny, dit son estimable his-

torien, avait, jusqu'ici, fait assez de con-

quêtes dans toutes les parties de l'Europe;
c'est à l'Asie qu'elle devait tendre, et les

établissements des croisés leur en ouvrirent

le chemin. Des noms bibliques s'ajoutent à

tous ceux que nous avons prononcés en

parlant des Clunistes. On les voit créer un

monastère dans la vallée de Josaphat, dont

Gelduin, nvine de Cluny, devint abbé; un

autre, sur le mont Thabor, et pour prendre
leur part aussi des dépouilles de l'empire
latin de Byzance; ils établirent le monastère
de Civitot jusque dans les faubourgs de

Constantinople. (P. Lorain, Essai histor.

sur l'abbaye de Cluny.)
HILAIKE (Saint-), S. Hilarius (diocèse de

Carcassonne, Aude, France). Abbaye- de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée, dit-on, vers

le vi" siècle, par saint Hilaire, premier

évoque de Carcassonne, qui la plaça d'abord

sous le palronage de saint Saturnin, martyr.
EHe était située siir le Lauquet, à une lieue

de l'Aude, à deux lieues environ au midi do

Carcassonne, et non loin de l'abbaye de la

Grasse; mais le nom de son vrai fondateur

est cependant incertain, dit le Gallia christ.

Toujours, paraît-il confiant que saint Hilaira

fut inhumé dans une église de son diocèse,
dite de Saint-Saturnin, à laquelle. fut joint
ensuite un monastère appelé déjà, au com-

mencemeut du îx' siècle, Saint-Hilaire et

Saint-Saturnin, etdans la suite, Saint-Hilaire

seulement. – Voy., Gallia christ., t. VI,
col. 1009, la série de 50 abbés.

HILA1UE LE GRAND (Saint-), S. IHla-

riu> (diocèse do Poitiers, Vienne, France).
Ancienne et noble église, avec abbaye,

qui fut fondée avant l'an 511, dans la ville

de Poitiers. Saint Grégoire de Tours, qui en

fait ment:on, nomme même deux de ses ab-
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liés. An rapport de Vénanee Fortunat, qui a

écrit deux livres De la vie et des miracles de

Saint- II ilaire, une éclalante lumière jaillit
de cette basilique pour annoncer la pro-
chaine victoire de Clovis sur le roi Alaric.

Détruite par les païens en 863, cette basili-
que fut restaurée, et ensuite consacrée l'an

1019, en présence de treize prélats, par les

soins d'Agnès, comtesse de Poitiers, qui réé-
(1i fia une grande panie du monastère, comme

le rapporte la chronique de Maillezais. Ce

monastère devint peu do temps après un

cnlléjje de chanoines. Nos rois très-chréliens

s'honoraient déporter letitre d'abbé de l'in-

signe collégiale de Saint-Hilaire de Poitiers,

qui appartenait immédiatement à l'Eglise

romaine; i leur entrée dans la basilique, le

trésorier leur olïrait le surplis, l'aumusse et

la chappe. Louis XI, qui confirma tous les

droits de cette église, défendit, par un dé-

cret du mois de septembre 1481, de conduire

aucun criminel au supplice par le chemin

du bourg de Saint-Hilaire. Pro sinyulari, dit

le roi, devotione et studio quod habemus erga

prœdictam ecclesiam, eujus sumus Caput et

Abbas. Le premier dignitaire après le roi
était le trésorier, qui était en infime temps
chancelier de l'académie de Poitiers, et juge
métropolitain de l'archevêque de Bordeaux.

Il avait l'usage de la mitre et des gants

(Chirotecis) sans la crosse. Voy. dans le
G allia Christ., l, II, col. 1223, l'index de 24

abbés, de 14 trésoriers, et de 11 doyens.

HILUA ou HILDAK, (ancien diocèse de

lirême (61), Allemagne). Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fondée l'an 1170,'par Jarimar,

prince de Kugen, avec sa femme Hildegarde,
fille de Canut V, roi de Danemark. Quel-

ques-uns placent sa fondation à l'an 1159.

H1LDAR, llildaria, (ancien diocèse de

l.uud, Suède). Abbaye de l'ordre de Cl-

teaux, fondée l'an 1199, par des religieux et

un abbé venus du monastère d'Esroia. (Jos-

GELIS.)
H1MMEL-POORT, Porta CaK (ancien

diocèse de Brandebourg, Etats prussiens).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée

l'an 1256, par Olhon, cornte d'Orlemond,
avec sa femme Agnès, duchesse de Méranie.

C'est cette Agnès, qui devenue veuve, lit met-

tre à mort, dans le château de Plassenbourg,
son propre fils et sa fille, enfants de trois à

qualre ans a peine, afin de détruire l'obstacle

de son mariage avec Albert, burgrave de

Norenberg. Les restes de ces infortunées

victimes étaient conservés encore dans ce

niêini! chàleau, an temps de Jongelin, vers
1G40 (liv. m, p. 69).

H1MMKI.ROD, Ilemmerodium (diocèse do

Trêves, Allemagne). Célèbre et riche ab-

'jaye de l'ordre de Cîteaux, fondée en 1134,

par une colonie de neuf religieux de Clair-

v;iux, envoyés par saint Bernard, sur la de-

niainlo d'Albéron, archevêque de Trêves. Ces

religieux vinrent d'abord s'établir dans une

agréable solitude, dite Winterbach. Quel-

ques années après, vers 1138, ils transpor-

(Gl) L'une des quatre villes de la ci'n[cdcr.i(:oii germanique.

tèrent leur demeure dans un lieu plus com-

mode, et l'abbaye prit le nom à'Ilimmelrod.

On conservait dans son église d'insigne? sé-

pultures, entre autres, celles de plusieurs

archevêques, électeurs de Trèves. Yoy.
Jongolin, et Annal. Trevirens., par Christophe

Brouwet. Xoy. aussi dans le Gallia Chritt.,

t. XIII, col. 634, la liste de 55 abbés.

HIPPOLYTE (SAinT-},en Beaunois, S.Hyp-

polytus. –Ancienne abbaye de France, fon-

dée avant l'an 1030, dans l'ancien diocèse

de Chalon-sur-Saône. Robert, roi de France,
confirma ses possessions, l'an 1030.

H1PPOLYTE (SA[%T-), de Bourges.S.flyp.

pohjtus. Ancien monastère de femmes,

qui existait dans le xu' siècle, il Bourges,

(France). 11 subsista jusque vers l'an 1145,

époque où les religieuses s'étant dispersées

en divers monastères, il fut réuni à la Sainte-

Chapelle de Bourges, fondée par Jean 1".

duc de Bourges. Son église était encore pos-
sédée par les prêtres de l'Oratoire, au com-

mencement du dernier siècle. Voy. Gal-

lia christ., t. II, col. 12V, la mention de 7
abbesses.

HIHSAUGIÎ, nirsaugia (^Allemagne).
–

Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, situé

dans la Forêt-Noire, dit le Gallia christ.,

qui le place dans le diocèse de Spire, (Ba-

vière). Son historien, le savant chroniqueur

Trithème, l'a rendu célèbre, -Voy. Chro-

nique d'IIirsautje, continués jusqu'en 1503;

Saint-Gall, 1C90, 2 vol. Son origine
est ainsi racontée Notiugp, évêque de ver-

ceil, e-n Italie, voulant repasser en Allema-

gne pour voir son
père, le comte F.rla-

frqy, et désirant lui faire présent du corps
de saint Aurèlc, évfcqne arménien, qui était

en si disposition, avait cependant quelque

scrupule de tirer ces reliques de son dio-

cèse, lorsque le saint lui révéla que son des-

sein lui était agréable, et qu'il souhaitait

voir bâtir un monastère dans le lieu où

Dieu rendrait la vue à un aveugle. Notinge
alla donc visiter ses parents en Allemagne,
et y transféra les reliques du saint. Non loin

du château d'Erlafroy était une chapelle dé-

diée à saint Nazaire, où il jugea devoir met-

tre ce précieux dépôt. Connue il l'y porteit,
survint un aveugle qui recouvra subitement

la vue, en présenne de tous les assistants. Ce

miracle accrut singulièrement la vénération

qu'on avait pour le saiut; et bientôt, à la

persuasion de Notinge, le comte Krlafroy
fonda un monastère dans ce même lieu. Ou

en posa les fondements Fan 830, et il fut

achevé sept ans après, lîrlafroy pria Ruban,

alors abbé de Fulde, où il gouvernait 870

religieux, de lui donner seize de ses disci-

ples, pour peupler son monastère il obtint

facilement cette faveur; et 15 religieux de

Fuldo, sous la conduite du vénérable Lim-

bert, vinrent prendre possession du nou-

veau monastère, qui fut appelé Hirsauge.

Otgar, archevêque de Maycuce, dédia l'é-

glise l'an 838, et y transféra solennellement

les
reliques de saint Aurèle. Cette" église
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<5;iil sous l'invocation de saint Pierre. Ru-

tard. disciple de Uaban-Maur,Tun des seize

religieux venus de Fulde, enseigna les let-

tres dans l'abbaye d'Hirsauge avec une

grande réputation de savoir et de piété. Il

refusa l'évêché d'Halberstat qui lui fut

offert après la mort du savant Hnimon. –

Vov.i G allia christ., t. V, col. 764, la série

de 48 abbés.

HiRSFELDouHlRSCHFIELD, Bertfcldia,

Ilerocampia (Allemagne).
– Célèbre monas-

tère de l'ordre de Saint Benoît, bâti au vin*

siècle, et vers l'an 763, dit-on, par saint Lulle,

archevêque de Mayence, dans un lieu désert

où l'on voyait un ermitage habile quelque

temps par saint Slurme, avant la fondation

de la célèbre abbaye de Fulde. Ce mémo

lieu ayant été donné depuis par saint Boni-

fnce à saint Lulle, ce dernier y mit une com-

munauté de 150 religieux, y bâtit une église,

qui fut dédiée à saint Simon et à saint Tha-

dée et y fit transférer les reliques de

saint Wibert, abbéd'Ordorf et do Fritzlar.

Saint Lulle, ayant quitté le siège de Mayence

avant sa mort, se retira dans ce monastère

de Hirsfeld qu'il avait fondé. 11 y mourut le
1" novembre 787. Ce monastère était situé

h neuf lieues environ de Fulde, et dans le

diocèse de Mayeuçe. C'était l'un des quatre
monastères impériaux de la Germanie, et il

était soumis immédiatement au Saint-Siège
de Rome. Sa possession fut attribuée dans

la suite au landgraviat de Hosse. Voy.
Gallia christ., t. V, col. 566, la nomencla-

ture .des abbés. Hirsfeld est aujourd'hui

une ville rle l'électoral do Hesse, sur la

Fulde, a 35 kil. N. E. de Fulde.

HITERO ou F1TERO (Sotiie-Dave DE),
Filerium (diocèse de Pampelune, Espagne).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de

riîccale-Dieu, de la filiation de Morimond.

Elle fut d'abord fondée sur le mont Jcrga,

l'an 1148, ensirte à Castéïlon, d"où l'an 1150,

elle fut transférée au lieu dit Filerium, dans

la propriété du noble Pierre Tizon qui

donna tout ce qui était nécessaire pour l'é-

rection d'un nouveau monastère. Cette ab-

baye, siluée entre les villes de Pampelune
et de Tudela, en Navarre, devint très-cé !è-

bre. Ce fut Raymond, l'un de ses abbés, qui,

sous le règne de Sanche III, roi de Castille,
institua l'ordre religieux et militaire de Ca-

latrava (62). Ce saint religieux étant mort en

1161, ses restes furent portés dans le monas-

tère c'slercien deMont-Sion, près Tolède, et

déposés dans la chapelle de la sainte Vierge.
Plus tard, Marc-Villalua, abbé de de Fitern

(en 1590), les fit transporter dans un magni-

fique tombeau où ils demeurèrent exposés a

l.i vénération des peuples. Voy. dans

Jongelin, lib. vi, l'épitaplie de l'abbé Ray-
mond.

HOBURG et IIOMBURG. – Ancienne ab-

(02) Cet ordre militaire doit en effet son ori-
gine à des chevaliers de l'ordre de Cileaux, à (pi
fut confiée, en 1158, par S.inche .11, roi de Cas-

tille, la défense de lu ville de <j:tlnti':tvn contre les
Maures. Les chevaliers de Cabtrava ont rendu de

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Christophe et de saint

Maurice, fondée avant l'an 1435, non loin
de Frilzlar, dans le diocèse de Mayenne

(Allemagne). Elle s'unit en U35 à la con-

grégation de Bursfeld.

HOCH1ÎNDW1D,Duellium,Dwill.– Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint George, fondée avant l'an

880, dans l'ancien diocèse de Constance.

(Allemagne.)
HOCtlENriEYMENSE MON ASTER WM

(près deWorms, Hesse-Darmstadt, Allema-

gne). Abbaye sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée vers l'an 1280,mais
on ignore (lequel ordre. Son église fut cou-

sai rée par Frédéric, évëque de Worms.
HOFAETHE, HO tVKDliKEYA ou HO-

LOYA, Ilovedoa en latin (ancien diocèse
d'AsIoy, Korwège). – Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille du monastère de Kirkenslall,
en Angleterre. – Elle fut fondée en 1147, et

ensuite vers 1352, dotée et enrichie de re-
venus considérables par Ingeburge de Nor-

wége, dont le fils aîné, Magnus Il, roi de
Suède, confirma lui-même les donations.

HOHENBOURG ou MONT SAINTE-ODI-

LE, Hohenburgum Mons S. Odiliœ ou Alti-

tona (diocèse de Strasbourg, Bas-lUiin,

France). Célèbre monastère de femmes

fondé par sainte Odile dans l'Alsace, vers \s

fin du vu" siècle. – On connaît la pieuse et

touchante légende de sainte Odile, fille d'A-
dalric, duc d'Alsace, et de Berswinde ou
Bereshinde, tante maternelle de saint Léger.
Née aveugle et condamnée à la mort par son

père, elle fut confiée par sa mère, plus hu-

maine, à une fidèle nourrice, et envoyée de-

puis au monastère de Baume-les-Nonnes, à

six lieues de Besançon. Odile, en recevant

à douze ou treize ans le baptême, recouvra

miraculeusement la vue. Cette grâce mer-

veilleuse lui inspira le désir de ne vivre que

pour Dieu, et sans être religieuse à Besan-

çon, elle suivait la règle de la communauté

avec la régularité la plus parfaite.

Adalric, instruit du miracle que Dieu avait

opéré en faveur d'Odile, ne changea pas pour
cela de sentiments à son égard. Hugues, l'un

de ses fils, entreprit inutilement de Je flé-

chir. Persuadé que la présente de sa sœur

toucherait enfin le duc, il donna des ordres

secrets pour la faire revenir; mais il fut la

victime de sa tendresse. Ce jeune prince fut

maltraité si cruellement par son père, que,
selon quelques-uns, il mourut des suites de

ses blessures.

Cet accident ouvrit les yeux au duc il

détesta lesfautes que sa barbarie lui avaitfait

commettre il reçut sa fiHe avec joie et lui

laissa la liberté de suivre le genre de vie

qu'elle avait embrassé.» La sainte ouvrit son

coeur à son père, dit un biographe moderne

grands services à la chrétienté jusqu'à l'expulsion

des Maures. Ils eurent des grands maîtres jusqu'en
4189; à celle époque, la grand' maîtrise fut réunie
à la couronne. d'ICspngne. Aujourd'hui le l'ilra de

chevalier de Calaliava n'est plus uu'uoiioriliuiic
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elle lui représenta que l'Alsace, différente

sous ce rapport des contrées avoisinantes,

possédait déjà des couvents d'hommes, mais

qu'elle ne renfermait encore aucune retraite

pour les femmes qui voulaient renoncer au

monde Adalrie écouta favorablement sa

fille et il lui tit, en l'année 680, le don so-

lenncl et dans les formes usitées du château

de Hohenbourg, avec ses vastes dépendances

et ses immenses revenus, afin qu'elle con-

vertit ce castel, jusqu'alors principal boule-

vard de l'Alsace, en un asile inviolable des-

tiné à de pieuses et nobles filles décidées à

se consacrer entièrement à Dieu. »

Telle est l'origine du monastère de Ho-

henbonrg ou du Mont-Sainte-Odile dit

aussi Allitona, du premier nom de la mon-

tagne sur lequel il fut bâti. Vers l'an 700,

sainte Odile fonda, près de l'hôpital qu'elle
avait fait construire au pied de la montagne,
un autre monastère, qui fut appelé Nider-

mimster ou Bas-Moustier. ( Voy, ce mot. )
Elle avait la conduite des deut communau-

tés. Ce ne fut qu'après sa mort que chaque
monastère eut une abbesse particulière. Le

savant abbé Grandidier a prouvé que du

temps de sainte Odile on ne suivait point la

règle de Saint-Benoit dans les monastères de
Hohenbourg et de Nidermunster, et que les

filles de cette sainte abbesse étaient chanoi-

nesses; mais ces chanoinesses étaient de

véritables religieuses. On leur donnait éga-
lement le nom de Moniales ou de Sanctimo- 1

niâtes, et à leurs maisons celui de cloîtres

ou de monastères (63)..
Odile avait acquis le goût des lettres à J

l'abbaye de Bautne-les-Nonnos, où s'était

passée sa première jeunesse; elle possédait t
à fond la connaissance de la langue latine, ]

des saintes Ecritures et de l'histoire ecclé- 1

siastique. Son testament, qui été conservé,

prouve qu'elle avait autant de lumières que ¡

de vertus. Les couvents fondés par elle ne t

dégénérèrent point sous ce rapport et de- (
vinrent les asiles de l'étude et du savoir. Ses <
disciples se distinguèrent particulièrement l

par leur goût pour les lettres, les sciences c
et les arts, qu'elles cultivèrent avec succès. 1

Les noms de Hélinde, d'Herrade et de Ger- c

linde furent bientôt répétés avec respect par a

l'Europe, charmée du profond savoir des ab- 1

bes'ses d'Hohenbourg. Nous avons encore f

des vers latins de Hélinde, qui réforma ce s

monastère l'an 1141. Herrade de Lnndsberg, n

qui lui succéda l'an 1167, s'acquit encore p
plus de célébrité dans la même carrière. La n

bibliothèque de Strasbourg conserve un re- Il
cueil manuscrit intitulé Bortus deliciarum, y

(63) Ou ne doit point conclure, dit Tailleur déjà se
cité de la Vie de suinte Odile, que les compagnes si
«lOililc fussent des chanoinesscs séculières, telles v

que le furent par la suile celles de Itéiiiimuonl en m
Lorraine, et celles d'Anilhu, fondées par l'impc- lefL~,
mu ice sainte Rii:liai de. Les dames de lluhrnbourg
étaient de vraies religieuses, qui leuonçaieni au n\
monde et formaient une roiiimiinauln sous la di- S.
r«uiun d'une abt"-«sc, On les nommai! cliaiiuiucs-

enlièrement écrit de sa main, et qui forme

une véritable encyclopédie. Ce manuscrit,

de 324 feuillets ou 648 pages grand in-folio,

écrit sur vélin, en beaux caractères et dans
le latin en usage au xii' siècle, est orné da

peintures curieuses pour
l'histoire des arts,

des armures, des costumes, des meubles et

des ustensibles à cette époque.
« Cet ouvrage, dit un écrivain moderne,

est intéressant surtout en ce qu'il peut faire

apprécier l'état des sciences, des lettres, des

mœurs, des usages publics et privés au su*

siècle. L'œuvre se compose d'une collection

systématique d'extraits tirés de l'histoire

ecclésiastique et des Pères, mêlés à des ré-

flexions et à des observations sur l'astrono-

mie, la géographie, la philosophie, l'histoire

et la mythologie, amenées naturellement

par le sujet que l'auteurtraite. A ces extraits

sont annexées les poésies de Herrade, ac-

compagnées de naïves et gracieuses minia.
tures. L'œuvre est dédiée par l'illustre

abbesse à ses filles spirituelles, et elle leur

explique dans une préface écrite en prose,
le but dans lequel elle l'a entreprise

« J'ai
écrit ce livre, leur dit-elle, et semblable ,1i

une abeille j'ai réuni le suc de plusieurs
écrits sacrés et philosophiques pour en for-

mer un rayon de miel destiné à vous réjouir
en vous portant à honorer notre Seigneur et

l'Eglise. Cherebèz-y.doiic une agréable nour-

riture pour l'âme; désaltérez-y votre esprit

fatigué, afin d'être toujours occupées de

votre céleste fiancé, » etc. ( On peut lire

une notice très-savante et très-détaillée sur

le Horlus deliciarum dans la Bibliothèque de

l'Ecole des Charles, t. I, p. 239. Cette no-

tice est extraite d'un savant mémoire de

M. Alex. Le Noble, couronné l'an 1829 par

l'Académie des inscriptions et belles-lettres).

Gerlinde, abbesse de Hohenbourg en 1273,

a laissé aussi plusieurs poèmes latins, qui

existaient encore en 152i.Gt>bweileren parle
dans sa lie de sainte Odile, écrite à cette

époque (64). Les chanoinesses de Hobin-

bourg apprenaient le latin, usage commun

du reste dans la plupart des couvents de

France et d'Allemagne, et qui subsista jus-
qu'au xiv" siècle. Les premières abbesses
après Odile, qui mourut le 13 décembre

l'an 720, selon l'opinion la plus probable,

furent sainte Eugénie et sainte Gundelinde,

ses deux nièces et les plus anciennes du
monastère. Elles partagèrent l'autorité la

première fut abbesse de Hohenbourg propre-
ment dit,la seconde de Niedermunbter, avec

trente religieuses. Les revenus, communs

jusqu'alors, furent partagés
en conséquence,

ses simplement pour les distinguer des nonnes
soumises à la règle de saint llcnoit; le genre tie
v e des tlianoinesscs était moins sévère à la veriii',
mais cette rigidité moindre constituait la seule dif-

férence qui cxisiàt entre les deux ordres.

((il) C'est à Ion que Krandidicr l'a confondue

avec bildinde de l.rniilsberg qui était abbesse de
Snin:c Odile en 1201).
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La régularité se conserva à Hohenbourg

jusqu'au xi" siècle, époque à laquelle il y
eut encore une pieuse abbesse du nom

d'Odile. L'église fut détruite paraccident en

1045, mais rebâtie et consacrée à la sainte

Vierge par Brunon, comte de Genscheim et

de Dagsbourg, évêque de Toul et landgrave
d'Alsace. Peu d'années après, elle fut ren-
versée de nouveau, lors de l'invasion de

l'Alsace par les Hongrois, et reconstruite
pneore par les soins de Brunon, qui, l'an

1049, fut élevé au souverain pontificat, sous

le nom de Léon JX. Au siècle suivant, un

grand relâchement s'introduisit dans la com-

munauté de Hohenbourg. L'abbesse Ric-

klende ou Kilinde, nièce de Frédéric Bar-

berousse, venue du couvent de Bergen, au

diocèse d'Eichstadt, sut tout réparer, et,
soutenue par l'autorité de l'empereur son

oncle, elle-réussit en moins de deux ans à

rétablir l'ancienne régularité à Hohenbourg.

L'abbaye de Hohenbourg ou de Sainte-Odile

fut saccagée aux su' et xv' siècles succes-

sivement par les grandes compagnies, par
les Armagnacs et les Bourguignons. Elle fut

incendiée le 24 mars 1546. Le monastère,
rebâti en l'année 1607 par le cardinal Charies

de Lorraine et l'archiduc Léopold, son suc-

cesseur, devint encore une fois la proie des

flammes, le 7 mai 1681.

Les religieux Prémontrés s'établirent, en

1663, à Hohenbourg, qui fut alors converti

en prieuré. Ils commencèrent à rebâtir en

1684: l'église, achevée en 1692, fut consa-

crée en 1696. Deux de ces religieux, le P.

Hugues Peltre et lo P. Deni s Albrecht, ont

recueilli avec soin tous les anciens récits

relatifs à la vie d'Odile, et ont écrit les bio-

graphies de la sainte.

Enfin vint la révolution française, qui, le
13 février 1790, fit évacuer le couvent de

Sainte-Odile. Cependant le pèlerinage de la

sainte patrone d'Alsace a continué à être

fréquenté. Presque tout ce qui pouvait nour-

rir ou exciter la piété avait disparu de l'an-

tique enceinte d'AHitona; mais on y retrouve
encore les souvenirs et te tombeau de sainte

Odile, et ce motif suffit pour y attirer à cer-

tains jours une nombreuse aflluence de pè-
lerins.

HOLCOTBAM, Holcotranium ou Ilolmcol-
trum ( Cumberland, Angleterre ). – Abbaye
de l'ordre deCtteaux, fille de Métros. Elle fut

fondée l'an 1151 par David I", roi d'Ecosse.
Le roi Henri riII donna à ses religieux, par
une charte, toute l'ile de Holcotram avec ses

dépendances. Henri, comte de Cumberland,
fils de David, roi d'Ecosse, et les rois Ri-

chard et Henri 111 accrurent ou confirmèrent
ses possessions. – Voy. Monastic. Anglican.

HOLY W'ELL (comté de Fint, dans le pays
de Galles, Angleterre). – Ville (65) et nom
d'un ancien monastère, fondé l'an 1132 par
Ranrlie, comte de Chester. En 1150, le roi
Henri H y lit des augmentations si considé-

rables et le dota avec tant de libéralité

(65) A vingt-deux kilomèlres de Flinl sur la Dec.
(66) llonibîiéres est aujourd'hui un village prés

qu'il en est regardé comme le principal fon-
dateur. Holywell était bien

longtemps avant

cette époque un lieu célèbre de dévotion et

de pèlerinage. On y voyait une église qu'a-
vait fait bâtir saint Bennon, oncle, dit-on
de sainte Wénéfride, vierge et martyre du
tii' siècle. C'est dans cette égliso que cou-

rait se réfugier la sainte pour conserver sa

pureté, lorsqu'elle expira sous les coups de

Caradoc, fils d'Alain, prince
du pays, furieux

de ne pouvoir satisfaire la violente passion

qu'il avait conçue pour elle. Suivant divers

auteurs, il sortit du lieu où la tête de Wé-
néfride était tombée une fontaine miracu-

leuse que l'on y voit encore, et qui jouit
depuis longtemps d'une grande célébrité.

L'eau de cette fontaine, singulièrement

claire, est si abondante, dit-on, que chaque
minute en donne plusde cent tonneaux.. Son

bassin, qui a plus de quatre pieds de pro-

fondeur, est rempli dans le fond de pierres
et de morceaux de rocher parsemés de veines

rouges sur ses bords croît une mousse de

couleur verte qui répand une odeur très-

agréable et qui s'applique avec succès sur

les plaies ulcérées. Cette vertu, selon le doc-

teur Linden, habile médecin, qui a long-

temps demeure sur les lieux, vient de l'es-

prit végétatif que l'eau communique à la

mousse. – Voy. la Vie de sainte Wénéfride,
3 novembre.

HOLYWOOD, en latin Sacrum Boscum

(Ecosse).-Ancienne abbaye fondée par saint

Vimin ou Vivien, évêque en Ecosse, et abbé

d'un monastère dans le comté de Fife. Cette

abbaye produisit dans lasuite un grand nom-

bre de savants, entre autres Jean, dit de Sa-

cro Bosco, célèbre mathématicien qui floris-

sait dans le mi* siècle. Quant à saint Vimin,

il mourut, dit-on, l'an 615. Sa mémoire était

autrefois en grande vénération dans l'Ecosse.

HOMBMÈKBS, Uumolariœ. –Abbaye de
France, de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation Ue la sainte Vierge,fondée pour des
religieuses avant l'an 650, dans l'ancien dio-

cèse de Noyon (60), par saint Eloi, évêque de

Noyon. Sai nie Hunégonde, issue d'une famille

nodledu Vermandois, et que ce saint pontife
avait tenue sur lesfonts de baptême, fut reli-

gieuse à Homblières, où elle mourut le 25

août, vers l'an 690. L'an 948, Albert, comte

de Vermandois, mit des Bénédictinsdans cette

abbaye, et ces religieux l'occupèrent depuis
celle époque. Voy., Gallia christ., l: IX,

col. 1074, la série de 2 abbesses et 34 abbés.

HOMBROC ou OTHILBEB.G, Jlons S.

Odilœ ou Bergense Monaslerium (à Rure-

monde, Limbourg hollandais).
– Monastère

fondé avant l'an 858 par saint Viron et ses

compagnons, sur un fonds, près Iïurcmondc,

concédé par Pépin d'Héristal. L'an 858, Lo-

thaire,' roi de Lorraine, fils de l'empereur

l-othaire, la conlia aux chanoines de la ca-

thédrale d'Utrechl, lorsque les Normands Fa-

vageaient la Frise et la Hollande. Cette ab-

bave fut dans la suite appelée Alont-Sainte-

de Saint-Quentin, dans le dt:nai leineut de l'Aisne et

le diocèse de Silissons.
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Odile, dit-on, et devint une collégiale de
chanoines avec un

prévôt, qui fut tranférée

eu 1361 à Ruremonde, dans l'église du Saint-

Esprit, à la demande de Rainaud, duc de

Gueldre, et par l'autorité des évêques d'U-

trecht et de Liége. Cette église du Saint-Es-

prit devint cathédrale l'an 1559.

HONCE (La), Leunsium (diocèse de Bayon-

ne, Basses-Pyrénées, France). – Abbaye de
l'ordre de Prémontré, fondée vers l'an 1203,

par Bertrand, vicomle de Rayonne à trois

lieues environ de cette ville. Kilo est fille

de la Case-Dieu. Elle fut dévastée par les

hérétiques l'an 1570. – Voy. Annal. Prœ-

monstr., t. II, col. 41.

HONCOUR, HUGCIÏS-HOFEN, Ilugonis
Curia (diocèse de Strasbourg, Bas-Rhin,

France).
– Ancien monastère de l'ordre de

Saint-Benoit, sous l'invocation de saint Mi-

chel, situé dans la vallée d'Albcrthal, non

loin d'Andlau, et à trois lieues environ de

Scliélestadt. On lui donne divers fondateurs;

savoir, Veiner de Habsbourg, surnommé

d'Ortenberg, ou de Hurmingcn; ou bien
Hugues, comte de Habsbourg et landgrave

d'Alsace, dont il aurait pris lo nom, et qui
l'aurait fait bâtir l'an 918. Mais suivant le

P. Laguille, historien de l'Alsace, ce mo-

nastère, beaucoup moins ancien, fut fondé

vers la fin du xi' siècle, par Hugues d'Egis-
heim, alors le principal seigneur de l'Al-

sace. Cette opinion semble plus probable.

Quoi qu'il en soit, le Pape Calixtell, et après
lui Innocent 11, l'an 1137, approuvèrent cette

fondation. L'an 1IG2, l'empereur Frédéric I"

prit ce monastère sous sa protection il fut

uni, l'an ISI'3, la congrégation de leurs-
feld. Le Gallia christ., t. V, col. 837,
mentionne quelques abbés.

HONNECOURT, ou HUNIH.CURT, llimno-

eurtum, llanonia, on Hunnonis Curia, Hun-
nulficurtis (diocèse de Cambrai, France).–

Ancienne abbaye de Bénédictins sur l'Es-

cant, aux contins de la France, non loin de
Saint-Quentin, et peu près à quatre lieues

de Cambrai. Elle fui fondée vers 691, par un

noble personnage, nommé Amalfrido, de

concert avec Childeberte, son épouse. Saint

Vindicien, évèque de Cambrai, le dédia à la

sainte Vierge, peut-être même à saint Pierre

on à saint Martin ou à sainte Polline, vierge,
dont le corps reposait en ce lieu. Ce prélat
v établit des clercs et des religieuses. On

fit, dans la Diplomatique, liv. yi, p. 607, un

titre par lequel le fondateur lui-mème cède,
à saint Bertin, ce monastère, avec toutes ses

propriétés, en s'en réservant cependant la

jouissance pour lui et Auriane, ^.i fille, jus-
qu'à leur mort. Après la mort gl'Anlalfr-i4le

et d'Auriane, les successeurs de Bertin rem-
placèrent les religieuses par des religieux.
1-e monastère devint florissant par sa disci-

pline et ses richesses. Cet état prospère ne

dura que jusqu'au règne de Cliarlemage.

Alors, en effet, suivant Carpentier, il n'y
avait presque plus ni biens ni religieux. Il

se releva vers 911, grâce à la munificence

d'Oilon, châtelain de Cambrai; mais il dé-
chut encore « Ce nionas-lère, écrivait Bal-

deric, liv. h, chap. 10, ayant été donne en

bénéfice a des hommes de guerre, est réduit
à un petit nombre de chanoines. » Enfin,

peu après, les religieux Bénédictins les

remplacèrent et y demeurèrent jusqu'à la lia

du siècle dernier. Voy. Gallia christ.,

t. III, col. 113, la série de 18 abbesses ci

abbés.

HONOVIA, HONAUGIA (dans File d'Ho-

now, diocèse de Strasbourg, France).
– An-

cien monastère de l'ordrfi de Saint-Benoit, à

deux lieues environ au-dessous de Stras-

bourg. Il fut fondé, suivant la tradition,
avant l'an 723, sous l'invocation de saint

Michel, par Adalbert, frère de sainte Odile,

fondatrice de celui de Hohenbourg. On y

plaça des moines Scots ou Irlandais. Ce mo-

nastère était déjà habité par des chanoines

séculiers au ix" siècle, lorsque l'empereur

Charles le Gros confirma ses possessions.

L'an 1290, les chanoines, cause des fré-

quentes inondations du Rhin, transférè-

rent leur demeure à Rheinau, sur le Rhin,

à six lieues au-dessus de Strasbourg. Enfin,

l'an 1398, ils se transportèrent dans la ville

(je Strasbourg, îi Saint-Pierre l'Ancien, avec

l'agrément de l'évoque Guillaume H. – Le

Gallia christ., t. V, col. 833, mentionne

quelques abbés.

HONORE (SAINT-),
de Tarascon, S. Ilono-

ralus Tarasconensis (à Tarascon, Bouches-

du-Khône, France). – Abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, fondée l'an 1358, pour 30 re-

ligieuses et une abbcsse, et en même temps

pour 8 religieux de Lérins, ainsi que l'ap-

prend une charte du Gallia christiana (t. 1,

col. 891). Eu lio:), le monastère de Saint-

Nieolas fui réuni à la mense abbatiale et con-

ventuelle. Cette abbaye, qui existait encore

au commencement tlu\vnr siècle, était sou-

mise à la règle de l'abbé de Lérins qui la

visitait tous les trois ans. Voy. Gallia

christ., t. I, col. 891, [>our la série de 25ai>-

bessos.
HOHE-ABBKY, de Rupe Cashell (diocèse

de Cashell, comté de Tipperary, Irlande). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, située près la

ville de Cashell. Ce fut d'abord une abbaye

de Bénédictins, auxquels succédèrent, l'an

1260, des religieux cisterciens, appelés par

David Mac-Carwill, surnommé O'Corroll,

archevêque de Cashell. Ces premiers reli-
gieux vinrent de Mellifont ou de Clairvaux

en France. Dans les archives royales con-
servées à Birmingham, il est fait mention,

dit Jongelin, d'un motif ridicule qui aurait

donné lieu à cette fondation. L'archevêque

David ayant appris en songe que les moines

Noirs de l'abbaye, sise près la cathédrale de

Saint-Patrice de Cashell voulaient lui couper

la tête
lamputare eu put lit part ée ce

songe a sa mère, laquelle lui conseilla,

dit-on, do renvoyer au plus vite ces reli-

gieux. C'est ce que fit, au reste, le» prélat,

que) qu'en soit le motif. Il prit lui-même, en

1269, l'habit de Cîteaux dans celle nouvel! >

abbaye qu'il avait fondée; et.àsa mort, en

12S9, il y fut enseveli.– Voy. Jongelin,
lib. Y'», p. 31.
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HORNEB\CH, HorneOachum ou Gamun-

dlœ (diocèse de Metz, France). Monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, bâti vers l'an 727,

sous l'invocation de la sainte Vierge et de

saint Pierre, par saint Firmin on l'irmin, le

fondateur de Reichenau et l'apôtre de cette

contrée. Le saint le fonda dans un lieu

nommé Gamund, à la jonction des rivières
do Bliesse et de Sarre, lequel lui fut donné

par Verner, riche seigneur et Français d'o-

rigine. Saint Boniface étant venu visiter

saint Firmin à Hornebach, reconnut avec

joie que son mérite était encore au-dessus

de sa réputation. Après le martyre de saint

Boniface, Firtnin voyant la régularité et la

piété fleurir dans les monastères, se retira
dans celui de Hornebach, où il passa le

reste de ses jours dans la prière et la con-

templation. On rapporte sa mort à l'an 753.

(Voy. sa Vie écrite durant le xi* siècle, par

Wannan, d'abord comte de Dilingen, puis

religieux de Riohenau, et enfin
évêijue

de

Constance.) Suivant Tri thème et d autres

écrivains, saint Frmin aurait été religieux à

Saint-Maur sur Loire. Quoi qu'il en soit, la

règle qu'il faisait observer dans ses monas-

tères était celle de Saint-Benoît. – Voy.

Gallia christ., t. XIII, col. 831, les noms de

quelques abbés, après saint Firmin.

HOUTON, Horlontnse Cœnobiam (comté

de Dorset, Angleterre). Monastère de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondé avant l'an 9'?t, par
Ordgar, comte de Devon, et beau-père

d'Edgar, roi d'Angleterre. Dans !a suite,

Roger, évoque de Sberbourne, obtint, du

roi Henri I, que Ics possessions dudit mo-
nastères de Horton, fussent transférées à

celui de Sherbourne.

HOSP1TALE (diocèse de Venise, Italie ).

– Abbaye de t'ordre de Cîteaux, lille de

Sanavalie sous Clairvaux. On ignore son

origine. Elle devint mère de celle de Plaga
dans le même diocèse.

HOULD ou HOILDE (Sainte-), S. Hoildîs

(France). – Abbaye de femmesde l'ordre de

Citeaux, située il deux lieues à l'ouest de
Bar-le-Duc (Meuse), et fondée vers l'an 1229

par Henri 11, comte de Bar, et par sa femme

Philippa. Elle était de l'ancieu diocèse de
Toul. Grégoire IX confirma toutes ses pos-
sessions par un insigne privilége, l'an 1236.

Elle fut consacrée sous l'invocation de la

sainte Vierge, de saint Jean-Baptiste et de

saint Jean l'Evangéliste. On vénérait dans

son église les reliques de trois saints mar-

tyrs de la légion thébéenne et d'une des

onze mille vierges, martyres de Cologne,

donnée par Marguerite, comtesse de Flan-

dres,– Voy., Gallia christ. ,l.\VU, col. 1122.

la série de 31 abbesses.

IIOVEN ou HOVENES. – Abbaye de
femmes de l'ord i-c de Ctteaux, près des murs

do Tolbiac ( Allemagne ), fondée vers l'an

1208, par une colonie de religieuses venues

de Mont Sainte-Walburge. La première ab-

besse fut dit-on, la B. Sophie, prieure de
Mont Sainlc-Walburge, et qui devint célè-

4re par ses vertus et tes miracles. Le

Gallia christ place cette abbaye dans letdio-

cèse de Cologne.

HOYDONCK, lioydoncanum (ancien dio-
cèse de Bar-le-Duç, Hollande). -Ancienne

abbaye de chanoinesses régulières de l'or-

dre de Saint-Augustin, fondée l'an 114-4, au

liourg de Nedur-Wetten, près Helmont, par
un chanoine régulier de Bolduc, au du-

ché de Limbourg, nommé Léon. Philippe,
comte de

Catzenelleborghen, évêque d'Os-
nabrug, la consacra l'an 1148, sous J'invoca-

tion de la sainte Vierge et de saint Jean l'E-

vangéliste. – Yoy.Galliachrist., t.V, col. 410.

HOYFNSE MONASTERIUM{k Huy, pro-
vince de Liège, Belgique ). – Collégiale
sous l'invocation de sainte Marie et de saint

Domitien, qui appartint quelque temps à

l'église de Cambrai, d'après Baldéric. Vers
l'au 93't, elle devint une abbaye séculière

soumise à la collégiale de saint Lambert.

Théoduin, évêque de Liège, la dota et la

consacra l'an 1066, avec l'aide de Lietbert,

évêque de Cambrai.

HLB1ÎKT [:N ABDENNES ISAitiT-), Andagi-
nùm S. Pétri et Andainum (diocèse de Liège,

Belgique). Abbaye d'abord de'Chanoines,
ensuite de Bénédictins, fondée l'an 687, se-

lon quelques-uns. Le Cointe reculeson ori-.

gine à l'an 704 environ, et lui donne pour
fondateur saint Bérégise, chapelain de Pé-

pin, maire du palais, qui la lit bâtira l'aide

des libéralités de ce prince et de sa femme

l'ieclrude. Valcand, évêque de Liège ( 810-

836), changea ensuite les Chanoines en reli- i-
gieux de Saint-Benoît. Cette abbaye était

connue autrefois sous le nom de Saint-Van-

nes, et l'on y menait les hydrophobes pour
les guérir tie la maladie de la rage. Les re-

ligieux défrichèrent toute cette | artie des

Ardennes, qui n'était qu'un vaste désert

nommé Guidai à cause de ses sources d'eau

vive. Une ville se forma dans le voisinage,
et prit la nom de Saint-Hubert, ainsi que
l'abbaye. Celle-ci est aujourd'hui détruite;
la ville subsiste encore et fait partie de la

province de Liège. L'abbaye de Saint-Hu-

bert avait adopté la réforme de Saint-Van-

nes et de Saint-Hidulfe, et elle fleurit à l'om-

bre de cette sainte congrégation jusqu'au
dernier siècle. –

Voy. (rallia christ., t. 111,
col. 966, la nomenclature de 62 abbés.

HUERTA, Uortus B.Mariœ (diocèse de Si-

guenza, Espagne). – Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fondée en 1150 par Alphonse VIII,

roi de Castille, et de Léon, qui s'était fait

couronner empereur d'Espagne. 11 appela

pour cet effet des religieux cisterciens de la

Biirdoiie, en Gascogne, auxquels il fit don

d'un territoire dit Caettavos. Il y ajouta le

lieu dit- Ilortus t'aricœ. Le pape Eugène lit

approuva cette donation en 1152; mais ce

monastère construit sur- un sol trop sec eut

bientôt à soutfrir de la disette des eaux. Il

fut transporté alors, avec l'autorité de San-

che, roi de Castille, dans une vallée aux

confins de la Castille et de l'Arragon, au lieu

qu'on appelait Huerta(c.àd. jardin) Le

pape Alexandre III, par une bulle de l'an

1164, confirma cette transmigration.
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Les ducs de Jledina Celi avaient leurs sé-

pultures
dans ce monastère, distant de 7

lieues de cette ville. (Jongelin.)

UULMEN, Hulmense ou de Hulmo Caann-

lium (comte
de Norfolk, Angleterre).

– Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée par

Canut 1", roi d'Angleterre, la dernière an-

née de son règne, c'est-à-dire l'an 1036. Ce

prince la fonda dans un certain
lieu appelé

autrefois Conholm et Cavelseruft, où ancien-

nement, avant l'arrivée des Danois en An-

gleterre, était venu habiter un pieux ermite,

nommé Suneman, amené par la voix d'un

ange qu'il avait vu en songe. Voy. Mo-

nastic. anglican.

HULTON, Ilultoncnsis Abbatia
(comté

de

Stafford, Angleterre
–

Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fondée et dotée l'an 1223, par
Henri d'Andelhèle, ou d'Andiddeley, sous

l'invocation de la sainte Vierge. – Voy.
Monastic. anglican.

HY JONA, ou Y COLM-KIIXE, (Ecosse)
Célèbre monastère fondé par saint

Colomb ou Colomkille vers l'an 563

eu environ. Cet illustre saint, Irlandais,

étant passé en Ecosse, convertit les Pietés

du Nord par ses prédications, ses vertus et

ses miracles. Ayant obtenu de Connal, son

parent,
alors roi des Scots, la concession de

la petite île d'Hy ou Jona, sur la côte ouest

de 'Ecosse, qui était une dépendance du

nouveau royaume scotique, saint Colomb,

accompagné de douze de ses disciples, mit

à la voile l'an 563, vers cette île.
Après

en

avoir expulsé quelques druides qui y fai-

saient leur demeure, il y bâtit une église et

un grand monastère, qui durant plusieurs

siècles, .ut le principal séminaire des Bre-

tons du ,nord. Les roi3 d'Ecosse y eurent

longtemps leursépulture. Ony enterra aussi

les corps d'une multitude presque innom-

brable de saints. Ce monastère donna nais-

sance à plusieurs autres que saint Colomb

fonda en Ecosse. La se formèrent les célè-

bres évoques Aïdan, Finian et Colman, qui
convertirent à la foi les Anglais Northum-

bres. Dans la suite, le monastère de Hy em-

brassa la Règle de Saint-Benoit.

L'ile de Hy, l'une des hébrides, appelée

aujourd'hui Saint-Colomb ou Y Colm-Kille,

a près de trois milles de long, sur un peu
plus d'un mille de large. Elle est à douze

milles de la terre ferme. Parmi les ruines

de l'ancien cloître de l'abbaye, est un cime-

tière à l'occident duquel sont les tombeaux

de quarante-huit rois d'Ecosse; à la droite

de ces tombeaux, sont t'eux de quatre rois
d'Irlande, et à la gauche, ceux de huit rois
de Norwége. Les premières familles des îles

occidentales avaient leur sépulture dans le

ION Y, Igniacum (Marne, France). –Célè-

bre abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de

Uairvaux, fondée l'an 1126, par ltainaud 11,

archevêque, de Heiois. Ce mêrue-pontifo la

reste de ce cimetière. On lit dans Bède, I.

v, c. 4, que, bien que saint Colomb n'eût

point été évoque, il était passé en usage que
tous les habitants de l'Ile, sans en excepter

l'évêque, devaient être soumis à l'abbé du

monastère. Les prolestants se sont prévalus
de ce fait, dit-on, comme s'il détruisait la

prééminence de J'épiscopat dans l'Eglise;
mais leur prétention est dénuée de tout fon-

dement. Il s'agit dans lecas présent, comme

le fait remarquer Ussérius ( De Britan. ec-

cles. antiq., c. 16 ) non d'une supériorité

d'ordre, mais seulement de juridiction ci-

vile. En effet, les annales d'Ultonie ou

d'Ulster, portent qu'il y eut toujours un

évêque dans l'île de Hy," et qu'il faisait sa

résidence dans le monastère ou tout auprès.

La grande vénération qu'on avait pour saint

Colomb avait introduit cette supériorité de

juridiction civile sur les évoques que l'on

tirait ordinairement du monastère, et qui

même, pour cette raison, conservaient leur

premier respect envers leur ancien abbé.
Saint Colomb mourut en 597, à l'âge de T6

ans. On l'enterra dans l'ile de Hy; son corps
fut ensuite transporté à Down, dans l'Uls-

ter, et déposé dans un caveau avec ceux de

saint Patrice et de sainte Brigide. – Voy. sa

Vie, au 9juin.

Adamnan, célèbre abbé de Hy, à écrit la

Vie de saint Colomb.

HYE11ES ( l'Abbaye DES ILES d' ), Abbiiia

ininsula Arearum ( ancien diocèse de Tt,u-

Ion, aujourd'hui de Fréj us, Var, France ).

Abhaye de l'ordre de Cîteaux, fondée au

xii' siècle, dans l'une des quatre îles d'Hyè-

res, sur la côte du département du Var. Em-

menés en servitude par les Sarrasins qui
désolaient ces rivages, les religieux cister-

ciens firent place plus tard à des chanoines

réguliers. Mais la pauvreté de ceux-ci ne

leur permit point de s'établir convenable-

ment et d'agrandir leurs bâtimentsou leurs

possessions. Le pape Innocent 111, en étant

informé, écrivit à l'archevêque d'Arles, pour

que de concert avec l'évêque diocésain il

rétablit dans ladite lie d'Hyères, l'ancien

monastère de l'ordre de Cîteaux. Le même

pontife écrivit pour le même motif aux évê-

ques
de Marseille et d'Agde, à la prière de

1 abbé de Toronet. Peu de temps après, une

colonie de moines cisterciens sous la con-

duite d'un abbé, vint de cette abbaye de

Toronet, et l'ordre dociteaiix refleurit de

nouveau dans les îles d'Hyères. Cette res-
tauration eut lieu vers l'an 1200. Voy.

dans Jongelin, liv. i, p. 73, la lettre d'In-

nocent 111 à l'évêque de Marseille, tirée de

ses Décrétâtes. Le Gallia christ. ne parie
point de cette abbaye.

I
consacra l'an 1130; celte même année, il

concéda à la dite abbaye tout ce qu'il possé-
dait ù Igny, avec les bois adjacents et toute

la tesre de Monte Taonis et par un diplô-
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me à ce sujet il confirma les donnations

faites audit lieu par divers nobles person-
nages, entre autres par Henri de Cliatillon,

Ermengarde de Montiay, son épouse, et

Gaucher, leur fils. L'abbaye d'Igny était du
diocèse de Reims (ce lieu dépend aujour-
d'hui du diocèse de Chalons). D'autres per-

sonnages de la contrée enrichirent succes-

sivement l'abbaye par diverses autres dona-

tions. En 1205, Robert comte de Dreux, fut

à son tour un bienfaiteur de ce lieu. Gautier

de Basoches t'imita l'an 1285. Le premier
abbé d'Ignv fut le bienheureux Hutnbert,
tant vanté par saint Bernard dans son Eloge

funèbre, Igny eut encore pour abbé le bien-

heureux Etienne Gérard, ci-devant abbé de

Fosse-Neuve (en Italie), puis 6' abbé de

Claivaux, et qui fut le premier martyr de

l'ordre de Cîteaux et Thibaut de Luxem-

bonrg,qui mourut l'an 1474,évêqueduMans.
Le bienheureux Guerric, abbé d'Igny, est

encore l'une de ses illustrations. Il était

chanoine et écolâtre de Tournai, sa ville

natale, lorsque saint Bernard était abbé de

Clairvaux. La célébrité de ce saint homme
attira Guerric dans cette abbaye, vers l'an

1181. Il devint bientôt l'un de ses premiers

disciples; et le pieux Humbert, abbé d'Igny,
s'étant démis de son gouvernement, Guerric

fut nommé, en 1138, pour lui succéder. Il

se montra disciple fidèle et imitateur parfait
du saint abbé de Clairvaux, auquel il sur-

vécut peu de temps, étant mort vers l'an

1157. Le Missel de Cîteaux et D. Ménard,
dans ses Suppléments au Martyrologe des

Bénédictins, mettent Guerric au nombre des

saints. 11 a laissé des homélies ou sermons

fort estimés, qui ont eu plusieurs éditions.

Ils contiennent une morale solide et offrent

plus d'une fois des pensées neuves et des
traits sublimes, dont quelques-uns ont été

cités par nos grands prédicateurs français

(Voir au 19 août).
On voyait à l'abbaye d'Igny d'illustres

sépultures, entre autres celle de son fonda-

teur Rainaud, archevêque de Reims, et du

bienheureux Sampsond'Esprelz, son neveu,

aussi archevêque de Reims. Jongelin donne

leurs épitaphes (liv. i, p. 41 et 42). On y

voyait aussi une belle bibliothèque riche en

manuscrils, dont la plupart étaient des ou-

vrages des saints Pères.

Voy. Gallia christ., t. IX, col. 300, la no-

menclature de 46 abbés.

1KANHO (Lincoln, Angleterre). – An-

cienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée au vu" siècle, dans le désert de ce

nom, par saint Botulphe ou Botholf, anglais

de naissance. A la demande du saint, le roi
Ethelmond lui avait concédé ce terrain pour
servir d'emplacement à un monastère. Bo-

tulphe eut grand soin de former ses dis-

cip'es à la perfection il parvint à un âge

fort avancé, et mourut l'an 655. Son obha.ve

ayant été détruite par les Danois, on trans-

porta ses reliques partie à Ely, partie à Thor-

nev. Saint Edouard le Confesseur en donna

depuis une portion à l'abbaye de Westmin-

ster. Peu de saints en Angleterre ont été

honorés avec plus de dévotion que saint

Botulphe. Plusieurs églises de Londres et
d'autres villes portaient son nom, comme il
est porté encore par différents lieux, tels

que le bourg Botulphe aujourd'hui Boston,
dans le comté de Lincoln; le pont de Bo-

tulphe aujourd'hui Bottlebridge, dans le

comté deHunlingdon. Quelques auteurs pré-
tendent que le monastère d'ïkano était dans
l'un de ces deux lieux; suivant d'autres, il

était du côté du pays de Sussex, attendu

qu'Ethelmond parait avoir régné sur les

Saxons méridionaux.

ILE (L'), Insula
(à Arles, BoucheS-du-

Rhône, Fiance). – Ancienne abbaye, fondée,
suivant la tradition, de l'an 426 à 427, par
saint Honorât, évoque d'Arles. Elle était

située dans une île, hors la vilie, d'où luiest

venu son nom de Vile. Elle est depuis long-

temps détruite, et il n'en existe aucune trace.

1LK-DE-BAS (L'), Balha (Finistère,

France).-Ancien monastère, scus l'invoca-

tion de saint Paul, fondé vers l'an 529,
jaiis l'ancien diocèse de Saint-Pol de Léon

aujourd'hui de Quimper).
1LE-CHAUVET (NOTRE-DAME DE L'), In-

sula Calvetie, (diocèse de Luçon, Vendée,
France ]. Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée sous l'invocation de In sainte

Vierge montant au ciel, vers l'an 1130, dans
une île, de l'Océan, voisine de celle de Noir-.

moutier. Les moines de l'Absie furent, dit-
on, ses fondateurs, et elle eut pour princi-

paux bienfaiteurs les seigneurs de la Gar-

nache. L'Ile-Chauvct eut à souffrir un fu-

neste incendie l'an 1588. Le monastère fut

enfin restauré par les pères Camaldules, qui

y furent introduits le 20 janvier 1680, par
l'abbé Henri de Maupas du Tour, évêque du

Puy et ensuite d'Evreux. Cette réforme eut

lieu par les soins d'Henri de Barillon, évo-

que cie Luçon, avec l'assentiment de Vin-
cent Marsolle, prévôt général de la congré-

gation de Saint-Maux. – Voy. Gallia christ.,

t. Il, col. 1432, la série de 15 abbés.

1LIÏ-D1EU (L') Insula Dei. Abbaye de
France, de l'ordre de Prémontré, qui exis-

tait dans le diocèse de Rouen. Elle fut fon-

dée, sous l'invocation de la sainte Vierge,
vers l'an 1187, quatre lieues à l'est de

Rouen dans une île de l'Andelle, d'où elle

prit le nom d' Ile-Dieu. Cette fondation eut

ieu par une colonie de Chanoines venus de

l'abbaye de Silly, avec l'agrément de Henri

Il, roi d'Angleterre, et de Gautier, arche-

vêque de Rouen. – Voy. Gallia christ., t. XI,

col. 341, la série de 40 abbés – Annal. Prw-

monstr., t. 1, col. 881.

ILE-DE-MEDOC (SAINT-PIERRE
DE l"),

Insula de Medulio ou in Medulco (diocèsu

de Bardeaux, Gironde, France). – Abbaye de

l'ord e de Saint-Augustin, fondée dans le

pays de Médoc, qu'entourent
l'Océan et la

Garonne. Elle existait déjà avant l'an 1079,

comme le prouve une lettre adressée cette

année par le
pape Grégoire Vil, à Futcard,

prévût de l'île, et aux autres chanoines de

sa congrégation.– Vov., Gallia christ., t. Il,

col. 885, l'indication de 7 abbés seulement
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ILE-DE-RE (NOTRE-DAME DE l'), Reacum

bu Insula Rea; (diocèse de la Rochelle,

Charente-Inférieure, France). – Abbaye de

l'ordre de Citeaux, fille de Pontigny, dans

l'iledeRé,|voisi»ede La Rochelle, d'où elle a

pris son nom. On fait remonter sa première
origine avant l'an 74i. Ses fondateurs et

principaux bienfaiteurs sont les seigneurs

de Cltastellaion. Suivant Jongelin, elle fut

agrégée à l'ordre de Citeaux l'an 115G; dé-

truite dans la suite, par les Hérétiques, elle

fut unie l'an 1C25 à la maison des Pères de

l'Orftloire, de la rue Saint-Honore, à Paris.

– Voy. Gallia christ., i. 11, col. 1403, la

série de 8 abbés.

]LES (Les), Insulx B. Mariœ (à Auxerre,

Yonne, France). – Abbaye de femmes, de

l'ordre de Citeaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée l'an 1219, près la ville

u'Auxerre. Elle fut depuis transférée dans la

ville.– Voy. Gatlia christ., t. XII, col. 481,

la série de '24 abbesses.

1NACHDUIN (comté do Galwayjrlande).–
Ancien monastère de femmes, près de Tua in,

fondé au vr siècle par saint Brendan l'An-

cien, pour Iiriga, sa sœur. Ce saint Irlandais

auteur d'une règle monastique, y mourut
en 348, et il est honoré le 18 de mai.

1NIS ou 1NIS CUUCH, c'est-à-dire Insula

Curcii (da.ns l'Ulster, Irlande). Abbaye
de l'ordre de Clleaux, fille de Fermoy de

la filiation de Clairvaux. Elle fut fondée, dit

Flalshurius, l'an 1187. On l'appelait aussi

Cella Cœnohii Fornessiensis.

1NIS-FALLEN (Irlande). -Ancien monas-

tère fondé dans le pays île Dcsmond par
saint Finian Lobhar ou le Lépreux, disciple
de saint Brendan, et qui mourut vers l'an 615.

INISLAWNACTH (ancien diocèse de Lis-

riiore, comté de Tipperary, Irlande).
– Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Nenay.
Elle fut fondée l'an 1151. Cette abbaye, si-

tuée sur la rivière Surius, est souvent ap-

pelée Suriense ctrnohium.

INDE (SAi?iT-Cott>EiLLE d'), lmU S. Cor-

neliioa Cornelismunster (province Rhénane,

Etals prussiens). Monastère de Béné-

dictins, ainsi nommé de la rivière d'tnde,

et fondé près d'Aix-la-Chapelle vers I'in 814,

par l'empereur Louis le Pieux, dans le dio-

cèse de Cologne.
Ce prince le fit bâtir dans

le voisinage de son palais, afin de jouir plus

tacitement de ia présence de saint Benoit

d'Aniane, qu'il révérail comme un père.
Les édifices ayant été construits avec une

magnilicence royale, l'empereur assista lui-

même h la dédicace de l'église, qui fut con-

sacrée sous l'invocation de saint Corneille,

pape et martyr.
Il dota ensuite ce monas-

tère de très-riches revenus pour l'entretien

de.30 religieux, et lui accorda une charte

d'immunité. – La Gallia christ., t. 111, col.

733 donne la liste de 27 abbés, depuis Be-

noit d'Aniane jusqu'à Hyacinthe, qui sié-

geait encore en 1623; et place celte abbaye

dnn.î le diocèse de Cologne.
1SSVLA VUCISou GliMPE (Belgique).–

Abbaye de filles de l'ordre de Prémontré,

fondée dans le Brabant, entre Luuvain et

Dirst, l'an 1219, par Rainierd'Udochim che-
valier. Elle est fille de Park, près Louvain;
et elle a élé successivement des diocèses de

Liége et de Malines. Voy. Annal. Prie-

monstr., t. i, col. 887.

LVSULA AIETENSIS AD MOSELLAM

(France). Nom latin d"un monastère rie
filles de l'ordre de Saint-Benoît, fondé vers
l'an 1005, dans une île de la Moselle, près \n
monastère de Saint-Vincent de Metz, il fut
entièrement détruit en 1560 et les reli-
gieuses furent transférées à

l'abbaye de
Saiiit-Pîerre de Metz.

1UANZO, Iranzitm (diocèsede Pampelnne,
Espagne). Abbaye de l'ordre de Citeaux,
fondée en 1178, par Pierre Paris, évêiiue
de Pampelune, avec une colonie de religieux
cisterciens, venus de Lorroy en France, de
la filiation deCîteaus.

1HENEE
(SAINT-) .S. Irenceus (à Lyon,

I'rance).– Ancien monastère fondé, dit-on,
1 an 499, par saint Patient, archevêque de

Lyon, et reconstruit vers l'an 868, par l'ar-

chevêque Itemi, l'un de j-es successeurs. Il
fut habité tour il tour par des chanoines

réguliers et séculiers il était uni au der-
nier siècle à la congrégation de Sainte-Ge-

neviève. Saint-Irénéc est aujourd'hui une

paroisse de la ville de Lyon.

ISLE BARBE (L'),
Insula bar6ara (à Lyon,

France)-– Antique et célèbre monastère do

Bénédictins, situé dans une lle de la Saône

un peu au-dessus de Lyon. Il fut fondé se-

lon le P. Lecointe, en l'honneur de saint

André et des autres apôtres, à peu près vers

le temps où la paix fut rendue à l'Egliso

sous les empereurs chrétiens. 11 existait dé-

jà certainement dans le îv* siècle, comme on

le voit par le catalogue deses abbés; mais a-

t-il précédé l'arrivée de saint Martin dans
les Gaules? C'est-ce que la docte Jîabillon

hésile à croire. Sous quelle.règlea t'il vécu

avant l'introduction en France de l'ordre de
Saint-Benoît e'est ce qui est encore incer-

tain. Mais il est|hors de doute qu'il adopta

de bonne heure etqu'il suivit la règle béné-

dictine jusque vers le milieu du xiv' siècle,

époque ou les moines l'ayant abandonnée,

furent convertis en Chanoines séculiers.

L'abbaye do l'Ile-Barbe, détruite par les

Sarrasins", fut restaurée vers Je commence-

ment du iv" siècle par Leidrade, archevêque
de Lyon, et par les bienfaits de Charlemagne

qui lui donna pour abbé saint Benoît d A-

ïiiane. Ce célèbre réformaleurde l'ordre mo-

nastique eut alors sous son gouvernement

douze monastères, Aniane, Gellone, Case

Neuve, l'lie-Barbe, Inde, etc. Quant à celui

de l'Isle-Barup, qui était'alors sous l'invoca-

tion do saint Mari in, l'évêque Leidrade y vit

90 religieux venus, dit-on, du Mont-Cassin,

ou d'autres célèbres monastères, suivre la

règle de Sainl- Benoît, et il concéda au nouvel

abué les mêmes prérogatives que ses prédé-

cesseurs Eucher, Loup et Génèse avaient

déjh accordées aux anciens abbés, savoir:

le pouvoir de lier et de délier, et d'exercer

In charge é,>i-eopa!e comme vicaires de

lï'vè.jue do Lyon.
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IJ ne reste plus anjourivlmi que quelques

ruines de cet antique et illustre monas-

tère, autour desquelles la population
l>onnaise vient se livrer les jours de

têtes aux plaisirs
de la promenade

ou à

if'nulres délassements qui lui font oublier

toute une semaine de travail.– Voy. les Ma-

zures de l'isk-Barbe, par Claude Le Labou-

reur, 2 vol. in-4\– Voy., Gallia christ., t.IV,

coi. 222, la nomenclature de 92 abbés.

ISLK-EN-BAlUlOlSlL"), Insala barremu

ou barriducis (Meuse, France). – Insigne et

riche abbaye de l'ordre de Citeaux dans

l'ancien duché Barrois, fondée en 1170, sous

t'invocation de lasainte Vierge. C'était au-

paravant
une église occupée par des chanoi-

nes réguliers, et qu'avait fait construire vers

l'an 1144, Eustache, abbé d'un monastère eu

Argonne,
au lieu d'Englieourt,

concédé

.audit abbé par Olric de l'Ile, avec sa femme

Matilde. Ces chanoines furent remplacés vers

l'an 1050, par des religien*
de l'ordre de

Cîieaux, venus de Saint-Benoît en Voivre,

au diocèse de Metz. L'abbaye fut
transférée

ensuite à deux lieues d'Englicourt, et à

quatre de la ville de Bar sur remplacement

qu'elle occupe depuis. Une nouvelle église

Jut bltie l'an 1161, et consacrée l'an 1212.

Ce monastère prit le nom de l'isle du sur-

nom de son premier fondateur. 11 perdit sori

titre abbatial l'an 1777, et ses revenus furent

affectés à la dotation de l'évêché de Nancy,

récemment institué. Ce monastère étuit,.sui-

vant le Gallia christ., de. l'ancien diocèse de

Toul. L'isle-en-Barrois est aujourd'hui du
diocèse de Verdun. – Vov., Gallia christ., t.

XJII, col. 1117, la série de 40 ahbés.

JSNI ou 1SNA.– Abbaye d'Allemagne, de

l'ordre de Saint-Benoît fondée un peu
t) v.-iijt i'.jn 1042, par Wolt'hard le Jeune, comte

lie Vacingen, avec sa feu) ma Hiitrude. Elle

fut consacrée l'an 1042, sous J'invocation de

saint Jacques le Majeur et saint Georges,

martyr, par Eberhard, évêque de Constance;

M.ingold, frère de Wolfliard, et sa sœur la

veuve lnuengnrde, accrurent ensuite cette

fondation, et ayant achevé l'abbaye vers l'an

1096, ils y établirent des religieux. Cette
abbaye était située dans la haute Souabe,

<i.ias l'ancien diocèse de Constance. – Voy.,

(Initia christ., t. V, col. 1046, la série de 43

«!>bés.

1SSO1RE (Saint-Austremoiîse d'}, Issiodu-

rum (diocèse de Clermont Puy-de-Dôme,

France). – Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit

(ondée sur la C.ouze, à huit milles de Cler-

mont. On dit qu'eue lut bâtie dès le m" siè-

cle par saint Austreinoine lui-nvême, mais

son origine est obscure. Elle fut restaurée,
suivant l'hitoire de la translation de saint

Austremoine, par des moines de Charroui,

qui s'étant enfuis en Auvergne emportant le
chef de ce saint et leurs trésors, pour les

dérober aux mains des barbares, voulurent

se soustraire à l'obéissance de leur abbé et

<!ans ce dessein rebâlireutle monastère d'Is-

soire, jadis fondé par saint Austiemoine.Ils

y transférèrent le chef de cet apôtre de l'Au-

vergne, et choisirent pour abbé Gislehert,

vici-10N.N. [)Es Aun,.Yus. H

l'un d'eux, qui construisit une église d'une

admirable grandeur. Bernard, évêquo du

Clermont, au x" siècle, la consacra sous i'in-

vocation de saint Pierre et de saint Austre-

moine. – Voy., Gallia christ., t. II, col. 357,

la série de3o abbés.

ISSOl'Dl'N (Saixt-Dems d'), Auxelio bii

Exotdunum (Indre, France). – Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invocation da

la sainte Vierge, fondée avant l'an 1145, à

Issoudun (chef-lieu d'arrondissement de

l'Indre, à 27 kil. N.-E. de Châleauroux).

L'église de J'abbaye fut dans la suite des

temps changée en collégiale.

ISSOUDUN, Exoldumnn (Cher, France);
-Ville et ancienne abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge, à huit lieues de Bourges, sur la ri-
vière la ï'hiole. On rapporte son origine à

l'an 947, et on lui donne pour fondateurs

Raoul et Baltilde sa femme, avec Hugues do

Saint-Odilon, très-hauts seigneurs de la

ville d'Issoudun.- Le Gallia christ. fait re-

marquer que s'il s'agit ici de saiut Odilon,

abbé de Cluny, on ne peut accepter cette

date, puisque saint Odilon nç vivait point
encore et qu'il mourut au siècle suivant.

Quoi qu'il en soit, dit Je mém« ouvrage, ou

honorait d'un culte singulier d.ins cette ab-

baye les saints martyrs d'Issoudun Thalasius

et Baius, dont les' reliques opéraient de

nombreux miracles. On y vénérait aussi les

corps de sainte Brigide et de saint Patrice, les

apôtres de l'Irlande, et celui de saint Paterne,

évêque de Vannes. Dans ce monastère fut

inhumée Jeanne de Luxembourg, reine de

France, avec son tils qui mourut en nais-

sant et aussi, l'an 1480, Anne de Savoie,

femme de Frédéric d'Aragon, prince de Ta-

rente et seigneur d'Issoudun. – Voy., Galliu

christ., t. Il, col. 157, la série de 56 abbés.

ISSY, Issiacum (près Paris; France). –
Monaslère de femmes de l'ordre de Saim-

Benoît, sous l'invocation de sainte Anne,
fondé l'an 1637. Ce fut d'abord un prieur-j
sous le titre de Sainte-Anne, que commen-

ça à bâtir dans la ville de Magny, alors du

diocèse de Bouen, -Louise Clwrfelon, reli-

gieuse de d'abbaye d'Arcisses, au diocèse de

Chartres. Elle en fut elle-même la première
abbesse. Françoise Henrica de La Fontaine,

religieuse de Montmartre et parente de Vic-

tor Boutbillier, archevêque de Tours, lui
succéda l'an 1642, Mais dès l'an 164S,avec la

permission de l'archevêque de Rouen, le

prieuré de Saint-Anne de Magny fut trans-

féré au bourg d'Issy près Paris. Le Pape

Alexandre Vil, à la demande du roi Louis

XIV, érigea ce nouveau prieuré en abbaye,

par une bulle du mois d'octobre 1659, qui
fut confirmée par un diplôme du roi du mois

d'avril UJ62. –
Voy., Gallia christ., t. Vil,

col. 631, la série de abbesses.

1S1E.NV1LLEH (diocèse de Strasbourg,

Bas-Rhin, France). Abhaye de chanoines

réguliers de l'ordre de Saint-Auguslin, sons

1 invocation de sainte Christine, fondée l'an

1137, près Andlau, par Dnmad, chanoine de

l'église de Strasbourg, pour l'ame de ses



JAC tHCTIONNAIUË JAC

père et mère Truttier et Berthe. Elle fut unie

d'abord, l'an 1434, au chapitre de Saint-Ar-

bogast, hors la porte de Strasbourg; mais

peu après, l'évêque Robert, ayant dissous

cette première union, l'unit à son tour au

monastère de Trulthenhusen Enfin elle de-

vinlun prieuré, et plus lard, lors des guerres

de rel igiôn, ses revenus furent attribues à Yè-

vèch6 de Strasbourg. – Voy., Gallia christ.,

t. V.
1VERNAUX, Hibernale (Sèine-et-Marne,

France). Abbaye fie l'ordre de Saint-Au-

gustin, sous
l'invocation de la sainte Vierge,

fondée l'an 1226, aune lieue de Brie^Comte-

Hobert, dans le diocèse de Paris (lvernaux
est aujourd'hui du diocèse de Meaux).

Saint Louis fut son fondateur, comme exé-

cuteur du testament du roi Louis VI11, son

père, avec l'abbé de Saint-Victor, second

exécuteur testamentaire du roi défunt. Ses

premiers abbés lui vinrent de l'abbaye de

Saint-Victor dont elle avait embrassé la

règle. Son nom figure en effet dans la table

des abbayes qui formaient la congrégation

de Saint-Victor, et jouissaient des mêmes

droits. Voy., Galtia christ., t. VII, col.

830, la série de 14 abbés.

1VO1S, Ivodinm. – Ancien monastère qui
iivait été bâti sur une haute montagne dans
le diocèse de Trêves, en t'honneur de saint

Martin de Tours, avant l'an 585, par un

saint religieux nommé Ulfilaic, disciple de

saint Yrier, abbé d'Atane. A l'exemple de

saint Siméon Stylite, Ulfilaic, dans l'ardeur

de sa pénitence, avait choisi pour retraite
une colonne et s'y tenait exposé aux inju

res de l'air. Quelques évêques n'approu-

JACQUES (Saint-), S. Jacobus (dans l'île

du Danube, Hongrie). – Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fondée l'an 1274.

JACQUES (Saist-), S. Jacobus
(Hérault,-

France). -Ancien monastère de 1 ordre de

Saint-Anguslin, fondé dans le iv* siècle,

dans la ville même de Béziers. Ou ignore son

origine et son histoire. 11 s'unit en 1664 à la

congrégation des Chanoines réguliers de

France, et fleurit d'un nouvel éclat a la fa-

veur de cette union. Voy., Gallia christ.,

t. VI, col. 414, la nomenclature de 40 ab-

bés.
JACQUES DE JOCON (Saint-),

Jocundum

ou Jocundensc monasterium (Aude, France).
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée avant l'an 873 sur le ruis-
seau de Uabent, au milieu du pays de Saut,

dit le Gallia christ. Elle était de l'ancien

diocèse d'Aleth.F.lle eut des abbés au moins

jusqu'en 1459. On la voit unie,vers l'an 1317,

à l'église alors collégiale de Saint-Pierre de

Fenouilledes. Elle fut soumise d'abord o

l'abbaye de Saint-Michel de Cluse, près Tu.

tin et ensuite à celle de Saint-Victor de

Marseille par une bulle du Pape Urbain V

umiiiée, l'an I3C7, a Montpellier. –
Voy.,

vant pas ce -genre de vie extraordinaire, le
pieux solitaire commença de quitter sa eo->

lonne à l'heure de son repas, et d'aller man*

ger dans le monastère. En son absence, un

prélat plus choqué que les autres de son

étrange manière de vivre, fit abattre sa co-

tonne; depuis lors le nouveau stylite vécut

avec les autres religienx dans la société du

cloître. Saint Grégoire de Tours l'y alla voir

vers l'an 585, et apprit de sa propre boucho

ce que nous venons de raconter. Voy.
Grég. de Tours, Hist., t. VIII, col. 5.

ÎVUY-LA-CHAUSSÉE, lbreia, Ibreium,

Ivriacum (diocèse d'Evreux, Eure, France).

-Abbaye de l'ordre de saint-Benoit, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée

l'an 1076 par Roger d'ivry, édianson du roi
Guillaume le Conquérant. Ce monastère eut

à souffrir plusieurs désastres durant les

guerres de Normandie; il fut ensuite dévas-

té par les calvinistes, l'an 1563. Enfin il fleu-

rit de nouveau sous la congrégation deSaint-

Alaur, à laquelle il s'unit l'an 1669. Ce lieu

d'Ivry, dit aujourd'hui Ivry la Bataille, est

célèbre parla vutoirequ'yrcniportaHenrilV,
le 14 mars 1590, sur l'armée du duc de
Mayenne. Voy.. Gallia christ., t. XI, col.

651, 46 abbés.

1X1ENSE ~O~S7'7< JH. Ancien

monastère que le Gallia chnstiana croit de-

voir placerdans le diocèse de Bourges. C'est

là, dit-il, que saint Dié, après avoir fait dans

la ville de Bourges de la vie

monastique, vécut saintement pendant quel-

ques années sous la conduite de l'abbé Fe-

•etre(t. I, col. 119*

J

Gallia christ., t. VI, col. 288, la série de

21 abbés.

JACQUES (Saint-) DE LIEGE, S. Jacobus
Leodicensis ou lnsula Mosœ (Belgique).

–

Abbaye de l'ordre de Saint- Benoît, fondée

à Liège, sous l'invocation de saint Jacques
le Mineur, l'an 1014, dans une lie de la

Meuse, par Balderie le Jeune, évêque (!e

Liège.– Voy., Galtia christ., t. III, fol. 980,
le catalogue de 50 abbés.

JACQUES (Saint-) DE PARIS (à Parts,

France). -Célèbre couvent de l'ordre Domi-
nicaiu, iondé l'an 1218 par Mathieu de

France, l'un des compagnons et disciples <!e

saint Dominique, et qui en fut le premier

prieur. « En ce temps-là, dit lo P. Lacor-
diiire, Jenn de llaraslre, doyen de Saint-

Quentin, chapelain du roi et professeur îi

l'Université de Paris, avait fondé à l'une des

portes de la ville, appelée ]a porte de Nar-

bonne ou d'Orléans, un hospice pour les

pauvres étrangers. La chapelle de l'hospice
était dédiée à l'apôtre saint Jacques, si cé-

lèbre en Espagne et dont le tombeau est

l'un des grands pèlerinages du monde chré-

tien. Soit que les frères espagnols s'y fus-

sent présentés par dévotion ou de toute au-
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tre manière, Jean de Barastre vint à savoir

qu'il y avait dans Paris îles religieux nou-

veaux qui prêchaient l'Evangile à la façon
(les apôlres. 11 ics connut, les admira les

aima, et sans doute comprit l'importance de

leur institut, puisque, le G août 1218, il les

mil en possession de celte maison de Saint-

Jacques, qu'il avait préparée à Jésus-Christ
dans la personne des étrangers. Jésus-Christ

reconnaissant lui envoya de plus illustres

hôtes que ceux sur lesquels il comptait, et

le modeste asile de la porte d'Orléans devint

un séjour d'apôtres, une école de savants,

et le tombeaudesrois. Le 3 mai 1221, Jean

de Barastre confirma par un acte authentique
la donation qu'il avait faite aux frères, et

l'Université de Paris, à la prière d'Hono-

rius III, abandonna les droits qu'elle avait

sur ce lieu, en stipulant toutefois que ses

docteurs, à leur mort, seraient honorés des

inêines suffrages spirituels que les membres

de l'ordre à titre de confraternité.

« Ainsi pourvus d'un logement stable et

public, les Frères commencèrent à être con1-

nus davantage. On venait les entendre et

ils faisaient des conquêtes parmi ces innom-
brables étudiants qui, de tous les points de

l'Europe, apportaient à Paris l'ardeur com-

mune de leur jeunesse et le génie divers de

leurs nations. Dès l'été de 1219, le couvent

de Saint-Jacques renfermait 30 religieux.
Parmi ceux qui prirent l'habit à cette épo-

<jue, le seul dont le souvenir soit venu jus-

qu'à nous est Henri de Marbourg. 1! avait

été envoyé à Paris plusieurs années aupara-
vant par un de ses oncles, pieux chevalier

qui habitait la ville de Marbourg. Cet onde

étant mort lui apparut en songe, et lui dit

« Prends la croix en expiation de mes fau-

« tes, et passe la nier. Quand tu seras de re-

o tour de Jérusalem, tu trouveras à Paris un

« nouvel ordre de prédicateurs, à qui tu te

« donneras. N'aie pas peur de leur pauvreté et

ne méprise pas leur petit nombre car ils

« deviendront un peuple et se fortifieront pour
« !e -«lut de beaucoup d'hommes. «Henri passa
en etit.Ma mer, et revenu à Paris dans le

temps où les Frères commençaient a s'y éta-

blir, il embrassa leur institut sans hésiter.

<^e fut un des premiers et des plus célèbres

prédicateurs du couvent de Saint-Jacques.

l-e roi saint Louis le prit en affection et

l'emmena avec lui en Palestine l'an 1254. li

mourut au retour dans lacotnpagniedu roi.»

lie de saint Dominique, c. 13.)
C'est de ce premier couvent de Saint-

.lacqucs qu'est venu le nom de Jacobins,

donné en France à l'ordre des Dominicains.

lis avaient aussi au dernier siècle, dans ia

rue Saint-Honoré, à Paris, un couvent de-
venu célèbre comme siège du laineux club

des Jacobins. – Voy. Saint-Nicolas de Bo-

logne. `

JACQUES DE PROVINS (Saint-1, S. Jacn-
ous /'ruvmmsis (à Provins, Seine-el-Manie).

Abbaye de France de l'ordre de Saint-

Auguslin, qui était autrefois dans le dio-

cèse de Sens;(aujourd'hui Provins est de

celui de Meauï.J L'égliso, dite de Saint-

Jaequet ou la Maison des pauvres de J'ru-

rins, avait été fondée l'an 114G. Henri, comte

de Troyes, fils du fondateurde cette église
la donna l'an 1159 aux chanoines réguliers,
récemment institués dans l'église de Saint-

Quiricede Provins, en échange de celle-ci y

par un accord passé entre lui et l'abbé dé

Sïiint-Quirice. Hugues, arche vèqùe de Sens,

Thibaut, évêque de Paris, et Manassès,

évoque d'Orléans, délégués par le Pape
Adrien IV-, approuvèrent l'an 1160 cette

transmigration. Telle est, dit le Gallia christ.

l'origine de l'abbaye de Saint-Jacques df
Provins, qui s'unit l'an 1610 aux chanoines

réguliers de la congrégation de France. –

Voy., t. XII col. 205, la série de 45 abbés.

/ACQUES DES SCOTS (Saint-), S.Jacobi

Scotorum in Erforttia munuslcrium. – An-

cien monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

fondé, dit-on, dans la ville d'Erfuit (Saxe,

Allemagne) pour des tnoinesSeots, l'an 1036,

par WaUer de Glisberg qui y fut inhumé.

JACyUES-LES-YJTKY (Saint-J, S. Jaco-

bus Vitriacensis (diocèse de Châlons-sur-

Mnrne, Marne, Fiance). – Abbaye de femmes

de l'ordre de Cileaux, filiation deClairvaux,
fondée l'an 1235, près la viile de Vitry-le-
François, par Thibaut VI le tirand, comte

de Champagne. \oy. ,Gatlia christ., t IX,
col. 974 la table de 29 inbbossps.

JACU (Saist-) ou SAINT-JACET, S. Jucu-
ftis (France). – Ancienne abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît en Rrctagne, dans l'ancien

diocèse de Dol (llle-et-Vilaine), sur la rive
gauche de ia rivière d'Arguenon.Elle l'utbâ-

t:e, dit-on, dans le Vsiède, et elle appartenait
cm deruier lieu aux Bénédictins de la con-

grégation de Saint-Maur.

J AN DUK ES VundurùB. – Abbaye de France

de l'ordre de l'rémontré, sous "l'invocation

de la sainte Vierge, fondée peu après l'an

1140, à deux lieues de liar-le-Duc (Meuse),
sur le Sai et dans l'ancien diocèse de Tout.

Son origine eut pour cause la donation do

.quelques biens que firent, l'an 1140, l'abbé et

les religieux de Sjainl-Léon de Toul à Her,

bert, abbé de Bieval, sous un cens annuel.

Quelques annéesaprès, Gérard, châtelain de

Bar, ayant concédé aux Pn'nioiitrOs de Bie-

val un alleu qu'il possédait à Jandures, une

abbaye fut érigée dans ce môme lieu et le-

dit (jérarîl en fut regarde comme le fonda-
tcur. Ses principaux bienfaiteurs ou fonda-

teurs après lui, sont les religieux de Beau-

lieu en Argonnc qui, avec leurabbé Gervais,
ooncédèreiil le lieu de Jandures pour v éta-

blir un monastère. Henri, évêque de Toul,
contirma cette fondation l'an 1163. Eugène 111,
l'an 1145; Alexandre III, en 1180, et Hono-

rius 111, l'an 1211, donnèrent aussi des pri-
vilèges en sa

faveur. – Voy., Gailia christ.
t. XIII, cul. 1140, la série de 43 abbés
Aimai Prœmonstr, 1. 1, 852.

JANSBKKG (Saixt-), Mont S. Joannit
(diocèse de Liège, Belgique).

–
Abbay* rie

l'ordre Je Préinoritré, fondée l'an 11M," près

Maseyck, par les soins d'Amlré, premier

abbé il'livi'i heurs et dolée par Walter, doyeti
de Saint-GéVéon de Cologne, avec son frèie



JAR DrCTlONXAIRE ÏAII

(U7) Aii-iIcssoiisJm lieu nnniuic Coprœ f«j)tt(, qui s'appelle encore aujourd'hui Goalsshe.iil ou G.ile-

aliiiad, vie-ù-vi» McwtasHe.

Hubert. Le Pape Célestin 111 confirma cette
fondation l'on 1143. Celte avait cessé

d'exister en 1620.

JAIID (Le), Jardam (Seine-et-Marne,Fran-

ce). – Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin,

sous l'invocation de saint Jean-Baptiste,

fondée près deMelun, l'an 1111. Ce fut d'a-

liord un prieuré dit de de Sainte-Marie de

jPacy, commencé par l'ermite Fulbert. Michel

de Corbeil, archevêque de Sens, convertit lo

prieuré en abbaye l'an 1195. Adèle, reine de

France, ayant bâti, un monastère dans son

palais duJard, y transféra les chanoines ré-

guliers de Pacy, l'an 1204. La reine Adè!e

est donc justement regardée comme la priii-

1 cipalefondatriceduJard. On voyaitdans l'é-

glise de cette abbaye plusieurs tombeanx

des vicomtes de Mulun ses bienfaiteurs.

L'abbaye du Jard était possédée en dernier
ieu, et depuis l'an 11131, par les chanoines

réguliersdelacongrégationdeFrance.dite de

Sainte-Geneviève. Elle était autrefois du dio-

cèse de Sens ( le Jard est aujourd'hui de

eelui de Maux). – Yoy. Gallia ehri$t.t\. XII,

col. 211. la série de 31 abbés.

JAUD1NKT (Le), Jardinetum ou Bortuluê

li. Muriœ (diocèse et province de Namur,

Belgique). – Abbaye de l'ordre de Clieaux,

tiliation de Citeaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée l'an 1317. Ce fut d'a-

bord une abbaye de femmes, ensuite d'hom-

mes. Son nom lui vint d'un miracle survenu

lors de l'incendie de l'église de Notre-Dame

de Valcour., où l'on vénérait une image de

la sainte Vierge. Des anges, dit-on, pour dé-

rober aux flammes cette image de leur glo-

rieuse Heine, la transportèrent dans un pré
ou jardiu hors la ville, d'où aucune force

ne pouvait ensuite l'arracher. Tbéodoric

Rochefort, seigneur du lieu, fit le vœu de

bâtir on ce lieu môme un monastère, si la

sainte Vierge soutirait enfin que son image
fût rapportée à Valcour. Son désir ayant, été

exaucé, il accomplit sou voeu enconstruisant

le monastère du Jardinet. Quelques années m

aprè?,en 1332, unautreThéodoricetGertrude,

bafenune.otfrirentce monastère à l'abbé Jean

Oignies, pour qu'il y établit des religieuses
de l'ordre de Citeaux des moines du même

ordre leur furent substitués l'an 1430 ou

1432 ou 1435.

Yoy. Gallia christ., t. III, col. 595, la men-

tion d'une seule abbesse et la série de 19

abtjés.

JARROW (Comté
de Durnain.Angleterre).

Célèbre abbaye de )'ordre de Saint-Benoît

fondée sur le bord de la 'fine, à six milles

de celle de Wérémouth (67), par saint Be-

noît Biscop. El l« était anciennement appelée

(iirwy. Klle fut bâtie vers l'an 680, comme

celle de Saint-Pierre de Wérémouth, par
les libéralités du pieux roi Egfrid, fils .et

successeur d'Oswy. Elle était sous l'invoca-

tion de saint Paul. 11 régi. ait une si belle

harmonie entre les deux maisons qu'elles
étaient souvent gouvernées par le même ¡

abbé, et qu'on les désignait sous le nom f om-

inuii de Monastère de Saint- Pierre et de Saint-

Paul. C'est ainsi qun saint Céodfrid, parent

de saint Benoit, fut abbé des deux. monas-

tères pendant 27 ans. Le saint fondateur,
aussi savant que pieux, procura à chacune

d'elles une excellente collection de livres

qu'il avaitapportés de Rome et d'autres pays

étrangers, et il décora leur église de divers

tableaux afin d'instruire plus aisément par
les yeux le simple peuple, qui le plus sou-

vent ne sait pas lire. On voyaitdans ceux de
Jarrow plusieurs sujets tirés de l'Kcrituie e

sainte, et disposés de telle manière qu'il»

montraient les rapports des deux testaments

et que les figures étaient expliquées par la

réalité. Par exemple, Jésus-Christ chargé de

la croix sur laquelle il allait consommer son

sacrifice était représenté à côté d'isadt"

portant le bois qui devait servir à son im-

molation.

Le monastère de Jarrow est surtout cé-

lèbre pour avoir été comme l'école où- st?

forma le Vénérable Bèdc, l'une des brillantes

lumières de l'Eglise britannique. Conlié dès

son enfance aux soins de saint Benoît Biscop,
Itède fut envoyépar lui dans lasuiteà Jarrow,
atin qu'il continuât ses études sous le saint

abbé Céolfrid, que Benott avait choisi pour

gouverner cette communauté naissante com-

I osée alors de 70 religieux. Bède nomme

parmi tes maîtres habiles dont il prit les

leçons le moine Trumbert, disciple de saint

Chad, évêque d'Yorck, puis de Lictifield,

lequel avait établi une é^ole célèbre dans

le monastère de Lesti ngan,au comté d'Yorck.

Le chant ecclésiastique lui fut enseigné

par Jean qui de grand-chantre de Saint-I'ier-,

re du Vatican, était devenu abbé de Saint-

Martin de ltoine, et que le Pape Agatlioa
avait envoyé en Angleterre avec saint Be-

nuit Biscop. 11 apprit le grec, de saint Théo-

dore, archevêque de Canlorbérv.etde l'abbé

Aarien, lesquels rendirent cette langue si

familière à plusieurs Anglais, qu'elle sem-

blait être leur langue maternelle. «Les

moines de Wérémouth et de Jarrow, à

l'exemple de saint Benoit Biscop, ditGoilcs-

card, donnaient un certain temps au travail

des mains. Ce travail consistait à battre et à

vanner le blé, à prendre soin des bestiaux,

à bêcher la terre dans le jardin, à faire le
pain et à préparer ce qui devait servir de
nourriture à la communauté. Bède travail-

lait avec ses frères; mais sa principaleoccu-

patiou était d'étudier, d'écrire, de prier
et de méditer souvent il copiait des li-

vres. Aussiiôt après qu'il eut été ordonné

prêtre, il prit la pjume pour l'honneur de ia

religion. Il se vit la tète d'une école nom-
breuse d'où sortirent d excellents sujets; il

s'attachait particulièremeut à l'instruit. on

des inoimjs, qui étaient au nombre de tU>0.

II nous apprend lui-même qu'il
se livrait

tout entier à la méditation de l'Ecriture

sainte, et qu'après avoir i-haulé les louanges
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de Dieu à l'église et rempli ce que la règle

1 réécrivait, son plus g plaisir était d'ap-

prenrlre, d'enseigner et d'écrire (68).» – «On

est surpris, dit Folchard, abbé de Thorney

(C9), lorsqu'on considère jusqu'à quel point

ce grand homme réussit dans toutes les scien-

ces auxquelles il s'appliqua. Il vainquit

toutes les difficultés qui s'y rencontrent et

mit ses compatriotes en état de se former

de justes idées des choses. Les Anglais re-
noncèrent à la grossièreté de leurs ancê-
tres ils se civilisèrent et se polirent par

l'étude des lettres. Non-seulement Bède leur

enseigna durant sa vie la route qui conduit

au vrai savoir; il a encore laissé pour l'ins-

truction de la jeunesse des écrits où l'on

trouve une espèce d'encyclopédie ou de bi-

bliothèque universelle.» – «II expliqua pres-

que toute la Bible, dit Fuller; il traduisit en

Anglais les Psaumes et le Nouveau-Testament;
et c'est surtout à lui qu'on peut appliquer
ces paroles de l'Apôtre Il brilla comme une

lumière au milieu d une génération ignorante
el perverse. (Philip, u, 13.)

L'abbaye de Jarrow, comme celle de Wé-

réitioutii, fut détruite par les Danois; on. la

rétablit en partie. Elle existait encore sous

le titre de prieuré à l'époque de la des-

truction des monastères, sous Henri VIII,
vers l'an 1538. Depuis l'an 1083, Jarrow

comme Wérémouth était soumis à l'abbaye
de Durliam. – Voy. Monasticon Anglic.

Léland, Collectiones; Bède, Yita abbatum

Tanner, flotitia monastica: Tïe de saint Be-

lioît Biscop., 12 janvier, et de Bide, 27 mai.

JASSAU, JASZO (Hongrie). -Abbaje de

l'ordre de Prémonlré, fondée près de Cas-
sovia par Ses rois de Hongrie, et restaurée
l'an 1233 par le roi Bêla IV, et son frère le

duc Coloman, tous deux fils d'André Il, roi

«Je Hongrie. Cette abbaye existe encore. Sup-

primée comme celle de Czorna par Joseph II,
elle a été rétablie l'an 1802 par l'empereur

François 1" qui l'honorait de sa protection.

–Voy. Annal. Prœmonslr., t. I, col, 826.

JEAN-AU-BOIS (Saint-), 5. Johannes in

Bosco. Prieuré de France, (le l'ordre du

Val des-Ecolicrs, situé près de Pierrefonds

et de Compiègne (Oise).
Il fut fondé l'an

1303 par le roi Philippe le Bel, en l'hon-

neur de la sainte Vierge et de saint Jeau-

Bnptiste il était du diocèse de Soissons (ce
lieu est aujourd'hui de celui de

Beauvais).
Les religieuses de l'ordre de Saint-Benoît,

de Royal-Lieu, à deux lieues de Compiègno,
firent dans la suite un échange de leur mai-

son avec celle de Saint-Jean-au-Bois, dont

nous parlons. A la suite de cet échange, qui
eut lieu l'an 1034, des chanoines réguliers
de la congrégation de France succédèrent

aux chanoines réguliers de l'ordre du Val-

des-Ecoliers. oy., GaUja christ., t. IX,
col. 470, !a série dé 23 prieurs.

JKAX-KAPÏISTE
(Saisit-},

de Valencien-

nes, S. Joannes Iliiptisla (diocèse de. Cam- 1

brai, Nord, France). – Ancienne abbaye de
J

(08) Saint Tiède, 27 mai.

(0. ) Ibns s:v Me de Mûr Jeun de Béverletj, cilec par î,cl;nid.

l'ordre de Saint-Augu-tin, fi Vaîenciennes,

Elle fut, dit-on, fondée d'abord pour des

religieuses
bénédictines vers l'an 680, par

le roi Tliicrri ou par Pépin d'Héristal,
maire du palais d'Austrasie, en 690, et elles

y demeurèrent jusqu'en l'année 719. A cette

époque. Pépin, rot des Francs, ayant relevé

le monastère de ses ruines, y plaça des cha-

noines séculiers, auxquels des chanoines

réguliers furent substitués par Arnoul, comte

de Vaîenciennes, d'après le conseil de Bo-

tnard, évêque de Cambrai, vers l'an 990. Ces

derniers religieux, forcés, peu de temps

après, de rendre le monastère aux chanoines

séculiers, n'y furent rétablis, par l'influence

de Rainier, châtelain de Valenciennes, que
vers le milieu du xn* siècle. Suivant une

charte de l'an Hit, le premier abbé de cette

église fut Clarembauld. L'abbaye de Saint"

Jean-Baptiste fut jadis dépendante de la con-

grégation d'Arrouaise. Le Cameracum chri-

itianum, p. 2G3, donne la liste de 42 abbés,

depuisClarembauld, religieux de Saint-Denis,

de Reims, jusqu'à Charles-François Lessa-

fre, de Lilie, élu en 1743. En 1787, ce der-

nier abbé reçut dans son abbaye l'assemblé»

provisoire de la province de Hainant, prési-
dée par le duc de Croy. Quoique très-vieux,
il survécut à la suppression rie son monas-

tère. Parmi les autres ablxSs, on
distingue

Antoine d'Outreman, élu en l<3r»0, person-

nage érudit qui écrivit dans un sty!e éMgsnt
les chroniques du monastère et son surces-

seur Louis le Mercier, d'Ath, qui publia,
n'étant encore que simple religieux, un Abrè-

gé de la naissance et prosgrès de la maison et

abbaye de Saint-Jean à Yallencierme et dit

triomphe fnil à l'entrée joyeuse des glorieux

martyrs saint Pierre et saint Julien, y en-

voyez par notre saint Père le Pape Lrbuin

Mil. ln-8% Douai, 1C23.

JKAN-BAPTjST/ElSAiHT-J.rte Messine (près
de Messine, Sicile). – Ancien monastère

fondé en Sicile, vers l'an 541, par saint Pla-

cide, l'un des premiers disciples de sair.t

Benoit. Le patrice Tertulle, père de Pla-

cide, l'un des principaux fondateurs du mo-

nastère du Mont-Cassin, avait donné encore
au saint patriarche divers biens en Sicile.

C'est à l'aide de ces libéralités que Placide,

envoyé dans cette île par saint Benoît, y
fonda le monastère dont nous parlons, et
dont il fut le premier abbé. Ses disciples,
bientôt au nombre de trente, trouvaient en
lui une règle vivante et un modèle de la

perfection religieuse. Mais ce fils adoptif (!i;
saint Benoit ne jouit pas longtemps de la

tranquillité qu'il s'était promise dans la so-

litude. Une Hotte de pirates païens ayant
abordé en Sicile, ces barbares, ennemis des

Chrétiens, et surtout des moines, massacrè-

rent, lo saint abbé avec ses religieux et mi-

rent le feu au monastère, vers l'an 540.

Le monastère de Saint-Jean-Iiaptisle fut

rebâti quelque temps après a Messine. Lo

Pape Yigile confirma aux ruli«ieux les jios-
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sessions qu'ils avaient en Sicile et dans l'I-

talie, et qu'ils tenaient primitivement du

sénateur Tertulle. Mais les Sarrasins ve-

nus d'Alexandrie détruisirent le nouveau

monastère et en massacrèrent les moines, en

669;. Un désastre du mêmo genre
eut lieu en-

core vers l'an 880. – (Voy. los Chroniquts du

Mom-Cassm.y– Les moines massacrés en 880

sont honorés comme martyrs, et nommés
fous le 1" août, dans les martyrologes de
l'ordre de Saint-Benott. Vers l'an 1000, Ro-

ger, comte de Sicile, donna te lieu où était

çett,e abbaye aux chevaliers de Saint-Jean

de Jérusalem, fin 1276, on découvrit à

Messine, sons les ruines de l'église de Saint-

Jean- Baptiste, les corps de saint Placide et

de ses compagnons. En 1558, on lit une non-

velle inventio.il sous ces mêmes ruines, des
corps de saint Placide et de ses com-

pagnons, avec ceux des saints Kutynhius et

Viclorin, ses frères, et de sainte Flavie, sa

sœur, qui «voient, dit-on, souffert le mar-

tyre avec lui. On y trouva aussi plusieurs
autres corps saints sous le pontificat de

Paul V. On garde aujourd'hui la plus grande
partie de ces reliques, dii-on, dans t église
du prieuré de Sfiint-Jean-Baptiste à, Mes-

sine. Yoy. les diverses relations de ces

translations, avec l'histoire italienne qu'on
en a publiée les bulles de Sixte V, en

1588, et de Paul V en 1621, qui permetlent
de l'aire à Messine l.i fête de ces transla-

tions; Mabillon, lie cuttu SS. ignolorum,

p. 20, et surtout Benott XIV, De canoniz.,

1 'Y.

JEAN-D'ANGELY(SAiNT-),^n|7enac«m,.ln-

gtliacum, ou Ingeliacum, et encore, S. Jo-
iannes Buptista in pago Santonico et Angc-
ïiacense nwnasterium (Charente-Inférieure,

France).– Ville (70) et abbaye de l'ordre de

Sailit-Benoit, l'ondée vers la tin du vm' siècle

ou au coiuiiien,<:einent du ix. par Pé|>in, roi
d'Aquitaine, qui, de l'avis de Louis, son

père, convertit eji un monastère un palais
situé dans ce lieu. La v ici Ile. basilique qui

tait sous l'invocalio/i
de la Vierge Mère de

Dieu, reçut le nom de Saint-Jtqn-Baptiste,

par l'ordre de Pépin, à cause de. la transla-

tion du chef du saint précurseur faite, dans

son enceinte, comme on le croyait alors, dit

te Gallia christ. Ce monastère fut entière-

ment détruit par les Normands, l'an 867, et

reconstruit avant le miliou du x' siècle, par
le comte Ilatgaire, et Ebles, avec l'assenti-

ment de Louis d'Outremer, et de Guillaume

Tète-d'Kloupe du,c"d" Aquitaine, dont le

Gallia christ. rapporte les chartes relatives
à cette restauration. (T. II, Inst. col. 4GS.)
Après avoir essuyé divers autres désastres,

l'abbaye de Sajn't-Jean d'Angély s'unit à la

congrégation de Saint-Maur, en 1623 et

continua de fleurir sous cette nouvelle 'ré-

forme. – Voy. Gallia christ. ,t.ll. col. 1090,

la série de 66 abbés.

JUAN DE FALAISE (SjUst-), S. Johamvs
«fc Falesia.– Abbaye de France, située près
des murs de Falaise (Calvados). C'était d'a-

hord un bosnice de pauvres, avec une église

J70) (jhe.icu d'anon<li63enienl d» la Chirente-luleiieiue.

sous l'invocation de saint Michel arrhnngn,

qu'avait fondé, l'an 1127, Gunfrid, fils de

Roger, citoyen fie Falaise, du consentement

de Henri I", roi d'Angleterre et duc de Nor-

mandie. Dons la suite, les clercs qui desser-

vaient cette église en construisirent un»

aulre en l'honneur de saint Jean-Baptiste,

qui fut consacrée l'an 1134; et ils finbras-

sérent la règle de Saint-Augustin. Enfin les

chanoines de Saint-Jean, changeant (Tordra

et d'habit, s'unirent à l'ordre de Prémontré,
l'an 1158, en appelant dans teur monastère

des religieux de Saint-Josse-au-Bois. Des

abbés de cet ordre remplacèrent alors les

Gallia christ.,X.\l, col. 754,

la série de 44 abbés Annal. Prœmunslr.,

t. 1, col. 916.

JEAN DE LAON (Saiht-), S. Johanne*
Laudunensis (à Laon, Aisne, France). –

Abbaye de femmes et ensuite d'hommes, de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée t'an 640, par

sainte Salaberge, veuve, qui en fut 1» pre-
mière abbesse, et par les soins d'Attiloiî,

évêque de, Laon. Sainte Anlhuile, fille du

Salaberge, lui snecéda comme abbesse, l'an

654. Cette abbaye avait sept églises, dit-on,
et contenait plus de 300 religieuses. Elle fut

donnée vers l'an 1136 à des religieux Béné-

dictins, qui' remplacèrent les religieuses.
Le premier alibé fut Drogon, prieur de Saint-

Nicaise de Ueim's! Ces religieux, Tan 1G4S>

s'unirent à la congrégation de Saint-Maur.

– Voy., Gallia christ., t. IX, col. 591, la séria

de f 1 abbesses et 42 abbés.

JEAN DE LAONE(NoTKE-D.SMEnE), Lalo-

na, Lodona, Lotkona o.u Laumpna. – An-

cienne abbaye de France, dei l'ordre de.

Saint-Benoît, fondée vers l'an fli3, par

Thierrî, roi de Bourgogne, fils de Childe-

bert, au confluent de la Saône et de l'Ouche,

dans l'ancien diocèse deChalons sur-Saône.

Elle fut dotée parce monarque, ad hoc lit

dicta abbatia secunda sedes esset teeleùut.

Cabilonensis. (Matuli, t. I Annal. Rened.)
Coite abbaye a subsisté jusqu'à la fin du

xvii* siècle, auquel temps des raisons politi-
ques, dit le Galtiachrist. ,1a firent entièrement i

détruire, et transférer les moines ailleurs,

J EAN (SAINT-) DE MAÇON, S. Johannes Mu-

tisconensis. – Ancienne abbaye fondée à Mâ-

con (France), avant Tan 946, où elle fut concé-

dée à l'abbaye de Cluny, par Louis IV, roi do
France.

JEAN (Saint-) DE MELINAIS.S. Johanm*
Melinensis (France). – Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin, fondéo l'an 1138, près la

ville de (a Flèche (Sarthe), et qui était du

diocèse d'Angers. Son principal bienfaiteur,

sinon son premier fondateur, fut, dit-on,

Henri 11, roi d'Angleterre et comte d'Anjou,

Le mense aiilxitiale de cette abbaye fut unie
dans la suite au collège des Jésuites de la

Flèche.
JEAN (Saint-) DE MONTSAINT, .S. Johan-

nes de Sunclo Monte ( diocèse d'Auch, Gers,

France).– Abbaye de l'ordre de Saint-Benott.

sur la rivière l'Âdour, et dont on ignore l'o-

rigine. Elle fut restaurée dans le xv siècle,
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au temps de l'abbé Raimond, qui figure dans
un acte de l'an 10G1 et afin que la disci-

pline régulière continuât de s'y maintenir,
elle fut donnée à Hugues, abbé de Clunv.

JEAN-DE-NARBONNE (Saint-), S. Johan-

nes Narbonensis (à Narbonne, Aude, Fran-

ce]. Abbaye fondée peu avant l'an 1213.

Elle figure dans une bulle d'Innocent 111,

parmi les églises et abbayes soumises à

Saint-Michel de Cluse, près Turin. Voy.
Gallia christ., t. VI.

JEAN DEPRAVIE (SAINT-) (Espagne).–
Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, bâti

par Silo,roi d'Oviedo,qui monta sur le trône

l'an 774. Ce prince y fit transférer les reli-
ques de sainte Eulalie de Merida. Suivant

Yepez, ce monastère de Saint-Jean fut habité

par des religieuses, et après la mort de Silo,

Adosinde sa femme, fille du roi Alphonse le

Catholique, et leur fille Marie, y prirent le

voile. Maiiregat, roi d'Oviedo, successeur
'de Silo, fut inhumé dans cette abbaye de

Saint-Jean qui est aujourd'hui une paroisse,
écrivait Bulteau à la fin duxvii' siècle.

JEAN 1VYPRES (Saint-), Abbalia S. Jo-

hannis inMonle (Belgique). – Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, dite d'abord Saint-

Jean du Mont, h cause de sa situation sur

un mont dans la ville de Thérouanne. Cette

ville ayant perdu de son étendue par suite

des guerres, le monastère, détaché alors de

son enceinte, fut appelé depuis l'an 1287,

Saint-Jean-lez-TItérouanne. Il avait eu pour

fondateur l'an 686, Thierri, roi de France,

qui le fit construire en expiation du meur-

tre de saint Léger, évêque d'Autun. Après
avoir fleuri pendant huit siècles etdemi sous

la règle bénédictine, il fut détruit après un

long siège souffert par la ville l'an 1553. Les

religieux se dispersèrent. L'hôpital de

Saint-Antoine près Railleul, dans le diocèse

d'Ypres, qui leur fut donné en 1568, par

Philippe II, roi d'Espagne, ayant été détruit

également, par les hérétiques, ils se trans-

férèrent enfin dans la ville d'Ypres
(Belgi-

que), où sous les auspices d'isabelle-Claire-

Kugénie, infante d'Espagne, et de Pierre

Simon, évêque d'Ypres, ils s'établirent vers

l'an 1599.– Vov., Galtia christ., t. V, col.

328, la série de 37 abbés.

JEAN-DES-VIGNES (Saint-), S. Johannes
Baptista in Yineis ou Vineurum, S. Johannes
in Monte, et S. Johannes in Colle. – Célèbre

abbaye de France, de l'ordre de Saint-Au-

gustin, fondée sur une montagne près de

Soissons (Aisne), l'an 1076, par Hugues,

comte de Château-Thierry, et par Thibaud,
évêque de Soissons. Elle était sous l'invo-

cation de saint Jean-Baptiste. Le roi Phi-

lippe I" confirma cette fondation par un

diplôme, l'an 1076. Voy., Gallia christ.,
t. IX, col. 457, la série de 39 abbés.

JKAN-DU-MONT (Saint-) de Tuérouanne,

S. Johannes in Monte. – Ancienne abbaye de

France de l'ordre de Saint-Benoit, l'ondée,

dit-on, l'an 686. Elle était autrefois de l'an-

cien diocèse de Thérouanne. Ou dit qu'elle
fut soumise à l'abbaye de Fécamp. La ville

de Thérouanne ayant été prise et entière-

ment ruinée par Charles-Quint, l'an 1553,.

les rerigieux se retirèrent d'abord dans un

lieu nommé Bailleul ils s'établirent ensuite

dans la ville d'Ypres (Belgique), où ils de-

meurèrent depuis.

JEAN (Saint) EN VALLEE-LES-CHAR-

TRES.S. Johannes in Vaile (diocèse de Char-

ires, Eure-et-Loir, France). – Abbaye de l'or-

dre de Saint -Augustin, située dans une vallén

près Chartres. Son église fut fondée, dit-on,

'an 1038, et dotée de biens et de clercs par
un prêtre nommé Toalde, qui y fut inhumé.

Après sa mort, Yves, évêque de Chartres,

érigea cette église en abbaye, l'an 1099, et y

plaça des chanoines réguliers, venus de

Saint-Quentin. La basilique de Saint-Jean en

Vallée fut consumée l'an 1215 par un incen-

die elll) souffrit ensuite plusieurs désas-

tres des inondations et des Calvinistes, et fut

enfin presque détruite l'an 1591, lors du

siège de Chartres. Les évêques de Chartres,

Pierre de Minciac, l'an 1262, et Jean le Fè-

vre, en 1396, travaillèrent à y rétablir la dis-

cipline régulière. Enfin ce monastère fut

concédé aux Pères réformés de la congré-

gation de France, qui S'appliqueront à lui

rendre son ancienne splendeur. – Voy., Gai-
lia christ., t. VIII, col. 1311, la nomenclature

de 44 abbés.

JEAN ETMARCEL (Saints), de Cavaillor,,
S. Joannes Cavallicensis (Vaucluse, Fram-c)

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée on ignore à quelle époque.
Le Gallia christiana ne commence la série

de ses abbesses qu'à l'an 1252. Située d'a-

bord dans une vaste solitude du diocèse de

Cavaillon, sous l'invocation de saint Marcel,
elle fut transférée ensuite dans la ville mémo

par le Pape Jean XXII, dans un ancien nos-

prce de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,

et fondée alors de nouveau sous le patro-

nage de saint Jean, ou plutôt sous l 'in voua-

lien des saints Marcel et Jean. Entièrement

détruite par les guerres, elle tleurit enfin

une troisième fois dans une ancienne maison

des Templiers qui lui fut donnée avec une

chapelle de Sainte-Catherine, par le Pape

Urbain V. Voy., Gallia christ., t. I, col.

963, la série de 39 abbesses.

JEAN-L'EVANGELISTE(SAisT-),deLatran

(près du palais de Latran, à Rome). – An-

tique monastère bâti vers l'an 580, par saint

Btfhit.abbé duMont-Cassin,et ses religieux,
lorsque, après la ruine de cette illustre ab-

baye par les Lombards, ils vinrent chercher

un asile à Rome. Avec la permission du

Pape Pélage 111, ils y fondèrent un monas-

tère sous le titre de Saint-Jean-l'Evangéliste,

près.du palais Je Latran. Valentinien, illus-

tre par sa naissance autant que par sa vertu,
en fut le premier abbé. Il eut Théodore

pour successeur, vers l'an 606. A celui-ci

succédèrent les abbés Jean, Léon, Urfe,

Agapet, Léon II, Jean H, Théophile, et tfnlin

Adrien, sous lequel les religieux furent ré-
tablis dans leur monastère au Mont-Cassin.

(Bllteau.)

JEAN LE GRAND ( Sai.m- ), d'Autiat.
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S. Johnnncs Hduensis (à Auliin, France). –

Abbaye de femmes, de l'ordre de Saint-

Benoît, située dans la ville d'Autun, sur les

ruines d'un temple consacré à Cérès, la mère
des dieux. Elle futfondée par Syagrius, évê-

que d'Autun, et la reine Brunehaut, sur la

lin du vi' siècle. Elle le fut avant Van 589, si,

comme le pense le G allia christiana, ce mo-

nastère est celui où Chrodilde, religieuse de

Poitiers, étant venue avec ses compagnes,

cette même année 589, voir le roi Contran,

laissa l'une d'elles nommée Constance, fille

deBurgolin (CmEG.Turon.,1. ix, c.49). Saint-
Jean d Autun, ajoute le Gallia christiania,

eut l'honncÙE de voir \» mère de saint Odi-

Ion, abbé de Cluny, couler dans son cloître

une partie de sa vie. – Voy., t. IV, col. 179,
la série de 34 abbesses, parmi lesquelles
figurent les noms de plusieurs grandes fa-

jnillesdi- France, Chateaumorand, Itabutin,

La Rochefoucauld, SuHy, etc.

JEAN-LES-AMIENS (Saint-), S. Joannes
Àmbianensiê. – Abbaye de France, de l'or-

dre de Prémontré, fondée l'an U2i, dans la

ville d'Amiens (Somme), par Engucrrand,

évoque d'Amiens, et Milon, abb6 de Saint-

Josse au Bois. Girard de Picquigny, yidame

d'Amiens fut quelques années son

bienfaiteur. Cette abbaye fut d'abord fondée

dans une église de Saint-Firmin, du faubourg

d'Amiens, que Mathilde, nièce de Gui de

Flessicourli avait fondée
pour

l'âme de son

frère Adeleîmc, lequel avait péri misérable-

ment. (Gallia christ.) Mais l'an 1136, les re-

ligieux se transférèrent dans une autre église

que leur second abbé, Foulque de Montdi-

dier, fit consacrer sous l'invocation de saint

Jean-Baptiste, et qui était située sur les terres
voisines de la rivière de Seyle, données au-

dit monastère par Girard de Picquigny, Le

Pape Innocent Il conlirma l'année suivante

cette migration.- Voy., Gallia christ., t. X,
«il. 1355, la série de 42 abbés Annal.

Prœmtynslr., t. 1, col. 901.

JEAN-LEZ-SENS (Saisi-), S. Johanncs.Se-

nonensis, Ancienne abbaye de France

fondée pour des filles par Hèraclius, arche-'

vêijue de Sens, vers l'an 496, dans un fau-

bourg de la ville de Sens (Yonne). Elle fut
reconstruite vers l'an 822, et donnée aux

chanoines réguliers de Saint- Augustin. La

mense abbatiale fut unie l'an 1607 à l'arche-

vêché de Sens. Cette abbaye était occupée
en dernier lieu et depuis l'an 1538, |iar

les

chanoines réguliers de la congrégation de
France, dite de Sainte-Geneviève. –

Voy.,
Gallia christ., t. XII col. 196, le catalogue
de 43 abbés.

JEAN
(Saint-) PUES D'OBXKANS.S. Jo-

hannes Aureliancnsis ( Loiret, France –
Ancien monastère fondé avant l'an 840, près
des murs de la ville d'Orléans. Il n'en reste
plus de trace que dans quelques préceptes

des rois de France, à Joua et à Arnoul,

^vêques d'Orléans.

JERIPONS (comté de Kilkenny, dans te

Lein.-ter, Irlande). – Belle abbaye de l'ordre

(le Clleavu, fille de
Baltinglas.

Elle fut fon-

dée l'an 1180, et enrichie de revenus consi-

dérables par Donat. 0' Donogh, petit roi du

pays, choisit ce lieu pour sa sépulture.

L'abbé de Jéripons, dit Jongelin, avait droit

de suffrage parmi les seigneurs et barons

d'Irlande dans, les assemblées parlementaires.
Il en était de même à cet égard des abbés <!a

Mellifont, de Notre-Dainede Dublin, de Bal-

tinglas. de Lintern, deDonbrothy.de Dovske,

de Magit, de Rosglas et de Bectif.
Les ruines de l'abbaye de Jéri pons, écrivait

Jongelin vers le milieu du xvu" siècle,

attestent encore sou.antique splendeur.

JOACHIM ET ANNE (Saints), d'Aix-la-

Chapelle, SS. Joachim et Anna Aquisgranensis

(Prusse rhénane). Abbave de femmes de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée a Aix-la-

Chapelle vers l'an 1500. Elle eut pour fon-

datrice, Sibille, marquise de Brandenberg,
femme de Guillaume, duc de Juliers et de

Mons, et Marie de Gymmenich, religieuse
du monastère des Saints-Machabées de Cu-

logne, qui
en fut la première abbesse.

Le Gallia christ, t. III, col. 1000, donne les

noms de 6 abbesses.

JOIE (La) Gaudium JV. Dominœ (près lien-

nebon, diocèse deVannes, Morbihan, France);

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondéo

l'an 1230, par Blanche, lille de Thibaut IV,.

dillePosthume,roi de Navarre, et femme do

Jean 1", ,lit le Roux, duc de Bretagne. Cct.tit

[lipuse princesse étant morte l'an 1283, fut

inhumée dans cette abbaye.

JOIE (LA) près Nemours, Gaudium (Sei-

ne-et-Marne, France). Abbaye de fcui-

m,es.k de l'ordre de Citeaux, sous l'invocation

de la sainte Vierge, qui était autrefois dans

le diocèse de Sens (Elle est aujourd'hui de ce^

lui do Meaui). On attribue sa fondation a Phi-

lippe, seigneurde Nemours, qui, cédant aux

prières de Gautier, archevêque de Sens,

et des frères Prêcheurs, et ayant obtenu dit

roi saint Louis un lieu près de Nemours, y

jeta les fondements d'une abbaye l'an 1231.t.

On dit que saint Louis fit déposer dans son

église des cheveux de sainte Marthe et dp

sainte Véronique. Dans celte. même église
furent inhumées trois dynasties de la fit-

mille de Nemours, dit le Gallia christ.

Voy., t. XII, col. la série de 2ï ab-

besses.

JOME (Saint-), Gemini {SS. Speusippus,

liltusippus, Meleusippus) (près Langrcs,
Haute-Marne,France). – Abbaye fondée avant

l'an 716, en l'honneur des trois saints ju-
Tneau\ Speusippe, Eleusippe et Meleusippe,
C'était vers l'an 830 un monastère de cha-

noines. Mais l'an 886 Geilon, évêquo de
Langres, Leur substitua des religieux du

l'ordre de Saint-Beuoit, et accrut les rove-

nus de cette abbaye. Elle avait repris la rè-

gle des chanoines au temps de Pascal 11, et

peu de temps après, elle n'en suivait aucu-

ne, lorsque l'an 1147, Godefroi, évoque de
Langres, confia le soin de sa réforme à Her-

bert, abbé de Saint-L'tienne de Dijon. C'é-

tait encore au dernier siècle un prieuré con-
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venluel de cnanoines réguliers de t'ordre

de Saint-Augustin.
JONCF.LS ou JU'SSALZ, Junccllum (Hé-

rault, France). Abbaye île l'ordre de

Saint-Benoit, sous l'invocation de saint

Pierre, située dans In territoire de Limas, à

deux lien es de Lodève etàhuit au nord de Bé-

ziers, Elle était dans l'ancien diocèse de

)!éziers. Son origine est incertaine; détruite

iiar

les Sarrazins, elle fut rétablie par le roi

Pépin, vers l'an 768, à la prière de Benoit,

alors abbé de Joncels. Les Papes Grégoire

VJI, Pascal II, Innocent H, Luce III et Clé-

ment IV, confirmèrent ses possessions, ac-

crues et confirmées déjà par des rois de

France. Au Synode tenu l'an 817 à Aix-la-

Chapelle, Saint-Pierrede Lunasou Joncelz,

figure comme ne devant au roi que des priè-
res seulement. Cette abbaye était déjà uni«

il celle de I'salmodi, l'an 909, connue le

prouve un diplôme de Charles le Simple,

qui confirme tes possessions des deux mo-

nastères. Celui de Joncelz fut encore recon-

struit et restauré à la fin du x' siècle, par

Fulcran, évêque de Lodève. fut encore

uni ou soumis à Saint-Victor de Marseille,

par le Pape Urbain V, l'an 1306 Enfin il fut

presque entièrement détruit par les nova-

teurs au xvi* siècle. – Voy. G allia christ.,

t. VI, col. 398, la série de 40 abbés.

JORAVAL, Joravallis, Jorcraulxensis ab-

batia (comté d'York, Angleterre).
–

Abbaye
de l'ordre de Cîleaux, tille deliilaixl, «le la

filiation de Clairvaux. Elle s'est appelée suc-

ccssivement abbaye de l'or!, puis de Wan-

desleydale, ensuite de la Charité, et enfin de

Joraval. Elle doit son origine à la donation
d'une terre qu'un riche chevalier nommé

Akarius, fils de Bardolfe, fit à un habile mé-

decin nommé Pierre de Quincy, et ù
quel-

ques moines de l'abbaye de Savigny, au

temps du roi Etienne, successeur de Hon-

ri I", au trône d'Angleterre (1135-115'*).

Alain, comte de Bretagne et «l'Angleterre,
Boger de Molbray, Serlon, Guillaume et Ri-

chard, abbés de Savigny; Conan, duc de

Bretagne et comte de Kichcmond; Jean duc

de Bretagne et comte de llichemund, et en-

fin le roi Henri III, donnèrent des chartes

en faveur de cette abbaye. – Voy. ilcnas-
lie. anglican.

JOKiSBERG, Mons S. Georgii ou Joris-

bergense monasterium (Allemagne). Ab-

baye de l'ordre de Citcaux, tille de Jlori-

niond, fondée l'an 1141 parZizzon, comte de

Keferberg, et son épouse Cliselle, en l'hon-

neur de saint Georges, martyr, et de saint

Benoit, confesseur. Son premier abbé fut le

comte Everhard d'Allen, parent des fonda-

leurs qui, sept ans auparavant, l'an 1133,
avait déjà fondé l'abbaye «i'Aldenberg, pre-s
de Cologne. – l'oy. Aloesberg. – t.e Gal-

lia christ. place l'abbaye de Jorisberg dans

la Thnrinse.etdans le diocèse cle Mayenre.

JOSAPHAT (près Chartres, Eure-et-Loir,

France). Ancien monastère de l'ordre de
?aint-Btnott, fondé vers l'an 11 17, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, dans une val-

lée. sixcents pa.« deClwrt'es (Gallia christ}.

Ses fondateurs lurent (icolfioy, évêque do

Chartres, et Goslen son frète, seigneur de

Lenges on lui donna le nom de Josapliat
en mémoire d'un sanctuaire qui se trouvait

à cette époque dans la vallée de Josaphat,

près Jérusalem, et afin que rien ne nan-

quât à la ville de Chartres de la ressem-

blance qu'offre, dit-on, sa position avec celle

de la ville sainte. On rapporte que l'évêque

Geoffroy entreprit cettefondation sur l'in-

vitation du Pape Pascal, en commutation du

vœu qu'il avait fait d'aller à Jérusalem. Ce

Pape voulut bien l'en dégager, à lacondition

par lui d'édi'icr, aussitôt qu'il en aurait les

moyens, un monastère où l'on prierait con-

tinuellement pour les besoins de la Terre-

Sainte. Le pieux évêque acromplit donc son

œuvre avec l'aide de son frère Goslen. Ce

monastère de Josapliat fut incendié durant
le siège de Chartres, l'an 1466 il fut plus
tard ruiné encore par les calvinistes, vers

l'an 1564. Enfin l'an 1640, il s'unit à' la con-

grégation de Saint-Maur. – Voy., Gallia

christ., t. VIII, col. 1280, le tableau de 47

abbés.

JOSSE-AU-BOIS (Saint-), ou DE DOM-

MARTIN, S. Jodocus in Nemore ou Domus

Martinus. Abbaye de France de l'ordre

de Prémonlré, fondée l'an 1020, près la villo

d'Hesdin (Pas-de-Calais), par un ermitu

nommé Mi Ion, depuis évêque de Thérouanne.
Elle était sous l'invocation de saint Josse,

et autrefois du diocèse d'Amiens (Saint-
Josse-au-Bois est auj. de celui d'Arras;,

Milon, le fondateur, qui avait lui-même pris
l'habit religieux à Prémontré, fut établi le

premier abbé de Saint-Josse, par saint Nor-

bert. Cette abbaye fut la mère de plusieurs
autres. L'abbé tenait rang dans les assemblées

de l'Artois. Elle souffrit de grands ilésastres

dans les guerres des xvr" et xvn' siècles.

Voy.,Galliachrisl., t. X, col. 134, la sériedo

34 abbés; Annal. Prœmonstrat., t. 1, col.

621.
JOSSE-SCR-MER (Saint-), S. Jodocus ad

Mare, Cella maritima ou Cntcis monaslerium

(Pas-de-Calais, France). – Abbaye del'ordro

de Saint-Benoit, située non loin de l'Océan,

et qui eut pour origine un ermitage ou

s'était retiré, vers l'an 636, saint Josse ou

Jodoc prince breton, devenu prêtre et

chapelain d'IIaynion, comte de Ponlliieu.

Cet ermitage avait été agrandi et orné, par

Haymon, d'une belle église sous l'invocation

de saint Martin. Ce fut là que saint Josse
mourut, vers l'an 669. Cet ermitage fut de-

puis changé eu un monastère; c'est un do

ceux «|ue Cliarleiuagni; donna il Aleuin, aliu

de retenir ce grand homme auprès de lui.

Cette donation eut lieu vers l'an 792. Ce

monastère fut célèbre, comme tant d'autres,

par les services qu'il rendit aux lettres. Lo
célèbre Loup, ahbe UeFerrièrcs, eu Galinais,

et l'un des meilleurs écrivains dit ix' siècle,

avait établi une colonie lie copistes, il sun

usage, à Saiiit-Jûsse-sur-Mer, qui ap| ai te-

nait alors à Ferrières, coinuie prieuré, par

don de Louis le Pieux. Warembald, succes-

seur (t'Akuiu dans le gouvernement du
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l'abbaye, obtint de si grands privilèges de c

Charlemagne et du Pape Léon III, que ce u

monarque en est regardé comme le second e.

fondateur. Elle fut ruinée tour à tour, comme r

tant d'autres, par les Normands, auix'siècle, j j
puis par les Anglais, et enfin par les abbés 1

de la commende. Saint-Josse s'unit à la

congrégation
de Saint-Maur, l'an 1G63. On c

appelait celte abbaye Saint Josse-sur-Mer,

pour la distinguer de Saint-Josse-an-Bois c

ou Domroartin, de l'ordre (ie Prémontré. Elle t

était devenue célèbre par le concours des J

pèlerins qui s'y rendaient pour accomplir i

des vœux faits en péril de mer. Celte ab- s

baye était autrefois du diocèse d'Amiens. 1

(Saint-Jusse est aujourd'bui de celui d'Ar- t

ras).

Vov.yGallia christ., t. X, col. 1292, la série

de 56 abbés.

JOUARRE ou JORAS, Jotrum (diocèse de
r

Meaux, France).– Célèbre abbaye de femmes
1

de )'ordre de Saint-Benoit, près le bourg de ]
ce nom, canton de la Ferté-sous-Jouarre c
département de Seine-el-llarne. Son fon-

dateur fut Adon frère aîné de saint Ouen.

Ce noble seigneur, dégoûté des vaines joies
du siècle, bâtit (de 628 à 638) un monastère

dans les bois de Jouarre, nommés Jorannus

mlius ou silva Jotrensis, qui lui apparte-

naient, et s'y retira pour n'avoir plus de

société qu'avec Dieu. Son exemple eut des

imitateurs parmi de jeunes seigneurs de la

cour, au nombre desquels furent Agilbert,

qui occupa depuis les sièges épiscopaux de

Dorchestre, en Angleterre, et de Paris; et

Ebrigisile, qui fut évfique de Meaux. Quel-

ques femmes, parentes pour la plupart du
fondateur, suivirent leur exemple et mirent
à leur tête Thelchilde ou Théodéchilde, re-
ligieuse de Faremotitier et cousine germaine
d'Adon. Le monastère de Jouarre renferma

donc dans son principe des hommes et des

femmes également consacrés à Dieu. Ces

associations pieuses, qui n'étaient point
rares à cette époque, avaient lieu sans pro-
duire le moindre scandale. Aux premiers
solitaires de Jouarre succédèrent, dès le

xii' siècle, des moines qui veillaient aux

besoins spirituels du monastère, mais sous

la domination des religieuses. Au xm' siè-

cle, ces moines avaient été remplacés par
des clercs séculiers qui prirent bientôt le

titre de chanoines mais, dans le xv' siècle,
ces chanoines, prétendant remplacer les an-

ciens fondateurs, voulurent s'emparer du

monastère et n'y tolérer les religieuses que
comme leurs subordonnées. Alors naquit
un misérable procès qui dura plus de 300
ans et ne fut terminé qu'en 17Oi. Les dames
de Jouarre eurent enfin gain de cause, et Jes
chanoines, restant sous leur dépendance,
durent prendre à l'avenir le titre de cha-

pelains. Ces mêmes religieuses soutinrent

aussi un long procès contre les évoques de

Meaux clles se
croyaient exemptes de la

juridiction épiscopale et prétendaient que
leur monastère relevait immédiatement du

Saint-Siége. Cette discussion, après avoir

duré plusieurs siècles ne fut terminée

qu'en 1600, sous Bossuet. Ce prélat obtint

un arrêt du parlement qui le maintenait, lui

et ses successeurs dans le droit de gouver-

ner le monastère de Jouarre et d'y exercer la

juridiction épiscopale comme sur le clergé,
le peuple et la paroisse du bourg.

Un ancien auteur prétend qu'avant la fon-

dation du monastère Jouarre était une ca-

verne de voleurs il est certain du moins,

que l'abbaye a précédé l'existence du bourg,
On croit que le nom de Jouarre dérive de

Jovis ara ou Jovis atrium. Les plus anciens

auteurs appellent ce lieu Jotrum et Jorauus

saltus, ce qui annonce un pays couvert de

bois. Jouarre paraît n'être qu'une corrup-

tion de Joranus.

L'église de l'abbaye, sous le vocable de la

sainte Vierge, était longue et étroite. Dé-

truite dans les troubles civils, elle avait été

rebâtie de nouveau et consacrée en 1588

par Henri le Mignon, évêque de Digne.

L'abbaye de Jouarre n'est pas sans gloire

dans les annales monastiques; elle a compté

plusieurs saintes parmi ses abbesses et parmi

ses religieuses. La plus illustre est sainte

Bertille, qui était prieure de Jouarre, lors-

que, vers l'an 6i6, elle fut mise à la tête

d'une pieuse colonie Pt. choisie pour pre-

mière abbesse de Chelles, récemment fondé

par sainte Hathilde. Juuarre a eu aussi pour
abbesses plusieurs princesses du sangroyal,
L'une d'elles, tristement célèbre, fut Char-

lotte de Bourhon, fille de Louis de Bour-

bon duc de Montpensicr, qui embrassa ou-

vertement le calvinisme et épousa, le 10 juin

157V, Guillaume de Nassau, prince d'Orange.
On prétend qu'en prononçant ses vœux, elle

protesta, par un acte devant notaire, qu'elle

n'agissait que par contrainte. Ce trait isolé

jointaux longs procès de l'abbaye de Jouarre,
ne doit pas faire oublier la régularité et les

hautes vertus qui régnèrent dans cette mai-

son pendant l'espace de douze siècles. On

doit remarquer que, malgré son opulence,
elle n'a pas eu besoin de réforme, ou du

moins, de réforme sérieuse. L'abbesse de

Jouarre jouissait de plusieurs privilèges

considérables elle était dame du lieu oit

elle avait droit de justice elle présentait à

plusieurs eures dans les diocèses dé Meaux,

Noyon, Chartres et Soissons, nommait de

plein droit les chapelains d'un grand nom-

bre de chapelles, etc.

L'abbaye de Jouarre a été supprimée en

1792; son église, ses bâtiments ont été en

grande partie démolis. Mais plus heureuse

que la plupart de ses sœurs, la vieille ab-

bayefondée par Adqn et sainte Tbelchiide s'en

relevée de ses ruines et renferme encore

des filles de Saint-Benott. Des dames Béné-

dictines venues de Pradine, dans le Midi,

out restauré une partie des bâtiments vrai-

ment royaux de l'ancien monastère, et là,

dans le site le plus pittoresque, sur cette

terre fertile en souvenirs, elles se font un

bonheur de partager leur temps entre l'ob-

servation de leurs sainles règles et l'éduca-

tion de In jeunesse. Le
de

Jouarre
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et justement célèbre aujourd'hui dans les

jiavs d'alentour.

ï*ious ne terminerons point cette notice

tans parler de la crypte souterraine appelé»

vulgairement Chapelle de Saint-l'aul, ou la

Suinte-Chapelle de Jouarrc, et qui se trouve

enclavée
aujourd'hui dans le cimetière do la

paroisse. Ce petit édifice est de la plus haute

antiquité. On y entrait jadis du couvent par
un long souterrain éclairé par deux soupi-
raux. On prétend que les premiers chrétiens

se rassemblaient dans ce lieu pour y célé-
brer les saints mystères, et que plusieurs y
souffrirent le martyre. Cette enceinte ren-

ferme plusieurs tombeaux, que l'on croit

être ceux du fondateur du monastère, de

sainte Thelchilde, et d'autres saints person-

nages. Il se fait encore, le mardi de la Pente-

côte, à cette chapelle, un pèlerinage où se

rassemble un grand concours de peuple.

JOUG-DIEU (LE), Jugum Dei, on B. Maria

de Jugo Dei (diocèse de Lyon, Rhône, Fran-

ce). Ancien monastère Bénédictin près de

Viljefranche, dans le Beaujolais, fondé par

GuicharddeBeaujeu et Lucienne son épouse,
vers l'an 1110 ou 1118. Le pieux fondateur

ayant fris lui-même l'habit rel igieuz à Cluny,
mourut saintement en 1137, et son corps re-

posa dans cette illustre abbaye. Les frères

lie
Joua-Dièu, prétextant l'insalubrité du

lieu qu ils habitaient, demandèrent, l'an

1U81, et obtinrent du roi lapermission de se

réunir au corps des chanoines de Villcfran-
che. Cette permission, qui leur fut confirmée

par l'archevêque de Lyon, reçut son etfet

'an 1688. Voy., Gallia christ., I. IV, col.

281, l'index de 28 abbés.

JOUY, Joyacumoa Joviacum (Seine-et-
Marne, France). – Abbaye de l'ordre de Cl-

teaux, fondée dans la Brie, un peu avant

l'an 1124; c'est la cinquième fille de l'onli-

gny. Cette abbaye était autrefois du diocèse

de Sens (aujourd'hui de Meaux). Elle eut

pour fondateurs Pierre de Castel et Milon

de Naud, qui donnèrent le fonds du monas-

tère, où il y avait déjà auparavant un prieuré
de moines. Thibaut, comte de Champagne
et de Brie, fit ensuite construire les bâti-

ments qui furent terminés l'an 112't. Les re-
ligieux Cisterciens prlrenl cette même an-

née possession de t'abbaye de Jouy, dont

l'église fut consacrée, sous l'invocation do
la sainte Vierge, la veille des calendes de

septembre, par Pierre, archevêque de Sens.

Voy., Gallia christ., t XII, col. 223, la

série de il abbés.

JOVILL1EKS, Jocillare (Meuse, France).

– Abbaye de l'ordre de Préitioiitré, fondée

l'an 1141, dans l'ancien diocèse de Tout.

Son origine fut une donation faite l'an 1131

ou 1132, parGeoffroi, seigneur de Joinville,
par Félicité, sa femme, et Hobcrt, son frère,

à Herbert, abbé de Rieval. Cette abbaye était

srtnée, suivant le G allia chritt., sur la cime

d'un monticule, à trois lieues de Bar-le-Duc

et presque à même distance de Ligny. Ses

premiers religieux vinrent de Riéval. –

\oy., Gallia ekrist., t. XIII, col. 11V3, la

série de 3G abbés Annal. Prœmonstr., t. I,

col. «21.

JOYF.NVAL Gtnidiiim vnllis nu Fssarto-

rinn Capeila (Seine-et-Oise France).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge et des mar-

tyrs sainls Laurent et Quentin, fondéeO'an

1221 par lîarlholemi de Boia, chambellan

de France. Elle était du diocèse de Chartres.
Le roi Philippe-Auguste qui la dota avec

munificence, est aussi regardé comme son

fondateur. C'est pourquoi elle avait pour

armes, comme les rois de France, un écu

avec trois fleurs de lis d'or. Cette abbaye
fut unie, l'an 1697, a l'abbaye de Chartres.

Voy., Gallia christ., t. VIII, col. 1336, la

série de 36abbés; Annal. Prwmonslrat., t.l,

col. 105.

JU1LLY, Juliacum (diocèse ae Meaux,

Seine-et-Marne, France). – Ancienne abbaye
de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, dans une petite
vallée, à 13 kil. N.-O. de Meaux, non loin

de Dammartin. Elle fut fondée, l'an 1182,

par Fulcaud' de Saint-Denis, pour l'âme de

son fils Guillaume. Il y appela des chanoines

réguliers de l'abbays de Notre-Dame-des-

Champs, et l'établit sous la forme et la règle
de Saint-Victor de Paris; Simon, évêque de

Meaux, approuva cette fondation, l'an 1184.

Plus tard, cette abbaye fut transformée en un

collége, fondé en 1639, qui a été dirigé jus-
qu'à la révolution de 1789 par les Orato-

riens. Juilly est aujourd'hui encore un bel
établissement d'instruction publique, dirigé

par des ecclésiastiques, et qui jouit, comme

autrefois, d'une réputation justement méritée.

– Voy., Gallia christ., t. VIII, col. 1077, la

mention de 22 abbés.

JULliï (Sainte-) DE BRESCIA (roy. Lom-

bard-Vénitien). Célèbre abbaye de fum-

mes de l'ordre de Saint-Benoît, fondée îi

Brescia dans la seconde moitié du viir siècle,

par Ansa, femme de Didier, dernier roi des

Lombards. Elle eut pour première abbesse

Ansperge, leur fille. Charleuiagne maintint

les religieuses dans la possession de leurs

biens, par ses lettres de l'an 781. Ce mo-

nastère s'appelait aussi de Saint-Sauveur.

Il subsistait encore à la fin du xvu' siècle,

et au commencement de ce même siècle, il

y .avait, dit-on, 170 religieuses. (Bultf.au, t.

II, p. 12.)
JULIEN(Saint-), S. Julianus (a Paris,

France). – Ancienne église etabbaye, fondées
dans nn faubourg de Paris, avant l'an 593,

en l'honneur de saint Julien, martyr. Le

Gallia christ. en fait mention sommaire-

ment (t. VII, co!. 250). Cette église, avec,

trois autres dans les faubourgs de Paris,

Saint-Etienne, Saint-Séveriu et Saint-Bach,

était soumise à la puissance royale
JULIEN (Saint-) DE SAMOS (Galice, Espa-

gne). Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit,

fondée au vin1 siècle, dans un lieu fort so-

litaire, par Argcric, prêtre, à l'aide des li-

béralités de Froila 1", roi d'Oviédo. Son

église fut dédiée sous l'invocation de saint

Julien et de saint Basiliisc. Ce monastère
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jouit dans la suite de grands privilèges. Son

abbé était archidiacre de l'église de Lngo.

Alphonse le Chaste, roi d'Oviédo, fils de
Froila, fut élevé dans son enfance a Saint

Julien de Samos. (Bulteau.)

JULIEN-DES-ECHELLES (Saint-), S. Ju-

lianui de Scalariis
(à Tours, France). –

Ancienne abbaye de I ordre de Saint-Benoît,

fondée, dit-on, dès l'an 576. Elle fut recons-

truite vers l'an 741, par ïlioeotole, archevê-

que
de Tours. Elle entra dans la congréga-

tion de Saint-Maur, l'an 1637. •

JULIEN D'UZES (Saint-), S. JuHanus Uxe-

ticensis (Gard, France). Ancienne abbaye

fondée avant l'an 897, dans la ville d'Uzës.

Witard, son abbé, assista au concile tenu à

Porto, l'an 897. (Ancien diocèse d'Uzès, au-

jourd'hui de Nîmes).

JUL1EN-LEZ-AUXERRE
(Saint-),

S. Jn-

lianus (à Auxerre, France). Ancienne

iibbaye del'ordre de Saint-Benoit, dont l'o-

rigine remonte selon- quelques-uns au

temps de saint Pérégrin, premier évêqne

d'Auxerre dans le m* siècle. Elle lut

reconstituée vers l'an 635, par saint Pal ladc

évAque d'Auxerre, qui la transféra hors la

ville, et d'abbaye d'hommes qu'elle était

auparavant, la transfo-ma en une abbaye de

filles du même ordre. Ce saint pontife

agrandit beaucoup ses bâtiments et les

environna d'un mur de toutes parts. Plu-

sieurs Papes et plusieurs de nos rois furent

les bienfaiteurs el les protecteurs de cette

abbaye. L'un des derniers f.ut Louis XIII,

qui conlirma, l'an 1627, ses privilèges et

immunités. Voy., Galtia christ., t. XII,

col. il7, la série cle 30 abbesses.

JUMEAUX (LES deux-), Gemelli duo (dio-
cèse de Rayeux, Calvados, France ). – An-

cienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée vers l'an 760, par saint .Martin, abbé

de Vertou, en mémoire de deux jumeaux,

fils d'un puissant seigneur du pays, qu'une
mort prématuréeavait enlevés sans baptême,
et que les mérites et les prières du saint

rappelèrent à la vie. Saint Martin, dans sa

reconnaissance, fonda un monastère sur les

biens paternels des deux jeunes ressuscités,
qu'il consacra lui-même à Dieu comme re-
ligieux. Cette abbaye fut détruite par les

Normands, et devint dans la suite un prieuré.

– Voy. Gallia christ., t. XI, col. 406.

JUMIEGES, G emmaticum, oq Gimelœ et

Gimegiœ. Célèbre et magnifique abbaye

de France, de l'ordre Bénédictin, à 19 kil.

ouest de Rouen, dans l'ancienne Normandie,
dans une presqu'île formée par la Seine

(diocèse de Rouen, Seine-Inférieure ). Elle

fut fondée l'an 655 par saint Philibert, pre-
mier abbé de Rebais, et consacrée sous l'in-

vocation de saint Pierre. Jumiéges vit son

berceau, chose fréquente alors, environné

d'une auréole de miracles nous devons les

rappeler brièvement. Le plus grand sans

doute, et celui-ci ne peut-être contesté, fut

l'érection spontanée de cette magnifique ab-

baye sur un sol pestilentiel, marais impur,

infesté de reptiles et resserré dans d'épaisses
et noires forêts.

C'est dans cette affreuse solitude, dont le

roi Dagobert 1" avait fait concession à Phi-

libert, que vivait ce saint homme, ne s'en-

tre tenant qu'avec le ciel, lorsqu'un jour sa

surprise fut extrême en voyant arrêtée, dans

tes roseaux du neuve, une barquerichement
décorée. l'n seul homme debout, montrant

du doigt le fond de l'esquif, semblait récla-
mer sa pitié en faveur de deux jeunes in-

fortunés étendus, privés de mouvement et

presque sans vie or voici leur déplorable

histoire

Clovis II, qui régnait alors en France, cé-

dant au pieux désir de visiter les lieux

saints, avait confié pendant son absence le

soin de ses Etats à Bathilde, son épouse
deux de ses fils, dont les

chroniques ne di-

sent point les noms, s'étaient à main armée

rebellés contre leur mère. Çlovis rappelé à

temps, avait dans une bataille vaincu et

pris captifs ces enfants ingrats. La reine

alors, étouffant le cri de la nature, et sacri-

fiant l'amour maternel au besoin d'un grand

exemple, avait ordonné de brûler, en y appli-

quant des lames ardentes d'airain, les jar-
rets et les bras des deux coupables princes.
Puis ces infortunés furent abandonnés à la

merci de la Providence et au cours de la

Seine, dans une frôle barque où un seul ser-

viteur s'aventura avec eux. A l'aspect des

royaux mutilés, saint Philibert fut touché

d'une pitié profonde, il obtint du ciel leur

guérison subito et miraculeuse, et bientôt
Clovis et Bathilde instruits de ce prodige,
élevèrent le monastère de Jumiéges, où leni-s

fils ainsi énervés et devenus moines, passè-
rent le reste de leurs jours. A leur mort ils

furent inhumés dans l'église deSaint-Pierro.

Leur séjour était devenu une source de

prospérités pour l'abbaye, que Clovis et la

reine Bathilde dotèrent avec magnificence.
Or c'est vers l'an 634 que les naïves

chroniques rapportent cet événement. 11

donna lieu, disent-elles, à l'érection du fa-

meux tombeau des Enervés détruit à l'épo-r

que de la révolution, dans une des églises
de l'abbaye, celle de Saint-Pierre. Ce qui
est certain au moins, c'est que Bathilde,

principale fondatrice tlesabbayes de Cbelles

et de Corbie, le fut
également

de celle de

Jumiéges où,sous saint Aichadre, succès^

seur immédiat de saint Philibert, 900 moi-
nes et 1503 frères convers faisaient retentir
des louanges du Seigneur les voûtes d'uue

splendide basilique.
On raconte encore que ce même saint Ai-

chadre, accablé d'années, sentant sa tin ap-

procher, et craignant qu'après lui les plus
fragiles do ses ouailles ne tombassent dans

le relâchement, conjura le Seigneur de les

préserver de ce péril; la nuit suivante, le

pieux abbé vit l'ange gardien du monastère

parcourant en sileucel'immense et paisible
dortoir, et touchant du bou-t d'une baguette
400 religieux plongés dans le sommeil. Le

lendemain, pendant le cours de l'offise divin,

ces nombreux prédestinés majestueusement
assis dans leurs stalles, exhaleront douco-

monl leur aine au Seigneur; le premier cent
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a 1 heure de Tierce, le second a Sexto, lo

troisième à Nom, et le quatrième au premier
(liant de Vêpres.

l'elles étaient les candides légendes qui
faisaient de Jumiéges un lieu de prodiges
mais ces prodiges, ('histoire et la vérité les

récusent froidement. En effet, quant aux

Enervés, on sait que Clovis 11 ne sortit ja-
mais de ses Etats, mourut fort jeune, et

n'eut que trois fils qni régnèrent tous après

lui et dont on connaît l'histoire. Quant à U

reine Bathilde, comment croirequ'une mère,

qu'une sainte ait nu ordonner ou permettre
seulement une telle barbarie a l'égard de ses

lils ? « Pourquoi donc, dit un antiquaire

normand, cet oliit annuel fondé pour les fils

mutilés de Balhilde? à qui appartenait ce

tombeau célèbre dont les plus habiles anti-

quaires ont voulu pénétrer le mystère; mo-
nument qui d'ailleurs portait le cachet du

règne de saint Louis? Quoi qu'il en suit,

au milieu d'un dédale de conjectures, les

uns ont cru qu'il recelait les os de Carloman,

fils aîné de Charles Martel et frère de Pépin
le Bref; les autres, ceux de Thassilon, duc

de Bavière, et de son fils Théodon, qui
moururent en effet dans cette abbaye, où les

avait
relégués Charleioagne d'autres enfin

n'ont voulu voir dans ee mausolée qu'un

simple cénotaphe naïvement élevé sur la foi

de l'anecdote mérovingienne. Quant l'his-

toire des moines de saint Aichadre, la criti-

que la réduisant à une simple probabilité,

n'y voit qu'une peste violente décimant ra-

pidement les cénobites soumis à ce vénéra-

ble abbé (71), »

Mais revenons à l'histoire de l'abbaye. On

l'appelait au moyen âge Jumie'ges-L'immô-
nier. Que de gloire en deux mots Ils rap-

pellent que jamais le pauvre ou l'affligé ne

sont venus heurter en vain à la porte du

monastère tant que les moines y furent, le

pays ne compta pas un malheureux, et cela

dura plus de dix siècles. Maintes fois l'ab-

baye tomba dans le désordre; plus souvent

encore elle fut ravagée et apauvrie; mais ja-
mais elle ne cessa d'être digne de ce beau

titre A' Aumônier, que la reconnaissance du

peuple avait accolé à son nom. Dans la peste,1
dans la guerre, dans la famine, ses portes
s'ouvraient à tout venant non contents de

verser dans le sein des pauvres les trésors

dont ils n'étaient que les dépositaires, les

religieux y joignirent souvent le sacrifice de

leur vie, en prodiguant leurs soins aux ma-

lades et aux mourants dans les temps de

contagion,
Asile de la charité, Jumiéges était encore

un asile de la science. Fidèles à l'esprit de

l'Eglise, qui ordonne d'instruire les igno-

lants, les religieux travaillèrent consUoi-

ment à propager les connaissances utiles. <

Hien n'était mieux mérité que leur réputa- i

lion scientifique. Qui n'a entendu parler de 1

Guillaume, l'historien de Junvéges, de «es «

chroaiques
et de ses travaux? Il serait trou J

(71)
l'ou.

le iiémiire sur le tombeau det Enervés de
Jumiéget. etc., par E -L. Langlois, in 8", fig.,

fti.i\cn, 1824.

long (le vanter les hommes et les ouvrages

remarquables que Jumiéges a produits, (lo-

defroy, l'un de ses abbés, faisait un tel cas

de la science, qu'il avait fondé un service

pour le repos de l'âme des auteurs, des co-

pistes, et deceux qui donnaient des livres, etc,

Des écoles gratuites dans lesquelles les ab-

bés eux-mêmes donnaicntdes leçons, furent

toujours ouvertes à ceux qui voulaient ap-

prendre. On y admettait les séculiers sans

aucune distinction de riches ou de pauvres;

ces derniers étaient nourris aux dépens du

monastère. On trouvait là des professeurs de

grammaire, de logique et de philosophie.
L'abbé euvoyait parfois de ses religieux aux

universités les plus célèbres, afin de perfec-
tionner constamment les études. Que de

bienfaits de tout genre avaient leur source

dans Jumiéa;es, (a Sainte, C Aumônier e!lKo,û-

çon de captifs, secours à l'Etat et aux égli-
ses dans leurs besoins nourriture des pau-
vres dans les famines ou les maladies fon-

dations d'écoles, de ladreries, tout moyen
de faire le bien excitait la sollicitude des

religieux. Leur réputation étendue au dehors

leur amenait des liâtes de loin; dans les

temps de calamités, ils voyaient les pauvres

prendre par troupes la route de Jumiéges,
Ce fut surtout à l'époque des guerres civiles

si fréquentes, si acharnées durant plusieurs

siècles, qu'ils purent tout à l'aise exercer

leur inépuisable charité. Plusieurs fois l'ab-

baye, par la seule puissance de son nom, ob-

tint des sauvegardes des partis qui
se dé-

chiraient. Ouvertes à tous les faibles, ses

portes leur offraient un sur abri contre les

avanies des gens de guerre.On yaccourait par
entames. Dans les troubles de la Fronde,

l'abbaye fut encombrée pendant trois mois.

Quatre cents pauvres de l'Orléanais, chassés

par les discordes civils, vinrent y chercher

un refuge. Jumiéges, comme beaucoup d'au-

tres monastères, était alors une véritable oa

sis de
paix

au milieu des désordres et de

l'anarchie. Au seuil de leur porte venait ex-

pirer la fureur qui ruait les partis les uns

sur les autres. La religion de charité pou-
vait seule opérer ces prodiges, parce que
son empire seul participe de la toute-puis-
sance de son divin fondateur.

Jumiéges, malgré tant de bienfaits, éprou-
va à son tour le sort commun de toutes les

autres abbayes, ses compagnes. Jamais peut-
être même établissement ne fut plus sou-

vent et plus complètement ruiné, mais jamais
ruines ne furent plus vivantes et plus

promptes à renaître. Jumiéges offrit un

exemple frappant de la vitalité des institu-

tions qui ont le christianisme pour ba e.

Fondée en 655, par saint Philibert, aidé de

70 religieux tirés de diverses maisons,

cette abljaye n'avait point encore deux siè-

cles d'existence, lorsqu'elle fut ravagée par
les furieux aventuriers du Nord qui n'y lais-

sèrent pas pierre sur pierre (en 8'»1 et 85IK

Depuis cet événement jusqu'au règne de
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Guillaume Longue-Epée, second duc de

Normandie, et tilsdu vaillant Uollon, le mo-

nastère ne fut représenté que par des mon-

ceaux de ruines et parrfeux simples religieux

qui étaient revenus s'y établir, ensevelis

comme dans un sépulcre. Ces constants soli-

taires parvinrent à les relever à la suite d'une

rencontre merveilleuse avec le duc Guil-

laume. Ce prince fit rebâtir l'église de Saint-

pierre; mais celle de la Sainte-Vierge, vaste

et superbe édifice dont nous admirons sur-

tout les ruines imposantes, ne fut rebâtie

que vers l'an lOiO par l'abbé Robert, devenu

depuis archevêque de
Cautorbéry v'721. L'ab-

baye eut bientôt recouvré sa splendeur

première, mais de nouvelles avanies l'atten-

daient. Elle fut ravagée encore dans le xr

siècle, et de nouveau dans le xrv" siècle.

Après la bataille d'Azincourt (lilS), elle fut

encore une fois saccagée les religieux ac-

cablés de toute sorte de maux périrent pres-

que tous; quatre d'entre eux seulement sur-

vécurent; sans se décourager, ils se mirent

à l'œuvre et parvinrent à relever l'abbaye,

qui revit quelque temps sa splendeur, par

les bienfaits de Charles VII et d'Agnès Sorel.

Klle fut encore pillée par les protestants
dans les guerres de religion. Jumiéges eut

aussi à souffrir des désordres qui parfois se

glissèrent dans l'intérieur du cloître. Le

vieux monastère fut plusieurs fois réformé,
tantôt sans aucune intervention extérieure,

tantôt par l'autorité des archevêques de

Houen. Le parlement de Rouen s'immisça
dans une de ces réformes par un arrêt du

li juillet 1016, il défendit de rien changera à

l'état de désordre où se trouvait le monas-

tère. Cependant la réforme finit par s'o-

jiérer.
Lors de la révolution du dernier siècle,

Jumiéges subit le sort des autres maisons

religieuses: les bâtiments de l'abbaye furent

vendus à vil prix la maison de l'abbé de-

vint une habitation privée et demeura in-

tacte mais la pioche et la mine sapèrant les

iwHiments de la communauté. Rien ne fut

épargné. Les belles églises de cette abbaye,

les bâtiments claustraux qui répondaient à

la magnificence de ses temples la vaste et

superbe pièce dite la Salle des gardes de Char-

les VII; tous les lieux réguliers enfin de ce

monastère qui, pendant tant de siècles, ré-

panditau loin les trésorsde la charité etreçut
sousses toits hospitaliers jusqu'à plusieurs

de nos monarques même; tout fut détruit

impitoyablement. Aujourd'hui il ne reste

de remarquable dans ce vaste enclos que les

ruines de la grande église dédiée sous l'in-

vocation de Notre-Dame, et celles de l'église

de Saint-Pierre, fondée par saint Philibert, L,

qui fut reconstruite ou du moins considé-

rablement remaniée sous Philippe de Va-
lois. Ces ruines toujours imposantes, ma-

jestueuses, attirent chaque année encore

dans la presqu'île de Jumiéges de nombreux
visiteurs. II est impossible de voir un plus

(72) Le {"juillet 10G9, saint M.mrile arclirvé-

qtio Uh Uuueii, cousue™ celle basilique eu présence

admirable spectacle que ce gronde de débris

gothiques éclairé par
les rayons d'un beau

soleil couchant.

Mais chaque année, hélas 1 quelques parois'

se détachent, quelques parties de ces belles

ruines s'écroulent. Confiées à la garde d'un

antiquaire distingué, M. de Caumont, les

ruines de Jumiéges avaient été jusqu'ici
conservées avec un soin religieux. Les amis

des arts et de nos vieux souvenirs font des

vœux pour que le propriétaire Actuel de ces

grands et vénérables débris continue, comme

son estimable devancier, à les disputer à

l'action des éléments et au vandalisme des

hommes.

Voy., Gallia christ., t. XI, col. 185, la sé-

rie de 71 abbés de Jumiéges, depuis saint

Philibert. • – Voy. aussi Neustrià pia, d'Ar-

thur Monstier; Hist. de l'abbaye royale

de Jumiégei, par Deshaies, 1829; in-8°, fig.

etc., etc.

JUNQUERA Juncnria (en Galice. Es-

pagne). – Abbave de l'ordre de Clteaux,

(il le de Monte-Ramo, dont elle n'est qu'à

deux lieues de distance. Elle fut fondée

en 1170 sur la même montagne. Le Pape In-.

nocent 111 confirma cette fondation le 2 des
nones d'août 1199. V oy. Epist. décret.

Innocenta 111. (Jongelix.)
JUST (Saint-) (Estramadure, Espagne). –

Monastère de l'ordre des Hiéronymites, il
40 kil. de Placentia. Il est devenu célèbre

par le séjour de l'empereur Charles-Quint,

qui s'y retira après son abdication (15S6). Le

monarque y mourut l'an 1558.

JUST (Saint-), S. Justus (à Lyon, France).
Ancienne basilique et monastère fondés

l'an 644 hors des murs de la ville de Lyon,

par l'archevêque Aridius ou Arigius, qui y
fut inhumé. L'église portait

le nom des Saints

Machabées avant quelle fût devenue la sé-

pulture de saint Just. Plusieurs archevêques

de Lyon, entre autres Rémi, vers l'an 860,

et Anschère, l'an 926, dotèrent libéralement

ce monastère. Le Pape Innocent IV séjour-
nant dans le cloître de Saint-Just, y bénit la

rose d'or suivant l'usage, le dimanche de

Lœtare, et en fit don à cette église avec plu-

sieurs indulgences, qui turent ensuite con-

firmées par Alexandre IV. C'est dans cette

basilique de Saint-Just que Clément V, l'an

1305, fut proclamé Souverain Pontife, en pré-

sence des rois de France, d'Angleterre et

d'Arragon, des ducs de Rourgogne et de

Bretagne, et d'une foulc d'autres princes ou

prélats. Pierre de Savoie archevêque de

Lyon, fut inhumé l'an 1332 dans cette église,

qui était au dernier siècle la première lollé-

giale de la ville. – Voy., Gallia christ. ,1. IV,

col. 2H, les noms de 7 abbés.

JUST (SAINT), S.-Justus (ancien diocèsa

d'Anglona, royaume de Naples). Abbaye

de l'ordre du Citeaux, fille de Casamario,

fondée l'an Ili6. Elle est de la filiation da

Clairvaux.

JL'ST (Saist-), S. Justus (diocèse
de

de nuillinimc le Conquérant, que s» victoire d'Ila-

slin£ vi'ini.l «le faire couronner roi d'Angleterre.
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Beauvais, Oise, France). – Abbaye île l'or-

dre de Prémontré à cinq lieues dé Beau vais,

fondée par une colonie de religieux de Dom-
tnartin. C'était d'abord, avant l'an 1107, un

monastère de femmes, auxquelles succédè-

rent ensuite des chanoines séculiers; et

après eux, l'an 11 19, des chanoines réguliers
de Saint-Quenlin. Enfin l'an 1147, par les

soins d'Odon 111, évêque (le Boauvais, des

religieux prémontrés de Saint-Josse ou Doni-

martin vinrent prendre possession de cette

abbaye. – Gallia christ., t. IX, col.

819, la série de 37abbés; et Annal. Prœmonslr.

t. I", col. 941.

JUST (Saint-) Dlï ROMANS, S. Juilm

(France). Abbaye de femmes de l'ordre

de Citeaux, fondée au xiv' siècle parBéatrix
de Hongrie, mère de Humhert II, dernier

dauphin de Viennois, laquelle, après la mort

de Jean Il, son époux, l'an 1319, s'était re-
tirée au monastère du Val-Bressieu de l'or-

dre de Citeaux,dans le diocèse de Vienne.

Cette abbaye était d'abord, dit-on, du diocèse

de Die. Elle fut depuis transférée dans la

ville de Romans (Drôme), et dans l'ancien

diocèse de Vienne. (Romans est anjour-

d'hui du diocèse de Vaience.) v

JUSTEMONT, Juslus Mons (oiocèse de

Metz, Moselle, France). – Abbaye de Tordre

de l'rémonlré sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée vers l'an 1132 par quelques

pieux solitaires qui habitaient un lieu ap-

pelé Granyia dominarum, sur la Moselle,

non loin de Metz, et qui se disaient Je l'or-

dre de Sainl-Eloi, évêque de Noyon. Ayant
résolu d'embrasser l'institut de Saint-Nor-

bert, il; avaient fixé leur demeure dans l'al-

leu de Buris, près do Metz, lorsque Zaclia-

rias, abbé de Belval en Argonne, leur cons-

truisit un monastère au lieu dit de Juste-

mont, qu'lîuphémie, dame de Vaudonville,

lui avait concédé pour le consacrer à un

pieux usage. Telle fut l'origine de l'abbaye
de Justemont, dont Zacharias fut lui-même

le premier abbé. Elle était située, suivant le

Gallia christ., à deux lieues de Thionville,

et à quatre de Melz.– Yoy., t.XJH,col. 948,

KAFFUNGEN ou -CAPPUNG, Confugia.–

Petite ville et monastère d'Allemagne, près
de Cassel (Hesse).ll fut

fondé danslediocèse

de Paderbbrn, par l'impératrice sainte Cuné-

gonde, femme de l'empereur saint Henri.

KAMORMACH, S. F.dwardi Cœnobium

(ancien diocèse de Saint-André, Ecosse). –
Abbaye de Tordre de Cîteaux, fondée 'an

1226.'Elle est fille de Melros.

KAHLION (pays de Galles, Angleterre). –

Abbsy** de Tordre de Cîlenux, fondée vers

l'an 1247..

KEISERSWERDT (Allemagne, Ktats-Pms-

siens). – Monastère
de Tordre de Sftkit-

Beuoît, fondé vers le eonimencemeiit du

la série do KO abbés; cl Annal. Prœmonslr.

t. I", col. 043.

JUSTINE DE PADOIÏIÎ (Sainte-) (Italie).
– Ancien monastère de Bénédictins bâti à Pa-

doue, dans le îx* siècle. Louis llarbo, noble
vénitien, y établit l'an 14-09 une réforme (lui

fut adoptéo par un grand nombre de mo-

nastères d'Italie. La congrégation du Mont-

Cassin s'étant unie eu 1504 a celle de Sainte-

Justine, celle-ci a quitté son nom pour
prendre celui du Mont-Cassin, qui est le

monastère patriarcal de tout Tordre.

JUVENAL
(SAINT-) (près d'Oslie, Etat Ec-

clésiastique). – Ancien monastère bâti près

d'Ostie, à l'embouchure du Tibre, du temps
du Pape Vigile (537-555), par le célèbre

Bélisaire, général de l'empereur Justinien.

Il le construisit en l'honneur de saint Juvé-
nal, et lui donna des terres pour la subsis-

tance des religieux. Par cette fondation et

par d'autres bonnes œuvres, l'illustre gêné-
ral consacra à Dieu une partie des dépouilles

des Vandales dont il venait de détruire le

règne eu Afrique.

JUVIGNY, Juviniacum (Meuse, France).

-Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, qui reconnaît pour fondatrice Ri-

childe, femme du roi Charles le Chauve.

Elle était située non loin de la ville de Ste-

nay, et dans le diocèse de Trèves. Richilde

ayant reçu quelques reliques de sainte

Scbolastique, les mit dans ce monastère,

foudé par elle, l'an 874, et qui fut dès lors

placé sons l'invocation de cette sainte. L'em-

pereur Henri 111 avait attribué cette abbaye
'an 1086 à Thierri, évêque de Verdun,

qui institua Oalburge, abbesse de ce lieu.

Mais le marquis lioniface et sa femme, Béa-

trix, dit le GaiAa christ., offrirent cette

même abbaye à l'Eglise romaine. Le pap"
Urbain 11 lui donna un privilége de protec-

tion, et conféra aux religieuses le droit

d'élire leur abbesse. Nicolas 111 donna éga-

lement un privilége en leur faveur. Le lieu

de Juvigny est dans le département de la

Meuse, au diocèse de Verdun. – Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 016, la mention de 31

abbesses.

K
vin' siècle par saint Swibert, évêque région-
naire et apôtre do la Frise. Ce saint s'étant

retiré vers la fin de sa carrière dans une

petite lie du Rhin nommée Keiserswerdt,
c'est-à-dire île de l'empereur, dont Pépin de

Héristal lui avait fait présent, y fonda le mo-

nastère dont nous parlons; il y mourut dans

les exercices de la pénitence, le 1" mats

713. Ce monastère, après avoir été fort cé-

lèbre durant plusieurs siècles, fut changé'
en une collégiale de chanoines séculiers.

La ville qui se forma autour a porté long-
temps le nom de Tile de Saint-Swibeit;

mais elle a repris ensuite son premier nom

de Keiserswerdt. C'est une place bien forli-
liée elle est située sur le Rhin, à sis



K'OE DICTIONNAIRE KO\

nulles nu-dessous de Diisseltlorff. Il n'y a

plus d'tle depuis au'un des liras du Rhin a

changé son cours.

Quelques écrivains ont confondu a tort

Swibert de Keiserswerdt avec un autre

saint du même nom et de la même nation,

lequel fut le premier évoque île Werden ou

Ferden, dans la lu commence-

ment du ix' siècle.

KELDEHO.LM Krfdeholmensis ahhatia

( comté d'York, Angleterre ). – Abbaye de

femmes de l'ordre de Citeaux, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, située sur la

rivière de Duna, et fondée avant l'an 1201.

Les seigneurs de Stuteville furent ses fon-

dateurs ou bienfaiteurs. Le roi Jean donna

deux chartes de confirmation en sa faveur,

dans la seconde année de son règne (1200

ou 1201).

KELDER, Caldra, Cahlraensis abbatia

(comté de Cumberland,
Angleterre).–

Ab-

baye de l'ordre de Ctlcaux, fondée 1 an 113V.

Hlle est lille de Fermoy, sous Clairvaux. Le

roi Henri 11 confirma ses possessions.– Voy.

Monastic. Anglican.

KEMPTEN, Campidona Campidonum

(Haut-Danube, Bavière). Célébre abbaye

de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

(le la sainte Vierge et de saint Gordien, qui
émit située hors de la ville de ce nom, et

<[ui fut fondée, dit-on, l'an 752, par Ande-

yarou Amelgar, fille du noble duc Roland et

rie Berthe, sœur de Charlcmagne. Mais la

reine Hildegarde, femme de Charlemagne,

la dota ensuite avec tant de munificence

qu'elle est regardée communément comme

s»i fondatrice, l'an 773. Cet abbaye
est

tiiême quelquefois appelée Cœnobium S.

Ui'dctjartlis, Elle avait diverses charges ou

offices héréditaires dans les pays d'Alle-

magne. L'abbé de Kenipten n'était pas seu-

lement mais l'un des quatre qui
tenaient le premier rang parmi ies princes
<le la Germanie dans les grandes assemblées

ou cérémonies publiques. Vov., Galtia

christ., t. V, col. 992, la série de 78 abbés.

KIÎKLOT, KlîRLEY ou KARLKS
(Nothe-

Dami: »e) (diocèse de Quimper, Fiance). –

Abbaye de femmes, de l'ordre de Citeaux,

fondée 1 an 1052, sous l'invocation de la

sainte Vierge. Elle fut depuis transférée à

Quimper.

KKYSERSHEYM, Cœsaria (ancien diocèse
d'Au^st, aujourd'hui de Bâle, Suisse).

–

Riche et belle abbaye de l'ordre de Citeaux,

de la lîiiaiiGii de Morimond, fondée l'an

1133, par Henri comte de Leschmond, et

Loïcarde, sa femme, lesquels y furent tous

deux inhumés dans un même trombeau,

liiullW. – Jongelin donne une inscription
de 14 vers latins gravés sur une table près

do ce tombeau; lus lettres, de fondation de

J'abbaye et la liste de 31 abbés, depuis Udal-

rie, religieux da Lutzell, jusqu'à Jean-.Mos-
i>ach, qui mourut l'au 1C39. (Liv.(n, p. 89.)

KOhMGSBKONN, i'om regius (Suisse).
–

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, sons l'in-

vocation de ta sainte Vierge et de saint Ber-

nard, fondée l'an 1302, par l'empereur Al-

bert d'Autriche, fils de Rodolphe do Hahs-

bourget par sa femme Elisabeth, duchesse de

Carinthie. Autour de cette abbaye, on voyait,
dit Jongelin, quatre belles et vastes sources

qui forma ieni comme des lacs. Elleétaitsituéo
à trois milles île Norlingue. firusch, et Ber-

nardin, abbé de Lutzell, la placent dans l'an-

cien diocèse de Constance, et le Mire dans

celui de Strasbourg. Ce monastère fut vio-

lemment occupé l'an 1539, par Ulrir, duc de
Wirtemberg. L'empereur Charles'V et le r ;i

Ferdinand Te délivrèrent de ses mains l'an

\Vv\\ mais l'an 1552, elle fut de nouveau
envahie,et misérablement dévastée le 19 avril 1
dans la guerre des marquis d'Autriche les

ducs de Wirtemberg la retinrent Cette fois

jusqu'en 1630. Elle fut alors restituée par
un décret de Ferdinand Il et aussitôt le

prince Christophe la réédifia comme de nou-
veau à grands frais; mais bientôt encore par
les traités de paix, le duc de. Wirtemberg,
l'an 1648, la reprit sous sa puissance.

Voy., tiallia chrisl., t. VI, col. 9+2, la série

des abbés, jusqu'en 1648.

KOEiNHlSFIïLDEN, Le champ du roi (Ar-

govie, Suisse). Célèbre et somptueuse

abbaye de femmes, fondée par Elisabeth de

Carinlhie, veuve de l'empereur Albert I",

d'Autriche, et qui fut ainsi nommée, parce
qu'elle s'élève au milieu du champ même

où, tel" mai 1408, Albert d'Autriche fut mis

à mort par Jean d'Autriche, prince de Souahe

son neveu. La veuve d'Albert et la princesse
sa fille y fuient ensevelies. Bientôt après,

on y plaça près de leur cercueil ceux des

deuxLéopold, vaincus par les paysans, l'un

à .Morgarten, l'autre à Sempach; on y en-

terra aussi la plupart des nobles tués à ce

dernier combat; aujourd'hui, l'abbaye est

sécularisée. Il n'en reste plus que des rui-
nes, le souvenir d'un grand forfait dd
grands malheurs et de grandes expia-

tions. Ce nom de Kœnigsfeluen (Champ
du roi), et ces débris qu'on voit près des
ruines du château de Habsbourg • rappel-
lent, comme dit un écrivain, un des plus
saisissants épisodes de l'histoire du moyen

âge, un drame plein de passions sauvages
dont une main surhumaine dénoua 1 un
après l'autre tous les nœuds, et où l'on voit

des hommes abandonnés à leurs frénésies,

n'être dans le crime que les instruments de

ta justice divine qui les punit tuus. »

KON1GSLUTTEH, LuUra regia. Ab-

ba,ye d'Allemagne, au duché de Brunswkh,

dans le pays de Wollenbuttel. Elle fut d'a-

bori fondée par Bernard de Haldensehle-

ben pour des religieuses de l'ordre de

Saint-Augustin. Elle fut continuée par Ber-
nard le Jeune, son iîls, et mise sous la pro-
tectionde l.othaire, duc duSaxe. Ce prince,

devenu ensuite empereur (1125), lit rebâtir
plus grandement ce monastère et il rem-

plaça les religieuses par des moines lie l'ordre

de Saint-lîenolt, tirés d'un monastère de

Sainl-Jeau-Baptiste, situé sur une montagno

auprès ue Aiagdebourg. Ce monarque lui lit

de riches donations. Après sa mort, ai rivée

l'an 1127, son corps fut porté dans l'aUiayc
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l'abbaye, et la lisle de 31 abbés, depuis Udal-

rie, religieux de Lutzell, jusqu'à Jean-Mos-

baeb.qui mourut l'an. 1639 (liv. n, p. 89.)

KIEBS ou KOUS (diocèse de Chanad,

Hongrie). Abbaye
de l'ordre de Ctteaux,

fille d'F.gres, de la filiation de Pontigny,
fon-

dée l'an 1239. (Jongeun.)

K1LC0WBY, Auri Campus, ou Kikow-
'ense, Caenobium (diocèse de Casliell, comté

JeTippérary, Irlande). – Abbaye de l'ordre

le Cîteaux, fondée l'an 1209, par Donald,

O'Brien, roi de Munster.

KILDARE (Leinslor, Irlande). Célèbre

monastère, 6 douze lieues environ deDublin,

fondé vers la fin du v' siècle, par sainte Bri-

gide patronne de l'Irlande, appelée Thauma-

turge, à cause du grand nombre de ses mira-

cles. C'est le plus considérable entre tous ceux

qu'elle fonda dans les diverses provinces
d'Irlande. La sainteté de vie de cette illustre

vierge et lesdons surnaturels qu'on lui attri-

buait, étendant chaque jour davantage sa

répulation, des multitudes de jeunes femmes
et de veuves demandèrent a être admises

dans l'ordre qu'elle avait fondé. « Ce fut

alors, dit un historien de l'Irlande, que le

peuple de Leinster, qui prétendait avoir

droit plus particulièrement à sa présence,
parce que l'illustre famille à laquelle elle

appartenait était originaire de cette pro-
vince, luienyoya une députation pour la sup-

plier de venir y fixer sa résidence, La sainte

accéda à cette demande, et on lui fournit

aussitôt, à elle et aux religieuses ses sœurs,

une habitation qui devint le commence-

ment du grand monastère et de la ville de
Kildare. Le nom de liildara ou ctllule du

chêne, fut donné à ce monastère, à cause

d'un chêne très-haut qui s'élevait près delà,
dont le tronc existait encore au xu* siècle, et

que personne, nous dit Girald. n'osait ton-

cher avec un couteau. La vénération extrême

que l'on avait pour sainte Brigide amena
dans ce lieu un si grand nombre de person-
lies de tout rang, une telle foule de péni-

tents, de pèlerins et (le mendiants, qu'une
nouvelle ville s'éleva rapidement tout autour,

laquelle s'augmenta successivement avec la

prospérité croissante de l'établissement. La

nécessité d'une direction spirituelle pourlo
monastère lui-même, comme pour les nom-
breux. habitants do la ville, amena la nomina-

tion d'un évoque de Kildare, lequel fut in- t

vesti du privilège, alors inusité, de présider
à toutes les églises et communautés qui ap-
partenaient a l'ordre de Sainte-Brigide, dans

tout le royaume, » (Tuomas-Moork, traduit

de
l'anglais).

Le monastère de Kildare, où sainte
Brigide

lermi na,<Jit-on,sa carrière,versl'an 525, à I âge
ile74 ans, fut appelé longtemps

la Maison du

luu, parce que lesreligieusesy y entretenaient
une sorte de feu sacré, dit le Feu de Sainte-

llriyide Au temps de Ciirald le Oombricn,
c'est-à-dire près de GOO ans a^rès la mort

de sainte Briyide, cfi fou perpétuel ne s'était

pas encore éteint, comme cet auteur nous

rapprend lui-mouio. Enfin vers l'an 1220,
Ileuri l.'MunIres^ alors archevêque de Du-

blin, le fit éteindre, dans la crainte sans

doute que cet us.igo antique et singulier,

n'eût quelque
chose de profane et de su-

perstiueux, et ne i«nût une imitation du feu

sacré des vestales du paganisme
Kildare, chef-lieu de comté, jadis forte et

bien peuplée, n'est plus aujourd'hui qu'une
ville ruinée, par suite des guerres civiles de
l'Irlande.

KIL.DER, Caldra ou Canabium de Calora

(Lincoln, Angleterre). –Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille de Fermov, de la filiation
de Clairvaux. Elle fut fondée l'an 1134.

K1LFOTHUIR (dans leTyrconnell, Irlande).

– Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fondée vers

l'an 1194, par Eachmharce O'Iîocharlaig, qui,
après avoir gouverné le pays de Tyreonnel,

périt, dit-on, l'an 1197, dans un combat con-

tre Jean de Curty. Cette abbaye, dépourvuo

peu à peu de religieux, cessa enfin d'exister
et fut réunie à celle d'Ashroe ou Sameria,.
dont elle était fille..

KILLFOS ou K1LLOS (Champ des Fleurs).
– Cella Florum (ancien docèse de Murray
ou Elgin, Ecosse). – Célébra et belle abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1151, par
David I", roi d'Ecosse, à J'aide d'une colo-

nie de religieux de llelros. L'origine de
cette abbaye est gracieuse et poétique comme

son nom. Suivant Jongelin, ce nom lui vient

des Heurs qui, dans la saison d'hiver, appa-
rurent tout à coup dans un champ déseri,
où l'on découvrit, par un miracle, le corps
de saint Uufii, roi d'Ecosse, martyrisé cruel-

lement. En mémoire de cet événement, une

abbaye fut construite sur ce même sol. Uo-

bert, l'un de ses abbés, figure, en 1341,

comme évêque de Scop, dans les îles Or-

cades.

KILLINGE, Nunkellingensis Abbalia (com-

té d'York, Angleterre).– Abbaye de femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de la sainte Vierge et de sainte Hélène.

Toy., Monastie. Anglican, diverses chartes

données en sa faveur.

KILSON, Kilsona (diocèse de Tuam, Con-

naught, Irlande). Abbaye de l'ordre de
Citeaux, fille de Corcumro. Elle fut fondée

l'an 1198. On la trouve plus souvent sous Ce

nom Cella de Corcumro.

KILWINN1NG (comté d'Ayr, Ecosse). –
Célèbre monastère bâti l'an 1140. On en voit

encore les ruines àKilwinning, aujourd'hui

bourg d'Ecosse, à 5 kil. N.-O. d'iryine.

KLYH'EHLAY, Kimperlogium (diocèse de
Quimper, Finistère, France). – Ancien mo-

jastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

versl'an55O jiarsaintGurthienouGunthiern,

prince
du pays de Galles, qui s'était retira

dans l'Armorique pour y mener la vie d'ana
chorète. Grullou, comte du pays, fut si édifie

de ses vertus, qu'il lui donna, pour fonder

un monastère, un terrain au pied du con-

finent des rivières d'Isolle et d'Ellé. L'fllr^

ba,\e prit depuis le nom de Kimprrlay, mot

breton qui signifie confluent d Elle'. Saini

Guntbiern en fut le premier abbé. Un mira-

cle qu'il opéru, dit-on, en détruisant avec

de l'eau bénite une prodigieuse quantité;
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d'insectes qui mangeaient le blé et faisaient

craindre la famine, lui mérita la reconnais-

sance des habitants et celle de Guérech I",

comte de Vannes. Ce grince lui donna une

terre auprès de la rivière de Blavet, nommée

Yernac, aujourd'hui Hervpgnac ou Cherve-

gnac On gardait, dans le monastèrede Kim-

perlay,le corps de saint G (inlhiern, qui, après
avoir été caché dans l'île de Groie durant
les incursions des Normands, fut découvert
au xi' siècle. Celle abbaye fut reconstruite

l'an 1029, par Alain Cagnart, comte de Cor-

nouaillcs. L'église de l'abbaye, qui est sous

le titre de Sainte-Croix, a été conservée et
es* devenue paroissiale.

KING-LY, Regius Locus (comté d'Oxford,

Angleterre). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Beauly, fondée près d'Oxford, l'an

1223, par Edmond, comte de Cornouailles.

( Josgelix.)
KING VALLY, Tallis Regia (Sussex, An-

gleterre). – Abbaye de l'ordre de Citeaux,

lille de King-Ly, fondée par Edouard 1", roi

d'Angleterre, l'an 1284. Quelques-uns met-

tent sa fondation à l'an 1252. (Jongelix.)

KINGSTON SUU HU LL Kingstonense

cœnobium super Iluli (comté d'York, Angle-

terre).
– Monastère de l'ordre des Char-

treux, fondé l'an 1378, par Michel de la Pôle,

chevalier, seigneur de Mingfeild, en l'hon-

neur de la sainte Vierge, de saint Michel ar-

change, de saint Thomas de Cantorbéry,

et des autres saints, avec la permission qu'il ~I

avait obtenue d'Edouard III, roi d'Angle-
terre. Voy. Dlunastic. anglican. la

charte de fondation. – Huit, ou Kingston

upon Hull, est aujourd'hui une ville mari-

time d'Angleterre (York), à 60 kilom. S.-E.

d'York, an confluent de l'Humber et de

1-flull.

K1NGSW00D, Kingeswoda. Kingeswo-'
densis Abbalia (comté de Glocester, Angle-

terre). Abbaye (le l'ordre de Citeaux, tille

de Tintern, de la filiation de Citeaux. Elle

était sous l'invocation de la sainte Vierge.
Elle fut fondée, en 1139, par Guillaume do

Berkeley. L'impératrice Malhilde, fille du

roi Henri I", confirma cette fondation. [Mo-
nastic Anglican.)

KIKKKNSTALL, KirkenstaUum, Kirkstal-

Itn'is Abbalia ( comté d'Yorck, Angleterre ).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de

Fontaines, de la filiation de Clairvaux. Elle

fut fondée l'an 1147, par un noble person-

nage, nommé Henri de Lacy. Elle était sous

t'invocation de la sainte Vierge.
–

Voy.
Monashe. Anglican

KIKKIiNSTED, Kirkenstadium, Kirkste-

densis Abbatia ( comté de Lincoln, Angle-

terre). Abbaye de l'ordre de Cîteaux, lille

de l'abbaye de Fontaines. Elle fut fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an

1139, parllugues Breton, chevalier et baron,

avec les soins d'Alexandre, évêque de Lin-

coln, et de Richard, abbé de Fontaines.

Voy, Monastic. Anglican.

K1RKLEGHES Kirkleitme Canobium

(comté d'Yorek, Angleterre ). – Abbaye de

l'mumcscie l'ordre de Saint-lieiioit. sous l'iu-

vocation de la sainte Vierge, fondée ou do-

tée par Réynier de Flandres, fils de Guil-

laume de Flandres. Le roi Henri III d'Angle-
terre confirma cette donation. – Voy Monas-

lie. Anglican.
KIHSCHGARÏEM ou Ilortus B. Maria (à

Worms, Hesse-Dannstadt Allemagne).
–

Ancien monastère de femmes de l'ordre de

Cîteaux, fondé hors des murs de la ville de

Worms, par Henri évêque de Worms, vers

l'an 1226. EnliW, l'évêque Frédéric en ex-

pulsa les religieuses, àcause de leur vie peu

régulière, dit Jean Trithème, dans sa Chro-

nique de Spanheim, et il y introduisit à leur

place
des chanoines réguliers réformés de

bonneobservance de la Windesheim.

KITZINGEN ( diocèse de Wurtzbourg,

Bavière). – Monastère de femmes de l'ordre

de Saint-IfeiKiît, fondé au vm' siècle, au

temps de Saint-Boniface, archevêque de

Mayence. On attribue sa fondation a sainte

Hadeloge, fille de Charles Martel et de Ro-

trude, et à un pieux personnage, aumônier

de cette princesse. On croit que sainte Ha-
deloge fut d isci pie de sainte Tnècle, A nglaise
de naissance et religieuse à Winburg, la-

quelle vraisemblablement vint en Allemagne
avec, sainte Liobe. Quoiqu'il en soit, sainte

Thècle, à la prière de saint Boniface, devint

abbesse de Kitzingen et d'Ochsenfurt, autre

monastère dans le voisinage. D'autres disent

cependant que Kitzingen eut pour première
abbesse sainte Hadeloge elle-même. Charles

Martel, son père, d'abord irrité contre cette

princesse, que la calomnie avait décriée dans

son esprit, s'adoucit depuis, et augmenta sa

fondation par ses grâces et ses libéralités.

Sainte Hadeloge était fort charitable envers

les pauvres et fort dévote à la sainte Vierge.
Elle mourut le jour de ]a Purification,

l'an 755 ou 756. (Voy. Bolland.,
2 février.) La

dernière supérieure de cette abbaye, dit

Bulteau, mourut l'an 1544. Depuis, l'évêque
de Wurtzbourg ayant engagé, pour quelque
argent, ce monastère au marquis d'Ansbac,

de la maison de Brandebourg, ses succes-

seurs lie l'ont pu retirer, et il été détruit

par la teinpCte du luthéranisme. (Hist. de

l'ordre de Saint Benoit, t. Il.)

KNESTEDEN, Knestedenium (Allemagne).
Belle et grande abbaye de l'ordre de Pré-

montré, fille de Prémontré, fondée dans le

diocèse de Cologne, l'an 1130, par Hugues,
comte de Spanheim. Elle est peu éloignée

de la ville de Cologne. Voy. Annal. Prœ-

monslr., t. H, col. 5.

KNOCKMOY ou KNOCKHOY, Collis Vie-

loriœ (Connaught, Irlande, diocèse de Tuam).

-Abbaye de l'ordre de Cîteaui, fille de

Boyte, de la filiation de Clairvaux. Elle fut

fondée l'an 1190 ou 1200, daiis|la comté de

Galway, par Charles, prince de Connacie

(Connaught), surnommé Crovederge, en mé-

moire d'une victoire qu'il avait remportée
sur ce infime sol. Le pieux

fondateur prit

l'habit de Cîteaux, et étant mort en 1224, il

fut inhumé dans l'abbaye, qui rappelait son

triomphe et sa religieuse reconnaissance.

Vers 12G2, Thomas O'Conner, archevêque de



LAC, DES ABBAYES ET MONASTERES. LAN

Tnam, lit de ce lieu le siège de la Rectorie

d'Idermade.

KONIG KLASTER, Reginœ Monaslerium

(diocèse d'Olmùtz, Moravie, Elats Autri-

<-hiens). – Abbaye de femmes, de l'ordre de

Citeaux, près la ville de Bruni). Elle fut fon-

dée l'an 1323, par Elisabeth, deux fois reine

de Bohême et de Pofagne, dit une inscrip-
tion qu'on lisait dans l'église. Cette prin-
cesse avait été inhumée dans cette même

église, sous J'autel de Sainte-Croix. Le tom-

beau était encore entier au temps de Jonge-

lin, et vingt-six religieuses avec une abbesse

liai) taient alors ce monastère, où l'on voyait
une magnifique église. L'an 1467, il avait été

brûlé et dévasté par des ennemis. Les autels,

les orgues, les vitraux furent brisés et dé-

truits, 'lit Jongelin; les religieuses furent

tristement chassées, et restèrent quelques

années en exil. Enfin elles revinrent dans

leur cloître au temps de Matthias, roi de

Hongrie et de Bohême, – Jongelin, liv. v,

p. 49.

KON'inSBRUCEI. Pons regis ou Regis pon-

lunum coenobium (diocèse de Strasbourg,

Bas-Rhin, France). Abbave de femmes de

LABA1X, De f.abaciis cienobinm (diocèse

d'Urgel, Espagne). -Abbaye de ''ordre de

Cîteaus, fondée en 1223, en Catalogne, par
des religieux et un abbé venus du monas-

tère de Bonnefont, en France, dela filiation

de Morimond. (Jokgfijn.)

LAC DE JOUX, IN TEKLACHEN, Lacus

Jurensis (Suisse). -Célèbre abbaye de l'or-

dre de Prémontré, fille de Saint-Martin de

Laon,etqui fut elle-mÊrne la mère de toutes

les abbayes de Prémontré en Suisse. Elle

était du diocèse de Lausanne. Elle fut fon-

dée l'an 1133 par Seilger, seigneur d'Ober-

liolfen; ses bienfaiteurs furent ensuite les

«ointes de liuchek, de llhinberg, et de la

Tour. – Voy. j4nna/. Prœmonstr., 1. 11, col. 13.

LAFOENSfSAisT-CuiusTOPiiEKEj.à'.Cyins-

lophorus de Lafoens (diocèse de Viseu,

Heira, Portugal). – Abbaye fondée vers l'an

1120, par Jean, surnommé Poculiaris, Fran-

çais de nation, que son rare mérite lit de-

I,uis élever au siège archiépiscopal de Bra-

ga. Elle fut d'abord habitée par des religieux
ermites, que gouvernait, sous le titre de

prieur, l'an 1137, le vénérable Jean Cerita

le même sans doute dont il est parlé à Ta-

rouca. (Voy.
ce mot). Il paraît qu'entre

les années 1137 et 1140, Jean Cerita et ses

ermites embrassèrent la règle de Cîteanx.

Ce pieux personnage mourut en 116V, après

avoir gouverné plusieurs monastères cister-

ciens de Portugal. Yoy. Jongelin, liv. vi,

p. 27.

LAGNY-SUR-MARNE (Saint-Pieih,e DE),

l.atirjniaeum ad Malronam (autrefois d iocèse

rie Paris, maintenant de Mcaux, Seine-et- Mar-

ncFimice).– Ancien monastère de l'ordre de

Saim-Bciiolt, sous l'invocation du Sauveur

l'ordre de Cîteaux, sur la Sura, à trois lieues

de Hagueneau.
La tradition attribue son ori-

gine à D.igobert U, roi d'Austrasie (de 674

079). On lui donne aussi pour fondateur

l'empereur Frédéric Barberousse, vers l'an

1180, ou vers l'an 1166, suivant le P. La-

guille. Ce prince la confia, dit-on, aux soins

de l'abbé de Mu)brun. Détruite par le feu vers

l'an 1620, au temps où Mansfeld ravageait

l'Alsace, celte abbaye vit ses religieuses se

retirer à Hagueneau, où elles continuèrent

de vivre en communauté. Voy., Gallia

christ., t. V, col. 889, la mention de quel-

ques abbesses.

KYLBUHN, Kylburnense cœnobium (comté
de Miildlcscx, Angleterre). – Monastère de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

par Hérebert, abbé de Westminster au

temps du roi Henri 1"
(1100-1135). C'était

une Cella de l'abbaye de Westminster. Elle

fut fondée dans l'origine pour trois pieuses

filles, Emma, Guuilde et Christine, auxquel-
les ledit abbé Hérebert concéda l'ermitage

doCunebur, qu'avait construit l'ermite God-

wiu. – Voy. Monaslic. Anglican.

L

et de saint Pierre, fondé vers l'an 644, par
saint Fursy, fils de Fiutan, roi d'une partie
de l'Irlande. Ce pieux personnage, après avoir

gouverné quelque temps un monastère dans

sa patrie, et fondé ensuite,par les pieuses li-i~

béralités du roi Sigebert, l'abbaye de Cnob-

bersburg,dansle comté de Suffolk, en Angle-

terre, passa ou France, où son mérite lui attira

bientôt une haute renommée. Les libéralités

du roi Clovis H et d'Archambaud, maire du

lialais, le mirent en état de fonder le monas-

tère de Lagny, alors dans le diocèse de Pa-

ris, et dont il fut le premier abbé. Ce mo-

nastère a donné naissance à la ville de La-

gny (à 15 kil. S.-O. de Meaux). Deux cents

ans après sa fondation, il fut détruit par les

Normands. Le comte Hcrhcrt III, de Ver-
mandois, le restaura et lui fit rendre ses pos-
sessions, tombées en des mains séculières.

Ce prince y fut inhumé l'an 993. L'abbaye de
Laguy, entra l'an 16H, dans la congrégation
de Saint-Maur. – Voy., Gallia christ., t. VII,

col. 491, la série de 60 abbés.

LAMBRON ou SAINT-GERMAIN D'AUX,
Liziniacum in Ambronio (diocèse de Saint-

Flour, CanLal, France). Abbaye fondéo

vers l'an 913, par Etienne, évêque de Cler-

niont, sous le titre de Saint Germain

d'Auxerre, et soumise à l'église de Saint-

Julien de Brioude. Son premier abbé fut

Robert, qui gouvernait aussi le monastère

de Chanleuge. – Voy. Gallia christ., l.
j]

col. 497.

LATs'CKHElM, Lanchenheymium (diocèse
de Baoiberg, Bavière). – Abbaye magnifique
de l'ordre de Cltcaux, près "de Bamberg,
fondée en 1132, par Othon, évoque de Bam-

berg, qui donna le terrain sur lequel elle
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lut construite. Ce monastère eut plus tard

d'insignes bienfaiteurs parmi les seigneurs
du pays, qui accrurent singulièrement son

importance et sa richesse.
LANDA, Landense Cœnobium (diocèse de

Gncsne-et-Posen, Etats prussiens. Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, sur la Varta,
fondée, suivant Jongelin, l'an 1146, par Mi-

rislas, dit Je Vieux, roi de Pologne. Ses pre-
miers religieux, avec un abbé, lui vinrent

de l'abbaye d'Aldenberg, près de Cologne.

Cette abbaye était, dit-on, la première et la

plus ancienne de l'ordre de Citeaux, dans
toute la Pologne son abbé avait le pas sur

tous les autres; et dans les assemblées du

royaume, il occupait la première place entre

les abliés de Citeaux.

LANDAIS, Landesium (diocèse de Bourges,

France). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fille de l'Aumône, de la filiation de Clteaux.

Elle fut fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge,
l'an 1115, à ce que l'on croit: ses

bienfaiteurs, sinon ses principaux fonda-

teurs, sont les seigneurs de Buzençais, dont
on voyait les tombeaux dans son église.

Pierre de Brilhac, seigneur d'Argy, l'an

1484, et d'autres membres de cette famille,

lui concédèrent des biens considérables.-

Voy., Gallia christ., tom. II, col. 201, la sé-

rie de 41 abbés.
LAND-ELO, pi us tard UN- ALL1 (comté de

King's-County, Leinster, Irlande).- Ancien

monastère fondé par l'Irlandais saint Col-

inan, dit Elo, pour le distinguer de, plu-
sieurs autres saints (tu même nom. Celui-ci.

qui avait été intimement lié avec saint Co-

lomkille, mourut, dit-on, dans ce monas-

tère, le 26 septembre 610.

LANDEVENEC (Saint-GuignoiJ: de) Lan-

devenechum (diocèse de Quimper, Finistère,

France. Ancien monastère de l'ordre Je

Sainl-Benoit, fondé vers l'an 480, par saint

Guignolé, qui en fut le premier abbé,

(l'ouez sa Vie au 3 mars.) Disciple de saint

liudoc, fondateur d'un monastère dans l'île

des Lauriers (aujourd'hui l'île Verte), Gui-

gnolé lit des progrès si rapides sous un tel

maître, qu'il fut bientôt donné pour supé-
rieur a onze des disciples de liudoc, et envoyé
aveceux pourfonderun nomeau monastère.

Ces religieux ayant traversé la Domnoné,

ou côte septentrionale de l'Armorique, s'ar-

rêtèrent dans une île déserte, près de l'eni-

louchure de la rivière d'Aven, dite aujour-

d'hui Ghâteaulin, et s'y construisirent de

petites cellules. Trois ans après, quittant
celte ile que des vents furieux rendaient in-

habitable, ils passèrent de l'autre côté du

golfe, où ils bâtirent un monastère dans la

vallée deLandevenec, à trois lieues de lirost.

(ir&llon, comte de Coruouailles, qui donna

l'emplacement, et fournit tout ce qui était

nécessaire
pour

sa construction, est regar-
dé avec raison comMe l'un des fondateurs

»ie ce monastère.

Saint Guignolé gouverna son abbaye jus-
que vers l'an 529, où il mourut en désignant

pour son successeur saint Guenau, son dis-

ciple, lequel fut depuis Un des apôtres de

l'Angleterre et de l'Irlande, et rétablit la ré-
gularité dans plusieurs monastères. Quant à

celui de Landevenec, il suivit, jusqu'au
ix" siècle, la règle qu'il avait reçue de saint

Guignolé, son fondateur. Elle était, quant à

la substance, la même que celle des monas-

tères de la Grande-Bretagne, de l'Ecosse et
de l'Irlande, laquelle paraît être tirée des

règles monastiques d'Orient. Vers 818, Louis

le Débonnaire fit substituera cette règle celle

de saint Benoît. Le monastère de Lemle-

venec fut réuni à la congrégation de Saint-

llaur, en 1636.

LANDSTUAS, Fons B. ilnriœ in Landslras

(diocèse do Gurk, lllyrie, Etats autrichiens).

-Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée vers

l'an 1130, par Bernard 1", duc de Carinthie,

avec sa femme Guta, fille d'Otrocar, roi do
Bohême, Elle est fille de Villers, près Metz,

en Lorraine, de la filiation de Morimond,

comme les autres monastères cisterciens de

cette contrée.

LANCHARRE (Notbe-Dame DE), B. Maria

de Lancharre (à Chalons-sur-Saône, Saûuc-et-

Loire, France).- Abbaye de femmes de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée avant l'an 1236.

Ce fut d'abord un prieuré, et plus tard une

abbbaye. Elle s'appelait Lancharre, du bourg
de ce nom, où elle était située, avant qu'elle
fût transférée dans la ville de Chalons. – Le

Gallia christ., t. IV, col. 979, donne la série

de 20 abbesses.

LANGONET, Langonium (Fronce). –Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1136,

par Conan 111, duc de Bretagne. Elle était

située en Basse-Bretagne, et dans le diocèse

de Quimper. Elle était sous l'invocation de

la sainte Vierge.

LANGUEST, Yallis Crucis ou Languestense
Cœnobium (pays de Galles, Angleterre). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux lille de Strat-

marche!. Elle fut fondée en 1180 ou en 1200,

par Madoc
Ap-Gryffllh, seigneur de Brom-

feild. Les évêques de Saint-Asse accrurent

successivement ses possessions. On compte

parmi eux Robert, abbé de Languest, qui
fut promu à ce siège, l'au 1410, par le Pape
Jean XX.1II. (Jongelin.)

LANNOY de Briostel, Alnetum, Lanneium

on Briostellum (diocèse de Beauvais, Oise,

France. – Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondée l'an 1135, par Lambert de Briostel,
ensuite reconstruite l'an 1137, et transférée

au lieu de
Lannoy. Cette abbaye fut d'abord

soumise à Savigny, el, de l'ordre de Saint-

lienoît, elle passa, l'an 1117, à l'ordre de Cî-

teaux. Ello est tille de Beaubcc, première

fille elle-même de Savigny. L'abbaye de Lan-

noy prit bientôt un grand accroissement par
les bienfaits des rois de France, des souv.e-

rains pontifes, des évêques de Beauvais et

d'Amiens, et de divers seigneurs. D'illustres

personnages furent inhumés dans son église

(Voy. Jongelin, t. 1, p. 52.) Cette abbaye 0

lut dévastée, comme tous les monastères du

diocèse, principalement l'an 1592; mais ayap

été restaurée, elle Ileuril de nouveau jus

qu'uu dernier siècle. –Voy., (iallia christ.-
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t. IX, col. 838, la mention de 41 abbés.

LANTENAC
(Notre-Dame dk),

Lantenia-

citm (diocèse de Saint-Brieuc, Côtes-du-

Nord, France). – Abbaye do l'ordre ile-Saint-

Biinoit, fondée l'an tiS3, sur la rivière de

Blavet, près la petite ville de la Chèzc, par
Eudes, duc de

Bretagne. Elle s'unit, 1 an

1GVG, à la congrégation de Saint-Maur.

LANVAUX on LANVAS, Landuvallis ou

Monasteriumde Lanvanciis (diocèse de Van-

nes, Morbihan, France). – Abbaye de l'ordre

de Citeaux, près Auray et le bord de la mer.

Fille de Bégars, sous Cîteaux, elle fut fon-

dée, vers l'an 1138, par Alain, baron de Lan-

vaux, et ensuite richement dotée, en 1250,

par
Jean, duc de Bretagne. Elle était sous

l'invocation de la sainle Vierge.

LAON (Saint-), à Thouars, Touarcium

S. Launi (diocèse de Poitiers, Deux-Sè-

vres, France). – .Monastère de l'ordre de

Saint-Augustin, fondé avant l'an 1021, dans

la ville de Thouars. Il doit son origine à un

certain Achard, et à sa femme Uoscie, qui

placèrent d'abord quatre chanoines dans cette

église. Ce nombre, accru
par

des donations

des évêques de Poitiers, s éleva bientôt jus-
qu'à douze. Aimery, vicomte de Thouars,

conféra plusieurs biens à ce monastère,

l'an 1117. Il eut aussi pour bienfaiteurs

Henri, roi d'Angleterre, et Marguerito d'E-

cosse, femme de Louis XI, dont le corps fut

inhumé dans son église, à droite du choeur.

Voy., Gallia christ., t. Il, col. 1344-, la sé-

rie de 31 abb'és.

LAPAS1S (île de
Chypre).- Abbaye de

l'ordre des Humiliés, dit vulgairement la

Belapois du laBeaupois, à l'est de l'ancienne

ville de Cérines, non loin du cap de Saint-

André, sur le penchant d'un coteau dont la

perspective est admirable. On y découvre la

mer et la côte de la Karamanie. Cette abbaye

fut bâtie au xin" siècle, par Ugon III, des

Lusignans, prince illustre par ses belles ac-

tions, à qui saint Thomas d'Aquin dédia son

livre De regimine principum. Le fondateur

lui accorda divers privilèges. L'abbé, lors-

qu'il montait à cheval, avait le droit de por-

ter l'épée et les éperons dorés, à la manière

des chevaliers du royaume. Elle fut mise

en commende sous le règne du roi Jacques.
A la prise de la citadelle de Cérines, cette

abbaye
fut détruite; on voit encore aujour-

d'hui, dit-on, les restes do cette immense

construction, qui offrent maintenant un abri

aux bergers et aux troupeaux surpris par l'o-

rage. L'église est presque dans son entier

on y voyait le tombeau d'Ugon III, son fon-

dateur.

LARHE ou LARAH plus anciennement

Granard (ancien diucèse d'Ardach, comté de
Longford, Irlande). Abbaye de l'ordre do
Cîteaux, fondée vers l'an 1211, par Hichard

Taile, chevalier, seigneur du lieu, dont la

postérité, écrivait Jongelin, fleurit encore

dans le comté de West-Meath. Ses premiers

religieux et son premier abbé lui vinrent
de Notre-Dame de Dublin de la filiation de

'Jlairvaux.

L* "MER ou LOMEn-LE-MOUTIEn (St-),

de Blois, .S. Launomarus Mesensis (.ï Blois,
Loir-et-Cher, France). – Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, dite aussi Saint-Sanmer,

fondée d'abord l'an 874, par les religieux do
Saint-Laumer de Corhiou au diocèse do
Chartres, qui venaient de transférer, à Blois,
le corps de leur saint fondateur. Cinquante

ans après, l'an 924, Raoul, roi de France, et

Thibaut le Tricheur, comte de Blois et de

Chartres, agrandirent ce monastère. Il fut

pillé par les calvinistes en 1567. Guillaume

Fouquet, évêque d'Angers, et lu cardinal de

SnurJis, qui en furent successivement ab-

bés, contribuèrent beaucoup à le rétablir, le

premier, en 1612, et le dernier, en 1C27, en

y introduisant la réforme de la congréga-
tion de Saint-Maur. Cette abbaye était du

diocèse de Chartres, avant l'érection du

siège de Blois, enlG97.– Voy., Galliachrist.,
t. VIII, col. 1354, la série de 53 abbés.

LAURENT (SAINT-), S. Laurentius de Ca-

sulis (Aude, France). – Ancien monastère,
fondé avant l'an 1129, dans le territoire et

dans l'ancien diocèse de Narbonne. Il fut

concédé l'an 1129 au prieuré de Monachia

ou Saint-Benoît de Narbonne, et au prieur
Déodat.

LAURENT, DE CHALONS-SDR-SAONE

(Saint-), S. Laurenti us Cab ilonensis (à Châlons-

sur-Saône, Saône-et-Loire, France).-Ancien
monastère fondé par le B. Gr«t, évêque de

Châlons, vers le milieu du vu* siècle. Il fut

restitué ensuite, l'an 873, aux chanoines de

Saint-Marcel de Châlons, comme ayant é i

attribué à cette église par les fondateurs de
ce lieu, dit le Gallia christ. Plus tard,

l'an 1070, Achard, évêque de Châlons, donni

J'abbaye ou prieuré de Saint-Lauient, au

monastère de Saint-Martin de l'ile Barbe, et

à l'abbé Oger.
LAURENT DE BOURGES (Saist-), S. Lau-

rentius (à Bourges, Cher, France).
– Mo-

nastère de femmes de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondé vers l'an 795, par Charlemagne
i't par Louis le Pieux, son fils, alors roi
d'Aquitaine, à la prière de saint David, ar-

chevêque de Bourges, etd'Asclepius, évêque
de Limoges. La B. Euphrasie, que quel-

ques-uns disent fille de Charlemagne, y
établit l'observance de la règle de Saint-

Benoît, et en fut la première abbesse. Le

continuateur d'Aimoin (lib. v, c. 3) attribue

la fondation de ce mona-tère il Louis le

Pieux, empereur.– Voy., Gallia christ., t. II,

col. 172, la série de 28 abbesses.

LAURENTDE LIÈGE (Saint-), ou l'UBLE-

MONT, S. Laurentius Leodicensis (à Liège,

Belgique. -Abbaye fondée avant Van 970,

sur un mont (in monte Publico) dans un

faubourg de Liège, par Eracle, évêque de

Liège, qui, étant mort l'an 970, y fut inhumé.

Cette abbaye, qui était de l'ordre de Saint-

Benoît, vit continuer sa construction parles
soins de ses successeurs Notger, Balderic, rt t

surtout VVolbod; enfin, l'évÊque Héginard,
avec l'aide du comte Herman, la termina

l'an 1026, et
y mit une communauté rie

moines formés sous ta discipline de saint

Richard abbé de Verdun. – Voy., Gulliu
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thrisl., t. III, col. 987, la série Je 43 abbés.

LAURENT D K MAÇON (Saint-), 5 Lauren-
lius secus Matisconem (Saône-el- Loire,

France). Ancienne abbaye fondée avant
l'an 830. Le Gallia christ. ,Sdanssa revue des
vieux monastèresducliocèsede Maçon, men-
tionne son existence d'après quelques actes
des ix% x1 et xi' siècles t. IV, 1109).

LAURENT-DES-Al'BATS (Saint-), S. lou-
rentius de Abbatiaou Longoretum. – Abbaye
de France, siluoe dons l'ancien diocèse

d'Auxerre. Elle i-tait de l'ordre de Saint-

Augustin et fut fondée avant l'an 578. Elle

s'appela d'abord S. Wilfinus. Elle fut ré-

formée de 1076 à 1084. Elle ava t pour pa-
trons saint Laurent, martyr, et saint Hilaire.

-Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 430,
la liste de 33 arbés.

LAURENT-ÊÏ-THEODORET (SAINTS-), S.

Laurentius (à Avignon Vaucluse France).
–

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoit, fopjée, avant l'an 951, dans la ville

d'Avignor,,sous l'invocation des saints mar-

tyrs Lp-jrent et Théodoret. On attribue sa

fondation à Amélio, comte d'Avignon, et à

sa femme. L'an 951, Lanfred et sa femme,

Mabile, lui assignèrent de grands biens.-

Voy. cette charte de donation et la série de 61

abbés, dans le Gallia christ., t. 1", col. 886.

LAURENT-LES-PARIS (Saint-), S. Lau-

rentius, etc (a l'aris, France). – Ancienne ab-

baye, fondéel avant l'an 591, dans un fau-

bourg de Paris, auquel elle a donné son

nom. II en est fait mention dans saint

Grégoire de Tours (Hb. vi, .'ap. 9). C'é-
tait au xvm* siècle une église paroissialo
sous la juridiction de l'abbaye de Saint-Mar-

tin des Champs. Saint-Laurent est encore

aujourd'hui l'une des principales paroisses
de Paris, sur la rive droite de la Seine.

Voy. Dubois, Ilisl. eccles. Paris., p. 98;

Sauvai, Antic/uit. de Paris, p. 363; etc.

LACRENT-SUU-LA-MELI.E (Saint-), S.

Laurentius de Cabberessa ou ad Nigetlam

(ancien diocèse de Narbonne, maintenant

de Carcassone, Aude, France). Ancienne

abbaye fondée avant l'an 817 sur la Nielle,
à trois lieues de celle de la Grasse. On l'ap-

pelait vulgairement Saint-Laurent de Ca-

reressa. Elle fut soumise à l'église de Nar-

bonne par le roi Carloman, à la demande de

l'archevêque Sigebold (fin du ix* siècle). ).
L'an 1090, elle fut unie à l'abbaye de Grasse,
dont elle devint uneîcelle ou prieuré.

LAURESHEIM, LACRISHAM ouLORCH;

Laurissa, Laurishamum Nazarius in pago
Wormatiemi ou OUrum (Allemagne). -An-
cienne

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,
située dans t'ancien diocèse de Worms,
à quelques lieues de Worms et non loin

d'Heidetberg. C'était l'une des quatre ab-

bayes impériales. Elle fut fondée vers l'an

763, par Willisvinde, veuve du comte Bu-

pert, et par leur fils Cancor, comte de Ha-

genheim. Saint Chrodegand évêquo de
Metz, proche parent de la fondatrice, prit
soin du nouveau monastère; il y mit seize

religieux tirés de l'abbaye de Gorzo dont
il était le fondateur, et il en coulis, la

conduite à Gundeland son frère. L'é-

glise de ce monastère fuf d'abord dédiée à

saint Pierre: mais saint Chrodegand l'ayant

cnrichiedesreliques de saint Nazaire, if porta

depuis, le nom de ce saint martyr. Charle

magne fut l'un de ses grands bienfaiteurs,

comme on le voit par des chartes données

en sa faveur, l'an 776 et l'an 779. HeVmerie,

qui succéda à Gundeland, orna de divers ou-

vrages d'or et d'argent, l'église et le tom-

beau de saint Nazaire. Il y tit construire un

autel fort riche, qui fut depuis porté a l'é-

glise de Saint-Pierre d'Altenmunster.
Le monastère de Lauresheim fut recons-

truit l'an 1244; il devint peu après l'an 1248,

de l'ordre de Prémontré, par les soins de

Caucron, comte du Rhin. Ses premiers reli-

gieux vinrent de Prémontré ou de Tous-

saint. Voy., Gallia christ., t. V, col. 696,
la série de 52 abbés, et de quelques au-

tres et Annal. Prœmonstr,, t. H p. 23.

Cette abbaye était du diocèse do Worms

l'annaliste de Prémontré la place dans celui

de Mayence.
LAIÎUUS on TÀURUS (Grèce). Abbaye

de l'ordre de Citeaux, fille de Bonnevaux,
de la filiation de Morimond, fondée vers

l'an 1256.

LA VAL
(Saint- Thomas de), Vallis (France).

Prieuré de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de saint Thomas,

fondé avant l'an 1163, et d'aburd au lieu de

Laval, près Dammarie, en Brie, alors du dio-

cèse do Sens. Il dépendait, co:nme le prieuré
de Sainte-Madeleine deTrainel, de l'abbaye
du Paraclet. Il fut transféré plus tard, par
suite des guerres, à Lagny-sur-Marne. alors

du diocèse de Paris, et aujourd'hui du dio-

cèse de Meaux (Seine-et-Marne). Vov.,
Gallia christ., t. VII, col. 642, la série de
19 prieurs.

LAZARE (Saint-) de Cambrai, S.-Lazarus

(diocèse de Cambrai, Nord, France). Ab-

baye de femmes établie à Cambrai, au pied
du mont des Boeufs, vers 1116, pour le sou-

lagementdes lépreux, parl'évêque Burcbard,
le seigneur d'Oisy et Jean de Monlmirel. Ses

revenus furent augmentés plus tard par l'é-

veque Nicolas, par Simon d'Oisy et Coran,
chanoine de Saint-Géry. L'hôpital de Saint-

Lazare fut d'abord desservi par des frères

et des sœurs, comme la plupart des maisons

hospitalières du moyen âge. Les frères en

furent exclus au commencement du xiv"

siècle. Les malheurs de la guerre forcèrent

plus tard les religieuses à se retirer dans

l'intérieur de la ville. On les nommait Dames

de Saint-Lazare et depuis le milieu du xvir

siècle elles étaient soumises au gouverne-

ment d'une abbesse. Antérieurement, la su-

périeure de Saint-Lazare était qualifiée
dame souveraine.-Le Cameracum christia-

num, p. 259, note, donne les noms de 7 sou-

veraines, prieures ou abbesses, qu'il a pu

recueillir, de 1575 à 1754.

LAZARE (Saint-) (près Venise, Italie).

Célèbre monastère fondé vers l'an 1717 par

l'Arménien Méchitar, le fondateur de la so-

ciété religieuse arménienne. «Parmi Les
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iles semées dans les lagunes de Venise, et

toutes occupées anciennement par d'humbles

religieux, qui avaient dévoué leur vie à
Dieu et au soulagement de l'humanité, il

en est une surtout, peu distante du Lido,

dont les murs rougeâtres de ses cloîtres,

dominés par un blanc clocher et environnés

de jardins gracieux et verdoyants, flattent

merveilleusement la vue. Au commence-

ment du dernier siècie cette petite tle était

stérile et déserte. Son église et les murs dé-

labrés de la maison qui y aliénait, rappelaient
seulement qu'autrefois elle avait servi d'a-
sile aux lépreux, et plus tard d'hôpital aux

pauvres de la ville. Le nom de Lazare

qu'elle portait lui convenait parfaitement,

car elle était nue et délaissée comme le

pauvre ami du Sauveur.

«
Aujourd'hui son nom est connu dans tout

le monde savant de 1'lîurope, et il est devenu

célèbre dans l'Orient. Comment s'est opéré

ce changement si soudain?. Voici la ques-
tion que font communément les nombreux

étrangers, qui, dans leur voyage d'Italie,

viennent faire le pèlerinage intéressant de

l'Ile de Saint-Lazare (73). »

Aléchitar, né l'an 1670, à Sébaste, ville de

l'Arménie-Mineure, est l'auteur de ce mer-

veilleux changement. Jeune religieux du
couvent de Sainte-Croix, près de Sébaste, il

conçut !'idée de créer une société religieuse
destinée à la régénération spirituelle et

scientifique de sa nation. Il mit cette idée à

exécution, au milieu de fatigues et d'obsta-

eles de toutes sortes que son courage sut

vaincre et dominer.Après avoir jeté les bases

de son ordre à Constantinople,et à Modon, en

Morée, il fut chassé de ce dernier'asile par
les Turcs, et vint se réfugier à Venise, et

réaliser enfin, dans l'Ile de Saint-Lazare, ce

que sa volonté forte et inflexible avait mé-

ité pendant tant d'années. Laissons parler
ici M. Eugène Bore, aujourd'hui religieux

lazariste, et ci-devant t'hôte et l'illustre

élève du couvent dont il a voulu être aussi

le fidèle historien (en 1835).
« Au moment où les alfaires semblaient

le plus désespérées, c'était alors que la Pro-

vidence venait à son secours.

« Un jour, en quelque sorte
pousse par

une inspiration intérieure, Méchitar jeta tes

yeux sur la petite île de Saint-Lazare, et sa

position le frappa. Elle est séparée de la ville

de Venise, et cependant, par sa proximité et

la facilité des communications, elle semble

y tenir. Son isolement était favorable à la

retraite dans laquelle vivaient ses religieux
et bien que peu étendue, elle offrait encore

un emplacement suffisant. Il se trouvait

qu elle était alors déserte. Sa vieille église
et les pans démantelés de quelques masures,
étaient les seuls vestiges de. son ancienne

destination. Dans le m' siècle, Hubert,

abbé de Bénédictins, l'avait cédée au chari-

(7î) Eugène Bore. Histoire de la société religieuse

arménienne, 1835, Venise, imprimerie de Saint La-
zare.

(7i) C'est aussi le 8 septembre uu'il avait pris

tablo Lione Paolini, qui y awitélevéun hô-

pital pour les lépreux, alors fort nombreux

dans la ville, et y avait bâti celte église.

Lorsque la lèpre eut disparu, cette maison

reçut une autre destination elle fut réser-

vée pour les
pauvres;

et comme ce dépôt de
mendicité n étaitr qu'une succursale de

celui établi dans la ville, lequel était consa-

cré à Saint-Lazare, on changea le nom de

Saint-Lione.que portait anciennement cette

île, en celui de l'hôpital de Venise.

« Méchitar consulta ses religieux, et tous

admirèrent la convenance de cette position.
II ne s'agissait plus que d'obtenir l'île, et c'é-

tait au sénat qu'il fallait encore s'adresser

pour en avoir la concession. Méchitar en ha-

sarda la demande et elle fut exaucée. Il pa-
rut un décret du sénat, le 8spptembre 1717,

jour qui, par une singulière coïncidence, se

trouvait être l'anniversaire de celui où il

avait fondé proprement son ordre, en le

mettant sous la protection de la Vierge (74).
Ce décret faisait la concession perpétuelle
de l'Ile, dans l'état. où elle se trouvait, à. la

nouvelle société arménienne.

« Nos religieux s'établirent comme provi-
soirement dans les chambres demi-ruinées

qu'ils trouvèrent, attendant avec patience le

moment où ils pourraient bâtir leur monas-

tère. Méchitar fut obligé d'aller à Rome,

pour s'expliquer franchement sur ses inten-

tions et le but de sa société, et afin de dis-

siper les préventions que ses ennemis

avaient pu répandre. Il fut reçu avec une

bienveillance toute particulière par le saint

Père, qui l'entretint souvent et lui donna les

encouragements les plus flatteurs, en lui

conférant le pouvoir d'envoyer dus mis-

sionnaires dans l'Orient.

« Dès que sa mission fut terminée, il re-
tourna dans son couvent, dont il s'occupa
d'abord

d'organiser la discipline intérieure.
L'esprit de charité, d'obéissance et d'humi-
lité fut le triple fondement qu'il donna L sa

règle, et il sépara ses religieux en trois

classes, les varlabieds ou docteurs, ceux qui
achèvent leurs études de théologie et de

philosophie, et les enfants dont ils dirigent
l'instruction. Sa sollicitude s'étendait au

delà de l'île de Saint-Lazare, et il pensait
continuellement au bien qu'il pouvart faire

à.sa nation. Voici comment il s'exprimait à

cc sujet dans un de ses écrits « Tant que

« je vivrai, dit-il, je m'efforcerai de travail-

« ler au bien et à l'avancement spirituel de
« mes compatriotes.Le mépris el la défiance

« que quelques-uns m'opposent ne me rebu-

« leront pas On peut même ajouter que
sa nation était le but direct et constant de
tous ses travaux; c'était pour elle qu'il
avait formé sa société, afin de répandre en

Arménie les lumières, au moyen do ses mis-

sionnaires et des divers ouvrages qu'il im-

primait dans son couvent, espérant que la

possession de son couvent fondé en Morée, et,
chose singulière, le décret particulier de Napoléon,
mii confirmait l'existence légale des Mécliiurisles

dans i'ile de Saint Lazare, parut le nièinc jour.
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fiitalfi dissension religieuse qtrt, depuis tant

lie siècles, afflige cette église, s'apaiserait et

Unirait par s'éteindre entièrement.

«
Après avoir achevé ce qui regardait l'in-

lérieur de son couvent, Méchitar put enfin

exécuter le plan qu'il avait conçu depuis
longtemps, pourlaconstructionde la maison.

De riches Arméniens, pleins de sympathie

pour son œuvre qu'ils voyaient déjà pros-

pérer, vinrent à son aide par leurs libérali-

tés, et lui permirent d'élever le monastère

dont nous admirons l'élégante simplicité.
Comme l'activité et la capacité de son esprit

s'appliquaientà tout, ilfut lui-même l'archi-

tecte. Aux deux côtés do l'antique église

qui était assez hien conservée, et dont il

bâtit le nouveau clocher, il adossa un corps
de bâtiments qui s'étendaient au nord et.au

midi, pour se prolonger ensuite parallèle-
ment vers l'ouest et venir se réunir, en for-"

mant un carré parfait, qui à l'intérieur offre

un cloître soutenu de petits pilastres, don-

nant sur un jardin planté de fleurs et propre
à servir de promenade aux religieux. Au

premier étage s'étend un long corridor pa-
rallèle à ce premier cloître, et sur lequel
s'ouvrent toutes les cellules des religieux.
11 n'oublia rien, ni les deux salles de la bi-

bilothèque, ni les ateliers pour l'imprimerie,
ni le local destiné aux enfants, qu'il détacha

du reste du monastère. Tout fut exécuté

avec soin, et il présida à tous les travaux.

« 11 eut la douce consolation de vivre

quelques années dansce couvent, qu'il voyait

chaque jour prospérer, et qu'il édifiait par

ses vertus. Mais il avançait en âge, car il

avait atteint sa soixante quatorzième année,

et ses disciples voyaient avec douleur qu'il
le perdraient bienlôt; sa santé naturelle-

ment faible, ayant été profondément altérée

par l'agitation et les fatigues continuelles de

sa vie évangélique. En effet aux premiers

jours d'avril de l'année 1749, il ressentit les

premières atteintes de sa maladie mortelle.

Le mal fit des progrès rapides, et Méchitar

comprit qu'il allait bientôt paraître devant

celui pour la gloire de qui il avait travail!é

constamment. Dans un des derniers jours de

sa maladie, il fit venir tous les religieux, et

de son lit de mort il leur adressa les paroles
les plus touchantes, puis on l'entendait s'é-

crier « 0 Seigneur,aie pitié de ton pauvre

« serviteur, et donne-lui la grâce de suppor-
ter ses douleurs 1 Aie pitié de cette com-

« munaulé, et conserve-la dans ton amour;

« donne lui ta paix et administre-la suivant

« ta volonté que ta droite toute puissante
la protège de son ombre; affermis l'œuvre

« que tu as toi-même établie, et que ta

« toute-miséricordieuse Mère soit toujours
« son aide et son appui I »

Peu après, il s'endormit du sommeil des

(75) Les abbés qui ont succédé au bienheureux
Méelùlar sont le docteur Etienne Melchior de Cons-

laiitiiioplc, sous lequel quelques membres de la so-

ciété de Saint-Lazare sortirent1 du couvent pour al-

ter fonder, d'abord à Triesle, et ensuite à Vienne, nue
mitre maison, où ils le le nom de
Méchilarisles, mais eu tonnant une branche dis-

justes, le 27 avril, et son corps fut déposé,
d'abord dans le chœur, puis ensuite dans le

sanctuaire de l'Eglise.
On lit sur sa tombe

uneépitaphe en langue arménienne, qui est

un
panégyrique complet de toutes ses ver-

tus (75).
n Telle fut fa vie de cet homme qui tra-

vailla pendant plus de cinquante ans avec

une énergie de volonté infatigable à réaliser

la sainteidée qu'il avait conçue, de ramener
sa nation à l'unité de la foi par les lumières

de la science. Il édifia avec peine son édifice,

mais il parvintenfin à l'achever, et il se survit

aujourd'hui dans ses œuvres »

Méchitar avait pris d'abord pour base de

son ordre la règle de Saint-Antoine, géné-
ralement adoptée dans les monastères d'Ar-

ménie. Mais plus tard il la modifia et il

choisit celle des Bénédictins. En effet, con-

tinue M. Eug. Boré, outre d'humbles et de
simples religieux adonnés à tous les exer-

cices de la vie ascétique, il fallait encore des

hommes de science ou d'études, embrassant

chacun une spécialité, et pouvant concentre:-

au besoin leurs richesses et leurs travaux

sur une même matière. Ils doivent se pro-

poser deux choses dans leurs études l'ac-

quisition de certaines connaissances, puis

l'emploi de ces mêmes connaissances ac-

quises pour l'enseignement spirituel, oral

ou littéraire des autres. Car
chaque

Méchi-

tariste doit être ou vartabied, cest-à-diro

docteur spirituel prêchant et évangélisant

comme missionnaire lorsqu'il le faut ou

varjabied, c'est-à-dire docteur ès-lettres,

enseignant et initiant les enfants à la

science, et enfin auteur et écrivain tenant

un rang dans le monde littéraire; el, bien

que la chose soit difficile, plusieurs membres

de la société réunissent dans leur personno
ces trois qualités ou conditions.

« Tout en les faisant participer aux lu-

mières et à la science d'occident, Méchitar

mettait cependant en première ligne de leurs

études, la connaissance approfondie de leur

langue, de leur histoire et de leurs Pères.

Il voulait qu'en s'unissant à la foi et à la

communion catholique, ils restassent ton-

jours Arméniens. C'était le seul moyen

d'atteindre le but qu'il se proposait, d'exer-
cer une action directe sur sa nation qu'une

dispute de mots mal compris peut-être,

sépare seulement de l'unité chrétienne, et

qui, extrêmement jalouse de lagloire qu'ont

répandue sur l'Eglise arménienne les pre-
miers patriarches, n'a pa« répondu aux ten-

tatives d'union faites à diverses époques,

que parce qu'elle croyait sans doute qu'on

voulait porter atteinte à ses anciennes tra-

ditions, à la mémoire de ses saints pontifes

et de ses docteurs, ou du moins qu'on ne

les respectait pas assez.

tincte et séparée. A sa mort, qui arriva en 1S 10,

on élut le docteur Etienne Aconlius Kôvér, noble

Arménien de Transylvanie, qui fut sacré archevê-

que à Rouie en l'année f80i. En 18i4, époque de

Fa mort, il fut remplacé par le révérend docteur
Sukias Sonial de Constanlinople, également arche-

vêque iu yartilius.
v
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« La première condition exigée pour être <

reçu dans la société, est d'être Arménien

d'origine, et alln de se pénétrer mieux de t

son esprit et de l'objet de ses institutions, i

m préfère les sujets encore jeunes, élevés <

tlnns la maison, sans qu'il soit fait la plus

'égère distinction entre le riche et le pauvre.

Lorsque ces jeunes enfants ont fait preuve
de leur capacité et de leurs dispositions, ils

revêtent la robe, costume de l'ordre. lis

habitent un corps de bâtiment séparé, nom-

mé le noviciat, où ils ont des maîtres ca-

pables de les diriger dans leurs études, qui

correspondent alors à celles de nos gym-
nases ou colléges (76). Lorsqu'elles sonlier-

minées, et qu'à une bonne santé capable de

supporter les travaux de la vie de savant ou

de missionnaire, se joint une capacité intellec-

tuelle suffisante, on les laisse libre d'entrer

ou non dans la société. S'ils manifestent le

désir d'être admis on les présente à la

société, dont la majorité des membres doit

opter pour leur admission. Alors ils passent
dans l'école appelée professorat, où ils se

livrent à l'étude de la théologie et de la

philosophie, en y joignant celles des Pères.

« Lorsqu'ils ont achevé ce nouveau cours,

ils reçoivent le sacerdoce, et on leur assigne

pour chambres, celles qui sont occupées par
les docteurs. S'ils en sont dignes, et s'ils

soutiennent avec avantage les examens re-

quis, ils reçoivent aussi ce titre de varta-

bied, et, suivant leur vocation ou les dispo-
sitions qu'ils montrent, on les envoie dans

les missions d'Orient, ou ils restent dans le

couvent pour vaquer aux travaux littéraires.

« L'office de la liturgie arménienne pré-
sente cette pompe et cette magnificence que

déployaient les anciennes églises d'Orient,

et rien n'élève mieux t'âme vers Dieu,
ou la plonge dans un plus doux recueille-

ment que l'assistance au sacrifice de la

Mèsse célébrée avec solemnité, un jour de

fête, dans le couvent de Saint-Lazare. La

richesse des vêtements sacerdotaux la tiaro

que ceint le célébrant, et qui rappelé celle

du pontife suprême de Jérusalem, le rideau

qui dérobe aux yeux des fidèles la consom-

mation du redoutable mystère, et l'ordre

symétrique et silencieux de tous les acco-

lyles rangés hiérarchiquement et chantant
avec mesure les belles prières du rituel,

tout cela agrandit l'idée que nous devons

avoir de notre sainte religion, en la voyant

toujours la même, offrir néanmoins cette

variété de formes orientales qui ont un

genre de beauté que ne présente pas notre

rite d'Occident. Mechitar prit un soin parti-

4'ulier de former ses religieux aux cérémo-

nies liturgiques de son Eglise, et il voulut

que tous les dimanches la messe fût célébrée

(76) L'enseignement séculier "pour les enfants

pauvres de la nation arménienne rentre aussi dans
le plan des travaux de la société; et, gràee à la li-

béralité d'un riche négociant arménien, établi dans

l'Inde, à Madras, Samuel Mourad, qui a laissé dans
son testament un legs considérable, à condition

qu'il fût aflecté à cet emploi, les Méchilarisles de
Saint Lazare ont pu fonder, l'an 1851 à l';idoue,

en grande pompe. L'ordre et la piélé avec

lesquels tout s'exécute à la grande édifica-

tion des étrangers, prouvent que l'enseigne-
ment du grand maître se conserve dans le

couvent avec une exactitude scrupuleuse.

« Trois fois par jour
les religieux s'as-

semblent dans l'église, pour réciter en com-

mun leurs prières, le matin, à midi et le

soir. Les jeunes enfants seulement sont

dispensés de la prière du matin, faite dans

l'église. Du reste, Méchitar leur a témo:gnô

une sollicitude spéciale en leur composant

un règlement, qui consiste en trente-trois

articles, à l'observance exacte duquel ils

sont astreints. Aux jours de fête, ils reçoi-
vent une instruction extraordinaire sur la

doctrine chrétienne et l'Ecriture sainte.

Pendant le repas, tous les religieux enten-
dent la lecture de la Bible et do quelque
autre ouvrage utile, et ils no se permettent

pas do parler. Au-dessus de la porte d'entrée,

on lit cette inscription en arménien

« On doit garder le silence et prêier atten-

tion à la lecture suinte.

« Ils ne pratiquent point d'abstinence par-

ticulière, et, outre le repas du matin, ils en

prennent deux autres durant la journée, qui

consistent en deux ou trois plats et quelques
fruits.

« Aucun des religieux ne peut aller à la

ville sans la permission du supérieur, et lors-

que des étrangers viennent visiterla maison,

ilenchoisit quelques-unspour les accompa-

gneret leur montrer tout ce qui peut mériter

leur attention tâche dont ils s'acquittent

encore aujourd'hui de si bonne grâce
et

avec tant de complaisance.

« Mechitar accorda sept heures de som-

meil à ses religieux, la nuit, et pendant l'été

il leur permit encore de se reposer une

heure vers le milieu du jour. Outre tous les

exercices qui les occupent pendant la jour-

née, il leur reste sept heures complètes de

travail. Après le diner, ils ont deux heures

de récréation et, une heure avant le cou-

cher du soleil, ils peuvent se promener dans

le jardin, où les enfants ont encore la per-

mission de se livrer à quelque exercice du

corps.

« Une fois l'année; ils vont passer qua-

rante jours dans la maison de campagne,

agréablement située sur les bords de la

ltrenta, et durant tout ce temps, aucun tra-

vail sérieux ne les occupe. Les derniers

quinze jours de carnaval, les enfants s'a-

musent a représenter quelque petite pièce,

pour s'exercer à la déclamation, et ils ont

encore à Noël quelque vacance. Ils viennent

aussi parfois assister aux réjouissances pu-

un collège, et de plus, ils ont l'intention d'établir

prochainement
à Venise une maison semblable, avec

les fonda qu'ils ont reçus de la munilk.ence d'un

autre négociant de Madras, nommé Edouard Ua*

pîiacl. – Oepuis, unaulre couvent de MécliiinrisLes a

i}t établi à Paris, dans le faubourg Sainl-Gcmiaiii,

pic-; la nie OuJlliuL
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Wiques de la ville, et souvent ils vont se

promener au Lido ou dans les îles voisines.

« Chassée à plusieurs reprises de son pays
pnr des conquérants inhumains et forcée de
chercher ailleurs une autre patrie, la nation

arménienne a été disséminée daus tout l'O-

rient, comme les sables que levent emporte,
et on trouve ses colonies établies dans toute

la presqu'île de l'Inde, en Perse, dans la

(îéorgie, dans tout l'empire Ottoman, et jus-
qu'au fond de la Russie. Tous, malgré leur

éloignemeni et la diversité do religion des

peuples au milieu desquels ils se trouvent,
sont demeurés fidèles à la foi chrétienne, et

jamais la persécution ou la force, la séduc-

tion ou l'intérêt n'ont pu les faire aposta ier.

Quelquefois certaines Eglises manquent de

pasteurs, ou ceux qui les dirigent, n'ayant
pas trouvé le temps ou les moyens d'acqué-
rir toutes les connaissances nécessaires à

leur état, n'entretiennent pas leur troupeau
dans un degré d'instruction suffisante. Mé-

chitar voulut en conséquence former dans-*1
sa Société des missionnaires capables de

suppléer, par leur zèle et leur science, à ce

qu'il pouvait y avoir de défectueux dans ces

diverses Eglises, et en même temps il espé-
rait que ces missions ramèneraient à l'unité

de foi les croyances divergentes. Les reli-
gieux qui se sentent la force et la Vocation

d'exercer le rude ministère des missions

évangéliques, parlent, lorsqu'ils ont reçu le

degréde docteur, pour ces diverses contrées

si lointaines. En portant le flambeau de la

foi dans ces | ays, ils y répandent aussi les

lumières, au moyen des livres et des ou-

vrages imprimés dans !e couvent de Saint-

Lazare.

« On peut donc dire que ies disciples de

Méchitar sont aujourd'hui pour le monde

oriental les courtiers de la civilisation de

l'Occidunl, et tous ceux qu'un généreux

es. rit de sacrifice porte à travailler au bien

et au progrès toujours ascendant de l'hu-

iiLinité, doivent applaudira leurs eiïorts et

se réjouir de les voir couronnés de succès.

Jt'un autre côté, nous ne leur faisons point

l'aumône gratuite de notrescience, et nous re-
cevons un riche dédonimagementdc ce don,

en voyant à la fois le domaine de la littéra-

ture orientale accru par les livres de tout

genre qu'ils publient, avec un luxe et un

goût remarquables, et dont plusieurs sont

traduits, et l'histoire de l'Eglise en général,

complétée par la connaissance de l'Eglise

d'Arménie, qui a une philosophie et une
théologie particulières, et qui compte dans

son sein tant de Pères et do docteurs et d'é-

crivainsaseéliques vraiment remarquables. »

LEBEK ou LEBERAW, Lebrahense.

Monastère de t'ordre de Saint-Benoît, fondé

vers l'an 774 par Fulrad, qui était alors, ou

qui fut depuis abbé de Saint -Denis, en

France. 11 porta depuis, le titre de saint

Alexandre, lorsque Kuirad l'eut enrichi des

reliquns do ce saint martyr. Il était aussi

sous l'invocation de s.iintHippolyte. Ce mo-

naslcro était situé en Alsace, daus le diocèse
de Strasbourg

LEFFLIA
(Belgique), – Abbaye

de .'ordre

de Prémontré, sous l'invoralioii de la sainte

Vierge et de saint Jean l'Evangéliste, fon-

dée vers l'an 1152, et qui était autrefois du

diocèse do Liège. Quelques-uns font re-
monter son origine à saint Materne, évêque

de Cologne et de Trêves, au iv' siècle. Klle

était située dans un des faubourgs de Dinant,

sur la rive de la Meuse. C'était auparavant
une maison occupée par des religieuses.
Elle devint la demeure de clercs ou chanoi-

nes séculiers, vers l'an 1152, époque où

Gerland, abbé de Floreffe, de l'ordre de

Préiuonlré, fit l'acquisition do ce lieu pour

son monastère. Enfin, J'an 1200, dit-on,.

Jean, abbé de Florelfe, permit à cette mai-

son d'être régie par ses propres abbés.

Henri, comte de Namur, est regardé comme

l'un des fondateurs de cette abbaye
– •

Voy.,

Gallia christ., t. 111, col. 1048, la série de 38

abbés Annal. Prœmonstr., t. II, col. 29.

LEGER (Saint-) ou SAI?«T-L1GA1RE, S..

*• Leodcgarius. – Ancienne abbaye de France,

de l'ordre de Saint-Benoît, Mtuéc sur la

Sèvre, près la ville de Niort (Deux-Sèvres).,
Elle fut fondée, d'après la Chroniquede Mail-

lezais, l'an 961, et dès sa fondation, elle fut.

soumise ait monastère de Saint-Maixent. Le>

Gallia christ. la place dans l'ancien diocèse

de Saintes. Elle dépend aujourd'hui de celui

de Poitiers, qui comprend le département des

Deux-Sèvres. Voy., Gallia christ., t. 11,.

col. 1124, la série de 33 abbés.

LEGER DE SOISSONS (SAINT-), S. Leode-

garius (diocèse de Soissons, Aisne, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin*

fondée l'an 1039, dans un faubourg de Sois-

sons, par Gozlin, évêque de cette ville. Les

papes Alexandre 111 et IV, Innocent H et

III, Eugène III, etc., et les comtes de Sois-

sons.furentles bienfaiteurs de cette abbaye,

qui fut dévastée comme tant d'autres par
les novateurs, l'an 1567. Elle s'agrégea l'an.

1666 à la congrégation de France. Voir.,
Gallia christ., t. IX, col. 467, la série de 31

abbés.

LEIG, Jugum Dei, en latin, vulgairement
Abbatia grisea, Grey-Abbey ( ancien diocèse

de Down, dans l'Ulster, Irlande). Abbaye

I de l'ordre de Cîteaux, fondée en 1193 ou

1197, par Afrique, fille de Godefroi, roi de

Man, et femme de Jean de Curty, le vain-

queur de l'Ulster. Cette abbaye est fille de-

Hclcotran, en Ecosse, de la filiationde Clair-

vaux.

LEIX ou MAN ASTER LAIGHST, Lex Dei

{Irlande ). – Abbave de l'ordre de Citeaux,

fille de Raltinglas. Ëlle fut fondée vers 1183,

par un noble personnage, nommé Cochegeri

O'iMoore, d'une des plus illustres familles

d'Irlande, dit Flatsburius,qui aient combattu,

contre les Anglais pour la défense de la foi

et de la nationalité.
LE LAC, Lacus ( Allemagne ).

–
Abbaye-

de l'ordre de Saint-Benoît, située à un mille

d'Andernacli, et à trois milles de Coblcntz,

et qui était dans le diocèse de Trèves. Elle

fui l'ondée vers l'an 1093, en l'honneur de
la sainte Vierge et de saint Nicolas, sous tes
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nuspices d'Ëgilbert, archevêque do Trêves,

pur Henri, comte palatin, et sa femme Adé-

laide. Sigefroi, comte de Brabant, héritier et

successeur dndit Henri, son beau-père,

dans le Palatinat, termina vers l'an 1112

«elle pieuse fondation. Cette abbaye s'unit,

l'an 1470, à la congrégation de Bursfeld. –

Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 606, la série

de '40 abbés.

LENYN, Leninum ( ancien diocèse de

Brandebourg, Etats prussiens). – Abbayedo
l'ordre de Citeaux, fondée près la ville de

Brandebourg, l'an 1180, par Othon 1", mar-

grave et électeur de Brandebourg, qui y fut

inhumé l'an 1198, avec sa femme Agnès,

duchesse de Saxe. C'était la sépulture ordi-

naire des margraves de Brandebourg,

LEON (Saint-), S. Leo. Abbaye de

France, de l'ordre de Saint-Augustin, fon-

dée vers l'an 1091, hors des murs de la ville

de Toul ( MeurthR ), par Lutulfu, doyen de

l'église de Toul. Elle fut fondée dans une

église que ce personnage venait de faire

construire en l'honneur du pape saint

Léon IX, ci-devant évêque de Toul, et en

l'honneur de saint Nicolas. Cette abbaye de-
vint très-considérable et très-illustre dans

la suite, soit par le grand nombre de sain-

tes reliques qu'elle renfermait, soit par ce-

lui des prieurés unis à elle comme ses mem-

bres. Lors de la guerre entre Charles Il, duc

de Lorraine, et les habitants de Toul, les

chanoines de Saint-Léon détruisirent leur

monastère, dans la crainte qu'il ne devint un

obstacle à la ville, et en rebâtirent un nou-

veau l'an 1404, dans les murs de la ville

même, dans l'église de Saint-Aignan, qui

leur fut concédée par leschanoines deSaint-
Gengou. La réforme fut introduite dans ce

monastère, l'an 1627. – Voy., Gallia christ.,

t. XIII, col. 1105, la mention de 42 abbés.

LEONARD (Saint-), S. Leonarilus ( Espa-

gne). Abbaye de l'ordre de Prémonlré,

iijle de Retorte, fondée vers l'an 1154, près
d'Abula, dans le diocèse de Salmatitine, par

Alphonse VII, roi d'Espagne. – Voy. Annal.

Pramonst.,t. II, col. 37.

LRONARD-DE-GUINES (SAINT-), S. Leo-

nardus de Ghisnis ( Pas-de-Calais, France ).
– Monastère de femmes do l'ordre de Saint-

Benoît, fondé l'an 1117, dans le faubourg de

ruines, par Menasses, comte de Guines, et

Emma, sa femme, en l'honneur de la Sainte-

Trinité et de saint Léonard. – -Voy., Gallia

christ., X, col. 1607, la série de5 "abbesses.

-Ce monastère était de l'ancien diocèse de

Boulogne (aujourd'hui d'Arias'

LEONARD DES-CHAUMIi'S (Saint- S.
Lconardus de calmis diocèse de la Rochelle,

Charente-Inférieure, Frarue). Abbaye si-

tuée à une lieue de la Rochelle, fondée vers

l'an 1036, par Eudes, duc d'Aquitaine, sui-

vant Jean Besly. Elle fut sans doute d'abord

de l'ordre de Saint-Benott. II parait certain

qu'elle s'agrégea à l'ordre de Cîteaux, l'au

1168. Elle était tille de Le-Beuil, sous Pon-

• igny. Richard, roi d'Angleterre, lui concé-

da des
priviléges et immunités, qui furent

confirmés par son neveu Othon, duc d'Aqui-

laine d'autres princes et seigneursdu pays
furent aussi ses insignes bienfaiteurs. Celte
abbaye fut entièrement détruite par les cal-

vinistes, hors deux pièces du réfectoire, qui
furent transformées en chapelles, dit le Gal-

lia christ. Vuy., t. Il, col. 1401, le catalo-

gue de 34 abbés".

LEONCE ( Saint- ). – Ancien monastère

situé à deux lieues de Rome, et dédié à saint

Léonce, martyr. Il était déjà bâti au temps
du pape saint Grégoire le Grand. Desvoleurs

ayant enlevé quelques reliques du saint

inartyrqu'ony conservait, Opportun, qui en

était alors abbé, obtint, l'an 601, des lettres

du pape, à Pierre, évêque d'Otrante, et visi-

teur de l'église de Brindes, où reposait le

corps de saint Léonce, afin que ce prélat lui

donnât quelques autres reliques du même

saint, pour remplacer celles dont il déplorait
la perte.

LEONCEL (NOTRE-DAME de),
Leoncellum

'Drôme, France).
–

Abbaye de l'ordre de

Cîteauï, fille de Bonnevaux, fondée l'an 1137,

à quelques lieues de Romans, et dans l'an-

cien diocèse de Oie,maintenant de Valence.
LEOPOLD DE NANCY (Saint-), S. Leopol-

dus (àNancy, Meuithe, France). -Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers l'an

1616, dans Ja ville de Nancy, par les libéra-

lités de Henri Il, due de Lorraine, avec l'a-

grément du pape Paul V. Ce fut d'abord un

simple prieuré dépendant de Saint-Vanse,

et appelé le prieuré de Sainte-Croix. lin

1701, Léopold, duc de Lorraine, permit aux

supérieurs de la congrégation de Saint-

Vanne d'augmenter ses revenus, et de l'é-

riger en abbaye, sous le nom de Saint-Léo-

pold. François Blouet de Camilly, évêque de

Toul, consacra son église, le 14 novembre

17C6. Voy. Gallia christ., t. XIII, col.

1353.

LEPROSARIVM ou B. MARIA LAZA-

RIORUM (à Gand, Belgique). Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Benolt, fondée,

ou plutôt réformée, dans la ville de Gand,

J'an 1628, par une colonie de religieuses
venues du monastère de Courtemberg, près

Bruxelles cette abbaye existait sous une

autre forme, depuis l'an 1236, où Walter,

évêque de Tournay, avait prescrit quelques
simples règles aux frères et soeurs de cetto

même maison. Telle avait été, dit-on, la

première origine du monastère. – Le Gallia

christ., t. V, col. 213, mentionne 5abbesses

bénédictines.

LÉUINS ( Saint-Honobat de), Lerinus,

(ancien diocèse de Grasse, aujourd'hui
de

Fréjus). L'un des plus anciens et des

plus célèbres monastères de France, fondé

vers l'an 410, par saint Honorat, dans une

île de la Méditerranée, près la côte de Pro-

vence, dite aujourd'hui Ile de Saint-Honorat.

Ce
personnage,

issu d'une famille noble et

consulaire, était converti et avait reçu
le

baptême à la fleur de son âge, malgré l'op-

position de toute sa famille. De? lo-s. il

commença une vie sévère et mortifiée, se

coupa les cheveux, porta des habits gros-

siers, et vécut dans la prière, le jeûne et les
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bonnes œuvres. Un do ses frères, nommé

Venance, embrassa le même genre de vie.

Ayant distribué leurs biens aux pauvres, ils

se mirent sous la direction d'un saint er-

mite nommé Capraise, qui demeurait dans

les îles de Marseille. Ils entreprirent avec

lui un voyage, et demeurèrent quelque

temps en Achaïe. Venance mourut à lilé-

thone, et Honorat revint en Provence. La
vénération qu'il avait pour Léonce de Fré-

jus le porta à s'établir dans son diocèse il

choisit pour retraite la petite île de I.érins.

Cette île, alors déserte, était remplie de

nombreux reptiles qui la rendaient inhabita-

ble. Les prières du serviteur de Dieu l'en

purgèrent entièrement. Il y bâtit un monas-

tère, qui obtint en peu de temps une grande
célébrité. Saint Honorât fut élevé depuis
sur le siège d'Arles, qu'il gouverna avec

grande sagesse pendant deux ans seulement;
il eut pour successeur saint Hilaire, son pa-
rent.

Des religieux de toutes nations s'empres-
sèrent do se rendre à Lérins. Maxime et

Fauste, qui furent tous deux évêques de
liiez, succédèrent tour à tour à saint Hono-

rat, dans le gouvernement de l'abbaye. Les

moitiés demeuraient dans des cellules sépa-

rées. et ils rappelaient, parl'austérité de leur

vie, les solitaires de la ïhébaïde, Lérins ne
reçut la règle de Saint-Benott que dans le

vu' siècle encore y fut-elle observée d'a-

bord conjointement avec celle de Saint-Co-

lomban. Lérins était devenue dès lors une
pépinière sacrée, d'où sortirent une foule de

savants prélats, d'hommes éminents qui bril-
lèrent d'un vif éclat, dans les cloîtres ou sur

le siége épiscopal de nos grandes cités. Tels

furent Cassien, Vincent de Lérins, Aigulfe,

Sylvain, Amand, l'orcaire, Eucher, et tant

d autres saints abbés, évêques, confesseurs
ou

martyrs. L'aflluence des cénobites de l'ile

de Lérins devint si prodigieuse, que saint

Amand, l'un de ses abbés au vin* siècle,

comptait, dit-on, sous sa conduite, jusqu'à
3700 religieux. « L'antique monastère eut à

subir, vers cette époque, dit un écrivain,
une cruelle invasion des Sarrazins (731).

Cinq cents moines encouragés par les

exhortations du saint abbé Porcaire, lendi-

rent avec joie la tête au glaive des infidèles,
et souffrirent

généreusement
la mort pour

Jésus-Christ. Légliseet tes bâtiments de l'ab-

baye furent renversés. Mais par les soins de
quelques trères échappés du massacre, le

monastère de Lérins sortit de ses ruines ctse

repeupla do nouveau. Ses richesses et sa
puissance s'accrurent par de nombreuses

fondations. Il possédait des biens non-seule-

ment en France, mais en Espagne, en Italie,

ilans l'Etat de Gênes et dans l'lle de Corse.

L'ile tout entière de Lérins, nommée Plana-

tia par les Romains, était dépendante de

I abbaye. Elle fut surprise en l'an 1035 par
les Esuagnols, qui la dépouillèrent inhu-

(17) Une autre ile, voisine de elle Je Sainl-llo-

est celle de Lrro (m tic Sainte Marguerite,

<|tii sert aujourd'hui (1<*i-rsoii militaire. On y voit

mainemenl da ses richesses naturelles, e..

coupant ses magnifiques forêts de pins, dis-

posées en allées régulières, à l'extrémité

desquelles s'élevaient de pieux oratoires

bâtis en l'honneur des plus illustres person-

nages de ces bords. Chacun rappelait le sou-

venir d'un hôte vénérable, regardé comme

l'ange de ces lieux. L'île de Lérins avait, en

effet, donn6 à l'Eglise une multitude d'ar-

chevêques, d'abbés, de docteurs, de simples

moines, inscrits par elle au rang des saints,

des confesseurs ou des martyrs.
«

Aujourd'hui que reste-t-il à Lérins? Ces

majestueuses forêts qui avaient fait donner

fi l'île le nom d'Aigrette de la merf ne cou-

vrent plus de leurs ombres ses paisibles ha-

bitants. L'abbaye a disparu. La cloche ne

tinte plus pour convoquer à la prière; la

voix rauque du pâtre a remplacé les saints

cantiques sous des ruines désolées l'oiseau

des nuits vient.tristement chercher un asile.

Notre patrie est ainsi semée de toutes parts
de pieux débris de la foi de nos pères. Qui

viendra les relever?. »

Saint Aigulfe, moine de Saint-Bonolt-sur-

Loire, où H avait apporté du Mont-Cassin le

corps de saint Benoît, ayant été élu abbé de
Lérins, l'an 661, y établit une réforme qui
fleurit comme arrosée de son sang, et porta
une abondance de fruits en piété et en ver-

tus. Une autre réforme semble avoir été né-
cessaire du temps de saint Otlilon, abbé do

Cluny (997), qui réforma tant de monastères.

Mais l'abbaye de Lérins ne fut jamais plus
florissante que sous le gouvernement de

l'abbé Adelbeil, élu l'an 1066, et qui la gou-
verna pendant 36 ans. Augustin (jrimaldi,

évêque de Grasse, abbé do Lérins en 1505,

voyant que la discipline monastique n'y
était plus en vigueur, soumit ce monas-

tère à la congrégation des Bénédictins

de la réforme du Mont-Cassin et de Sainte-
Justine de Pailoue. Elle en prit possession
l'an 1515, et depuis ce temps les abbes n'ont

plus été perpétuels. Le pape Léon X et le

roi François I" approuvèrent cette union l;i

même année. Elle fut dans la suite confir-

mée par la reine Louise, régente du royau-
me, le 7 août 1525; par le

roi Henri 11," l'un

15W; par le pape Clément VIII l'an 159t;

et par le roi Henri IV, l'an 1597 (77).

LfcSCAlt, LASCUKA (Ilasses-Vyrénées,

France). Ville, et abbaye, fondée, au x'

siècle, sous l'invocation de la sainte Vierge
et de saint Jean-Baptiste. Elle doit son ori-

gine à un certain chevalier, nommé Lopo-
fort. qui, pour expier le meurtre d'un vi-

comte do Gascogne, pr;t lui-même l'habit

religieux, et se rendit, par le conseil de
l'évoque, dans le lieu dit de Lescar, où il

fixa sa demeure, près d'un bois et d'une

église do Saint-Jean-Baptiste et de la sainte

Vierge; diverses donations lui ayant été

faites, son monastère fut érigé dans cemêmj

lieu. Des moines noirs l'habitèrent jusqu'à

un ohalcau relèlire par la détention du prisnniiict
dit le Masque de fer. Os deux il'es sont dites de Lé-

rins.
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I an 1100, où I évoque, par le conseil de Gas-

ton, vicomte de Bigorre, en fit cession à des
Chanoines réguliers. Lescar fut érigé en

siège d'évêché, vers l'an 1000. Yoy.
His-

toire de Jléarn.

LESSAY, S. Trinilas Exaqucnsis (diocèse
de Coutances, Manche, France). Abbaye

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an 1064,

à quatre lieues de Coutances et de Saint-

SauveuV le Vicomte, et non loin de la mer,

l'an 1056, ou, suivant d'autres, l'an 1064. Elle

était sous l'invocation de la Sainte-Trinité.

Son fondateur fut, dit-on, Turstin Haldup,

avec sa femme Anne ou Emma, et leur fils

Kudon. Guillaume 1", roi d'Angleterre, con-

firma la charte de fondation. Les rois d'An-

gleterre, Henri I" et Henri II, confirmèrent

ensuite, l'an 1126 et l'an 1185, toutes les do-
nations des fondateurs. Plusieurs Papes, et

les évoques de Coutances à leur exemple, se

montrèrent aussi les bienfaiteurs de cetto

abbaye, qui s'unit, l'an 1705, à la congréga-
tion de Saint-Maur. Voy., Gallia christ.,

t. XI, col. 918, la série de 37 abbés.

LESTINGAY. Lestingensecœnobium (Yorck,

Angleterre). Ancien monastère de l'ordre

de Saint-Benoît, fondé au vu' siècle, par

saint Cedde, religieux de Lindisfarne, et en-

suite évêque de Londres. Il le bâtit au milieu

de montagnes escarpées, sur un emplace-

ment donné par Edilwald, fils d'Oswald, qui
régnait sur les Déirois, dans le comté d' Yorck.

Le saint, avant de rienentreprendre, résolut
de consacrer en quelque sorte ce lieu, en y

passant les 10 jours de carême dans le

jeune et dans la prière. Un œuf, avec un peu

de pain et de lait mêlé d'eau, étaient, vers le

soir, sa seule nourriture et son unique re-

pas. D'après saint Colomb, cette manièro de
vivre en carême était celle que l'on suivait

au monastère de Lindisfarne (78). Le nou-

veau monastère fut terminé en 658, et prit
le nom de Lcstingay. Saint Cedde y mit un

abbé et des moines tirés de Lindisfarne. 11

en fut cependant tonjonrs le premier supé-

rieur, et il s'y rendait quelquefois de Lon-

'dres pour y faire sa visite. 11 y mourut le

26 octobre 664, de l'horrible peste qui rava-

geait alors l'Angleterre. Les Danois détrui-

sirent depuis le monastère de
Lestingay.

On

ne connaît pas bien aujourd'hui le véritable

Heu où il était situé. –Voy. Monaslic. nn-

glican.

LKTLEY, ou LIEU-SAINT-EDOUAKD,

,Lctktiensis Abbatiu (Southampton, Angle-

lerre). Abbaye de l'ordre de Citeaux, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée par

Henri 111, roi d'Angleterre, avant J'an 1250.

Ce monarque lui fit don et confirmation

du lieu de Letley et de plusieurs autres,

par une charte donnée la 35 année de son

règne (1250 ou 1251). – Yoy. Monastic.

mt/lican.

I.EliZK, Lutosa (Hainaut, Belgique). –

tille (7lJ} et ancienne abbaye de l'o.dre do

(78) Les canons de l'Eglise, qui défendaient en

carême l'usugu des <i'iifs il <lu lait, le |it;riiii:llairiit'
wns iluuio dans les o;i\s situés an iiji'.I, où l'un ne

Saint-Benoit, sous l'invocation de saint Pierre

et de saint l'aul, fondée vers l'an 672, par
saint Amand. Kilo fut ensuite restaurée et

enrichie vers l'an 74a, par Gérard, comte de

Bourgogne, et Berthe, sa femme. Leuze li-

gure parmi les monastères qui, dans le par-

tage entre les rois Louis et Charles, fait l'an

870, appartenaient à Charles. Ce fut dans la

suite un collège de chanoines. Cette abbaye
était autrefois dans le diocèse de Cambrai.

LEWES, Lewesense cœnobium
(comté do

Sussex, Angleterre). Monastère de l'ordre

de Saint-Benoît, et de la congrégation de

Cluny, sous l'invocation de saint Pancrace.
Il fut fondé vers l'an 1077, par Guillaume de

Garenne, comte de Surrey, etGondrède, sa

femme, au temps de saint Hugues, abbé de

Cluny. Ces pieux époux ayant entrepris
un pélerinage à Sain,t-Pierre de Rome, se

trouvèrent arrêtés à Cluny, par la guerre

qui existait alorsentre le Pape et l'empereur.
Leur dévotion envers ('ordre de Cluny les

porta alors à réaliser un
projet qu'ils avaient

conçu depuis longtemps, par le conseil de

l'archevêque Lanfranc, celui de fonder un

couvent en Angleterre, pour lesalut de leur

âme. II demandèrent à saint Hugues, et ob-

tinrent de lui quatre de ses religieux, aux-

quels ils concédèrent divers biens, pour la

fondation d'un monastère, et principalement
l'église de Saint-Pancrace, située dans leur

castel de Lewes. Laiizon fut le premier

prieuredo
Saint-Pancracfl de Lç wes.

–
Yoy.

l'histoire détaillée dé celte fondation dans
la charte de Guillaume de Garenne, citée

dans le Monaslic. anglican.

LEYRA (San SALVADOR DE), ou LEYRE

(diocèse de Pampelune, Espagne). Ab-

baye fondée vers l'an 860, par un roi de Na-

vurre. Leyre fut d'abord un monastère de

Bénédictins. Fortun, dit le Moine, roi de Na-

varre, après un règne de 25 ans, embrassa

la vie monastique dans ce cloître, l'an 805.

C'était la sépulture ordinaire des rois de \.>

varre, et l'on y conservait entre autres, dans
un

magnifique
tombeau de marbre, les restes

des rois Garcie Ximinès, et Fortun, son fils,
celui-là même dont nous venons de parler. Le

roi donPedre I" fut l'un des bienfaiteurs de

l'abbaye, l'an 1098, sous l'abbé Raymond; il

fil consacrer l'église en sa présence, par

plusieurs prélals, au milieu d'un grand con-

cours du clergé et du peuple. L'abbaye de

Leyra, vers l'an 1170, devint une maison de

l'ordre ne Cîteaux. On a vu sortir de soit

sein plusieurs évêques de Pampeluue et

d'autres siéges. (Jongelin.)
LEZAT (Saut-Piekbe de), S. Petrus de

Lezato (diocèse de l'amiers, Ariége, France).
– Monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

fondé vers l'an 950, selon doni Mabillon, qui
attribue sa fondation à Aton de Benott, vi-

comte de Béziers, dont la femme Amélie,

fonda en même temps Mans-Garnier. JI était

situé dans le pays de Foii, sur la rivière \h

pouvait avoir de légumes si tôt, a cause de la ri

gnpur du rliiiiiil.
(GnDKsf.Aii»,

«oie. 7 janvier.)
^;>) A 15 ki'u.uùtres K. île Tournai.
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Lezat, d'oïl il prit son nom, entre l'Ariége

cl la Garonne, et à cinq ou si* lieues de la

ville de Toulouse. Voy., Gallia christ.,

t. XIII, col. 206, la série de 67 abbés.

LEZ1ÎR (SAINT-), ou SAINT-L1CAR DE

nU'iOKUE, S. Lererius (diocèse de Tarbes,

Hautes-Pyrénées, France). -Abbaye située

sur l'Adour, dans un faubourg de la ville de

Bigorre, et qu'on croit avoir été fondée par

.saint Lézer, dans le \r siècle. Un de ses

abbés, nommé Richard, figure dans un acte

de jugement de la 30' année du règne du
roi Robert, c'est-à-dire de l'an 1026, ou 1027.

L'abbaye de Saint-Lézer, tombée entre des

mains séculières, avait vu disparaître en son

sein l'ordre monastique, lorsqu'en 1054,

Héraclius, évêque de Tarbes laBigorre, et le

comte Bernard, en firent cession à Hugues,
alibé de Cluny, pour qu'elle fut restaurée.

Depuis ce temps elle fut habitée par des

moines de Lezat et de Cluny, et régie par
des prieurs. – \oy.,Gnltia christ., 1. 1, col.

1263, la charte de donation de l'évêque Hé-

raclius.

LEZ1GNAN (Clahisses de) Clarissx l.ici-

niaci (Aude, France). Monastère de l'or-

dre des Clarisses, ou Urbanistes, fondé à

Lézignan on ignore* qu'elle époque, et par
quel personnage.

Il fut restauré l'an 1139,

«vec 1 assentiment de François, archevêque
de Narbonne, dans le diocèse duquel il était

situé. Voy., Gallia christ., t. VI, col. 219,
la série de 40 abbesses.

L1ATH-MOCHOEMOC (Munster. Irlande).
Ancienne abbaye fondée dans le vi* siè-

cle, dans le lieu où l'on a depuis bûti la

ville de ce nom. Il eut pour fondateur saint

Moehoémoc, appeléPu/cAen'us par les Latin»,

qui fut disciple de saint Corngall, le fonda-

tL'ur de la célèbre abbaye de Bangor. Saint

Mochoémoc mourut, dit-on, le 13 mars 655.

L1DLUM
(Allemagne). Abbaye de l'or-

dre de Prémontré, fille de llortus Maria:,
fondée l'an 1182, par Sibon et Tralling de

Bonneterp. Elle était du diocèse de Leuwar-

den. Voy. Annal. Prtcmonslr,, t. Il, col.

45.

LIEDEKERCA (Belgique). Nom d'une

abbaye de chanoines réguliers, fondée l'an

1092, près Alost, par Raoul de Tournay, et

Helvige, sa femme, avec l'assentiment do

Gérard, évoque de Cambrai. Mais l'an 1140,

lwan, comte d'Alost, et seigneur de Liede-

kerc, en éloigna les chanoines et céda leur

église avec ses dépendances à l'abbaye de

r^move,

LIKSSIESou LIESSES, {Lœtiœ nu Lœtitia;
Asceterium Lesciense, Lesciensi ou l.escunse

Monasterium ( diocèse de Cambrai, Nord,

France). Monastère bénéJictin situé sur

les confins du Hainaut et de la Thiérache,
vers la rivière d'Helpe, non loin de la ville

d'A vesnes. honorait pour patron saint Lam-

bert, et fut fondé par le comte Wiebcrt, et

Ada, son épouse, vers l'an 751 selon Vin-

chant 800 selon Gazet et 7G4, d'après Ma-

bi lion, dont l'opinion parait la meilleure. Sac-

cagée d'abord par les Normands, et occii| éo

ensuite par des clercs, cette abbaye fut rcs-

taurée par Adclard, personnage considérable

du pays de concert avec Ermentrude, son

épouse. Erluin, éveque de Cambrai, en con-

sacra la nouvelle église, vers la fin dut* siè-

cle. Mais une restauration plus importante

eut lieu dans le siècle suivant par Thierri,
comte d'A vesnes et Ada de Roucy, son

épouse. Sur leur demande, Gaucher, évêque
de Cambrai, y mit des moines en place des
chanoines, vers 1095. « Thierri, dit le moino

Hériman, auteur contemporain, touché de

repentir pour avoir incendié deux monastè-

res de religieuses celui de Saint-Vaudrn à

Mons, et celui de Sainte-Aldegonde à Mau-

beuge, rétablit, dans sespro'ires domaines, le

monastère de Liessies, cù il fut enterré. »

Ce monastère devint célèbre, d'après le té-

moignage do Philippe de l'Aumône, dans sa

lettre 24 par t'étude qu'on y faisait des
lettres sacrées. Au dernier siècle encore,

l'observance de la règle y était si grande

qu'on défendait aux laïques, non-seulement

1 entrée du chœur de l'église, mais en outre

celle des cloîtres intérieurs de l'abbaye.

Dans la série de ses alibés, on distingue, au

ivr siècle, le pieux Louis de Blois, de la no-
ble famille de Chatillon, auteur du 1fliroir

des moines, dos Instructions pour la vie spi-
rituelle et d'autres ouvrages ascétiques très-

estimés. Voy., Gallia christ. t. 111, col.

123, la série de 42 abbés.

LIEU-CROISSANT ou TROIS-ROIS.Zocms

crescens ou Trium Regum (France). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Lutzell,

de la ligne de Morimond, fondée l'an 1134,

dans le diocèse de Besançon. Elle était ap-

pelée des Trois-Uois, a cause, dit-on, d'une

partie du pouce de l'un des trois rois mage?,

qui lui avait été donnée par ceux qui l'an

11G3, portèrent ces insignes reliques à Co-

logne.

LIEU-DIEU, Locus Dei (diocèse
de Rodez,

Aveyron, France). – Abbaye
de l'ordre de

Citeaux, fondée l'an 1123, sous l'invocation

de la sainte Vierge, par une colonie de reli-

gieux venus avec un abbé du monastère de

talon, de la filiation de l'ontigny. Son prin-
cipal bieufaiteur fui Aldoin de Paris, qui lui

donna, l'an 1124, tout ce qu'il possédait en

plusieurs bourgs. Le lien uù fut construite

cette abbaye était infe.-té de voleurs, et le

théâtre de fiéquoi.ts meurtres; il fut appelé

Lieu-Dieu, après avoir été auparavant le lieu

du diable (locus diuboli), dit le Gallia christ.,
–

Voij. t. 111, col. 263, la séné de 50 abbés

jusqu'à l'an 170ti. L'avant-dernier est Claude

Fleury, prêtre de Paria, homme très-érudit,

connu par d'excellents ouvrages,
et qui fut

sous-précepteur des enfants du roi. mou-

rut prieur d'Argenteuil, près
Paris.

LlliU-DlEU, Locus Vei, ou Locus Dei pro-

pe Yergeium (à Ueaune, Côte-d'Or, France).

– Abbaye de femmes de l'ordre de Citeaux,

de la filiation de l'ontigny, autrefois près de

Vergy, non loin de la ville de Nuits, et plus

tard transférée à Beaune. Elle fut fondée

vers l'an 1180, sous l'invocation de la sainte

Vierge, par In duc de Bourgogne, Eudes II,

e; cul pour insigne bienfaitrice Adélaïde de
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Vergy, mère de Hugues IV, duc de Bourgo*-
gne. – Voy.,

Gallia christ., t. IV, coj. 504, la

s -rie des 29 abbesses.

LIEU-DIEU EN JARD (Xotiie-Dame DE),

Dei in Jardo (diocèse de Luron, Ven-

rlée, France.) Riche abbaye dp J'ordre do

l'rémonlré sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée non loin de la mer, à six

lieues de Luçon, à trois des Sables, et dans
la paroisse

de Jard. Richard, roi d'Angle-

terre, duc d'Aquitaine et comte d'Anjou,

jeta les fondements de cette abbaye, ou plu-

tôt l'institua de nouveau, vers l'an 1145. Elle

fut dans la suite détruite avec d'autres par
'es protestants.

Elle fut rétablie, et sub-

sista jusqu'au dernier siècle. Voy. Gallia

christ., t. II, col. 1445; Annal. Prœmonstr^

t. II. col. 67.

LIEU-DIEU EN PONTHIEU, Locus Dei in

Pontivo (diocèse d'Amiens, France.) Ab-

baye de l'ordre de Gîteaux, fille de Foucar-

mont, de la filiation de Clairvaux, fondée

dans le comté d'Eu, le 3 des calendes de fé-

vrier 1191, par Bernard, quatrième du nom,

seigneur de Saint -Valéry, seigneur de Ga-

maches, et la pieuse Eléonore, son épouse.

llsavaient acheté six-vingt journaux de terre

de I5ogon, seigneur de Beauchamp; ils com-

posèrent l'enceinte monastique. Douze moi-

mes venus de l'abbaye de Foucarmont, alors

dans sa première ferveur, furent les pre-
miers habitants du nouveau cloître. En 1207,

cette fondation fut confirmée par Thomas de

Saint-Valéry, fils des fondateurs, et par son

épouse Adèle de Ponthieu, dame de Saint-

Aubin, près Dieppe.

Parmi les bienfaiteurs de Lieu-Dieu, on

doit eompter les comtes de Dreux, entre au-

tres Jean de Bricnne, qui lui donna le reve-
nu de sa terre de ltuffigny. Des lettres pa-
tentes d'Iiléonore, comtesse de Dreux et de

Mentfort, dame de Saint-Valéry, de Gama-

ches et de Saint-Aubin, assignent à l'abbaye

des rentes à prendre sur le village de Saint-

Aubin. près Dieppe. En 1270, Itobert, comte

de Dreux, de Montfort et de Saint-Valéry,

confirma une dernière fois la possession de

l'abbaye, déjà octroyée par son frère Robert

de Dreux, et son aïeule Béatrix de Mont-

fort.

La piété des rois de France éclata aussi

envers l'abbaye de Lieu-Dieu. On cite un

monument émané de Philippe le Bel, en

1304: les évêques et les souverains Pontifes

sanctionnèrent de leur autorité spirituelle

les biens temporels accordés par les bienfai-
teurs. Dès 1191, la charte de fondation fut

approuvée par Thibaut évêque]d'Amiens,
et

par Guillaume, archevêque de Reims, et car-

dinal de Sainte-Sabine. Enfin une bulle d'In-

nocent III, datée du 4 des ides de novembre

1203, et signée par trois évêques et qua-
torze cardiuauï, sanctionne et reconnait

toutes les aumônes, donations, terres et do-

maines accordés par les seigneurs,
et étend

à la nouvelle abbaye toutes les grâces et

tous les privilèges
délivrés par ta Saint-

Siége à l'ordro de Cîteaux. Ces faveurs

iHaient dues à la prière d'Osbort, deuxième

abbé du monastère, et à la diligence de Jear

de Rossel, bourgeois d'Abbeville, qui, poui
les obtenir, avait entrepris le voyage de
Home.

Le Neustria pia mentionne vingt-trois ab-

bés de ce monastère; mais il n'en donne
que

les noms: il est vraisemblable, comme dit

l'abbé Cochet, que leur vie n'a été grande

que devant Dieu.

« Nul doute, poursuit ce savant écrivain,

que cette pauvre abbaye n'ait beaucoup soui-

fert de la terrible invasion anglaisede 141».
Ce fut une des premières victimes de ce
comté d'Eu, si maltraité par les envahisseurs
de la France, que, suivant les chroniques,
ils n'y laissèrent rien d'entier, ut itihil inle
Ïrum inAugensipago remaneret. L'abbaye de

Lieu-Dieu servit aux troupes fugitives de
Henri V comme de pont, pour passer la

Bresle. Dans ce lieu, où elle forme une Ile
sa profondeur est moins grande qu'en tout

autre endroit; et puis, à droite et à gauche,
les fuyards de Harfleur eussent rencontré
les châteaux d'Eu et de Gamaches, garnis de

vaillants gentilshommes qui défendaient le

passage. Ils trouvèrent plus commode d'a-

voir alïaire à une église qu'à une forteresse,
à des moines qu'à des chevaliers.

« Le 4 novembre 1846, nous avons visité

l'abbaye de Lieu-Dieu. Nous n'avons plus
trouvé qu'une ferme, dont les habitants nou-
veaux venus ignoraient môme jusqu'à l'exis-

tence de l'abbaye, C'est à grand'peine si,

après avoir interrogé les vieillards de cette

lia sacrée, nous avons pu nous retracer, sur

l'herbe de la prairie, les places h jamais dis-

parues du cloître et de l'église. On nous a

dit que ce grand et bel édifice était contigu
au pavillon que s'est réservé le propriétaire
de la ferme. Le cloître était voisin, et l'on

pense qu'il occupait les jardins de la métai-

rie. L'église, vendue à la Révolution avec

toute l'enceinte monastique, a vu disperser,
avec ses enfants, le mobilier qu'elle renfer-

mait. L'orgue a été porté dans l'église du

Trépoil. Un tableau représentant la bello
figure de saint Bernard se voit à présent
dans l'église abandonnée d'Incheville. Les

stalles en chêne, sculptées au siècle dernier,
ont été transportées à Gamaches, où elles

remplissent le chœur de l'église. Le maitre-

autel et les deux anges qui le surmontent

proviennent aussi des dépouilles de la mal-

heureuse abbaye. Mais ici, l'infortuné mo-

nastère donne la main à celui de Séry, autre

ruine qui a envoyé à Gamaches ses autels,
ses anges, ses tableaux, et jusqu'au fonda-

teur de son ordre, le grand saint Norbert.

Que sont devenus les tombeaux? nul n'a pu
nous le dire les patriotes ont dû fouiller

les cercueils de plomb. Quant aux pierres,
elles sont dispersées comme celles du sanc-

tuaire elles ont servi, comme elles, à bâtir

la fabrique de M. Doucet, élevée sur la

inense abbatiale.
Quelques-unes

sont en-

trées dans la construction de la ferme, et

nous avons pu lire, sur de petits carrés de

pierre blanche, les incriptions suivantes:

Ici gis! U cotyjç de frèm Jean Pollard, décédé



LIE I)ICTIONNAIRE LIG

le 26 mars 1761 ;'–dom Jean-Baptiste, décédé

le 13 novembre 1784.; dom Vincent Leroy,

rellerier, décédé le 24 mai 1787; dom

Adrien de Yadicourt décédé le 22 juillet
1787. C'est tout le nécrologe du monastère,

ce sont les seuls noms qui
aientsurvécu aux

murailles de l'abbaye. Ce sont aussi les seu-

les et dernières traces de son existence; i
tout le reste a changé de destination.
Bien ne parle plus du Seigneur, dans ce

lieu qu'il s'était choisi, et auquel il avait

donné son nom redoutable. C'est à peine si

les habitants des alentours se ressouvien-

nent des chants de prières qui s'élevaient|au-

trefois de ces rives bénies. Leur mémoire

n'a gardé qu'a grand'peine l'image de ces

robes blanches des enfants de saint Bernard,

qui glissaient dans ces vallées comme des

anges du ciel. » – (Les églises de l'ar-

rondissement de Dieppe?) ).

LIEU-NOTRE-DAME, près Romorantin,

Locus B. Mariœ (Loir-et-Cher, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Citeaux,

fondée l'an 1218, sous l'invocation de la

sainte Vierge, à une lieue au nord de Romo-

r.mtin.Elle était dudiocèse d'Orléans, avant

l'érection de J'évêché de Blois, en 1697. Sa

fondatrice fut Isabelle, comtesse de Chartres,

tille de Thibaut I",comte de Blois et de Char-

tres, et d'Alix de France. Sa fondation fut

confirmée par saint Louis l'an 1244. Jean

de Châtillon, comte de Blois, premier du nom,

fut ensuite l'un de ses principaux bienfai-

teurs.– \~oy., Gallia christ., t. VIII, col. 1592,

!a série de 22 abbés.

LIEU -RESTAURÉ, Locus Restauratus.

(Oise, France). – Abbaye de l'ordre de Pré-

inontré, fondée l'an 1138, par Raoul, comte

de Vermandois, pràs de Crépy en Valois,
sur la rivière d'Automne. Elle était du dio-

cèse de Soissons. Lieu-Reslauré est au-

jourd'hui du diocèse de Beauvais.

Voy., pallia christ., 't. Il, col. 502, la men-

tion de 44. abbés.
`

LIEU-SA1NT-BENOIT, Locus S. Bene-

dicti. – Abbaye, fille de Camp-Flory, qui

fut fondée l'an 1172, dans le diocèse de

Liége (Belgique).

LIEU-SALM -BERNARD, Locus S. Ber-

nardi ad Scaldim (Belgique). Abbaye de
l'ordre de Cîteaux, sur l'Escaut, près An-

vers. Elle doit son origine à Henri 1", duc de

Lorraine, qui, l'an 1233, donna, le premier,
une villa pour la construction d'un monas-

tère. Un personnage, nommé Gilles Beitold,

donna, à son tour, l'an 1235, un fonds, à la

condition d'y établir des religieux appelés
du monastère de Villers, L'abbavefut fondée,
en effet, dans ce lieu. dit de Yremde, l'an 1237,

par le moine Hugues, qui vint de Villers

avec douze religieux. Mais l'an 12W, elle fut

transférée au fief de Heniixcn, qu'elle avait

acquis de tioswin de Bork; c'était sur le

hord de l'Escaut, près d'Anvers, au lieu

qu'elle occupa toujours depuis. L'abbé de ce

monastère avait le domaine spirituel sur six

abbayes de femmes du iiiôit.e ordre, savoir,

^0) Ciu.lo.i v!i Savljjinc.

Notre-Dame de la Vigne, de Louvain; Boo-

sendael, près Malines; Notre-Dame de Naza-

reth, près Lire, Swyvick, près Termonde;

Val-Saint-Bernard, près Diest., et Sparmà'lia

de Bruges.

Voy., Gallia christ., t. V, col. 143, la série

de 4-3 abbés.

LIFFARDDEMEHUN(SAiNT-),S.Lt/7arduf

{diocèse d'Orléans, Loiret, France).-An-
cien monastère, fondé vers l'an 565, à

Meung sur Loire, à 17-kil. S.-O. d'Orléans,

par le comte Urbicius. Ce monastère parait
avoir été assez célèbre au commencement

du ix' siècle. Mais, dès l'an 1068, les reli-

gieux avaient déjà été remplacés par des

chanoines.

LIGNO (Sancta Tbinita de) (diocèse de

Reggio, en Calabre, royaume de Naples). –

Abbaye de l'ordre de Cheaux, de la ligne de
Clairvaux, fondée l'au 1185. Ses premiers
religieux lui vinrent avec un abbé du mo-

nastère de Ferraria, dans le royaume de

Naples. (Jongelin.)

LIGUEUX, LiguriumauB.Mariude Ligurio

(diocèse de I'érigueux, Dordogne, France).
Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
à six milles de la ville de Périgueux (80).
Elle parait avoir été primitivement un mo-

nastère double, c'est-à-dire d'hommes et de

femmes. Un pieux solitaire, nommé Giraud

de Sales, fournit un fonds pour la Mtir

Cette fondation eut lieu, dit-on, vers l'an

1000. Les priviléges de cette abbaye sont

rappelés dans une bulle du papeClément III,

de l'an 1188. –Voy., Gallia christ., t. II,

col. 1497, l'index de 33 abbesses.

L1GUGÉ, Locociacum
(diocèse

de Poitiers,

Vienne, France.) – Antique monastère bâti

par saint Martin, dans la Gaule. Cet illustre

saint ayant suivi en France saint Hilaire,

évêquo de Poitiers, qui revenait de l'exil,

en reçut en don une petite terre à deux
lieues de Poitiers, dite Locociacum. C'est

là qu'il fonda, vers l'an 360, le monastère de

Ligugé, en y formant une communauté de

religieux dont il prit la conduite. Il y de-

meura environ quinze ans, et en fut tiré

comme par force pour venir occuper le sié^e
de Tours. Devenu évêque, saint Martin ne

cessa point de vivre en religieux, et pour

remplir les exercices monastiques autant

qu'ifs pourraient se concilier avec les de-
voirs de sa charge épiscopale, il fonda l'ab-

baye deMarmoutier.(Foy. ce mot.) Quant au

monastère de Ligugé, s'il est moins célèbre

que
ce dernier, il est plus ancien encore.

C'est le premier, à ce qu'il paraît qui ait

été construit dans les Gaules. A ce titre, du
moins, son souverain doit être vénérable.

Ce monastère devint dans la suite un prieu-

ré, qui fut cédé aux PP. de la Compagnie
de Jésus. (Gallia christ., t. II, col. 1222.)

Mgr Pie, évêque
de Poitiers, ayant acquis

récemment ce lieu do I.igugé, si vénérable

par son pieux et antique souvenir, s'occu-

pe, dit-on, d'y ériger un prieuré bénédictin
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de la nouvelle congrégation de France.

C'est une nouvelle qu'apprendront avec

bonheur les amis de la religion et des in-

stitutions monastiaues dont elle retire tant

de gloire.

LILIENSELDTf Campus liliorum (Basse-

Autriche.) Abbaye de l'ordre de Clteaux,
fondée l'an 1206 ou 1207, par Léopold, dit
le Glorieux, duc d'Autriche, avec quelques

religieux tirés de l'abbaye de Sainte-Croix.

Elle était, auxvn' siècle, dans le diocèse de

Passau, comme l'indique Jongelin.

LIMPURG, Limpuryense et Limborgense
monusterium, Ancienne abbaye d'Allema-

gne de l'ordre de Saint-Benoît, qu i'était située

sur le mont Limpurg, près Bureckinn, entre

Spir,e et Worms et dans le diocèse de Spire

(Bavière). Elle fut fondée, dit-on, par l'em-

pereur Conrad Il, en l'honneur de la sainte

Croix et de saint Jean l'Evangéliste. Hen-

ri 111, filsde Conrad, fut son insigne bien-

faiteur, et termina l'œuvre de son père.
Cette abbaye fut réformée en 1181 par le

soin des religieux de Saint-Jacques de

Mayenne; entin elle s'unit en 1485 à la

congrégation de Bursfeld. Après avoir subi

plusieurs vicissitudes en 1504 et 1556, elle

fut dépouillée de tous ses biens en 1561 par

Frédéric 111, électeur palatin. – Voy., Gallia

christ., t. V, col. 749, la mention de quel-

ques abbés. – Cette abbaye est appelée quel-

quefois la Croix Saint-Jean.

LINDAW, Lindavia et Lindaugia (Bavière,
haut Danube). Célèbre abbaye de femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée dans une pres-

qu'île du lac de Constance, avant l'an 811,

par le comte Adalbert, dit-on, avec ses frè-

res Mangold et Udalric. Elle a donné nais-

sance à la ville de ce nom, située sur trois

îles du lac de Constance. L'empereur Louis

Il, fils de Lothaire, confirma, l'an 866, la

fondation d'Adalbert, et concéda à l'abbesse

l'insigne privilége d'avoir le titre de prince

du Saint-Empire, en vertu duquel on por-
tait anciennement devant elle l'épée nue

dans les cérémonies publiques. Cette abbaye
devint dans la suite un collége de nobles

chanoinesses. Son église était d'une grande

magnificence.
–

Voy. Gallia christ., t. V.

LINDISFARNE (Berwick, Ecosse).– Mona-
stère fondé au vu" siècle par saint Adam,

depuis évêque de Lindisfarne, qui le sou-

mit à la règle du Saint-Colomb. L'ile de

Lindisfarne, où était situé le monastère de

Lindisfarne, est à milles de Berwick. Cette

île a depuis été appelée Holy-Island, c'est-à-

dire île sainte, à cause du grand nombre de
saints qui l'ont habitée. C'est ce monastère

que saint Adam, fondateur aussi de Melross,

choisit pour le principal lieu de sa rési-

dence. Un religieux, qui
a écrit la Vie de

saint Cuthbert avant 1 an 706, dit que les

moines de Lindisfarne gardaient aussi la rè-

gle de Saint-Benoit.

LINDISFARNE (Saint-Pierre DE) (Angle-

terre.)– Monastère
de l'ordre de Saint-Benoît

fondé au commencement du vu* siècle par

le duc Edmond, qui venait d'encourir la dis-

grâce d'Osred, roi des iNorlhumbres. Edmond

s'y retira lui-même et en fut le premier ab-

bé. Ce monastère de Saint-Pierre de Lin-
disfarne n'était pas, dit-on, dans l'île de Lin-

disfarne, où fut le siège d'un évêché, mais

en terre ferme, sur une colline, près d'une

ville. EltehwolpliCj moine de Lindisfarne

au ixc siècle, a écrit en vers l'histoire de cette

abbaye.
LINDORE

(Ecosse). Nom d'un ancien

monastère qui existait dans le pays de Fife

en Ecosse. Il fut détruit par les partisans de

la prétendue réforme.

LIOCHTENTHAL, Yallii lucida ( Alle-

magne). Ancienne abbaye de femmes

de l'ordre de. Cîteaux, fondée l'an 1245

à une demi-lieue de la ville de Baden au

lieu de Béren, dit le Gallia christ., par Er-

mengarde, palatine, sœur de la duchesse de

Bai-ière, et veuve d'Herman marquis de Ba-

den. Elle eut pour son second fondateur ou

plutôt pour bienfaiteur Rudolfe, marquis du

Baden qui mourut l'an 1333. Cette abbaye
fut agrégée en 1248 à l'ordre de Cîteaux, et

soumise tour à tour à l'abbé de Maulbrun et

de Nuwenburg. On voyait dans cette abbaye

plusieurs insignes sépultures des marquis
de Baden. Le Gallia christ. en fait nieii-

tion dans le diocèse de Spire, et nomme

quelques abbesses. (T. V, col. 762.)

LIQUES, Licum, Liskia, Liskœ. – Abbaye
de France, de l'ordre de Prémontré, siluéo

près d'Ardres (Pas-de-Calais), dans l'ancien

diocèse de Boulogne (maintenant d'Arras)
Elle fut fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, .d'abord par Robert de Liques, dit

Barbat, qui y établit quatre chanoines sécu-

liers. Baudouin, son successeur, en partant

pour Jérusalem, assigna ses quatre prébendes
aux chanoines de l'église de Waten. Enfin,

Milon, évêque de Thérouanne, appela des re-

ligieux Prémontrés de Saint-Martin de Laon,
et leur confia l'an 1132 la garde et le gou-
vernement de l'abbaye de Liques. Cette ab-

baye devint très-célèbre, et la mère de toutes

celles de l'ordre de Prémontré en Angleterre.
Elle eut beaucoup à souffrir pendant la

guerre avec les Espagnols. Elle fut consu-

mée par les llammes l'an 1674, et se releva

de ses ruines l'an 1702. – Voy Gallia. christ.,
t. X, col. 1618, la série de 35 abbés; Annal.

Prœmonstr., t. II, col. 57.

LIRA, Lira.- Abbaye de France, en Nor-

mandie, dans le diocèse d'Evreux. Elle était

de l'ordre de Saint-Benoît, et sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge. Elle fut fondée, dit-

on, l'an 1046 ou 1050, par le comte Guil-

laume, sénéchal de Normandie, et Adeline,

sa femme, fille de Roger de Toleney. Cette

abbaye s'unit l'an 1646 à la congrégation de
Saint-Maur. – Voy., Gallia christ., t. XI,

col. 645, la mention de 58 abbés.

LITTLEMARCHES, Litlemarcisense casno-

bium (comté d'York, Angleterre).
– Monas-

tère do femmes de l'orure de baint- Benoît,

sous l'invocation de la sainte Vierge, près

Pedingham, fondé ou doté, avant l'an 1241,

par Roger de Clère. On trouve dans le Mo-

naslic Anglican, ulusieurs chartes de do-
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nation on de confirmation en sa faveur.

LIUSCE, Lyaa (ancien diocèse de Bergen,
Norwége. – Abbaye de l'ordre de CHeaui,

fondée en 1146. Ses premiers religieux lui

vinrent de l'abbaye de Fontain, en Angle.

terre, de la filiation de Clairvaux.

LIVRY-EN-L'AUNOiS, Livriacum in Al-

neto (Seine-et-Oise, France). Abbaye de
l'ordre de Saint-Augustin sous l'invocation

de la sainte Vierge fondée l'an U86 par
Guillaume de Garlande, seigneur de Livry,
et sa femme Jdonée. Ils y placèrent des cha-

noines réguliers de l'ordre de Saint-Augus-

tin, pris
dans t'abbaye de Saint-Vincent de

Senlis. Elle était du diocèse de Paris. Le

roi Pliilippe-Auguste qui fut son bienfaiteur

J'an 1197, est regardé à son tour comme le

fondateur de ce monastère. Les Papes Inno-

cent III, Honorius III et Clément IV dotèrent
de divers priviléges cette abbaye, qui semble

toujours avoir été unie, comme une fille à sa

mère, à Saint-Vincent de Senlis.- Vov.,

Gallia christ., t. VII, col. 829, la série de
42 abbés. – Livry est aujourd'hui un village
du département de Seinn-et-Oise, à 13 kil.

E. de Paris, près (le la foret de Bondv.

LLAN-ELWY (terre dElwy) nu ELGWY

(pays de Galles, Angleterre). – Célèbre mona-

stère fondé vers le milieu du vi' siècle au con-
fluent des rivières d'Elwy et de Cluiil, parsaint
Kintigern, évêque de (îlascow, en Ecosse

il le fonda dans une terre que lui avait donnée
Caithwallain, prince d'une partie de la pro-
vince de Deubtgihshire, et oncle de Maëlgun

Gwynedh, roi des Cumbriens. On dit qu'il

y assembla plus de 600 religieux. Selon

d'autres, sa communauté était de 965 mem-

bres. Les uns s'appliquaient aux lettres, et

chantaient l'office divin, divisés en plusieurs

chœurs qui se succédaient sans i nterruption

les autres travaillaient aux champs, ou

exerçaient les arts et les divers emplois né-
cessaires pour leur commune subsistance.

L'école que saint Kintigern établit dans son

monastère devint fort célèbre il s'y forma

ïn grand nombre de sujets aussi recommon-

dables par leurs vertus que par leur science.

Une ville s'éleva
depuis

dans ce même lieu,

comme il arrivait d ordinaire. Elle prit son

nom de saint Asaph, deuxième abbé du mo-

nastère. Elle est située à 20 kil. N.-O. de
Flint, chef-lieu du comté de Flint, dans le

pays de
Galles. Saint Kintigern mourut vers

60*, à l'âge de 85 ans, et fut enterré dans la

cathédrale de Glascow, dont il était premier
patron, et où son tombeau a été toujours en

grande vénération, jusqu'à l'établissement

du calvinisme en Ecosse.

LLAN-ILTUT, LLANÏVVIÏ ou SAINT-

ILTUT (comté de Clamorgan, Angleterre).

.•. Ancien monastère bâti au vi' siècle, par
saint Huit, disciple de saint Cadoc, abbé de

Llant-Carvan. Il était dans le voisinage

de ce dernier.monastère du côté de la mer,

et comme lui dans le diocèse de Landafl".
Comme lui aussi il devint célèbre par son

école. On compte parmi les disciples de
saint Iltut, saint David, saint Samson, saint

ftlaploirt, saint Gildas. et plusieurs autres

saints, dont quelques-uns furent élevés à

l'épiscopat.

LLANT-CAKVAN ou SAINT-CADOC(comlé
declaaiorgan, Angleterre). – Ancien monas-
tère bâti vers le commencement du vi" siè-

cle par saint Cadoc, qui le gouverna le pre-

mier. [V. sa Vie, 24 janvier.) Il était situé

à trois milles de Cowbridge. Le saint fon-

dateur y établit une école qui devint une

pépinière de grands hommes et de saints. Il

eut parmi ses disciples saint Illut,qtiilonda

depuis le monastère de Saint-Iltut. Saint

Gildas, o son retour d'Irlande, entra dans lu

monastère de Saint-Cadoc; il
y enseigna un

an et y copia le livre des saints Evangile».
On a longtemps conservé ce manuscrit dans

l'église de Saint-Cadoc les Gallois lui por-
taient un tel respect qu'ils s'en servaient

dans leurs traités et dans leurs serments les

plus solennels.

LU, LOA (ancien diocèse d'Yprcs, Bel-

gique). Abbaye de chanoines de l'ordre

de Sanit-Angiistin fondée l'an 1450 sous le

patronage de saint
Pierre, près

des villes de
Furnes et de Dixmude. C était d'abord une

simple église qu'un prêtre nommé Thomas

convertit en monastère. Philippe, comte de

Loa, fils de Robert le Frison, comte de

Flandre, la dota l'an 1093 son abbé était

dit comte de Loa. Jean, évêque des Morins,
la consacra l'an 1099; enfin Grégoire XV

l'érigea en abbaye l'an 1621, avec l'approba-
tion de Philippe, roi d'Espagne. Elle parait

cependant avoir joui du titre abbatial de-
puis l'an 1119, dit le Gallia christ. Voy.,

t. V, col. 349, la série de 39 prévôts et de

9 abbés.

LO (Saint-), S. Laudus
(diocèse de Cou-

tance, Manche, France). Ville, et ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

l'an 1132 dans un faubourg de la ville de ce

nom, dans le Cotentin, sur la rivière de

Vire, par Algare, évêque de Coutance. C'é-

tait auparavant une collégiale de chanoines

séculiers; l'évêque Àlgare, autorisé par une

bulle d'Innocent II, de l'an 1132, y appela
des chanoines réguliers du monastère de

Sainte-Barbe en Auge, qui y furent intro-

duits le 2 avril 1139. Les papes Eugène III

et Urbain 111 donnèrent des bulles de conr
firmation. Cette abbaye était depuis l'an 1659

occupée par des chanoines réguliers de la

congrégation de France, dite de Sainte-

Geneviève. Gallia christ., t. XI,
col. 935, la série de 49 abbés.

LOBENFELDÏ ou LOBENFELS (Alle-

magne). Abbaye de femmes de l'ordre de
Saint-Benoît, fondée l'an 1135 dans l'ancien

diocèse de Worms ( Hesse-Uarmstadt ), près
d'Heildelberg, par Buggon, évêque de

Worms. Elle fut réformée ensuite et dotée

de nouveau, dit-on, par l'évêque diocésain

Heiiiliard de Sickingen, sous l'an 1450.

LOCEDIO, Loeedium (diocèse de Verceil,
Etats-Sardes). Abbaye de Bénédictins

fondée avant l'an 1027 par Boniface, marquis
de Montferrat, et ensuite accrue et enrichie

par les marquis de Montferrat. E» 1123, elle

fut transformée en une abbaye de l'ordre de
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Citeaux. Ses premiers religieux lui vinrent

de l'abbaye de La Ferté en France, dans
l'ancien diocèse de Chalon-sur-Saône.

LOCEDIO (SAINT- MICHEL ou Saint-Jan-

VIER DE) diocèse de Verceil, Etats-Sardes).

Abbaye fondée, dit-on, l'an 712, par Gau-

dier, l'un des officiers d'Aribert II, roi des
Lombards. Elle appartint plus tard à l'ordre

de Ctteaux. (Peut-être est-ce la même que

la précédente.)

LOCKEN, Lucka (ancien diocèse de Min-

den, ville des Etats prussiens, Westphalie).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, construite

l'an 1143 en l'honneur de saint Georges,

martyr, par les comtes d'Arlemont et d'Al-
demborg héritiers du dernier comte de
Locken. Ses premiers moines et son pre-

mierabbé vinrentde l'abbayede Volkenrnde.

LOCMARIAou AQV1LON1S MONASTE-

RIUM (en Bretagne, France). –Abbaye sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée vers

l'an 1172.

LOGIUM (diocèse de Rouen, Seine-Infé-

rieure, France). – Nom latin d'un ancien

monastère de femmes situé à Caudebec, près

de l'abbaye de Saint-Vandrille, et qui fut

fondé ou doté, dit-on, vers la fin du vn'siè-

cle, par la reine sainte Bathilde. Il fut ruiné

j;ar les Normands, comme presque tous les

autres de la Normandie.

LONGCHAMP, Longus Campus ou Abba-

lia S.Mariœjuxta Clodoaldum, ou Ilumilitas

B.Mariœ. – Célèbre abbaye de France,dere-

ligieuses des Sainte-Claire, dite aussi de VH «-

milité, de Notre-Daine, à 7 kil. O. de Paris,

sur la lisière O. du bois de Boulogne. Elle

fut fondée l'an 1252 par sainte Isabelle, fille

de Louis VIII, roi de France et de Blanche

de Castille, et sœur unique de saint Louis.

Cette pieuse princesse, après la mort de la

reine sa mère, se retira dans ce monastère,

où, sans avoir fait profession de la règle de

Saint-François, elle n'en vécut pas moins

dans la pratique de toutes les vertus du cloî-

tre. Les dix dernières années de sa vie, elle

fut éprouvée par une maladie presque con-

tinuelle saint Louis qui l'aimait tendre-

ment, venait souvent la visiter. Elle fit plu-

sieurs miracles pendant sa vie et après sa

mort, qui arriva le 22 février 1270. Elle avait

environ 45 ans. On gardait ses reliques à

Longchamp, mais elles ont disparu dans la

tempête révolutionnaire.
Quant au monastère, il a été entièrement

détruit et le lieu qu'il occupait a été trans-

formé en une ferme. Le nom de Longchamp

rappelle une promenade que les Parisiens

font encore pendant trois jours de la semai-

ne sainte, le long des Champs-Elysées et

sur la route de Longchamp mais cette pro-

menade n'a plus, comme autrefois, un but

religieut, celui d'entendre les pieux canti-

ques des religieuses. On n'y vient que pour

étaler les nouvelles parures
et prendre les

luudes. – Voy., Gallia christ., t. Vil, col. 9i5,

la série de 66 abbesses.

LONG1S (SAINT-) (avant, SAINT-PIERRE),

S. Lenogisàus (au Mans, Sartnc, France). –

Ancien monastère fondé l'an 619.

LONGPONT (Noti>e-Uame de), S. Marin

de Lonqo-l'onU (Seine-et-Oise, diocèse de
Versailles, France.) Ancienne église sous

l'invocation de la sainte Vierge, située dans
le doyenné de Montlhér.y et qui dépendait
du diocèse de Paris. Elle fut

agrégée
vers

l'an 1061 à l'ordre de Cluny par Gui Trosel,

seigneur de Montlbéfy, et sa femme Ho-

dierne,avec l'assentiment de Geoffioi, évê-

que de Paris. Cette église devint dès lors

un
prieuré

de l'ordre de Cluny Le prieuré

devint lui-même célèbre et puissant dans la

suite. Beaucoup d'autres prieurés étaient

sous sa dépendance, tels que Saint-Julicn-

le-Pauvre, de Paris, qui fut uni à l'Hôtel

Dien l'an 1697; le prieuré de Saint-Laurent

de Montlhéry; le prieuré de
Notre-Damtj;

d'Orsay, etc.

L'église Notre-Dame de. Longpont, aujour-
d'hui paroisse dans le diocèse de Versailles,
est encore de nos jours un sanctuaire de la

sainte Vierge, célèbre par ses pèlerinages.

– Voy. Dictionn. des pèlerinages; et dans

le Gallia christ., t. VII, iCol. 554, le catalo-

gue de 57 prieurs de Longpont.

LÙNGPONT, Longus Pontus (diocèse de

Soissons, Aisne, France). Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fondée sous l'invocation de

]a sainte Vierge, l'an 1131, par Joslen, évê-

que de Soissons, et par une colonie de moi-

nes de Clairvaux. C'était la sépulture des

comtes de Vermandois. Elle fut comme fon-

dée de nouveau quelques années après par

Raoul, comte de Vermandois, et la comtesse

Adélaïde, qui firent construire la belle église
et agrandir les bâtiments. Les seigneurs de

Pierrefond, de Montmirèl, etc., furent aussi

ses bienfaiteurs. Cette abbaye compte parmi
ses illustrations le B. Jean, seigneur de

Montmirèl, depuis religieux de Longpont,
dont le P. J.-B. de Macnaut, jésuite, à écrit

l'histoire (Paris, 1641, in-8"). On y voyait
le tombeau de ce saint religieux, Il y avait

à Longpont une belle bibliothèque riche
d'un bon nombre de manuscrits. La chroni-

que de cette abbaye a été écrite en latin, par
Antoine Muldrac, sous-prieur de

Longpont

(Paris, 1652 in-8°).
–

Vov., G allia christ.,

t. IX, col. 474, la série de 43 abbés.)

LONGUAY, Longum vadum (diocèse de
Langres, Haute-Marne, France). -Abbaye

qui fut agrégée ù l'ordre cle Citeaux, l'an

1149. Elle était auparavant de l'ordre do
Saint-Augustin, etailectée, comme dit le Gai

lia christ., servitio pauperum et hospitum.

i Yoy., ibid.,i. t. IV, col. 838, la série i\e31 abbés,

LONGUES, Longœ. – Abbayo de France

(diocèse de Bayeux, Calvados), de l'ordre de

Saint-Benoît, et sous l'invocation de la sainte

• Vierge, fondée l'an 1168, à une lieue O. de

Bayeux, par un noble personnage nommé

Hugues Wac. Henri II, roi d'Angleterre

donna, l'au 1168, une charte de confirma-

tion eu sa faveur. Voy., Gallia christ.,

t. XI, col. 430, la série de 34 abbés et ticus-

tria pia, p. 805.)

l.ONGUEVlLLE.GLANDIERESouSAINT-

• MARTIN AUX CHENES, Longa Villa, Glun-

deriense monasterhtm (diocèse de Metz.
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France. – Ancienne abhïve de t'ordre de

Saint-Benoit, fondée vers lv.m 587, en l'hon-

neur de la sainte Vierge et de saint Martin,

par les lï. Digne et Oudon. ArnoaW, fils du

duc Chilbert, et père de saint Arnoul, évê-

quedeMetz,fut son insigne bienfaitear.CeUo
était silnée sur la mcnlagnc de l.on-

gueville, d'où elle prit son nom. Elle s'unit

l'an 1006 à la congrégation de Saint-Vannes.
–

Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 842, la

série lie 35 abbés,

I.ONG-VE, Longum T'adutn. – Alibare de

France de l'ordre de Prémontré, à 5 lieues de

Réthel,qui fut fondée vers l'an 1150 par le

comte du Iiéthel, dans la villa dite jlare ou

Lamelh, dans le diocèse de Reims. Elle fut

reconstruite l'an 1218 par le comte Hugues
avec Félicité, sa femme. Détruite encore dans

l«suite?e!feftit transférée l'anl35Qau lieude

Long-Vé, où elle resta depuis.– Voy., Gallia

christ., t. IX, col. 330, la série de 23 abbés,
et Annal. Proemonstr., t. Il, col. 81.

LONGVILLIERS, Longum Tillare (Pas-de-

Calais, France). Abbaye de l'ordre de Ci-

teaux, fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, l'an 1135, par Etienne, comte de

Boulogne et depuis roi d'Angleterre, avec

sa femme Mahout au temps où saint Ber-

nard vint à Boulogne. Elle était de l'ancien

diocèse de Boulogne, réuni aujourd'hui ce-

lui d'Arras. Voy., Gallia christ., t. X, col.

1616, la série de 23 abbés.

LONLAY, Lonte.yum, Longolatum Lon-

gum Latus (Orne, France) – Abbaye de L'or-

dre de Saint-Benoît, sous l'invocation de la

sainte Vierge. Elle fut fondée l'an 1020 ou

1026, par Guillaume 1", comte d'Alençon et

du Perche. File était située sur la rivière

tl'Egrenne, à 8 kil. N. E. deDomfront. C'est

d'elle qu'a pris son nom la ville de Lonlay-

l'Abbaye. Elle était autrefois du diocèse du

Mans. (Lonlay-l'Abbaye est aujourd'hui du

diocèse de Séez.) L'abbaye de Lonlay em-

brassa l'an 1657, la réforme de la congréga-
tion de Saint-Maur.

LOOS NOTRE-DAME, Laus B. Mariœ ou

£. Maria de Lande (autrefois diocèse de

Tournai, aujourd'hui de Cambrai, Nord,

France). – Célèbre abbaye de l'ordre do Ci-

teaux, fondée sur la Haute-Deule, à une

lieue de Lille, vers 1146, par Thicrri d'Al-

Sace comte de Flandre, et par Sibille sa

femme. En 117.6, le comte Philippe d'Alsace

son fils confirma cette fondation. Le nombre

ordinaire des religieux de Loos, dit le Gallia

christ., était de 50; environ. L'abbé avait

sous sa direction six maisons de femmes,
savoir Notre-Dame de Bradte ou Aunay,

près de Lens Notre-Dame de Sauchois près
de Tournai, toutes deux tilles de Clteaux;
Notre-Dame du Verger, entre Douai et Cam-

brai Notre-Dame du Mont-d'Or ou Wivel-

ghem, près de Menin le Repos de Notre-

Dame ouMarguette, près de Lille; et enfin

l'Honneur-Notre-Dame ou Flines, près de

Douai ces quatre dernières abbayes, de la

tiliation de Clairvaux. (V. tous ces noms).

t8Q) Cette histoire inédite en b vol. in-4*, repose a. la bib'iolliéquc communale de Lille. (Coin, chritl.)

L'abbé de Loos était en outre proviseur | cr-

pétuel îles hôpitaux dits Comtesse, à Lille et

à Seclin, et conservateur, délégué de la part

du Saint-Siège, des privilèges des religieu-
ses de l'Abbiette, ordre de Saint-Domini-

que de Lille. – Le Cameracum christ., p.
150, donne la liste de 40 abbés de Loos, de-

puis le B. Jean 1", envoyé fers 1140 par son

maître saint Bernard, jusqu'à Boniface Bre-

ton, élu en 1756. On distingue parmi eux

Pierre Il, Carpentier de la Bassée (1575-

1606), qui éleva non loin du monastère une

chapelle dédiée à l'image miraculeuse de

Notre-Dame de Grâce, et célèbie par le nom-

breux concours des pèlerins. 11 obtint peur
lui et ses successeurs l'usage de la mitre et

des autres ornements pontilieaus. C'est dans
cet appareil qu'il reçut solennellement de.
l'archiduc Albert d'Autriche souverain des

Pays-Bas, et d'Isabelle, son épouse, lors de
leur première entrée à Lille, le serment de

respecter les droits du pays. On doit citer

encore Ignace Delfosse, de Lille, élu en

1704, savant écrivain, auteur d'une histoire

fort remarquable de son monastère (80).
Ce fut au temps de cet abbé que les allié*

assiégèrent Lille en 17.08, et y entrèrent par

capitulation le 22 octobre. L'abbaye de Loos

eut beaucoup à souffrir pendant ce siège, et

même depuis. Le prince Eugène de Savoie,

le prince Maurice son neveu, le roi de Po*-

logne Frédéric- Auguste et le ducdeMarl-

borough y prirent tour à tour leurs loge-

ments. – Voy.IIist. de l'abh. de Notre-Dame
de

Loos, parLacien de Rosny, in-S"; Lille, 1837.

LOHETTE
(Notre-Dame DE) (diocèse d»

Salamanque, Espagne).– Collége et abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fondés dans la vitle

même de Salamanque vers l'an 1580, au

temps de Philippe II roi d'Espagne, par la

congrégation de l'ordre de Citeaux en C<is>-

stille, qui y entretenait cinq ou six docteurs
en théologie. C'était comme une académie

célèbre où les jeunes religieux cisterciens se

livraient aux études philosophiques et théo-

logiques. Jongelin nomme les trois doc-

teurs de l'ordre de Clteaux qui, en 1633,

occupaient les trois
premières

chaires de

cette académie, savoir: D. Louis Bernald

de Quiroz, D. Ange Manriquez, D. Christophe
de la Zarraga. De ce collége, ajoute-t-il, soi-

tirent d'autres personnages éminents, qui
ont illustré l'urdre de Citeaux par leurs

écrits et leur doctrine. 1,'abbé de Notre-

Dame de Lorette était élu et renouvelé lous

les trois ans par le réformateur et les défi-

niteurs de la congrégation de Castille-

LO-ROY ou LORROY, Locus Regius (dio-
cèse de Bourges, France). Abbaye de

l'ordre de Clleaux, fille de la Cour-Dieu, de

la filiation de Clteaux, et mère d'Ellant, fon-

dée l'an 1125, 1128, 1129, ou bien l'an 113».

Son fondateur est Vulgrin, archevêque de
Bourges, qui céda à Robert, abbé de la Cour-

Dieu, le lieu dit Lo-lloy, pour y construire

uneabbaye. C'était la sépulture des seigneurs
de Sully, depuis ducs de Sully, lorsque
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Henri IV, l'an 1005, eut érigé ce lieu en du-

ché. Deux personnages de cette famille.

tous deux archevêques de Bourges, furent

inhumes dans cette abbaye. Le premier est

Albéric, qui mourut l'an Î139, et le second

Henri, qui, d'abbé de Lorroy, devint arche-

vêque de Bourges, et enfin cardinal ilil

mourut le 11 septembre 1200. Voy; leur

épitaphe, dans Jongelin, liv. i", p. 42-i3.

LeGallia christ., ,t. Il, col. 213, donne la série
de quelques-uns de ses abbés.

LOliOUX ou LOUROIR (Notre-Dame de),
Oratorium ad Ligerim (diocèse d'Angers,
France). Abbaye de l'ordre de Clleaux,
fondée Je 14 septembre 1121, par Foulques,
comte d'Anjou, (ils de Foulques le Réchin

et de Berlrnde, à son relour de la Terre-

Sainte. y y appela des religieux de l'abbaye

ileCltoaux. L'abbaye 'le Loronx eut entre

autres abbés Simon de Maillé, qui, l'an

1560, fut créé archevêque de Tours. Cette

abbaye était située à
quelques lieues

de-
Saumur (Maine-et-Loire).

LORRIS
(L'abbaye- aux-Nonnains-lez)

Loriacum (diocèse d'Orléans, Loiret, France).
– Ancien monastère de femmes, fondé avant

l'an 1163, près Lorris. C'était, au xvii" siècle,

une grange possédée par les
religieuses

de

l'ordre de Fonte vraull.de l'hospice d'Orléans

(Gallia christ.)
LOUBOUEK KN TURSAN (Saint-), S. Le-

l/orus ou Laborius (diocèse d'Aire, Landes,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noit, qui existait dans le xi* siècle. Depuis

longtemps elle est devenue séculière, écri-

vaient au commencement du dernier siècle

les auteurs du Gallia christiana.- Voy., t. I,
col. 1185, l'indication de 9 abbés.

LOUIS DE POISSY (SAINT-), S. Ludovicus

l'isciaceusis (à Poissy, autrefois diocèse de

Chartres, maintenant de Versailles, Seine-el-

Oise, France). – Monastère ou plutôt prieuré
de religieuses dominicaines fondé l'an

1304, par Philippe le Bel, à l'endroit même

où éiait le palais royal qui avait vu la nais-
sance de son illustre aïeul, saint Louis. Le

grand aulel de l'église fut placé, dit-on, au

infime endroit où élait le lit de la reine

Blanche lorsqu'elle accoucha de ce grand

monarque. Plusieurs princesses du sang

roysl y ont pris l'habit et vécu avec une

grande édification. Celte belle maison, pres-

que entièrement détruite, est devenue une

ferme. La chambre dans laquelle naquit saint

Louis a été, dit-on, changée en grange.
C'est dans cette maison que se tint le fameux

Colloque de Poissy, entre les catholiques et

les réformés. La dernière prieure perpé-
tuelle des dominicaines a été Mme de Qué-

len, tante de
Mgr

de Quélen, archevêque de
Paris.- Voy., Gallia christ, l. VIII, col. 1339,

la table de 29 prieures.

LOUM, Locus Dei (ancien diocèse de Ripeu

ou Ribe, dans leJutland, Danemark. – Ab-

bave de l'oilre de Cîteaux, fondée J'an 1 173.

Klle est fille d'Hareswald, sous Cîteaux.

Ayant été détruite par un incendie en 1263,

elle fut rebâtie une seconde fois.

LOL"P (SAINT-) d'Orléans, S. lupus
ad Li-

-gerim, auparavant Yinea B. ilariœ (Loiret,

France).– Prieuré de femmes de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée l'an 1235 près d'Or-
léans. eut pour origine le don de trois

arpents de vigne dans un clos près la cha-

pelte de Saiiit-Aignan, qui fut fait par le roi
saint Louis et la reine Blanche sa mère

aux filles pénitentes, dites Filles-Dieu, de-

meurant à Orléans. Ce prieuré fut érigé en

abbaye par le Pape Urbain VIII le 30 novem-

1639, du consentement d n roi et de Gaston, duc

d'Orléans.– Voy., Gallia christ, t. VIII, col,

1571, la série de 27
prieurs

et de 5 abbesses.

LOUP (SAINT-) près Tours, S. Lupus (dio-
cèse de Tours, Indre-et-Loire, France).
Ancienne abbaye de femmes de l'ordre de
Saint-Benoît, située à 800 pas de la ville de

Tours, sur la route qui côtoie la rive gauche
de la Loire etconduit à Amboise. On ignore

l'époque précise de son origine. Son exis-

tence n'est pas constatée avant le x° siècle.

Deux chartes qui la concernent, l'une du

mois de juiUel939, l'autre du u mois d'août 941,
son", les plus anciens documents fournis sur

elle par l'histoire. L'on peut croire cepen-
dant avec l'auteur d'une savante Notice sur

l'abbaye de Saint-Loup (voy. Bibl. de l'école

des Chartes, 2* série, t. 1, p. 136), qu'elle est

antérieure aux invasions normandes, et

qu'on doit placer sa fondation vers le vu"

siècle, époque où le culte de saint Loup fut

le plus en vigueur et où l'on consacra uu
grand nombre d'églises sous l'invocation du

sainf évêque de Troyes. Cette fondation pa-
raît due aux archevêques de Tours qui gar-
dèrent l'administration spirituelle et tem-

porelle du monastère. Mais dès l'an 1007

les bâtiments et l'église restés debout,avaient

été désertés par les religieuses. L'abbaye
de Saint-Loup appartint dès lors au monas-

tère de Saint-Julien de Tours depuis 1587

jusqu'en 1699, et ne fut plus qu'un domaine
rural loué à des cultivateurs. Enfin, après
un intervalle de sept siècles, Joseph Sain yy
établit sa communauté naissante des Filles

de l'Union chrétienne, qui t'habita depuis
1099 jusqu'en 1789. A cette dernière époque,
la propriété des moines de Saint-Julien, qui
avait été seulement louée aux religieuses,
fut vendue comme bien national.

LOUP (SAINT-). de Troyes, S. Lupus (a

Troyes, Aube, France).-Abbaye de l'ordre

de Saint-Augustin. Elle fut fondée vers l'an

841, dit-on, sous les murs de Troyes, dans

une ancienne église consacrée sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, et dans laquelle
saint Loup avait été inhumé. Cette église

prit le nom de Saint-Loup à cause des fré-

quents miracles opérés au tombeau de ce

pontife. L'abbaye fut dotée de riches reve-
nus par le roi Charles le Chauve. D'abord

habitée par des moines, dit-on, elle le fut

ensuite par des chanoines séculiers, qui l'oc-

cupaient,
vers l'an 889, lorsque l'église de

Saint-Loup fut, avec la ville de Troyes, li-

vrés aux ilammes par les Normands. Après
le départ des Normands, les clercs de Saint-

Loup bâtirent une autre église dans les murs

de la ville. Plus tard, vers l'an 113b, Thi-
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haut, comte de Champagne, introduisit dans

cette église l'ordre des chanoines réguliers.
– Vov.. Gallia christ., t. XII, col. 585, la sé-

rie de 56 abbés.

LOUP DE NAUD (Ssivr-), Lupus de fiai^

do (diocèse de Meaux Seine-et-Marne,

Fnnce.)
– Prieuré de l'ordre de Saint-Be-

nolt, qui a élé riche et renommé dans le

moyen âge. Il apparaît pour la première fois

dans l'histoire en 989. 11 dépendait de l'ab-

baye de Saint-Pierre- le-Vif, diocèse do

Sens. L'église de Saint-Loup, près de la-

quelle on voit encore quelques pans de mur

et les tourelles à demi ruinées du prieuré,
est située au sommet d'un monticule, dans le

village de Saint-Loup, situé lui-même à 8

kil. de Provins. Ce village existe depuis une

assez 11 ule antiquité, et on le voit men-

tionné à la fin du x' siècle sous le nom de
Naudus villa in pago Prwcinensi. – Voy. une

Nolke historique et archéologique sur le

prieuré de Saint-Loup de Naud (Seine-et-

Marne), par M. FélixBourquelot, ancien élève

de l'école des Chartes; – Biblioth. de l'école

des Chartes., t. II, p. 244).

LOURCING-LlîZ-SAINT-MARCKL, Pau-

peruis B. Mnriœ (a Paris, France). – Mo-

nastère de filles de l'ordre de Sainte-Claire,
dites Urbanistes, d'abord fondé vers l'an

1270, près de Troyes, par Thibaud, comte

palatin de Champagne et de Brie, et roi de
Navarre, à la persuasion de son épouse Isa-

belle, fille du roi saint Louis. Cette princesse
le fit construire pour son institutrice Egidie
de Sens, qui, après le mariage de sa royale
élève, avait quitté la cour, pour se reti-

rer au monastère de Longchamp, près Saint-

Cloud.
Egidie

de Sens vint habiter avec
douze religieuses le nouveau monastère de

Troyes, qui prit !e nom de Paupertas Nostrœ

Domina;, et dont elle fut la première abbesse.

Mais, par suite de l'incommodité du lieu,

sur l'invitation de la reine Marguerite, fera-

me du roi saint Louis, Egidie, vers l'an

1287, transféra sa communauté à Paris, dans
lo

faubourg Saint-Marceau. Marguerite fit

à son tour construire pour elle et ses com-

pagnes un monastère au quartier dit de

Lounine. On regarde justement cette pieuse
reine comme la principale fondatrice de
cette maison. -Voy., Gallia christ., t. VII,
col. 952, la série de 43 abbesses, et de 20 ab-

liesses triennales.

LOUTH-PARCH, Ludœ Parcum, Parco

tude abbatia (comté de Lincoln, Angle-

terre). Abbaye de' l'ordre de Clteaux, fon-

dée l'an 113!), par Ali,,xan !re, évêque de

Lincoln. Elle est fille de Fontaines. Son pre-
mier abbé fut D. Gervais, homme éminent

par sa piété et sa doctrine, et disciple du

\i. Aelred, abbé de Riéval, dit Jongelin. II

en est fait mention dans l'ouvrage de Pilleus,
De illustribus scriptoribus Angliœ, ad ann.

1150. Le roi Henri III confirma les donations

de ses fondateurs ou bienfaiteurs, la hui-

tième année de son règne (1224). – Voy.
M mastic. Anglican.

LUBENS (diocèse de Breslau, Silésie prus-

sienne, royaume de Prusse). Abbaye, d'a-

bord de Bénédictins, plus tard, de Cistrr-

ciens, fondée vers l'an 1050, par Casimir I",

dit le Pacifique, roi de Pologne, qui avait

été auparavant moine de Cluny. Ce prince,

plein de reconnaissance pour l'Ordre dont il

avait été membre, appela quelques religieux

clunistes de Pologne en Silésie, et fit cons-

truire un monastère dans un lieu dit Lubens,

où Jules César avait, dit-on, placé soncamp^,
et où avait existé un temple d'idoles. Mais

l'an 1175, Boleslas le Haut, duc de Silésie,

concéda ce monastère aux Cisterciens, en y

transplantant des religieux de l'abbaye de

Pfoort, près la ville de Naumbourg" (ré-

gence de Mersbourg), de la filiation de Mo-

rimond. Ce monastère, situé sur l'Oder,

était vaste, magnifique, suivant Jongelin. On

y voyait encore de son temps la promière

église des Bénédictins et le couvent érigé

par le roi Casimir. Le duc Boleslas étant

mort l'an 1201, après avoir dignement gou-

verné son duché pendant 38 ans, fut inhumé

dans l'abbaye qu'il avait fondée, et devant

le grand autel. Lubens, au rapport de Jon-

gelin, était la première abbaye de son ordre

et des autres dans toute la Silésie. Son abbé

était visiteur et vicaire général.
LUBIN-DES-VIGNES (SAINT-), S. Lubinus

in Vineis (à Chartres, Eure-et-Loir,France).

Monastère fondé vers le milieu du vr

siècle, par saint Lubin, évêque de Chartres,

dans un faubourg de cette vilre. Il passa dans

la suite, sous le titre de prieuré, en la puis-

sance des religieux de Saint-Pierre en Vallée,

qui cédèrent ce lieu, l'an 1585, aux Pères

Capucins.
LUC (LE), dit Saudebone de Luc, Lucum,

ou Saltus bonus, S. Yincentius de Luco ou

de Saltti bono (ancien diocèse d'Oléron, au-

jourd'hui de Bayonne, Basses Pyrénées

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Bc*

noît, sous l'invocation de saint Vincent, t
fondée de l'an 977 à 984, par Guillaume San-

cis, duc de Gascogne. Elle était située entre

les deux gaves d'Oléron et de Pali. Cette

abbaye ayant entièrement décliné dans la

suite des temps, Louis XIII, l'an 1611, en

fit cession aux Pères Barnabites. Voy.,

Gallia christ., t. I, col. 1281, la série de 33

abbés.

LUCE (SAINTE-) (à Syracuse, Sicile).'–

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, déjàà

fondée du temps du Pape saint
Grégoire le

Grand. Un abbé, nommé Jean, la gouver-
nait vers cette

époque,
c'est-à-dire l'an

597.

LUCE-DE-COIRE (SAINT-), S. Lueius cu-

riensis (Suisse). Abbaye de l'ordre de

Prémontré, fille de Reggenburg, située hors

des murs de la ville de Coire. Elle fut fon-

dée l'an 1140, par Conrad, comte de Bibregh,

évêque de Coire. C'était auparavant un an-

cien monastère de Bénédictins, fondé, dit-

on, par saint Valentinien, évêque
de Coire.

Annal. Prœmonstr., t. 1, col. 103.

LCCENTIA (DE) (diocèse de Kolocza

Hongrie). Abbaye de Clteaui, de la liba-

tiou de Clairvaux. On place sa fondation 'H

l'an 1196 ou 1188.
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I.UCERNE, Luciaria, Lucerna et Lu-

ccria (Suisse). -Ancienne abbaye de l'or-

dre de Saint- Benoit, fondée avant l'an

708, sous l'invocation de saint Maurice et

«le saint Léger. Elle était soumise à Mor-

!>ach, et située dans le diocèse de Cons-

tance. Les rois Pépin et Charlemagne lui

firent des donations qui furent confirmées

par le roi Lothaire. Cette abhaye fut restau-
rée et accrue l'an 8t8. par Wighard, frère du
duc Robert. Elle a été t'origine de la belle
Ville de Lucerne, chef-lieu du canton de ce

nom en Suisse. Voy. Gallia, christ., t. V,
col. 932.

LUCIËN-LÈS-BEAIVAIS (SAINT-), S. Lu-

cianus Belvacensis (diocèse de Beauvais,
Oise, France). Très-ancienne abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, dans le voisinage
de Beauvais, fondée, dit-on, par le roi Chil-

debert, vers l'an 540. D'autres placent sa fon-

dation à l'an 582. Ce fut d'abord une église
sous l'invocation de saint Pierre, desservie

par quelques religieux. Plus tard, au vu"

siècle, elle prit une grande importance,

quand on y eut transféré les corps de saint

Lucien, apôtre de Beauvais, et de ses com-

pagnons Julien et Maxien, tous trois
marty-

risés dans cette ville, vers la fin du m* sie-

cle. On gardait leurs reliques à l'abbaye de

Saint-Lucien-lès-Beauvais, dans trois châs-

ses enrichies d'or. Cette abbaye fut rebâtie

et enrichie au milieu du yiu* siècle, par le

roi Chilpéric II, qui la prit sous sa protec-
tion, et peut ainsi en être regardé comme le

fondateur. Elle devint célèbre dans la suite

des temps et tres-fréquentée du peuple, à

cause des miracles que Dieu y opérait par
l'intercession des saints martyrs, ses pa-
trons. On conservait dans le trésor de la
même église beaucoup d'autres reliques fort

précieuses et fort anciennes.

Les châsses des trois martyrs, avec les

reliques qu'elles contenaient, furent trans-

férées de J'abbaye dans la cathédrale de

Beauvais, le 25 mars 1791. Les reliques fu-

rent livrées aux flammes au commencement

de l'année 1794; mais on eut le bonheur de

sauver quelques ossements de saint Lucien,

que l'on conserve encore dans la même ca-

thédrale.

L abbaye de Saint-Lucien-lès-Beauvais

appartenait aux Bénédictins de ia congréga-
tion de Saint-Maur, depuis l'an 1665. Elle

avait été dévastée par les Normands, l'an

815; puis par l'armée des Anglais, en 1346,

et enfin elle eut aussi quelque part dans les

ravages des calvinistes, au xvi" Son

union à la réforme :1e. Saint-Maur lui avait

rendu son ancien éclat. La basilique do

Saint-Lucien occupait le premier rang
après la cathédrale. Voy., Gallia christ.,
t. IX, col. 780, la série de 58 ahbés.

LUÇON (Nutue-Damk de), S. Maria Lucio-

nensis (à Luçon, Vendée, France). An-

cienne abbaye, sous l'invocation de la sainte

Vierge, qui existait dans le' vu' siècle; «ir

on la voit, aux années 675 et 684, gouvernée

par saint Philibert, le célèbre abbé de Ju-

miéges, en Normandie. Au ix.' siècle, elle

était déjà
détruit* Anno dccc lxxvii, dit

la chronique de Maillezais, cœnobium Sanctœ

Mariœ Lucionettsis, quod Lucius quidam

imperialis incœpit, et postea sanctus rexit

Philibertus, destructum erat. On ignore par

qui elle fut restaurée peut-être, dit le
Gal-

lia citrist., le fut-elle par Ebule, évêque de

Limoges, qui restaura beaucoup d'autres

monastères. Eu 1068, le comte Gui, qui avait

épousé Aldearde, fille de liobert, duc de

Bourgogne, s'empara du château de Luçon,
et réduisit eu cendres le monastère de la

sainte Vierge qu'il renfermait. Beaucoup

d'hommes et de femmes y périrent, suivant

la chronique do âlaillezais. L'an 1090, il

avait été restauré, et avait na abbé. Sa vaste

basilique
fut consacrée te 19 avril 1121. Cette

église abbatiale, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fut érigée en cathédrale, et détachée

du diocèse de Poitiers, par le Pape Jean XXII,

l'an 1307, qui érigea en même temps le siège

'de Maillezais. Le siège de Luçon a toujours

subsisté depuis. Son diocèse comprend au-

jourd'hui le département de la Vendée.

Voy., Gallia christ., t. II, col. 1404, l'ordre

de 14 et quelques abbés.

I.UCULLAN ou SAINT- SEVKB1N (royau-

me de Naples). Ancien monastère situé en-

tre Naples et Pouzzoles, et bâti du temps duki

PapeOélase, c'est-à-dire vers l'an 495. Il

fut construit par le saint prêtre Lucille,

Marcian et quelques autres disciples de saint

Severin, abbé et apôtre de l'Autriche, les-

quels ayant passé en Italie avec les reliques
de ce saint, vers l'an 488, demeurèrent quel-

ques annés en Ornbrie, et. puis se transpor-

tèrent dans la petite ville de Lucullau, entre

Naples et Pouzzoles, par l'ordre du Pape Gé-

lase. Là, on mit les reliques du saint dans

un maguifiqne tombeau, et l'on bâtit autour

un monastère, qui eut pour abbés Marcian

et Eugippe, et qui fut depuis habité par des

religieux de t'ordre de Saint-Benoît.

LUCUSE (à Palerme, Sicile).- C'est le

nom de l'un des six monastères fondés en

Sicile par saint Grégoire le Grand, lorsqu'il
était encore prêteur de Rome. Il était dédié

à saint Maxime et à sainte Agathe.

LUKA A (Allemagne). Abbaye de l'ordre

de Prémontré, fondée près la ville de Znayw

(Moravie), l'an 1190, par Otton, duc de
Bohême. Elle est fille de Montsion elle

était du diocèse d'Olmutz. Vov. Annal.

Prœmonslr., t. Il, col. 87.

LUPICIN (Saint-) ou LAUCOJSNE, Lau-

connense (autrefois diocèse de Lyon, aujour-
d'hui de Saint-Claude, Jura, France). An-

cienne abbaye dans le Juj-a, fondée vers l'an

469 par saint Lupicia et saint Romain, son

frère, le fondateur de la célèbre abbaye de
Condat ou dcSaint-Oyen. Celle ditede Saint-

Lupicin fut bAlie dans un lieu voisin de

Condat, nommé Lauconne, qui était plus

commode et, moins stérile; les deux frères,

quoique leurs esprits fussent assez dif-

férents gouvernèrent conjointement les

deux monastères, et la grâce qui les avait

associés, leur inspira à chacun une conduite

qui, fut utile au salut des âmes. (Guis.
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de Tours., Titœ Patrum, t. I.) A la demande

de saint Lupicin, Chilpéric, roi de Bourgo-
gne, ordonna à ses officiers de fournir tous
les ans au monastère de Lauconne 300
mesures de blé avec autant de vin pour la

nourriture des religieux,etcent pièces d'or,

pour leur acheter des habits.
(ID.) Le

monarque avait offert au saint abbé, des

terres et des vignes mais Lupicin n'avait

pas voulu les accepter, de crainte que ces

richesses n'inspirassent de la vanité à ses

disciples, et il se contenta de cette sorte de

pension annuelle, dont l'abbaye jouissait
encore dans le siècle suivant. Saint I.upicin
mourut vers l'an 480, laissant 150 religieux
dans son monastère de Lauconne. On voyait
reluire dans tous ses disciples la vertu du

maître.

LURE (Notre-Dame de), Lura (ancien aio-
cèse de Sisteron, aujourd'hui de Digne, >

Basses-Alpes, France). Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte,

Vierge, fondée avant l'an 1170, au pied du
mont Lothier à deux lieues environ à

l'ouest de Sisteron. Elle reconnaît pour
fondateur saint Donat, disciple dft saint Ma-

rius. ahbii de Bevons. L'an 1318, le Pape
Jean XXII unit cette abbaye sous certaines

conditions au chapitre d'Avignon. Voy.,
Gall. christ., t. 1, col. 511 la série de 11

abbés.

LL'RE Lura, Luthra. – Ville et célèbre

abbaye de France, de l'ordre de Saint-Be-

noît, dans le diocèse de Besancon, dans le

département de la Haute-Saône à 26 kil, de

Yesoul. Elle fut fondée vers l'an 01G, par
saint Déicole ou saint Diel, compagnon et

disciple de saint Colomban, à l'aide des li-

béralilés de Clotaire Il, qui, par la mort de
Thierri avait réuni en 613 la Bourgogne
à ses Etats. Saint Déicole en fut le premier
abbé. Sa sainteté éminente et ses nombreux

miracles attirèrent à sa communauté la vé-

nération dntous et la protection des prin-
ces. Déicole se sentant accablé de vieillesse,
lit élire sa place saint Colombin, son fil-

leul, et l'un des Irlandais qui étaient passés
en France avec saint Colomban. l'our lui, il

vécut te reste de ses jours dans une cellule

écartée, où il avait fait bâtir une petite cha-

pelle en l'honneur de la Sainte-Trinité. 11 y
mourut entre les bras de saint Colombin, le

18 janvier, vers l'an 625.

L'abbaye de Lure, &race à de nombreuses

donations, devint fort puissante et fort cé-

lèbre. Son abbé portait autrefois le titre de

prince du saint Empire. Voy. Dunod
llist. de l'Eglise de Besançon, t. Il, p. 130.

En 1560, Pie IV unit cette abbaye à celle

(leMorbnch, en Alsace. Clément Xlll les sé-

cularisa linne et t'autre en 176V.

LDT/KLL Lucis Cella ou Lucilla (dio-
cèse de

liali:, Suisse). Célèbre monastère

de l'ordre de Cîteaux, fondé l'an 1124-, et qui
devint In mère féconde d'autres illustres

monastères. Ses premiers religieux vinrent

de
l'abbaye de Bellevaux la première fille

«le Morimond. Lutzell reconnaissait pour

fondateurs tes comtes de Montfalcon. Ce

monastère fut brûlé entièrement par les

Suisses. (Jongeli^.)
LUXEMBOURG

{ Notre-Dame DE), dit
MUNSTER P. Maria Luxemburgensis ou

Munsteriensii (Belgique). Monastère de
l'ordre de Saint-Benoît, situé non loin des

murs de Luxembourg, et qui était du dio-

cèse de Trêves. Il fut d'abord construit sous

le titre de Saint-Pierre, et dans la suite, con-

sacré sous le nom et le patronage de la
sainte Vierge. Sa prééminence surtous les
autres monastères de la contrée lui valut

le nom général de Munster. Il eut pour fon-
dateur vers l'an 1083 Conrad comte do

Luxembourg et sa femme Clémence. Le
comte Gui termina la fondation commencée

par son frère, vers l'an 1122. Arnold, arche-

vaque de Trêves, soumit ce monastère, l'an

1178 à la
congrégation

de Saint-Vannes de

Verdun. Durant les guerres de Chailes-

Quint et de François 1", il fut livré aux

flammes par les troupes même de l'empe-

reur, et un autre lieu fut concédé aux moines

dans îa ville, où ils bltirent un nouveau

monastère. –Voy., Gallia christ., t. X1JI,

col. 600, la mention de 28 abbés.

LUXEUIL ou LUX EN, Luxovium (diocèse
de Besançon, Haute-Saône, France). Anti-

que et célèbre monastère de l'ordre de Saint-

Benoit, d'abord sous la
règle

de Saint-Co-

lomban. Il fut fondé vers 1 an 590, dans un

désert des montagnes des Vosges, par saint

Colomban, né en Irlande, vers l'an 560, dans

la province de Leinster. Là, on voyait un

château en ruines, nommé Luxeuil, et tout

auprès, des restes magnifiques do bains

avec des idoles de pierre que les païens

avaient adorées. Saint Colomban, qui venait

d'établir sa communauté dans la même so-

litude, sur les débris d'un autre vieux cas-

tel, nommé Anegray, commença à bâtir elt

ce lieu un second monastère, qui fut bien-

tôt rempli de moines, et servit de modèle

à plusieurs autres. II fut donc obligé d'en

bâtir un troisième, à une lieue de Luxeuil,

qu'il nomma Fontaine à cause de l'abon-

dance des eaux.-Voy. Fontaine-en-Vosgbs.

II gouverna dans ces trois monastères

jusqu'à six cents moines, auxquels il donna

une règle très-sévère que nous avons en-

core. Les religieux de Luxeuil suivant

l'exemple des Acemètes, se partageaient, dit-

on, par bandes, pour chanter sans interrup-
lion l'office divin. Dans la suite, la règle
de Saint-Benoît prévalut sur celle de Saint-

Colomban, et fut observée seule dans les

monastères fondés par lui ou ses disciples.

Saint Eustase d'une famille noble de

Bourgogne, après avoir été élevé avec soin

par Miget ou Aliet, évêque
de Langres son

oncle, se retira dans le monastère de

Luxeuil. Devenu en 611 successeur de
saint Colomban, il se vit lui-môme à la fête

de 600 moines, qui le regardaient tous
comme leur père. Le saint abbé portant son

zèle au delà des limiles du cloître fut l'a-

pôtre de la Bavière et de la Franche Comté.

Il eut entre ses disciples Chagnoald de-

puis évêque de
Laon Achar, évêqiie

de
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Noyon et de Tournai, Ragnàchar, évêque

d'Augt ou' de Bâle et saint Omer, évêque
de

Boulogne ou Thérouanne. Son successeur

fut saint Valbeit (625).
C'est dans le monastère de Luxeuil que

furent enfermés tour à tour lîbroïn maire
du palais sous les rois Neustriens, Clotaire III

et Thierry Il1 et saint Léger, martyr, dont
lïbroïn était l'ardent persécuteur. Luxenil

est aujourd'hui une petite ville, chef-lieu

de canton (Haute-Saône). On y voit un su-

perbe établissement thermal. Luxeuil fut

ravagé par les Sarrazins, dans le vin' siè-

cle,vers l'an 732. Ces barbares tuèrent l'abbé

JHilis ou Mellin avec plusieurs de ses dis-
ciples les autres religieux prirent la fuite.

L'abbaye fut relevée par Charlemagne, et

rçfleurit de nouveau. Elle appartenait en

dernier lieu aux Bénédictins de la congré-
gation de Saint-Maur.

LUZERNE(LA), Lucerna (Manche, France).
-Abbaye de l'ordre de Prémontré et sous

l'invocation de la Trinité. Elle était de l'an-
cien diocèse d'Avranches (maintenant de
Coutances), à lieues d'Avranrshes, et à 3

environ de firandville. Elle fut fondée l'an
1143 par Hasculfe de Suligny, d'après le

conseil de son frère Richard, évêque d'A-
vranches. Tancrède, religieux deDommartin

ou Saint-Josse au Bois, fut choisi pour in-
staller la nouvelle colonie de la Luzerne. 11
'a

gouverna comme prieur pendant un an.
Teschelin en fut ensuite le premier abbé. –

Voy., Gallia christ., t. XI, col. S37, la série
de 36 abbés; JXeuslria pia, col. 92;
Annal. Prœmonstr., t. II, col. 93.

LYMING, Litaingense cœnobium (Kent,
Angleterre. – Monastère de filles de l'ordre

de Saint-Benoît, fondé dans le vu* siècle par
sainte Ethelburge, surnommée Tnta, fille

4 Elhelbert, roi de Kent, et femme du pieux

MACEIRADAM, Macenaria (diocèse de
f.oïmbre, Ueira, Portugal). – Abbaye cons-

truite d'abord pour des Bénédictins, vers
l'an 1139. Son premier fondateur fut un

pommé Albarac, Sarrazin et Musulman, qui,
de vaillant guerrier et violent ennemi de
l'Iîglise, devint un pieux chrétien et un

humble anachorète. S'étant retiré dans une

vaste solitude, il y mena une très-sainte vie,

bâtit un oratoire et donna à plusieurs com-

pagnons qui vinrent se ranger sous sa con-

duite la règle et l'habit de Saint-Benoit.

Après sa mort, un homme vénérable, nommé
Suerus, élu abbé à sa place par les suffrages
des frères, soumit ce monastère à la réforme
de Cîteaux et à l'abbé d'Alcoliaca comme

père immédiat. Suivant quelques-uns, cette

transformation aurait eu lieu l'an 1 157; mai,

il est prouvé, par divers monuments, qu'elle

n'estsiirvenueque vers l'an 1200. Alphonse

J", roi de Portugal, entre autres princes, dota

cette
abbaye de olusieurs possessions et pri-

vilèges.

Euwin, roi des Northumbres. Cette princesse,
étant devenue veuve, se consacra à Dieu, et

fit bâtir un monastère sur un emplacement

qui lui avait été donné par le roi Eadbald,
son frère. Kilo mourut abbesse de

Lyming,
vers la fin du vu' siècle.

LYS (Le), près Melun, Lilium (Seine-et-

Marne, France). – Célèbre abbaye de femmes,

de l'ordre de Cîteaui, sous l'invocation de
la sainte Vierge, fondée l'an 1244, par la
reine Blanche de Castille et par le roi saint

Louis, son fils, qui la tirent construire et la

dotèrent avec une munificence royale. Elle

était, autrefois, du diocèse de Sens
(auj. de

Meaux). Les rois Philippe III et Philippe IV

se montrèrent, à leur exemple, ses génëre'ix
bienfaiteurs. Innocent IV, Alexandre IV,
Urbain IV, Clément IV, Grégoire X et Mar-

tin IV, donnèrent aussi des bulles en sa fa-

veur. On y conservait, sous l'autel, le cœur

de la reine Blanche, qui avait voulu être

enterrée àMaubuisson; le cilice de saint

Louis et quelques autres reliques du pieux

monarque, dont l'hilippe le Bel, son petit*

fils, avait fait présent au monastère. Mme

de la Trémouille, qui en fut abbesse au xvn*

siècle, y établit une réforme. Cette abbaye
a eu souvent, pour religieuses ou abbesses,

de nobles et illustres princesses. On y voyait
nn magnifique ostensoird'un pris inestima-

ble, monument de la piété d'une sainte ab-

besse, qui, ayant, dit-on, rassemblé, pendant

plus de vingt ans, tout ce qu'elle avait pu

d'argenterie et de pierreries des filles do

qualité qu'elle avait reçues à profession, fit

hommage à Dieu de ce qui avait servi à la

vanité du monde. La reine Anne d'Autriche

elle-méme, dit-on, avait enrichi cet osten-

soir de nombreux diamants. – Voy., Gallia

christ., t. XII, col. 247, la série de 11 ab-

besses.

M

MACHABÉES(SAiNTs-),deCologne,55.|JMo,

chabœorum Abbatia, Ager Ursulanus ousan^

guinii (à Cologne, Prusse rhénane). – Ab-

baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée dans le champ sacré des onze mille

vierges, dit-on, d'où elle a tiré son nom pri-

mitif Agcr Ursulanus sive sanguinis. Son ori-

gine paraît inconnue, elle est antérieure

cependant à l'an 1159. Les corps des trois

rois mages et des saints Machabées ayant été,

vers cette époque, transférés d'Italie à Colo.

gne, par les soins de l'archevêque Bainaud,

ce pontife céda ces reliques au couvent du

Champ-de-Sainte-Ursule, sous la condition

qu'il prendrait le nom de Machabées. Par là

fut apaisé un différend survenu entre les

religieuses dudit couvent, qui s'arrogeait le

nom de Sainte-Ursule et l'abbesse de Sainte-

Ursule, sœur de ce même pontife. En 131)4,

D. lilias Mercœur, le confesseur du couvent,

restaura la chapelle des Machabées, et lit

placer, dans un ordre admirable, par tout le

temple, les ossements de sainte Ursule et de
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ses compagnes; il fit construire enfin, pour les

Machabées, une châsse dorée, qu'il plaça sur

le grand autel. – Voy., Gallia christ. ,1. III,

col. 773. la série da 16 nbbesses.

MACHERA AD MOSELLAM.–Vom latin

d'un ancien monastère de filles de l'ordre

de Clteaux, sous l'invocation de saint Cor-

neille, Pape, fondé l'an 1238, dans le dio-

cèse de Trèves, sur la rive gauche de la Mo-

selle. On v conservait le chef de saint Cor-

neille, et les reliques des saints Valonlin et

Kverhard. Les malades épileptiques recou-
raient avec grand fruit, dit-on, à ces saintes

reliques. Voy., Gallia christ., t. XIII,

col. 651, la série de 25 abbesses.

MACHEUAT, Macheretum. Monastère

de France de l'ordre de Grammont, fondé

l'an 1168, dans le diocèse de Troyes et à

7 lieues de cette ville, par Guillaume de
Dampierre et Hugues de Plancy. Les comtes
de Champagne furent ensuite ses principaux
bienfaiteurs. Voy., Gallia christ., t. XII,

col. 596, la mention île 38 prieurs ou abbés.

MACHLINE, Machlinia (ancien diocèse de
Saint-An'lré, comté de Fife, Ecosse).-Ab-
baye de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1145,

par David 1", roi d'Ecosse, (Jongelin.)
MADELEINE (SAINTE-), de Châleaudun

S. Magdalena (à Châteaudun, diocèse de

Chartres,' Eure-et-Loir, France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Augustin, dont l'origine

paraît incertaine. Des lettres d'Ives, évêque
do Chartres, nous apprennent qu'il y avait,
au commencement du xii' siècle, des clercs

séculiers attachés à l'Eglise de la Madeleine

de Cbàleaudun. On y voyait une chapelle
des comtes, capella comitum, d'où le Gallia

christ. conclut qu'il y avait aussi vraisem-

blement des chanoines institués par les

comtes de Champagne vers la fin du x- siècle.

Thibaut IV, comte de Champagne et de Jtrie,

substitua, à ces clercs séculiers, deschanoines

réguliers, vers l'an 1130, etilsfurent confirmés

par le Pape Innocent Il l'an 1131. Plus tard, ils

se
joignirent

à la congrégation deschanoints

réguliers de France. – Voy., Gallia christ.,
t. VIII, co!. 1318, la suite de 33 nbbés.

MADELEINE (Sainte ) DE METZ, S. Mag-
dalena Metensis (à Metz, Moselle, France).-
Abbave de femmes de l'ordre de Saint-Au-

gustin, fondée avant l'an 1300. Elle fut d'a-

bord occupée par des Filles pénitentes. Plus

tard, elle l'était par des chanoinesses de

l'ordre de Saint-Augustin, sous la conduite

d'une abbesse désignée par le roi.-Gallia

christ., t. XIII, col. 94-2.

MA DION, Mas Vionum, iVusdio ou Masum

Dionysii (ancien diocèse de Saintes, aujour-
d'hui de la Rochelle, Charente-Inférieure,

France). – Ancienne abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée avant l'an 1231, à environ

douze milles de Saintes, près la ville d'Ar-
cbiac, et sur un rocher, baigné par le Seu-

dre. On ignore son. origine. Détruite dans
les guerres des calvinistes, elle n'était déjà

plus habitée par des moines au commence-

ment du xvjii' siècle.– Vov., Gallia christ.,

t. Il, roi. 1126, les noms dp 11 abbés.

MADllUN,JI/adiranum(diocèsedcTarbes

Hautes-Pyrénées, France) – Abbaye sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée

l'an 1206.

MAEGHDKNDAEL,raftïsnV<7mum,J?.itffl-

ria de Lintris ou Lintrense Motiasterium (Bel-

gique). – Abbaye de femmes de l'ordre de

(iileauï, fondée vers l'an 1220, selon
l'opi-

nion la plus probable. Suivant le Gallia

christ., elle était, autrefois, du diocèse de

Liège, avant de l'être de Malines. On émet

deux opinions sur son fondateur, mais au.

cune ne parait appuyée sur de solides rai-
sons. Ses premières religieuses lui vinrent

du couvent de Uameige, du diocèse de Na-

mur. Cette abbaye était sous l'obédience de

l'abbé de Villers. – Voy-, Gallia christ., 1. V,
col. 77.1a série de 31 abbesses.

MACDENAW ou MAGDENDAW, Augia

Yirginum. Abbaye de femmes de l'ordre

de Citeaux, fondée, l'an 12W, dans l'ancien

diocèse de Constance, dans le comté de Tog-

genburg, et dans le doyenne de Saint-Gall.

[Gallia christ.) Elle eat pour fondateur Ru-

dolfe de Glattburg, dit Giel, dont la pieuse
munificence fut imitée dans la suite par les

princes de Saint-Gall, les comtes de Toggen-

biwg, de Habspurg, de Kiburg, de Fursten-

berg, et plusieurs autres nobles seigneurs.

–Voy. Gallia Christ., t. V, col. 1098.

MÂGDKNDAL, J'allis Yirginitm (Belgi-

que). Abbaye de femmes de l'ordre de

Citeaux, qui a d'abord eu de faibles com-

mencements, dans la paroisse de Wloesber-

ghe, mais qui fut ensuite, l'an 1233, trans-

férée à Audenarde, par Arnold, baron do

Pamelium, et dotée de nouveau. Elle fut

brûlée par les hérétiques, vers l'an 1573.

Voy., Gallia christ., t. V, col. 230, la série de

19 abbesses.

MAGHBILE- (Ulsler, Irlande).
– Ancien

monastère bâti au vi' siècle, par saint t'inien

ou Wimiin, depuis évêque en Irlande, et

qui est honoré comme le principal | atron
de l'UUter.

MAG LOIRE (Suint-) de Paris, S. Mnglo^
rius ou.5. Jlartholvmœus (à Paris, Franco).
– Monastère de l'ordro de Saint-Benott,
dont l'origine remonte à une ancienne \>n-,
silique ou chapelle de Saint-Barthélemi, m-

tuée près du palais du duc Hugues, et qui
avait été construite par la munificence des

rois Eudes et Robert, et enrichie d'uo grand,
nombre de reliques de saints. Les chanoines

qui l'habitaient d'abord furent transférés

ensuite dans une chapelle dans l'enceinte-

du palais qu'on appelait plus tard de Saint

Michel, et on leur substitua des religieux.
Ce changement eut lieu vers l'an 9(i5, à l'oc.

casion de la translation du corps de saint

Magloire, qui, avec d'autres reliques do

saints, fut apporté de la Bretagne à Paris,

dans la crainte des barbares, par Sauveur,

évêque d'Alet ou de Sainl-Maio. Hugues le

Grand, duc des Français et courte de Paris,
père de Hugues Capct, fil don n ce

(>ont:fe
de la

basilique de Sciint-liarlboleiiu pour
qu'il y déposât le corps a saint Magloire;
it le Ijï dédier en l'honneur de saint Barthé,
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terni et de saint Magloirc; il l'enricbit de

nouveaux revenus et y plaça des religieux.

Ce prince est donc regardé justement comme

Je fondateur de ce monastère vers l'an 975.

On donne aussi le titre de fondateur de

Saint-Magloire à son fils Hugues Capet.
Au xvi' siècle, Catherine de Médieis vou-

lut que celte abbaye devint séculière, et elle

obtint des bulles de Pie IV en 1564, et de

Grégoire XIII en 1575, pour qu'elle fût unie

à la mense
épiscopale

de Paris. Cependant

l'an 1572, les religieux de Saint-Magloire
furent transférés à l'hôpital ou prieuré de

Sainl-Jacques du Haut-Pas, qui prit aussi

dès lors le nom de Saint-Magloire. La mai-

son desdits religieux, qui était située dans

la rue Saint-Denis, devint la demeure d'une

communauté de filles pénitentes. Enfin, vers

l'an 1618, le monastère de Saint-Magloire
cessa d'exister, et ses bâtiments firent

place
à un séminaire de la congrégation de 1 Ora-

toire. Ce séminaire devint célèbre dans la

suite par les pieux personnages qui s'y for-

mèrent dans l'étude des saintes lettres. On

doit distinguer entre tous l'illustre Massil-

lon. – Voy., Gallia christ., t. VII, col. 309,
l'histoire de 39 abbés.

-.MAHÉ DE FINISTÈRRE (Saint-), S. Mat-

thœus Finis terra: (ancien diocèse de Saint-

Paul de Léon, aujourd'hui de Quimper, Fi-

nisterre, France). Ancien monastère si-

tué à quelques lieues de Brest, près de la

mer. Il fut bâti avant l'an 555 sons l'invoca-

tion de saint Matthieu, dont le chef fut,

dit-on, apporté vers celte époque dans le

diocèse de Léon, en Bretagne, gouverné

alors par saint Paul, son premier évêque.
Saint

Tanguy le peupla de religieux tirés

de l'abbaye de Gerber, qui était sous sa con-

duite. Ce monastère avait embrassé en der-

nier lieu la réforme de Saint-Maur.

MAILLERAIS (Saint -Pierre de), Mul-

leacum (Vendée, France). – Ancienne abbaye

de Bénédictins sous l'invocation de saint

Pierre, fondée vers l'an 980 par la comtesse

Emma, femme de Guillaume IV, duc d'A-

quitaine et de Poitou, et (ille de Thibaut le

Tricheur, comte de Blois. Son premier abbé

paraît avoir été 6aulbert, qui fut en même

temps abbé de Sainte-Julie de Tours et de

liourgueil. Voy., Gallia christ. t. 11. col.

1364, la série de 18 abbés jusqu'au dernier,

Genffroi II de Pouverellc,.qui lut le premier

évêque ne Maillezais l'abbaye ayant été

érigée en siège épiscopal l'an 1307. Ce nour

veau siège fut transféré à La Rochelle en

1652. Voy. aussi V Histoire de l'abbaye de

Maillezais, par M. l'abbé Lacurie, in-8?

(nouvelle publication).
Nous trouvons dans la Bibliothèque de

l'école des Charles (1" série, t. Il, p. 148)

quelques notes intéressantes sur l'abbaye
(le Maillezais, publiées par un érudit archi-

viste, ancien élève de celte savante école.

Nous aimons à les transcrire à la suite de

cette tr&p courte notice.

(SI) L'abbaye do Suint-Elicnne de Vain, diocèse de Saintes, et celle de Saint. Pierre de Sully,
<lio-

tpse de Tours.

L'abbaye de Maillezais était située en

Bas-Poitou, dans une île dont elle a pris le

nom, et qui est formée par l'Antise et la

Sèvre-Niortaise. Elle a été fondée vers l'an

980 par Emma, fille de Thibaut le Tricheur,

comte de Blois, et femme de Guillaume II

duc d'Aquitaine. Cette princesse la cons-

truisit sur les ruines d'une ancienne basi-

lique détruite par les Normands, la consacra

à saint Pierre et y établit une communauté

d'hommes soumise à la règle de Saint-Be-

noit.

« Arrêtée au milieu de sa prospérité nais-
sante par les graves dissentiments qui avaient

éclaté entre Emma et son époux, l'abbaye
de Maillezais trouva heureusement un pro-
tecteur dans leur fils, Guillaume V. Le nou-

veau duc d'Aquitaine ne se borne pas à rap-
peler les religieux dans l'église et dans les

possessions dont le ressentiment de son

père les avait dépouillés. Digne continua-

teur de l'œuvre commencée par Emma, il

s'applique en outre à augmenter les biens et

les privilèges que le monastère avait reçus

d'elle; puis, sentant sa fin approcher, il se

retire à Maillezais, et, à l'exemple de plu-

sieurs de ses ancêtres, termine sous le froc

une vie passée au faite des grandeurs. La

protection accordée par ce prince à l'abbaye
de Saint-Pierre lui fut continuée par ses

successeurs de nombreuses chartes attes-

tent la magnificence des souverains du Poi-

tou envers Maillezais, et grâce à ce haut pa-
tronage, bien mérité, du reste, par la con-

duite comme par les lumières de ses moines,

l'église de Saint-Pierre se trouva prompte-

ment placée au rang des communautés les

plus riches et les plus renommées de toute

la province. Maillezais était devenu dès le

commencement du xi" siècle, le rendez-
vous d'un grand nombre de fidèles. Plu-

sieurs personnages célèbres y avaient em-

brassé la vie monastique; d'autres, parmi

lesquels on compte trois ducs d'Aquitaine,

avaient voulu que leur dépouille mortelle y
fût déposée. Deux abbayes s'étaient soumises

à sa suzeraineté (81) un grand nombre de

monastères avaient choisi leurs abbés parn.i

ses religieux, et c'est aussi parmi les moines

de Saint-Pierre que l'église de Saintes était

venue chercher le vénérable Guillaume, cité

.)ar tous les auteurs ecclésiastiques comme

le modèle des évêques. Grâce à la sage ad-

iuinistration et au travail des moines, d'a-

bondantes récoltes couvraient déjà le sol
resté inculte depuis les invasions des Nor-

mands, et les vastes marais formés par la

Sèvre ne tardèrent pas à se convertir en ex-

cellents pâturages qui sont encore de nos

jours une des principales richesses du Bas-

Poitou.

« L'abbaye n'avait pas obtenu des résul-
tats moins brillants sous le rapport de la

science et des lettres. Non-seulement elle

possédait une bibliothèque riche et nom-

breuse, mais encore.elle avait uroduit l'.cs
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ouvrages d'une grande importance pour
l'histoire générale comme pour celle de la

province. En un mot, elle avait conquis les

plus justes titres à l'admiration et à la re-
connaissance publique et elle avait mérita
l'honneur que lui fit le Pape Jean XXII,

lorsqu'en 1317, il fixa Maillczais le siège

d'un des deux évêchés qu'il venait d'établir

ea Poitou (82).
«Comme évêché, la ville de Maillezais

n'a pas manqué non plus d'un certain éclat;

mais elle ne jouit pas longtemps des avan-

tages que lui promettait ce nouveau titre.

Occupée à diverses reprises par les catho-

liques et par les calvinistes pendant la guerre
civile du xvi' siècle, elle finit par restér au

pouvoir des religionnaires, et devint sous

le célèbre Agrippa d'Aubigné une de leurs

forteresses les plus importantes. Ce fut sous

leur domination que périrent à Maillezais,

comme dans toutes les églises voisines de

la Rochelle, les trésors littéraires réunis
par le zèle éclairé des moines. La ruine des

protestants par le cardinal de Richelieu au

lieu de rendre à Maillezais son rang de siège

diocésain, ne fit, au contraire, que consa-

crer sa spoliation. L'évêché, qui avait été

transféré provisoirement à Fontenay-leT 7

Comte par le Pape Urbain VIII, fut, en 16i8,

fixé à la Rochelle par Innocent X et, en

cessant d'être chef-lieu du diocèse, Maille-

zais fut en outre dépouillé par c« Pontife du

rang de ville, auquel Jean XXII avait ja-
dis élevé. La révolution française, auprès
de laquelle les souvenirs religieux étaient

une bien mauvaise recommandation, ne lui

a pas rendu son ancien titre de ville; mais,

s'il n'est encore aujourd'hui qu'un bourg du
département de la Vendée, Maillezais peut
du moins se consoler en voyant la richesse
du pays, qui forme sa circonscription can-

tonale. » (Pillll MiRCHEGAY.)
MAILLY ou SA1NT-MENOU, Malliacum

Ou S.Menulfus (diocèse de Bourges, France).

– Abbaye de femmes, à trois lieues de Mou-

lins et à deux de Bourbon-l'Archambauld.

Elle était de l'ordre de Saint-Benoît et fut

fondée, dit-on, l'an 1158. On peut conclure

de la vie de saint Menou qu'il y eut dans

j'originedes religieux. Ses principaux bien-

faiteurs furent les seigneurs de Bourbon,
de Monlfalcon et de Charenton. Cette ab-

baye fat réformée l'an 1507, sous la congré-

gation
de Chézal -Benoit; elle fut ensuite

Pgrégée à la congrégation de Cluny.

Yoy., Gall christ., t. 11, col. 179, la série de

21 abbesses.

MAINTENAY-SAINT-L1É,JUentuniacum,

pu Mantuniactnse (diocèse de Troyes, Aube,

France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Êjaint-Uonoît, fondée vers l'an 530, à deux
lieues environ de Troyes, par saint Romain,

qui fut le successeur de samt Rémi sur le

siège de Reims. Il la lit dédier sous l'invo-

cation de saint Gcrvais et de saint l'rotais,

ci en prit lui-même la conduite. Saint Lié

lui fut suhstitué dans le gouvernement de

(82) Par suite du démembrement du diocèse de Poitiers

son monastère, et lui donna son nom. Co

monastère paraît n'avoir eu qu'une très-

courte existence.

MAIXENT (Saint-)
> Maxentias (dio-

cèse de Poitiers, Deux-Sèvres, France).

Ancien monastère de l'ordre de Saint-Be-

noît, situé sur la Sèvre, et dont il est fait

mention par saint Grégoire de Tours (lib.u,

cap. 37).
On doit rapporter proprement son

origine au temps du roi Clovis (vers l'an

507), bien qu'il eût été fondé auparavant,

vers l'an i59, sous le titre de Saint-Saturnin

de Toulouse, évêque et martyr, par liagapit

ou Agapius, venu dans ce lieu, dit-on, avee

ses compagnons du monastère de Saint-Ui-

laire, détruit par Attila, roi des Huns. D'a-

près une vieille charte, t lovis, en concé-

dant ce même lieu à un saint personnage
nommé Adjuteur Maixent le dota riche-

ment. Ce monastère fut restauré dans la

suite par Louis le Pieux. Dans le recense-
ment fait sous ce prince en 817, il figure

parmi ceux de l'Aquitaine qui ne doivent

que des prières. Ennobli par de nombreux

privilèges de rois et de princes, accru par
de riches donations, il a donné naissance à

la ville de Saint-Maixent (aujourd'hui chef-

lieu de canton, arrondissement de Niort,

Deux-Sèvrc.*). Détruit presque entièrement

par les calviniste?, il avait recouvré plus
tard son ancienne spleuleur par son union

à la congrégation 'de Saint-Maur. Voy.,
Gallia christ., t. II, col. 12WS, la brève his-

toire de 83 abbés.

MAIZlERES.JWacmœ. – Abbaye de France

de l'ordre de Cîteaux, sous l'invocation de la

sainte Vierne, il deux lieues de la ville do

Veauno, en Bourgogne. Elleestfille de La Fer-

té, et fut fondée vers l'an 1132 dans l'ancien

diocèse de Chalon-sur-Saône. Elle reconnaît

pour fondateurs Falcon de Ueum, neveu, dit-
on, de Hugues III, duc de Bourgogne Éléo-*

nore, sa femme, et leurs fils, dont on voyait
le tombeau à la gauche du cloître, près de

rentrée de l'église. On voyait encore dans

celte église les sépultures d'Alexandre de
Montaigu, de la maison de Bourgogne, et

d'Olivier de Matreul, 16" et 63' évoques de
Châlon, morts en 1201 et en 1405. Les sei-

gneurs de Montaigu y reposent également,
dit le Gallia christ., quoique aujourd'hui on

ne découvre point leurs tombes. Yoy.,
t. IV, col. 1030, la série de 39 abbés.

MALENOUE, Malanoœ, Malnodœ, ou Bos-

eus dominarum (Seine-et-Marne, France). –

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de la sainte Vierge
et de saint Erasme, fondée avant l'an 1129, à

quatre lieues environ au-dessus de Paris,
entre la Seine et la Marne. On ignore son

origine et Je temps de sa fondation. Elle

était du diocèse de Paris. Une partie des re-
ligieuses d'Argenteuil, expulsées l'an 1129

de leur monastère par l'autorité d'un con-

cile de Paris, vint se retirer à Malenoiie,

tandis qu'une autre partie éinigrait avec.

Héloïse au prieuré du Paraclet. Ce monas-
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tère fut réformé, avec quelques autres du

diocèse de Paris, par Ponchct, évAquo île

Paris, au commencement du xvi* siècle. –

Voy., Gallia christ., I. VII, col. 587, la série

de 19 ahbesses, de 7 abbesses triennales,

et de 10 abbesses titulaires de nomination

îovale.

MALMEDY EN ABDENNIÎS, Malmundà-

rium
(Prusse Rhénane). – Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée dans la foret dos
Ardennes, sous l'invocation de saint Pierre

et saint Paul, vers l'an 648, par Sigebert Il,

roi d'Austrssie, la prière de saint ltemacle.

Ce saint, qui succéda l'an 650 à saint Armand

sur le siège épiscopal de Maastricht, gouverna
d'abord cette abbaye ainsi que celle de Sta-

velo, fondée un peu plus tard dans son voi-

sinage par le même
monarque.

Ces deux

abbayes, éloignées d'une lieue l'une de

l'autre, n'avaient qu'un seul et même chef,

quoiqu'elles fussent distinctes. On distingue

parmi ces abbés, Florbert, qui succéda l'an

727 à son père, saint Hubert, sur le siège de

Liége, transféré de Maastricht, et Agilulfe, qui
fut évêque de Cologne. Les deux abbayes de

Malmédy et de Stavelo ont donné chacune

l'originè aux villes de leur nom. On doit à

leurs religieux les défrichements d'une

grande partie de la forêt des Ardennes. Les

moi nes de Malmédy avaient, dit-on, deux des

plus florissantes tanneries de l'Europe.

L'abbé de Malmédy et de Stavelo portait le

titre de prince d'empire et de comte de

Logne. La première de ces abbayes était du

diocèse de Cologne, et la seconde du dio-

cèse de Liège.

Malmédy est aujourd'hui une ville des

Etats prussiens ( province Rhénane), à 37

kil. S. d'Aix-la-Chapelle.
MALMESHVl\Y,Malmesburiensecœnobium

(comté
de Wilts, Angleterre). Ancienne

et célèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

dont on voit encore de belles ruines dans la

-ville de ce nom. Elle fut fondée avant 675

par un saint moine irlandais appelé Maidulf,
d'où elle fut nommée Maidulfsbury, et par

corruption Malmesbury. Presque à sa nais-

sance elle eut pour abbé un personnage il-

lustre, qui lui donna tout aussitôt par ses

vertus et par sa science un splendide éclat.

C'était saint Adhelin ou Adhelm, né parmi
les Saxons occidentaux, el proche parent du

roi Ina. Après avoir été élevé à Cantorliéry,

sous saint Adrien, il prit l'habit religieux
dans le monastère de Malmesbury, dont iL

devint abbé en 675 par là démission de Mai-

dulf. Ce monastère jusqu'alors peu connu

acquit beaucoup de réputation sous le nou-

vel abbé. Les bâtiments et les revenus en

furent considérablement augmentés. Adhelin

dédia l'église en l'honneur de saint Pierre,

et en ajouta deux autres sous l'invocation

de la sainte Vierge et de saint Michel. 11 vit

son abbaye comblée île biens et de privilèges
par les princes et les rois. Dans un voyage

qu'il lit à Uome, il lui obtint un ample iu-

dult du Pape Serge. Guillaume de Malmes-

bury a rempli toute la seconde partie de la

Vie du saint d'exlraits ou de copies d'actes

concernant 103 fondations et les privilèges
de cette devenue dès le vu* siècle le

plus bel édifice qu'il y eût alors en Angle-
terre.

Guillaume ou William Somerset de Mal-

mesbury, religieux bénédictin et historien

.anglais du xn* siècle, surnommé le Biblio-

thécaire, est l'une des illustrations de cetto

abbaye. Il a écrit •.Regalium, sive de rebut

ges:is regitm anglorum libri v
(de

449 à 1 129);
De Hisloria Novilla, libri u (de 1127 à 1143);

De gestis pontificum AngloTum, etc. Ce der-

mer ouvrage contient l'histoire de l'abbaye
de Malmesbury. – Voy. Guillaume de Mal-

mesbnry, dans l'Anglia sacra de Whartorr.

Saint Adhelm, qu'on peut regarder comme

l'un des principaux fondateurs de Malmes-

bury, après avoir été trente ans abbé, fut
tiré de sa solitude et placé sur le siège de

Sherburn, qu'on transféra depuis à Salisbu-

ry. Il mourut le 25 mai 709. Guillaume de

Malmesbury dit qu'il opéra des miracles

avant et après sa mort. Le psautier, et plu-

sieurs autres objets qui avaient servi à son

usage, se sont gardés dans son monastère

jusqu'à la prétendue réforme.

En détruisant l'abbaye de Malmesbury,
l'un des plus beaux ornementsde Wiltshire,

on détruisit en même temps le tombeau du
célèbre roi Athelstan, que l'on y conservait.

Voy. Monastie. Anglican.

MALOIGNE, Malonia
(Belgique).

– Ab-

baye sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondée l'an 685, sur la Sambre, à une ou

deux lieues au-dessus de Namur, par saint

Berluin, Anglais de nation, qui, de reli-
gieux bénédictin devint ensuite évêqup.
Elle dépendait de l'évéché de Liége suivant

la Gallia christ. Le fondateur la bâtit avec

l'aide d'Odoacre, prince de Florell'e, et de
Pépin, duc de Brabant. Elle fut d'abord ha-

bitée par des moines de Saint-Benoît, elle

devint ensuite abbaye séculière; elle était

au dernier siècle occuoée par des chanoines,

réguliers.– Voy., Gallia christ., t. III, col.

1111, la série de 28 abbés.

MANANCHA (ancien diocèse Vau-

clt!se, France). -Ancien monastère dont il

n'existe plus aucune trace, II était situé là

où est aujourd'hui la ville de Ménerbe, et

avait été fondé par saint Castor, qui fut de-

puis évêque d'Aut, vers le commencement

du v' siècle.

MANL11ÎU, Magnus Locus (diocèse de

Clermont, Puy-de-Dôme, France). – Abbaye
fondée dans le bourg de ce nom, sur l'Àl-

liout, près Clermont, vers J'an 65G> par saint

Genès, évêque de Clermont. Elle fut dédiée
sous l'invocation de saint Sébastien, à ]a

suite de quelques miracles opérés en ce

même lieu par l'intercession de ce saint, au

tombeau duquel un saint homme, nommé

Magne, étant malade, avait fait un pèlerinage
et recouvré la santé. Le

seigneur du fonds

bAtit une chapelle qui fut appelée lieu de

Magne, ou Manlieu, et depuis changée
en

un monastère par saint Genès. Cette abbaye

appartenait à l'ordre de Saint-Benoît. Evode

eu fut le premier abbé, et eut pour succes-
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seursBohoet.Adelphe. Lesreligieux deMan-

lieu écrivirent une lettre contre les hérésies

de Novat et deJovinien, que l'on avait renou-
velées et répandues dans l'Auvergne. Saint

Bonet, grand échanson et chancelier de
Sigebert III, roi d Austrasie, et

qui
lut de-

puis évêque de Clermont, prit 1 habit reli-
gieux à Manlieu après s'être démis de l'é--

piscooat. Manlieu figure parmi les monas-

tères que Louis le Pieux restaura ou lit bâtir

entièrement. – Vov-, Gatlia christ., t. 11,

col. 361, la nomenclature de 30 abbés.

MANILLA (Notre-Dame de), Manilia

(diocèse de Pampelune, Espagne). – Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, et probablement de

tilles, suivant l'opinion de Jongelin, qui dé-

clare n'avoir pu découvrir l'époque de sa

fondation.

MANSIÎE, MANAUSER ou LUNELACH,

Lvnœlacense (diocèse de Saltzbourg, Bi-

vière). --Abbaye de l'ordre de Sainl-lienoît,

fondée vers le milieu du vin' siècle, et dé-

diée à saint Pierre et a saint Michel. Elle fut

d'abord habitéo, dit-on, par vingt religieux
tirés du Mont-Cassin,sous la conduite d'Op-

portun qui en fut le premier abbé. lînlteau

pense que, si elle a été fondée par saint Fir-

inin, le saint fondateur dut y établir plutôt
des moines de Keichenau, auxquels purent
se joindre ensuite quelques autres venus
d'Italie. C'est ainsi, du moins, qu'il en usa

àrégardd'Altaicht.doMorbachetdePfetl'ers,
en envoyant dans chacun de ces nouveaux

monastères douze religieux de lleichenau,

où il n'en resta enfin plus que douze égai
Jement. Mais ce nombre fut sans doute

bientôt augmenté. (Bist. de l'ordre de Saint-

Benoit).
MANSUY-LEZ-TOUL (Saint-), S. Man-

suetus (Meurthe, France). Abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît fondée l'an 965,

par saint Gérard, évêque de Toul. C'était

anciennement un oratoire bâti en l'honneur

du prince des apôtres, par saint Mansuy,
,le premier apôtre de Toul, et qui fut appelé

plus tard Saint-Mansuy, à cause du grand
nombre de miracles opérés au tombeau de

ce saint pontife. Saint Gauslin, évêque de
Toul, lit restaurer cet oratoire ou cette église.
Saint Gérard, son successeur, érigea à son
tour une abbaye dans cette même église, où
avaient été inhumés les premiers évêques
de Toul. Cette abbaye devint considérable et

célèbre dans la suite. Après plusieurs vicis-

situdes, désastres et restaurations, elle em-

brassa enfin, l'an tCtO, la réforme de la con-

grégation de Saint-Vannes. – Vov., Gallia

christ., t. XIII, col. 1087, la série de 55 ab-

bés.

MANNEL, Manndium (comté de Sti rling^

Ecosse).-Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fon-

dée vers l'an 1140, dit-on, par Malcohn IV,
roi d'Ecosse, surnommé le Vierge (83-84).

MAKBACH, Marbacum (diocèse de Stras-

bourg, Haut-Rhin France).
–

Abbaye de

l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invocation

(83 84) MalcolnilV, suivant l'Art de vérifier les

data, mourut en itliS. à l'âge de vingt-cinq ans. Il

de saint Irém'e, fondée l'an 1089, en l'hon-

neur de saint liénée, martyr, sur le Rhin,'

un peu au-dessus de Colmar, par une noble

dame, nommée Guta, si l'on.ajoute foi à une

vieille charte de l'an 1154. Mais on s'accorde

généralement à lui donner pour premier

auteur Burchard, chevalier do (ebliswin,
dont on voyait le tombeau à droite du grand

autel dans l'église de Marbach. Cette abbaye

de Marbach devint plus tard une prévôté ou

un prieuré. Elle s'unit enlin vers l'an 1535

à la congrégation de Windesbem. – Vov.,
Gallia christ., t. V, col. 884, la série de'l3

prévôts, abbés et prieurs.
MARC (Saikt-,), de Florence (Toscane, Ila-

lie). Célèbre monastère de l'ordre domi-

nicain, qui fleurit encore de nos jours, et

oui par plusieurs titres de gloire, est devenu
l'un des plus illustres de l'ordre. C'est dans
ce pieux asile que vécurent tour à tour le'

célèbre
peintre Jean-Ange de Fiésole, dit le

Btato, un des meilleurs maîtres de l'école

mystique;
liarthélomi de Saint-Marc, dit

aussi Baccio della Porta, l'un des plus illus-J

1res peintres de l'école florentine, et enfin

Jérôme Savonarole, l'éloquent orateur do-

minicain, connu par plusieurs écrits, mais

surtout par son zèle ardent et par son exal-

tation religieuse et patriotique. Ce dernier

avait été élu prieur de Saint-Marc de Flo-

rence, l'an 1488. Ce monastère est célèbre

encore, comme chef d'une réforme ou con-

grégation dans laquelle entrèrent plusieurs

autres monastères dominicains en Italie

Le couvent de Saint-Marc de Florence,*

riche de tant de précieux souvenirs, est l'un

de ces sanctuaires d'Italie que le pèlerin

aime à visiter. Nous l'avons visité nous-

même avec bonheur, en admirant les belles

peintures de Jean de Fiésole, qui décorent

ces murs sanctitiés par tant de vertus et de

pieux talents.

MARCEL ou MARCEAU (Saint-), avant

SAINT-CLEMENT, S. Marcellus (à Paris,

France). Ancien monastère fondé dans

l'église cle Saint-Marcel, situé dans le fau-

bourgde Paris auquel elle a donné son nom.

Cette église avait été bâtie, dit-on, par le

célèbre Koland, neveu de Charlemagne, qui
la fil construire d'abord sous le patronage de

saintCliimont, pape et martyr; elle fulappe-
lée plus tard Saint-Marcel, du nom de ce

saint évêque de Paris, qui y avait été in-

humé. Dans les chartes des successeurs de
Charlemagne, pendant presque 200 ans, on

la voit mentionnée sous le nom de monas-

tère de Saint-Marcel. Elle devint enlin un

collége de chanoines, avant le xu" siècle.

Les évêques de Paris, lngclwin et Théo-

dulfe,aux ix' et x' siècles, se montrèrent

principalement ses bienfaiteurs. Voy.,

Gallia christ., t. Vil, col. 302, la sériu de

42 doyens.

MARCEL (Saint-), S. Marcellus (diocèse
de Cahors, Lot, France). – Abbaye de l'or-

dre de Cittiâux, fondée l'an 1130. Elle e»t

a •. '

ne peut donc le le fondaleur rie celte abbàyc,
tl»!'

moins quant à l'époque ici assignée. >
Il
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fille de Cadouin, de la filiation de

Pontigny.
Elle était située, dit le Gallia christ., à six

lieues de Cahors, et à deux de Montauban.

Klle reconnaissait pour fondateurs Armand

de Montpesat et ses frères, qui donnèrent le

lieude Saint-Marcel à Dieu et à la bienheu-

reuse Vierge, dans la main de Pierre 1", abbé

de Sept-Fontaines, de l'ordre de Ctteaux.

Voy., Gallia christ., t. I, col. 182, le catalo-

gue de 44 abbés, de 1134 à 1713.

MARCEL (Saint-), à Châlon-sur-Saône,S.

Marcellut Cabiloncnsisou Ohiliacum (Saône-

et-Loire, France).: – Ancienne basilique et

abbaye fondée vers l'an 5^7 ou 584, parle
saint roi Gontran, deuxième fils de Clo-

taire I", roi de France, et qui avait en par-

tage les royaumes de Bourgogne et d'Or-

léans. Elle fut bâtie près la ville et dans

l'ancien dio::èse de Châlon, au delà de la

Saône, au lieu dit Obiliac. Cette abbaye
échut dans la part du roi Charles au partage

des monastères fait, l'an 870, entre les rois

de France, Louis et Charles. Mais dès l'an

T79au moins, elle était habitée par des clercs

séculiers qui y demeurèrent
jusqu'à

la fin

du x* siècle, où cette église d,e Saint-Marcel

fut restituée à des religieux sous la disci-

pline de saint Mayeul, abbé de Cluny. Celte

basilique, qui n'avait point perdu sa splen-

deur, fut souvent honorée par des assemblées

d'évêques, savoir en 875, pour le sacre d'A-

dalgaire, évêque d'Autun, en 887 et 915.

Voy. Bibliolh. Cluniac., col. 1706 et 1710. –

C'est dans cette abbaye on prieuré de Saint-

Marcel que mourut le célèbre Abailard, l'an

1142.

Le Gallia christ., t. IV, col. 958, donne la

série de 39 abbés, prévôts et prieurs de

Saint-Marcel.

MARCEL (SAINT-) DE DIE, dit Fellinis Lo-

cus, S. Marcellus Diensis (diocèse de Va-

lence, (avant de Die) Drôme). – Abbaye de
France, de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

l'an 985.

MARCHE-LES-DAMES, Marchia, Martia

(diocèsedeNamur, Belgique). Abbaye de

femmes de l'ordre de Citeaux, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, à une heure de

distance de Namur, dit le Gallia christ. Elle

fut fonJée l'an 1096, et l'an 1400 elle em-

brassa la règle de Clteaux. On l'appelait

auparavant Vivarium B. Mariœ. Elle avait

eu pour fondatrices quelques pieuses dames

qui, après le départ de leurs maris pour la

Terrn sainte, comme croisés, se retirèrent
dans cet asile. Son église fut consacrée l'an

1103. Voy., Gall. christ., t. III, col. 609,

la mention de 13 abbesses

MARCHEROUX, MARCHE-RAOUL, Mar-

chasium Radulphi (Oise, France;. Abbaye
de l'ordre de Prémontré, sous l'invocation

de saint Nicolas, fondée dans le diocèse de

Houen, l'an 1122, par Ulric, disciple de

saint Norbert. C'est la première fille
de

Saint-Josse au Bois. Elle avait d'abord été

construite sur un fonds de la forêt do Tillé,

d'où elle
prit

le nom de Saint-Nicolas in

Titii». Mais, vers l'an 1145, elle fut trans-

férée par le même Ulric, près de là, au lieu

de Marché-Raoul, situé presque à moitié

chemin entre Beauvais et Pomoisc, et 4 4

lieues de Gisors. Ulrie en fut le premier
abbé. Il fonda peu de temps après, dans le

voisinage, au lieu de Beaumont, un monas-

tère de femmes, qui fut entièrement détruit-
vers l'an 1192; ce lieu s'appelle aujourd'hui

encore Beaumont-aux-Nonnains. L'abbayo

de Marché-Baoul était comme celle de Beau-

mont du diocèse de Rouen ces mêmes lieux

sont aujourd'hui du diocèse de Beauvais.

Yoy. ,Galliachri$t.,i. XI, col. 329, la sériede

56 abbés; Annal. Prœmonstrat.. t. Il, col.

127.

MARCHIENNES, Marchianœ, ou Martiar.ce

(Nr>rd, France). – Abbaye située sur la Scarpe,
au pays d'Ostrevant, à 3 lieues de Douai, et

à peu près à la même distance d'Elnon. Elle"

fut d'abord de la règle de Saint-Colomban,
ensuite de Saint-Benoît. Elle fut fondée vers

l'an 643, sur une propriété du duc Adalbald,

que ce seigneur offrit, à la prière de saint

Amand, et elle fut dédiée le 27 octobre 653,

par les évêques
Aubert et Amand, en l'hon-

neur des saints apôtres Pierre et Paul. C'est

dans ce monastère que se retira, en' 646,
sainte Rictrude après la mort d'Adalbald,
son mari. A dater de ce temps, l'abbaye d'a-
bord exclusivement réservée aux hommes,

commença à devenir double, les femmes y
avaient même la principale autorité. Cet état

de choses se maintint trois cent trente-trois

ans; c'est-à-dire, à partir à peu près de la

mort du premier abbé, saint Jonat, jusqu'en

1024, époque où l'expulsion des religieuses

permit de nouveau aux hommes d'habiter

seuls le monastère. Suivant Mabillon, uno

irruption de Normands la renversa en 851 -1

ensuite, vers 879; et elle demeura en ruines

jusqu'au règne de Charles le Simple. – Voy.

Cameracumchrislianum et, Gallia christ. ,"t.

III, col. 395, la série de 52 abbés et abbes-

ses.

MARCHTHAL, Marchtallum Martallum

(Allemagne). – Abbaye de l'ordre de Préinon- •

tré, sous l'invocation de saint Pierre et de

saint Paul. Elle était située dans l'ancien

diocèse de Constance, et construite sur une
énorme roche, sur la rive droite du Danube,

entre les villes de Riedlinghen et Ehingen

(Wurtemberg). Elle fut fondée ou plutôt
transformée d'un collége de chanoines en

monastère, l'an 1170, par Hugues 111, comte

palatin de Tubingue. Ses premiers religieux
vinrent de l'abbaye de Munchbrotb. C'était

la sépulture des nobles chevaliers de Stain

ou de La Pierre. Ce fut d'abord une prévôté,
et dans la suite une abbaye dite impériale.
Elle était très -considérable et comprenait de

vastes et beaux bâtiments, comme on peut
le voir dans la planche des Annal. Prœmonstr.
t. IL, col. 136. Voy. aussi Gallia christ.,
t. V, col. 1107.

MAUC1GNY-LES-XONNA1NS, Marciniacum

(Côte-d'Or, France). Prieuré de femmes

de l'ordre de ^aiiit-Beiioît et de la congréga-
tion de Cluny, dars la petite ville de ce nom,

en Bourgogne, près la source de la Loire.

Ce prieuré, qui était sous l'invocation de la
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sainte Vierge, a toujours été double, c'est-à.

dire d'hommes et de femmes, depuis sa fon-
`

dation jusqu'ail xyiu' siècle, suivant le Gai

lia christ. Il fut fondé au xi" siecle, dans le

diocèse d'Autun, par
saint Hugues, abbé de i

Cluny. Ce lieu était célèbre dans les annales

de l'ordre, comme ayant été pendant près de

vingt ans témoin des vertus ûe la B. Rain-

garde, mère de Pierre le Vénérable, abbé de

Cluny. Cette pieuse dame y mourut et y fut

ensevelie. La seigneurie de la ville de Mar-

cigny appartenait à la dame prieure régu-

lière de ce lieu. Le curé de la paroisse de

la ville était à sa nomination, et la justice y

était exercée par ses officiers.

Le Gallia christ. donne les noms de cinq

prieurs et de trois prieures. (T. IV, col. 486.)

MARCILLAC, Marcilliacum (diocèse de

Cahors, Lot, France). Abbaye de l'ordre

de Saint-Benolt, sous l'invocation de saint

Pierre, fondée non loin de Figeac, sur la ri-
vière de la Selle. On fait remonter son ori-

gine vers l'an 033, mais la tradition popu-
laire l'attribue au roi l'épin, fondateur de

Figeac, qui la reconstruisit vers l'an 752;

il n'en est cependant fait mention nulle part
avant l'an 960, où elle est nommée dans le

testament de Pons Raimond, comte de Tou-

louse.-Voy., Gallia christ., t. I, col. 177, la

série de 20 abbés.

MARCILLY, Marciliacum (autrefois dio-

cèse d'Autun, aujourd'hui de Sens). – Ab-

baye de France de l'ordre de Clteaux, d'abord

de femmes, etensuite d'hommes, située près

la ville d'Avallon (Yonne). Elle est quelque-
fois appelée Notre-Dame du Repos, Nostra

Domina de Requie. Elle fut fondée en 1239,

1 ar Buret de Preis, chevalier, seigneur de

Marcilly, et Marie d'Anglure, sa femme.

Reine de Marcilly, femme de Gui de Gissy,

chevalier, fut plus tard l'une des bienfaitri-

ces de cette abbaye; Béatrix de Noyers, fille

de Milon de Noyers, en fut la première ab-

besse, et mourut en 1248. Deux siècles plus

tard, vers 1460, des religieux de Cîteaux,

avec l'agrément de Gui, abbé de Citeaux, et

de Philippe duc de Bourgogne, vinrent rem-

placer les religieuses de Marcilly. Amat

d'Autrey, moine de Fontenay, fut le premier
abbé.

Voy., Gallia christ., t. IV, col. 502, la série

de 13 abbesses et de 15 abbés.

MAUE ou MARENA (Allemagne).
Ab-

baye de femmes de l'ordre de Prémontré,

lille de Steinfeld, fondée l'an 1175, près la

ville de Moërs, par Hildegonde, comtesse de

Moërs, qui en fut
la première abbesse. Cette

nbbaye était du diocèse de Cologne. – Voy.
Annal. Prœmonstr., t. II, col. 147.

MAKKNX (NOTRE-DAME DE), près de Caria,

Marenxum. – Ancienne abbaye de France,
fondée vers l'an 1159, dans le diocèse de
Toulouse, par Raimond, comte de Toulouse,
et par l'abbé de Boulbonne, auquel ce pon-
tife donna le lieu de Marenx pour y con-

struire un monastère de filles de l'ordre de

Citeaux. Ce monastère fut construit et sub-

sista jusque vers le xv' siècle, où il fut uni
à

l'abbaye île Boulbonne, dont il était sorti,

et dont il fut dès lors comme un. domaine.

Voy. Gallia christ., t. XIII, col. 88.

Carla, dans le département de l'Ariége, est

aujourd'hui
du diocèse de Pamiers.

y MAHGAN (paysde Galles, Angleterre.)-

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée

l'an 1147, par Robert) comte de Glocéster,

qui construisit le château, la tour et le

prieuré de Saint-Jacques,
Bristol.

MARGUERITE DE BËAUNK (Saiste-)

S. Margarita. Abbaye de France de l'or-

dre de Saint-Augustin, près de Beaime (Côte-

d'Or). L'époque
de sa fondation parait in-

connue. Le Gallia christ., t. lI, col. 490,

commence la série de ses abbés a Otbert ou

Olbert, vers 1150, et la termine vers 1719.

Cette abbaye était autrefois du diocèse

d'Autun.

51AKIA DEL BEGALO (Santa-) Régale

Cœnobium (ilede Majorque, Espagne).– Ab-

baye royale de l'ordre de Citeaux, fondée

vers l'an 1230, par Jayme ou Jacques 1", roi

d'Aragon, à l'époque où ce vaillant monar-

que conquit cette île sur les Sarrazins. C'est

à tort, suivant Jongelin, que quelques-uns
lui donnent pour fondateur Alphonse VIII,
roi de Castille, dit l'Empereur. Cette abbaye
eut pour premiers abbé et religieux des moi-

nes Cisterciens, venus Je Poblet, de la filia-

tion de Ciairvaux, (Jongelis.)
MARIA DE P11AT1S ou DE TALLE

BONA (B.) (Var, France). Abbaye de

l'ordre de Citeaux, dit-on, mais qui paraît
avoir été plutôt de l'ordre de Saint-Benoit.

Elle fut fondée l'an 1197, dans l'ancien dio-

cèse d'Antibes (plus tard de Grasse) et au lieu

de Sartous, par Olivier, évêque d'Antibes.

Gaticelin de Saint-Marcel, évêque d'Antibes,
la réunit à l'abbaye de Fail-Foc, l'an 1212.

Elle fut ensuite soumise, en 1297, au mo-

nastère de Saint-André d'Avignon. Enfin, en

1303, elle fut transformée en un prieuré, qui
fut acquis l'année suivante par Gauselme,

abbé de Lérins, du chapitre de Grasse, en

échange de l'église de Saint-Ambroise de

Gordon. Voy., Gallia christ., tom. 111,

col. 1210, les noms de 14 abbés.

MARIA DE SALIS (B.) (diocèse de Bour-

ges, France). – Ancienne abbaye de femmes,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

avant l'an (>i0, par l'abbesse Bertuare ou

Bertoare, comme l'apprend Jonas, dans la

Vie de saint Eustase, abbé de Luieuil. Dé-

truite comme tant d'autres dans le ix* siècle,

elle fut restaurée l'an 1002 par Geoffroi, vi-

comte de Bourges, qui remplaça les reli-
gieuses pardeschanoines séculiers. – Yoy.
Gallia christ., t. Il, col. 123, la série de 31

prieurs. Le Gallia christ. fait ici mention

d'un autre monastère de Sales, Salensi Mo-

nasterio, situé à 8 lieues environ de Bour-

ges, qui fut détruit quelque temps aupara-

vant, et dont les religieux vinrent se réfu-
gier dans le premier, lequel ne tarda pas il

subir le même sort.

MARIA IN BLANCKENAW (Sancta).–

Abbaye
de femmes de l'ordre de Cîteaui,

fondée vers l'an 1265, dans le diocèse de

Mayence (Allemagne), par Berthoo, abbé do
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Fulde. – Voy., Gallia christ., t. V.col. 599,

ja mention de quelques abbesses.

MARIA BIIODE. – Abbaye de filles de

l'ordre de Prémontré, fondée l'an 1131, dans

Je diocèse de Trêves, sur la Moselle, à trois

heures au-dessus de Coblentz (Prusse rhé-

nane) ses fondateurs furent les barons de
Schoneck. Elle fut soumise successivement

à l'abbaye de Florefle, et à celle de Romers-

dorf. – Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 866;

Annal Prœmonstr., t. II, col. 223.

MARIiETHRONUS –.Monastère double
de l'ordre de Sainte-Brigitte,

fondé dans la

ville de Termonde (Belgique), l'an 1468, par
des religieuses du même institut et quelques

frères, qui vinrentdu monastère de Cauwœ-

ter ou B. Maria ad Aquas friyidas, non loin

de Bois-le-Duc. Ces religieuses, suivant

le Gallia christ., portaient l'anneau d'or au

doigt, et sur la tête une couronne blanche,

ernée de grains de pourpre, etc. –
Voy. t. V,

col. 240, la mention de 9 abbesses.

MAR1AN ou MARIEN D'AUXERRE (S.-),

S. Marianus (à Auxerre, France). Abbaye

fondée vers 429
par

saint Germain, évêque

d"A uxerre, sous 1 in vocation de saint Côme et

de saint Damicn. L'il lustre pontife s'y retirait

souvent il y établit une sainte observance

et lui fit don de plusieurs terres. Cette abbaye

située vis-à-vis d'Auxerre, de l'autre côté de

l'Yonne, eut
pour premier

abbé saint Allode,

auquel succéda saint Matnestin, païen con-

verti et baptisé par saint Germain. Elle

prit dans la suite le nom de Saint-Marien,

l'un de ses premiers abbés. Elle fut ruinée

par les Normands en 903, et reconstruite

l'an 1120. Les Prémontrés s'y établirent vers

l'an 1139, Rainier, disciple de saint Norbert,

et prieur de Prémontré, fut élu abbé de

Saint-Marien. Cette abbaye fut transférée

vers l'an 1 140, par Hugues, évêque d'Auxerre,

dans la basilique dite Notre-Dame la Dehors,

qu'elle occupa jusqu'en 1169, ou elle vint

fixer son siège dans l'église de Saint-Mar-

tin, hors de la ville. Cette dernière église

ayant été occupée par les Anglais l'an 1358,

les Prémontrés retournèrent à leur monas-

tère de Notre-Dame la Dehors, où ils res-
tèrent jusqu'au 28 juillet 1373, époque où

ils vinrent habiter une plus grande maison

à Saint-Marian, la première ayant été abat-

tue dans la crainte qu'elle ne servît de re-

tranchement aux ennemis. Enfin ce dernier

monastère ayant lui-même été détruit par

les calvinistes l'an 1567, les Prémontrés re-
tournèrent encore à celui de Notre-Damo la

Dehors. Voy., Gallia christ., t. XII, col.

472, la série de 41 abbés.

MAR1E-AU-BOIS ou MAJEURE (Sainte-),

S. Maria in Bosco, de Nemore, Mussiponlatta

(à Pont-à-Mousson, Meurthe). -Abbaye de

France, de l'ordre dePrémontré, fondée l'an

1126 par Simon de Lorraine, en faveur de
saint Norbert, qu'il avait eu pour hôte à son

retour de Rome. Cette abbaye était du dio-

cèse de 'Joui (aujourd'hui celui de Nancy)

Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 1128,

la série de 52 abbés et Annal. Prœmonslr.,

t. Il, col. 199.

MARIE AU ROYAL-LIEU (Sainte-).
S. Maria in Regali loco

(Hongrie).– Abbayt»
de l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1282.

MaRIED' AIX-LA-CHAPELLE (Sainte-),S,
Maria Aquisgranensis, de Aquis ou in Cas

tello novo (à Aix-la-Chapelle, province Rhô

nane Etats Prussiens). Ancienne e'

célèbre abbaye de clercs, fondée ou restau

ré« par Pépin d'Héristal, aïeul de Charle-

lemagne, vers l'an 700. Charlemagne restaura

ensuite lui-même l'église avec magnificence,
il la fit construire .en forme de rotonde, et'

la décora de colonnes de marhre amenées à

grands frais d'Italie c'est là qu'après sa

mort, le grand monarque fut enseveli. Cette

église était desservie par 20 clercs ou cha-

noines institués par Charlemagne, qui vi-

vaient régulièrement, dans un cloître eu

commun, sous l'obédience d'un abbé, et se-

lon les statuts du concile tenu à Mayence,
sous Charlemagne. C'était donc un véritable

monastère. La basilique détruite par les

Normands, fut restaurée plus tard parl'em-

pereur Othon III, et Notger, évêque de

Liège qui instituèrent 28 chanoines sécu-

liers, a la place de 20 clercs réguliers.
Le Gallia christ., t. III, col. 934, mentionne

quelques abbés.

MARIE
D'AltLES(Semra-),S. Maria Are-

latensis(à Arles, Bouches-du-Rhône, France).
Ancien monastère de femmes fondé

dans la ville d'Arles, par saint Aurélien,

évêque de cette ville (de 546 à 553). ]| fut

détruit, suivant le Gallia christiana, dans
le vin* siècle

par les Sarrasins, en même

temps que celui des Saints-Auôtrcs dans la

même ville.

MARIE DE BOULOGNE
(Sainte-), 5. Ma.

ria Boloniensis (à Boulogne, Pas-de-Calais).
Ancienne abbaye de France, de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée au m* siècle, et do-

tée par Eustache lit, comte de Boulogne.
Elle fut placée dans l'ancienne église où l'on

vénérait l'image miraculeuse de Notre-Dame

apportée sur une barque à Boulogne, vers.

l'an 635; laquelle église servit de cathédrale

aux évêques de Thérouanne. Plusieurs fois

restaurée, elle avait été reconstruite en

grande partie ail xi, siècle, et enrichie de

dons par la B. Iile, comtesse de Boulogne.
C'est là que furent établis au xn" siècle des

religieux de la congrégation d'Arrouaise.

Cette église de Sainte-Marie de Boulogne
était la première de laville; et elle eut tou-

jours le troisième rang dans la congrégation

d'Arrouaise, jusqu'au temps des guerres de
la Flandre, où elle fut unie à Saint-Victor de

Paris. Lorsqu'après la destruction de Thé-

rouanne,les chanoinesse transférèrentà Bou-

logne, ils vinrenthabiter cette église, qui cessa

d'être un monastère l'an 1553. – Voy., Gal-

lia christ.,t. X, col. 1586,lasérie de 25 abbés.

MARIE DE CAHOKS (Sainte-), S. Maria

Cadureensis (à Cahors, Lot, France).
Ab-

bave fondée par saint Didier ou saint Géryv

évoque
de Cahors (de 630à652), enl'lionneir.

de la Vierge Marie. Ce pontife y éta-

blit pour abbé ce même Claude qu'il .députp

ensuite avec des lettres et des présents vers
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Modoalu, évêque tic Trêves, pour le remer-
èier du paternel accueil qu'il avait reçu de

lui lors d'un voyage dans cette contrée.

MARIE DE JUB1NO (SAINTE-) ou SAINT-

GEORGÊS DE JUB1NO.–
Abbaye

de l'or-

dre de Citeaux, fille de Locedto, de la

ligne de La Ferté, qui fut fondée l'an 1136

dans le diocèse de Ciêues (Etats Sardes).

Quelques-uns, suivant Jongelin, placent ce

monastère près d'Antioche in regione nigra

tnontana, mais il croit que c'est par erreur

de nom.

MARIE DE LANIANO (Sainte-) (diocèse

d'Acerenza, royaume de Naples). – Abbaye
de l'ordre de Cheaux, fondée vers l'an 1198,

et dont on attribue la fondation à Robert,

comte de Licii. (Joisgelin.)
MARIE DE METZ (Sainte-), S. Maria Me-

tensis(h Metz, Moselle).– Abbaye de France,
de l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers l'an

985, par Adalbéron Il, évêque de Metz. –

Voy., Gallia christ. t, XIII, col. 833, la

mention de 17abbesses.

MARIE DE NAZARETH (Sainte-), Maria

de Nazareth (province d'Anvers, Belgique).

-Abbaye de femmes de l'ordre de Citeaux

fondée l'an 1220. Elle était située hors des

murs de la ville de Lire, sur la rive gauche
de la Petite-Kèthc. On lui donne divers fon-

dateurs. Béatrix, fillede son fondateur, quel

qu'il soit, comme dit le Gall. christ., venue

du monastère de Val-Fleuri, en fut-la pre-
mière abbesse elle mourut en 1268, et elle

figure parmi les saints de t'ordre. Henri,
.duc de Lorraine, dota libéralement cette

abbaye, l'année même de sa fondation, en

1220, et ensuite l'an 1235. – Voy., Gallia

christ., t. V, col, 151, la série de 45 ab-

besses.
MARIE DOBONK (Sainte-) (Espagne).

–

Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

au vm* siècle dans la principaulé des As-

turies, par Adelgastre, tils naturel, dit-on,
de Silo, roi d'Oviedo, et Brunilde sa fem-

me. Son église fut dédiée sous l'invocation

de la sainte Vierge, de saint Michel et de

saint Jean l'Evangélisle, de saint Antonin,

martyr et de saint Benoît. D'après des ti-

tres du xi* siècle, le monastère de Sainte-

Marie était double, à cette époque, c'est-

à-dire composé de deux communautés entiè-

ment séparées l'une de moines et l'autre

de religieuses. Aujourd'hui, écrivait Bul-

teau dans le xvii* siècle, il n'y a plus que des

religieux de la congrégation de Saint-Benoît

de Valladolid.

MARIE D'YORK (Sainte-), S. Mariœ Ebo-

rac. Cœnobium (à York, Angleterre). Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoît fondé
vers l'an 1088, par le comte Alain, fils de 1

Gui, comte de Bretagne. II porta d'abord

le nom de Saint- y 'law. Il avait été déjà coin- i

mer.cé par les soins d'Etienne, comto de lli-

chemont, lorsque Guillaume le Roux, roi 1

'l'Angleterre, tenant son parlement à York, 1

a seconde année de son règne (1089), vint 1

avec toute sa cour, a la prière dudit comte, i

visiter ce nouveau monastère. Le trouvant I

trop petit, le monarque changea la place tt

le nom de l'église, qu'il appela de Sainte-

Marie, 11 posa ensuite la première pierre

d'un nouveau bâtiment, et il enrichit le

monastère de diverses dotations. Voy. le»

Monastic. Anglican. Plusieurs princes,
à son exemple, furent dans la suite ses

bienfaiteurs.

MARIE DES CHAMPS DE MAYENCE

(STE-),Sonc(a
Maria Moguntinemis in Campis

(à Mayence, Hessc-Darmsladt.) – Abbaye de
femmes de l'ordre de Saint-Benoît fondée-

vers l'an 1011, hors des murs de Mayence,

par Erkembauld, qui d'abbé de Fulde était

devenu archevêque de Mayence. Elle était

appelée plus tard Sanctœ Crucis templuin.
MARtE DES GRACES (Sainte-), R. Marin

de Gratiis, abhatiajuxta Turrim Londini (à

Londres, Angleterre). – Abbaye de t'ordre

de Cîteaux, fondée par Edouard III, roi

d'Angleterre, sous l'invocation de la sainte

Vierge, la 24' année de son règne (1330). Ce

monarque la fonda dans le nouveau cime-

ièret de la Sainte-Trinité, près la tour de

Londres, en actions de grâces des périls,

tant sur terre que sur mer, auxquels il avait

échappé en invoquant le secours divin, par
la protection et l'intercession de la glorieuse

Vierge Marie. Le roi Richard II, son pe-

tit-fils, donna une charte de confirmation en

faveur de cette abbaye. (Monastie. Anglican.)

MARIE DU CAPITULE (Sainte-), Abbatia

B. M. Y. in Capitolium, ou B. M. Y. de Alta

ecclesia, ou Colonicnse S. Mariœ Monaste-

rium (à Cologne, Prusse rhénane). Ab-

baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoit,
fondée vers l'an 689, en l'honneur de la sainte

Vierge, par Plectrude, femme de Pepin
d'Héristal. Cette princesse, dédaignée par
son époux, qui lui préférait Alpaïde, s'était
retirée à Cologne et c'est là que dans le Ca-

pitole, palais des ducs d'Austrasie, elle

fonda un insigne monastère de vierges bé-

nédictines dans lequel elle se retira dans sa

vieillesse, et où elle fut inhumée au milieu

de la basilique. Cette église fut transformée

dans la suite en un chapitre noble de
chanoinesses séculières. Dans le chœur op-

posé, il y avait, suivant le Gallia christ.,

douze chanoines et vingt-trois vicaires sans

prévôt ou doyen. L'abbesse était à la tête

du chapitre. -Le Gallia christ., t. III, col.

770, mentionne 4 abbesses.

MARIE DU MONT (Sainte-) (diocèse de

Cambrai, Nord, France). –Abbaye moderne

de religieux trappistes, fondée le 26 janvier
1826. Ce monastère se nommait d'abord

Montdes Cals. Mais lors de son érection en

abbaye, qui eut lieu le 9 décembre 1847,

Mgr le cardinal Giraud, archevêque de Cam-

brai, lui donna le nom de Sainte-Marie du

Mont. La communauté se compose aujour-
d'hui de 47 religieux.

MARIE(Sainte-), et SAINT-LANIBERT DF

LIEGE
(à Liège, Belgique). – Abbaye sécu-

lière qui a fleuri autrefois dans la ville de

Liège. Le Gallia christ. II. 111, col. 936)
mentionne deux de ses abbés, Bosou et

Lelin, morts l'an 1044 et vers l'an 1113.

MARIE (SAINTE-) et SAINTE-PJiRl'IiTUÉ
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DE DINANT (Belgique]. Collégiale qui
parait avoir été un monastère. Elle figure

dans le partage des abbayes et monastères

du royaume de Lothaire, fait l'an 870 entre

les rois de France, Charles et Louis. Elle

devint ensuite abbaye séculière au temps de

nicher, évêque de Liège, l'an 934.

MAR1K LA ROYALE (Sainte-)
LAS

HUELGAS DE BORGOS (près Burgos, Es-

pagne).
Célèbre et magnifique monastère

de filles de l'ordre de Cîteaus, bâti par un

roi de Castille l'an 1187. C'était le plus con-

sidérable de tout l'ordre en Espàgne, tant

par la magnificence
de ses bâtiments, et par

ses grands biens, que par l'étendue de la

juridiction de l'abbesse. –
Voy. Dictionn.

des Ordres religieux, t. I, p. 467.

MARIE-MADELEINE DE CAR RENTRAS

(SAINTE-), B. Maria Magdalena (Vaucluse,

France). Abbaye de femmes de l'ordre de

Cîteaux, fondée l'an 1334 dans la ville et

dans l'ancien diocèse de Carpentras. Elle

doit sa première origine à Jean Blanc, da-
moiseau d'Avignon, qui laissa par son testa-

ment tous ses biens pour la fondation d'un

monastère de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, au lieu de
Montilles{JV/cm«t7i'is).

Cette

fondation avant été entreprise l'an 1354, et

approuvée l'an 1359 par l'évflque Jean, elle

fut enfin transférée à Carpentras par au-

torité apostolique, ainsi que l'enseigne une

bulle du Pape Clément vu. Ce monastère

adopta dans la suite la règle de Cîteaux.

Voy., Gall. christ. t. I, col. 917, la série

de 38 abbesses.
MARIE-NOUVELLE (SAINTE-), Santa Ma-

ria Novella(i Florence, Toscane). – Célèbre

église et couvent de l'ordre dominicain

fondés au xm* siècle, remarquables par leur

noble architecture, et par les peintures et

sculptures qui les décorent. On admire sur-

tout dans cette église
la célèbre madone de

Ciraabuë, premier monument de la renais-

sance de l'art à Florence, et dont l'appari-

tion excita, dit-on, un enthousiasme prodi-

gieux, lorsqu'au
bruit des fanfares elle fut

portée en triomphe par le peuple, de l'ate-

lier du peintre
à Sainte-Marie-Nouvelle.

Michel-Ange, qui visitait cette église tous

les jours sans se lasser de l'admirer, l'appe-

lait la suaSposa (sa fiancée), d'où luiest venu

le nom vulgaire de la Sposa, que lui donne

encore le peuple florentin.

MA R1ENAW, Auyia S.Mariœ (grand duché

de Bade, Allemagne). -Abbaye de femmes

de l'ordre de Clteaux, fondée hors des murs

de Brisach, en Brisgau, et
dans l'ancien dio-

cèse de Constance, par le comte de Fri-

bourgou le marquis de Harhberg, ou bien

par l'un et l'autre. On ignore
en quelle an-

née. En 1525 les habitants de Brisach, com-

plices des paysans révoltés de l'Alsace et de

Brisgau
la dévastèrent misérablement et

luirent en fuile les religieuses. Les abbés de

Lutzell qui
avaient droit de visite sur cette

abbaye, portèrent
une plainte au gouverne-

ment d'Autriche. La cause était encore en

litige l'an 1666, dit le Gallia christiana,t.V.

MARIENBERG (SAINT-), Mons S. Marias

(diocèse de Cinq-Eglises ou Fùnfrirchen,

Basse-Hongrie). – Abbaye de l'ordre de Ct-

teaux, fille de Sainte-Croix en Autriche, de
la filiation de Morimond. Sun origine remonte
à l'an 1197 ou 1198.

MARIEN-CROON, Corona B. Maria

(ancien
diucèse de Bois-le-Duc, Hollande)

– Abbaye de l'ordre de Cîteaux, d'abord dt

femmes, fondée vers l'an 1338, près la vill»

d'Heusden, aux confins du Brabant et de 1»

Hollande, per les dons de Mechtilde de

Riede, veuve du chevalier Herbern, et fon-

datrice du chapitre d'Heusden. Les reli-

gieuses ayant quitté ce monastère, il s'y
forma une abbaye d'hommes l'an 1382,pour

laquelle Albert, duc de Bavière, comte de
Hollande, etc., donna un fonds. La nouvelle

abbaye fut aussitôt transférée dans la ville

d'Heusden, et largement dotée par Willelme

de Croonemburg. Ses premiers religieux lui
furent envoyés par Guillaume de Cologne,
abbé de Campen.Ce monastère jouit du titre

d'abbaye jusqu'en 1421, où dévasté par une

inondation de la mer, il fut résilié entre les

mains de Jean de Bollenbrock, abbé de

Campen. Il devint un prieuré l'an 1426. Plus

tard, lors des guerres civiles du xvi* siècle,
la ville d'Heusden ayant été prise par Ici

Hollandais, les moines se retirèrent à Bois.

le-Duc.– Voy., Gallia christ., t.V, col. 408,
la série de 13 prieurs et abbés.

MARIEN-DONCK, Doncka Mariœ (Hol-

lande). – Abbaye del'ordre de Citeaux, près
la ville d'Heusden, dans le Brabant septen-
trional. Elle était fille de Campenet fut fon-

dée l'an 1439. Elle a été dans les diocèses

d'Utrecht et de Bois-le-Duc.

MAR1ENFELD, CampusB. Mariœ (diocèse
de Munster (Etats Prussiens).

–
Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille de Ilardenhausen,

fondée en 1185 par Herman, Evêque de
Munster. (Jongelin.)

MAR1ENFLOS, près ,1e Sierk (diocèse
de Metz, Moselle, France). – Abbaye de

femmes de l'ordre de Citeaux, fondée et do-

tée l'an 1242 par Mathieu 11, duc de Lorraine,
et sa femme Catherine de Limbourg. L'ab-

besse Valkerenga céda ce lieu l'an 1414 au

duc Chacles 11, pour y établir des moines de
l'ordre des Chartreux.

MARIKN HOOF LEZ-NEÏD1NGEN, Curia

B. Mariœ prope Neidingam (Allemagne).
Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,
située dans l'ancien diocèse de Constance.

Ce fut d'abord une maison de béguines dans

le bourgd'Almanshoven, près d'Oneschin-

gam. Dans la suite par le secours des

comtes de
Furstenberg, les religieuses fu-

rent, transférées au pays de Neidingen, et

soumises à l'ordre de Saint-Dominique. Plus

tard, ce dernier ordre ayant été supprime
dans le pays, Henri,comte de

Furstenberg,
recueillit dans ce monastère de

INeidiiigeu
les religieuses cisterciennes de Lavinga,
expulsées par les comtes palatins de Neu-

burg, et le fit agréer l'an 1584, par l'autorité

apostolique,
à l'ordre de Citeaux. Il était sou-

mis à la visite de l'abbé de Salem. Ce monas-

tère a été quelque temps la sépulture ordi-
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naire des comtes de Furslemberg. – .Voy.

Gallia christ., t. V, col. 1101.

MARIEN-MUNSTER ou NONNEN-MUNS-

TER, II. Mariœ Yormatiensis ou Ncnnarum

Monasterium (à Worms, Hesse-Darmstadt,

Allemagne). – Monastère de femmes de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondé l'an 840, dans le

faubourg de Worms, sous l'évêque Samuel,

par l'empereur Louis le Pieux. Les religieu-
ses étaient déjàdes chanoinesses régulières,
lorsqu'en l'an 1236 le Pape Grégoire écrivit

à Ludolfe évêque de Worms, pour qu'il
réformât ce monastère et y introduisit des

religieuses de l'ordre de Cîteaux. L'abbaye

de femmes de Gummersheim près la ville

d'Odernheim fut unie l'an 1644 à ce monas-

tère, alors grandement déchu.– Voy., Gallia

christ. t. V, col. 709, la série de 15 abbesses.

MARIENRODE ou ISENHAGEN, lsenhaga

ou Novale B. Mariœ (diocèse de Hildesheim,

Hanovre). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fille de Riddershusen, fondée l'an 1244 par

Agnès, fille de Conrad, marquis de Lands-

berg, et seconde femme de Henri, duc de

Saxe et palatin du Rhin. Cette princesse

devenue Yeuve en 1227, consacra ses grands

biens à fonder des églises et des monas-

tères. Elle construisit d'abord l'abbaye de

femmes de Winhusium près Lunebourg,

où elle élut sa sépulture voulant ensuite

enfonder une autre de religieux, elle manda

Arnold, abbéde Riddershusen, et de concert

avec lui, elle fonda une abbaye sur son do-

maine d'Isenhageu. Arnold y envoya treize

àe ses religieux dont l'un, Dethmar, fut le

premier abbé (de 1243 à 1245). Un cruel

incendie ayant dévasté Isenhagen l'abbaye
fut transférée en 1259par Jean, évèque d'Hil-

desheim, au lieu dit Baverode, où elle rem-

plaça une abbaye de chanoines réguliers
qui paraît avoir été fondée l'an 1130,parBer-

thold évêque d'Hildesheim.près decetteville.

MARIEN-STADT, Locus sanciœ Mariœ.

Abbaye de l'ordre de Cîteaux (en Alle-

magne), fondée l'an 1215
par

les soins de

Henri troisième abbé d Heisterbach et

d'Herman, d'abord prieur d'Hemmerode,

ensuite premier
abbé d'Heisterbach, et en-

fin premier abbé de Lieu-Sainte-Marie ou

Marien-Stadt, où il s'établit avec des reli-

gieux venus d'Heisterbach. Cette abbaye fut

fondée à la demande d'Everard, burgrave

d'Arberg. Elle fut d'abord construite dans

un lieu du diocèse de Trèves, dit fétus

claustrum, suivant le Gallia christ. mais

peu de temps après, du consentement de

l'archevêque de Trêves, elle fut transférée

dans un lieu plus convenable et dans le dio-

cèse deCologne,– Yoy., Gallia christ., t. 111,

col. 794, la série de 5 abbés.

MAR1ENTHAL, Mariœ Yallis (ancien dio-

cèse d'Halberstadt, Saxe). – Abbaye de l'or-

dre de Clteaux, fondée l'an 1143, près la

ville d'flelmstœdt ( duché de Brunswick ).

Elle était fille d'Aldenberg, près Cologne.

MAKIENTHAL Mariœ Yallis ( ancien

diocèse de Meissen, Saxe).– Abbaye de

femmes de l'ordre de Citeaux, qui fut plu-

sieurs fois ravagée et détruite par les guer-

res. Jongelin n'a pu découvrir, nous dit-il,

l'année de sa fondation.

MARIENTHAL, Yallis S. Mariœ. Ah

baye de filles de l'ordre de Saint-Domi-

nique, fondée l'an 1235, à trois lieues

de Luxembourg (Belgique),
et dans le dio-

cèse de Trêves, par Tbiern de Mersch, sé-

néchal de la comtesse de Luxembourg. Son

église fut consacrée l'an 1296 par Boëmond,

arebevêquede Trêves.– Vov., Gallia christ.,

t. XIII, col. 670, la série de 41 prieurs..
MARIENWALD, Silva B. Mariœ (diocèse

de Cologne, Etats-Prussiens). Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille de Bottenbroch, fon-

dée l'an 1480, sous l'invocation de la sainte

Vierge, dans la chaîne de montagnes, dite

VEifel. On y admirait une très-belle église
ornée de douze autels et de magnifiques

vitraux, ouvrages des premiers moines.

(JOriGELIN.)
MAR1EN WOERDT Rivus S. Mariai

(Mecklembourg-Schwerin, Allemagne ). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille d'Har-
denbusen, fondée l'an 1244. Suivant Jonge-

lin, c est peut-être la même que l'abbaye de

Marienthroon, construite par Barnim IV,
duc de Ponaéranic, et dont les biens furent

donnés l'an 1558 à l'académie de Kostock,

par Jean Albert, duc de Mecklembourg.

MAR1ESTAD, Mariestadium. Abbaye
de l'ordre de Ctteaux, sous l'invocation de

la sainte Vierge, fondée vers l'an 1215, dans

le diocèse de Trêves (Allemagne), par Eve-

rard, burgrave du château d'Arberg, et par
sa femme Adélaïde de Molsberg, qui avaient

perdu l'aspoir d'une postérité. Thierri, ar-

chevêque de Trêves, reçut les donations des
pieux fondateurs et les appliqua à la fonda-

tion d'un monastère, selon leurs désirs. Dès

l'an 1227, ce monastère fut transféré dans
un autré lieu plus convenable; c'était dans

une agréable solitude du comté de Seyne,
au diocèse de Cologne, non loin de la ville

d'Hachenbourg, duché de Nassau. Voy.
Gallia christ., t. XIII. (Peut-être la même

que Marien-Stadt ci-dessus.)

MARUÏWALD, Nemus S. Mariœ ( ancien
diocèse de Lund ou Lunden, Suède). Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, fille de Colbar.

Elle fut fondée vers l'an 1188. (Jongelin.)

MAUKE, Marca. Abbaye de France, de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

la sainte Vierge, fondée l'an 1090. Elle était

dans l'ancien diocèse de Boulogne, réuni

aujourd'hui à celui d'Arras (Pas-de-Calais).

MARKGATE, MergatenseCœnobium (comté
de Bedfort, Angleterre). Monastère do
femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

dans le xn1 siècle par Gaufrid abbé de

Saint-Alban, qui lui assigna divers revenus,

et y mit pour prieure une vierge nommée

Christine, dont le Monastic. Anylicanum ra-
conte la merveilleuse listoire.

MARMOSOGL1O, Marmosolium ( diocèse

de Terracine, Etats-Romains). Monastère

de l'ordre de Cîteaux, dont on place l'ori-

gine à l'an 1145. Ses premiers religieux lui

vinrent avec un abbé de l'abbaye de Fosse-

neuve, dans le même diocèse. IJongeijn.)
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MARMOUTIIÎR-LEZ-TOURS, Majus ou

Martini Monasterium (diocèse de Tours, In-

dre-et-Loire, Fiance). – Antique et célèbre

abbaye, située une lieue de Tours, et bâ-

tie par saint Martin, évêque de cette ville,

vers l'an 375. C'est après Ligugé, le plus an-

cien monastère des Gaules. Le lieu où il fut

hAti était alors un désert situé entre un ro-

cher et la Loire, et l'on ne pouvaity arriver

que par un chemin fort étroit. Marmoutier

fut bientôt composé de quatre-vingts reli-
f;ieuï, qui menaient avec saint Martin la vie

fa plus édifiante. Le saint prélat habitait

dans une cellule faite de bois quelques au-

tres moines en avaient do semblables, mais

la plupart avaient pour demeures des trous

creusés dans le roc. On montre encore une

de ces cellules où l'on dit que saint Martin

demeura quelque temps. Voy. la fie de

saint Martin, au 11 novembre.

L'abbaye de Marmoutier qui adopta de-

puis la règlede Saint-Benoît, et qui apparte-
nait en dernier lieu à la congrégation de

Saint-Maur, fut la mère de plusieurs autres

abbayes, et une pépinière de saints prélats

il n'y
avait point d'église en effet qui ne

souhaitât d'avoir des pasteurs formés dans
ce monastère. Le nombre des religieux s'ac-

crut tellement dans la Touraine, qu'il s'en

trouva près de 2000 à l'enterrement de saint

Martin. Ceux de Marmoutier observaient un

jeûne continuel, ne possédaient rien en pro-

pre et menaient une vie très-austère, quoi-

que plusieurs, de famille noble, eussent été

élevés délicatement. Les plus âgés ne s'oc-

cupaient qu'à la prière; les jeunes em-

ployaient une partie de leur temps à trans-

crire les livres. Cette abbaye fut longtemps
si florissante, qu'on nommait son supérieur

Y Abbé des abbés. Elle ne subsiste plus au-

jourd'hui. Vendue au commencement de la

révolution, elle a vu tous ses bâtiments dé-

molis successivement par l'acquéreur, et

c'est à peine si quelques pauvres ruines rap-

pellent
encore de nos jours la célèbre ab-

baye des bords de la Loire. Elle avait déjà

été détruite parles Normands l'an 853. Elle

relevait immédiatement du Saint-Siége. C'é-

tait l'une des abbayes les plus considérables

de l'ordre de Saint-Benoit, en France. Les

Bénédictins de la congrégation de Saint-,

Maur y tenaient d'ordinaire, dit-on, leurs

chapitres généraux.

MAKOE1L-LKZ-AKHAS, Mareolum ou

Maraculum S. Amandi ( près d'Arras, Pas-

de-Calais, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin, sous t'invocation de saint

Amand et de sainte Bertile, fondée vers l'an

935 par Fulbert, évêque de Cambrai et d'Ar-

ras. Le roi Lothaire la répara l'an 977. Jus-

qu'alors et
longtemps après, dit le Gallia

christ., des chanoines séculiers habitaient

celte abbaye, lorsque Alvise, évêque
d'Ar-

ras, l'an 1132, les convertit en chanoines

réguliers. Ils étaient, dès l'an 1135, unis à

la congrégation d'Arrouaise. – Voy., Gallia
christ., t. III, col. 442, la série Je 46 abbés.

MAROILLES, Maricolce, lUarecliœ, Mar-

cliw, ou Mariyihnse Monaslerium (diocèse

de Cambrai, Nord, France). Ancien mo-

nastère de Bénédictins, situé dans le pagus
de Famars, près la rivière d'Helpe, à deut

milles environ de la ville de Landrecies. Il

fut construit vers l'an 653, en Wionneur de

sainte Marie et des saints apôtres Pierre et

Paul, par Chonebert, noble personnage,
qu'Aubert le Mire pense être le comte Cho-

nebert qui souscrivit à ladonation d'Adroald,

la onzième année du règne de Clovis. Cette

abbaye ayant été détruite par les Normands,

quelques clercs ou chanoines séculiers vin-

rent y fonder une nouvelle maison. Plus

tard elle. devint un bénéfice de l'église de

Cambrai, par un diplôme de Charles le Sim-

ple, de l'an 920, donné à la prière des com-

tes Haganon et Radulphe. Vers ce même

temps, au rapport de Gazet, elle fut restaurée

par Je comte lngranne. Les clercs cepen-
dant continuèrent à l'habiter jusqu'à l'année

1020, d'après les Annales du Hainaut: c'est

à cette époque, dit-on, que Gérard, évêque
de Cambrai, mit des moines à leur place

depuis lors des abbés gouvernèrent ce mo-

nastère. Saint Humbert fut son premier

abbé au vir siècle. (Voir sa Vie.) 11 était re-

gardé comme le second fondateur, et hono-

ré comme le patron. Voy., Gallia christ.,
t. III, col. 127, la série de 45 abbés.

MARQUETTE ou REPOS-NOTRE-DAME,

Reclinatorium ou Bona requins B. M. (Nord,

France). Abbaye
de femmes de l'ordre de

Cîteaux. Elle était autrefois du diocèse de

Tournay, et de la dépendance de Clairvaux.

On l'appelait d'abord Reclinatoire ou Bon-

Repos de la B. f. Marie. Fernand, comte de

Flandre, et la comtesse Jeanne son épouse,
l'érigèrent en 1226 sur le territoire duvillage

de Marcq. Mais dès l'année suivante les

fondateurs songèrent à changer l'emplace-
ment du monastère, dont le repos était trou-

blé par le voisinage d'une route très-fré-

quentée, allant de Lille àCourtrai. Le non

vel emplacement fut Marquette, aune lieue

de Lille. On en fit l'acquisition en 1227 par r

un échange avec les moines de Laon. Les

religieuses y furent transférées vers l'an

1236, après l'entier achèvement des édifices

que Jeanne y faisait construire. Au mois de

mai de la même année, la comtesse confirma

toutes les possessions de cette abbaye. Le

roi saint Louis les approuva également. Les

deux fondateurs furent inhumés dans l'é-

glise de l'abbaye. Peu de temps avant sa

mort, 1244, la comtesse Jeanne y avait pris

la voile, du consentement de Thomas, son

second époux. Le Cameracum christ., }>.

317, donne la liste de 38 abbesses de Mar-

quette, depuis la B. Berthe de Marbais, jus-
qu'à Pélagie Josephe de Francqueville d'A-

bancourt (1767-1778). L'une d'elles, Margue-

rite Touret, qui fut installée en 1312, écrivit

l'histoire de son monastère. La bibliothè-

que de Lille conserve une autre histoire

inédite de l'abbaye de Marquette, par Dom

Gousclaire.

MARTIAL DE UMOGES(Saint-), d'abord

SAINT-SAUVEUR, S. Martialit { Haule-

Vienne, France).
– Célèbre «tta'ede l'or-
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Ire de Saint-Benoît, fondée avant l'an 804,
iiiins la ville de Limoges, par le roi Louis le

Pieux, qui y fit transférer le corps de saint

Martial. Le même prince conféra àson abbé
te domaine sur la ville de Limoges l'abbé

le céda dans la suite auvicomtede Limoges,
sous l'obligation de foi et hommage. Cette

abbaye enrichie par les dons des comtes,

vicomtes, et évêques de Limoges, devint

très-considérable et très-illustre les rois

et ducs d'Aquitaine y venaient recevoir leur

diadème. Appelée d'abord de Saint-Sau-

veur, elle prit ensuite le nom de Saint-Mar-

tial. L'église ou basilique de Saint-Martial,
dite royale, jouissait de beaucoup do privi-

lèges. On y conférait, par exemple, le bap-
tême dans les solennités de Pâques et de la

Pentecôte. Plusieurs autres monastères lui
étaient autrefois soumis. Cette basilique
était encore florissante au dernier siècle,
comme l'apprend le Gallia christ., mais au

lieu de moines, il avait des chanoines sécu-

Jiers,établis par une concession du Pape Paul

m.–Voy., t. H, no!. 555, la série de 60abbés.

MARTIN ( Saint- ), S. Martinus ( ancien

diocèse d'Apt, Vaucluse, France). -Ancien

monastère mentionné dans le Gallia christ.

1. 1. col. 370; mais dont il n'existe plus au-

cune trace aujourd'hui.
MARTIN (Saint-), S. Martino ( près Pa-

lerme, Sicile). Beau monastère de Béné-

dictins, situé à sept milles dePàlerme, vers

l'occident, sur une colline (fui domine une

vallée solitaire et pittoresque. On
y arrive

Iiar

une belle route qui traverse le petit vil- –

age de Bocca di Falco. On y remarque,
outre la beauté du site, une précieuse bi-

bliothèque, une riche collection de médail-

les, et un curieux musée qui contient un

grand nombre d'antiquités gréco-siciliennes
tort intéressantes.

MARTIN (Saint- ). – Ancienne abbaye

dédiée à saint Martin, et située entre Sa-

gonte el Caiihagène, en Espagne. Il en est

fait mention dans saint Grégoire de Tours.

Une bande de soldats du roi arien Leuvi-

gilde (de 572-586). qui faisait la guerre aux

catholiques, étant venue à ce monastère

pour le ravager, les religieux s'enfuirent

dans une île voisine. Il ne resta dans le

cloître que l'abbé tout cassé de vieillesse,
mais d'une grande vigueur d'âme. Or, tan-

dis que les soldats pillaient le monastère,
l'un d'entre eux voulut couper la têle au

saint vieillard, mais frappé lui-même d'une

main invisible, il tomba mort à terre. Son

malheur, effrayant les autres, les mit en

fuite. De retour à l'armée, ils racontèrent à

Leiivigilde ce qui était arrivé; le prince
arien en conçut tant de vénération pour le

saint abbé, qu'il fit rendre à l'abbaye de

Saint-Martin tout ce que l'on venait d'y pil-

ler. (GnEGOR.Turon., De ytoriaconf., c. ,12.)
MAKTIN-AU-BO1S ( Saint-), dit UU1U-

COUKT, Martinus in Bosco (S.) (diocèse de
Beauvais, Oise, France).

–
Abbaye de l'or-

dre de Saint-Augustin, fondée vorsI'anllOO.

Kilo est île fondation royale, suivant les

fyfc,cçs i|u Sainte-Marthe. Elle s'unit vers l'an

1644 aux chanoines réguliers de la congre»

gation de France; les revenus de la mense

abbatiale furent affectés )'an 1678 au col-

lège de la Compagnie de Jésus, à Paris.

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 826, la série

de 46 abbés.

MARTIN AUX JUMEAUX (Saint-), S.

Martinus Gemellorum ( diocèse d'Amiens,

Somme France ). – Ancienne abbaye de
t'ordre de Saint-Augustin, fondée l'an 1109.

C'était auparavant une ancienne église que

Guy, évêque d'Amiens, avait reconstruite

et confiée l'an 1073 à des clercs séculiers

c'était plus anciennement encore, et du

temps de saint Grégoire de Tours (avant

593 un oratoire ou monastère de filles,

construit d la porte d'Amiens, où saint Mar-

tin, encore catéchumène avait coupé' son

manteau pour en revêtir un pauvre nu. Ce e

monastère était détruit en 1073, lorsqu'il
fut restauré par l'évêqueGui,et donné des

clercs qui embrassèrent, l'an 1109, la règle
de Saint-Augustin. Le Pape Pascal II donna

cette même année une bulle de confirmation

en leur faveur. Cette abbaye après avoir l'

subsisté jusque vers l'an 1634, n'avait plus

que deux chanoines, lorsque Louis XIII

uonna, cette année, l'église de Saint-Martin

aux Célestins, lesquels
la restaurèrent en-

suite avec grand soin et à grands frais, dans

le lieu même où saint Martin avait partagé
son manteau avec un pauvre. – Voy., Gallia

christ., t. X, col. 1218, la série de 27 abbés.

MARTIN D'AUCHY (SAINT-)
ou AUMALK,

Alciacum, Albamarla ou S. Martinus de Al-

ceio (diocèse de Rouen, Seine-Inférieure,

France). Abbaye de Bénédictins située

dans un faubourg de la ville d'Aumale. C'é-

tait dans l'origine une collégiale de six cha-

noines, fondée sous le nom de Saint-Martin,

par le comte Guérinfroi, vers le commence-

ment du xi' siècle. Elle passa ensuite aux

moines de Saint-Lucien de Beauvais, aux-

quels elle fut donnée l'an 1096 par Etienne,

vicomte d'Aumale elle ne fut érigée en ab-

baye que vers l'an 1130, par Guillaume, fils et

successeur du comte Etienne. En 1393 elle

était tellement ruinée, qu'à peine y pouvait-

on célébrer l'office divin en 1447, ce n'était

plus guère, dit-on, qu'un monceau de pierres.

L'abbé Pierre Roussel essaya de la relever à

celte époque, avec les aumônes des fidèles.

En 1620 elle n'existait déjà plus. Ondit que
des fondements mal assis furent la cause de

sa ruine. L'abbé de Chaulieu, nommé à cette

abbaye en 1649, entreprit de la séculariser,

mais il ne put réussir. Pierre de l'Epine

son successeur, essaya à son tour d'y intro-

duire l'ordre de Cîteaux. N'ayant pas mieux

réussi il traita avec la congrégation de'

Saint-Maur, qui prit possession du monas-

tère, l'an 1704, et le tit reconstruire. Cette

abbaye se vantait de posséder les plus an-

ciennes clodics de toute la Normandie. Elle

fut la sépulture, dit-on, de quatorze ou

quinze seigneurs de Guise et de Ncmours.

Les religieux bénédictins étaient curés

primitifs de la ville, et avaient conservé

chez eux le droit curial, pour 'e faubourg
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où ils restaient. Les bâtiments de l'abbaye
laissent à peine quelques traces aujour-

d'hui.– Voy., Gallia christ., t. XI, col. 276,

la sério de 38 abbés; et Neustria pia, p. 731.

MAKTIN-DU-CANIGON (SAINT-), Cimigo

(diocèse de Perpignan, Pyrenées-Orienlales,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be

noît, fondée l'an 1001, pa*Guifred, comte de

Cerdagne dans un lieu sauvage et désert

il y prit lui-même l'habit religieux l'an 1036,
et y fut inhumé l'an 1050. Il avait obtenu

l'an 1011 une bulle pour la liberté de cette

abbaye. L'église avait été consacrée l'an 1009,

par Olibe, évêque d'Elne. Cette abbaye fut

soumise l'an i\ à celle de La Grasse, par
Bernard de Guillaume, comte de Cerdagne
mais dès l'an 1159, elle recouvra sa liberté.

Voy., Gallia christ' t. VI, col. 1110., la

série de 39 abbés.

MARTIN DE CHAMPEAUX- EN BRIE

(Saint-), S. Martinus de Campellis. – Ancien

monastère fondé avant l'an 700, dans le dio-

cèse de Paris. Le lieu qu'il occupait est au-

jourd'hui du diocèse de Meaus (Seine-et-

Marne).
MARTIN DE CORES ou DK CURES

(Saint-), S. Martini de chora Cœnobiiun

{ France). – Ancienne abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, ainsi dite de la rivière de Cure,

sur laquelle est situé Vezelay. Le Gallia

christ. en fait mention parmi les anciennes

abbayes du diocèse d'Autun, et rappelle les

noms de 9 de ses abbés (t. IV, col. 446).
M \RTIN DE F1VES (Saint-), S. Martinus de

Fivis (Nord, France). Ancien prieuré bé-

nédictin, près de Lille, fondé vers 1104, par
Herman, chanoine de Lille, et dépendant de

l'église Saint-Nicaise de Reims. On y véné-

rait une image de la Vierge Marie qui atti-

rait un grand concours de pèlerins; on y
venait tous les vendredis chercher un re-
mède contre la fièvre (Camerac. Christian.).

MARTIN DE GALLOWAY (Saint-) (dis-

trict de Galloway, Ecosse). – Très-ancienne

église, accompagnée d'un célèbre monas-

tère, bâtie, dit-on, au v* siècle, en l'hon-

neur de saint Martin, dans le pays de Gal-

loway, par saint Ninien, évêque, l'un des

apôtres des Pieles. Du temps du vénérable

Bède, c'est-à-dire vers l'an 730, les reliques
du saint fondateur reposaient dans cette

église de Saint-Martin, qu'il avait bâtie.
MARTIN DE LAON (Saint-), S. Martinus

Laudunensis (Aisne, France). Célèbre ab-

baye, première fille de Prémontré, fondée

dans la ville de Laon par Barthélemi de

Vir, évêque de cette ville, l'an 1124, et par

les soins de saint Norbert. Elle établit son

siége dans l'église collégiale de Saint-Mar-

tin, située dans un faubourg de Laon dont

les chanoines, qui étaient tombés dans le

relâchement, furent expulsés pour faire

place à ces nouveaux hôtes cette abbaye
devint très-célèbre. L'abbé de Saint-Martin

était regardé comme le second Père de l'or-

dre, et le premier visiteur, après les abbés

de Floreffe et de Cuissy. On conservait

dans cette abbaye d'insignes reliques, men-
tio-nuées par l'annaliste de Prémontré.

Le même historien donne la liste de 46

abbés, depuis Gauthier de Saint-Maurice

jusqu'à Etienne Joseph de la Fare, qui fut

évêque de Laon en 1724. (Hugo, t. 1, p. 57,

76.) MARTIN DE L'ESTUÉE (Saint-), S. Strata

ou Martinus de Strata (diocèse de Paris,,

France). – Monastère fondé avant l'an 1020:

MARTIN DE LEZ-SUR-L'AUDE (SAINT-),

S. Martinus de Lenis (Aude, France).
– An-

cien monastère fondé en l'an 905, dans la

vallée de Valcarne au pays de Fenouillet

au lieu dit plus tard Saint-Martin de la

Pierre. On ignore quels furent ses fonda-

teurs. Il eut pour bienfaiteurs Senifred,

comte de Barcelone; l'an 965, et Bernard

de Bisuldun, l'an 1020. Il fut commis l'an

1070 sous le gouvernement de Frotard,

abbé de Saint-Pons de Thomières et fut ré-

gi alors par des prieurs jusqu'à l'érection

de Saint-Pons en évêché. Celte abbaye de
Saint-Martin fut entièrement détruite par
les hérétiques. Elle était de l'ancien diocèse
d'Aleth. Gallia christ., t. VI, col.

290, la mention de 14 abbés et de 5 prieurs.
MARTIN DE LIMOGES (Saint-) dit DE LA

BASILIQUE, S. Martini.isLemovicensis(ild.iile-

Vienne, France). Ancienne abbaye de

t'ordre de Saint-Benoît, fondée, dit-on par

Aldéon, frère de saint Eloi ce saint évêque

y aurait établi vingt religieux, et ses pa-
rents y auraient été inhumés. Elle fut res-

taurée vers l'an 1012 par Alduin, évêque de

Limoges frère de (iodefroi, abbé de Saint-

Martial, et du vicomte Gui. Voy, Gallia

christ., t. Il, col. 583, la série de 42 abbés.

MARTIN DE MEVRE (Saint-) Circinia-

cum, Mogabrium, ou Muyuverum, ou Ma-

grabense Monasterium (diocèse d'Autun,
Saône-et-Loire, France). Abbaye sous

l'invocation de saint Martin,fondée avant

l'an 843, à deux lieues d'Autun. Waltin,
évêque d'Autun, la céda dans la suite à saint

Odilon, abbé de Cluny, et elle devint un

prieuré de cet ordre. Le Gallia christ.,

t. IV, col. 442, mentionne deux abbés et

deux prieurs.
MARTIN DE NEVERS (Saint-), S. Mar-

tinus Nivrrnensis (Nièvre, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, dont

l'origine est très-ancienne en apparence;
mais elle fut teilernent ravagée par les bar-

bares qu'on en trouve à peine quelques

vestiges dans le vm" siècle. On y vit au

xii" siècle des chanoines réguliers succéder

à des chanoines séculiers, qui avaient peut-
être remplacé eux-mêmes d'anciens reli-
gieux. Ces nouveaux chanoines reçurent
leur dotation, suivant les frères de Sainte-

Marthe, de Hervé, baron de Donzy, et de sa.

femme Maihilde de Courtenay. Cette réforme

eut lieu vers l'an 1130. Les chanoines régu-
liers de la congrégation de France prirent

possession
de cette abbaye l'an 1629. –

Voy., Gall. christ., t. XII, col. 678, la men-

tion de 43 abbés.

MARTIN DE PONTOISE (SAINT-), S. Mar-

tinus Pontisarensis ou ad Vignam (Seine-et-

Oise, France}. – Abbaye de l'ordre de Saint-
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Benoît, fondée vers l'an 1050. Elle était au-

trefois du diocèse de Rouen (aujourd'hui

Pontoise est de celui de Versailles). Elle eut

pour fondateurs Amaury et Warnier, deux
nobles personnages de Pontoise. Saint Gau-

tier en fut le premier abbé; le roi Phi-

lippe
1" en confirma la fondation l'an 1069.

L église, dédiée d'abord sous le nom de
saint Germain, évêque de Paris, prit depuis
celui de Saint-Martin. Cette abbaye em-

brassa, l'an 1655, la réforme de la congré-

gation de Saint-Maur. – Voy., Gallia christ.,

t. XI, col. 253, la série de 47 abbés, et Neu-

stria pia, p. 550.
MARTIN DE SÉEZ (Saint-), S. Martinus

Sagiensis (Orne, Francè). Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoit,, dont l'origine semble

remonter à un ancien monastère qui aurait

été construit sous le titre de la Vierge Mère

de Dieu, après l'an 5tiO, par saint Evroul,

abbé d'Ouche, dans le faubourg de Sainte-

Marie de Séez, dit aussi de Saint-Martin.

Cette abbaye ne commence cependant de

paraître que vers l'an 1060, où elle fut re-

construite et restaurée par les soins d'lvon,
évêque de Séez; de Roger, vicomte de Mont-

gomery, et de Mabille, sa femme. On voit

par la charte de restauration, donnée cette

année 1060, que,
dans les temps anciens, la

règle monastique avait été en vigueur-dans
la dite abbaye de Saint-Martin. Cette abbaye,

après diverses vicissitudes, s'unit enfin, l'an

1635, à la congrégation de Saint-Maur.

Voy., Gallia christ,, t. XI, col. 717, la série

de 74 abbés et Neustria pia, p. 177.

MARTIN DE TOURNAY (Saint-), S. Mar-

tinus Tornacensis (à Tournay, Belgique).
Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

l'an 652 par saint Eloi, évêque de Tournay,

qui mit des religieux sous la règle de Saint-

Colomban, ditLe Cointe, dans une église de

Saint-Martin, construite par lui deux ans

auparavant. Son premier abbé fut Baldered,
mandé par saint Eloi de l'abbaye de Saint-

Martin de Tours. Dévasté par les Normands,
l'an 880, ce monastère vit ses religieux se

réfugiera Ferrières, emportant leurs docu-

ments et chartes; et il ne parait point qu'ils
en soient revenus. Il resta ainsi comme en-

seveli sous ses ruines jusqu'en 1092, où

Ratbode, évêque de Noyon et de Tournay,
cionna ce même lieu à un savant person-

nage nommé Odon, qui, touché par la grâce,
cherchait une solitude pour y vivre avec

quelques compagnons.
Le monastère, ré-

paré per leurs soins, refleurit de nouveau;
il continua de fleurir dans la suite, et l'on y
vit briller plusieurs abbés ou religieux par
l'éclat de teur sainteté ou de leur science.

– Voy., Gallia christ., t. III, col. 273, la

série de 37 abbés.

MARTIN DE TOURS (SAINT-), S. Marti-

nus Turonensis (près de Tours, France).

Noble et insigne chapitre de chanoines, et

avant ancienne abbaye formée dès le v' siè-

cle dans la grande église que saint Perpet,
J'un des successeurs de saint Martin, avait

fait bâtir en l'honneur de ce saint pontife,
et dans laquelle il avait fait transférer son

corps. Cette abbaye, composée d'abord, sui-

vant la tradition, d'un choix d» disciples

que saint Martin avait à Marmoutiers, devint
bientôt nombreuse et florissante, et nos pre-
miers rois chrétiens la comblèrent de leurs

libéralités. La grande vénération qui s'atta-

chait à cette
église, dépositaire du tombeaa

de saint Martin, lui valut de grands hon-

neurs et de grands priviléges. L'abbaye de
Saint-Martin de Tours fut sécularisée dans
la suite et devint un insigne chapitre dont

plus de cent bulles des Papes ont, dans le

cours des sièclfts, affermi l'indépendance..

Les rois de France s'honoraient autrefois du

titre de chanoines de Saint-Martin de Tours.

Cette antique église, jadis si vénérable à

tout l'univers chrétien, a disparu entière-

ment aujourd'hui. – Voy. Défense des pri-

vilèges de Saint- Martin de l'ours.

MARTIN DE TREVES (Saint-), S. Marti-

nus Trevirensis (à Trèves, Prusse rhénane).
Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

par saint Magnerie, archevêque de Trèves,

en l'honneur de saint Martin, hors des murs

de Trèves, dans un lieu où cet illustre apô-
tre des Gaules avait autrefois établi une

église. C'était, dit-on, la maison du procon-

sul Tétrade. Cette église fut restaurée par
saint Magnerie, qui plaça dans ce même

lieu, vers l'an 587, un monastère de l'ordre

de Saint- Benoît. Ce monastère devint célèbre

dans]a suite. Il fut détruit avec la ville de
Trèves par les Normands, l'an 882, et res-
tauré ensuite, l'an 888, par l'archevêque
Ratbode.Plus tard, sous l'archevêque Henri

(de 956 à 964) des chanoines séculiers rem-
placèrent les religieux. Mais ces chanoines,

dit une
légende,

furent bientôt contraints

par une voix céleste d'en sortir à leur tour.

Le jour de la translation de saint Martin, le

4 des nones de juillet, pendant que, sur

l'aurore, ils psalmodiaient languissamment,
selon leur coutume, un homme vénérable, à

cheveux blancs, et revêtu d'un ornement

pontifical, parut soudain au milieu d'eux et

s'écria Exite, ignavi, exite; monachus Mar-

tinus fuit, non canonicus. Frappés à cette

voix comme d'un coup de tonnerre, les cha-

noines, dit-on, s'enfuirent.tous, et pas un

d'entre eux ne survécut longtemps. Le mo-

nastère, demeuré vide, fut habité de nou-

veau par des moines, vers l'an 975, par les

soins de l'archevêque Thierri. 11 s'unit enfin,
l'an 1499, à la congrégation de Rursfeld. – •

Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 553, la sé-

rie de 53 abbés.

MARTIN DE VITERBE (SAINT-), S. Mar-

tinus de Viterbio ('diocèse
de Viterbe, Etats-

liomains, llalie). – Abbaye de l'ordre de CI-

leaux, fondée vers l'an 1200, par Raynier

Capoceius,
et Albus, tous deux de Viterbe,

qui parvinrent à la dignité de cardinal.

Le premier était religieux au monastère

de Saint-Anastasc-aux-trois-Fontaines à

Rome; le second était un pieux ermite des

Apennins, qui prit lui-même l'un des pre-
miers l'habit de Cîleaux dans ce nouveau,

monastère de Saint-Martin de Viterbe, fondé

(npartie par ses soins. Cette abbaye était
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fille de Pontigny, en France, d'où lui vin-

rent ses premiers religieux.
MARTIN-DES- AIRES (Saint-), S. Marti-

nus inAreis (près de Troyes, Aube, France),
Abbave de l'ordre de Saint-Augustin,

fondée Fan 1104. Gallia christ.,
1. XII, col. 580, la série de 41 abbés.

MARTIN-DES-CUAMPS (Saint-), S. Mar-

tinus a Campis (à Paris, France). An-

cien monastère fondé avant l'an 581, hors

des anciens murs de Paris, d'où lui vint le

surnom des Champs. Détruit entièrement

par les Normands, il fut reconstruit plus
grandement dans le xi" siècle par le roi
Henri 1", t|ui y plaça des chanoines régu-

liers, sous la conduite de- l'abbé Ingelard,
et le dota de riches revenus. Le roi Phi-

lippe 1" confirma ces donations, et les ac-

crut encore l'an 1065 et l'an 1067. A la mort

de l'abbé Ingelard, le même monarque con-

fia la réforme de ce monastère à saint Hu-

gues, alors abbé de Cluny (1079). Des reli-

gieux do Cluny vinrent aussitôt l'habiter

sous la conduite d'Urse ou Urson qui leur

fut donné pour prieur par saint Hugues.
C'est ainsi que l'abbaye de chanoines régu-
liers de Saint-Martin-des-Champs fut trans-

formée en prieuré bénédictin de l'ordre de

Cluny. Ce prieuré devint célèbre et très-

considérable. C'était la seconde fille de tout

l'ordre de Cluny nous lisons que 29 prieu-
rés lui appartenaient comme à leur mère,
en outre de six cures dans la ville de Paris,
de vingt-cinq dans le diocèse, et de trente

dans d'autres diocèses. Voy. Hist. de

Saint Martin -des -Champs par Marrier;

et, Gallia christ., t. VII, col. 517, l'indication

de 63 prieurs.
MARTIN DU PUY (SAINT-), S. Martinus de

Puteo (Aude, France). Ancien monastère

fondé avant l'an 1093, dans l'ancien diocèse

deNarbonne (aujourd'hui deCarcassonneJ.II Il

fut donné, cette année 1093, à Robert, abbé

de-La Grasse, par Bertrand de Durfort, qui
reconnaissait le tenir injustement. Depuis
l'an 1099, ce fut un prieuré régulier, dont le

prieur était tenu à une redevance annuelle

envers l'abbaye de La Grasse.- Voy. Gal-

lia christ., t. VI.

MARTIN EN VAL (Saint-), S. Martinus in

Talle (à Chartres, Eure-et-Loir, France).
Monastère qui existait dès le vi' siècle dans

une vallée du faubourg de Chartres. On

ignore à quelle époque et par qui il fut fon-

dé. Saint Liobin, évêque de Chartres, et saint

Launomer, abbé, y furent- inhumés, dit-on,
dans le yi* siècle; on en a conclu que tous

deux avaient professé la vie monastique dans

ce monastère. Les moines firent place, vers

J'an 960, à des clercs séculiers, jusqu'au
pontificat d'Honorius Il, auquel témps le
nonastère de Saint-Martin en Val fut rendu
à des religieux sous la puissance de l'ab-

Daye de Marmoutiers de Tours. II devint un

prieuré vers l'an 1660, et la double mense
du prieur et des moines fut attribuée au

monastère de Notre-Dame de Bonne-Nou-

velle d'Orléans. La basilique de Saint-Mar-

tin en Val fut concédée aux Pères capucins,

qui jetèrent solennellement, l'an 1664, la

première pierre de leurs bâtiments.

MARTIN EN VALLESPIR
(Saint-), Itivus

Ferrarius (diocèse de Perpignan, France).
Ancienne abbaye fondée l'an 993.

MARTIN-LE- GRAND DE COLOGNE

(Saint-), S. Martinus Major ouad Scotos, ou

Jnsula Scotorum (Prusse rhénane).
– Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, dont on at-

tribue l'origine aux bienheureux Plechelmo

et Otger, compagnons desaint Boniface et de

saint Gutbert, lesquels avec l'aide de Pepin
et de Plectrude, convertirent en un cloître

de religieux une île du Rhin, plantée d'ar-

bres. Le Gallia christ. lui donne pour fon-

dateur Warin, archevêque de Cologne, qui
vers la fin du x* siècle, dit-il, bâtit ou res-
taura dans une île suburbaine du Rhin, à

Cologne, le monastère des Scots, dans lequel
il prit l'habit religieux, vers la fin de sa vie,

après s'être démis de l'épiscopat. Ce monas-

tère fut plus tard transféré dans la ville

même et sur la place du marché, à Cologne.
Il possédait le corps de saint Eliphe, et ;1

avait été enrichi par l'archevêque Bruno I",

de plusieurs dons sacrés et profanes. subit

plusieurs vicissitudes, dont il sortit toujours

plus illustre; mais il tire sa principale

gloire, ajoute le Gallia christ., de la réforme
qu'amena dans son sein l'an 1448 ou 1450,
son union aveo'la congrégation de Bursfeld.

Votj.,t. III, col. 749, la série de 50 ab-

bés.

MARTIN-LEZ-AUTUN (SAINT-), S. Marti-

nus apud Eduam ou Monasterium Augusto-
dunense (diocèse d'Autun France). Mo-

nastère bénédictin, près Autun, fondé par la

reine Brunehaut vers l'an 599, comme on

le voit par une lettre du Pape saint Grégoire
le Grand, à Loup ou Louppo, son premier
abbé (epist. 10, lib. 'xiu). Cette reine fut

inhumée l'an 614 dans la basilique de ce

monastère, devant la porte de la sacristie,

sous un tombeau de marbre noir. Saint-

Martin-lez-Autun fut restauré par le comte

Badilon, sous les auspices de Charles le

Chauve. Plus tard, vers le milieu du xvii*

siècle il fut soumis à la congrégation de

Sainl-Maur. – Voy., Gallia christ., t. IV,

col. 449, la nomenclature de 61 abbés.

MARTIN (SAINT-) ou SAINT-THUR1BK

DE L1EVANE (Espagne). Ancien menas-

tère, bâti, selon la tradition, du temps même

de saint Benoît mais on n'a point de certi-

tude sur son origine.
MARTIN PRES DE METZ (SAINT-), S.

Martinus prope Metas (Moselle, France).
Ancien monastère dont on attribue la fon-

dation au pieux Sigehert, roi d'Austrasie,

qui fonda quatorze abbayes, suivant l'un de

ses biographes, bien
qu'on

ne puisse en dé-
couvrir que quatre, dit le Gallia christiana,

Celle de Saint-Martin, dans le faubourg de

Metz, serait l'une de ces quatre. Sa fondation

serait donc antérieure à l'an 575. Ce pieux
monarque voulut y être inhumé. Ce monas-
tère fut détruit l'an 1552, pendant que l'em-

pereur
Charles V se préparait au

siège
de

Melz; il l'ut uni au prieuré de Notrc-nuine



MAS DICTIONNAIRE MAT

de Nancy, et enfin, l'an 1G02, réuni à

la basilique primatiale de Nancy, dans la-

quelle on avait transféré les restes du roi

Sigebert. – Voy., Gallia christ., t. XIII, col.
826, la série de 22 abbés.

MARTYRS (Notre-Dame des), S. Maria ad

Martyres (près Trêves, Prusse rhénane).
Célèbre monastère de l'ordre de Saint-Benott,
fondé sur la Moselle, tin peu au-dessous de
Trèves, vers l'an G95 ou 698. On attribue

sa fondation à saint Willebrod, évêqued'U-
trecht. C'est lui du moins qui établit des

religieux dans cette église de Notre-Dame
des Martyrs, occupée peut-être depuis long-

temps par des clercs. On conservait dans

cette abbaye l'autel portatif dont le saint

faisait usage pour la célébration des saints

mystères dans ses missions de Frise, de
Zélande et de Hollande. Ce monastère était

bâti sur le lieu même où avait été construit

jadis le Capitole ou le palais des préfets des
Gaules, et des empereurs eux-mêmes, lors-

qu'ils venaient dans cette province de l'em-

pire. Un grand nombre de martyrs avaient

consacré ce lieu parleur sang; c'est pourquoi
le nouveau monastère fut appelé Notre-

Dame des Martyrs. Détruitpar les Normands,
il fut restauré vers l'an 973, par Thierry,

archevêque de Trêves. L'archevêque Pop-

pon à son tour y rétablit Fan 1017 des re-
ligieux, en place des chanoines qui s'étaient

emparés de cette église. Ce monastère s'u-

nit à la congrégation de Bursfeld. Il possé-

dait, entre un grand nombre de reliques la

robe dont Hérode fit revêtir Notre-Seigneur

]>ar dérision; un vêtement de la sain le Vierge,
et un morceau assez considérable de la vraie

croix. – Voy., Gallia christ., XIII, col.

567, la série de 55 abbés.

MARS (SAINT-), S. Martius (diocèse de

Clermont, Puy-de-Dôme, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

avant le vi" siècle non loin de la ville de

Clermont. Saint Grégoire de Tours en fait

mention, en racontant la vie de saint Mars

son abbé, dont ce monastère avait pris le
nom. – Voy. De vita Pulrum, cap. 14.

MARSAC,* Marciacum (diorèse de Cler-

monl, en Auvergne, France). – Abbaye de
femmes fondée, dit-on, par la B. Namade,
femme du B. Calmin, fondateurdu monastère

de Mauzac (avant le vi* siècle). Elle était à

une demi-lieue de ce monastère, auquel
elle fut soumise comme prieuré. Au com-

rrencement du dernier siècle, il était encore

habité par une nombreuse communauté Ide
filles.

MASCARELI.A {Sainte-Marie i>k) (à Bo-
logne, Italie). – Premier couvent de 1 ordre
dominicain, fondéàBologne, l'an 1-218, par
une petite colonie de disciples de saint Do-

minique, envoyés par ce saint, alorsà Home.

Cette colonie fut transférée peu de temps

après dans le nouveau couvent de Sainl-NL-

colas de Bologne. Voy. Saint-Nicolas.

MAS D'ASIL (LE), Mansum Azilis. An-

cien monastère de France, sous. l'invocation

de saint Etienne, fondé avant l'an 814, k

quatre lieues a l'est de l'amiers, dans le payss

de Foix. 11 fut dans la suite de l'ancien dio

cèse de Rieux (Haute-(iaronne). Il eut pour

insignes bienfaiteurs, l'an 817, un noble per-

sonnage, nommé Ebolat, et sa femme Ve-
rane, qui lui firent diverses donations; et

ensuite le Pape Innocent IV, qui, l'an 1247,

confirma toutes ses possessions. Cette ab-

baye fut tellement détruite par les calvinis-

tes, vers l'an 1570, dit la Gall. christ., qu'il
ne resta plus aucune tracede son ancienneté

et de sa magnificence. La plupart des moines

furent tués ou mis en fuite, et pendant 50

ans, le monastère demeura désert ces dé-
sastres furent suivis d'autres vicissitudes.

Après tant et de si grandes calamités, dit le

Gall. christ., il est étonnant qu'on trouve en-

core quelques notions sur ce monastère. –

Voy., t. X1I1, col. 201, la série de 40 abbés.

MAS liARNIER ou MAS DE VERDUN,

Mansum Garnerii ou Virduni, ou Garniense

Monasterium. Abbaye de France de l'or-

dre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

saint Pierre, située dans le diocèse de Tou-

louse, à cinq lieues de celle ville, et sur la

rive méridionale de la Garonne. Elle fut

fondée, suivant quelques-uns, avant l'an 817.

D'autres rapportent son origine à l'an 040,

et l'attribuent à i\ne comtesse Amélie, femme

d'Aton Benoît, qdi fonda !e monastère de

Lezat. Cette abbaye s'unit en 1641 à la con-

grégation de Saint-Maur. Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 115, la série de 45

abbés.

MASSAY, Masciacum ou Massayutv (dio-
cèse de Bourges, France). -Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, près du Cher, non loin

de Vierzon, fondée sousl'invocation de saint

Martin par le comte Egon, vers l'an 738.

Suivant une brève chronique de ce lieu, elle
fut restaurée sous Charlemagno par Louis

le Pieux, son fils. Mais la même chronique

n'assigne qu'à J'an 814, l'arrivée ou le retour
des moines, au temps du réformateur saint

Benoît d'Aniane, qui lui conféra plusieurs

biens, et lui amena une colonie de quarante

religieux, Son premier abbé est Abbon,né
l'an 817, élu en 847, et mort en 866, suivant

la Chronique de Massay. – Voy., Gall. christ.,

t. Il, col. 142, la série de 39 abbés finissant

à
François de Mailly, archevêque d'Arles,

puis de Reims, élu abbé l'an 1695.

MATALLANA, Mataplanu (diocèse de Pa-

lencia, Espagne). Abbaye de ['ordre de
Citeaux, près de Rio-Seco, dans la vieille

Castille. Elle fut fondée l'an 1150 par des
moines venus du monastère de Sucra Ma-

nia, au temps de Robert, son-premier abbé.

MATHIAS DE TREVES (Saint-), S. Ma-

thius (à Trêves, Prusse rhénane). Très-

ancienne église dite d'abord de Sai nt- Euc.her,

qui existait dès les premiers temps du chris-

tianisme, hors des murs de Trêves, et qui

fut restauréo par saint Cyrille, évoque de

Tr-èves, vers le milieu du v" siècle. Co pon-
tife établit un monastère dans le voisinage,

et y fit transférer les corps de saint Eucher,

et des évêques de Trêves, ses successeurs.

L'église et le monastère de Saint-Hucher,

furent restaurés vers l'an 975, par Egbert,
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archevêque de Trêves. Plus tard enfin, l'an

1127, l'invention du corps de saint Mathias,

«pôtre, qu'avait apporté de
Rome à Trêves,

dit on, I évêque saint Agriee, a.vant eu lieu

dans ce même monastère, il changeade nom,

et prit celui de Saint- Malhias, sous lequel
il Ileurit depuis. On voyait dans ce monas-

tère quatre églises, dont la plus grande avait

été consacrée par le Pape Eugène III. Il y
avait aussi une célèbre école, d'où sortirent

d'illustres personnages. De cette ancienne

abbayr- est venue la réforme qui a été l'ori-

gine de la congrégation
de Bursfeld. –

Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 544, la sé-

rie de 45 abbés.

MATINA (diocèse de Reggio en Calabre,

royaume de Naples). Monastère de l'or-

dre de Cîleaux, fils de Clairvaux. Jongelin
ne donne point l'année de sa fondation. 1\

mentionne seulement un de ses abbés, Pierre

de Cambinis, qui l'an 1361 fut transféré

au monastère de Saint-Sauveur-de-Sel'time,

près Florence.
MATTHOEO (San) (de Rieli, Etats de l'E-

glise). -Abbaye de l'ordre de Cîteaux, de

la filiation de Clairvaux. Ses premiers re-
ligieux lui vinrent du monastère de Case-

neuve, au diorèse de Turin, dans le Piémont.

On ignore l'époque de son origine.
MALTBEC ou MliOUEC, Millebeccus (dio-

cèse do Bourges, France). Petit monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoît, sur les con-

fins du Berri et de la Touraine, fondé

parsaint Cyran, archidiacre de Tours, plus
tard abbé de Lourcy ou Saint-Cvran en

Braine. Cette fondation eut Iieude628à 638,

par les libéralités de Flaocate, maire du ha-
lais pour le royaume de Bourgogne, qui ve-

nait de donner deux terres dans le diocèse

de Bourges, à Cyran, son anrien ami.

Voy., Gallia cArisc, t. Il, col. 169, la mention

de quelques abbés.

M AUBEUG E, Melbodiam, Jltjlbodium, Mel-

barium, oaMelbodiensis Parthenon (diocèse-
de Cambrai, Nord, France). Ancien cou-

vent de femmes, mentionné dans le tableau

des abbayes et monastères que se parta-

gèrent entre eux les rois Louis et Charles en

870, lors de la division du royaume de Lo-

thaire.Cette maison est située sur la Sambre,
à une lieue de l'abbaye d'IJautmont, sur un

terrain où s'éleva depuis la ville de Mau-

beuge. Elle fut fondée par sainte Aldegonde
en 661, dans le bois de 1Ilalbode, où s'était

retirée cette pieuse fille de Walbert, de la

maison royale de France. Elle y établit d'a-

bord des religieuses bénédictines; mais

dans la suite, le malheur des
temps

les fit

remplacer par des ehanoinesses qui ne fai-

saient pas de voeux. Déjà, vers le milieu

du xi" siècle, la discipline semble s'y être

relâchée puisque (îénrd, évêque de Cam-

brai, établit, dit-on, la réforme à J'aide

d'Ansoalde, vierge d'une grande vertu
sœur de Thierri, abbé et réformateur de

Saint -Hubert. Les bénédictins, qui vuu-

laient donner une histoire des abbesses do

Maubeuge dans le Gallia christ., firent, di-

*senl-ils, de longs et vains efforts auprès des

chanoinesses pour obtenir la permission de

visiter leurs archives. Les dames refusèrent
toujours, en disant qu'elles attachaient peu

d'importance à ce qu'on écrivît l'histoire

de leur maison, et même qu'elles verraient

avec peine la réalisation de ce projet. L'ata-

besse de Maubeuge conférait elle même les

prébendes, tandis que chez les chanoinesses

de lions, ce droit était dévolu au comte du

Hainaut, en sa qualité Au dernier

siècle, le couvent deMaubeuge, ôiU\eSainte-

Aldeg-onde, était un chapitre de dames, qui

jouissait dans la contrée d'un certaine célé-

brité. L'église était sous l'invocation de la

sainte Vierge. Ses bâtiments sont aujourd'hui
affectés à d'autres usages.-On trouve dans le

Cameracum christianum deM.Leglay, p. 248,

une liste beaucoup plus complète que dans

le Gallia christ., des abbesses de Maubeuge.
Il en compte 39, depuis sainte Aldegonde,
sœur de sainte Vaudru, abbesse de- lions,
jusqu'à Adrieune-Florence de Launoy, élue

le 15 mai 1775. – Voy. le curieux ouvrage de

M.Dueas, Les chapitres nobles de J)ames, m-8%
Paris, 1843; et la Me de sainte Aldegonde,

par le P. Triquct.

MAUBl'ISSON, S. Maria Reijalis ou Malo-

dunum (Seine-et-Oise, France).– Célèbre ab-

baye de femmes de l'ordre de Clteaux, et

de la ligne de Cîteaux, située près Pontoise,
et qui était autrefois du diocèse de Paris.

Ellcfut fondée l'an 1241 par la reine Blanche

de Castille, mère du roi saint Louis, au lieu

d'Alnet, à une demi-lieue à peine de Pon-

toise la pieuse reine voulut qu'ellefût ap-

pelée Sainte-Marie la Royale, parce qu'elle
avait fondée en l'honneur de la Heine du

ciel. Elle fut appelée Maubuisson (mauvais

buisson), de la terre dite Matodunum, qui fut

achetée par la reine Blanche l'an 1242 ou

1243. L'auguste reine voulut être inhumée

dans cette abbaye, qu'elle affectionnait par-
ticulièrement. Saint Louis, à l'exemple de

sa mère, lui accorda divers bienfaits. Plu-

sieurs rois ses successeurs l'enrichirent en-

suite de priviléges. Son église avait été bénie

et consacrée solennellement par l'évoque de

Paris, l'on 1244. Le Pape Innocent IV accor-

da des indulgences pour le jour de cette

consécration. L'ancienne abbaye de Mau-

buisson est devenue aujourd'hui une pro-

priété particulière elle est dans la paroisse
de Saint-Ouen l'Aumône. – Voy., Gallia

christ., t. VU, col. 928, la mention de 27

abbesses.

MAULBUL'N, Malbrunnum. – Ancienne

abbaye d'Allemagne de l'ordre de Citeaux,

que ie Gallia christ. place dans le duché de

Wirtemberg, et dans le diocèse de Spire.

Elle fut fondée l'an 1138 par "Walther de

Lomesheim, qui donna un fonds a Ekken-

wiler pour sa construction, et obtint d'Udal-
ric, abbé de Nuwenburg, l'abbé Diether, avec

douze religieux et quelques frères convers

pour ses premiers habitants. D'Ekkenw iler,

celte abbaye fut transférée pluslard.eti 1148,
à Maulbrun, par les soins de («ontlier, évê-

que de Spire, et celte même année le Pape

Eugène III la prit sous sa protection. Kilo
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fleurit a Maulbrun, jusque vers le milieu du

xvi" siècle, où le duc de Wirtemberg, ayant

quitté la foi de ses pères, s'empara de .cette

abbaye. Dégagée ensuite de ses mains, elle

fut attribuée l'an 1629 au monastère de Lut-

zell, par l'empereur Ferdinand Il, en exo-

nération de dettes contractées au nom de

l'Empire. Mais elle rentra sous le pouvoir du

duc de Wirtemberg, par les traités de la

paix de Munster. Le Gallia christ., t. V,

col. 753, donne la suite des abbés.

MAULÉON (La Trinité de), Maleolium ou

Malus Leo (Deux-Sèvres, France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Augustin, fondéeavant l'an

1079, à une lieue environ île l'Oint, qui se

perd
dans la Sèvro-Nantaise. La vil le de Mau-

léon et le cloître des seigneurs de Mauléon

eurentà essuyerdivers sièges, dont l'abbaye

reçut de fâcheuses atteintes. Tel fut surtout

celui de Henri IV, roi de Navarre, qui le 12

juin 1587 fit cerner la ville. Le duc de la

Trémoille s'empara alors des vases sacrés

et autres objets précieux du monastère. On

dit que le prix en fut évalué à trente mille

livres tournois. L'abbaye semblait cepen-
dant avoir oublié ses anciens désastres, lors-

que l'abbé, Henri de Béthune, en confia la

réforme aux chanoines réguliers de la con-

grégation de France, l'an 1060. – Voy., Gall.

christiana, t. H, col. 1391, la suite de 28

abbés.

Mauléon, aujourd'hui Chatillon-sur-Sè-

vre, est un chef-lieu de canton de l'arron-

dissement de Bressuire.

MAUR-DES-FOSSÉS (Saint-), S. Maurus

Fossalensis ou Fossatense Monasterium (dio-
cèse deParis, France). Célèbre monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, à 8 kil. E. de

Paris, fondé l'an 638, sous l'invocation de la

sainte Vierge, de saint Pierre et de saint'

Paul, par Blidégisile, archidiacre de Paris.

Ce lieu était un ancien camp retranché des

Bagaudes, d'où lui vint le nom de fossfa.

L'abbaye fut nommée d'abord Saint-Pierre,

puis Saint -Maur, quand la crainte d'une

nouvelle irruption des Normands y eut

fait transférer le-s reliques de saint Maur.

Saint Babolein en fut le premier abbé. Saint

Maieul,abbé de Cluny, y établit une réforme

l'an 988. Le Pape Clément VII l'avant sécu-

larisée l'an 1533, à la requêtede François I",
on en fit une collégiale, dontle doyenné fut

réuni à l'évêque de Paris. En 1750 les cha-

noines furent transférés à Saint-Louis du

Louvre (autrefois Saint-Thomas de Cantor-

béry), et les reliques de saint Maur furent

portéesalors l'abbaye de Saint-Germain des

Prés. L'église, ainsi que le village de Saint-

Pierre-des-Fossés, avaient pris anciennement
le nom de Saint-Maur, qu'ils portent en-

core aujourd'hui.
MAUH DE VERDUN (Saint-), S. Maurus

Yirdunensis (Meuse, France).-Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

vers l'an 1000 par Heymon, éveque de Ver-
dun. Elle, était située primitivement hors

des murs de la ville de Verdun. C'était

dans l'origine une église consacrée sous

l'invocation de saint Jean- Baptiste et de

saint Jean l'Evangélisle, et dans laquelle
avaient été inhumés saint Maur, saint Sal-

vin et saint Aratcur, évêques de Verdun.
L'évêque Heymon la fit reconstruire et y

plaça des religieuses, sous le gouvernement
de Richard, abbé de Saint-Vannes. Adelber-

gue, surnommée Ava, en fut la première
aùbesse. Le Pape Léon IX donna l'an 1049

une bulle de confirmation en faveur de cette

abbaye, qui fut réformée l'an 1608 par l'ab-

besse Catherine de Choiseul. La dite abbesse

reçut l'habit de la réforme le 21 mars de
cette année, des mains de D. Didier de

la Cour, et se soumit, elle et ses religieuses,
à la conduite des moinesde Saint-Vannes. –

Voy., Gallia christ., ,1. XIII, col. 1313, la sé-

rie de 73 abbesses.
MAURES ou MAURTZ Maurlium (dio-

cèse de Saint-Flour, France). Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoîl, sous l'invocation de

saint Pierre, fondée avant l'an 1255, dans la

vallée d'Arcambe, sur la rivière d'Alrence.

On ignore l'époque de sa fondation. – Voy.,

Gallia christ., t. Il, col. 448, le catalogue de

22 abbés.

MAURICE ou MAUB1N (Saint-), S. Mau-

ricius ou Fanum S. Maurini (diocèse d'A-
gen, Lot-et-Garonne, France). Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, située dans une

agréable et fertile plaine sur les confins des

diocèses d'Agen et de Cahors, dit le Gallia

christ. Elle a été appelée abbaye de la Sainte-

Trinité, de Sainte-Croix, de Sainte- Marie,
et enfin simplement Saint- Maurin. On ignore
en quel siècle et par qui elle fut fondée.

On ne trouve
point

de chartes d'elle avant

'l'an 1056; mais celles qu'on trouve cons-

tatent une existence bien antérieure. L'ab-

baye de Saint-Maurin fut soumise à l'ordre

de Cluny et à l'abbaye de Moissac. Vers le

commencement du m* siècle et- le milieu

du xiv' elle eut beaucoup à souffrir des AI-

bigeois et des Anglais. Plus tard les calvi-

nistes la détruisirent presque entièrement.

Réparée par Pierre de Villamont, son abbé,
au commencement du xvh" siècle, elle put
enfin fleurir encore sous la congrégation de

Saint-Maur, à laquelle elle s'unit I an 1651.

– Voy., Gallia christ., t. II, col. 944, la série

de 26 abbés.

MAURICE DE COLOGNE (Saint-), S.

Mauricius in urbe Colonia ( à Cologne
Prusse rhénane). Abbaye de femmes de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers l'an

1140 par Herman de Baculo,
patricien

de

Cologne, et lde, sa femme, en 1 honneur de

saint Maurice et de la légion Thébéenne,

dans un tonds de l'abbé de Saint-Pantaléon,
à la direction duquel elle fut soumise-.

Ses premières religieuses lui vinrent du

monastère de l'Ile de Rolandlwerth, dans le

Rhin, non loin de Bonn fondé vers l'an

1099 par Frédéric, archevêquo de Cologne.

–Voy., Gallia christ., 1. 111, col. 782, l'index,
de 27 abbesses.

MAURSMUNSTER, près de Savenvc, Mau-

ri Monasterium ou Cella Leobardi (diocèse
do Strasbourg, lias-Rhin, France). – Abbaye»
de t'ordre (le Saint-Benoit, fondée vers l'an
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599 par saint Léobard en l'honneur des

saints apôtres Pierre et Paul, et de saint Mar-

tin. Saint Léobard en fut le premier abbé; le

cinquième
abbé fut saint Maur, d'où le mona-

stère prit son nom de hlaursmunster. Le roi
Louis le Pieux le concéda plus tard à saint

Benoît d'Aniane, qui y plaça des religieux

d'Aniane, vivant selon ses lois. Détruit l'an

828, il fut restauré par ordre du même prince

et par les soins de son frère Drogon,évêquo

de Metz. Ce monastère fut uni l'an 1517,

selon Buzelin, ou plus tard, selon le Mire, à

la congrégation de Bursfeld, d'où il passa à

la congrégation bénédictine d'Alsace. – Voy.,

Gallia christ., t. V, col. 867, la série de 44

abbés.

MAUZAC, Mauziucum, Musiacus, Musici-

cas et Mosiacns (diocèse de Clermont,

Puy-de-Dôme, France). – Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de l'apôtre
saint Pierre, et saint Caprais martyr, fondée

avant le vi* siècle, près la ville de Riom, sur

un sol très-fertile et très-agréable, dit le

Gallia chrisliana. D'après d'anciens monu-

ments, elle fut bâtie par Calmit ou Calmin,

sénateur romain, et par sa femme, Numade,

qui furent tous deux inhumés dans son sein.

Cette abbaye fut restaurée par le roi Pepin,

Elle fut unie l'an 1095 à la congrégation de

Cluny, par Durand, évêque de Clermont, et

enfin l'an 1675 elle fut réunie à la mémo

congrégation réformée, par François U'Al-

bon, alors abbé de Mauzac – Voy., Gallia

christ., t. II, col. 352, la série de 43 abbés.

MAWRE, Fons Vivus (ancien diocèse de

Ross, dans le Munster, Irlande). – Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1172 par

une colonie de religieux de l'abbaye do Bal-

tinglas.
MAX1MIN DE TREVES (Saint-), S. Maxi-

minus (à Trêves, Prusse rhénane). – Très- (

ancienne église, bâtie, dit-on, vers l'an 330,

par l'empereur Constantin, à la sollicitation i

de sainte Hélène, sa mère, et dédiée sous le

titre de saint Jean l'Evangélisle, par saint

Agrèce, évêquo de Trèves. Il parait qu'elle ]

fut occupée par des religieux avant le v'

siècle. Elle reçut le nom de Saint-Maximin

lorsqu'elle eut été honorée des reliques do 1

ce saint évêque. Saint Hidulfe, archevêque j
i

de Trèves, restaura cette abbaye vers 1 an 1

667; il y ramena la discipline, et y établit, 1

dit-on, une communauté de cent religieux. (

Charlemagne, qui reconnaissait avoir recou- (

vré la santé au tombeau de saint Maximin, <

dota cette abbaye de divers biens. Elle fut

restaurée de nouveau vers l'an 931, par la (

munificence du roi Henri I". <

Cette abbaye était soumise immédiate- i

ment à l'empereur et au saint empire ro- (

main, comme le montrent clairement les di- 1

plômes des monarques et les lettres des 1

Souverains Pontifes. Ses abbés jouissaient 1

d'insignes
honneurs ils étaient archicha- i

pelains des empereurs, d'après une conces- t

sion d'Othon le Grand, de l'an 962, qui fut

confirmée par Henri IV et Ferdinand Il. Ils (

étaient aussi princes du saint empire. L'ab- 1

bave de Saint-Maximin de Trêves, où fleurit

une célèbre académie, a produit un grand
nombre do personnages illustres par leur
sainteté et par leur scieuce; tels furent

entre autres saint Adelbert, l'apôtre des
Musses, premier évoque do Magdebourg;

Aimon, évoque
de Worms, et

Otwin, évêque
d'Hildensheim. De son sein sortirent égale-
ment de nombreux abbés qui établirent ou

restaurèrent divers monastères. Voy.,
Gallia christ., t. XII, col. 526, la mention de

88 abbés.

MAYO ou MEGEO (Connaught, Irlande).–
Célèbre monastère fondé par Colman de Lin-

disfarne, dans le vu1 siècle. Colman qui venait

de fonder un autre monastère
pour

ses disci-

ples dans l'ile de Buvinde, à 1 occident d'Ir-
lande, voyant avec peine sa communauté,

composée (l'Anglais et d'irlandais, vivre en

désunion, ne trouva point d'autre remède

que de séparer les religieux des deux pays.
Laissant donc les Hibernois dans la petite

tle, il fonda dans la province do Connacie

(aujourd'hui Connaught), la monastère de

Mayo, où il mit les Anglais. Bède, racontant
cefévénement, ajoute que ce monastère, de

petit qu'il était dans son origine, devint

fort considérable, et que tous les solitaires

ayant « embrassé un meilleur institut il

forma une excellente communauté de moines

Anglais servant Dieu, à l'exemple des véné-

rables Pères, sous uno règle et sous un
abbé canonique. (L. îv, c. 47.) Ce meilleur

institut signifie sans doute la règle de Saint-

Benoît, que saint Wilfrid avait portée dans

le Northumbre. Quoi qu'il en soit, il y eut dans

Mayo, dit-on, jusqu'à 3300 religieux sous

saint Gérald, successeur de Colman de Lin-

disfarne. Les deux abbés qui suivirent saint

Gérald, furent Adamnam et saint Muredach,

fils du roi de Connacie. Colman mourut,

dit-on, dans Rovinde, l'an 676.

MAZAN, MANZAY ou MANCADE, Man-

tiada (diocèse de Viviers, Ardèche, France).

– Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an

1119 par des religieux venus de l'abbaye de

Bonnevaux, dans le Dauphiné, de la filiation

de Cîteaux.

MEAUX (Notre-Dame DE) (avant d'OR-

MONT), S. Maria Meldensis ou B. Maria de

Monte Aureo (à Meaux, Seine-et-Marne,

France) – Abbaye
de femmes, fondée d'abord

l'an 1234, près de Fismes (Marne), dans le

diocèse de Reims, par Jean, seigneur de

Courlandon, avec l'appui de Henri de Dreux,

archevêque de Reims. Elle fut occupée dès
l'an 1236 par des religieuses de l'ordre de

Cîteaux. Elle passa ensuite vers l'an 1248 à

des chanoinesses régulières de l'ordre de

Saint-Augustin. Après plusieurs vicissitudes

et désastres, cette abbaye fut transférée l'an

1629 dans la ville de Meaux, sous l'abbesse

Louise de la Vieuville, sœur de Charles do

la Vieuville, lieutenant du gouverneur gé-

néral de la Champagne.– Voy., Gai lia christ.,
t. VIII, col. 1722, le catalogue de 26abbess3S.

MECHTEKEN.S. Aper et S. Uartholomœus

ou Monasterium ad Martyres (à Cologne,

Prusse rhénane). Abbaye fondée d'abord

hors des murs de Cologne, et dite Saint-
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Barthélémy aux Martyrs ou Mechteren, à

cause des corps des bienheureux martyrs

Tliébéens dont la présence avait consacré

le seuil de son église. Philippe, archevêque

de Cologne, y plaça, l'an 1180, des clercs

réguliers suivant la règle de Saint-Augustin.

En 1277, par l'ordre de l'archevêque Siffrid,

ces clercs furent remplacés par des reli-

gieuses cisterciennes du monastère de Ben-

den, qui plus tard, après la ruine de leur

monastère de Saint-Barthélemy, l'an 1474,

se transportèrent dans celui de Saint-Aper
dans les murs de la ville, situé non loin de
la porte d'Honneur, comme parle Gelen. Ce

dernier monastère, d'abord simple chapelle

consacrée à saint Aper l'an 1169, était alors

habité par des religieuses franciscaines,

qui cédèrent leur place à leurs soeurs de

l'ordre de Cîleaux. Un nouveau monastère

fut édiiié alors par ces dernières religieuses s

en ce même lieu, et son église prit Te nom

de Saint-Barthélémy et de Saint-Aper. Cette

abbaye de femmes, dit le Gallia christ., ne

le cédait à aucune autre de la ville de Co-

logne, l'an 1640, sous l'illustre abbesse Mar-

guerite Leisvirchen.

MÉDA (royaume Lombard-Vénitien).

Ancien monastère de l'ordre de Saint-Benott,

au bourg de Méda, à 5 lieues de Milan, sur

le chemin de Corne. Il fut bâti au vin" siècle,

comme un ex voto de ia reconnaissance de
deux chasseurs nommés Haimon et Vere-
mond. Ces deux hommes, attaqués à la chasse

par deux sangliers s'étaient réfugiés sur

deux arbres qui étaient près d'une chapelle

dédiée à saint Victor. lie s'y croyant pas

encore en sûreté, ils promirent à Dieu de

bâtir un monastère dans ce lieu même, s'il

daignait les sauver d'un péril imminent. Dé-

livrés du danger, Haimon et son compagnon

tinrent leur promesse, et fondèrent l'abbaye
de Méda. Au xvu' siècle, elle appartenait
encore à des religieuses de l'ordre de Saint-

Benoît. Haimon et Véremond embrassèrent

eux-mêmes la vie solitaire, et vécurent si

saintement que leur mémoire a depuis été

en vénération dans l'Eglise. Saint Charles

Borromée étant allé un jour visiter leur tom-

beau, autorisa et accrut leur culte. (Bul-

TEAU.)

MEDARD DE SOISSONS (Saint-), S. Me-

dardus Soissons, Aisne, France). An-

cienne et illustre abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée vers l'an MO, par le roi

Clotaire 1", en l'honneur de saint Médard,

évêque de Noyon. Après la mort de ce saint

prélat, arrivée vers l'an 545, les miracles

opérés à son tombeau furent si nombreux

que Clotaire, plein de vénération pour sa

mémoire, ordonna de transporter ses reli-

ques, de la cathédrale de Noyon à Soissons,
où il faisait sa principale résidence. On les

apporta
dans une magnifique châsse, enri-

chie de diamants, et ornée de plaques d'or.

Le roi, ses enfants, et les personnages les

plus qualifiés de la cour, assistèrent à la cé-

rémonie. On vit Clotaire lui-même, dit-on,

porter la châsse sur ses épaules. Le corps

du saint fut déposé au village de Crouy,

près de Soissons, et on y éleva un oratoire

de bois, en attendant 'la construction do
l'église de l'abbaye dans la ville; mais cette

abbaye ne fut achevée que sous Sigebert,
fils de Clotaire. Ce dernier monarque y fut

cependant inhumé à sa mort, l'an 561. L'ab-

baye de Saint-Médard de Soissons devint

très-célèbre dans la suite plusieurs Papes

rappellent la principale de toutes celles que
les Bénédictins avaient en France. Un

grand
nombre d'entre eux la décorèrent de privilè-

ges. Son église était fort riche en reliques.
Onyavait transporté celles de saint Sébastien

de Rome, de saint Godard et de saint Rémi,

évêques de Rouen, avec la tête de saint

Romain, évêque de la même ville. La basili-

que de Saint-Médard fut appelée Notre-

Dame, puis Saint-Pierre et Saint-Etienne.

On la voit quelquefois aussi appelée Saint-

Sébastien et Saint-Grégoire. Enfin elle retint
le nom seul de Saint-Médard. Cette basilique

a joui de grands honneurs et d'une grande

célébrité. Le Gallia christiana cite jusqu'à à

douze conciles qui ont été tenus dans son

enceinte. Plusieurs rois y furent couronnés,

entre autres le roi Pépin, qui le futpar,saint

Boniface, l'an 752. Quant à l'abbaye de Saint-

Médard elle fut pillée par les Normands, vers

l'an 88*. Son église fut consumée par eux

l'an 886. Elle fut détruite par les Hongrois au

x'siècle. Elle eut plus tard beaucoup à souf-

frir, durant les guerres des Anglais, et les

guerres religieuses. Entin elle s'unit l'an

1637 à la congrégation de Saint-Maur. Sept
autres abbayes lui étaient soumises.– Voy,,
Gallia christ., t. IX, col. 410, la série de

88 abbés.

MED1ANVM M0NASTER1UM.– Ancien

monastère de femmes fondé vers l'an 624,

sous le pontificat de saint Sulpice évêque
de Bourges, par une noble dame, sainte

Eustadiole, du consentement de son mari

Tetrad. Elle le gouverna quelque temps
avant sa mort, arrivée le 6 des ides de juin.
C'est peut-être, dit le Gallia christiana, le

monastère Medianum qui fut changé en un

collège de chanoines vers l'an 1012.

1IlEDICION
(Saint-Serge de). –

Ancien

monastère d'Orient, fondé vers l'an 770, par
saint Nicéphore, qui en fut abbé. 11 était

situé, dit-on, sur le Mont-Olympe du côté

de la ville de Prusa, en Bithynie, et il sui-

vait la règle des Acémétes. Après la mort de

Nicéphore, arrivée vers l'an 800, saint Nicé-

tas désigné par lui pour son successeur, en

devint abbé etse montra digue par ses ver-

tus de la place qu'il occupait. Saint Nicétas

fut un illustre confesseur de la foi, dans la

guerre contre les saintes images, renouvelée

par l'empereur Léon l'Arménien. Il soutînt

l'exil, la prison, et toute sorte de mauvais

traitements. Enfin rappelé de l'exil par Mi.

chel le Bègue, successeur de Léon l'Armé,

nien, il se renferma dans un petit ermitag'

auprès de Constantinople, et y mourut h

3 avril 824, 11 est honoré par les Grecs, l»
4 mai.
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MEEN DE GHK (Saint-), S. Melanus (Ille-

et-Vilaine, France).- Ancien monastère de

l'ordre de Saint-Benoît, fondé, dit-on, vers l'an

565, par Judicaël, petit roi ou seigneur duil

pays,et par saint Méen, qui en fut le premier

abbé. Il était situé près la, petite ville de

Saint-Meen, aujourd'hui chef-lieu de canton,

à 20 kil. de Montfort. 11 était de l'ancien

diocèse de Saint-Malo (aujourd'hui de Jten-

nes). Cette abbaye fut donnée vers l'an 1640

aux prêtres de la Mission, pour y établir un

séminaire. Elle s'était appelée dans l'origiae

Saint-Jean-Baptiste de Gacl. Saint Méen

mourut à Uaël, vers l'an C17. La dévotion
attirait jadis un yrand concours de peuple

à son tombeau, devenu célèbre par les mi-

racles qui s'y opéraient.

MEERBECKE, Mcrbecca (Flandre-Orien-

tale, Belgique). – Ancienne église collégiale,

sous l'invocation de saint Pierre, qui exis-

tait près de Ninove, là où fut autrefois une

abbaye de chanoinesses, appelée Merrebecchi

dans la division du royaume de Lothaire,

faite l'an 870. Dans la petite église de Saint-

Pierre, que
le pieux Odelard y avait fait

bâtir à la fin du vu" siècle, on voyait le tom-

beau de ce même personnage, celui de sa

femme Nona et de leur fille sainte Berlinde;

avec ceux des pieuses vierges Nona et

Celsa, dont parle Le Mire Fast. Belg. ad

diem 3 Febr.

MEGEMONT, près d'Issoire, Médius Mons

(diocèse de Clermont, Puy-de-Dôme, Fiance).

Abbaye de femmes, puis d'hommes, de

i'ordre de Citeaux, fondée par les dauphins
et les comtes d'Auvergne. Le Gallia chri-

fliana mentionne les noms de quelques ab-

besses et abbés, commençant à l'an 1274.

(t. il, col. 410.)

MEIMAC, 3Ieimacu ni, Manica ou Mernica

ou Abbatia Meimacensis (diocèse de Lima-

ges, France). – Abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
située aux confins du diocèse de Limoges,
dit Je Gallia christiana. Elle fut fondée vers

J'an 1080, par Archembauld, vicomte de Com-

born, suivant Mabillon, ou vicomte de Ven-
ladom, selon Martenne. – -Yoy. Gallia

christ., t. II, col. 598.)

MELAINE DE RENNES (Saint-), S. Jllela-

nius (Ille-et-Vilaine France). Ancienne

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

l'an 840, dit-on, par Salomon, roi de Bre-

tagne, dans un des faubourgs de lionnes.

Quelques auteurs placent cependant son ori-

gine à l'au 630. Cette abbaye a joui de quel-

que célébrité et a éprouvé diverses vicissi-

tudes. On s'occupe aujourd'hui, dit-on, de

restaurer les vieux bâtiments pour les af-

fecter à une destination religieuse.

MELCK (Basse-Autriche).
– Célèbre et

belle abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, bâ-

tie sur une colline qui domine ]auetite ville

(8.r>) L'abbaye (le Pontron ne fut fondée, dit-on,
que.l'an 1134.' four qu'elle soit mère de la Jlelle-

de ce nom. Elle fut fondée par Léopold,

margrave d'Autriche, sous j'invocation do

saint Pierre et de saint Paul Ce prince

y fut inhumé avec sa femme Richarde, fille
de l'empereur Henri; il avait mis dans cette

abbaye douze chanoines séculiers, qui y
demeurèrent jusqu'en l'an 1085 ou 1089, où

Léopold II, surnommé le Bel, les remplaça

par des moines bénédictins tirés de l'abbaye
de Subiaco,er. Italie. Cette abbaye de Melck,

l'une des plus belles de l'Autriche, est de-

venue dans la suite le chef d'une célèbre

congrégation de Bénédictins en Allemagne;
c'est encore aujourd'hui un' monastère très-

florissant et fort remarquablc, tant par la

grandeur et la beauté de ses bâtiments, que
par ses précieux établissements scientifi-

ques. Son église possède le tomheau de
saint Colman, prince du sang des rois d'E-

cosse. Voy. Dict. des Ordres religieux, t.

II, p. 1033.

MELLERAY ou MILERAY, Milercyum ou

Melleraium (diocèse de Nantes, Loire-Infé-

rieure, France). Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fondée vers l'an 1132, à quelques
lieues de la ville de Châteaubriant. D'après
une vieille tradition très-accréditée, deux

religieux de Pontron, abbaye cistercienne

du diocèse d'Angers, furent envoyés dans
les forêts des environs de Châteaubriant,

pour y chercher un lieu propre à une nou-

velle fondation. Ces bons religieux, égarés
dans les bois, se reposèrent la nuit sous un

chêne séculaire dont le tronc était habité par
des mouches à miel. Le miel fut leur nour-
riture, et en souvenir de cette circonstance,
la maison des cénobites, fondée au même

endroit, fut appelée la Melltray (rayon de

miel), en latin Mellarium ou Melleraium (85).
Ce monastère fut érigé en abbaye l'an 1145.

Quelques-uns lui donnent pour fondateur à

cette époque, un seigneur nommé 'Alain

Hamon. L'église fut consacrée sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, l'an 1183, par

Robert, évêque de Nantes.

L'abbaye de la Alelleraye après avoir

fleuri longtemps, avait disparu comme les

autres dans la tempête révolutionnaire, lors-

qu'au mois de juillet 1817, le R. P. dom

Antoine vint en France avec sa communauté

de Luthworth, près de Warcham, dans le

Dorsetshire (Angleterre), et s'installa

à la Melleray. Depuis cette époque, la

nouvelle communauté a constamment pros-
péré. Elle se compose aujourd'hui, dit-on,
d'environ 140 religieux. C'est l'une des plus
belles et des plus florissantes maisons de
Trappistes de France. On y admire entre

autres une école
d'agriculture qui est une

source précieuse de bienfaits pour toute la

contrée. On se rappelle encore le célèbre

procès que soutint cette abbaye l'an 1832, et

qui fournit à un éloquent avocat (M. Janvier,

d'Angers), une occasion solennelle de dé-
fendre la cause de la liberté religieuse dans

raye,
il faut donc avancer un peu sa fondation ou

placer quelques années plus laiii celle de sa fille.
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celle des vénérables Trappistes injustement

persécutés.
MELLIFONT ou MAjNISTHER MHOR

Monasterium magnum, Mellifons ou Fons

Mellis en latin (diocèse et comté d'Armagh,
Irlande).– Abbaye de l'ordre de Cîteaux. Elle

îutfondée vers l'an 11W par DqnatO'Carroll, 1,

petit souverain du pays, et saint Malachie,

archevêque d'Armagh, et J'ami de saint Ber-

nard. En revenant d'Jtalie, le saint prélat
passa par Clairvaux et donna, dit saint Ber-

nard, sa bénédiction aux religieux de cette

abbaye. Et comme il ne pouvait rester avec

eux, il leur laissa son cœuriît
quatre

de ses

compagnons, qui, après avoirfait profession,

retournèrent en Irlande, et fondèrent le

monastère de Mellifont. La dédicace de l'é-

glise de Mellifonl eut lieu en grande pompe,
l'an 1157, en présence du roi Maurice, et de

presque tous les évêques et abbés de l'Ir-

lande. Voy. Jongelin, lib. yhi, p. 21.

L'abbaye de Mellifont joue un rôle impor-
tant dans l'histoire monastique de l'Irlande.

Elle a été la mère de plusieurs autres ah-

bayes du même ordre dans cette contrée.

MELL1NG, Mallingense ou de Mellingis

Cœnobium (Kent, Angleterre). Monastère

de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

sous l'invocation de saint André, apôtre,

avant l'an 940. Edmond 1", roi d'Angleterre,
accrut ses revenus.-Voy. Monastic. Angli-

can.

MELLON
[Saint-), à Pontoise, S. iïlello

(Seine-et-Ois%, France). Ancienne ab-

baye fondée vers l'an 899, à Pontoise, où

l'on venait de transférer le corps de saint

Mellon, archevêque de Rouen. L'église dans

laquelle il fut déposé prit le nom de ce saint,

et l'on y établit alors des chanoines séculiers»

Elle figure avec Notre-Dame d'Etampes,
Notre-Uame de Corbeil Notre-Dame de
Mantes, Notre-Dame de Poissy, etc., parmi
les abbtives séculières et les églises que les

rois ont fondées, ou acquises après leur

fondation. Philippe 1" la donna en fief, l'an

1091, à l'archevêque dp Rouen. Aux abbés

séculiers succédèrent des doyens. Cette ab-

baye ou collégiale était autrefois du diocèse

de Rouen. (Pontoise est aujourd'hui de celui

de Versailles.)
MKLON (DE), de Melone

(Galice, Espa-

gne). Opulenteabbaye de ordre de Cî-

teaux, fondée vers 1HÔ ou 114-2, sur la rive

de l'Avia, par des religieux envoyés de

Clairvaux par saint Bernard, pour cultiver

c« territoire.

MELKOSS ou MAILROS, Melrora (Rox-

burgb.Ecosse). – Célèbre abbavedonton voit

encore les ruines aux environs de la petite
ville de Melrose, à 56 kil. S. d'Edimbourg.
Elle fut fondée sur la Tweed, au vu1 siècle,

par saint AiJan, depuis évêque de Lindis-

i'arne, qui la soumit à la règle de Saint-Co-

lomb. Cette abbaye devint bientôt célèbre;

saint Cuthhert, jeune berger des montagnes

Toisines, priant une nuit, selon sa coutume,

auprès de son troupeau, vit, dit-on, monter

au ciel, au milieu des anges, l'âme de saint

Aidan, qui venait de mourir dans l'Ile de

Lindisfarne. Ses réflexions sur la gloire que
Dieu réserve à ses élus l'ayant entièrement

détaché du monde, il alla prendre l'habit

dans le monastère de Mailros, dont saint

Eat était abbé, et saint Boisil prieur. Sous

ce dernier il acquit une parfaite connais-

sance de l'Ecriture sainte, et lit des progrès

très-rapides dans la perfection. A sa mort,
arrivée l'an G63, il lui succéda dans la charge
de prieur. Saint Cuthbert fut depuis évêque
de Lindisfarne, et le don des miracles que
Dieu lui accorda le fit surnommer le Thau-

maturge de la Grande-Bretagne.

L'abbaye de Mailroâ faisait partie au un*

siècle du royaume des Anglo-Saxons du

Northumberland, lequel s'étendait à l'orient

de l'Ecosse jusqu'à la mer. On y adopta au

xii' siècle la règle de Citeaux. Vers cette

époque, elle eut pour abbé saint Walthen
ou Walène, fils de Simon, comte de Hun-

tingdon, et de Mathilde, fille de Judith,

nièce de Guillaume le Conquérant. Ce saint

homme brilla par ses vertus et surtout par
son éminenle charité. Ses aumônes étaient

extraordinaires, il pourvoyait à la subsistance

de tous les malheureux du pays
voisin de

Melross. Durant une famine qui arriva l'an

1154 il nourrit, dit-on, pendant plusieurs

mois, environ 4,000 pauvres étrangers qui
étaient venus implorer son appui, et s'étaient

construit des cabanes [autour du monastère.

Il engageait ses religieux à retrancher la
moitié du pain qu'on leur donnait, afin de
secourir ceux qui étaient dans le besoin;
deux fois il multiplia miraculeusement les

provisions qui lui restaient. 11 lui arriva

aussi de donner les troupeaux appartenant
à l'abbaye. Saint Walène mourut le 3 août

1160. Voy sa Vie, par un de ses disci-
ples. AclaSS., t. 1, Aug. Les religieux cister-

ciens qui habitèrent Melross, conservèrent

dit Jongelin l'habit noir des Bénédictins.

Parmi les princes qui furent inhumés dans

cette abbaye, qii distingue le pieux roi David,

Alexandre H, roi d'Ecosse (1249), Jacques,
comte de Douglas (1388), et sa femme Euphé-

mie, fille de Robert II, Stuart, roi d'Ecosse.
L'abbaye de Melross est justement célèbre

par le grand nombre de saints et savants

personnages qui fleurirent dans son sein, et

dont la plupart quittèrent la houlette abba-

tiale pour la crosse épiscopale. Voy.,

Jongelin lib. vin, p. 14. et 15. Nous cite-

rons seulement saint Oduvald, saint Boisile,

le Vénérable Bède, et le saint abbé Wallène

ou Walthen, disciple de saint Bernard, et

oncle du roi Malcolm, dit-on, qui préféra le

cloître à l'archevêché de Saint-André et

mourut sur la cendre, à Melros, l'an 1160. –

MELSE MELSA Metsaensis Abbatia

(comté d'York, Angleterre).
–

Abbaye de

ordre de Citeaux,. fille de Fontaines. Elle

fut fondée, l'an 1150, par Guillaume le Gros,

comte d'Albemarse, et seigneur de Holder-

nes, qui ayant fait le vœu d'aller à Jérusa-
lem, se voyait par son âge et sa santé hors

d'état d'accomplir ce Un religieuxde
Fontaines, nommé AÙiiiu, qui fut depuis

premierabbé de Mclsc, lui suggéra la pensée
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de racheter son vœu par la fondation d'un
monastère de l'ordre de Citeaux. Le comte

goûta cette pensée, et parses libéralités et

les soins du moine Adam, fut construit le

monastère de Melse, dont le roi Jean sans

Terre confirma plus tard les possessions.
\oy.,Mi>nastic. Anglican., l'histoire détaillée

de cette fondation.

MENAT Menatum, Bracum {diocèse de

Clermont en Auvergne, France. – Ancienne

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, située en-

tre la Sioule et la Bouble, h neuf lieues de
Clermont. Elle fut fondée sous le règne de

Clovis, avant l'an 500, et consacrée sous

l'invocation de saint Sauveur et de saint

Martin. Elle devint bientôt célèbre; saint

Calais, saint Avit et d'autres saints y prati-

quèrent les exercices de la vie religieuse.

Saint Brach est son premier abbé mentionné

dans le Gallia christ. Cette abbaye fut res-
taurée au vm* siècle par saint Ménélée et

ses compagnons, Savinien et Constantien,

qui avaient passé sept années dans le mo-

nastère de Saint-Challïe. Menât portait aussi

le nom de Saint-Ménélée, et conservait reli-

gictiseiiient le corps do ce saint abbé.

Voy., Gttltia christ., t. Il, col. 367, la série

de '30 abbés.

M EN EVE ou SAINT-DAVID (principauté
lie (îai les, Angleterre). – Célèbre monastère,

fondé vers l'an 490, dit-on, près de l'an-

cienne Mtnttia aujourd'hui Saint-Da-

vid's, ville d'Angleterre. Il fut bAti par saint

David, depuis archevêque et patron du pays
lie Galles. Ce saint, quittant sa solitude de

l'ile de Wighl, où il vivait sous la conduite

du pieux et savant Paulin, disciple de saint

(ieriiiïiin d'Auxerre, vint prêcher la foi aux

IJrelons.'cl après avoir bAti une chapelle à

(ihslenburg, lieu que les premiers apôtres
de la Grande-Bretagne avaient consacré au

vrai Dieu, il fonda successivement douze

monastères. Le principal est celui dont nous

pnrlans. Il était situé dans la vallée de Ross,

(nés de Ménévie, d'où vient que dans les

actes tlé plusieurs saints irlandais, il en est

souvent parlé sous le nom do monastère de

llosnat ou Roman. On vit se former dans ce

monastère un granJ nombre do saints, dont

plusieurs gouvernèrent l'Kglise en qualité

de premiers pasteurs. La règle que saint

David donna à ses moines était fort austère.

« Ils travaillaient continuellement des mains

en esprit de pénitence, dit le traducteur

d'Alban Butler, sansjamais faire usage des
animaux propres au labourage, et cela pour

que le travail fût plus pénible. La nécessité
seule pouvait les autoriser à rompre le si-

lence. Une prière non interrompue, au moins

mentalement, sanrtifiait toutes leurs ac-

tions extérieures. Vers la fin du jour, ils

rentraient dans le monastère pour vaquer A

la lecture et à la prière vocale. Du pain et

des racines, dont le sel était le seul assai-

sonnement, faisaient toute leur nourriture,

et i!s n'avaient d'autre boisson que de l'eau

nifilée avec un peu de lait. Après leur repas,
ils passaient trois heures en oraison; ils

donnaient ensuite quelque temps au som-

meil. Ils se levaient au chant du coq, et se

remettaient h

prier
jusqu'à ce que le mo-

ment du travail fût arrivé. Leurs vêtements

étaient grossiers et faits de peaux de bêtes,

Ouand quelqu'un demandait à être reçu
dans le monastère, il restait dix jours a la

porte; et pendant ce temps on t'éprouvait

par des paroles rudes, par des refus réitérés
et par des travaux pénibles, afin de l'accou-

tumer à mourir à lui-même. S'il souffrait

cette épreuve avec constance et avec humi-

lité, il était admis dans la maison. Quant à

ses biens, il les laissait dans le monde, la

règle du monastère défendant de rien rece-

voir pour l'entrée dans la religion. Tous les

frères étaient obligés de faire connaître leur

intérieur à l'abbé, et de lui découvrir leurs

pensées et leurs tentât ions les plus secrètes.»

(Godescard, 1" mars.)
Saint David fut élu, vers l'an 519, archo-

vfique de Caerléon, à la place de saint Du-

brice. Il obtint de transférer son siège >i

Ménévie, aujourdhuiSainl-David's. Il fut par
la fondation de ses divers monastères, le

père spirituel d'un grand nombre de saints,

qui illustrèrent l'Angleterre et l'Irlande..

Enfin, après un épiscopat long et laborieux,

il mourut vers l'an 544, dans un âge fort

avancé. Son corps fut enterré dans l'église
de Saint-André, qui depuis a pris le nom
de Saint-David, ainsi que la ville de Méné-

vie.
MENGK (Saint-), ou S. MEMMIG-LEZ-

CIIALONS SUU-MÀRNE, S. Memmius (Mar-

ne, France). Abbaye de l'ordre de Saint-

Augustin, fondée avant l'an 676, dans un

faubourg de Châlons-sur-Slarne. On voit en.

effet des religieux dans la basilique de Saint-

Menge dès la seconde année du règne de
Dagobert H, roi d'Austrasio. li est à croire,

dit le Gallia christ., que, détruite par les

Normands, cette abbaye passa sous la juri-
diction de l'Eglise de Chàlons, et fut attri-

buée à des clercs séculiers. Plus tard, vers

l'an 1130, ils furent remplacés par des cha-

noines réguliers. Cette abbaye s'agrégpaj'an

1633, à la congrégation de France.– Voy.,

Gallia christ., t. IX, col. 944, la série de*41

abbés, chanoines réguliers.
MEHCIvEM (ancien diocèse d'Ypres, Bel-

gique). Ancienne abbaye de femme! de
l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers J'an

1099, à deux lieues environ de la vil,e d'Y-

pres. Elle fut fondée par Clémence, comtesse

de Flandre, vers la lin du xi' siècle on le

commencement du xn', et dotée far le
comte de Flandre, Philippe d'Alsace, l'an

1180. Elle fut détruite vers le milieu du
xvi' siècle, et ses biens furent concédés au

collége des Pères de la Compagnie de Jésus

d'Ypres. Le Gallia christ. mentionne les

noms do 8 abbesses (t. V, col. 320).

MEKCOIRE(Notbe-Dame de), Mercoria

(diocèse de Mende, Lozère, France). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, sous l'invoca-

tion de la sainte
Vierge, fille de Mansiade.

filiation de Citeaux. Elle fut fondée sur la

cime des monts Javoux, dans le xii" ou xm'

siècle. Elle a été plusieurs fois détruite et
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brûlée par les calvinistes. On y vénérait la
sainte corde par laquelle

fut lié Notre Soi-

gneur Jésus-Chris' Cette abbaye est entiè-

rement détruite -Voy. Gallia christ., t. I,

col. 113, la sérede 36 abbés depuis Amable

de Uochefort, Tan 1254.

MERCY-DiEU (Notre-Dame i>k la), Mise-

ricordia Dei (diocèse de Poitiers, Vienne,

France – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

tille de Cherlieu, filiation de Pontigny, fon-

dée sous l'invocation de la sainte Vierge,

J'an 1151, et dite d'abord Bocheron, du nom

du fonds sur lequel elle était située. Elle

garda ce nom jusqu'en 1175. Son fondateur

fut Eschivart ou Esquivard, seigneur de

l'rully, qui y fut inhumé avec son fils, Pierre

de Mont-Rahial, et d'autres seigneurs de

l'rullv; Louise, dame de Toul, et le seigneur

deLaGatinièreyeurent aussi leur sépulture.

Son église fut consacrée l'an 1224 par Guil-

lautne, évêque de Poitiers.- Voy., Gallia

Christ., t. 11, col. 1356, l'indication de 39

abbés.

La Merci-Dicu est dans la paroisse de
Pezai-le-Vieux faisant partie aujourd'hui

de la commune de la tioche-Pezay, canton

de Pluuiastin, arrondissement de Chatelle-

rault. t.

MERIDA (Sainte Eclalie DE) (Espagne).

Ancien monastère bâti en l'honneur cle

sainte Eulalie, vierge et martyre de Mérida,

dont le poëte Prudence a célébré le glorieux

triomphe. Il fut fondé, dit-on, avec plusieurs

autres, par saint Masson; qui était évêque

de Mérida, sous les règnes de Luivigilde et

de Récarèdt, rois Visigoths d'Espagne, vers

la fin du vi' siècle. [Bulteaç.)

MESSINES, Messina et Misseniacum (an-

cien diocèse d'Ypres, Belgique). – Abbaye
de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1OC0, près la ville d'Ypres, par la comtesse

Adèle et son mari Baudouin, comte de Flan-

dre. Philippe I", roi de France, confirma, l'an

1066, les donations faites à cette abbaye par
Baudouin de Lille et sa femme Adèle; Irvan

de Gand, comte d'Alost, la dota également
de divers biens vers l'an 1176. – Voy., Gal-

lia christ., t. V, col. 342, la suite de 31 ab-

besses.

METANEK. – Ancien monastère fondé

au îv' siècle dans l'île de Canope (Egypte).
Ufi fameux temple qui était dans cette île

ayant été donné àl'ordro de Taueime, il fut

transformé en un monastère, appelé depuis s

Métance, c'est-à-dire Pénitence, parce que
ce lieu, souillé dans son origine par les abo-

minations des païens, était devenu la retraite

<lo saints religieux qui oll'raient sans cesse

à Dieu des sacrifices de justice par l'austé-

rité de leur vie. On conserva à cette maison,

dit Bulleau, le même droit d'asile dont elle

jouissait lorsqu'elle était profanée par le

culte des faux dieux. Quelques latins s'y

firent religieux, comme dans d'autres mo-

nastères de la Thébaïde et ce fut en

leur faveur que saint Jérôme traduisit en

leur langue lei règle de saint Pacôme. (llist.

monast. d'Orient.) ,)

METLOC on MITHLAC, Meiliolacus.– Au-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de saint Denis, près Trêves ( Prusse

rhénane). Elle fut fondée vers l'an 695,
sur la Sarre, à six mille pas au-dessus de

Sarrebourg, par Leolwin, duc de la Gaule

Belgique, qui en fui le premier abbé. Elle

était autrefois comme un séminaire des pon.
tifes de Trèves, dit le Gallia christ. Elle fut

restaurée au x' siècle, sous les auspices de

l'archevêque Rolbert, par l'abbé Botwic, venu

du monastère d'Inde. Elle était unie à la

congrégation de Bursfeld. – Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 570, la suite de 78 abbés.

METTEN (Bavière). –Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée vers la fin du vin'

siècle. Charlemagne, traversant une forêt, y
rencontra, dit-on, un saint homme nommé

Othon, qui vivait en ermite. Ayant reconnu

que c'était un véritable serviteur de Dieu,
il lui donna un fonds et de l'argent pour éta-
blir en ce lieu une communauté de religieux.
Othon bâtit donc le monastère de Metten,

dont l'église fut dédiée à saint Michel. Met-

ten, dans le diocèse de Passau, est à une

lieue de Deckendorf, au confluent do l'Iser

et du Danube. Il y avait près du monastère

une fontaine que le peuple appelait la Fon-

taine de Saint-Olhon.

MEYKA (Notre-Dame DE), Meyrense Cœ-

nohium (ancien diocèse de Lugo, en Galice,

Espagne). –Abbaye do l'ordre de Citeaux,
fondée l'an 1141 par Alphonse VIII, roi de

Castille, qui lui donna, entre autres biens, la
dixième partie de tous ses revenus royaux
dans la ville de Riva-Deo. Dona Sanche, fille

de ce prince, fut aussi, dit-on, sa bienfai-

trice. Le premier abbé do Meyra fut Vital,
disciple (le saint Bernard, qui, envoyé de

France en Galice avec le prieur Roger, fit
admirer dans toute cette province les,mer-

veilles de sa sainteté. (Jonselin.)

MICELNENSE COENOBIU3I (Dorset,

Angleterre). – Monastère de l'ordre de Saint-

Benoit, fondé, comme celui de Middelton

dans le même pays, par le roi Aldestan, en

expiation du crime qu'il avait commis en

faisant périr, l'an 933, son frère Edwin sur

une fausse accusation. 11 était situé dans une

âpre solitude, d'un difficile accès, et il fut

aussi enrichi de reliques par le royal fon-

dateur.
''MICHAEL (Saxctus) (diocèse de Sienne,

Toscane. Abbaye de l'ordre de Citeaux,

près la ville de Sienne, fondée avant l'an

1264.

MICUAEL BEPISlORIA (Sanctus).–
Nom latin d'une ancienne abbaye de France,
fondée dans la ville et le diocèse de Limo-

ges, vers le milieu du vi' siècle. L'église de

Saint-Michel fut détruite par Pepin le Bref,
l'an 703, dit le Gallia christ., et ensuite de

nouveau par les Danois en 848. Il existe ce-

pendant encore parmi les débris du monas-

tère, ajoutent les Bénédictins, une petite

église de Saint-Michel, où la pieuse confré-

rie dite des Pénitents noirsse rend aux jours
de fête pour v célébrer les offices divins.

MICHEL ('Saint- ) dans l'île de la B
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Vierge, près de Bude (Hongrie). Abbaye
de l'ordre de Cîteaux qui fleurit jusqu'à
l"an 1302. Comme les autres monastères

de Hongrie, elle périt soit par la main des

Turcs, soit par suite des guerres conti-
nuelles. (Joncelis.)

MICHEL D'ANVERS (Saint-), S. Michael

Antuerpiensis (à Anvers, Belgique). – Monas-
tère de l'ordre de Prémontré, fondé vers

l'an 1124. C'était auparavant une église col-

légiale de douze chanoines avec un prévôt.
Saint Norbert, avec l'aide de Godefroi duc

de Lorraine et comte de Louvain, bâtit ce

monastère dans lequel il plaça douze de ses

religieux, avec l'abbé Waltman à leur tête.

Cette nouvelle abbaye devint peu de temps

après la mère de trois autres Everbeur,
au diocèse de Malines; Tongerlo, au dio-

cèse de Bois-le-Duc, et Middelberg, en Zé-

lande. L'église de Saint-Michel d'Anvers fut

illustrée par la sépulture d'Isabelle de Bour-

bon, femme de Charles le Hardi, duo de

Bourgogne, qui mourut le 13 septembre 1463

ou 1463. – Voy., Galiia christ., t. Y, col. 154,
la série de 47 abbés; Annal. Prœmonslr-,
t. II, col. 24t.

MICHEL DE CUSAN (Saut-)-, Coxanum,

S. Michael de Coxano (diocèse de Perpignan

Py rénées-Orientales, France). Monastère

de l'ordre de Saint-Benoit, fondé vers l'an 878,
par les religieux de Saint-André d'Exalata,
<'an; la vallée a"Ëngarra,ponrremplacer cette

dernière maison, qui venait d'être détruite
par les eaux de la rivière du Tage. Le mo-

nastère d'Exalata, fondé ou doté l'an 846 par
le comte Bera, avait eu, peu de temps après,
l'an 834, six autres pieux bienfaiteurs.

Voy. Galiia christ., t. VI, col. 1094. –

Quant à celui de Cusan, il fut transféré, et

d'abord construit sous le titre de Saint-

Germain d'Auxerre et ensuite de Saint-Mi-

chel. Il fut enrichi d'insignes priviléges; il

avait une juridiction comme épiscopale sur

treize paroisses et six annexes, et la faculté

de convoquer chaque année des synodes.
On y voyait les tombeaux de Senifrid, comle

de Barcelone et de Roussillon, et de saint

Pierre Urseolo. doge de Venise, qui, après

avoir vécu en pénitent dans cette abbaye, y
était mort saintement; un autel y était con-

sacré sous son nom. Guillaume, comte de

Cerdagne, l'an 1091, soumit cette abbaye
sous la puissance de l'abbé de Marseille,

afin d'y ramener la régularité. – Voy., Gal-

iia christ, t. VI, col. 1093, la série de Cl

abbés.

MICHEL DE DIJON (Saint-) S. Michael

(à Dijon, Côte-d'or, France). Ancien mo-

nastère en l'honneur de saint. Michel, qui

fut institué près des murs de Dijon au temps

du roi Robert, à la titi du x* siècle o.u au

commencement du xi". (Ex Perariiu,

p. 73.)
MICHEL DEDOLÏLLENS (Saint-), Dulen-

cum ou Dorlanum (diocèse d'Amiens, Somme,

France). -Abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée à Duullens peu avant

l'an 1138, et, suivant la tradition, par les

comtes de Pontivi et de Saint-Paul ou par

saint,Godefroi, évêque d'Amiens.
L'évoqua

Ciiiarin confirma Tan 1138 les biens de cette

abbaye, qui jouissait jadis de plusieurs pri-

viléges. On dit, par exemple, que les ciels de

la ville étaient chaque jour confiées à l'ab-

bosse. – Voy. ,G-allia christ., t. X, col. 1324,
la série de 11 abbesses.

MICHEL DE L'AGUILLE (Saint-), S. Mi-

chuel de Segureto juxta Anicium ou de Aca

ou Acuha (près le Puy.Haute- Loire, France).
Ancienne église fondée vers l'an 902 et

qui doit son origine a Truan doyen de l'é-

glise du I'uy.
–

Voy. Galiia christ., t. II,

col. 735. Elle fut fondée en l'honneur de

saint Michel, archange, au sommet du haut

rocher, dit de l'Aiguille, à quelque distance
de la ville du Puy. Cette église fut dans la

suite érigée en abbaye, et l'abbé titulaire

tenait rang après le prévôt dans le chœur de

l'église cathédrale. Plus tard ce titre fut sup-

primé, les revenus réunis à la mense ca-

pitulaire, et le soin de l'église confié à l'un

des chanoines.

La fondation de cette église et abbaye de

Saint-Michel de l'Aiguille au sommet d'un

roc d'une si grande élévation, est l'une de
ces merveilles que le génie de la religion
semble seul pouvoir créer, parce qu'il par-

ticipe en quelque sorte à la toute-puissance
de son divin fonda tour. -oy., Galiia christ.,

t. II, col. 736 l'indication de 10 abbés jus-

qu'à la fin du im' siècle.

MICHEL DE MURANO (SAINT-) (à Venise,

Italie). – Monaslère de moines camaldules,

chef d'une congrÉgation dite de Saint-Michel

de Murano. 11 fut fondé l'an 1*212, dans une

petite île entre Venise et Murano, par des

religieux camaldules, auxquels le gouver.

nement de Venise donna une ancienne église
dédiée à Saint-Michel archange, et située

dans cette île, avec toutes les dépendances
de cette île pour leur entretien. Cette fonda-

tion fut confirmée par le Pape Innocent III.
– Vov. Dictionnaire des ordres religieux,
t. I, col. 593.

MICHEL DE NAPLES (Saint-) ou Macha-

ris. Ancien monastère de Naples, qui était

déjà buti du temps du Pape saint Grégoire
le Grand. Il avait eu pour fondatrice, dit-on,
une noble dame nommée Alexandre qui
l'institua son héritier. Il fut aussi dédié à

saint Erasme, saint Maxime et à seinlu

Juliane. Fusque, qui gouvernait ce monns-

tère, obtint des lettres du Pape saint Gré-

goire en sa faveur, au sujet de l'exécution

du testament de la noble donatrice.

MICHEL DE PEDROSE (SAINT-) (Espa-

gne). – Monastère de femmes de l'ordre de
Saint-Benoît, dans le pays de la Rioxe, sur la

rivière de Tyron. il existait dès l'an 759. H

devint par la suite un prieuré dépendant de
Saint-Millau.

MICHEL DE
SENLIS(Saint-L S. Michael

Sitvanectensis (Oise, France). Ancienne

nhbnyp fondée a Sonlis longtemps avant

l'an 1094. Elle était de 'ancien diocèse de

Senlis (aujourd'hui de Beauvais).
MICHEL DE TONNERRE (Sust-), S. Mi-

chael Tornodorensis (Yonne, France).-An-
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cienne et célèbre abbaye ùe bénédictins,

près la ville de Tonnerre, sur le mont Vo-

lute, au bord de l'Arrpanson, et dans une

position très-pittoresque. On fait remonter
sa première origine à un ermite qui existait

au temps de Clovis 1". On place cependant

sa fondation vers l'an 800. Elle fut restaurée
vers l'an 980, par Milon, comte de Tonnerre,

avec l'appui de Vedric, évêquede Langrçs;

ce prince y prit lui-même l'habit de saint

Benoît, dit-on, sous l'abbé Vodon, à la fin

du x' siè<:le. Cette abbaye était devenue si

célèbre au xv' siècle, que le cardinal Alain,

légat du Pape Calixte H, la compte au nom-

bre des douze plus illustres de la Gaule.

'On y vénérait les reliques de saint Thierry,

évêque d'Orléans. Elle embrassa dans la

suite la réforme de Saint-Maur. Elle était au-

trefois du diocèse de Langres. (Tonnerre est

aujourd'hui du diocèse de Sens.) Voy

Gallia christ., t. IV, la suite des abbés.

MICHEL DE VERMA (Saiht-). -Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, qui est mentionnée

par Jongelin comme ayant existé dans le

diocèse de l'ise (Italie centrale).
MICHEL EN L:ER!U(Saist-), S. Michacl

in Jîremo (diocèse de Luçon, Vendée, Fran-

ce). Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, à trois milles environ de Luçon, fondée

vers l'an 830, suivant le Gallia christ., par A n-

soald, évêque du Poitiers, fondateur égale-

ment de Noinuoutiers. Détruite en 877, sui-

vant la chronique de Maillczais, elle fut

restaurée par iïbule, évêque de Limoges,

qui voulut y être inhumé. Guillaume 'l'ête-

•J'Ktoune, duc d'Aquitaine et comte de Poi-

tiers, frère de ce prélat, lui conféra divers

biens, l'an 961. Son église fut dédiée l'an

10+7. L'abbé était baron du bourg de Saint-

Michel. En 1671, ses provenances abbatiales

furent unies au collège Mazarin de Paris,

par
une bulle de dénient X, donnée à Rome,

a Sainte-Marie-SIajeure le 3 des nones

d'août 1051. Voy., Gallia Christ., t. II,

col. 1419, la série de 3i abbés.

MICHEL EN TH1ERACHE (Saist-), S. Mi-

chacl in Thicraschia (Aisne, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, dans l'an-

cien diocèse de Laon (aujourd'hui de Sois-

sons), qui fut fondée ou plutôt restaurée vers

l'an 940, par le B. Malcalen, Scot ou Irlan-

dais, l'un des compagnons de saint Cadoen,

lrèlerin comme lui au tombeau de saint

Fursy. Il fut le premier abbé de Saint-Michel,

et ensuite abbé de Saint-Vincent de Laon.

Ce monastère s'unit, l'an 1601, à la congré-

gation réformée de Saint-Vannes. Voy.,
Gallia christ., t. IX, col. 600, la série de 40

abliés.

M1CHELFED. – Abbaye de femmes de
l'ordre de Citeaux, fondée près de liâle

(Suisse), vers l'an 1252, par Iierthold, évê-

que de Bâle, avec son frère le comte Ulric.

Henri, successeur de Iierthold, la transféra,

l'an 1267, à Bladolzheniiuui. Le Pape Félix V
substitua des moines du même ordre aux

religieuses,' l'an 1442. Quelques années

après,cette abbaye ayant été ravagée par un
incendie, fut confiée à celle de Lutzell,

et transformée en une prévôté. Sciioei--

funus, Aimlia illustrata, t. II.

M1CHRLSTK1N, Lapis S. Michaelis (ancien

diocèse d'Halberstadt, ville des Etats prus-

siens, en Saxe). Abbaye de l'ordre de Cî-

leaux, fille de Camnen, fondée d'abord l'an

1146, sur le mont dit Wolckman. L'incom-

modité du lieu la fit transférer dans la suite

sur le sol qu'elle occupa depuis cette trans-

lation eut lieu par les soins de Béatrix, al>-
besse de Quedlimbourg, de l'ordre do. Saint-

Benoît. (Jongelin.)
MICYou SAIN T-MESMIN, Micutcum (dio-

cèse d'Orléans, Loiret, France). Très-an-

cienne îbbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée près d'Orléans, vers l'an 498, sous

l'invocution de saint Etienne. Elle reconnaît
pour fondateurs saint Kuspice (honoré le 14

juin) et saint Maximin ou Mesmin, son ne-

veu, dont le nom est resté au monastère.

Saint Euspiee, ou Maximin, selon d'autres,
en fut le premier abbé; saint Avit ou Avy,
fut aussi après eux abbé de Micy, d'où "ilil

s'éloigna pour aller vivre en solitaire dans

le pays de Dunois, et fonder l'abbaye de

Saint-Avy, de Châteaudun, an diocèse de

Chartres.

L'abbaye de Saint-Mesmiu tomba en rui-
nes dans le vin* siècle, en partie par. le re-

lâchement de la discipline, et en partie par
les ravages qu'elle souffrit pendant la guerre

entre Pépin et Guaifre, duc d'Aquitaine. Elle
cessa d'être habitée par des religieux elle

fut rétablie par Théodulfe et Jcnas, évé-

ques d'Orléans, au temps de Louis le Dé-

bonnaire. Elle fut de nouveau pillée par les

Normands, au ix.' siècle, et restaurée ensuite

par l'abbé Lélalde. Dévastée plus tard par les

Anglais au. xiv* siècle, et entin presque en-

tièrement détruite par les novateurs, au

xvi*, elle fut concédée au commencement du
xvn* siècle, aux religieux de la congréga-

tion des Feuillants, qui s'appliquèrent de
tout leur soin à la restaurer. Voy., Gal-

lia christ., t. VIII, col. 1527, la série de 65

abbés de Micy.

MIDDELTON, Middeltonense Ccenobium,

(comté de Dorset, Angleterre).- Abbaye de

t'ordre do Saint-Benoît, fondée par Aldestan,
roi d'Angleterre, en mémoire de son frère

Edwin, qu'il avait fait périr l'an 933 sur une

fausse accusation. Ce prince y déposa de

précieuses reliques qu'il avait acquises de
aBretagne et principalement celles de

saint Samson, évêque de Dol.

M1HIIÏL (Saint-), S. Alichatl ( diocèse de
Verdun, Meuse, France).– Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée en l'honneur de

saint Michel, archange, l'an 709, sur le mont

de Chatillon, au pied duquel coule la Mas-

soupe. Ses fondateurs furent le comte Vul-
foald et sa femme Adalasiude. Charlemagne
confirma ses immunités l'an 772. Au siècle

suivant, ce monastère fut tiauféré sur la
Meuse, à deux lieues du Mont-de-Chalillon.

Cette translation eut lieu l'an 819 sous l'abbé

Smaragde, l'ami de Charlemagne, et l'un des

plus illustres personnages de cette époque.
Cette abbaye devint dans la suite tres-con-
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sidérable. Le cardinal Charles de Lorraine,

l'un de ses abbés, y introduisit, l'an 100G, la

réforme de la congrégation de Saint-Vannes.

– Voy., Gallia christ., t. Xlll, col. 1272, la

suite de 71 abbés.

M1LZE (Bavière). – Ancien
monastère de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, qui était

situé, comme on croit, dans le diocèse d'Ei-

chstadt. 11 fut fondé dans le vin* siècle par
une dame fort riche, nommée Einite, qui

s'y consacra à Dieu, avec tous ses biens et

en fut la première abbesse. Environ 16 ans

après, la fondatrice soumit son monastère à

l'abbaye de Fulde.
MINDEROW ou WEISSENAW Augia

Minor ou Pratum Altum (Allemagne). –

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fondée l'an
990 ou l'an 1145 selon d'autres, près la

ville de Havenspurg ( Wurtemberg ). On

lui donne pour fondateur Gébizon de Wy-
senburg, noble et riche chevalier, et sa sœur

Loïearde ou Luitgarde. Elle fut peut-être
restaurée l'an 1145. Vers l'an 1282, elle fut

tellement accrue et enrichie par l'empereur

Rodolfedo Habspurg et par sa femme Agnès,

comtesse de Hohenbourg, qu'on las a re-

gardés comme ses seconds fondateurs. Elle

était dans l'ancien diocèse de Constance.

Cette abbaye était très-belle et très-consi-

dérable, comme on peut voir par la planche
des Annal. Prœmonslr., t. 11, 288. – Voy.

aussi Gallia christ., t. V, col. 104.

MINERVE (Sainte-Malue Sun) Santa

Maria supra Minerva (à Rome). – Célèbre

église et monastère de Dominicains, plus

connue sous le simple nom de la Minerve. Ce

monastère, situé au centre de Rome, est de-

puis l'an 1273 la résidence du maître général

de l'ordre dominicain. Son église est remar-

quable. C'est la seule gothique qui soit

restée à Rome, et son nom, selon la remar-

que d'un illustre écrivain (86), est comme le

symbole de la victoire éternelle du chris-

tianisme sur le paganisme au sein de la ca-

pitale du monde San tu Maria soprq Mi-

nerva. Frère Jean Angelique de Fiesole,

dit il Bealo, illustre peintre dominicain,

étant mort à Rome en 14o5, à l'âge deCSans,

fut enterré dans l'église de la Minerve. On

y voit encore sa tombe, avec sa ligure en

pied et les mains jointes, gravée au trait, et
on y lit cette épitaphe

JYen mi/ii sit Itmdi quod eram velul alter Apeltes,
Scd quod lucra luis omnia, Chrisle, dabam

Altéra nain terris opéra exzlanl, altéra cœlo;

Vrbs me loaimem flos MU Aiiruriœ (87).

M1NSTRKY, Thanetense Ctrnobmm S. Mil-

dredœ (Kent, Angleterre).–
Ancien monas-

tère de femmes de t'ordre de Saint-Benoît,

fondé au vu" siècle par Ennenburge, sœur

des deux jeunes princes lithelred et Etbel-

hright, qu'Egbert, roi de Kent, leur cousin,

avait fait mettre à mort dans l'île de Thanet.

Le comte Thunor, <;linr&ri do celte exécrable

commission, cnlerrn le corps des deux prin-

(8U) De Monlaleinberl.

(87) t Qu'on ne me loue pas de ce que j'ai peint

comme un autre Apeilc, mais de ce que j'ai don-

lié tout ce que je gagnais à tes pauvres, ô Clirisl

ces sous le trône même du roi, dans lu palais

qui était à Estrège, aujourd'hui nommé

Estrie. Mais Egbert, croyant voir sortir une
lumière de leurtomboau,futsaisid'unolello

crainte que rentrant en lui-même il voulut,
en réparation du meurtre, payer aux pa-
rents des défunts l'amende prescrite par les

luis. Il fit donc venir de Mercie Ermen-

burge leur soeiir, belle-fille du roi Penda,

et lui donnadans l'île de Thanet,la quantité do
terre que quarante-huit charrues peuvent la-

bourer. La princesse les employa à fonder le

monastère de Minstrey.L'archevêque de Can-

lorbéry, Théodore, en dédia l'église en l'hon-

neurdela Sainte Vierge. Ermcnburge,qui est

aussi appelée Domnève ou Mcldève, se re-

tira à Minstrey. Devenue veuve, elle en

gouverna la communauté et envoya à Chel-

les sa fille sainte Mildrède, pour y appren-
dre la discipline religieuse; à son retour la

sainte fut élue elle-même abbesse de Mins-

trey elle eut 70 vierges sous sa conduite..

Sainte Mildrède mourut vers l;> fin du vu'

siècle. Ses reliques furent transférées en

1033 au monasètro de Saint-Augustin,. à

Cantorbéry, où on les gardait avec beau-

coup
de vénération. (Voy. sa Vie, au 20 fé-

vrier). A sainte Mildrede succéda sainte-

Eadburge ouEsburge qui bâtit unenouvelle,
église de Saint-Pierre et de Saint-Paul, et y
fit transporter le corps de sainte Mildrède.

On met sa mort vers l"an 751. [Monast. An-

glican.)

MUtEVAL, Miravallis, Mirevulknsis Ab-

batia (comté de Warwick, Angleterre).-

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée dans

le xir siècle, par Robert, comte de Fcrrariis.

Le roi Henri 11 confirma ses donations.

(Monastic. Anglican.) Cette abbaye était fille

de Bordesloy, de la ligne de Citeaux. Elle

était sous l'invocation de la sainte Vierge.
MIROIR (Le), Miralorium ou B Maria de

Miratorio (Saône-et-Loire, France).
– Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fondée sous

l'invocation de la sainte Vierge, l'an 1131,

par Humbert de Coligny, près de la ville do

Cuiseaux, outre la Saône et le Hliô :o, dans

lavicomté de Bourgogne et le bailliage de

Châlon. Son dernier abbé fut Jean de Moris,
nommé l'an 1601. Verv l'an 1UI0 ello fut

unie à l'abbaye de Cîteaux, dont elle était

tille. Cette abbaye était autrefois dans lo

diocèse de Lyon,comme on le voit dans le

Gallia christ. – Voy., t. IV, col. 290, la série

de 39 abbés.

M1SERAY, Miscraium (diocèse de Bour-

ges, France).– Abbaye de l'ordre de Saint-

Augustin, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Nicolas, fondée l'an 1112,

par C-isbert, Hugues, Arbert et Amalfred,

nobles personnages qui demeuraient au

château de Busency, et qui concédèrent un

fonds dans la forêt d'Ogny pour cette cons-

truction. Au lemp< du tiallia christiania,

cette abbaye était occupée par des chanoines.

J'ai travaillé pour le ciel en même temps que pour
la terre; je m'appelais Jean; la villo qui est lu lluur

de l'Etruric a été ma patrie. >
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réguliers de l'étroite observance qui,de laNor-

mandie où ils avaient été institués, s'étaient

répandus dans beaucoup de monastères
surtout dans le diocèse de Bourges. – Vov.
Gallia christ.. t. II, col. 189, la série de 34

abbés.

MISERICORDE DU MONT DES OLIVES,

(La) (Haut-Rhin, diocèse de Strasbourg

France). – Abbaye do dames trappistines,
fondée l'an 1825, par une colonie de trappis-

tines allemandes qui, lors de la suppres-

sion del'ordredelaTrappeen 1811, s'étaient
retirées d'abord à Cologne, et ensuite, en

1814, à Darfeld, en Westphalift. Ce monas-

tère de Notre-Dame de la Miséricorde du

Mont des Olives avait été auparavant un

établissement de PP. Jésuites. Il fut érigé

en abbaye, sous la direction de la B. M. Sta-

nislas, qui en fut élue première abbesse. Il

est situé dans la commune de Reiningen,
canton de Mulhouse.

MO1REMONT, M1RAUMONT ou SAINT-

CALOCER, Mivaumons, Maurimons ou S. Ca-

loceus. -Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée près de Sainte-Menehould,dansle dio-
cèse de Châlons-sur-Marhe (Marner, France),
l'an 1074, par les soins de Manassès, archevê-

que de Reims, et des chanoines de l'église de

Reims. C'était anciennement un collége do

douze chanoines, fondé par un certain comte,

nommé Nanter. On vénérait dans cette ab-

baye les reliques des saint Calocer et Par-

thënius, martyrs de l'an 250. Elle s'unit l'an

1622 à la congrégation de Saint-Vannes.

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 933, la série

da 42 abbés.

J1O1BSAC (Saikt-Pieure de), Moyssiaeum
ou Musciacum. Célèbre abbaye de France

île l'ordre de Saint-Benoit, qui a donné nais-

sance à la ville de Moissac, aujourd'hui
ohef-lieu d'arrondissement du département
de Tarn-ct-C,aronne, et diocèse de Montau-

ban. Elle étaitautrefois du diocèse de Cahors.

<i L'abbaye de Muissac, dit l'auteur d'une

savante notice, a joui de tout temps d'une

grande célébrité dans le midi de la France,
et le souvenir s'en est conservé dans le pays
comme celui du modèle accompli des grands

établissements du moyen âge. La haute po-
sition que l'abbaye devait à sa qualité de

métropole de l'ordre de Cluny eu Langue-

doc, magistrales Ecclesia, comme l'appelle

une charte du xi° siècle; la vaste étendue

de ses possessions territoriales; le nombre

considérable de monastères qui, soit en

France, soit en Espagne, relevaient de sa

juridiction; le icnom de sainteté qui s'atta-

chait à son église, visitée à plusieurs re-

prises par les Papes, et dotée par eux d'im-

munités et de priviléges de toutes sortes

cntin l'admiration traditionnelle pour les

merveilles d'architecture. que renfermait

l'enceinte du monastère, tout concourt à

justifier cette longue popularité encore au-

jourd'hui vivante dans l'esprit des habi-
tants de la province (88). »

Les uns donnent pour fondateur à l'abbaye

$8) Juins Million, Viblwlh. (>( l'Ecole des Charles, 5- série, t.
I, p.

83

de Moissac le roi Clovis; les autres, Clotnire

II, ou Clovis II; d'autres, enfui, prenant la

légère une restauration pour une fondation,
ont affirmé qu'elle n'était pas antérieure au.

règne de Pépin. Le célèbre chroniqueur,

Aimery de Peirac, abbé de Moissac, à la fin 1

du xiv' siècle, défend vivement la première

opinion. D'après lui, Clovis, vainqueur des
Visigoths, à la journée de Veuille, en 506,
et se rendant de Bordeaux à Toulouse, dont
il allait faire le siége, aurait, en passant près
de l'embouchure du Tarn, posé ta première

pierre de la nouvelle abbaye. Une vision

surnaturelle que le chroniqueur raconte
avec de grands détails, lui aurait inspiré
l'idée de construire un monastère dans eu

lieu, qui n'était alors qu'un vaste marécage.
La reconnaissance des moines ne s'était pas
bornée à faire représenter en mosaïque, près
de l'autel de leur église, une des circons-

tances du miracle auquel leur maison devait

l'existence; des fondations pieuses et chari-

tables, soigneusement entretenues, consa-

craient en outre à perpétuité la mémoire do.

royal bienfaiteur qu'on y vénérait même

comme un saint, si l'on s'en rapporte aux

termes très-concluants d'une hymne du

chroniqueur Aimery.

Des documents plus certains, tirés des ar-

chives mêmes de l'abbaye, obligent cepen-

dant à repousser cette tradition, et à reculer

jusqu'au vu1 siècle la fondation du monas-

tère. D'après le cartulaire, (lui faisait foi à cet

égard, et que <Jom Mabillon, les auteurs du

Gallia christ. ,c\ dom Vaissetleont vu et cité,
l'établissement monastique de Moissac dut
sa naissance à saint Amand, depuis évoque
de Tongres, qui, avec les secours de la mu-

uilicence royale, en jela-les premiers fon-

dements Peu de temps après, sous l'épisco-

pat de saint Didier, évêque de Cahors, il fut

achevé par Ansbert et Léotade, successeurs

immédiats de saint Amand, qui y instituè-

rent la vie régulière, et en furent" en réalité

les premiers abbés. On peut sans crainte

d'erreur, dit l'auteur de la notice que nous

suivons, fixer 1 époque de la fondation de

t'abbaye de Moissac entre Ics années 630 et

(540. La nouvelle église fut placée, dès l'o-

rigine, sous Je vocable unique de saint

Pierre, qu'elle a fidèlement conservé depuis.

Pendant le long abbatiat de Léotade (de
640 à 080), le naissant monastère favorisé

jar la protection royale que sou fondateur,

ami particulier de Dagobert, lui avait ac-

quise, prit un rapide accroissement. En G80,

surtout une donation de nombreuses et

vastes possessions, tout situées dans le

diocèse de Toulouse, due à la munificence

de Nizérimc et d'Intrude, son épouse, vint

singulièrement l'agrandir. Cette donation

peut être regardée comme le noyau de la

richesse territoriale de t'abbaye. Au vin*

siècle, Moissac eut à supporter une large

part dans le désastre commun, causé dans lo

midi de la France par les invasions sarra-

sines. Imparfaitement restauré par les soins
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de Pépin, le monastère ne se releva com-

plètement de ses ruines qu'après que Louis,
fils de Charlemagne, eut pris possession du
royaume d'Aquitaine, dont son père l'avait

investi. Grâce à ses pieuses libéralités, l'é-

glise et le couvent furent entièrement réé-
difiés, et sur un plan plus vaste qu'aupara-
vant. Devenu empereur en 81i, Louis le

Débonnaire n'oublia pas l'abbaye qu'il avait

souvent visitée pendant son séjour en Aqui-

taine, et qu'il avait toujours, au dire du

chroniqueur, honorée d'une affection singu-
lière. Dans les statuts du concile tenu à Aix-

la Chapelle en 817, Moissac figure le neu-
vième sur la liste, au nombre des dix-huit

monastères qui ne doivent ni service mili-

taire à l'empereur, ni redevances d'aucune

sorte su lise, mais seulement le tribut de

leurs prières pour le salut de la famille im-

périale. Un an plus tard, Pépin, fils de Louis

le Débonnaire, qui avait succédé à son père
dans le gouvernement de l'Aquitaine, con-

firma les priviléges de l'abbaye dans les

termes les plus étendus (26 avril 818).
La suite des annales de Saint-Pierre de

Moissac nous montre l'abbaye ayant beaucoup
à souffrir sous le régime des abbés-chevaliers

(abbatei milites seu laici), institution propre
aux abbayes des provinces méridionales,
mais particulièrement répandue dans les

pays voisins des Pyrénées. On la trouve en

pleine vigueur au milieu des désordres du

x' siècle; mais sa première origine remonte

vraisemblablement aux envahissements et

aux longs troubles du temps de Charles-

Martel. Moissac chercha à secouer le joug
de cet abbatiat militaire par son union avec

l'abbaye de Cluny, à laquelle elle fut sou-

mise en 1052, au temps de saint Hugues. Le

saint abbé confia le soin de sa réforme à

l'un de ses plus fidèles disciples, moine de

son abbaye, Durand de Bredon, qui ne trou-

vant partout, dans l'ordre matériel comme

dans l'ordre moral, que désastres à réparer,

qu'abus à détruire, se mit résolument à

l'œuvre, et sut, par ses efforts, opérer une

complète restauration. « Appelée par un heu-

reux concours de circonstances à prendre,
dans le midi de la France, l'initiative et la

direction du grand mouvement de réforme

qui commença
alors à travailler l'Eglise,

) abbaye de Moissac accomplit glorieusement

cette double tâche; tâche laborieuse mais

féconde, à laquelle elle a dû le rôle domi-
nant qu'elle n'a cessé de jouer en Langue-

doc, pendant le moyen âge. » (Notice déjà

citée.)
En 1059, les principaux seigneurs de la

Loniagne cèdent à l'abbé et ans frères de

Moissac l'abbaye de Saint- Génies de Lec-

toure avec toutes ses dépendances. Celait

un monastère à réformer, et même à réta-

blir et à repeupler entièrement, car il ve-

nait d'être dévasté et incendié dans une

guerre. Pendant la seule année 1067, l'abbé

Durand soumit à l'autorité de Moissac l'ab-

baye d'Eysses, au diocèse d'Agen'; :'abbaye
dcLezat au diocèse de Toulouse et plus
tard de Hieux l'église et le chapitre de

Notre-Dame de la Oaurade à Toulouse le

prieuré de Saint-Pierre de Cuysines; enfin,

l'église de Bredon, son lieu natal, qu'il ob-

tint de la libéralité de Bernard d'Henri, son

frère, et de Guillaume vicomte de Muret. t.

Parmi les acquisitions des années suivantos

figurent Villeneuve en Rouergue, avec tout

son territoire, et le prieuré de Ségur au dio-

cèse
d'Alby.'

« Tant d églises à gouverner, ajoute la no-

tice que nous citons, une si nombreuse fa-

mille monastique à surveiller, ne suffisaient

point encore à l'infatigable activité de Du-

rand, et les travaux agricoles, glorieuses
traditions de son ordre, attirèrent aussi son

attention. Les vastes domaines dont la

piété des tidèles enrichissait chaque jour
l'abbaye, se composaient en grande partie
de forêts inaccessibles, de landes, et de

terres incultes, perdues au milieu d'un pays s

montagneux
et de difficile accès. L'évêque-

abbé s appliqua, en vrai disciple de Saint-

Benoît, à les vivifier par l'agriculture; et de

nombreuses colonies de moines dirigées par

lui, s'en allèrent dans toutes les directions

créer de nouveaux établissements, défricher

la terre et former peu à peu autour de leurs

cellules, des centres de population, dans les

sauvages contrées que leur culture a-vait

transformées. C'est ainsi que par les soins

de Durand furent fondés Saint-Amand, dans

la vallée du Tarn, et Saint-Jean du Désert,

au milieu des après montagnes du Rouer-

gue. Aimery de Peyrac, après avoir parlé

des grands travaux de défrichement entre-

pris par son prédécesseur, relève en quel-

ques mots d'une heureuse énergie, ce ca-

ractère éminemment civilisateur du gouver-
nement de Durand de Bredon: Neque, dit-il,

quœ fecit Durandus dicemus per singula

quia, ubi nunc est ecclesia, ibi aper quiesce-
bat in silva. »

Après vingt années d'un abbatiat si bien

rempli, la mort vint surprendre l'évêque-
ahhé de Moissac au milieu de ses travaux

(1072). Mais ses successeurs continuèrent

son œuvre. Le premier, Hunaud de Béarn,

fils de Roger, vicomte de Béarn, et frère du

comte Centulle enrichit t'abbaye de nom-

breuses églises situées en Réarn et en Gas-

cogne. Eu 1078, Bernard, comte de Bésalu

cousin d'Hunaud, cède à tout jamais et

soumet à l'abbé et au couvent de Moissac

Irois puissantes abbayes Notre-Dame d'Ar-

les en Valespir, au diocèse d'Elne Saint-

Pierre de Cambredon, au diocèse de Girone,

en Espagne enlin Saint-Paul de Yalolia, au

diocèse de Narbonne. Sous Aquilin ou Ans^

quetin, successeur de Hunaud de Béarn

(1085-1107), les possessions de l'abbaye, dé^

jà augmentées par ses deux prédécesseurs,

continuèrent à s'accroître. Un honneursingu-

lier, que l'abbaye reçut en 1096, vint sans

doute encourager encore la pieuse libérali-

té des donateurs. Le Pape Urbain II, en se

rendant de Toulouse au concile de Cler-

mont, s'arrêta à Moissac avec le cortége d«

cardinanx etd'évêqucsqui l'accompagnaient.

Le vénérable abbé de
Cluny,

saint
Hugues
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do Séiuur, était accouru en toute hâte pour

recevoir le Pontife. Urbain 11 résida plu-

sieurs jours au monastère il y consacra

lui-même un autel, sous le titre de Saint-

Sauveur, et confirma solennellement les im-

munités accordées à l'abbaye par ses prédé-'

cesseurs. Le pieux abbéAquilin s'est acquis

un titre plus considérable à notre intérêt

et au souvenir des amis des arts nous lui

devons le magnifique cloître et t'admirable

portail qui ont surtout contribué à popula-
riscr jusqu' à notre époque le nom de l'ab-

baye. Ces deux chefs-d'œuvre de l'art ro-

mano -byzantin ontéléélevésdellOOà 1108.

Aquilin fit réparer encore le bassin de la

fontaine miraculeuse de Saint-Julien où

venaient se baigner les lépreux, et il l'orna

de revêtements de marbre. Enfin il conti-

nua la reconstruction et l'embellissement

des bâtiments claustraux laissés inachevés

par ses deux prédécesseurs. Roger, succes-

seur d'Aquilin (1108), mit la dernière main

aux travaux que la mort du pieux abbé

avait un instant interrompus. 11 lit plus en-

core car il eut l'honneur de délivrer enfin

le monastère de l'abbatiat militaire qui l'op-

primait depuis prèsd'un siècle il y parvint
en 1130. L'abbé-chevalier, Bertrand de Mon-

tâmes, qui avait fait vœu d'aller en Terre-

Sainte, manquait d'argent pour accomplir
son projet. L occasion était favorable Ko-

ger ne ta laissa point échapper il donna à

son compétiteur la somme dont il avait be-

soin, et il en obtint en retour sa renoncia-
tion pleine et entière au titre et à tous les

droits légitimes ou prétendus d'abbé-

chevalier renonciation que Bertrand con-

firma solennellement dans l'église, en pré-
sence des moines assemblés, et que garan-
tirent le comte Alphonse Jourdain, et Amé-

lius, évêque de Toulouse, appelés comme

témoins. Cette fois la renonciation était dé-
linitive et l'institution telle qu'elle s'était dé-

veloppée au xi'siècle avait réellement cessé

d'exister, Quant au titre d'abbé chevalier,
il passa aux comtes de Toulouse mais ré-

duit sa valeur originaire. Ainsi modifié,
l'abbatiat militaire de Moissac devint, à par-
tir de 1130, à peu, de chose près, ce qu'é-
tait alors l'avouerie dans les monastères du

nord de la France.

L'abbaye de Moissac, ainsi débarrassée

du plus grave obstacle au tranquille exer-

cice de sa liberté d'action, eut cependant

longtemps à lutter encore contre les persé-

cutions des comtes de Toulouse et seigneurs
de Moissac. Ces prétentions étaient autant

de causes de contestations et de violence
de procès et d'arbitrages, dont la succession

non
interrompue occupe le cours des xir et

xm° siècles. L'avénement de la maison

royale de France inaugura pour l'abbaye
une èrede repos auquel elle n'était point ha-
biluée, et que nulles prétentions extérieures

ne devaient plus troubler. Mais lors de ra

réunion du Languedoc à la France (1271),

l'abbaye,
de Moissac, devenue la vassale

lointaine de la couronne, perdit par contre-

coup en importance politique co qu'elle ga-

gnait en honneur et en repos. Elle n'en était

pas moins, à la fin du xur siècle, au faîte de

la puissance et de la grandeur elle n'avait

rien perdu, ni de son autorité religieuse, ni

de ses immenses ridasses, ni de son acti-

vité, et aucun symptôme de décadence ne se

manifestait encore. Les abbés de Moissac

étaient à la fois de hauts dignitaires reli-

gieux et de puissants seigneurs féodaux. Le

Pape Innocent IV leur avait accordé, vers

l'an 1250, les ornements pontificaux. L'ah-

baye tenait un rang éminent et tout à fait

hors ligne parmi les monastères de l'ordre

de Cluny.
Nous bornerons ici ces détails sur l'il-

lustre abbaye de Saint-Pierre de Moissac,

extraits de l'intéressante notice publiée pav
notre savant confrère de l'Ecole des Chartes.

Aussi bien, à partir du xv' siècle, les his-

toires d'abbayes s» ressemblent toutes, du
moins quant aux faits généraux. Celle de
Moissac ne présente plus désormais que des

documents vulgaires et d'une importance

trop restreinte pour être consignés ailleurs

que dans une de ces histoires complètes et

suivies année par année, telles que nous en

ont laissé les écrivains ecclésiastiques des
deux derniers siècles. L'abbaye était déjà
descendue à un tel degré d'affaiblisse-

ment, dès le xv' siècle, qu'en 1449, lors de

l'élection de l'abbé Pierre de Carmaing, lo

nombre des moines réunis à Moissac n'était

plus que de vingt. L'abbaye fut sécularisée

par te Pape Paul, en 1618 et les moines

de l'ordre de Cluny remplacés par un cha-

pitre de chanoines réguliers de l'ordre do

Saint-Augustin. La bulle de sécularisation,

datéo du 9 juillet 1618, fut plus tard contir-

mée
par

Urbain VIII. L'abbé de Cluny et le

syndic de Moissac ayant formé opposition,

un arrêt du grand-conseil, rendu en 1626,

déclara l'appel nul et la bulle immédiate-

ment exécutoire. Dès lors toute opposition

cessa, et les chanoines prirent paisiblement

possession de l'abbaye, qu'ils gouvernèrent
jusqu'au jouroù la révolution française vint

les expulser do ce pieux asile.

La vieille église abbatiale n'existe plus
depuis plusieurs siècles; mais plus favorisés,
le grand portail et le cloître sont encore de-

bout, et dans un bon élat de conservation.

Le cloître de Moissac est considéré aujour-

d'hui justement comme l'une des merveilles

du pays. C'est, sans contredit, le plus vaste,

le mieux conservé et de tous points lo

plus remarquable des monuments du mê-

me genre que nous ayons en France, Le

Gallia christ., 1. 1, col. 159, donne la sério

de 55 abbés.

MOLEGOSIUM ou B. MARIA DE MO-

LEGESJO (ancien diocèse d'Ailes, aujour-
d'hui d'Aix, liouches-du-lthône, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,

fondée l'an 1208, sous l'invocation de la

sainte Vierge, par une dame du bourg

d'Arles, nommée Sacristane. La pieuse fon-

datrice, l'an 1218, compléta sa donation par
d'autres largesses. On voit, néanmoins,

l'an 1225, l'mchuvôuue d'Arles implorer les
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aumônes des fidèles en faveur <lo celle ab-

baye, pauvre et mal située; elle fut enfin

unie au couvent de Sainte-Croix d'Api, l'an

1 421 d'après la Chronique d'Honoré IJouchc.

Vuy., Gallia christ., t. I, col. 026, 13 série

de 13 abbesses.

MOLÈNES, MoUna,Molinium ou Allodium

B. Maria (diocèse de Namur, Belgique).-

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, fondée l'an 1233,
non loin de la Meuse, près dé Dinant. Elle

fut d'abord habitée par des religieuses de

l'ordre de Cîteaux, avec la permission de

Jean d'Apia, évoque de Liège. Béatrix, man-

dée du couvent de Soleilmont, en fut la pre-
mière abbesse; plusieurs

autres lui succé-

dèrent ensuite Jusqu'en 1414, où, par les

soins de trois abbés de l'ordre de Cileaux,
et h la demande de Guillaume, comte de

Namur, les religieuses furent transférées

dans d'autres monastères et remplacées à

Molènes par des religieux du même ordre.

-Voy., Gallia christ., t. III, col. 398, la sé-

rie de 24 abbés.

MOLESME, Molesmus onMolismum (Côle-

d'Or, France). Célèbre abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, sur les confins de l'ancien

pays des Lingones, à 17 kil.'de Chatillon-

sur-Seine, sur le penchant d'un côlean et

sur la rive droite de la Leigne. Kilo fut

fondée, suivant les uns, l'an 1000, suivant

d'autres, «n 1074; et eutin, en 1075, comme

le prouve ce distique

Anno millcno quinlo cum septuageuo,
Sub Paire Roberto crevil domus hœc in apcrlo.

Quoi qu'il en soit, cette abbaye fut bâtie

en l'honneur de la Vierge Marie par un saint

homme, nommé Robert de Champagne, parce

qu'il était Champenois, sur le territoire de

Saint-Pierre le Vif, au lieu où l'on voit au-

jourd'hui le bourg de Molcsme. On lui donne
aussi pour fondateurs Hainalde, évêque de
Langres, et Hugues de Merlennac. – Voy. les

Chartes de fondation dans le lî allia chrislianu,
t. IV, Inst., col. 147 et suiv. Voy. aussi

la Vie de saint Robert, premier abbé de Mo-

lesme, au 29 avril.

L'abbaye de Molesmo, qui dépendait alors

du diocèse de Langres, est justement célèbre

dans les annales monastiques de la France.

comme ayant donné naissance à d'autres

monastères d'hommes et de femmes, dont

saint Robert fut comme le fondateur et Je

père. Mais sa
(irincipale gloire est d'avoir

eu, pour fille, 1 abbaye de Cîteaux, qui de-

vint elle-même, au siècle suivant, la mère

féconde de l'un des ordres les
plus illustres,

dont la propagation, dans tous les pays, fut la

plus merveilleuse. Du désert de Àlolesnie

partirent, en effet, ces vingt et un moines

qui, sous la conduite de Robert, vinrent

transplanter au désert de Cîteaux, pour l'y
faire refleurir dans toute sa beauté, l'arbre

monastique dont l'éclat avait disparu dans la

première de ces deux solitudes. Durant cette

heureuse
transmigration,grandissait le jeune

et noble bourguignon saint Bernard, qui,
sous la houlette de llobert, devait bientôt

préluder à sa grandeur future en faisant

briller les premiers rayons de sa sainteté et

de son incomparable gloire.– Voy. Cîteaux,
Claibvaux, et la Vie de sf.int Bernard.

Le Gallia christ., t. IV, col. 731, donne la

série de 54 abbés de Molesme,depiiis saint Uo-

bert, élu en 1098, jusqu'à Louis-Gui Guera-

pin de Vaurcal, maître de la chapelle royale,
élu le 17 octobre 1723.

MOLEZË ( NOTRE DAME de ) Molesia

(France). – Abbaye de femmes de l'ordre de

Cîteaux, fondée avant l'an 1189, dans l'an-

cien diocèse de Chalon-sur-Saône, et qui
était soumise à l'abbé do Cîteaux. Elle

avait été soumise, autrefois, à l'abbaye de
Tart. Le Gallia christ., t. IV, col. 1035,

donne la série de 37 abbesses.

MOLLENBECK.– Monastère considérable

d'Allemagne, en Wcstphalie, dans le conilé é

de Scbawenbnurg, près de Bintcln. Il fut

fondé l'an 896 par Hilleburge, femme du
comte Uffon, au temps de Drogou, évêque

de Minden.

MOLOSME EN TONNEROIS, Alolos-

mus, Molosmum, Melundum ou Mtlundcnse

(Yonne, France). – Ancienne abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, dont on fait remon-
ter l'origine au règne du roi Clovis 1", et

avant l'an 511; son nom lui vint, par cor-

ruption d'un bourg dit Melundis, situé

dans l'étroite vallée où elle fut d'abord

bâtie. Elle retint ce même nom après même

qu'elle eut été transférée sur les bords de

l'Annançon, à trois lieues de sa première
résidence et près du bourg de Saint-Martin.

Son voisinage deccdernierlieu l'afaitquel-

quefois appeler Saint-Martin, bien qu'elle

soit sous le patronage de saint Pierre. Elle

est à six lieues environ de la ville de Ton-

nerre, près du château de Tanley. Elle était

du diocèse de Langres. On y conservait, l,

entre autres reliques, le corps de saint Va-
lère, archidiacre de Langres.

Saint Guillaume, abbé de Dijon, restaura
cette abbaye l'an 1004. Après avoir ensuite

décliné de siècle en siècle, elle reprit de
nouvelles forces et une nouvelle vie, par sa

réunion à la congrégation de Saint-Maur,

l'an 1667. Elle changea alors presque entiè-

rement de face tous les bâtiments furent

reconstruits, et il ne resta, des anciennes

constructions, que son élégante église. –

Voy., Gallia christ., t. IV, col. 720, la série

de 48 abbés, depuis Bertfridc, jusqu'à Fran-

çois II, Philippe Morel, docteur en théolo-

gie de la maison de Navarre et chanoine de
Paris, élu abbé l'an 1701.

MONASTER-NE-CHROCHNV, Sanctœ Cru-

cis Cœnobium (diocèse de Cashel, comté do

Tipperary, Irlande). -Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille de Nenay, de la filiation de

Clairvaux. Cette abbaye a longtemps été cé-

lèbre par le concours prodigieux de fidèles

qu attirait, dit-on, un précieux fragment
de la sainte crois, conservé religieusement
dans son sein, et dont elle a pris son nom.
Elle fut fondée vers l'an 1169 et enrichie de

revenus considérables par Donald O'Bricn,

roi de Limerick. D'insignes sépultures do
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princes et de nobles se voyaient dans cette

abbaye. On y distinguait, entre autres, celle

de Mathieu O'Heny, ijvii,' de simple rcligieux
de cette maison, devint archevêque de

Cashel, légat d'Irlande, et mourut en 1206.

En 16i6, suivant Jongelin, ce monastère

avait encore pour abbé D. Lucas Archer,
vicaire-général de l'ordre de Cîteaux, en

Irlande, et le premier qui, après la suppres-

sion, ramena cet ordre dans une contrée où

il avait été autrefois si florissant.

MONASTER-QltE ou CHOUË, Chorus

S. Benedicti (dans l'L'Ister, Irlande). – Ab-

baye de l'ordre de CHeaus, fondée l'an 1180.

Elle est fille de Nenay, dans le Munster.

MONGEL, Moncellhm (Marne, diocèse de

Châlons-sur-Marne, France). – Abbaye de

l'ordre de l'réniontré, sous l'invocation de
la sainte Vierge et de saint Maurice, fondée

de l'an 1133 à l'an 1142, sur la Marne, à

deux lieues de Vitry, et à dix de Châlons.

Quelques-uns lui donnent pour fondatrice

Agnès, comtesse de Braine, femme d'André

de Baldimont. Mais, suivant l'auteur des

Annales de Prémontré, son fondateur fut

Anselme, chevalier de Monce), qui bâtit ce

monastère dans un fonds de sa propriété,
vers l'an 1142, avec. l'agrément de Thibaut,
comte de Champagne, et la dame Vuiburge,
dont il tenait ce fonds en fief. Ce monastère

prit d'abord le nom de Berlitjnicourt, du
lieu où furent posés ses fondements. Ce

nom fut changé dans la suite en celui de

Moncel, son fondateur. –
Voy. Hugo, Annal.

J'rwmonstr., t. H, col. 313, la série de 28

abbés.

MONCEL, Moncellum (diocèse de Beau-

vais. Oise, France).
– Monastère de filles

de l'ordre de Sainte-Claire, dites Upbanistes,
fondé l'an 1309, sous l'invocation do saint

Jean-Baptiste, près la ville de Pont-Saint-

Maxence, sur l'Oise, par le roi Philippe le

Bel. Ce prince dota libéralement cette ah-

baye qui était voisine d'une maison royale.
Plusieurs rois de France furent ses bienfai-

teurs, à sou exemple. Louis XIV lui-même,
l'an 170!>, donna aux religieuses de Moncel

la maison royale, dite de Fécamp, voisine
de leur demeure. Nos rois, dit le Gallia

christ., avaient longtemps et souvent habité

cette maison. foy., t. IX, col. 853, la sé-

rie de 37 abbesses.

MONCKY, Mons Cœlestis. Abbaye de

filles de l'ordre de Clteaux, près la ville

d'Amboise
(diocèse de Tours, France).

Elle fut fondée, l'an 1212, par quelques
pieuses filles, à l'aide des libéralités de Sul-

piee, seigneur d'Amboise. Ce ne fut pen-
dant longtemps qu'une sorte de prieuré. Le

Pape Innocent X, à la demande du roi, l'é-

rigea en abbaye l'an 1652.

MONCHOBK (Haute-Egypte). –Nom d'un

monastère du iv* siècle, dont les religieux
vinrent s'olfrir à saint Pacôme pour se ran-
ger sous ses lois, et (lue le saint enrôla dans
sa

congrégation.

MONDEE, Mons Dei (Calvados, France).
– Abbaye cle t'ordre de Prémontré, sous

l'invocation tic saint .Martin, qui fut l'imitée

ver. l'an 1202, à deux lieues de Bayeux,

dans l'ancien diocèse de Lisieux ( mainte-

nant de Bayeux), par Jordan du Houmet,

évêque de Lisieux. Kaoul de Percy, cheva-

lier, est aussi regardé comme son fondateur.

Ses bienfaiteurs furent ensuite Alienor,

comtssse de Saresberv, les rois de France

Louis IX et Philippe IV, les évêques de Li-

sieux et de Bayeux, etc. Voy., Galliu

christ., t. XI, col. 860, la série de 34 abbés;
Annal Prœmonslr., t. II, col. 315.

SIONFEKO, Mons Férus (diocèse de Com-

postelle, en (jalice, Kspagne). – Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille de Sobrado, sous

Clairvaux. Son origine remonte à l'an 1201.

MONKETON Monketonense Cœnobiurn

(comté d'York, Angleterre). Abbaye de
femmes de t'ordre de Saint-Benoit, fondée

ou dotée par Guillaume d'Arches, et Ivette,

sa femme. Le Monastic. Anglican. cite une

charte de Henri Murdnc, archevêque d'York,
qui confirme cett« fondation

MONS S. REMIGU. – Ancien monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoît, du diocèse"

de Mayence (Allemagne), mentionné par

lhizclin dans le catalogue des monastères

unis à Bursfcld n° V8 ad anu. 1470, p. 19.

MONÏAIGU Montis Aculi Cœnohium

(comté de Sommerset, Angleterre). – Monas-
tère de l'ordre de Saint-Benoît et de la con-

grégation de Cluny, fondé par Guillaume,

comte de Mortain, en Normandie, sous l'in-

vocation de saint Pierre et de saint Paul. Les

rois d'Angleterre depuis le temps do

Henri 1" (1100-1135), accrurent ou confir-

mèrent ses possessions. Voy. Monastic

Anglican.

MONT AIGU, lions Aeutus. Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fondée dans le diocèse

de Lodi (LombarUie-Vénitienne), vers l'an

1212. Ses premiers religieux lui vinrent de

l 'abbaye-mère de Citeaux, en France.

MONT-ALVIiRNE (Toscane, Italie),
–

Célèbre montagne de l'Apennin près do

Borgo-Saiito-Seiiolcro,
et qui est peu éloi-

gnée de Camaldoli et de Vallombreusç.
C'est aussi le nom d'un célèbre couvent de
l'ordre de Saint-François. Le comte Orlando

Catanio ayant donné à ce saint, vers l'an

1215, une agréable solitude sur le mont Al-

verne, on y bâtit un couvent et une église

aux frais de ce seigneur, qui s'estimait hen-

reux de pouvoir donner par là une preuve
de sa vénération pour le serviteur de Dieu.

François aima toujours beaucoup depuis
cette solitude; il s'y retirait souvent. Les

visions et les communications du Saint-

Esprit, qui étaient familières à cet illustre

saint, ne lui furent jamais plus prodiguées

que
dans sa retraite sur le mont Alverne.

Ce fut là qu'il mérita, par son humilité et

son ardent amour pour Jésus crucifié, de
recevoir sur son corps l'impression des cinq

plaies
de Nôtre-Seigneur, vers la fête de

'Exaltation de la sainte Croix,' I'aul224.

(Vie de saint François d'Assise.)

On a laissé subsister l'ancieutiu chapelle

de Saint- François d'Assise sur le mont

Alverne, par resnoi-l pour ce saint; mais
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depuis on a bâti auprès une nouvelle église

avec un couvent auquel plusieurs Papes ont

accordé de grands privilèges. La dévotion y

atliro encore un grand concours de pèle-
rins.

MONT-AMIAT (Saint-Sauveur de), S. Sal-

vator de Monte Amiato. Ancienne abbave

située dans la province de Sienne (Toscane),

et dont l'origine remonte au temps du Pape

Zacharie et de Rateliis, roi des Lombards

(vnr siècle). Ce prince ayant abdiqué la

royauté et pris l'habit religieux à son retour

de S'érouse (749), fonda, vers cette époque,

une église sur fe mont Amiat en l'honneur

du Sauveur, au lieu même où des bergers

apercevaient très-souvent, sur un très-bel

arbre, une lumière éblouissante, quelque-

fois unique, quelquefois triple. Cette église,

dite Saint-Sauveur de Mont-Amiat, fut mer-

veilleusement décorée par les dons du

même prince. Les rois et empereurs confir-

mèrent ensuite et accrurent h.l'cnvices pre-

mières donations. L'abbaye de Mont-Amiat

fut d'abord occupée et desservie par des Bé-

nédictins mais, l'an 1231, sous l'abbé Ray-

nier,des religieux de l'ordre dcCiteaux leur

succédèrent. – Vuy., dans Jongelin, liv. vu,

p. 23 et suiv., l'histoire détaillée de cette

fondation et la série des abbés de ce monas-

tère depuis son incorporation à l'ordre de

Cîleaux.

MONT-BENOIT (Nothe-Dame de), Mons

Hcnediclus. Abbaye de France, de l'ordre

de Saint-Augustin, fondée avant l'an 1141

dans le diocèse de Besançon. Sun origine

fut un simple ermitage bâti sur une mon-

tagne par un solitaire nommé Benoît, qui

lui donna son nom.

MONT-CARMEL (Syrie).
– Célèbre et an-

cien monastère bâti sur la montagne qui

passe pour avoir été la demeure du prophète

lilie. On voit encore, dit-on, les ruines de

cet ancien couvent. Le Mont-Carmel fut

d'abord habité par des religieux ermites

institués, vers l'an 400, par Jean, patriarche

de Jérusalem, en l'honneur du prophète Elie.

Ce sont eux qui ont donné naissance dans

la suite à l'ordre des Carmes, lesquels, ainsi

que les Carmélites, ont pris leur nom de

cette sainte montagne. Unnouveau monastère

a été rebâti dans ces derniers temps sur le

mont Carmel à l'aide des aumônes des

tîdèles recueillies dans toute la chrétienté.

Ce monastère vaste et magnifique, dit-on,

est aujourd'hui habité par des religieux car-

mes, chez lesquels tout pèlerin français re-

çoit la plus gracieuse hospitalité.

MONT-CASS1N (Abbaye du), Mon» Cassi-

nensis; en italien, Badia di Monte Cassino

(royaume de Naples).-Antique et très-célè-

bre abbaye, berceau de l'ordre de Saint-Be-

noit, fondée, )'an529, parcet illustre patriar-
che des moines d'Occident. Elle couronne le

sommet d'une haute montagne de la terre

de Labour, à 80 kil. N.-O. de Naples. Un ré-

sumé des annales de cette vénérable et ma-

gnifique abbaye, publié
il y a quelques an-

(89) l'iilrersih? calhvHnue, t. XVII, juin 1844,

nées dans un recueil périodique par l'au-

teur môme de ce Dictionnaire, à l'oerasion

du bel ouvrage composé sur ce même sujet

par le savant D. Louis Tosti, va nous servir

à rédiger la notice un peu détaillée que
nous devons lui consacrer. On nous permet-
tra de reproduire ici le fond et le plus sou-

vent aussi la forme même de ce travail (89).
Benoît, le jeune solitaire, quittant sa pre-

mière retraite de Subiaco, aux sources de

l'Anio, et les moines indisciplinés de sou

couvent de Vicovare, .cherchait un autre

asile pour y vivre en paix avec de nouveaux

disciples plus dociles à ses lois. Accompa-

gné de ses deux disciples chéris, Placide et

Maur, il errait sous le ciel de l'Italie, quand
la Providence le conduisit au pied du mont

Cassin. Dernier retranchement des païens,
cette montagne offrait encore à son sommet

un bois sacré, un temple, des idoles. Benoît,

par ses discours, par ses miracles, détruisit
ces vieux restes du paganisme, et fit bâtir à

leur place deux chapelles sous l'invocation

de saint Jean-Baptiste et de saint Martin. Si

l'on en croit la tradition, le saint ne dut

qu'à ses prières la destruction de ces monu-

ments païens. Il s'agenouilla, pria avec fer-

veur, et soudain le bosquet, le temple, les

idoles s'écroulant jonchèrent le sol de leurs

débris. Toute la contrée, ravie d'admiration,

reconnut alors Benoît pour l'envoyé de Dieu.

Sur le penchant de la montagne, au pied
d'une grande croix, on voit encore, sur usio

pierre revêtue d'une grille de fer, l'em-

preinte qu'y laissèrent, dit-on, les genoux
du pieux solitaire.

Benoît, par l'érection de ces deux cha-

pelles, avait jeté les fondements du monas-

tère du Mout-Cassin (an 529).. Entouré de

nombreux disciples, il fixe en ce lieu sa

tente de voyage et il y demeure jusqu'à si t

mort, tout occupé du soin de diriger ses
frères dans Ja voie du ciel, en leur faisant

observer cette admirable règle qui fut dans

la suite adoptée par le plus grand nombre

des moines d'Occident. « Dieu, dit saint

Grégoire, ordonna que Benoît (lienediclus)

porterait sa bénédiction sur le front, pour

que ses enfants et le monde entier y pus-
sent participer. » On sait en effet dans

quelle proportion s'accrut cet ordre, qui de-
vait compter un jour jusqu'à 37,000 ab-

baves et 14,000 prieurés; et combien de

saints, de confesseurs, d'évêques, de Papes*

de savants, de grands hommes enfin, sorti-

rent de l'école de cet humble solitaire, de-

venue toutàla fois la source de la doctrine

comme de la vertu.

De nobles pèlerins de Rome arrivent un

jour au Mont-Cassin. Ce sont Tertulle, père-

de Placide e t frère d'Eutrope Anice, l'heureux

père de Benoît; Equice, père de Maur, Sym-

maque, Vitalien, Gordien et plusieurs
autres

sénateurs. Equice et Tertulle tressaillent,

d'allégresse en voyant chacun leur fils

qu'ils avaient confié tout enfant à l'homme

de Dieu, et en le retrouvant plus digne en.-
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core oe leur amour. Ils en témoignent leur

reconnaissance au saint patriarche en dotant

l'abbaye de biens considérables. Tertulle lui

fit cession de terres qu'il possédait sur le

mont Cassin, de plusieurs îles, d'une mai-

son sur le mont Cœlius, à Rome, où Placide

avait reçu la naissance; de dix-huit villages
en Sicile, et d'une terre dans l'Abruzze, au

pied de Moule-Maiello. liquice, père de

Maur, donna pareillement à l'abbaye plu-
sieurs belles terres. Ce double exemple de

générosité fut suivi parle sénateur Gordien.

Telles furent l'origine et la source des ri-

chesses et de la puissance du monastère du
Mont-Cassin. Quant à Placide et Maur, les

disciples chéris de saint Benoît, on connaît

leur histoire.Placide, à la voix de son maî-

tre, part, va fonder un monastère sur le ter-

ritoire de Messine, où, jeune encore, il re-

çoit de la main des barbares la couronne du

martyre. Maur, alors prieur du Mont-Cassin,

l'espoir, l'avenir de t'abbaye, vient un jour,
suivi de quatre religieux, se jeter aux ge-
noux de Benoît, et lui demander sa béné-

diction. Où vont ces pieux pèlerins? Ils

franchissent les Alpes et s'acheminent vers

la Gaule
(543).

On connaît le succès de leur

mission. Saint Maur vit s'élever sur notre

sol plus de cent monastères, et il fut le père

de cette innombrable famille de vertueux

et savants bénédictins, dont notre patrie a

tiré tant d'honneur et tant de gloire.
Sur ce mont, berceau sacré de l'ordre de

Saint-Benoît, il se passait, dès l'origine, d'é-

tranges scènes tour à tour sublimes ou tou-

chantes. Totila, roi des Goths, farouche con-

quérant, désireux de voir têt homme extra-

ordinaire, devenu roi lui-même d'un peuple

nouveau, enrôlé sous la bannière de la

Croix, se dirige un jour vers le Mont-Cassin
(542). Ce prince barbare a voulu soumettre

a- l'épreuve l'esprit
prophétique

du saint.

Riggon.son écuvor,
s est paré des vêtements

royanx, et suivi d'un nombreux et brillant

cortège, il vient frapper à l'abbaye. Benoît,

l'apercevant, lui dit avec calme et courage:
« Quittez, mon fils, l'habit que vous portez
il ne convient pas au serviteur de se revêtir
des ornements de son maître. » Totila, ins-

truit que sa ruse est décDuverle, parait à son

tour devant le saint, dont il reconnaît la

sagesse et la puissance. Il se prosterne à ses

pieds; Benoît le relève. 0 pouvoir de la

vertu Un humble moine en face du fier

conquérant qui fait trembler l'Italie, lui

reproche ses crimes avec la hardiesse d'un

firoplièlc « Mets un terme h tes iniquités,
lui dit-il tu entreras dans Home, tu passe-
ras la mer, tu régneras neuf années; mais

dans la dixième, tu mourras, et tu seras

cité devant le tribunal du souverain Juge,
pour lui rendre compte de tes oeuvres. »

Totila, ces paroles, sent son âme se rem-

plir d'une salutaire frayeur, et oubliant sa

férocité, il devient dès lors humain et clé-

ment dans la victoire.

« Cet amour de la vie monastique, dit le

nouvel historien du Mont-Cassin, avait aussi

gagné les femmes. Scholastique, sœur ju-

melle de saint Benolt, s'était retirée avec

quelques compagnes dans un asile séparé,

situé dans la vallée qui avoisine le Mont-

Cassin D'après une très-ancienne tradi-

tion, la maison ou le monastère de la sainte

était sis en ce lieu de la vallée qui, dans les

temps les plus reculés comme aujourd'hui,

s'est appelé Plombariola. Une fois chaque

année elle se rendait au pied du mont, vers

le couchant, dans un certain abri où elle

trouvait son frère; et là i!s se livraient à de

pieux discours, qui embrasaient leur cœur

d'un

plus

vif désir des biens du ciel, et les

remplissaient de mépris pour les choses

da la terre. Ces deux âmes goûtaient ainsi

par avance les délices du paradis. Or il

advint un jour qu'après avoir passé la jour-
née entière à parler du Seigneur ou à chan-

ter ses louanges, quand l'homme de Dieu,

le repas du soir terminé, prenait congé de

sa sœur pour retourner au monastère

« Vous ne partirez pas, mon frère, lui dit la

«sainte; restez avec moi toute cette nuit

« parlons encore, ah parlons jusqu'au retour
« de l'aurore des délices du ciel; Oue

« dites-vous, chère sœur, lui répondit le saint;

«je ne puis pour aucun motif rester hors du

« monastère. » Affligée de ce refus, Scholasli-

que joignant les mains et inclinant la tête,

se mit à prier. Soudain le ciel, jusqu'alors
serein, se couvrit de nuages, et il s'éleva

une si furieuse tempête, ue tout départ

devint impossible. Selon qu elle baissait ou

levait la tête, l'orage s'apaisait ou redoublait

de force. Le saint voyant clairement dans

ce prodige la volonté do Dieu, qui avait

écouté la prière de la sainte, consentit à

rester. « Dieu vous pardonne! lui dit-
« il; mais, chère sœur, qu'avez-vous fait?

Je vous ai prié, répond la sainte, vous ne

« m'avez point écouté: j'ai prié Dieu alors,

« et il m'a exaucée. Partez maintenant si

« vous le pouvez.
»

« Ce désir de prolonger les pieux entre-

tiens, ajoute l'historien, était inspiré sans

doute par le pressentiment d'une fin pro-

ebainc. En effet, trois jours après cette

entrevue, l'homme ^e Dieu, étant seul dans
sa cellule, leva les yeux à une voix d'en n

haut, et vit l'âme de sa bien-aimée soeur

qui, sous la forme d'une blanche colombe,

prenait son vol vers le ciel. Assuré par cette

vision de sa gloire éclatante, il répandit
d'abondantes larmes de bonheur, et rendit

grâces à Dieu par des hymnes de louanges.

Puis, ayant fait connaître ses disciples le

trépas de la sainte, il leur ordonna d'aller

quérir son corps, et de le lui apporter, afin de

I ensevelir dans le sépulcre qu'il avait creusé

pour lui-même de ses propres mains. Ainsi

fut-il fait. Il advint donc que ceux dont les

âmes, durant leur vie, furent toujours unies

en Dieu, ne furent point séparés après leur

mort, et que leurs corps reposèrent dans le

même tombeau. (Don Tosti, Storia delta

Iladia di Monte Cassino, Hb. i.)

Un demi-siècle ne s'était point écoulé en-

core depuis la mort du saint patriarche, que

déjà l'abbaye de Mont-Cassin avait eu à iibir
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une première destruction. Les Lombards,

vainqueurs en Italie, exerçaient d'affreux

ravages dans ces contrées. Les moines avaient

pris la fuite, emportant avec eux le volume

de leur règle, écrit par saint Benoit lui-

même, et s'étaient retirés dans Rome, à

Saint-Jean de Latran. La, à l'ombre de la

vieille basilique de Constantin, ils habitent

en paix durant plus d'un siècle. Des jours
I lus raidies ayant lui pour l'Italie, Pétrone

de Brescia ramène ses religieux sur leur

asile de la sainte montagne, qui, par ses

soins, se relève de ses ruines; et brille bien-
tôt d'un nouvel éclat (718). Gisulfe, duc de

lîénévent, l'enrichit de ses dons. Le Pape

Zacbarie, se rendant lui-même au Mont-

Cassin, dote l'abbaye de nombreux bienfaits
et priviléges, lui confirme, par ses bulles,

toutes les donations de Tertulle et de (îi-

sulfe, et permet aux religieux de célébrer

avec la même solennité que la fête de Noël,
les fêtes de saint Benoît, de sainte Scholas-

tique et de saint Maur.

Relevé de ses débris, comblé d'honneurs

et de bienfaits par la munificence des Sou-

verains Pontifes ou des princes, le monas-

tère du Mont-Cassin voit s'ouvrir devant lui

une nouvelle carrière de gloire et de puis-
sance. Son souvenir se mêle désormais aux

annales des peuples d'Occident; il joue dans

l'histoire ce rôle pacificateur et salutaire

qui, durant plusieurs siècles, le fera briller

au milieu des troubles, des tempêtes politi-

ques, comme un arc-en-ciel au milieu des

orages. Il devient un asile de prière et de

paix, où les rois eux-mêmes, fatigués du

bruit qui retentit autour du trône, viennent

chercher le calme et le bonheur de la soli-

tude. C'est Carloman, roi de France, fils de

Charles-Marte), qui, laissant à Pepin, son

frère, le gouvernement de tout le royaume
et la garde do son fils Drogon, traverse les

monts, et vient se renfermer dans le monas-

tère u"e Saint-Benoît (748). Vers la même

époque, Itatchis, roi des Lombards, saisi au

siège de Pérouse d'un grand amour de la

vie monastique, reçoit l'habit religieux des

mains du Pape, et se retire aussi au Mont-

Cassin. Or ce fier monarque, le premier qui

rédigea par écrit les lois des Lombards, ne

vint point seul dans sa retraite, il y fut

suivi par Tasie, sa femme, et Ralrude, sa

fille. Ces princesses fondèrent, dans la vallée

que l'abbaye domine, le monastère de Plom-

barole, où elles vécurent saintement, dit

t'historien, le reste de leurs jours.
« Rat-

chis, devenu moine, avait peu souvenance

de sa grandeur passée; il s'appliquait au

travail des mains, prescrit par la règle de

saint Benoit. On lui avait donné un petit

champ à cultiver, situé sur la pente occiden-

talc du mont, et qui, depuis, a porté le nom

de l'igne de Saint-Ralchis. Ainsi, au milieu

des troubles qui désolaient l'ltalie, les rois,

fatiguas, désiraient lu paix et venaient la

chercher à l'ombre d'un cloître (D. ïosti,

lib. i). » Qu^l spectacle cependant! Quels

profonds enseignements 1 Un roi de F'rance,

le fils du grand Charles Martel, qui,

sans souci d'une couronne dédaignée, se

cache avec joie sous le froc religieux Le

chef d'un peuple guerrier, descendant aussi

du trône, et venant cultiver en paix un

petit champ de ses mains, qui, naguère
armées de fer, s'efforçaient d agrandir un

royal domaine! Que de hautes leçons,

que de sublimes exemples, dans l'histoire

de nos anciennes abbayes, remplies de sem-

blables souvenirs!

Nous voici arrivés à cette seconde moitié

du vin' siècle que notre Charlemagne rem-
plit tnut entière de son nom et de la renom-

mée de sa puissance. Astolphe, roi des

.Lombards avait ouvert contre le Saint-

Siège cette guerre opiniâtre, que le grand
roi fera tourner à l'avantage des Pontifes

romains, en les dotant d'un pouvoir libre,

indépendant de toute suzeraineté. De glo-
rieux souvenirs se rattachent au nom du
Mont-Cassin a cette époque de l'histoire.

Ottat, abbé du monastère, est député par le

Pape Etienne II auprès du prince lombard,

pour le détourner de ses criminelles entre-

prises, et traiter de la paix. Mais ses efforts

sont vains; l'ambassade est repoussée avec

dédain et menaces. Le Pontife alors appelle
à son aide le roi de France.

Vers ce même temps, un autre prince, de

race francke, avait aussi quitté la cour pour
la solitude du cloître; c'était Adélard, cou-

sin de Charlemagne. Ce jeune et vertueux

prince, dégoûté des honneurs au milieu des-

quels il était élevé, vint se renfermer d'a-

bord dans le mon.istère de Corbie. Mais

l'encens des louanges l'y ayant suivi, il crai-

gnit les piéges de l'orgueil. Pour s'y déro-

ber, il quitte son pays et se
réfugie en l'ab-

baye du Mont-Cassin, à l'exemple de son

oncle Carloman. Plus tard, rappelé en France

par Cliarlemagne, qui lui confie l'éducation

de son fils Pepin, il aide de ses conseils son

jeune élève, devenu roi d'Italie, et guide ses

pas dans les sentiers de la sagesse et de la

vertu.

Les arts fleurissaient alors au Mont-Cassin

par les soins des abbés Poton et Théodo-

mare, qui firent construire de nouvelles

églises dans le voisinage de l'abbaye et les

décorèrent de magnifiques ornements. Les

lettres et les sciences étaient aussi cultivées

dans le monastère. C'était le temps où Paul

Diacre, retiré dans cet asile, écrivait son

Histoire des Lombards, précieux monument

qui répand quelque jour sur les annales de

ces Ages obscurs et reculés. Paul Diacre fut

l'un des personnages les plus savants de son

siècle il honora le Mont-Cassin et l'Italie

tout entière. Sa touchante histoire est em-

preinte d'un grand charme et d'un vif inté-

rêt. Paul, né de parents Lombards, à Cividal

de Frioul, avait acquis dès ses jeunes ans

un grand renom de sagesse et de science.

Appelé à la cour, il fut successivement com-

blé de dignités et d'honneurs par
les rois

llatchis et Didier. 11 était leur ami, l'âme de
leurs conseils. Mais quand l'infortuné Di-

dier, vaincu par Cliarlemagne, fut dépouillé

de ses biens et conduit en France, Paul, son
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chancelier, diacre d'Aquilée, témoin do l'in-

stabililé des grandeurs humaines, dit adieu

en pleurant aux ruines de sa nation et tan-

dis que son maître finissait saintement ses

jours au monastère de Corbie, il vint lui-

même revêtir l'habit religieux sur le Mont-

Cassin. Le, dans cette solitude, le moine

lombard songe encore à sa patrie, et voulant

lui payer un dernier tribut d'amour, il écrit

son héroïque histoire. Au milieu des travaux

de l'étude et du calme du cloître, le savant

religieux ne goûte point cependant la paix
qu'il est venu y chercher; les souvenirs de
sa nation détruite, de ses amis et de ses pro-

ches réduits à la misère ou chargés de fers,

s'offraient douloureusement à son âme. Un

de ses frères était depuis sept années retenu

en France, etdurantson exil sa femme et ses

quatre fils mendiaient le pain de l'aumône.

Une sœur de Paul, retirée comme lui dans

un cloître, avait, dit-on, perdu la vue par
l'abondance de ses larmes. Or Charlemagne

se trouvant a Rome en 781, Paul lui adressa

une élégie touchante pour implorer la déli-

vrance de son frère ses vers charment le

monarque, qui lui accorde sa demande, et

qui, ravi d'avoir découvert sous l'habit reli-

gieux un savant poète, le presse vivement

de se rendre à sa cour.

On connaît la suite des relations de Char-

lemagne avec Paul Diacre, et les travaux de

ce moine érudit sur le nouveau Ihéaire où

la faveur royale l'avait placé. Chargé d'abord

d'enseigner le grec aux clercs destinés à

suivre à Conslantinople Rotrude, la lille du

grand roi, fiancée à Constantin, fils de l'im-

pératrice Irène, le moine lombard professe
ensuite tour à tour diverses sciences. A la

demande d'Angelrand, 'évoque de Metz, il

écrit l'histoire des évêques de cette ville;
il rassemble dans un précieux homéliaire

les pieux discours des saints Pères sur les

(Hffére'nles fêtes de l'Eglise. Charlemagne le

félicite, t'encourage et le comble d'honneurs.

Ma ces temps de demi-barbarie et d'igno-
Paul était regardé comme un oracle

tous couraient à lui comme au maître uni-

versel. Cependant, au milieu des grandeurs
de la cour, Paul gémissait encore en voyant
dans l'exil ceux de sa nation que Chàrle--

magne avait emmenés prisonniers en France.

La délivrance de son frèro n'avait point sa-

tisfait ses désirs tous ces Lombards retenus
captifs étaient pour lui autant d'autres frères

qui réclamaient sa protection et son appui;

l'espoir de les délivrer aussi retenait Paul à

la cour, loin de sa. chère solitude. Il n'épar-
gnait aucun effort pour atteindre à ce but;
mais son cœur était tourné ailleurs. «Au sou-

venir de son monastère, dit le nouvel his-

torien du Mont-Cassin, la cour lui semblait

une prison, et la tranquillité même des
courtisans, quand il la comparait à la paix
du cloître, lui paraissait une étrange bour-

rasque ( ana fiera hurrascu, lib. i, p. 36).
»

(00) Cette épître cie vingt-cinq vers latins hexa-

mètres, resiéii jusqu'alors inconnue, sauf les nt-tii

derniers, rapportés dans Yll'utoht de l'abbaye du

Jloui-Cussin, narGallola, a été Lransrritc dans les

Le .<avnnt religieux retourna enfin à son ab-

baye (787). Le cœur du grand monarque l'y
suivit. Sa correspondance fera foi désormais
de l'amitié sincère et de l'estime profonde

qu'il ressentait pour l'illustre personnage
dont il avait apprécié tout le mérite et tout

le prix.
Charlemagne, à son retour d'une expédi-

tion contre Eric, duc de Bénévent, se rendit

lui-même à l'abbaye du Mont-Cassin pour y
vénérer Je corps du patriarche des moines

d'Occident (787). Ce grand monarque enri-

chit d'honneurs et de priviléges les vénéra-

bles hôtes de la montagne, qui ont toujours

conservé religieusement la mémoire du

royal pèlerin. Charles lui-même gardait dans

son cœur un souvenir du Mont-Ca=sin et de

son ami Paul, qu'il y avait retrouvé Ap-

pelant h son aide la muse latine, il lui adres-

sait des vers pleins de grâce, recueillis

comme un trésor dans les archives du cou-

vent «. 0 mes versl 1 disait le grand roi
dans son épître familière, gagnant le don x

asile de Benoît, l'ami de Dieu, courez vous

enlacer au cou de mon ami Paul. Là, un

repos assuré est offert aux âmes fatiguées

Là règnent une pieuse paix, une humilité

sainte et la plus belle -union entre tous les

frères. A chaque heure du jour, des cantiques

de louanges, des chants d'amour divin s'é-

lancent de concert vers le trône du Christ.

O mes vers 1 allez, et dites au Père et à tous

ses disciples Salut, prospérité
(90).

»

Paul Diacre tenait une école très-floris-
sante au Mont-Cassin. Elionne, évêque de

Naples, envoyait ses jeunes clercs se former

sous sa discipline. De tous eûtes on accou-

rait en foule à ses leçons; c'étaient les beaux

jours de l'abbaye. « A cette époque du

moyen âge, dit un célèbre historien alle-

mand, on vit, dans le duché de Bénévent et

sur le Mont-Cassin, se manifester avec le plus
de splendeur les hautes tendances de l'es-

prit humain. L'Afrique, la Grèce et le monde

germanique s'y donnaient la main, et un

concours d'hommes éminents réunis en ce

lieu de diverses contrées lui imprimait une

impulsion dont on ne trouve point ailleurs

d'autre exemple. On ne connaissait point là

les préoccupations du commerce ni ces gros-
siers plaisirs de la table qui égarent ou

énervent les esprits, comme dans les cités

maritimes ou dans les cours des pays du

Nord. »
( Léo, Ilist. d'Italie, liv. îv.)

Mais voici que de terribles iléaux, des

guerres cruelles viennent troubler le calme

du mona.'tèro et arracher les religieux à

leurs studieux travaux. Les hordes des Sar-

rasins ayant fait irruption dans le duché de

Bénévent, fondent tout à cou, sur l'abbaye
du llont-Cassin. Vainement l'abbé Bortaire,
homme de cœur et de magnanime audace,
a-t-il fait ceindre de murailles et de tours

le pieux asile confié à sa garde; vainement

le moine guerrier descendant lui-même dans

archives du monastère par railleur même de celle

milice durant, un voyage littéraire en Italie, et im-

piimce pour la première Cois dans la Bibliothèque de
Vérole des Cliarlei t. I, p. BOS, 1840.
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l'arène, en vicr.t-il aux moins avec les bar-

bares sa valeur, qui retarde leur victoire,

est enfin impuissante; il ne peut arracher

aux infidèles la riche proie qu'ils convoitent

avidement l'abbaye est entièrement pillée
et livrée aux flammes. A la vue de l'incen-

die, Berlaire, perdant toute espérance de

salut, rassemble ses religieux, leur adresse

des paroles sublimes, et leur montrant le

ciel ouvert, les exhorte à recevoir courageu-
sement avec lui la couronne du martyre. Un

grand spectacle est alors offert à l'admiration

des anges et des hommes. Bertaire, debout

sur les ruines de l'abbaye, a pressé les plus
timides des siens de chercher un autre asile

et de s'y mettre en sûreté. Quelques-uns
sont partis; emportant la règle écrite par
saint Benoît, les bulles, les priviléges et les

débris échappés au pillage, et se sont retirés

dans un petit monastère de leur ordre, à

Tëano. Pour Berlaire et ses autres frères

demeurés au Mont-Cassin réfugiés dans

l'église, ils y attendaient en priant leur des-

tinée, quand soudain les Sarrasins furieux

arrivent et se précipitent dans le saint lieu

le fer a la main. Ils trouvent Boitnire offrant

le saint sacrifice au pied de l'autel de Saint-

Martin. Se jetant aussitôt sur le vénérable

abbé, qui contemple le ciel d'un regard se-

rein, ils assouvissent leur rage dans son

sang. Ses généreux compagnons subissent

le même sort (88i). Ainsi est consommée la

ruine de l'abbaye toute son espérance re-

pose désormais sur le faible essaim réfugié
a Téano, que la Providence s'était réservé
pour perpétuer son œuvre et poursuivre

l'accomplissement des futures destinées de

l'antique monastère.

Il faudrait maintenant, avec notre histo-

rien, arrêter un instant notre vue sur les

hommes illustres de l'abbaye qui, durant ces

premiers siècles de son histoire s'adonnè-

rent avec plus ou moins de succès à la cul-

ture des sciences, de la poésie et des lettres.

11 faudrait rappeler leurs noms et leurs tra-

vaux, et montrer déjà les moines du Monl-

CasMn s'efl'orçant de recueillir et de conser-

ver pour les siècles a venir le dépôt des ri-
chesses que nous a transmis la docte antiqui-
té. Mais le temps nous presse, et nous devons

abréger celte notice. « Nul doute, dit l'histo-

rien en terrninant cetto part de son récit,
que ces moines versificateurs etsermonaires

n'nnt point atteint un haut degré dans l'é-

chelle des lettres; ils ont cependant enno-

bli leur nation et l'ont excitée à des actions

généreuses. Ils sont dignes de vénération,
parce que, adonnés seuls par goût à la cul-

ture des lettres, ils se sont efforcés de ne

pas laisser périr les trésors de la sagesse an-

tique. On trouve encore, en effet, dans les

archives du Mont-Cassin, des manuscrits des

vn*t vin' et ix° siècles, contenant les ou-

vrages dos sages de l'antiquité; écrits pré-
cieux île ces moines, que tout homme con-

naissant l'histoire de son pays ne peut tou-

cher sans se sentir saisi de respect et de
piété. Ces religieux ont beaucoup écrit, mais

peu de leurs travaux ont été conservés parmi

les ruines et les pillages de l'abbaye. Ce qui
est certain, c'est que le plus grand nombre

des manuscrits de l'archive du Mont-Cassin

se trouve aujourd'hui dans la
hibliothèquo

du Vatican, avec cet mots sur le front hle

liber est sacri monasterii Cassinensis, sous le

n° 1800 ou 1900; tandis qu aujourd'hui on

ne compte guère que 800 manuscrits au

Mont-Cassin.» (Don Tosti, t.
I, p. 687.)

Durant les x' et xr siècles, l'abbaye du

Mont-Cassin poursuivit avec ardeur le rôle
éminent que la Providence lui avait départi
dans le monde. Mais si la gloire, les privilè-

ges, les honneurs ne lui faillirent point du-

rant cette période, elle n'échappa point aussi

aux persécutions, aux orages dont semble

tributaire tout homme ou toute institution

appelée à remplir ici-bas une mission su-

blime. Les troubles, les querelles que lui

suscitent de petits princes voisins, les ra-

vages des Normands qui la dépouillent de

nouveau, se mêlent tristement à la suite de
ses annales. D'autres souvenirs plus conso-

lants s'y rattachent cependant. Vers cette

même époque, un parfum de saintelé s'élève

plus particulièrement de la montagne vers

e ciel. « 11 serait trop long, dit notre histo-

rien, d'énumérertous ceux de nos religieux

qui, durant le cours de cex' siècle, acqui-
rent le renom de saints par l'éclat de leurs

vertus et de leurs miracles. Si l'on désire

les connaître, qu'on lise Paul Diacre, qui a

écrit des saints Cassinésiens, ou Victor IJI,
dans ses Dialogues (t. V, p. 159).

L'abbaye du Mont-Cassin avait déjà vu

Frédéric de Lorraine, l'un de ses abbés, de-

venircardinal, et puis s'asseoir sur la chaire

de Saint-Pierre, sous le nom d'Etienne IX

(1037). Plus tard elle verra un autre de ses

moines, Jean de Gaële, gouverner aussi l'E-

glise sous le nom de Gélase Il. Mais, entre

ces deux Pontifes, il en est un autre, Vic-

tor III, dont les annales du monastère con-

servent avec une religieuse vénération la

précieuse mémoire. Au milieu des belles

statues qui décorent le second parvis devant

la basilique de l'abbaye
il en est une qu'on

aime encore à contempler c'est celle de

l'illustre fils du prince de Bénévent, qui,
durant vingt-neuf années, fut comme le

guide, le soutien et l'appui tutélaireuu chef

de l'Eglise, dans la
pénible

carrière qu'elle
avait alors parcourir. Le jeune Didier avait

vu son père expirer sous les coups des Nor-

mands. Déjà fatigué du monde à l'âge de

quatorze ans, ce fils unique d'une mère déso-

lée s'était arraché d'entre ses bras pour s'en-

fuir au désert. Deux fois retrouvé par elle au

sein des forêts et des roches profondes, il

avait été ramenédans sademeure; mais lui,

s'échappent une troisième fois, vint se ran-

ger sous la houlette d'Alfério, premier abbé

du monastère de la Cava. Plus tard, ce jeune
enfant deviendra abbé du Mont-Cassin, puis

cardinal, enfin Pape sous le nom de Vic-

tor 111 (1087). (Chronique de la Cava.)

Une étroite amitié unissait ce digne reli-

gieux au moine Hildebrand, bénédictin

comme lui, et qui fut son prédécesseur ta
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trOne pontifical. Quelques rayons de la

gloire, longtemps méconnue mais enfin

mieux comprise aujourd'hui,
du grand Pon-

tife saint Grégoire VII, doivent rejaillir sur

celui qui fut, dans des temps difficiles, son

ambassadeur, son conseil et son fidèle ami.

Didier, abbé du Mont-Cassin, était déjà le

confident des secrètes pensées, des désirs
de ce grand homme, avant son élévation au

rang suprême, qu'il était loin d'avoir ambi-

tionné. Aussi, le jour même de son exalta-

tion, Grégoire Il écrit-il à son ami, et

réclame-t-il son appui afin de ne point suc-

comber sous le poids du lourd fardeau dont

la vue l'épouvante. Je suis tombé abattu

sur ma couche, écrit ce grand Pape en ter-

minant, et je ne puis en dire davantage sur

les maux que j'éprouve. Je vous conjure

donc, par le Dieu Tout-Puissant, vous, vos

frères el vos fils en Jésus-Christ, d'intercé-

der tous pour moi auprès du Seigneur, afin

que la prière, qui aurait dû me délivrer du

périt,me soutienne et me défende du moins

maintenant que j'y suis exposé. » Les priè-

res, l'appui, le
concours de généreux etforts

ne furent point refusés par Didier a son
ami. Il n'épargna rien, de concert avec lui,

pour
assurer le triomphe de l'Eglise contre

tes entreprises sacrilèges de l'empereur
fleuri IV, et de Robert Guiscard, duc de la

l'ouille. Ce fut par ses soins que ce dernier

prince remit en liberté Grégoire VII, retenu

captif à Rome. Partout on retrouve les traces

glorieuses de l'un des plus illustres abbés

du Mont-Cassin, mêlées et confonducs avec

celles d'un des plus illustres Pontifes do

Home. On voit le grand Pape, battu par la

tempête, accourant se réfugier au Mont-

Cassin, pour trouver dans ce paisibleabri le

calme, la force et les conseils que réclamait
son âme troublée par les orages. On l'y voit

revenir une fois encore avant de mourir.

Puis, quand, arrivé à Salerne, sur le point

de rendre son esprit à Dieu, prononça ces

paroles mémorables J'ai aimé la justice et

haï l'iniquité c'est pourquoi je meurs dans

l'erit. Didier, resté près de lui, les recueillit

de sa bouche, avec son héritage qu re-
cueille aussi, sur la désignation expresse

du
Pontife mourant. Mais l'œuvre de Victor 111

était accomplie. II avait soutenu de tous ses

elfuris un grand Pontife dans ses immenses

labeurs pour le bien de l'Eglise ctde la so-

ciété. Le ciel satisfait de sa tâche ne lui de-

mandait plus rien. Après quatre mois à

peine do pontificat, il revient mourir au

Mont-Cassin, et va rejoindre dans la patrie
de l'éternel repos son saint prédécesseur et

son ami (1087).
« Je ne sais, dit ici le nouvel historien, si,

dans le récit des annales du Mont-Cassin,
Il se trouve un fait plus honorable, plus glo-

rieux pour notre abbaye, que ce souvenir

d'avoir étéle refuge du chef du l'Eglise, alors

que, par suite de la tyrannie des princes

étrangers, de la faiblesse des prélats, etde la

honteuse révolte de ses propres sujets, les

alfaires de l'Eglise semblaient être arrivées

à un état désespéré. Didier ouvrit les portes

do l'abbaye ces vénérables hôtes persécu-
tés pour la justice; il accueillit et nourrit le

Pontife avec tous les cardinaux etlesévêques

qui le suivirent, jusqu'à leur départ pour
Salerne. Le souvenir de cette sainte hospita-
lité des religieux du Monl-Cassin envers

les Pontifes romains, porta plus tard le Pape
Urbain 11 à la consacrer par ces paroles dans

un de ses diplômes en faveur de l'abbaye:
« Outre le devoir général île la charité, outre

o le singulier privilège
de votre monastère

« d'avoir été établi siège du patriarche 'de

a tous les monastères d'Occident, cette bonté

« magnifique avec laquelle il a de tout temps,
« et de nos jours surtout, porté aide et sc-

« cours à l'Eglise romaine, nous oblige cn-

« verslui à une grande reconnaissance. Il a

« été notre appui, notre force dans nos tri-

« bulations.Les fils du Siége apostolique ont

« trouvé toujours dans cet asile un refuge
« assuré, un lieu de repos pour leur âme

« abattue. » (Don Tosti.I. I, l. 388.)
Durant la )o;iguo période du xu' siecie

jusqu'à nos jours, un intérêt non moins vif

s'attache au récit des événements relatifs à

l'histoire du Mont-Cassin. Le nom (le la vé-

nérable abbaye s'y trouve encore associé à

tout ce qui s'est accompli de grand, de glo-
rieux dans l'Eglise il se mêle au souvenir

des Croisades comme à celui des guerres

que les Souverains Pontifes eurent, à diver-

ses époques, à soutenir pour défendre la

liberté des peuples contre le despotisme des

rois, au pour faire triompher contre d'ai-

ques usurpations le règne de cette éternelle

justice dont ils sont constitués ici-bas les

suprêmes représentants. Partout l'influence

salutaire de ce nom vénéré se fait sentir de

quelque manière surla destinée de la liarque
de Pierre; l'abbaye antique la contemple
avec amour du sommet de sa solitude, tou-

jours prête à voler à son aide, quand l'am-

bition des grands, l'orgueil
ou les passions

des hommes essaient d entraver sa marche

hienfaisante. Klle continue & recevoir la vi-

site des monarques et des Souverains Ponti-

fes, qui t'enrichissent à l'envi des dons de
leur munificence. D'illustres seigneurs y con-

duisent leurs jeunes lils pour y faire leur

premier apprenlissagedansla science et dans

la vertu. Parmi eux se rencontre Landulphe,
comte d'Aquin, qui suivi de sa femme Tlieo-

dora Carracioles, vient offrir à Dieu et à

saint Benoît, le jeune enfant qu'on nommera

un jour le docteur Angélique. De grands per-

sonnages, dont les noms sont demeurés chers

aux sciences, aux lettres et aux arts, se for-

ment encore dans l'auguste monastère. Après
Léon de Marsi, chroniqueurdu Mont-Cassin,
le moine Amat, historien des Normands, on

y voit a diverses époques bien d'autres

hommes illustres c'est Pierre Diacre, noble

enfant de Itome, l'archiviste, le bibliothé-

caire, le défenseur de l'abbaye, le savant

hagiographo de ses frères du cloître; c'est

ltenoit de l'L'va, de Capoue, le poète sacré,

le contemporain et le rival du Tasse, connue
on l'appelait «lors; ce sont Honorât Fasci-

tulli Angèle de Faggc?, dit Sangrin; Léo-
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Hard des Oddi, poëtes aussi, qui concouru-

rent avec tant d'autres à l'illustration du siè-

cle de Léon X. C'est encore au même siècle

lîenoit Canofile, savant jurisconsulte, qui

fuyant les dignités auxquelles veut l'élever

l'empereur Maximilien, se retire au Mont-

Cassin, où il écrit, auxapplaudissements de

tous ses contemporains, plusieurs beaux ou-

vrages sur le droit canon «t le droit oi-vil.

l'lus tard, au xyin* siècle, ce seront les

deux frères Placide et Jean-Baptiste-Fré-
dépic de Genève; Joseph Maccarthy, d'Ir-

lande; Casimir Corréal, de Sorrente, qui

remplaceront dans la sciencedesdiplômes et

de 1 histoire leur digne prédécesseur Erasme

(Jattola, historien de Mont-Cassin, le savaiit

émule et l'ami de nos vénérables bénédic-

tins de la congrégation de'SainHIaur.

Mais arrêtons-nous tous ces noms, et

beaucoup d'autres que je passe sous silence,
(Délitent nos louanges: l'espace nous manque

pour rappeler leurs titres la gloire et à nos

pieux souvenirs. L'espace, niais surtout le

courage nous manque aussi, pour décrire

tin
dernier pillage qu'eut à subir, après tant

d'autres fléaux, tant d'autres ruines, l'illus-

tre abbaye du Mont-Cassin. Je veux parler
de ce vertige de nosarmées françaises, qui se

ruant sur te eloitre innocent, renouvelèrent
presque, il y a un demi-siècle, les affreuses

scènes des Lombards, des Sarrasins et des

Normauds.

Au reste, rassurons-nous ce dernier pil-

lage qui fait ombre au tableau héroïque de

nos fastes guerriers, a laissé subsister bien

des richesses, des trésors, que l'œil charmé

du voyageur yi*nt y contempler de nos

Jours. Après tant de désastres, tant de rui-

nes, l'abbaye du Mont-Cassin est debout en-

core, et florissante. C'est une de ces demeu-
res bénies et privilégiées, que le souille de

ta destruction n'atteint point. Bâtie au som-

met du roc, elle résiste fortement à tous 1rs

orages, voit passer à ses pieds les géné-
rations diverses, et survit il chacune d'elles.

Sa magnifique basilique, sa belle bibliothè-

que
ses précieuses archives, sont encore

1 objet de l'admiration des nombreux pèle-
rins de l'Italie. L'auteur de ce Dictionnaire

les visitait lui-même, il y a quelques an-

nées. On lui permettra de terminer cette

notice, en reproduisant le fragment d'un ou-

vrage dans lequel il fait connaître l'état ac-

tuel de l'antique abbaye.

Le voyageur qui visite aujourd'hui l'ab-

baye du Mont-Cassm, retrouve à chaque pas

les souvenirs de saint Benoît et de sainte

Scholastique, auxquels se joint celui de

sainte Abbundanzia, cette heureuse mère,

qui précéda sa lignée bénite dans les cieux.

'on entre au monastère par une longue et

sombre grotte faite de cailloux, dans laquelle,
selon la tradition, Benoît aurait habité. Au-

dessus, on montre la cellule et la fenêtre

d'où le pieux solitaire, comme nous l'avons

dit tout à l'heure, vit l'âme de sa bienheu-

reuse sœur prendre
son essor vers le ciel.

Dans cette cellule, érigée en chapelle, un

gracieux tableau représente cet épisode tou-

chant de la -vie du vénérable abbé. L'appari-
tion delà brillante basilique et de son dou-
ble parvis au sommet <fe cette solitude

agreste de l'Apennin est merveilleuse. En

entrant-dans le premier de ces parvis, on
aperçoit aussitôt de chaque côté de l'escalier

les statues colossales de saint Benoît et de

sainte Scholastique. Un corbeau, sculpté au-

près de la première, rappelle que, comme

l'ermite Paul Benoît, dans sa- grotte de Su-

biaco, fut souvent visité par cet oiseau bien-

faisant, chargé par le ciel de lui porter sa

nourriture. Sur le piédestal, on lit cette

inscription Beneâictus qui venit in nominc

Bomini Une plus douce image est re-

présentée sur la statue de la sainte une

colombe dorée, symbole de son âme can-

dide et pure, repose sur un livre qu'elle
tient dans sa main et sur lequel on lit ces

gracieuses paroles Yeni, columba mea, veni,

coronaberis

«Au milieu de cette première cour, est un

puits
suivant les traditions du cloître, c'est

le symbole de cette eau vive de l'Ecriture

qui rejaillit dans la vie éternelle. (Joan. iv

13.) Un large et bel escalier conduit dans le

second parvis, autour duquel la reconnais-
sance a placé les statues des bienfaiteurs de
l'abbaye là revivent Grégoire le Grand,

Grégoire II, Zacharie, VictorlII, Benoit XIII,

Benoît XIV Urbain V et Clément XI à

côté de Ferdinand IV, de Charles III de

Bourbon, deKobertGuiscard, deLothairelII

et de l'illustre Cliarlemagne. Dans cette tou-

chante 1¡;alo:-cie de pontifes et de princes on

aime à rencontrer les heureux pères de saint

Claude et de saint Maur et enfin, sous les

arcades les plus voisines des portes de l'é-

glise,
on ne contemple point sans émotion les

simulacresd'Anice Eutrope, et de son épouse,

sainte Abbondanzia avec ces inscriptions

Benedictus filius meus, Benedictus fructus

venlris mei.

'i Mais entrons dans l'église son éclat et sa

magnificence éblouissent les regards; le

marbre et l'or brillerit partout dans son en-

ceinte des trois portes qui répondent aux

trois nefs, l'une d'elles, commandée à Cons-

tantinople par Didier, en 1066, offre des

sculptures remarquables: on y voit en let-

tres d'argent les noms des terres, châteaux

et villages dépendant de l'abbaye. De riches

chapelles, de nombreux tableaux, parmi les-

quels on remarque dans la nef du milieu la

Consécration de Céglitc, par le Pape Alexan-

dre II, fresque vantée, de Giordano; la

coupole de Corenzio; le grand autel, orné

de pierres précieuses, a'albâlre de noir et

de vert antique,
de lappis-lazzuli et de bro-

catelle; enfin, un superbe buffet
d'orgues

·

concourent à l'ornement de ce
magnifique,

temple. Mais le trésor le plus précieux est

celui que
renferme l'église souterraine, dite

il Tugurio
e il Succorpo. Là en effet sont

conservés les restes vénérés de saint Benoit

et de sa bien-aimée sœur. Leurs corps réj-

nis dans ce mystérieux asile, reposent en-

semble dans une mémo tombe, connue ils
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avaient déjà reposé ensemble dans la sein

de leur more (91).
« Le monastère du Mont-Cassin a perdu

depuis longtemps son ancienne opulence.

De longues files de moines n'errent plus

connue autrefois sous ses vastes portiques
et ne remplissent plus aux heures de la

prière les larges nefs de la splendide église.

Le temps n'est plus où l'abbé du couvent,

découvrant du haut de ses tourclles un im-

mense horizon, pouvait dire: Tout ce que

j'aperçois m'appartient. Une vingtaine de re-

ligieux, quelques novices et quelques jeu-
nes élèves d'un séminaire attenant à l'ab-

baye peuplent seuls aujourd'hui cette admi-

rable, solitude. Mais là sont encore de vrais

sages, sincèrement pieux, amis de l'élude,

et désireux de concourir aussi par leurs

travaux, au progrès intellectuel et moral de

la société. Mais là l'étranger trouve encore

la plus gracieuse, la plus aimable hospitalité;

et plus d'un voyageur accouru pour y pas-

ser quelques heures, n'a pu s'arracher de ce

saint asile, qu'après avoir vu plusieurs fois

le soleil naître et s'évanouir derrière la

montagne. » (La Vierge et les Saints en

ltafie.)

Nous terminerons ici cette notice. 1'1 res-

terait maintenant à donner la longue liste

de» 201) abbés qui ont gouverné le Mont-

Cassin, depuis saint Benoit, jusqu'à son der-

nier successeur, qui tient encore de nos

jours sa houlette pastorale. Mais cette lon-

gue énumération de noms italiens, la plu-

part inconnus de nous, oll'rirait peu d'inté-

rêt. On les trouvera tous, ces noms avec le,

récit détaillé des faits dont nous venons

d'exposer l'analyse, et de beaucoup d'au-

tres encore, dont nous n'avons pu parler,
dans le bel ouvrage de don Tosti Storia

délia Badia de Monte Cassino. On nous per-

mettra de rappeler en terminant, que l'au-

teur de ce Dictionnnire des abbayes prépare

uepuis longtemps une traduction française
de ce livre si rempli de faits intéressants.

Qu'il lui soit permis aussi de recommander

d'avance cette utile' publication b la bien-

veillance des honorables souscripteurs de

Y Encyclopédie théologique.
MONT-COUNILLON (près Liège, Belgi-

que). – Monastère double: l'un, sur le

haut de la montagne, bâti pour les hommes,

et établi vers Te commencement du xi"

siècle -par l'évêque Adalbéron, qui y mit

des religieux de l'ordre- de Prémoutré, aux-

quels succédèrent dans la suite des Char-

treux l'autre, hôpital et léproserie, bâti au

uas de la montagne par les habitants de

Liège, et desservi par un couvent île filles

de l'ordre de Saint-Augustin. La li. Julienne,
à qui l'on attribue la première origine

de
l'institution de la fête du très-saint Sacre-

ment, fut élevée au couvent de Monl-Cor-

iiillon elle l'ut ensuite prieure de !a maison.

(91) Une partie de ces reliques existait autrefois à

Fleui-y ou Saint-Be.noil-sur-Loire, où elles avaient

tHé apportées vers la lui dit vu* siècle. Mais n-U<: i.'é-

lêln'e altlja yeiia Franct; n'a jamais possédé le coi j>s

MONT-DF.-MAUSAN, Mons Marliani 0it>-
cèso d'Aire, Landes, France). – Nom d'un

monastère de femmes, de l'ordre de Sainte-

Claire, dites Urbanistes, fondé l'an 1236, à

trois lieues de la ville de Mont-de-Marsan

par les vicomtes Gaston el.Mathon, et Itai-

mond, évêque d'Aire. L'an 1275, en raison

du tumulte des guerres, l'évêque d'Aire (il
transférer ce monastère dans un faubourg de

Mont-de-Marsan, près d'un hospice, sous le

patronage de saint Jacques, lequel fut con-

cédé ensuite aux religieuses à la prière de

Constance, tille de Gaston, le fondateur. Ce
nouveau monastère fût pillé et profané par

les hérétiques, l'an 1561 et il fut entière-

ment détruit l'an 1577. Les religieuses se

réfugièreut alors dans j'enceinte de la ville.

– Vô.v., Gallia christ., t. 1, col. 1187, la sé-

rie de 51 abbes&es.

MONT-DES-OLIVIïS (Nothe-Bajie DE LA

TnArrE du), OElemberg (diocèse de Stras-

bourg, Bas-Khin, France).
– Monastère ac-

tuel de Trappistes, fondé l'an 1825, et érigé

en abbaye l'an 1831. Le monastère anciett

du Mont-des-Olives fnt fondé au xi* siècle,

par Hedwige, fille unique de Louis comte

de Dabo, mariéé à Hugues IV, comte d'E-

gosheira, et mère du Pape Léon IX. 11 fut

occupe par des chanoines réguliers de Saint-

Augustiu jusqu'en 1325 où il fut détruit

durant la guerre des Paysans: il appartint
dans la suite aux PP. Jésuites-, qui y dcmtu--

récent jusqu'en 1789. En 1792, ce monastère

et ses dépendances furent vendus par la

Convention, comme -bien national. Racheté

enfin par les Trappistes en 1825, il est de-

venu aujourd'hui un monastère de cet ordre.

Il est situé dans la commune de Ueinein-

gen, canton de Mulhouse.

MONT-DIDIER (Notre-Dame de), Mons

I)csiderii(û iûL'èse d'Amiens, Somme, France).
– Prieuré célèbre de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'iuvocat on de la sainle Vierge, fondé

avant l'an 1UK. 11 était soumis au monastère

de Cluny. Il fut habile par des chanoines et

par des religieux, et jouissait de plusieurs

privilèges. Plusieurs Papes donnèrent dos

bulles en sa faveur. – Gallia christ,,
t. X, col. 1315, la série de 13 prieurs.

MONT-DIEU (Fiance). Célèbre char-

treuse située sur ta rivière cle liar, ont! o

llethel et Mouzon, à quatre lieues de Sedan,

dans l'ancienne province de Champagne.
Elle fut fondée l'an 1130 ou 113Ï par Knde,

abbé de Saint-Reiny de Reims, avec l'appui
de quelques autres abbés et seigneurs. Celle

foudatio. fut conlirniée par les Papes Inno-

cent 11 et Eugène 111, l'an 1136 et l'an 1145.

lille lut appelée Mont-Dieu, par opposition
au nom de Monrozin, qui était celui d'un.)

idole, adorée jadis en ce lieu par les païens
Le premier prieur fut Codefroi disciple dii
saint Bruno. Cette chartreuse était Ja hui-

tième de l'ordre, quant au rang, et la

entier du patriarche, comme on l'a prétendu. Ce

jnécitMix (résiir e.Kt toujours réglé au 5loul-C:is.sio,
où iImoui. temps il a élé l'oliji-t de la vénération du»

fidèles.



MON DES ABBAYESET MONASTERES. MON

première établie en France, après la Grande»

Charlrense.

MONTEBOUHG, Monlis Burgus (diocèse
de CoulaJioes, Manche, France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, fondée l'an 1080

jsur une montagne, près de la mer, et à une

'lieue de A'alogne, par Guillaume I", roi

d'Angleterre. Les rois d'Angleterre Henri 1",

Etienne, Henri II, Edouard III; les rois de
France Louis IX, Philippe 111 et Louis X;

le Pape Nicolas IV, l'an 1291 richard de

Vernon et grand nombre de seigneurs furent

ensuite successivement ses bienfaiteurs. –

Voy. Mimaslic. Anglican., t. III Voy.
aussi GaUiachrist., t. XI, col. 927, la série de

36 abbés.

MONTE-RAMO, Mont Ramorum (en Ga-

lice, Espagne). – Illustre abbaye de l'ordre
de Citeaux appelée anciennement Mans

Tnurus. Elle est fille de Clairvaux, et située

à 5 lieues environ de Caldas d'Orensfi et de

Montfort de Lemos. Elle était encore, au

temps de Jongelin, un très-célèbre sémi-

naire de philosophie pour les moines de
Cîteaux. Elle fut fondée, l'an 1133, par les
soins de Sancho, fille d'Alphonse I", roi de

Portugal, autrement appelée Vrraque, qui
fut depuis femme de Ferdinand II, roi de

Léon. Trois prieurés lui étaient annexés,
savoir Saint-Facoml, Saint-Adrien et Cas-

tel-Roi (Castro del Rey).

MONXKT.IF, Monlestt, Montivier, Mjus

JEslivus {Seine-et-Marne, France). An-

cienne abliaye de chanoines réguliers, ton-

tine dans la Brie, près Iverneauï, l'an 1 1(H,

par .Maurice de Sully, évêque de "Paris, et

confirmée par le Pape Clément III. Elle dé-

pendait du diocèse de Paris, et elle était

sous l'invocation de la sainte Vierge.

MONTFAUCON, Mons Falconis
(France).

–
Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de saint Germain d'Auxerro,

fondée vers l'an 638 sur les confins du dio-

cèse de Keims, dans une solitude couverte

de bois, du côté de Verdun. Son fondateur

fut le prêtre Baudry, qui venait de cons-

truire pour des femmes le monastère de

Saint-Pierre-Supérieur. Il y avait là, à Mont-

faucon, une autre église de Saint-Laurent,

«où, de son vivant, le même Beaudry s'était

préparé un tombeau. Ses restes, enlevés fur-

tivement du couvent de Saint Pierre-Supé-

rieur, où il était mort, furent portés dans

telle église de. Saint Laurent, quelque

temps avant l'époque des passages des Nor-

mands. Transportés à Verdun, vers cette

époque, ils furent ensuite l'amenés à Mont-

faucon et déposés dans l'église de Saint-

Germain. Quant à t'abbaye, depuis le ii" siè-

cle au moins, dit le Gallia christ., elle a été

occupée par des clercs séculiers ou des cha-

noines.

MONTFORT- LA CANNE, Mons bonis

(Ille-et-Vilaine, France). Abbaye de l'or-

dre de Saint-Augustin, sous l'invocation de

saint Jacques, fondée l'an 1151, à quelques

lieues de tiennes, par Guillaume de Mont-

fort et Amicie sa femme. Elle était de l'an-

cien diocèse de
Saint-Ma^o ( aujourd'hui de

Hennes). Cette abbaye était occupée en der-

nier lieu par les Chanoines réguliers de la

congrégation de France, dite de Sainte-Ge-

neviève.

MONTIF.R-RAUZKILLE, Rauzollœ Mona-

sterium (diocèse de Limoges, France). – Ab-

baye fondée avant l'an 751, époque où elle

fut unie à celle de Saint-Yrier, par Caris-

sime, fille d'Eudes, prince de Bourges, el de

Basilic, qui était par son origine maternelle

de la famille de saint Yrier.

MONTIGNY, Monliniacum (diocèse de

Besançon, France). – Monastère de filles de

l'ordre de Sainte-Claire, dites Urbanistes,
fondé sous l'invocation de la sainte Vierge,

peu avant l'an 1286.

MONTIV1LLIERS, Monasterium Yillare

(diocèse de Rouen, Seine-Inférieure, Fran-

ce). – Ville, chef-lieu de canton, et ancienne

abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Ile-

noll, fondée l'an 682, par saint Philibert,

abbé de Jumiéges, dans un domaine appelé

Villiers, qu'il avait reçu d« Waralton, maire

du palais du roi. Cette abbaye, détruite par
les Normands, fut reconstruite, vers l'an

1030, par Robert, duc de .Normandie, qui
confia le soin de sa restauration à Jean, ab-

bé de Fécarnp. – Voy., GaUiachrist., t. XI,
col. 282, la série de 37 abbesses; et Neustria

piat p. 338.

MONTLHERY (Saist-Pif.bre ou Saini-

Lauujënt de), S. Petrus de Slonleletherico

(Seine-el-Oise, France]. – Ancienne abbaye

qui existait dans la petite ville de Mont-

Ihéry, au moins depuis l'an 1125. Elle était

du diocèse de Paris.

MONTMAJOUU, Montis Majoris Monaste-

rium (près d'Arles, Bouches -du -Rhône

France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-lioiioît, dont on a fait remonter l'ori

gine à saint Trophime ou à saint Césaire,
mais qui a été fondée, selon l'opinion la

plus probable, vers le milieu du x* siècle.

Vers l'an 9i8, en effet, une noble dame,

nommée Teucinde.acliela de l'église d'Arles,

par un acte d'échange, le lieu de Montma-

jour, et le céda à quelques ermites qui y fai-

saient leur demeure, auprès d'une grotte où

saint T'rophime, dit-on, avait coutume d'al-
ler se reposer de ses travaux apostoliques.

Ce lieu est appelé Mont-Majeur, parce qu'il

surgit dans la plaine marécageuse et domine

toutes les autres montagnes d'alentour. La

comtesse Berte, qui avait épousé Raimond,

après l'an 947 et après la mort de Hugues,
rci d'Italie, qu'elle appelle son oncle, con-

féra plusieurs biens au monastère de Mont-

majour. Les comtes de Provence lui tirent

aussi de nombreuses donations qui le ren-

dirent riche et puissant. Ce monastère, de-

puis longtemps désert, offre aujourd'hui en-

core de magnifiques ruines, qui, éclairées

par les vifs rayons du soleil ue Provence,

sont de l'aspect le plus imposant, et char-

ment dans cette vaste solitude les regards du

voyageur. Voy., Galiia christ., t. I, col.

C03, la longue série de 63 abbés.

MONTMARTRE LI'.Z-PARIS, Mons Mar-
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tyrum (près Paris, France). – Abbaye royale
de femmes île Itirdre de Saint-Benoit, fon-

dée l'an 1134, sous l'invocation de saint De-
nis, et de saint Eleuthèrs et saint Rustique,
ses compagnons, sur la montagne où ces

illustres apôtres de Paris avaient reçu la

couronne du martyre. Elle fut fondée et dotée

libéralement par te roi Louis VI, ilil le Gros,
et Alix de Savoie, sa femme. L'église fut

l'onsacrée par le Pape Eugène 111, le 22 avril

1146, sous ['invocation de saint Denis et de

ses compagnons, martyrs. L,'ancieune église

portait le titre de Notre-Dame de Montmar-

tre. Les anciens auteurs témoignent que les

peuples des environs avaient une grande
dévotion pour le sanctuaire de Montmartre.

On y accourait en foule po visiter dans la

chapelle souterraine le tombeau des mar-

tyrs, Les Souverains Pontifes avaient ac-

cordé des indulgences aux pèlerins. Ou sait

ijue c'est dans cette chapelle souterraine de

Notre-Dame de Montmartre qu'a pris nais-
sance, l'an 1534, l'illustre et vénérable Com-

pagnie de Jésus.
Quant à l'abbaye, c'était une des premières

du royaume. Elle a subsisté jusqu'à la tin

du dernier siècle. On vit à cette époque la

dernière abbesse de Montmartre, de l'illus-

tre maison de Montmorency, digne fille de

ces héros chrétiens auxquels Hugues Capet

avait donné Montmartre, consacrer au Dieu

des martyrs les restes d'une vie voude aux

rigueurs de la pénitence.

L'église de l'abbaye est devenue paroisse.
On a érigé dans ces derniers temps un cal-

vaire sur cette montagne si pleine de glo-
rieux souvenirs. – Voy. Gall. christ., t. VII,
col. 614.

MONT-MELLEHAY (comté et diocèse de

Waterfo'rd, Irlande). – Abbaye moderne, de

l'ordre des Trappistes, fondée vers l'an 1833,

par quelques religieux irlandais, de l'abbaye
de Melleray, en France. La communauté ac-

tuelle se compose, dit-on, d'environ 70 re-
ligieux.

MONTMLKEL ou SAINT-PODRÇA1N, Mi-

randam (diocèse de Clermont, Puy-de-Dôme,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de saint Poiirçain,

près la ville de ce nom, fondée avant le

vi' siècle, sur la Sioule, entre les villes de

Moulins et de Clermont. Elle cessa d'être

une abbaye avant l'an 800; elle était en

dernier lieu un prieuré dépendant de l'ab-

baye de 'fournus, dont le prieur Claude-.

Charles de Hochechouart lit cession aux prô-
tres de la congrégation de Saint-Lazare. –

Voy., Gallia christ., t. Il, col. 372 et 373,
I indication de quelques abbés et la série de

4-5 prieurs.
MONTMOUEL(Not»e-Damf. vt.),Mom HIo-

rellus (Manche, France). – Abbaye de l'ordre
de Saint-Augustin, fondée de l'an 1162 à l'an

1171, prèsdubourgde Ducey et h trois lieues

d'Avrancnes, dans une presqu'île fnr.ée pur
les deux rivières l'Ardée- et le lîi'iivron.

Klle- était de l'aiiuien diocèse d'Avianihes

(92) Muulolicii, 'village à l<i kil cnvii'iiii N.-O. d« Oaivassmuio.

(aujourd'hui de Coutances). On attribue sa

fondation a Uaoul, religieux de Saint-Victor

de Paris, qui concéda le fief dans lequel fut

construit le monastère, Il en fut le premier

pr.eur et le premier abbé. On regardait
aussi les seigneurs de Houme (de Halmo)
ponune ses fondaleurs. Cette noble famille

avait son tombeau au milieu du chœur de
l'église, avec cette inscription Les sei-

gneurs de Houme sont fondateurs de cette

aljhnye. Voy., Gallia chtist., t. XI, col.

527, la série île 32 obliéô et tieustria pin,

p. 87!).

MONTMORENCY (S41KT-Mabtin de), S.

Mmlinus de Monlemorenciaco (Seine-et-

Oise, France). Ancien chapitre de cha-

noines, fondé vers l'an 1174, dans sa terre

de Montmorency, par Matthieu de Montmo-

rency. Il dépendait du diocèse de Paris.

On voit par l'Histoire de la maison de Mont'

morency, par Duclicsne, quo ce chapitre
avait le titre abbatial.

MOM'-NOTRE-DAME-LES-PROYINS,(lit

LES FILLES-DIEU, Mon» B. Mariai Pruvi-

nenais (Seine-et-Marne France). – Abbaye
rie femmes, de l'ordre de Cîteaux, fille île

Prully, fondée l'an 1230, près de Provins en

Brie, par Jean Bovier, clerc, et dotée ensuite

l'an 1145 par Thibaut le Grand, roi de Na-

varre, comte de Champagne. Elle était au-

trefois du diocèse Je Sens (aujourd'hui de

Menux ). Elle fut brûlée l'an 1298, et ensuite

pillée par les Anglais, à la fin du siv" siè-

cle. Les religieuses se dispersèrent en di-

verses maisons de leur ordre. Elle fut réta-

blie l'an 1648, par I). Nicolas des Lyons, re-

ligieux de Prullv, et prieur du Mont-Notre-

Dame.– Voy., Gallia christ., t. XII, col. 130,

la mention de 5 abbesses.

MONTOL1EU ou SAINT-JEAN DE VAL-

SliliUlEIt (02), Mon» Olivi, Castrum Mnlasci,

ci-devant Yultis Segarias (diocèse de Carcns-

sonne, Aude, France).
• –

Abbaye de l'ordre

de Saint Benoît, sous l'invocation de saint

Joan-lîaptûte fondée vers l'an 800, p.ir

Olomond, l'un des lettrés du roi Louis le

Pieux, et qui est connu par des vers do

Thdo'lulfc, évêfpie d'Orléans, aux moines

de Saint-Iienoît d'Aniane. Il fut lai-mémo

le premier abbé de ce monastère, qu'il cons-

truisit aveu l'aide de Louis le Pieux. Ce-

monastère renfermait au moins trois églises,

dit le Guida christ., connue le prouvent leurs

diverses consécrations. Jl subit plusieurs

dévastations, dont la j.ltis terrible fut celle

îles héréliques albigeois, après l'an 1170.

Simon de Montfort rappela plus tard, vers

l'an 1209, les religieux qui étaient en fuite.

Cette
abbaye embrassa, comme tant d'autres,

au xvii' siècle, la réforme de Saint-Maur. –

Voy., Galtia christ., t. VI, col. 973, l'histoire

de 57 abbés.

MONT-OL1VET (Toscane, Italie). • Ab-

baye, chef d'ordre, fondée dans le diocèse
il'Arciuo, vers le commencement du xiv'

siècle, par un noble siennois appelé Ber-

nard Toloméi, qui, après avoir enseigné
à
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Sienne le droit civil et canonique, se retira
avec quelques compagnons, sur un mont,

dit des Olives, où la sainteté de leur vie

leur attira un grand nombre de disciples

Guy, évêque cïArezzo, leur donna l'habit

blanc' et la règle de Saint-Benoît, par ordre

du Pape Jean XXIII. Voy. Je Vicl. de.

ordres reliqieux.

MONTPÈ1ROUX Mons Petrosui (dio

cèse de Clermont, en Auvergne, France).

Abbaye de l'ordre de Cîleaux fille

de Bonnevaux, au diocèse de Vienne, de la

filiation de Citeanx. Elle fut fondée le 15

avril 1126. Elle eut pour fondateur Falcon

de Saligny seloH d'autres, elle dut son ori-

gine à Jean, abbé de Bonnevaux, etan pieux

moine Amédée, auxquels les seigneurs de

Thiers et de Mont-Bussières donnèrent plu-

sieurs biens. Son église fut consacrée le 11

juillet 1175, par le B. Pons, évêque de Cler-

mont. Cette abbaye était située dans une

agréable vallée sur la Credoine, à une

demi-lieue de la ville de Chatcldun et

à 2 lieues de Thiers. Détruite par le

feu presque entièrement, elle fut élégam-
ment restaurée vers l'an 1685. – Voy., Gal-

lia christ., t. Il, col. 399, la série de 30 ab-

lés. · ·

MONT-REAL, Monreale (Sicile). – Mo-

paMère considérable de tordre de Saint

Henoît et de la congrégation de la Cava,
fondé par le roi Guillaume II, surnommé le

lion, l'an 1174. Ce prince y fit venir des re-

ligieux de la Cava, et saint Benincasa qui
en était alors abbé, envoya, dit-on, cent de

ses religieux pourfonde'r cette nouvelle co-

lonie. Le monastère de Mont-lléal fut érigé
en archevêché par le Pajïe Lucius 111, l'an

1183, et Guillaume, deuxième abbé, en fut

le, premier archevêque. Mais les religieux
bénédictins y sont toujours restés jusqu'à
présent, et ont tenu lieu de chanoines dans
cette cathédrale. Le monastère de Mont-

Itéal fut uni dans la suite à la congrégation
'de Saint-Nicolas d'Avesnes, et enfin, avec

cette dernière à celle du Mont-Cassin. La

ville de Montréal est à 4 kil. de Palerme,

dont on la regarde comme un faubourg.

MONTREDON (Saint-Martin DE), S.Mar-

tinus de Monte Rotundo (Aude, France). –
Ancien monastère situé sur le bord de l'Ur-

biou, et qui fut tonde avant l'an 897, dans

l'ancien diocèse de Narbonne (aujourd'hui
de Carcassonne). En cette année, 897, le roi
Eudes, àla requête de l'abbé Tenerie, lui fit

quelques donations pour subvenir à sa dé-

tresse. Cette abbaye, fut unie dans la suite

à celle de la Grasse.
·

MON TREUIL-LES-DAMKS. MON TREÙIL-

SOUS-LAON, SAINTE-VERONIQUE ou LA

SAINTE-FACE, Monasteriolum (ancien dio-

cèse de Laon, aujourd'hui de SoL'sons,

Aisne, .France). Abbaye de femmes de

l'ordre de Clteaui, fondée en Tieiache, par
saint Bernard, qui lui donna

Guiburge ou

Wiburge pour première abbesse, l'an 1130.

Le nombre des religieuses s'éleva bientôt à

300, disent les savants auteurs du Gatlia

cluïstiuna. « Elles s'occupaient, non-seule-

ment il filer et à lisser, ce qui est un travail

de femme, mais encore à creuserdes sillons,
à couper le bois, à déraciner lès épines et

les ronces; et elles préparaient tflles-mêmes

leur nourriture en silence. Leur exemple

entraîna au désert un grand
nombre de fi-

dèles des deux sexes. –-Parmi les plus
célèbres religieuses' de Monlreuil, ajoutent

les bénédictins, on distingue Hermengarde,

qui vers l'an 1140 fut tirée de cette abbaye

pour aller gouverner celle de Fervaques et

la B. Marguerite, dite de Jérusaleih, dont le

B. Thomas, moine de Froidiiiont, et frère

de cette bienheureuse vierge, a écrit la Vie

dans un petit discours, stricta oratione. » –

Voy. Fuoidmont.

Les vierges de Montreur conservaient en

grande vénération une Véronique, f'Gst-h-iiiiù

une image du visage de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, d'où l'abbaye a prisleiioiutfc5atn<e-

Face, Elle l'avait reçue en don, l'an 1249,

de Jacques de Troyes, dit Pantaléon, alors

archidiacre de Liège, et chapelain du Pape,

et depuis Pape lili-même sous le nom d'Ur-

bain IV, lequel, à la demande des religieuses
de Montreuil, avait fait peindre ladite imago

d'après le modèle de la Véronique de Home.

Urbain IV, alors archidiacre et chapelain

du Pape Innocent IV, avait une sueur n

Montreuil-les-Dames; il écrivit au sujet de

la Véronique,, une lettre aux religieuses,
laquelle se trouve dans le traité De linteis

sepulchralibus, par Chifllet. Voy., Gallia

christ., t. IX, col. 639, la série de 32 ab-

besses.

MONT-SALUT, Mons Salutis (diocèse de

Cuença, Espagne).
–

Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fille de l'Escale- Dieu, en Gascogne,
de la filiation de Morimoud, et fondée vers

1206. Elleétait devenue célèbre par le grand

concours de pèlerins qui s'y rendaient de

loin pour s'y guérir delà maladie de la rage.
La plupart d'entre eux, écrivait Jongelin au

xvii' siècle, y obtinrent leur guérison. Ce

n'est donc point sans raison que eetie abbaye

est appelée Mont-Salut.

MONT SAINT-BEAT, Mons S. Beati (près

Coblentz Prusse rhénane). Abbaye

de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge et de saint Béat, qui
existait dans le diocèse de Trêves avant
l'an 1153, époque où, par l'autorité de Hil-

lein, archevêque de Trèves, elle fut mise en

possession de l'église des chanoines du
Saint-Castor de Coblentz. L'église fut re-

construite plus grande, et consacrée l'au

12il en l'honneur de la sainte Vierge et

des faitits confesseurs Serval et Béat. La

discipline s'étant par la suite relâchée dans
cette abbaye, des chanoines furent substi-

tués aux religieux, par l'autorité de t'arche

vêque Baudoin, qui remplaça enfin ces cha

noines eux-mêmes pat des Chartreux, le 18

août 1331. Voy. Gallia christ., t. Xlll.

MONT-SA1NT-BEKNAUD (comté de Lei-

cester, Angleterre). Abbaye moderne, de

l'ordre des Trappistes, fondée l'an 1843, à

l'aide des libéralités du noble et pieui comte

Sbrewsbury. Elle fat construite, ainsi que
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son église, d'après les pions dressés par le

célèbre architecte Pugin, qui ne voulut, dit-'

on, point accepter d'honoraires pour un tra-

vail si considérable. L'église- fut consacr.ec

solennellement le 20 août 1844. Le docteur

Wisenian, aujourd'hui cardinal archevêque
de AVestininster,î!Fêeha un beau sermon à

cette ocasion.

MONT-SAINT-ELOI-LES-AURAS Jjfont

S. Eligii (près d'Arras, Pas-de-Calais, France.)

– Abbaye de l'ordre des chanoines réguliers
de Saint-Augustin, située dans le voisinage

d'Arras, et ainsi nommée d'une chapellecons-
truite en ce heu par saint Eloi, évêque de

Noyon. On l'appelait aussi quelquefois Saint-

Vindicien du nom de ce saint, qui avait

élu en cet endroit sa sépulture. On dit que
saint moi établit là quclques ermites, où

ils demeurèrent vraisemblement jusqu'aux
invasions des Normands, c'est-à-dire jusque
vers 680. A cette époque, l'oratoire fut dé-

truit et les ermites dispersés. Ce lieu resta

désert jusqu'à ce que vers 950, à l'occasion

d'un miracle rapporté par b chroniqueur

Balderie, l'évêque Fulbert y lit construire

une église avec de nouveaux bâtiments et y
établit quelques clercs ou chanoines sécu-

liers, en donnant à la nouvelle église le titre

des saints
apôlres^Pierre et Paul et de saint

Vindicien. Plus lard, vers 10611 ou 1070, Liet-

bert, évêque de Cambrai et d'Arras,transforma
ces clercs en chanoines réguliers mit un

abbé à leur tête et dota ce lieu de plusieurs re-

venus. Les chanoines de cette église avaient

un vêtement violet l'abbé siégeait dans les

ordres de l'Artois. – Voy., Gallia christ.,
t. Iil col. 426, la série de 40 abbés.

SIOSÏ'-SAINT-MARTIN PRES LE CA-

ïfïLKT, Mous S. Martini prape Castelleium
ou Booni (Somme, France). Abbaye de

t'ordre de Prémontré sous l'invocation de

la sainte Vierge,fondée vers l'an 1117, et qui
était autrefois du diocèse de Cambrai elle

est fille de Saint-Martin de Laon. Elle doit-
son origine au prêtre Guarembert, qui, s'ad-

joignant quelques clercs et laïques, leur

construisit des demeures dans mi lieu dit

vulgairement Booni, concédé par. les cha-

noines de Saint-Quentin, et leur donna une

règle de vie avec la permission de Burcbard,

évêque de Cambrai. Ce pontife soumit ces

nouveaux religieux à l'autorité de l'abbé de

Saint-Aubert cie Cambrai, liuarembert, aidé

j'ar l'appui de ï.iétard évêque de Cambrai,

érigea sa fondation en abbaye et la donna

enfin a celle de Saint-Martin de Laon, afin

qu'elle fût gouvernée selon la règle de Pré-

inontré, à cette époque très-florissante. On

chercha alorsun lieu plus convenable pour les
nouveaux religieux, et, par la libéralité de

HudolpbeStrabon, qui leur concéda .l'an 1186

le mont Saint-Martin,' ils prirent posses-
sion. de cette nouvelle demeure. Voy.,
Gallia christ., t. III col. 193, l'ordre de 23

abbés Annal, l'rœmonir. t. Il col. 321.

MONT-SAIXf-MICHUL, PUES TOMBE-

LAINE, S. Mkkael in Monte Tumba, ou ad

duas Tumbas, dit aussi S. Michuel in pet i-
tulo Maris

{Miiuthe, France). – Célèbre ab-

baye de Kordre de Saint-Benoît, fondée l'au

709, sur le sommet d'un roc qui, à la marée

haute, forme une île. On raconte ainsi sou

origine Vers le commencement du Vin' siè-

cle, ce mont, appelé Tombe, du mol latin («-

mulus on tumlia, était habité par de p.ieux

ermites qui demeuraient près de deux. an-

ciennes chapelles, Tune dédiée fi saint Ktien-

ne, et l'autre à saint Symphorien. Saint An-

bert, évêque d'Avranches, fut averti en songe

d'y bâtir une église en l'honneur de saint

Michel, archange, pour qu'il y fût désor-
mais révéré, conîme il l'était ati mont Gar-

gan, en Italie, sur lequel il était apparu,
dit on, vers la fin du v' siècle, Saint Aubert

baiit donc une église sur le "mont de Tombe,

et envoya quelques
clercs ou religieux ai*.

Mont-Gargan, d où ils rapportèrent de pré-

cieuses reliques. C'était une petite portion

d'un voile rouge, que l'on disait avoir été

laissé par saint sur un autel, et un

morceau du marbre sur lequel ce prince des

anges était apparu ces reliques fbrent pla-
cées avec respect dans la nouvelle église de

Monl-dc-ï'oiuiie. Ensuite saint Aubert 1a

dédia solennellement, et y établit des clercs

pour y chanter i'oflice divin. Ces clercs, vi-

vant peu régulièrement, furent remplacés
plus tard par des religieux de l'ordre de.

Saint-Benolt. Ce fut Kichard, duc de Nor-

mandie, qui, l'an %G, substitua à la collé-

giale du JJont-Saint-Michel, ou Mont-de-

ïombe, des religieux bénédictins, Ce mo-
nastère devint par lasuite très-considérable,

et il a joué un rôle important dans notre
histoire, L'ordre militaire de Saint-JIicl'iel,;

institué par Louis XI, lo 1" août 14(i'J, en

j'honneur de saint Michel patron de la

Krance, tenait son chapitre dans l'abbaye de
ce nom. Le roc de Tcmbc, sur lequel est

bâtie l'ancienne abbaye du Mont-Sa'int-Mi--

chel, a, dit-on, 300 pieds drélévatiou. Un au-

tre rocher voisin, moins élevé, se noiuuie>

Tombelaine, c'est-à-dire petite tombe.

L'abbaye de Saint-Michel l'an 1022,-
à la congrégation de Saiut-Maur, dont les

religieux devinrent dès lors les vigilants

giïrdiensde la sainte montagne. On sait que
cette même abbaye est transformée aujour-
d'lui en une prison d'F.tat. Voy., dallia

christ., t. .XI, col. 513, l'hist. de 46 abbés, et

Neuslriu pia, p. 331. Le Monl-Saint-Sli-

chel était autrefois du diocèse cl'Avranclics

aujourd'hui de Coutances).

• MOM'-SAINi-Qt'ENTiN (LE), Quinlinus

de Monte (S.) (près de Péronne, Somme,

France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée vers l'an 644, dans l'au-

rien diocèse de Noyon. (Péronne est aujour-
d'hui du diocèse d'Amiens.) On attribue gé-

néralement safondation à Krcbinoald, maire

du palais du roi Dagobert, (lui y mit pour

abbé saint Ultan, Irlandais, un des compa-

gnons de saint Fursy. Suivant le Gallia

christ., on devrait reconnaître plnlôt, ce

semble, pour ses fondateurs, Albert, comte

de Vcriunndois, ou le comte Eibbert, frere

d'Herbert 11, comte de Vermandois. Ce mo-

nastèic subit de grands et de nombreux dé.-
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sastres depuis sa fondation jusqu'à l'an 1621
où il s'unit à la congrégation de Saint-Maur,
et refleurit de nouveau sous ses auspices, –

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 1108, la la7

JJe de 41 abbés.

MONT-SAINTE-CATHERINE, Mon* S. Ca-

tharinas prope Pruvinum (Seine-et-Marne).
– Monastère de filles de l'ordre de Sainte-

Claire ou Urbanistes, qui fut fondé près de

Provins, l'an 1248, par Thibaut, comte de

Champagne et de Blois, et auquel le Pape

Urbain IV donna la règle des 'religieuses de

Longchamp. Ce monastère était autrefois

du diocèse de Sens (aujourd'hui de
Menus).–

Voy., Gullia christ., t.. XII, col. 255, fa

série ("le 34 abbés.

MONT-SAINTE-MARIE, Mons S. Marite

(Jura, FranceV Abbaye de l'ordre tle Cî-

teaux, fille de Clairvaux, fondée l'an 1172,

au pied du mont Jura, non loin de Nozeroy.

Elle était dans lediocèse de Besançon, avant

l'érection de l'évôché de Saint-Claude. Sou

premier abbé fut Henri, depuis évêque de

J'royes, qui mourut h Haulecombe, et fut,,

dit-on, inhumé à Clairvaux.

MONT-SAINTE MAHIJÎ (près Wurlzbourg,

Bavière). Monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, bâti au vin' siècle, sous l'invocation

de saint André, par saint Burckard, évêque

de Wurtzbourg. Ce saint avait destiné cette

maison pour lui servir de demeure lorsqu'il
voudrait passer quelques jours dans la re-

traite, et s'appliquera à la contemplation. Ce

monastère porta depuis le nom de Saint-

Burckard, lorsqu'on y eut transféré le corps

de ce saint évêque, qui mourut, dit-on, le

9 février 132. C'était d'abord un monas-

tère de femmes, bâti quelque temps avant

par Immine peiite-fille du duc Gosberl.
Elle y avait rassemblé une communauté de

lilles avec lesquelles elle gardait une étroite

observance. Jugeant que la possession de ce

lieu accommoderait l'église de Wurtzbourg,

l'abbesse Immine l'avait cédé à saint Burc-

kard, qui lui donna en échange la terre de

Carlebourg, où il y avait une église bâtie

sous l'invocation de la sainte Vierge, par

unesainte fille nommée (ïertrude. lmiuine se

transporta donc à Carlebourg avec sa com-

munauté, et y finit ses jours dans le service

de Dieu. (Bulteai.).

(NOTi%L,-D-4,-IIE DE), ~IOnSMONT-SEKKAT (Notre-Dame de), Mons

Serralus (Barcelone, Espagne). Célèbre

abbaye de liénédictius, située à mi-côte d'une

montagne appelée Jl/oiiJ-Serraj, dit-on, parce

que ses côtés sont dentelés en forme de scie.

Elle est à 7 lieues environ de Barcelone.

C'est un des sanctuaires de la sainte Vierge e

les plus vénérés de l'Espagne, et de toute la

chrétienté. On croit que son église fut bâtie

avant l'entrée des Maures en Espagne, c'est-

à-dire avant l'an 701; ce fut d'abord un er-

mitage. Vers l'an 888, on bâtit un monastère

où I i>n mit des religieuses qu'un tira de
celui de Saint-Pierre des Pucelles en Cata-

logne. Elles furent remplacées par des Béné-

xlicttus, l'an 966. Ce monastère fut érigé en

«bbaye l'an 1401. 1! fut enfin uni à la con-

gréjation de Valladolid en 1493. –
Voy.

au Diclionn. des pèlerinages. Nuire Dame de

Monlserrat Dict. des ordres religieux, t.

111, col. 835.

MONT-SINAI ou SINA (montagne d'Ara-

bie, Asie occidentale). -Cette montagne cé-

lèbre où Dieu apparut à Moïse pendant qua-

rante jours et lui donna sa loi, fut habitée

par de saints moines, dès le ivf et même dès

le m* siècle., selon le Ménologe des Grecs.

La piété et les lettres ont également fleuri

dans cette sainte solitude. Saint Jean Clima-

que, docteur de VKglise, né en Palestine

vers 525, mort -en 605, passa cinquante-neuf
ans dans les déserts au mont èinaï, et y

composa l'Echelle du paradis, son principal

ouvrage.

MONT-SION, Mons Sion (diocèse do Mar-

seille, France). Abbaye de femmes do

l'ordre de Cîteaux, sous l'invocation dc la

sainte Vierge, fondée l'an 1242, par Pierre

Brémont de ltochefort, prévôt de l'église de

ses frères Richard et Kaimond.

Le Pape Innocent IV, la deuxième année de

son pontificat, donna une huile pour l'érec-

tion de ce monastère de Mont-Sion dans la

villedeMarseillo. Il paraît qu'il était d'abord

situé horsdesmurs. L'an 13ul,letumultedes

guerres ou les tcmpêtes maritimes avant ra-
vagé leur maison, les religieuses se retirè-

rent dans l'enceinte de la ville, où elles ha-

biièrent depuis. – Voy., Gallia christ., t. 1,

cof. 701, la série de 23 abbesses.

MONT-SION, Illons Sion (diocèse de To-

lède, Espagne). Célèbre abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, près de Ja ville de.Tolède,
fondée l'an 1425, avec l'approbation et la

confirmation du Pape Martin V. Entre autres

insignes sépultures, on
y voyait, suivant

Jongelin, celle de François de
Busleyden,

précepteur de Philippe d'Autriche, prince
des Belges et héritier des royaumes d'Espa-

gne lequel, de doyen d'Anvers, devint ar-

chevêque de Besançon, fut créé cardinal par
le Pape Alexandre VI, et mourut le 23 août

1502. !1 était de la même famille que Jérôme de

Busleyden, fondateur du collége des trois

Langues, à Louvain.

MORBACK Morbacum Murbochium

(Suisse). Monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, fondé vers l'an 727, par saint Firmin,
fondateur de Keichenaw, dans un fonds qui
lui fut donné par le comte Eberard. Il était
dans le diocèse de Bâle, sous l'invocation de

la sainte Vierge et de saint Léger. Le.sainty y
mit 12 religieux tirés de Beichenaw. On ap-

pela ce lieu la retraite des pèlerin.s, cause,

sans doute de la charité qu'on y exerçait en-

vers eux. Thierri IV confirma cette fondation

l'an 731 ou 732. On dit qu'Eberard embrassa

lui-même la vie religieuse, et v finit ses

jours. Ce monastère était l'un des plus con-

sidérables de l'Allemagne. L'abbé de Mor-

back avait la qualité de prince de l'Em-

pire.
MOREAUX ou MOUREAUX, Morelli ou.

B. Maria dé Ilorellis
(diocèse

de Poitiers,

Vienne, France); Abbaye de l'ordre de

Saint-Renoîl, sous l'iiivociition de la sainte

Vierge, fondée avant l'an 1170, à 7 lieut*.
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(93) Au cinicile national lemi a Elampes 1 an 1130, et dans lequel Innocent fut reconnu Vspc légitime,

à là hiintc d'Aiwdet, sou audacieux rival.

environ de Poitiers, et. près de Champagne

Saint-Hilaire. (Cette dernière commune est

aujourd'hui dans le canton de Gençày, et

l'arrondissement de Civrai.) Au temps du
Gallia christ" il ne restait plus que deux

moines prébendaires dans cette abbaye.

Vuy., t. Il, col. 1298, la mention de quelques
rhbés ilém. de la société des antiq. de

i'Oaest, Î833, p. 277.

MOKEKUKLA, Morerola (diocèse de-Zêf-

mora, Espagne). – Abbaye d'abord de l'ordre

de Saint-Benoit, fondée par AtlilanetFroylan,

'depuis évoques de Zamora et de Léon. Le

premier fut abbé et l'autre prieur de cette

abbaye, qui vers l'an 1131, adopta la règle
de Citeaux. Saint Bernard lui envoya de

Clairvaux, pour premier abbé, un vénérable

religieux, nommé Pierre, qui introduisit

cette règle dans le monastère. (Jongeun.)

MORES, Morte. Abbaye de France de

l'ordre de Cîteaux, fille de Clairvaux, fon-

dée en Champagne, l'an 1158, par Samson,

archevêque de Keims, et par les chanoines

réguliers de Saint-Remi de Reims, qui con-

cédèrent une église à Mores pour sa cons-

truction. On conservait religieusement, dans

l'abbaye de Mores, ia tête de sainte Reliée-,

vierge martyre
de la chasteté, sous le glaive

d'un infâme seigneur de Londreville, sur-

nommé de Dracey. Les seigneurs de Broyés

furent les grands bienfaiteurs de l'abbaye.

Elle dépendait du diocèse de Langres. – Vuv., 1

Gallia christ., t. IV, col. 842, la série de 34

abbés.

MORGAN Morganitim. – Abbaye de

l'ordre de Citeaux, fondée l'an ili"ï, chez

les Démètes, peuples au sud du pays de

Galles, en Angleterre. Gualjther, l'un de ses

abbés, fleurit vers 1209, et composa divers

ouvrages, comme rapporte Pitseus, dans son

livre De illustribus scriptoribus Angliw.

(Josgiîlin.)

MO1UEN-VAL, Maminiana-rallis (Oise,

France).– Abbaye de femmes de l'ordre ne

Saint-Benoît, sou* l'invocation de la sainle

Vierge, fondée avant l'an 840. Elle était à

trois lieues de Verberie, et dépendait au-

trefnis du diocèse de Soissons. {Morien-Val
est aujourd'hui du diocèse de Beauvais.) On

attribue la première origine de cette abbaye e

au roi Dagobert. Elle fut d'abord double.

Des chanoines remplacèrent ensuite les re-

ligieux. Dans la. suite, ce lieu fut occupé

uniquement par des religieuses de Tordre

de Saint-Bunoît, jusqu'en 1745. – Voy., Gal-

lia christ., t. IX, col. 4V9, les noms de deux

abbés séculiers et de 30 abbesses.

MO1UGNY, Morigniucum (près Etampes

Seine-et-Oise; France). Célèbre abbaye

de l'ordre de saint Benoît, sous l'invocation

de la Trinité, comprise autrefois dans te

diocèsede Sens. {Morigny est aujourd'hui du

diocèse de Versailles.) Elle fut fondée vers

Tau 1102, par un pieux gentilhomme nommé

Anselie, (ils d'Aremberl, qui, touché de la

sainteté des religienx de Saint-Germain de

F'ex, près Gournay, au diocèse de Beau-

vais, leur accorda, "pour la construction d'un

nouveau monastère, tous les biens qu'il
possédait au bourg d'Elréchy, près F.tam-

pes, et ensuite ceux dont jouissait sur le

territoire de.Morigny. Des rois de France,

des évêques, des se:gneurs, les Souverains

Pontifes eux-mêmes, gratifièrent tour S tour

celle abbaye de donations et de pmiléges.
Le roi Philippe 1", qui lui concéda l'église?

collégiale de Saint- Martin d'Etampes les

Vieilles, et deux autres églises de la mê-

me ville, doit être
compté

au nombre de

ses plus insignes bienfaiteurs. Le 3 octobre-

1119, le Pape CalixAe Il, alors en France, se-

rendit à l'abbaye de Morigny, et là, au mi-

lieu d'une nombreuse assemblée de prélats
et de seigneurs, il fit avec une grande pom-
pe la consécration

de l'église da monastère.

Vers cette époque, l'an 1120, une nouvelle-

charte du roi Louis le Gros, donnée en sas

faveur, confirma toutes les donations faites

par le roi son père ce prince y ajouta lui-

même d'aulres droits, en prenant sous s*

protection et snirve-garde le monastère

avec tous les biens qu'il avait acquis, et

tous ceux qu'il pourrait plus tard acquérir.
«• Au mois de janvier 1131, dit un histo-

rien de la ville d'Etampes, le Pape laiioceiit

Il, se rendant de Chartres à Paris, voulut

revoir .l'abbaye- de Morigny, au sein de la-

quelle, lorsqu'il n'était que simple lé^at en

France, il avait reçu maintes fois la plus

digne hospitalité. Le 20 janvier, il arriva

donc dans la ville d'Etamres il était ac-

compagné de nombreux prélats et d'autres

personnes de haute distinction. Innocent II

vint de là à Morigny, où il séjourna deux,

jours, durant lesquels il fut traité avec la

plus grande, splendeur. Touché du bon ao

cueil qu'il avait reçu, il ne voulut point sor-

tir de l'abbsye sans y laisser nn souvenir de
son séjour. Il fit donc lui même, dans Té-

gJise du couvent, la consécration, d'un autel

érigé naguère en l'honneur de saint Laurent

et de tou-s, les saints martyrs. Cette céré-

monie fut célébrée avec la plus grande pom-
pe-. On y. comptait jusqu'à douze cardinaux

ou évêques, suivant la chronique de Mori-

gny. Henry, archevêque de Sens, rempli»

auprès du Pape les fonctions de chapelain.

Geoffroy, évêque de Chartres, adressa un

beau discours à toute l'assemblée. Des hom-

mes renommés dans l'Europe entière par
leur savoir et par leur éloquence assis-

taient à cette cérémonie. C'était Pierre

Abailard ce célèbre docteur des écoles,

vers lequel on accourait en foule de tous les

lieux de la chrétienté; c'était l'illustre

saint Bernard, le pieux solitaire de la Val-

lée d'Absinthe, le frout tout rayonnant en-

core de son triomphe récent, obtenu au sein

même de la vallée d'Étampes (93). Leleti-

demain de cette auguste cérémonie, célé-

brée avec des réjouissances et des témoi-

gnages d'une vive allégresse, Innocent II

quitta l'abbaye de Morigny, et suivi de son

cortège, il se dirigea vers la ville de Liège
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où l'attendait une entrevue avec l'empe-
reur.» (Essais hislor. sur la ville d'Etam-

pes.)

L'aiibaye de Morigny continua de fleurir

jusqu'au dernier siècle. Elle s'était unie,

l'an HOC, à la Congrégation de Saint-Maur,
Le village de ;Morigny, situé sur la Seine,
à une demi-lieue N.-Ë. d'Elampes, cl re-

nta.cfuab.le par sa charmante position et ses

gracieux contours, conserve aujourd'hui,
dans sa petite église paroissiale, un débris

tlo l'ancienne église de l'illustre abbaye de
Bénédictins,- qui existait aulrefois sur ses

bords un joli châleau de construction mo-

derne, avec un beau pare, remplace les

vieux bâtiments de l'abbaye et ses dépen-

dances. Voy. Chronic. ilaurin. et Gal-

lia christ. t. XII col. 177, pour la série de

E0 abbés.

MOUIMOND, Morimundut
(diocèse de

Langres, Haute-Marne, France). – Ancienne
abbaye, quatrième fille do Citeaux, fondée

dans une étroite et profonde vallée du Bas-

"signy, l'anllli, par Olderiç d'Aigromout,

seigneur de Choiseul, et Adcline, sa femme.

Cette abbavefut la mère féconde d'environ

200 monastères, avec les cinq ordres mili-

taires de- Cal;Hr.!va,d'Alcaiitara, deMontesa,

d'Avis et de Christ, qui tous ont longtemps
fliuri en Espagne et en Portugal. On yen

ajoute un sixième celui des saints Lazare

et Maurice en Savoie. L'abbé de Morimond,

quoiquerégulier, étaitreconnu pourgénéral,

père et supérieur immédiat de toutes ces

milices religieuses. Les seigneurs de Clioi-

seul et d'Aigremont, regardés comme bien-

faiteurs de l'abbaye, avaient leur sépulture

dans l'église, qui était fort belle. On y voyait
aussi le tombeau du célèbre Othon, évêque
de Frisingen,chroni<]ueurdoseioisades, qui
fut abbé de Morimond, el y mourut en reve-
nant d'un chapitre général de Clleaux. Cette

abbaye, bâtie sur les confins de troisévêchés,

celui de Langres, de Tout et de Besançon,
avait cela de remarquable qu'clleapparienait
à plusieurs Etats. Ainsi la moitié du réfec-
toire dit-on, était sur les terres de Lorraine,
taudis que l'Eglise était sur les terres de
France. On priait, on chantaitdoncenFtance,
mais on mangeait en Lorraine. Sur la porte
de l'église on lisait ces mots écrits en lettres

gothiques Vive le roi, notre souverain

seigneur, et au milieu de la ilècbe il y avait
une couronne de fleurs de lis.

Voy,. le bel ouvrage Ilist. de l'abbaye de

Morimond, par l'abbé Dubois; et, Gall.

christ., t. IV, col. 813, la série de (SI abbés,

depuis Arnold, l'an 1115, jusqu'à Nicolas 111,,

Auberlot, élu en 17J3.

MORIMON!) DE MILAN, Morimundus,
avant Coronatum.

Abbaye de l'ordre de-

Citeaux, bâtie sur le-bord du Tessin, dans,

le diocèse de Milan (Lombardie Vénitienne),
vers l'an 1133 nu 1136. Ses1 premiers reli-

gieux lui vinrent de la célèbre abbaye de

Morimond, en France, dont elle prit le nom.
L'abbé était comte et seigneur de Morimond

de Coronat, et de plusieurs autres lieux sur

lesquels il exerçait la justice temporelle.

Josoeun, liv. VU, p. T2, donne les iiuuisde

ai abbés.

MOHEL'IL,Morolinm (diocèse d Amiens,

Somme, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, sous l'invocation de salut

Waast, située entre Amiens et Montdidier,

et fondée l'an 1109, par Bernard, seigneur

de Moreuil. Ce fut d'abord une Celle dépen-

dant de l'abbaye de Bretcuil elle fut érigée

en abbaye vers l'an 1140. Voy., Gallia

christ., t. X, col. 1311, la mention de 38

abbés.

MOHMENT, Mormentum. – Ancienne

abbaye de France, fondée vers l'an 1120,

dans le diocèse de Langres, par un nommé

Hugues, dont le nom figure dans une charte

don née cette année 1120, par Jurerait, évêque
de Langres, en faveur de l'hôpital de Gros-

Bois, (irossœ Silvœ.

MOKTKMEH, Morluum.Mare (diocèse d*

Rouen, Seine-Inférieure, France). Ab-

baye de l'ordre de Cîleaux, fille d'Orcampr
de la filiation de Clairvaux, l'ondée sousl'in-

vncnlion de la sainte Vierge, l'an 1134 ou

1135. Son fondateur et premier abbé fut uyr
nommé Alexandre, qui étant venu avecqucl-

quos disciples dans la forêt dite (le Lyuns,

dans le Vexiu Normand, y fonda d'abord, l'an

1130, un monastère dit Notre-Dame de lleaa-

mant, parles libéralités de ltobcrt de ('an-

dos, châtelain de Gisors, et' d'Isabelle sa

femme. Ce monastère fut Iransféré vers l'an

113v au lieu dit Mortemcr. L'abbé Alcxau-

dre l'unit à l'ordre de Cîleaux; Walcran,

abbé d'Orcamp, le reconnut pour lille, et lui

envoya quelques uns
de ses religieux. Adam,

preur d Orcamp, succéda à l'abbé Alexan-

dre dans le
gouvernement

de Mortemcr.

Les rois d Angleterre, alors souverains de-

la Normandie, dotèrent et protégèrent suc-

cessivement l'abbaye de Mortemer, dont les

belles ruines rappellent encore l'ancienne-

splendeur. Henri II Pbntagenet célébra*

dit-on, dans cetteabbaye le commencemenl

du carême en 1161 et il reçut les cendres

des mains de saint Pierre de Tarentaise,.

légal du Pape. Les ruines de l'abbaye aj)-

partiennent, dit-on, à un riche Anglais, qui

veille à leur conservation. Mortemer, Mor-

luum Mare, désigne aujourd'hui un bourg de

France (Seine-Inférieure), dans l'ancienne

Normandie, à 9 kil. E. de Neufchâtel. Ce

lieu est célèbre par une bataille entre Guil-

laume le Bâtard, duc de Normandie, et.

Henri 1", roi de France (1054-j ce dernier y

fut vaincu. Voy., Gallia christ. t. XI,

col. 30'J, la série de 43 abbés Ncusiiria pia,

n. ICS.

MOKZELON, MOUSELLE,JM»rs«;f« (Bel-

gique); – Abbaye de femmes sous l'invoca-

tion duSauveur et de la sainte Vierge, dont
on attribue la fondation à sainte Gudule,

fille du comte Witger et d'Amalbergo sœur

de saint Kmeliert, évoque de Cambrai, et des

saintes Raineldc, Pharailde, et Ennelinde

(Voy.
saVie au 8 janvier.) CettesainleparaiL

cependant
en avoir été plutôt )'occasion que

la véritable fondatrice. Tous les jours, dit-

oufavaut le lever de l'aurore, elle se ren-
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dait à l'église de Saint-Sauveur de Morzel,

<i i tant de deux milles du château de son

père (9i): elle n'était accompagnée que d'une

servante, portant une lanterne. Un jour,
Oit-on comme il faisait profondément

obscur, la lanterne s'éteignit. Dans l'impos-
sibilité de diriger sa marche,la pieuse fille
eut recours à laprière et aussitôt brilla une

lumière miraculeuse qui lui permit de ter-

miner heureusement son pèlerinage. C'est

pour cela que la sainte patronne de Bruxelles

est ordinairement représentée une lanterne

à la main.

Sainte Giidule étant morte pleine oe mé-

rites, le 8 janvier 712, son corps, enterré

d'abord à Ham, fut transporté plus tard à

Monel, dans l'église de Saint-Sauveur, du

temps, de Charlemagne. Ce monarque pé-
nétré de la plus, gronde vénération pour
sainte Gudule, fit bâtir dans ce lieu un cou-

vent de religieuses 'lui prit bientôt le nom

de Sainte-Goule ou (Judule. Ce couvent fut

détruit lors des invasions des Normands.

Charles, ducde Lorraine etsouverain du lira-

bant, fit transférer les reliques de sainte Cu-

dule dans l'église deSaint-Géry à Bruxelles; et
l'an 1047, elle&furenl portées avec beaucoup
de pompe dans la belle église collégiale de

Saint-Michel, qui prit dès lors le nom de

la sainte. –
Voy. Gallia christ., t. III,

col. 77.

MOUCHY-LE-PER1ÏUX, Monchiacum Pe-

trosum
(diocèse de Beauvais, Oise, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,
sous l'invocation de la sainte, vierge, fondée

an 1239, par Mathieu de
Koya, seigneur de

Garmeniac, pour des religieuses, auxquelles
il donna l'église de Mouehy-sur-Aronde, à

une lieue de Compiègne, et d'autres biens
énumérés dans la charte de fondation. Ro-

bert, évêque de Beauvais, approuva cetlo

fondation l'an 1241, et deux abbés députés

par le chapitre général de Cileaux procé-
dèrent à l'agrégation dans leur ordre de ce

nouveau monastère par un accord avec celui

d'Orcamp. Cette abbaye abandonnée plus
tard par les religieuses fut occupée l'an

1400 par l'abbé de Citeaux, qui en confia le

soin àdes moines Cisterciens d'Orcamp. Elle

fut restaurée au xvn" siècle et rendue
aux religieuses de l'ordre de Cîteaux. La

première abbesse après cette restauration
fut Elisabeth de Crevaut d'Humières, fille de
Louis, maréchal de France, religieuse bé-

nédictine de Jouarre, élue abbesse de Mou-

cbv, l'an 1671. Voy., Gallia christ., t. IX,
col. 8i7, la série de 8 abbesses, 11 prieurs,
et 4 abbesses.

MOUREILLUS
(Notre-Dame DE), Morollœ

(Vendée, France).
–

Abbaye d'abord de l'or-

dre de Saint-Itenoit, puis de l'ordre de

Citeaux, fille de Clairvaux,fondéo,avant l'an

1109, dans la paroisse de Sainle-Radegonde,

à cinq lieues de la Rochelle, et à deux de

Luçnn. Elle eut pour fondateurs, dit-on,

(!) On pense que la demeure de sainte Ondule a été à Main, pièê il'Alùst, et qu'cjlc a été
cnteirce

à

thun j)i.ès
i'e AVilvoi de. Vuy. Actu SS. BeUjii,

les (L(, et l'ut' vt-aiàciiii)la-les seigneurs tLo Triayze, et fut vraisoïnula-

blemeiit agrégée à l'ordre de Citeaux, l'an
115Ï. F.llea été autrefois du diocèse de Mail-

lezais, puis de la Rochelle détruite parles
hérétiques, son église fut réparée et décorée

de nouvelles voûtes par les soins du prieur

D. Denis Gedouin. Cette nouvelle église fut

consacrée solennellement le 19 novembre
1699, par Charles Madeleine Frézeau de la

Frezelière, évêque de la Rochelle. – Voy.,
Gallia christ., t. Il, col. 1396, la série de 2&

abbés.

MOURY, Mitri (Suisse). Abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an 1027,

dans le pays d'Argovie et dans l'ancien dio-

cèse do Constance, par Werner, évêque de

Strasbourg, en l'honneur de lasainte Vierge,
et de tous les saints, et sous le titre de

Saint-Martin. La comtesse Itta, femme de

Kodebolon, et le comte Uodebotonlui-niême,.

père de l'évêque Werner, furent aussi ses

fondateurs ou bienfaiteurs. Voy., Gallia

christ., t. V, col. 1037, la série de 40

abbés.

MOUST1ER-KS-DER, liervum' (Haute-

Marne, France).
– Abbaye de l'ordre de

Snint-Bunoil, sous l'invocation de saint

Bercaire, saint Pierre et saint Paul. Elle fut

fondée l'an 673, par s.-iint Bercaire, premier-
abbé de Haul-Viliiers en Champagne, à l'aide-

des libéralités du roi Childéric 11. Elle était

du diocèse de Cbâlons-sur-Marne. Saint

Bercaire en fut le premier abbé. Elle devint

parla suite la pi us. considérable de la pro-
vince. Sa seigneurie s'étendait sur vingt et

une paroisses, et embrassait un grand nom-

bres de cures et autres bénéfices. Elle était

de la congrégation de Saint-Vannes depuis,

l'an 1659. Montier-en-Der est aujourd'hui

une ville, chef-lieu de canton de la Haute-

Marne, au diocèse do Langres. – Voy.

Gallia christ., t. IX, col. 909, la série de 6S,

abbés. ·

MOUSTIER-NECF.ou MOST1ERNEDF DE

PO1T1KUS', Mtmasterium Novum (Vienne,

France). –Abbaye de Bénédictins, a Poitiers,,
fondée l'an 1066 ou 10U9- (selon d'autres en

1075), par Guillaume VII, dit Guy-Geotfroy,.

comte de Poitiers et duc d'Aquitaine. Placée

dans l'origine sousla direction de l'abbaye de

Cluny, elle fut richement dotée par son puis-

sant fondateur, qui à sa mort, l'an 1086, vou-

lut être inhumé au milieu desbons moines,

qu'il visitait presque chaque jour, dit-on, et

auxquels il avait voué une amitié toute par
ticulière. Montierneuf s'accrut encore p.i:
les donations successives des comtes i:l

Poitou, et même des rois d'Angleterre, devi1-

nusducsd'Aquitaine. Elle eut bientôt d'ini

menses possessions.Puis,avec l'ardeur (le la

foi, elle vit se ralentir le iè\e des donateurs,

et après
les guerres de religion qui amon-

celèrent tant de ruines sur le sol de notre

patrie, elle déclina rapidement. La liste des

abbés de Montierneuf pendant 700 ans offre
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des noms illustres, tels que ceux des Coucjv

lies saints Gclais-Lusignan, des La Roche-

foucauld et des Cossé. Les abbés de Mon-

ticirneuf avaient le titre de Conservateurs

apostoliques des priviléges de il'niversilé de

Poitiers, fondée an xv* siècle, et ils surent

toujours se maintenirdans les droits et hon-
neurs attribués à ce titre. L'aube était éluu

par le chapitre des religieux, selon les sta-

tuts de l'ordro de Cluny L'église de Mon-

tierneuf, sous l'invocation dé saint Jean l'é-

vangelisle et de saint André, avait cela de

particulier, que la sainte réserve destinée
aux malades n'était point déposée dans le

tabernacle, mais dans un appareil suspendu

par de légères chaînes à une grande crosse,

jointe en noir, et placée dans la chapelle de

t'abside. On voit là un reste des traditions

qui se sont conservées plus religieusement
dans les églises d'Italie, où il existe encore

le plus souvent une chapelle du Saint-Sa-

crement, contenant le dépôt sacré.

Montiorneuf compte quatre écrivains re-

eommandabtes le moine Martin, premier
historien de l'abbaye, dont les travaux ont

été recueillis et publiés par D. jM.nrtènne

Hugues et Richard de Poitiers, auteurs de
la Chronique de l'abbaye, publiée pard'A-

ebéry (ce dernier a composé une Ilistoire

universelle
dont quelques fragments se trou-

vent dans le Rerum gallicarum Scriplores);
enlin Pierre de Poitiers, secrétaire et ami de

Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, grand

prieur de Montierneuf, et plus tard abbé de

Saint-Martial de Limoges, traducteur de

TAlcoran. Prosateur et poète, Pierre de Poi-

iiers composa l'épitaplie inscrite sur le tom-

beau du célèbre Abailard.

L'église qui existe encore aujourd'hui,

bâtie au xi* siècle par Pons, moine île l'ab-

baye, ainsi que l'indique sa signature au

bas d'une charte, fut consacrée le 2+ février

1096 par le Pape Urbain 11, à son retour de

Clermont, où il venait de prêcherla croisade.
C'est ce que rappelle une inscription placée

dans l'intérieur de l'église, et recouverte

d'un châssis vitré par les soins de la société

des antiquaires de l'Ouest. Cette église offre

un beau tvpede J'architecture romane pure,
unie à celle du xiir siècle.

Pendant les mauvais jours de la révolution,
jiionticrneuf était devenu un beau magasin
de foumges. Après ces temps d'orgie, il fut

rendu au culte par 31. Salvarain, curé du

lieu. En 1817, l'église de Montierneuffut

restaurée et la paroisse la plus pauvre de

la ville eut dans elle un temple assez spa-

cieux mais ce n'était pi us la vieillebasilique

romane, avec ses merveilleux ornements.

Le 8 juillet 1822, on a retrouvé, après quel-

ques recherches auxquelles présidaient les

autorités religieuses et civiles, la sépulture
du duc Guillaume, fondateur do l'abbaye.
Tout indiquait qu'il avait été enseveli sous

l'habit monacal. Ce fut alors qu'on éleva sur

le lien mêmeoù reposa leduc, un mausolée,

relégué depuis dans le coin obscur où on le

voit encore. – Yoy. Guide
dit voyageur à

'Poitiers; et au Gallia Christ., t. Il, col. 12G4,
la série de 55 abbés.

MOUSÏIER-RAMEY^rremnmiMJIfoiHK-

terium (Uiocèso de Troyes, Aube
Monastère de l'ordre de Sainl-rBenoît,

sous l'invocation de saint Pierre, fondé l'an

8.T7, à quatre lieues de Troycs, sur la rivière
de Iiarse, par un prêtre nommé Arreniar,,

dont elle porta le nom, et par les libéralités-

d'Aledrau, comte de-Troyes. Cette abbaye-
s'unit à la congrégation de Saint-Vannes,.

l'an 1655. On y conservait les reliques de
saint Victor, |jf être de Troyes, dont saint

Bernard a lui-même composé l'office. – Voy.,
Gallia christ., t. XII,. col. 552, la -série de.

55 abbés.

MOUSTIER-SCR-S AMURE Monasterium.

ad Sar'un (diocèse de Kamur, Belgique).–

Abbaye de femmes, de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de saint Pierre, fondé3.

l'an G60, non loin de la ville de Namur, par.

saint Amand, en l'honneur du prince des

apôtres. Cette abbaye devint célèbre lors-

qu'on y eut transféré de Dorne, près d'An-

vers, le corps de saint Fredegand; elle est

quelquefois appelée du nom même de ce sainl.
Dévastée par les Normands, elle fut restau-

rée l'an 901 par Ermengarde, d'où lui vint

aussi le nom de Monastère d'Ermengarde-
sur-Sambre. Depuis l'an 1282, elle était de-
venue un collége de chanoine^ses de 70 filles

nobles et de 10 chanoines. – Voy. Gallia

christ., t. 111, col. 579.

MOL'TIER-EN-ARGONNE, Monasterium

inArgona (diocèse de Châlons-sur-Marne,

Marne, France). Abbaye de l'ordre de-
Citeaux, fille de Trois-Fontaines, de la tilia-

tion deClairvaux, située non loin de Sainte-

Menehould. Ce fut d'abord un monastère de

chanoines réguliers fondé l'an 1134 pai>
Geotîroi 1", évêque de Cbâlons. Mais l'an

1144 les chanoines se donnèrent à l'ordre

île Cîleaux. –Voy., Gallia christ., t. IV, col-

9GS, la série de 40 abbés.

MOUTIILR-LA-CELLK-LEZ-TROYES, ou

C.KLLË 1JE BOBIN, CellaBobini, Nova Cella,

letus Cella Trecensis (diocèse de Troyes,

Aube, France).– Abbaye de l'ordre de Saint-

Benolt fondée vers 650 par saint Frobert,

moine de Luxeuil, dans un marais près de

Troyes, couvert de bois et de broussailles,

dit Vile Germaine, dont la reine ISathilde et

son fils Clotaire 111 lui confirmèrent In | os-

session. Voy. Vie de saint i'rohert de

Troyes. Il s'y forma une communauté

nombreuse et florissante, dont le saint fut le

père el le modèle. Il mourut le 31 décembre

C7;i, et fut enterré dans l'église de son mo-

nastère, dit alors de l'Ile Germaine, et qui

fut appelé après sa mort Celle de Saint-

Froberl. Bobin, évêque de Troyes, ayant

augmenté ses
batimentset ses revenus, celle

«liliare changea de nom pour la troisième

fois, et fort appelée la Celle de Bobin. Enfin

son dernier nom a été Mouticr-larCelte. Les

rois de France, et surtout Charles le Chauve,

l'enrichirent de revenus et de privilèges.

.Eu 13W*, sous l'abbé Aymericv les Anglais
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brûlèrent le monastère, qui «Tait échappé a

la fureur des Normands plus de cinq cents

ans auparavant. Henri de Vienne, son suc-

cesseur, répara ce désastre L'église de l'ab-

baye. sous le vocable de saint Pierre, était

un modèle d'architecture, et l'une des plus
belles, dit on, de toute la Champagne, lille

fut reconstruite par les soins de l'abbé An-
toine Girard, en 1517. On y remarquait de ma-

gnifiques vitraux coloriés, représentant des

scènes de l'Ancien etdu Nouveau Testament

des images de saints et saintes dont le trésor

possédait des reliques. 11 ne reste plus de ce

monastère que des ruines. Il avait embrassé

la réformede Saint-Vannes vers le milieu duu
xvir siècle. Voy., Gallia christ., t. XII,

col. 510, la série de 57 abbés.

MODTIËR-SA1NT-JEAN, Reomaus et Reo-

tnus (CÔte-d'Or, France). – Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, à cinq lieues de Flavigny,

sur la rivière de Reoman, d'où elle a pris
son nom. Elle fut fondée vers M-0, dit-on,

par un noble personnage nommé Jean, fils

du sénateur Hilaire et de Quitta, tous deux

cités avec éloge par S. Grégoire de Tours, et

tous deux inhumés à Dijon près du tombeau

de saint Bénigne. Entraîné par l'amour de

la solitude, le pieux fondateur s'était retiré

dans un désert, où il bâtit ce monastère,

auquel il donna d'abord la règle de Saint-

Macaire, comme on le voit par un diplôme
du roi Clovis 1". Ce monastère, dédié dans

l'origine à la sainte Vierge, prit plus tard le:

nom de Saint-Jean, son fondateur. Celui-ci

atteignit, dit-on, l'âge de 120 ans, et mourut,

selon Mabillon, en525. 11 est honoré comme

saint. Cette abbaye de Moutier-Saint-Jean

devint dans la suite célèbre et considérable.

Elle avait sous sa dépendance deux monas-

tère de. femmes. Voy. Koyerius, Hist.

monast. S. Joannis Reomaensis et, Gal-

lia christ., t. IV, col. 658, la série de 82 ab-

bés. Cette abbaye était du diocèse de

Langres.

MOUZON, Mosomum (Ardennes, France).
–Riche abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

saus l'invocation de la sainte Vierge, et qui

a donné naissance à la ville de ce nom, au-

jourd'hui chef-lieu de canton du départe-
ment des Ardennes, à 4 kilomètres S.-E. de

Sédan. Cette abbaye fut fondée dans le dio-
cèse de Reims, l'an 871, par Adalbéron,

archevêque de Reims. Ce pontife remplaça

par des religieux les chanoi liesses établiespardesre]igieuxleschanoinessesétab)ics
alors dans une antique église et couvent de

filles, sous l'invocation de la sainte Vierge,
dont saint Uemi fait mention lui-même dans
son testament.-Voy., Gallia christ., t. IX,
col. 259, la série de 57 abbés.

MOYCOSQUIN (dans l'Ulster, comté do

Londonderrv, Irlande). – Abbaye Je l'ordre

de Citeaux,. "fondée l'an 1218. Elle est située

près des bords de la Boyne, non loin de la

ville de Londonderry.'Les Irlandais. dit

Jongelin, l'appellent Maghcoscaoin.

MOYEN-MOUT1ER, Medianum Monaite-

rium ou Meieni Mjnast..(diocèse de Saint-

Dié, Vosges, France).– Célèbre abbaye de

l'ordre de Saiiit-Benolt, sous l'invocation de

la sainte Vierge et de saint Grégoire, et

fondée par saint Hidulphe, archevêque de

Trêves, qui en fut le premier abbé. Elle était

située au milieu des montagnes des Vosges,
et son nom lui vint de sa position moyenne
entre quatre autres abbayes, celle de Se-

nones à l'orient, d'Estival à l'occident, de1

Saint-Dié ou de Jointures au midi, et de
Bon-Moutier au nord. Ces einq monastères,

disposés à une petite distance les uns des

autres, formaient une espèce de croix, dont

le chœur ou le centre était Moyen-Moutier,

éloigné presque également des quatre au-

tres, de deux lieues environ. Des chanoines

furent plusieurs fois sublimés aux religieux

il Moyen -Mouticr. Enfin la discipline s'y
étant relâchée encore, la réforme de la con-

grégation de Saint-Vannes y fut .introduite

an 160O, par les soins d'Erric, évê.pie du

Verdun et abbé de Moycn-Moutier.– Vov.,
Gallia christ., t. XIII, col. liOO, la série "de-

68 abbés.

Ml'NCHEN-ÏŒWBURG, Momchorum no-

vum Castrum (ancien diocèse de Mngde-

bourg, ville des Etats-Prussiens, Sase).' –

Abbaye d'abord de Bénédictins, puis de l'or-

dre de Citeaux, fondée vers l'an 1014-, par
saint Geron, archevêque de Magdebourg,
de concert avec Marchion Thiedmar, son

frère, en l'honneur de la bienheureuse

Vierge Marie et de saint Cyprien, martyr.
Celte abbaye qui était l'une des plus opu-
lentes de tout l'ancien diocèse de Magde-

bourg, était dans le voisinage de la ville

de Casde. On ignore à quelle époque elle

appartint aux Cisterciens. (Jongelix.)

MUNCHROLH Rothum Rodium ou Ro-

taum Monachorum (Allemagne).- Belle ab-

bave de l'ordre de Prémontré, fondée l'an

1126, par Emma, femme de l'illustre baron

et chevalier doré (equitis aurati) Henri de

Wildenwergk. Elle était située en Souabe,
à deux milles de la ville de Meimiiingcn

(Bavière), et dans l'ancien diocèse de Con-

stance. Elle eut dans l'origine des prévôts

seulement, et ensuite des abbés. Cette ab-

baye avait le titre d'impériale et d'exempte.

Elle était très-considérable et d'une grande

magnificence, si l'on en juge par la planche

des Annal. Prwmonstr., t. II, 697. \oy.

aussi, Gallia christ., t. V, col. 1102, la série

de 49 abbés

MUNSTER BILSEN Belisia ou Bellua

(Belgique).– Abbaye de femmes de l'ordre

de Saint-Benoît, "sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée l'an 669, non loin de

la ville de Bilsen, par sainte Landradc.

Saint Lambert, évêque de Maestricht, eu

dédia l'église. C'était au dernier siècle un

collège de 30 chanoinesses nobles, et de 6

à 8 ehanoines, sous le patronage de saint

Amour, diacre d'Aquitaine, qui était mort

à Belisia. – Voy, Gallia christ., t. III, cul.

996, les noms de quelques abbesses,

MUNSTER-CROOSTER ou HET-MUNS-

'fER (ancien diocèse de Ruremonde, Lim-

bourg-Hollaiidais).– Abbaye de fournies, de
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l'ordre de Ctteaul, lomU'-e vers l'an 1124,
sous l'invocation de la sainte Vierge, par

Gérard, comte de Guelilre, pour sa mère,

Richarde de Nassau, qui en fut la première
abbesse.– Voy., Gallia christ., t. V, col. 390,
la série de28abbesses.

MUNSTER-EIFFEL, Monastcrium Eiffliœ.
– Ancienne abbaye d'Allemagne, fondée

vers l'an 836, dans le diocèse de Cologne.

MUNSTERLINGEN (Suisse).– Abbaye de

filles de l'ordre de Saint-Benoh, dans te Tur-

gau, près la ville de Constance et sur le

bord du lac de ce nom Elle fut fondée l'an

970'. Les religieuses avaient le titre de cha-

noinesses.

MUNSTEB-M1LEN, Milenium (diocèse de

Liège, Belgique). – Abbaye de femmes, do

Tordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

sainte Catherine, fondée d'abord près de

Sainl-Trond, dans le diorèse de Liège, avant
l'an 119V mais l'an 1231, les religieuses se

transférèrent à Milenium.

MONSTER-THAL, dit aussi GKANFEL et

GRANV1LLIERS. – Ancien monastère
qui

fut fondé dans le vu' siècle, dans le diocèse

île B;1le
(Suisse), par le duc Godon, l'un des

principaux, seigneurs d'Alsace. Saint Ger-

man, moine de Luxeuil.y fut envoyé pour
abbé, par saint Walhert. Saint German fut

mis à mort, vers l'an 666, avec son conipa-

gnon Hnndaut, par une troupe de soldats

dévoués au duc Bonifnce, successeur de

('odon. Leurs corps portés a Granfel, furent

mis dans une châsse, qui a été exposée à la

vénération publique jusqu'à la prétendue

réforme. Les chanoines de Granfel, qui
avaient pris la place des moines, furent

NABOR (Saint-) ou SA1NÏ-AVOLD DE

METZ (avant Saint- llilaire ) (dioiète de

Metz, Moselle, France). Abbaye sur la

Moselle, dans les environs de Metz, fondée

vers J'an 509, par saint Fridolin, d'Irlande,
qui ayant passé en France, s"arùta à Poitiers,
et fut abbé, de Saint-Hilaire vers les der-

nières années du règne de Clovis 1". Le

monastère de Saint -Nabor, qui était de

l'ordre de Saint-Benoit, fut bfiti en l'honneur

de saint Hilaire, et en porta d'abord le nom.

Il fut reconstruit en 714 et 765. Sigebert,

évêque de Metz, qui lut son restaurateur, a

été regardé depuis comme son principal fon-

dateur. Ce monastère a donné naissance à la

ville de Saint-Nabor, dite aujourd'hui Saint-

Avold (95). L'abbé de Saint-Nabor jouissait
autrefois de grands honneurs. Vov., Gal-

lia christ., t. XIII, col. 839, la série de 55

abbés.

NAML'R (Notre-Dame DE) (à Namur, Bel-

gique). – Eglise collégiale
et abbaye sous

l'invocation de la sainte Vierge, qui recon-

naît pourbienfaitrice, sinon pour fondatrice,

la li. Ode, femme de Boggis, duc d'Aqui-

(9."j) Chef-lieu de canton à 32 kX O. i!c S:inrgiic:iiii>ea.

transférés depuis 6 Telsocrg ou Del mont, à

cause du changement de religion..
MUNSTER-TREISA

(Allemagne). Ab-

baye de l'ordre de Prémontré, fondée avant

l'an 1158, dans le diocèse de Mayence. Elle

était fille d'Arnenstein.

Mt'REAUX, MiravallU (Vosges, France).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fondée

l'an 1157 dans le diocèse de Toul, et à deux

lieues à l'est de Neufchâteau, par quelques
religieux du monastère de Sept-Fontaines.
Olivier de Neufchâteau et Viard de Rebe-

ville leur ayant concédé un lieu de leur

propriété, ils y fixèrent leur demeure. Henri,

évêque de Toul,' confirma cette fondation

par des lettres, en 1157 et 1164. Plusieurs

autres évêques de Toul, et des Souverains

Pontifes eux-mêmes l'enrichirent ensuite de

faveurs et de privilèges. Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 1157, la série de 32 ab-

bés et Annal. Prœmonstr., t. 11, col. 303.

MURHART (Bavière). Monastère de
l'ordre de Saint-Benoît, fondé l'an 815, dans

le diocèse de Wurtzbourg, par Louis le Dé-

bonnaire, en faveur du B. Vallric, ermite,

qui en prit la conduite. II fut bâti pour
douze religieux qui devaient garder la règle
de Saint-Benoît.

MUSSENDEN, Missendenense Cœnobium

icomté de Buckingham, Angleterre). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de !a sainte Vierge, fondée, dit-on,
l'an 1203, par Guillaume, seigneur de Mus-

sendcn, chevalier, qui fût inhumé dans le

chapitre de la dite abbaye. On assigne aussi

pour date de sa fondation l'année 1336. Il y
a ou des chanoines dans cette abbaye. –
Vov. AloiMstic. Anglican.

N

taine, et la pieuse coopératrice de Saint-Hu-

bert, évêque de Liége, qui mourut l'an 727.

Voy., Gallia christ., t. III, col. 582, la

série de 23 abbés, depuis l'an 10W.
NANTEIIL, Nantum (France). Ancien

monastère de l'ordre de Saint Benoît, fondé

vers l'ain 526 dans le Cotentin, près de la

mer, et dans le diocèse de Coutances, par
saint Marculfe ou Marcou originaire de

Bayeux, qui en fut le premier abbé. Ce saint

prêtre lit cette fondation par les libéralités

du roi Childebcrt, qui Ini donna remplace-
ment et les fonds nécessaires. Le monastère

n'était d'abord composé que d'un oratoire et

de quelques cellules. Le saint s'attacha sur-

tout à faire revivre parmi ses disciples l'es-

prit de charité. On comple parmi eux saint

Crion, saint Dqniard et saint Hélier. Le pieu»

abbé permettait aux plus fervents de ses di

sciples de se retirer dans l'ile de Jersey,
dans le voisinage, pour y mener la vie d'à

nathorète il y passa lui-même avec cuk.,

et y fonda un autre monastère– Voy. Saist-

Hki.ier. II mourut le 1" mai 55$, et fut

inhumé à Nanteuil. Duraul l\js incursions
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des Normands, on porta son corps à Corbe-

ny, pcès île Laon, où Von bâtit une église,

sous l'invocation de saint*,Nfarcovi, qui devint

par la suite très-célèbre. On y venait en pè-

nage, et les rois de France e.ux-mêmes

s'y rendaient
après leur sacre. – Voy. Corbe-

m.- Voy. ausst ffaM'ac/insl.,t.XI,col.9l2.

NANT'EUIL-EN-VALLEE Nantolium in

Valle Nantogilum, Nantoliacum
ou S. Be-

ncdîctus de Nantoiiaco (arrondissement de

Rultec, Charente, France).
–

Abbaye de

1'onlre de Saint-Benoît, sous l'invecation de

la sainte Vierge et de saint Benoit, qui re-

connaissait Charlemagne pour son fonda-

teur. Elle fut fondée dans une vallée où l'on

avait construit jadis une église de Saint-

Marlia-I elle existait certainement avant l'an

1003, comme le prouve un passage d'Aimoin

de Fleury. Suivant la chronique de Maille-

zais, elle fut construite de nouveau l'an

1046, par le seigneur de Riiifec, époque à

laquelle le Pai^e Clément H l'er.bva à la juri-
diction de l'évêque de Poitiers, pour la sou-

mettre à l'archevêque de Bordeaux. – Voy.,
Gallia christ., t. 11. col. 1293, la série do

48 abbés.

NAMTUÀ Nantuncum in Bugeto (Ain,

France). – Ville (90) et rïom d'une ancienne

abbaye de Bénédictins, fondée avant l'an

700 sous l'invocation de saint Pi«rre. Elle

appartenait au diocèse de Lyon. ( Galliu

christ., t. IV.) On ignore
le nom de son fon-

dateur. C'est par pure conjecture qu'on at-

tribue sa fondation à saint Amand, évêque

de Maastricht. Elle fut soumise vers l'an 9GO

à l'abbaye de Cluny, et l'an 1100 elle devint

un prieuré, par une bulle du Pape Pascal II.

Elle n'existait plus au dernier siècle.

Voy., Gallia Christ., t. IV, col. 216, la série

de 15 abbés.

NANTZ, Nantum (ancien diocèse de Va-

bres, aujourd'hui de Bliodès, Aveyron,

Fiance). – Abbaye de l'ordre de Saint-Bc-

jiolt, sous l'invocation de saint Pierre.

Kl le fut fondée, selon quelques-uns, l'an 679

par saint Amand, évêque d'Utrecht; mais la

charte defondation citée dans \eGallia christ.

estdel'an 878. Celte abbaye étai! située dans

une agréable vallée, à quatre lieues environ

de Yatires. Elle fut soumise à l'abbaye de

Vabrcs par ses fondateurs, Bernard et Lklal-
gnrde, sa femme. Ce fut d'abord un prieuré;
le Pape Innocent II l'érigea en abbaye par
une bulle, l'an 1135. Le Pape Urbain V, l'an

13C6, la soumit au monastère de Saint-Vic-

tor de Marseille en la soustrayant
à la juri-

diction de l'évoque de Vabrcs. – Vov.,<rn/-
lia christ., t. 1, col. 281, la iérie de 529 abbés

de Nantz,

NAZARETH (Notre-Dame de), S. Maria

de Nazareth (à Marseille, France. – Abbaye
de femmes de l'ordre de Sainte-Claire, fun

dée l'ail 1254dans un faubourg de Marseille.

Dans une huile d'Alexandre IV, et dans

d'autres chartes, elle est appelée Monasu-

rium de Nazareth, ou B. Mwia de Naza-

reth, ordinis S. ]Jamia7>i. Charles II comte

tSJ) A 5! kil. de U\;urg

de Provence, fut l'un de ses bienfaiteurs.

vrs l'an 1397. La reine Sancie d'Arrâgon,

femme du roi Robert, dota aussi ce nionas.

tère de mille onces d'or. fut détruit lors

des guerres qui dévastèrent la Provence vers

l'an 1359. Dix-sept religieuses qui l'habitaient

alors, se réfugièrent dans l'église du temple,
où elles demeurèrent deux ans, jusqu'à la

reconstruction des bâtiments qu'elles habi-
tèrent depuis, près la paroisse de Saint-
Cannat.

NEAUFLE LE VIEUX ou L'AIVEUX,

Nealfa Vêtus ou Aquusa (Seine
et- Oise,

France ). Abbaye do l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de sairt Pierre, fon-

dée, dit-on, avant la fin du x' siècle. Elle

était du diocèse de Chartres et située sur la

Aiaudre. Elle reconnaissait depuis l'an 1100

pour super. eurs, sinon pour fondateurs, les.

chanoines de l'église de Chartres, auxquels
elle était soumise. – Voy., Gallia christ.,
t. VIII, col. 1240, le catalogne de 20 abbés.

J'tiECRENSIS PAimilîNO. – Ancien

monastère de femmes, fondé par sr.int Pa-

trocle, dor.t parle saint Grégoire de Tours.

De Vitis Pair., c. 9. ) Le Gallia christ. en

lait mention comme ayant existé dans le dio-

cèse de Bourges (t, l, col. 119).

NENAY, eu Irlandais Marmsler na Maiijlie,

Mmjium, autrefois, ( comté de Limerick, tr-

lande). Abbaye de t'ordre de Clteauï,

fondée l'an 1151.

NERLAC ou NOIll-LAC, Niger Lacus

Domus Vei de Nûjro Lacu ( diocèse do

Bourges, Cher, France ). Abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fille de Clairvaux, fondée sur

le Cher, à un mille de la ville de Saint-

Amand, sous l'invocation de la sainte Vierge,
l'an 1150. Son fondateur fut Ebbe de Chavi-

gny, seigneur de Charenton, qui fut depuis
inhumé dans ladite abbaye, avec sa femme

Agnès, Ebbe jeune, leur fils, et Mathilde de

Charenton. Dans l'église, près du grand au-

tel, fut aussi inhumé Henri d'Avaugour, de

la famille des anciens comtes de Bretagne,

lequel après avoir occapé avec éclat pendant
25 ans le siège archiépiscopal de Bourges,
se retira à Nerlac, où il passa saintement le

reste de sa vie, et mourut le 13 octobre 1346.

L'abbaye de Nerlac présentait encore au

dernier siècle dans ses bâtiments, des sou-

venirs de son ancienne splendeur. Voy.,

Gollia christ., t. Il, col. 195, la série de 36

abbés, dont le liremier fut Hobert 1", neveu

dit-on, ou du moins cousin de saint Ber-

nard.
NliSLK-LA-REPOSTE, Nigella absconditi

(France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Pierre, fondée avant l'an

SIS, près de Villenauxe (Aube), et dans le

diocèse de Troyes, Mabillon attribue sa fon-

dation à la reine Clolilde. Après avoir es-

suyé de grands désastres par suite des guer-
res et des ravages des calvinistes, cette ah-

baye fut unie l'an 1659, par l'abbé commen-

dataire, Jacques le Hardy, à la congrégation
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de Saint-Vannes, et peu de temps elle
fui transférée à Yillcnauxe. –

Voy., Gallia

christ., t. XII, col. 33C, la série de 3G ab-

bés.
NRTH, Nelhium, Nethensis abbalia ( an-

cien diocèse de Landiiff, comte' de Clamor-

gan, Angleterre). – Abbaye de l'ordre de Ci-

ic.iiix, de la filiation do Clair-vaux.* Elle fut
(ondée en 1130, par quelques religieux ve-
nus de l'abbaye do Fcrmny, au comté de
Lancastre, et par les libéralités de Richard

Granvillain, chevalier, et de Constance sa

femme. Elle était sous l'invocation de la

Sainte-Trinité. Le roi Jean sans con-

firma ses possessions. – Monastic. anglican.
NEUBOUKCi (Haute-Autriche).– Monastère

de femmes, bâti au commencement du vm*

siècle, par saint Kupert, évêque de Saltz-

bourg, et l'un des apôtres «le la Bavière. Le

saint le fonda pour sa nièce, sainte Kreii-

drude, qui avait (iéjîi gouverné un monas-

tère en France. Elle fut la première abbesse

île Nu et elle honora sa charge parla
solidité et I éminenco do sa vertu. Sa:' tu Ru-

pert mourut le 27 mars vers l'an 718.

NEUF-BOURG, Novus-Burgus (diocèse

îi'Evreux, Eure, France – Ville (97) et

abbaye de femmes, de l'ordre de Saint-Be-

noit,sons l'invocation de la sainte Vierge et

de saint Jcan-Baplisie, fondée l'an 1637, par
Uenéede Tournemine, veuve d'Alexandre

tic Vieux-Pont, marquis de Neuf-Bourg, et

par François de Péricard, évêque d'Evreux

ce pontife donna en effet, pour cette fonda-

tion, l'église paroissiale de Notre-Dame et

de Saint Jean Baptiste, Voy., Gallia

shrist., t. X, col. 661, la mention de 6 ab-

bessos.

NEUFFONS, dit SAINT-GILBERT, Nnvcm

Fontes, onS. Gilbertus (diocèse de Clermont,

Puy-de-Dôme, France ).
–

Abbaye de l'or-

dre de Prémontré, fondée vers l'an 1250, sur

le ruisseau l'Andelot, a une lieue de la ville

de Saint-Pourçain, par un noble chevalier,

nommé Gilbert, qui revenait de la Palestine.

lien fut lui-même le premier abbé. L'abbaye
de Saint-André de Clermont était soumise

immédiatement à celle" de NeuHbns. – Voy.,
Gallia christ., t. Il, col. M5, la série de 33

abbés,

NEU-MOUSTIER, ou LE SEPULCRE, iVV

vum Monaslerium (diocèse de Liège, Belgi-

que). Abbaye de l'ordre de Satnt-Augus-

tin, sous l'invocation dé saint Jean-Baptiste,
fondée avant l'an 1115, |;ar le célèbre Pierre

l'Ermite, à son retour de la croisade. Il la

fonda aux frais de Lambert de Clermont, et

de Conan de Montaigu, les compagnons de
son voyage et de son retour de Jérusalem,
et il la confia à des chanoines réguliers de

l'ordre de Saint-Augustin c'est lit que mou-
rut l'an 1115, ce grand prédicateur de la

première croisade. L'église fut consacrée

fan 1130, par Alexandre, évêque de Liège,
en l'honneur du Saint-Sépulcre et de saint
Jean-Baptiste. Cette abbaye était située dans-
une grande et belle vallée, sur .la Meuse,

(î>7) Clwf-iii'ii île caillou i 19 kil S.-O de Lmivièrg

sous'les murs de la ville de Huy. – Voy.,
Galliachrist., t. III, col. 1002, la série de 8

prieurs, depuis Pierre l'Ermite, et celle de

3J abbés.

NF-lïMOiriIER PRES OTVEILLER, No-

vum Monasterium – -Abbaye (le femmes, de

l'ordre de sous l'invocation de

la Trinité, commencée au ix* siècle, par

Aventin, évêqne rie Metz, et terminée et do-

tée à la fin du siècle suivant; par l'évêque
Adalberon Il. Elle est comprise dans ledio-
cèse de Metz, au Gallia christ. Otveillerou

Ottweïler, dont elle était voisine, est au-

jourd'hui une ville des Etals prussiens,
à 12 lieues S.-E. de Trêves, chef-lieu de
Cercle.

NEUZFJSCHEN (rliocèse d'Olmutz, Mora-

vie, Etats autrichiens). Abbaye de femmes

de l'ordre de l'rémontré, fondée J'an 1211,

par Marqnard île H'railek, duc de Militia, et

sa femme Woyslava. Ces pieux époux la do-

tèrent libéralement. Cette abbaye existe en-

core aujourd'hui. – \o\. Annal. Prœmonstr.,

t. Il, col. 535.

NEÛ-W1LLERS, Novum T'illare ou Nova

Villa (diocèse de Stmsbourg, Haut-Rhin,

France ). de l'ordre de Saint lïe-

noit, fondée dans le vm' siècle, par Sige-

baud, évêque de Metz. Elle fut confiée aux

soinsde saint t'ir.nin, qui en fut le premier

abbé. Cette abbaye était dédiée sous l'invo-

cation de saint Pierre et de saint Paul. Elle

fut changée l'au 1495 en un collège de cha-

noines séculiers, [iar les soins d'Albert, évo-

que de Strasbourg.
– Le Gallia christ., t. V,

col. 83V, mentionne quelques abbés après
suint Finnin.

NEVKUS (Nothe-Dajie de), S. Maria 7VÏ-

vernensis (Nièvre, France). – Abbaye de
femmes, de l'ordre tie Sainl-Iienoit, fondée

par saint Tliéodulfe, surnomme Bobol n, qui,
comme le rapporte Jonas, dans la Vie de

saint Euslase, abbé de Luxeuil, bâtit trois

monastères dans le pays de Bourges, et un
quatrième de filles, près la ville de Ncvers,

tous selon la règle de Saint-Colomban. Ce

dernier, situé hors des murs, fut plus laid

renfermé dans l'enceinte de la ville dévas-

té par les barbares -au* îx.' sièJcr comme

tant d'autres, il fut restauré sous le nou de

Sainte-Marieet de Saint-Gcnez, par Herman,

évêque de Nevirs, qui le concéda l'an 8-19 à

des religieuses de (ordre de Sainl-Benoîl.

L'empereur Charles le Gros,' la | rière
d'Emmenon, évêque de Nevers, accorda di-

vers privilèges à cette abbave, en 885, 880

et 887. – Voy., Gallia christ., l. XII, col.

672, la série de 36 abhesses.

KEVHAM ou NKWENHAM, Newhamittm,

Netecnhamcnsis Abbatia (comté de Devrn,

Angleterre).– Abbaye de
l'ordre de Citeai.-x,

fondée l'an 1241, selon le Monastic. Anijli-

can. Son premier fondateur fut, dit-ou,
Henri III, roi d'Angleterre, et le second,

Reginald
de Moun, qui lit ensuite divers

dons i lanouvclleabbaye. Le roi Edouard III



NEW DICTÎO.NNAIUE NIC

confirma dans la suite ses possessions.

– (Monastic. Anglican.)

-NEWBOLTEL, Newboltetium (ancien dio-

cèse de Saint-André, comté de Fife, Ecosse).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée l'an

•1140 par David, roi d'Ecosse, dit le Saint.

Elle est fille de Melros, de la filiation de

Clairvaux.

NEW-CELL, Nota Cella (ancien diorèse

de Meissen, Saxe). – Abbaye de l'ordre de

Ctteaux, fille. d'Oldocell, fondée l'an 1230 en

Lusace, par Henri, margrave de Misnie et de

Lusace, et le premier de sa famille qui fut

landgrave de Ihuriiige, dit Jongeliu. Il y

fut inhumé l'an 1288, avec sa femme Cons-

tance; fille, de Léopold. archiduc d'Autri-
che. Les Hussites dévastèrent cruellement

cette «bhaye l'an 1127. Son dernier abbé ré-

gulier fut Gaspard Schossge, qui vivait l'an

156Ï.

NEW-M1NSTER Novwn Monastrrium

(comte de Norlhumberland, Angleterre).
–

Ahbaye de t'ordre de Cîtcaux, tille de Fon-

lain ou Fontaines au comte d'York, et de la

filiation de Clairvijux. Saint Rohert, moine

Irénédictin de Notre-Dame d'Yorck, venait

de fonder, avec douze autres religieux, la

célèbro abbaye de Fontaines, lorsque Ra-

nulphe de Merley, baron de Morpcth, visita

ce monastère. Il fut si touché de la vie édi-

fiante de ses pieux habitants qu'il demanda
à l'abbé Richard quelques-uns de ses reli-

gieux, et fit bâtir pour eux en 1137 le mo-

nastère de New-Mmster, près de Morneth,

dans le Northumberland. Robert en fut le

premier abbé. Sous la conduite et l'exemple

de ce saint homme, ou vit fleurir toutes les

vertus monastiques dans la nouvelle abbaye.

11 fonda lui-même peu d'années après un

monastère à Pipinelleou Rivebclle, dans le

comté de Northampton'. Une sainte amitié

t'unit toute sa vie avec saint Bernard et saint

Godéric, pieux ermite d'Angleterre. Saint

Robert mourut le 7 juin 1159. Son nom figure

dans la Martyrologe romain.
Le monastère de New-Minster vit dans la

suite ses donations confirmées par Henri III,

roi d'Angleterre.
–

Yoy. Monaslic. Angli-
can.

NEWRY ou MANASTF.R-IBHAIR CHIN-

TRACMA, en latin Viride Lignum on Ncvo-

racenst Cœnobium (comté de Down, Irlande).

-Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fondée l'an

1144. par une colonie de religieux de Mclli-

font et par saint Malachie, évêque de Duw n,

qui la consacra l'invocation de la

Vierge, Mère de Dieu, et de saint Patrice.
Le roi Henri VIII convertit cette abbaye en

collégiale et en nomma prévôt Jean l'rowle,

lo dernier abbé. Mais neuf ans apiès, elle

fut supprimée et convertie en château.

NEWSTAT (diocèse de Wurtzliourg, Ba-

vière).– Abbaye de t'ordre de Saint-Benoit,

bâtie dans la seconde moitié du vin" siè-

cle par Mégingoz, évêque de Wurzbourg,
avec l'appui

de
Charlemagne. Megingoz, suc-

cesseur de saint Burckard, après avoir oc-,

tupélaans le sié^e de Wurzbourg, étant

vicus et inliniK1, le quitta à l'exemple do

son saint prédécesseur et s'étant retiré avee

quelques-uns de ses disciples dans la terre

de Rorinlat, qui lui avait été donnée par

Hatton, il y fon.ia un monastère, dont il eut

la conduite. Telle est l'origine de l'abbaye
de New.stat. Mégingoz y finit ses jours sain-

tement, il eut pour successeur Waltric, son

disciple, élu par la communauté, et confirmé

dans cette fonction par Charlemagne.
N1CAISE DE REIMS (Saint-), S. Nicasius

Rcmensis
(Marne, France). – Abbaye

de l'or-

dre de Saint-Benott, à Reims qui fut d'abord
une insigne basilique dite de Saint-Agricole,

martyr. On l'appelait aussi jadis basilique

Joviiiiennc, de Saint-Jovinien, préfet de ta

milice romaine dans les Gaules et martyr,

qui vers l'an 340, éleva à grands frais ce

temple, hors des murs à l'orient de la ville

de Reims. Celte basilique paraît avoir servi

dp sépulture aux premiers évêques de Reims.
Elle prit depuis le nom de Saint-Nicaise,

lorsque, étant devenuele tombeaude ce saint

pontife,

les miracles opérés à ce tombeau,

l'eurent fait briller d'un vif éclat. Ce fut, à

ce i;ue l'on croit, dans le vi" siècle; et vers

la même époque on y mit des religieux;
mais aucun monument ne nous apprend de
quoi ordre ils étaient. Il est toujours plus

que vraisemblable, dit leGaMia christ., qu'il

y avait. des moines dans cette basilique, au

ternpsdu!speudoai'chevèqueMilon,etdeChar-
les Martel. Elle déclina beaucoup de sa pre-
mière splendeur depuis lors. Dans le xi* siè-

cle on voit celte église, sous le titre à'abbaye

appartenir à Thibaut III, comte de Champa-

gne. A cette époque l'archevêque Gervaiso

la racheta, et y lit refleurir la vie monasti-

que.– Voy., Gallia christ., t. IX, col. 209,

la série de 47 abbés, commençant au milieu

du xi" siècle, el Unissant Henri de Lorraine,

archevêque de Reims, qui l'an 1634 unit
ce monastère à la congrégation de Saint-

Maur.

NICOLAS (Saint-), Sun Nicolo, S. Nicc-

laus (Ile de Sardaigne, Etals-Sardes). – Ab-

baye de l'ordre de Oieous, fondée l'an 1230,

par des religieux envoyés de l'abbaye cis-

tercienne de Padules, sise dans la même con-

trée.

MCOLAS-AUX- ROISou DU SAUT (Saint-),
S. Nicolans m Bosco ou de Sallu (Aisne,

Fiance). Abbaye de Bénédictins, fondée

avant 1 an 1089 et vraisemblablement vers

l'an 1080, dans l'ancien diocèse de Laon

(aujourd'hui de
Soissons), à trois lieues en-

viron de Laon. Elle fut bâtie au milieu des

bois épais qui environnaient alors Montcor-

net, Cette maison était célèbre aux xm' et

xiv' siècles par
son école et ses études. Il

ne reste plus que des ruines de cette abbaye,

autour de laquelle s'était formé le village

de Siiinl-Nicolas-aux-Bois, qui est h six kil.

de;Montcornet-sur-Serie. Elle avait confié

le soin de sa réforme à la congrégation de

Saint-Maur, l'an 1670. – Voy., Ualha christ.,

t. IX, col. 012, la suite de 41 abbés.

"NICOLAS DK HAH-SUR-AUBE, (Saint-),
5. Nicolaus in sulmrbio Barri super Album.

– LeGatlia christ, (t. lV,col,6551 mentionne
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parmi les vioilles abbayes du diocèse de

Langres un couvent et hôpital, dit desaint-

Nicolas, qui vers l'an 1170, dit-il, furent

bâtis ou certainement restaurés dans un

faubourg de Bar-sur-Aube. Habités d'abord

par des femmes, ils le furent ensuite par des

hommes, le couvent ayant pris le titre d'ab-

baye. Cette abbaye fut agrégée l'an 1401 au

Val-des-Ecoliers, dont elle était encore au

dernier siècle un prieuré d'hommes.Suivant

le Gallia christ., qui donne les noms de trois

abbesses de ce couvent sous les années

1252, 1271 et vers l'an 1306, c'est peut-être
!e même qu'un monastère de Saint-Nicolas

du diocèse de Langres, dont il est dit que

personne ne comparut au norade l'abbé oudu

prieur, au concile de Lyon de l'au 1527. –

Voy. Anecdot., t. IV, col. 415.

NICOLAS DE BOLOGNH(Saint-) (à Bolo-

gne, Italie). – Célèbre couvent dominicain

londé vers l'an 1219, par le frère Beginald,
à son retour de la Terre Sainte, dans l'église
de Saint-Nicolas des Vignes qu'il avait ob-

tenue de revenue de Bologne, par l'entre-

mise du cardinal Ugolin, alors légat aposto-

lique dans ces contrées. On y transféra les

frères de la petite colonie de Sainte-Marie
de Mascarellade Bologne.

«Saint-Nicolas de Bologne et Saint-Jacques
de Paris sont les deux pierres angulaires
de l'édifice dominicain, dit le P. Lacordaire.

Là, au foyer des plus savantes universités

de l'Europe, venait se former une élite de
prédicateurs et de docteurs; là s'assem-

blaient alternativement chaque année, selon.

le texte primitif des constitutions, les dé-
putés de toutes les provinces de l'Ordre; là

vécurent de siècle en siècle des hommes que

ne surpassait aucun de leurs contemporains,
et qui perpétuaient parmi les peuples le

respect de l'institution qui les avait nourris.
Saint-Nicolas de Bologne eut la gloire de

posséder !es dernières années de Saint-Do-

minique et d'être son tombeau. Saint- Jac-

ques de Paris devint par un autre endroit

une sépulture fameuse.Tendrement aimé du

roi saint Louis, il reçut sous ses marbres les

entrailles et le cœur d'une foule de princes
du

sang français. Robert, sixième fils du saint

roi et tige de la maison de Bourbon, y avait
été tenu sur les fonts (te baptême par le bien-

heureux Humbert, cinquième maître-géné-

ral de l'Ordre, et y fut inhumé son fils, son

petit-fils et son arrière-petit-fils l'y rejoigni-

rent, et leurs restes unis ne formèrent plus

qu'un tombeau sur lequel
était gravée cette

épitaphe:
« Ici est la souche des Bourbons;

« ici est renfermé le premier prince de leur

« nom-; ce sépulcre est le berceau des
« rois (98). » (Vie de saint Dominique).

Plus heureux que Saint-Jacques de Paris,

Saint-Nicolas de Bologne est aujourd'hui en-

core, après plus de six siècles, un monastère

dp dominicains, ou le pieux pèlerin qui passer à

Bologne s'empresse
de venir vénérer l'admira-

ble tombeau de marbre blancdcsaintDomini-

(98) Hic stirps Borbonidwn. Hic primas de nomme

[princeps

que. Dans la sacristie de l'église, on lui mon-

trera deuxstalues grossières de la sainte Vierge
etde saint Dominique sculptées.dit-on, avec
le bois d'un cyprès qu'avait piaulé le fondateur

de l'ordrcuominicain.Ets'il se rencontre par

hasard le i août, dans la docte cité, il sera té-

moin d'une procession solennelle où l'on

porte majestucuscnent an milieu d'un

pompeux cortège, à travers les places et les

rues, le chef vénérable de l'illustre serviteur

de Dieu. Celui qui écrit ces lignes a été.lui-
même un jour l'heureux témoin de cette fête

dont il ne perdra jamais le précieux souvenir.

NICOLAS DK MlDI)ELBOUltG(SàiNT-),.S'.
Nicolaus iiiddelburgensis (l'rov. de Zélnndc,

Hollande). – Abbaye de l'ordredo Prémontré,

fondée l'an 1256, dans lediocèse d'Utiecht.

NICOLAS DE RIBËMONT (Saint-), Ribodi

Mans, Riburgis Mon* ou 5. Nicolaus de Pratis

(à Uibemont, Aisne, France). – Abbayede l'or-

dre de Saint-Benoît, située dans l'ancien dio-

cèse de Laon (aujourd'hui de Boissons), et qui
doit son origine à un castel qu'un chevalier de

France nommé Ribod après les ravages des
Normands, avait fait construire dans ce lieu,

auquel il avait donné son nom. Anselme,
comte de Rihemont, de la noble race des

princes de Vermandois, institua ensuite,

vers l'an 1083, un monastère dans ce même

lieu, on y appelant, comme on le pense,
des religieux de Saint-Vincent de Laon. Ce

monastère eut à souffrir de nombreux dé-
sastres par suite des guerres qui affligèrent

plus tard cescontrées.ll s'unit enfin,l'an 1547,
à la congrégation de Saint-Maur. – \'oy. ,Gal-
lia christ., t, IX, col. 617,1a suite de33 abbés.

NICOLAS-DES-1'RES (Saint-), S. Nico-

laits de Pralis ou S. Midardus Tornacensis (à

Tournay, Belgique).– Abbaye de l'ordre dee

Saint-Augustin, fondée l'an 1125, au sommet

du mont Saint-Médard, alors situé hors la

ville de Tournay et qui fut plus tard renfer-
mé dans son enceinte. Son fondateur fut

Monin, homme riche de Tournay, qui, ayant
obtenu du chapitre de l'église de Tournay
la chapelle de Saint-Médard, érigée sur le

mont de ce nom, y construisit un monastère

avec l'aide d'Oger, chanoine de Mont-Saint-

Eloi.Mais sept ans après, l'incommodité du

lieu et la disette d'eau engagèrent l'abbé Oger
à tranférer ses religieux au lieu ditPréPour-

çain, voisin de la ville, sur l'Escaut; là il

fit construire une église en l'honneur de

saint Nicolas, et il voulut que cette nouvelle

demeure fût appeléel'abbayedeSaint-Nicolas
du Pré. Les moines y restèrent jusqu'en
1383, où, avec, la permission de l'évêque Pier-

re, ils retournèrent dans leur ancien séjour
alors renfermé dans l'enceinte de la ville,
tout en laissant une petite colonie desservir

l'églisedeSaint-Nicolas.Vers l'an 1566, cette

abbayede Saint-Nicolas étant détruite, les moi-

nes qui l'habitaient encore vinrent rejoindre
sur ta montagne leurs compagnons de saint

Médard. Enfin l'abbayedeSaint-Méiiard elle-

même ayantété convertie en champ;de Mars

Conditur. IH lumuli velul incunabula regum.

(SauteXjil.)
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ou esplanade, par stiilede la construction d'u-

ne citadelle dans le voisinage,par Louis XIV,

un 1671 et 1072, les chanoines se transfé-

rèrent dans la paroisse de Sainte-Marguerite.

–Voy., Gallia christ., t. III, col. 297, la série

de 46 abbés.

NICOLAS-DES-PRES (Saint-), 5. Mcolaus

de Pratis (à Verdun, Meuse, France). Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Augustin, fondé

vers l'an 1219 par Jean d'Apremonl, évêqnc

deVerdun, et confié par lui à des chanoines

réguliers, appelés du monastère de Saint-

Victor de Paris. Le cardinal Conrad, légat

du Saint-Siège, approuva cette fondation l'an

1224. Le nombre des religieux s'étant accru,

Jean ri'Aix, évêque de Verdun, érigea ce

monastère en abbaye l'an 1252. Les
Papes

Henorius III, Grégoire IX, Innocent IV,

Alexandre IV et Nicolas IV l'enrichirent en-

suite de priviléges. La réforme eut lieu dans

cetteabbaye t'an 1625, à la faveur de Simon-

Denis de Marquemont, cardinal et archevê-

que de Lyon, par les soins duquel furent

introduits dans son sein des chanoines ré-

guliers de la congrégation de Saint-Sauveur.

–Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 1317, la

série de 30 abbés.

NICOLAS- LEZ -ANGERS (Saist-) S.

Nicolaus Andegavensis (Maine-et-Loire,

France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée dans la ville d'Angers, l'an 1020, par

Foulque, ditNerra, comte d'Anjou.

NIDAL, Nova Yallit (ancien diocèse de
Linkœping, en Gothie, Suède). Abbaye

de l'ordre de Cilcaux fille de Ctairvaux,

fondée l'an 1143. Son premier abbé fut Gé-

rard de Maëstriehl, en Belgique. Deux cents

ans plus tard, le 18 novembre 1343, on voit

Folche l'un de ses successeurs souscrire

avec plusieurs autres prélats au diplôme

royal, donné à Vardberg pour le recouvre-

ment de la Scanie, qui s'était soumise de

nouveau aux Danois. Voy. Menalogium

Cisterc. die 12 Julii.-

NIDER-ALTAICH ou L'INFEIilEUR (Ba-

vière). – Abbaye de l'ordre do Saint-Benoît,

sur le Danube, fondée dans le vitr siècle
par Odilon, duc de Bavière elle fut dédiée

à saint Maurice. On compte parmi ses abbés

Teutbauld, qui obtint une charte 'de pro-

tection de Louis le Débonnaire; et Gosbauld,

qui eut beaucoup de part à la faveur de

Louis le Germanique, roi de Bavière, fut

son premier chapelain et depuis évfi^ue de

Wurtzbourg. 'Arnon, son disciple, lui suc-

céda sur le siège de Wurtzbourg.

NIDER-MUNSTER ou BAS-MOUSTIER

Jtifurius Monasterium (diocèse de Strasbourg,
lïa.s-lihm France). – Ancien monastère de

femmes fondé par sainte Odile, au pied de la

montagne Altitona, aujourd'hui mont Sainte-

Odile, vers l'an 700 environ. Elle le fonda

en l'honneur de saint Martin, près d'un hô-

pital qu'elle
avait fait construire au bas de

cette montagne, du côté du midi, pour les

pauvres et les malade? qui ne pouvaient

gravir jusqu'au monastère de Hohenuourg,

di-jà bâti par elle sur le sommet du mont. La

pieuse fille des ducs d'Alsace avait la con-

duite des deux communautés. Après sa mort

seulement, chaque monastère eut son ab-

besse particulière. «Ou pouvait avec raison,
dit un biographe de la sainte, comparer ces

deux cloilres à deux arbres qui croissent

séparément hors de terre, mais qui tirent

leur subsistance d'une seule et même ra-

cine. a – VOy. HOHENBOURG.

Le couvent de Nieder-Munsler a été
pen-

dant de longs siècles en possession d une

croix célèbre arrivée en ce lieu d'une ma-

nière miraculense, au rapport des anciens

historiens.- Voy. Hist. de sainte Odile, par
le baron de Bussière note 7. L'ancienne

abbaye de Nieder. Munster ne présente plus

aujourd'hui qu'un monceau de ruines. Ro-

sine de Stein, élue en 1514 et morte en 1534,
en fut l'avant-dernière abbesse. Après elle

vint Ursule de Halzenhausep, sous laquelle,
l'an 1541 le monastère fut consumé par un

malheureux incendie.Des chanoines de Stras-

bourg occupèrent ce lieudepuis cette époque.

NIUEK-PUUIM, Prumia Inferior. Ab-

baye d'Allemagne de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de la sainte Vierge, de
saint Gordien et de saint Enimachus. Elle fut

fondée l'an 1190, dans le diocèse de Trêves,

par une noble et pieuse femme, nommée

Sophie, et par les soins de Gérard abbé de

Pruim, son parent. Cette abbaye fnt appelée

Inferiar Pruima pour la distinguer de la pre-
mière de ce nom. Elle fut occupée par des

religieuses, dont Sophie, la fondatrice, devint
la première abbesse. –

Voy. Gallia christ.,
t. XIII, c. 620.

N1DER-SCHONENFELD, Schonenfeld In-

ferior ( ancien diocèse d'Augst, aujour-
d'hui de Bâle Suisse). Abbaye de fem-

mes, de l'ordre de Cîteaux, fondée d'a-

bord au pays de Burckhaim par Bercbthold,

comte de Leschmond, et Graisspach, et Adé-

laïde, sa femme, en l'honneur de saint

George. Mais ce lieu étant peu propre à la

solitude, l'abbare fut transférée Tan 1241

sur un autre sol, dit Sehonenfeld avec l'a-

grément de Sibothon, évèque d'Augst, et le

consentement des fondateurs. Jongelin
(liv. m, p. 22) donne la charte de fondation

et la liste de 25 abbés jusqu'en 1597.

NID-D'OISEAU (Notre-Dame du), Nidus

Avis (diocèse d'Angers, Maine-et-Loire,

France).
–

Abbaye de femmes de l'ordre de

Saint- Augustin, située en Anjou, à une

.lieue de Segré, entre Craon et Château-Gou-

tin. Elle fut fondée, dit-on, l'an 1068 par
Airaud C.assender, seigneur du lieu et de

Vouvanl-sur-1'Autize. Elle appartenait en

dernier lieu a la congrégation de Saint-Maur.

MEUL-BEN BOSSE, Novum Boscurn, Non-

nemboscus ou Si/t'a Nonnarum (diocèse de

Gand, Belgique). -Abbaye de femmes de

l'ordre de Citeaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée, selon Gazet, l'an 1242,
non loin de la ville de Gand, par Margue-

rite, sœur de Jeanne, comtesse de Flandre.

Mais son origine est plus ancienne, et elle

parait avoir été agrégée à l'ordre de f.îteaux,

dès l'an 1215. Cette abbaye fut transférée en-

suite l'an 1247, à cause do l'incommodité du
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lieu provenant du débordement des eaux,

dans la paroisse de Huesden, près de Gand.

Enfin, l'an 1584, les religieuses vinrent,

dit-on, dans la ville de Gand et l'an 1598,

à Hoïa, où elles bâtirent en 1603 une église

avec un magnifique monastère. – \oy., Gallia

christ., t. V, col. 231, la série de 32alibesses.

NIKtfL-SER-L'AUTIZK ( Saint-Vincent

de), Niolium ud Aitisiam (Vendée, France).
– Monastère de l'ordre de Saint-Augustin,

près Fontenai-le-Comte, fondé l'an 1068,

selon la chronique de Maillezais. Il a été au-

trefois des diocèses de Maillezais et de la

Rochelle. Nieul-sur-1'Autize aujourd'hui

dans le diocèse de Luçon, est une commune

du canton de Sainl-HHaire-sur-1'Autize, ar-

rondissement 'de Fontenai. Voy., Gallia

christ., t. II, col. 1395, la série de 13 abbés.

NINIIUSEN, Neuhaasense Monasteriunt

(ancien
diocèse de Worms, Hesse-Darm-

stadt, Allemagne). – Monastère sous l'invoca-

tion de saint Denis, fondé d'abord près de

Worms, par le roi Dagobert (de 628 à 638).
II fut ensuite reconstruit et doté par Samuel

ou Simon, évêque de Worms, qui, l'an 817,

dédia la nouvelle basilique en l'honneur de

saint Cyriac, dont les reliques avaient été

apportées de Rome. I. 'évêque Burchard y

rétablit, au commencement du xi" siècle,

la discipline monastique.

NINOVE, Niiiovia Flandre orientale,

Belgique ). – Ville et abbaye de l'or-

dre de Prémontré, sous l'invocation de la

sainte Vierge, de saint Corneille et de saint

Cyprien, (ondée l'an 1137, près d'Alost, par

Gérald, connétable de Thierri, prince de

Flandre et seigneur de Ninove. Sept reli-

gieux, de l'abbaye de Parck, furent les pre-

miers hôtes de l'abbaye de Ninove. Le pieux

fondateur y fut inhumé dans son église,

près de sa femme Gisle, fille d'Ingelbert,

seigneur de Petenghem. Cette abbaye a été

successivement des diocèses de Cambrai et

de Malines. – Voy., Gallia christ., t. Il, col.

112 l'index de 16 abbés; Annal. Prœ-

monstr., t. II, col. 369.

'PilTHARTUSEN. – Ancien monastère de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de sainte Marie et de saint Jean-

Baptiste, fondé l'an 1Î20, dans le diocèse de

Mayence (Allemagne), par saint Othon,

évêque de Bamberg. Il fut réformé l'an 1508,

par Jean de Henneberg, abbé de Fulde, à

) aide d'une nouvelle colonie de religieuses
venues du couvent d'Aldcndorf. Le Gallia

christ., t. V, col. 591, mentionne quelques

abbesses.

NITIDO-LOCO (B. Mabu DE) (Hérault,

France).-Nom latin d'une abbaye defemmes

de l'ordre de CHeaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge. Elle fut fondée l'an 1195, dans

l'ancien diocèse d'Agde, par Raymond de

Mèse, Pons et Bérenger de Mèse, chevaliers,

qni concédèrenta Pierre d'Alton, abbé de Val-

lemagne, un Heu convenable
dans le territoire

de Mèse, pour y bâtir une maison de l'ordre

de Ctteaux. Le Pape Innocent IV confirma les

donations des bienfaiteurs de cette abbaye,

parmi lesquels figurent
Guillaume de Lo-

dève, qui y fut inhumé; Gui de Levis, sei-

gneur de Mirepoix; la reine Blanche do

Castille, mère de saint Louis, et le roi saint

Louis lui-même. – Voy., Gallia christ.,
t. VI, col. 728, la mention de 8 abbesses.

NIVELLE, Nivigella, Nivialla, Niella ou

Melta (Brabant mérid., Belgique). Ville,

et abbaye de femmes de l'ordre de Samt-

Benoît, sous l'invocation de la sainte Vierge
et des saint'! apôtres Pierre et Paul, fondée e

vers l'an 645 par ltte ou Iduberge, femme de

Pépin de Landen, maire du palais de Sige-
bert, roi d'Austrasie. Cette pieuse dame, de-
venue veuve l'an 610, fit cette fondation d'a-
près le conseil de l'évêque saint Amand,

Cette abbaye a été double dès son origine.
Sainte Gertrude, fille de Pepin et d'Itte, en

fut la première abbesse, l'an 617, après avoir

reçu le voile des mains-de saint Amand. Il

y avait, autrefois, trois hasiliques dans ce

monastère, l'une, sous l'invocation de la

sainte Vierge; une autre, de saint Pierre;

une troisième, de saint Paul.
L'abbaye de

Nivelle devint, par la suite, un noble
collége

de chanoinesses séculières on l'appelait

V Abbaye ducale de Sainte-Gertrude. Les ab-

besses portaient le titre de Dames de Nivelle.

Voy., Gallia christ., t. III, col. 576, la série

de 50 abbesses.

NIZELLE, Nizella (Belgique). Abbaye
de l'ordre rie Cileanx, près la ville de Ni-

velle, et placée par le Gallia christ. dans le

diocèse de Namur. Elle fut fondée vers l'an

1441, sous l'invocation de la sainte Vierge.
C'était d'abord une villa de l'abbaye de Mo-

lines où l'abbé députait chaque année quel-

ques religieux pour y célébrer les saints

offices. Elle devint ensuite une école de no-

bles adolescents, dont la reconnaissance en-

richit plus tard cette maison. On distingue,

parmi eux, Jean de Huldeberghe, qui, étant

mort en 1458, fut inhumé à Nizelle. Cepen-
dant le principal honneur de la fondation

de cette abbaye, dit le Gallia christ., est dû
à Christine Frankenbergie, abbesse de Ni-

velle, qui lui lit don de la villa Rosoriam, et

lui procura le titre abbatial. Après diverses

vicissitudes et ruines, surtout en 1502 et

1577, cette abbaye, ajoute le Gallia christ.,
est ressuscitée plus glorieuse par le soin des

princes
et des abbés. Voy., t. III, col. 599,

tes noms de 10 abbés.

NIZIER DE LYON (S*ikt), S. Nicetius

(à Lyon, France). Eglise et monastère

fondés avant J'an589, dans la ville de Lyon.
Ce monastère fut restauré par l'archevêque

Leitrade, au temps de Charlemagne. Il fut

érigé en collégiale, l'an 1305, par Louis de
Villars, archevêque de Lyon. – Le Gallia

christ., t. IV, col. 214, donne les noms de 3

abbés de Saint-Nizier, L'église de Saint-

Nizier est aujourd'hui l'une des principales

paroisses de Lyon
NOA1LLE ou NOUAILLE (S.-Junien de),

Nobiliacum (diocèse de Poitiers, Vienne,
France). Ancienne abbaye de l'ordre de
Saint-Benoit, fondée d'abord à Maire, Ma-

riacum, par saint Junien, et agrandie par le

roi Clovis vers l'an 559. Elle fut ensuite
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transférée à Nooillé vers l'an 799, par Aton,

évêque de Saintes, ci-devant chanoine de la

cathédrale de Poitiers et abbé de Saint-Hi-

laire de la même ville. Les rois Charlemagne

et Louis le Débonnaire l'enrichirent de leurs

dons. Kn 830 elle reçut, avec les reliques
de saint Junien, de grands accroissements
et fut comme reconstruite de nouveau. Ra-

vagée et ruinée par les Normands en 863,
elle éprouva d'autres désastres pendant nos

guerres étrangères ou intestines, et fut brû-

lée par les calvinistes en 1569. Les bâtiments

claustraux ont été vendus et divisés à la ré-
volution. Sa belle église, dans les styles des

xtn', xiv' et xv' siècles, renferme des stalles

et un jubé du xvi' siècle qui offrent de l'in-

térêt. Cet édifice est classé à bon droit parmi
les monuments historiques. Nouaillé est

dans le canton de la Ville-Dieu et l'arron-

dissement de Poitiers. – Voy., Gallia christ.,

t. », col. 1238. la série de 50 abbés.

NOBLAC, NOBILIAT ou SAINT -LKO-

NARD-LE-NOBLAT, Nobiliacum (diocèse de

Limoges, France). – Ancienne abbaye fon-

dée par saint Léonard de Limoges, noble

seigneur qui Hérissait au vi" siècle, et eut,

dit-on, l'honneur d'avoir pour parrain le

grand Clovis et pour maître saint Uemi, ar-

chevêque de Reims. Après avoir habité
quel-

que teni|>sle monastère de Micy, près d Or-

iéans, il le quitta vers i'an 520, à la mort de

saint Mesmin, qui en était abbé, passa dans
leBerri.où il convertit plusieurs païens,

puis gagna le Limousin et fixa sa demeure
dans la forêt de Gauvain, à i lieues de Li-

moges. La, Léonard se construisit un ora-

toire dans un iieu appelé Nobiliac ou Noblac,

où il mena une vie très-austère. Son zèle

t'ayant porté à instruire les peuples du voi-

sinage, il rassembla quelques disciples dé-
sireux d'imiter son genre de vie. Le saint

ermite bâtit pour eux un monastère, qui de-
vint célèbre par la suite, et auquel on donna

le nom de Noblac, puis de Saint-Léonard

de Noblac. On lit dans la Vie du saint (6 no-

vembre) que Théodebert, fils de Thierri,

roi d'Austrasie, lui fit don d'une partie con-

sidérable de la forêt où il vivait avec ses

disciples, en reconnaissance de ce que la

reine, dans une couche très-laborieuse, avait

obtenu par ses prières une heureuse déli-

vrance. Telle est peut-être l'origine de la

dévotion qui fait implorer l'intercession de

saint Léonard pour les femmes en travail

d'enfant. On l'invoque aussi en faveurdes pri-
sonniers. Saint Léonard mourut vers l'an 559.

L'église dédiée sous son invocation à Noblac

a été longtemps desservie par des chanoines

réguliers; elle jouissait d'un grand nombre

de privilèges.

NOGALES, Alucaria (en Galice, Espagne,
diocèse d'Astorga). Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fondée l'an 1171, par des religieux
et un abbé venus de Mererucla, de la filiation

de Clairvaux.

NOGENT-L' ARTAUD, Novigentum ou No-

gentum Artaldi (diocèse de Soissons, Aisne,

France).– Abbaye de l'ordre de Sainte-Claire

ou d'Urbanistes, sous l'invocation de saint

Louis, fondée vers l'an 1299, à 2 lieues S.-O

de Clialeau-Thicrry, par Blanche, reine de

Navarre, comtesse palatine de Champagne

et de Brie, veuve de Henri, roi de Nàvarre,

et d'Edmond, comte de Lancastre, fils de
Henri 111, roi d'Angleterre. – Voy., Gallia

christ., t. IX, col. 505, la série de 46abbesses.

NOGENT-SOCS-COIXY (Notre-Dame pe),
Novigenturn subttts Cociacum (Aisne, Fian-

ce). Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée l'an 1076, sous l'invocation de la

sainte Vierge, dans l'ancien diocèse de Laon

(anjouru'hui de Soissons), par A'beric 1",

seigneur de Coucy, avec Adèle, sa femme,

Malhilde, sa mère, et quelques autres sei-

gneurs qui donnèrent de leurs biens | our

cette fondation. Ses premiers religieux lui

vinrent de Saint-Reini de Reims, sous la con-

duite de Henri, abbé de Saint-Uemi et d'Hom-

blières, et qui fut eu outre le premier abbé

de Nogent. Ce monastère s'unit à la congré-

gation deSaint-Maur l'an 1617. Voy., Gal-

lia christ., t. IX, c. 60i, la suite de 38 abbés.

NO1HMOUT1ER f Saiat-Fhiuiiert DE),

Nigra lnsula ou Nigrum Monuslerium, dit

encore lnsnlaHero,Meri, lier us ou lier en se

Stonatterium ( diocèse de Luçon, Vendée,

France).
– Célèbre abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée vers "l'an G7i, par saint

Philibert, le premier abbé de Jumiégcs. Elle

était dans l'ile d'Héro, sur la côle du dépar-
tement de la Vendée, qui a pris d'elle le nom

de Noirmoutier. Ce nom de Noirmoulier

donné au monastère de l'île vient, dit le

Gallia christ., soit du mot Kermouiier, de-

venu par corruption Noirmoulier, soit du

vêtement noir des moines de l'ordre de

Saint-Benoît, comme l'abbaye de Nolre-Dame-

la-Blanche, dans la même île, tire le sien de

l'habit blanc des moines de Citeaux, Quoi

qu'il en soit, saint Philibert bâtit cette ab-

baye sur un fonds qui lui fnt donné par An-

soald, évêque de Poitiers. Elle fut dans la

suite enrichie par Charlemagne. Elle figure

parmi les monastères que Louis le Pieux

fonda ou restaura, et parmi ceux de l'Aqui-
taine qui ne devaient ni présents ni milice,
mais des prières seulement. Tranquilles et

florissants jusque vers 834., les moines de

Noirmoutier, tourmentés dès lors par les

Normands, changèrent plusieurs fois de de-

meure, jusqu'il ce qu'enfin le monastère de

Tournus leur eût été concédé par un diplôme
de Charles le Chauve, de l'an 875. La paix
conclue avec les Normands, Noirmoutier put
être de nouveau habité par des moines. C'é-

tait encore au dernier siècle un prieuré

dépendant de l'abbaye de Tournus.– Voy.,
Gallia christ., t. 11, cul. H26, l'index de 7

abbés seulement depuis saint Philibert.

NONANTULE (Saint Sylvestbe de) (dio-
cèse et duché de Modène, Italie). – Abbaye
de l'ordre (je Saiiil-Benoit, fondée vers J'an

752, par Anselme, duc de Frioul, sur une

terre à 2 lieues environ de Modène, que lui

avait donnée Astolphe, son beau-frère, roi
des Lombards. Touché sans doute par les

exemples de Uatchis et de Carloman, An-

selme reconnut la vanité des biens terres-
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tres, se déniil de son duché vers l'an 730, et

après avoir fondé une première abbave à

Fanan, à 7 lieues de Modène, il fonda" peu

après celle de Nonantule. Géminien, évêque
de Reggio avec la permission du Pape
Etienne consacra- l'église du nouveau mo-

nastère sous l'invocation de la sainte Vierge
et de saint

Benoît.Serge, archevêque de Ra-

venne, à la prière d'Astolphe et d'Anselme,
la consacra lui-même plus tard en l'honneur

des saints apôtres Pierre et Paul. Le roi As-

tol phe confirma cette fondation parune charte

du mois de février 753, où, entreautres grâ-

ces, il accordeàce monastère le droit d'asile

et oblige seulement les religieux à lui don-
ner quarante brochets au grand carême,

c'est-à-dire h celui qui précède la fête do

Pâques, et autant au carême qui suivait la

féledesaini Martin. La mêinecharteeonfirmo

aussi l'établissemcntdu monastère dcFanan.

Anselme fui durant près de 50 ans abbé

de Nonantule. Il obtint du Pape Etienne uu

privilége où Nonantule est appelé le Monas-

tère de Saint-Sylvestre, sans doute à cause

des reliques de ce saint, dont le roi Astolpho
l'avait enrichi. Anselme, qui est honoré
comme saint, fonda encore divers hôpitaux,
l'un entre autres près Viecnce, et un autre

sous le titre de Sainte-Justine, dans un lieu-

appelé Susonie. II y mit des religieux pour

assister les pauvres et les malades. Outre

les aumônes ordinaires, l'on y nourrissait,

dit-on, 200 pauvres le premier jour de cha-

que mois, et l'on y célébrait 300 messes cha-

oue année pour les vivants et pour les morts.

Anselme acquit une telle réputation de piété

et de sagesse qu'il se vit le père et le direc-

teur de plus de mille religieux, outre les

novices et les enfants qu'on élevait dans les

monastères. S'étant attiré la colère du roi

Didier, il passa sept ans en exil au Mont-

Cassin. En son absence, Vigilance gouverna
heureusement l'abbaye de NonanluTe; il en-

richit sa bibliothèque de nombreux ouvrages
et fut encore son bienfaiteur de diverses

manières. Saint Anselme mourut au milieu

de ses religieux, l'an 803. (Bulteau.)

NONENQUE (Notre-Dame DE), Nonnali-

cum, Anonenca ou Elnonenca [É. M. de)

(ancien diocèse de Vabres, aujourd'hui de

llodez, Aveyron France).
–

Abbaye de

femmes de l'ordre de Cîteaux, fondée sous

l'invocation de la sainte Vierge, vers le mi-

lieu du xu" siècle. Ses premiers fondateurs

furent, dit-on, les abbés deSahanès, qui bâ-

tirent ua monastère dans la vallée û'Elno'

nenca, dont Déodat Raimond de Montaneuil

leur avait fait concession par un acte de

l'an 1139. En quelle année fut fondé ce

nouveau monastère et d'où lui vinrent ses

premières habitantes? c'est ce qu'on no peut
savoir au juste. II est du moins certain qu'il
existait déjà l'an 1146, comme le prouve un

acte d'une religieuse nommée Ponce, qui,
dans cette môme année, y prit l'habit mo-

nastique.– \oy.,Uallia christ., t. l,c. 291, la

séricdei2 prieures et abbessesdeNonenque.
NONNENBOSCHE, Nonnenboscus (Bel-

gique). – Monastère
de femmes de l'ordre

de Saint- Rennît, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondé avant l'an 1123, dans

un lieu dit Bumetra, non loin et à l'est de

la ville d'Ypres. Plus tard, au temps où les

hérétiques dévastaient les monastères, les

religieuses se retirèrent dans la ville d'Y-
pres. Charles, comte de Flandre, accrut leurs

revenus, l'an 1123. Théodoric d'Alsace, com-

te d'Alsace, fut aussi leur bienfaiteur, l'an

1145, ainsi que beaucoup d'autres princes.

Voy., Gallia christ., t. V, col. 345, la sé-

rie de 30 abbesses.

NORTHBERW1CK, Northberwicldum (an-
cien diocèse de Saint-André, Ecosse. – Al>-

baye de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1250,

parun comte de rife. On y conservait en

grande vénération un fragment de la croix

du Sauveur. Plus tard, elle fut changée en

prieuré,
tout en retenant le titre abbatial, à

l'instar de l'abbaye de lîeaulren.

NORW1CK, Norwicense Cwnobium (comte
de Norfolk, Angleterre). Monastère de
l'ordre de Saint-Benoît, fondé vers l'an 1096,

par Hercbert, qui, d'abbé de Kamsey, devint

évêque de Theodford, et transféra son siège
à Norwich, aujourd'hui chef-lieu du comté

de Norfolk, Voy. Monastic. Anglican.

NOT RU-DAME AU BOIS, Bcata Maria

Nemoris (diocèse de Cambrai, Nord, France).
Ancien prieuré bénédictin, situé dans un

hameau entre Orlomez et Bruille-lez-Saint-

Amand, dépendant de cette dernière commu-

ne, comme territoire, et qui ressortissait de

Château-l'Abbaye, comme bénéfice. La petite

église ou chapelle du prieuré existe encore

aujourd'hui. (Camcrac. Christian.)
NOTRE-DAME DE L'ARC, S. Maria del

Arco, ou de Arcu, en latin (diocèse de Mar-

zara, Sicile). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, fondée l'an 1212, près la ville de Neam,

par Isembard de Morengie, et Cara, sa fem-

me, sous le règne de l'empereur Frédéric tl,

roi de Sicile. Ses premiers religieux lui vin-

rent de l'abbaye de la Nuara, au dioeèse de
Messine.de la filiation deCîteaux.(JoNGEUN.)

NOTRE-DAME DE L'EXIL, Cœnobium

B. Maria Yirgini» exulis ou in Fxilio Nossu

Senhora de Desterra (à Lisbonne, Portugat).

Abbaye de l'ordre de Cîteau*, dont on

ignore la fondation. Elle avait pour abbé,

l'an 1032, le docte Antoine Brandano, arehi-

chronographe d roi, et auteur d'une Histoire

de la monarchie lusitanienne, imprimée en

deux volumes, dans cette même abbaye, dite

Divce Virginia exulis.

NOTRE-DAME DE PADULKS ou PAULES,
S. Maria de Padulione (Ile de Sardaigne,

Etats-Sardes). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, fille de Clairvaux, fondée l'an 1205.

Etienne, l'un de ses abbés, fut créé eu 1428,

par'le Pape Martin V, évêque de Sora en

Sicile.

NOTRE-DAME DES ANGES, S. Maria de

Angelis,
ou delli Angeli (diocèse de Palerme,

Sicile). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Sambucane, en Calabre. Elle fut

fondée dans la terre de Bayda, l'an 1388, par

Maufred de Clermont, comte de Motyca, qui

la dota magnifiquement. Cette abbaye fut
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restaurée et agrandie au xvn" siècle par
Jean Paternion de Catane, archevêque de Pa-

terme. Ce prélat y fit construire une belle

chapelle dédiée à saint Jean-Baptiste, d'où

l'abbaye a pris le nom vulgaire de Saint-Jean

de Bayda. Elle est, dit-on, dans une position
délicieuse. Sa vue s'étend sur toute la cam-

pagne et la mer de Palerrae. (Jongelin.)
NOTRE-DAME LA BLANCHE DE L'ILE

DE NO1KMOUTIER ou L'ILE-DIEU, B. M.

cie Alba ou Insula Dei (diocèse de Luçon

France). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fil le de Buzay, sous Clairvaux, fondée, dit-

on, l'an 1172. Elle était dans File d'Héro ou

de Noirmoutier (Nigrum Monasterium), si-

tuée sur la côte du département de la Ven-
dée. On l'appelait Notre-Dame la Blanche, à

cause de l'habit blanc de ses religieux, et

pour la distinguer de Noirmoutier, autre

monastère de 1 ordre de Saint-Benoit, ainsi
appelé du vêtement noir de ses moines. Son

fondateur fut Pierre de Gasnapie. On voit
par une charte de fondation et de dotation

de l'an 1205, rapportée par le Gallia christ.,

que cette abbaye, d'abord fondée dans l'île

de Pilliers, avait été ensuite transférée dans
l'ile d'Héro ou de Noirmoutier, propter dif-

ficultatem loci. Elle eut d'insignes bienfai-

teurs parmi les seigneurs de Mauléon, de

Talmont etlesvicemtesdeThouars, etc. Gré-

goire IX, par une bulle de l'an 1255, con-

firma toutes ses donations. Voy., Gallia

christ., t. H, col. 1442, la série de 29 abbés.

NOTRE-DAME LA GRANDE, Beata Maria

Major (diocèse de Cambrai, Nord, France).

– Eglise bâtie parRiçhilde.àValenciennes,
en l'honneur de la sainte Vierge, et qui de-
vint une sorte de prieuré bénédictin, lors-

qu'en 1086, Baudouin, dit de Jérusalem,

(ointe de Mons ou de Hainaut, fils de Ri-

childe, ayant agrandi ce temple, le donna

aux religieux de l'abbaye d'Hasnon. Cette

même année 1086, Gérard, évêque de Cam-

brai, consacra deux autels dans cette église,
l'un en L'honneur de saint Jean-Baptiste,
l'autre en l'honneur de sainte Foi, vierge.
On y célèbre tous les ans une procession le

8 septembre, en mémoire du jour où les ha-

bitants de Valenciennes furent jadis mira-

culeusement délivrés de ta peste par l'inter-

cession de la Mère de Dieu. (Cumerac. chri-

stian.)
NOTRE-DAME LA GRANDE DE POI-

TIEHS, S. Maria Major (à Poitiers, Vienne,
France). Ancienne église collégiale, si-

tuée à Poitiers, sur le vieux marché, près le

palais des comtes. L'abbé de Notre-Dame la

Grande avait rang parmi les chanoines de la

cathédrale, après les dignités. Voy., Gal-

lia christ., t. II, col. 1229, l'indication de 15

abbés. – 11 y avait encore à Poitiers, près
la cathédrale, une autre église collégiale,
dite de Saint-Jean-Baptiste, dont le recteur

ou curé, ;dit le Gallia christ., baptisait scut

autrefois tous les enfants qui naissaient à

Poitiers.

NOUE (Notre-Dame
de LA), Nou (diocèse

d'Evreux, Eure, France). – Abbaye de l'or-

dre.de.Citeaux, fille de Jouy, de la filiation

de Pontigny. Elle fut fondée l'an 1144, sous

l'invocation de la sainte Vierge, par l'impé-

ratrice Mathilde, fille de Henri I", roi d'An-

gleterre. Simon de Montfort, comte d'E-

vreux, Girard Poste), et d'autres ensuite

furent ses bienfaiteurs. Voy. Gallia

christ., t. XI, col. C65, la série de 31 abbés.

NOVALEZE (près Turin, Etats-Sardes).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

ou rebâtie vers l'an 156, par un grand sei-

gneur nommé Abbon, qui posséda le premier,
dit-on, le territoire de Suze avec le titre de

marquis. Il dota richement ce monastère, et

y mit pour abbé le vénérable Godon. Asina-

rius le gouvernait l'an 765. 11 eut pour suc-

cesseur Witgard, à qui l'on donna le titre

d'évêque. Les quatre abbés suivants sont
Joseph, Guillaume, Girard et Abhon. Sous lo

gouvernement de ce dernier, l'an 789, le

fondateur Abbon ajouta à ses libéralités en-

vers l'abbaye, en la faisant son héritière en

partie, et en lui donnant plusieurs terres.

Frodoin, que l'on dit avoir été frère de Thi-

lwud, marquis de Suze, gouvernait Novalèze

au commencement du ix' siècle; il fut 43

ans abbé, et eut pour disciples des religieux
éminents en vertu. Deux d'entre eux, Gus-

taram et Agahert, députés par lui vers Char-

lemagne, obtinrent de ce prin.e la oonfir-

mationdu testament d' Abbon, leur fundateur.

Amblulfe, qui lui succéda dans la charge

d'abbé, avait été offert fort jeune au mo-

nastère par son père Widilon, en la forme

prescrite par la règle de Saint-Benoît. (Chro-
nique de iVora/èze.) On dit que sa commu-

nauté s'accrut beaucoup, et qu'elle fut com-

posée de 300 religieux. Un d'entre eux,

nommé Altepert ou Aubert, qui était poëte
et savant, excella dans l'art de copier des

livres, et il en écrivit un grand nombre.

Hugues, parent de Charlemagne eut le

gouvernement de l'atbaye après Amblulfe.

Le bienheureux Heldrad, son successeur,

était de Provence. Il s'acquitta exactement

durant 30 années des devoirs do sa charge.

L'abbaye de Novalèze fut ravagée par les

Sarrasins, dans le x° siècle. (Bulteau.)
NOYOM CLAUSTIWM ou 1SOVUM 310-

NASTERIUM.– Dénomination d'une abbaye
de femmes, de l'ordre de Saint-Augustin, 1

fondée en l'honneur de sainte Elisabeth, par
noble Guillaume Spùkere, dans son pays de

Spùkere au delà de la Colme, vers Dun-

kerque et la mer, dit le Gallia christ. Mar-

guerite, comtesse de Flandre, la fit trans-

férer à Bergh, l'an 1248; elle devint, en

1252, par les soins de Gui, son fils, une

abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, de la

congrégation de Saint-Victor. Le Gallia

christ. la place dans l'ancien diocèse d'Ypres

(Belgique).– Voy., t. V, col. 362, la série de

30 abbesses.

NOYERS, Nucariœ (diocèse do Tours,

(le l'or-dre (le Saint-Benoît,France).– Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de la Trinité et de la sainte

Vierge, fondée, l'an 1030. Elle était située,

dit-on, à trois lieues de Chinon, et à quatre

environ de l'île Boucliard. Elle s'unit dans
la suite à la congrégation de Saint-Maur.
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NUARA (La), Nucaria (diocèse de .Mes-

sine, Sicile). – Abbave de l'ordre de Ctteaux,

non loin de la ville de Messine. Elle fut

fondée l'au 1137, par Roger II, roi de Sicile,

achevée en 11G7, et eljo eut pour pre-
mier abbé firunon, disciple de saint Bernard.

Dominique, abbé de ce monastère, devint

archevêque de Messine, en 1449. La N«ara

est de ]a filiationdeClairvaux, commeétaient

les autres monastères cisterciens de la Si-

cile. (Jongelin.)

NUEMBURG, Nuemburgum, Novum Cas-

trum ou S. JBartholomœus in Noviburgo

(Allemagne). – Abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, sous l'invocation de saint Barthélé-

my. Ce fut d'abord une prévôté fondée vers

l'an 1134, près Heidelberg, dans le diocèse

de Worms, par un pieux et riche person-

nage nommé Anselme. Comad, comte palatin
du Rhin, frère de l'empereur Frédéric I",

avec le concours d'lrrningarde, sa femme, et

le consentement de l'abbé de Laurishem, la

transforma, l'an 1195, en une abbaye de re-

ligieuses de l'ordre de Saint-Benoît, et y mit

sa fille Cunégondc pour première abbesse.

NUTCELL (comté de Southampton An-

gleterre). Monastère de l'ordre de Saint-

Benoit fondé avant le vin' siècle. Saint

Boniface, depuis archevêque de Mayence et

l'apôtre de l'Allemagne, y fut envoyé dans

OBAS1NE, Obasina (autrefois diocèse de

Limoges, maintenant de Tulle, Corrèze). –

Abbaye de France, de l'ordre de Ctteaux,

fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge vers l'an 11V2. Son premier abbé et

le fondateur de ce lieu fut le bienheureux

Tlienne, qui mourut l'an 1158. Voy. le

Jfïénologc de- Cîteaux, au 27 avril. Cette

abbaye était dans le vicomte de Comborn,

à deux lieues de Tulle, sur la Corrèze, et

elle fut 'double dans son origine. On voit

dans la Vie du bienheureux Etienne, publiée

par Baluze, que l'on gardait dans les deux

monastères un profond silence jour et nuit,

et qu'ony suivait une règle très-austère.

Le pieux fondateur, par leconseild'Aimery,

évêque de Clermont y avait placé des

moines, plutôt que des chanoines réguliers,
et l'abbaye de Da!on lui avait fourni ses

maîtres. Le Pape Eugène 111 étant venu en

France quelques années après, le bienheu-

reux Etienne le pria d'unir ses religieux à

l'ordre de. Cîteaux. Eugène 111 s'opposait

surtout à cette union, dit le Gallia christ.,

parce que l'abbé Etienne avait un double

gouvernement
sur des hommes et sur des

lemmes, ce qui était contraire à l'institut de

Citeaux il y consentit enfin dans l'espoir
d'abolir peu à peu tout ce que cet ordre ne

permettait point. Voy., t. Il, col. «35, la

série de 43 abbés.

OBER-ALTAICH ou LE SUPERIEUR (Ba-

ïière). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée dans le vin' siècle, sur le Danube,

sa jeunesse, vers les premières années du

vnr siècle, après 13 années d'un premier

séjour dans le monastère d'Escancester. Nut-

cell, gouverné par l'abbé Winbert, était

renommé alors tant pour son école que pour
la régularité do sa discipline. Boniface, ap-

pelé tVinfrid à cette époque, y fit des pro-
grès extraordinaires dans les sciences. C'est

de là qu'il sortit pour aller évangéliser l'Al-

lemagne, et accomplir ces merveilles qui ont

rempli de son nom la première moitié du

vin' siècle.

Le monastère de Nutcell ayant été détruit

par les Danois ne fut jamais rebâti.
NUWEMBL'UG, Novum Caslrmn ou Neo-

burgum (diocèse de Strasbourg, Bas-Rhin,

France). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Bellevaux, de la filiation de Mori-

mond, fondée près de Hagueneau, l'an 1128

ou un peu plus tard, par Reinold, comte

de Lentzburg ou Lutzetbourg. L'empereur
Frédéric Brberousse confirma cette fonda-

tion en 1156. Le comte Reinold et d'autres

nobles seigneurs furent inhumés dans cette

abbaye. [Yoy. Jongelin, lib. n.) L'église fu,t

consacrée l'an 1158 en l'honneur de la

sainte Croix et de la sainte Vierge, par

Burchard évècjue de Strasbourg, et Henri,

évêque de Troves. – Voy., Gallia christ., t.

Y, col. 886, la série de 45 abbés.

0
parOililon.duc de Bavière,qui mourut vers

l'an 748.

0B11ENSE U0NASTER1VM (Pologne).–

Abbaye cistercienne. Jongelin avoue n'avoir
rien trouvé sur elle, sinon qu'elle est fille

médiate d'Aldenberg près de Cologne, et

fille immédiate de Va'ngrowieck.
OCHSENHAUSEN, Oschsenhusium. – Ab-

baye d'Allemagne, de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de saint Blaise, située

dans l'ancien diocèse de Constance, et, sui-

vant le Gallia chrUl., à deux milles des

villes de Memmingen (Bavière) et de Bibe-

rach (Wurtemberg).. Elle eut pour fonda-
teurs, ou plutôt pour restaurateurs, Hatovin,

Conrad et Adalbert, frères, barons de Wolf-

hartschwend. Elle fut, dans l'origine, un

insigne membre de l'abbaye de Saint-Biaise,

à laquelle elle resta soumise, jusqu'en 1420,

où le Pape Martin V l'éleva à la dignité
d'abbaye. Son abbé occupait le troisième

rang entre les prélats qui avaient droit de

suffrage dans lo cercle de Souabe.-Voy.,
Gallia christ., t. V, col. 1071, la série de
20 abbés.

ODENHEIM ODKNSHEIMetOTTENHAiy

(Allemagne). – Abbaye de l'ordre de Saint-Bi

noit, fondée l'an 1123, par Brunon, arclievè

que de Trêves, et Poppon, son frère, couite do

Brntfioim.dans le diocèse de Spire (Bavière).
Elle s'unit, en 1491, à la congrégation de

Bursfeld mais elle en fut séparée dès l'an

1495, et transformée en prévôté
séculière ou

collége Je chanoines séculiers. Elle fut dé-
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truite par la fureur des paysans, l'an 1525,

et transférée alors à Bruschal, in tractu

Prurrhcnico, dit le Gallia christ. – Voy., t. V,

col. 752, la mention de trois atibés et d'un

prévôt.
ODORNEY, Kyrie Eleyson (ancien diocèse

d'Ardfort, comté de Kerry, Irlande). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Nenay,

de la filiation de Clairvaux. Elle fut fondée

l'an 1154. Dans cette abbaye fut inhumé

Chrétien O'Conarchy, premier abbé de Me!-

tifont, et depuis évêque de Lismore et légat
du Saint-Siège en Irlande. C'était le digne

émule des vertus de saint Bernard, qu'il
avait eu le bonheur de voir et d'entendre, et

du vénérable pontife Eugène III, son com-

pagnon de noviciat à Clairvaux. Ce saint

religieux et évêque mourut l'an 1186.

OEREN, Horreum prope Treviros (diocèse

de Trèves, Prusse rhénane). – Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de lasainte Vierge, fondée près
Trèves, par saint Modoald, archevêque de
Trêves, avant l'an 640. Sainte Irmine, que
l'on croit avoir été fille de Dagobert II, en

était abbesse vers la fin du vu' siècle. Ce fut

elle qui donna à saint Willibrod la terre

d'Epternac, où cet illustre apôtre de la Frise

-et de la Hollande fonda, vers l'an 698, le

monastère de ce nom. Sainte Irminn enri-

chit de biens considérables celui d'Oéren.
Dans la suite les religieuses de ce monastère

embrassèrent la règle de Saint-Augustin,

qu'elles gardèrent jusqu'en 1495, époque où

il fut rétabli dans son premier état, par
nne colonie d'autres religieuses venues de

Bopparden. – Voy., Gallia christ., t. XIII,
col. 612, la série Je 64 abbesses.

OFFONVILLE-SUR-LA-PLA1NE, O/fonis
lifta (France). – Ancienne abbaye sous

l'invocation de saint Léger, fondée vers l'an

667, dans l'ancien diocèse de Toul, par Leu-

din-Bodon, évêque de Toul.

OIGNY, Ongiacum, Prmgiacum ou Oignia-
cum (Côte-d'Or, France). Monastère de

t'ordre de Saint-Augustin, près la source de

la Seine, fondé .'an 1106, sous l'invocation

de la Mère de Dieu, de saint Laurent et de

saint Nicolas, par Gaudin de Bruisme et

Adeline, sa femme, dans le diocèso d'Autun.

Ce monastère fut soumis, l'an 1644, à la con-

grégation réformée des chanoines réguliers
de Sainte-Geneviève. Le Gallia christ.

donne la série de 40 abbés, t. IV, col.

487.

OLDENBOURG, Oldemburgum (Belgique).

– Abbaye de t'ordre de Saint-Benoît, fondée
dans le vr siècle, par un certain Aldon, sei-

gneur du lieu, converti à la foi par le B.

Ursmar. Ce pieux seigneur fit construire

une église en l'honneur de saint Pierre, le

prince des apôtres, et après l'avoir dotée, il

la céda au monastère de Lobbes. Elle fut

restaurée en 1056, et ltatbod, évêque de

Tournai, eu fit ladédicacc en 1070. Quelques
années après, vers 1084, par les soins de

suint Arnould, évÊque de Soissons, à qui
venait d'être donnée cette église, des moines

bénédictins y furent étaHis. C'est là que le

saint évêque mourut et fut inhumé, l'an

1087. Le Gallia christ, met cette abbaye dans

le diocèse de Bruges. Voy., t. V, col.

264, la série de 46 abbés.

OLDENSLEVEN .ou O1LDISLENDEN. –

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de saint Vit, martvr, fondée près

Saxebourg, vers l'an 1070, dans le diocèse
de Mayence (Allemagne), par Louis, comte

do Thuringe, et Adélaïde, sa femme. Elle

s'unit l'an 1483 aux restes de l'observance
de Bursfeld, comme dit le Gallia christ., et

elle .florissait encore sous cette règle au

moins l'an 1523.

OLIEUX ( Sainte-Mabie des), ou NO-

TRE-DAME DE LEC, LES OLIVES ou

SAINT-BERNARD DE LEC, Olivœ Li-

cus, S. Maria ou S. Bernardus de Lico

(Narbonne, Aude, France). Abbaye de
femmes de l'ordre de Clteaui, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge et de saint Ber-

nard, fondée vers l'an 1200, par un riche

habitant de Narbonne, nommé Jean Bistan.

Quelques-uns attribuent sa fondation à Er-

mengarde, vicomtesse de Narbonne, mais

c'est sans fondement. Elle était d'abord

située à deux milles de Narbonne elle fut

plus tard transférée dans la ville même.

Voy., Gallia christ., t. VI, col. 217, la série

de 31 abbesses.

OLIVA (diocèse de Pampelune, Espagne).

Abbaye de l'ordre de Cîleaux, fondée

vers l'an 1160 par Sanche VI, dit le Sage,

roi de Navarre, et sa femme, Sanche de Cas-

tille. Elle doit son origine à une colonie de

religieux de l'Escale-Dieu, en Gascogne, de
la filiation de Moriinond. On compte parmi

ses abbés D. Louis d'Armundarez, qui de

moine de Val-Parayso, devint archevêque île

Tarragone, et mourut vers 1620. (Jongelin.)
OLIVA (Prusse). Abbaye de t'ordre de

Cîteaux, fille de Colbar, de la filiation de

Clairvaux. Elle fut fondée, près la ville de

Dantzick, vers l'an 1180, par Subislao, prince
des Cassubiens et des Poniéralliens.qui y.fut

inhumé l'an 1187, avec sa femme Anne, fille

de Micislas III, roi de Pologne, héritier de

la piété de ses parents. Sambor, leur fils,

acheva, l'an 1195, le monastère commencé,

et l'enrichit de plusieurs domaines. Les

ducs de Poméranie lui donnèrent divers

biens, et plusieurs d'entre euxyfurent in-

humés. L'ai; 1628, Gustave-Adolphe, roi de

Suède allant guerroyer en AHemagne

occupa cette abbaye. Les religieux, quelque

temps dispersés, revinrent dans leur cloî-

tre, quand ce prince eut péri à la bataille

dfl Lutzen (1632). Jongelin place celte ab-

bave dans le uiocèse de Wladislaw en Cujavie.
OL1VE-SUR-L' ERMITAGE (L'), Oliva

(Hainaut, Belgique). Abbaye
de femmes

de l'ordre de Cîteaux, sous l'invocation de

la sainte Vierge, située entre la ville de

Binche en Hainaut et de Nivelles en Bra-

bant, près Marimont, et à deux milles de

Bonne-Espérance (Gallia christ.). Un pieux

ermite, uommé Guillaume, donna jour cette

fondation un lieu où fut construite une

église, en laquelle se retirèrent sept chanoi-



oos DES ABDAYGS ET MONASTERES. ORC

lies du monastère de Moustier, vers l'an

1220, pour y vivre avec l'habit et selon la

règle de Cîteaux, sous la conduite de ce

même ermite. Le pieux Guillaume'y y mourut
saintement l'an 1240 ou 1241. Innocent IV,

l'an 1244-, prit sous sa protection le monas-

tère naissant, et confirma toutes ses posses-
sions. Voy., Gallia christ., t. III, col. 189,
la série do 29 abbesses.

OLIVET-SUR LE-CHER
(L'), Olivetum

(diocèse de Bourges, Cher, France). Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, fille de la Cour-

Dieu, de la filiation de Citeaux. Elle fut fon-

dée l'an 1144, sous l'invoration de la sainte

Vierge, sur le Cher, à deux lieues de Romo-

rantin. Ses principaux bienfaiteurs furent

les seigneurs de Graçay, de Luray, (le Vier-
zon, de Pody, de Lazenaye, de Meneton, de

Dompierre.– Voy., Gallia christ., t. II, col.

214, la série de 25 abbés.

OM Clara Insula (ancien diocèse d'Au-

rhuns, Danemark). – Abbaye de l'ordre de

Cileaux fondée en 1165. Ëlle est fille de

Bekeschow sous Clairvaux. L'un de ses pre-
miers abbés, peut-être le premier, futOun-

ner, qui mourut
archevêque de Lund, en

1224. (Jonselih).

OMNES SANCTI YESALIENSES (Prusse

rhénane). Abbaye de femmes de l'ordre

de Cîteaux, fondée avant l'an 1259 dans le

diocèse de Trèves, et dans les murs de We-

sel
(province Rhénane), parles seigneurs

de la noble famille de Schonemberg, qui
avaient leur sépulture dans son église. Elle

fut,dit-on,dans l'origine, de l'ordre de Saint-

Benoît mais l'an 1259 elle embrassa la règle
de Cîteaux. Elle fut consumée par les
iîammes l'an 1437. Voy. Gallia christ.,
t. Xlll, col. 753.

ONUPHRE (Saint-)' (à Rome). – Célèbre

couvent et église, sur le mont Janicule, à

Rome, occupée par les ermites de Saint-

Jérôme, et qui ont été immortalisés par la

mort et le tombeau du Tasse. L'hurnble sé-

pulture du chantre de Jérusalem est là, dans

l'église des Hiéronimites, sous un modeste

marbre, sur lequel on lit ces mots Turquati
Tassi ossa. On aime à retrouver ici l'humi-

lité des derniers jours du poëte de Sorrente,

alors que, retiré dans l'asile choisi par sa

piété, il écrivait à son ami Constantin « Je

me suis fait conduire dans ce monastère de
Uraint-Onuphre, non-seulement parce que

J'air, au dire des médecins, est meilleur ici

qu'eu aucun autre lieu de Rome, mais en-

cure pour commencer, sur cette cime élevée,

dans les pieux entretiens des vertueux frè-

res qui l'habitent, à m'entretenir avec le ciel.»

(Lettre 96). On aime encore à voir dans le

jardin du couvent, près d'une jolie fontaine,
un vieux chêne, dit l'Arbre de Tasse. Là, le

poëte, dit-on, venait se reposer souvent, et

se consolait de l'injustice des hommes, en

tournant ses regards vers la céleste Sion,
dont il se voyait déjà l'heureux habitant.

OOST-LECKLO ou O1STJÎRLOA (dio-
cèse de Gand, Belgique). Abbaye de
femmes de l'ordre de Cîteaux, sous ï'invo-

cation de la sainte Vierge, fondée avant l'an

1200 dans le bourg J'Aelschoet, h l'est de la

vilie d'Eslon, d'où elle a pris son nom, et à

quelques lieues de Gand. Jeanne et Margue-

rite, comtesses de Flandre, la dotèrent riche-
ment vers l'an 1228, ainsi qu'en 1254, un
noble personnage, nommé Jean de Damme.

Ce monastère fut entièrement détruit au

xvt' siècle, dans les troubles de la Belgiquo
et les ravages des hérétiques. Les rel igieuses

se transportèrent alors, vers l'an 1585, dans

la ville de Gand, au lieu dit de Pvsterna,

dans une maison qui avait été la demeure

de Louis de Maléan, et d'autres comtes de

Flandre.-Voy., Gallia christ., t. V, col. 223
la série de 32 abbesses.

ORAISON-DIEU (L'), Oralio Dei
(France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Citeaux,

sous l'invocation de la sainte Vierge, qui a

existé dans le diocèse de Toulouse. Elle fut

fondée vers l'an 1197 par les libéralités des

comtes de Toulouse, et surtout du comte

Bernard. Elle est fille, de Lumen Dei ou Fa-

vurs, dans le diocèse de Comminges. Elle

eu) beaucoup à souffrir durant les guerres

des Albigeois, et elle fut presque entière-

ment détruite par les novateurs. Elle se re-
leva cependant, et refleurit de nouveau,

mais dans une autre demeure où elle s'était

transférée, ad oppidum Murelli, dit le Gal-

lia christ. Au dernier siècle elle était unie

à J'abhave de Salanques. Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 140, la série de 8 aL-

besses.
ORBAIS, Orbacum ou Dorbacense Mona-

sterium
(Marne, France^.– Abba 3e de l'ordre

de Saint-Benoît, sous ['invocation de saint

Pierre et de saint Paul, fondée l'an 680
par

saint Rigule, archevêque de Reims, qui y
mit des religieux de l'abbaye de Rebais.

Elle était du diocèse de Soissons (Orbais dé-

pend aujourd'hui du diocèse de Châlons-

sur-Marne). L'abbaye d'Ornais a acquis une

triste célébrité par l'un de ses religieux,

l'infortuné Gotescalc, dont les paradoxes et

les erreurs furent condamnés
par

un concile

de treize évéques, tenu l'an 848 au château

de Quiercy en Picardie. L'abbaye d'Orbais

s'unit à la congrégation de Saint-Maur l'an

1667. Voy., Gallia christ., t. IX, col. 428,

la série de 42 abbés.

OHBEST1ER (Sajnt-Jean-d'), Orbis Terium

ou Orbis Terminus (diocèse de Luçon, Ven-

dée, France). – Abbaye de l'ordre de Saint-

Benott, sous l'invocation de saint Jean, si-

tuée près de l'Océan, à une lieue des Sables-

d'Olonnè. lille tut fondée par unliuillaume,
duc d'Aquitaine et comte de Poitiers. On

doit placer son origine avant l'an 1059. Ce

monastère fut entièrement détruit par les

calvinistes. – Voy., Gallia christ., t. Il, col.

1428, la brève mention de 13 abbés.

ORC AMP, Vrsi Campus et Orbis Campus. –

Abbaye de France de l'ordre de Citeaux, fille
de Clairvaux, fondée sous l'invocation de la

sainte Vierge, dans l'ancien diocèse de Noyon

(Oise), par quelques religieux de cette ab-

baye, l'an 1129. Son principal
fondateur fut

Simon, évêijue de Noyon, fils de Hugues ie

Grand, connu de Vormandois, l'un des héros
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dclapremiÈro
croisade. Ce pieux pontife y fut

inhumé avec les quatre évêques, ses succes-

seurs. Orcampeut pour premier abbé 1). Wa-

leran de Baudemont, tils d'André de Baude-

mont, sénéchal de Champagne et de Brie,

qui, devenu moine de Clairvaux, l'an 1128,

fui envoyé avec douze religieux à Orramp

par saint Bernard. Cette abbaye s'appelait

Lrsi Campus ou Campus Ursorum, parce

que, dit-on, un ours faisait sa retraite en ce

lieu, où l'on bâtit d'abord un oratoire en

l'honneur de saint Eloi. On prétend même

que, par souvenir sans doute, on y nourris-

sait des ours apprivoisés. Voy. P. Lou-

vet, Antiquités
de Beauvoisis.

L'abbaye d'Orcamp était fort riche et très-

considérable. Elle fut pillée par
les Anglais

l'an 1358. Au dire d'un chroniqueur, ils em-

menèrent avec eux 423 chevaux, 552 bêtes

à cornes, 8000 bêtes à laines, 800 porcs, etc.

– Voy., Gallia christ t. IX, col. 1129, la

série de 46 abbés.

ORDECELL, T 'etus Cella (ancien diocèse

de Meissen, Saxe (Misnie). Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille de Pfoort, sur la ri-
vière de Mulde. Elle fut fondée fan 1175 par
Othon, dit le Grand, margrave de Misnie,

qui y fut inhumé l'an 1189. Presque tous les

autres margraves de Misnie, dit Jongelin, y

eurent aussi leur sépulture. On distingue par-

mi ses abbés Paul Annicola, qui fleurit l'an

1530, etse rendit célèbre par plusieurs écrits

contre Luther.

OHDORP, Ordopense Monaslerium. – An-

cien monastère d'Allemagne de l'ordre de

Saint-Benoît, fondé dans le vm' siècle, non
loin de la ville d'Erfurth (Saxe), sur la ri-
vière d'Ora, en l'honneur de saint Michel,

par saint Boniface, archevêque de Mayence.
D'autres lui donnent pour fondateur saint

Lulle, successeur de saint Boniface, qui
l'aurait bâti sous l'invocation de saint Pierre.

Saint Wibert en fut le premier abbé, ainsi

que du monastère de Fritzlar.

ORENS D'AUCH (Saiht-), S. Orientais

(à Aucli, Gers, France).-Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoit, fondée par Bernard Lute,

comte de Fesensac, dans la ville même

d'Auch, avant l'an 1042. Saint Austinde, son

premierabbé, devint archevêque d'Auch. Au

commencement du dernier siècle cette abbaye

était, selon le Gallia christiana, un insigne

prieuré de l'utdre de Cluny et ses moines, en

vertu d'une certaine bulle, portaient la toge
séculière. – Xoy., Gallia christ., t. I", cul.

1019, la série de 39 abbés ou prieurs.
ORENS-LA-REOULE (SAINT-), dit la

Réoule en Bigorre, S. Orientius de Régula

(diocèse de Tarbes, Hautes-Pyrénées, Fran-

ce). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée vers la fin du x' siècle ou le

commeniement du xi' par Ollion-Dat, vi-

comte de Montanier, au temps de Louis

comte, et de Bernard 1", évêque de Tarbes-

la-Bigorre. Le vicomte Arnauld Sancbe fut
aussi l'un de ses fondateurs. -Voy., Gallia

christ., t. 1", col. 1256, la série de 31 abbés.

OR1ENTEN, Oriens (diocèse de Liège,

Belgiquo). Abbaye de femmes de l'ordre

de Cîteaux, fondée l'an 1240 par Arnold de

Lnz, prince de Liège et comte de Irooiz.

Elle était située non loin de la ville de Saint-

Trond, où elle fut transférée dans la suite.

–Voy., Gallia christ.,t. III, col. 1042, la sé-

rie de 24 abbessses.
0BIE1ST11SM (S.). – Nom latin d'une

ancienne abbaye, fondée l'an 1098, sur

les confins des diocèses de Toulouse et de

Comminges (France), par une dame nommée

Emerade d*ÀHeccis qui, se préparant à un

voyage Jérusalem, reçut le conseil d'Isam,

évêque de Toulouse, de « construire une

maison en l'honneur de Dieu, où seraient

reçus les pauvres de Jésus-Christ. » Le pon-
tife l'assura qu'elle n'en ferait qu'un meil-

leur voyage. La noble dame, suivant ce

pieux conseil, restaura la vieille église de

Saint-Oriens, alors presque détruite et dé-

serte, et fit bâtir tout auprès un monastère

avec un hôpital. L'évêque lsarn, pour aider

la pieuse entreprise, accorda le pardon de

toutes les fautes dont ils auraient repentance
à la fondatrice, et à ceux qui feraient des

dons à ladite église. Ce monastère de fem-

mes fut uni l'an 1140 à l'abbaye de Vieil-

Mur, au diocèse de Castres. On voit par

quelques chartes, dit le Gallia christ.,

que divers nobles personnages, après avoir
donné de leurs biens cette église,y y prirent
eux-mêmes l'habit religieux.

ORIGNY, Origniacum (Aisne, France).

Abbaye de femmes de t'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de la sainte Vierge et

de sainte Bénédicte, située près de Kibe-

mont, dans l'ancien diocèse de Laon (main-
tenant de Soissons). Elle fut fondée, sui-

vant Mabillon, vers l'an 854, par Pardule,

évêque de Laon, et la reine Hermentrude,

femme de Cbarles Je Chauve. On croit ce-

pendant que son origine est bien plus an-

cienne, et qu'il il avait là dès le vi" ou vu*

siècle un monastère de religieux, ou bien

un monastère double, bâti sur le tombeau

de sainte Bénédicte, vierge et martyre du iv"

siècle. Quoi qu'il en soit, le culte de cette

sainte était en grand honneur dans l'abbaye

d'Origny, qui^se glorifiait de posséder ses

reliques. Voy., Gallia christ., t. IX, col.

0-22, la série de 45 abbesses.

OltlON, HU1RON, VlBON,etc.,5. Marti-

nus de Orione, seu Aurione. Abbaye de

France, de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Martin, fondée vers l'an

1070 ou 1080, comme on croit, par Gui, sur-

nommé Barba ou Barbet, et par les soins

de Roger 111 évêque de Châlons. Elle

élait dans le diocèse de Châlons-sur-Marne,

près Vitry-le-Français (Marne). Elle s'unit

an 1CC8 à la congrégation de Saint-Vannes.

Voy., Gallia christ., t. IX, ccl. 937, la

série de 34 abbés.

OKOEK (L'J, ou SAINT- PAUL-LEZ-

BIÎAUVA1S, Oratorium Bellovacense, ou S.

Paulus Bellovacensis (Oise, diocèse deBeau-

vais, France). Ancienne abbaye de filles

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée d'abord,

près des murs de Beauvais, par saint Evroul,

qui après y avoir vécu, y fut inhumé. Chro-
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dobert, évêqua de Paris, y fit bâtir une

église el d'autres édifices sous divers noms t

de saints, d'où vient à ce lieu le nom tl'O- c

ratorium, Oroër. Sainte Angadrème, fille de s
Robert, grand référendaire du roi C!otai- 1

re III, enfui la première abbesse; elle mon- <

rut sur la fin du tu" siècle. Ce monastère (

ayant été détruit par les Normands, en 831,
on transporta dans des églises de Beauvais

les corps de saint Evroul et de sainte Anga-
drème. Restauré seulement vers l'an 1036, (

par les soins de Drogon, évéque de Beau-

vais, le nouveau monastère prit le nom de

Notre-Dame deSaint-Paul, en retenant celui
de VOroër. On dit qu'il fut construit au lieu

même de VOroër, où était le monastère de

sainte Angadrème, c'est-à-dire à près d'une

lieue de la ville. Mais l'historien Louvet

pense que, celui-ci était situé dans un bourg,
à trois lieues environ de la ville.Quoi qu'il j
en soit, Drogon le restaura et le dota con-

venablement. Les rois de France, les évê-

ques de Beauvais, les seigneurs et les pieux
fidèles l'enrichirent ensuite tour à tour.

Voy., Galtia christ., t. IX, col. 813, la men-

tion de 47 abbesses.

ORP ou ORPEN, Orpium ( province de

Namur, Belgique). Abbaye de femmes,

sous l'invocation de la sainte Vierge et de

saint Martin, située dans un pays que le

Gallia christ. place dans le Brabo1nt français,
et qui est maintenant, dit-il, du diocèse de

Namur, après avoir été autrefois de celui

d'L'trecht. Elle fut fondée par Pépin d'Héris-

tal, ou par Alpaïde, son épouse illégitime,
en expiation du meurtre sacrilège de saint

Lambert, ou bien enfin par sa:.nto Adilie,

vers l'an 690. Les auteurs varient sur le fon-

dateur de ce monastère. Suivant Le Cointe,
il fut peut-être commencé par sainte Adilie,

qui y établit des religieuses de Nivelle, et

ensuite agi andi etdoté par Pépin et Alpaïde,
en expiation de leur crime. 11 est certain

qu'Alpaïde s'y retira pour faire pénitence.
ORVAL, Aurea ValUs ( duché de Luxem-

bourg, Belgique). – Abbaye, d'abord de

Bénédictins, puis de chanoines réguliers,
enfin de religieux de l'ordre de Clteaux, si-

tuée à deux lieues de Montmédy, et à six de

Sedan. -Elle fut fondée vers l'an 1070 par

Albert, comte de Chiny, pour des moines

bénédictins venus de la Calabre. Vers l'an

1110, elle fut occupée par des chanoines sé-

culiers. Enfin, par les soins d'Alberon, évê-

que de Verdun elle fut cédée l'an 1131 à

l'ordre de Cîteaux. Guy, abbé de Trois-

Fontaines, fut chargé d'y établir laïlègle de

Citeaux. Entre autres sépultures de cette

abbaye, étaient celle de WeneesJas, duc de
Rrabanl, frère de l'empereur Charles IV, de
la famille de

Luxembourg, inhumé l'an 1383,

et celle de Marguerite, veuve de Jean, duc

de Lorraine, inhumée l'an 1372. L'abbaye
d'Orval était dans le diocèse de Trêves.

Cette abbaye est célèbre comme ayant été

.e siège de l'une des trois grandes réformes

de ordre de Cîteaux, dans le xvii' siècle.

Avec Sept-Fonts et la Trappe, elle partage
cette gloire qui fut celle de quelques abbayes

privilégiées, dont le nom semble entouré

désormais de plusde vénération. La réforme
d'Orval, en premier lieu, est due au zèle de

saint Bernard de si connu en

France au temps de la Ligue, sous le nom

du Petit-Feuillant. Elle est due ensuite à

Charles de Bentzeradt, nommé abbé d'Orval,

l'an 1668, qui répara ce que le malheur des

temps avait déjà détruit. C'est à ce dernier

surtout que l'abbaye d'Orval est redevable
de sa grande célébrité. Voy. Dictionnaire

îles ordres religieux, t. III, p. 90 et, Gallia

christ., t. XIII, col. 617, la suite de 48 ab-

bés.

OSLOWAN (diocèse d'OImûtz, Moravie,

Elats autrichiens). – Abbaye de femmes de

l'ordre de Cîteaux, ainsi nommée du pays
voisin. Elle est aujourd'hui entièrement

ruinée, écrivait Jongelin vers 1640,etenm-

pusubi Troja fait. (Liv. v, p. 49).

OSSERA, Ursuria (en Galice, Espagne). –
Très-belle abbaye de l'ordre de Cîteaux, ap-

pelée vulgairement, à cause de sa magnifi-

cence, l'Escurial des Bernardins. Elle doit

son origine à Alphonse VIII, roi de Castille,

qui la fonda vers 1140. (Jongelin.)
OSTERHOVEN (Bavière). Monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, fondé dans le

vin' siècle par Odilon, duc de Bavière, et

saint Firmin, le fondateur dcReicbenau. Ce

monastère fut le lieu de la sépulture du duc
Odilon, qui mourut vers l'an 748. Ayant été

ravagé par les Hongrois, il fut rebâti pour
des chanoines séculiers, et depuis habité par
des religieux de l'ordre de Prémontré, vers

l'an 1138. Il était dans le diocèse de Passau,

et près la ville d'Osterhoven. – Voy. Annal.

Prœmonstr., t. Il, col. 461.

OSTINE (L')
ou WKST1NE, Yattina ( Pas-

de-Calais, France). Abbave de femmes de

l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1217, à trois

lieues de Clairmarais, par Litgarde, reli-

gieuse de Blandecii, qui en fut la première
abbesse. Suivant Gazet, Gérard de Heves-

taire, chevalier, avait déjà auparavant placé

sept chanoines dans ce lieu, sous la règle
des religieux de Waten, lorsque la pauvreté

des revenus les fit remplacer par des reli-

gieuses de l'ordre de Cîteaux, sous l'obé-

dience de l'abbé de Clairmnrais.

OTINGEN (Haute-Autriche). -Monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, fondé au viu'

siècle, par Gontier, comte de Chemingen,

dans une terre de ce nom. Le fondateur vou-

lait que ce monastère fût entièrement sou-

mis au siège épiscopal de Saltzbourg. Saint

Virgile, alors évêque de ce siége, en dédia

l'église en l'honneur de saint Etienne. Saint

Virgile mourut l'an 780.

OTTENBUREM ( Bavière ). – Monastère

de l'ordre de Saint- Benoît, fondé au vni*

siècle par le comte Sillach. 11 eut pour pre-

mier abbé Tuto, Clsdu fondateur.On compte

parmi les abbés ses successeurs, pendant le

)i' siècle, Milon, (lui obtint quelques grâces

de Louis le Débonnaire; Neadgw ouJNilkar,

qui mérita par sa piété et son érudition

d'être élevé au siège d'Augsbourg; et enfin

Witgar, qui après avoir aussi gouverné di-
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gnement, pendant dix ans, l'église d'Augs-

bourg, se démit de ses fonctions, pour deve-

nir l'apôtre des Suisses, et mourut dans ce

saint ministère, l'an 902. (Hui.teau.)

OTTERBURG, Otterburgum (Allemagne ).

Abbaye de l'ordre de Cîteaiiï, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fille d'Erbach,

de la filiation de Clairvaux. Elle fut fondée

en 1145 par Sifrid de Bobon, comte de Kes-

selberg, qui donna à Rulhard, premier abbé

d'Erbach, son castel d'Otterburg avec toutes

ses dépendances, pour y construire un mo-

nastère de son ordre. L'archevêque de
Mayenee confirma bientôt après cette dona-

tion. Les premiers religieux venus d'Erbach

pour cette fondation, encouragés par les

exhortations de sainte Hildegarde, qui flo-

rissait alors dans le monastère de Saint-Ru-

pert, poursuivirent leur tâche avec un nou-

veau zèle, et construisirent enfin un monas-

tère qui devint par la suite un des plus cé-

lèbres de l'ordre de Clteaux, en Allemagne.
Il était d.ms le diocèse de Mayence. 11 fui

occupé depuis l'an 1576 environ, jusqu'en
1622, par les princes palatins calvinistes à

cette époque, il fut cédé au roi catholique
avec cette partie du Palatinat, et ensuite

restauré en 1634, par les soins de l'abbé do

Lutzell. Mais en 16*8, le prince palatin s'en

empara de nouveau, et le détruisit entière-

ment, excepté l'église qui devint dans la

suite une paroisse. Le Gallia christ., t.V,
col. 596, mentionne 4 abbés.

OUEN (Saint-), S. Audoenus (à Rouen,

Fiance.) – Célèbre et belle abbaye de l'ordre

de Saint-Benoit bâtie à Koue'n, vers l'an

536, par les libéralités de Clotaire 1", ou

par les soins de sainte Clotilde, sa mère.

On l'appela d'abord Sutnt-Pierre. Saint
Ouen, évêque de Rouen, étant mort en 683,
fut inhumé dans l'église de cette abbaye.

qui plus tard porta son nom. Quelques-uns
font remonter son origine à saint Victrix,
archevêque de Ilouen, qui mourut vers le

commencement du t# siècle. Elle fut dé-
truite par les Normands l'an 841, et réparée
ensuite; mais un incendie dévora ses nou-

veaux bâtiments l'an 1156. Restaurée par
les soins de Richard, roi d'Angleterre, de

l'impératrice Mathilde, et d'autres grands

personnages, elle fut dévastée encore l'an

1201 par un incendie. En 1248, un troisiè-

me incendie la ravagea tellement de nou-

veau que les moines furent contraints de

chercher ailleurs une autre demeure. Mais

le courage des abbés ne fut point abattu

partant de désastres, comme dit le Gallia

christ. une nouvelle restauration suivit

bientôt cette nouvelle ruine.
L'an 1319, l'abbé Jean V11I jeta les fonde-

ments de l'admirable basilique qui fut con-

tinuée par ses successeurs et qui subsiste

aujourd'hui encore, comme un des plus
beaux monuments gothiques de la Norcuan-

die et de la France entière. L'histoire de

cette basilique occupe une grande place dans

celle de l'abbaye, mais ce n'est pas ici le

lieu de la décrire. disons seulement que,

restaurée de nos jours, elle fixe justement

l'admiration de tous les amis des arts et de
nos vieux souvenirs. Quant à l'abbaye de
Saint-Ouen, il serait trop long également de

mentionner toutes ses illustrations et de

rappeler tous les bienfaits, libertés et in-

signes privilèges dont l'enrichirent tour à

tour les Souverains Pontifes, les ducs de

Normandie, les rois de France et d'Angle-

terre. Peu d'abbayes en France ont joui de
tant d'honneur, d'éclat et de célébrité. Avec

Jumiéges, Le Bec, Saint-Vandrille, elle figure

parmi nos vieilles et nobles abbayes nor-

mandes, riches de tant de souvenirs, et

dont l'histoire détaillée demanderait un

long récit. Celle de Saint-Ouen a eu son

écrivain, auquel nous renvoyons pour tons

les faits qui la concernent. Voy. La Pom-

meraye, Hist. de l'abbaye de Saint-Ouen.-

Klle s'unil, l'an 1600, à la congrégation de

Saint-Maur. Voy., Gallia christ., t. XI,

cul. 135, la série de 41 abbés.

OUKN (Saint-) S. Audoenus (diocèse du

M;ms France).– Abbaye
de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée près du Mans, vers l'an 710,

par Hcrlemont, évêque du Mans. Ce saint

évêque venait de fonder en ce même lieu

un tiôpilal avec une chapelle en l'honneur

de saint Ouen, lorsqu'il y établit douze

religieux sous la conduite de l'abbé Suf-

i'roi. Cette fondation fut continuée par Da-

gobert 111, l'an 710.

OURUACM, Vrdacium (diocèse de Bayou-

ne, France). – Abbaye de l'ordre de Pré-

montré, dédiée à Saint-Sauveur. Elle était

fillu de la Case-Dieu, et située entre les

monts de Brène en Navane, mais presqu'à
l'entrée de la France. Elle appartint dans

l'origine aux chanoines réguliers de Saint-

Augustin. L'an 1209 elle embrassa l'institut

de l'rémontré. L'abbé d'Ourdach avait ju-
ridiction épiscupale sur la ville de ce

nom.

OUTRILLE-DE-BOUKGES (SAINT-) S.

Austregisilis (Cher, France). Abbaye fon-
dée avant l'an 623 dans un faubourg de

Bourges. Klle fut appelée SaitU-Auslreijisih,
du nom de ce saint personnage, qui y fut

inhumé. Marculfe, le célèbre auteur des

Formules, fut d'abord lecteur, puis abbé de

la basilique où reposait le corps de saint

Austregisile. Cette abbaye ayant été délruitu,
fut donnée après sa restauration à des clercs

séculiers, et l'on y vit fleurir un collège de

chanoines. Enfin l'an 1403 elle fut unie à la

Sainte-Chapelle, la demande de Jean, duc.

de
Bourges, qui pou de temps après cepen-

dant y institua un nouveau collège de

chanoines. Vov. Gattia christ., t. 11, col.

liO.

OVILA (diocèse
de Siguenza, Espagne).

– Abbaye célèbre de l'ordre de Cîïeaux,

fondée en 1185, par Alphonse, roi de Cas-

tille, père de la reine Blanche de Castille.

est fille de Bolbonne, en Languedoc, de

la filiation de Murimoud. (JONGELIN.)

OYA (ancien diocèse de 1 icy, en Galice,

Espagne).
– Le plus ancien monastère de

la Galice, dit-on. Il fut fondé dès l'an 569,

pour des moines bénédictins. Des Cisterciens
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venus de Clairvaux leur succédèrent en

1 185. Ce monastère, situé au boni de la tuer,
est, dit Johgelin, le plus fort boulevard de
la Galice contre les pirates. On y entretient

PACE PROPE LEODWM (B. Maria de)

(diocèse de Liège, Belgique). Abbaye de
femmes de l'ordre de Saint-Benoît de l'é-

troite observance, fondée près de Liège

vers l'an 1627. Le Gallia christ., t. 111,

col. 1000, donne l'ordre de 5 abbesses.

PACHNUM ou CHNjuM (Haute-Egypte).–

Nom d'un très-ancien monastère du îv*

siècle, joint par saint Pacôme aux quatre
qui composaient sa congrégation, savoir

l'abenne, Baum, Chenobosque et Monchose.

Vo.y. Vie de saint Pacôme.

PACY, Puceium (diocèse d'Evreux, Eure,

Franee).-Ville (99), et abbaye de femmes, de
l'ordre d« Saint-Benoît, sous le titre de l'An-

nonciation de la l'ierge, fondée l'an 1637 par

François Alexandre d'Albret, seigneur de

Pons et de Maresmes. Y oy., G allia christ.,

t. XI, col. 661, la mention de 3 abbesses.

PAD1S (ancien diocèse de Ilcvel, en Es-

l.bonie, Russie). Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de Stolp, en Poméranie, fondée

près Revel J'an 1249, en l'honneur de saint

Wenceslas, duc de Bohême, martyr, par Eric.

roi de Danemark, lors de son expédition

contre les Esthoniens, en Livonie. Au rap-
port de Jean-Isace Poman (Histoire de Da-

nemark), le pieux monarque fit cette fonda-

tion à la suite d'une vision merveilleuse

qu'il avait eue la nuit durant son sommeil.

In saint martyr lui étant apparu, lui avait

dit « Prends courage, mon frère; je suis

le martyr Wenceslas le même destin l'est

réservé bientôt (100) mais, en attendant,

bâtis un monastère à la gloire de Dieu, et

en mémoire de mon nom. » Eric, à peine

réveillé, se mit en devoir d'obéir à l'ordre

du saint martyr, et l'on vit presque aussitôt

s'élever près de Revel le monastère de Padis.

–
T'o)/. Jongelin, liv. iv, p. 50.

PAlN-l'ONT ( Sainte -Mahie m) Panis

Pons (Ille-et-Vilaine, France). – Abbaye de
!'ordre de Saint-Augustin, fondée l'an 630

par Judicaël, seigneur du pays. Elle fut

reconstruite l'an 1231. Elle était située dans

l'ancien diocèse de Saint-Malo (aujourd'hui

de Rennes), et occupée en dernier lieu
par

les chanoines réguliers de la congrégation

de Sainte-Geneviève.

PAIX-DE-D1F.U, Pax Dei. Abbaye de

femmes de l'ordre do Cîteaux, fondée vers

l'an 1242, près de Huy, dans le diocèse de

Liège /Belgique), par un noble personnage
nomme' Arnold Corswarem échappé à la

mort qu'il allait recevoir des mains de son

propre frère, depuis longtemps sou ennemi.

(99) Chef-lieu de canton sur l'Eure, à 4 lieues E.

d'Evreux.

(100) Eric VI, roi de Dancmarck, fut assassiné le

d'ordinaire quelques centaines de ihcva-

liers, outre des machines de guerre, qu'on

emploie à repousser les agressions de l'en-

nemi. (Annal. CisCerc.)

p
Arnold ayant demandé grâce par la Paix

de Dieu, et l'ayant obtenue se consacra a

Dieu dans l'ordre des frères Mineurs; il

donna à sa mère sa part d'héritage, à la con-

dition de fonder un monastère de l'ordre de

Clleaux. La mère accomplit le pieux désir
de son fils, et l'on dit qu'elle fit construire

ce monastère non loin de Huy, sur le lien

même où Arnold avait obtenu grâce de son

frère.
PAIX NOTRE-DAME (de LA), ïieata MarU

de Pace ou Parthenon Elnonensis (jadis
diocèse de Tournai, aujourd'hui de Cam-

brai, France).
–

Abbaye de fi!les, de t'ordre

de aint-Benoit réformé, à Saint-Amaml

(Nord); cette abbaye, tille du couvent du
même nom à Douai, doit son origine à Ni

colas Dubois, abbé de Saint-Arnaud. Ce pré-

lat, qui en 1646 avait fondé des écoles

pour
les garçons voulut procurer le mêmu

bienfait aux jeunes filles. 11 communiqua
son projet à Michel Dubois, son frère, ma

jeur de Saint-Amand, et célibataire, qui

d'après le conseil de l'abbé, légua par son

testament quarante mille florins pour cette

fondation. Nicolas, comme exécuteur testa-

mentaire, obtint ensuite de l'àbbesse ne

Notre-Dame de la Paix, à Douai, Marie Anne

de Coudenhove, six religieuses qui vinrent

à Saint-Amand du consentement de l'é-

vêipie des magistrats et des citoyens. On
trouve au Gallia christiana, t. 111, col. (Vi,

les lettres de cet accommodement, savoir

celles de l'évêque du 21 février ICoO, et

celles des échevms du 14 avril suivant. Le

roi confirma cette fondation le 21 juin 1654.
– Le Cameracum christianum, p. 257, donno

la série de 8 abbesses, depuis C, abi -ielle Coi-

dounn de Douai, jusqu'à Elisabeth Derecq,
née à Siiint-Amami, l'an 1748, morte en celtu

même ville vers 1804 dans une maison

particulière où elle s'était retirée avec une

de ses consœurs.

l'AIX NOTRE-DAME (de la), Pace on

bona Pace Duaci (lleala Maria de), ou Abba-

lia Paris, Douai, (Xord, France).–Abbaye
de filles bénédictines réformées. C'est un

essaim du couvent- do rHonncur-Notrc-

Dame de Flines, dit le Galliachrist. C'est de

là, en effet, que Florence de AVerquignœul

sortit l'an 1604, avec quatre autres religieu-

ses et une soeur converse, pour jeter les

I:reniier-s fondements de cette maison. Flo-

rence, d'abord chanoinesse à Mouslier-sur-

Sambre, près Naimir, puis religieuse Fli-

nes, dirigea avec sagesse pendant vingt-six

9 août 1-250, ci précipite dans la mer par l'ordre de

son frère Abel.
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ans, la maison de Notre-Dame de la Paix,

qu'elle avait fondée à Douai. Ce couvent

continue le Gallia christ., fut une vigne fé-

conde, qui étendit au loin ses rameaux; Flo-

rence fonda le monastère de la Paix de Jé-

sus, à Arras, en 16t2, un autre à Gramraont,

un troisième à Béthune, un quatrième à Na-

mur, un cinquième à Bruges en 1023, un

sixième enfin à Liège en 1627. Voy. His-

toire de Florence de Werquignœul, première

ahbesse de la Paix-Sotre-Dame, à Douai, et

institutrice de la réforme de l'ordre de Saint-

Benoît, dans le nord de la France, et en Bel-

gique, ]>ar l'abbé Parenty Lille, Lefort,

Ï8M5. – Le Cameracum christianum, p. 256,

donne Ialistede9 abbesses, depuis Florence

de Verquignœul jusqu'à Anne-Joseph Bou-

try, élue en 1789, et qui était en exercice

lors de la suppression de l'abbaye.
PALAIS NOTRE-JMMEoii NOTRE-DAME

DE PALAIS, Palatium B. Maria- (diocèse de

Limoges France). Abbaye d'abord de

l'ordre de Saint-Benoît, ensuite de Clteaux,

à qui elle fut unie l'an 1162. Elle fut com-

mencée par le B. Géraud de Sales, et termi-

née par Roger, abbé du monastère de Da-

lon, dont elle était fille. Voy., Gallia

christ t. II, col. C3i, la série de 11 abbés.

PALATIOLE (Toscane, Italie). – Monas-

tère fondé vers le milieu du vm" siècle, dans

l'ancien diocèse de I'iombino, Populoniuin,

]>ar saint Valfroi, d'une noble famille de
Pise, de concert avec un ami nomméForrti,

natif de Corse et un parent appelé Gund-

vald, originaire do Lucques. Les trois amis

bâtirent deux monastères l'un pour des

hommes, l'autre pour des femmes. Le pre-

mier, situé près du Mont-Verd fut appelé
Palatiole. On le dédia à saint Pierre et il

fut enrichi de nombreuses reliques. Le B.

Valfroi en fut le premier abbé. A sa mort,

arrivée vers 765, Gimfroi, son fils, lui suc-

céda dans le gouvernement de l'abbaye. Il

eut lui-môme pour successeur vers 795 le vé-

nérable André, fils unique de Grundvald, l'un

des trois fondateurs ce troisième abbé de
Palatiole a écrit la Vie de saint Valfroi.

Le monastère des femmes, bâti également

ptr les trois fondateurs, était dans le diocèse

de Lucques, près
de la rivière de Versile.

Il fleurit aussi par la saii.te observance des

religieuses, dont le nombre, dit-on, s'éleva

bientôt jusqu'à 90. (Bulteau).

PALZ, Palatiolum prope Treviros. An-

cien monastère de femmes, situé près de
Trèves (Prusse Rhénane), dans le bourg de

Palz, sur la Moselle, et fondé vers l'an 630,

par saint Modoald évêque de Trêves on

croit qu'Adèle fille de Dagobert II, roi
d'Austrasie, ayant acheté ce lieu, restaura
le moiiastère de Saint-Modoald. II était déjà
habité par des chanoinesses, lorsque Pop-

pon, archevêque de Trêves, s'efforça avant

lemilieu du xi siècle de le rappeler il son

institution primitive. Le même pontife ne

pouvant y réussir dispersa enfin les reli-
gieuses de Palz en divers lieux, et leur

substitua des chanoines, l'an 1037. Voy.
Gallia christ., t. XIII.

PANTALEON (Saixt-), S. Pantaleonis

monasterium. Abbaye de l'ordre de Ci-

teaus, fondée l'an 12i'i, sur le mont Eremi-

tico, dans le diocèse de Lucques (Italie cen-

trale). Ses premiers religieux lui vinrent

avec un abbé, du monastère de Saint-Gal-

gan, au diocèse de Volterre de la filiation

de Clairvaux. (Jongelin).
PANTALEO?* DE COLOGNE (SArNT-), S.

Pantaleo (à Cologne, Prusse Rhénane) –

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

l'an 956, suivant Slabillon, par Brunon le

Grand, archevêque de Cologne. Ce pontife
ayant reçu de Home les reliques de saint

Pantaléon apportées par Hadamas, abbé de

Fulde, les déposa dans une ancienne église

de Saint-Gervais et Saint-Protais dans le

faubourg de Cologne, qui prit plus tard le

nom de Saint- Pantaléon, et aussi de Saints-

Cômes et Damien et de Saint-Quirice. Le

même poniife établit, dit-on, des religieux
dans ce lieu, sons la conduite d'un abbé

nommé Chrétien. D'autres auteurs, donnant

à ce monastère une origine plus ancienne,
le font déjà exister sous le règne de Louis

le Pieux. L'archevêque» Brunon, qui mourut

en France, fut inhumé dans cette église de
Saint-Pantaléon qu'il avait restaurée, et que

'iliéophanie, épouse de l'empereur Othon 11,

enrichit l'an 991 des reliques de saint Alban,

martyr. L'archevêque Théodoric de Morse,

entreprit au xv' siècle la réforme de ce mo-

"nastère, qui fut consommée par Herman de
Hessc, l'un de ses successeurs. 11 fleurit

alors de nouveau jusqu'au dernier siècle,

sous la congrégation de Bursfeld, à
laquelle

il s'unit, dit-on, l'an 1W0. – \oy., Gallia

christ., t. III, col. 737,' l'index de 54 abbés.

PANTALF.ON DE TOULOUSE (SAINT-), S.

Pantalco ( à Toulouse Haute Garonne

France. Abbaye de femmes de t'ordre de

Saint-Augustin, fondée par testament de

Jean Raiinond de Comminges, cardinal et

premier archevêque de Toulouse, qui mou-

rut l'an 13i8 ce monastère, fondé par lui

pour deux cents vierges chanoinesses, en

l'honneur des onze mille vierges, fut construit

ileux ans api es, en 1350, et selon ses inten-

tions, on bulit un édifice pour douze chanoi-

nes réguliers, chargés du soin spirituel des

religieuses. LePape Clément VI, et le roi Jean
ratifièrent celtefondation, l'an 1354.– Voy.,
Gallia christ., t. XII, col. 123, la série de

19 abbesses.

PANZO
(Saint-Ange DE) (près d'Assise,

Etat ecclésiastique, Italie). – Ancien monas-

tère de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,

situé dans le voisinage d'Assise. Il est célè-

bre dans les annales monastiques comme

ayant été, vers l'an 1212, la retraite de sainte

Claire, qui y fut transférée par saint Fran-

çois d'Assise, du monastère des bénédicti-
nes de Saint-Paul, sa première retraite. Sa

sœur Agnès vint l'y joindre, et saint Fran-

çois lui donna aussi l'habit, quoiqu'elle
n'eût que quatorze ans. Les deux saintes

sœurs furent exposées dans cette maison à

une nouvelle persécution, de la part de leurs

parents et des amis de leur famille. Mais
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leur constance les rendit victorieuses.

Vov. Vie de sainte Clairs, au 12 août. Ce

fut peu de temps après que saint François mit

les deux sœurs dans une petite maison con-

tiguë à l'église de Saint-Damien, et établit

Claire supérieure de ce monastère nais-

sant.

PAPOUL (Saint-1, S. Papultis (Aude,

France). – Ville (101), et ancienne abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée de l'an 752

11 768. Elle devint le siège d'un évèché en

1317.

PAR ACLET (Le), Paracletum ou Paraclitus

(dioc. de Troyes, France). Abbaye située

dans la paroisse de Saint-Aubin, arrond. de

Nogent-sur- Seine (Aube), et surtout célèbre

par Abailard son fondateur, et par Héloïse sa

première abbesse. On connaît l'histoire de
ces deux illustres personnages. Abailard,

condamné pour ses erreurs, s'était retiré sur

les terres du comté de Champagne où, du

consentement d'Haltoa, évêque de Troyes.

il bâtit, en 1123, près de Nogent, une petite

chapelle, qu'il dédia à la sainte Trinité, et

qu'il nomma depuis le Paraclet (consolateur),
en souvenir des consolations qu'il y ava.t

éprouvées. Poursuivi jusque dans sa re-

traite,Abailard fut contraint de l'abandonner,

et la laissant à deux de ses amis, il se retira
en Bretagne. Plus tard, en 1128, il fit don de

sa solitude du Paracleth à Héloïse, supérieure

du couvent d'Argenleuil celle-ci vint s'y

fixer avec ses compagnes, en 1129. Le Pape

Innocent 11 confirma, l'an 1151, l'établisse-

ment d'un monastère dans ce lieu; Héloïse

en fut la première abbesse. L'oratoire du

Paraclet reçut bientôt des dons considéra-

bles il devint par la suite chef d'ordre, et il

avait plusieurs monastères sous sa dépen-
dance. A la mort d'Abailard, arrivée le 21

avril 1142, au prieuré de Saint-Marcel de

Châlons,son corps fut envoyé à Héloïse, qui
le nt enterrer au Paraclet. Héloise mourut

elle-même dans ce monastère, le 17 mai

1163, étant âgée de 63 ans, après avoir édi-

fié et gouverné pendant 33 ans l'abbaye du

Paraclet. Elle fut inhumée dans le même

tombeau qu'Abailard. Cette abbaye a vu d'il-

lustres abbesses, parmi lesquelles on dis-

tingue Catherine de La Rochefoucault, qui la

gouvernait en 1701, et Mme de lioucy

qui fut la dernière abbesse, et marqua son

séjour au Paraclet par des monuments re-

marquables. En 1792 l'abbaye du Paraclet

ayant été vendue, les notables de Nogent

allèrent en cortége enlever les corps d'Hé-'

l.Vise et d'Abailard qu'ils déposèrent dans

l'église de Saint-Laurent. Le tombeau qui
recéla les deux époux, après avoir fait pen-
dant longtemps l'ornement du musée des

Petits-Augustins, est aujourd'hui au cime-

tière du Père-Lachaise.

Détruit en partie pendant la révolution, le

monastère du Paraclet fut acheté par le co-

médien MohvbI. Cette abbaye n'oifrait plus

que des ruines, lorsqu'elle devint la propriété

du général Pajol qui tit reconstruire sur les

(101) A 7 kil. E. de Castolnaudary.

anciens fondements un édifice régulier d'une
belle apparence. L'emplacement du Paraclet
était occupé

en 1822 par une usine où l'on
avait établi une fabrique de limes et d'acier.

Voy., Gallia christ., t. XII, col. 572, la

série de 27 abbesses, depuis Héloïse.

PARACLET (Le), Paraclitus (diocèse d'A-

miens, Somme, France). Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Clteaux, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée l'an 1219, par.

Enguerrand de Boue, et Ade sa femme, qui

y mirent
Marguerite,

leur fille, pour ab-

besse. Elle était à deux lieues environ de la

ville d'Amiens. Elle fut transférée à la fin

du xvn* siècle Jans la ville d'Amiens.

Voy., Gallia christ., t. X, col. 1348, la série

de 28 abbesses.

PARADISUS, (diooèse
de Gnesne et Po-

sen, Etats Prussiens). Abbaye de l'ordre

de Citeaux, dans la Marche de Brande-

bourg, de la filiation deMorimond. Elle fut

fondée l'an 1237 par le comte Bronis,
dans son fief héréditaire de Goscicoub.

Jongelin (liv. iv, p. 50) distingue parmi ses

religieux un nommé Jacob, surnommé le

Polonais, homme d'une science éminente,
auteur de

plusieurs ouvrages, et d'un, entre

autres, intitulé Speculupn reliijiosorum. Il

refusa constamment la couronne de docteur
dans l'Académie de Cracovie, et la dignité
abbatiale dans son monastère, dit le même

historien, qui cite huit vers latins à sa

louange, du poêle Jascrovick.
PARC (Le), Altus Fons, Parcus ou Par-

cense Cœnobium (diorèfe de Montréal, Si-

cile). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux, ainsi

nommée, dit-on, de bois voisins qu'au temps

deGuillaumeli, roi de Sicile, on appelait le

Parc-Royal, parce que ce prince s'y livrait

souvent au plaisir de lâchasse. Elle fut fon-

dée l'an 1307 par Frédéric 11, roi de Sicile,

qui donna aux religieux cisterciens ce parc
avec plusieurs autres bien.s. Il ajouta à la

dotation de cette abbaye l'église de Saint-

George de Kemonia, appartenant à un mo-

nastère de moines Grecs de l'ordre de Saint-

Basile. Parmi les abbés du Parc, on distingue
de Carus, qui fut archevêque de Montréal en

1390; et Jacques de Tudesch, archevêque de
Messine, qui mourut en 1473, prélat d'une

admirable charité envers les pauvres, et dont

ou voit le tombeau dans la cathédrale de

Messine. – Yoy., Jongelin, lib. n, p. 92!)
PARC-AUX-DAMESou LE PARC BOUIL-

LE, Parcus Dominwum (Oise, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Clleaux,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

J'an 1205, non loin de Crépy, par Aliénor,

comtesse de Saint-Quentin et dame de Va-

lois, et par les libéralités du roi l'hiliprie-

Auguste. Innocent III confirma les donations
des fondateurs par une bulle de l'an 1210.

D'autres notées seigneurs
et princesses, et

plusieurs évêques enrichirent ensuite cette

abbaye de leurs dons. Elle eut beaucoup à

soutrrir durant les guerres qui désolèrent la

Picardie et le Valois dans les x.:v'et xv' siè-
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çles. Voy Gallia christ., t. X. col. 1515,

la série de 37 abbesses.

PAKDOUX (SAINT-), S. Pardulfus (diocèse

de Périgueut, Dordogne, France).– Monas-

tère de femmes de L'ordre de So'nt-Domini-

que, qui devint dans ]a suite un prieuré à
la nomination du roi. En 1526, elle avait

pour abbesse Jehanne bustarde de Guyenne,
dit le Gallia christ., qui le 8 juillet de cette

année témoigne dans un acte avoir reçu de

Guillaume l'rudhomme, questeur général,

cent livres tournois d'une pension annuelle

dont l'avait gratifiée le roi. (T. 11, col. 1507.)

PARK, Parcum Dominorum on S. Maria

dePrato (près Louvain, Belgique).– Abbaye

de l'ordre de Prémontré, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée l'an 1129, par
Godefroi le Barbu, duc de Lorraine et comte

de Louvain, qui fit don de ce lieu de Park

à Gualter, abbé de Saint-Martin de Laon.

Des religieux de ce dernier monastère vin-

rent l'habiter, et la nouvelleabbaye s'accrut

si rapidement par diverses donations qu'elle

put elle-même, dès l'an 1137, envoyer une

eolonie dans la ville de Ninove. Le Gallia

christ., qui place l'abbaye de Park dans le

diocèse de Malines, donne la série de 35 ab-

bés (t.1 V, col. 57.) – Annal. Prœmonslr., t. Il,

col. 473.

PAHOIS-LK-MONIAL, Paredum Monacho-

rum. – Ancienne abbaye de France, fondée

l'an 973 par Lambert, comte de Châlon-sur-

Saône, sur son propre fonds, avec l'aide de

saint Maieul, abbé de Clunv. Elle était si-

tuée sur la Erelnne, dans le Charolais le

Gallia cltrist. la place dans ]c diocèse d'Autun.

Elle fut consacrée l'an 977 en l'honneurde la

sainte Vierge, de saint Jean-Baptiste et de
saint G rat, évêque et confesseur,dont le corps
renfermé dans une châsse d'argent fut trans-

féré dans ladite abbaye par les soins d'Hu-

jjues évêque de Châlou. Elle fut soumise

1 an 999 au monastère de Cluny, et régie par
des prieurs sous l'autorité des abbés de

Cluny.– Voy. Gallia christ., t. IV, col, 445.

PART-DIEU (Lt) (Suisse).– Monastère de

l'ordre des Chartreux, situé près de Bulle

(canton de Frib(.urg), et qui subsiste encore

de nos jours. Il fut fondé l'an 1307 par VVil-

helmette dc Grandson, veuve de Pierre III,

comte de Gruyère, qui donna aux enfants

de Saint-Bruno une montagne et une forêt

dans sa comté, en y joignant plusieurs
arpents de bons pâturages. Bochard, moine

de la Vaisainte, couvent de l'ordre déjà an-

ciennement établi près de là par les sei-

gneurs de Chanuey, fut le premier prieur de

ce nouveau monastère, qu'on nomma, selon

un mot de sa fondatrice, qui avait dit vouloir

faire enfin la part du bon Dieu, la Part-Dieu

{Theil Goltes, Pars Deï). « Les moines défri-

chèrent leur forêt, dit l'auteur d'un voyage
en Suisse, tracèrent quelques étroites espla-
nades sur les lianes de la montagne, et ces

lieux qui devaient être alors bien sauvages,

puisqu'ils lesonl encore aujourd'hui, chan-

gèrent cependant d'aspect. La croix qui s'é-

levait sur le sommet du principal édiiiee ap-

pela bientôt à son ombre les pauvres habi-

tants de ce désert, d'autres y vinrent de plus

loin, l'aumône attire. De vastes étendues de

terrain leur furent concédées pour des rede-
vances minimes. Peu à peu les familles nou-

velles rongèrent les bois, comme les trou-

peaux rongent l'herbe, gagnèrent toute la

montagne, et le pays se civilisa, toujours

bon catholique, ce qui est la vraie civilisa-

tion, sous l'aile des religieux.
«Cette petite conlrée, protégée par la prière,

eut le bonheur d'échapper à presque tous

les malheurs des guerres civiles et étrangè-

res. Deux grands désastres seulement vin-

rent éprouver la communauté. Durant la

peste de 1556, qui accompagna le dévelop-

pement de la réforme, le prieur et quatre

serviteurs qui l'aidaient au soulagement des

malades moururent glorieux martyrs de
leur dévouement. En 1800, le couvent tout

entier devint la proie des flammes. Les bâ-

timents furent bientôt relevés. A force d'or-

dre, d'économie, de sobriété, les religieux

firent face à toutes les dépenses sans inter-

rompre leurs aumônes, et payèrent leurs

dettes en peu de temps. » – (Louis Veuillot,

Les pèlerinages en Suisse.)
PASTOR (S.) (diocèse de Rieli, Etats de

l'Eglise). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,près

la ville de Uieti." Elle était de la filiation de
Clairvaux et fut fondée fan 1137.

PASTB.0 (diocèse d'iïger, Agria ou Er-

lau Hongrie. Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux..sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondée, dit-on, l'an 1190. Elle est fille de

l'élis. On la trouve designée quelquefois

sous les noms de Parastuck et Pascbuck.

(Jongelin.)
PAUL (Saint-), S.Paulus (diocèse de Poi-

tiers, Vienne, France).-Ancienne abbaye

fondée avant l'an 923, épo iue où elle avait

pour abbé Eblo, vassal du comte Ebole. Elle

était située dans le pays de Poitiers, au lieu

dit Forzillus, et selon quelques antres, dans
la ville même de Poitiers. Voy. Gallia

christ., t. II, col. 1222.

PAUL (SiiST-J, S. Paulus ou Stella S.Pauli

(diocère de Cuïrabre, lieira, Portugal.
–

Abbaye de )'ordre de Cîteanx, de la filiation

de Clairvaux, fondée vers l'an 1163 par une

colonie de religieux venus d'Alcobaca.

PAUL DE BESANÇON (SAINT-), S. Paulus

Bisontinensis (à Besançon, France). – An-
cien monastère bâti selon quelques-uns vers

l'an 624. par saint Donat, moine de Luxeuil,
et depuis évêque de Besançon. Ce pontife
aurait donc bâti dans sa ville épiscopale un

monastère sous l'invocation df saint Paul,

et il y aurait mis des religieux de Luxeuil,

pour y servir Dieu sous la règle de Saiut-Be-

nott et de Saint-Colomban. D'autres cepen-
dant ne placent la fondation de ce monastère

qu'en 1060, au temps de Hugues I", archevê-

que de Besançon, qui fit des donations con-

sidérables à cette
église

de Saint-Paul, et y

établit des chanoines réguliers avec un

doyen. Ces chanoines commencèrent dès le

siècle suivant à embrasser la règle de Saint-

Augustin et pardegrés cette règle fut la seule

observée. L'abbé de Saint-Paul de
Besançon
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tenait le premier rang après l'archevêque aux

états de Franche-Comté.

PAUL DE
LYON (Saint-), S.

Paulus (à

Lyon, France). – Ancien
monastère de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondé vers l'an 545,

dans la ville de Lyon, par saint Sacerdos

archevêque de Lyon. Il fut restauré par l'ar-

chevêque Leitrade.au temps de Charlemagne.
PAUL DE NARBONNE (Saint-), S. Paulus

Narbonensis (Aude, France). Abbaye ou

plutôt église collégiale de chanoines, fondée,
dit-on, par Charlemagne, vers 800, hors des

murs de la ville, en l'honneur de saint Paul

Serge, premier évéque de Narhonne. l'lus

tard elle se trouva comprise dans l'enceinte

de la cité.Le Gallia christiana pense qu'elle

fut abbaye séculière dès son
origine.

L'abbé

de Saint-Paul de Narbonne jouissait de

plusieurs insignes privilèges il tenait le

premier rang après l'archevêque de Narbon-

ne, dans les synodes provinciaux. Béraire,

archevêque de Narbonne, avait obtenu un

privilége pour cette église de Saint-Paul, de

Charles le Chauve, pendant le siège de Tou-

louse parce monarque, I'an843. – Voy., Gallia

christ., t. VI, col. 141, la série de 79 abbés.

PAUL DE SOISSONS (SAINT-), S. Paulus

Suessionensis (Aisne, France).- Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Augustin elle

fut fondée, d'abord l'an 1228, par Jacques,

évêque de Soissons,dans une église de Saint-

Etienne du faubourg de Soissons. Les reli-

gieuses occupèrent cette abbaye jusqu'en
1619. A cette époque, du consentement de

l'évêque, elles permutèrent de demeure avec

les religieux de Saint-Paul de Reims, de

j'ordre du Val des Ecoliers. Ceux-ci, après

neufans de séjour dans leurmonaslère de

Soissons, l'aliénèrent à de nouvelles reli-

gieuses de l'ordre de Saint-Augustin, dont
une colonie, conduite par Françoise Le Char-

ron, élue abbesse de Saint-Paul, vint de
Saint-Etienne de Keiins, l'an 1628, et fonda

lanouvelle abbaye de Saint-Paul de Soissons.

–Voy., Gallia christ., t. IX, col. 473, lasérie

de 6 abbesses.

,PAUL DE VERDUN (Saint-), S. Paulus

Vtrdunensis (SIeuse, France ). Abbaye

d'abord de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

près de Verdun, de l'an 962 à96o, par Wic-

frid, évêque de Verdun, réformée I'anll31,

et qui devint alors de l'ordre de Prémontré.

Innocent II, l'an 1137, el Al beron, archevêque

de Trèves, donnèrent des diplômes en sa fa-

veur, –
Voy., Gallia christ., t. X1IJ, col.

1328, la mention de 7 abbés de l'ordre de

Saint-Benoit,et 51 de l'ordre de Prémontré.
-Annal. Prœmonstr., t. Il, col. 505.

PAULUS IN URBE (S.).–
Nom latin

d'une ancienne abbaye de France, fondée

dans le diocèse de la ville de Limoges, avant

I'an597, par Jocond et Pélagie, père et mère

de saint Yriez, et dotée par saint Ferréol,

évêque de Limoges qui y fut inhumé.

C'était au vin* siècle, comme l'apprend
le

Gallia christ., une église paroissiale.
PAUL SUR VANNE (Saint-),

S. Paulus de

(1U2) Chef-lieude canton à 22 kil. N.-O.dc Rouen.

Vanna (diocèse de Sens, Yonne, France;. –

Abbaye de l'ordrede Préinontré, fondée l'an

1221,par les soins de Pierre de Corbeil, arche-

vêque de Sens. Elle était située prèsdeSens,
non loin du confluent de l'Yonne et de la

Vanne. C'étaitauparavanl une église,qui avait

été fondée Fan 1090,en l'honneur de la sainte

Vierge et de saint Eugène, Pape, et que Gui,

archevêque de Sens, donna l'an 1192 aux

Prémonlrés de Dilo. Après leur avoir ap-

partenu près de trente ans comme prieuré,
il paraît qu'elle fut rrigéo en abbaye par
Pierre de Corboil. Vov., Gallia christ
t. XII, col. 253, la série de 36 abbés. -An-

nales Prœmonstr., t. II, col. 499.

PAUNAT ( Saint-Sauveur DE ), Palnatum

(diocèse de Périgueux, Dordogne, France).

-Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

l'an 775, par David, habitant du pays de Pé-

rigueux, et Bénédicte, sa femme, près Li-

mueil,sur la Vezère, et soumise alors au

monastère de Saint-Martial de Limoges.
Dans la suite, elle paraît avoir eu son abbé

propre. Sous Adalgise, l'un d'eux, elle fut

détruite par les Normands, l'an 860. Elle

fut à la tin du xc siècle restaurée par Fro-

tier, évêque de Périgueux.

PAVILLY, Pauliacum (diocèse de Rouen,

Seine-Inférieure, France). Ville (102) et

abbaye de filles, dansée pays de Caux, fondée

par saint Philibert, abbé de Jumiéges, avant

l'an 648, sur un emplacement et avec des

fonds qui avaient été donnés par Amalbert,

seigneur dulieu. Sainte Austreberte, prieure
de Port, bénie par saint Ouen,en fat la pre-
mière abbesse. Cette abbaye -fut transférée

vers l'an 1000 dans la ville de Montreuil-

sur-Mer.

PE DE GENEREZ (SAINT-), S. Petrus Ge-

nerensis (diocèse de Tarbes, Hautes-Pyré-
nées, France). – Abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, située au pied des Pyrénées, à la

limite des pays de Béarn et de Bigorre, au

Confluent du Générez, dont elle a pris le

nom, et sur le gave de Pé. Elle fut fondée

au commencement du xr siècle, par Sanche,

prince et duc de toute la Gascogne, et une

colonie de religieux de Saint-Sever de Bus-

tang. Voy., Gallia christ., t. I, instr., p.
194, col. 1, la charte de fondation. La basi-

lique du monaslère fut consacrée en grande

pompe, l'an 1096, sous l'invocation des saints

apôtres Pierre et Paul. Ce monastère de

Saint-Pé de Génerez fut uni dans la suite à

la congrégation de Saint-Maur. – Voy., t. I,
col. 1253, la série de 29 abbés.

PEBRAC, Perracum ou Piperacum (diocèse
de Saint-Flour, Cantal, France).-Abbaye
de l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, fondée l'an 1062,

sur la rivière de Gie, non loin de Langiac,
sur le penchant d'une montagne. Jadis du
diocèse de Clermont elle est maintenant

de celui de Saint-Flour, disait le Gallia

christiana. Son fondateur fut saint Pierre de

Chavanon, archiprêtre de Langiac. Vuy.,

t. Il, col. 458, la série de 41 prévôts
et abbés.
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PÏCIIREDOÏI (Notre-Dame iiEÎ.odmmflo.
tundum ou II. Maria de Podio Rotundo. –

Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

dans l'ancien diocèse d'Arles (France), vers

l'an 1202. On voit en effet cette même an-

née Imbert, archevêque d'Arles, soumettre

cette nouvelle abbaye à celle de Roscaudon,
à la charge par celle-ci, d'y établir un abbé

et douze religieux.
PELICF, (LA), Pellicea (diocèse du Mans,

Sartbo, France). Abbaye de l'ordre de
Sqint-Henoit, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1205, par Bernard de La

Fcrté. Elle était située dans le Maine, près
La Ferlé-Bernard.

PELIS, Pelisium ou Pelinurn (diocèse de

Vesprira, Hongrie). Abbaye de l'ordre de

Citoaux,filledeNotro-DamedAcey [Aceyum),
en Bourgogne, de la filiation de Clair-

vaux. Elle fût fondée l'an 1184-. C'est dans
cette abbaye que fût inhumée (jertrude de
Méranie, ou d'Andechs, reine de Hongrie,
femme d'André H, dit le Jcrosolymitain, et

mère de cette chère sainte Elisabeth, dont

un illustre écrivain a publié l'admirable his-

toire (103). Cette infortunée reine, digne d'un

meilleur sort, avait péri de la mort la plus

cruelle, assassinée à la fleur de l'âge par les

sujets de son époux (vers 1213).

PELPLIN, Pelplinum ou Poplinum (Etats

prussiens). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fondée l'an ll!)0, par Samhor, prince de Pn-

méranie et de Cassabie. Ses premiers reli-
gieux, avec un abbé, lui vinrent de l'abbaye
de l'obran, en Poméranie, On distingue
parmi ses abbés. Stanislas d'Hildran, qui, le

9 octobre 1562, fut élu évÊi|ue de Culm.

L'historien Martin Cromer raconte le pillage

de cette abbaye par les Polonais (lib. x\j.

« L'abbaye de Pelplin, écrivait Jongelin

n'est inférieure à aucune autrc,'non-seule-

ment de la Prusse, mais encore de toute la

France, dont j'ai visité en général les plus

magnifiques. Aujourd'hui, comme autrefois,

elle est toujours très-célèbre par la renom-
mée de sa discipline et de sa piété.

» Le

môme écrivain exalte ensuite, par d'admira-

bles éloges, le mérite éminent de l'abbé de

sou temps, Léonard Rembowski, vicaire

général de l'ordre de Cîteaux, en Pologne,
en Prusse, etc., et cite ces vers d'un poëte

en son honneur.

Pruss'jrum sublime decus. rarts&iwa yenlis
Gloria Sannalicœ noslro Leonardns hic orbe

Allivr, e magis superum primalibus unus.

PENA ou PENNA MAJOR (ancien diocèse

je Lugo, en Galice, Espagne). -Abbaye do

t'ordre de Cîteaux, fille de Carracedo, de la

filiation de Citeaux. Elle fut fondée en 1226,

et unie avec les autres à la congrégation de

Castille.

PENTALION, Pentallum, Pentale. An-

cienne abbaye de France, en Normandie,

t'ritro Honfleur et Pont-Audemer. Elle était

de l'ordre deSaint-ISonoît, et fut fondée vers

'tin 550, par
le roi Childebert, en faveur de

({93) M. de Slontalciuben.

saint Samson, évêque do Dole, en Bretagne.
Elle était, suivant le Callia christ., dans le

diocèse de Rouen, et près du confluent de la

Seine et de la Risèle. Un siècle après envi-

ron, saint Ouen, archevêque de Rouen, y
plaça saint Germer, pour abbé. Elle élait en-

core habitée par des moines l'an 833. On

croit qu'elle fut entièrement détruite par les

Normands.

t'ÊNTËMÔNï (Not^-Bame de), B. Maria

de Pentcmonte (a Paris, France).-Ancienne

abbaye de femmes de l'ordre de Cltcaux,
fondée d'abord à l'extrémité du

faubourg
Saint-Jean de Beauvais, l'an 1217, par Phi-

lippe de Dreux, évoque de Beauvais. Gré-

goire IX confirma ses possessions l'an 1230.

Plus tard, au xv' siècle, lors des guerres ci-

viles qui désolaient la France, surtout la

Picardie et les pays voisins de Beauvais,
cette abbaye fut presque abandonnée, et de-

meura quelque temps comme déserte. Réta-

blie par douze religieuses venues de Notre-

Dame do Pont-anx-Dames, au diocèse de

Meaux, elle continua de fleurir jusqu'en
1646, où, détruite par une inondation de

l'Oise, elle fut transférée dans l'intérieur de

la ville de Beauvais, près l'église cathé-

drale. Enfin, l'an 1671, elle fut transférée à

Paris, dans un lieu du faubourg Saint-Ger-

main, où était un monastère sous le titre de

Verbe incarne. L'église de Pentemonlest au-

jourd'hui affectée au culte protestant. Les

anciens bâtiments de l'abbaye servent de

caserne. – Voy., Gallia christ., t. Vil, col.

925, la série de 27 abbesses

PERALLO (Sainte-Marie DE), Peraltum.

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, lille d'Au-
terive, en Piémont, et de la tiliatioti de La

Ferté. Elle fut fondée l'an 1216, dans le

diocèse de Gênes (Etats Sardes). (Jongelin.)

PEBE ou PIERRE DE MELUN (Saint-),
S. Petrus Melodunensts (Seine-et-Marne
France). Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée dans un faubourg de

Melun, avant l'an 577, et reconstruite l'an

991, après qu'elle eut été détruite par les

Normands, en 815 et 848. Elle était autre-

fois du diocèse de Sens ( aujourd'hui de

Meaux). Elle subit plus tard encore deux

autres désastres au temps des Anglais et des

calvinistes. Ou voyait autrefois dans son

église un grand nombre d'anciens monu-

ments des vicomtes de Melun, qui avaient

été sans doute les bienfaiteurs de l'abbaye.

Après avoir été dévastée par les calvinistes,

elle fut restaurée une dernière fois parles

Bénédictins de la congrégation de Saint-

Maur, a laquelle elle s'unit l'an 1654.

Voy., Gallia christ., t. XU, col. 172, la sé-

rie de 53 abbés.

PERE EN VALLEE -LES- CHARTRES
(Saint-), S. Pelrus in Yalle, S. Petrus Car-

notensis ou Pctri et Pauli (SS.) Monasterium

(à Chartres, Eure-et-Loir, France). Célè-

bre et antique abbaye, de l'ordre do Saint-

Benoît, qui fut fondée dans le yi" ou le cum-
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niencetuantdu vu' siècle, dans une agréable

vallée, sur l'Eure, au pied du mont' sur le-

quel est bâtie Chartres. Elle était d'abord
hors des murs de la ville, et séparée du

bourg auquel elle avait donné son nom.

Mais vers l'an 980, la crainte de nouvelles

invasions, dont elle avait déjà plusieurs fois

souffert, la fit entourer de murs et de forti-

fications aveclaplus grande partie du bourg;
enfin elle fut réunie à la ville avec le bourg

lui-même, vers' 135G et 1300. C'était origi-

nairement, dit-on, un lieu de sépulture des

premiers chrétiens de Chartres. Plusieurs

rois et illustres personnages dotèrent et en-

richirent ce monastère, qui, l'an Sol, fut en-

tièrement dévasté par les Normands, avec la

ville de Chartres. 11 fut restauré par l'évê-

que Aganon (931-941), et confié aux soins de

1 abbé Elvens, qui y fit refleurir la disci-
pline monastique avec la règle de Saint-Be-

noît. En l'année 1650,1e monastère de Saint-

Père en Vallée embrassa la réforme de Saint-

Maur. – Voy., Gallia christ., t. VIII, col.

1217, la série de 67 abbés.

PER1GNAC ou PyEKIGNAC (Sainte-Mame

de), Pareqniacum, Pmjriniacum ou Paxi-

gniacum (diocèse d'Agen, Lot-et-Garonne,

France). – Abbaye de l'ordre de Clteaux,
tille de Bonnefont, de la filiation de Mori-

niond. Elle fut fondée vers le milieu du xu'

siècle, sous l'invocation de la sainte Vierge,
dans la vallée de Montpezat, par FJandriue,

dit-on, dame de Montpezat, qui donna un

fonds de terre pour sa construction. Les sei-

gneurs de Montpezat, jadis très-puissants
dans l'Agennois, dit le Gallia christ., accru-

rent beaucoup dans la suite ses possessions.
Les évêques d'Agen furent aussi ses bien-

faiteurs. Cette abbaye eut
beaucoup

à souf-

frir durant les guerres des Albigeois et cel-

les des Anglais; plus tard elle fut entière-

ment pillée par les calvinistes, qui détruisi-

rent toutes ses chartes et ses vieux monu-

ments. – Le Gallia christ., t. II, col. 952,
donne la série de 15 abbés.

PERNECK, Pernetium (Bavière;. – Abbaye

de l'ordre de Prémontré, située près de Pas-

sau, et qui fut fondée l'an 1159, par Ulrich

de Perneck. Elle était du diocèse de Pas-

sau. Voy. Annal. Prœmonst., t. II, col.

553.

PERRAY-AUX-NONNAINS (LE), Porretum

Monialium (Maine-et-Loire, diocèse d'An-

gers, France).
– Abbaye de femmes de

l'ordre de Citcaux, fondée l'an 1120, à une

ou deux lieues de la ville d'Angers. Elle

est fille de Loroux. On dit qu'elle fut d'abord
fondée pour des Bénédictins, à la

place
des-

quels on mit des religieuses de 1 ordre de

Cîteaux.

PERRINE (Sainte)
DE LA VILLETTE,

S. Petronilla de Villula ou S. Joannes Jtap-

tista de Vineis (France). Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

]'an 1210, d'abord dans un faubourg de Com-

piègne (Oise), et ensuite transférée à la

Villette, près Paris (France), l'an 1C4-5. Son

nom de Sainte-Perrine lui venait des reli-

ques da cette sainte, qu'elle avait reçues,

dit-on, du roi Louis VI. Les rois Louis IX

et Louis XI se montrèrent ses bienfaiteurs.
–

Gallia christ., t. Vif, col. 870, la

série de 19 abbesses.

PERSEIGNE EN SAONNOIS, Pcrscigna

(diocèse du Mans.Sarthe, France). Abbaye
de l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1145, sous

l'invocation de la sainte Vierge, dans la forêt

de l'erseigne, d'où l'abbaye a pris son nom.

Son fondateur fut, dit-on, Guillaume III,
comte deliellême et d'Alençon. C'était le lieu

de la sépulture des comtes d'Alcnçon, qui
furent ses bienfaiteurs. L'abbaye de Per-

seigne fut possédée en commende au xvii'

siècle, par le célèbre abbé de ltancé.

PERSORA, Pershorense Cocnohium (comté
de Worcester, Angleterre). Monastère

fondé dans le vu" siècle, par Oswald, minis-
tre et neveu d'Ethelred, roi de Mercie. Il
fut occupé tour à tour par des Chanoines
séculiers et des religieux de l'ordre de

Saint-Benoît. – Voy. Alonastic. Anglican.
PESCAUA (royaume de Naples). Célè-

bre monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

appelé autrefois la Maison d'Or, tant à cause

de la magnificence de ses bâtiments que de

ses immenses revenus. Il fut fondé par l'em-

perenr Louis H, l'an 866, et jouissait de

grands privilèges.

PESSAN, Pessanum (diocèse d'Auch, Gers,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noit, sous l'invocation de saint Michel

archange. -Elle était située dans le pays
d'Estarac, non loin de la ville d'Auch, et elle

existait au commencement du ix* siècle.

Elle est mentionnée en effet dans le recen-
sement des monastères, fait dans l'assem-

blée tenue à Aix-la-Chapelle, l'an 817. L'ab-

baye de Pessan, après avoir subi sa part
des tempêtes suscitées par les Sarrasins et
les Normands, tomba dans des mains sécu-

lières, qui en restèrent maîtres jusqu'au
temps de Guillaume, fils d'Arnauld, comte

d'Estarac. Le dit Guillaume, l'ayant reçue
comme héritage de ses aïeux, la concéda

pour être restaurée, à l'abbaye de Simore, 1

moyennant six vases d'argent du poids de

quatre-vingt-dix livres, comme on le voit

dans la charte relative à cette donation.

Voy., Gallia christ., t. I, Instr., p. 167, col.

2, et 1012, la série de 43 abbés.

PETOGHEN-LEZ-OUDENARDE (diocèse
de Gand, Belgique).

Monastère de filles

de l'ordre de Sainte-Claire, ou d'Urbanistes,
fondée, sur l'Escaut, près d'Oudenarde, l'an

1277, ou l'an 1286, par Isabelle, comtesse de

Namur, femme de Gui, comte de Flandre,

laquelle y élut sa sépulture, l'an 1298. Ce

paraît avoir été dans l'origine une pré-
vôté de Bénédictins, que Raynald, archevê-

que de Reims, y avait fondée vers l'an 1085,

en y envoyant une colonie de religieux de

l'abbave de Saint-Thierri de Reims.– Gallia

christ., t. V.

PETERBOROUGH (comté de Northamp-

ton, Angleterre).
Célèbre monastère de

l'ordre de Sai ut-Benoît, fondé vers 655, par

Penda.filsde Penda, premier roi chrétien de

Mercie. On le nomme aussi Petruburg et
r
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Medchanisted. Il ne fut achevé que vers 600,

par Wulpbère et Ethclrcd, frères de Penda,

et par Kineburgeet Kinewithe, leurs soeurs,

qui voulurent y être inhumées. Cette maison

eut pour premier abbé, Saxulphe, qui fut

sacré depuis évêque, pour gouverner le

nouveau diocèse de Lichfeld. Elle subsista

avec une grande réputation de sainteté jus-
qu'à l'an 870. A cette époque, elle fut dé-

truite par les Danois. Au siècle suivant,

Adolphe, chancelier du roi Edgard, par le

secours et la direction de saint Ethelwold,

évêque de Winchester, fit l'acquisition du

terrain de l'abbaye de Péterborough, et la

rebâtit avec la plus grande magnificence. Son

fils unique mort en bas âge, dans l'aimée

960, y fut inhumé. Il donna ensuite tous ses

biens au monastère, y prit l'habit, et en fut

el abbé.

Cette abbaye était sous l'invocation de

saint Pierre. Selon Guillaume de Malmes-

bury, elle fut appelée Pélerboroug, parce
que Kénulphe, un de ses abbés, l'avait fait

environner de murailles comme une ville.

A la destruction des monastères, Henri VIII

la traita plus favorablement que les antres

par respect pour
la mémoire de la reine Ca-

therine, sa femme, qui y avait été enterrée,

et dont la tombe n'eut jamais d'autre ins-

cription que ces mots: KatherinaR. Henri,

malgré son divorce, n'avait pu refuser son

estime à cette vertueuse princesse. 11 épar-

gna donc le monastère en sa considération,

et y établit un évêché. La cathédrale de

Péterborough est encore une des pi us belles

d'Angleterre, quoiqu'elle ait souffert bien

des dommages d'Olivier Cromwell, en 1613.

Marie, reine d'Ecosse, y fut inhumée, mais

on transporta depuis son corps à Westmin-
ster, par l'ordre de Jacques I", son fils, qui
v fit élever un monument à sa mémoire.

II y avait à Péterborougli, comme dans les

autres monastères anglais, une belle biblio-

thèque on y comptait, dit-on, 1,700 manus-

crits. Voy. Monaslic. anglican.
PETKRSBOlUi, S. Petrus in Erfordia, ou

Mons S. Petri. Monastère de l'ordre de

Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge qui existait dans le diocèse de

Mayence, près de Fulde (Allemagne). Il fut

fondé, selon !es uns, l'an 706, ou bien, selon

d'autres, par saint Boniface, l'an 752. Quoi

qu'il en soit, il était déjà habité par des cha-

noines, lorsque Sigefrid, archevêque de

Mayence, y établit des moines, l'an 1059.

Kestauré par Willelme, abbé
d'Hirsauge,

il continua de fleurir sous la règle bénédic-

tine; il s'était uni, l'an 1439, à la congréga-
tion de Bursfeld. Voy., Gallia christ., t.

V, col. 626, la série de 43 abbés.

PETERSHAUSEN, Petri Domus ou Pelihu-

stum. Abbaye de l'ordre bénédictin, sous

l'invocation de saint Grégoire, fondée l'an

983, dans un faubourg dé Constance (grand

duché de Bade, Allemagne). EKe eut pour
fondateur Gebhard II, évêque de Constance,

qui fit bâtir son église, dit-on, sous la forme

ue Saint-Pierre du Vatican, en l'honneur de
iaijjt Georges de là vint à l'abbaye le nom

de Petri Domus. Dix ans après, l'an 992, il

en fit la consécration. Les premiers religieux
lui vinrent du monastère de Notre-Dame

des Ermites ou d'Einsidlen. Le pieux fon-

dateur voulut y être inhumé. L'abbé de
Péterhausen tenait le douzième rang parmi
les prélats du concile de Souabe, qui avait

droit de suffrage dans les comices de l'em-

pire. – Voy., Gallia christ., t. V, col. 1033,

la série de 5-9 abbés.

PETMOACE (Ecosse). -Nom d'un ancien

manastère d'hommes, qui a fleuri, dit-on,

dans le pays de Fife, en Ecosse. II fut rasé

par les partisans de la prétendue réfor-

me.

PETUI (diocèse de Grand-Varadin, Hon-

grie). – Abbave de l'ordre de Cîleanx,

fondée, dit-on, l'an 1202.

PETB.OK (Saint-), Petrocense Cœnobium

(comté de Cornwall, Angleterre). Monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé au x.'

siècle .par le roi Aldestan, à Bodmin, dans

une vallée où saint Guson avait mené une

vie solitaire dans un petit ermitage, dont

hérita après lui un autre pieux personnage,
nommé saint Pétrock. Celui-ci, après avoir

formé plusieurs disciples à la perfection,
était mort le 4 juin, on ignore en quelle

année. C'est là, dans cette vallée, que le roi

Aldestan fonda un monastère, sous le nom

de Saint-Pétrok. Ce monastère ayant été

détruit par les Danois en 981, il fut rebâti

après la conquête des Normands, et donné à

des Chanoines réguliers. Le corps de saint
Pétrok reposait autrefois dans une église de

son nain, à Bodmin, qui fut quelque temps
le siège des évftques de Cornouailles. –

Voy. Monaslic. Anglican.
PETRUS PUELIARVM (S.). Ancien

monastère de femmes, fondé daus le diocèse

de Bourges (France), et détruit par les bar-

bares dans le ix° siècle. Sous l'épiscupat de

Dagbert, vers l'an 1012, il fut restauré par
les deux irères Ebrard, qui, en plate des

religieuses, y mirent des chanoines.- Voy.
la charte de restauration, Gallia christ., t.

11, Instr., col. 42; et p. 122, la série de 25

prieurs.
PETT1NCIME (Ecosse). Nom d'un an-

cien monastère d'hommes, qui a fleuri,

dit-on, dans le pays de Fife, en Ecosse. il

fut rasé par les partisans de la prétendue
réforme. On croit que saint Félau ou Foélan,

abbé en Ecosse, dans le vu' siècle, avait
habité ce monastère.

PEYK1UKE, Peykirktri.se Monasterium

(comté de Northamptoni Angleterre).
Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

avant l'an 1048.

PEYUEUSE (Sainte-Marie de), Lapidf-
tum (Aude, France). Ancienne abbaye de

femmes, de l'ordre de Cîteaux, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, fondée vers l'au

1180, près Bizanet, non loin de l'abbaye de

Font-Froide, et dans l'ancien diocèse (le

Narbonne (aujourd'hui de Carcassonne). Elle

eut pour fondateur l'abbé de Font-Froide, et

fut unie dans la suite à cette abbaye. Sui-

vant une autre opinion, elle aurait été fun-
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lied plus tard par Guillelme Gausberte, avec

l'assentiment et la faveur de Guillaume,

archevêque de Narbonne, vers l'an 1254,

sous la règle de Saint-Augustin, comme le

pense Martène. Le Gallia christ., t. VI,
col. 140, mentionne quatre abbesses.

PEYROUSE (Notre-Dame DE la), Petrosa

(diocèse de Périgueux, France). Abbave
de l'ordre de Cîteaux, fille de Clairvaux,
fondée l'an 1153. Elle était située dans une

sombre vallée, entre quatre montagnes, au

confluent des 'ruisseaux dits le Palin et

Queuc-d'Ane, qui se jettent dans la rivière
de Cole, à sept lieues de Périgueux,. et à

une lieue do Saint-Jean de Cole. Détruite

par les protestants et ensuite dépouillée par
tes abbés commendataires, cette maison fut

plus tard restaurée par D. Etienne Barrillot,

prieur du monastère, et par D. Nivard Ra-

masson. Voy., Gallia christ., t. H, col.

1505, la série de 24 abbés.

PFAFFENMUN8TEU (Bavière). Monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoit, bâti dans

le viii' siècle par Odilon, duc de Bavière,
et par saint Firmin, le fondateur de Reichc-

nau. On dit que ce saint consacra son église
en l'honneur de saint Tiburce.

PFEFFERS, AquarumMonasterium (canton
de Saint-Gall, Suisse). – Monastère de l'or-

dre de Saint-Benoit, londé vers l'an 720,

dit-on, par quelque grand seigneur du pays,
à la persuasion de saint Firmin ou Pirmin,
le fondateur de Reicbenau. On cite, parmi
ses abbés, un nommé Victor, qualifié de son

temps la lumière des religieux, et que son

mérite tit évêque de Coire ou de quelque
autre ville. Pfeil'er était, au xvii" siècle
selon Bulteau, de la congrégation des mo-

nastères de Suisse. La nature, dans cette

contrée, est singulièrement pittoresque et

grandiose; l'abbaye de Pfelfers a donné

naissance à un bourg de même nom, où. l'on

trouve un établissement thermal, très-fré-

quenlé, dit-on, depuis nombre de siècles.

Pl'ORT, Porta (ancien diocèse de Naum-

bourg, Etats pr.ussiens, Mersebonrg). – Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, fille de Walo-

kenrede, de la filiation de Moriniond, fondée

l'an 1132, non loin de Naumbourg, par

Brunon, comte de Plisnes (Plisnensis), et

Willa, sa femme. Son premier abbé fut AI-

bert, personnage d'un haut mérite, qui fit,

quinze fois, dit Jon-gelin le voyage de Home,

pour les affaires de son abbaye,, et lui ob^

tint de grands avantages. Cette- abbaye,
ainsi que la plupart des autres dans ce pays,
écrivait Jûngelio, vers l'an 1640, sont au-

jourd'hui en la possession des luthériens

(iiv. m, p. 25).
PHA1ÙM

(Egypte).
– On désigne sons ce

nom le premier monastère fondé par saint

Antoine. Ce patriarche des cénobites, se

rendant enfin au désir qu'avaient ses nom-
breux disciples de vivre sous sa conduite,
descendit donc de sa montagne vers l'an 305,
et fonda le monastère do Phaium. Il ne fut

d'abord composé que de quelques cellules

éparses ça et là; il n'était pas éloigné de la

Haute-Egypte et de l'Egypte du milieu.

Quelquefois, il est désigné sous le nom de
Monastère près le fleuve, et on le met à peu
de distance d'Aphrodite, dans l'Heptanome,
ou l'Egypte du milieu. La ville d'Aphrodite,
dont il s'agit ici, était la plus basse et la

plus ancienne de ce nom. Saint Athanase
semble placer le même monastère dans la

Thébaïde ou Haute-Egypte, sans doute parce

qu'il était
voisin des frontières de cette con-

trée, lesquelles avaient d'ailleurs beaucoup

plus d'étendue, quand on ne divisait !'K-

g.yple qu'en Haute et Basse,.comme l'ont fait

plusieurs.
Les premiers monastères de Saint-An-

toine, que saint Athanase appelle les Mo-

nastères de dehors, étaient aux environs de

Memphis, d'Arsinoé, de Babylone et d'A-

phrodite, c'est-à-dire dans les déserts situés

autour de la
montagne

où était le vieux

château qu'avait habité le saint patriarche,.

et d'où il était sorti pour fonder et gouver-
ner ces monastères. Le nombre des solitaires

de ce premier désert de saint Antoine, s'ac-

crut prodigieusement. Saint Sérapion d'Ar-

sinoé, peu après la mort de saint Antoine,

était, dit saint Rufin, supérieur de dix mille

moines on ne pouvait presque compter

ceux qui habitaient les solitudes de Mem-

phis et de Babylone, ajoute cet historien.
Saint Athanase, qui les visita souvent, n'en

parle qu'avec admiration Il y a, dit-il, des

monastères qm sont comme autant de tem-

ples remplis de personnes dont la vie se

passe à chanter des psaumes, à lire, à prier,,
à jeûner, à veiller; qui mettent toutes leurs,

espérances dans les biens à venir; qui sont.

unis par les liens d'une charité admirable, et

qui travaillent moins
pour leur propre en-

tretien que pour celui des pauvres c'est

comme une vaste région entièrement sépa-
rée du monde et dont les heureux habitants

n'ont d'autre soin que celui de s'exercer

dans la justice et la piété où tous ces soli-

taires étaient conduits par le grand saint

Antoine, qui ne cessait d'animer leur fer-

veur par sa vigilance, ses exhortations et

surtout ses oxcmples.»– Voj/.la l'ic de saint.

Antoine.

PHALEMPIN (Saint-Cbbistophe), Falem-

pinum ou Fanopinum S, Christophori (jadis
diocèse de Tournai, aujourd'hui de Cambrai,

Nord, France). – .Monastère de la congréga-
tion d'Arrouaise, à Phalempin, village pres
de Lille, habité par des chanoines séculiers,
etensuite réguliers. 11 avait étéfondé en 1039,

par Saswalon, châtelain de Lille, avec la

permission de Hugues, évêque de Tournai

et de Noyon. Le Cameracum christianum,

p. 289, donne la liste de 40 abbés, depuis

Jean cité comme premier prévôt de Phalem-

pin, en 1090, dans une charte de Robert de
Jérusalem, qui confirma les biens du monas-

tère, jusqu'à Gaspac Charlat, nommé abbé

en 1780, Du temps de l'abbé de Latre, qui

mourut en 1595, vivait Pasquier Bauduin,

prieur de Phalempin, personnage Irès-éru-

dit, dont les manuscrits sont conservés à la

bibliothèque communale de Lille. Yoy. la.

Chronique latine de Phalempin, par F. Pietin,,
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continuée, jusqu'à la
suppression, par di-

vers religieux de cette maison.

PHERME. – Ancien monastère du mont

de Nitrie (Egypte), dans lequel il y avait,

vers la fin du iy* siècle, environ cinq cents

religieux. Un d'entre eux, nommé Paul, ne

travaillait point des mains, mais priait tou-

jours, et offrait, chaque jour à Dieu, trois

cents prières. Pour être exact dans ce nom-

bre, il tenait trois cents pierres dans le de-

vant de sa robe, et il on était une à la lin de

chaque oraison. C'est peut-être sur cet exem-

ple, remarqua ici Bureau, que l'on a in-

venté le chapelet. (Abrégé de l'llist. de l'Or-

dre de Saint-Benoit.)

P1EDUA (PIERRE), Petra (diocèse do Ta-

razoua, Espagne). – Abbaye royale de l'or-

dre de Cîteaux, fille de Poblet, fondée l'an

1195, par Alphonse II, roi d'Aragon, sur les

confins de la Castillc, dans un lieu agréa-

ble, très-pittoresque, où une rivière formait

d'admirables chutes d'eau. Cette abbaye cé-

lèbre a fourni, à l'Espagne, un grand nom-

bre de personnages éminents et de saints

évêques. (Voy. leurs noms cités dans Jon-

gelin). – Le plus illustre fut D. Ferdinand

d'Aragon, qui, de moine de Piedra, devint
abbé de Veruela, puis archevêque et vice-

roi de Saragosse en 1539. Ce pieux prélat

fonda, dota ou réforma plusieurs monas-

tères. Il rappela, dans la ville de Saragosse,
vers 1558, la société de Jésus, qui en avait été

expulsée. Il convoqua un concile provincial,
quil présida, et dans lequel il fit admettre

les décrets du concile de Trente. Enfin, après

avoir accompli un grand nombre d'excel-

lentes œuvres, il s'eudormit saintement dans

le Seigneur, dit Jongelin, le 29 janvier 1573,

à l'âge de soixante-dix-huit ans, et fut en-

seveli dans une chapelle do Saint-Bernard

qu'il avait préparée pour son tombeau. –

Voy. Son épitaphe en distiques latins, dans

Jongelin.
PIERUE AUX MONTS (Saint-) DE CHA-

LOJiS-SUR-MARNE, S. Petrus Catataunen-

sis ou S. Petrus ad Montes, de Montibus ou

in Monte (Marne, France). – Ancienne église
et ensuite abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, établie à Chalons, l'an 1028, par Ro-

ger I", évêque de Chalons, qui la dota de

biens considérables. Suivant une tradition,

saint Momie, premier évoque de Châlons,

aurait dédié à saint Pierre un temple des

païens, qui était en ce même endroit et des

chanoines l'auraient ensuite occupé jus-
qu'au commencement du xi* siècle. La con-

grégation de Saint-Vannes mit la réforme

dans cette abbaye l'an 1027. Sa bibliothèque-

était, dit-on, l'une des plus considérables et

des plus riches de la province. – Xoy. ,Gallia

christ., t. IX, col. 928, la série do 42 abbés.

PIERRE U'ABBEVILLE (Saist-), S. Petrus

Abbavilcus ( diocèse d'Amiens Somme

France ). – Prieuré de l'ordre de Saint-Be-

noit, fondé à Abbeville, vers l'an 1073, par
Gui, comte de Ponthieu. Ce seigneur y tit

construire uno église en l'honneur de saint

Pierre et de saint Paul, pour des religieux,
que les autres

seigneurs
du pays dotèrent

ensuitede divers biens. Ces religieux jouis-
saient de plusieurs priviléges qu'ils cédè-

rent à la ville, en 1327 et 1348.– Voy., Gal-

lia Christ. t. X, col. 1313, la série de 42

prieurs,
PIERRE D'ARLES (Saint-), 5. Petrus Are-

latensis (à Arles, Bouches-du-RhOne, Fran-

ce.) Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,
fondée avant l'an 553.

PIERRE D'AUX ERRE (Saint-), S. Petrus

Autissiodorensis (Yonne, France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Augustin, fondée a Au-

xerre, avant l'an 596. Elle fut reconstruite
l'an 749, par Gérard de Roussillon, et sa

femme Berthe. Elle fut réformée enfin, l'an

1635, par les chanoines réguliers de la con-

grégation de France. – Vov., Gallia christ.,

t. XIII, col. 435, la série de 10 doyens et de

26 abbés.

PIERRE DE CHALONS (SAINT-), S. Petri

Cabilonensis Monasterium (Saone-et-Loire,
France ). – Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée vers la fin du vi" siècle,

par le B. Flavius, qui de référendaire du

roi Contran devint évêque de Chalons.

Plusieurs fois ravagée par les barhares, elle

fut restaurée, vers la fin du ix* siècle, par

l'évêque Girbolde. Elle subsista dans le lieu

où elle avait été fondée, hors des murs de

la ville, jusqu'en 1562, où elle fut détruite

par les hérétiques. Ses religieux vinrent

alors habiter une maison voisine du couvent

des PP. Carmes, dans le faubourg de Saint-

Jean de Meizille. L'ancien monastère fut

transformé en citadelle, et le roi Chartes IX,

par des lettres du 20 mars 1566, alloua aux

religieux, en compensation, une rente de

300 livres. Pons de Thyard, évêque de Cha-

lons, consacra, le 2 janvier 1580, l'église du

nouveau monastère, qui, en 1662, s'unit à

la congrégation de Saint-Maur. Une nouvelle

église dont Henri-Félix rte Tassy, évêque
de Chalons, posa la première pierre, fut

consacrée solennellement le 29 août 1713,

par l'évêque François Madot. Elle coûta

plus de cent mille livres, dit le Gallia christ.,

et la congrégation fournit ici d'abondants

secours au monastère. L'abbé de Saint-Pierre

de Cliâlons avait droit de séance dans les

comices do Bourgogne.

Voy. dans le Gallia christ., t. IV, col. 901,

la série de 48 abbés, depuis saint Loup, qui
fut évêque de Cliâlons vers 601, jusqu'à
Charles-Alexandre LcFilleul de La Chapelle,

évêque do Vabrcs, élu abbé le 8 janvier
1721.

PIERRE DE COLOGNE
(Saint-),

S. Petrus

Coloniensis (à Cologne, Frusse rhénane). –

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

l'an 840.

PIERRE DE CUISINES (Saint-), S. Petrus

de Coquinis (à Toulouse, Haute-Garonne,

France). Prieuré et paroisse en même

temps, fondé et doté l'an 1067, par Guillau-

me IV, comte de Toulouse et la comtesse

Ahuoilis, sa mère. 11 fut cédé au monas-

tère de Moissac, au commencement du xii'

siècle, par les soins de l'évêque Isarn. Les

citoyens do Toulouse, dit le Gallia christ'.
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se rassemblaient dans ce lieu,'pour toutes
les affaires publiques. Ce prieuré fut enfin

uni, l'an 1C07, par une bulle de Paul V, à la

Chartreuse de Toulouse, et il resta alors

seulement église paroissiale. Voy. Gal-

lia Christ., t. XIII, col. 91.
•

PIERRE DE GUMIEL (Saint-), San Pedro

ou S. Petrus de Gumiel (diocèse d'Osma,

Espagne). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fondée vers l'an 1200 par une colonie de re-

ligieux venus de Morimond en France.

Quelques-uns veulent qu'elle ait eu pour

abbé le B. Mamert ou Mannes, frère de

saint Dominique; mais, suivant le dernier,

historien de saint Dominique, Mannes mou-

rut sous ]'habit de frère Prêcheur. Quoi

qu'il en soit, la branche castillane, de l'il-

lustre famille des Gusman avait sa demeure

à quelques lieues de là, au château de Gus-

nian. « Le lieu de sa sépulture, pareillement
voisin de Calarnéga, était à Gumiel d'Izan,

dans la chapelle d'une église appartenant a

t'ordre de Cîteaux. Félix de (iusman et Jeanne

d'Aza (père et mère de saint Dominique) fu-

rent portés à cette chapelle après leur mort,

et couchés sous deux cryptes l'un à cûté de
J'autre. Mais la vénération même dont ils

étaient l'objet ne tarda pas de les séparer.

Vers 1318, l'infant de Castille, Jean Emma-

nuel, transféra le corps de Jeanne d'Aza
au couvent des Dominicains de l'onnaliel

qu'il avait bâti. Félix resta seul dans le tom-

eau de ses ancêtres, pour y être un té-

moin fidèle de la splendeur du sang qu'il

avait transmis à saint Dominique; et Jeanne

alla rejoindre la postérité spirituelle de son

fils. pour jouir de la gloire qu'il avait ac-

quise en préférant la fécondité qui vient de

Jésus-Christ à la fécondité de la chair et du

sang.» – Vie de saint Duminique par le P.

Lacordaire, chap. 2.

PIIÎRRE D'ISSEURE ( Saint-) Isodrum

Isoria. –
Abbaye de t'ordre de Saint-Au-

gustin, fondée avant l'an 817 hors la ville

de Moulins (Allier, France) elle fut dotée

l'an 817 ou l'an 832, par le comte Childo-

bran, fils du comte Dibilong. Elle fut sou-

mise comme prieuré l'an 1150 ou 1151 à

l'abbesse Ermengarde et au couvent de Saint-

Menou mais elle secoua ce joug en se sou-

mettant plus tard a la congrégation de Ché-

zal-Benolt, et ensuite à celTe de Saint-Maur.

PIERRE J)E LIEGE (SAINT-), S.- Peints

Leodiensis (a Liège, Belgique).
– Ancienne

abhaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

de l'an 708 il l'an 730, par saint Hubert. Dé-

vastée par les Normands l'an S8I elle fut

transformée ensuite, dit-on, par Hichier,
évêque de Liège ou de Tongres, en un col-

lége de trente chanoines. Ce prélat pourvut
à leur subsistance par divers dons 1 an 934,
l'année même de sa mort et il fut inhumé

dans la crypte de la basilique de Saint-Pierre,
devenue le lieu de la sépulture des moines.

PIEURE DE LYON
( Saust- ) (à Lyon

France). Ancienne et elle abbaye de filles

de l'ordre de Saint-Benoît. Son origine est

peu certaine. Le testament de saint Anne-

mond, archevêque do Lyon, mort vers t'an

655, attribue la fondation de cette abhaye à

un très-noble personnage nommé Albert,
l'un des premiers convertis de Lyon, peu de

temps après le martyre de saint Iréiiée et de

ses compagnons. Ledit Albertaurait concéilô

un fonds pour y bâtir un monastère, dans
lequel ses deux filles, Radegonde et Aide-

gonde, auraient pris le voile en même temps

que Pernete ou Sibille, fille de son frère

8ilvin. Mais suivant un autre document plus
dignetle foi, tiré des archives de Saint-Pierre

et daté de l'an 26 du règne do Gontran, cette

abbaye, dédiée en l'honneur de saint Pierre

et située à Lyon, entre le Rhône et la Saône,

fut construite vers le commencement du vi°

siècle, par le roi Gaudesil et sa pieuse épouse

Teudelinde, qui vers la même époque, dit
le Gallia christ., firent bâtir à Genève, où

ils régnaient, une magnifique basilique et

l'enrichirent des reliques de saint Viclor,
transférées de Soleure. La tradition de Saint-

Pierre de Lyon vient à l'appui de ce docu-

ment eu reconnaissant Godosil pour son pre-

micr fondateur.

Aux vu" et vin1 siècles, Annemond et Lcy-

rade,
archevêques

de Lyon, restaurèrent
l'abbaye de Saint-Pierre. Elle fleurit jus-
qu'au siècle dernier, tant par le grand nom-

bre de filles nobles qui s'y consacraient à

Dieu que par la magnificence de ses édifices.

Ses vastes bâtiments, qui subsistent encore

aujourd'hui, renferment un musée, une bi-

bliothèque, des archives, etc. Ils présentent

quatre grandes faces, dont la principale, dé-

corée de pilastres, règne sur la place des

Terreaux. Au pourtour intérieur règne un

grand portique où l'on voit des tombeaux

ou autres monuments antiques au-dessus

est une terrasse découverte.' Le palais de

Saint-Pierre est encore un des plus beaux

édifices de Lyon. Voy., Gallia christ.,
t. IV, col. 281, le catalogue de 63 abbesses.

PIERRE DE MAÇON (Saint-), S. Petrus

Matisconensis (à Mâcon Saôno-et-Loire,

France). – Monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, fondé l'an 696. 11 devint plus tard de

l'ordre des chanoines de Saint-Augustin, en-

suite prieuré, enfin collégiale séculière.

Le Gallia christ., t. IV, col. 1114, donne le

nom de 35 abbés, prieurs et prévôts.
PIERRE DE MEDENE (Saint-), S. Parus

de Medena (à Orange, Vaucluse, France). –

Ancienne abbaye qui a existé dans un fau-

bourg d'Orange, dit le bourg de Saint-Pierre,
à cause d'une église de ce nom située dans
ce lieu et dans laquelle habitaient un abbé

et des moines. On trouve un Rostang, abbé

de Saint-Pierre, témoin dans un acte avec

Olivier, abbé de Saint-Eutrope, l'an 1094.

Saint-Pierre de Médène, ainsi nommé de la

petite rivière de Médène qui baigne les murs

de la ville et du faubourg, devint par la

suite un
prieuré qui fut uni à la mense épis-

copale 1 an 1294. Les évêques d'Orange

avaient autrefois un palais dans ce faubourg

do Saint-Pierre, mais il fut détruit par les

débordements du Rhône.

PIERRE DE METZ (Saint-)1, S. Petrus.

Metensis ou [Majus Monastcrium Metensc
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(à Metz, Moselle, France;. Ancien monas-

tère de filles de l'ordre de Saint Benuit, fon-

dé vers l'an 598, dit-on, par sainte Valdrade,

qui en fut la première abbesse. – \'oy.,Gallia

cAri.«.,t.Xlll,col.830,lasériedellàbbesses.
PIERRE DE REIMS (SAINT-), S. Petrus

Superior (à Reims, Marne, France). -Ah-

baye de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,.
fondée à Reims dans le vi* siècle. On l'ap-

pelait Superior pour la distinguer de l'au-

tre monastère de femmes du même nom,
dit Inferior. Celui dont nous parlons eut

pour fondateur, suivant Mabillon, le pré-
tre

Baudry, depuis abbé de Montfaucon,
et sa soeur, sainte Bova, qui en fut la pre-
mière abbesse. Il avait été construit en l'hon-

neur de la sainte Vierge et de saint Pierre.

Situé d'abord hors des murs de la ville, il

se trouva depuis renfermédans son enceinte.

Voy., Gttllia christ., t. IX, col. 271, la

série de 47 abbesses, jusqu'à l'an 1744.

PIEHKE DE REIMS (Saint-), S. Petrus

Jnferior ou S. Petri Remensis Alanasterium

inferius (Marne, France).! – Ancienne abbaye
de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fon-

dée à Reims l'an 660. Ce monastère, qui
n'existe plus depuis plusieurs siècles, rap-
portait son origine à saint Gombert, martyr,
frère de saint Nivard, archevêque de Reims,

qui fut lui-même l'un de ses bienfaiteurs
vers la fin du vu' siècle, sous l'abbesse Boba,

suivant Flodoard. Louis le Pieux en lit don,
l'an 846, à sa fille Alpaïde, après la mort de

liegon, comte de Paris, son mari, et confirma

par un diplôme l'immunité que son frère

Charlemagne avait concédée à ce saint lieu.

Le même monastère tomba dans lastiitesous

le droit et la puissance de l'église de Reims.

Vers le milieu du x' siècle; du vivant de

Flodoard, il y avait uuuore JLà une- cuiuuui-

i;auté de yiergos-.
PIERRE DE RODEZ (Saint-), S. Petrus

Ruthenensis ( à Rodez, Aveyron France). ).

--Abbaye construite avant l'an 1278. Le

Gallia christ. en retrouve latrace dnns deux

documents l'une dans une mention faite de
Bertrand de Lancor, abbé de Saint-Pierre de

Rodez, l'an 1400; l'autre dans un acte de

1278, de Raimond, abbé de Rodez, présu-
mé abbé de Saint-Pierre

PIERRE DE SALTZBOURG (SAINT-)

(haute Autriche). Abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, fondée vers le commencement

du via* siècle, par saint Rupert, évêque de
Vorms, et ensuite de l'église de Saltzbourg,
dont il est le fondateur. Cet illustre'saint,

qui fut l'un des apôtres de cette contrée,
continuant ses prédications à Lorch (104) et

à Juvave, établit son siège épiscopal dans

cette dernière ville, rebâtie par les ducs de

Bavière, de la race des Agiloltinges; elle

prit le nom de
Saltzbourg. De riches dona-

tions mirent le saint évêque à même de fon-

der un grand nombre d'églises et de monas-

tères. Or, ce fut pour desservir son église

épiscopale de Saint-Pierre qu'il fonda une

(1<H) Lnureaeum, sur le Danube, aujourd'hui village cuire Italisboniic cl Virmic. – Jiivavc était

I ancien Juemnm diHi uit par Allila eu 448.

communauté de moines. Telle est l'origiue

de la célèbre abbaye de Saint-Pierre de

Saltzbourg.
Plusieurs des évêques de ce

siège, qui-, sous Charlemagne, devint métro-

politain de la Bavière et le l'Autriche, fu-

rent aussi abhé« de Saint-Pierre. Tels furent

le B. Vital, et saint Virgile qui fit recons-

truire avec magnificence l'église du mo-

nastère, et y
transféra le corps de saint Ru-

pert. On voit ensuite Ammilon, quttravailla
avec beaucoup de zèle et de fruit à la con-

version des Huns, suivant la mission qu'il

avait reçue de Charlemagne. Ses succes-

seurs furent Udalram,ci-de vaut archidiacre,

et qui mourut en 836; Liupram, qui obtint

du Pape Léon IV le corps de saint Hernie,

martyr; Adalbin, qui apporta de Rome les

reliques de saint Crespin et d'autres saints,
et mourut l'an 872; Adalbert, Dietmar ou

Theùdemar, etc.

On croit que saint Rupert mourut vers

l'an 718. Suivant une autre opinion, l'apos-

tolat du saint aurait eu lieu dès la fin du

yf siècle, sous Childebert II, qui régna
dans l'Auslrasie. de 575 à 596. On sait que

l'évêché de Saltzbourg, érigé en archevêché

dès l'an 798, devint plus
tard un Etat souve-

rain il faisait partie du cercle de Bavière.

Sécularisé en 1802, il fut aussitôt érigé eu

électoral; en 1808, cet Etal passa à la Ba-

vière, et en 1814 il fut cédé à l'Autriche.

PIERRE DE VlENNti (Saint-), S. Parus
Yiennensis (à Vienne, Isère, France). An-

cien monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

fondé vers l'an 515, et dont
l'origine fut, dit-

on, une cellule dans laquelle saint Léonieu,

frère de saint Aignan, évêque d'Orléans,

finit ses jours, à Vienne. Ce monastère fut

sécularisé l'an 1612, par le Pape Paul V.
Pli'KRKEN PONT (Saint-), S. Petrus

de Ponte ou de Puncto, ou S. Petrus Viro-

rum (à Orfôans, Loiret, France).– Muuasiêre

fondé dans le vi° siècle, dit-on,et qui pa-
rait avoir servi d'asile pendant dix jours à

eaint Maur et à ses compagnons, à leur arri-

vée dans les Gaules. Il l'ut détruit par les

Danois vers le milieu du is" siècle, avec les

autres monastères de la ville d'Orléans, et

à la fin de ce même siècle il fut restauré et

cédé à des Chanoines.

PIERRE DU MONT (Saint-), S. Petrus

ilontis. -Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gustin, fondée vers l'an 1090, dans le dio-

cèse do Metz (France), par ilalhilde, fille de
Boniface, duc de Lorraine Son église fut

consacrée, le 6 mai 1133, par Matthieu, évê-

que d'Albano, et Albéron, archevêque de
Trêves, en l'honneur du prince des apôtres.

Cette abbaye, enrichie par divers princes et

seigneurs, fut dotée de plusieurs privilèges
et immunités par le souverain. Elle avait

autrefois deux autres abbayes sous sa dé-

pendance Freislorlf, au diocèse de Metz, et

Boullencour, au diocèse de Troves. Son titre

abbatial fut éteint l'an 1753. – 'Voy., Gallia

christ.,ï. Xlll, col. «39, la série de 44 abbés.
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PIERRE DU PUY- (Saint-),
S. Petrus de

Podio (ancien diocèse d'Orange, aujourd'hui

d'Avignon, France). Abbaye de femmes,

fondée sur le mont dit de Saint-Eutrope, près

duquel, au temps des Romains, on voyait

un très-vaste puits. On découvre encore sur

cette montagne, écrivaient les auteurs du

G allia christ., des murailles de l'église et

des autres bâtiments du monastère, dont les

religieuses, vers l'an 1110, s'en vinrent ha-

biter dans la ville que la princesse Thiburge

avait fait dore de murs. Au xv' siècle, l'ab-

besse Astorgia de Melian ayant obtenu que
le prieuré de Notre-Dame de la Plaine, au

diocèse d'Orange, se confondît avec le mo-

nastère de Saint-Pierre du Puy, les reli-

gieuses dudit monastère, qui étaient Béné-

dictines, suivirent dès lors la rèsle de Cl-

leaux, qui était observée dans ledit couvent

de Notre-Dame de la Plaine. – Voy. Gallia

christ., t. l, col. 789, la série de 20 abbesses,

jusqu'à Françoise de la Farre, l'an 1710.

PIERRE DU PUY (Saint-), S. Petrus apud

Podium (au Puy, Haute-Loire, France,). –
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée, dit-on, l'an 993, par (lui, évêque du

Puy; mais il n'en fut vraisemblablement que
le restaurateur, dit le Gallia christ., car les

anciennes tables font mention de la fondation

de Saint-Pierre du Puy, l'an 908. Guillaume,

l'un de ses abbés, fut évêque de Mende.

Cette abbaye, peu de temps après sa fonda-

tion, fut soumise à celle de Cormery, dont

elle était encore, au dernier siècle un prieuré.

On y voyait le tombeau de Bérald, frère de

saint Odilon, abbé de Cluny,

PIERRE LA TOUR (Saint-), S. Petrus de

l'urre (au Puy, Haute-Loire, France). Ab-

baye séculière, fondée avant l'an 890, qui
occupait un très-haut rang et jouissait de

grands honneurs et privilèges dans l'église

cathédrale. Son église était paroissiale et à

la collation du seigneur abbé. Un de ses

droits, entre autres, obligeait les ouvriers

selliers, toutes les fois que la sainte image
de Notre-Dame du Puy était portée dans la

ville, à la conduire de l'abbaye de Saint-

Pierre à la cathédrale, de lui faire cortège
tout le temps de la procession, et de la re-

conduire enfin à l'abbaye, en portant chacun

les éenssons de l'abbé. C'est ce que prou-
vent divers monuments, ditle Gallia christ.,
et deux inscriptions gravées dans la cour

abbatiale avec plusieurs écussons. Voy.,

t. Il, col. 753, la série de 44 abbés, dont le

dernier, Gabriel 11, Peyret, élu l'an 1676,
reslaura et accrut à grands frais sou abbaye.

Î'IERRF, LE VIF LEZ-SENS (Saint-), S.

Petrus Y'ivus, ou Senonensis (près Sens,

Yonne, France ). – Ancienne abbaye de

t'ordre de Saint-Benoît, fondée peu avant

l'an 507. On attribue sa fondation à la prin-
cesse Theodeehilde, fille, dit-on, de Thierri,
fils de Clovis 1", ou, suivant d'autres, fille

de Clovis lui-même. Cette abbaye devint

très -considérable. Elle subsistait encore

dans le dernier siècle avec assez de splen-

deur, quoiqu'elle eût été dévastée ou dé-

truite neuf à dix fois, dit-on, soit par des

incendies, soit par les barbares on par les

calvinistes. Elle embrassa, l'an 1639, la ré-
forme de la congrégation de Sai;;t-Maur.

Outre saint Pierre et saint Paul, on voit,

par des lettres des Papes Eugène 111 et

Luce III, qu'elle
avait encore pour patron

saint Savimen.– Voy., Gallia christ., t. XII,

col. 1 34-, la série de 70 abbés.

PIERRE LE
PUELLIER (Saint-),

S. Petrus

Puellaris (diocèse de Poitiers, trance). –

Ancienne abbaye de femmes, fondée vers

l'an 936. Adèle, fille d'Edouard, dit l'Ancien,

roi d'Angleterre, femme du comte Ebles, et

mère de Guillaume Tête-d'Etoupo, obtint du
roi qu'elle fût attribuée au monastère de la

Sainte-Trinité de Poitiers, dont elle était

fondatrice. Voy. Besly, Hist. des comtes

de Poitiers, pr. p. 251). -C'était encore au

xvi' siècle, suivant le Gallia christ., une

église collégiale qui entretenait seize cha.-

noines. (T. Il, col. 1122.)

PIERRE LE PUELHER (Saint-), S. Petrus..

Puellarurn (à Orléans, Loiret, France).
–

Ancien, monastère de femmes de l'ordre de
Saint-Benoit, fondé avant le vin' siècle; des
chanoines y remplacèrent les religieuses
avant la fin du x." siècle. C'est dans leur

église qu'au temps de Rainold 1", doyen,,
arriva le célèbre miracle d'un crucifix ver-

sant des larmes, rapporté par Glaber. On en.

célébrait encore la mémoire au dernier siècle,,

le dimanche après la fête desaintJean-Bap
tiste.-Voy. Gallia christ., t. col. 1517.

P1ERRE-LEZ-LANGRES
(Saint-), S. Pe-.

trus infra Lingonas (Haute-Marne, France).

Abbaye fondée avant l'an 814, dans la

ville de Langres. Elle est mentionnée dans

deux chartes, l'une de 8i4, l'autre de 889.

PIERRES (NOTRE-DAME DES), Petrœ, ou

Ahbalia B. Mariœ de Petris (diocèse de

Bourges, France).
–

Abbaye de l'ordre do

Cîteaux, près Culant, sur l'Aron, dans l'ar-

chidiaconé de Chastre, et dans la paroisse.de
Saint-Paul de Sidiables. Elle était fille d'Au-

bepierres, sous Clairvaux, et fut fondée par
les bienfaits de Raoul et d'Ebe, seigneurs de.

Doles. Elle eut aussi, pour bienfaiteurs, les

seigneurs de Culant, et Adélard de Castre-

Metian, époux d'Agnès, première prieure du.

monastère dTrsauium, de l'ordre de Fonte--

vrault, fondé par le même Adélard. – Voy.,
Gallia christ., t. Il, col. 215, la série de Va

abbés.

PI EURE SUR DIVE (Notre-Dame de

Saint-), S. Petrus ou jfJ. Maria supra Divam

on Divense Monasterium (Calvados, France).

-Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, ibn-_

dée l'an 1046 sous l'invocation de la sainte

Vierge, à six lieues de Caen, par Guillaume,

fils naturel de Richard I", duc de Norman-

die. Le Gallia christ, place cette abbaye dans

le diocèse de Séez. (Saint-Pierre sur Dive

est aujourd'hui du diocèse do Bayeui.)

Après avoir souffert plusieurs désastresdans

les guerres des Français, des Anglais et des

Bourguignons, l'abbaye de Saint-Pierre sur

Dive s'unit l'an 1666 à la congrégation de

Saint-Maur, sous laquelle elle fleurit do

nouveau. On l'appelait, surtout dans les



PIN DICTIONNAIREE PLO

xiv* et xv" siècles, B. Maria demSpineto
Mo-

«asterium, à cause d'une image de la sainte

Vierge, désignée sous ce titre, qui était

dans une grande chapelle près du chœur. –

Voy. Gallia christ. t. X, col. 529, la série

de 49 abbés; Neustria pia, p. 496.

PIETE-DE-DIEU (La), ou LESPAU, Pie tas

Dei ou Spatum (diocèse du Mans, Sarthe,

France ). – Abbaye do l'ordre de Cîteaux,
dite de Lépau, du nom d'un bois dans le-

quel
elle était située. Elle fut fondée vers

1 an 1229, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Jean-Baptiste, près la

ville du Mans, par une colonie de moines

de Clteaux, appelés par Bérengère, fille de

Sancho VI, rot de Navarre, et veuve de Ri-

chard 1", roi d'Angleterre. Cette abbaye fut

détruite par les habitants du Mans eux-mê-

mes, en 1305, pour empêcher, dit-on, que
les Anglais ne s'en rendissent maîtres, et

n'en fissent un retranchement. Reconstruite

depuis, elle exista jusqu'à la révolution.
Vendus alors comme beaucoup d'autres, ses

vastes bâtiments et son église sont devenus

une usine.

P1ETE-DIEU-LEZ-RAMERU (La), Pietas

Dei ou Ramerudum ( dioc;ès« de Troyes,

Aube, France). Abbaye do l'ordre de Cî-

teaux, d'abord de femmes, plus tard d'hum-

mes, fondée vers l'an 1229, et qui doit son

origine à Philippe, chevalier, seigneur de

Méeringcs.Erard, comte de Brienne et sei-

gneur de Rameru, avec sa femme Philippa
de Champagne, furent ensuite ses principaux
bienfaiteurs. Leur tille,Sibylle, fut l'une des
premières abbesses, en 12G0. D'autres ab-

besses lui succédèrent jusque vers l'an 1440,

époque à laquelle les religieuses, s'étant

transportées ailleurs, furent remplacées par
des moines de l'ordre de Cîteaux. Cette ab-

baye était située sur l'Aube, entre Vitry-le-

Français et Troyes. Elle était sous l'invoca-
tion de la sainte Vierge.

Voy., Galllia christ., t. XII, coL 610, la

série de 6 abbesses, et 21 abbés, Uamerupt t

est aujourd'hui un chef-lieu de canton, à 13

kil. E. d'Arcis-sur-Aubp.

PIMBES ou PKMBON, Pardel, de Pimbo

ou Pendulo Monaxterium ( diocèse d'Aire,

Landes, France).
–

Abbaye qui existait dans

le xni" siècle. On la trouve mentionnée dans

te Gallia chrisliana, mais sans autre notice

que l'indication de quelques abbés séculiers

ont le premier ligure dans un acte de 1208.

Yoy. t. 1, col. 1185.

PIN (Notre-Dame nu Pinus ou B. Maria

de Pinu
( diocèse de Poitiers Vienne

France). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,
Cite de Pontigny, fondée sous l'invocation
de la sainte Vierge, à cinq ou six milles do
Poitiers, l'an 1120, d'après la chronique de
Maillezais, qui la met au nombre de celles

dort le B. Giraud de Sales fut le fondateur.

Elle paraît avoir été terminée l'an tl4t.

Totio de liares, qui concéda plusieurs biens

à son premier abbé, Guillaume De Forges,
ci-devant chanoine de Saint-llilaire le Grand,
doit être regardé, sinon comme son fonda-

teur, du moins comme- son principal hien-

faiteur. Voy., Gallia enrist., t. {I, col.

1350,Tordre de 29 abbés.

P1PINELI.E, R1VEBELLE OU P1PEWELL

Pipewella, Pipwellensis Abbalia ( comté de

Northampton, Angleterre ). Abbaye de

]'ordre de Cîteaux, fondée 1 an 1143, par saint

Robert, abbé de Newminster, dans le Nor-

thumberland. Elle s'appela dans l'origine

Sancta Maria de Divisis, du nom d'une cha-

pelle voisine. – Monastic. anglican.

PLACIDE DE COLONF.RO ( Haut-) ( près
de Messine, Sicile). – Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée en 1361, par quelques

gentilshommes de Messine, dans le voisi-

nage de cette ville. En 1432, elle fut trans-

férée dans un autre monastère, situé à deux

milles seulement do cette même cité.

PLAGA. – Abbaye d'Allemagne, de l'or-

dre de Prémontré, fille d'Osterhove. Elle fut

fondée l'an 1218, par Ctialclioc de Falcken-

stain. Cette abbaye existe encore aujour-

d'hui. Elle est, dit-on, dans le diocèse de

Passau ( Bavière ). – Annal. Prœmonstrat.h

t. Il, col. 559

PLAINIvSELVEou SAINT-GENIEZ DE LA

PLAINE, Plana Silva (diocèse de Bordeaux,

Gironde, France
). Abbaye de l'ordre de

Prémontré, tille de Prémontré, fondée vers

l'an 1148, par Geoiïroi, évoque de Bordeaux.

Annal. Prœmonsir., t. Il, col. 571.

PLANE ( Notre-Dame DE LA ) de Planis

(ancien diocèse d'Orange, aujourd'hui d'A-

vignon, Vaucluse, France
–

Abbaye de

femmes, de l'ordre de Citeaux, fondée l'an.

1200, dans le territoire deMontdragon. {Voy.
la charte de fondation, anGalliachrist., t. 1,

lnstr. col. 136.) Ellfj fut fondée par Guillau-

me, dit abbé de l'Ile -Barbe, procureur du

prieuré de Saint-Martin d'Abolène. Au xv'

siècle, Astorgia do Melian,3bbessede Saint-

Pierre du Puy, au diocèse d'Orange, obtint

la fusion de cette abbaye ou prieuré, avec

ledit monastère de Saint-Pierre du Puy.

PLEIN-PIED, Plenus Pes (diocèse do

Bourges, Cher, France ). Abbaye de l'or-

dre de Saint-Augustin, sous l'invocation de

saint Martin, fondée l'an 1C80, àdeux lieues,

de Bourges, par Richard, archevêque de

Bourges, qui fut inhumé' dans le chœur de

son église. – Voy., Gallia christ., t. II, col.

186, la série de 32 abbés.

PLOEMELAIN, l'lacium ou S. Melanius

in Placin ( diocèso de Vannes, Morbihan,

France). Ancien monastère fondé vers

l'an 511, sous l'invocation du saint Mélane.

l'LOMBARIOLA (royaume deNaples).
–

Antique monastère de femmes, fondé par
saint Benoît, dans la plaine que domine le

mont Cassin, vers l'époque même où il fon-

da cette célèbre -abbaye. Il plaça pour pre-
mière abbesse, sainte Schulastique, sa sœur

jumelle, sous laquelle se rangèrent des per-

sonnes de son sexe qu'elle instruisit dans

la vertu, sous la conduite do saint Benoît.

Elle sortait quelquefois de ce pieux asile et

venait visiter le saint patriarche, au pied de

la montagne où il se rendait de son t;ôté.

L'histoire nous a conservé un récit touchant

de la dernière' entrevue du frère et de la
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sœur, qui eut lieu trois jours avant la mort

de sainte Scholastique. Voy. la Vie de

sainte Scholastique, le 10 février, et celle de

saint Benoît le 21 mars.

POBLET, Populetum (diocèse de Chfllons-

sur-Marne, France). Abbaye fondée peu
avant l'an 1196, dont le nom se trouve dans

la Recueil des liist. de la France, t. XIX,
col. 784.

POULET, Populetum ( diocèse de Tarra-

gone, Espagne). -Abbaye royale de l'ordre

de Citeaux, située entre Tarragone et Léri-

da. Elle commença à être fondée l'an 1153,

1>ar
Raymond Bérenger IV, comte de Barce-

one, et eut alors pour premier abbé, Gé-

rard, envoyé de l'abbaye deFontfroide, dans

la Gaule Narbonnaisc, de la filiation de

Clairvaux. Alphonse II, roi d'Aragon, fils de

Itaymond Bérenger, acheva ensuite cette fon-

dation, et dota richement la nouvelle ab-

baye dans laquelle il fut enseveli, l'an 1196.

Après lui, presque tous les rois d'Aragon
choisirent également ce lieu pour leur sé-

pulture. (Jongelin.)

POLLESWORTH, Pollesworthense Cœno-

biam ( comté do Warwich, Angleterre ). –

Monastère de religieuses, de l'ordre de

Saint-Benoît, fondé près de la forêt d'Arden

vers le milieu du ix" siècle par le roi Ethel-

wolf. Ce prince le fonda pour sainte Mo-

dwène, Irlandaise de naissance, qui, ayant

passé en Angleterre, vers J'an 840, avait été

chargée par lui de l'éducation de sa fille

Hdithe. Ce monastère a subsisté jusqu'à la

prétendue réforme, sous le nom de Sainte-

Edithe, qui en avait élé seconde abbesse, et

qui en était patronne. Sainte Mod.wène avait

auparavant fondé deux célèbres abbayes de

religieuses en Ecosse, dont l'une était à Ster-

ling, et l'autre à Edimbourg. – Voy. Mo-

nastic. Anglican.
POLLING (Bavière). Monastère de fil-

les, bâti au vin' siècle, dans le diocèse de

Frisingen, par les comtes Lanfroi, Waldram

et Eliland, frères, pour leur sueuiGelovinde,

qui en eut la conduite. Ils bâtirent encore

pour elle deux autres communautés dans le

même pays, savoir, Staffelsée et Cockisée,

dont elle eut également le gouvernement.
POLONGEY ou POULENGY, Polongeyum

(diocèse de Langres, Haute-Marne, Fiance).
Monastèredc femmes, de l'ordre deSainl-

Benoît, dans le doyenné de Bassigni, fondé

selon quelques-uns, par sainte Salaberge,

abbesse de Laon mais Mabillon combat

cette opinion. {Annal., t.V, q. 331). ) Suivant

le Gallia christiana, on ne sait rien des ori-

gines de ce monastère, sinon qu'il florissait
la septième année du règne de Henri 1", roi

de France, comme le prouvent des lettres

de Hugues I", évêque
de Langres, portant

restitution aux religieuses, de la moitié du

domaine de Poulengv qu'on leur avait enle-

vée. Ce monastère figure encore dans une

charte de Pascal Il donnée vers l'au 1103,

en fumeur des chanoines de Langres. Suivant
la tradition, lesdites religieuses de Poulengy

adoptèrent une nouvelle règle, et un nouvel

habit ( celui do- Citcaux ), par les soins de

saint Bernard, au temps de Ooilefroi, évo-

que de Langres. Cette tradition parait con-

firmée par la soumission de Poulengy à l'ab-

baye de'J'art, qui eut lieu l'an 1200.
–Voy.,

Gallia christ., t. IV, col. 7i5, la série de 30

abbesses de Poulengy
POLYCAHPE ( Saint-) DE RIEUGRAM),

S.- Polycarpus, ou Rivus Grandis ( Aude,
France ). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, à une lieue de Limoux et de l'ancien

monastère de Saint-Hilaire de Carcassoinie,
et à six de la ville d'Alet. El le'fut fondée l'an

780, sous les auspices de Charlemagne, par
Atale et ses compagnons, venus d'Espagne,
avec des esclaves et des affranchis

qui
fuyaient cette contrée. Elle ne portait point

cependant encore le titre d'abbaye l'an 817

elle le prit sous le règne de Charles le

Chauve. L'an 1116, elle fut soumise sous

l'obéissance de l'abbaye d'Alet, ensuite de

t'abbaye de La Grasse, et enfin de nouveau,
sous celle d'Alet. – Voy., Gallia christ., t.

VI, col. 188, le catalogue de 30 abbés. –

Cette abbaye était de l'ancien diocèse de
Narbonne.

POMMERAYE (La); Pomaria. Abbaye
de filles (Franxe ), de l'ordre de Sain I-Be-

noît, sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondée dans le diocèse de Sens (Yonne), peu

après l'an 1151, par Ma.thildc de Carinlhie,
veuve de Thibaut IV, comte de Champagne.
Elle était située d'abord à deux lieues en-

viron de Sens. Mais en 1622, par les soins

de l'abbesse Anne Balthide de Harlay, reli- i-
gieuse de Chelles, elle fut transférée dans

un faubourg de Sens, où cette pieuse ab-

besse la rétablit dans une meilleure obser-

vance. Voy., Gallia christ., t. XlI, col.

191, 26abhesses.

POMl'OSA (Italie). Abbaye de l'ordre

bénédictin, située dans l'ancien duché de
Ferrare, et devenue célèbre par l'un de ses

moines, Gui l'Arotin, ou Guido d'Arezzo,
né à Arezzo l'an 995. Gui l'Arétin est re
gardé comme l'inventeur de l'échelle diato-

nique, appelée gamme, qui simplifia beau-

coup le mode de notation musicale employé é

jusque-là. 11 a laissé sur la musique quel-

ques écrits qui ont été réunis et publiés
par l'abbé Gorbert dans la collection Scrip-
tores eeclesiastici de musica sacra. Saint
Guyon ou saint Guy, né à Casemar, à trois

lieues de Uavenne, en Italie, fut un des

plu» illustres abbés de Pomposa. Il mourut

en 10V6, après avoir gouverné ce monastère

pendant quarante ans. L'empereur Henri V
lit transporter ses reliques dans la ville do

Spire, en Allemagne, qui l'honore comme

son principal pat roi.
PONS DE GEMENOS (Saixt-).

–
Abbaye e

de femmes de l'ordre -de Cîteaux, près la

ville d'Aubagne (Bouches-du-Rhûne,
Fran-

ce). Elle fut fondée dans le diocèse de Mar-

seille vers l'an 1205, par lévêque, le pré-

vôt et le chapitre de Marseille, ci elle di>-

vint la mère d'Almanarra et de Sainte-Ma-

rie. En 1407, elle fut unie à l'abbaye d'Alma-
narra de Mont-Sion. –Voy., Gallia christ.,

t. 1, col. G99, la séiie le 8 abbesses,
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PONS DE NICE (Saint-), S. Pontini Ni-

ciensis (près Nice, Etats-Sardes). Abbaye
fondée vers l'an 777, par Charlemagne, sur

la colline de Cimier, près de Nice, en l'hon-
neur de saint Pons, évêque de Cimier, cé-

lèbre alors par les miracles opérés au lieu

de son martyre. Son neveu Siagre, fils de

son frère Carloman fut, dit-on, lie premier
abbé du monastère de Saint-Pons avant d'ê-

tre élu évêque de Nice. la pieuse fondation

du grand roi subsiste encore sur ce même

sol. Mais aujourd'hui de vastes et majes-
tueux bâtiments de constructions récentes

ont remplacé l'ancien édifice des religieux

Oblats de la Vierge Marie peuplent ce véné-

rable asile.

PONS DE THOMIERES (Saint-), S. Pon-

tius Thomeriarum (Hérault, France). Ville

et abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

l'an 936, par Pons Raymond, comte de Tou-

louse, et par une colonie de religieux de

Saint-Géraudd'Aurillac en Auvergne. Elle fut

érigée en siège d'évêché en 1317. Saint-Pons

de Thomières, aujourd'hui dans le diocèse

de Montpellier, est un clief-lieu d'arrondis-

sement du département de l'Hérault, à 120

kil. S. 0. de Montpellier.
PONS TRABLE ou PONS TIUBIyE (dio-

cèse de Venise, Italie). Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fondée l'an 1138, par une colo-

nie de religieux venus du monastère de Co-

lumba dans le diocèse de Plaisance. floNGE-

m.)
PONTAULT, Pons Atlus ou B. Maria de

Ponte Alto (diocèse d'Aire, Landes, France).

Abbaye fondée vers l'an 1115, par Gérald,

abbé de Dalon, ou bien suivant d'autres'

l'an 1151. Elle appartint d'abord à l'ordre

bénédictin. Elle l'ut réunie ensuite à l'ordre

de Cîteaux; elle était fille de Jouy, de la li-

gne de Pontigny, et sous l'invocation de la

sainte Vierge.– Voy., Gallia christ., t. I,

col. 1183, la série de It abbés.

PONT AUX DAMES (Notre-Dame DU),
Pons Dominarnm ou Pons Sanctœ Marin (dio-
cèse dû îJcauXï Seùw-ï-t -Manie, ?raoc-°^

–

Abbaye de femmes del'ordre deClteaux, fille

d« Cîteaux, fondée l'an 1226, près le pont de

Couilly, sur le (irand-Morin. Elle eut pour
fondateur Hugues de Çhâtillon, comte de

Blois, et Marie d'Avènes, sa femme. Elle fut

transférée très-peu de temps après par les

fondateurs eux-mêmes dans une villa voi-

sine, dite Bue, aux confins de la paroisse de

Couilly. On croitque ses premières religieu-

sesviiirent du monastère de Saint-Antoine de

Çaris. On compte d'illustres personnages par-
mi les bienfaiteurs de cette abbaye. On voit

tjgurer parmi eux,Charles le Bel.roi de France

(,'tde Navarre, et la reine lllanche, sa femme;

Blanche, fille de Charles le Bel, et femme de

Philippe duc d'Orléans, etc. D'illustres

princes et seigneurs y furent inhumé. –

Voy., Gallia christ., t.'VHl, col. 1725, la ta-

ble de 26 abhesses.

PONTIGNY (Saint-Edmond de), Ponti-

(jniacum (ancien diocèse d'Auxerre, aujour-
d'hui de Sens, département de l'Yonne,

Friincn). – Célèbre abbaye, l'une des quatre

dites filles de Cîteaux, etla seconde en date.

Elle fut fondée l'an 1114, à quatre lieues.

d'Auxerre par Thibaut IV, dit le Grand, comte
de Champagne, qui fonda également l'ab-

baye de Preuilly et plusieurs autres, et

acheva sur les instances de saint Bernard, le

monastère de Clairvaux, commencé par le

comte Hugues, son oncle. Hugues, comte de

Mâcon, l'un des trente premiers compagnons
de saint Bernard, fut le premier abbé de
Pontigny. Cette abbaye fut construite dans-
un alleu du chanoine Hildebert, au temps de

l'évê'que Humbald, sur la rivière Senia, qui
se jette dans l'Yonne. Louis VII, roi de
France et duc d'Aquitaine, fut l'uu de ses

principaux bienfaiteurs. Ce prince donna
une charte en sa faveur, en son palais à Pa-
ris, l'an 1139. Voy. Gallia christ., t. XII.

L'abbaye de Poiitigny est célèbre dans

l'histoire, comme ayant servi de retraite à.

d'illustres prélats anglais" persécutés pour
leur attachement la foi ou à la discipline
de l'Eglise. Le premier fut l'illustre saint,

Thomas Becket, archevêque de Canlorbéry,.

qui s'y retira vers l'an 1164', lorsque la per-
séculion du roi d'Angleterre Henri II lui fit.

chercher un asile en France. On voyait dans

la chapelle de ce saint à Pontigny les mo-

numents funèbres de plusieurs comtes et

nobles. Au siècle suivant, sous le règne de

saint Louis, saint Edmond, archevêque de

Cantorbéry, après Etienne Langton, l'un de

ses prédécesseurs, vint encore à son tour

s'abriter sous ce cloître hospitalier, afin de

protester par son éloigneinent contre des
abus du pouvoir royal qu'il ne pouvait ré-

primer. Le saint prélat, à l'exemple de saint

Thomas Bocket, revêtit l'habitde Cîteaux, se.

livra dans cette retraite à l'exercice de la.

prière et aux pratiques de la plus austère

pénitence. Etant mort le 16 novembre 1142,

a l'abbayedes chanoines réguliers de Poissy,.

près Provins en Champagne, où l'avait

obligé de se retirer l'état de sa santé, il vou-

lut
que

son corps fût porté à Pontigny, où

sept jours aprè-s on t'inhuma ave» beaucoup
de solennité. Les reliques du saint étaient

encore au siècle dernier ians cette ancienne

abbaye, qui avait pris le nom de Saint-Eu-

mond de Pontigny. – Voy. fie de Saint-

Edmond, 16 novembre. Cet illustre saint

avait dédié aux moines de Pontigny qu'il

aimait, son bel ouvrage Spéculum Ecclesiœ
on Miroir de l'Eglise.

Parmi les autres grands personnages in-

humés h Pontigny, on compte Thibaut IV,

comte de Champagne et de Blois, son fonda-

teur, qui mourut l'an 1152, et Alix ou Adèle,,

sa fille, reine de France, mère du roi Phi-

lippe-Auguste, qui mourut l'an 1206, et fut

ensevelie dans un superbe mausolée de

marbre. On y voyait aussi le tombeau d'Her-

vé, comte de Nevers, mort l'an 1223, et de-

Malhilde, sa femme, qui, en partant tous

deux pour la croisade, avaient fait à Gênes,.

l'ati 1218, un acte de donation d'un boisa à

l'abbaye de Pontigny, pour la fondation d'un

anniversaire. Autour du grand autel repo-

saient les corps de Hugues, premier abLé de
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Pontigny, depuis évêque d'Auxerrc, et de

Guarin, quatrième abbé, depuis archevêque

de Bourges. On y voyait également la sépul-

ture de Pierre, sixième évêque d'Amis, et

celle de Uegnault de Siligny, d'abord évêque

d'Auxerre, puis de Paris, qui, étant mort

l'an 1223, àla fêle de saint Clément, fut in-

humé dans la chapelle de Saint-Thomas,

martyr. Jongelin fait remarquer que ce pré-
]at appartenait par sa mère à la famille de
saint Bernard. Enfin citons encore Mauger,

évêque de WorctJester, qui, redoutant la co-

lège du roi Jean Sans-Terre, se réfugia eu

France, et après quatre années d'exil, mou-

rut à Pontigny, l'an 1112; et Jeanne de Châ-

lons, comtesse de Tonnerre, femme de Ro-

bert de Bourgogne, inhumée à Pontigny,
l'an 1325.– Voy.. auGallia christ., tom. XII,

col. 441, la série de 55 abbés. – Yod. aussi

l'intéressaute Histoire de l'abbaye de Ponti-

gny, publiée par l'abbé

PONTIGNY, Pontiniacum. – Nom. d'un

ancien monastère fondé par saint Ours, abbé,

dans le diocèse de Bourges (France) vers

la fin du v* sièele, (GREGOR. Turon., Yitœ

Patr., c.18.)
l'ONTIO (S. Maria de) (diocèse de Gaëte,

royaume de Naples). – Abbaye de l'ordre

de Cîleaux, dont on ignore l'origine. L'un

dd ses abbés, nommé Antoine, fut créé,l'an
1392 par Boniface IX, évêque de Sezza,

dans les Etats-Romains. (Jongelin.)

PONTLEVOY, Pontilevium, Ponskvius ou

Ponslematus (diocèse de Blois, Loir-et-

Cher, France). Célèbre abbaye de Béné-

dictins, siluée à 22 kil. S.-O. de Blois, et

dans le bourg du même nom. Elle fut fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an

1034, par Gildain, seigneur de Chaumont,

de Mont-Richard et de Pontlevoy, pour 14

religieux que ce seigneur fit venir de Saint-

Florent de Saumur. Les lettres de fondation

furent confirmées l'an 1075, par le roi Phi-

lippe I". Geoffroy, fils de Gildain, augmenta

ses revenus. Plusieurs seigneurs et dames

de la maison d'Amboise imitèrent son

exemple. Ces nobles bienfaiteurs furent

inhumés dans l'abbaye. Les Papes et les rois

la dotèrent aussi de privilèges. Elle fut

pillée et détruite pendant les guerres civiles

et religieuses, l'an 1562 et 1568. La réforme
de la congrégaiion de Saint-Maur y fut in-

troduite l'an 1631. La mense abbatiale do

Pontlevoy a été unie à l'évêché de Blois, lors

de son érection, en 1697. Voy., Gallia

christ., t. VIII, col. 1380, l'ordre de 40 abbés.

L'ancienne abbaye des Bénédictins de

Pontlevoy, transformée aujourd'hui en col-

lège, est une institution florissante, et pré-
cieuse pour les familles de la contrée.

PONT THIEFFHOY Pons Frigidus (à
Metz, France). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, fille de Villers-Betnach, fondée vers

1232I4par Jean Louviat, et sa femme Pontia,

habitants de Metz. Plus tard, elle fut appelée

du nom de Saint-Georges, lorsqu'à vaut été

détruite pour
faire place aux fortifications de

la ville de Metz, elle fut transférée près l'é-

glise paroissiale de Saint-Georges, l'an 1565.

Enfin, l'an 1710, ses ressources étant deve"

nues très-minimes, cette abbaye fut concé-

dée par le roi Louis XV, aux religieuses de
Clairvaux, établies à Metz, parsaint Bernard.

-Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 834, la

série de 26 abbés.

PONTROHART ou ROISEBKECH M-

batia Pontis Rohardi, ou dominarum Roise-

brech (ancien diocèse d'Ypres, Belgique). ).

Abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Augustin ou de Saint-Victor, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1235, par Guillaume de Béthune. On lui

donne aussi pourfondateur, l'an 1234, Maxi-
milien de Béthune, premier de ce nom, duc
de Sully, pair et inaréehal de France, et

prince de Richement, etc., avec Isabelle,
dame de Pontrohart. Mais peut-être, comme

dit le Gallia christ., Guillaume et Maximi-

lien sont-ils le même personnage sous un

double nom. Cette abbaye fut d'abord dans

le territoire de Furnes, sur l'Yser, et plus
tard, dans l'enceinte de la ville. – Voy., Gul-

lia christ., t. V, col. 359, la série de 22 ab-

besses.

VONTRON, Pons Oltrandi ou AUronii

(France). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,
sous l'invocation de la sainte Vierge, fille de

Loroux, de la filiation de Cîteaux elle fut

fondée l'an 1134, dans It3 diocèse d'Angers.
Ses fondateurs ou du moins ses premiers do-

n.ateursfurent, dit-on, lesseigneurs de Mont-

Jehan, dans l'Anjau. Charles, comte d'An-

jou, fils du roi de France, par une charte du

jour de saint Laurent 1262, accorda aux

moines dudit lieu la libre possession d'ob-

jets divers dans le municipe d'Angers. Un

semblable privilége fut accordé à la même

abbaye par Charles de Valois, fils de Phi-

lippe III, et sa femme, Marguerite d'Anjou,
fille de Charles Il, le Boiteux, et héritière

des comtés d'Anjou et du Maine.

PORNO (DE), ou BERNA W (diocèse de

Vesprim, Hongrie). Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de de Beel, de la filiation de

Clairvaux, fondée l'an 1235.

• PORT DU SALUT (Mayenne, France).

Abbaye moderne de religieux trappistes
fondée en 1815, dans un ancien monastère

de Bénédictins, par une colonie de religieux
faisant partie du démembrement de l'abbaye
de Dartfel, en Westphalie, supprimée l'an

1811. Le lOdécembre 1816, le nouveau prieu-
ré fut érigé en abbaye par

bulle apostolique
du Pape Pie VlI.Cette abbaye est située dans

la commune d'Entrammes, canton de Laval,

(Mayenne). La communauté se compose
d'environ 45 religieux.

PORTES (France). -Ancien monastère de

Chartreux,qui fleuri dans l'ancienne provin-
ce de Bourgogne.« 11 été rendu célèbre dans

l'histoire, dit La Martinière, par trois saints

personnages des in* et xm" siècles, savoir

le B.liernard,prieur de ce lieu, qui àla prière
de saint Bernard de Clairvaux, son ami,

avait fait son Exposition sur les cantiques;

saint
Authelmequi, de prieur do la Grande

Chartreuse de Grenoble, fut fait évêque de

Belley, et saint Etienne qui, de prieur des
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Portes, fut tait éveque de Die, en Daujih'.né,

l'an 1208

PORTIUNCULE (La) (près d'Assise, Etat

Ecclésiastique, Italie). – Célèbre couvent,

situé à un mille de la ville d'Assise, et qui
a été commeJe berceau de l'ordre francis-

cain. C'était dans l'origine un petit champ
avec une petite église qui appartenait aux

Bénédictins du mont Sublace, et que ces

religieux appelaient pour cette raison

Portioncule. Cette église dédiée sous l'invo-

cation de Notre-Dame des Anges, tombait

en ruines, lorsque saint François d'Assise,
qui venait y prier souvent, et y reçut plu-

sieurs faveurs célestes, la répara l'an 1207,

comme il avait réparé précédemment celles

de Saint-Damien et de Saint-Pierre. Les

Bénédictins ayant cédé quelques années

après cette église de la Portiuneule à saint

François, le saint s'y établit avec quelques-
uns de ses disciples, dans uji bâtiment qui
fut construit tout auprès. Onconnaîll'histoire
de la célèbre indulgence de laPortiuncule. Ce

n'est point ici le lieu de la rappeler. –Voy. la

Vie de saint François d'Assise, au 4 octobre.–

L'indulgence obtenue primitivement il'Ho-
norius III, l'an 1223, par le saint, est atta-

chée au 2 août,et à la chapelle de la Portion-

oule qui est présentement au milieu de la

grande église, à laquelle elle a donné son

nom. Cette indulgence réservée autrefois

exclusivemcntà cette chapelle, a été étendue

depuis aux autres églises et chapelles de
l'ordre de Saint-François, et; à quelques au-

tres sanctuaires privilégiés, tels par exem-

ple, qu'à l'église Notre-Dame des Victoires
de Paris.

0

PORT-MOKT Portus Mauri (Eure,

France). – Ancienne abbaye fondée l'an

687, près les Andelys, au lieu peut-être où

avait été, dit-on, transféré d'Irlande, le corps'

de saint Ethbin, diacre et religieux. Elle

était, suivant le Gallia christ., dans le dio-

cèse lie Houen. – Port-Mort estaujourd'hui

du diocèse d'Evreux.

POUT-UOYAL DES CHAMPS, Portut Re-

gius Porroys et Porregius (autrefois dio-

cèse de Paris, maintenant de Versailles

France). Célèbre abbaye de religieuses
bernardines, ou de l'ordre de Citeaux, si-

tuée dans une petite vallée, près d'unétansç,

auprès de Chevreuse (Seine-et-Oise), à 25

kil. S.-O.de Paris. Elle fut appelée Port-

Royal det^Champt, dit-on, par le roi Phi-

lippe-Auguste, qui, pendant une chasse,

s'était reposé dans cet endroit solitaire. Un

monastère fut, d'après le vœu du roi, fondé

dans ce lieu iuèuie par Odon de Sully, évfl-

que de Paris, l'an 120' on y plaça des re-

ligieuses de t'ordre de Ctteaux, qui, sous le

nom de Filles de Saint-Uernarq, »e consa-

craient à la prière, à l'éducation de la jeu-
nesse, et mettaient leurs biens en commun.

Plus tard, en 1047, elles s'associèrent à l'ins-

titut de 1 Adoration perpétuelle du saint Sa-

crement, et joignirent à leur premier nom

celui de Filles du Saint-Sacrement. Celle ab-

baye, après avoir été longtemps prospère,

avait Uni iiar tomber dans le relâchement.

'Elle fut réformée en 1608 par la mère Angé-

lique (Marie-Angélique Arnauld), fille de

l'avocat Antoine Arnauld, et sœur du grand

Arnauld, Cette illustre supérieure du mo-

nastère de Port-Royal des Champs, que soit

père venait de restaurer, y rétablit dans

toute sa rigueur la règle de Saint-Benoît.

En 1025, la communauté, qui se trouvait

trop à l'étroit, futtranférée en partie ci Paris,

dans le faubourg Saint-Jacques (rue de la

Bourbe), où elle prit le nom de Port-Royal
de Paris; cette nouvelle retraite devint de

plus en plus florissante.
Quant au monastère de Port-Royal des

Champs abandonné par les religieuses à

partir de 1636, il servit de retraite à de sa-

vants et pieux solitaires, qui partageaient

leur temps entre les exercices de la piété et

de la pénitence, le travail des mains,.l'étude

des lettres, et l'instruction de quelques jeu-
nes gens de nobles familles. Les plu* illus-

tres d'entre eux sont Antoine Arnauld, et

Arnauld d'Anililly, frères de lanière Angé-

lique Le Maistre de Sacy et deux de ses

frères, tous trois neveux de la même supé-

rieure Nicollo, Lancelot, Lenain de Tille-

mont, etc. Pascal visitait souvent ces pieux
solitaires. Ils produisirent, le plus souvent

en commun, des ouvrages célèbres et juste-
ment estimés Logique, Méthode grecque,
Méthode latine, Racines grecques, Essais de

morale, Bible dite de Sacy, Histoire ecclé-

siastique, etc. Ils comptèrent au nombre de

leurs élèves Racine, les deux Bignon,

Achille de Harlay, et bien d'autres qui ont

acquis un nom dans los lettres.

Les solitaires de Port-Royal des Champs

jouissent surtout d'une triste célébrité par
le grand rôle qu'ils ont joué dans les que-
relles religieuses suscitées par la funeste

hérésie du jansénisme. Ces hommes austè-

res, s'étant montrés jansénistes ardents, et

refusant de se soumettre aux comdamna-

tions | rononcées par le Pape, se virent

chassés de leur retraite (1636). Les religieu-
ses elle-mêmes, ayant obstinément refusé de

souscrire au formulaire qui condamnait les

cinq propositions deJansénius, éprouvèrent
le même sort. Mais ce n'est point ici le lieu

de rappeler ces prétendues persécutions dont
on a,tant parlé, et qu'elles supportèrent
avec,une constance digne d'une meilleure

cause. (Voy. Dictionn. des Ordres religieux,
t. 1Il, col. 248 et suiv.) Disons seulement

que le 29 octobre 1709 el'les virent fermer

leur maison de Port-Hoyal des Champs, où

une partie d'entre elles étaient retournées
dès 1047. Les bâtiments furent rasés. Quel-

ques religieuses restées dans le couvent de
Port-Royal de Paris, s'étant montri'ies plus
soumises à l'autorité ecclésiastique, furent

maintenues. Leur communauté subsistait

encore en 1790 elle subit à cette époque le

sort commun à tous les ordres religieux en

F' rau ce.

Sous la Convention, le couvent de Port-

ltoyal de Paris fut transformé en prison, et

reçut, dit-on, comme par dérision, le nom

de l'on libre. K» 1814 mi y a placé l'hospice
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de la Maternité. Voy. l'Histoire de Port-

Royal écrite par Racine, par dom Clément,

et plus récemment par M. do Sainte-Beuve

(1811-45.)
PO UT SAINT-NICOLAS, Portus ou Porta

S. Nicolai (ancien diocèse de ltiga, en Li-

vonie, empire russe). – Abbaye de l'ordrede

Citaaux, fille de Porta, en Saxe. de la filia-

tion de Morimond. Elle fut .fondée l'an

1236.

PORTZET ou TSOURSIÎTTE, Porcetum ou

Portzetum S. Joan. Bapt. Abbaye de
l'ordre de Cîteaux, située dans le pays de

Limbour,g, non loin d'Aix-la-Chapelle. Le

Gallia christ. la place da ns le diocèse de Liége.

Saint Grégoire, frère de l'impératrice Tbéo-

phanie, femme d'Olhon Il, en jeta les fonde-

ments vers l'an 974. Elle fut dans l'origine

habitée par des religieux de l'ordre de

Saint-Benoît. Des religieusesde )'ordre deCÎ-

teaux, transférées du mont Saint-Sauveur,

leur succédèrent vers l'an 1220. Au rapport

du Gallia christ., dans le concile tenu à Aix-

la-Chapelle, l'an 1023, on débattit la ques-

tion de savoir auquel des deux diocèses, de

Liège ou de Cologne, appartenait le monas-

tère de Portzet. Gérard, évêque de Cambrai,

gagna la cause en soutenant par deux argu-

ments les droits de l'évêque de Liège. –

Voy., Gallia christ., t. 11I, col. 1123,les noms

de 37 abbés ou abbesses.

POSTEL, Postula, Postella (ancien dio-
cèse de Bois-le-Duc, Hollande). – Abbaye de
l'ordre de Prémontré fondée, .lit-on, l'an

1140, dans le Campignc du lïrabant, non loin

de Tongerlo, par Faslradc de Wutwicht,
chevalier, qui donna une partie de son do-

maine de Postel a l'église de Floreffe, de

l'ordre de Prémontré. Postel devint alors

une prévôté du même ordre sous le titre de

Sainte-Marie et de Saint-Nicolas, dépendant de
Floreffe jusqu h ce qu'en t62t, Paul.V l'éri-

gea en abbaye. – Voy., Gallia christ., t. V,

col. 426, la s'érie de 33 prévôts et de 7.abbés.

POUSSEY, Portus Suavis (Vrosges, Fran-

ce).-Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoîl, sous l'invocation de la sainte Vier-

ge et de sainte Mcnne, vierge. Elle fut d'a-

bord fondée vers l'an 1026 près de Mirecourt

par Herruan, évoque de Tout, et ensuite ter-

minée et consacrée par Brunon, son succes-

seur. Le même pontife devenu Pape sous le

nom de Léon IX, confirma par une bulle,l'an

1051, toutes les possessions
de cette abbaye,

et y institua une abbesse qui devait la gou-

verner selon la règle de Saint-Benoit. C'était

flans le xvm" siècle, une maison de Chanoi-

nesses séculières. Onconservait dans l'église

quelques ornements et un calice d'or, dont
le Pape Léon IX, avait fait usage. Voy.,

Gallia christ., t. XIII, col. 1097, la série de

23 ahbesses.

POUTH1EUES, Puftariœ et Pulteriœ (Yonne,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît dans le pays de Leaussois-sur-Seine, dit

le Gallia christ-, a deux lieues environ de

Molosme, et dans. le voisinage du château'de

Mussiaiî appartenant
autrefois a. -:x évêques

de Langres. Gérard de âoussillon comte

de Provence, et' Berthe, sa femme, fille de

Pépin, duc d'Aquitaine, et nièce de !Louis

le Pieux, fondèrent celte abbave avant l'an

868, non loin de leur château de Houssil-

lon. Elle fut placée sous l'invocation des
saints apôtres Pierre et Paul, et les pieux
fondateurs y furent tous deux inhumés aveu

leur fils Théodoric, mort en bas âge. Le

Pape Jean VIII, s'élant rendu au concile de
Troyes, consacra l'an 878 la basilique de
Pouthières. Ce pontife témoigne dans plu-
sieurs de ses lettres une grande affection

pour cette abbaye. Plus tard le Pa e Inno-
cent III, par des lettres données à Paris le

iv" des nones de juin, l'an 10 de son épisco-

pat, l'exempta de la juridiction de l'évêque
de Langres, dans le diocèse duquel elle

était située. Cette abbaye n'en reconnaissait

point d'autre en effet que celle des souve-

rains Pontifes, à la charge seulement de neuf

livres de rente à l'évêque de Langres, à titre

de procuration. Ce monastère fut uni dans
la suite à la congrégation réformée de Saint-

Vannes. -Voy., Gallia christ. t. IV, col.

724, la série de 47 abbés de Pouthières.

PRALON (Notre-Dame de), Pralum Lon-

gum ou ^«(romon (Côte-d'Or, France). – An-
cienne abbaye bénédictine de femmes, de

l'étroite observance, à quatre lieues de Di-

jon, vers Sombernon. Elle fut fondée en

1149 par Gui de Sombernon, avec l'aide do

saint Bernard, qui s'y rendait fréquemment,
dit-on. A défaut de la charte de fondation,
on peut voir, dit le Gallia christ. la charte

d'Eudes, duc de Bourgogne, ra par
Chifllet dans son livre De genere illusiri

S. Bcrnardi, p. 461. Les religieuses de celte

abbaye semblent avoir été soumises au mo-
nastère de Sainl-Bénigne de Dijon, comme

le prouve une supplique au roi pour le re-

couvrement de la terre de Changy alors

aliénée les religieuses de Pralon s'y disent

en effet de l'ordre de Saint-Benoit de Dijon.

– Voy. Gallia christ. tom. IV p. 731 la

série de 20 abbesses, depuis Emeniarde, l'an

1235, jusqu'à Charlotte de Bussy-Rabutin,
sœur de l'abbesse de Rougemont désignée

par le roi en 711.

PRAXEDE (Sainte-), S.
Praxedia (à

Avi-

gnon, Vaucluse, France).– Monastère de

filles de l'ordre de Saint-Dominique, auquel
fut réunie, au commencement du xvii* siè-

cle, l'abbaye de Bénédictins de Saint-Véran,
fondée dans la même ville vers l'an 1140. –

Voy. Saint-Véran.

PRE (Le) ou NOTRE-DAME DES PRES-

LES-T11OYES, Pralum (diocèse de Troyes,

Aube, France). Abbaye de femmes de

l'ordre de Cîteaux, fondée près la ville do

Troyes vers l'an 1231 par Etienne de Chame-

gui, ciloyen de Troyes, qui lit bâtir une

chapelle dans sa grange de Chicheroy, et y

plaça des religieuses à l'habit blanc. Cette

abbaye fut agrégée à l'ordre de Cîteaux l'an

1235. Urbain IV, natif de Troyes, envoya
en 1264, dit-on, cinq mille florins pour ai-

der à bâtir l'église de cette abbaye dans la-

quelle il avait été baptisé.
Au commence-

ment du xïh'. siècle lo monastère menaçait
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ruine; mais, vers 1630, il dut son rétablis-

sement à l'abbesse Marie de la Chaussée,
qui fit creuser les fossés et fermer son en-

ceinte de murailles. Les bâtiments de cette

ancienne abbaye sont devenus une propriété

particulière. Comme Moutier-la-Celle, elle

dépendait de la paroisse de Saint-André,

village à 4 kilom. -de Troyes. Voy., Gal-

lia christ., t. XII, col. 613, la série de 21

abbesscs.

PRE (LE) ou Saut-Julien DU PRÉ, S. Ju-
lianus de Prato (au Mans, Sarthe, France).
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoit,

fondée vers l'an 586, près la ville du Mans.

Quelques-uns attribuent la fondation de son

église à saint Julien, évêque du Mans, qui
florissait vers la tin du m" siècle. L'évoque e

saint Innocent, l'un de ses successeurs, fut,

dit-on, le principal bienfaiteur [de cette ab-

baye, sinon son premier fondateur.

PRE-BENOIT, Pratum Benedictum (dio-
cèse de Limoges, Creuse. France). – Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fondée sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge l'an 1140. Elle est

fille de Dalon, de la filiation de Pontigny.
Elle fut fondée non loin de Guéret, près de

la rivière de la Creuse, par les seigneurs de

Maleval, et dotée par les vicomtes de Bra-

oie (Bruciœ) dont quelques-uns avaient

ieur tombeau devant le grand autel.- Voy.,
Gallia christ., t. Il, col. 632, la série de 22

abbés.

PREAUX, Pratellum
(vetus). Abbaye do

France, de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-
vocation de saint Pierre, située non loin de

Pont-Audemer (Eure), et qui était, suivant

le Gallia christ., dans l'ancien diocèse de
Lisieux. Elle existait déjà au commence-

ment du tx' siècle, au temps d'Ansegise,
abbé'de Saint-Vandrille, qui, sur l'ordre de

Louis le Pieux, lui fit une donation. Détruite

entièrement par les Normands, elle fut res-
taurée, vers l'an 1035, par un noble cheva-

lier, nommé Homfrid, et par des moines de

Saint-Vandrille, dont l'un d'eux, Ansfred,
fut élu pour abbé. Les rois de France et

d'Angleterre, et les Souverains Pontifes don-

nèrent plusieurs chartes ou bulles en faveur

de cette abbaye, qui, après avoir été dévas-

tée par les Anglais et les calvinistes, refleu-

rit encore par son union à la congrégation
de Saint-Maur, l'an 1650. Voy., Gallia

christ., t. XI, col. 836, la série de 48 ab-

bés.

PREAUX-SA1NT-LEGER Pratellum S.

Leodegari (France). Abbaye de filles de
l'ordre de Saint-Benoît, qui fut fondée vers

l'au 1040, dans l'ancien diocèse de Lisieux

(Calvados), par Honfrid, chevalier, dit de

Velulie, en l'honneur de la sainte Vierge et

de saint Léger, martyr. Alberade, femme

d'Honfrid, qui la dota à son tour libérale-

ment, est aussi regardée comme la fondatrice

de cette abbaye. Voy., Oullia christ., t.

XI, col. 853, la série de 30 abbesses.

PUEE (LA), ou SAINT-JEAN DES PRES,

S. Joannes de Pralis (France). Abbaye

de Bretagne, de t'ordre de Saint-Augustin,

qui était occupée eu dernier lieu par les

chanoines réguliers de la congrégation de

Sainte-Geneviève. On ignore l'époque de sa

fondation. Elle était située, dit-on dans

l'ancien diocèse de Saint-Malo, sur l'Oust,

près la petite ville de Josselin (Morbihan).
PREE-SUR-ARNON (La), Pratea ad Ar-

nonem (diocèse de Bourges, Cher, France).-

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de Clair-

vaux, à 6 lieues environ de Bourges, fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, vers

l'an 1128, par Raoul, seigneur d'Issoudun et

de Marcuit. On y transporta le corps de
sainte Fauste, vierge et martyre, le 11 octo-

bre 1147. On rapporte quelquefois sa fonda-

tion ou son achèvement à l'an 1145. L'abbaye
de Bois-Dabert fut unie à celle de La Prée,
dont le dernier abbé régulier fut Claude de

Bessey, qui mourut l'an 547, et qui était pa-
rent de Louis, quarante-neuvième archi-

abbé de Citeaux. Entre autres sépultures,
dit Jongelin, on voyait à la Prée celle de

René de Prée, fils d'Antoine, baron de

Prée et seigneur de Buzaiiçais, grand porte-
queue de France, et de Madeleine d'Amboise,

lequel d'abbé de la Prée, devint évêque de

Bayeux, puis de Limoges, et enfin cardinal.

Jongelin donne son épitaphe (liv. i, p. 62).
On voyait aussi dans l'église de la Prée le

tombeau de Gaucher de Passac, seigneur de
la Croisette. –

Voy., Gallia christ., t. li,
col. 207, la série de 52 abbés.

PREMI, Premiacnm ou Premiacensis Ab-

batia (diocèse de Cambrai, Nord, France).-
Monastère de filles de l'ordre de Saint-Au-

gustinet de la congrégation de Saint-Victor,

fondé vers l'an 1183 par l'évéque Roger,

près de Cantimpré, dans le voisinage des

murs de Cambrai. L'évéque Jean, son suc-

cesseur, fit l'installation des religieuses. A

cette époque, elles étaient soumises, quant
au spirituel, à la direction des moines de

Cantimpré; leurs cellules, quoique séparées,
étaient même renfermées dans l'enceinte de
ce monastère, comme on le voit dans la vie

du B. Jean, abbé de. Cantinipré, qui, voulant

faire cesser les inconvénients de ce trop

grand voisinage, transporta les sœurs de

Cantimpré àPrémi. Cette abhaye ayant été,

vers la tin du iyi* siècle, victime des fureurs

de la guerre, lesreligieuses jugèrent plus
sûr de so retirer dans la ville de Cambrai,

où elles se joignirent d'abord aux dames de

Saint-Lazare; puis elles s'établirent dans le

cloître des Guillemins, où elles continuè-

rent à édifier par le spectacle de leurs vertus.

Le Cameraeum- chrislianum, p. 276, donne

le catalogue de 39 prieures ou abbesses, de-

puis Euphémie ou Kufenna, jusqu'à Eléonoie

VVatiau, élue en 1791, et moite en émigra-
tion.

PREMONTRE, Prœmonstralum ou Pratum

monstratum (ancien diocèse de Laon, au-,

jourd'hui de Soissons, Aisne, France).
Célèbre et puissante abbaye, chef d'ordre,

fondée par saint Norbert, l'an 1121, dans la

forêt de Concy, en Champagne. Selon Le-

paige (Biblioth. Prœmonstr., lib. i), parmi

certaines opinions émises sur l'origine du

nom de Prémontré, la plus vraisemblable est
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celle d'après laquelle le lien où fut élevée

l'abbaye fut montré à saint Norbert par la

sainte Vierge, lorsque, étant une nuit en

oraison, il vit plusieurs personnes vêtues de

blanc qui allaient en procession autour de

ce même lieu avec des croix et des lumiè-

les. Le P. Hugo, dans la lie de saint
Norbert, traite cette vision elle-même de

pare fable, et prétend que le nom de Pré-
montré est l'effet du pur hasard. Plusieurs

dissertations pour et contre ont été publiées
à ce sujet. Quoi qu'il en soit, ce fut l'an 1119,

sous le pontificat de Calixte 11, et sous le rè-
gne de Louis le Gros, que commença cet

ordre célèbre. Saint Norbert, secondé par

Barthélémy, évêque de Laon, fonda donc

son premier monastère dans la forêt de Coucy,

dans un vallon qui prit dans la suite le nom

de Prémontré, et où se trouvait alors une

chapelle de Saint-Jean-Baptiste, que les reli-

gieux de Saint-Vincent de Laon avaient

abandonnée. Ce désert fut donné en pro-
priété à saint Norbert, avec trois vallées voi-

sines pour sa subsistance et celle des frères

qui devaient se joindre à lui. Ce don lui fut

confirmé par lettres patentes de Louis le

Gros.
Quelque temps après, saint Norbert ayant

jusqu'à treize disciples, leur donna la règle
de Saint-Augustin et les établit chanoines ré-
guliers ils en firent profession le jour de

Noël de l'an 1122. En 1126, le Pape Hono-

rius 11 lui accorda la confirmation de son

ordre. Dans la suite, ses successeurs Hono-

jius III, Hono:ius IV, Adrien Il, Adrien IV

et un grand nombre de Souverains Pontifes

ont accordé àcetOrdre beaucoup de privilè-
ges. Nos rois de France l'ont aussi enrichi

par beaucoup de libéralités, aussi bien que

Bêla, roi de Hongrie, et plusieurs comtes de

•Flandre. – Voy. Vie de saint Norbert, et

fiictioim. des ordres reliyieux, t. fil, art.

l'rémontré.

Quanta l'abbaye de Prémontré, chef-lieu

d'un ordre puissant, qui a compté, dit-on,

jusqu'à mille abbayes d'hommes et cinq cents

de femmes, après avoir fleuri près de sept

siècles, elle présente encore dans son vallon

solitaire de belles ruines de son ancienne

splendeur. Dans ces derniers temps, on voyait
dans ses vieux bâtiments une verrerie, et le

culte de saint Norbert était encore en hon-

neur parmi les ouvriers de la contrée. Mais

les propriétaires de l'usine de glaces de

Saint-Gobain ont acheté et anéanti là verre-

rie de Préinontré qui leur faisait concur-

rence. En 1847, la verrerie ayant cessé de

marcher, cette belle abbaye, l'une des plus
illustres du monde, était mise en vente avec

quatre-vingts ou cent arpents de terre,

convenant parfaitement à un établissement

religieux. On apprend aujourd'hui avec
bonheur que Mgr l'évêque de Soissons, se

confiant en la rbarité des fidèles de son

diocèse et de toute la France, est en voie

d'acquérir la propriété des bâtiments de

l'ancienne abbaye de Prémontré, où il se

propose de fonder un vaste orphelinat.

Voy., Gallia christ., t. IX, col. 643, le

tableau de 57 abbés depuis saint Norbert.

1 PR ES (Notre-Dame DES), B. Maria de Pra-

lis (Nord, Fiance). – Abbaye de filles de

l'ordre de Clteaux, située d'abord dans un

faubourg de Douai, paroisse de Saint-Albin,
et sur les propriétés de Saint-Amé, et plus
tard dans la ville de Douai. Ello était autre-

fois du diocèse d'Arras. Elle fut fondée au

commencement du xin" siècle, sous]a direc-

tion de l'abbé de Vaucelles, Voici comment

un écrivain moderne raconte l'origine et les

anciennes vicissitudes de cette maison

« Vers l'an 1212, trois sœurs natives de

Douai se retirèrent dans un pré voisin de la

ville et y établirent un oratoire, dans lequel
elles chantaient les louanges de la sainte

Vierge une quatrième fille, qui s'était

réunie aux autres, fit trois fois le voyage de

Konae, et obtint d'Innocent III la permission

de constituer leur oratoire en un monastère

de l'ordre de .Cîteaux; et le couvent fut en

conséquence érigé en cet endroit, l'an 1218.

Marie, duchesse de Bourgogne, et trentième

comtesse de Flandre ayant reconnu que
cette maison dominait la ville, et craignant

qu'elle ne pût servir à la battre, la fit démo-

lir le 21 février 1477; et, pour dédommager
les religieuses qui l'habitaient, elle leur

donna, par ses lettres du 12 avril suivant, le

béguinage avec ses dépendances, situé dans

la ville, à l'endroit nommé le Camp-Flory.
Le 24 mai suivant, M. de Fiennes, comman-

dant de la province, et l'abbé de Loos, pré-

sidèrent à l'installation des religieuses dans

leur nouveau cloître. » ( Ploutain Sou-

venirs à l'usage des habitants de Douai.)-
En 1790 on voyait encore à peu de distance

des fortifications, vis-à-vis la Tour-des-

Dames, et dans la direction du fort, une

croix de fer, à l'endroit où avait existé le

premier monastère.

Le Cameracum christ., p. 321,
donne la

liste de 42 abbesses, depuis Elisende d'As-

sonville, jusqu'à Henriette-Anne-Françoise-

Joseph de Maes, élue en 1764, et qui était

en exercice à la suppression. Les 29 et 30

août 1792, les élèfes clu pensionnat très-re-

nommé de cette maison durent en sortir en

vertu des ordresde l'autorité supérieure. Les

religieuses elles-mêmes, encore au nombre

de
trente-quatre, évacuèrent leur couvent

e 10 septembre suivant. Les troupes l'occu-

pèrent. Elles y étaient encore en. très-grand
nombre ]e 1" juin 1793, époque à laquelle
un incendie s'y manifesta, consuma l'église,
!e clocher et le

quartier
des dames. Le 7

septembre 1795 1 abbaye entière fut vendue

par l'Etat; elle forme maintenant une pro-

priété particulière.
PRES (Notre-Dame DES), B. Maria de

Pratis (France). – Uiche prieuré de Béné-

dictines, fonde àMouzon, ville sur la Meuse,

dans les Ardennes, au diocèse de Reims,

l'an 1627, par Henrica de La Vieuville, ba-

ronne de Chalance-Saint-Jean. Il fut ensuite,

l'an 1075, transféré à Paris, dans lu rue de

Vaugirard, au faubourg Saint-Germain.-

Voy., Galliachrist., t. VII, col. 646, l'indica-

tion de quelques prieurs.
Cil
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PRES-LEZ-TOURNAY (Notre-Dame des},

-LE PRE-PODRÇA1N ou Notre-Dame Du BON-

CONSEIL, B. Maria de Pratis ou Consilium

B. Maria (diocèse deTournay, Belgique). –

Abbaye de femmes, de l'ordre de Saint-Au-

gustin, sous l'institut de Saint-Victor de

Paris et de l'égtisedePremy.Ellefutd'abord

appelée Consilium B. Maria:, du lieu de sa

première fondation près d'Haspres, dans le

diocèse de Cambrai due à la munificence

del'éTêqtieGodefroi, l'an 1231. L'incommo-

dité du lieu lit bientôt transférer les reli-

gieuses ailleurs. En 1232, Wallier, évêque

de Tournay, leur céda nne maison dite des

Filtes-Dieu ou pénitentes, qu'il avait récem-
ment fait construire près ïonrnay, dans le

Pré Porcin ou Pourçain, et, l'an 1234, il con-

firma cette donation par d'autres bienfaits.

C'est là que s'établirent désormais les reli-

gieuses. Leur séjour dans ce lieu lui fit

donner aussi plus tard le nom de Pré aux

Nonnains. Gallia christ., 1. 1(1, col.

301, la sério de 29 abbesses.

PRESENTATION (La), Prœsentatio B.

Marias (à Paris, France).
Prieuré de

femmes, de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

l'an 1650, dans le faubourg Saint-Marceau,

rue des Postes, et dans la paroisse Saint-
Etienne du Mont, à Paris, par Marie Cour-

tin, veuve de Nicolas Billard, seigneur de

Carouge. –Voy., Gallia christ., t. VU, col.

650, la série-de 6 prieures.

PRESSY, Patriciacus, Princiacus (le même

que Prisciniacum ( sur le Cher) diocèse de
Bourges, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée avant l'an 530, sous

l'invocation de la sainte Vierge et de saint

Benoît. C'est là qu'habita d'abord saint Eu-

rice que ses parents, réduits à la pauvreté,
avaient résolu de vendre, et qui fut racheté

pour une somme d'argent par l'abbé du dit

lieu.Voy. Le Co:nte, lib, i Annal., ad ann.

508, n° 33.

PREUILLY, Pmliacum (diocèse de Tours,

Indre-et-Loire, France). – Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de saint

Sauveur et de saint Pierre, fondée l'an 1001,

par Ecfroy, seigneur de Preuilly.

PRIERES, Preces ou Abbatia de Prccibus

(diocèse de Vannes, Morbihan,
France). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, située al em-

bouchure de la Vilaine, à quelques lieues

de Vannes. Son origine remonte à l'an 1252,

époque où des moines tiré* du monastère

de Buzay-sous-Clairvaux vinrent l'habiter.

Elle fut fondée par Jean I", dit le Roux, duc

de Bretagne. Son nom lui vint de sa pieuse
et touchante destination. Elle fut bâtie, en

eJfet, comme une maison de prières pour
les pauvres marins qui faisaient souvent

naufrage et périssaient sur les côtes de

Bretagne. Le duc, son fondateur, étant mort

en 1280, après avoir régné 49 ans, fut inhu-

mé dans cette abbaye qu'il affectionnait

singulièrement. L'égl ise était consacrée sous

l'invocation de la sainte Vierge.

PUISQUE ou BU Y(Saint-), Cotiacum ad

Sanctos ou Coacense monusterium ( près
U'Auxerre, Yonne, France). – Ancien mo-

nastère IMti dans un lieu appelé Coussi,
avant 418, par saint Germaim, évêque

d'Auxerre, en l'honneur de saint Prisque et

de ses généreux compagnons, qui, sous la

persécution d'Aurélien, avaient été marty-
risés dans ce même lieu et jetés dans une

citerne. Le saint évêque ayant fait retirer

ces saintes reliques, fit construire sur ce si*l

sanglant une église où il mit une commu-

nauté de religieux. Ce monastère ne subsista

pas longtemps; il fut ruiné, dit-on, par les

barbares. On le voit cependant dans les
temps modernes désigné encore sojis le nom
de Saints en Puy-Saye.

PRIVAT DE JAVOUX EN GEVACDÀN

(Saint-), S. Privatus (à Javoux, Lozère,

France).
– Ancien n.«>nastèrp qui existait

dans le y' siècle à Ji.voux, l'ancienne capi-
tale des (iabali, puis du Géyaudan, jadis

siége d'un évêché, transféré à Mende vers

l'an 500.11 est fait mention de ce monastère

par saint Grégoire de Tours (Hist., lib. vi,
cap 37), au sujet d'une certaine accusation

parlée contre son abbé, saint Lonvant, au-

près de la reine Brunehaut, par un cerlain

.comte Innocent. – V. Galliachrist.,lA, c. 111.

PRIX ou PREJET DE SAINT-QUENTIN

( Saikt-), S. Prcneetui ou 5. Priscus in

Xermanao
(Aisne, France). – Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée près Saint-

Quentin vers l'an 800. Elle était dans l'an-

cien diocèse de Noyon. (Saint-Quentin est

aujourd'hui de celui de Soissons.)On attri-

bue sa fondation à Albert 1", comte de Ver-

mandois. On y transféra les reliques de

saint Prix, martyr et évêque de Clermont,

qui donna son nom à ce monastère. Il- fut

plus tard transféré lui-même dans la ville

de Saint-Quentin, non, comme on l'a dit,

l'an 1475, lorsque Louis XI entoura la ville

de fortifications mais vers l'an 1557, lors-

que tout le territoire fut ravagé par les Es-

pagnols. Voy., Gallia christ., t. XI, col.

1094, la série de 45 abbés.

PROTECTION (Notre-Dajie de), B. Marie

de Proteclione (diocèse de Coutauces,

Manche, France). – Abbaye de filles de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée peu avant l'an

1624 par'Jean defourlaville, chambellan du

roi, et sa femme Madeleine de la Vigne, qui
donnèrent à Anne de Medavy, abbesse de

Vignaz, deux maisons dans la ville de Clier-

bouig, sous la condition d'y établir un mo-

nastère de filles bénédictines, de l'étroite

observance. L'abbesse Anne prit possession
de ce lieu le 25 janvier 1621; mais deux ans

après, la peste régnant dans la ville, ce- mo-

nastère fut transféré à Valogne, où il de-

meura depuis. Voy., Gallia christ., t. X,
col. 934, la série de 6 ibbesses.

PROUILLE (NoTRE-DAME de), Prulliaeum.

--Premicr monastère de religieuses de l'or-

dre de Saint-Dominique, foaué par cet illus-

tre saint, J'an 1206, pour recueillir et élever

de jeunes filles nobles, dont les familles

étaient trop pauvres pour leur donner une

éducation convenable à leur rang. Situé en

Languedoc, dans l'Aude, à 20 kil. de Car-

cassunne ce monastère a été compris su*-
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cessivement dans les diocèses de Toulouse,

de Saint-Papoul et enfin dans celui de Car-

cassonne. C'est là que le saint fondateur des
frères Prêcheurs jeta les fondements de son

ordre, en y rassemblant ses quinze ou seize

premiers disciples. Ecoutons son dernier et

sou plus éloquent historien

«. Il y avait à Prouille, village situé

dans une plaine, entre Fangeaux et Mont-

réal, au pied des Pyrénées, une église dé-

diée à la sainte Vierge, et célèbre depuis

longtemps par la vénération des peuples.

Dominique affectionnait Notre-Dame de

Prouille; il y avait souvent prié dans ses

courses apostoliques. Soit qu'il montât les

premières collines des Pyrénées, ou qu'il en

descendît, l'humble sanctuaire de Prouille
lui apparaissait à l'entrée du Languedoc,
comme un lieu d'espérance et de consola-

tion. Ce fut donc là, tout à côté de l'église,

qu'il établit son monastère, avec le con-

sentement et l'appui de l'éyêque Foul-

ques, tout récemment monté sur le siège

de Toulouse. Foulques était un moine de
l'ordre de Cîteaux connu par la pureté de

sa vie et l'ardeur de sa foi il favorisa

de tout son pouvoir l'érection du monastère

de Prouille, auquel il accorda la
jouissance

et plus tard la propriété de 1 église de

Sainte-Marie, à côté de laquelle Dominique

l'avait bâli. liùrenger, archevêque de Nar-

bonne, l'avait précédé dans cette généreuse

protection, en donnant aux religieuses,
quatre mois après leur clôture, l'église de

Saint-Martin de Limoux, avec tous les re-

venus qui en dépendaient. Dans la suite, le

comte Simon de Monlfort, et d'autres catho-

liques de distinction, firent de grands dons
à Prouille, qui devint une maison tlorissante

et célèbre. Une grâce particulière y sembla

toujours attachée. La guerre civile et reli-

gieuse qui éclata bientôt après, n'approcha
de ses murs que pour los.r&spscler, et tan-

dis que les églises étaient spoliées, les mo-

nastères détruits, l'hérésie armée et souvent

victorieuse, de
pauvres

filles sans défense

priaient tranquillement à Prouille, sous

l'ombre toute jeune de leur cloître. C'est

que les premiers ouvrages des saints ont

une virginité qui touche le cœur de Dieu,

et Celui qui protège le brin d'herbe contre

la tempête, veille sur le berceau des grandes

«hoses.

« Quels furent l'habit et les règles des
soeurs de Prouille dans ces premiers temps,

on ne le sait pas d'une manière certaine.

Elles avaient un prieur a leur tête, mais

sous l'autorité de Dominique, qui retint

l'administration spirituelle et temporelle du

monastère, afin de ne pas séparer ses chères

tilles de l'ordre futur qu'il méditait, et

qu'elles n'en fussent que le premier ra-
jneau Quand tous les préparatifs furent

terminés, le 27 décembre 1206, jour de Saint

Jean l'iivangéliste, Dominique eut la joie

d'ouvrir les portes
fie Notre-Dame de

Prouille a plusieurs dames et damoiselles

quj avaient souhaité se consacrer à Dieu

entre ses mains.

«Telles furent les prémices des institu-

tions dominicaines, Elles commencèrent

par un asile en faveur de la triple faiblesse

du sexe, de la naissance et de la pauvreté,
comme la rédemption du monde

commença
dans le sein d'une vierge pauvre et fille de

David.» (fie de saint Dominique, par le

P. Lacordaire, chap. 4.)
Le monastère de Prouille a existé jusqu'à

la fin du siècle dernier, et il a eu pour
prieures des dames de la

plus haute
nais-

sance Eléonore et Madeleine de Bourbon,
Jeanne de Loraine, etc. Comme à Fonte-

vrault, les princesses de sang royal ve-

naient chercher la paix avec l'ouhli des

grandeurs
dans ces cloitres bénits qu'avait

façonnés le génie tendre et puissant d'un

homme de Dieu.
PUUDENCE (Saist-), S. Prudentius (dio-

cèse de Burgos, Espagne). – Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux fondée en il48, près de

Logrono, dans ce lieu même, dit
Jongelin,

où l'apôtre saint Jacques combattit lui-même

pour les Chrétiens contre les Maures, au

temps du roi Ramire.Là, poursuit-il, repose
le corps de saint Prudence, évêque de Ta-

razona, d'où l'abbaye a pris son nom. Il est

honoré le 26 avril. Le premier abbé et les

premiers religieux de ce monastère vinrent

de celui de Sacra Mœnia, de la filiation de

Morimond (Joxgelin.)

PRULLY, Prulliacus ou Prulliacum (Seine-

et-MarnP, France).
–

Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de Cîteaux, fondée l'an 1118,
sous l'invocation de la sainte Vierge, par

Thibaut, comte de Champagne, et sa mère la

comtesse Adèle. C'est la cinquième en datee

de tout l'ordre de Cîteaux. Son premier abbé

fut Artaud, envoyé par Etienne, second

abbé de Cîteaux. On a deux lettres il<? saint

fiernard, adressées à l'abbé Artaud de Prully
(75' et 16'). Parmi les personnages remar-

quables inhumés à Prully, Jongelin men-

tionne Gautier, moine du dit lieu, ensuite

abbé de Pontigny et évêque de Chartres,

qui mourut l'an 1232. Cette abbaye était du

diocèse de Sens (aujourd'hui
de

Meaux). –

\oy., Gallia christ., .1. t. XII, col. 215, la série

de 43 abbés.

PUUM ou PRUIM, }'rumia (diocèse de
Trèves, Prusse rhénane).

– • Monastère du
j'ordre de Saint-Benoît, situé à 10 lieues

environ au nord de Trêves, et fondé d'a-

bord l'an 720, par la veuve Bertrade et son

tils Caribert, comte de Laon, beau-père du
roi Pépin. Le roi Pépin lui-même et sa

femme Bertrade, fille du dit Caribert, ache-

vèrent cette fondation vers l'an 762. C'est

dans ce monastère de Prum que fut relégué,
l'an 792, Pépin, dit le Bossu, (ils aîné de

Charlemagne, accusé d'avoir conspiré contre

les jours de son royal père. Les rois de

France, à l'exemple du fondateur Pépin, se

montrèrent tour tour les généreux bien-

faiteurs du monastère de Prum; entre autres,

Louis le Pieux, l'an 815, et l'empereur Lo-

thaire, qui non-seulement voulut y reposer
après sa mort, dit le Gallia christ., mais qui,
de son vivant même, renonçant j l'empirepour
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expier lecrime de sa révolte contre son père,
embrassa la vie monastique à Prum l'an

855, et y termina sa carrière. Cette abbave e

fut dévastée, l'an 898, par les Normands. Elle

figure comme l'une des plus considérables de

l'Allemagne. L'abbé de Prum était prince de

l'empire avant l'an 1519, époque où Gré-

goire XIII unit sa mense abbatiale à l'ar-

chevêche de Gallia christ.,

t. XIII, col. 591, la série de 16 abbés.

PSA.LMOD1I, Psalenodium (diocèse de Nî-

mes, Gard, France). – Ancienne abbaye de Bé-

nédictins, située à quelques lieues au midi

de Nîmes, à 2 kil. nord de la ville d'Aigues-

Mortes, et plus anciennement dans une île,

au milieu d'un étang qui communiquait avec

la mer. Elle fut fandée, sous l'invocation

de saint Pierre, avant l'an 791. On croit

qu'elle fut détruite par les Sarrasins, l'an

793, et restaurée par Charlemagne: Elle fut

du moins accrue par ce monarque, qui lui

unit le monastère de Saint-Saturnin de Nos-

dellis, voisin d'Aymargues, au diocèse de

Nîmes, fondé par ses soins. Le roi Charles,

à la fin du ulc siècle, conféra l'abbaye de

Psalmodii à l'évêqne de Nîmes, Girbert. Elle

fut restaurée l'an 1004, et soumise, l'an

1018, à Saiut-Vit,tor de Marseille. Mais elle

en fut détachée l'an 1097. Elle donna nais-

sance, dit-on, à l'abbaye d'hommes de Jon-

cels et à celle de femmes de Saint-Genès.

Après plusieurs translations et vicissitudes,

elle fut enfin transférée, vers le milieu. ,du

xvi' siècle, près la ville d'Aigues-Mortes.

Elle venait d'être transformée par le Pape

Paul 111 en église collégiale séculière, lors-

que cette même année, 1537, elle fut dé-

vastée par les novateurs. Une partie de ses

revenus fut affectée, au xvn' siècle, à l'érec-

tion du nouvel évêché d'Alais.-Voy., Gallia

christ., t. VI, col. 472, la nomenclature de

54 abbés.

PUITS-D'ORBE, Puteus Orbis, ou Orbia-

eum (Côte-d'Or, France).
Monastère de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

sous l'invocation de la sainte Vierge, par

Rainard, sire de Montbar, au temps de l'é-

voque Joceran (1112-1125). Guilène qui
succéda à Joceran sur le siège de Langres,
confirma cette fondation, l'an 1129, en con-

“ QUARANTE (Sainte-Mabie de), Quadra-

ginla (B. Maria
de) (Aude France). – Mo-

nastère de ('ordre de Saint-Augustin, fondé

avant l'an 902, dans l'ancien diocèse de Nar-

boniie. L'archevêque Ermengaud consacra,
l'an 982, l'église de Sainte-Marie de Qua-

rante. Le Pape Innocent 11 confirma ses pus-

sessions par des lettres données l'an 1135.

Ce monastère, suivant le Gallia christ., était

à six milles de l'abbaye de Saint-Aniane et

de Narbonne. Il s'unit dans la suite à la con-

grégation réformée de Sainte-Geneviève.

Voy., GalHa christ.. t. VI, col. 193, l'indi-

catioii de 55 abbés.

sacrant l'église du monastère sous l'invoca-

tion de la Vierge Marie. Le P. Vigner, jé-

suite, s'appuyaiH sur un fondement pro-

bable, pense que ce monastère a pu être

fondé avant le via* siècle. Quoi qu'il en soit,

il est situé maintenant, dit le Gallia christ. T

dans la ville de Châtillon-sur-Seine, dans le

doyenné de Molesme il était auparavant

sur le territoire du monastère de Moutier-

Saint-Jean c'est pourquoi il lui était sou-

mis. Puits-d'Orbe avait embrassé l'étroite

observance du Val-de-Grâce de Paris, dès

l'an 1643. Voy., Gallia christ., t. IV, col,

749, ]a série de29abbesses, depuis Agnès I",

l'an 1129, jusqu'à Anne Jeanne de Migieux
de Sainte-Geneviève, élue en 172S,

PULCHRA y ALLISouBEAVVALEEiXSE

COENOBIVM (Nottingham, Angleterre).

Monastère de l'ordre des Chartreux, fondé

par Nicolas de Canteloup, seigneur d'Ilkes-

ton, en l'honneur de la sainte Vierge et de

tous les saints, l'an 13V3, à l'aide des libé-

ralités d'Edouard 111, roi d'Angleterre. (ilo-
nastic. Anglican.)

PUY-FERRAND, Podium Ferrrmdi dio-

cèse de Bourges, France). Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît,, fondée avant l'an

1145, où elle est mentionnée dansune bulle

du Pape Eugène III. Mais on ignore par qui
et à quelle époque précise elle fut fondée.

Le Gallia christ. (t. II, col. 171) mentionne

seulement quelques-uns de ses abbés.

PUY-SAINT-FRONT (Le), S. Fronto (h

Périgueux, Dordogne, France). Ancienne

abbaye fondée vers l'an 620 à Périgueux,

par un évêque de cette ville. Elle fut

restaurée, vers l'an 984, par Frotier, évê-

que de Périgueux, dont elle devint la sé-

pulture, ainsi que de plusieurs autres pon-
tifes. L'église fut consacrée, l'an 1047, par
Aimon de Bourbon, archevêque de Bourges.
Au reste, dit le Gallia christ., l'évêque était

abbé de ce monastère. L'un d'eux, Guil-

laume d'Auberoche, du consentement du

chapitre de Saint-Front, donna un fonds

pour la construction de l'abbaye de CadouiiK

JI fut inhumé lui-même, vers 1130, dans la

basilique de Saint-Front, [qui est aujour-
d'hui encore la cathédrale de Périgueux*

Q
QUAURERE, Quarrena, Quarrerensis Âô-

liatia (île de >Vight, comté de Southampton,

Angleterre). – Abbaye de l'ordre de Çîteaux,
fille de Savigny, de la filiation de Clairvaux.

Elle fut fondée sous l'invocation do la sainte

Vierge, l'an 1131, par Richard, comte d'Exe-

ter. Le roi Henri 11 confirma ses posses-
sions. Vov. Monastic. Anglican.

QUASTAC1OLA (B. Maria de). Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, près de la ville de

Plaisance (Italie centrale). Jongelin se borne

à la mentionner., n'osant affirmer qu'elle ne

soit pas la même que celle de Castaueula,
dans le diasèse de l'arme:
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QUEDLIMBOURG (Saxe). Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

dans la ville de ce nom, l'an 930, par Henri

l'Oiseleur, roi de Germanie, et sa femme

Mathilde, sous l'invocation de saint Servais.

Ils lui donnèrent de grands biens et y choi-

sirent leur sépulture. Plusieurs princesses
de la maison de Saxe ont été abbesses de

Quedlimbourg. Ce fut la comtesse Anne de

Stolberg qui, en 1539, fit recevoir la con-

fession d'Augsbourg.
–

IVoy. le Dictionn.

des Ordres religieux, t. Il, col. 377.

QCENT1N-EN-LILE (Saint-) S. Quinti-

nus inlmula. – Ancienne abbaye de France,

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée avant

l'an 511, dans une île de la Somme, près de

Saint-Quentin (Aisne). Elle fut restaurée

l'an 965. Elle était de l'ancien diocèse de

Noyon.– Voy., Gallia christ., t. IX, col. 1088,
la série de 37 abbés.

QUENTIN EN VKRMANDOIS (SAINT-j, S.

Quintinus Veromandicensis (à Noyon, Oise).
–

Abbaye de France fondée vers l'an 650.

C'était auparavant une ancienne église qui

parait avoir été fondée vers l'an 497, sans

doute par les soins de saint Reml de Reims

ou de saint Waast d'Arras, et dans
laquelle

saint Eloi, vers l'an 650, découvrit miracu-

leusement les reliques de saint Quentin,

martyr. Cette église, agrandie et enrichie

par saint Eloi, dut être érigée en abbaye
vers cette époque. On ne voit point, en effet,

d'abbés de Saint-Quentin avant le milieu du
vu" siècle. Cetle abbaye subsista jusque vers

la fin du is." siècle, où les religieux, ayant

pris la fuite, furent remplacés par des clercs

séculiers, gouvernés par des seigneurs laï-
ques qui retenaient le nom d'abbés avec les

revenus. Enfin, au x' siècle, ces mêmes

clercs eurent pour chefs des doyens choisis

parmi eux, et qui laissèrent à leurs comtes

ou aux rois même le litre d'abbé. – Voy.,

Gallia christ., t. IX, col. 1040, 5 abbés

moines, 7 abbés laïques, et 53 doyens.

QUENTIN-LEZ-BEAUVAIS (Saint-), S.

Quintinus Bellovacensis (Oise, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

J'an 1067, près la ville de Beauvais, par Gui,

évêque de Beauvais. Yves de Chartres fut le

premier abbé de Saint-Quentin, où il éta-

blit une réforme des chanoines réguliers,

qui passa depuis dans le reste de la France.

On vénérait dans cette abbaye le corps do

sainte Homaine, martyre. Elle s'unit, l'an

163G, aux chanoines réguliers de la Congré-

gation de France. Vov., Gallia christ.,

t. IX, col. 819, la série de 51 abbés.

QUERCIA(Notbe-Dame
DE LA) (à Vilerbe,

mats-Romains, Italie). Vaste couvent de

l'ordre dominicain, dont l'église, du dessin

de Bramante, conesrve derrière le maître-au-

tel l'image de la madone sur le chêne antique
et vénéré auquel elle fut trouvée suspen-
due. Ce couvent rappelle un souvenir qui

doit être cher aux catholiques de France.

« J'étais parti de France le 7 mars 1839 avec

deux compagnons,
dit le P. Lacordaire. Nous

(105) Vme forle, chef-lieu de canton, à vingt kil. nord-ouest d'Avesnes.

allions à Rome prendre l'habit de Frère Prê-

cheur, et nous soumettre à l'année de novi-

ciat qui précède les vœux. L'année finie, nous

nous agenouillâmes deux Français seule-

ment, aux pieds de Notre-Dame de la Quer-

cia,et pourla première fois depuis cinquante

ans saint Dominique revit le France au

banquet de sa famille. » (Vie de saint Domi-

nique, préface.)
QUERCO LODORA ou QCORCOLODORA,

(Belgique). Ancien monastère, situé près

Anvers; il avait été fondé ou doté l'an 725

ou 726 par Bohing, et Bebeline,'sa femme,

qui donnèrent à Pabbé Firmin un lieu dit
Tumme en échange d'une église construite

au-dessous du château d'Anvers, laquelle ils

livrèrent àl'évêqne WiUibrord. – Voy. Gal-

lia christ., t. V,col. 141.

QIIESNOI [LE),Quercecum(d\oeèse de Cam-

brai, Nord, France). Ville (105) et abbaye
de filles de l'ordre de Saint-Augustin. Ce

n'était primitivement qu'un hôpital funùé

sous le patronage de sainte Elisabeth,' par
Pierre Pitenz, chapelain du comte Baudouin,

surnommé le Magnanime, et où de nobles

dames servaient les pauvres. Mais vers l'an

1233 Jeanne, comtesse de Flandre et de

Hainaut.'reMtit cet établissement, et sa sœur

Marguerite, aussi comtesse, le dota en faveur

de religieuses de l'ordre de Saint-Augustin

qu'elle appela,
en 1262, du consentement de

1 évêque, de l'abbsiye de Prémi, près Cambrai.

En 1554, comme ce monastère trop rapproché
des fortifications de la vilJe s'opposait à

leur régularité, on éleva sur son emplace-
ment une forteresse, par l'ordre de Charles-

Quint, et les religieuses s'établirent dans la

ville. Leuréglise fut consacrée le 29 septem-
bre 1591, par François retrait, évêque de

Chalcédoine. Le Cameracum ehrislianum,

p. 278, donne la liste de 26 abbesses, depuis
Julienne jusqu'à Constance Biache, installée

Je 7 avril 1757, et qui gouverna le monas-

tère jusqu'à sa suppression.

QU1NCY (NOTRE-DAME DE), Quinciacum

(Yonne, France). – Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, de la filiation de Poniigny, près Tan-

lay, àdeuxlieuesde Tonnerre. Elle fut fon-

dée en 1132 ou 1135 par Elie de Rugemont,

Hoger d'Ancy, et Bernard Ambesas, acqué-
reurs du terrain où elle fut bâtie. Plus tard

Etienne, Pierre et Boëmond de Milèze se

montrèrent ses généreux bienfaiteurs. Son

église fut consacrée l'an 1139. Guillaume de

Tanlay et sa femme Adeline, avec Jean lenr

fils, y furent inhumés, ainsi que Robert de

Tanlay et sa femme Agnès de Saintyon. Ou

y voyait aussi les tombeaux des seigneurs
de Noyers et de Vergy. Cette abbaye était

du diocèse de Langres. – Voy., Gallia christ.,

t. IV col. 830,1a série de 44. abbés, depuis

Alhéric, l'an 1135, jusqu'à Antoine Bastide,

aumônier des

pages
royaux, chanoine de

Saint-Omer, et chapelain duchâteaude line-

Comte-Robert, élu l'an 1708.

QU1TAIUE DU MAS (Saint-), Mansio, Man-

sus ou S. Quiteria de Manso (diocèse d'Aire,
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Landes, France^.– Abbaye uei ordre de Sainl-

Benoît, non loin de la ville d'Aire, dont los

évêques, comme fait remarquer le Gallia

ehristiana, portaient le titre de Sainle-Qui-
taire. Cette abbaye élait autrefois soumise à

la Chaise-Dieu mais le Pape Grégoire IX l'u-
nit à la mense éoiscopale d'Aire. Vers le

RAB1DA ( S. -Maris DE), (province de Sé-

ville, Espagne ). – Monastère de l'ordre de

Franciscains, près Palos, devenu célèbre par
son vénérable prieur Jean Pérez de Marche-

na, qui, en soutenant Christophe Colomb du

poids de ses conseils et de ses
encourage-

ments, a joué un rôle important dans la dé-

couverte du nouveau inonde. « Christophe

Colomb, dit un historien de sa vie, avant de

s'embarquer pour une expédition si dange-
reuse, et dont un des principaux résultats
devait être l'extension de la foi chrétienne,
voulut appeler sur elle, par un acte public
île dévotion, l'assistance et la protection du

ciel. Un spectacle auguste et touchant, digne
des regards des anges, fut alors donné au

monde, dans ce petit coin de terre espa-

gnole, d'où allait s'élancer Colomb avec sa

fortune. Ce hardi navigateur et tous ses

compagnons de voyage se rendirent en pro-
cession solennelle à l'église Ju monastère

de Itabida, où, après s'être confessés et avoir

reçu l'absolution, ils communièrent des
mains du prieur Jean Pérez. Ce vénérable

religieux bénit cette multitude de pieux ti-

dèles prosternés à ses pieds; et, rempli de

joie, il joignit ses prières aux leurs, pour le

succès d'une entreprise qu'il n'avait cessé

.de protéger avec le zèle le plus actif.» »

Les feuilles publiques annonçaient, dans
ces derniers temps, que le duc de Montpen-
sier et la princesse d'Espagne, son épouse,
après avoir visité le couvent de la Itapista,

près de Cadix, y avaient ordonné des tra-

vaux de restauration et des peintures mu-

rales représentant les principales scènes de

la vie de Christophe Colomb. Malgré la lé-

gère différence de noms, nous ne pouvons

guère douter que ce ne soit ce même mo-

nastère de Sainte-Marie de Rabida.dont les

murs offrent désormais les vivants souve-

nirs des mémorables actes du hardi naviga-

teur qui avait puisé dans ce pieux asile une

force surhumaine, pour accomplir son ira-,
mense entreprise.

RACULFE, Raculfense Cœnobium ( Kent,

Angleterre ). – Monastère de l'ordre de

Saint-Benoît, fondé avant l'an 092, près l'em-
bouchure de la rivière Senlade. Berthwald,
l'un de ses abbés, succéda l'an 692 à l'évê-

que Théodore, dans l'évêché de Cantorbéry.

Edred, roi d'Angleterre, J'an 9t9, concéda

ce monastère avec toutes ses appartenances

à l'église de Cantorbéry.
RADEGOJNDE DE POITIERS f Saiste-),

(10G> Aujourd'hui partie de la Bavière, de l'Autriche et de la Slvrie.

commencement duxvm" siècle, Louis Fleu-

rieu d'Armenouville avant fait construire

un séminaire, lui assigna les revenus de
l'ancienne abbaye de Sainle-Quilaire, dont
il ne resta plus que l'église, tous les titres de
crieur et de moines ayant été supprimés.

R

avant SAINTE-MARIE, S. Radegundis Picta-

vienais, ou S. Maria Pictaviensis (Vienne,

France).– Ancien monastère avecune basili-

que fondé vers le milieu du vi' siècle, par
sainte Radegonde, hors des murs de la ville
de Poitiers. La pieuse reine l'avait fait cons-

truire pour servir desépulture aux religieu-
ses de, Sainte-Croix. Il figure au neinl-ire

des monastères que restaura Louis le Pieux.

Pépin, roi d'Aquitaine, fils de ce monarque,

fut inhumé, l'an 810, dans sa basilique, sui-

vant les chroniques d'Adémar et de Maille-

zais. Cette basilique passa au ix* siècle en-

tre les mains de chanoines séculiers.

llAITKSHASLACH,Boitenftaj/oc/jium(Jio-

cèse de Sallzbourg ( Haute-Autriche).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, Julie de Salem,

de la fil iation de Morimond. Elle fut fondée

l'an 1243, dans l'ancienne Norique (106), par

un noble personnage nommé Wolffer, ou

Wolffrani de Tegernbach, et Hcmma, sa

femme, sur leur domaine de Schyzing, en

l'honneur du martyr saint Pancrace. Le né-

crologe du lieu donne le titre de comtes à

ses fondateurs, et dit que Wolffram était

frère de Conrad, archevêque de Saltzbourg,
de la famille des seigneurs d'Abensberg.
Jongelin ( liv. ni, p. 15 cite le texte d une

table appendue dans l'église de l'abbaye,

qui raconte son origine et ses
progrès," et

donne la série de i3 abbés, jusqu en l'an

1602.

RAMBERT DE JOUX (SAINT-), S. Itagne-

bertum (diocèse de Bellev, Ain, France).
Ancien monastère de l'ordre de Saint-Be-

noît, dans le Bugey, à mi-chemin à peu près

entre Bourg-en-Bresse et Belley.Ilfut fondé
au v' siècle sous le vocable de saint Geniès,
martyr, par saint Domitien qui en fut le

premier abbé, et à l'aide des largesses de

Latinus, personnage noble et
puissant,

con-

verti parle pieux abbé de arianisme à la

foi catholique. Il fut appelé ensuite Saint-

Rambert, lorsque le saint de ce nom, percé

d'une lance dans le voisinage, par l'ordre

d'Ebroïn, y eut été enseveli. Les anciens
écrivains gardent le silence sur ce monas-

tère durant les vin', ix* et x.* siècles. Réuni

à la congrégation de Cluny vers l'an 1138, il

en fut détaché, dit-on, peu de temps après.

– Voy., Gallia christ., t. IV, col. 251, la

serie de 40 abbés.'

llAMEKiE, Rameia ou Kerehum (Belgi-

que). Abbaye de femmes, de l'ordre de

Cîioaux, fondée au commencement du si»'
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siècle. D'abord entre Tliénis et Louvain, elle

fut transférée peu de temps après, vers l'an

1215, sur les confins du Brabant, dans un

lieu qui lui fut donné par Helvide, ab-
besse de Nivelle, et Gérard, seigneur de

Jachée. Ce lieu s appelait Rameia, Rameige,
de la multitude de rameaux qu'on y voyait.
Selon le Gallia christ., ce monastère de fem-
mes ne le cédait à aucun autre dans tout le

Brabant, soit par sa grandeur, soit par le

site, soit par le nombre des religieuses qui,
vers l'an 1620, dépassait 80. Le Gallia christ.

le place dans le diocèse de Namur.- Yoij
t. III, roi. 605, le catalogue de 27 abbesses.

RAMSÈY RamesienseCœnobium (comté de

Huntingdnn, Angleterre). – Célèbre monas-

tère de l'ordre de
Saint-Benoît, qui a été,

dit-on, l'un des plus magnifiques de l'Angle-
terre. Il fut fon lé vers Tan 972 par sainl

Oswald, évêqlie de Worcester et archevê-

que d'Yorck. Cet illustre saint, neveu de

saint Odon, archevêque de Cantorbéry, avait

passé en Fiance, et pris l'habit monastique

a l'abbaye de Fleury ou Saint-Benoît-sur-

Loire. De retour dans sa patrie, et succes-

seur de saint Dunslan sur le siéore de Wor-

cester, vers l'an 959, il avait déjà fondé un

monastère d'hommes à Wesiberry, lorsque
le pieux duc Aylwin, proche parent du roi
Edgard, lui confia la fondation d'une nou-

velle abbaye. Le saint la bâtit dans une île

formée par de grands marais et par la rivière
d'Ouse telle fut l'origine de la magnifique

abbaye de Ramsey. Deux ans après sa fon-

dation, saint Oswald, alors archevêque'

d'Yorck, en dédia l'église sous l'invocation

de la Mère de Dieu, de saint Benoît, et de

toutes les saintes vierges.
Le grand portail de l'abbaye de Ramsey

subsiste encore, dit-on, et l'on y voit une
statue de pierre qui représente Aylwin, te-

nant à sa main des defsetun bâlon noueux,
symboles de sa dignité. Aylwin, aussi pieux

que brave, était tout à la fois et le général
des armées du roi Edgard, et l'alderman de

son royaume. L'historien de Ramsey lui

donne le titre de Halfing, c'est-à-dire de

demi-roi. Ce monastère avait été enrichi de

possessions et de priviléges, que plusieurs
rois confirmèrent tour à tour. – Voy. Mo-

nastic. Anglican.Il y avait à Hamsey une

école, à la tête de laquelle saint Oswaid, qui
avait été moine de Fleury, mit saint Abbon,
élevé aussi à Fleury, et qui fut plus tard

abbé de ce monastère de France. On trans-

féra à Ramsey, vers le commencement du
xi* siècle, les reliques de l'évêque saint

Yves, l'un des apôtres de l'Angleterre, qu'un
laboureur avait trouvées dans un champ,
dans le comté de Huntingdon.Wiihman, Iroi-
sième abbé de

Ramsey, écrivit un livre des
miracles arrivés au tombeau de saint Yves.

RATHAUSEN, ltathusa ad S. Georgium.

-Abbaye de femmes, de l'ordre de CHeaux,

fondée l'an 1245, dans l'ancien diocèse de
Constance, sur la rivière de Rusa, par Pierre

et Henri, barons de Schavensée et de Rei-

cbeusée, qui convertirent un fort en monas-

tère. Elle {ut soumise à la visite de l'abbé

de Copell, puis à celle de l'abbé de Saint-

Urbain. Elle était dans le gouvernement

de Lucerne (Suisse).

IIAUDEN, RAUDA, Raudense Cœnobium

(diocèse de Breslau, Silésie prussienne,
royaume de Prusse). Abbaye de l'ordre

de Citeaux, dont l'origine remonte à l'an

1252. Ses premiers religieux et son premier

abbé lui vinrent de l'abbaye d'Andrezeow,

en Pologne. Voy. dans Jongelin, liv. v,

p. 51, la charte de sa fondation, par Vladis-
law, duc d'Oppeln, et sa femme Suzanne;

et deux chartes de confirmation données

par le Pape Grégoire X, à Lyon, le 2 et le 3

des calendes de juin, la 3° année de son

pontificat. L'abbaye de Rauda s'appelait-
aussi jadis Yladislaic, du nom de son fort-

dateur.

RAVENSBERGHE et OUTTONF, Ravens-

berga ou Outtonfa (Nord, France). Abbaye
de femmes de l'ordre de Citeaux, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fondée vers

l'an 1199, près de Watea. Le Gallia christ.,

qui en parle brièvement, se borne à dire

Fundatur a Ckristiana toparcha, tempore
Willelmi Remensis archiepiscopi, et L. (Lam-

berli) Murinensis prœsulis, exeunte sœculo

xii vel ineunte xm. Ce monastère était dans
l'ancien diocèse de Saint-Omer. Voy.,
Gallia christ., t. III, col. 538, la série de 25

abbesses.

READING, Radinyia ou Readingense Cœ-

nobium (comté de Berks, Angleterre). – Mo-
nastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé l'au

1126 par Henri 1", roi d'Angleterre, qui le

dota libéralement de divers biens et v lit dé-

poser une main de l'apôtre saint Jacques.
Ce monarque étant mort en 1135 au château

de Lions, près de Rouen, fut inhumé à Rea-

ding. Ce monastère, qu'il avait bAti en l'hon-
neur de la sainte Trinité, contenait deux cents

religieux, dit le Monastic. Anglican. Un autre

monastère de femmes existait à Reading
mais il est depuis longtemps détruit, ajoute

Dugdale. La ville de Reading, chef-lieu du

comtéde Berks, au confluent du Kennelh et

de la Tamise, à 60 kil. O. de Londres, pré-
sent»; encore les ruines d'une célèbre ab-
bave, qui était sans doute celle bâtie par le-

roi Henri I". -Vov. Monastic. Anglican.
REALE ( Notre-Dame DE L4 ) OU D'ASPI--

RAN, B. Maria Regalis ou Aspiranum (dio-
cèse de

Perpignan, Pyrénées-Orientales,.

France Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gustin, fondée vers l'an 1130, par Bérenger

d'Isarn, et ses trois fils et leur sœur Adalsen.

Vers la fin du xiv' siècle les chanoines de

cette abbaye se transférèrent dans l'église

paroissiale de Perpignan, dite Notre-Dame

la Réale, et à cette époque leur prieur re-

çut le nom d'abbé. – Voy., Gallia christ., la

série de 18 prieurs et abbés.

REAU (Notre-Dame DE la), S. Maria Re-

galis (diocèse de Poitiers, Vienne, France).

– Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée avant

l'an 1281, sur le Clain, dans la paroisse de

Saint-Martin l'Ars, à dis lieuesde Poitiers

et à deux de Charroux (canton de Charroux*
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arrondissement de Civray). – voy., Gallia

christ., t. II, col. 1346, la série de 15 abbés.

REBAIS, Resbacum, Resbacense Monaste-

rium, dit aussiJerusalem ou Bierusalem (dio-

cèse de Meaux, Seine-et-Marne, France).
–

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Pierre, fondée en 638 par

Dadon,chancelier du roi Uagobert, et qui fut,

après saint Ouen, archevêque de Rouen. Ce

noble seigneur ayant quitté ta cour etlesièole

pour se donner à Dieu, fit bâtir cette abbaye
dans ses terres, sur le bord d'un torrent,
d'où est venu le nom de Monasterium Resba-

cense; car resbac, en langue celtique, signifie,

dit-on, torrent. Saint Agile ou Aile, moine

de Luxeuil, fut le premier abbé de cette

maison. Il eut pour disciple et successeur
saint Philibert, fondateur de Jumiéges, de

Noirmoutier, etc. L'abbaye de Rebais, qui a

donné naissance à la ville de ce nom, fut

tour à tour incendiée et ravagée par les Nor-

mands, par les Anglais et par le maréchal

de Biron lui-même, l'ennemi de Henri IV.

Enfin, elle coula encore des jours prospères

après son union à la
congrégation

de Saint-

Maur, l'an 1661. Elle jouissait depuis long-

temps d'une juridiction presque épiscopale,

lorsqu'elle perdit cette ancienne dignité l'an

1696, après un procès soutenu contre elle

par Bossuct, évêque de Meaux. – Voy.,
allia christ., t. VIII, col. 1680, la table de
52 abbés.

RECHENSHOFEN, Corona S. Mariœ (AI-

lemagne). Abbaye de femmes de l'ordre

de Citeaux, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'ar: 1200 ou 1240, dans le

diocèse de Spire (Bavière), par Bebrcin,sei-
gneur de Witzenstein, et les comtes de Way-

hingen, qui y furent inhumés. Elle fut oc-

cupée, en 1563, par le duc de Wirtenberg

ensuite rétablie, avec plusieurs autres, par
un décret de l'empereur Ferdinand II.

RECLUS (LE), Reclusum ou Donum Comi-

tis (Marne, France).
–

Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille de Vau-Clair, de la filia-

tion de Clairvaux. Elle fut fondée, l'an 1141,

par saint Bernard et Halton, évêque de

Troyes. Les bienfaiteurs de cette abbaye

turent, outre les comtes de Champagne, les

seigneurs de Broyes, de Commercy, de Châ-

teauvillain, etc. Elle avait pris naissance

dans un lieu dit autrefois Dtmurn Comitis ou

t'om Balinii, où vivait un nommé Hugues,

reclus, avec quelques frères; de là vint au

monastère le nom de Reclus. Jl était du dio-

cèse
de ïroyes.– Voy., Gallia christ., t. XII,

col. 602, la série de 42 abbés.

RECONFORT (NOTRE. Dame de), Consola-

tio B. Mariœ (autrefois diocèse d'Autun,

maintenant de Nevers, France).
–

Abbaye
de femmes de l'ordre de Cîteaux, située à

deux lieues de la ville de Lorme (107). Elle

eut pour fondatrice Mathilde, comtesse de

Nevers et du Forez, qui en jeta les premiers
fondements l'an 1235. Le Pape Grégoire IX

accrut ses ressources en concédant des in-

dulgences aux fidèles de la province de Lyon

(107) Chef-lieu de canlen à 28 kil. sud-est de Clamer).

qui feraient part de leurs biens à ladite ab-

baye. Touchée par les exhortations du pon-

tife, la pieuse Mathilde fit, l'an 1244, une

plus généreuse fondation, qui fut confirmée

deux ans après par Innocent IV. La pieuse
comtesse avait choisi ce lieu pour sa sépul-
ture. Elle y fut inhumée dans le cloître, et

plus tard transférée devant le grand autel.

Voy., Gallia christ., t. IV, Inslr., col. 101

et suiv., et col. 505, la série de 33 abbesses.

REDON (Saint-Salvecr de) Redonum,

Reginodum ou Redoni monast. (lHe-et-Vi-

laine, France). – Célèbre abbaye de l'ordre

de Saint-Benoit, fondée vers l'an 831, sous

l'invocation de saint Sauveur, près du con-

fluent de la Vilaine et de l'Oult, per saint

Convoyon, qui en fut le premier abbé. Elle

a donné naissance à la ville de Redon. Elle

fut construite sur un fonds donné par Rui-

tili, l'un des seigneurs du pays. Cette abbaye
devint très-considérable et le modèle de

beaucoup d'autres maisons religieuses. Elle

était du diocèse de Vannes (Redon est au-

jourd'hui du diocèse de Hennes). Plusieurs

rois de France donnèrent des lettres de pro-

tection en sa faveur. Elle fut rebâtie dans le

V siècle. Elle relevait immédiatement du

Sainl-Siége. La réforme de Saint-Maur y fut

introduite l'an 1628.

REF.Z, Redum (diocèse de Meaux, Seine-

et-Marne, France). Ancien monastère,

sous l'invocation de saint Martin, fondé avant

l'an 800, à trois lieues nord de Meaux. Char-

lemagne l'unit, à la fin duvm* siècle, à l'ab-

baye de Saint-Faron de Meaux.

REFUGE (Notre-Dame du), Refugium B.

Virginis ou Nostrœ Dominœ, ou Athensis <j(i-

batiola (Hainaut, Belgique).
–

Abbaye de

femmes de l'ordre de Citeaux, fondée l'an

1224, d'abord près d'Audenarde en Flandre.

Elle fut ensuite transférée par Jeanne de

Constantinople, comtesse de Flandre et de

Hainaut, dans le faubourg d'Ath, à la porte
de Brantignies, dans une agréable vallée, au

bord de la Dender. Les évêques de Cambrai

et de Tournay, l'abbé et le chapitre du mo-

nastère de Liesses, en Hainaut, auquel ce
lieu appartenait comme prieuré; enfin, les

abbés de Cîteaux et de Clairvaux, et tout le

chapitre général consentirent à cette trans-

lation (1234), que ratifia dans la suite, l'an

1258, la sœur de Jeanne, Marguerite, com-

tesse de Flandre et de Hainaut. Ce monastère

ayant
été dévasté par les soldats du prince

d Autriche, les religieuses se retirèrent dans

la ville, où elles s'établirent dans un nouveau

refuge, près l'église de Saint-Julien. Ce mo-

nastère était autrefois du diocèse de Cam-

brai. Voy., Gallia christ., t. 111, col 191,
la série de 20 abbesses.

REGLE (Notre-Dame DE la), Régula B.

Mariœ
(à Limoges, Haute-Vienne, France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée avant Tan 817 par le roi

Louis le Pieux. Dans le recensement des mo-

nastères, fait sous ce monarque l'an 817, elle

est nommée parmi celles qui ne doivent au
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roi ni présents, ni milice, mais des prières

seulement. Le Pape Urbain II fit la dédicace

de sa basilique l'an t090. Cette abbaye fut

consumée par un incendie dix ans après,

avec plusieurs autres églises. – Voy., Gullia

christ., t. II, col. 610, le catalogne de 38 ab-

besses.

REGNI, Regniacum (France). – Abbaye e

de l'ordre de Citeaux, fondée sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, non loin de Ver-

menton (Yonne),
et dans l'ancien diocèse

d'Auxerre, vers l'an 1104. Elle eut pour ori-

gine le don du lieu de Fontenoy, au diocèse

d'Autun, fait par Anseric, chevalier d'Aval-

lon, et (lui de Noyers, à deux pieux er-

mites, Gérard et Guérin. Un monastère fut

d'abord construit par eux au dit lieu de Fon-

icnoy. Plus tard, Guillaume, comte de Ne-

vers, ayant donné aux religieux de Fonle-

noy le lieu dit de Regni, ils y transférèrent

leur abbaye l'an 113V. Les dits religieux,

dans l'intervalle, avaient embrassé la règle
de Citeaux. Saint Bernard leur avait envoyé à

lui-même quelques moines de Clairvaux,

avec Etienne de Toucy, son disciple, qui

fut le premier abbé de Fontenoy, ensuite

de Regni. Voy., Gallia christ., t. XIII,

col. 460, la série de 57 abbés

RE1CHENAW, Augia Dives, et Insula-

nense monasteriam grand duché de Bade).

Ile dans le lac de Constance, et cé-

lèbre abbave de Bénédictins fondée vers

724, par saint Pirmin ou saint Firmin. On

dit qu'un grand seigneur d'Allemagne ayant

donné .cette ile à saint Firmin, le saint en

chassa les serpents dont elle était remplie,

et y bâtit un monastère depuis appelé riche-

nau, à cause de ses grandes richesses. Saint

Firmin le gouverna quelques années; mais

comme il était ami de Charles Martel, alors

en guerre avec Thibauld, duc de Suève,

dans les Etats duquel se trouvait cette île,

il lui fut ordonné par ce dernier prince de
la quitter et de se retirer ailleurs. Saint Fir-

min fut remplacé par Heddon, son disciple,

depuis évoque de Strasbourg. Ernfroi et Si-

doni us, quatrième
et cinquième abbés de Rei-

chenaw, gouvernèrent a leurlour le diocèse

de Constance. Ce monastère a donné à l'E-

glise beaucoup d'autres prélats, et fondé de

nombreuses colonies en Bavière. On compte,

dit Bulteau, 13 archevêques et 34 évêques

qui y ont porté l'habit religieux. Wallon,

abbé de Reichenaw, quitta ce monastère l'an

806, pour prendre la conduite de celui de

Saint-Denis, en France, où il mourut l'an

814. Il eut pour successeurs Reichcnaw un

de ses disciples.nominé Hetton, homme d'un n

mérite éminent, que Charlemagne envoya en

ambassade à Constantinople avec les comtes

Hugues et Aio l'an 811, pour traiter de la

paix avec l'empereur d'Orient. Hetton obtint

la confirmation des privilèges de son abbaye,
et après avoir bâti ou achevé l'église l'an

816, il la dédia solennellement. Deux reli-

gieux furent députés par lui vers saint Be-

108) L'une des quatre villes libres de la confédération germanium:.

noît d'Aniane, qui travaillait alors au réta-

blissement de la discipline monastique, afin
d'étudier son observance et la règle des com-

munautés soumises à sa conduite. C'est

ce même abbé Hetton qui a écrit les Visions

du moine Guérin, frère de Grimald, chape-

lain de Louis le Débonnaire, et depuis abbé

de Saint-Gall.

Les abbés de lteichenaw étaient princes

d'empire. Cette' abbaye fut réunie en 1536

à l'évêché de Constance. L'empereur Charles

le Gros, mort en 888, y fut enterré

HEIN ou RAYN, Runa (diocèse de Leckau.

Styrie, monarchie autrich.). – Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, près la ville de Graiz, fondée,

dit-on, l'an 1130 par Waldan, dernier comte

de
Runie; qui mourut sans enfants mules, et

dont le comté passa à Lupode, fils d'Otro-

car, margrave de Styrie,et premier margrave
de Carinthie. D'autres regardent l'empereur

Frédéric Barberousso comme le fondateur

de cette abbaye qui fui très-florissante. Au

temps de Jongelin, il y avait plus de 60 re-

ligieux. On y voyait les tombeaux de très-'

illustres princeset princesses.

REINEWELD, Purus Campus (ancien dio-

eèse de Lubeck, Ulemagne). Abbaye de

l'ordre de Citeaux, fille de Locketi, fondée

en 1190 par Adolphe 111, comte de Showen-

bourg. Son église fut consacrée en 1256 par

Jean, évêque de Lubeck (108). Au temps de

Jongelin (vers 1640) cette abbaye était déjà
convertie en demeure séculière, et servaitde

palais à Joachim Ernest, prince de Ilolsteiu.

RE1NHAUSEN. – Ancien monastère de
l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

la sainte Vierge et de saint Christophe, fondé
l'an 1096 non loin de la ville de Gotlingue

(Hanovre). I.e Gallia christ. le place dans le

diocèse de Mayence (Allemagne). s'unit en

1437 à la congrégation' de Bursf'eld sous

laquelle il fleurit jusqu'en 1554. Mais peu
de temps après, vers 1573, il fut occupé par
des séculiers. – Le Gallia christ., t. V, col.

586, mentionne un seul de ses abbés, Hein-

hard, qui Ilorissait au commencement du

mi* siècle, homme très-savant, célèbre par
ses écrits, et dont la sainteté éclata aorès sa

mort par des miracles.

RELECQ (Les), Reliquiœ (ancien diocèse

de Saint-Pot de Léon, uni à celui de Quim-

per, Finistère). Abbaye de Fiance, de
l'ordre de Saint-Augustin, sous t'invocatiou

de la sainte Vierge, fondée l'an 1132 daus

la basse Bretagne, a quelques lieues au-

dessus de Jlorlaix. Elle est fille de Bcgars.
REMI

(Saint-), S. liemigius ou Succursus

li. Maria. Abbaye qui était dans le dio-

cèse de Liège (Belgique). Elle fut fondée

peu avant l'an 1206 ou 1230, dans la forêt

des Ardennes, par Gilles, noble personnage

de Rochefort, pour dus religieuses de l'ordre

de Cîteaux. Des religieux du même ordre

leurfureulsubstilués l'an 1464. – Voy. Gal-

lia Christ., 1. 111, c.1126.

UEM1REMONT ou UOMARIEBEKG, Ro-
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maria Mons Bomericus Mons ( Vosges

France). Célèbre abbaye, d'abord sous la

règle de Saint-Colomban, plus tard sous celle

de Saint-Benoît. Elle fut fondée l'an 620

parsaintRomaric, noble seigneur de la cour

de Clotaire II, qui, converti par saint Amé,
avait pris l'habit religieux à Luxeuil, avec

quelques esclaves auxquels il donna la fi-

berté. Ilomaric avait partagé presque tout

son bien entre les pauvres et l'abbaye de

Luxenil il ne lui restait plus qu'un ifiâteau
appelé Abend ou Romberg, sur une montagne
des Vosges; il le consacra à Dieu, en y bA-
tissant un monastère double, qui porta de-
puis le nom de Remiremont (109). Les reli-
gieux, qui demeuraient, suivant l'usage, dans
une maison séparée, eurent successivement

pour abbés saint Amé, moine d'Agaune ou de
Saint-Maurice et de Luxeuil, saint Romaric,
saint Adelphe, etc. La règle de Saint-Colom-

ban s'y observa longtemps avec ferveur.

L'abbaye fut détruite au x' siècle par les

Hongrois. Kl le lut rebâtie, peu de temps après,
non à la même place, mais aa bas de la mon-

tagne, dans une plaine au delà de la Moselle.

On lit dans les écrivains de l'ordre de Saint-

Beuoit, que leur règle fut établie à Remi-

remont sous le règne de Louis le Débon-

naire.

Mais la principale communauté de Remi-

remont était celle des religieuses, qui, divi-

sées en sept bandes, composées chacune de
douze filles, chantaient continuellement l'of-

fice divin. Elles eurent pour première abbesse
la bienheureuse Macteflède. Lesabbessesqui
lui succédèrent furent sainte Claire ou Cé-

cile, appelée aussi Gégoberge, Tette ou Go-

bertrude. Les religieuses bénédictines de
Remiremont ont toujours prétendu que la

règle et la manière de vivre qu'elles sui-

vaient, avaient pour auteur le concile tenu

à Aix-la-Chapelle en 81G.

Dans la suite on substitua aux religieuses
de Saint-Benoit un chapitre noble de cha-

noinesses. Elles pouvaient être jusqu'au
nombre de 98, y comprises l'abbcsse et les

dignitaires: mais elles devaient prouver

200 ans de noblesse pour être reçues, lilles

faisaient des vœux simples pour le temps

qu'elles restaient à Remiremont; mais elles

pouvaient changer d'état, et même se ma-

rier, à l'exception de l'abbesse, qui faisait les

vœux solennels de religion. Elle jouissait it
d'un revenu considérable ct de grands pri-

vilèges. Les chanoinesses du chapitre de

Remiremont étaient princesses d'empire.
Anne de Lorraine rebâtit celte abbaye en

1742. La dernière abbesse a été la princesse
de Bourbon-Condé, fille du prince de Condé

et soeur du duc de Bourbon, morte dans ces
derniers temps religieuse bénédictine de

l'Adoralion-Perpétuelle, et prieure du mo-

nastère du Tcmple, qu'elle avait fondé à

Paris.

Remiremont est aujourd'hui chef-lieu

d'arrondissement du département des Vos-
ges, à 24kil. S.-E. u'Kpinal, sur la rive gau-

(109) On l'appelle aussi Runielthrg, Ramberl ou SdiM-Jfoiil. était soin l'invocation de saint Pierre.

che de la Moselle, et dans le diocèse de

Saint-Dié. – Voy., Gallia christ., t. XIII, c.

1408, la série de 61 abbesses.

REMY DE LLNEVILLE (Saint-), S. Re-

migius de Lunevilla, ou Lunale Villa (dio-
cèse de Nancy, Meurthe, France).

–
Abbaye

de l'ordre de Saint-Auguslin, fondée à Lu-

néville, l'an 999, parFolinar le Vieux, comte

de Metz, pour le salut de l'âme de sa femme

S|ianechilde.Elle fut d'abord habitée par des

religieux, auxquels succédèrent des reli-

gieuses, l'an 1034, par les soins de Godefroi

et Herman, fils du fondateur. Durand, cha-

noine régulier, premier abbé de Belchamp,
leur substitua ensuite, l'an 1135, des reli-

gieux de l'ordre de Saint-Augustin. Situé

d'abord hors des murs, ce monastère fut

transféré dans l'enceinte de Lunéville, l'an

1587. Il embrassa le premier la réforme entre

les autres abbayes de la Lorraine, l'an 1623,

et, pendant plusieurs années, il fut le chef

de la Congrégation du Sauveur. Voy.,
Gallia christ., t. XIII, la mention de 2 ab-

besses et 34 abbés.

REMY DE REIMS (SArNT-), S. Remigius
Remensis (Marne, France). Antique et il-

lustre abbaye de l'ordre de Saint-Benott,

qui a longtemps fleuri dans la ville de Reims,

et qui fut fondée avant l'an 590. Les Papes
Jean XU1 et Innocent IV lui donnaient le

nom d'archimonastère, Une chapelle dite de

Saint-Christophe, comprise plus tard dans
l'enceinte de la ville, existait jadis hors des

murs de Reims, et était consacrée, dit-on, à

la sépulture des Chrétiens. Saint Remi étant

mort l'an 533, son
corps

fut porté dans cette

chapelle, qui semblait abandonnée et qui

devint bientôt singulièrement célèbre par les

nombreux niiracles opérés au tombeau du
saint apôtre des Gaules. Elle fut comme l'o-

rigine de la basilique de Saint-Remi, bâtie

vers la fin du vi' siècle, qui est toujours

restée depuis l'un des plus vénérables mo-

numents de la ville de Reims. Les évêques

Romulfe, Sonnat, Landon, saint Nivard,-

saint Béole et saint Rigobert, et le roi Dago-

bert avec eux, l'enrichirent tour à. tour de
leurs dons. Quant au monastère, on doit

croire qu'il fut fondé également peu de

temps après la mort de saint Remi. Saint

Grégoire de'l'ours fait mention d'Epi phane,

abbé de Saint-Remy, sous l'évêque Egidius,

ou Gilles (fin du vfe sièclul.

Suivant quelques-uns, cette abbaye aurait

été habitée d'abord par des chanoines sécu-

liers. Mais le Gallia christiana combat cette

opinion, et regarde comme plus probable
qu'elle fut occupée dans l'origine par des

religieux de Saint-Benoit, établis déjà par
saiut Rémi lui-même au Mont-dOr. On ne

peut douter cependant quo Turpin, moine

de Saint-Denis, puis archevêque de Reims,
n'ait, au début de son pontificat (vers 753),

introduit des religieux dans la basilique de

Saint-Remi. Mais on n'en peut conclure, se-

lon la juste remarque
du Gallia chris-

tiana, qu'il n'y en ait point eu auparavant,
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et que des clercs l'aient habitée jusqu'alors.

Quoi qu'il en soit, ce monastère de Saint-

Remi de Reims a été l'un des plus célèbres

de l'ordre bénédictin en France. C'est à leurs

frères de Saint-Remi, dit-on, que les moines

de Saint-Denis en France vinrent, en 887,
demander l'hospitalité, lorsqu'ils s'exilèrent

de leur antique abbaye, au temps des guerres
des Normands, emportant avec eux les reli-

ques de leur saint patron et des autres

saints. Le Pape Léon IX, qui tenait un'

concile à Reims, l'an 1049, lit transférer so-

lennellement le corps de saint Remi dans

l'église de l'abbaye des Bénédictins. Cette

abbaye a produit ou 'abrité un grand nom-

bre d'hommes remarquables. Bornons-nous

à citer l'illustre Mabillon, l'une des plus

belles gloires de l'Ordre, qui prit sous ces

antiques voûtes l'habit religieux, l'an 1630,

y prononça ses vœux, le 5 septembre 1651,
entre les mains du P. Marsolle, saint reli-

gieux, alors prieur de la maison, et préluda
enfin dans ce cloître aux pieux et savants

travaux qui ont immortalisé son nom. Saint-

Rémi de Reims était encore au dernier siècle

l'une des maisons les plus florissantes de la

célèbre Congrégation de Saint-Maur. – Voy.,

Gallia christ., t. IX, col. 225, la série de
69 abbés de Saint-Remi de Reims, depuis

Epiphane, mentionné par saint Grégoire de

Tours.

REMY DE SENS (Saint-) (avant SAINT-

MAURICE), S. Remigius Senonensis (Yonne,
diocèse de Sens, France). Ancienne ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée à

Sens; avant l'au 613, eu l'honneur de saint

Maurice. Elle prit ensuite le nom de Saint-

Remi. Elle fut reconstruite l'an 835, et trans-

férée a mille pas de la ville, à la villa de

Tallilias, sur la Vedenne, par Aldric, arche-

vêque de Sens. Les Normands détruisirent

entièrement ce monastère, l'an 886. II fut

rétabli ensuite dans le faubourg de Sens, où

il avait d'abord été situé, et détruit de nou-

veau, l'an 1033, par l'armée du roi Henri I",

qui faisait le siège de Sens. L'église de

Saint-Remi fut détruite une dernière fois

entièrement en 1338, lorsque, par ordre du

dauphin Charles, durant la captivité du roi
Jean son père, la ville de Sens fut entourée

de fossés. Le monastère subit le même sort,

plus tard, des mains des habitants eux-

mêmes, qui redoutaient pour leur ville la

fureur des calvinistes. – Voy,, Gallia christ.,

t. XII, co!. 119, lasé'riede 7G abbés.

REMY-DES-LANDES (Saint-), dans la fo-

rêt d'Yveline, S. Reatfgiut de Landis (Seine-

et-Oise, France). – Monastère de femmes de

l'ordre de Saint-Benoît, fondé avant l'an 1160.

11 fut cette année doté de biens considérables

par Macaire, abbé de Fleury, aux prières de

Robert 111, évêque de Chartres, qu'on doit

regarder comme son fondateur. On a cepen-
dant attribué sn fondation, mais sans aucune

esjiène
de fondement, à Scariberge, qui au-

rait été nièce, dit-on, du roi Clovis 1". Cette

abbaye était du diocèse de Chartres. – Voy.,

Galliachrist., t. VIII. col. 1299, la table de
23 aijbosses

REMY PRES VII.LERS COTTERETS

(Saint-1, OuSAINT-RKMYAUXNONNAINS,
ou VII.LERS- LES- MOINES, Ou SA1NT-

GEOUr.IiS-LES-NONNAINS, S. Remigius,
ou l'illarium (diocèse de Soissons, Aisne,

France). – Abbave de femmes, de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée vers l'an 1062, d'a-

bord à Senlis,
par

la reine Anne, femme du

roi Henri I", Lan 1630, elle fut transférée

au prieuré de Saint-Georges, près Villers,

au diocèse de Soissons. Voy. Gallia

christ., t. IX, col. 4-52, la série de 32 ab-
btsses.

RKNESBY, Renesbium, Renesbyensis ab-

batia (comté d'York, Angleterre). Abbaye

de l'ordre de Cllcaux, fille de Rieval. Elle

fut fondée l'an 1152, sous l'invocation de

saint Laurent, par Guillaume de Romara,

comte de Lincoln, Guillaume, son fils, et la

comtesse Hawdewise, sa femme. Le roi Ri-

chard 1" confirma les donations faites à cette

abbaye. (Monaslic. Anglican.)

RKTs'GEVAL, Rengis l'allis ou fallis Re-

gis (France). Abbaye de l'ordre de Pré-

montré, située 2 2 lieues de Commercy et à

8 lieues de Tout, et qui était du diocèse do

Toril. Elle fut fondée, l'an 1152, par Haile-
vide d'Apremont et par le chapitre de Toul.

Annal. Prœmonstr., t. II, col. 635

RKOLIÎ UN BEAUN (LA), S. Pelrus de Re-

gula (ancien diocèse de Lescnr [aujourd'hui
de Bayonne], Basses-Pyrénées, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Pierre, fondée vers l'an

977 ou 984, au temps du vicomte Wil-

laume-Sanche, par les soins de Centulle

Gaston, vicomte de Béarn, et avec le con-

cours de plusieurs chevaliers et abbés voi-

sins. Cette
abbaye,

située dans le pays de

Gascogne, dit Silvestren/is, dut son origine
à deux clercs qui, ayant embrassé la vie

monastique,. se retirèrent dans un bois où

ils trouvèrent un oratoire, sous le titre de
Saint-Pierre, desservi par un prêtre nommé

Garsias,qui devint moine lui-même. Ce lieu,

dit auparavant
Barbe dit Puy (Barba Podii),

fat dès lors appelé Régula, à cause de la

règle de Saint-Benoit qui y fut observée.

Voy., Gallia christ., t. I, col. 1303, la série

de 2'r abbés.

RETONDES, Retondas (Oise France).
Ancienne abbaye, sous l'invocation de saint

Pierre, fondée avant l'an 893, sur l'Aisne, h

moitié chemin entre Soissons et Compiègne,

et qui était du diocèse de Soissons. Elle eut

pour fondateur Beltolène, abbé de Choisy,

ou Cauciactim Dès l'an 893, elle fut donnée

par un diplôme du roi Eudes à l'abbaye de

Saint-Médard, dont elle devint un prieuré.

(Gallia christ.)

REUIL, Radolium (diocèse de Meaux

Seine-et-Marne, France).
Ancienne ab-

baye de Bénédictins, qui fut le principe du

village de ce nom, situé dans le canton de

La t'erté-sous-Jouarre. Selon quelques-uns,

e'ie doit son origine à un nommé Uadon,

f, ère des fondateurs des abbayes de Jouarre

et dp Rebais, et fils d'Anthaire, "seigneur

"O? 'V-sur-Marne. Mais d autres, contestant
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l'existence de ce troisième fils d'Anlhaire,

ont avancé que l'érection de ce monastère

devait être attribuée à Adon, son premier

fils. Quoi qu'il en soit, il existait dès le

vu" siècle; il fut mis sous la dépendance du

prieuré de la Charité-sur-Loire, au com-

mencement du xn" siècle. Depuis cette épo-

que, les évêques de Meaus devinrent les

principaux bienfaiteurs de cette maison. En

1160, Hénaull, l'un d'entre eux, lui confirma

la possession du village de Reuil et de toutes

ses dépendances. Vers la même époque,

Aide de La Ferté-au-Coulfe et Simon, vi-

comte de Meaux, son époux, furent égale-

ment ses bienfaiteurs. On compte encore

parmi ses donateurs, en 1170, Simon d'Oi-

sy, vicomte de Meaux, et Ade, son épouse

et, en 1245, Mathieu d'Oisy, seigneur de

Montmirel, lequel lui donna, à titre d'au-

mônes, le droit de pêche qu'il avait sur la

Marne. En 1230, Pierre de Cuisy, évêque de

Meaux, et Nicolas, évêque d'Avignon, firent

la dédicace de l'églisedu monastère deReuil.

L'ancien monastère de Reuil, supprimé à

l'époque de la révolution, est aujourd'hui

un agréable château qu'entoure un beau

parc, vivifié par des eaux magnifiques.

Voy., Gallia christ., la série de 42 prieurs,

HESSONS, Ressonium ( Oise, France ). –

Abbaye de l'ordre de Préinoiitré.sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, fondée l'an 1150,
à lieues de Reauvais, et à 6 de Pontoise,

par l'un des seigneurs du château d'Aumont,

voisin de ce même lieu. Ses premiers reli-
gieux vinrent de l'abbaye de Saint-Jean d'A-

miens. L'abbaye de Ressons éttiit du diocèse

de Uouen. Hessons est aujourd'hui de celui

de Beauvais.-Voy., Gallia christ., t. Xl,col.

337, la série de 44 abbés; Annal, l'rwmonstr.,
t. II, col. G49.

RETHERS, Retheria ou Consilium Dei.

Monastère de femmes de l'ordre de Saint-

Benoît, fondé avant l'an 1170, dans la We-

teravie (Allemagne cercle du bas-lthin).
On lit ailleurs, dit le Gallia christ., que ce

fut d'abord une abbaye de moines, ensuite

de religieuses de l'ordre de Saint-Augustin
et enfin une abbaye de femmes de j'ordre de

Prémonlré. – Le Gallia christ, la place dans

le diocèse de Mayence, quoiqu'il soit incer-

tain de
quel diocèse elle dépendait (t. V,

col. 591).

ltliTORTA, (Espagne).– Abbaye de l'ordre

de.Prémontré, fille de la Case-Dieu, qui fut

fondée par la comtesse d'Assures, l'an 1143, à

cinq lieues de Valladolid.KIle était sous l'in-

vocation de saint Martin, et du diocèse de

Palencia. Voy. Annal. Prœmonstr., t. Il
col. 657.

UEYNIIARTSBRUNN.– Abbaye d'Allema-

gne, de l'ordre de Cîteaux, située dans l'an-

cien duché ou landgraviat de Thuringe, au-

jourd'hui duché de Saxe-Cobourg-Gotha. 11

en est souvent parlé dans l'histoire de saint

Elisabeth de Hongrie, duchesse de Thurin-

ge. Le duc Louis, son pieux époux, affec-

tionnait singulièrement ce monastère, qu'il
combla do ses bienfaits, et dans lequel il

fut inhumé après sa mort à la croisade
(1227).

L'éloquent et dernier historien de la chèr.e

sainte Elisabeth, lui a consacrédans
l'appen-

dice de.sonbel ouvrage une note historique

que nous aimons à reproduire en entier.

« Cc monastère, qui renformait la sépultu-

re des souverains de Thuringe, fut fondé,

comme le château de Schavenbourg qui était

leur résidence habituelle, par le même comte
Louis, dit le Sauteur. Ce prince, égaré par

l'amourque lui avait inspiré la beauté extra-

ordinaire d'Adélaïde, femme du comte pa-
latin Frédéric, avait tué celui-ci dans une

dispute à la chasse et avait ensuite épousé
sa veuve. Après vingt ans d'union, la misé-

ricordedivinc qui veut le salut de tous, dit

la chronique et ne souffre pas volontiers

que quiconque
se perde toucha le cœur

d'Adélaïde. Kl le conçut de grands remords

et voulut les faire partager à son mari. Le

vendredi saint de l'année 1083, elle le pria
de dîner avec elle, etcomme ils étaient tous

deux à table, elle lit servir beaucoup de
viande rôtie et houillie, du gibier et d'autres

mets gras. Le comte, très-scandalisé, lui de-

manda ce qu'elle voulait dire, et si elle ne

savait pas qu'il ne convenait à aucun Chré-

tien de manger de la chair le jour où son

Créateur et Rédempteur était mort sur la

croix pour le sauver. « Ahl dit Adélaïde,

« si cela ne nous convient pas, que dirons-

j nous donc au bon Dieu,pour bous excuser

« de n'avoir rien fait pour mériter sa miào-

« ricorde, et d'avoir laissé nos péchés gran-
« dir jusqu'au ciel, sans l'ombre de repentir
«ni de douleur, comme en ont les autres

« pieux Chrétiens ? » Louis, profondément

touché, baissa la tête et commença à pleurer

amèrement, sa conversion était faite. Dès le

lendemain il envoya chercher son ami in-

time, l'évêque d'Halberstadt, et lui deman-

da le
moyen

de mettre sa conscience en bon

ordre. D après son avis, il allaavec sa fem-

me à Rome demander au Pape l'absolution

de leurs péchés. Le Pape- lui imposa pour
pénitence de renoncer au monde et de se re-
tirer dans un monastère qu'il bâtirait en

l'honneur de la compassion de Notre-Dame

et de saint Jean, lorsqu'ils se tinrent ensem-

hle sous la croix au Calvaire. De retour en

Thuringe, Louis remit la seigneurie entre les

mains deson fils, et lui abandonna tous ses

Etats, excepté le seul château de Schauen-

bourg. Un jour qu'il chevauchait de ce châ-

teau à la Warlbourg, il vit un potier nommé

Reinhart assis et travaillant près d'une fon-

taine très-abondante. Ce potier et quelques

j aysans de Frirlierode qui se trouvaient là,di-

rent au comte qu'ils voyaient, chaque nuit,
deux belles lumières brûler près de cette

fontaine, l'une au lieu où a été bâtie depuis

l'église, et l'autre sur le site de la chapelle
Saint-Jean. Louis fut étonnéet se souvenant

de son vœu, crut que Dieu lui désignait ain-

si le lieu où il devait bâtir son monastère
il se mit aussitôt à l'œuvre, toujours do

l'avis de son bon ami l'évêque d'Halberstadt,

et quand le monastère fut achevé il lui don-

na le nom ûelinjnhartsbrunn en souvenirdu
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potier et de la fontaine. Il y resta le reste de
ses jours dans la pénitence,

et y fut enterré,

ainsi que tous ses
descendants jusqu'à la

,séparation de la Hesse et de la Thurin-

ge.

« L'abbaye de Reynhartsbrum joue
un

grand rôle dans toute la suite de 1 histoire

deThuringe: ses abbés paraissent toujours
avoir été des personnages très -importants

dans le pays; grandes étaient !a sollici-

tude et l'allection du mari d'Elisabeth pour
ce lieu sacré. Les religienx ne trouvè-

rent pas dans tous ses successeurs des protec-
teurs aussi zélés: ils eurent beaucoup à souf-

frir de la part des seigneurs voisins, et même

de celle de l'archevêque de Mayence, métro-

politain delaprovince. Enfin le monastère fut

incendié dans t'affreuse révolte des paysans
de l'an 1525, et nefutjamais rétabli, grâce à

J'introduction de la réforme Les ducs de

Saxe-Gotha J'ayant sécularisé, y construi-

sirent une sorte de château, que le duc ac-

tuel vient de faire rétablir dans la forme d'un

ancien manoir gothique, avec assez dégoût,
mais un peu trop d'ornements. 11 ne reste
des anciennes constructions

qu'un
très-lion

bas-relief du xv' siècie, qui représente la

crucifixion, sur la porte d'une des cours,

et des pierres sépulcrales recouvertes des

statues d'autant de souverains de la maison

de Thuringe savoir de Louis 1" le Barbu

(1036), Louis II le Sauteur (1096), Louis III

premier duc ou Jandgrave (1149), Louis IV

le Ferré- (1108), Louis V le Doux, avec la

coquille de pèlerin, parce qu'il mourut à la

croisade (U&l), Louis VI le Saint, mari d'E-

lisabeth, et eiitin le jeune Hermann, leur fils

et ie dernier mâle de sa race. Le caractère

de ces monuments semble assez contempo-

rain de ceux qu'ils représentent. Cependant

un a élevé des doutes graves
sur leur au-

thenticité. On les croit refaits de souvenir

par un
moine du xv" siècle, après un incen-

die qui aurait détruit les anciennes lombes.

Notre duc Louis est qualifié dans son épi-

taphe de maritus beatœ Elisabelhce, ce qui

indique une construction postérieure au

moins de quelques annécs.a sa mort.'

« Dans la chapelle, qui est toulemoderne,

on voit un crucilix ancien et beau, venant

d'une vieille chapelle de Saint-Jean, située

à une lieue du monastère, sur l'emplace-

ment it'une église
fondée par saint Boniface,

et où un grand candélabre en pierre, au mi-

lieu des bois, rappelle le souvenir du grand

apôtre de la Germanie.

« Du reste, quoiqu'on ne trouve presque

plus rien du monastère où l'époux bien-aiiué

d'Elisabeth et elle-même se sont si souvent

rendus, il reste toujours la position vrai-

ment délicieuse de cet ancien édifice, dans

un vallon à trois lieues de Gotha un de ces

beaux vallons que la main de Dieu semble

avoir formé exprès pour servir de retraite à

ses serviteurs. D'épaisses et antiques furets

garnissent les flancsdeshauleursqui forment

le ravin au fond duquel s'élevait le monas-

tère, un heureux mélange de bois, de prai-
ries et d'eaux vives, anime le paysage où

règne un aspect retiré, paisible et hospitalier»

parfaitement d'accord avec les
souvenirs qui

s'y rattachent. Du moins à nos yeux préve"
nias, ce lieu a semblé, plus qu'aucun autre,

empreint dncharme suave et pur quele temps
n'a pu effacer de tout ce que la chère sainte

Elisabeth a marqué de son empreinte. »
( Le

comte de Montalembert Ilist. de sainte

Elisabeth. Appendice VI.)
UEWLEY ou ROYAL-LIEU, Reuleyensis

Abbatia ( à Oxford, Angleterre). Abbaye
de l'ordre de Oteaux, fondée au xin" siècle

dans un faubourg d'Oxford, par Richard,
comte de Cornouailles, et ensuite empereur

d'Allemagne. Ce prince, frère du roi Henri III,
avait fondé également J'abbaye de Hayles,
dans le comté de Glocester, où il fut inhumé

(l'an 1271). Son cœur avait été porté dans Je
chœur du couvent des frères Mineurs d'Ox-
ford. L'abbaye de Rewley était sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge. – Voy. Monaslic.

Anglican.

RHATENIN ou RÀITHIN (comté
de East-

Méath, Leinster, Irlande). – Grand monas-

tère fondé vers la fin du vi* siècle par saint

Carthag Fe Jeune, surnommé Mochuda, évê-

que en Irlande. Ce saint, jeune berger, dit-

on, fut successivement disciple de saint
Carlhag l'ancien, et de saint Corngall. Le

monastère de Railhin, qu'il fonda, devint la

plus nombreuse et la plus célèbre école de

piété et de science qu'il y eût alors dar.s

toule l'Europe. Il était à huit milles de celui

de Saint-Colomb de Déarmagh, et dans le

voisinage de celui de Saint-Colman, appelé
Land-Èlo. Le saint eut, dit-on, plus de 800

disciples, qui vivaient fort austèrement. Il

les gouverna pendant environ 40 ans, et com-

posa pour eux une règle que l'on a encore

en ancienne langue irlandaise. Les moines

de Raithin ne se nourrissaient que d'nerbes

et de racines. Ils se livraient à un travail

continuel, tant pour avoir de quoi subsister,

que pour soulager la misère des pauvres.
Contraint per la persécution d'un prince

voisin de prendre la fuite, le saiîit abbé se

retira avec ses disciples dans la province de
Munster, et fonda un monastère à Lismore,
dont il est regardé comme le premier évê-

que. 11 y mourut le 14 mai 637. La grande

église de Lismore était dédiée sous son in-

vocation, et la ville était appelée de son nom

Lismore-Mochuda. – 1 oy. les Actes de saint

Carthag, cités par Ussériu?, Antiq., p. 472,

488, 503, et publiés parles Bollandistes.

RHE1NAU ou KH1NOU, Rhenovium, Rhi-

naugia.ltinaica, et Rlietnacum (canton de Zu-

rich, Suisse). – Abbaye
de Bénédictins, qui

a donné lieu à la petite ville de ce nom si-

tuée sur le Rhin, entre Schaflfouse et Egli-

san. Cette abbaye fut fondée l'an 778 par

Wolfehard, comte de Kiburg, dans une soli-

tude sombre et profonde. Les moines défri-
chèrent les environs et se livrèrent ensuite

à la culture. Plus tard, ils copièrent
des ma-

nuscrits et ouvrirent une école qui jouit
d'une certaine renommée. Cette abbaye étai.t

sous le patronage de la sainte Vierge, de

saint Pierre apôtre, de saint Biaise, évoque et
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martyr, et de saint Fintan, irlandais, qui
avait vécu pendant 22 ans en reclus dans
une cellule particulière, jusque sa mort ar-

rivée l'an 827. L'ahhaye de Rheinau a pro-
duit, comme tant d'autres de ses sœurs, des

érudits et des savants qui ont laissé des ou-

vrages estimés. Elle a pu jusqu'à présent

survivre à tous les désastres que les établis-

sements monastiques ont éprouvés en Suisse

comme ailleurs. Bâtie dans un îlot, entre

deux presqu'îles
formées par les sinuosités

du Rhin, elle se trouve dans une situation

pittoresque et fort agréable. Elle possède
une bibliothèque riche en manuscrits pré-

cieux et en collections d'histoire naturelle.

A l'extrémité de l'îlot, on voit une chapelle

assezcurieuse, construite en forme de grotte
et toute remplie de coquillages. Quoique le

canton de Zurich soit presque tout proies-

tant, la population de Hheinau est catholi-

que, et elle entoure d'une juste vénération

les bons Bénédictins qui lit comme partout

ailleurs se montrent les bienfaiteurs de la

contrée. – Voy. ,Gallia christ. ,1. V, col. 1007,

la série de 51 abbés.

RHE1NTHAL, J'allis Rheni (Allemagne).–

Abbave de femmesde l'ordre de Clteaux, fon-

dée l'an 1255 par Conrad, comte de Fri-

bourg, dans
l'ancien diocèse de Constance, et

dans le comté de Fribourg. Elle fut soumise

aussitôt à l'abbé de Lutzell. Mais autroisième

siècle après sa fondation devenue presque

déserte par suite des guerres qui, au temps

du concile de liâle, ravagèrent ces contrées,

elle fut transformée en un prieuré d'hom-

mes. Ce prieuré demeura toujours soumis à

l.utzell jusqu'à ce que le marquis d'Hoch-

berg, ayant changé de religion, supprima

dans ce lieu l'institut de Clteaux.
RIDAL ou RIEVAL, Rie Vallis, Rieval-

lense Cœnobium (comté d'York, Ano)elerre).

– Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de

Clairvaux, fondée en 1131 par un noble

Anglais, nommé Walther Espec, sous les

auspices de Thurslan, archevêque d'York.

Cette abbaye élait située au fond d'une val-

lée sur les bords de la Ru, d'où elle a pris

son nom. Elle eut pour premier abbé jus-
qu'en 1143, le B. "Wilhelme. Son successeur

fut Aolred, disciple de saint Bernard, hom-

me éminent par ses vertus et ses écrits, dit

Jongelin. Cette abbaye était sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge. C'est l'une des trois

que fonda le pieux chevalier Walther Espec,

après ta fin tragique de son jeune fils, mort

d'une chute de cheval, faite devant une pe-

tite croix de pierre. Les deux autres étaient

celle de Kirkham, fondée l'an 1122, et celle

deWardon, en 113G. – Voy. Mohastic. Angli-
can. – Le Pape Alexandre III donna un pri-

vilége en sa faveur.

R1DDA0.SHUSEN. – Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, en Allemagne, dans le diocèse de

Cologne. Elle fut fondée vers l'an 1130, par

Frédéric I", archevêque de Cologne. Son

premier abbé fut Henri, frère d'Arnold, abbé

de Morimond. Elle fut cédée dans la suite

aux luthériens.

RlDDERSHUSlfN, Riddagshusium (ancien

diocèse d'Halberstadt, ville des Etals prus-

siens, Saxe). – Abbaye de l'ordre deCUeaux,

fondée près de Brunswick l'an 1145. – Jon-

gelin (liv. m, p. 28) donne une longue no-

menclature de 40 abbés.

R1ESE (Saint-Sauveur de), S. Sahatoris

de Riese Cœnobium (diocèse d'AncÔne, Etats,

ecclésiastiques). – Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, «ituée entre les villes d'Ancône et de

Sinigaglia, et dont on ignore l'origine. Un
moine de cette abbaye, D. Ange, futcréél'an

1443, par le Pape Eugène IV, abbé de Saint-

Vincent et Saint-Anastase-aux-trois-Fontai-

nes, h Rome.

KIEUNETTE
(Notre-Dame de), Rivus Ni-

fidus(diocèsedeCarcassonne, Aude, France).

-Abbaye de femmes de l'ordre de Cîleaux,

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée

avant l'an 1162. Elle était de la ligne de
Morimond. On ignore quels furent ses fon-

dateurs. Elle eut pour premiers bienfaiteurs

Arnald de Siger, ltixovende, sa mère, et

quelques autres personnages. Sa première
abbesse fut Reine, veuve, dit-on, de Bernard

de Châtillon. Elle fut détruite une première
fois par les Goths, dit le Gallia christiana,
et l'an 1432 elle fut unie à l'abbaye de Vil-
lelongue, par l'autorité de Gui,abbé de Mo-

rimond. Détruite de nouveau par les héréti-

ques au xvi" siècle, elle fut alors agrégée à

la même abbaye de Villeiongue, dont elle

resta comme le domaine jusqu'en 1648, où

Cécile de Noë fut élue nouvelle abbesse. Vi-

lat de Lestang, évéque de Carcassonno, lui

permit en 1650 de transférer le monastère

dans la ville de Carcassonne. Mais cette

translation n'eut son effet que sous l'abbesse

suivante, Elisabeth de Levi, fille d'Alexan-
dre, marquis de Mirepoix, nommée par le

roi l'an 1662. V oy., Gallia christ., t. VI,
col. 1024, la série de 41 abbesses

RIEVAL, Regia Vallis (Meuse, France). –

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fondée l'an

1124 ou 1141, entre Voiil et Commercy, •îans
le duché de Bar, par Rainald 1", comte de

Bar, et sa femme (iisèle de Vaudemonl. Elle

était de l'ancien diocèse de ïoul. Henri,

évêque de Xoul, canfirma sa dotation, l'an

1140, et le Pape Innocent Il, vers la même

époque, confirma également toutes ses pos-
sessions. Alexandre 111, Luce III et Clé-

ment 111 lui accordèrent à leur tour des pri-
vilèges. Cette abbaye fut la mère de plusieurs
autres en France et dans d'autres

pavs.
Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 1124,"la sé-

rie de 31 abbés; et Hugo, Annal. Prœmonstr.,
t. II, col. 613.

RIFFENSTE1N Rifftnsteinium (Allema-

gne). – Abbaye de t'ordre de Cîleaux, fondée

l'an 1162 dans la Thuringe, ou, comme on

lit ailleurs, aux confins de la basse Saxe, dit

le Gallia christ., qui en fait mention parmi
celles du diocèse de Mayence.

Elle était

fille de Volcolderode. Le Gallia christ.,

t. V, col, 597, mentionne deux abbés.

RIGAUD (Saint-I, S. Rigaudus ou Rigal~
dus de Ancisa (Saoue-et-Loire, France.)

Abbaye (le Bénédictins fondée l'an .1171,

dans la paroisse de Ligny, et dans l'ancien
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diocèse de Mâcon. Son fondateur fut Eus-

torge, religieux de l'ordre de Saint-Austre-

uioine d'Issoire, qui le fit construire avec

l'appui d'Haganon, évêque d'Autun, et le

concours de Drogun, évêque de Màcon. -Le

Gallia Christ., t. IV, col. 1173, donne la sé-

rie de 37 abbés.

RIGOMER DE MEAUX (Saint-), S. Ri-

gomerus (à Meaux, Seine-et-Marne. France).

Ancien monastère fondé avant l'an 1005,
dans un faubourg de Veaux appelé Cornil-

Ion. On oroit que saiu Rigomer, évêque de
Meaux, y fut inhumé, et qu'il en prit le

nom à cette occasion. Saint Gilbert, évêque
de Meaux, le concéda à des chanoines l'an

1035. On y vit ensuite, pendant longtemps,
des religieux bénédictins il passa plus tard

d'abord à des clercs séculiers, et puis à des

chanoines réguliers. Enfin il devint un.

prieuré simple.
R1LLE ou RELAY, Rehyum (diocèse de

Rennes, Ille-et-Vilaine, France). – Abbaye
sous l'invocation de saint Pierre, fondée vers

l'an 1021, près la ville de Fougères, par Al-

fred, seigneur de Fougères. Elle fut donnée

à des chanoines réguliers de l'ordre de Saint-

Augustin, un peu plus d'un siècle, dit-on,
après cette époque. Elle était occupée, en

dernier lieu, par des chanoines réguliers de

îa Congrégation de France, dite de Sainte-

Geneviève.

RINDORP ( diocese de Cologne, Prusse

rhénane.) – Abbaye de femmes de l'ordre de

Citeaux, sous l'invocatiun de saint Clément,
fondée vers l'an 115G, par Arnold de Woda,

archevêque de Cologne.

1110 SECO Rivus Siccus ( diocèse de

Burgos, Espagne). – Abbaye de l'ordre da

Citeaux, fondée l'an 1147. non loin de Mé-

dina de Tamar, ou de Rio Seco. Elle est

fille de Valbueua, de la filiation de Mori-

mond.

RJPA-ALTA, ou RIPALTA (diocèse de

Turin, Élats-Sardes). – Abbaye de l'ordre de
Cîleaux, fondée l'an 1130, en l'honneur de

saint Pierre et de saint André. Elle est lille

de Locedio, au diocèse de Verceil, et de la

ligne de La Ferlé.

RIPPON, Ripponense Ccenobium (comté

d'Yorck, Angletene). Ancien monastère

fondé au vu' siècle [:ar Alcfrid, fils aîné

d'Oswy, et roi de Bernicie. Ce prince, ré-
voquant le don qu'il en avait fait aux reli-

gieux Scots,àcause de leur refus,de se <'on-

lonner à la pratique de l'Eglise romaine,

touchant la célébration de la l'àque, le céda

bientôt a saint Wilfrid. Ce saint, qui fut de-

puis évêque d'Yorck, acheva les bâtiments
du monastère, et en fut le premier abbé.

Saint Wilfrid étant allé à Home, le Pape

Agathon lui accorda un privilège pour son

abbaye de Rippon.
Cette abbaye fut consumée par le fen vers

l'an 948, lorsque le roi Edred, pour prévenir
les révoltes des Northumbtes, réduisit leur

pays, et supprimant entièrement le titre de

roi dans le Northumberland, en fil une pro-

vince particulière. (Monaslic. Anglican.)

RIVET, Rivelum ou B. Maria de liiveto

(ancien diocèse de Bazas aujourd'hui de

lîordeaux, France). Abbaye de l'ordre de

Ctenux, fille de Pontault, de la filiation de

Pqntigny fondée sous l'invocation de la

sainte Vierge l'an 1188. Le Pape Urbain IV

confirma ses possessions par une bulle de

l'an 1264, où l'un voit que cette abbayeavait

déjà été fondée, avant son union à l'ordre

de Ctteaux. Voy., Gallia christ., t. 1, col.

1219, la série de 13 abbés, commençant seu-

lement à l'an 1408.

ROBERTMONT, Roberti Mons (diocèse de

Liège, Belgique). Abbaye du femmes de

l'ordre de Cîteaux, située non loin de Lié-

ge. EUe fut fondée avant l'an 1180. Elle a

pris son nom de Robert, évêque de Verdun,
qui, vers le commencement du xn' siècle,

concéda un lieu plus vaste aux religieuses
pour leur établissement. – \ay.,Gall. chris!

t. III, col, 1130, la série de 36 abbesses.

ROBKRTS-BR1GGSI E,i>ons.Ru&cr<ï (comté
de Sussex, Angleterre).- Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fille de Boxley, de la filiation de

Clairvaux, suivant Jongelin. Elle fui fondée

l'an 1176 par Robert ou Alvred de Saint-

Martin, l'un des familiers du roi Henri H.

Elle était siluéesur la rivière de Rother. Le

roi Richard confima ses possessions. (Mo-
nastic. anglican.)

ROCCA-AMADORI, ou ROCCA-AMATO-

RIUM, Rupes Amatoris ,Roc-Amadour(diocèse
de Messine, Sicile.-Célèbre abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fondée au temps de Henri VI,

empereur et roi de Sicile, et de Constance, sa

femme, l'an 1197, par Barthélemi de Luc de

Messine, comte de Paterne. Ce nuble sei-

gneur fonda et dota ce monastère, dit on,

en souvenir de l'antique et vénérable sanc-

tuaire de Notre-Dame de Roc-Amadour,

dans le Quercy, près de Cahors, en France.

Ce sanctuaire est ainsi nommé d'un solitaire

humble et inconnu, qui, par son assiduité

à prier sur le rocher où il est construit, et

qu'il purgea de serpents venimeux, mérita

le nom d'Amator rupis, d'où, par suite du

langage du pays, tes habitants ont fait le nom

d'Amadour. Voy. Diction, des Pèlerina.

ges, t. II, col. 516; et Hisl. de Notre-Dame de

Roc-Amadour,pav l'abbé Caillau, Paris, 1834.

L'abbaye de Roc-Amadour, en Sicile, est

située près de Messine. Elle possédait au

temps de Jongelin, un magnifique cloître

supporté
par vingt-huit colonnes, œuvre de

Sylvestre de Mareul", patricien de Messine

et abbé dudit lieu, comme l'indique une

inscription de marbre placée, dit le même

historien, sur la porte du chapitre. Voy.

Jongelin, lib vu, p. 91.

ROCCADIA (diocè-e de Messine, Sicile).

Abbave de l'ordre de Citeaux, fille de

Sambuc.cïna-sous-Clteaux, en Calabre. Elle

fut fondée l'an 1176. Suivant quelques-uns,
elle était située dans l'ancien diocèse de

Lentiui ou Léontini, l'antique Leontium, la

patrie du célèbre rhéteur et sophiste Gor-

fcïas. Cette ville de Sicile fut ruinée par un
tremblement de terre en llt>9.

ROCHE (LA), de Rupe ou Rupense Cano-

biuin (comté d'York, Angleterre). Abbaye
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de l'ordre de Citeaux, fille de New-Minster,

en Nortlmmberland, de la filiation de Clair-

vaux. Le Monastic. Anglican lui assigne

pour
date l'an 1117. Richard de Balli, et Jean

son fils; Matilde de Lunatot, veuve de Gé-

rard de Fournival Edmond de Lafey, con-

nétable de Chester, et divers autres person-

nages, furent ses bienfaiteurs. Le Pape Lr-

bain 111 confirma ses donations par une lettre

à l'abbé Osmond, datée de Vérone, l'an 1186.

– Voy. Monaslic. Anglican.

ROCHE(Notbe-Damedela), Rocha(Seine-

et-Oise, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée l'an 1190, sous l'in-

vocation de là sainte Vierge, au lieu appelé

Bois-Guyon, une lieue de Port-Koyai-des-

Champs, et alors dans le diocèse de Paris.

Son fondateur fut (îui de Levis. Ses reli-

gieux
embrassèrent presque aussitôt l'insti-

tut de Saint-Victor de Paris. Amaury, comte

de Montfort, les seigneurs de Chevreuse et

d'antres nobles seigneurs, 'furent les bien-

faiteurs de cette abbaye, q-.ie le Pape Gré-

goire IX prit sous sa protection. On voyait
dans son église, suivant le Gallia christ., une

image de la sainte Vierge, en ivoire, telle

qu'on n'en trouve point de semblable dans le

royaume de France. Elle dépendait d'abord

(Je l'abbaye de Livry, dont elle secoua le

joug dès l'an 1238, à la condition d'une re-
devance annuelle. Voy., Gallia christ.,

t. VII, col. 818, la série de 12 abbés

itU'JHEFOrt r* (Notre-Dame de ) fdio'cese
de Nîmes, Gard, France). Célèbre sanc-

tuaire de la sainte Vierge, situé sur le som-

met d'une montagne escarpée» à deux lieues

d'Avignon et à six de Nîmes. Son origine est

une petite chapelle sous l'invocation desaintc

Victoire, vierge et martyre, qui s'élevait ja-
dis sur ce mont, et dont l'a fondation remon-
tait au temps de Charlemagne Ce sanctuaire,

après diverses vicissitudes, est desservi au-

jourd'hui par des religieux maristes. Si nous

le mentionnons ici, c'est parce qu'il fut autre-
fois un monastère de Bénédictins. La vaste

plaine qui s'étend au pied de la montagne,
r.e présentait, dit-on, à l'arrivée des fils de

"Saint-Benoît, que des étangs et des marais

stériles. Si la ferlilité, l'abondance règne
aujourd'hui dam cette n.aguitîque plaine,
voisine du Rhône, 'personne n'ignore quelles
sont les mains qui l'ont desséchée et rendue
propre à la culture. Les Bénédictins ex-

pulsés à la (lu du dernier siècle de leur chère

et paisible retraite de Uochefort, y voulurent

laisser du moins un monument durable de

leur passage, en construisant la gracieuse

église qui existe encore aujourd'hui, et qui
est le troisième et dernier édifice consacré à

Marie sur la montagne de Rochefort. Cette

église, à trois nefs, remplie d'ex-voto,est,de
nos jours encore, le but de

fréquents pèle-

rinages. L'époque du grand concours, com-

me on dit dans le pays, est entre les deux

Notre-Dame, du 15 août au 8 septembre.

ROCHF.S (Les), Rupes ou Rupense Cctne-

6mm (France). Abbaye de l'ordre de Ci-

teaux, fondée sous l'invocation de a sainte

Vierge, vers l'an 1136, par une colonie de

religieux venus de t'abbaye de Pontigny.

L'abbaye de Roches était située près de

Cosue ( Nièvre ) et dans l'ancien diocèse
d'Auxerre (Cosne est aujourd'hui du diocèse e

de Nevers). Les fondateurs et bienfaiteurs:

de cette
abbaye

sont les barons de Donzy et

de Saint-Vérin, et les seigneurs de Chasne.

Hugues de Monlaigu, évêque d'Auxerre, fut

aussi, à son origine, son bienfaiteur. Cette

abbaye fut détruite l'an 1567 par les calvi-

nistes les moines se réfugièrent alors à

Cosne, où ils restèrent jusqu'au 28 août

1570. – Voy., Gallia christ., t. Xll. col. 461,

la série de 28 abbés.

ROGGIÎNBURG, Roggenhurgum (Allema-

gne). – Abbaye de J'ordre de Prémontré,

tille d'Ursperga, fondée l'an 1220 par Iior-

tbolil, comte de Biberegh, et. sa femme, De-

niattie, comtesse de Zolleren. Elle était très-

considérable et comprenait de vastes bâti-

ments. KAle était située près d'Ulm et dans

le diocèse d'Augsbourg (Bavière). Voy.
Annal. Prœmonstr., t. il, col. 673.

HOLDUC, Roda Ducis (diocèse de Liége,

Belgique). – Abbaye de l'ordre de Sainl-Au-

gustin, fondée l'an 1104, entre Maëstricht et

Aix-la-Chapelle, non loin de Liége, par Al-

bert, chanoine de la cathédrale de Tournay,

déjà fondateur de Saint-Nicolas des Prés, du

même ordre, près Tournay. – Voy., Gallia

christ., t. 111, col- 1004-, la série de 35 abbés.

ROMAIN (SAINT-), S. lionranus
(diocèse

de

Poitiers, France). – Ancienne abbaye qui
fut cédée l'an 1088 à Rainaud, abbé de Saint-

Cyprien
de Poitiers, sous le ducGuillaume,

et sous Pierre, évoque de Poitiers. C'était

encore, au xvin* siècle, un prieuré à la no-

mination de l'abbé de Saint-Cyprien.
ROMAIN Dlî BLAYE (Saint-), S. Romanus

de Blavia ou Blaviense Monasterium (diocèse
de Bordeaux, Gironde, France). Ancienne

abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

à Blaye, avant l'an 593. Saint Grégoire de

Tours le mentionne dans son livre De glor.

confess., c. i7.. L'abbé de Saint- Romain

occupait quelquefois le premier rang après

l'archevêque, dans le synode que ce prélat
était tenu de célébrer alternativement une

année dans la basilique de Saint-André de

Bordeaux, et l'autre dans l'église de Saint-

Romau: de Blaye. L'église de Saint-Denis en

France, qui se gloritiait de posséder les re-
liques de saint Romain de Blaye, célébrait

solennellement sa fête le 2i" novembre
suivant l'office de ce saint. Romain, moine et

prêtre, s'élant construit une cellule près de

Blaye, yvivait saintement, lorsqu'un jour,
élant allé h la rencontre de saint Martin,

évèjue de Tours, il rendit l'esprit dans leurs

mutuels embrassements, et fut enseveli par

cet illustre pontife lui-même. C'est ce que

rapporte aussi saint Grégoire de Tours. Ce

monastère de Saint-Romain de Blayt fut

soumis à l'église de Bordeaux, au temps de
Louis le Pieux. Le Gallia christ. pense qu'il

fut donné dans la suite à des chanoines ré-

guliers. U fut entièrement détruit 1 an 1341,

ajoute le Gallia christ., il dut être, recons-
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slruit pèû de temps après, sans doute, puis-

que la série de 'ses abbés reprend l'an 1349

et continue jusque 1717. Voy.; t. Il, col.

ë84, cette série de 20 abbés.

ROMAIN DE TOULOUSE (SAINT-) (à Tou-
louse, France). Monastère de l'ordre do-

minicain, fondé à Toulquse, l'an 1216, par

saint Dominique, dans une église, sous l'in-

vocation de saint Romain, martyr, qui lui

fut
donnée par Foulque; évêque de Tou-

louse. Ce monastère eét célèbre comme le

premier couvent dominicain de la ligne mas-

culine. >< Ce couvent de Saint-Romain était

habitable à la fin du mois d'août de l'année

1216, dit le P. Lacordaire. II était d'urie

humble structure. Les cellules avaient six

pieds en largeur et un peu moins en lon-

gueur; leurs cloisons ne s'élevaient pas jus-

qu'à hauteur d'hOmmë, afin rjue les frères,

tout en vaquant avec liberté à leurs offices,

fussent toujours à une demi-présence les

uns des autres. Tous les meubles en étaient

vils. L'Ordre ne conserva ce couvent que
jusqu'en 1232. A cette époque, les Domini-

cains de Toulouse se transportèrent dans

une maison et une église plus vastes, dont

la révolution française les a dépouillés, et

dont les restes magnifiques servent aujour-

d'hui de caserne et de magasins. » – Vie de

saint Dominique.
ROMANS-MOUÏIER SUR L'ISERE, Ro-

manum, Romanis (à Romans, Isère, France).

Ancien monastère, fondé avant l'an G4Ô,

sous rinvocation de saint Bernard etdes apô-
tres. était dans l'ancien diocèse de Vienne.

ROMANS-MOUTIERENVAUD.flomonwm.
Ancien monastère fondé avant l'an 527,

dans le diocèse de Lausanne (Suisse).

HOMERSDORF, Romeridorf/ium. Ab-

baye d'Allemagne, de l'ordre de Prémontfé,

fondée dans le diocèse de Trèves, sur la rive
droite du Rhin, un peu au-dessous de Co-

blentz. C'était d'abord une abbaye de liéné-

dictins. Alberon, archevêque
de Trèves, y

plaça, f'an 119$, des chanoines de l'ordre de

Prémontré, tirés du monastère de Floreffe,

dans le diocèse de Namur. Le Pape Alexan-

dre 111 leur accorda, l'au 1172, des lettres de

protection et de défense. Plusieurs munas-

lères de femmes étaient soumis à celui de

tlomersdorf. Voy.; Gtillia christ., t. XIII,

col. G54, la série de 54 abbés. – Annal. Prœ-

monslr., t. Il, col. 687.

RONCERAY (LE ou NOTRE-DAME du), ou

LA CHARITE AUX NONNAINS, Roncereium
ou S. Maria Charitatis (à Angers, Maine-et-

Loire, France). --Abbaye de fines, de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée l'an 1028, par Foul-

ques Nerra, comte d'Anjou, et par sa femme

Hilde^arde.
Cette abbaye devint très-consi-

dérable. On n'y
était admis, dit-on, qu'en

faisant preuve de noblesse, tant du côté pa-

ternel que du côté maternel. L'abbesse jouis-

sait do plusieurs droits importants. Voy.

Dicl. des ordres religieux* t. III, col. 33i).

KOOSEMBERGH, ou WESTMOUSTER,

Mons Rosarnm (Belgique). – Monastère de

femmes, fondé l'an 1226, par Walter, évoque

de Tournay, sous la règle de saint Augus-

tin et la congrégation de Saint-Victor. Des

religieuses du monastère de Prato, près

Touï-nay, furent appelées dans son sein.
D'abord situé vers le territoire de Termonde,

ce monastère fut, plus tard, transféré dans

l'enceinte de la ville.- Voy., Gallia christ.

t. V, col. 226, la série de 25 abbesses.

HOOaiîNDAEL, Vnllis Rosarum (diocèse
de Malines, Belgique).

–
Abbaye de femmes

de Tordra de Clteaux, sous l'invocation de
la sainte Vierge, fondée l'an 1138, sur la

Nethe, non loin de Malines; Gilles Berthold

fut, sinon son premier fondateur, du moins

son principal bienfaiteur. Ce monastère

ayant beaucoup souffert dans les troubles

du pays, les religieuses se retirèrent à Ma-

liues, où elles restèrent jusqu'en 1660;

époque où elles revinrent dans leur pre-
mière demeure, qu'elles surent réparer avec

une grande magnificence.
– Voy., Gallia

christ., t.V col. 69, la série de 39 abbesses;

ROOSENDA L, Yallis Rosarum. Abbaye
de femmes de l'ordre ds Cîteaux, fondéo

vers l'an 1169, dans le diocèse de Trèves

(Allemagne),
quatre

mille
as

environ de

la Moselle, au-dessous de Cloltenam, dit le

Gallia christ. Son fondateur est Thierri dé

Wesal d'autres attribuent son origine aux

comtes de Virnenburg. Benoît Xl soumit;

l'an 1304, cette abbave à la juridiction et à la

visite des abbés d'Himmelrod. – Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 643, 18 abbessos;

ROSARIA. -Nom latin d'une abbaye de

femmes de l'ordre de Citeaux, qui existait

dans le diocèse de Reims (France), avant

l'an 1241. Elle passa ensuite à des religieux
du même ordre, sous le titre de prieuré.

ROSEUR (Leinster, Irlande).
– Très-an-

cien monastère, bâti vers la fin du v" siècle,

par saint Forkerne, disciple et successeur
de saint Loman, neveu de saint Patrice, et

premier évoque de.Trim, dans le comté de

Méatli, en Irlande.

ROSC.LAS, vulgairement MONASTER-

EVIN, Rosca Valiis (comte de Kerdare, dans
le Lëinsler, Irlande). Abbaye de l'ordre de
Cîteaux, fondée l'an 1178, en 1 uonneur de

saint Evin, fils d'un certain roi d'Irlande. Un

abbé et des religieux lui vinrent du monas-

tère de BaltinglaS. Adam Lofts, vicomte de

Cly, chancelier d'Irlande, y fit construire des

bâtiments spacieux, qui, pins tard, furent con-

vertis en de profanes usages par les héréti-

ques. Dans cette abbaye fleurit saint Evin

ou Embin, dont Jocelin de Furnes, dans sa

Vie de saint Patrice, rappelle souvent les

écrits.

ROSIÈRES PRÈS SALINS; Roseriœ (Jura;

France). –Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fondée l'Su 1132, entre Dôle et Salins, par

Gauthier, seigneur de Salins. Elle est fille

de Bellevaux. Ebrard, archevêque de Be-

sançon, consacra son église l'an 1223. On y

Voyait les tombeaux et Tes insignes de la fa-

mille de Poitiers, bienfaitrice de ce lieu. On

compte, parmi les bienfaiteurs de cette abJ

baye, l'a'n 136ff, Marguerite de Vergy, femme

de Louis de Poitiers, comtesse de Valenti-
nois, dame de Vadans et Semons. •
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ROSOY, dit Yille-Chasson, Rosetum ('lio-

cèsc de Sens, Yonne, France). – Abbaye de

filles de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fondée vers

l'an 1106, par Elisabeth, religieuse de'

Cbc'les, et qui fut première abbesse de Ro-

soy. Elisabeth éiait fille, à ce qu'on croit,

de Raoul, comte de Crépy, et d'Adèle, com-

tesse de Bar-sur-Aube. Cette abbaye, située

à deux lieues environ de Ceuitenay, fut ri-
chement dotée, l'an 118' par Pierre de

Courtenay,nncle du roi et

Manassès IV, <jui accordèrent d'es privilè-

ges à ce monastère, lequel fut eniiêrenieut

détruit dans les guerres des Anglais et en-

suite des calvinistes. Les religieuses furent

transférées, plus tard, dans leur domaine de
Ville-Chasson, où elles bâtiront un monas-

tère, qu'elles oci upereut depuis. Vôy. Gallia

christ., t. XII, col. 189, la série de 26 ab-

besses.

ROSSEDALK Rossedalense Camohium

(comté d'York, Angleterre). – Abbaye de
femmes de l'ordre de Sami-Benoit, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge et de saint Lau-

rent, fondée ou dotée par Robert de Stute-

wil, avant la fin du su' siècle. Los rois Jean

Sans-Terce et Henri II], confirmèrent ses

possessions. – Yoy. Monasl. anglican.

ROTHEN-MUNSTER, Rubrum Monaste-

rium. –
Abbaye de femmes de l'ordre de Cî-

tpaux, fondée avant l'un 1221, dans l'ancien

diocèse de Constance, et près la ville de
Rotweil (/Wurtemberg, Forêt-Noire). Elle

doit son origine à un autre petit monastère,

dit Ilokenmauren, près l'ancienne ville de

Rotweil où habitaient quelques pieuses

vierges, sans règle bien certaine, sous la

conduite d'une sainte femme, nommé Wil-

liburgc. Celle-ci, avertie par une voix du

ciel de transférer son monastère dans un

autre lieu, obéit, et, se laissant guider par
son ane, elle arriva au lieu dit ancienne-

ment Holbainesbach, sur la rive gauche d'un

torrent, et, avec l'assentiment de l'évêque

Conrad, elle acheta ce lieu pour deux cents

marcs d'argent, des chanoines de Saint-

Etienne de Constance. Ensuite, l'an 1221, le

Pape Honorius commit ce nouveau monas-

tère de Kolweil au soin et à la direction de

l'abbé de Salem, et l'an 1224, il le prit sous

sa protection apostolique.– Le Galtia christ.,

t. Y, col. 1094, mentionne 3 abbesses.

ROTTHEM,ROCllEEM.ou Sartum.B. A/an»

(Belgique). – Abbaye de femmes, de l'ordre

du Cileaux, fondée avant l'an 1304, près la

ville de Diest, en Brabant, dans le territoire

d'Alosi. EHe a été successivement dans les

diocèses de Liège et de Malines. – Yoy.,
Gallia christ., t. V, col. 86, la séiie de 4 ab-

besses.

ROUE { Notre-Dame de LA ), Rota ou S.

Htnria de Bosco ( Mayenne, Fiance ).
– Ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

vers l'an 1096, par le B. Rober-t d'Arbrissel,
sur les limites du Maine et de te, Bretagne,
et non loin de la forêt de Craon, où s'était

retiré cet illustre personnage, pour y vivre
jpa solitaire. 11 en fut le premier abbe; mais

il remit bientôt celte abbaye entre les mains

de IV.vêque d'Angers, dans le diocèse du-
quel rlle se trouvait, et devenu missionnaire

a pos! clique, il jeta, peu de temps après, les

fondements de l'abbaye de Fontevrault. Re-

naud de Craon avait donné aux religieux
de la Roue un bois dans le voisinage de

Craon c'est là qu'ils bûtirent une église
sous l'invocation de la sainte Vierge, la-

quelle fut nommée l'église de Sainte-Marie

du Bois. Ils bâtiront aussi un monastère, à

l'aide des Èioéralilés de ce même seigneu:

qui doit être regardé comme l'un d»s fonda-

teurs de Notre-Dame de la Roue. Cette ab-

baye était occupée en dernier lieu par les

chanoines réguliers de la congrégation de

France, dite de Sainte-Geneviève.

ROUGEMONT {Notke-Dame DE J, Rubeus

Mons (France). Abbaye de femmes, de

l'ordre de Saint-Benoit, autrefois dans te

pays de Tonnerre, et dépendante de celle der

Moutier-Saint-Jean. On ignore son origine:
la tradition rapporte seulement qu'elle fut

fondée par un duc de Bourgogne. Elle était

du diocèse de Langres. Elle ligure d'abord

dans une bulle de Pascal IV, donnée vers

l'an 1105, pour les chanoines da Langres.
Vers 1308, elle était décrétée sous la garde

du comte d'Auxerre, dans le sénat suprême

du royaume. En 16G7, le prieuré bénédictin

de Saint-Julien en Charolais, transféré dans

la ville d'Autun, s'unit, dit-on, à l'abbaye de

Rougcmont. 11 est certain du moins que les

deux familJIes n'en faisaient plus qu'une,
sous le titrede Saint-Julien de Kougemont,
en vertu d'une ordonnance royale du 10

mars 1673. Les religieuses de Rougcmoiit
transférèrent leur siège à Dijon, l'an 1683.

Voy., Gallia christ., t. IV, col. 748, la

série de 22 abbesses, depuis Isabelle de MiL-

tan, en 1127 jusqu'à Luuise Françoise de

Rabutin, élue en 1714.

ROYAC, Rubiacum (diecèse-de Clermont.

Puy-de-Dôme, France }. Ancien monas-

tère de femmes, ainsi appelé du mont Hoyac

en Auvergne. On croit qu'il fut fondé par
saint Prii, évêque de Clermont, de 6fôà il:

670. Il était situé près la ville de Clermont,

sur une roche au bas de laquelle coule un

torrent, dit l'irelaine. Saint Bonet, évêque

de Clermont, y amena, de la Bretagne, Blan-

che, à qui avait rendu l'usage de la vue,

et il rétablit abhesse-. Au xvm* siècle, c'é-

tait une église paroissiale, avec un prieuré

dépendant de l'abbaye de Mauzac.

ROYAL-LIEU, Regalis Locus (Oise, Fran-

ce).. Abbaye de femmes, de l'ordre de

Saint-Benoit, sous l'invocation de saint

Jean, fondée l'an 1150, à deux lieues de

Compiègne, dans la forêt de Cuisy, par Adé-

laïde, veuve du roi Louis VI. Dans la suite,

l'an 1634, les religieuses de Royal'Lieu,

échangèrent
leur demeure avec celle des

Chanoines réguliers du Val des Ecoliers de

Koyal-Lieu, près Compiègne. Royal-Lieu,,

autrefois du diocèse de Soissons, est au-

jourd'hui de celui de Beauvais – Voy., Gal-

lia christ., t. IX, col. 454 la série de 40 aL-

ijf":<t'S.
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ROYAUMONT, Regalis Mons ( Seine-et-

Oise, France ). Célèbre abbaye royale,
de l'ordre de Clteaux, Tille de Ctteaux, à 0

kilom. N.-O. de Ltizarches, à 21 kil. N. de

Paris. Elle était autrefois du diocèse de

Reauvais (aujourd'hui de Versailles), Elle

fut fondée l'an 1228, sous l'invocation de la

sainte Vierge, par le roi saint Louis.

Louis VIII avait ordonné par son testament,

dit-on, que le prix de ses bijoux fût employé

à fonder un monastère. Son royal fils exé-

cuta fidèlement ses volontés. Il fit bâtir avec

la somme léguée, qu'il augmenta beaucoup

par ses libéralités, l'illustre abbaye do

Royaumont. On raconte que le saint roi, au-'

tant par dévotion que par délassement, se

joignait quelquefois aux ouvriers pour tra-

vailler à l'église. Ce lieu devint pour lui,

dans la suite, une douce retraite, une soli-

tude délicieuse, où il allait de temps en

temps se reposer du tumulte des affaires,

des soucis du trône, et où, tout entier oc-

cupé de son Dieu, il implorait avec larmes

son secours et son appui pour bien gouver-
ner son peuple.

L'abbaye roya.o de Royaumont fut peu-

plée par des religieux venus de Ctteaux.

Sept ans après sa fondation, le 19 octobre

1235, sa basilique fut consacrée par Jean,

archevêque de Mitylène, en l'honneur de la

sainte Croix, de la sainte Vierge, et de tous
les saints. Le royal fondateur assista lui-

mêmo à cette cérémonie, et assigna 500 li-

vres de rente annuelle, pour l'entretien de

60 religieux dans ce monastère. 11. lui fit don

plus tard, l'an 1249, par un diplôme daté de

Damiette, d'une terre labourable. Plusieurs

autres diplômes furent donnés par le saint

roi, sn faveur de Royaumont. Son frère Phi-

lippe, surnommé Dagobert, quatre de ses

fils, et Blanche, sa fillii alnée, morte dans

son enfance, l'an 1243, furent inhumés dans

cette al)baye.
Le chef de saint Thomas de Cantorbéry,

renfermé dans une belle châsse, se gardait

autrefois à Uoyaumont. C'était un présent

fait, dit-on, à celle abbaye, par saint Louis,

son fondateur. Il est fait mention de cette

relique dans plusieurs hagiographes, et

dansrinventairedes reliques deRoyaumont,

lequel fut copié dans le xv' siècle, d'après

un autre inventaire plus ancien. Mais les

archives du monastère n'existent plus;

elles ont été brûlées par les calvinistes. Au-

jourd'hui les vastes bâtiments sont, transfor-

més en une magnifique filature de coton, et

Royaumont est un simple village du dépar-

tement de Seine-et-Oise.

On connaît sous le nom de Bible de Royau-

mont, un recueil de figures tirées de l'An-

cien et du Nouveau Testameut, avec des

explications. Cet ouvrage est communément

attribué à Lemaistrede Sacy, mais il paraît
plutôt être de Nie. Fontaine, qui Je publia

en 1G94, sous le pseudonyme do lioyaumont,

prieur de Sombervàl. Ce livre n'a du reste

rien de commun avec l'abbaye de Royau-

mont. Voy., Gallia chris! t. IX, col. 843

la série de 38 abbés.

RUEDA, Rota (diocèse de Sarragosse, Es-

pagne). Abbaye de l'ordre de Cîieaiix,
fille de Gimont, de la filiation de Morimond.

L'origine de cette abbaye remonte à l'an

1152. Elle fut fondée à cette époque, par

Alphonse II roi d'Aragon, près de Sara-

gosse, au lieu dit Junquerà, Mais dans la

suite, la stérilité du sol porta les
religieux

à transférer leur demeure sur un meilleur

terrain à Rucda, qu'ils avaient reçu de la

libéralité du même roi Alphonse. Cette émi-

gration se fit en 1201. Depuis, le monastère

a pris le nom de Rueda ou Rota, en.' latin.

(Joxgelin.
UUF DE VALENCE (SAINT-), S. Ruffus

Talentiœ (Drôme France). Célèbre ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

vers l'an 1039, par quatre prêtres de l'église

d'Avignon et qui exista d'abord dans l'an-

cienne église de Saint-Ruf ou Roux, hors la

ville, près la Durance, et dans le diocèse

d'Avignon. Elle subsista dans ce lieu jus-
que vers l'an 1210, où les albigeois ayant
ruiné l'église et le monastère de Saint-Kuf,

l'abbé Raymond transféra ses religieux près
la ville elè Valence, dans une île du Rhône,
nommée i'Esparvière, que cet abbé avait

achetée de l'évêque de Valence, et où il

avait fait bâtir un somptueux monastère

parles libéralitésdes seigneursde La Voûte.

Les religieux y demeurèrent jusqu'en 1560,

où, les calvinistes ayant encore entièrement

détruit ce monastère, ils s'établirent enfin

dans la ville de Valence, dans un prieuré de

leur dépendance. Ce prieuré devint dès lors

le chef de l'ordre connu dans les annales mo-

nastiques sous le nom de Chanoines régu-
liers de la congrégation de Saint-Ruf. Cette

congrégation est justement célèbre elle

compte parmi ses gloires celle d'avoir fourni

trois Papes à l'Eglise, savoir, Anastase IV,

Adrien IV et Jules 11. –
Voy. Dklionn. des

ordres religieux, t. III, p. 403.

RUFFORD, Ruffordia, Ruffordiensis Ab-

batia (Nottingham Angleterre). Abbaye

do l'ordre de Cîteaus, tille de Rieval. Elle

fut fondée ou dotée vers l'an 1148, par (iil-

bert, cpmte de Lincoln. Robert de Gaunt, et

d'autres seigneurs, lui firent ensuite diver-

ses donations, qui furent confirmées par le

roi Henri 111 (Monastie. anglican). Elle était

sous l'invocation de la sainte Vierge.

HUISSUAUVILLE, Russelli Villa ou B.

Maria in Nemore (Pas-de-Calais, France).

Abbaye de l'ordre d« Saint-Augustin sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée de

l'an 1090 à l'an 1137. Elle était dans l'ancien

diocèse de Boulogne réuni aujourd'hui à

celui d'Arras. Elle fut fondée par Ramelin

de
Créi|uy,

noble picard, et par Alix, sa

femme. C était une des premières abbayes
de la congrégation d'Arrouaise. Voy.,

Gallia christ., t. X, col. 1608, la série de 42

abbés..

lll'I.I.Y, Rulliacum ou S. Dionysiui de Hul-

liaco (diocèse de Bourges France).
– An-

cien monastère, sous l'invocation de saint

Denis, fondé par le roi Dagobert,sur le bord

de l'Arnon, entre Issoudun, Vierzon et
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Marciac. Au commencement du dernier siè-

ele, on voyait là encore les vieux débris

d'un monastère. Sous l'église était une

crypte de 70 pieds de longueur.

RUMESEYE, Rumesiense Cœnobium (com-
té de Southampton, Angleterre). Abbaye

de femmes, de l'ordre de Saint-Benoît, fon-

dée vers l'an 907, par le roi. Edouard, dit

)'Ancien. Elle paraît avoie été restaurée ou

fondée de nouveau dans la suite, par le roi

Edgar, lequel y plaça des religieuses et

leur donna pour abbesse sainte Menvine.

Elle était sous l'invocation de la. sainte

Vierge. Voy. Alonastic. Anglican.

KUSSIN Russinium (ancien diocèse de

Sodor ou Castletown, dans l'Ile de Man,

l'une des Orcades, Ecosse). Célèbre ab-

baye de l'ordre de Citeaux voisine de la

ville de ce nom. Elle était fille de Fennoy,

de la filiation de Clairvaux. On dit qu'elfe
tut fondée l'an lH0r parOlausl", roi de

l'Ile de Man, q,ui donna pour cet effet à

Yvon, abbé de Fermoy en Angleterre un

terrain dans l'Ile, au lieu dit- Russin. Cette

abbaye devint la sépulture des souveraine

de l'Ile, tels qu'Olaùs 1", Réginald 1",

Olaiis II, Mignus, etc. Russinr où il y a un

bon château, se nomme aujourd'hui Castle-^

Lown. C'est la capitale de file, et le lieu où

réside le gouverneur.

RDTT1, Ruti (Suisse). -Abbaye de l'ordre

de Préraoutré, située dans l'ancien diocèse
de Constance, dans le territoire de Zit-'

3ABAL.ou SABffDi, Sctbatlum (comtë de

Bown Clster, Irlande). – Ancien monas-

tère, près la ville de Doun, fondé vers l;an

433, par saint Patrice, qui,, t'ayant peuplé
d'excellents religieux, leur donnapour ab
bé saint Dunnius, son disciple. Cet illustre

apôtre de l'Irlande, archevêque d'A-rmacfy
modrut vers l'an 460, à Sabal, où, pendant

les dernières années de sa vie, il se retirait
souvent; mais il fut enterré dans l'église de

Doun. Près de là était? l'humble' grange dans

laquelleilavait célébré pour la première fois
l'office divin, son débarquement en Ir-

lande. Ce lieu:ainsi consacré par sou premier

triomphe spirituel, a toujours été depuis,

dit-on, appelé Sabhul Patruic,ou Grange de

Patrice.

SABINE (Sainte-) (sur le HoRl-Aventin, à

Rome). Célèbre et ancien monastère de

l'ordre dominicain, fondé l'an 1218. par
saint Dominique, et dans lequel il transféra

ses religieux, du couvent de Saint-Sixle, sur

la voie Apienne, qui. avait été cédé pour
former un couvent de sœurs du même ordre..

L'ancien monastère de Sainte-Sabine est
encore aujourd'hui plein des souvenirs de

saint Dominique. « L'église, dit le P.

Lacordaire, touchait au. palais dos Sabelli,

occupé alors par Honorius 111, et d'où avait'

été datée la bulle qui approuvait l'ordre des

Frères Prêcheurs. Des fenêtres de cette habi-

tation, dont une partie venait d'être cédée à

Dominique, l'œil plongeait sur l'intérieur

rich, et à une lieure de distance de la ville

deRaperswil. Elle fut fondée vers l'an 1208,

par Luitold, baron de Rogensberg, seigneur
de Grueninga, et enrichie dans la suite par
les comtes de Toggenburg, qui élurent leur

sépulture dans cette abbaye. Elle fut profa-
née, l'an 1525, et depuis ce temps adminis-

trée par le laadamman de Zurich. Enfin,
l'an 170C elle l'ut eoasuiuée | »r les flam-

mes.

RYCKE-CLAREN, Clarissœ Bruxeltenses

(à liruselles, Belgique}.
– Jionastère de

Clarisses, ou d'Urbanistes, fondé l'an 13V3,

par ta dotation de Guillaume Duvenvoirde,

seigneur de !)ongticn,qjii y fut inhumé avec-

honneur, en 135a. Son fils Guillaume accrue

celle fondation. Construit d'abord sous les

murs de Bruxelles, ce monastère, ruiné paf
les guerres civiles, fut transféré l'an 158»

élans f'enceinte même de la cité, non loin

de la basilique parorssia-te de Ssinl-Gauger-i.
-Gallia christ., U. V, col. 119.

RYE CLOOSTER, Rus Regium (ancien
diocèse de Sleswig, Danemarek). Abbaye
de l'ordre de Clteaux, transplantée en ce lieu,
l'an 1210,. de celle de Gulden-Holm, trop
voisine de celle de Sleswig, Au rapport de

Jongelin, l'an 1-283-, Jacques, tyran plutôt

(ju'tréijue de Sleswig, dépouilla cette abbaye-
de ses biens, et lit frapper de verges plu-
sieurs religieux :on ignore pour quel motif.

La communauté de Cisterciens fut dispersée
J'année suivante.-

s

de Rome, et s'arrêtait' aux colfines (tii'Vati-

cano Deux rampes sinueuses conduisaient à

la ville l'une tombant sur le Tibre, l'autre

à l'un des angles da- mont Palatin, près de

TégJisede Sainte-Anastasie. C'était cette voie'

que
suivait Dominique pour aller de Sainte-

Sabine à Saint-Sixte. Nul sentier sur la terre

ne conserve davantage la trace -de ses pas.

Presque chaque jour, pendant plus de six

mois, il eu descendit ou en remonta la pente,.
portant d'un couvent à l'autre t'ardeur d»

sa charité

« Sainte-Sabine a été pins hcureusa

que Saint-Sixte. Dès l'an 1273, il est vrai,.
sous le pontificat de Grégoire X, elle a cessé

d'être la résidence du maître général, qui
s'est? transporté au rentre de Rome, dans \a

couvent de Sainte-Marie sur Minerve. L'A-

ventin est devenu aussi solitaire que lu voie

Apienne, et les oiseaux mêmes, ses pro-
miers hôtes, ne l'habitent plus. Mais une
colonie des enfants de Dominique n'a' cessé

de vivre à l'ombre des murs de Sflinle-Sa-

bine, protégée aussi par la beauté de son

architecture. Ou voit- dans l'église, sur un

tronçon de colonne, une grosse pierre noire

que la tradition affirme- avoir clé jetée à

Dominique par le démon, pour interrompre
ses méditations de la nuit. Le couvent pos-
sède aussi l'étroite cellule où il se retirait

quelquefois, la salle où il donna l'habit à

saint Hyacinthe et au bienheureux- Ceslas,

cli dans un coin du jardin, un oranger planté
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par lui tend se? pommes d'or a la pieuse
main dv citoyen H du voyageur. » {Vie de

««)'»< Dominique, ch. 12.)
Le couventde Sainte-Sabine mérite encore

nus souvenirs de gratitude pour avoir été

pendant quelques années la retraite de J'élOT

quent religieux qui a écrit ces lignes em-

preintes d'un amour filial. C'est dans ce

cloître que s'est formé avec lui la nouvelle

famille de Dominicains français, dont le ciel

a béni et fécondé les travaux, et dont l'Iieu-

roux accroissement semble présager à la

France un consolant avenir.

SAISLO SCEAUX, .Sabloncellœ (ancien dio-

cèse de Saintes (aujourd'hui de la Rochelle),

Charente-Inférieure, France). –
Abbaye de

l'ordre de S.lint-Augustin, située près de la

Seudre, à 4 lieues de Saintes et de Hoche-

fort, dit le Gallia christ. Elle fut fondée vers

l'an 1029, par Guillaume, duc d'Aquitaine.

Son église était sous l'invocation de l'Assomp-
lion de la sainte Vierge. Cette abbaye, jadis
très-opulente, qui comptait dans son s»in

quatre-vingt frères convers, comme dit le

Gnllia christ. ,èla\t\dèjh au commencement du

xvni* siècle, entièrement détruite. T'o?/
t. II, col. 1132, la nomenclature de 20 abbés.

SACCUDION ou SACCUDE (près de Cons-

lanlinonle). Ancien monastère d'Orient,

fondé 1 an 781, par l'illustre famille de Théo-

ctiste. Théodore, tîls de Tliéoctiste, s'y re-

tira, alors âgé de 22 ans, et en fut élu abbé

d'une voix unanime, l'an 79i, à la démission

dp saint Platon, son oncle, ci-devant abbé

de Symboléon, sur le mont Olympe. Saint

Théodore, qui habita depuis le célèbre mo-

nastère de Stude, d'où il a été surnommé le

fitudite, fut un des plus illustres défenseurs

et confesseurs de la foi, dans la persécution
des iconoclastes. Son nom est justement

célèbre dans les annales do l'Eglise et les

Viesdes saints(foj/. sa Vicaull novembre.)
SACRA MOENIA (diocèse de Valladolid,

Espagne). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

près la ville de Penafiel, fondée l'an 1141,

par des religieux cisterciens venus de l'Es*-

cale-Dieu, de la fîliation>de Morimond. Elle

était du diocèse de Palencia,avant l'érection du

siège de Valladolid par Clément VIII, en 1593.

SAI5NS (Saint-) S. Sidonius (diocèse de

Rouen, France). – Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée l'an 675 par saint Saëns,

moine de Jumiéges et disciple de Sajnt-Phi-

libert, sur un fonds concédé par le roiThier-

ri 111. Son premier abbé fut saint Leufroi,

qui fonda
depuis

un autre monastère dans

le diocèse d Kvreus. Celui de Saint-Suëns

fut entièrement ruiné au ix' siècle, par les

Normands. Hugues, archevêque de Houen,

1,'ayant racheté des mains séculières, le con-

céda l'an 1153 à Roger, abbé de Fojjtenelje,

pour qu'il y rétablit la règle monastique.
SAENS fSAiNT),dil aussi NOTKE-DÀME

ÇU CAMP-SOtJ\ KttAtN-LHS-SÀtNS-SAEKS,

S.Sidunius (diucèsi; de Ituuçtu Svine-rlnl'ô.

(109') On sait quelles persécutions ignobles le

monastère du Grand-Sainl-Boi narj a eu récemment
a sonUiir. Au moment où je trace ces ligues, ce

rieure, France). – Prieuré de fillesde-l'ordie e

de Cîteaux', fondé l'an 1167 près la ville de

Saint-Saëns, à 15 kil. sud-ouest de Neuleha-

tel, par l'impératrice Mathilde. Son église

fut consacrée l'an 1312, sous l'invocation de

la sainte Vierge, par Hugues, évêque de
Bethléem. Ce prieuré fut érigé en abbaye

l'an 1G29, .sous le nom de Saint-Saëns. La

ville et le monastère furent livrés aux flam-

mes l'an 1450, |iar les Anglais mêlés aux

Bourguignons. – Voy., Gallia christ., t. XI,

col. 325, Ja série de 9 abbesses.

SAdl'fJAliïO, Sagiilarium (ancien diocèse
d'Àngiona, royaume défailles). – Abbayo
de l'ordre de Cîteaux, dont on rapporte la
fondation à l'an 1200. Elle fut fondée par
une colonie de Cn.simario.

SA1GIK (Irlande). – Nom d'un ancien mo-

nastère fondé au v* siècle près de la rivière

de Fuaran, dans le voisinage d'une cellule

que s'était fait construire saint Kiaran ou

Kéuérin, l'un des douze personnages, selftn

Jean de Tinmouth, que saint Patrice sacra

évêques pour lui aider à planter la foi en Ir-

lande. Ce monastère devint bientôt fort nom-
breux et l'on y fonda un siège épiscopal y
telle fut, dit-on, l'origine de l'église de Sai-

gir, dont saint Kiaran fut le premier évêque.
On bâtit ensuite en cet endroit une ville

qu'on appela Saigir, et qui depuis a été nom-

mée, cause du saint, Sier-Kéran.

SAINS, Sancti. Ancienne abbaye de

femmes sous l'invocation de sainte Satur-

nine, vierge et martyre, dont elle possédait
les restes. Elle était dans le diocèse d'Ar-

ras (France), près de Barale. Elle existait

avant l'an 940. Balderic en fait mention

(lib. ii, cap. 12) comnii d'une basilique

pwsllarum basiltca, où la dévotion envers

sainte Saturnine amena une communauté

de filles nbi puellaris (xngrerjatio detega-
tur. Diverses causes, mais surtout les irrup-
tions des Normands, ajoute

le chroniqueur,

la réduisirent b. n'être plus desservie que

par un prêtre.
SAINT-BERNARD (LE Grand). – Célèbre

hospice el monastère b$ti un peu au-dessous

du sommet de la haute montagne do ce nom,

dans les Alpes pennines, entre le Valais et

la vallée d'Aoste. Ce monastère fut fonda

vers l'an 982, par saint Bernard de Mcnthoii,

archidiacre d'Aoste. 11 eu desservi et habité

aujourd'hui
encore par des religieux de l'or-

dre de Saint-Augustin, qui se dévouent a.

secourir les malheureux voyageurs surpris

par le froid ou égarés dans les neiges, et

qui se font aider dans leurs charitables re-
cherches au milieu des montagnes par des

chiens doués d'un merveilleux. instinct Tout

a été dit, du reste, sur les religieux du mont

Saint-Bernard. C'est l'un des triomphes de.

la religion d'avoir placé un asile pour les

malheureux sur ce sommet inaccessible, et

l'admiration a épuisé depuis longtemps tous

les éloges k ce sujet (109").

triomphe de, la religion n'est peut-cire plus, hélas I'
qu'un admirable souvenir!
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SAINT-ESPRIT, San Spiritù, S, Spiritus

(diocèse
de Palerme, Sicile). – Abbaye de

'ordre de Cîteaux, fille de Sambuccina, en

Calabre. Elle fut fondée en 1173, hors de la

ville de Palerme, à la porte Sainte-Agathe,

par Galther, archevêque de Palermo. Gui)-

laumo II, dit le Bon, roi de Sicile, par un di-

plôme donné à Palerme, au mois de novem-
bre 1178, confirma, accrut cette fondation et

réunit au monastère l'église de Saint-Jean-

Baptiste, construite autrefois par les princes
normands. Suivant les annales de Sicile,

une éclipse de soleil survint le jour même

où ce monastère commença d'être habité. On

ajoute que le fondateur trouvadausce lieu up

i grand trésor, à l'aide duquel il fit bâtir une

t très-vaste église. Cette église du Saint-Es-

rit de Palerme est devenue tristement cé-

1 lèbre, car c'est dans son enceinte, dit-on, que
de

prétendues
i nsultes de

quelques Français,
à 1 égard de quelques femmes siciliennes,

furent le prétexte et l'occasion de l'odieux

massacre, si connu sous le nom de Vêpres
Siciliennes. On sait

que ce massacre des

Français par les Siciliens eut lieu le lundi

de Pâques, 3Q mars 1282, au signal de la

cloche sonnant l'heure de Vêpres.

SAINT-ESPRIT, SanciwsSpîVîfusfaLuxera-

bourg, Belgique). – Monastère de filles,

fondé à Luxembourg, l'an 1234, par la com-

tesse Ermensende, en l'honneur du Saint-

Esprit, et qui furent d'abord appelées les

iFilles pépitentes de la B. Marie-Madeleine.

Quelques années après, elles embrassèrent la

règle de Sainte-Claire, et elles obtinrent une

bulle du Pape Adrien IV, qui, l'an 1264, les

agrégea audit ordre de Sainte-Claire. Plus

tard, lorsque la ville de Luxembouag fut

prise par Louis XIV, J'an 1684, ce monastère

fut transféré au lieu dit Pfaffenthal. –
Voy.,

Gallia christ., t. XIII, col. 672, la série de
37 abbesses.

SA1NT-ESPR1TDEBEZIERS(Le),ouSAINT-

NAZAIREETSAim-CELSE, S. Spiritus ou

SS. Nazarius et Cetsus (à Béziers, Hérault,

France). – Abbaye de femmes, de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée vers l'an 1305, par
Bérenger Fredol, évêque de Béziers, dans

un faubourg de cette ville. Le Pape Clé-

;ment V confirma cette fondation quelques
mois après. Cette abbaye fut transférée plus
rtard dans la ville même de Béziers. L'église
et les bâtiments furent concédés, vers l'an
1597, aux Frères Prêcheurs réformés, dont
l'église avait été détruite pour faire place à

une citadelle. Le roi de France Henri IV

donna en même temps aux Pères Jésuites les

revenus des chanoinesses du Saint-Esprit.-

Voy., Gallia christ., t. VI, col. 420, la série
de 18 abbesses.

SAINT-SAUVEUR D'ANVERS, S. Salvator

Anluerpiensis (à Anvers, Belgique). Ab-

baye de l'ordre de Cîlcaux, fundée l'an 1432

par un noble chevalier, nommé Pierrepot,

seigneur de Bautersem et de Pluyseghem, et

sa femme, Marie Terebroot. Ses premiers re-

ligieux lui vinrent du monastère d'Iselstein,

en Hollande, de la ligne de Morimond, avec

l'approbation du Pape Eugène IV et celle do
Philippe le Bon, duc de Bourgogne et de

Brabant. Le nouveau monastère fut soumis

à la visite de l'abbé de Campen, au diocèse
de Cologne. Voy., Gallia. christ., t. V,

col. 148, la série de 12 prieurs et de 6

abbés..

SAINT-SAUVEUR DE BLAYE, S. Salvator

de Blayia ou de Blabanna, Blannia, Blavu-

tum (dipcèsa de Bordeaux, Gironde, France).

-Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

avant l'an 1080, dans la ville de Blaye, qui
domine la Garonne près du lieu où ce tlcuve

reçoit la Dordogne dans son sein..On ignore

son origine. Voy., Gallia çhrist. t. Il,

col. 880, la brève indication de 19 abbés.

SAINT-SAUVEUR DE MARSEILLE, S. Sal-

vator Massiliensis (à Marseille, France). –

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Be-

noit, fondée vers l'an 413, par Jean Cassien,

prêtre de l'abbaye de Saint-Victor, dont ce

même personnage est aussi le fondateur.

Elle avait été bâtie au pied du mont de la

Garde, ainsi que le prouvent d'antiques dé-

bris trouvés sur ce même sol. En 1678, le roi
Louis XIV l'érigea en abbaye royale. Jac-

ques de Turricelle, évêque de Marseille, y
avait établi une réforme fan 1610, et avait

fait réédifier en entier l'ancien monastère.

Voy., Gallia christ., t. 1, col. 097, la série 0

de 38 abbesses.

Ce monastère est devenu célèbre par le

martyre de 40 religieuses, que l'on rapporte
à l'an 731. «Eusébie, qui était leur abbesse,

ayant appris l'arrivée des Sarrasins et crai-

gnant que la beauté de plusieurs de ses

sieurs ne les exposât à la brutalité de ces
barbares, elle les exhorta à sacrifier cette

dangereuse beauté à la conservation de leur

pudeur, et à se défigurer le visage d'une

manière qui ne fû.t propre qu'à inspirer de
l'horreur. En même temps, pour leur en

donner l'exemple, elle se coupa elle-même

le nez, et toutes eurent le courage de l'imi-

ter. Les Sarrasins ayant donc enfoncé le

monastère, furent d'abord saisis de ce hideux

spectacle. Bientôt leur passion fru.strée se
change en fureur; ils massacrent ces saintes

filles, qui furent enterrées toutes les qua

rante dans une même chapelle, dite de la

Confession. Les Sarrazins allèrent ensuite

exercer leur rage sur le célèbre monastère

de Lérins. » (Robubacuer, Uist. de l'Église

catholique.}

SAINT-SAUVEUR ET SAINT-HONORAT,
S. Salvator et S. llonoratus ( à Arles, Bou-

ches-du-RhÔne, France).-Ancienne abbaye
fondée de l'an 588 à 606, par saint Virgile,
évêque d'Arles, ainsi que le rapporte l'his-

torien de sa vie. Elle était située hors des
murs de la ville, au lieu dit aujourd'hui les

Champs-Elysées, à cause de la multitude de

tombeaux qu'on y voitencore. Elle fut cédée,
dans le xi' siècle, aux religieux de Saint-Vic-

tor de Marseille, par l'archevêque Rajam-
bauld. Plus tard, elle fut annexée au couvent

dej'ordre de Saint-Benoit de Tarascon; et

enfin, l'an 1616, elle lut donnée aux PP.

Minimes.
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SAINT-SEPULCRE T)lî CAMBRAI, S. Se-

pulcrum Cameracense (France), – Abbaye <lo

l'ordre de Saint-Benoît, à Cambrai. n Le mo-

nastère du SailH-Sépulcre reconnaît pour
fondateur le bienheureux Lictbert, évéque
de cette ville, qui, après avoir entrepris le

voyage aux lieux saints, fut obligé de reve-

nir dans son diocèse sans avoir accompli ce

pieux pèlerinage, et se mit en mesure d'é-

lever ufle abbaye en l'honneur du sépulcre
de Jésus-Christ,dans le lieu môme où l'évo-

que Gérard, son prédécesseur et son parent,
avait fondé peu auparavant un oratoire avec

un cimetière à l'usage des pauvres. «

Il résulte de la charte de fondation, rap,
portée par Aubert le Mire et par Carpentier,

que ledit monastère fut érigé en 100,4. La

même année, le 8 des calendes de novembre,
suivant Mahillon, et le 28 octobre, suivant

Carpentier, eut lieu la dédicace de l'église.
Peu de temps après, ou même cette année

là, s'il faut en croire Carpentier, l'abbaye se

trouva renfermée dans la ville, par suite de

l'agrandissement de l'enceinte. La B. Liet-

berty fut enseveli. (Voy. sa Vie au t. IX duti

Spicilége Cameracum christianum, p. 170.)
L'abbé et les religieux du Saint-Sépulcre

quittèrent leur maison le 15 juin 1791, eu

conformité des décrets de l'Assemblée na-

tionale. –Voy., Gqllia christ., t. 111, col.

119, la série de 45 abbés.

SAINTE-CROIX (près Sébaste, Asie-Mi-

neure). Couvent d'Arménie dans, lequel

entra, vers l'an 1091, à l'âge de quinze ans,
l'illustre personnage appelé Méchjtar, qui
tut le fondateur de-la Société religieuse ar-

ménienne et du célèbre couvent de l'île Saint-

Lazare, k, Venise. Le supérieur était alors

l.'éyêque Ananias,.qui, remarquant en Mé-

chitar le développement précoce de son in-

telligence et tQut.es les vertus nécessaires à

un bon religiqux,. le reçut avec joie et l'or-

donna diacre dès l'année 169t. C'est do ce

couvent de Sainte-Croix que Méchilar, après

y avoir fait de nouveaux progrès dans la vie

spirituelle et avancé à grands pas dans la

science, partit pour aller accomplir, avec de
pénibles efforts,. la grande mission à laquelle

appelait e ciol, pour le bien de la religion
en Orient et le développement inleliectuel
et moral de la nation arménienne. – Von,
SAINT- LAZARE DE VENISE.

SAINTE-CUOIXD'APT, S. Crux Aptensis,

(àApt, Vaucluse, France). Abbaye de

femmes, d'abord de l'ojrdre dcSaint-Henoil,

et ensuite de l'ordre de Ctycaux. Elle doit

son origine à Calverio, abbé de Saint-An-

dré d'Avignon, qui, l'an 123.4, lit don à Cécile,

et à. quelques vierges ses compagnes, de

L'église de Sainte-Croix de Roussillou, sous

réserve d'un cens annuel, et du droit de con-

lirmer J'abbesse, Ce nouveau monastère

ayant été dévasté l'an 1361, Grimoard, car-
dinal d'Albano, frèce du Pape Urhain S', et

archevêque d'Avignon, fit construire, pour

les religieuses qui l'habitaient, une nouvelle

maison dans la ville même d'Api.' Elles en

prirent possession an 1372. Voy. la

charte de fondation dans le G allia christ.,

t. I, col. 384, 385, et la série de 22 abliesses.

SAINTE-CHOIX DE BORDEAUX,S. Cnix^
{à Bordeaux, Gironde, France). – Abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît, fondée, suivant la

tradition, par le roi Clovis Il, qui, l'an 650,

régnait en France et en Aquitaine; peut-être

est-elle môme plus ancienne,, dit le. Gallia

christ., car an temps de saint Grégoire do

Tours, il y avait déjà à. Bordeaux une coin-,

niuaaiité de moines vivant sous un abbé*

Vers l'an 679, comme In prouve Mabillon.

mourut dans ce monstère Morumole, abbé

de
Fleury.'qui s'y était rendu,peut être pour,

les besoins du monastère de la Règle, Con-

fié dès lors aux moines de Fleury. Il est donc
certain que l'abbaye de Sainte-Croix existait

avant cette époque. Détruite par les Sarrasins,

elle fut restaurée par Charleinagne. Une ir-

ruption des Normands en Aquitaine, vers

l'an 848, détruisit de nouveau le monastère

de Sainte-Croix. Enfin, au coiniiiuncenjuiid

du xô siècle, Guillaume Il, comte do Iloc-

deaux, dit le lion, répara, la \iillo et restaura
aussi le monastère. Au \i' siècle, Guillaume

IX, dit Geoflroi, avec Anno, sa femme, et

Guillaume X, le comblèrent à leur tourde.

leurs bienfaits. Voy., (rallia christ., t, 11,

col. 859, la série de H abbés.

SAINTE-CROIX. DE POITIERS, S Crujj

(à Poitiers, Vienne, France). – Célèbreabbaye

de femmes, de l'ordre de Saint-Benoît, foii^

dée vers l'an 558, par sainte lladegondc,

épouse de Clotaire 1". Cette pieuse reine,,
après le meurtre de son frère, tué par l'or-

dre de sou époux, quitta la cour, et se retira

auprès
de saint Médard,, év^qi}*; de Npyon,

qui lui donna le voile, pujs aSaix>enlrt>

Loudun et Poitiers, où elle continua a mener
une vie sainte et austère. Enfin elle se ren-
dit à Poiliers, lires

du tombeau du grand
saint Uilaire. Elle fonda là un monastère,

avec l'autorisation du roi son époux, et

l'aide de Pontius, évoque de Poitiers, et

d'Austrepins, gouverneur de la province.

l'lacé d'abord sous l'iuvocation do la sainte

Vierge, ce monastère changea son nom pri-
mitif et prit celui de Sainte-Croix, lorsqu'il
eut reçu de l'empereur Justin le Jeune

(503-57.8) une portion insigne de la relique
de la vraie croix. Ce fragment précieux
fut transporté avec une grande pompe dans

la nouvelle abbaye; ce, fut à cette occasion

que le poëte Fortunat, depuis évêque de

Poitiers, et alors uni par les liens d'une

amitié chrétienne à Radegonde et it ses

saintes tilles, composa les hymnes magnifi-

ques, l'exilla Itegis et Panqe lingua,
l'lacé sous la règle de Saint,-Cé,sairc, e.t,en-

riclii
par plusieurs donation^, le monastère

de Sainte-Croix prit un tel accrois einent

qu'à la mort de sa bienheureuse, fpndalrice,

arrivée le 13 apftt 58T, il comptait plus de

200 religieuses. Il avait cela de remarquable,
qu'on y cultivait soigneusement les lettres.

Siiintii Iladegondo était elle-même fort Ict-

trée, comme le prouve sa correspondance

avec Fortunat et d'aulres évèques. Ses saintes

iilles se faisaient un honneur de marcher
sur sea trdces, Sainte-Croix, après avoir lé*
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uni dans son enceinte les filles des rois, fut

érigée en abbaye rpyale, et placée sons la

protection spécialedes souverains qui gouver-

paient la France. Elle jouissait de plusieurs

privilèges et élait exempte de toutes redevan-
ces. Détruite par les Nqrmands, reconstruite

peu après, elle eut pour abbesses des princes-
ses du sang royal, et desfilles des plus illus-
tres maisons de France. Cette abb,aye, après
avo:r fleuri pendant de lqrjgs siècles, subit le

sort commun à toutes les autres. La révolu-

tion dépeça ses vastes bâtiments, dont les

membres informes seryent aujourd'hui de

palais épiscopal. Cet antique' séjour de ta

prière et de l'étude est surtout agréable par

ses beaux jardins, dans lesquels qn montra

pne-ore un laurier planté, djt-on, par sainte

jladegonde.
La châsse d'or pur, en forme de livre,

enrichiedepierreries, qui renfermait la pré-
cieuse

relique
de la vraie croix, à disparu

pendant la Vévplution mai? la relique elle-

même a été sauvée, et se conserve encore

entre les mains des héritières des traditions

et du nom des filles de t'antique abbaye de

Sainte-Croix. Ce. nouveau couvent possède

en outre un'chsrmant' petit pupitre en bois

de cligne sculpté, qui servait, dit-on,à sainte

Radegonde pour ses lectures. Cette reliqqe
de la Sainte-Croix était avant la révolution

l'objet d'une vénération toute particulière.

Lorsqu'elle devait être portée solennelle-

ment aux Rogations,
tout le clergé du cha-

pitre de Sainte-Radegonde se rendait en pro.T

cession à l'abbaye pour y chercher le célè-

bre reliquaire. Le plus haut dignitaire le

recevait des mains de l'àbbesse, après avoir

fait serment de le rapporter fidèlement.

L'honneur de le pprter était attribué au

chanoiuele plus récent, et, pour ce fait, il était

obligé d'avoir les' jambes et les pieds nus

pendant toute la procession; seulement, dans

es églises où s'arrêtait le cortège, on lui

présentait
des pantoufles.; et' en rentrant

a l'abbaye, pour y remettre son précieux dé-

pôt, il recevait des religieuses une paire de

bas de soie riôiie. e.

Près de l'abbaye, on voyait la double char

pelle dite du Pas-de-Dieu, élevée au lieu

même où avait existé la cellule de sainte

Radegonde, en mémoire de l'apparition mi-

raculeuse de Jésus-Christ, qui yintannoncer
à sa bienheureuse servante 1 heure de sa

mort, et en disparaissant, làissa sur la dallé

de sa cellule l'empreinte d'un de ses pas.
La chapelle du Pas-de-Dieu, était l'objet
d'une altluence nombreuse de visiteurs au x

jours surtout des stations de la semaine

sainte. Elle se composait d'une petite en-

ceinte grillée, où l'on montrait la vénérable

empreinte, et d'un oratoire voûté, le tout

communiquant, malgré une grille, à l'inté-

rieur de l'abbaye.
l.a partie essentielle de

ce monument, c'est-à-dire la
pierre portant

t'empreinte du pas divin, se voit encore dans

une niche grillée en l'église actuelle de

Suinte-Radegonde, où elle fut transportée

eu 1782. Dans cette même église, l'on peut
admirer désormais la magnifïqiip châsse

dont

Mgr. Pie, évêque de Poitiers, vient d'enri-

chir le temple consacré sous l'inyocation de

l'antique patronne de sa ville épiscppale..

`

Le Pas-de-Dieu était fort anciennement

un prieuré, qui fut supprimé, ainsi qu'un
autre office ecclésiastique dit le Saint-Sé-

pulcre, situé dans l'enclos de l'abbaye, par
une bulle du Pape Sixle IV, du mars 1 478.

Les titulaires étaient des religieuses de

Sainte-Croix. La chapelle du Pas-de-Dieu

et une partie des bâtiments de l'antique ab-

baye de Sainte-Croix ont malheureusement

disparu. Les stalles de chœur des religieuses
étaient surtout, dit-on, fort remarquables,
Chacnired'elles était ornée d'un petit tableau
représentant un des traits de la sainte fon-

datrice. Cette collection, originaire de l'é-

cole Flamande, avait été donnée par le

prince d'Orange, à Flandrine de Nassau, sa

parente, abbesse de, Sainte-Crpix de 1605 à

1640. Ces tableaux, sauvés du moins' en

grande partie, par des mains pieuses, déco-
rent aujourd'hui la modeste chapelle des
dames de Sainte-Croix près le temple de

Saint-Jean. (Guide du voyageur d Poi-

tiçrs.) Vpy-, Çallia christ., t. II, col.

1300, la sérié de42abbesses deSainte-Croix.

Voy. aussi VUisl. de sainte ftaclegonde,

par M. de Fleury.

SAlNÏE-CROlX EN JERCS^LEM (à Home).
– Insigne basilique romaine, fondée par
sainte Hélène, sur les ruines des jardins
d'Héliogabaleet les restes de l'amphithéâtre

Çqstrense, et qui doit son nom au grand mor-

ceau de la vraie croix conservé parmi ses

reliques, Ce fut anciennement un monastère

de Bénédictins qui, réduit à quelques reli-

gieux, fut adjugéà l'abbayeduMont-Cassin.
On y vit ensuite successivement des Cha-

noines réguliers, des Chartreux, et enfin vers

J'an 1563, au temps du Pape Pie IV, des

religieux de l'ordre de Coteaux. Des moines

bernardins desservent aujourd'hui encore
cette belle basilique, l'ùn des sanctuaires les

plus vénérables de Rome. Mais ce n'est

point 'le lieu d'en faire ici la description.
On trouve dans Jongelin (liv. vu, p. 17 et

suiv.), quelques détails sur les anciennes

sépultures de cette église, et les illustres

personnages dont èlj'es rappellent le souve-

nir.

SAINTE-TRINITÉ, Trinitatis Cœnobium

(Autriche). – Abbaye de l'ordre de Clteaux,

dons la ville de Neustadt, à 10 lieues de

Yienne. On trouve dans quelques catalogues

des monastères de l'ordre, dit Jongelin

qu'elle
fut fondée l'an 1227 ses premiers

religieux lui vinrent du monastère de Beyn,

enStyrie. L'empereur Frédéric IV, qui tenait

sa cour à Neustadt, accorda de nombreux

bienfaits, dil-on, à cette abhaye.

SAINTES (Notre-Dame de), S. MariaSan-

tonewis (Charente-Inférieure, France).

Illustre monastère de femmes, de l'ordre do

Saint-Benoit, fondé hors des murs de la

ville de Saintes, l'an 1047, par Geofroi Mar-

tel, comte d'Anjou et Agnès, sa femme,

comtesse d'Aquitaine, au lieu où était l'ab-

baye de Saint-Palais. Les pieux fondateurs
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y placeront des Chanomes pour le service
des religieuses. Cette fondation fut tonfir-

mée'par le Pape Léon IX; le tuqpaslère fut

enrichi de priviléges par les prélats qui
avaient fait la consécration solennelle de

son église. –Voy., G allia christ., t 11, instr.

col. 457, 458 £t suiv.; et t. II, cpl. 112, la

s<5pie
de 29 abbesses.

SA1NT1N (Saut-), S. Sanclinus (près de

Meaux, Seine-et-Marne. France). Ancien

inonastère fundé vers l'an 850, et dont l'o-

rigine fut una chapelle bâtie sur le Iqnir
beau de saint Saintin, évêque de Me.ux. Ce

monsstère passa dans la suite à des Clorcs

séculiers.

SALANQUES, Salnnquiœ (France). Ab-

baye de femmes de l'ordre de Citeaux qui t

fut commencée par Gaston, comte de Foix,
dans son territoire, situé dans l'ancien dio-

cièse de llieux, (Haute-Garonne) près l'é-

glise Saint-Félix de Salanques d'où elle a

pris son nom. Elle fut terminée l'an 1333

par sa yeqve Aliéner de Comminges, et son

lils Gaston Phénus, avec la permission des

Papes Clément Vl et Jnnocent VI. L'inten»

lion des fondateurs fut qu'elle portât le nom

d' Abundanlia Dei, et qu'elle jouît des mêmes

privilèges et
libertés que les autres monastè-

res de l'ordre de Cîteaux. Cette abbaye fleu,

rit en ce lieu, jusqu'en 1574 où détruite

par les calvinistes, elle se transféra dans la

ville de
Montesquieu (Haute-Garonne). En-

fin, au siècle suivant, ses religieuses, ayant

acquis une vaste maison dans la ville de

Toulouse, vinrent y fixer leur demeure. –

Voy., Gatliachrist., t. XIII, col. 142, la se*

rie de 18 abbesses.

SA UVAL, Satina Vallis (Meurthe, France).

– Abbaye de l'ordre de Prémontré, située

près des villes de Vie et de Marsal et fon-

dée vers l'an 1157 par Matliilde comtesse

de Hambourg. L'abbé do Justempnt, aux

prières de la pieuse fondatrice y conduisit

Une colonie de ses religieux. On voyait en

ce même lieu auparavant une chapelle sou-

terraine de Saint-Fiacre, qui attirait un

grand concours de peuple. Le Gallia christ.

place l'abbaye de Salivai dans le diocèse de

Metz. Salivai est aujourd'hui dans la Meur-

the, et du diocèse de ÎSancy. – Voy., t. XIII,

col. 953, la série de 5G abbés –
Annal.

Prœmonsl., t. II, col. 718.

SALLESME3 ou SALCEN Sahinia ou

Tallis divœ Mariœ, S. Georgii (diocèse de

Namur, Belgique). Abbaye de
femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, sur la Sambre, e

près Nninur. Le Pape Innocent II, consacra

son église l'an 1130. – Voy., Gallia christ.,
t. III, col. 602, la série de 32 abbesses.

SALLEY Salteya Salleyensis Abbatia

(comté d'York Angleterre). – Abbaye de

ordre de Cîteaux tille de New-Minster en

Northumberland. Elle fut fondée l'an 1147,

par Guillaume de Perey. Elle est appelée

par son fondateur l'abbaye du mont Saint-

André de Salley. Le Monastic. Anglican.

cite diverses chartes données en sa faveur

par des membres de la famille du fondateur,
ou par d'autres personnages,

SALMONSCHWEILEK, Salem, Salenium

ou Sfflomonis Villa
(Allemagne). Belle et

riche abbaye de l'ordre de i;jteaux, de la fi-

liation de Morimond, près la ville d'Ober-

lingue, fondée et dotée l'an 1137 par Gon-

tran, baron d'Adelsreutte. Elle était dans
l'ancien diocèse de Constance et sous lo

vocable de la sainte Vierge. Elle s'accrut

bientôt par la munificence des empereurs,

Conrad III, en 1142, Frédéric Barberousse,

en 1155, et enfin parles dons d'Ebeihapi
ou Burckard, archevêque de Soltzbourg et

légat du Saint-Siège, qui fut inhumé dans
ce monastère, dont il est regardé comme le

second fondateur. L'empereur Charles IV.,

protégea à son tour l'abbaye contre les in-

sultes des comtes de Saint-Mont, ou d'Hei-

segenberg, seigneurs du voisinage, et l'en-

richit encore de nouvelles libertés et de

grands privilèges. Les comtes de Monlfort

furent aussi ses bienfaiteurs, et y firent bâ-

tir un hospice, où tous les voyageurs étaient

reçus gratuitement pendant une nuit. Une

aventure singulière et tragique, racontée

par Jongolin (liv. h, p. 92), mit fin, dit-on,

à cette pieuse hospitalité. Cette abbaye ti-

rait son nom, selon quelques-uns, de sa

ressemblance avec le temple de Jérusa-

lem; selon d'autres, d'un certain person-

nage nommé Saloujon qui s'était cons-

truit dans ce même lieu une petite chapelle.

On voyait dans sa belle église les tombeaux

de plusieurs nobles seigneurs. Sou premier
abbé fut Frowin qui vint avec douze reli-

gieux ^lu monastère de Lutzelt. Voy.,

Gallia christ., t. V, col. 1083, la série de 36

abljés,

SALOP, Salopiense Çœnobium (comte de

Shrop ou Salop Angleterre). Monastère

de l'ordre de Saint-Benoît, fondé l'an 1083,

par Roger, comte de Jklom-Gomcr et de Sa-

jop. Il était sous l'invocation des saints apô-

tres Pierre et Paul, et situé dans les fau-

bourgs de Sherewsbury (Satupesbiria) au-

jourd hui
chef-lieu du comté de Salop.

Voy, Monaslic. Anglican.

SALTEREY, Saltercya Saltreensis Abba-

lia (comté
de Huntingdon, Angleterre).

–

Abbaye de l'ordre de Ctteaux, tille de War-

don, de la tiliation de Clairvaux. Elle fut

fondée en 1147, soas le règne du roi Etienne.

Ses principaux fondateurs furent Simon

II, comte de Northaiuplon, et Malcolm roi

d'Iicosse, avec les seigneurs de Conuegton.

Plusieurs contes de Hnntingdon, choisirent

cette abbaye pour leur sépulture. Elle était

sous l'invocation de la sainte Vierge [Mo-

nastic. anglicun).

SALUTATION MEUE-D1EU, Carthusicuse

Çœnobium in êuburbio Londini (à Londres,
Angleterre). – Monastère de 1 ordre des Char-

treux, fondé dans un faubourg de Londres,

par Waller de Manny, chevalier du diocèsi

de Cambrai. Il le fonda en l'honneur de I,,
sainte Vierge, avec la permission d'E.'
douard Ill, roi d'Angleterre (1327-1377). L.
Pape Urbain donna une bulle en sa

faveur,-
datée de Rome, à Sainte-Marie au delà du
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Tibre, la première année de son pontifical.

(MonaaUe. anglican.)

SALVANES, Salvanesium (ancien diocèse

de Vabres, aujourd'hui de Rodez, Avcyron,

France).– Abbaye lie l'ordre de Cîteaux, fille
de Mansiade, filiation de Ctleaux. Elle fut

fondée l'an It3:i par Pons de Lcrat, et se-s

compagnons, qui, après trois ou quatre ans

d'une vie solitaire dans le même lieu dit

plus tard SiUtania, à cau.^e du salul qu'y
trouvèrent plusieurs, y appelèrent l'abbé.

Pierre et quelques moines de Mansiade, et

se donnèrent, eux et leurs biens, à l'ordre de

Citeaux. Pons de Lerat se jugeant indigne
de l'habit religieux, demeura toute sa vie

dans l'ordre des convers. De nombreuses
donations vinrent par la suite enrichir ce

monastère. Ses principaux bienfaiteurs fu-

rent Déniar, évêque de llodcz, Ermengas
de Chaluz, Bernard de Saint-Félix, Bernard

Begon et ses frères, etc. Voy., Gallia

christ., 1. 1, vol. 289, la série de 42 abbés do

Salvanie, jusqu'à l'an 1699.

SALVATOK (San), (diocèse de Sarsina,
Etats Romains).– Abbaye de l'ordre de Cl-

teaux, fondée avant l'an H02.

SALZEDA
(diocèse deLamego, Beira, Por-

tugal).– Abbaye de l'ordre de Ctteaux, près
la ville de Lamego, fondée, dit-on, l'an tîii,

par des religieux envoyés de- l'abbaye de
Clairvaux, en France. D'autres placent sa

fondation à l'an 1156, ou même à l'an 11G7,
On lui donne pour fondatrice dame Thérèse,
fille d'Alphonse, comte d'Asturi(\ qui, étant

mnrto l'an 1171, fut inhumée dans ce mu-

nastère. 11 est vraisemblable qu'il ne fut habité

par des religieux qu'en 1156, date d'une
charte de confirmation de sa fondatrice dont
Jongelin cite quelques fragments. Les bâti-

ments de cette
abbaye étaient vraiment

royaux, au rapport du même Jongelin, et

l'église, qui fut consacrée le 26 octobre 1225,
était également grande et majestueuse. L'an

110i, Menend, évéque (le
Lamego, grand

bienfaiteur de cette maison, l'exempta de

toute juridiction épiscojiale,
et la dota d'au-

tres
privilèges.

SAMBUCUNE, Sainhuetina (ancien dio-

cèse d'Anglona, royaume de Naples). – Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fdle de Casama-

rio, dont on place la fondation à l'an 1160.

Dans son sein tleurit, comme moine et abbé,

Bernard de Calabre, qui vers l'an 1212 fut

évoque de Giroiine, et qui a été mis au rang
des bienheureux. (Jongulin.)

SAMEIUAUX-BOIS ou SA1NT-VULSIEB,

S. l'u/»nor«sou ffarca(Pas-de-Calais, France).
– Ancienne

abbaye de l'ordre de Saint-llu-

uoit, fondée d'abord vers l'an 688 en l'hon-

neur de la sainte Vierge et de saint Pierre,

apôtre, par un pieux ermite, nommé saint

Ulmer au Vulmer, dans un bois qui était

sur une des terres de son père II fonda près
de là, vers le même temps, un monastère de

filles, dit Volière ou Wièreau Bois, où il mit

sa nièce Bertane pour abbesse. Co monastère

n'existait plus au xvm* siècle. Quant à ce-

lui des hommes, il fut rcbâli vers la tin ilu

»«' siècle, far les oom'es de Boulogne et sur-

tout par les soins de la B. Iile, comtesse de

Roulogne. Il fut appelée Samer par corrup-

tion de son fondateur. Il embrassa l'an 16581a

réforme de la congrégation de Saint-Maur. Il

était de l'ancien diocèse de Boulogne, réuni

aujourd'hui à celui d'Arras. Voy., Gallia

christ., t. X, col. 1591, la série de 3ftabbés.

SANA VALLE DI FOUNA, Sana }ut!i$

de Folina (diocèse de Ceneda, Lombardie

Vénitienne),. – Abbaye
f(~

do l'ordre de Citeaux,

lafille de Cirret dans le duché de Milan, do la

ligne do Clairvaux.. Elle fut fondée l'an 1116.

(Joisgehn.)

SANDAL. Sanialiutn (ancien diocèse de

Cathnes, Ecosse).
–

Abbaye de I ordre

de Citeaux, fondée en l'honneur de la

sainte Vierge et de Saint-Bernard* vers l'an

1256, par Snrlius Madcrdù seigneur de Ken-,
tice. Ses premiers religieux lui vinrent de

l'abbaye de lilellifont, en Irlande, de lai tilia-

tion de Clairvaux. (Josgelis.)

SANDAU (Bavière). L'un des huit mo-

naslè.-es bAlis au viu" siècle, dans le diocèse

de Frisingen, par les comtes Lanfroi, Wal-

dram et Eliland, frères, selon 'l'auteur de

Vllistoire de l'ordre de Saint-Benoît. Il fut

ruiné par les Hongrois dans le x" siècle.

SAKDOVAL, Sultus Novalis (diocèse de

Léon, Espagne).– Célèbre abbaye de l'ordro

de Cîteaux, près de la ville de Léon, fondée

l'an 1170. Elleeslfille.de l'Epine, sous Clair-

vaux,
SAM&WELL^ Saydadlenf*. Cœnobium

(comté de Stalford, Angleterre). -Abbaye
de

t'ordre de Saint-Benoît, dont lait mention le

Monastic. anglican., en citant une charte de

confirmation de la dite abbaye, donnée par

Oervaise Paganel, seigneur de Dudley. Elle

avait été fondée parson chevalier (juillaume,

fils de Gui de Dijney, qui donna pour cette

fondation ua certain ermitage à Bjuaiwich,

près d'une fontaine appelée Sandwell.

SA_NTÀ-FE(A'otn(e-oi), Sancta Fides, et

primitivement Fons Clarus (diocèse de Sa-

ragosse, Espagne). Abbaye de l'ordre de

Citeaux, fille de B,Onne1',Ons, en Gascogne, de
lit filiation de Morimond. Etle fut d'abord

fondée, vers 1338, par Pierre IV, roi d'Ara-

gon, près d'Alcoïcam; plus tard, elle fut

transférée dans un faubourg de Saragosse,

sur l'Ebrc, et consacrée sous le nom do

Sainte^Foi. (Jongei.in.)

SANTAS-CREIJZES (LAs) (Les Saintes-

Croix) Sunctœ Cruces (diocèse de Tarra-

gone, Espagne). Abbaye célèbre de l'or-

ure do Citeaux, en Catalogne. Elle fut fondée,

dit-on, par Pierre, roi d'Aragon,
en expiation

du critue qu'il avait commis en faisant pé-

rir, ou, selon quelques autres, en faisant

cuuper la langue à
l'archevêque

de Tarra-

gone, pour la seule raison qu en sa qualité
de priroat il voulait qu'on) portât la croix

devant lui. On dit que
des clartés mer-

veilleuse* apparaissant dans le lieu où fut
construite cette abbaye. on y planta des
croix aiin d'en perpétuer le souvenir. Comme

ces lueurs se molliraient en divers licux, le

nombiedes croix s'accrut et le rnonaslèrc en

reçut le nom de les Sables-Croix. Là furent
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ensevelis Pierre III, roi d'Aragon, mort eu

1285; Jacques ou Jayme II, roi d'Aragon, et

sa femme, Blanche de Sicile, morts en 1307

et 1310. L'abbaye des Saintes-Croix eut pour
premiers habitants des reli ieux venus

de Grand-Selve, au diocèse de Toulouse.

(JOJO.JSI.IV [110].)

SAH/MON,Medulfi,teltella Medulphi(dio-
cèse d'Auch, Gers, France]. – Abbaye de l'or-

dre deSaint-Beuoîl, sous l'invocation de saint

Pierre et de saint Paul. Elle fut fondée, vers

l'an 90i, par Odon, fils d'Aruauld, comte

d'Estarac, devenu possesseur du lieu dit

Cella Medulfi. Willaumc, son premier abbé,

l'a céda peu de temps après a l'abbé de Sor.

Voy., Gallia christ., t. I, col. 1017, la sé-

rie de 34 abbés.

SARLAT (Saint-Sauveur de) Sarlalum

(Dordogne, France), -r Ancienne abbaye de

l'ordre do Saint-Benoît, qui, par son accrois-

sement, a donné naissance à la ville de Sar-

lût, et a été ensuite, l'an 1317, érigée en un

siège épiscopal, aujourd'hui supprimé (uni
à celui de Périgueux). On attribue son ori-

gine à saint Sacerdos, ou Sardos, évêque de

Limoges (de 711 à 720). Quelques-uns même

lui donnent pour fondateur Clovis-1" Elle

fut achevée par Pépin
le Bref ou par Charle-

magne. Quoi qu'il en soit, elle était déjà à

réputée ancienne au commencement du

x" siècle, époque où Bernard, comte de Pé-

rigord, la trouvant entièrement déchue de

l'observance régulière, en confia la restau-

ration et le gouvernement à Odon, abbé de

Cluny.– Voy., Gallia christ., II, col. 1508,

la série de 33 abbés de Sarlat, depuis l'épo-

que de la restauration de cette abbaye par

Odon de Cluny, au x'
siècle, jusqu'en 1317,

où, par une bulle dpnnée à Avignon, le jour
des ides de janvier, l'au 3 de son poutiticat,
Jean XXII l'érigea en siège épiscopal.

SARRANCES, Sarranzia (B. M. de) (an-
cien diocèse de Lescar, aujourd'hui de
Bayonne, Basses-Pyrénées, France). An-

cienne abbaye, autrefois célèbre, sous l'in»

vocation de la-sainte Vierge, fondée dans la

ville du même nom, en Béarn. Elle était lillo

de la Grâce-Dieu de Castel, et de l'ordre de

Prémontré. On y conservait jadis une image
de la sainte Vierge, célèbre par ses miracles,

et qui attirait un grand concours de fidèles.

Cette abbaye fut entièrement détruite par les

calvinistes.– Voy. Annal. Prœmonstr., t. Il.

SART ou SAÙCHO1X(Notrp;-Dame DE),

pu BARBAR1NSART Sarlum ou Salicetum,
ou B. M. de Sarto (Hainaut, Belgique).

Abbaye de femmes de l'ordre de Clteaux,

fille de Brailles, fondée l'an 1233, dans un

lieu appelé Barbarinsart, près la ville de

Tournai et presque sur l'Escaut, par Jean,

dit Hala, citoyen de Tournai, et Agnès, son

épouse. Cette fondation fut approuvée par le

Pape Grégoire IX et par G. abbé do Cl-

teaux. Mais à peine 'les treize religieuses
venues de Brailles eurent-elles demeuré

(110) Jongelin se trompe en plaçant cette fon-
dation à l'an 1152. En 1152 le trône d'Aragon était

occupé par dona Pelronilla et Raymond Bérengcr.

cinq ans dans ce premier lieu, dit le hallta

christ., qu'il leurjiliil de transférer ailleurs

le monastère, c'est à savoir au lieu du Sau-

choix, à 4 lieues de Tournai. mais toujours

cependant dans le diocèse de Cambrai. Lo

chapitre de l'église de Cambrai donna .son

assentiment à cette translation.

Voy., Gallia christ., t. 111, col. 187, l'in-

dication de 28abbcsses; et, col. 188
(note),

une lettre de Louis XIV, du camp de Saul-

chois, le 13 octobre 1708, aux magistrats <\e

Tournai, auxquels il fait connaître que la

vertu et la régularité des religieuses de l ab-

bai/e de Saulchoix l'engagent à leur accorder

sa protection. Le séjour que je fais dans leur

monastère, poursuit le monarque, m'a donné

lieu d'apprendre qu'elles sont pauvres. Vous

estes à portée de lesaideretde les secourir dans

leurs besoins, par des plaisirs que vous pour-
rez leur faire. Soyez seurs que j'auray agréa-

blcstous lessrrvices quevous leur rendrez.
»

SATURNIN DE RODEZ (SAINT-), S. Sa-

turninus ou Parthenon Rutltenensis (à Ro-

dez, Aveyron, France). – Abbaye rie femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée avant

l'ait 961, c'est-à-dire avant la première année

du règne de Louis le Bègue, successeur de

Charles le Chauve. – Voy., Gallia christ.,

t.1, col. 267, la série de 13 abbesses, dont la

dernière est Jeanne-Françoise de Noailics,

sœurd'An.-ie, duc de Noailles.

SATURNIN DU PORT {Sawt-), S. Satur-

ninus de Porlu (Gard, France). Monas-

tère ou plutôt prieuré de l'ordre de Clu»

ny, situé sur les bords du Rhône, dans

la ville dite aujourd'hui le Pont- Saint-

Esprit. Il fut fondé vers l'an 945 ou 949,

par Gérault comte d'Uzès et archevêque
de Narbonne, sous le patronage de l'abbaye,
de Cluny, à laquelle ledit comte, abandon-

nant ses dignités ecclésiastiques, avait fart

don de tous ses biens. Ce prieuré était dans

le diocèse d'Uzès. Son nom tigure dans lo

catalogue des abbayes, prieurés, etc., qui

dépendaient de t'ordre de Cluny. (Voy. Èi-
blioth. Cluniac., col. 1727.) C'est sous les

auspiees et par les soins de Jean de Ty-

ranges, prieur de Saint-Saturnin du Port,

que fut construit, dans le xm" siècle, par
les Frères pontifes, le magnifique pont sur lo

Rhône, d'où a pris son noua la ville de Pont-

Saint-Esprit, chef.lieu de canton, située à

33 kilom. N.-E. d'Uzès (Gard, diocèse de
Nlmes). Voy., Gallia christ., col. 600, la

série de 43 prieurs.
SATUR-SOUS-SANCERRE (SAINT-), S. Sa-

tyrus (diocèse de Bourges, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

Tau 1034, lion loin de la Loire, par Mathilde,

dame du lieu. Elle fut cédée ensuite à des

chanoines réguliers de Saint-Augustin. Plus
tard, on vit dans cette même abbaye des

Chanoines réguliers de la réforme institués

à Bosachard, en Normandie. Vov., Gallia

christ. t. 11, col. 188, la série de 34 abbés.

Dom Pèdre ou Pierre II ne commença son règng
qu'en 1196- dom Pèdre I" mourut l'an 1104.

D
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SAUBALADE, ou Sauvelade, Silva Lata

(ancien diocèse de Lescar, aujourd'hui de
Bayonne, Basses-Pyrénées, France). Ab-

baye de l'ordre de
Saint-B/noît, puis de

Cîteaux, sous t'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1127 par Gaston, vicomte

de Bearn, sa femme Talesa et son tils Cen-

tulle. Ce noble seigneur fit cette fondation

au moment où il s'apprêtait à entrer en Es-

pagne pour guerroyer contre les Sarrasins.

Vers la fin du \ny siècle, l'an 1286, cette

abbaye devint de l'ordre de Cîleaus, par la

cession qu'en fit l'abbé Vidal à l'abbaye dp
Gimont, de la filiation de Morimond. –

Voy., Gallia christ., t. l, col. 1305, la série

de 31 abbés.

SAULSAYE (Notre-Dame m la), Salceia,
Salicetuoi. Prieuré de femmes de t'ordre

de Saint-Augustin, et ensuite de l'ordre de

Saint-Benoît, fondé avant l'an 1161, dans le

faubourg de Saint-Marcel de Paris (France),
et non loin de Villejuif. C'était d'abord une

léproserie de femmes, principalement affec-

tée à l'usage de la maison du roi c'est pour-
quoi les rois de France, dit le Gallia christ.,
le dotèrent de biens et de divers droits. Le

premier
fut Louis VII, qui donna un privi-

lège en sa faveur, daté d'Orléans, l'an 1161.
Le Pape Clément 111, l'an 1189, le prit aussi

seus la
protection

du Saint-Siége aposto-

lique. Célestin 111, l'an 1191, et enfin Nico-

las IV, l'an 1289, donnèrent aussi des bulles
en sa faveur. On voit par la bulle de ce der-

nier pontife que les religieusosdelaSaulsaye
étaient alors de ]'ordre de Saint-Augustin.
Les rois saint Louis, Philippe le Hardi, Phi?

lippe le Bel, LouisX, Philippe Vt, Charles V,
Cnarles VI, Louis XI, Louis XII, etc., don-

nèrent également des chartes en faveur de ce

monastère. Vers l'an ISii, il embrassa la

règle de Saint- Benoît.– Vo.y., Gallia christ.,
t. VII, col. 638, la série de 15 abbesses.

SAULVE DE VALENCIENNES (Saint-),
S. Salvius Fanomartensis juxta Valeylianas

(diocèse de Cambrai, Nord, France). An-

cienne abbaye de Bénédictins, située sur

l'Escaut, près Valenciennes. Elle est nommée

dans le partage des abbayes du royaume de
jxithaire, fait en 870, entre les rois Louis et

Charles. Ses divers changements de fortune

ont occasionné des opinions différentes sur

sa première dotation. Balderic, dans sa ch.ro,?

'nique de Cambrai, t'attribue à Charles-Mar-

tel, qui, touché des miracles accomplis dans

le lieu de la sépulture de saint Saulve, c'est-

à-dire dans un oratoire alors dédié à saint
Martin, enrichit cette chapelle du

produit
du tisc de Valenciennes et d'autres biens, et

y établit des chanoines. D'autres cependant

rapportent plutôt ce fait à Charlemagne, sous

je règne duquel Sigebert place le martyre de

l'évêque Saulve. Cette opinion, suivie par
d'autres auteurs plus récents, s'accorde avec

l'histoire du martyre et de la Vie dé saint

Saulve. On ne doit pas néanmoins donner

ici plus de créance à Sigebert qu'à Balderic,
auteur contemporain, et qui vivait plus près
des lieux. Dans la seconde opinion, on pré-
tend que Charlemagne, trois ans après le

martyre de saint Saulve et de son compa-

gnon saint Supéry, c'est-à-dire l'an 801, fit

lever leurs corps et les transporta avec

pompe de Beuvrages, lieu du martyre, à la

basilique voisine de Saint Martin, qui était,
au dernier siècle, l'église paroissiale de ce

lieu. Non loin de là, il lit, quelque temps

après, élever une au|re basilique'en l'hon-

neur des saints apôtres Pierre et Paul et de
saint Saulve,dans laquelle il établit six cha-

npines réguliers, sous la conduite d'un seul

supérieur, pn leur donnant pour revenus

une partie des impôts de Valenciennes.

Après, les ravages des Normands, Bruno, ar-

chevêque
de Cologne et réformateur du Hati-

naut, ordonna qu'à ta mort des chanoines

les religieux bénédictins placés par Pépini
maire du palais d'Aust-asie et ensuite roi
de France, dans l'église de Saint-Géry, alors

située hors des murs de Valenciennes, s'é-

tabliraient graduellement dans la collégiale
de Sainl-Saulve. D'obbaye qu'elle était, cette
dernière élise fut convertie en prieuré de

l'ordre (Je Cluny, lorsque le comte Bauduin

et sa mère Ida, qui la possédaient par droit

héréditaire, en eurent fait don, en 1003, à

Mariasses, évêquo de Cambrai.En!in, en 1629,
elle recouvra sa première dignité d'abbaye.
-i

Voy., Gallia christ., t. 111, col. 131, la

série de 51 prieurs et abbés.

SAULVE-.MAJÈIIUE(LA)
ou LA SEOUBE,

Silva Major (diocèse de Bordeaux, Gironde,

France). – Célèbre abbaye de l'ordre de

Saint-Beno|t, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1077 ou 1080, par saint

Géraud ou Gérard deCorbie, et située sur une

agréable et fertile colline, entre la Dordogno
et la Garonne; elle a peut-être pris de cette

position, dit le Gallia christ., son nom de
Sauve Majeure Inter duo mària. Elle est

aussi pincée entre deux villes, Bordeaux et

La Réole. Elle fut bâtie à l'aide des libéra-

lités de Guillaume VII, comte de Poitiers et

du duc de Guienne. Elle devint le chef d'une

congrégation qui comptait, dès le xii' siècle,

un grand nombre de prieurés et d'églises.

Le Pape Alexandre III, l'an 1169, et Céles-

tin 111, l'an 1197, donnèrent des bulles de

confirmation en sa faveur. L'abbaye de Saulve-

Majeure entra, l'an 1160, dans la congiégi-

tinh de Saint-Maur. Voy., Gallia christ.,

t. Il, (ol. 867, la série de 53 abbés.

M. l'abbé Cirpl de la Ville, chanoine ho-

noraire et professeur à la faculté de théolo-

gie de Bordeaux, a publié récemment, par
souscription, deux volumes intéressants sur

l'Histoire de la Grande-Saulye; nous recom-
mandons à nos lecteurs cette œuvre de piété.
et de science, qui est aussi une œuvre de
charité.

SAUVE (Saiht-Pieuiie UE),ittuea ou S. l'e-

trus Salvansis (diocèse de Nîmes, Gard,

France).-Abbaye de l'ordre de Sainl-ho-

noH, sous t'invocation de saint Pierre, fon-

dée l'an 1029., à sept lieues de Nîmes, par

une noble dame nommée ti.irsinde, veuve do.

Bernard, seigneur d'Anduze et de Sauve,

et ses deux fils Bermond et Almeiade. Ce

fut d'abord un prieuré soumis à l'abbé dçi
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Gellone; il fut érigé en abbave par le Pa|>e

Clément IV, l'an 1267. Enfin une huile du

Pape Urbain V, la 4' année de son pontificat

(1365-1 366) la soumit à Saint-Victor de Mar-

seille. – \oy.,Gallia christ., l.Vl, col. 521,

la série de 12 prieurs et de 22 abbés. – Cette

abbaye était du diocèse d'Alais, depuis 1694.

SAUVE (SAINt-) ou SAINT-SAIRE, S. Sat-

vius in Brago (diocèse de Rouen, Seine-In-

férieure, France). Ancienne abbaye fon-

dée avant l'an 831, près de Neufchâtel, et qui

reconnaissait pour patron saint Sauve, évê-

que d'Albi. Elle fut ruinée, comme les au-

tres de la Normandie, par les Normands.

SAUVE-BENOITE, Silva Benedicta (dio-
cèse du Puy, Haute-Loire, France).- Ab-

baye de femmes de l'ordre de Clteoux, sous

l'invocation de
l'Assomption

de la sainte

Vierge, fondée avant 1 an 1228, au fond

d'une vallée, sur la rive de la Simène, qui
se perd dans la Loire, à une lieue de là. Elle

était située, d'après le Gallia christ., sur les

confins du Velay, du Forez et de J'Auver-

Kiie, à huit lieues du Puy, du côté de Ly on.
Ses principaux bienfaiteurs sont les comtes

du Forez. On voyait dans son église, grande
et ornée, le tombeau de la Il. Marguerite.

religieuse du monastère, devenu célèbre par
les fréquents miracles qui s'y opéraient.

Voy., Gallia christ., t. II, col. 777, le cata

logue de 30 prieures et abbesses.

SAUVE-CANE, Silva Cana (diocèse d'Aix,

France).' – Abbaye de l'ordre de Cîteauï,

fille de Morimond, fondée l'an 1147, et unie

dans la suite au chapitre de l'église métro-

politaine de Saint-Sauveur. Elle fut fondée

parRaimond de Baucio. Son premier abbé

fut Gilabert, auquel Guillaume, abbé de

Saint'Viclor, donna, l'an 1151, l'église de

Saint-Victor de Gonlard et quelques autres.

L'an 1158, Pons de Luperiis archevêque

u'Aix, et ses chanoines, tirent aussi d'im-

portantes donations à t'abbaye de Sauve-

Cane. Voy., au Gallia christ., t. l, col.

345, la série de 10 abbés de Sauve-Cane.

SAUVE DK MONTRF.U1L-SUR-MF.R (S.-),
S. Salvius Monsleriolcnsis ou Monasiet-iolum

ad Mare (Pas-de-Calais, France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, qui était autre-

fois du diocèse d'Amiens (ce lieu est au-

jourd'hui de celui d'Arras). Son origine pa-
raît incertaine. Suivant Maliillon, elle sein-

blerait avoir été d'abord construite en l'hon-

neur de la sainte Vierge et de saint Pierre,

sous le règne du roi Thierri (de 596 à 613),

par saint Sauve, depuis évêque d'Amiens.

D'autres lui donnent une origine moins an-

cienne, attribuent sa fondation à Hil^od,

comte de Pontivi, vers l'an 878. Quoiqu'il en

soil, ce monastère fut ensuite doté et agran-
di par les seigneurs du pays, par les rois

Hugues Capet, Robert, Henri I", Philippe I",

etc., et par les souverains pontifes. 11 était it

cependant presque détruit an 1467. Après

s'être relevé par les aumônes des fidèles, il

fut encore presque entièrement consumé par
hi) incendie qui dévora la ville elle-mêrme,

(1 1 1) Aujourd'hui cltcf lieu de eanlo» de l» Maine,- à vingt huit kil. S. 0. de CLilons-sur-Maine.

l'au 1536; et enfin il se releva encore et reprit
une nouvelle vie par son union à la congré-

gation de Saint-Maur, l'an 1706, – Voy., Gal-

liu christ., t. X, col. 1297, la sériede37abliés

SAUVEUR (Saint-) D'EVREDX, S. Salra-

tor Ebroicensis (Eure, France). A*bba>e e

de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fon-

dée dans la ville d'iîvreux, vers l'an 1060,

par Richard, comte iVEvreux. Détruite en-

tièrement à la fin du xii" siècle, par le
roi

Philippe-Auguste, lors de l'invasion de la

ville d'Evreux, elle fut transférée quelque
temps après dans un autre lieu situé hors la

ville, et que concéda, pour sa réédifiention,
CiB!-in, évêque d'Evreux. Voy., Gallia

christ., t. XI, col. 655, la série de 42 abbesses.

SAUVEUR (Saint-) DE LODEVE, S. Sal-

tator Lodovensis (Hérault, France). – Mo-

nastèrede l'ordre de Saint-Benoît, fondé vers

la tin du x' siècle, dans la ville même de

Lodève, par saint Fulcran, évêque de Lo-

dève. Les évêques, ses successeurs, l'enri-

chirent ensuite de divers revenus. Il fut dé-
truit par les calvinistes au xvi" siècle, mais

il fut rétabli, et il tleurit de nouveau aux

siècles suivants. Il avait été soumis autre-

fois à Saint-Victor de Marseille, comme oit

le voit par une bulle d'Urbain \'t de l'an

1365. – Vov., Gallia christ., t. VI, col. 602,
la série de 53 abbés.

SAUVEUR (Saint-) DE MESSINE (Sicile).
– Célèbre monastère de l'ordre de Saint-

Basile en Italie, fondé dans la ville de Mes--

sine, par Roger, comte de Calabre et de la

Pouille, vers l'an 1157. Ce prince étant venu

avec une.armée considérable pour secourir

Messine et en chasser les Sarrasins, fut si

louché à la vue de douze chrétiens q.ue ces

barbares avaient pendus dans un lieu élevé

de la ville, qu'il lit vœu de bâtir un nionas*
1ère en ee même endroit, et d'y établir des
religieux chargés de prier pour les âmes des

Chrétiens tués par les infidèles. C'est ce qu'il
réalisa peu de temps après, lorsqu'il eut ex-

pulsé les Sarrasins de toute la Sicile. 11 as-

sigra de gros revenus à ce monastère, qui
devint le plus considérable de ]'ordre en

Italie. 11 y avait plua de quarante abbayes

qui en dépendaient. Voy., Diction. des

ordres religieux, t. I, col. 400.

SAUVEUR DE VERTUS (Saint-), S. Salva-

tor I irtudensis ou Yirtutum (Marne, France).

– Abbaye de l'ordrc de Saint-Benoit, fondée

avant l'an 1111, dans le diocèse de Chalons-

sur-Marne, et dans la petite ville de Vertus

(111). Adèle, fille de Guillaume le Conqué-

rani, duc de Normandie, et femme de Henri

Etienne, comte de Champagne, fut l'une de

ses principales bienfaitrices. Cette abbaye
fut deux fois entièrement détruite, d'abord
par les Anglais, et ensuite par les calvinis-

tes. Voy., Gallia christ., t. IX, col. 989,
la série de 28 abbés.

SAUVEUR (SAiNT-) ET SAINTE-MARIE I>E

CARCASSONNE. S. Satealor et S. Maria

Carcassunensis (à Ciircassonne, Aude, Fran-

ce). -Ancien monastère fondé avant l'au



SAV DICTIONNAIRE SAV

920. Pierre, évfique de Carcassonne, y institua

des Clercs réguliers l'an 1088. Le Pape Ur-
bain Il célébra les saints mystères dans l'é-

glise de cette abbaye
l'an 1093, et y prêcha

au peulle, L'église fut détruite avec le

bourg l'an 1209, durant les guerres. Elle fut

restaurée vers l'an 1240; mais elle fut dé-

truite bientôt après par 'I*rincavel après

diverses vicissitudes, cette même église ab-

batiale devint paroissiale,
et fut concédée

enfin aux PP. Capucine– Le Gallia christ.

mentionne trois abbés ( t. VI, col. 934).

SAUVEUR(Saint-) ET SAINTE-MARIE DU

MANS. S. Sahator etS. Maria, dit Brogilum

(au! Mans, Sarthe, France).– Ancienne abbaye
de l'ordre de Saint-Benoit, fondée l'an 836.

SAUVEUR LE VICOMTE (Saint-), S. Sal-

vator Yicecomes (diocèse de Coutances, Man-

che, France).-Ville (1t2) et abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée l'an 1080, par Nigel,

vicomte de Coutances. Elle était située près
la ville de Saint-Sauveur le Vicomte, dont
elle a été sans doute l'origine. Ses premiers

religieux furent appelés de l'abbaye de Ju-

miéges. – Voy., Gallia christ., t. XI, col.

923, la suite de 43 abbés.

SAUVEUR PRES NAUBOTNNE (Saist-),

S. Sahatof pmpe Narbonem (Aude, France).
Monastère de femmes fondé avant l'an

978, sous t'invocation du saint Sauveur, par

une noble dame nommée Adélaïde. Par son

testament, fait l'an vxiv du règne de Lo-

thaire, celle pieuse fondatrice statua qu'un

monastère de vierges, commencé par elle,

près de Narbonne, continuera d'être cons-

truit, et que, lorsqu'il sera terminé, sa fille

en sera établie abbesse. Ce monastère de

Saint-Sauveur n'existe plus, dit le Gallia

christ. il est même incertain s'il a jamais
été terminé (t. VI).

SAUVO1R-SOUS-LAON (LE),
ou SAVOUR-

KIVIERE, Salvulorium, Salvamentum ouSa-

vari Monasterium (Aisne, France).
– Ab-

baye de femmes de t'ordre de Citeaux, sous

l'iiïvocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1228, par Anselme, évêque de Laon. Elle

était dans l'ancien diocèse de Laon (aujour-

d'hui de Soissons). Elle fut dotée par Ag;iilie
de

Cliery, femme d'Heivic, seigneur de Itu-

zaïlcy. Elle avait d'abord été fondée an lieu

de Uricoin ou Bricomville, qui fut appelé

Sauvotr. La mauvaise situation du lieu la fit
transférer dans un autre plus près de Laon,

appelé La Hamée, et qui retint le nom de

Sa ii voir. – Voy., Gallia christ., t. IX, col.

641, la série de 22 abbosses.

SAVELDEN, SALKVEi;r,SaffcMio.rAb-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de saint Pierre, fondée l'an 1066, dans

le diocèse de Mayence (Allemagne), par
saint

Anon, archevêque de Cologne, déji'i fonda-

teur du monastère de Sigebert et de Graf-

chat. Le papeHonoriua Il confirma toutes ses

possessions l'an 1126. – Le Gallia christ. ,t. V,
col. 582, donne la suite de quelques abbés.

SAVERNE, Saverna ou Taberna Alsatica,

(diocèse de Strasbourg, Bas-llliin, France).

fllî) A quatre lieues sud de Valogne.

-Ville, et abbaye de femmes de t'ordre de

Saint-Benolt,-sous l'invocation de saint Jean-

Baptiste, fondée l'an 1126 par le comte Pierre

de Lutzelnbure qui concéda ce lieu à

Wernher, abbé du monastère de Saint-Geor-

ges,danslafor^-iVoire;c'étaitauparavanlune

ancienne église qui fut consacrée l'an 1127,

par Etienne, évêque de Metz, en l'honneur

de saint Jean Baptiste. Le Gallia christ.,
t. V, col. 883, donne unesérie de 18 abbesses,

qu'il fait commencer seulement à l'an 1341.

SAVIGNY Savigniacum Savigniacus et-

Samgneium (Manche, France). – Célèbre ab-

baye de l'ordre de CHeaux, et chefd'unecon-

grégation. Elle était à 15 lieues de Coutances

et de l'ancien diocèse d'Avranches, (aujour-
d'hui de Coutances). Elle fut fondée vers l'an

1112, par l'Abbé Vital de Morlain, chanoi-

ne de Saint-Evroult, et l'un des compagnons
de B. Robert d'Arbrisselles,à l'aide deslibé-

ralités de Raoul de Fougères. Savigny devint
bientôt un des plus célèbres monastères de

France. Il était chef d'une congrégation qui

comptait 33 abbayes, sans les maisons de

filles, lorsqu'en 1148, il se donna à Saint-Ber-

nardavec toutes les abbayes de cette même

congrégation, pour être de la filiation de

Clairvaux. Le pape Eugène 111 confirma cette

union par une bulle donnée à Reims, le 11

avril 1148.

Cette union eut lieu à ondition que l'abbé

de
Savigny serait toujours Père immédiat

des 33 monastères desonordre. – \~oy.Gallia

christ., t. XI, col. 1542, la série de 60 abbés,
et à la suite la nomenclature des abbayes de

la congrégation de Savigny; Neustriu pia,

p. 676; Diction. des ordres religieux, 1. 111,

p. 482.

SAVIGNY, Savigniacum, ou S. Martinus

Saviniacensis
(diocèse

de Lyon Rhône,

Fiance). – Ancien monastère de l'ordre de
Saint-Benoît, à quelques lieues de Lyon,sur
la rivière de Bresse. Il existait au temps de

Charlemagne, mais on ignore le nom de son

fondateur. Une ancienne tradition très peu

fondée, en fait remonter l'origine à saint

Maur et à six solitaires qui, sur le bruit de

la renommée de ce saint personnage, vinrent

au-devant de lui à son arrivée dans la Gaule,

lui demandèrent et en reçurent l'habit de

Saint-Benoit. Ce monastère, après avoirfleuri

quelques temps, fut détruit par les barbares

vers 934. Les moines furent dispersés ou

égorgés. Dans le livre du cens des monas-

tères, rédigé h Aix-la-Chapelle l'an 817, Sa-

vigny figure comme ne devant au roi que

des prières seulement. L'empereur Lothaire,
à la demande de Remi, archevêque de Lyon,
concéda Savigny à l'église de Lyon, en

y
laissant néanmoins un abbé qui gouvernait

au nom de l'archevêque. Malgré les ravages
des barbares et deshérétjques, Savigny Heu-

rit avec éclat. Ce monastère complaitjusqu'à
2V prieurés, et trois abbayes de filles, sous sa

dépendance plus de 160 églises
reconnais-

saientsa juridiction on celle de ces prieurés.
Au dernier siècle Savigny était devenu un
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asile pour les nobles'privés de fortune. On

n'y était admis qu'en prouvant une noblesse

de quatre générations
dans les deux lignes.

– Yoy., Gallia christ., t. IV, col. 260,lasérie

de 63 nbWs.

SAVIN (Saist-), S. Savinus prnpe Bare-

t/ium('liocèse de Tarbes, Hautes-Pyrénées,

France).^Abbayede l'ordre de Saint-Benoît,

dans la vallée de Lavedan, sur la pente des

Pyrénées, non loin du Gave, à huit milles

de Harréges et à cinq lieues de Tarbes. Sui-

vant P. de Marca (flist. de/J^arn), ce monas-
tère aurait été fondé par Charleinagne. 11

figure assurément dans le recensement des

monastères fait l'an 817 à Aix-la-Chapelle.

Mais il doit suffire au reste de dire avec Ma-

billon (t. I Annal., ad. an. 700, n°74) qu'il
doit à saint-Savin, non seulement son nom

mais encore son origine. Détruit par les Sar-

rasins, il fut ensuite restauré et doté par
Charleinagne, comme le veut P. de Marca.

Mabillon dit cependant qu'il fut rétabli par
Louis le Pieux. Détruit de nouveau par les-

Normands, le monastère de Saint-Savin

fut relevé par Raimond, comte de Bigorrfl.
Il fut soumis plus tard à l'abbaye de Saint-

Victor, et enfin uni à la congrégation de

Saint-Maux. – Voy., Gallia christ., t. ], col.

1248, la série de 42 abbés.

SAVIN SUR LA GARTEMPE (Saint-), S.

Savinua ad Wartimpam ou Cerasus, (diocèse
de Poitiers, Vienne, France).- Ville et ab-

baye de l'ordre de Saint-Benolt, fondée vors

l'an 800 par Charlemagne, sur la pente d'un

coteau, au lieu dit Cerasue, où il construisit

en même temps un castel. Elle fut terminée

ou restaurée par Louis le Pieux, qui en con-

fia aussitôt le soin et le gouvernement à

saint Benoît d'Aniane. Elle était sous le

patronage de saint Savin, martyr. Elle est

énumérée,ran817, parmi lesabbayesquidoi-
vent des prières seulement pour le salut du

monarque et de ses fils, et pour la stabilité

de rempire. En 878, ce monastère et le cas-

te demeurèrent seuls intacts, dit la chroni-

que
de Maillezais, au millieu de la destruc-

tion de tous les autres. Peu de temps après

cependant il fut détruit par les Normands. JI

fleurit plus tard jusqu'au dernier siècle, uni à

la congrégation de Saint-Maur. – Voy., Gallia

christ., t. II, col. 1285, la nomenclature de 33

abbés Bulletin monumental., t. VI, p. 264,

Peintures de Saint-Savin, texte de M. Méri--

niée.– Saint-Savin est aujourd'hui une ville,

chef-lieu de canton, à 16 kil. N. et arrondis-

sement de Montmorillon (Vienne).
SAXE-FONTAINE (Notre-Dame DE).

Saxonis Font. – Ancienne abbaye de France,

fondée avant l'an 1000, sous l'invocation de

la sainte Vierge,dans le diocèse de Langres.

Vers le commencement du xi' siècle, le comte

Aimon, avec l'agrément de Lambert, évêque
de Langres, l'offrit à perpétuité, à Saint-Bé-

nigne de Dijon, afin d'y faire refleurir l'ins-

titut monastique.

SAXO -VIVO, Saxi Vivi Monasterium

(Etats de l'Eglise).
– Monastère de l'ordre

de Citeaux, qui existait dans le diocèse de

Foligno. On ignore l'époque de sa fonda-

tion. L'un de ses religieux, Christophe, ci-

toyen de Koligno, après avoir été abbé de
Saint-Pierre d'Aremia au diocèse de Nucera
fut créé, l'an 1437, par le

Pape Eugène X,

évêque de Foligno. (Jovgelin.)

SCELLIERES Sigilleriœ ( diocèse de

Troyes, Aube, France). – Abbaye de l'ordre

de Clieaux, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1177, dans l'île de Scel-

lières, qui fut cédée peu à peu tout entière

aux moines de Joui. Elle fut ensuite dotée

l'an 1179, par Henri, comte de Champagne.
On voit encore, dit-on, quelques ruines de

cette abbaye à une demi-lieue de la ville de

Romilly-sur-Seine. Ruinée par les protes-
tants en 1567, elle fut reconstruite peu de

temps après et subsista jusqu'à la fin du der-

nier siècle. L'église était un bel édifice, du

commencement du m* siècle. L'abbaye de

Scellières est célèbre pour avoir conservé

pendant treize ans les restes de Voltaire,

transportés par son neveu Mignet.abbé com-

mendataire de cette abbaye. Voltaire fut

inhumé dans l'église le 2 juin 1778, cl y de-
meura enfermé dans un cercueil de plomb

jusqu'au 10 mai 1791, époque où, en vertu d'un

décret de l'assemblée constituante, ses restes

furent exnumés et transportés à Paris, pour
être déposés au Panthéon. L'acte d'exhuma-
tion existe aux archives do Romilly. Il ne

reste plus de l'abbaye de Scellières, dit-on,

quP deux arcades de l'église, vis-à-vis des-

quelles était le tombeau de Voltaire, recou-

vert d'une pierre sépulcrale ornée des deux

lettres initiales entrelacés A.V. – Voy., Gal-

lia christ., tom. Xll, col. 608, la suite de 25

abbés.

SCHAFFOUSE, SCHAFUSEN ou Navium

Domus (canton de Schaffouse, Suisse). – Ville
et abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation du saint Sauveur, et de tous les

saints, fondée l'an 1052, par Eberhard, comte
de Nollemburg, et Ida, son épouse. Le Pape
saint Léon IX, parent du fondateur, ratifia
cette fondation, dit Buzelin, et consacra l'au-

tel principal. Celte abbaye, comme tant d'au-

tres de la Suisse, tomba plus tard entre les

mains des hérétiques. Le Gallia christ.,

t. V, col. 934, mentionne quelques abbés. –

El le était de l'ancien diocèse deConstance.
SCHEIDA ou SEGOR. Abbaye de l'or-

dre de Prémontré, fondée l'an 1173, aux con-

fins du diocèse de Cologne (Allemagne),

près de Werlar, et non loin d'Unna. Sou

origine vint d'une chapelle que Voland, sei-

gneur d'Ardeya, avait fait bâtir en l'honneur

de saint Séverin dans sa citadelle deScheida.

Après la mort de Voland, le B. Eckard, pré-
tre, conseilla à Wilrude, veuve dudit sei-

gneur, de détruire la citadelle et de faire

construire un monastère en sa place, ce qui

fut réalisé. On vénérait dans ce monastère

la mémoire du B. Eckard, le 1" juillet.
Voy. Annal. Prœmonstr., t. Il, col. 773, la

série de 43 prévôts, et la description des

tombeaux et reliques.
• SCHENE, Sheneense Cmnobium (comté de

Su.ssex, Angleterre). Monastère de t'ordre

des Chartreus fondé l'an 1414 par
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Henri V, rdi d'Angleterre.– Voy. Monnstic.

Anglicaii.

SCHERBORNE, Shirburnense Ca-nobinm

(comté dé Dorset, Angleterre).– Abbaye de
l'ordre de Saint-Benoît, qui existait autre-

fois dans la ville de Scherborne, jadis siége

épiscopal, transféré a Saïisbùry. Des moines

avaient été substitues aux chanoines qui

l'habitaient d'abord. Leur église était consa-

tlfée sous l'invocation de la sainte Vierge.
Plusieurs rois d'Angleterre y furent inhu-

mée. V'oy. Monastic. Anglicaii.

SCHLECFDORF (Bavière). L'un dés

huit monastères fondés au yiu' siècle, dans
le diocèse de Frisingën, par les comtes Lan-

froi, Waldram et Eliland, selon l'auteur de
l'Ilist. dé l'ordre de Saint- Benoît. Il fut dé-

dié à saint'Pieiic et à saint Denis, et depuis

enrichi des reliques de saint Tertullien(

martyr, qu'un religieux, nommé Rcgimhert,

apporta do Roine, avec l'agrément du Pape

Adrien, lleut pour premiers abbés Aribon et

Atton, qui furent tous deux évêques de Fri-

singen. Aribon a écrit la Vie de saint Erame-

ran et de saint Corbinien.

SCHOLA DE/.– Nom latin d'une abbaye

de l'ordre de Citeaux, qui fut fondée en Hol-

lande, l'an 1217, par une colonie de reli-

gieux
de Floor-Canipj stftis Clairvaux. Elle

était d'abord du diocèse d'Utiechtj elle fut

ensuite de celui de Groningue, à l'institution

de ce siège, l'an 1550.

SCHOMBERG près Mayence, S. Jaco-

bus Major.(Hesse Darmstadt, Allemagne),

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée

l'an 1050, sur une montagne, près Mayencej

dite jadis Mons Drusi ou Mons Martin», par
saint Bardon archevêque de Mayence.

Luitpold, son successeur, termina son œil-

vre, et consacra solennellement cette ab-

baye l'an 1056, en l'honneur de saint Jac-

ques Je Majeur. Ses premiers religieux lui

vinrent du monastère de Saint-Atban, ou de

celui d'Herfeld. L'archevêque Luitptfid y fut

inhumé l'an 1060. Ce monastère continua

de fleurir sous la règle bénédictine; il s'nuit

en 1437 ou 1442, à la congrégation (te Burs-

feld. – Vov., Gallia christ., t. V, col. 64S,

la série de »5 abbés.

SCHONAU, Schonaugia. Abbaye d'AI-

Fetnagtïe de l'ordre de Saint-Benoît, et dans

le diocèse do Trêves fondée d'abutJ l'an

1124, par Hildelin, qui en fut le premier

abbé. Elle fut terminée ensuite par Rupert/

comte de Lurembourg, et par le B. Florin,

!-e uiêuie Hildelin fonda dans le voisinage
un autre monastère de femmes. Celui dont

nous parlons s'unit à ta réforme de Bursfeld,

l'an 1437. -•
Voy., l:rallia christ., t. X.III/

eol. 610, la série de 31 abbés.

SCHONAU, Sckonauyia.
– Ancienne ab-

baye de femmes do l'ordre de Saint-Benoît,

fondée vers l'an 112r», dans le diocèse de

Trèves (Allemagne), par Ilildelin, fondateur

et premier abbé de l'abbaye d'Iioniuies du

(M 3) Elle était au delà du Hhin.Ce lieu est dont aujourd'hui du grand duché de Bade-

même nom. Celle dont nous parlons, située

dans le voisinage de l'autre, fut détruite

entièrement par les Suédois. C'est là que
fleurit An n su' siècle la B. Elisabeth de Scho-

nfluj!a,abbessecélèbre,dit-onj parses révélai
lions ses eitases, et par le don de prophétie et
des langues. On a publié quatre livres de ses

révélations* et un de ses lettres (Cologne,

1628).
–

Vdy. Gallia christ., XIII.

SCHONAU Sthonaugia SchonovM oti

Pulcra Jnsulà (Allemagne).
–

Abbaye dt!

l'ordre de Citeaux, fille d'Erbach, de lafilià-

lion de Claîrvant. Elle était située près
d'Heidelberg dans l'ancien dîocêsë dé
Worrns (Hesse-Darmstadt). Son origine re-

monie. t'an 1135 ou 1140, où bien 1144, où

cIIj fut fondée et dotée par Buccon, ou lîug-

gon, évêque de Worms, Ce pontife y fut in-

humé l'an 1151. On y vdyà'ii les,.sépnltureâ
de plusieurs comtés palatins du Rhin, éiec-

teurs. C'estdans ce monastère que vécut, sous

des habits d'hommes la B. Hildegarde, con-

nue jusqu'à sa mort sous le nom de Joseph.

– Voy. Menolog. Cislerc, 20 avril. Le

monastère de Schdnau donna naissance* l'art

1189, à celui de Bebenhusen, dans le dio-

cèse de Constance. Gallia christ.,
t. V, col, 712, la mention de quelques abbés.

SCHUTTEREN, Schutttta Offonis Cella,
Cella ou O/fenvillare.

–
Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de saint

Michel, fondée; dit-on, l'an 603, dans le

diocèse de Strasbourg (113), par un Anglais
de sang royal, nommé Offon, et appelée du
nom de son fondateur O/fonis Cella. C'est

ainsi que l'appelle le roi Dagobert, dans ses

lettres par lesquelles; à la prière d'Arbogast,

évêque de Strasbourg* ii cède à ce monas-

tère un domaine dans le pays de Herlissheim.

D'autres attribuent sa fondation ou sa restau-

ration à l'abbé Saiut-Pirmin. Cette abbaye fut

consumée l'an 937 par un incendie. Elle fut

reconstruite de nouveau et consacrée par
l'évêque Erkenbad. Elle fut soumise connu»

fief, vers l'an 1007, par le roi Henri à l'évo-

que de Bamberg. Détruite de nouveau par
un incendie, elle fut encore reconstruite et

consacréel'an 1155^ par Burchard; évêque de

Strasbourg. Enfin elle s'unit, l'an 1490, à la

congrégation de Bur'sfeld. – Voy., Gallia

Christ., t. Vj c. 353, la série de 39 abbés.

SCHUVAHZACH (Saint-Sauveir de), (Ba-

vière). Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit;
fondée vers le commencement du ix' siècleV

dans le diocèse de Wurtzbourg, par Mégin-

gaud, gouverneur du pays, et par lmnie ou

Emma, sa femme. Benoît, qui en fut le pre-
mier abbéf exerça vingt-hui tans cette charge,
et eut entre ses disciples un religieux ap-

pelé Treutgar, qui transcrivit plusieurs li-

vres pour la bibliothèque, dit Itulteau. Les

successeurs de UenoM furent Madelbert t

Hardowig, Ebbon. Du temps de Maldelberl;

Théodorèteou Tilhzade, que l'on dit avoir

é.é petite fille deCharlemagne, bâtit dans le

môme pays un monastère aussi app«lé Schu-

warzach pour des personnes de son se*e/
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Ces deux abbayes furent mises sous la dé-
pendance particulière de la cathédrale de

Wurzbourg la première n'y fut assujettie

que vers l'an 877, par la concession de Louis,

roi de Germanie. (Bultkac.)

SCHWABENHEIM (à Mayence Hesse-

Darmstadt). Ancienne abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée à Mnyence par

Hedwige, comtesse de Nellenburg, femme

du .comte Eppon, et fille de la sœur de l'em-

pereur Henri Il le Boiteux (114), laquelle y

prit le voile et y termina sa vie. – Le Gallia

christ. mentionne sous le même nom une

autre abbaye de chanoines réguliers de l'or-

dre de Saint-Augustin, fondée à Mayence,
l'an 1130, par l'archevêque Adalbert, Pour la

distinguer de la première on t'appelait

Pfaffenschwabenlieim ce fut plus tard un

prieuré.

SC1R1CHE, SciHum (diocèse de Cracovie,

Pologne, Etats-Autrichiens). Abbaye de
l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1236, par

Théodore, palatin (le Cracovie; dans son

fief héréditaire de Lûdimir, sur l'un dés

monts Carpathcs; d'où, par crainte des Hon-

grois, ses Voisins, elle fut transférée au lieu

qu'elle occupa depuis. Plusieurs évê,lues de

Cracovie, comme le rapporte Martin Crom-

mer, augmentèrent sesreventiset lii dotèrent

avec munificence.

SEBACH, Sebacum (Allemagne).–- Monas-

tère de femmes de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de saint Laurent, qui a

existé dans le diocèse de Spire (Bavière),

et qui était soumis à la visite de l'abbé de Span-

beim, comme on rapprend par une Ieltru de

Trithèniëj abbé de Spanheim, adressée le

24. juin 1505 à Richmode de Horst, abbesse
dudit monastère de Sebach.

SEBASTIEN AUX CATACOMBES HORS

DES MURS, S.Sebasliani ad Catacombas ex-

tra urbetn Cœnobium
(à Home). – Ancienne

abbaye,jadis de Bénédictins et onsuilede l'or-

dre de Citeaux, fondée l'an 1170. Son premier
abbé lui vint du monastère de Saint-Sulpice
en Bresse, de la filiation de Pontigny.
Saint-Sébastien est

aujourd'hui, comme on

sait, une des sept basilillues de Rome, lé-

lèbre par ses Catacumbes, où tant de corps
de saints et de martyrs ont été déposés et

se retrouvent de jour en jour. Elle est des-

servie par les frères observantins de Saint-
François, de la province romaine.

.SEBASTIEN DE NAPLES (Saint-) (à Na-

ples). – Eglise et monastère fondé du temps
du Pape Grégoire le Grand, par un noble

personnage nommé Romain, dans sa maison,
à Naples. L'église futdédiéeeu l'honneurde

saint Herme, de saint Sébastien, de saint

Cyriaque et de saint Pancrace.Ce nouveau
monastère eut pour premier abbé Adéodat.

Il devint bientôt tellement célèbre que trois

autres monastères lui furent réunis, afin de
ne pas déchoir, ou pour se rétablir ou se re-
lever de leur chiite." (Bultiuu.j

Ces trois monastères sont ceux de.Gaza-

ré, situé dans le lieu de Plagie, de Falcide

(111) Henri II, le Salut ou le Boiteux, régna dé 1002 à 1023.

à Pouzzolps, et de saint Marcellih de Cra-

tère, Craterense Monasterium, près de Na-

ples. ils avaient été fondés quelque temps
avantceluideSaint-Sébastien. Bulteau men-

tionne chacun d'euî comme un exemple du

zèle du Pape saint Grégoire pour|l'établis-

sement, la conservation et le bon ordre des

maisons religieuses.
SECANIS;. S'ecanica, Insulu Seccoviensc ou

Sèckingense Slonasterium. Ancienne ab-

baye de femmes, de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée vers l'an 495. Elle était située dans

une île du Rhin dépendant de l'ancien dio-

cèse de Constance (Allemagne). Elle eut

pour fondateur, selon Brusch, saint Frido-

lin, qui la construisit pour huit religieuses
et quatre chanoines. Ces religieuses devin-

rent, dans la suite, des chanoinesses sécu-

lières. Gallia christ., t. V, col 936,

la mention de quelques abbesses.

SECKING; du SEKINGEN (près de Bâle,

Suisse). Ancienne abbaye de femmes, bâ-

tie dans une île du Rhin; près de Bâle, par
saint Fridolin d'Irlande; vers le commence-

ment du vi* siècle. On raconte que saint Fri-

dolin, étant abbé de Saint-Hilaire de Poitiers,

ce grand évêque lui apparut et lui ordonna

d'aller s'élablirdans une île du Rhin. Obéis-

sant à cet ordres le saint se transporta vers
ce fleuve, pour trouver cette île, et pendant
ce voyage il bâtit des églises et des monastè-

res dans le territoire de Metz, dans l' Alsace)

dans la Bourgogne et dans le pays
des Suis-

ses. Ayant obtenu du roi (probablement

Thierri, roi d'Austrasie) le territoire de

Sécking, île du Rhin, près de Bâlo, il
y

bâ-

tit donc une église et un monastère en 1 hou-*

neur de saint Hilaire. Sécking fut depuis,
une communauté de chanoinesses.

SEDACIACUM. -Nom latin d'un ancien

monastère, qui était déjà fondé dans le dio-

cèse de Saintes (France) avant l'an 593. Saint

Cybar s'y retira à l'âge de quinze ans, et

pria Martin, son abbé, de le recevoir au

nombre de ses religieux. illabillon pense

que ce Martin est cet abbé de Saintes dont

parle saint Grégoire de Tours, dans son livre

De glor. confess. cap. 101. Scdaciacum

dit le Gallia christ., est ce bourg qui est ap-

pelé^mainlenant Saint-Martin de Sarsey.

SEINE, Seyna. Belle abbaye de l'ordre

de Prémontré, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1202 dans le diocèse de.

Trèves, près de Coblentz (Prusse rhénane),

par les frères Henri et Everhard, comtes de

Séiue. Ces deux frères la firent construire

près de leur château de Seine, au milieu ds

monts couverts de bois, et lui donnèrent le

nom de leur château même, et du ruisseau

voisin. Gui, cardinal de Préneste, et légat du

Saint-Siège, confirma celte fondation l'an

1202. Les premiers religieux de Seine vin-

rent de Sleinfcliit. Les pieux fondateurs en-

richirent cette abbaye d'un bras de l'apôtre

saint Simon, Innnrmit 111 lui accorda, l'an

1206, des lettres do protection. – Voy., (iul-

lia christ., t. XIII col. 661, la série du k'j
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abbés; Annal. Prœmonstr., lova. II, col. 157.

SEINE (Saint-1, S. Sequanus, Segeslrense,

ou Sestrehse ilonaslerium (Côte-d'Or, Fran-

ce.) Abbaye de l'ordre de Saint-Benolt,

fondée l'an 534, d'après Le Cointe, ou plutôt

d'après Mabilion, par saint Seine, à 5 lieues
au-dessous àe Dijon. 11 lui donna d'abord la

règle de Saint-Macaire, qu'il avait reçue de

Jean, le fondateur de Keomans, puis celle de

Saint-Benoit. Celte abbaye devint très-célè-

bre. Les évêques de Langres, qui la comp-

laient dans leur juridiction, l'appelaient

lenr fille spéciale et leur chambre (camerum

simm). Elle fut détruite vers l'an 731, par

les Sarrasins ou Arabes, qui mirent à mort

deux de ses religieux. Elle figure l'an 817,

parmi les monastères qui doivent au roi pe-

cuniam absque mililibus. Elle s'unit en

1648, à la congrégation de Saint-Maur. L'il-

lustre saint Benoît d'Aniane avait été re-

ligieux dans l'abbaye de Saint-Seine, où il

prit J'habit monastique en 774. – Voy., Gal-

lia christ., t. IV, col. 696, la série de 46

abbés.

SE1SENSTAIN ou GORSTATT, Vallis Dei

(Allemagne).– Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Wilhering, fondée vers l'an 1340,

par un noble personnage, nommé Eberhard

de Waltsce.– Elle figure dans le diocèse de

Passau, dans la notice de Jongelin, qui eite

plusieurs diplômes en sa faveur, et donne

la série de 33 abbés, avec l'indication des

sépultures qu'on voyait de son temps dans

cette abbaye (liv, rv, p. 32).

SELBY, Selbiense Canobium (comté

d'Yorck, Angleterre. )--Monastère de l'ordre

de Saint-Benoît, fondé sous l'invocation de
la sainte Vierge et de saint Germain, évêque

d'Auxerre, par Guillaume le Conquérant

roi d'Angleterre (1066-1087). – Voy. Mona-

stic. Anglican. Selby, ville d'Angleterre,

à 20 kil. S. E. d'Yorck, est le lieu de la

naissance de Henri 1", fils de Guillaume

le Couquérant.

SELltiENSTADT, Seligenstadium (grand-
duché de Hesse-Darmstadt, Allemagne).

Abbaye de Tordre de saint Benoît, située

dans la ville de ce nom, sur le Mein à

quelques lieues de Francfort. Elle fut fon-

dée dans le diocèse de
Mayence

vers l'an

830, .par le célèbre chancelier Eginaid, et la

princesse Emma, fille de Charlemagne. Ce

fondateur mit dans son église les corps de

saint Marcellin et de saint Pierre, martyrs,.

qu'il
avait fait apporter de Rome, d'après

1 ordre de
l'empereur. Sa

belle église reçut
Je tombeau d'Eginard et d'Emma, Tes fonda-

teurs, ainsi que celuiile Giselle, sœur d'Ein-

ma. Cette abbaye s'unit, en 1481 à la con-

grégation de Bui'sfuld.

Seligenstadt est une ville forle du grand-

duché de Hesse-Darmstadt, sur le Rhin, à

£6 kil. N. E. de Uarmstadt. Gallia

christ., t. V, col. 629, la série de 56 abbés.

SELIGENTAL, Vallis Felix (diocèse de

Hatisbonne, Bavière). Abbave de femmes

de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1232 par

(115) Louis de Bavière fut assassiné le 15 novembre sur le pont de Kellieira.

Ludomille, fille de Prémislas, duc de Bo-

hôme, épouse en premières noces d'Albert,
comte de Bogen, et en secondes de Louis 1",

duc de Bavière, dont elle était redevenue

veuve en 1231 (115): ce fut l'année suivante

qu'elle fonda, dans un faubourg de Landau,

un monastère ne Cisterciennes, auquel elle

donna sa dot, dit Jongelin, et dans lequel
elle choisit sa sépulture. On y voyait aussi

les tombeaux des autres princes de la basse

Bavière, et de nobles seigneurs. -Jongelin

(tiv. ni, p. 21) donne la charte de fondation,

et la liste de 23 abbesses, jusqu'en 1617, à

laquelle il en ajoute 6 autres d'une date in-

l'crtaine.

SELINCOURT (Saist-Piekbe-lez-), Selin-

curtis (diocèse d'Amiens, France). – Abbaye
de l'ordre de Prémontré, fondée l'an 1131,

à 7 lieues d'Amiens, par Gauthier Tyrol,

seigneur de Poix, qui fit le don d'un fief pour

sa construction à Miton, abbé de Saint-Josso

aux Bois. Cette abbaye s'est appelée aussi

Sainte-Larme, à cause d'une sainte larme

de Nôtre-Seigneur que Bernard-Guillaume

de Soissons, seigneur de Moreuil, apporta,

dit-on, de la Terre Sainte, et qu'il donna

l'an 1209 au monastère. On la conserva dans

un très-beau reliquaire, et pendant long-

temps elle attira un grand nombre de pèle-
rins. On rapporte plusieurs miracles opérés
en leur faveur. L'église était très-belle, dit-

on.– Vov., Gallia christ., t. X, col. 135, la

série de 45 abbés.

SELSEY, Selesiense Cœnobium (comté de

Sussex, Angleterre). Ancien monastère

fondé vers l'an 711,parsaint AYilfrid.évôquo

d'Yorck, sur un terraiu que lui avait donné

Edilwack, roi chrétien des Saxons méridio-

naux. Selsey fut depuis honoré d'un siège e

épiscopal, que l'on transféra ensuite à Ci-

cestre. Le monastère de Selsey était dans

une île, et consacré sous Kinvocalion de la

sainte Vierge.
SELTZ, Selsa ou Salelium (diocèse de

Strasbourg, Bas-Rhin France). Abbaye
d« l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de saint Pierre et de saint Paul, fondée l'an

987 par l'impératrice Adèle, femme li'Othon le

Grand; l'empereur Othon III confirma ensuite

cette fondation, par un diplôme du juin
932. Cette abbaye devint, en 1485, une pré-
vôté séculière, dont les chanoines peu de
temps après embrassèrent l'hérésie de Lu-

ther. Les débris de leurs revenus furent

concédés plus tard aux Pères de la compa-

gnie de Jésus de Strasbourg, par la faveur

de Louis XIV et les soins du cardinal Guil-

laume de Fuistemberg, évêque de Stras-

bourg. Le Gallia christ., t. V, col. 833,
mentionne quelques abbés.

SENANQUE ou S1NANQUE, Sinanqua ou

Sinaqua (ancien diocèse de Cavaillon, au-

jourd'hui d'Avignon, France). – Abbaye
de l'ordre de Cîleaux, fondée sous l'invoca-

tinn de la sainte Vierge l'an 1148, dans une
vallée solitaire, derrière les montagnes de

Vaucluse. Son fondateur fut Alfante, évêque
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de Cavaillon. Ses premiers moines lui vin-

rent, dit-on, avec un abbé, de l'abbaye de
Mansïade, dans le Vivarais, filiation de Cî-

teaux. V'o.v., Gallia christ., t. 1", col. 961,

la série de 39 abbés.

Plus heureuse que la plupart de ses sœurs»
l'ancienne abbaye de Sénanque est aujour-
d'hui relevée de ses ruines, et refleurit en-

core dans son désert primitif, habitée désor-
mais par une congrégation de Frères cultU

vateurs, « Nos campagnes sont en partie
redevables de leurs moissons et de leurs

troupeaux au travail des moines, dit juste-
ment J'illustre auteur du Génie du Christia-

nisme (liv. yi, ch. 7). Le spectacle de plu-
sieurs milliers de religieux cultivant la

terre, mina peu à peu ces préjugés barbares

qui attachaient le mépris à l'art qui nourrit

les hommes. Le paysan apprit dans les mo-

nastères à retourner la glèbe et à fertiliser

le sillon. Les moines furent donc réellement

les pères de l'agriculture, et comme labou-

reurs eux-mêmes, et comme les premiers
maîtres de nos laboureurs. Les plus
belles cultures, les paysans les plus riches,
les mieux nourris et les moins vexés, les

équipages champêtres les plus parfaits, les

troupeaux les plus gras, les fermes les

mieux entretenues, se trouvaient dans les

abbayes. »

« Cette vérité ne saurait être contestée,

ajoute une Revue; les faits parlent, et les

religieux répandus sur difl'érents points de

notre territoire le montrent en action. Qu'on

demande aux paysans qui habitent dans le

voisinage de la Trappe, de la Meilleraie, de

Briquebec, d'Aiguebelle, si l'agriculture n'a
point faitde progrès parmi eux; si ce n'est pas
une tonne fortune pourunpaysqu'unétablis-
ment de moines cultivateurs. Qui a donné

l'idée de créer des colonies agricoles au mi-

lieu des tribus guerrières de l'Algérie, sinon
les résultats obtenus par l'orphelinat de

Ben-Acknoün, sous la direction des Jésuites,
et la ferme vraiment modèle des Trappistes
de Staouéli »

(Revue
des Bibliothèques pu-

roissiales d'Avignon.) Voilà pourquoi

Mgr l'archevêque d'Avignon vient d'établir,
dans l'ancienne abbaye de Sénanque, des
Frères cultivateurs; et pourquoi le digne
prélat a nommé une commission chargée de

protéger en son nom les intérêts de la com-

munauté, et de surveiller
l'abbaye. « Ce

petit rejeton du grand arbre bénédictin,

écrit le secrétaire de cette commission, a

poussé dans le diocèse d'Avignon en 18V9.

Etablis d'abord dans une ancienne comman-

deriedeMalte,appcléeNolre-DamedelaCava-

lerie, les Frères cul tivateursont déjà rend de

grands servies à l'agriculture, en défrichant L

quelques-uns des ravins déserts du mont

de Luberon, et en apprenant aux paysans du

voisinage à fertiliser leurs vallons sablon-

neux. Ollfi famille de cénobites, dirigée

par M. l'abbé Barnouin, et bénie par Mgr

archevêque d'Avignon, s'est multipliée; le

monastère de la Cavalerie n'a pas suffi à

Jeur nombre toujours croissant il a fallu

songer au départ; et
le pieux essaim con-

duit manifestement par la Providence, s'est

reposé sur l'antique abbaye de Sénanque.
Cette abbaye était jadis habitée par des

moines de Clteaux, que saint Bernard affilia
à sa réforme de Clairvaui. Les Frères agri-
culteurs suivent la même règle. Sénanque
est sans contredit le plus beau monument

d'architecture romane que possède le dio-
cèse d'Avignon, si riche déjà en édifices re-

ligieux de ce style nous pourrions même

dire le plus intéressant de toute la Provence,
par son caractère et sa conservation. Son

eloitre peut être comparé à ceux de Saint-

Trophinie d'Arles, et diSaint-Sauveurd'Aix;
sa vaste église et sa'belle salle capitulaire,
monument unique en son genre, font l'admi-

ration de tous les visiteurs. Depuis la révolu-
tion, l'abbaye de Sénanque était abandonnée

aux regrets des amis de la religion et des

arts. Son acquisition par tes moines agri-

culteurs, dits Bernardins de V Immaculée Con-

ception, a été un heureux événement auquel
tout le pays s'est associé par une sympathie
et des vœux qui ne restent point stériles. »

SENDRAS (Notre-Dame DE) Sendracum

ouSindracen.se Monasterium (Gard, Fran-

ce). Monastère de l'ordre de Saint-Benoît,

fondé avant l'an 1020, sur la rivière de Gar-

don, à une lieue environ d'Alais. Il fut don-

né à Aldebert, évèque de Nîmes, par le Pape
Innocent 11. Urbain V le soumit l'an 1360 à

l'abbaye de Saint-Victor de Marseille. Ce

monastère a fait partie du diocèse d'Alais,

depuis l'érection de ce siège, en 1694. –

Voy., Gallia christ., t. IV, col. 519, la série

de 18 abbés.

S£NONES-EN-VOSGES,Sen<ma in Vosago,
ou Grandiarium (Vosges, France).- Célèbre

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Pierre, qui existait dans

le diocèse de Saint-Dié (à 20 kil. N. de
Saint-Dié). Elle fut fondée vers l'an 661 par
saint Gondebert, qui, s étant démis de l'évê-

ché de Sens (Senones), s'était retiré dans un

désert des Vosges, près la rivière de Ro-

bode. Il y bâtit, sous l'invocation de la

sainte Vierge et de saint Pierre, un mo-.
nastère qui fut appelé Senones, en mémoire

de la ville épiscopale qu'avait quittée le

pieux fondateur. Le roi Childéric 111 lui con-

céda un privilége d'exemption. Ce monas-"
tère, soumis autrefois, quant au temporel, à

J'évêque de Metz, et quant au spirituel, à'

l'éyêque de Toul était parvenu dans la

suite à se soustraire à l'obédience de ces

deux pontifes, et il avait obtenu du Saint-

Siège une juridiction qnasi-épiscopale sur

les paroisses rirconvoisines. L'empereur

Othon, aux prières d'Adalbéron, évêque de

Metz confirma ses biens et priviléges l'an

910; l'empereur Henri IV imita son exemple
l'an 1111. La réforme de la congrégation de

Saint-Vanne fut introduite l'an 1618 dans

l'abbaye de Senones. Cette abbaye compte

parmi ses gloires celle d'avoir eu pour abbé,
au xviii' siècle, D. Augustin Calmet l'une

des principales illustrations de l'ordre bé-

nédictin. Ce savant religieux fut comme Je

père et le restaurateur de l'abbaye de Se-
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noues,dont il répara les bâtiments, et dont
il enrichit considérablement la belle biblio-

thèque. On connaît les immenses travaux

de D. Caluiet, et surtout ses commentaires

sur les Livres sai»ts. Peu d'hommes ont

écrit autant que lui, et ont fait, de la plus vaste

érudition, un si saint et si noble nsage.
– Gallia christ., t. XIII, col, 1384,1e

catalogue de 64. abbés.

SEPEY (Kent, Angleterre). Ancien

monastère de femmes, dont on attribue la

fondation a lïrconbcrt, roi de Kent, qui mou-

rut l'an 66'

SEPT-FONTA1NF.S, Srplem Fonte* (dio-

cèse de Langres). Abbaye' de l'ordre de

Prémontré, fille de Itelleval en Argonne,

située à 4 lieues de Chaumont en Bassigny,

vers le nord, sur la rivière de Rognon, au-

près de Monteelair. Cette abbaye fut fondée

jar le prêtre Josbert, au temps de Joceran,

fcvêque de Langres, qui mourut l'an 1126.

3ept-Fontaines ayant été érigée avant l'an-

née 1127, est donc l'une des premières ab-

bayes de l'ordre. Elle embrassa la réformer

de Prémontré. – Voy., Gallia christ., t. VII,
col. 853, la série de ses 26 abbés, depuis
Radulplie premier abbé, jusqu'à Henri-René

Richomme.élu en 1684.– Annal. Prœmonstr.,

t. Il, col. 782.

SEPT-FONTAlNES-EN-THIERACHE,Sep-

terra Fontes in Teoracia (diocèse de Reims,

Ardennes, France). Abbaye de l'ordre de

Préïnontré, l'ondée l'an 1129* par Hélie(

chatelain de Mézières, et Ode sa fem-

me, à deux lieues environ de Chaiie-

ville et de Mézières et dans un lieu dit
alors Runiacum. Ses premiers religieux lui

vinrent avec un abbé de l'abbaye de Flo-

retre. Des religieuses chanoinesses habitè-

rent aussi d'abord en ce même lieu, dans

des bâtiments voisins mais après avoir été

transférées deux foisdans le voisinage, elles

s'éloignèrent enfin entièrement. On voyait

encore, l'an 1700, quelques traces de leurs

anciennes demeures. – Voy. Gallia christ.,

t. VI, col. 320, la série de 33 abbés An-

nal. Prœmonslr., t. II, col. 791.

SKPTFONS, Septem Fontes (diocèse de

Moulins, Allier, France). Célèbre abbaye
de l'ordre de Clteaux, fille de Fonlena'y,
sous Clairvaux, située sur les confins du

Bourbonnais et sur la petite rivière de Bes-

bre, à 5 lieues de la ville de Moulins. Elle

fut dédiée à I» sainte Vierge, sous le nom

de Noire-Dame de Saint-Lieu. On t'appelait
autrefois Sanetui l.ocus, Saint-Lieu. Ce nom

lui convienlcncore aujourd'hui, «lisait au der-
nier siècle le Gallia ehristiana, à cause de la

sainteté de ses pieux habitants. Elle fut fon-

dée l'an 1132, parWicard ou Gni<;hard,ctGuil-

lauiiie de Bourbon, comme on le voit par les

lulles d'Adrien lf, de l'an H56,et d'Alexan-

dre III. de l'an 1104. – Gallia christ., t. IV.

Le monastère de Septfons, ainsi nommé

à cause de plusieurs sources d'eau vive qui

l'arrosaient, est célèbre dons l'histoire ino-

na»tique par la grande réforme qu'y intro-

duisit, vers le milieu du xvn' siècle, l'abbé

Ëustache de Beaufort. Ce pieux personnage,

nommé abbé de Septfons en 1056, entreprit

d'y rétablir la règle de Saint-Benoît dans sa

pureté primitive. Il y réussit après beau-

coup de peine et de longs efforts. Voy.
Diction, des ordres religieux, t. III, p. 504.

L'exemple des vertus que donna depuis sa

réforme fit l'étonnement et l'admiration du

monde chrétien. L'abbé de Rancé, quelques
années plus tard, prit la réforme de Septfons

pour modèle de celle de la Trappe. Voy.
Drouet de Maupertuis, //tsf. de la réforme de

l'abbaye de Septfons; et le Galliachrist.,t. IV,

col 499, pour la série des abbés de Septfons.

L'abbaye de Septfonls subit le sort de tous

les établissements religieux en 1789; vendue

comme bien national, après avoir passé par
diverses mains, elle a été en dernier lieu ac-

quise par les Trappistes. Elle est occupée au-

jourd'hui parune colonie de ces derniers ve-

nus de l'abbaye du qui en ont pris pos-

session le 18 octobre 1836. Ces bons religieux

s'ylivrentaux travaux d'agriculture avec celle

supériorité dont ils font preuve partout. Ils

ont fait bâtir une chapelle
sur les ruines de

la belle et vaste église, que
lea premiers

acquéreurs avaient démolie. Cette commu-

nauté est l'une des plus florissantes du dio-
cèse de Moulins et de l'ordre des Trappistes
en France. Elle est située dans la commune

de Diou canton de Dompierre. Septions
était autrefois du diocèse d'Autun.

SEPT1ME (SAINT-SAUVEUR de) S. Salvator

de Septimo (diocèse de Florence, Toscane

Belle abbaye de l'ordre de Citeaux, in-

stituée l'an 1236; mais sa première fonda-

tion paraît remonter beaucoup plus haut.

L'historien florentin Jean Villani l'attribue

à un certain Ugon, comte de Wagdebourg.
Suivant la tradition populaire, Ugon, après

avoir ravagé l'Etrurie et commis plusieurs

crimes, aurait été touché par la grâce de

Dieu, et, en expiation de ses crimes il au-

rait fondé sept monastères comme pour ré-
pondre aux sept péchés, qui sont la source

de tous les autres. Le monastère dont nous

parlons aurait été le dernier sans doute et

aurait pris de là le nom de Septime. Les

princes et les souverains pontifes l'enrichi-

rent tour à tour de dons ou de privilèges.
Il renfermait une très-belle bibliothèque où

l'on voyait d'innombrables manuscrits. Jon-
gelin, qui parle de ce monastère avec do
très-longs détails, dit qu'il a été le plus cé-

lèbre de toute l'Italie (liv. vu, p. 34 et suiv.).
Co même auteur donne une série de 95

abbés, de 1236 à 1638.

SEPT-MEULES, Septem Molœ (diocèse de

Rouen, Seine-Inférieure, France). An-

cienne abbaye de femmes, dont la tradition

montre encore quelques vestiges auprès du

village deSept-Meules,surles rives de l'Yè-

re, dans le canton d'Eu.– Dans une île de

KYère, bordée de saules, entourée de mou-

lins et de chutes d'eau, dit le savant abbé

Cochet, fut autrefois placée une abbaye de

femmes don-t les murs en pierres tufleuses

allleurent aujourd'hui le sol. C'est là que la
tradition des peuples, toujours vivante à lia-

vers les âges, montre encore les derniers
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vestiges d'un monastère qui n'a laissé qu'une
seule page dans l'histoire. Nous ne connais-

sons son existence que par un diplôme mé-

rovingien, ci par Mahillon, dons son sa-

vant Traité de la
diplomatique (p. 190 et 191)

c'est un plaid ou jugement de Pépin Is Bref,
maire du palais, délivré en 751, en faveur

deFulrad, abbé de Saint-Denis, contre Re-

ganane,aljbesse de
Sent-Meules; il s'agissait

d'une discussion élevée entre ces deux- puis-
sances ecclésiastiques, à propos do proprié-
tés monastiques dans le village de Curborina

(la ferme de Corberie, dépendant de Sept-

Meules, pense l'abbé Oocliet). L'abbaye do

Sept-Meules possédait ces terres l'abbé do

Saint-Denis criait à l'usurpation; l'affaire fut

portée an tribunal de Pépin, et voici à peu

près en quels termes il rendit sa sentence

suit cette sentence, en faveur de l'auné de

Saint-Denis, donnée, au palais d'Attigny, le

20 juin de la neuvième année du règne de

Gliildéric).

« Qu'est devenu, poursuit l'abbé Cocliet

ce monastère de religieuses, un nos plus
anciens dont les annales de notre province
fassent mention^? Ou pense communément

qu'il aura péri 'sous les torches des Nor-

niands, comme ceux <ie Sainte-Austreberte à

Pavilly et de Childeniargue à Fécamp.

Sans l'usurpation dont il s'est rendu cou-

pable,
nous n'aurions aucune preuve histo-

rique de son existence; la tradition seule en

a conservé un vague souvenir, mais ces dires

des vieillards n'étant point appuyés par l'his-

toire, ont passé pour un de ce3 i.ontes faits

à plaisir, inventés par l'ignorance et perpé-

tués par la crédulité. Il y a donc, là sous

l'herbe de la prairie des saintes qui repo-

sent et peut-être des martyres, car les Nor-

mands étaient de cruels "persécuteurs, et

leur barbarie anti chrétienne les avait fait

surnommer es Sarrasins du nord. 11 serait

curieux de savoir si en face des enfants

çi'Odin, les religieuses de Sept-Meules se

sont mutilées elles-mêmes, comme leurs

sœurs de Fécamp. »(Les églises de
l'arrondis-

sement de Dieppe).
SEUGE ET BACH ( Saints- ), SS. Sergius

el Bacchus ( à Paris, France ). Ancienne

église et abbaye, fondées dans un faubourg

de Paris, avant l'an 593 Celle église était

soumise anciennement à la puissance royale.
Elle parait Être devenue, dans la suite, une

église collégiale de Saint-Benoît. Voy.
Gallia christ., t. VII, col. 250.

SERGK-LK^-AMîiîHS ( Saint-),
SS. Ser-

gius et Sacchus o.u Medardus. ( Maine-et-

Loire, France ). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée vers l'an 700. Klle em-

brassa, vers l'an 1629, la réforme delà con-

grégation de Saint-Maur.

SKRGIO ( Saim-), .S. Sergii Monasterium

(diocèse de Bobbio, K.tnts sardes). – Abbaye

de l'ordre de Citeaux, fille de LaFecté, qui
fut fondée l'an 1237,. Klle était située près

de Bobbio, d'après la plupart des catalogues

des monastères de l'ordre. (Josgelim.)

SERN1N ( Saint- ) (paroisse de Taur), S.

Saitiriiinus (à Toulouse, Haute -Garonne,

France).
–

Abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée vers l'an 1301), par

Vital, religieux de l'ordre des Frères Mi-

neurs, et depuis évoque d'Albano, et cardi-

nal du titre de Saint-Martin aux Monts. Ce

pieux personnage
la fonda pour quelques

femmes pénitentes de Toulouse, dans un

lieu de la paroisse du Taur, dépendant du

monastère de S/iint-Semln. Raymond,
alors

abbé de Saint-Sernin, et depuis évoque de

Mirepoix, les admit à la profession de l'or-

dre et de la règle de Saint-Augustin, selon

la forme et le mode des chanoines eux-

mêmes de Saint-Sernin, et il voulut qu'elles

s'appelassent Sœurs chanoinesses de Saint-

Sernin. Le Pape Jean XXII, qui avait érigé
leur maison en prieuré, l'érigea ensuite en

abbave, l'an 1327. Cette abbaye fut dévastée
en 1562 par les sectaires, qui mirent les

chanoinesses en fuite et brisèrent les images
des saints dans l'église. – Voy., G allia christ.,
t. XIII, col. 122, 18 prieures ou abbesses.

SERNIN (SAINT-), DE TOULOUSE S. Sa-

turninus (Haute-Garonne, France). – Vieillo

basilique fondée peu après l'an 359, pour

recevoir le corps de saint Sornin, ou Satur--

nin, martyr, et qui eut pour premier auteur,

à ce que l'on croit, saint Silvius, évêque de

Toulouse. Elle fut bâtie d'abord dans un fau-

bourgde Toulouse, et setrouva plus tard ren-

fermée dans son enceinte. Saint Exupère qui

succéda à Silvius, acheva delà construire

suivant quelques-uns, ce saint pontife y au-
rait lui-même établ i dès lors des religieux.il
est certain du moins qu'il y en avait plus

tard, mais ils furent remplaces, dans la suite.

]>ar des Clercs séculiers, qui, au temps de

Grégoire VII (1073 85). embrassèrent la rè-
gle de Saint-Augustin, Ce pontife leur don-

na un privilège de protection contre las pré-

tentions d'isarn, évèque de Toulouse, et

constitua pour leur défenseur, Richard, abbé

de Saint-Victor de Marseille, et cardinal. Le

Pape Urbain il consacra, le 2r» mai 1090, leur

église récemment restaurée et dara le,

concile de Nîmes, du mois do juillet de celte

même année, il l'enrichit de piusicursdroiis

et privilèges. Cette abbaye fut sécularisée

par une bulle de Clément VII, du 5 des ca-

lendes d'octobre 1526., Outre le corps de

saint Saturnin, on y conservait les reliques
de plusieurs apôtres et martyrs. – Saint-Sa-
turnin ou Saint-Sernin est aujourd'hui la.

plus belle église paroissiale de Toulouse, et

comme autrefois, elle est vénérable encore

par ses pieuses richesses, accrues, môme de

nos jours, par des trésors nouveaux. – Voy.,
G allia christ., t. XIII, col. 94, la série do'

36 abbés.

SERRES ou CELLE-FRACCE, Cella Fra-

xilii (diocèse d'Auch, dors, France). – Ab-

baye fondée, avant l'an 817, car elle figure
dans le recensement des monastères toit

dans l'assemblée tenue cette année là, à Aix-

la-Chapelle. Elle passa depuis à des cha-

noines séculiers.

SEUVAT ( SAINT- ) DE MAESÏR1CHT. –

Abbaye dont on ignore t'origine,
omis dont

on attribue la fondation à saiiit Manulfe,
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évêque fie Liège, qui mourut l'an 589. Elle

était, d'après le (lallia christ., dans le dio-

cèse de Liège, ( Belgique). Elle existait au

milieu du yih' siècle, lorsqu'elle donna asile

à Wando, abbé de Fontenelle, exilé de son

abbaye par l'ordre du prince Charles. Elle

subit plusieurs vicissitudes, et parait avuir l'

perdu son titre abbatial avant lo milieu du

x' siècle.

SERVIT (près de Xative ou SAN-FELIPE,

Valence, Espagne }. – Ancienne abbaye
fondée au vi' siècle, parle saint abbé Doiiat
qui, fuyant l'invasion des barbares ou des
Maures, passa d'Afrique en Espagne avec

70 religieux, emportant un grand nombre

de livres. Une vertuouse et noble dame,

nommée Minchée, le prit sous sa protection
et l'assista libéralement. Aidé par elle, Do-

nat fonda le monastère de Servit, près de
Xative, au royaume de Valence, et fut l'un

• des premiers propagateurs de l'ordre reli-
gieux en Espagne. Suivant Jean, abbé de

Biclar, auteur contemporain et très-digne
de foi, Donat, abbé de Servit, opérait des
miracles, et it élait en grande renommée,
l'an 5' de l'empereur Justin II» c'est-à-diro

l'an 570.

SERY-AUX-PRES, Seriacuna. -r-
Abbaye

de France, de l'ordre de Prémontré, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1127, dans le diocèse d'Amiens, par une co-

lonio de Prémontrés de Saint-Josse aux

Bois, appelés par AnseldeCayeux, seigneur
de Bouillancourt, de Friville et de Rambur.

Ces religieux furent transférés un peu plus

tard dans un autre lieu, qui leur avait été

donné par Guillaume, fils du fondateur An-

sel. C'était dans une agréable plaine cour

verte de prûs, arrosée par la Bresse, qui sé-

pare la Picardio de la Normandie, et non

loin de Blangy. Le monastère fut établi
dans ce nouveau lieu, où il subsista

jus-
qu'au dernier siècle. -Voy., Gallia christ.,
t. X, col. 1363, la série de 39 abbés /1k-

nal. Prœmonstr., t. IJ, 705.

SEUILLY, SEUILLEY, SULLY, Sulleyum
ou Seulliammi diocèse de Tours, Indre-et-

Loire, France).
–

Abbaye de l'ordre de

“ Saint-Benoît, sous l'invocation dela sainte

Vierge, fondée l'an 1122, par les comtes

d'Anjou, dit-on. Elle était située à nue lieue

[de Criinon, Elle s'unit dans la suite àla con-

grégation de SainUMaur.

SEURIN (Saint-) DE RORDEADX, S, Se-

verinus
(Gironde, France). Ancienne ab-

baye du diocèse do Bordeaux, fondée avant

l'an 593, près la ville de Bordeaux. Saint

Grégoire de Tours nu fait mention dans son

livre De gloria confess., c. 45. Louis le Pieux

donna une charte pour confirmer ses pos-
sessions, et il la soumit ensuite, avec Saint-

Romain de
Blaye,

à l'église de Bordeaux,
aux prières de l'archevêque Sichar. Ce mo-

nastère eut dans la suite des chanoines ré-

guliers de Saint-Augustin, et plus tard des

chanoines séculiers.

SEVER (SAINT), S. Severus (France).– Ab-

baye do l'ordre de Saint-Benolt, fondée vers

52IJ à deux lieues environ de Vire, en Nor-

mandie, par saint Sever, évêque d'Avran-

ches, d'où elle a pris son nom. Elle était

sur les limites des diocèses de Coutances et

d'Avranches, et du diocèse de Coutauces,

suivant le Gallia christ. Détruite et ruinée
ar les Normands elle fut restaurée vers

l'an 108a par Hugues d'Avranches, vicomte

d'Avranches, qui fut depuis comte de Ches-

ter. Voy. Gallia christ. t. XI col. 914,

la série de 47 abbés.

SEVER (Saint-) CAP-PE-GASCOGNE, S.

Severus, ou Capile Gasgonim (diocèse d'Aire,

Landes, France ). – Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoit, fondée ou plutût restaurée

l'an 963. Elle était située, avec la ville de ce

nom, sur la rivière l'Adour. Cette ville, qui

parait lui devoir son accroissement, était

appelée Cap-de-Gasgone, non point, dit le

Gallia christ., parce qu'elle était la ville

principale et la métropole de toutes les au-

tres, mais parce qu'elle est le commence-

ment de la Gasgogne proprement dite, peut-

être même parce qu'on y tenait les assem-

blées de la Novempopulanie, sous les com-

tes ou ducs des Gascons, Ces assemblées

étaient convoquées par les abbés de Saint-

Sever. On n'a rien de certain sur la pre-
mière fondation (le cette abbaye. Sa restau-
ration fut l'œuvre de' Wiîlaume Sanche,
comte des Gascons,qui accomplit rar là un

vœu fait au tombeau du bienheureux mar-

tyr Sever, lorsque les Normands avaient en-

vahi ses domaines. –
Voy.,

Gallia christ.,

t. I, col. 1175, la série de 51 abbés.

SEVER D'AGDE (Saint-), S. Sevcrvs Aga-

thensis ou Agathense ( à Agde Hérault,

France). Ancienne abbaye fondée avant

l'an 8iO, dans un faubourg d'Agde elle prit
son nom de saint Sever, abbé de Saint-André

d'Agde, qui y fut inhumé. Elle fut unie dès

l'an 1173 à la mense épiscopale. Ce fut plus
tard une église paroissiale, dans l'enceinte

de la ville. Le Gallia christ. n'a décou-
vert aucun abbé do Saint-Sever, mais il men-

tionne d'après les archives de l'église d'Agde,
les noms de plusieurs évêques qui pren-
nent le titre d'abbé de Saint-Sever, ( t. \l,
col. 7QS).J.

SEVER DE RUSTANG (SAINT-),S. Severus

de Rustungo ou de Russilano (diocèse de
Tarbes, Hautes-Pyrénées, France.) – Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoit, fondée dans la pe-
tite val lée de Rustan, sur la rive de la Rousse,

à
cinq

mille de Rabasteins et un peu plus

de huit de Tarbes. Elle florissait déjà vers la

fin du xe siècle ou le commencement du xi",

souslegouvernementd'Arseino quifutlepre-
mier abbé de l'abbaye de Générez, fondée par
le comte Sanche. Son patron était saint Sever,

prêtre, dont saint Grégoire parle souvent dans

son livre De la gloire des Confesseurs, ch. 49.

Détruit par les Sarrasins comme tous les au-

tres de la Bigorre, le monastère de Saint-
Sever fut soumis, dans le xr siècle, par Ccu-

tulle, comte de Bigorre, à Saint-Victor du

Marseille, afin d'être restauré. Le Pape Ur-

bain If, par une bulle de l'an 1089, continua

cette soumission. Plus tard Saint-Sever do
Rustan fut uni à la congrégation

de Saint-
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Maur.– Voy., Gallin christ., t. I", col. 1244,

la série de 23 abbés.

SEVERIN (Saut-), S. Severinus (Charente-

Inférieure, France). – Abbaye de l'ordre de
Saint-Augustin, fondée avant l'an 1110. Elle

est située, dit le Gallia christ. aux confins

du dioeèse de Poitiers et de Saintes, sur la

rivière la Boulonne, près Dampierre, à trois

fteues de Saint -Jean d'Angely. Détruite

comme tant d'autres, au temps des calvi-

nistes, son église ne possédait plus, ad com-

mencement du dernier siècle, qu'un seul

prieur, chanoine régulier, qui était curé e,n
même temps, -r- Voy. Galliii christ. t. 11,
col. 1348,, la mention de 7 abbés.

Samt-Severin est aujourd'hui une com-

rnune du canton de Lonlai arrondissement

de Saint-Jean d'Angely.
SKVEK1N (Saint-) (à Paris,. France).

–

Ancien monastère de Paris, qui subsistait

encore sous le règne de Henri 1" (1031-1060).

L'église fut érigée en
paroisse

dès l'an 1210.

C'est aujourd'hui une cure de seconde dasse.

L'église est l'une des plus gracieuses et des

plus remari{iiablcs'de la capitale, sous le rap-
port de l'architecture. Dans cette église, et

dès l'année 1311, fut érigée la première con-

frérie établie en France en l'honneur de la

Conception immaculée de la très sainte

Vierge.

SEVERO (SAN), Fabale S. Sevcri (diocèse
de Ravenne, Etats de

l'Eglise). –Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, lillo de Locedio, de

la ligne de La Ferté, fondée vers l'an 1140.

Jongelin parle d'un autre monastère de
Saint-Sévère qui existait de son temps dans

la ville même de Ravenne, et dont l'abbé

Pierre devint cardinal l'an 1310 il n'ose

ajlirmor qu'il, ne soit pas de l'ordre de Cî-

teaux et le même que celui
qu'il

vient de

mentionner.

SÎIAFTËSBCRY, Sceploniense Cœnobium

(Dorset, Angleterre). Monastère de reli-
gieuses de l'ordre de Saint-Benoît, fondé,
au x* siècle, par Elgive,, femme du roi Ed-

mond, petit,-fils du roi Alfred le Grand. Cette

pieuse princesse y fut inhumée. (Schaftes-

ury est une ville d'Angleterre, à 40 kil.

nord-est, de Dprchester.) Ce monastère était

sous l'invocation de la sainte Vierge et de

saint Edouard. Voy. (Monastic. anglican.

SHEPEY, Scapiense Cœnobium
(Kent, An-

gleterre).- Monastère de femmes de l'ordre

de Saint-Benoît sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondé dans l'île de Shepey, sur la
côte de Kent, par sainte Soxburge, femme

d'Ercombert, roi de Kent, et qui fut depuis
abbesse d'Ely. Cette princesse reine ne l'a-

cheva qu'en «04, -après la mort de son mari..
II. fut en peu de temps peuplé de 74 religieu-
ses. Ce monastère connu sous le nom de

M) nsterde Shepey, futdétruit par IcsDallois.
Un le rebâtit l'an 1130. et Guillaume, arche-

vêque de Canlorbéry, le dédia sous l'invo-

cation de la sainte Vierge et de sainte Se^-

burge. On
y

a vu des religieuses bénédic-

tines jusqu à la destruction des
abbayes en

Angleterre.

SHEUBOURNE, Shirburncnte Cœnobium

(comté de Doriet, Angleterre). – Ancienne

abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée et

dotée par les rois d'Angleterre.

C'est dans ce monastère que fut consacré

à Dieu et élevé dès ses premières années
saint Etienne surnommé Harding, l'un des

premiers fondateurs de l'ordre de Cîteaux

ft le père spirituel de saint Bernard. «La

règle de Saint-Benoit, dit un biographe de
saint Etienne, alors protestant et depuis

converti à la foi catholique, permet aux pa-

rents d'offrir leurs enfants avant leur qua-

torzième année à l'autel du, Seigneur, pour
le servir dans le cloître, jusqu'à la fin dQ

leurs jours. Dans ces temps de désordres.
alors qu'était si fort l'entraînement- vers des

actes de violence, de rapine et de débau-

che, des parents pieux croyaient nepouvoir,

mieux assurer l'innocence. de teur-s en&nls

qu'en tes plaçant de bonne heure à l'ombre,

d'un, monastère. De même qu'ils
avaient déjà

en leurnom cuntractésur les fonts les vœux

solennels du baptême, alors ils les muer

naient à l'église du monastère, les introduis

saient dans le sanctuaire, et, enveloppant

leurs mains dans la nappe de l'autel, les coiv-

sacraienl solennellement au service de Dieu,

s'engageant en même temps par serment à ne
leur donner aucune portion de leurs biens.

Ik les laissaient alors, avec une entière séi-

ciirilé, à la garde du supérit-ur, pour qu'ils

suivissent leur maître avec plus de facilité

sans être ralentis par les embarras terrestres.

Rien de plus attentif que la discipline- à la.-

quelle saint Etienne fut ainsi soumis dès se^

plus tendres années; un prince n'est pas

élevé avec plus de soin dans le palais du roi

que n'étaient ces enfants présentés aux mo-

nastères, qu'ils fussent nobles ou de basse

naissanc Vie de saint Etienne llardiny

par Dalgairns,
éditée par le rév, J. H. New-

nian.)
Un siècle environ avant celte épotjue,

saint Dunstan avait ressuscité la ferveur des

Bénédictins d'Angleterre, tombée en plu-

sieurs endroits en décadence! et c'était d'a-

près ses constitutions que le monastère do

Sherbourne était
gouverné.

SHROWLK ou SHHOWK, F lumen Dci

(comté de Longford, dans le Leinster, ir-

lande). – Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille

de Mellifont. Elle fut fomlée vers 1200. Les
habitants du pays l'appellent quelquefois,
dit-on, Slriuthie ou Struth.

SIBBETON, Sibbetonium, Sibetouensis Abr

batia (comté de Norfolk, Angleterre). ^-Ab-

baye de l'ordre de Cî.teaux, fille de Wardon,

do la filiation de Clajrvaux. Elle- fut fondéo

en 1150, par Guillaume deChincyou de Ca-

net. Les rois Etienne et Henri 11, confirmè-

rent cette fOHdation, cette abbave était sous

l'invocation de ta. sainte Vierge". (Monastic.

anglican)

StlMliMUM.– Abbaye de l'ordre deSauit-
Benoît, qui fut fondée l'an 1090, dans le dio-
cèse de Cologne (Allemagne).

Elle doit sa

fondation ou du moins sa dotation à Herman,

archevêque de Cologne, qui fut inhumé dans

son sein.
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SICHEM, Sictiemium (Allemagne). – Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Walken-

rèile, fondée l'an 1141, dans le diocèse de

Mayence, et dans le landgraviat de Thu-

ringe, dit le Gàllia cirist. Elle devint célè-

hre par la sainteté de ses habitants. Son pre-
mier abbé fut Vulkin, dont on a des sermons,

dit Jongelin, et dont le ménologe de Cîteaux
fait mention o» 18 septembre.

S1E EN BIU(ÏNON(Notre-Dambde la),v46-

sia Brit\ium ou B. M. de sede Brignoni (Mai ne-

pt-Loiro, France). Abbaye de l'ordre de

saint-Benoît, fondée sous l'invocation de la

sainteViergeJ et située entre Thouars etMon-

treuil-Bel la v, aux confins de l'Anjou et du

{"qitou. Eilè fut fondée l'an 1120 par Giraud,

seigneur de lîerlay, et enrichie successive-

ment [>ar les bienfaits des seigneurs de

Thouars, de Lusignan, de Monlberon, etc.,
dont on voyait encore au dernier siècle les

nobles écussqns susper,dus à la voûte de
l'abside.– \oy.,Gallia christ., t. II, col. 1298,
la mention dé" 3 abbés seulement. L'abbaye
•le Notre-Dame de la Sie-en-Brignon était

dans le diocèse de Poitiers, et dans la pa-
roissede S'aint-Macaire (canton de Montreuil-

Bellay, arrondissement de Saumur).

SlGEBKlUl, Sigebcrgense Monasterium

(Prusse rhénane). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, sous l'invocation de saint

Maurice, fonilée vers l'an 1066, dans le dio-

cèse de Cologne, au delà du Rhin, à trois

milles à peu près de Bonn. Saint Annon,

archevêque de Cologne, commença sa con-

struction un peu avant l'an 1066, et l'oeuvre

terminée, il consacra son église cette année

même sous le nom de Saint-Michel archange,
en la mettant sous le patronage de saint

Maurice et de ses compagnons. Le saint pon-
tife y plaça douze religieux du. monastère de

Saint-Fructueui, très-célèbre alors par sa

régularité, et qu'il avait amenés avec lui en'

revenant d'Italie. Il les visitait très-souvent,

dit le Gallia christ., et après sa mort, il fut

inhumé au milieu d'eux. Voy., Gallia

christ., t. III, col. 7GG, la série de 36 ab-

bés.

SIGISMOND (Saint-), Cella S. Sigismundi,
Jiubeacum in Alsatîa. – Ancienne abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, qui paraît avoir

existé près Uouffach (Haut-Khin, France),

avant l'an 6G8. Suivant Mabillon, elle aurait

été fondée pour des religieuses. On y voit

cependant, pour premier abbé Itnmerius,

dont on place la mort à l'an 668, et après

lui quelquesautres abbés. Quoi qu'il ensoit,

ce monastère, après avoir vu le Pape Léon IX

consacrer sa nouvelle basilique, en y ajou-
tant le titre de Saint-Marc, devint une pré-
voté ou un prieuré, qui, dès l'an 1238 au

moins, fut soumis au monastère dé Saint-

Gcorges en llcrcinie.

SIGISMOND (Saint-), PUES OIWHES.S.

Sigismundus ou 5.' JSJariii Spei (ancien dio-

cèse de Dax, aujourd'hui dé Ba.yo.nnp, Ilas^

ses-Pyrénées, France). – Abbaye de femmes

de l'ordre de Citeaux, fondée par les comtes

de Béarn, vers le commencement du xiv1 siè-

(\o.–Voy. Marca, flïsf. dit Bc'arn et, Gallia

christ., t. I, col. 1070, la série de 16 abbes-

ses.

SIGNY (Notre-Dame dç), Signiacum ou

Signeium (diocèse de Reims, Ardennes,

France).-Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille

d'Igny, de la filiation de Clairvaux, fondée

l'an 1135, par les seigneurs du pays, a la re-
quête de saint Bernard. Si l'on en cro.it un

vieux manuscrit cité par Marlot et les frères

de Sainte-Marthe, saint Bernard, abbé de
Clairvaux, s'étant rendu sur le territoire de

Porcien, promit aux seigneurs du pays, sa-
voir à Ansplnie, comte de Ribodimont, a

Henri, comte de Porcien, à Clarembauld,

seigneur de Roset et à Rodulfe, seigneur de
Turne, qu'ils posséderaient un jour autant

d'espace dans la céleste patrie, qu'ils en con-

céderaient de leurs possessions pour la con-

struction d'un monastère. On a peine à croire,

ajoute le Gallia christ., qu'un tel langage

soit sorti de la bouche d'un si saint abbé.

Quoi qu'il en soit, non-seulement ces qua-
tre seigneurs, mais encore les chanoines de
l'église deReims, donnèrent aussitôt de leurs

biens pour la fondation d'un monastère.

Douze religieux furent appelés du monas-

tère d'Igny, et Thibaud, comte de Champa-

gne, leur fournit à son tour les moyens de

mener à fin cette nouvelle fondation. – Voy.,
Gallia christ., t. IX, col. 303, la suite de 42

abbés.

SIGY, Sigeium(diocèsede Rouen,France).

-Abbaye sous l'invocation de Saint-Martin

oude Saint- Vulgaine, fondée et dotée vers l'aa

1052, par un certain personnage nommé

Hugues, qui la soumit à l'abbaye de Saint-

Ouen. Ce lut plus tard un simple prieuré.
SILLY EN GOUFEU, Silkium ouSigneium

ouS. Maria de Gofer (diocèse de Séez, Orne).

-Abbaye de France, de l'ordre de Pré.mon-

tré, sous l'invocation de la sainte Vierge,
fondée vers l!an 1128,dit-on, entre Argentan

et Hiestnes, à quatre lieues de Séez, par

Drogon, chevalier, qui y prit lui-même l'ha-

bit religieux. L'impératrice Mathilde, fem-

me de Henri V, qui lui conféra plusieurs

biens, est aussi regardée comme sa fonda-

trice. Plusieurs rois de France et d'Angle-

terre, et les comtes d'Aleoçon, se montrè-

rent à leur tour les généreux bienfaiteurs

de cette ahhaye.– Voy., Gallia ç/iris(.,t. IX,

col. 758, la série de 'i3 abbés Annal, l'rœ-

monstr., t. II, col. 803.

S1LOE (diocèse de Prague, Bohême). –

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille de

Strahow ou de Steinleld, située près de

Czaslavia. Elle fut fondée l'an 1138, par So-

bieslaw 1", duc de Bohême. Cette abbaye de
Siloé est l'une de celles, en bien petit nom-
bre, de l'ordre de Prémontré, qui existent

encore dans la Bohème. – Voy. Annal. Proi-

monstr., t. II, col. 809.

SILVA II. MAR1M– Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, qui existait près (le IIeimbach,dans

le diocèse de Cologne (Allemagne).
Suivant

le Gallia christ., c'est peut-être la même que

Silva li. Maria in Èifflia ou Marie?iwalt,

fille de lïotteubroch qui fut fondée l'an

1480.
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SILVA NIGM (S. Petkus in). Mo-
nastère de l'ordre de Saint-Bcuott, sous l'in-

vocation de Saint-Pierre, fondé l'an 10U3,

dans l'ancien diocèse de Constance, à deux

lieues de Fribourg en Brisgau (grand-duché
de Bade, Allemagne), par le duc Berthold Il,

qui lui conféra tous les biens d'un autre mo-

nastère construit par son père, à Wilheim.

Gebehard, évêque de Constance, et légat du

Saint-Siège, frère dudit Bérthold, consacra

le nouveau monastère le jour de la fête de

saint Pierre aux
Liens.– Voy.,

Galliachris-

tiuna, t. V, col. 10S6, la série de 42 abbés.

SIMORE, Simorra (diocèse d'Auch. Gers,

France). – Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

sous l'invocation de la Sainte-Vierge fon-

dée avant l'an 8t7, sur la petite rivière la

Gimone. On y conservait religieusement le

corps de saint Cerat, qui était en grande vé-

nération dans toute la contrée. –Voy., Gal-

lia christ., t. I, col. 1014, la série de 29 ab-

bés.

SINNINGTHUAITH Sinningthwajlensis
Abbatia (comté d'York, Angleterre). Ab-

baye de femmes de l'ordre de Cîteaux, qui
a existé dans le comté d'York. Elle était sous

1 invocation de la sainte Vierge. On trouve,

dans le Ilonastic. anglicanum, diverses char-

tes de donation en sa faveur.

SION (Maison de) (Angleterre. – On nom-

mait ainsi un monastère de l'ordre de Sainte-

Brigitte, situé près de la Tamise, dans ]c Mid-

dlesex, à dix milles de Londres, elle seul de
cet ordre en Anj.;)eterre.I) avait été fondé,

en 1413, par Henri V, avec une magni-

ficence vraiment royale. Ce monastère étant

fort riche, fut un des premiers que l'on dé-

truisit sous Henri VIII. Edouard VI le donna

d'abord à Edouard, duc de Sommerset, et il

passa ensuite à Jean, duc de Northumber-

land. La reine Marie le rendit à l'abbesse,

mais il fut détruit de nouveau sous Elisa-'

beth. Les religieuses s'enfuirent, et allè-

rent successivement à Malines, à Rouen, etc.

Elles se retirèrent en lin à Lisbonne, où le

roi Philippe (I, et plusieurs personnes cha-

ritables vinrent à leur secours. Une dame

portugaise ayant embrassé leur règle, elle

leur donna une terre dont elle avait hérité.

– Vpy. Monast. cmglic. Nolitiv Monas-

tiça de Tanner; Ilist. cçclesiust. de Fuller,

S1T1CU, Siticum (diocèse
de Laybacli, II-

lyrie, Etats autrichiens). Abbaye de- l'or-

dre de Citeaux, fille de Kayn, fondée l'an

1135. Elle parait avoir pris son nom, dit nai-

vement Jongelin, de son fondateur, qui ré-

pétait sit hic {qu'il y ait ld) un monas-

tère ou certainement d'un perroquet qui
disait les infimes paroles <i Puisque les

armes du couvent portent un perroquet vert,
dans un bouclier d'or, ainsi que je l'ai vu

de mes yeux. » (Liv. îv, p. 39.)

S1TICHENBACH, Silichenbachium (ancien
diocèse de Verdcn, Hanovrie,). Ahliayn de

L'ordre de Cîteaux, fille de
Hardenhauï.en,

Fondée vers l'an 1250, par Ludet, évêque de

Verden, ou, selon d'autres, en 1243, et dotée,

plus

tard, par Jean de Sesterlliet, évêquo de

lamême ville, qui, le 10 décembre 1388, y

fut iphumé avec de grands honneurs. Jon-

gelin pense que cette abbaye est d'une date

plus ancienne. Son grand bienfaiteur, dit-il,
est Othon, surnommé le Brave, duc (le

Itrunswiek et de Lunebourg; avec sa femme

Mathilde, fille de Louis, électeur palatin,

vers l'an 1320 (liv. III, p. 52).

SIVERSTAT
(Bavière),

l'un des huit mo-

nastères bâtis au vin* sieele, dans le diocèsn

de Frisingen, par les comtes Lanfroi, Wal-

dram et Ëlisand, frères, selon l'auteur de

Y Ilist. de l'ordre de Saint-Benoit. Il fut

ruiné par les Hongrois dans le x' siècle.

SIXTE (Saint-), 5. Sixtus (à Beims, Marn».

France).
– Ancienne église fondée sur le

tombeau des saiuts Sixte et Sinice, premiers
évêques de Reims, et qui, suivant Flodoard,

fut occupée par des Clercs séculiers vers l'an

020. Elle avait le titre d'abbaye longtemps

ayant lé ix* siècle, où Charlemagne la donna

h Ansigise, depuis abbé de Saint-Germer do

Flaix, et ensuite de Fontenelles. Mais déjà,
vers le milieu du x' siècle, elle n'était plus
ni abbatiale ni collégiale elle était devenue

une simple paroisse ou un bénéfice simple.
Le Gallia christiana, qui en fait mention,

termine pflr ces mots a
Aujourd'hui la ba-

silique a été rasée, et le titre de bénéfice

n'existe plus. »
SIXTE (SAINT-), à Rome. – Célèbre et

premier monastère de l'ordre dominicain,

fondé k Rome, l'an 1217, par saint Domi-

nique, a Au pied méridional du. mont Cœ-

lius, dit l'historien de ce saint, le long de la

voie Appienne, et en face des ruines gigan-

tesques des thermes de Caracalla, s'élevait

une ancienne église dédiée à saint Sixte 11,

Pape et martyr. Cinq autres Papes, martyrs
comme lui, reposaient h ses côtés dans cette

sépulture. A l'un des flancs de l'église, nnu-

vellement réédïliée, était attaché un cloître

presque achevé. Dominique s'empressa

de demander l'église et le monastère au

Souverain Pontife. Honorius 111 lui en fit la

concession verbale.

«Entrois ou quatro.mois, Dominique eut

rassemblé, à Saint-Sixte, jusqu'à cent reli-

gieux. Une fécondité rapide et prodigieuse

succédait en lui a là lenteur qui avait tou-

jours été le caractère de sa destinée. Cet

homme, qui n'avait commencé- sa carrière

véritable qu'à trente cinq ans, et qui avait
mis douze années à se former seize disci-

ples, les voyait maintenant tomber h ses

piocls comme les épis murs tombent en été

sous la faucille du moissonneur. Saint

Sixte, placé sur la route quesuivaienl au-

trefois les triomphateurs romains pour mon-

au Capitole, fut témoin, pendant une

année de scènes plus merveilleuses que les

spectacles auxquels les généraux de Rome
avaient accoutumé la voie Appienne. En au-

cun lieu et eu aucun temps, Dominique no
manifesta davantage l'aulorilé que Dieu lui

avait donnée sur les âmes, et jamais la na-
ture ne lui obéit avec un empressement plus

respectueux. C'est le moment triomphal da

sf vie. » (Le l'. Lacokoaire, lie de
sqinf

Dominique,
ch.

9.)
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Dès l'année suivante (1218), le couvert de

Saint-Sixte fut transformé en un monastère

de religieuses dominicaines, qui y furent

transférées de divers couvents de Rome, et

principalement de Sainte-Marie a:i delà du

Tibre Le Pape donna, à saint Dominique,

en échange de l'habitation de Saint-Sixte,

l'église et le monastère de Sainte-Sabine, au

mont Aventin, à côté de son propre palais.
« L'an 1575, sous le pontificat de tiré-»

goire XIII, dit l'historien de saint Domi-

nique, les religieuses de Saint-Sixte, chas-

sées de leur retraite par l'air fiévreux de la

Campagne romaine, vinrent s'établir sur le

Quirinal, au nouveau monastère de Saint-

Dominique et do Saint Sixte, emportant avec

elles, dans cette émigration, l'image de la

sainte Vierge. Saint-Sixte, dépouillé et aban-

donné, resta seul sous la garde de ses sou-

venirs.» (Le P. Lacordaiue.)

SLIERBACH.Sfteriaeum (Haute-Autriche).

-Abbaye de l'ordre de Oteaux, d'abord de

femmes, et ensuite d'hommes, située sur les

confins de la Bohême. Elle fut recouvrée et

restaurée vers l'an 1620, |ar Antoine, arche-

vêque do Vienne, ci-devant abbé de Wil-

hering.
SOBRADE (Notre-Dame de), (Galice, Es-

pagne). – Monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, qui subsistait dès l'an 782, selon un

titre rapporté par Yépez. Ce monastère était

double, et la principale communauté devint
celle des religieuses, puisque, dans ce titre,

et supérieure, appelée Munie, est nommée

la première. Gutier, l'abbé, ne vient qu'a-

près elle. (Bulteau.)

SOBRADO, Superatum (diocèse de Com..

postelle, Espagne). -Abbaye de l'ordre de

Cîleaux, en Galice; c'était, dans l'origine,
un monastère de Bénédictins qui fut réédi-

u'é l'an 922, par le comte Herménegiklc, et

sa femme Paterne. Plus tard, vers 1142,
les Bénédictins quittèrent ce lieu, et Al-

phonse VIII, roi de Castille, le donna pour
habitation à des religieux appelés

de Clair-

vaux. 11 devint un des plus illustres monas-

tères de l'Espagne l'an 1498, il fut agrégé
à la congrégation de Castille. Le prieuré de

Saint-Just, autrefois abbaye, dépendait de
Sobrado.

SOEBY, JULITHA ou JUL1RA Saba en

latin (ancien diocèse de Strengnaes, Suède).

-Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée

l'an 1160, par Charles VII, roi de Suède et,
achevée vers 1170, par le roi Canut, son

successeur. Ses premiers religicux lui vin-

rent de l'abbayo d'Alvastern. L'abbé Henri

souscrivit, en 1343, au diplôme du roi, pour
le recouvrement de la Scanie.

SOIGNIES, Sonegiœ (Hainaut, Belgique).
-Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée vers l'an 653, dans un lieu so-

litaire, à quelques lieues de Mons, par saint

Vincent, mari de sainte Vandru, et fonda-

teur d'Hautmont. On y conservait les corps
de ce saint et de son fils Landry. Saint Vin-
cent gouverua ce monastère jusqu'à sa mort,

(116) C'est la ville de Soiijmcs ( Ilainnut ), à 15 kil. nord est de Mous.

arrivée l'an 677. Après lui, Landry, son fils,

en fut abbé. Ce monastère, détruit par les

Normands vers l'an 880, resta inhabité jus-
qu'à i-e que Brunon, archevêque de Cologne,

vers l'an 957, le répara et le céda à des cha-

noines séculiers il-devint dès lors assez cé-

lèbre pour donner naissance, au xn* ou xiii"

siècle, à une ville populeuse qui fut ceinte

de murs l'an 1360 (116). Gallia

christ., t. III, col. 75.

SOISSONS ( NOTRE-DAME de), S. Maria

Suessionensis (Aisne, France. Ancienne et

illustre abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Benoît fondée à Soissons, l'an 660,

par Ebroïn, maire du palais des rois nens-

triens, par Leutrade, sa femme, et leur fils
Bovon. Ce ministre, plus

<onnu par ses vio-

lences que par sa
piété, donna cependant,

aux sollicitations de Leutrade et de saint

Drausin, évêque de Soissons, le palais royal

qui était dans cette ville, pour lafondation

d'un monastère. Saint Drausin y mit la rè-

gle de Saint.-Colomban ou de Luxeuil, et y
établit pour première- abbesse, Etherie, re-

ligieuse dé Jouarre. Les rois de France ac-

cordèrent plusieurs privilèges a cette ab-

baye. On y comptait, vers le milieu du iv

siècle, deux cent soixante religieuses. Les

abbesses furent souvent de nobles et illus-

tres princesses. Le monastère était bâti avec

une splendeur royale. Il y avait trois églises,

l'une sous le titre de la sainte Vierge, l'au-

tre, sous celui de saint Pi, rre; et enfin, la

troisième, sous le titre de sainte Geneviève,

à l'usage des pèlerins et des indigents. –

Voy., Gallia christ., t. H, col. VV3, la série

da 48 abbesses.

SOLEIL-MONT ou SOL1AMONT,. Solis

Mons (diocèse. de Namur, Belgique}. – Ab-

baye de l'ordre, de Cîteaux, située non loin H

de Flericum (Gallia christ), et fondée bien
avant l'an 1237, époque ou elle fut unie à

cet ordre, et soumise immédiatement à

l'abbé d'Aulno. Elle avait été bâtie sous tes

auspices du comte Henri et avec l'approba-
tion du Souverain Pontife dit le Gallia

christ.; maison ignore sous quel institut.

Guillaume, comte de Namur, appela Marie.
d'Aulvet et quelques autres relgieuses dB

Malines, pour restaurer ce monastère, après
l'an 1400.– Voy., Gal: clerlst., t. III, col. 608,

la série delft abbesses.

SOLEME ou SOLESMES, Çohmniacum,

(diocèse du Mans, Sarthe, France).-Ancien

jirieuré de l'ordro de Saint-Benoit, située à

une demi-lieue de la petite ville de Sablé,

sur un coteau au pied duquel coule la Sar-

tlie. Il fut fondé Tan 1010, par Geoffroy, sei-

gneur de Sablé, et rebâti à neuf en 1732. Ce

prieuré relevait de l'abbaye de Saint-Pierre

de la Couture du Mans. Il n'offre rien do

remarquable que sa gracieuse position. Son

église, qui remonteauxiii" siècle, ainsi que
la tour, ressemble elle-même à beaucoup
d'autres. Mais ses deux chapelles latérales

forment lo musée le plus complet des ri-
chesses de l'époque si courte et si brillante,,
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dite de la Renaissance. Qu'on se représente
un ensemble d'environ 80 figures de gran-
deur naturelle, exécutées de 1WG à 1553, et

encadrées dans des ornements d'architecture

comparables à tout ce que l'on a jamais ad-
mire de mieux en;ce genre, pour la légèreté,
l'élégance, la bizarrerie. Ces statues sont
connues dans le pays sous le nom populaire
de saints de Solême. Diverses traditions cir-

.culent sur leurs auteurs. La plus répandue
de ces traditions attribue au célèbre fier-,
main Pilon, natif du bourg de Loué, situé à
4 lieues de Solôme, l'honneur de ces com-

positions. On est cependant forcé de recon-
naître dans tout cet ensemble les traces
évidentes de plusieurs ciseaux plus ou
mains habiles, plus ou moins avancés. On
doit croire sans doute, avec tout le monde,

que Germain Pilon a dû de préférence être

employé par les moines dans ces vastes tra-

vaux mais on ne doit pas rejeter cependant
cette autre tradition, qui les attribuerait à

trois artistes Italiens. On dit que le prieur,
dom Jean Bousier, indiquait lui-même à ces

trois artistes le sujet et la pose de chacune

des statues qu'ils avaient à faire. Ils se met-

taient à l'œuvre, exécutant tous trois le
même

sujet on plaçait la mèilleure statue

et les deux autres étaient brisées. Lorsque,

en 1732, les religieux firentrebâtirlamaison,
on retrouva, dans les fouilles, un nombre

considérable de fragments de statues ainsi mu-

tilées, par ordre du prieur dom Bougler.
L'énumération de toutes ces figures nous

entraînerait trop loin. Bornons nous, à men-

tionner, dans ce merveilleux musée chrétien,
le caveau de la chapelle de droite, si remar-
quable par l'incroyable profusion de ses

ornements gothiques, et dans lequel se

trouve représentée la sépulture du Christ,

qu'entourent dix figures de grandeur natu-

relle. Le principal monument de la chapelle
gauche est à son tour une grotte d'une archi*
tecture gracieuse et sévère, laquelle est,
.sans contredit, le morceau le plus pitto-

resque que renferme 1'ég.lise de Solême.

Dans l'intérieur de cette grotte, quatorze

personnages procèdent à la
sépulture de la

Vierge Marie, étendue sur un linceul, drapée
de la manière à la fois la plus noble et la

plus modeste, et ravissante de pose et

d'exécution. Parmi les quatre personnages
qui tiennent les coins du linceul, ou re-
marque Jean Bougler, prieur de Solême,

qui fit exécuter tous les travaux de cette

chapelle. Un saint Pierre, un saint Jean,
deux saintes femmes, quelques disciples
assistent à cette scène. « On observe dans

toutes ces figures, dit le pieux pèlerin d'à»

près lequel nous donnons ces détails, le

caractère de l'art italien à sa plus belle

époque
ce je ne sais quoi de grandiose et

de simple qui nous frappe dans Raphaël et

son école; mais l'étude de l'antiquité grec-

que n'a point encore altéré le type mystique
et surnaturel que

l'artiste catholique du

xv' siècle puisait dans sa foi pleine de ten-

dresse et de naïveté (117).
»

(tt7) E. de Cazalès, Voyage à Solême.

Nous devons mentionner encore, parmi
les merveilles de l'église de Solême, une
autre grotte de la chapelle de gauche, qui i

renferme la grande scène dite, dans 1er;
traditions du pays, la Pâmoison de la Vierge.
Marie est à doucement expirante,

soutenue par le disciple bien aimé aussi à

genoux, et par saint Pierre, dont la figure
vénérable a l'empreinte d'une douloureuse

tendresse. Mais c'est assez parler des sculp-
tures *de Solôme terminons cette courte

notice en nous félicitant de voir aujourd'hui

l'antique prieuré, devenu abbaye, fleurir
comme le berceau et le siège principal des
nouveaux Bénédictins de la Congrégation,
de France. On sait que vers 1830, quelques

jeunes prêtres du diocèse du Mans conçurent
le saint projet de racheter le prieuré de Sa»

lêrne, etd'y faire revivre avec l'esprit de saint

Benoît les études et les travaux de la célèbre

congrégation de Saint-Maur. Le ciel a béni

cette pensée. L'œuvre a prospéré quoique
lentement et difficilement, comme toute en-

treprise courageuse et sainte prospère au-

jourd'hui sur notre terre de France. Des
productions remarquables, telles que les

Institutions liturgiques, l'Histoire de sainte

Cécile, V Histoire de saint Léger, la Jlotlande

catholique, le Solemniacense Spicilegium, etc.,
ont déjà fait pressentir ce qu'on doit atten-

dre des nouveaux héritiers de ta science et

des vertus de nos anciens Bénédictins.

SOL1ERES (Notbe-Dame DE), Soleriœ,

(Belgique). – Abbaye de femmes, de l'ordre

de Saint-Augustin, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée l'an 1196, au pays de

Ben-sur-Meuse, par le seigneur de Roche-

fort. Elle fut transférée, en 1214, au lieu de
Solières, dans l'évôché de Liège, où l'évêque

Hugues consacra une église. vers l'an 1232,
elle embrassa la règle de Clteaux, qui bril-
lait alors d'un grand éclat dans tout le dio-

cèse dp Liège, dit le Gallia christ.– Voy., t.

III, col. 617, la série de 27 abbés.

SOLIGNAC, Soligniacum (diocèse de Li-

moges, Haute-Vienne, France). – Abbayp
de l'ordre deSaint-Benott, sous l'invocation

de saint Pierre et de saint Paul, fondée l'an

631, sur la rivière de Briance, dans une

agréable vallée, à six milles environ de la

ville de Limoges. Elle reconnaît pour fon-

dateur l'illustre saint Eloi, de Limoges, qui
fut depuis évoque de Noyon. Son église fut
consacrée le mai de cette même année 631,
en présence de 22

évêques. Ses principaux

patrons, outre saint Pierre et saint Paul,

étaient saint Pancrace et saint Denis, mar-

tyrs, avec leurs compagnons, et les saints

confesseurs, Martin, Médard et Germain. Le

roi Dagobert accorda de grands biens à co
nouveau monastère, et saint Eloi y rassem-
bla 150 religieux, auxquels il donna la règlo
de Saint-Benoît, en y ajoutant les obser-

vances de saint ("olombati. Saint Onen étant

venu le visiter y trouva una telle régularité,
que selon son

témoignage, il remportait »ous

ce rapport sur tous les autres monastères de
la Gaule, à l'exception de Lu;x;euil seulemept.
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Dévasté. par les incursions des Sarrasins, le

monastère de Solignac fut restauré par Louis

le Pieux.– Voy., Gallia christ, t. Il, col. 5GG,
la série de 61 abbés.

SOMMRRITZ, Sommeritxium, (diocèse rie

fcracovio, ancienne Pologne, Etats-Autri-

l'Iiicns).
– Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fondée l'an ll'j9.*E|le est tjllp doDobb;;iïnk.

SONNEBECA ou ZONHBECKA, (Belgique),

– Abbaye de l'ordro de Saint- Augustin,
sous l'invocation de la sainte Vierge, ft>ndée

avant l'an 1072, près la ville d'Yjires, par
Fulbold, châtelain d'après. Drogon, évoque
des Morins, confirma celle fondation l'an

1072. ThibauM, lils de Fulbold, accrut ses

revenus; enfin elle fut érigée en abbaye au

moins l'an 1113, comme le prouve une bulle

du Pape Innocent II qui confirme cette an-

née les privilèges du monastère, et statue

qu'il suivra toujours la rèyle de Saint-Au-

gustin et de la congrégation d'Arrouaise. Ce

monastère fut détruit pendant les guerres,
l'an 1578, mais il futj'é;flré ensuite. Il flo-
rissait encore au dernier siècle. – Voy., Gal-

lia christ,, t. V, col. 352, la série de 27

abbés.

SONNE-CAMP, Camput-SolU, (Mecklem-

bourg-ScInvériu, Allemagne). Abbaye de

t'ordre de Cîteaux, fondée près Wesenurug,

]iar Henri liurèvin le Vieux, prince des Obo-

triles et de Mecklombourg, avec sa femme

Mechlilde, fille d'Henri le Lion, duo de Saxe.

ïranféré l'an 1233, il fut nQininé le Nouveau

Monastère, dit Jongelin. L'an 1558, Jean Al-

bert, duc de MecHlémbourg, dota des biens

de cette abbaye l'académie de Uostock.

SOPEWEL, Sopcwethnse Cœnobium,

(coincé de Hertford, Angleterre). Monas-

tère de femmes, de l'ordre de Saint-Benoît,

SQUS l'invocation de la sainte Vierge, fondé

par jeux saintes femmes, qui, vers l'an 1140,

vivaient en recluses dans une pauvre mai-

son d'écorue etde brandies d'arbres, qu'elles

s'étaient faite, près de la forêt dite timoda.

Gaufrid, abbé de Saint- Alban averti par
uu oracle céleste, leur construisit une celle

et une habitation convenable. Quelques
autres se joignirent à elles, et l'abbé (jaul'iid

leur donna le voile et les établit sous la

règle de Saint-Benoît. Ce fut là comme uo

prieuré dépendant de l'abbaye do Saint-

Albnti. (iauffid lui assigna quelques posses-
sions et revenus, et fixa à treize le nombre

des recluses. 11 leur assigna aussi et lit bé-

nir un cimetière où les religieuses seules,

de Sopewel avaient le droit d'être inhumées.

– Voy. Monastic. Anglican.
SO'i'HIE DE KEN.EVENT (Sainti:-) (à lié-

névent royaume de Nanles).
– Celle ab-

baye
de femmes, fondée l'an 775, par Ari-

plns, duc de Bénévent. La piété et la ma-

gniticence de ce prince éclatèrent dans la

fondation de cette église de Sainte-Sophie,

u'il lit consacrer à Jésus-Christ, la sagesse

éternelle. 11 y transféra les corps de douze
saints martyrs, avec beaucoup d'autres re-

liques et la combla de richesses. Sa sœur

tioriniherge fut la première abbesse. Ariclris

donna à cette nouvelle
église

do Sainte-So-

phie le monastère ou l'hôpital de Saint-Iîe-

iidil, qui éuiilprès l'églisede Saiiit-Modesto,

bâtie par Léonien; et l'église du monastère,
de Sainte-Marie d'Halifax. A soit exemple et

•à son ap|>él, d'autres personnages tirent di-

vers dons à celte abbaye, qui devint bientôt

fort considérable. Le duc Arichis, après avoir
fondé, enrichi et relevé par ses libéraUtës

et ses grâces cette église "et celle nouvelle

communauté de Sainte-Sophie, signala son

respect envers saint Benoît, dit Bulteau, en

voulant qu'elle fût soumise au Mont-Cassin.

SOBA, Sorana Abbatia (diocèse de Sora,

royaume des Deux-Siciles). Abbaye de
l'ordre de Citeaux, fondée vers l'an 1162, et

qui fut unie ensuite à celle de Casamario,
dans le diocèse (le Veroii.

SOUDE, Sordua
(ancien

diocèse de Dax,

aujourd'hui d'Aire, Landes, France). – Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Jean-Baptiste, fondée avant

l'an 960, au confluent des deux gaves, l'Olé-

ron et le Bigorre, à trois milles de
l'abbaye

de Cagnotte et à neuf de la ville, alors épjs-

cqpale, d'Acge ou de 1)ax. Willaume Sance,

comte et seigneur de toute la Gascogne, lui
donna divers biens, vers l'an 970. Les deux

Guillaume, père et fils, ducs de toute l'Aqui-

taine, furent ensuite ses bienfaiteurs, avant

l'an 1130.. L'abbaye de Saint-Jean de Sorde

fut plus d'une fois dévastée par les calvi-

nistes. –Voy., Gallia christ., 1. 1, col. 1061,

la série de 49 abbés.

SOHDILLA'C ou SOIIILLAC (Notre-Dame

ue), Sordiltacum ou Sub.lacum (diocèse do

Cahors, Lot, France). Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée dans une très-fertile

vallée, sur le bord de la Borèse, non loin do

la Dordogne. Jean de Vedel, dans son Abré-

gé de ï Histoire des évtques de Cahors, en

rapporte la fondation à saint Elui, évoque de

Noyon, l'an 655, et sa restauration h Louis

le Pieux, l'an 806. Mais il est' plus probable,
dit le Gallia christ., qu'elle eut pour lumia-

tmir Gêrauld de Sajht-Céré, abbé d'Aurillac,

vers l'an 962. Il est certain du moins que le'

lieu de Souillac fut donné, l'an 930, à l'abbé

d'Aurillac, par Frotard, viuo.nilc de Turenne.

De ce monastère de Souillac, qui était au

xyin" siècle de la congrégation do Saint-

Maur, dépendaient, dit-on, plus de 80 prieu-

rés ou paroisses. – Voy., Gallia christ., t. 1,

cul. 17,9, la série de 39 doyens et abbés, dr;

puis 1100 jusqu'à Jacques-Auguste de T. hou,

siégeant encore vers l'nn 1715^

SOBK1HUM ou SCUL'SSEMUETIÎM (Al-

lemagne). Abbaye de l'ordre do l'rtmon-

tré, suus l'invocation de la sainte Vierge et

de saint Magne, confesseur, fondée l'an 1088,

dans l'ancien diocèse de Constance et près

de Biberach (Wurtemberg).
Elle eut pour

fondateur Bérengor et Conrad, barons de,
Schussemiedt, qui

transformèrent leur clià-

teau fort en monastère. Le premier de ces

deux seigneurs fut, dit-on, moine convers

de cotte même abbaye. Lgs premiers reli-

gieux de Sorethum furent envoyés de Min-

derow, par tJtric de Tban, le quatrième pré-
vôt.– Voy., christ., t. V, coi. 111i_A
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14 prévois et 19 abbés, et Annal. Prœmonstr,

t. II, col. 819.

SOREZIÎ, dit NOTRE-DAME DK LA SO-

HLZli, Soriginium. Soregium ou II. M. de

Sordiliaco ( ancien diocèse de Lavaur, au-

jourd'hui d'Alby, Tarn, France). Célèbre

abbaye de Bénédictins, fondée l'an 754, par

Pépin, roi d'Aquitaine, et nommée d'abord

Abbaye de la Paix. Son église fut consacrée

sous l'invocation de la Vierge Cette

abbaye était devenue dans la suite considé-

rable et célèbre. Avant la révolution, en y

faisait gratuitement l'éducation de douze

jeunes nobles. Elle est située dans la ville

du même nom, sur le ruisseau de Sor, à 26

kil. S.-O. do Castres. Depuis 1789, l'abbaye

a été convertie en un établissement d'édu-

cation, qui a été longtemps florissant. Cette

maison est aujourd'hui sous la direction du
11. P. Laeordaire, provincial des Dominicains

de France, qui y dirige un collège et un no-

viciat du tiers-ordre de Saint-Dominique. –

Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 3G0, le ca-

talogue de 53 abbés

SO1U', Sorpium (ancien diocèse de Riez,

Basses-Alpes, France). Ancienne abbaye

de femmes, sous l'invocation de sa inte Cathe-

rine, fondée pour cent religieuses, pfar

Foulque lI, évêque de Riez, près la fontaine

dite Sorpo ou Scorpo, l'an 1255. Cette fon-

dation fut confirmée par Zocn, légat du

Saint-Siége vers cette époque, et fondateur

de l'abbave de Sainte-Catherine d'Avignon

SOSTËNDAL, Du/cis lallis. – Ancienne

abbaye, fondée l'an 1215, suivant Meyer,

près Middelbourg (Hollande), par une colo-

nie de Saint-Barlhélemi, de
Bruges. On y

vit autrefois des chanoines réguliers de l'or-

dre de Saint-Augustin, de l'institut ile la

congrégation d'Arrouaise. Détruite ensuite,
l'an 1578, dans les tumultes des guerres,
elle fut cédée enfin aux Pères de la Compa-

gnie de Jésus, l'an 1584, lorsque
la ville de

Bruges, dit le Gallia christ., fut réconciliée
avec le roi catholique. Le Gallia christ. place

celte abbaye dans le diocèse de Bruges.

Voy., t. V, col. 263, les noms de 7 abbés.

SOTOS ALBOS, Saltus Albus (diocèse de

Léon, Espagne). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, l'ondée, vers 1212, par des religieux
et un abbé venus de Clteaus en France. Il

n'en existe plus de souvenir aujourd'hui.

SOUC1LANGES, Celsiniarum (diocèse de

Clermont, Puy-de-Dôme, France). – Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, fondée de l'an

926 à 928, par Herfrid, comte de Clermont.

Elle était située à quinze milles de Ciermonl,
à six d'Issoire et à un peu plus de la Chaise-

Dieu. – Voy., Gallia christ., t. Il, col 374,
la série de 91 abbés et prieurs.

SOUMISES Subripis ou Indu Abbatia

(diocèse de Gap, Hautes-Alpes, France).
–

Abbaye de femmes de l'ordre de Sainl-lte-

nuit, sous t'invocation de saint Pierre, fon-

dée avant l'an 1260. Elle fut réunie, l'an

1464, au monastère de filles de l'ordre de

Sainte-Claire de Sisteron, dites Urbanistes.
–

V oy., Gallia christ., t. I,/ol. 472, la série

de 6 abbesses.

SOUVIGNY, Sihiniacus (Allier, France).
Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, sous l'in-

vocation de saint Pierre, fondée avant Ysu

994, dans le Bourbonnais, à trois lieues de
Bourbon-l'Arehambaud et à

presque égale
distance de la ville de Moulins. Ce lieu de

Souvigny fut cédé, avec son église de Saint-

l'ierre, à l'abbaye de Cluny, par Ainiard ou

Adernard, l'on 23 du règne du roi Charles.'

Voy., Gallia christ., t. 11, col. 337, cette

charte de donation, et col. 378, la série de
3'J prévôts do Souvigny. L'abbaye de Souvi-

gny était du diocèse de Clermont. (Le lieu

de Souvigny est aujourd'hui du diocèse de
Moulins.

SPAINSHAUT(Bfivière).– Belle abbaye do
l'ordre de Prémonlré, qui était située dans

le diocèse de Katisnonne, et près de Keni-

mal. Elle fut fondée l'an 1145, par Adelfole

de Ileistenberg, et sa femme Ricliinzc.

Voy. Annal. Prœmonstr., t. II, col. 833.

SPANHKIM, Spanheimium (Allemagne).-

Abbaye de l'urdre de Saint-Benoît, qui doit
son origine à une église fondée sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, l'an 1044, dans

le diocèse de Mayence, par Everard, comte

de Spanheim. et qui fut consacrée, l'an 1047,

par Baraon, archevêque ae Mayeme. Habitée

d'aboru par des Clercs séculiers, cette église
fut ensuite accrue d'un monastère, commen«

cé 1 an 1101, par Etienne, comte do Span-

heirn, et terminé, l'an 1123, par le comte

Megïnhard, son fils Celte même année, le

dimanche de Quashnodo, Boggon, évêque do

Worms, à la place d'Adelbert, archevêque
de Mayence, consacra l'église et le monas-

tère en l'honneur de la sainte Vierge et de

saint Martin. Les premiers religieux de ce

n.onaslère vinrent de Saiut-Alban et de
Saint-Jacques, près de Mayence. En 1469

ou 1470 il s'unit à la réforme de Bursfeld.
–

Gallia christ., t. Y, col. 633, le ca-

talogue de 30 abbés. On distingue parmi

eux le célèbre chroniqueur et théologien

Jean Tritbème auteur de la Chronique

d'/Iirsauge, né en 1402, à Triltenheim, aux

environs de Trêves, mort en 1516. Il avait

été élu chef de l'abbaye do Spanheim à 22

ans. Ayant tenté vaiment de réformer ses

moines, il renonça à cette abbaye en 1505,

et lut nommé abbé de Saint-Jacques du

W ui tzbourg. Outre sa Chronique a" IJirsauge,
on a de lui De Scriptorihus ecclesiasticis,

l'aris, 1497, in-4"; Lelt. famil., 1538; Slo-

(janoyraphia, Cologne, 1635, in-4°, etc. 11

était très-savant pour son temps, et fut ac-

cusrê de magie.

SPAHMALIA JERUSALEM JVO FA (à Bru-

ges, Belgique). – Abbaye de femmes de l'or-

dre de Uteaux, sous l'invocation de lasainte

Vierge, fondée l'an 1200: sa première iondw-

tri(-e fut une noble dame nommée Ghèle, qui

construisit au lieu dit de tlunkevliet inSlipen,

une chapelle en l'honneurde saint Pierre et

un monastère qui fut appelé
A'vvrt Terra.

L'an 1239 ou 1241, les religieuses de Hun-

kevliet se transférèrent dans la paroisse
île Ziezele, près Bruges, où Gilles deBrène,

chanoine de Saint- Donatien de Bruges,
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prévôt de Saint-Sauveur de Harlebec et chan-

celier de Flandre, leur fonda un monastère

au lien dit Sannalia, et qui fut appelé Nova

Jérusalem. Thomas, comte de Flandre et de

Hainaut, et Jeanne, confirmèrent cette trans-

lation et nouvelle fondation par des lettres

de 1239. Ensuite Innocent IV en 1245, et

Alexandre IV, l'an 12S6, approuvèrent toutes
les donations faites au monastère de la

Nouvelle Jésusalem. Son pieux fondateur,

Gilles de Brène, étant mort l'an 1270, il fût

inhumé sous un insigne mausolée, devant

l'autel principal, avec un lion noir à ses

pieds.– Voy., Gallia christ., t. V, col. 296,

la série de 33 abbesses.

SPECULUM B. MARI M, dit in Senen,

(près Cologne, Prusse rhénane). – Abbaye
de l'ordre dfi Cîteaux, sous l'invocation de
la sainte Vierge, fondée l'an 1221, près du

Rhin, pour des femmes, par Mathilde, com-

tesse de Senen, qui fut inhumée dans son

église, devant le grand autel. Cette abbaye
à souffert de fréquents dommages des

inondations du Rhin. On cite entre autres,

une inondation de l'an 1432, où les eaux

s'élevèrent plus haut que les autels de

l'église. Elle florissait néanmoins l'an 1459,

époque à laquelle ses religieuses, furent

appelées par Catherine, parente d'Adolphe,
duc de Clèves à réformer le monastère

de Sieidenhorst, dans le duché de Clèves.

SPINLIEU ou ESP1NLIEU, Locus Spinosus

(Hainant, Belgique).-Abbaye de femmes de

l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1216, près

de Mons, en Hainaut, dans un lieu couvert

d'épines et de buissons, et qu'avait d'abord

habité un pieux ermite. Elle était autrefois

du diocèse de Cambrai. Elle eut pour pre-
mière fondatrice une noble fille, Béatrix de

Lens, qui consacra sa dot à cette fondation,
et s'adjoignant quelques compagnes, se re-
tira elle-même, avec elles dans ce nouvel

asile; Jeanne de Constantiuople, comtesse

de Flandre et de Hainaut, fut par sa munifi-

cence, sinon la première, au moins la prin-

cipale fondatrice de ce monastère. Détruit

par les hérétiques en 1578, il fut restauré
quelques temps après par les soins collec-

tifs des abbés du Hainaut. Détruit de non-

veau par l'ordre du roi d'Iîspagne,ilvit enfin

ses habitantes fixer leur demeure dans la

ville de Mous en 1682. – Voy. Gallia christ.,
t. 111, col. 191, lasériede30abbesses,depuis
Béalrix de l.ens.

SI'IKE DE CORBEIL (Saint-), S. Exupe-

rius, Guenailus ou S. Guenmtldus Corbotcn-

sis, ou Corboilum, (Seine-et-Oise, France).

Abbaye fondée à Coibeil, l'an 950. Vers l'an

1501, elle devint une église collégiale sécu-

lière. Cette église était du diocèse de Paris.

Saint-Spire e»t
aujourd'hui l'église parois-

siale de Corbeil, ville du département de

Seine-et-Oise, dans le diocèse de Versailles.
–Voy., Gallia christ., t. Vil, col. 962, l'indi-

cation de 22 abbés

SPIUNKlKSliACH Springirsbacum.

Abbaye d'Allemagne, de l'ordre de Saint-

Augustin, sous l'invocation de la Trinité et

de la sainte Vierge, fondée vers l'an 1107,

dans le diocèse de Trèves, par une riche
dame, nommée Bénigne, veuve de Itudgef.

Richard, fils de la fondatrice, en fut le

premier abbé.– Voy. Gallia christ., t. XIII,

col. 021.

SQUIRE ou PIERRE (Saint-), de Regula,
S. Pétri Monasterium (ancien diocèse de
Bazas, aujourd'hui de Bordeaux, Gironde,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée sur les bords de la Ga-
ronne et qui a donné son nom h une ville.

Après sa destruction par les Normands,l'an

818, cette abbaye étant tombée en la posses-
sion de comte Bertrand, celui-ci, dans le des-

sein d'y établir là discipline régulière, la

cédai l'abbé Adace, autemps de Louis, dit

d'Outremer. L'an 979, elle passa aux moines

de Flc.ury,dontelle dépendit ensuite comme

prieuré. – Yoy., Gallia christ., t. I, col. 1215,
un diplôme de Gombauld, évêque de Bazas,
de l'an 977, touchant la restauration de cette

abbaye faite par ses soins et par ceux du duc

Willaume Sance,sonfrère.

STAFARDA (Sainte-Marie DE) (diocèse
de Turin, Etats Sardes). – Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fil.e de Tillet, de la ligne de La

Ferlé. Elle fut fondée l'an 1135.

STAINS EN OBERNINTHAL, Stampium,

(diocèse de Baixen, Tyrol, Etatsautrichiens).
–Célèbre abbaye del'ordredeCîteaux, fondée

l'an 1273, par Meinhard 111, duc de Carin-

thie et comte de Tyrol. Ses premiers religieux
et son premier abbé lui vinrent de l'abbaye
de Keysershcim, de la filiationdeMoriraond.

D'illustres personnages furent inhumés dans

cette abbaye, entre autres le duc Meinhard,

son fondateur, avec sa femme Elisabeth,
fille d'Othon H, duc de Bavière; et leur fils

Henri, duc de Carinthie et comte de Tyrol, qui
fut un grand bienfaiteurde l'abbaye, et mou-

rut en 1335.

STANLAWE, Stanlawmsis Abbatia (comté
de Cbester,Angleterre). – Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fondée l'an 1178, par Jean, con-

nétable de Chester. Elle fut dans la suite

transférée à l'église de Whalley. (Monas-
tic. Anglican.}

STANLEGH, Stanleghensis Abhatia (Wilt-

shire, Angleterre). – Abbaye de l'ordre de
Citeaux, qui fut fondée d'abord l'an 1151,
au lieu de Lokeswell, par l'impératrice Ma-

thilde, fille de Henril", roi d'Angleterre, et

veuve alors de l'empereur Henri V. Mais

trois ans après, elle fut transférée par le roi
Henri II, au lieu dit Stunlegh. Elle était fille

de Quarrere, dans l'île de Wich.– Voy., Mo-

nastic Anglican., diverses Chartres de Henri II

et de Richard 1", à son sujet.

STANLEY (Angleterre).– Abbaye del'or-

dre de Prémontré, fille de Newhus, qui
était située dans l'ancien diocèse do Chester.

Elle fut fondée l'an 1223 par Raoul

d'Okebruk. – Voy. Annal. Preemomtr., t. il,
col. 847.

STANLEY, SlanleyaSloneleyensis Abbalia,

(comté de Warwich, Angleterre). – Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fille de Quarrere, de
la filiation de Cljjirvaux. Elle fut fondée l'an

1154, par les soins et les libéralités de Uen-
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ri II, roi d'Angleterre, qui donna aux reli-

gieux cisterciens du prieuré de Sainte-Marie

ile Rademoro en échange de ce prieuré, le

lieu de Stanley, où ils vinrent s'établir. –

Voy. Monaslic. Anglican.

STAOUEL1 (Notre-Dame de) (diocèse et

province d'Alger Afrique française).
Nouveau monastère de Trappistes, fondé

l'an 1843, dans la plaine de Statouëli près

d'Alger. C'est le 20 août 1843, que le B. P.

abbé don François Régis de Martrin pre-

mier abbé de Stouëli, a pris possession de

la concession faite par l'Etat. Dans une let-

tre du 14 septembre 1843, adressée par mon-

seigneur Dupuch au conseil central de

l"œuvre de la Propagation de la foi le vé-

nérable prélat s'exprimait ainsi « Je

bénis ce matin même les fondations du

nouveau monastère de Notre-Dame de

Staouëli. C'est en présence du maréchal

(Valée), et des principales autorités de la

colonie, avec un nombreux clergé et qua-
torze religieux, que je pose la première

pierre de l'église, sur le champ même où

se livra la bataille de Staouëli (le 19 juin
1830), qui décida en grande 'partie de la

prise d'Alger.
« Cette première pierre, façonnée il y Il de

longs siècles, par le ciseau des vainqueurs
du monde, – ils se sont évanouis dans leur

gloire 1 nous la posons sur un lit de bou-

lets, ramassés dans l'enceinte de Ja nouvelle

Trappe.
»

Depuis cette époque, le monastère de

Slaouëli a pris un très-grand développe-

ment. Peuplé de nombreux religieux dont

les vertus édifient toute la contrée, il est de-

venu en quelques années un bel établisse-

ment agricole et industriel, qui doit exer-

cer une heureuse influence sur l'avenir de

notre colonie. L'abbaye de Notre-Dame de
Staouëli est située à 17 kil. d'Alger, sur la

route d'Alger à Cherehell. La communauté

se compose d'environ 120 religieux. « Voilà,
dit M. L. Reybaud, en parlant de Staouëli,

une entreprise qui honore l'esprit religieux
de notre temps. Qu'aux jours de la Thé-

Iwïde et dans les premiers âges chrétiens,

des. hommes se soient isolés du monde pour

l'oublier et en être oubliés, qu'ils aient

dompté leurs
corps

et exalté leurs âmes, en

vue de la poursuite exclusive de leur salut;

ce sont là de grands et salutaires exemples

que devait au monde et à ses débuts une

religion chargée de combattre des satisfac-

tions effrénées, et d'y substituer l'empire
du renoncement mais de nos jours et par
l'activité qui nous entraine, il fallait, en

suivant l'exemple des solitaires d'autrefois,
en joindre encore un autre plus fécond, ce-

lui d'un sacrilice ennobli et agrandi par l'in-

térêt social

« C'est ce qu'ont fait les PP. Trappistes de

Staouëli. Au milieu de ces déserts, sur ce

sol inculte et sauvage, ils ont planté leurs

tentes avec le ferme dessein de n'en sortir

que par le succès ou par la mort: ils ont

marché d'un pas ferme et en rangs pressés
au-devant des obstacles que leur opposait la

nature, l'œil vers le but, sans fléchir un

instant, sans compter Ceux qui tombaient

autour d'eux; les premiers ils se sont en-

gagés courageusement dans cette laborieuse

colonisation du nord de l'Afrique, où l'hon-

neur de la France est en jeu, et qui doit ré-
pandre quelque éclat sur ses annales ils se

sont enlin dévoués à cette tâche avec pa-
tience, avec persévérance, avec abnégation,
en véritables ouvriers infatigables de l'E-

glise et de Jésus-Christ. »

STAVELOT, Stabulum, Stabulaus, Stabu-

letum (Belgique).
–

Abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, dans la forêt des Ar-

dennes, fondée vers l'an 651 par Sigo-

bert H, roi d'Austrasie, et saint Bernard,

alors abbé de Cougnon, et depuis, évêque de
Macstricht. Elle était sous l'invocation de

saint Pierre et de saint Remacle. Elle a été

l'origine
de la ville de Stavelot, situé à 3*»

kil. S.-E. de Liège. Elle était comme la sœur

jumelle de Malmédy, autre abbaye fondée

dans les Ardennes par le même Sigebert,

peu auparavant ces deux abbayes quoique

distinctes, n'avaient qu'un seul abbé. Saint

Remaclo étant mort vers 664, fut enterré à

Stavelot. Voy. Malmédy. – Stavelot était

dans le diocèse de Liège, tandis que Malrae-

dy, situé dans son voisinage, était du dio-

cèse de Cologne. Voy., Gallia christ.,

t. III, col. 939, la série de 74 abbés.

STEFANO (SAN-) (diocèse de Reggio,

en Calabre, royaume de Naples). Abbaye
de l'ordre de Cîteaux, fille de Saint-Thomas

do Torcello, de la ligne de Morimond. Elle

fut fondée l'an 1250.

STE1N, Staina, Sleina.-Ancienne abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de la sainte Vierge, située entre les villes

de Guttingue et do Northeiin, dans le duché
de Lunebourg, et qui était, comme pense le

Gallia christ., dans le diocèse de Mayenee

(Allemagne). L'époque de sa fondation est

antérieure à l'an 1248. Elle s'unit, en t492,

à la congrégation de Bursfeld sous la-

quelle elle était encore l'an 1008, d'après

Buzelin. Le Gallia christ., t. V, col. 588,
mentionne deux abbés seulement.

STEIN Steina Uelvetiorum (Suisse).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de saint Georges, dans la ville

de ce nom, sur le Rhin, où elle fut transfé-

rée de Dwiel ou Hochendwiel. Elle fut fon-

dée avant l'an 880. Elle était de l'ancien dio-
cèse de Constance. On lui donne pour fon-

dateurs Burcard 1", duc d'Allemagne, et

Hedwige sa femme, fille de Rodolphe, roi
des Bourguignons d'après ltuzelin ou de

Henri, duc de Souabe, d'après EckeharJ.

Elle avait été construite, dit-on à la place
d'un château fort des anciens-princes Guel-

fes d'Allemagne. Plus tard, à cause de son

difficile accès et de la disette des eaux elle

fut transférée à Stoin, par les soins de l'em-

pereur saint Henri, qui la dota libérale-

ment l'an 1005. L'abbé de l'eterhausen, près
de Constance, hérita des débris de sos pos-
sessions et de son titre d'abbaye, après la

désolation des monastères, dans le xvi' siè-
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Hc Voy., Gallia christ., l. V, col. 933,

la série Ce 14 abbés de Dwiel OU de Slein.

STE1NFKLD, Sleinfeldia ou Sleinfeldense,

in Eif/lia Cœnobiitm. Belle abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoit, ensuite de Prémontré

qui a existé dans le diocèse de Cologne (Al-

lemagne);
son origine remonte a un ora-

toire, que le comte Sigebodone ou Sihodnnc
de Hochtedcn fit construire dans la forêt

d'Ardenne, aux confins de son comté pour

recueillir sou esprit, après les fatigues de la

(liasse. Cet oratoire fut bientôt transformé

en une abbaye de femmes de l'ordre de

Saint-Benoît que Wicfrid archevêque de

Cologne, fit consacrer en l'honneur de la

sainte Vierge et des saints apôtres. Après

un laps de 177 ans, les religieuses furent

remplacées par des Chanoines réguliers du

monastère de Spingerhclcli, au diocèse de

Trèves lesquels après vingt-trois années

adoptèrent la règle des Préinonlrcs, et se

soumirent à l'obédience de l'abbé général ire
i'ordre. Gallia christ., t. 111 j col.

799. Annal. Prœmonst., t. 11, col. 853 la

série de 44
prévôts

et abbés etc., avec la

planche de abbaye.

STE1NC.ADEN Stingadium (Bavière).
–

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille de

Rotlicn et qui fut fondée dans le diocèse

d'Augsbourg, l'an 1147, par ('lUelplie VI, duc

de Bavière, Annal. Prœmonstr., t. II, cul.

877.

STEPriAtfVS et SATUHNINUS { SS ).
Ancien monastère fondé dit-on, par la reine

Krédégondô (2* moitié du vi" siècle) à Vi-

viers (Ardèclie j France). (Annal. Btncdict.i

t. 11).

STOLP, Stolpium (ancien diocèse de Cani-

min, Pomeïanie; Etnts Prussiens). – Grande
et riche abbaye de l'ordre de Cîteaux fille

de Pfoort,- fondée l'an 4140, par Hatibot,

prince des Poméranicns. fit cette fondation,
en mémoire de son frère Wartislav, duc de

la Poméranie citéricure, qui, dans ce même
lieu, l'an 1155, avait été étranglé dans son

lit par des voleurs. Parmi les bienfaiteurs
do cette abbaye, on distingue Bugislav, duc

de Poniéranie, et fils du prince assassiné.

(Jungklin).
STRADA (Santa-MaMa t>r.) (diocèse de

Bologne j Etals de l'Eglise). –Abbaye de

l'ordre de Citeaux; située dans la ville de
îîologne. On ignore t'année de sa fonda-

tion. Un de ses abbés; I). Bernard Lamlier-

tfsch florissait vers l'an 1344 jet mourut
abbé de Saint-Sauveur de Septime, près Flo-

rence.

STHAHOW (dans la ville do Prague/ f

Bohême ). – Abbaye de l'ordre de Pré-

montré qui remplace aujourd'hui
le chef

d'ordre. Klle fut fondée vers 1140 par
le pieux Henri Zdick évftqiio d'Olinulz, et

par Jean 1', évoque de Prague^ avec la pro-
tection de Wtadrslaw Il, roi do Bohême, et

de ta reine son épouse. L'évê.pie Henri,-

«près avoir mis d'abord à Strabow des reli-
gieux d'un antre ordre, obtint l'an 1142,

quelques religieux Prémontrés de la célè-

bio abbnve de Sleinfeld, au diocèse de Co-

logne, que gouverna quelque temps Golls-

chalk; depuis, abbé de Scelau. Quelques

années plus tard, l'éyêque Henri remplaça
la demeure provisoire construite en bois.

par un superbe b.itiinent. Gezo fut nommé

premier abbé de Strahow. La sagesse et la

prudence de ce pieux et savant abbé don-
nèrent à Strahotv une telle renommée que
l'ordre de Prémontré s'étendit promptement
an dedans et au dehors de la Bohême. Le roi
Wladislaw confia son fils cadet Adalbert,

aux soins des Prémontrés; plusieurs illus-

trës personnages furent aussi élevés à

Strahuw. Des trois abhayes de Prémontré

qui existent encore en Bohême (Strahow,

Tepta; Siloë, diocèse de Prague), Slrahow

est la plus considérable. Elle est dépositaire
des reliques du saint patriarche, fondateur

de l'ordre. Les études y sont en honneur*
même celles des langues orientales. D'après
l'un des derniers catalogues de Strahow i

cette abbaye comptait 75 de ses religieux
employés dans le ministère ou à l'ensei-

gnement.' L'abbé Népomlicène Pfeiffer qui
est il la tête de ce grand établissement, est

un des principaux dignitaires de l'Université

de Pi-ague, et joint plusieurs autres titres à

ces éminentes fonctions. Voy., Annal.

Prœtnonstt., t. Il; col. 921, le plan de cette

belle abbaye.

STRANËSHALCH ou SAINTE-Hlf.DE,

WlUtbiense Cœnobium; depuis appelé Pre-
stby, aujourd'hui Whitby (YorKshire, An-

gleterre). Célèbre monastère double, fon-

dé au viL'siècle, par sainte Ililde, fille d'Hé-

réric; neveu de saint Edwin, roi des Nor-

thumbres. Le premier, celui des hommes,

produisit un grand nombre de prélats, aussi

distingués par leurs vertus que par leurs lu-

mières. C'est de là que sortirent saint Bosa,-

saint Hedde, évoques des Saxons Occiden-

taux, saint Jean de Béverley, etc. C'est

dans ce monastère de Saiiite-Hilde, que se

tint l'an 6G4, en présence des rois Oswi et

• Alcfrid, un célèbre synode,- pour terminer

la dispute avec le clergé et les moines des

Scots, touchant le jour de la célébration

de la Pâques. Saint Wilfred, qui fut depuis

évoque u Vorck, y réfuta victorieusement

COlman et les moines Scotsou Irlandais; qui
ne s'accordaient point sur le temps de cette

célébration avec le reste de l'Eglise.
Le monastère des religieuses de Sainte-

Hilde n'était pas moins célèbre que celui des

hommes. Oswi, roi des Northumbres,- le prit
sous sa protection spéciale,- et le combla do
biens. Ce prince, implorant le secours du

ciel, contre le cruel Penda, roi de Murcie,

qui, meurtrier de cinq rois chrétiens, cher-

chait à s'emparer de tout le Northumbor-

land, avait fait voeu, s'il était vainqueur, de

consacrer à Dieu sa fille Klflède, toute pe-
tite enfant, et do doter quelques monastères.

Hes prières furent exaucées; il remporta la
victoire sur les Merciens et leurs alliés.

Penda lui-même fut tué dans une bataille

qui se livra l'an 635, sur les bords de l'Aire,

près du village de Soacroft, dans la province

d" Vorck. Fidèle à sa promesse,- Oswioonsa-
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cra au seigneur sa fille El flède, et la confia Jt

sainte Hilde, qui du monastère d'Heortea dont
clleétaitabbessc, la fit passer depuis dans ce-

lui de Straneshalch, ou de Sainte-Hilde,fon-

dé par elle, avec les libéralités du monarque

vainqueur de l'enda.Eanllède, femme d'Oswi,
et fille du saint roi Edwin, après la mort de

son époux, en CTO, se retira elle-même à

Straneshalch, où elle finit ses jours dans les

exercices de la vie religieuse. Sainte Hilde

mourut en 680, à l'âge de 63 ans, et fut

remplacée comme abbesse par Elflède, la

fille d'Oswi, qui après GO ans d'une vie

sainte alla recevoir aussi dans le ciel la ré-
compense de ses vertus.

Les Danois détruisirent les monastères

de Sainte-Hilde environ 250 ans après sa

mort. Le corps de sainte Uilde fut alors

porté à Glastembury. Le monastère de

Straneshalch fut rebâti en 1067, et donné

aux Bénédictins, qui l'ont gardé jusqu'à la

suppression des maisons religieuses en An-

gleterre. – Voy. Monastic. Anglican.
STIUT FLUR, Strata Florida ou Vallis

Florida (Cardigan, Angleterre). Abbaye
de l'ordre de Citeaux, fondée et dotée vers

l'an 1184, par Resus, prince de Galles. Un

grand nombre de princes et seigneurs du

pays de Galles y furent inhumés-. C'est

dans cette abbaye que se conservaient soi-

gneusement les annales de laprovir.ee, dit

Jongelin. Le roi Henri II donna une charte

eu sa faveur, et le roi Edouard 1", par une

autre charte, permit aux religieux de rebâtir

ladite abbaye, qui avait été consumée dans

la guerre du pays de Galles, la dix-septième

année du règne de ce prince (1288 ou 1289).

Voy. Monaslic. Anglican.

STRAÏFORD, LangtonStratcfordia (Essex,

Angleterre). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, sous l'invocation de la sainte Vierge.
Elle fut fondée l'an 1185, par Henri 1", roi

d'Angleterre. Suivant Jongelin, Guillaume

de Pontestchet fut l'un de ses principaux
bienfaiteurs. Le roi Henri II confirma les

donations faites à cette abbaye. Voy.
Monaslic. anglican.

STRATMARCHEL, ou Ynllis Crucis, Strat-

marchedum (Montgommery, Angleterre).-

Abbaye de l'ordre de Citeaux, de la filiation
de Clairvaux. Elle fut fondée l'an 1170, sous

l'invocation de la sainte Vierge, par un
nommé Madoc, fils de Griffin. Voy. Mo-

nastic. Anglican.
SÏUDE (a Consiantinople, Turquie d'Eu-

rope). Ancien et célèbre monastère,

où les lettres fleurirent avec la piété, et

dont les
religieux

se signalèrent par leur

zèle à soutenir la doctrine de l'Eglise contre

l'impiété des iconoclastes. Un des plus cé-

lèbres abbés de Stude fut saint Théodore
Studite, d'abord moine, puis abbé (795), du

monastère de Saccudion, près de Constan-

tinople, qui fut persécuté par Constantin V,

pour
avoir refusé de communiquer avec lui

depuis son divorce.* Il se réfugia, lors de
l'invasion des barbares, aucouvent de Stude,

qui ne comptait alors, dit-on, que douze re-

ligieux, et qui. sous sa conduite, en réunit

au delà de mille. Sa fermeté le fil bannir par

Nicéphore. Réintégré sous Michel 1", il trou-

vaunnouveau persécuteur dans l'iconoclaste

Léon V, qui le fit emprisonner et flageller.
Michel Il le rendit à la liberté (820). Théo-

dore mourut six ans après, laissant plusieurs

ouvrages, dont quelques-uns ont été pu-

bliés" par le P. Sirinond (1696, in-fol.). Il
avait mis en vers les constitutions qu'il éta-

lilit dans sa communauté. – Voy. sa fête au

12 novembre.

STULZBRON, Sturzclbrunna ou Slruckl-

burne (diocèse de Metz, France). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de la Ferté,
fondée l'an 1135, près de Bitche, sous l'iu-

vocation de la sainte Vierge, par Simon ou

Sigismond 1", duc de Lorraine. Ce prince
étant mort l'an 1139, au retour d'une expé-
dition d'Italie avec l'empereur Lothaire, fut

inhumé dans le cloître de cette abbaye. Le

duc Frédéric III, confirma par un diplôme,
l'arr 1295, toute tas donations qui lui avaient

été faites par ses ancêtres. Le duc Simon Il

se retira dans cette abbave vers la fin de sa

vie, et y termina sa carrière dans les exer-

cices de la vie monastique. Matthieu II, et

plusieurs autres princes de la maison de

Lorraine, choisirent ce lieu pour leur sé-

pulture. Vov., Gallia christ., t. XIII, col.

947, la série de 13 abbés.

SUBIACO ou SDBLAC, Saero Speco, ou

Sublacum en latin (Etats de l'Eglise). – Ville
et célèbre monastère de Bénédictins, à

treize lieues environ de Rome. C'est là que
le patriarche saint Benoît jeta les premiers
fondements de son ordre vénérable, vers

l'an 494. Le nombre des disciples qui ve-

naient se ranger sous sa conduite, dans le

désert de Sublac, s'augmentant chaque jour,
le saint leur bâtit douze monastères; on est

peu d'accord sur leur nom et leur descrip-
tion. On peut cependant les appeler ainsi

La Sainte-Grotte, Saint-Côme it Saint-Da-

mien, depuis Sainte-Scholastique Saint-

Ange, après le Lac; Sainte-Marie, depuis

Saint-Laurent Saint-Jérôme Saint-Jean-

Baptiste,depuis Saint-Jean de l'Eau Saint-

Clément par-delà le Lac; Saint-Blaise, de-

puis Saint- Romain Saint-Miche) Archange,

au-dessus de la grotte Saint-Victorin, au

pied du mont Porcaire; Saint-André, et La

Vie-Eternelle, depuis Le Val-Saint.
Saint Benoît mit douze religieux avec un

supérieur dans chacun de ces monastères,

sur lesquels il conserva toujours une entière

autorité, et qu'il visitait tour à tour pour

exciter ses religieux à une plus haute piété.

Le patriarche ne faisait point sa demeure

ordinaire, comme l'onldit quelques-uns dans
le monastère de la Sainte-Grotte, qui est

fort éloigné du lac,
mais dans celui de Sainte-

Scholastique, qui en est voisin. Ces deux an-

tiques
et vénérables asiles de l'ordre Béné-

dictin à son origine, subsistent encore de

nos jours. Les du autres sont devenus au-

jourd'hui pour la plupart de simples ora-

toires nu chapelles, dont les débris attestent

encore ces pieux et anciens souvenirs.

Sur ces deux couvents de Sainle-Scliolas-
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li.nie et de Saint-Benoit de Subiaco, qui
subsistent encore, après avoir subi sans

doute bien des vicissitudes, nous devons
arrêter un instant nos regards. De leur sein

sont sortis aussi une ioule d'hommes sa-

vants. Si la gloire de cet antique berceau de
l'ordre bénédictin, cachée pour ainsi dire

comme ce berceau lui-même dans le creux

de montagnes solitaires, n'a point l'éclat

brillant de celle du Mont Cassin, dont nous

esquissions ailleurs l'histoire, un intérêt

non moins vif, quoique plus mystérieux,

plane cependant ici sur ces pieux mona-

ments d'un autre âge, qui renferment tant

de souvenirs. Aussi le pèlerin de Home ne
manqne-t-il guère de venir los visiter; et

l'aspect de ces lieux déserts mêlé, aux grandes

choses qu'ils rappellent, remplit toujours
son Ame d'une douce et profonde émotion.

Un de ces pèlerins, notre ami, qui les visi-

tait naguère, a bien voulu à notre demande,

non? en adresser une description simple et

sans art,mais exacte et très-fidèle. Nous le

remercions et reproduisons ici cette courte

nolice qu'on ne lira point sansintérêt.

Subiaco, à treize lieues environ de Rome,
est situé au milieu des montagnes. Le voya-

geur qui s'y rend, se repose agréablement
vers le milieu de sa route en traversant les

frais vallons de Tivoli, en suivant le cours

sinueux de d'Anio. Il peut alors, chemin

faisant, rêver et méditer en paix au bruit

sourd de ses cascades et de ses cascatelles.
Après quelques heures de marche encore,
il arrive à la petite ville de Subiaco, où il

contemple un bel arc de triomphe érigé en

l'honneur de Pie VII, de douce et sainte

mémoire. En sortant de la ville, il rencontre

à'ia distance d'un mille, le couvent de Sainte-

Scholastique. C'est là qu'est le noviciat des
Bénédictins, avec la résidence de l'abbé. La

position de ce premier couvent est singu-
lièrement pittoresque. Un chemin frayé le

long d'un torrent y conduit quelques oli-

viers et chênes verts décorent le flanc de
ces montagnes. Du monastère, l'œil charmé

découvre un point de vue magnifique. La

petite ville de.Subiaco assise dans le fond du

vallon, ou groupée sur une colline, produit
surtout un effet admirable. L'église abbatiale

est grande, sa construction parait moderne.

En tournant à droite, on descend dans deux

chapelles taillées dans le roc; c'est là qu'ont
été inhumés les premiers abbés de l'ordre.

Ces chapelles, de construction gothique, sont

peintes à fresque. La salle du chapitre est

ornée à son tour des tableaux des saints de

l'Ordre bénédictin. Saint Benoît, saint Maur,
saint Placide, saint Romain, etc., ont habité,

dit-on, dans cette chambre du couvent, qui
est dès lors singulièrement vénérable. La

bibliothèque est belle, et renferme un grand
nombre de précieux manuscrits. Il y a dans

ce monastère un collége de jeunes Romains,
à l'instar de celui qui existe à Saint-Paul

hors-des-Murs de Rome. Ils sont au nom-

bre de vingt environ; ils portent l'hahit de

l'ordre, et chantent l'office avec les religieux
et les novices Tel est actuellement encore

l'ancien couvent de Saiiile-Schotaslique, qui

a été pendant longtemps très-célèbre. On

sait qu'il était regardé comme le chef-lieu

de la congrégation de Sainte-Justine, avant so

réunion à celle du Monl-Cassin.

A dix minutes environ de marche, en

montant de nouveau, on arrive au couvent

de Saint-Benoit, qui relève de celui de

Sainte-Scholastiqoe. Sept à huit pères seu-

lement l'habitent. Ce sont eux qui reçoivent

les étrangers et remplissent tes fonctions du

saint ministère auprès des pèlerins, dont

l'allluence à certains jours, est grande aux

portes du vieux couvent. Ils viennent y vé-

nérer la statue miraculeuse de saint Benoît,

conservée avec un religieux honneur, dans

la grotte où se réfugia le saint, lorsqu'à 15

ans il s'éloigna de Rome pour se retirer au

désert. Cette statue en marbre blanc repré-
sente le saint patriarche à genoux. Suivant

une tradition ancienne et respectable, elle

se couvre à certaines époques d'une soeur

qui coule durant plusieurs semaines. C'est

le présage et l'annonce, dit-on, de grands
événements. La sueur coula en 18V7, comme

pour annoncer la révolution romaine et ses

suites mémorables. On conserve religieu-
sement cette eau merveilleuse dans le

trésor du couvent, très-riche en reliques.
Le monastère étant creusé dans le roc, les

chapelles sont échelonnées les unes sur les

autres, ce qui forme un coup-d'osil très-sin-

gulier.
On en compte six de la sorte, se com-

muniquant par des escaliers, et ayant pour
voûte le rocher lui-même. Dans quelques-

unes, cette voûte naturelle est peinte à

fresque.
Tout auprès de la sainte grotte, ou ca-

verne de Saint-Benoit, s'ouvre une porte sur

un petit jardin. Là se trouve un buisson
formé par un rosier. On raconte que saint

Benoît éprouvant en ce lieu une tentation

d'impureté, se dépouilla de son vêtement

et se routa nu sur un buisson d'épines. La

tentation se dissipa, et les ronces, dit-on,

produisirent des roses. Ce qu'on voit encore

rappelle cette vénérable légende. Aujour-
d'hui même, dit-on, beaucoup de feuilles

de cet arbuste portent parfaitement dessinée

l'image d'un petit serpent.
Le monastère de Saint- Benoit de Subiaco

est dominé par un énorme quartier de roche

qui, séparé lui-même de la montagne par
une large crevasse, ressemble assez, dans sa

forme, à une épée de Damoclès suspendue
sur la tête des religieux, et prête à les écra-

ser. Mais les bons moines ne craignent rien

leur Père Benoît, disent-ils, soutient lui-

même cette pierre qui abrita sa première
maison.

Près du couvent, enfin, est le torrent dans

lequel tomba saint Placide, et d'où il fut mi-

raculeusement sauvé par saint Maur, qui
marcha sur les eaux à l'ordre de Benoît,

après avoir reçu la bénédiction du saint pa-
triarche.

l'elle est la description de ce double mo-

nastère, l'antique berceau d'un ordre qui a

rempli le monde du bruit de sa gloire. Ou
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peut décrire l'aspect des lieux, la forme des

bâtiments, le charme même du pavsage;
mais ce que l'on ne peut rendre, c est la

pieuse émotion que l'âme éprouve dans

cette solitude au milieu de la montagne. On

trouve là le silence du cloître, dans tout

ce que l'imagination peut se figurer de plus

grave, de plus austère. Mais il y a dans ce

silence, dans cet isolement complet du

monde, quelque chose d'aimable, de suave,

qu'on ne rencontre qu'à demi dans nos cou-

vents des villes ou des campagnes moins

désertes. Ici l'âme se repose pleinement
dans une demeure embellie par les sites ad-

mirables de ces montagnes, et qu'on est

tenté de prendre pour le vestibule du ciel

Hic aer purior, cailum aperlius, familiarior
Deus. 0 beatâ soliludo sola bealitudo I

(SAINT Beb^abd.)

SUINE, Suina ou Suinensis Abbatia

(comté d'York, Angleterre). -Abbaye de

l'ordre de Clteaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge. Elle paraît avoir été double.
Le Monaslic. Anglican. cile quelques chartes

en sa faveur, dont l'une de Hugues de Pu-

sac, lrésorier de l'église d'York, et une bulle

du Pape Alexandre, probablement Alexan-

dre 111 (1159-1180).

SUIVECK, Suiveca
(Belgique). -Abbaye

de femmes de l'ordre de Cîteaux, fondée

l'an 1223 par Mathilde, dame de Termonde,

dans l'hôpital de Saint-Gilles, qu'elle avait

déjà fondé dans la ville de Termonde, et

dont elle accrut beaucoup alors les revenus.
Cette abbaye prit le nom de Suiveck, du lieua

où était d'abord située l'église paroissiale de

Suiveck, et où elle fut transférée peu de temps

après sa fondation, avec l'agrément de Go-

dtfroi, évêque de Cambrai; tandis que la

dite église était transférée à son tour au lieu

où était d'abord l'abbaye. Cette sorte d'é-

change fut fait l'an 1228. Cette abbaye était

du diocèse de Gand.- Vov., Gallia christ.,

t. V, col. 225, la série de 35 abbesses.

SULIEOW, Suleovium (diocèse de Gnesne

et Posen, Etats prussiens). Abbaye de

l'ûrdre de Citeaux, fondée l'an 1177 par Ca-

simir JI, dit le Juste, roi de Pologne. Ce

prince ia dota de grands revenus, et à sa

prière, Pierre, archevêque de Gnesne, en

ajouta d'autres par la suite.

SULPICE (Saint-), près de Rennes,S. Sul-

pitius Redonensis (Ile-et-Vilaine, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée

l'an 1112, par Alain Fergent, duc de Breta-

gne.
D'autres lui donnent cependant pour

fondateur Conan, duc de Bretagne, vers l'an

1050. D'autres enfin attribuent aussi l'hon-

neur de cette fondation à Raoul de la Fu-

taye, religieux de Saint-Jouin de Marnes, et

la placent à l'an 10%. Cette abbaye était si-

tuée à quelques lieues de Rennes.

SULPICE DE DOUAI (SAINT-), S. Sulpitius

Vimci (Nord, France). Prieuré de Béné-

dictins, transféré de son premier siège près

de Doullens, en Picardie, dans la ville de

Douai, par
Jean Lentailleur, abbé d'Auchin

(de 1555 à 1574). Cet abbé fit construire pour

le recevoir un très-bel édifice, non loin du

collège de son abbaye, dans le plus beau et

le plus paisible quartier de la ville. (Came-
rac. Christian.)

SULPICE D'UZES (Saint-), S. Sulpitiul
Uticensis (à Uzès, Gard, France). Abbaye
fondée avant l'au 1156, dans la ville d'Uzès.
Elle figure dans un diplôme de Louis VII,
donné l'an 1156, en faveur de Raimond, évo-

que d'Uzès, et qui confirme les biens dudit
évêque. (Uzès est aujourd'hui du diocèse de

Nîmes.)

SUI,PICE-EN-BRESSE (Sainî-), S. Sulpi-
tius in Bressia (diocèse de Belley, France

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de

Pontigny. C'était d'abord un prieuré de

l'ordre de Cluny. Vers 1131 ou 1140, sur les

instances de Hugues, abbé de Pontigny, il

fut donné à des religieux cisterciens, par

Amédée II, comte de Savoie, à la suite d'uu

vœu qu'il avait fait pour obtenir un héritier.

Un fils lui étant né, Mathilde d'Albon, sa

femme, le pressa vivement d'accomplir son

vmu. Le prince cédant à ses prières, appela

des moines cisterciens qui, sous la conduite

de Bernard, religieux de Pontigny, vinrent

s'établir dans ce lieu, et remplacèrent les

Bénédictins. •
SULPICE LEZ-BOURGES (Saint-), ou NO-

TRE-DAME DE LA NEF, S. Sulpitius Bilw

riensis,No$tra-I)ominade Navi, ou Monaste-

rium Navense (a Bourges, Cher, France).-A n-

cienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fun-

dée dans un faubourg de Bourges, sous le

règne, dit-on, du roi Clotaire Il (584-628), par

saint Sulpice,dit le Pieux, archevêque de Bou r-
ges. Cet illustre pontife y fut inhumé. On ap-

pela aussi cette
abbaye

Notre-Dame de la Nef,
à cause de sa situation dans un lieu propre
aux stations des navires, au nord de la ville,

entre les rivières d'Ièvre et d'Oron. Cette

abbaye s'unit, en 1497, à la congrégation du
Mont-Cassin, et plus tard à la congrégation
de Saint-Maur. Elleavait des abbés triennaux.
–

Voy., Gallia christ., t. II, col. 126, la sé-

rie de 59 abbés, depuis saint Sulpice jusqu'à à

Bernard II, Audebert, premier abbé de la

congrégation de Saint-Maur, au xvnt' siè-

cle.

SURBOURGouHEILIGSFORST, Surabur-

gum ou Silva Sancta
(diocèse de Strasbourg,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous t'invocation de la sainte Vierge et

de saint Martin, fondée de l'an 674 à 779, à

8 lieues environ de Strasbourg, sur une col-

line au pied de laquelle coule la Sura. Elle

reconnaît pour fondateur Dagobert 11, roi
d'Austrasie, qui la fit construireaux prières

de saint Arbogast, évêque de Strasbourg. Elle

était devenue une prévôté dès l'an 1273, et

peut-être, dit le Gallia christ., elle passa au

même temps à des Chanoines séculiers.

SURD (province de Leinster, Irlande).

Ancien monastère bâti vers le milieu du

vi€ siècle, par saint Colomh. ou
Colomkille,

l'apôtre
des Pictes, et l'un des patriarches

des moines d'Irlande. (Voy. sa Vie, 9 juin.)
SURED A (Saint-Andbéde), Sureda (diocèse

de Perpignan, Pyrénées-Orientales, Frauce).
–

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée
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vers l'an 836, à une lieue environ de l'an-

cienne ville épiscopale d'Elne, par un pieux
personnage nommé Miron, qui en fut le

premier abbé. Elle fut unie l'an 1592, à l'ah-

baye de Valespir, par une bulle de Clé-

ment VIII, donnée à la prière de Philippe 11,

roi d'Espagne. Elle avait été restaurée par

Agnès; comtesse de' Roussillon, qui, l'an

1109, on avait confié le gouvernement à

Léon, aliljé de La Grasse. Voy., Gallia

christ., t. VI, col. 1079, la série de 33 ab-

bés.
SUSTERENV Sueslra ou Suslra (dans le

duché de Juliers, Prusse-Rhénane). Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoit, fondé

par saint
Willibrod, évêque d'Ulrecht, et par

es libéralités de Pépin d Héristal, maire du

palais. On place sa fondation quelque temps
avant la mort de Pépin, arrivée l'an 714. Ce

monastère, d'abord habité par des moines,

ayant été détruit par les Normands, fut en-

suite rétabli et habité- par des religieuses.
Vers la fin du ix' siècle, il fat cédé au mo-
nastère dePrun. Plus tard enfin, il fui t- ans-

formé en un collège de chanoinesses nobles.
11 était du diocèse de Liége. Voy., Gal-

lia christ., t. III, col. 997, les noms de quel-

ques abbesses.

SUWARTZACH ou ARNOLFEFAW
Schwarzackum ou Arnolfsangia. Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de la sainte Vierge et des saints apôtres
Pierre et Paul, fondée dans la basse Alsace,
vers l'an 74-0, par saint Firmin, suivant la

tradition, et dotée par le duc ou comte

Bulhard, le fondateur de Gengehac. Ce mo-

nastère s'appela d'abord Arnollefaw, du nom

de l'Ile du Rhin dans laquelle il fut bâti.
Détruit par an incendie, et recevant souvent

des outrages de ltutelin, comte du pays où

il était situé, il obtint de Louis le Débon-

naire, la permission de se transférer au delà

du Hhin. Après ce changement de lieu, qui
se fit l'an 826, avec l'agiéroent de Bernard,

évêque de Strasbourg, j'abbaye changea aussi

de nom et fut appelée Schuvartzach ou Su-

wartzaeh. Au reste, elle était soumise au

temporel à l'évêque de Spire, dit le Gallia

ehrist., qui la place cependant dans le dio-

cèse de Strasbourg. Elle s'unit dans la suite

à la congrégation, de Bursfeld, et enfin à la

congrégation bénédictine d'Alsace, oui com-

prenait sept monastères, quatre au' delà du

Rhin, savoir Ethein-Munster, Schuttera,

Gengehac et Schwarzach et trois en deçà
du ïlhin, savoir Allorf, Maurmunster et

Kber-Munster ou Aprimonasterium. – Vov.,
Gallia christ., t. V, col. 875, la série de "14

abbés.

SWETHEART, NF.WABBEY, ou Ifovum

Monasterium, Dulce Cor
( comté de Dom-

Iries, Ecosse ). Abbaye de l'ordre de Ci-

teaux, fondée près de Dumfries, l'an 1275,

par une colonie de religieux de Dundranain.

Elle reconnaît pour fondatrice la princesse

Dewogille Macdoval, tille d'Alain, roi des

(US) Peuple de la Bretagne ancienne, dans la

grande Césarienne, au nord des Parisi. Leur terri-

Brigantes (118). Ses principaux hienfaiteurs,
furent ensuite les seigneurs de Kirbonat,

qui possédaient
dans son voisinage un châ-

teau et un territoire. Le dernier abbé de te

monastère fut Gilbert Brun, homme recoiu-
mandable, dit Jongelin, par l'éclat de sa

naissance et l'étendue de son savoir.

SW1INSHED, Swinshedum, Smnesheveden-

sis Abbatia (comté de Lincoln, Angleterre).

Abbaye de l'ordre de Clteaux, fille de Fer-

moy, de la filiation de Clairvaux, fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an

1134. Son premier 'fondateur fut Robert de

Hoilandfi, avec sa femme, Uathilde, d'où lui

vient le nom de Monastère deHoilande, sous

lequel elle est souvent désignée. Robert

Grisley, chevalier, dota si richement cette

abbaye, que quelques-uns l'ont cru son fon-

dateur. Elle eut pour abbé le célèbre Gilbert

dit de Iloïlande, disciple de saint Bernard,
et son émule dans l'art d'écrire, dit Jonge-
lin. En effet, ajoute-t-il, on trouve dans les

oeuvres du saint, des homélies de ces deux

personnages, tellement semblables, quant t

au style, qu'on a de la peine à reconnaitre

auquel des deux elles appartiennent. On

dit que le roi Jean Sans-Terre, fut inhumé

dans cette abbaye en 1216. Jongelin, rap-
porte soit épitaphe en six vers latins. (Lib.

vin, p. 5.)
SWITHINDfi WINCHESTER (Saint-). S.

Swithin Wintoniensis ( comté de Sùuthaïu-

pton, Angleterre ). – Eglise cathédrale et

abbatiale, de ]'ordre de Saint-Benoît. Cette

église, dite d'abord de Saint-Pierre, fut fon-

dée vers 639, par Kinewale, roi des West-

Saxons, en accomplissement d'un vœu qu'a-
vait fait son père, le roi Kinégise. Un Saxon,

nommé Vini, fut élevé au nouveau siège de

Winchester, dont l'église devint une des plus
florissantes de la Bretagne. Vers cette môme

époque, Kinewale fonda dans la même ville

un monastère, dans lequel prit l'habit reti-
gieux saint Swithin, depuis évêque et pa-
tron de Winchester.

Saint Swithin, qui florissait au ix' siècle,

avait été le maître cf Ethelwolf, fils et suc-

cesseur d'Egbert, d'abord roi de Wessex,
ensuite souverain de tous tes Etats de l'Hep-
tarchie. Le saint évêque, après avoir se-
condé ce bon prince, son disciple, dans

toutes ses pieuses entreprises, lui survécut

de quelques années et mourut l'an 862,

sous le règne d'Ethelbert. Son corps déposé
dans le cimetière publie, comme il l'avait

demandé, fut levé de terre en 964, et trans-

porté dans l'église de Winchester, près de

ceux des bienfaiteurs royaux decette église,

Egbert et Ethelwolf. Plus tard, on fit une

seconde translatiort des reliques du saint

dans l'église du nouveau monastère dit de
Hida, que le roi Alfred le Grand, fils d'K-

tbelwolf, avait fait construire dans le cirue-

tière de l'église épiscopale de Winches-

ter.

Ce nouveau monastère fut enrichi comme

toire répond i une'parlie du Nortliumlierland. Sou&

Ycspasicn, ils i'iireni soumis par Cereatis.
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l'ancien, par les rois d'Angleterre. Walke-
Un, évêque de Winchester, et parent de

Guillaume, le Conquérant, jeta les fonde-

ments de l'église en 1079. Les religieux
vinrent avec joie, en présence de la plus

grande partie des évêques et des abbés d'An-

gleterre, de l'ancien monastère dans le nou-

veau c'était en 1093. Le jour de la fête de

saint Swithin, de la même année, ils trans-

férèrent solennellement sa châsse dans la

nouvelle église. Le lendemain, on travailla,

par l'ordre de
Walkelyn, à démolir l'an-

cienne abbaye.
En 1379,1e célèbre Guillaume deWickam,

chancelier d'Angleterre sous Edouard III,
et fondateur d'un grand collège à Oxford,
tit bâtir la nef et la façade occidentale de

l'église cathédrale de Winchester, laquelle
subsiste encore aujourd'hui. Cette église,

appelée
d'abord Saint-Pierre, fut dite de

Samt-Swithin, après qu'en 980, le roi Ëthel-

wolf l'eut dédiée sous l'invocation de ce

saint, en présence du roi Etlielred, de saint

Dunstan et de huit autres évêqueS. Hen-
ri VIII ordonna, en 1540, qu'elle prit le nom

de la Sainte-Trinité.

A l'extrémité orientale de cette église est

le lieu réputé anciennement le plus sacré
et au-dessous duquel avaient été inhumés

un grand nombre de saints et de rois. On

voit encore, dit-on, derrière le grand autel

une muraille en travers, sur laquelle on dé-

couvre la place qu'occupaient de petites sta-

tues représentant les personnages enterrés

en cet endroit. Les noms étaient écrits sur

lis piédestaux des statues on en lit encore

quelques-uns. Au-dessous est une espèce
de bande sur laquelle on lit ces deux

vers

Corpeta sanclorum leic sum in pace sepulla,
Ex merilis quorum futt/ent miraculu niutla.

Voy. Clarendon et Samuel Gab, sur lesan-

tiquités de Winchester. Voy. au Monaslic.

Anglican. quelques bulles ou chartes en fa-

veur de l'église et du monastère de Win-

chester.

SYLLENAU, Syll Augia (Zurich, Suisse).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an

1290, dans t'ancien diocèse de Constance, et

dans le pays de Zurich, sur la rivière de

Syll. Elle fut fondée et dotée par divers no-

bles habitants de Zurich.

SYMPHOR1EN (Saint-), S.
Symphorianus

(à Bourges, Cher, France). Ancienne ab-

baye avec basilique, en l'honneur de saint

Symphorien, fondée vers le milieu du vu

siècle, par saint Désiré, évêque de Bourges.
Cette abbaye, convertie dans la suite en un

collège de Chanoines séculiers, portait le

nom de Saint-Ursin au commencement du

dernier siècle. Voy. Gallia christ., t. JI,
col. 120.

SYMPHORIEN D'AUTUN (Saint-), S. Si/m-
phorianus Eduensis ( à Autun, Saûne-et-

Loirc, France ). Eglise bâtie sur le tom-

beau de saint Syniphorien, martyr, dans un

des faubourgs d'Autun, a*ant I an 470, par

liu|ihrone, prêtre d'Autun, et depuis évoque
de la même ville. On y vit d'abord des moi-

nes qui suivaient la règle de Saint-Antoine

et de Sainl-liasile, puis des Clercs séculiers

ou religieux, sur la fin du vu* siècle en-

suite des chanoines. L'abbaye fut confiée

dans le xi* siècle aux religieux de Fleurv

pour être réformée. L'illustre saint Ger-

main, évéque de Paris, au vi* siècle, avait

été abbé de Saint-Syniphorien. C'est là qu'il

eut ce songe mystérieux, dans lequel un

vénérable vieillard lui présenta les clefs de

Paris, en lui disant que Dieu lui confiait lai
conduite des habitants de cette ville, pour

qu'il les empêchât de périr. Le monastère

de Saint-Symphorien d'Autun fut donné

vers l'an 1656, aux chanoines réguliers do

la
congrégation

de France, dite de Sainte-

Geneviève. Voy., Gallia christ., t. IV,

col. 437, la mention de 34 abbés, prévMs,

doyens et prieurs.

SYMPHORIEN DE SENS (Saint-), S. Sym-

phorianus Scnonensis (Yonne, France).
Ancienne abbaye de femmes, fondée dans

un faubourg de Sens, vers l'an 625, par Mo-,

derius, archevêque de Sens, sous le sain

et le gouvernement des moines de Saint-

ltpmy. Plus tard, ait îx* siècle, sous l'arche-

vêque Ansegise, les tumultes des guerres

ayant fait éloigner les religieuses, i'égliso
abbatiale devint paroissiale, toujours sous

la
dépendance

du monastère de Sainl-Remy,

– Voy. Gallia christ., t. XI11.

SYMPHORIIÎN-LEZ-BEAUVAIS (Saint-),
S. Symphorianus Bellovacensis., (Oise,

France.) – Abbaye de l'ordrede Saint-Benoît,.

fondée vers l'an 1035, par Drogon, évoque
de Beauvais, sur une colline dominant la

ville près d'une ancienne chapelle qui
avait été bàtie en l'honneur de saint Syui-

phorien, martyr, par Dodon, évêquede Beau-

vais, agrandie et dotée ensuite vers l'an 940,

par Hildegar, l'un de ses successeurs. Le

roi Henri 1" confirma cette dotation par un

diplôme, l'an 1035. Le pape Luce II confir-

ma à son tour, par une bulle, l'an 1182, les

biens et les privilèges de Saint-Sympho-

rien. Celte abbaye fut trois fois consumée

par le feu, en 1180, 1357, et enfin au su1

sièele, par
les Anglais et les Bourguignons;

trois fois les soins des religieux la tirent re-
naître de ses cendres. Mais l'an 1694, la dis-

cipline s'étant fort relâchée, les moines fu-

rent expulsés, et leurs revenus affectés, par
les soins du cardinal de Janson, évêque de

Beauvais, au séminaire des Pères de la.

Mission. Le célèbre abbé dû Rancé réfor-

mateur de la Trappe, étaitabbé coininenda-

taire de Saint-Symphorien. 11 se démit de
ce bénéfice, l'an 1661.– Voy., Gallia christ.,

t. IX, col. 808, la série de 52 abbés.

SYMPHOR1EN-LEZ-MIÎTZ (Saint-). S.

Symphorianus Melensis (Moselle, France.

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît fon-

dée à Metz, l'an 008, par saint Palpul, èvé-

que
de Metz. Elle s'unit, l'an Ili34, à la con-

uréuutiuii
dp Saiul-Vaunes. –

\oy., Gai-

lia christ., t: Xlll, col. 845, la série de 45

aOhés.

d VyMUHOKIEN PRÈS TRÊVES (Saint-),

S. Symphorianus jiw.ta Trcviroi. An-
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cienne abbaye ae femmes, fondée vers

l'an 630, en Allemagne, près de Trèves, par

saint Modoald, évêque de Trèves, le fonda-

teur d'Oeren et de l'alz. Ce pontife fit bâtir

cette troisième abbave sous l'invocation de
saint Symphorien, martyr, et y mit jour

abbesse sa sœur Severa.'Lors de l'invasion

de Trèves par les Normands, l'an 882, les

religieuses de Saint-Symphorien vinrent,

dit-un, se réfugier près du tombeau de saint

Modoald, qui était dans leur église, et sup-

plierent Dieu, par les mérites du saint évê-

que, de les délivrer de l'imminent péril qui

les menaçait, en leur ôtant la vie. On ajoute

que leur prière fut exaucée, et que toutes

les nonnes moururent le même jour.- Voy.

Gallia christ., t. XUl.

SYNCHE1M (S. Michael in), ou SUNSHEIM.

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de saint Michel, fondée avant

TABENNE (ancien diocèse de Tentyra,
ou Denderah, ville de la haute Egypte).

"Nom du premier monastère fondé par saint

Pacôme, vers l'an 315, et qui devint chef

d'ordre. Cet illustre instituteur des céno-

bites se trouvant à Tabenne, qui était un lieu

désert et sans habitants, une voix du ciel

lui ordonna d'y établir un monastère un

ange lui apparut alors, et lui donna des
instructions sur la vie monastique. Le

saint découvrit cette révélation à saint Pa-
lémon, son compagnon, et ensuite ils bâti-

rent ensemble une cellule dans ce même

lieu, Telle fut l'origine du célèbre monas-

tère de Tabenne que l'on place communé-

ment dans une Ile, près de la ville de Syène

(aujourd'hui Assouan, ville de la Thébaïde

méridionale, sur le Nil); mais il
est plus

probable, dit Bulteau, qu'il était plus bas,
sur le bord du Nil, dans le diocèse de Teu-

tyra,

TALLACH (ancien diocèse de Menevia,
dans le pays de Galles, Angleterre). Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoit sous

l'invocation de la sainte Vierge et de saint

Jean-Baptiste, Le roi Edouard confirma tou-

tes ses donations et possessions l'an 17' de

son règne, par une longue charte citée dans
le Monastic. Anglican. Ce monarque est

sans doute Edouard 1", l'Ancien, qui com-

mença à régner l'an 900. La fondation de ce

monastère serait donc antérieureè l'an 917.

TALMONT (Sainte-Choix de), Talmundum

ou S. Crux (diocèse de Luçon, Vendée,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Be-

nott> sous j'invocation de la sainte Croix,
fondée l'an 104-0, à sept lieues de Luçon, et

à deux de la mer, par Guillaume, dit le

Chauve, seigneur du château de Talmont.
–

\oy.,GaUia Christ., t. II, col. 1423, la

série de 37 abbés. Talmont est un chef-

lieu de canton, arrondissement des Sables.

TAMARAENS, Tumartmmm (Estramadure,

Portugal). Abbaye de l'ordre de Citeaux,

l'an 1104, près de Sunsheim, dans le dio-

cèse de Spire (Bavière), par les parents de

Jean, évêque de Spire, qui étant mort l'an

1104 y futinhumé. Ce fut d'abord une église

collégiale de Chanoines séculiers. Elle de-

vint ensuite, par un échange, le siége de

l'abbave de Saint-Germain hors des murs de

Spire," fondée par le roi Dagobert. Mais dès

1497, l'église de Sunsheim redevint un col-

lège de chanoines. Le Gallia christ., t. V,

col, 751, mentionne 2 abbés.

SYll (Saist-) (diocèse de Plaisance, du-

ché de Parme, Italie. ) – Monastère de l'or-

dre de Saint-Benoît, bâti près de Plaisance,

avant l'an 7i6. Il en est fait mention dans

un privilège de cette année 716, donné par
Rachis, roi des Lombards, à l'église de Plai-

sance, à la prière de Thomas, évêque da

cette ville.

T
fille d'Alcobaça, fondée l'an 1172, par Al-

phonse I", dit le Conquérant, roi de Portu-

gal. Suivant l'historien portugais, Antoine

Brandamo (Monarchie lusitanienne, en. 12),

en effet, au mois de mars de cette année

1172, ce prince fit donation de ce lieu de

Tamaraens à l'abbé Gonzalès et à ses reli-

gieux, qu'il prit sous sa protection. L'histo-

rien ajoute qu'en 1217, Alphonse XI, roi de

Portugal, concéda le patronage ou la pater-

nité de ce monastère à Pierre, abbé d'Alco-

baça, et à ses successeurs. – Le même abbé

Gonzalès, dont nous venons de parler, avait

été, dit-on, un vaillant guerrier il avait

combattu contre les Maures, et concouru à

la prise de la formidable place, dite en por-

tugais, Alcobaçar de Sal.

TAMIS ou TAMIES (Ho), Stamëdium

(diocèse de Tarentaise, en Savoie, Etats-

Sardes). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Bonnevaux. Elle fut fondée vers l'an

1132, dans le duché de Savoie, près le tor-

rent de Bart, par Amédée, comte de Savoie,

et eut pour premier abbé saint Pierre, moine

lui-même de Bonnevaux, et depuis archevê-

que de Tarentaise. Les religieux de Tamies,

sous la conduite de leur saint abbé,

étaient, dit-on, comme autant d'anges ter-

restres. Pierre, avec le secours d'Amédée III,

comte de Savoie, fonda dans le monastère

un
hôpital, pour les étrangers et les pauvres

malades, et il se faisait un plaisir de les ser-

vir lui-même. – Voy. la Vie de saint Pierre

Tarentaise, par l'abbé Chevray. Voy.,
Gallia christ., t. XII, col. 24, la série de 466

abbés.

TARENTE, Tarenteensis Abbaiia (Dorset,

Angleterre). Abbaye de femmes de l'or-

dre de Cîteaux, sous l'invocation de la sainte

Vierge, qui florissait dans le xin* siècle.

Henri III, roi d'Angleterre, et Jeanne, reine
d'Ecosse, accrurent ou confirmèrent ses pos-
sessions. – Voy. Monastic. anglican.

TAHOUCA
(Saint-Jean de), 5, Joannes di
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Tarouca (diocèse de Lamego, Portugal).

Abbaye de l'ordre de Clteaux, la première'

de cet ordre qui fut fondée en Portugal.
D'anciens historiens rattachent son origine
A une pieuse légende. Saint Bernard, disent-

ils, étant en oraison dans le chœur de son

église, l'an 1129, vit apparaître saint Jean-

Baptiste, qui lui dit d'envoyer quelques re-

ligieux sur les parties,les plus reculées de

l'Espagne, pour y fonder un monastère au

lieu qui lui sera indiqué par la divine Pro-

vidence. Fidèle à cet ordre, le saint abbé de
Clairvaux envoya huit de ses moines, sous

la conduite du frère Boémond lesquels,

après un pénible voyage, trouvèrent, non

loin de Lamego, suivant l'avertissement de

saint Bernard, un saint ermite nommé Jean

Cirète, qui leur servit de patron et d'intro-

ducteur à la
cour d'Alphonse I", roi de Por-

tugal. Ce prince, qui résidait alors à Gui-i-

nwaens, accueillit avec bonlé ces nouveaux

hôtes, et leur promit de bâtir un monastère.

Boémond s'en vint alors avec ses frères de

Clairvaux dans une vaste solitude, près la

rivière Barose, dans le voisinage de La-

mego, et il y resta avec eux jusqu'à ce qu'a-
vertis

par
un signe du ciel, ils vinrent à

l'endroit où fut bâti leur monastère. Le roi
Alphonse en posa lui-même la première

pierre, le 21 juin 1132, en présence des no-

bles du royaume et de l'évéque de Lamego,

qui bénit les fondements de l'église. Roé-
mond, suivant l'ordre de saint Bernard, fut

le premier abbé; Aldebert fut son succes-

seur. L'église de la nouvelle abbaye fut con-

sacrée l'an 1171, par Jean, archevêque de

Braga, assisté des éyêques de Lamego et de

Viseu. Plusieurs princes dotèrent et ornè-

reut cette maison, et l'enrichirent de privi-

lèges. On cite parmi eux Sanche 1", roi de

Portugal. Voy. Jongelin, liv. vr, p. 2(i.

TAUX (Le), Tartum Tcôte-d'Or, France).
– Célèbre abbaye de filles de l'ordre de O-

teaux, sur l'Oucue, à quatre lieues de Di-

jon et à une heure de marche de Cîteaux,
«lit le Gallia christ. Elle fut fondée vers l'an

«135, sous l'invocation de Notre-Dame de

l'Assomption, par Arnolfe Cornu, et sa fem-

me Emiline ou Ameline, du consentement

et aux frais de Hugues, duc de Bourgogne,
et de Mathilde, sa femme. Etienne, abbé de

Cîteaux, donna ses soins à cette fondation,

qui fut terminée l'an 1132, sous Guilem,

évêque de Langres. 'l'art était alors du dio-

cèse de Langres. Une colonie d'un couvent

de Cisterciennes, dépendant de Molesme

vint s'y établir. L'abbavede Tart est la mère

de toutes celles des filles de Citeaux. Elle a

été une source féconde, d'où sont sortis plus
de six mille monastères, si l'on en croit

quelques historiens. Dès l'an 1200, plusieurs

monastères lui étaient soumis, et les abbes-

ses étaient tenues de se réunir tous les ans,
à la Saint-Micbol, à un chapitre général à

Tart. En 1623, l'abbaye de Tart fut transfé- '•

rée dans la ville de Dijon. Peu
de tcujps

après, elle
fut distraite, par un décret du

;>a;>e Urbain VIII, de la juridiction de Çi-

Umux, cl passa sous celle de l'évêque dio-

césain. Vers cette épo.que, l'étroite règle de

Port-Royal y fut établie; sous cette règle,

les religieuses de Tait édilictenl longtemps
toute la contrée par l'exemple des plus hau-
tes vertus. – Voy., Gallia christ., t. IV, col.

848, la série de 43 abbesses de Tart. Dic-

tion. des ordres reliyicux, t. 111, p. 603.

TASE ou THEBË (haute Nom

d'un très-ancien monastère du iv' siècle,

joint par, saint L'arôme aux quatre premiers

qui composaient sa congrégation. – Voy.l
Vie de saint Pacôme.

TASQUE ( Saist-I'iebbe de), S. Petrus

de Tasqua (diocèse de J'arbes, Uau(es-Pyré-

nées, France).
–

Abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, dans l'Armaniac, fondée, dit-on, par

Jean, comte d'Armaniac. Le Gallia christ.

fait rcmarquerqu'Oihenart, dans l'énuméra-

tion des comtes de ce pays, ne mentionne

aucun d'eux, sous le nom de Jean, avant le

xjv' siècle, époque où ce monastère de Saint-

Pierre de Tasque existait déjà depuis p]u-

sieurs siècles. Oihenart a peut-être omis co

comte Jean, comme étant peu connu, ajou-

tent les Bénédictins. Quoi lqu'il en soit, le

monastère dont nous parlons a été' plus d'une
fois détruit et restauré. JI était, sous le par-

lement de Toulouse, dans la sénéchaussée

de Lecloure, et dans l'élection d'Auch. –

Voy., Gallia christ., t. I, col. 1259, la série-

de 23 abbés. 1

TAURIN D'EVREUX (SAINT-), S. Taurinus

Ebroicensis (Eure, France).
– Ancienne

église et abbaye de l'ordre de Saint-Beuolt,

fondée à Evreux, près du tombeau de saint

Taurin, premier évêque de cette ville. Cette

abbaye existait déjà à la fin du vu" siècle, et

fut l'école où se forma saint Leufroy. Dé-

truite par les Normands, elle fut restaurée

par Richard I", duc de Normandie, qui mou-

rut l'an 996. Ses abbés lui vinrent de Fé-

camp, pendant près de deux siècles, jusque
vers l'an 12iO. Elle secoua enfin cette sorte

de dépendance par un jugement arCitral que

confirma Innocent X. Dévastée de nouveau

lorsque Philippe-Auguste envahit la ville

d'Evreux, I'anll95,rabbayede Saint-Taurin

fut restaurée encore vers l'an 1410, par l'or-

dre du roi Charles VI. Elle embrassa, l'an,

1617, la réforme de Chézal-Benoit, et en-

suite, l'an 1642, celle de la congrégation
de

Saint-Maur. – Voy., Gallia christ., t. XI,

col. 627, la série de 60 abbés.

TAURISI, Taurisiucum (diocèse de Bour-

ges, France}. Abbaye de l'ordre de Saint-

Benoît, fondée vers la lin du y' siècle, par saint

Urfe. (GREGOR. Turon., Vita Patrum, 1. x.)

TAYlSIOUfTavestocienseCcenobium (com-

té de Devon, Angleterre).-Abbaye
de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée au x" siècle,

vers l'an 9B1, par Ordgar, comte de Devon,.

père d'Elt'ride, la femme du roi Edgar.

Vov. Monastic. Anglican.

f EACU-ML'NNU (Leinster, Irlande).– An-

cien monastère fondé par saint Finlan-Miin-

nu, qui l'ut aussi disciple de saint Comgall.

et apprit sa règle. Après avoir gouverné

douze ans un monastère dépendant de Bau-

gor,
il fonda celui dont nous parlons, et qui
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fut appelé de son nom Teach-Munnu. 11

prescrivit à ses disciples, dit-on, une très-

austère observance. Leur nombre et leur

ferveur, autant que ses verlus et ses mira-

cles, rand:rent son nom célèbre. On met la

mort de ce saint homme au 21 octobre 634.
Il avait, dit-on, près de quatre-vingt-dix ans.

TEGERNSÉE (Bavière). Célèbre mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoît, bâti ait

vm* siècle, par deux frères, les comtes Adal-

bert et Occarius, situé dans l'ancien diocèse

de Freisengen, sur le lac de Tegern, entre

les rivières d'isser et d'Inn. Il fut dédié au

prince des apôtres, mais il prit depuis le

nom do saint Quirin, martyr, dont les reli-

ques furent apportées de Ilome par les fon-

dateurs, avec l'agrément du pape Zarharie.

Adalbert et son frère embrassèrent tous deux

la vie monastique; Adalbert fut le premier

abbé de Tegernsée, où il fit fleurir une sainte

observance, qui attira dans son sein]de nom-

breux religieux. On en vit jusqu'à 150, dit-

on, qui, divises en plusieurs bandes, chan-

taient continuellement l'office divin. Adal-

bert et son frère fondèrent encore le monas-

tère d'Ilmunster, dans le bourg d'Ilm, situé

entre Munich et Ingolstadt, et celui de Pel-

ten, dans le diocèse de Passau. Utho, proche

parent du fondateur, fut le premier abbé

d'Ilmunster. Ce dernier monastère ayant été

ruiné par les Hongrois, fut rebâti et donné

à des chanoines, dont le collège fut depuis

transféré à Munich.
TEILLEDE, Tecladense Monasterium, S.

Petrus de Teclada (diocèse de Clermont, en

Auvergne, France). – Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, fondée avant le nu' siècle. Dès

l'an 1146, elle était soumise à la Chaise-

Dieu, comme on le voit par des lettres du

pape Eugène III. Simon archevêque de

Bourges, dans un acte de ses visites, fait à

la fin du xiii" siècle, déclare être venu plus
d'une fois à Teillède, en latin Tecletas,

prieuré de la Chaise-Dieu. Ce prieuré était

situé non loin de Riom, vers la ville de

Combronde.

TENAILLE (La) Tenalia. –
Abbaye de

France, de l'ordre de Saint-Benoît, située

dans l'ancien diocèse de Saintes (maintenant
'de La Rochelle), non loin des villes de Pons

et de Barbezieux, dit le Gallia christ., et sur

un ruisseau qui va se perdre dans la Seuille.

Elle fut fondée vers l'an 1117, comme l'ab-

baye de Font-Douce, dont elle était fille, et

par les mêmes personnages, savoir, saint

Géraud de Sales, et Guillaume de Conchamp,

premier abbé de Font-Douce. Elle était sous

l'invocation. de la sainte Vierge. Ses princi-
paux bienfaiteurs furent les seigneurs de

Pons, de Barbezieux et d'Archiac. Voy.,
Gallia christ., t. II, col. 1122, l'indication

de "23 abbés.

TENNEBACH, PortaCœli (grand-duchéde

Bade). Abbaye de t'ordre de Cîteaux, fille

deFriensperg, de la filiation de Moriiuond,
située à quatre heures de

Fribourg en Bris-

raw. Elle lutlondée, suivant Jongelin, l'an

156, dans la
Forêt-Noire, par les landgraves

de !-jrelingeii et Bar, d'où dérivent les comtes

de FuYstemberg et de Fribourg. Ces sei-

gneurs avaient leur sépulture dans ce lieu.

L'abbaye était sous le vocable de la sainte

Vierge. On lui donne aussi pour fondateur

Hesson, d'abord abbé de Fricnsperg, qui prit

possession de Tennebach l'an 1158, avec

douze religieux, et qui en fut le premier
abbé. Cette abbaye fut dans la suite soumise

à celle de Salem. – Voy., Gallia christ., t. V,

col. 1088, la série de 38 abbés.

TENNIKON, Yallis Liliorum. –
Abbaye

de femmes de l'ordre de Gîteaux, fondée

l'an 1257, dans l'ancien diocèse de Cons-

tance et dans le Turgau (Suisse), par Eber-

hard de Bichelsée, avec les secours des
illustres monastères de Saint-Gall et de Ri-

chenau. Les comtes de Toggenberg, les no-

bles de Lindenberg et de Landenberg, et

plusieursautres seigneurs, coopérèrent aussi

a la fondation de cette abbaye. Elle fut sou-

mise à J'abbé de Capell, et plus tard à l'abbé

de Wettingen. – Voy. Gallia christ., t. V,
col. 1099.

TEN ROOSEN, Rosa B. Maria, ou B. Ma-

ria de Rosis
(Belgique). – Abbaye

de femmes

de t'ordre de Cîteaux, fondée 1 an 1228, près

d'Alost, en Brabant, par Razou, chevalier de

Fontinelle et de Borneken. Elle fut agrégée,
l'an 1235, à l'ordre de Cîteaux, et soumise à

perpétuité à l'abbé d'Aulne. Le Gallia christ.

la place dans le diocèse deMalines. – Voy.,
Gallia christ., t. V, col. 82, la série de 29

abbesses.

TEPLA (diocèse de Prague, Bohême).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fille de
Strahow, située près de la ville de Tepla.
Elle fut fondée l'an 1193, par le comte Hroz-

nata, de l'illustre sang des princes de Bo-

hême. Cette abbaye est l'une de celles, en

bien petit nombre, qui existent encore en

Bohême. Voy. 'Annal. Prœmonslr., t. II,
col. 939.

TERBECK ou
STRATEN (Notre-Dame i.e),

B. M. de Terbeeck ou Yallis S. l'rudonis

'diocèse de Liège, Belgique). abbaye de

femmes de l'ordre de Ctteaux, dite autrefois

Straten ou VallisS. Trudonis, du lieu de sa

première fondation. Elle fut transférée l'an

1221, au lieu dit de Terbeeck, et changeant
en même temps de place et d'ordre, elle de-

vint cistercienne, de bénédictine qu'elle était

auparavant. Elle était sous t'invocation do

la sainte Vierge– Voy., Gallia christ., LUI,
col. 1131, la série de 28 abbesses.

TERHAGIIEN ou LES HAYES, Hagense
Monasteriuiii (à Gand, Belgique). Abbaye e

de fetnmes de l'ordre de Cîteaux, fondée

l'an 1230, sur un ionds concédé par Walter,

seigneur d'Axele, dans la paroisse de Be-

vostenblûe, dans la châlellenio d'Axele.

Mais, 35 ans après, elle fut transférée au lieu

de Ledermerctis ou Painperdu, dans la pa-
roisse de Merlebeke, à une demi-lieue de la

ville de Gand. Là fut construit un monas-

tère dont l'évêque de Cambrai consacra l'é-

glise, l'an 1268. Le Pape Grégoire X ap-

prouva cette translation, l'an 1271. Mais peu

après, l'an 1278, Marguerite, comtesse de

Flandre, par une nouvelle fondation, ramena
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les religieuses dans leur première demeure,

où elles restèrent jusqu'en 1574, époque où

la crainte des hérétiques les contraignit de

se réfugier dans la ville. Tilles
y

vécurent

deux ans sous l'habit séculier, subsistant du

travail de leurs mains. L'abbesse Louise et

sa communauté vinrent ensuite à Saint-

Omer, où, grâce aux aumônes des fidèles,

de Pévêque, et des Pères de la Compagnie
de Jésus, elles vécurent dix années, après

lesquelles, revenues à Gand, l'an 1584, elles

v filèrent leur demeure, avec l'appui d'Al-

bert et d'Isabelle, princes du pays. Jacques

Delrio, abbé de Bodelo, posa la première

pierre d'une église que consacra, le 27 avril
1614, François Vanderburgh évêque de
T.and. – Vo.v., Gallia christ., t. V, col. 229,

la série de 26 abbesses.

TERRASSON ou S. Sor Terracinum

Terrassonum, ou Aléatia S. Sort Terraoi-

nensis
(ancien

diocèse de Sarlat, maintenant

de Périgueux, Dordogne, France). Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

avant l'an 542, a lieues au nord de Sarlat.

On attribue son origine à saint Sur. Selon

une tradition, le roi Contran, guéri miracu-

leusement de la làpre par les prières de ce

saint, lui aurait fourni tout ce qu'il fallait

pour la fondation d'un monastère. Mais ce

récit est une fable, dit le Gallia christ., car

on ne lit nulle part que Gontran ait été tra-

vaillé d'un pareil mal. Selon D. Estiennot,

cette abbave fut bien fondée par saint Sor,

mais avec le secours de Goconde, prince de

Limoges, de Pélagie, sa femme, et d'Irier,

leur lits, comme le rapportent, dit-il, les

actes de saint Sor.
Quoi qu'il en soit, ce monastère, détruit

dans les guerres des ducs d'Aquitaine et les

incursions des Normands, fut restauré par
les comtes de Périgueux, à latin du ix' siècle

ou au commencement du x'; et, l'an 1101,

il fut soumis par son abbé Ademar de Uibier

au monastère de Saint-Martial de Limoges.

Voy., Gallia christ., t. Il, col. 1533, le

catalogue de 15 abbés. Terrasson est au-

jourd'hui un chef-lieu de canton, arrondis-

sement de Sarlat.

TESMÈNE ou MÈNE (haute Egypte). –
Nom d'un très-ancien monastère du iv" siè-

cle, fondé par saint Pacôme, à la suite des

quatre premiers qui composaient sa congré-

gation, savoir Tabenne, Baum, Chenobos-

que et Montchose.

THAME, Thama, ou Tamensis Abbatia

(comté de Buckingham, Angleterre). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, fillo de Waverley,

fondée l'an 1138, par Robert Gait, chevalier,

et avec l'aide d'Alexandre, évoque de Lin-

coln. Les rois d'Angleterre Henri Il, et

Edouard II, confirmèrent les donations faites

à cette abbaye. (Monastic. Anglican.)

THEN AILLES, Thtnoliœ ou Thrnolium

(Aisne, France). -Abbaye célèbre de l'ordre

de Prémontré, sous l'invocation rie la suinte

Vierge, fondée l'an 1130, près de Vervins,
dans l'ancien diocèse de Laon (aujourd'hui

Boissons), par Bartliélemi de Vir, évêque de

Laon, et par les soins de saint Norbert. Cette

abbaye devint très-considérable. Elle eut

beaucoup à soutfrir dans la guerre des Ar-

magnacs, et fut plus tard, l'an 1652, entière-

ment détruite par l'armée des Espagnols.
Elle se releva cependant de ses ruines et
recouvra son ancienne splendeur. Voy.

Hugo, Annal. Prœmonstr., t. H, p. 949.

THEOKESBURC. Theokesburiense Cœno-

bium (comté de Glocester, Angleterre).
–

Monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

l'an 71b, par deux nobles et pieux ducs de
Mercie, nommés Oddon et Doddon, qui flo-

rissaienl aux temps des rois Ethelred, Ken-

red et Ettielbald. Ces deux illustres sei-

gneurs la firent construire en l'honneur de
la sainte Vierge, dans leur domaine, près
Sabrina, a 7 milles de Glocester, là où de-

meurait un certain ermite nommé Theokus,
d'où le monastère fut appelé Theokusburia.

Voy. Monastic. Anglican.
THÈUDERE (Saint-) ou SAINT-CHEF, S.

Theuderiu» ou liupianus (France).
±– An-

cien monastère do t'ordre de Saint-Benoit

fondé vers le milieu du vi' siècle, par S.

Chef, ou Theudère, sur une colline appelée

Rupian, dans l'ancien diocèse do Vienne
en Dauphiné. JI fut sécularisé l'an 1535,

sous le règne de François )", par le Pape
Paul 111, qui en fit un chapitre de 28 cha-

noines. Saint Theudèro premier abbé de

ce monastère, et saint Théobald, archevêque

de Vienne, y furent, dit-on, inhumés.

THItfJLLÉY Tulleium ou Theolocus

(Haute-Saône, France). Ancienne abbaye
de l'ordre de Cîteaux, cinquième fille de

Morimonl. Elle était située dans le comié

de Bourgogne près Autrey, et non loin de

Gray, dans le doyenné de Fonvens. Elle fut

fondée l'an 1130 par noble Pierre, surnommé

Mauvais regard ( Malus respectus ). Les sei-

gneurs de Vergy se montrèrent les bienfai-

tenrs de t'abbaye de Theulley, Ils y avaient
leur sépulture ainsi que d'autres nobles

seigneurs Jongelin donne leur épitapho

(liv. ix, p. 92). Le Gallia christ. place cette

abbaye dans le diocèse de Langres. Theulley y

dépend aujourd'hui de celui de Besançon.

– Voy., Gallia christ., t. IV, cul. 825, la sé-

rie de 51 abbés.

THIEKHAUBTEN (diocèse d'Augsbourg,

Bavière). – Monastère de l'ordre de Saint-

Benoit, bâti dans le vm" siècle, à deux ou

trois lieues de la ville d'Augsbourg. Il re-

connaît pour fondateur Thassilon, duc de

Bavière. Ce prince fit cette fondation, dit-on,

afin que Dieu dissipât la douleur qu'il res-
sentait de la mort de son fils, tué à la chasso

par un sanglier. Ce monastère fut dédié à

saint Pierre et à saint Paul. Ulin en fut lo

premier abbé. (Bllteal1.)

THÏF.RN.dit le Moustier, Thiernum (dio-
cèse do Clermont, Puy-de-Dôme, France).^

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, soua l'in-

vocation de Saint-Symphorien, fondée ayant

l'an 765, au pied de la ville de Tbiers, en

Auvergne. Cette abbaye depuis longtcmp
inféconde et déserte comme dit le Galli

christ., fut restaurée vers le coumionceiuuui
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du il" siècle; par un homme puissant nom-
mé Widon, qui en était devenu possesseur.

Pierre, ordonné abbé par Begon, évêque de

Clermont, appela à son aide S. Odilon, abbé

de Cluny, et lui fit cession de ce lieu.

V or., Gallia christ., t. II, col. 364, la série de

34 abbés.

THIERRY (SAINT ), dit du Mont-d'Or, S.

Theodoricus ( diocèse de Reims Marne

France).-Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,
fondée vers l'an 500, sur le Mont-d'Or, à

2 lieues environ de Reims, par l'illustre

saint Remi, évêque de cette ville. On dit

qu'un ange, sous laformed'iin aigle, désigna
la place et traça le contour du nouveau mo-

nastère. Saint Remi lui donna pour supé-

rieur Thierri, son disciple, homme d'une

éminente vertu, qui convertit un grand
nombre de pécheurs, et se rendit célèbre

par ses miracles. ( Voyez sa Vie, au 1" juil-
let.) Le monastère appelé d'abord du Mont-

d'Or, prit depuis le nom de Saint-Thierry.
Ce saint abbé étant mort le 1" juillet 533, le

roi Thierri, fils de Clovis I", assista à ses fu-

nérailles et se tint honoré, dit-on, de porter
lui-même son corps en terre. L'abbaye de

Saint-Thierry essuya un grand nombre de
désastres et de calamités, à partir du yiii'

siècle. Elle fut restaurée vers l'an 993, par

Adalberon, archevêque de Reims. Au xin'

siècle on construisit une nouvelle basilique

qui le cède à peu d'autres dit le Gallia

christ., par la splendeur et l'élégance. L'ab-

baye de Saint-Thierry s'unit l'an 1628 à la

congre gation de Saint-Maur. Ses bâtiments

ayant été détruits en 1786, lesreligieux se re-
tirèrentà Reims, emportant aveceux lecorps
de leur saint patron. – Voy.,1 Galtia christ.,

t. XI, col. 182, la nomenclature de 46 abbés,

jusqu'à l'an 1696, époque où le titre abbatial

fut éteint, et où tous les revenus de l'abbaye
furent attribués à la mense archiépiscopale
de Reims, à perpétuité. Cette mesure eut

lieu par l'ordre de Louis XIV, avec l'assen-

timent du pape Innocent XII, et à la de-

mande de l'archevêque Charles-Maurice Le

Tellier, en compensation de la perte des
diocèses de Cambrai, d'Arras, de Tournai et

des Morins, qui avaient été distraits de sa

métropole.

THOLEY ou S. Maurice en Vosges, Theo-

loqium, Doleta, Dologiense Tabuleium ou S.

Mauritim in Vosago. Ancienne abbaye

d'Allemagne, de l'ordre de Saint-Benolt,

fondée l'an 623, dans Je diocèse de Trèves,

en l'honneur de S. Maurice, par Dagobert,
roi de France et d'Austrasié, à la prière de

saint Modoald, archevêque de Trèves. Elle

était située sur la Sarre, non loin de la ville

de Saint-Vandelin. Il y avait dans son sein

une célèbre école d'où sortirent d'illustres

personnages, dont plusieurs furent évoques

de Verdun. Cette abbaye a appartenu autre-

fois à l'église de Verdun, dit le Gallia christ.

–
Vu; t. Xlll, c. 561, la série de t)0 abbés.

THOMAS (Saist-), diocèse de Plaisance,

duché de l'arme, Italie}, – Monastère de

orJre de Saint-Benoît, fondé près de Pki-

sauee, avant !'anTi6. Il est fait mention de

ce monastère dans un privilége de l'an 746,
donné par Rachis, roi des Lombards a l'é-

glise de Plaisance, à la prière de Thomas,

qui, de religieux de Saint-Benoît avait été
fait évêque de cette ville.

THOMAS (SAINT-). Monastère de filles

de l'ordre de Cîteaux, près Himmelrod, sur

la Kyll, an-dessous de Kilburg, et qui était

dans le diocèse de Trèves Allemagne). Il

fut fondésous le patronage de saint Thomas

de Cantûrbéry, l'an 1171 par un chevalier

nommé Louis de Deudesfeldt, dont les filles

furent les deux premières abbesses. Arnold,

archetêque de Trèves consacra une cha-

pelle en l'honneur de saint Thomas de Can-

torbéry, l'an 1185, et Thierri II, l'un de ses

successeurs, consacra l'église i'an 1222. –

Voy., Gallia christ., XIII, col. 6W, la série

de 35 abbesses.

THOMAS DES BOURGUIGNONS (Saint-).

vulqo, S. Thomaso delli Borgognoni (à Tor-

celïo, Lomhardie Vénitienne). – Abbaye de
l'ordre de Cîteaux, fille de Rosières en Bour-

gogne, de la ligne de Morimond. Elle fut

fondée vers l'an 1200, dans la ville même de
Torcello, pour les Bourguignons qui 1'liabi
taient. Il en sortit plusieurs illustres person-

nages de la famille Trevisan, dont l'un, Jé-
rôme Trévisan, savant philosophe et juriste,
dit Jongelin, après avoir été abbé de Saiut

Thomas, fut évêque de Crémone.

THOMAS DE STRASBOURG
(SAINT-), S.

Thomas Cœnobium apud Argentoratum (àà

Strasbourg, Bas-Rhin, France). – Monastère
de l'ordre Saint-Benoît, fondé au vu' siècle,

pour des Scots, par saint Florent, succes-

seur de saint Arbogast sur le siège de Stras-

bourg. Son église, qui avait été consacrée

par l'évéque Willelm, l'an 1031, fut consu-

mée par le feu l'an 1144; l'abbaye était de-

venue séculière dès l'an 830. En 1163, l'em-

pereur Frédéric la prit sous sa protection,
et l'enrichit de divers privilèges.

THOREN ou TOURNE, Thora ou Thorma

(Belgique). Abbaye de femmes de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée l'an 992, non loin de

la Meuse, près de Maseye.k, par Hilsuinde,

femme de saint Ansfred, comte de Huy, et

depuis évêque d'Utrecht. Hilsuinde en fut la

première abbesse. Elle avait fait cette fonda-

tion à la prière de Rotger, évêque de Liège,

qui, l'an 1007 obtint à cette même abbaye des

marques de la munificence de Henri, roi de

Germanie. Cette abbaye, comme un grand
nombre d'autres, était double dans l'origine,

ou composée de frères et de soeurs: elle était

encore dans cet état l'an 1299j
mais peu

après, elle levint un collège de chanoines-

ses, desservi par six chanoines séculiers.
Dans les derniers siècles, on n'y recevait

guère que des princesses ou Jes filles de

très-haute naissance, comme l'apprend
le

Gallia chrisl. L'abbesse, qui avait rang parmi

les princes de l'Empire, était tenue de pro-

fesser la règle de Saint-Benoît.– Voy., Gal-
lia christ., t. 111, col. 997, la série de 21 ab-

besses
THOl'IGNY, Torigneium, Torigniacum

(diocèse de Baycux, Calvados, France). –
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Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille d'Aunay,
filiation de Clairvaux. Klle était sous l'invo-

cation de la sainte Vierge. Elle eut pour ori-

gine le dnn du lieu de Boleia que Hoberl

de saint Remi fit, vers l'an 1170, à l'abbaye

d'Aunay, dans le désir qu'un monastère y
fût érigé dans la suite. Henri II, évoque de

Bayeux, confirma cette donation. Les reli-

gieux d'Aunay possédèrent d'abord quelque

temps ce même fieu, comme prieuré. Enfin il

fût cédé, dit-on, aux religieux d'un monas-

tère que liobert lo Fèvre chanoine de

Baveux, archidiacre d'Avranches, et méde-

cin de Philippe IV, fonda l'an 1307, à un

mille de Boleia, au lieu dit Fabriez, dans

la paroissedeNotre-Damede Thorigny. Jean
de Boleia, moine d'Aunay, qui fut le premier

abbé de Thorignv, l'an 1309, obtint une bulle

du pape Clément V, l'an 1310. -Voy., Gal-

lia christ., t. XI, col. 457, la série de 18

obbés.

Il y avait en ce même lieu de Tho-

rigny un autre monastère de filles du même

ordre, fondé l'an 1630, par Léonore d'Or-

léans, veuve de Charles de Matignon, la-

quelle y établit des religieuses de Villers

Canivet.– Voy., Gallia christ., t. XI, col. 458,

les noms de 19 prieures ou abbesses.

THORNEY, Thorneyense Cœnobium (comté
de Cambridge, Angleterre.) – Abbaye de l'or-

dre de Saint Benoît, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée vers l'an 604, dit-on,

par SéLcrt, roi des Saxons Orientaux, qui
venait d'embrasser le christianisme. Elle fut

reconstruite vers l'an 970, par les soins de

saint Ethelwold, évêque de Winchester, au

temps du roi Edgar. Thorney ou Torneia, est

une lie, qu'on appelait dans le pays l'Ile des

épines. – Voy. Monast. Anglican.

THUIN, Tudinium. – Abbaye sous l'invo-

cation de la sainte Vierge et de saint Théo-

dard, fondée avant l'an 934, sur la Samhre,
un peu au-dessus de Lobes, dans le diocèse

de Liège (Belgique). Elle est comprise parmi
les douze abbayes séculières, dont les abbés,

d'après le désir de Richier, évêque de Liège,
devaient être choisis dans la collégiale de

Saint-Lambert.

THTJRTAL(Saint-Jeas DE), Vallis Taurina,

Thurina ou Thurœ). Abbaye d'Allemagne
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'irivocatioii

de Saint-Jean, fondée avant l'an 1152, dans

l'ancien diocèse de Constance, et dans une

vallée à l'extrémité de l'ancien comté dcDog-
genburg. La tradition attribue sa fondation

un noble personnage, nommé Vezeliusou

Wenceslas de Saint-Jean, qui aurait habité

cette vallée en ermite, et donné son nom au

monastère. On y voyait, au côté droit de la

grande église, suivant le Gallia christ., un
tombeau où brillait une lumière continuelle.

Saint-Jean-RaptUte fut d'abord seulement le

nom du monastère suint Jean l'iîvangéliste
fut plus tard également son patron, lorsque

Bernard, abbé de Suinl-Gidl, vers l'au 1630,
eut transféré dans une autre plaine, à deux
heures de Thurlal, près du pays de Nefllos,
le dit monastère, qui était uni depuis long-

temus à cette al'baye de Saint-Gall. – Voy.,

Gallia christ., t. V, col. 1073, la série de

25 abbés.

•THVMADEUC (diocèse de Vannes, Mor-

bihan, France). – Abbaye moderne de l'ordre

des Trappistes, fondée l'an 1842. L'église
fut consacrée solennellement le 1" septem-
bre 1846, par Mgr le Mée,

évêque
de Saint-

Brieuc. Ce monastère, qui n était encore

qu'un prieuré, fut érigé en abbaye, par le

Souverain Pontife, le 12 septembre 1847. La

communauté se compose d'environ 70 reli-
gieux. Cette abbaye est située dans la com-

mune de BréanLoudéac, canton de Ruhan,

TIBERY (SAINT-), S. Tiborius Cœsario-

nense ou Cessoronense Monasterium (Hé-

rault, France).-Ancienne abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée vers l'an 770, dit-

on, en l'honneur de saint Tibery et de ses

compagnons, martyrs. 'Elle était située sur

l'Hérault, à deux lieues d'Agile, et dans l'an-

cien diocèse de cette ville. On lui donne

pour fondateur un nommé Attitio, qui en

fut le premier abbé. Ce monastère figure à

la quatrième place dans le recensement des

monastères de la Septimanie, fait au synode

d'Aix-la-Chapelle, l'an 817, et il est compté

parmi ceux qui doivent des prières seule-

ment pour le salutde l'empereur et la stabi-

lité de l'empire. Le monastère de Saint-Ti-

bery fut le
siège

des synodes ou conciles

provinciaux, 1 an 907 et l'an 1050. Il s'y tint,

l'an 1226, un chapitre général pour la ré-
forme de l'ordre de Saint- Benoît. Après
avoir été dans la suite réformé lui-même, il

fut uni, l'an 1647, à la congrégation de Saint-

Maur. Voy., Gallia christ., t.Vl, col.708,
le catalogue de 53 abbés.

TIFFERDANGE, Difftrdcngm. Monas-

tère de fillesde l'ordre de Cîteaux, sous l'in-
vocation de la sainte Vierge, fondé vers l'an

1235, dans le diocèse de Trèves, près de
Luxembourg, par Alexandre de Soleuvre,

avec l'agrément de Thierri, archevêque de

Trèves. Innocent IV donna une bulle de
confirmation en sa faveur, l'an 1247. Henri,

comte de Luxembourg, lui accorda des let-

tres de protection, l'an 1263. – Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 650, la série de 23 ab-

besses.

TILLETO, Tilletum ou Tilletium (diocèse

d'Àcqui, Etats Sardes). -Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, et la première de cet ordre qui
ait été fondée en Italie, dit Jongelin, puis-

qu'elle
le fut en 1120. Elle est fille de la

lerté-sur-Grosne, première fille elle-même

de Cîteaux.

TILTEY, Tilleteya, Tilteyensis Abbatia ou

Wodeham (comté d'Essex, Angleterre).-Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Wardon,

de la filiation de Clairvaux. Elle fut fondée

l'an 1152, par un certain personnage nommé

Maurice, fils de Galfrid de Tirtey. Les rois
Henri JI et Richard 1" accrurent et confir-

mèrent sus possessions. Voy. Monustic.

aiwlivan.
TIMOTHEE (Saint-), S. Timothceut (àà

Reims, Marne, France).
Ancienne église

fondée à Reims, et qui fut d'abord abbatiale,

ensuite collégiale. Elle avait déjàle titre
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d'abbaye vers l'an 938. Mais il est vraisem-

blable, dit le G allia christ., qu'elle passa
alors à des Clercs séculiers. Elle semble

en avoir
reçu

un grand dommage, jusqu'à à

ce qu'elle ait été attribuée, vers l'an 970, à

l'abbaye de Saint -Rémi par l'archevêque
Adalbéron. Ensuite, cependant, l'an 1064,

douze chanoines séculiers y Jurent rétablis
par les soins de l'archevêque Gervais et des

moines de Saint-Remi. C'était encore une

église collégiale au xvin' siècle.

TINMOUTH, Tinumetense Cœnobium (com-
té de Northumberland, Angleterre). Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoît, qui dé-
pendait de la célèbre abbaye de Saint-Alban.

11 fut fondé au vu" siècle, par saint Oswald,

roi de Northumberland (selon d'autres par

Egfrid). On y porta le corps de saint Oswin,

roi de ire, après que ce monarque eut été

massacré inhumainement par ordre d'Oswi,

roi de Bernicie, l'an 651. Ce monastère ayant
été détruit par les Danois, la mémoire du

saint se perdit jusqu'à la découverte de son!

tombeau, qui se fit lorsque Tosti, comte de

Northumberland, reconstruisit ledit monas-

tère sous l'invocation de la sainte Vierge et de

saint Oswin. La dévotion y attirait un grand
concours de peuple. a a subsisté sous le titre

de prieuré, dépendant de l'abbaye de Saint-

Alban, jusqu'à la suppression des monastères

en Angleterre, par Henri VIII. On a l'his-

toire des miracles opérés à la châsse, ou

par l'intercession du saint roi, écrite par
deux moines de Saint-Alban. – Voy. Mo-

nastic. anglican.

TINTERN, Tinterna Major, Tinternemis

.4bbatia (anciendiocèse deMeneviaou Saint-

David, aans la principauté de Galles, Angle-

terre). – Abbaye de l'ordre de Clteauï, fille

de l'Aumône, au diocèse de Chartres (France).
Elle fut fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, en 1131. On l'appelle Tinterna Ma-

jor in Wallia (Galles), pour la distinguer
d'une autre abbaye de Tintern, qui.se trouve

en Irlande. Elle fut dotée d'abord par Roger
le Bigod, comte de INorfolek, et maréchal

d'Angleterre, et ensuite par Gui!laume, ma-

réchal d'Angleterre, comte de Pembroch. –

Voy. Monastic. anglican.

TINTERN Tinterna minor ou Votum

(comte de Woxford, dans le Leinster, Ir-

lande). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,
fille de Tintern -Major, dans le pays de

Galles, de la filiation de Cîteaux. Elle fut

fondée l'an 1200, par Guillaume, comte

de Pembroch, en accomplissement d'un

vœu qu'il avait fait au milieu d'une violente

tempête surmer, et elle fut bâtie sur le lieu

même où il avait al>ordé sain et sauf. Son

premier abbé fut Jean Torrell, religieux de

Tintern-Major. Plus tard les vastes bâtiments

de l'abbaye devinrent la demeure particu-
ière de quelques nobles de la famille Coc-

*ly. Ces mêmes bâtiments, qui avaient été

consacrés à Dieu, furent enlin profanés par
les prétendus réformateurs, dit Jongelin, et

«onvertisï selon leur caprice, à de vulgaires

usages.

'J'IUON, Tiro ou Tironium (diocèse de

Chartres, Eure-et-Loire, France). –Monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, fondé l'an 1109,

dans le Perche chartrain, à quatre lieues de

Nogent-le-Rotrou, par Bernard de Ponthieu,

l'un des compagnons du B. Robert d'Ar-
brissel, à l'aide des libéralités de Rolrou,

comte du Perche et de llurtagne. Cette ab-

baye devint très-célèbre plus tard, comme

chef d'une congrégation de l'ordre de Saint-

Benoît. On y vit, dit-on, jusqu'à trois

cents religieux. Elle embrassa, l'an 1629,

laréfonue de la congrégation deSaint-Maur. r.

Voy. Dict. des Ordres religieux, t. 111,

col, 074.

T1RONEAU Tironellum ( diocèse du
Mans, Sarthe, Frant-e). – Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille de Saint-André en Gouffeni,

filiation de Clairvaux. Elle fut fondée, dit-on,
sous l'invocation de la sainte Vierge, l'an

1151, par Payen de Chaourches, seigneur de

Clinchamp. Son église lut consacrée eu

1231, par Hugues, évêque de Lisieux.

T1SCHNOW1TZ, Porta Cosli (diocèse

d'Olmutz, Moravie, Etats Autrichiens ).

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,

fondée l'an 123V, près la ville de ce nom

(Tischnowilz, à 5 lieues N.-O. de Biunn),

par Primislaw, marquis de Moravie, et sa

mère, Constance, reine de Bohême. Le tom-

beau de marbre du fondateur se voyait au

grand autel. Au temps de Jongelin, la vaste

église et les lieux réguliers de ce monastère

étaient encore entiers, et il v avait vingt

religieuses avec une abbesse. Jongelin rap-

porte un fait survenu en cette abbaye, la

nuit du 8 mai 1633. Huit hommes de guerre,

dit-il, dont trois anciens serviteurs de l'ab-

baye, ayant franchi les murs d'enceinte, pé-
nétrèrent daus le monastère, et, arrivant

jusqu'à la chambre de l'abbesse, ils la me-

nacèrent de mettre tout à feu et à sang si elle

ne leur livrait le trésor du couvent. Réduite

à cette extrémité, celle-ci ne put que répéter

ces mots Jesu Maria! Ils mirent en fuite

les malfaitenrs, et la délivrèrent ainsi mira-

culeusement d'entre leurs mains. Les mal-

faiteurs furent pris et condamnés'au dernier

supplice. – Voy. dans Jongelin, liv. v., p.

47, la charte de fondation de cette abbaye.

TOLLA (diocèse de Plaisance duché de

Parme, Italie). Monastère de l'ordre de

Saint-Benoît, fondé avant J'an 746. 11 en est

fait mention dans un privilége de l'an 746,

donné par Rachis, roi des Lombards, à l'é-

glise de Plaisance, à la prière de Thomas,

évêque de cette ville.

TONGERLO, Tongerloa ou Tongerlelum.

(anc. diocèse de Bois-le-Duc, Hollande). –

Abbaye célèbre de l'ordre de Prémontré,
sous le patronage de la sainte Vierge, dans

la Campine du Brabant, entre les villes

d'Hcrentals et d'Arschoot. Elle fut fondée

vers l'an 1133, par un riche campagnard,
nommé Giselbert, qui y prit l'habit de frère

convers, et y mourut quelques années après.

Henri,compagnon etcoopérateurde saint Nor-

bert, vint l'habiter avec huilaulrcs religieux
de l'abbaye de Saint-Michel d'Anvers, et ilou
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fut le premier abbé. Colle abbaye, d'abord

du diocèse de Cambrai, et plus tard de Bois-

le-Duc, fut unie, en 15Ç0, à l'évÊché de
Bois-le-Duc, par le pape PiclV; mais elle en

fut disjointe l'an 1590, moyennant une rente
annuelle et perpétuelle à î'évêque. Voy

Gallia christ., t. V, col 412, la série de 46

abbés. Annal. Prœmonstr., t. II, col. 965.

TONNAY-CHARENTE, Talniacum, Taa-

niacum, ou Talmagum (Charente-Inférieure,

Fiance). Ville el abbaye de l'ordre de
Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint
Hippolytc,

fondée avant

l'an 1090, dans l'ancien diocèse de Saintes.

Son fondateur Mascclin, seigneur de Ton-

nay, y plaça d'abord des chanoines, aux-

quels succédèrent, quelque temps après,

l'an 1090, des religieux de saint Jean d'An-

gely, par les soins de Geoffroi, pelit-fils de

31a.scelin, et seigneur lui-même de Tonnay.

L'institution de l'abbé de Tonnay apparte-

nait par suite, h l'abbé de Saint-Jean d'An-

gely, dont il était sutïragant. – Voy., Gallia

christ., t. Il, col. 1117, la série de 27 abbés.

TOPOLSKA (diocèse de Zagabria, Hon-

grie). – Abbaye de l'ordre de Citeaux, do
la hliation de Clairvaux, fondée, dit-on.

l'an 1135. D'autres, dans les catalogues des

abbayes de l'ordre, placent sa fondation, non
sans quelque raison, à J'an 1208.(Jongei.in.)

TOÎICY Torciacum (Seine-et-Marne,

France); – Prieuré de femmes de l'ordre de

Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge et de saint Louis, fondé l'an 1674,

dans la Brio, par Louis Berrier, abbé de
Notre-Dame de Tronchet, prieur et comte

de Perrecy, etc., et en même temps chanoine

de l'église de Paris. Le fondateurienrichit ce

prieuré d'une portion d'un bras de saint Be-

noit, qu'il avait reçue du célèbre Jean de

Rancé, abbé de la Trappe. Ce prieuré était

du diocèse de Paris. Torcy est aujourd'hui

du diocèse de Meaux.– Voy., Gallia christ.,

t. VII, col. 655, la série dequelques prieures.
TORPATENSlS,WALKENA(Livonie, em-

pire russe). – Abbaye
de l'ordre de Cîteaux,

fondée l'an 1228, par une colonie de reli-

gieux venus du monastère de Stolp, en Po-

méranie.

TOUR D'AQUILEE, Turris Aquilarum

(Grèce). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

tille de Boulbone, de la filiation de Mori-

mond. Elle fut fondée en 1174.

TOURNUS (Si-Philibert de), Tornusium,

Trenorchium ouS. Philibertus ad Lagonam. –

Ancienne abbaye de France de l'ordre de

Saint-Benoît, sur la rive droite de la Saône,

entre Mâcon et Châlons, et dans l'ancien dio-
cèse de Châlons. C'était, dans l'origine, un

prieuré ou petite abbaye,
dite de Saint-l'alé-

rien. du nom d'un saint homme, qui, après

avoir évangélisé les habitants de la ville de

Tournus,fut martyrisédans ce même lieu,l'an n

177 ou 179, Après le temps des persécutions,

les tidèles avaient élevé une église sur son

tombeau. En 875, Charles-le-Chauve donna

cette abbaye
aux religieux bénédictins de la

famille de Saint-Philibert de Noirmoutiers,

dont elle porta dès-lors le nom outre les

grands privik'ges qu'il lui accorda, il la

dota de revenus si considérables qu'elle de-

vint une des plus célèbres du royaume. Un

grand nombre de prieurés en Bretagne, en

Poitou, en Anjou, dans le Maine, en Au-

vergne, Ve!ay,Dauphiné, Maçonnais, Rour-

bonnais, etc., en dépendaient.Cette abbaye,
ruinée par les protestants au temps des

premiers troubles fut rétablie par un

abbé de Tournus, de la maison de la Roche-

foucauld. Plus lard, les religieux étant tom-

bés depuis longtemps dans le relâchement,
le cardinal de la Rochefoucauld, qui en était

abbé commendataire, la fit séculariser, Une

bulle du pape Urbain VIII, de l'an 1623, en-

registrée au parlement de Paris en 1627,

changea le couvent des Bénédictins de Tour-

nus en un chapitre séculier. Cette abbaye
fut desservie alors par un chapitre de douze

chanoines et de six demi-chanoines. L'abbé

qui était titulaire et commendataire, était

seul seigneur temporel de Tournus, et y
rendait la justice par ses officiers, aussi bien

que dans toutes les terres de la dépendance
de cette abbaye. – Voy. les Histoires de l'Ab-

baye de Tournus, par le P. Chifllet et Jué-

nin. – Voy., Gallia christ., t. IV, col. 965,

la série dé 60 abbés, commençant à Geilon,
dernier abbé de Noirmoutiers, et premier
abbé de Tournus, en 875, et finissant à An-

dré-Hercule de Fleury, l'an 1715.

Les belles ruines de la vieille abbaye de

Saint Philibert de Tournus s'aperçoivent en-
core dans la partie la plus élévét de la ville

de Tournus, au bord de la Saône, à 28 kil.

N.-E. de Mâcon (Saône-et-Loire).
TOURTOYRAC ( Sainï-Pierre DE), ou

TOURCY, Turturiacum ou Turciacum (dio-
cèse de Périgueux, Dordogne, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de Saint-Pierre, sur la Vézère, à
cinq lieues de Périgueux, dans une profonde
vallée entourée de montagnes. Elle recon-
naît pour fondateur, ou plutôt pour reslau-

rateur, le vicomte Guy, qui, l'an 1025, en

confia le gouvernement à Richard, abbé d'U-

zerche. Ce monastère était détruit au com-

menccmentdudernicr siècle.– Vov., Gallia

christ., t. H, col. 1496, la série de 13 abbés.

TOUSSAINTS D'ANGERS, Omnes Sancti

Ândegavenses ( Maine-et-Loire, France ).-

Abbaye de l'ordre
de Saint-Augustin, fondée

à Angers, l'an 1048, par Girard, chanoino

et chantre de l'église de Saint-Maurice d'An-

gers. Cette abbaye était célèbre et a produit,
surtout dans le xv' siècle, d'illustres per-

sonnages. Elle était occupée en dernier lieu
par les chanoines réguliers de la congréga-
tion de France.

TOUSSA1NTS EN FORÊT-NOIRE, Omnes

Sancti in Nigra Sylva (grand duché de Bade).

– Abbbayo de l'ordre de l'rémontré, fondée

avant l'an 1202, par Ula d'Eberstein, du-

chesse de Schawenburg, et son époux, le

duc Welphon. Henri, évêque de, Strasbourg

ratifia cette fondation l'an 1220. Cette ab-

baye fut transférée de la forét-Noire, dans la

prévôté
de la ville d'Oberkhurch, l'an 1025,

par
la permission de Léopold, évêque da
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Strasbourg. Cette abbaye était autrefois du

diocèse de Strasbourg.– Voy. Gallia christ.,

t.V.; Annal. Piœtnonstr., t. Il, col. 453.

TOUSSA1NTS EN L'ILE DE CHALONS-

SUR-MAl.NE, OmnesSanctide lnsula ou In~

sula. – Abbaye de France, de l'ordre de Saint-

Augustin, fondée de 1042k l'an 1047, dans une

Ile de la Marne, près de Cbâlons, par Roger II,

évêque de Châlons-sur-Marne. Elle était

sous l'invocation de la sainte Vierge et de
tous les saints. Le pape Clément II continua,

l'anlOVï, cette fondation. Cette abbaye s'unit,

l'an 1644, à la congrégation des chanoines

réguliers de France. Voy., Gallia christ.,
t. IX, col. 948, la série de 10 abbés.

TRACTON, Albui Tractus (dans le Muns-

ter, Irlande.) – Abbaye del'ordre de Cîteaux,

lillede Blankland, en Angleterre, de la fi-
liation de Clairvaux. Des religieux cister-

ciens vinrent s'y établir en 1224.Edouarcf M,

roi d'Angleterre, confirma plus tard les pos-
sions de cette abbaye.

TKA1NEL (Sainte-Madeleine DE), Trian-

fulum, Triagnetlum. – Pricuréde femmes de

ordre de Saint-Benoît qui fut d'abord
fondé avant l'an 1163, à quelques lieues à

l'ouest de la ville de ï'royes en Champagne

(France), par un prêtre nommé Gondric. Il

dépendaitde l'abbaye du Paraclet, au diocèse
de Troyes, dont il suivait la règle à son ori-

gine.Ce lieu de Trainel, ayant été dévasté
dans les guerres, les religieuses se retirè-
rent, l'an 1629, dans la ville de Melun; mais

ne s'y trouvant point assez en sûreté encore,

elles se réfugièrent, l'an 1658, à Paris, avec la

permission de Henri de Gondrin, archevêque
de Sens. Après avoir vendu leur maison de

Mélun, elles vinrent s'établir au bourg de

Çharqnnc, dans le faubourg Saint-Antoine,

à Paris. Enfin l'an 1664, la reine mère Anne

d'Autriche posa la premiere pierre d'une

nouvelle maison, dans ce même lieu. – Voy.,
Gallia christ., t. Vil, col. 641, la série de

14 abbesses.

TRAMKNS (diocèse de Gnesne et Posen,

Etats prussiens). – Abbaye de l'ordre de Ci-

teaux, fondée dit-on, l'an 1250, par une colo-

nie de religieux venus avec un abbé du mo-
nastère de Stolp, en Poméranie, (Jongelin).

TRAPPE (Nothe-Dame DE la), l'rappa-

(diocèse de Séez, Orne, France).
–

Abbaye
de l'ordre de Citeaux, fondée vers l'an 1140,

par Hotron II, comte du Perche, à trois

lieues de Mortagne. Uolrou III accrut cette

fondation de son père, et termina les bâti-

ments. Elle eut aussi pour iondateur plus

immédiat, Serlon de Valbodon, abbé de Sa-

vigny. Elle suivitquelques années la desti-

née de
Savigny, dont elle était un membre, et

qui, l'an 1147, se réunit à l'ordrede Cîteaux.

Robert, archevêque de Uouen, assisté de

Raoul, évêque u'Evreux, et de Silvestre,

évêque de Séez, consacra le 27 avril 1214,

l'église de La Trappe, sous l'invocation de la

sainte Vierge. Les comtes du Perche, les

seigneurs du Dreuxet de Braine, lurent suc-

cessivement les bienfaiteurs de cette abbaye,

qui, après avoir été dévastée par les Anglais,
devint'à son tour la proie des abbés commen-

dalaires. Elle aut cependant à l'un d'eux

une gloire et une célébrité qui subsiste en-

core, et qui se perpétue dans un ordre véné-

rable et d'une grande austérité, auquel elle a

donné son nom. Je veux parler des Trappistes
dont l'origine est la célèbre réforme établie

au monastère de La Trappe,dansle xvn' siècle

par l'abbé de Rancé. L'histoire de cette mé-

morable réforme a été racontée ailleurs;

nously renvoyons le lec-teur.-Voy., Diction,

des Ordres religieux, le mot Trappiste. – Voy.
Gallia christ., t. X, col. 748, la série Je 31

abbés.

TttEBMTZ, Trebnicium (diocèse de Bres-

lau, Silésie prussienne, royaume de Prusse).
-Vaste et riche abbaye de femmes, de l'or-

dre de Cîteaux, fondée près de Breslau, l'au

1203, par sainte Hedwige ou Havoie, épouse

de Henri le Barbu, duc de Silésie et de Po-

logne, et fille de Berchtold III, comte d'An-

dech, duc de. Miran, marquis de Carinthie

et d'Istrie. Une tradition attribue cette fon-

dation à un vœu fait par le duc Henri, au

moment où, submergé avec son cheval dans
un marais, il faillit périr en ce même lieu.

On regarde cependant sainte Hedwige comme

la principale fondatrice de ce monastère.

Cette pieuse princesse engagea, dit-on, le

duc son époux, à le fonder, et le dota elle-

même richement. On y entretenait, dit-on,

jusqu'à mille personnes. I) n'y eut d'abord

que cent religieuses. Le reste de la commu-

nauté était composé de jeunes demoiselles
de familles pauvres, qu'on élevait dans la

piété. L'abbaye de Trebnitz ne fut terminée

qu'après quinze ans de travaux; on n'en

consacra l'église qu'en 1219. Ses premières

religieuses vinrent de Bamberg, en Franco-

nie, dont le siège était alors occupé par l'é-

vêque Egbert ou Erimbert, frère de sainte

Hedwige, Jongelin note, comme digne de

remarque, qu'on ne voit jamais d'oies sau-

vages séjourner sur le territoire du monas-

tère sainte Hdcwige les en a bannies, dit-

il, sur les plaintes des religieuses, qu'elles
causaient du dommage à leurs moissons.

Le même auteur ajoute que, de son temps,

Trebnitz était encore un pieux asile de filles

nobles, comme il avait été autrefois un re-

fuge pour les filles des rois de Pologne et

des ducs de Silésie.

Le duc Henri le Barbu étant mort en 1238,

fut inhumé dans le monastère de Trebnitz.

Sa veuve, Hedwige, prit alors l'habit parmi
les religieuses du monastère, et y vécut

cinq années encore dans la pratique de tou-

tes les vertus, sous la conduite de sa fille

Gertrude abbesse de cette maison. Elle y
mourut le 15 octobre 1243, et fut elle-roéme

inhumée dans l'église du monastère. Les
miracles qui avaient éclaté pendant sa vie,

et qui suivirent sa mort, la tirent canoniser

par Clément IV, l'an 1266.

L'abbaye de Trebnitz possédait des reve-

nus très-considérables1, mais son plus pré-

cieux trésor était la châsse de sainte Hed-

w ige, dont le tombeau était visité par une m u I-

titude de pèlerins, surtout de la Pologne. La

ville de Trebnitz a appartenu, jusqu'au mo-
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ment de la suppression
des couvents, à

l'abbaye, dont les revenus furent donnés en

1815, par le roi de Prusse, au prince Blucher

de Wablstadt.
TRKCGH, ou TCGDWAL, ou TUGAL

(Saist), Trecorium, S. Tutualis, Pabut,

Pabu l'uuli, Rabuluali ou Trecoriense Mo-

naslerium (àTréguier, Cô!es-dn-Nord, Fran-

ce). Ancien monastère fondé au vi" siè-

cle par saint Tugdual ou Tugal, appelé vul-

gairement par les Bretons saint Pabul. Ce

second monastère bâti par S. Tugdual (119)

fut erigé quelque temps après en un évê-

ebé, qui prit dans la suite le nom de Tré-

guier.
TRENTHAM (comté de Staffird, Angle-

terre). – Ancien monastère de femmes, fon-

dé au vu' siècle par sainte Wéréburge, fille

de Wulfère, roi de Mercie, et de sainte Er-

iiienllde, qui fut abbesse d'Ely. Chargée par
son oncle, le pieux Ethelred, roi de Mercie,

de rétablir la discipline monastique chez

toutes les religieuses de son royaume, Wé-

réburge reçut encore de ce prince des fonds

suffisants pour bâtir trois monastères. Elle

bâtit ceux de Trentham etde Hambury,dans
le comté de Staiïord, et celui de Weilon,

dans le comté de Northampton. Cette pieuse

princesse, qui
avait pris le voile à Ely, sous

abbesse sainte Audry, mourut àTrentham

le 3 février, vers la tin du vu" siècle mais

elle fut enterrée à Hambury, comme elle

l'avait désiré. Son
corps,

levé de terre en

708, en présence de roi Coëlred, de ses mi-

nistres et de plusieurs évêques, fut trouvé

tout entier et sans aucune marque de cor-

ruption on le mit le 21 juin dans une

chasse fort riche, et il resta deux cents ans

dans cet état; mais il tomba en poussière
durant les incursions des Danois. En 875, la

châsse de la sainte fut portée à Welt-Ches-

ter, et déposée dans une magnifique église

bâtie par Ethelred, premier comte de Mer-

eie, laquelle devint ensuite cathédrale. Les

reliques de sainte Wéréburge furent disper-

sées sous Henri VIII. On lit alors de la

châsse de la sainte un trône épiscopal, que

l'on voit encore, dit-on, dans la cathédrale

de Chester. C'est un monument de pierre,

haut de dix pieds, et chargé de trente figu-
res antiques, représentant des rois et des

princes de Mercie, ancêtres ou parents de
sair.te Wéréburge.

TREPORT (Le), Vllerior Portus (diocèse
de Rouen, Seine-Inférieure, France).
Ville maritime (120) et ancienne abbaye do

l'ordre de, Saint-Benoit, sous l'invocation de
saint Michel Archange, fondée l'an 1056 ou

1059, par Robert, comte d'Eu, l'un des vail-

lants compagnons de Guillaume le Conqué-

rant, à la bataille d'Hastings. Les comtes

d'Eu et d'autres nobles seigneurs l'enrichi-

rent ensuite successivement. Sous leur pro-
tection, elle fleurit pendant près de deux
siècles, comme dans un port liès-sûr, dit le

(liU) Le premier était 'le monastère connu de-

puis sous le nom de Lan 'Pabn ilans le comté de
Léon, dans l'Armorique ou Bretagne.

Gallia ehrist. mais elle eut ensuite à souf-

frir comme les autres des guerres qui allli-

gèrent cette contrée de la Normandie. Elle

fut ravagée souvent par les Anglais, dont les

navires abordant fréquemment sur cette

plage, y portaient le fer, la flamme et la déso-

lation. Les années 1339, 1413 et 1545 furent

surtout signalées par ces scènes de désas-
tres. Voy., Gallia christ., t. XI, col. 248,

la série de 41 abbés, et Neustria pia, p. 587.

-L'église de l'ancienne abbaye de Tréport,

monument du xvr siècle, sert aujourd'hui

d'église paroissiale a la ville. Sa position
élevée, d'où la vue domine la mer et la

plaine, la rend très-pittoresque.
TRESOR (LE), Thésaurus fi. Mariœ

(Eure,
France). Abbaye de femmes, de 1 ordre

de Cîteaux, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1228 par Raoul de Bu,

chevalier, non loin de la rive droite de

l'Epte. Elle fut soumise à Vaux-des-Cer-

nay. Ses premières religieuses vinrent de

l'abbaye d'Espagne, au diocèse d'Amiens.
Le roi saint Louis la dota ensuite si libéra-

lement, qu'il en est regardé à bon droit

comme un second fondateur. Maurice, ar-

chevêque de Rouen, consacra son église,
l'an 1232. Cette abbave était du diocèse de

Rouen. (Le Trésor est aujourd'hui de celui

d'Evreux.)-Vov., Gallia christ., t. XI, col.

326, la série de 30 abbesses.

TIRDACLAS (Munster, Irlande).– Ancien
monastère bâti au vi" siècle par saint Co-

lomb, disciple de saint Firmin (différend
de saint Colomb, abbé de Hy), et qui fut

lui-même le maître de saint Fintan, le fon-

dateur de l'abbaye de Cluainednecb en

Leinster.

TRINITE (LA), S. Trinilas (diocèse de

Messine, Sicile). Abbaye de l'ordre de
Cîteaux, fondée l'an 1200, par des religieux
de l'abbaye du Saint-Esprit, près de Pa-

lerme. (Jongelin.)
TRINITE DE CAEN (LA Sainte-), S. Tri-

nitas Cadomensis (diocèse 'de Bayeux, Cal-

vados, France). Abbaye de femmes de
l'ordre de Saint-Benoit, fondée à Caen vers

l'an 1066, par Mathilde, femme du duc et

roi Guillaume le Conquérant. Cette prin-

cesse la fit bâtir par ordre du pape Nicolas II,

comme expiation de son mariage illicite

avec le roi Guillaume, auquel elle étail

unie par un proche degré de parenté. Elle

ne fut pas moins libérale dans cette fonda-

tion que son royal époux ne l'avait été à

l'égard du monastère de Saint-Etienne de

Caen, bâti pour le même motif. L'un et l'au-

tre construisirent celui de la Sainte-Trinité

avec une munificence royale, et le dotèrent

des mêmes priviléges que celui de Saint-

Etienne, avec l'agrément d'Odou, évêque

de Bayeux. La reine Mathilde y fut elle-

même inhumée, l'an 1083, au milieu de la

basilique, dans un admirable monument

d'or et de pierreries, qui fut détruit par les

(120)
A vingt huit kil. nord-est et arrondisse-

ment de Dieppe.
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calvinistes, 1 an 1562.– A oy., Galha christ.,

XI, col, 432, la séria de 4 abbesscs et

Neustria pia, p. 636.

TRINITÉ DE POITIERS (LA), S. Trinitas

Pictaviensis (Vienne, France). Ancienne

abbaye de'femmes de l'ordre de Saint-Be-

noît, fondée vers 936, en dedans, dit-on, de

l'enceinte visigothe de la ville de Poitiers,

par Adèle, filledu roi d'Aquitaine, Edouard

1", et troisième femme d'Ebles Manzer,

comte de Poitou et duc d'Aquitaine. Cette

princesse y prit l'habit monastique et y fut

enterrée. Elle y avait adjoint la collégiale
de Saint-Pierre-Puellier, qui ne fut pas

toujours d'accord avec sa suzeraine de nom-

breuses contestations surgirent entre les re-

ligietises et les chanoines. Cette fonda-

tion, confirmée' par le roi Lothaire en 963,

reçut des développements successifs, mais

elle subit aussi le sort commun à tous les

établissements de ce genre La Trinité de

Poitiers existait néanmoins l'époque de
la révolution. Ses bâtiments abandonnés

alors par les pieuses filles qui les occupaient,
furent transformés en une prison. Vendus et

livrés bientôt après, ces bâtiments firent place
à une maison particulière, qui a été démolie

et noyée à son tour dans les constructions

actuelles. Plusieurs éditices religieux ont
bérilédes dépouilles de ce couvent.C'est ainsi

que la fermeture du portail de son église dé-

core celui des Carmélites. Son riche autel a

été porté à la cathédrale, et un groupe fort

curieux du Sauveur au tombeau, est venu

orner l'église de Notre-Dame la Grande.

(Guide de l'étranger à Poitiers.) Voy.,
Gallia christ., t. 11, col. 1304, la série de'6U

abbesses.

TRINITÉ DE VENDOME(La Sainte), Vin-

docinum, ou Sancla Trinitas Vindocinensis

(diocèse de Blois, Loir-et-Cher, France).
Célèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée l'an 1032, dans la ville de Vendôme,

sur le Loir (à 33 kilom. N.-O. de Blois),

par Geoffroi Martel, comte d'Anjou, et Agnès

de Bourgogne, sa femme. Commencée l'an

1032, elle fut consacrée l'an lOiO, sous le

vocable de la sainte Trinité. Le pieux comte

d'Anjou la fonda, en mémoire d'une vision de

trois étoiles qui lui avaient paru tomber dans

une fontaine voisine. Il y mit vingt-cinq re-

ligieux,' tirés de l'i'.ubaye de Marmoutier.

Geoffroy Martel ne gratifia ras seulement

cette abbaye de plusieurs privilèges, ill'tmri-

chit encore de l'une des précieuses îarmes

que Notre Seigneur répandit sur le Lazare.

Ce noble seigneur l'avait reçue de l'empe-

reur Henri 111; elle avait été apportée de

Constantinople, dit-on, dans un petit vase

qui n'avait ni soudure ni ouverture, et qui

était blanc par dehors comme cristal. Cette

sainte relique, qui a donné occasion à plu-
sieurs écrits, a rendu l'abbave de la Trinité

do Vendôme justement célèbre. Le Pape

Urbain H soumit immédiatement cette ab-

baye au Saint-Siège; "Alexandre II voulut

que les abbés fussent cardinaux-nés du titre

de Sainte-Prisie, sur le mont Aventin. Celte

concession insigne est contenue dans une

lettre écrite par ce pontife à Oderic, abbé de

la Trinité, l'on 1062. Elle fut confirmée par

Grégoire IX, l'an 1079. Au temps du concile

de Constance, l'abbé de Vendôme était encore

revêtu de la dignité de cardinal. Ses succes-

seurs ne surent point conserver cette émi-

nente prérogative. L'abbaye de Vendôme fut

unie, l'an 1621, à la congrégation de Saint-

Maur. Elle jouissait d'une autre prérogative,

qu'elle a conservée jusqu'au dernier siècle:

c'était de délivrer dans son église un crimi-

nel, chaque année, àla sixième férie du qua-
trième dimanche de carême. Ce privilège lui

avait été accordé à la suite d'un vœu fait
par Louis de Bourbon, comte de Vendôme,

pour sa délivrance de prison. – Voy., Gallia

christ., t. VIII, col 1366, la série de 41 abbés.

TRISAY ( Notre-Dame DE ), ou Trisagium
ou Trizaiuin ( diocèse de Luçon, Vendée,

France).
–

Abbaye de l'ordre de Cîteaux,
filiation de Pontigny, sous l'invocation de

la sainte Vierge, fondée avant l'an 1124, dit

le Gallia christ., et unie a la congrégation
de Clteaux, l'an 1145, sou* Guichard, abbé

de Pontigny. Elle eut pour fondateur à cette

seconde époque, Arvé de Mareuil et Geofroi

deïifauges. Elle était située à une lieue de

Luçon, dans une sombre vallée, sur la ri-
vière le Lay, dans la paroisse de Puy-Man-
fraie. Son église était sous l'invocation de

la sainte Vierge montant au ciel. Voy.
Gallia christ., t. II, col. 1444, la série de 8

abbés.

TROARN, Troarnum (diocèse de Bayeux,

Calvados, France). – Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, sous l'invocation de saint Mar-

tin, fondée l'an 1050, à trois lieues de Caen,

par Roger de Montgomery, vicomte d'Hies-

nifis. C'était auparavant une église de cha-

noines. Le pape Innocent 111, l'an 1210, cou-

firma tous les biens de cette abbaye et la

prit sous la protection du Saint-Siége. Cette

abbaye redevint un collège de chanoines
l'an 1690, comme elle l'avait été avant sa

fondation.' – Voy., Gallia christ., t. XI, col.

416, la série de 35 abbés; Neustria pia,

p. 558, et Monastic. Anglican.

TttQCLAREKSE M0NASTER1VM ( dio-
cèse d'Alby, Tarn, France). Nom latin

d'une ancienne abbaye double, fondée vers

l'an 770. L'abbaye des hommes était voisine

de celle des femmes. Celle-ci, qui était la

principale, avait été bâtie dans un lieu

agréable, sur le Tarn, par Chramfic, père de
sainte Ségolène, ou par sainte Ségolène elle-

même, qui en fut la première abbesse, et y
rassembla de nombreuses vierges. Vers la

fin du xi' siècle, cette abbaye fut soumise à

celle de Saint-Victor de Marseille, ce qui
fut confirmé par le Pape Pascal Il, l'an llli.

TROIS -FONTAINES, Ires-Fontes (dio-

cèse de Cliâlons-sur-Marne, Marne, Fran-

ce). Abbaye de l'ordre de Ctteaux, pre-
mière fille do l'abbaye de Clairvaux, fondée

sous l'invocation de la sainte Vierge, l'ail

1116, par Hugues, comte de Vitry, par Pierio 0

le Vénérable, abbé de Cluny, par les abbés

de Saint-Pierre de Châlons, et enfin par les

chanoines de l'église de Compiègne,
Ott lai
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donne encore d'autres fondateurs. Quoi qu'il
en soit, cette abbaye, augmenléo par dos li-

béralilés successives, devint bientôt très-

eonsidérable, et elle a été la mère de plu-

sieurs autres. Son premier abbé fut Roger,

envoyé de Clairvaux par saint Bernard. –

– Voy., Gallia christ., t. IX, col. 957, la

suite de 45 abbés.

TRONCHE! (Le), Tronchetum (Ille-el-Vi-

laine, France). – Monastère de l'ordre de

Saint-Benoît. sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondé l'an 1150, dans l'ancien diocèse

de Dol (aujourd'hui de Rennes), par Alain,

fils de Jourdan, sénéchal de Dol. Il fut érigé

en abbaye vers l'an 1170; mais il continua,

dit-on, jusqu'à la tin du xv' siècle, d'être de

la dépendance de l'abbaye de Tiron. Les Bé-

nédictins de la congrégation de Saint-Maur

en prirent possession Pan 1630.

TROND (Saint-), S. Trudo in Odeghepn

(Belgique). Abbaye de femmes de. l'ordre

de Saint-Augustin, dont l'origine remonte à

saint Trond, seigneur de Bruges, qui, ayant
construit un monastère à Bruges, y pla-

ça un abbé avec quatre vingts religieux. Dé-

truit par les Danois et les Normands, ce mo-

nastère fut ensuite restauré par Balderic,

évoque de Noyon et de Tournai. En 1110, il

fut habité par des chanoines réguliers de la

congrégation d'Arrouaise, auxquels furent

adjointes des religieuses du même ordre. Ce

double monastère fut transféré, l'an 1122,

au bourg d'Odeghem, non loin du grand

pont de pierres, hors des murs de la ville,

dit le Gallia christ. Les chanoines s'étant

transférés de nouveau dans un antre lieu,

l'ail 1130, les religieuses restèrent à Ode-

gbem. L'an 1248, par le conseil de l'évfiquo

de Tournai et l'autorité de l'abbé de Vau-

Douce, et de Marguerite, comtesse de Flan-

dre et de Hainaut, elles furent soustraites à

toute juridiction desdits chanoines, et pas-"

sèrent de la congrégation d'Arrouaise à celle

de S»int-Vïctor de Paris. Quelques années

plus tard, leur monastère ayant été détruit

iai- la foudre, elles le rebâtirent non loin de

là, près la route de Tournai. Elles y demeu-

rérent sous la congrégation de Saint-Victor,

et ensuite, depuis l'an 1459, sous celle de

Windeshem, jusque vers l'an 1580, où les

troubles du pavs les contraignirent de se

transférer duos la ville de Bruges. Voy.,

Gallia christ., t. V, col. 282, la série de 21

abbesses.

TROND (Saint-) ou TRUYEN, S. Trudo

ou Sacrinium (Belgique).- Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée l'an 662, par

saint Trond, qui lui donna son nom, ainsi

• qi'àla ville dont elle a été l'origine. 'Elle fut

consacrée par Théodard, évêque de îllaës-

triclit, en l'honneur de saint Quentin, mar-

tyr, et de saint Remi, confesseur. Elle resta
constamment sous la tutelle des évêques de

Metz, dit le Gallia christ., jusqu'à ce que

Hugues de Pierrepont, évêque de Liège, prit,
l'an 1223, l'abbaye de Saint-Trond sous son

iwtronage.
En 1603 cette abbaye, demeurée

toujours bénédictine s'unit à la congréga-

tion de Bursfeld. Voy., Gallia christ.,
t. III, col. 952, la suite de 68 abbés.

TROYES (Notbe-Dame de), S. Maria Tre-

censis (Aube, France). Abbaye de femmes

de l'ordre de Saint-Benoit, fondée à Troyes
vers l'an 657, par saint Leucon, évêque de

Troyes, qui y fut inhumé. Elle fut recons-
truite par Henri, comte de Troyes, l'an 1182,

après qu'elle eut été consumée par un incen-

die. Urbain IV, qui était né à Troyes, dans
la paroisse de ce monastère, fut l'un de ses

insignes bienfaiteurs, II lui avait fait don

de la maison paternelle, après la mort de son

père, dont les restes étaient conservés dans

une châsse, dans le chapitre. Plus tard, de-

venu Pape, il racheta cette même maison

des religieuses, et y fit ériger une église en

l'honneur de saint Urbain, Pape et martyr,
dont il avait pris le nom. – Voy., Gallia

christ., t. XII, col. 5G5, la série do 53 ab-

besses.
TItUB on TRUOB, Truba (Suisse).– Mo-

nastère de l'ordre de'Saint-Benoit, fondé dans

l'ancien diocèse de Constance, avant l'an

1417. Il étaitsitué dans la vallée d'fimenthal,
dans le doyenné de Burgilorf, et dans lo

territoire de Berne. Un de ses abbés figure

parmi ceux qui, par autorité du concile de

Constance, furent convoqués en chapitre,
l'an 147. Les partisans de Zwingle chassèrent

les religieux et profanèrent ce saint asile.

Voy. Gallia christ., t. V.

TRUPT(Saixt-),S. Trudpertusou Numaga

(grand duché de Bade, Allemagne). –Ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît, située dans

le Brisgau, à trois milles de Fribourg. Elle

s'appela d'abord Numaga, du nom d'une ri-
vière voisine, et ensuite Saint-Trupt, du
nom d'un saint ermite irlandais, qui, mis à

mort dans ce lieu par quelques scélérats

vers le milieu du vu* siècle, fut inhumé

dans un oratoire de Saint Pierre, qu'il avait

bâti, avec l'aide d'Othpert, comte de Habs-

purg. Rampert,
l'un des successeurs d'Oth-

pert, remplaça pins tard cet oratoire par uns

basilique en l'honneur des saints apôtre»

Pierre et Paul, et il y fit déposer le corps de
saint Trupt, l'an 813. Vers le commencement

du x' siècle, le comte Liutfrid y rétablit,

dit-on, un monastère de l'ordre de Saint-

Benoît, sous le titre des sainlsapôtres Pierre

et Paul, et de saint Trupt. Voy., Gallia

christ., t. V, col. 999, la série dé 37 ah-

bés.

TDFFE| (De), Tuffiacum, Tuffeiense Mo-

nasterium. Ancien monastère sous l'in-

vocation de la sainte Vierge, fondé avant
l'an 675, dans le diocèse du Mans

(France).
TRULTENHACSEM (diocèse de Stras-

bourg, Bas-IUùn, France). Monastère et

hospice fondés l'an 1182, par Herrade de

Landsberg, abbesse de Hohenbourg, à une

petite
distance de Nidcr-Munster, près du

mont Sainte-Odile. Elle le fonda pour des
chanoines réguliers soumis à la règle de

Saint-Augustin ils y vinrent de
l'abbaye

de Marbach. Les deux frères de Herrade,
Walther de Landsberg et Henri, évêque de

Strasbourg, contribuèrent pour beaucoup à
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cette iondation. – Voy. Granùidier, histoire

de l'Eglise de Strasbourg.

TULLE, Tutelense Monasterium (Corrèze,

France). – Ancienne abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, qui a été l'origine de la ville

de ce nom, chef-lieu du département de la

Corrèze. Elle fut fondée dans le vir siècle,

suivant Etienne Baluze, natif de Tulle. Elle

était sous le patronage de saint Martin. On

lui donne pour fondateurs Calminins et sa

femme Namadie, qui vivaient au déclin du

vu' siècle, Le vicomte Adémar des Echelles

(Scalarum),
fut son restaurateur, vers le

commencement du ix' siècle, après qu'elle

eut été détruite par les Normands. Cette ab-

baye, distraite du diocèse de Limoges, fut

érigée en siège épiscopal par le Pape Jean

XXII, l'an 1318. Voy. le catalogue de 27

abbés, jusqu'à cette époque, dans le Gallia

christ., t. II, col. 661.

TURHOLTUM ou THOROLTUM (Belgi-

que). Ancien monastère fondé avant l'an

840. Il figure parmi ceux du diocèse de

Bruges qui furent réformés par Arnoul,

comte de Flaudre.

TURPENAY ou TURPIGNV, Turpiniacum

(diocèse de Tours, Indre-et-Loire, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

t'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1208, à 3 lieues environ de lile-Bouchard,

par les seigneurs de l'lle-Rouchard. Ou

voyait dans cette abbaye le tombeau du ma-

réchal de France Henri-Clément dé Metz,

surnommé le Petit Maréchal, à cause -de sa

petite taille. Cette abbaye s'unit dans la suite

a la congrégation de Saint-Maur.

TUTTELBURY Tutburiense Ccenobium

(comté de Slatford, Angleterre). Monas-

CDALRIC (SAINT-), S. L'dulricus.– Ancien

monastère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

avant l'an 1155, dans l'ancien diocèse de

Constance (Suisse
ou Allemagne ). 11 figure

tomme possession de l'église de Constance,

Jans un acte de l'empereur Frédéric I", de
tan 1155, qui fixe les limites du diocèse de

Constance. Vov. Gallia christ., t. V.
ULIERBEC, Ulierbeca, ou Fliderbeca (dio-

cèse de Malines, Belgique ). Abbaye de

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation de

la sainte Vierge, de saint Pierre-et de saint

Médard, fondée l'an 1125, près de Louvain,

par Godefroi 1", dit le Barbu,comtede Lou-

vain. Ce fut d'abord une prévôté annexée à

l'abbaye d'Àillighem. Elle n'eut des abbés

propres que vers l'an 1163. Le Pape Alexan-

dre IV la délia, l'an 1257, de toute sujétion

à l'abbaye d'Aillighem. Ce monastère s'unit,

l'an 1518, à la congrégation de Bursfeld.

Voy Gallia christ., t. V, col. 49, la série de

37 abbés.

URBAIN(Saint-),
S. Urbanus ou B. Maria

ad S. l'rbanum (Argovie, Suisse). Abbaye

de l'ordre do Cîteaux, fondée vers 1148. Ses

uremiers. religieux avec leur abbé vinrent

tère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé en

l'honneur de la sainte Vierge, après l'an

1087, par Hugues de Ferrières, dans son

castel de Tuttelbury pour le repos de
l'âme de Guillaume le Conquérant, de la

reine Mathilde, et aussi pour le salut de son

père et de sa mère, de sa femme Berthe, do

ses fils et filles, et de tous ses ancêtres et

amis. Ce pieux fondateur lui assigna de

nombreuses possessions, dont on trouve

l'énumération dans le Monastic. Anglican.

TUY ou ÛUITE, Tuitium ou Duitium et

Diustense Monaslerium (diocèse de Cologne,

l'russe rhénane). Abbaye de l'ordre de

Saint-Benoît, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fondée l'an 1002, par Héribert, ar-

chevêque de Cologne, à la suite d'un vœu

qu'il avait fait dit-on, avec l'empereur

Othon III. Elle était située non loin de Colo-

gne, de l'autre côté du Rhin. Son église, en

ferme de croix, fut consacrée par le même

Héribert l'an 1019. Elle prit le nom de

Saint-Héribert, après que ce pontife y eut

été inhumé, l'an 1021. Plusieurs de ses suc-

cesseurs l'ornèrent et l'enrichirent. Mais le

monastère eut à souffrir plus d'une injure.

Les habitants de Cologne le brûlèrent eux-

mêmes, dit-on, en haine de leur propre ar-

chevêque, l'an 1376 et 1416; les hérétiques
te dévastèrent aussi en 1583 et depuis

cette époque jusqu'en 1645 au moins,

il demeura comme enseveli sous ses rui-

nes. lt fut alors restauré par J'abbé Jean IV,

Hasert Marcoduran. 11 s'était uni, l'anliSGt,

à la congrégation de Bursfeld. Voy.,

Gallia christ., t. III, col. 753, la suite de 48

abbés.

u

de Lutzelt, de la fitiation de Morimonci. Elle

eut pour fondateurs Luitold, Werner etUl-

ric frères, barons de Langenstcin, dont !es

deux premiers, après avoir d'abord pris l'ha-

bit de Citeaux à Bellevaux, furent religieux
à Saint-Urbain et y furent inhumés avec

leur dernier frère. Dans la suite, l'an 1191

ou 1194, Arnold de Kapfenberg, transféra ce

monastère dans un autre lieu voisin du

premier, et dans son propre fonds; il fut

alors appelé Saint-L'rbain, d'une chapelle
bâtie en l'honneur de ce saint. L'ancienne

demeure des religieux fut cédée aux reli-

gieuses dites de Rolh. – Voy., Gallia christ.

t. V, col. 1087, la série de 43 abbés.

URBAIN (Saint-), S. Urbanus ( canton de
Lucernê, Suisse ). – Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, qui fleurit encore de nos jours.
Elle est remarquable par la belle architecture

de ses vastes édifices. L'église, surmontée

de deux hautes tours, est décorée dans l'in-

térieur avec magnificence. Cette abbaye pos-
sède une belle bibliothèque. Les religieux
de Saint-Urbain se sont distingués dans tous

les temps, dit-on, par leur urbanité envers

les étrangers et leurs hôtes.
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URBAIN EN PliHTOIS (Saint-), S. L'rba-

nus ( Haute-Marne, France ). Abbaye de

l'ordre de Sainl-Hcnoit, fondée vers l'an

862, par Erolienrad, évêque de Cbâlons-sur-

Marne, en l'honneur de saint Urbain, mar-

tvr, dont il avait obtenu les reliques de

l'abbé de Saint-Germain d'Auxerre. Elle prit

j'abord le titre de la Sainte-Trinité, qui fut

changé depuis en celui de Saint-Urbain. Le

corps de ce saint martyr était renfermé
dans une grande chasse d'argent. Le roi
Charles le Chauve, qui fit de grands biens à

cette abbaye, en est regardé aussi comme le

fondateur. Elle éttiit située près la ville de
'Joinville, et dans le diocèse de ChAlons-sur-

Marne. Saint-Urbain est aujourd'hui du dio-

cèse de Lnngres. Voy., Gallia christ., t.

IX, col. 924, la série de 30 abbés.

URSITZ D'ALSACE (SAINT-), S. Vrsicinus

Elisatiensis. – Ancien monastère fondé

vers l'an 640, dans le diocèse de Besançon

(France).

URSPRINGEN, Urspringmn.
– Monastère

de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondé

.nu xr siècle, dans l'ancien diocèse de Cons-

tance, près la ville d'Ehingen (royaume de

Wurtemberg, Allemagne ). Ses
fondateurs

furent les parents de saint Udalric, comte

de Dillingen et de Kiburg. Rudiger, Adal-

bert et Walther, barons de Schelcklingen,

le dotèrent ensuite libéralement. Il fut con-

fié, l'an 1127, au soin et à la visite de Wern-

her, abbj du monastère de Saint-Georges

dans la forêt Noire. Voy., Gallia christ.,

t. V, col. 108, la série de 20 abbesses.

URSULE ET SES COMPAGNES (Sainte-),

S. b'rsulœ et sodalium Abbatia ( à Cologne,

Prusse rnénane). Abbaye de femmes, bâ-

tie près d'une
église qui

remonte à une

haute antiquité. Les habitants de Cologne

lacent son origine à l'an 237, époque du

martyre de sainte Ursule et des onze mille

vierges ses compagnes. Détruite et restau-
rée plusieurs fois avec la ville de Cologne,

cette église située dans un champ dit de

Suinte-Ursule, où des signes célestes avaient

fait découvrir les corps de plusieurs de ses

compagnes, vit construire autour de son

enceinte un monastère de vierges, vers l'an

922, par Hermanl", archevêque de Cologne.
Le pontife y transféra, dit-on, avec les reli-

ques de saint llippolyte martyr, les religieu-
ses du couvent de Gerritzheim, incendié

VAAS-SUR-LE-LO1R, Vadatium (Sarthe,

France). Abbaye de l'ordre de Saint-Au-

gustin, sous l'invocation de la sainte Vierge,
qui a existé dans le diocèse du Mans. Elle

était à une lieue environ de Chûteau-du-

Luir. On iguuru l'époque de sa fonda-

tion.

VAAST D'ARRAS (SAINT-), S. Vedastus ou

Nobiliacus (à Arras, Pas-de-Calais, France).

– Célèbre abbaye de t'ordre de Saint-Benoît,"

par la fureur des Huns. Ce monastère de

Sainte-Ursule, d'abord sons l'institut de saint

Jérôme, embrassa, vers l'an 980, la Règle de

Saint-Benoît, par les soins de sainte Adèle,

depuis abbesse de Witla, monastère fondé

par ses parents Megengoz et Gerberge
comte et comtesse de Gueldre. Enfin, plus
tard il fut habité par des chanoinesses sécu-

lières, qu'on y voyait encore au dernier siè-

cle. '– Le Gallia christ., t. 111, col. 772,
mentionne

quelques
abbesses de Sainte-Ur-

sule. On sait que l'église de Sainte-Ursule

de Cologne est aujourd'hui encore entière-

ment tapissée d'ossements humains.

USPERGA. Belle abbaye d'Allemagne,
de l'ordre de Prémontré, fille de Prémontré,
fondée vers l'an 1125, par Vernes, de la race

royale, dit-on, des princes de Pologne et de

Hongrie, et par Richenze, sa femme. Elle

était située entre Ulm et.Augsbourg (Bavière),
et dans le diocèse d'Augsbourg. Sa fonda-

tion fut confirmée, l'an 1130, par Herman,

évêque d'Augsbourg.

USSERTHAL, Uterina Vallis (Allemagne).

– Abbaye de l'ordre de Citeaux, située dans

le Palatinal, non loin de Landau, et dans le

diocèse de Spire, suivant le Gallia christ.

Elfe fut fondée vers l'an 1148, par les nobles

épous Etienne et Gutta de Mertheim qui

y furent inhumés, et par une colonie de

Villers Betnac, au diocèse de Metz. Elle fleu-

rit jusqu'au temps de Calvin, où le prince

palatin, imbu de' l'hérésie, y fit cesser le

culte divin. Elle fut rétablie dans la suite

et l'an 1624., à la faveur de Léopold, archi-

duc d'Autriche, elle fut assignée comme

nouvelle fille, à l'abbé de Lutzell d'où lui

vint un prieur avec cinq religieux. Elle de-

meura en cet état jusqu'en 1648, où, d'après
les conditions de la paix de Munster,les

moines durent céder la place et le monas-

tère au prince palatin. Le Gallia christ.,

t. V, col. 961 mentionne quelques abbés.

UZERCHE (SAINT-PIERRE D'), Userchia,

Uzerchia (diocèse de Tulle, Corrèze) (ci-
devant de Limoges, France). Illustre ab-

baye de l'ordre de Saint-Benoît sous l'in-

vocation de saint Pierre, fondée de 958 à 091,
par Hildegar, évêque de Limoges. Elle était

située non loin de la rivière de Viser, là où

est aujourd'hui la ville d'Uzerche, chef-lieu

de canton de la Corrèze à 35 kil. N.-O. de

Tulle. Voy., Gallia christ., t. II, col. 586,
la série de 39 abbés.

v
qui doit son origine à saint Aubert, le sep-

tième évêque d'Arras et de Cambrai. Ce pon-
tife fit construire, l'an 658, une église avec

un monastère, dans un lieu sur la rivière

de Crinohon où saint Vaast avait fait bâtir

lui-iuêiue uuu cellule et uu uratuire, sous le

nom da Saint-Pierre, pour lui servir de sé-

puiture.
C'est là qu'en présence de saint

Orner, évoque de Thérouane, l'an 606, d'a-

près le Cointe, saint Aubert fit transférer le
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corps de saint Vaast,'de l'église cathédrale

dédiée sous l'invocation de la sainte Vierge.

La nouvelle abbaye s'accrut beaucoup et

fut terminée sous Vindicien successeur de

saint Autbert. Elle fut enrichie par la mu-

nificence du roi Thierri qui l'an 685, y

plaça pour premier abbé Hatta, moine de

Blandin. Une grande ville s'éleva dans la

suite sur ce même sol; c'est la ville d'Arras.

L'abbaye prit le nom de Saint-Vaast et four-

nit, sous ce nom, une carrière très-floris-

sante d'illustres personnages sont sortis

de son sein. La basilique de ce monastère fut

fondée et réparée par le roi Thierri, suivant

Orderic Vital et d'autres, en expiation de

l'injuste meurtre de saint Léger évêque

d'Autun; elle devint, en 691, la sépulture de

ce prince;
il y fut inhumé avec Doda, son

épouse. 11 ne reste aujourd'hui de l'antique

abbaye que quelques ruines, et la belle

église Saint-Vaastsubsiste encore au centre

de la cité, comme pour rappeler que cette

pieuse fondation en lut l'origine et la gloire.

– Voy., Gallia christ., t. 111, col. 874, la

série de 79 abbés.

VABRES EN ROUERGUE, Vabrense Mo-

nasterium (Aveyron, France).
– Monas-

tère de l'ordre de Saint -Benoît, sur le

Dourdan, dans le pays de Rodez. Il fut

fondé par Raimond, comte de Toulouse,

pour les moines de Saint-Sauveur de Pnn~

nat, et leur abbé Ada!gase, qui, après la

destruction par les Normands de leur mo-

nastère situé en Périgord, s'étaient réfugiés
près du dit comte, sur son invitation. La

charte de fondation rapportée par Catei

dans son Hist. des comtes de Toulouse est

de la vingf-troisième année du règne de

Charles le Chauve qui l'année suivante

confirma toutes les donations faites par Rai-

mond, et par sa femme Berreys à ce nou-

veau monastère. La pieuse comtesse, qui
survécut vingt ans à son mari, ne cessa d'en-
richir de ses bienfaits cette maison où le

quatrième
de ses fils prit l'habit reli-

gieux.

L'église de Vabres fût consacrée à Dieu,

sous ^invocation de la sainte Vierge et de

saint Denis. Le monastère devint fort célè-

bre par la sainteté de ses religieux cepen-

dant la discipline s'y relâcha singulière-
ment à la fin du xr siècle ce qui engagea
t'abbé Déodat à le remettre entre les mains

de l'abbé de Saint- Victor de Marseille. Le

monastère de Vabres, demeura sous la

puissance des moines de Saint-Victor, jus-

q'u'en l'an 1317, où le Pape Jean XXII,

l'érigea en siège épiscopal. Voy., Gallia

christ., t. I, col. 278, la série de 27 aubes

de Vabres, jusqu'à l'an 1317.

VAJAL (Notre-Dame DE ), B. Maria de

Yaltali, ou Vomus Aimerici (Ariége, France).

– Abbaye d'aboed de l'ordre de Saint Be-

noît, située près la ville de Saverdun, et qui

était de l'ancien diocèse de Mirepoix (au-

jourd'hui de Pamiers). Elle fut fondée l'au

1120 et libéralement dotée par Bertrand

du Puy, l'an 1125. L'abbé et les religieux se

soumirent, Tan U9C,à l'abbaye de Bolbone.

Des Cisterciens occupèrent alors le monas-

tère de Vajal, jusque vers l'an 1226 au-

quel temps il fut entièrement réuni à But-

bone, moins comme monastère que comme

domaine dépendant. Vov., Gallia christ.,

t. XHI, col. 285, la série de 4 abbés.

VAL (Le) Yallis B. Mariœ (diocèse de

Bayeux, Calvados, France). Abbaye de

l'ordre de Saint-Augustin, de la congréga-

tion de Friardes, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée vers l'an 1155, selon

la Neuslria pia, p. 841. Elle parait cependant

plus ancienne. En effet, dit le Gallia christ.,

Richard II, évéque de Bayeux, confirma, dès

l'an 1125, à cette abbaye, un don fait par
Gosselin de la Pouinieraye qui est dit son

fondateur dans Ics chartes de Bayeux; d'au-
tre part, Pétronille, peut-être la femme de

Gosselin, e.,t dite sa fondatrice dans le né-

crologe de Silly. Cette abbaye était située

entre Turg et Falaise. – Voy., Gallia christ.,

t. XI, col. 440, la suite de 11 abbesses.

VAL (Nothe-Dame de) Yallis S. Mariœ,

(Seine-et-Oise, France). Abbaye del'or-

dre de Cîteaux, à 7 lieues de Paris, fille do

la Cour-Dieu, de la filiation de Cîteaux. On

rapporte sa fondation à l'an 1125. Le roi

Louis VII confirma ses donations l'an 1137.

C'était la sépulture ordinaire des seigneurs

de Montmorency, qui furent les principaux
bienfaiteurs de cette abbaye. Un d'eux, mê-

me, Hainauld de Montmorency, paraît avoir

été abbé de Notre-Dame du Val, l'an 1174.

Un autre, Thibaut de Montmorency, fils de

Mathieu et d'Aline, fille de Henri I", roi
d'Angleterre, à son retour d'un voyage à

Jérusalem, prit l'habit religieux dans la mô-

me abbaye, et vivait encore l'an 1189. – Jo-n-

geiiii (liv. i, p. 50 et 51) donne quelques
détails sur les sépultures des seigneurs de

Montmorency à Notre-Dame du Val, et rap-
pelle tes noms de quelques-uns de ses bien-
faiteurs. Cette abbaye-passa plus tard dans
la congrégation des Feuillants. –Voy., Gal-

lia christ., t. VII col. 876, la série de 49

abbés.

VAL ou VAU SAINT-LAMBERT, Yallis S

Lamberti ou Campus Maurorum (diocèse
de Liège, Belgique). Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, de la filiation de Clairvaux, si-

tuée sur la Meuse, entre Huy et Liège, un

peu au dessus de cette dernière ville. Elle

doit son origine à Gilles, comte de Cler-

mont, qui, vers l'an 1187, entreprit sa fonda-

tion; mais qui, après quelques essais infruc-

tueux, en confia le soin à Henri, duc de

Limhourg. Hugues de Pierrepont, évêque

de Liège, ayant offert à ce prince un lieu

sur la Meuse, dit Campus Maurorum, très-

propice pour un monastère, c'est là que fut

construit l'an 1202, celui dont nous parlons.

11 fut appelé d'abord Campus Maurorum, et

ensuite Yallis S. Lamberti, Val-Saint-Lam-

bert.–
Voy., Gallia christ., t. 111, col. 1121,

la série de 49 abbés.

VAL-BENOITE ou VAULX BÉNITE, TV-

ïiJ Benedicta (diocèse de Lyon, France).
–
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Abbaye de l'ordre de Cîloaux, fille de Bon-

n< /afen Dauphiné, de la lignée de Cîteaux;

elle était située dans une riante vallée, sur

le bord du Furens, près de Saint-Etienne

en Forez. Elle fut fondée vers l'an 1150, par

Pons d'Oigelle, ou bien l'an 1184 par Gui-

gne, comte de Forez dès l'an 1698, il n'y
avait plus que cina religieux dans cette nb-

baye. Voy. de Lamure Hist. de Lyon,

p.
312; et Gallia christ., t. IV, col. 303

la série de 19 abbés.

VAL-BONNE (diocèse de Nîmes, Gard,

Fronce ). – Monastère de l'ordre des Char-

treux, situé dans un gracieux et solitaire

vallon, à deux lieues environdu Pont-Saint-

Esprit. Ce monastère, qui était assez consi-

dérable avant la révolution tleurit encore

de nos jours; mais il est pauvre, et la com-

munauté ne se compose guère que d'une

trentaine de religieux. 1! est dans une posi-

tion délicieuse, et fréquenté par de nom-
breux pèlerins. L'hospitalité qu'on y reçoit
est digne de celle des vénérables enfants de

Saint-Bruno.

VAL-BRESSIEU (France). –Abbaye
de

femmes de l'ordre le Cîteaux sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, qui a existé près

Brissiac, en Daupbiné, dans l'aacien diocèse

de Vienne. Béatnx de Hongrie, mère de

Humbert ]I dernier dauphin de Viennois

s'y retira l'an 1319, après la mort du dau-

yiiiin Jean Il, son époux et elle en devint

al'besse.

VAL-CUOISSANT, Vallis Crescens (Drôme,

France). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Bonnevàux, filiation de Cîteaux,

fondée l'an 1188, dans l'ancien diocèse de

Die (aujourd'hui de Valence).

VAL-DE-GRACE DE PARIS (Le), Yallis

GraliœB. Marias ad I'rœsepe (à Paris, France).

–Ancienne abbave de femmes de l'ordre de

Paint Benoît,lbnd'ée dans le xl'siècle, comme

le prouve un diplôme du roi Henri II de l'an

1549, qui
confirme ses possessions. Elle

s'appelait jadis Vallis jtrofunda et était si-

tuée à trois lieues environ de Paris, au lieu

dit Rièvrc-h-Chdtel. Elle embrassa vers l'an

1514 la réforme de Chézal-Benoît. Margue-

rite de Venv, d'Arbouze, élue abbesse l'an

1618, y établit une nouvelle réforme. Peu

de temps après, l'an 1621, par les foins et

les libéralités de la reine Anne d'Autriche,

un terrain fut acquis dans le faubourg Saint-

Jacques de Paris, et les religieuses du Val-de-
Grâce fure it transférées dans un nouveau

monastère bâti dans ce lieu, et qui fut appelé

Vallis Gratiœ ad Prœsepe nom que l'ancien

monastère, dit le Gallia christ., portait déjà

depuis plus décent ans.La reine Anne d'Au-

triche est justement regardée. comme la fon-

datrice de cette nouvelle maison elle posa la

première pierre du cloître le 3 juillet 1624.

Enfin vint le temps où cette illustre reine et

régente de France, pour accomplir son vœu

de bâtir un magnifique temple si Dieu lui

accordait un fils, entreprit de rebâtir avec

une royale munificence l'église et le monas-

tère du Val-de-Grâce. Elle voulut que son

(ils, encore enfant, posât lui-même la pre-

mière pierre
du neuve. édifice. Cette céré-

monie eut lieu avec un grand appareil le
1" avril 1C45. L'archevêque de Paris consacra

ensuite solennellement ce pieux monument

de la reconnaissance d'une auguste mère,
en présence de cette reine elle-même et de

tous les princes et grands de sa cour.

Aujourd'huiles bâtiments du Val-de-Grâce

sont devenus un hôpital militaire. La belle

église s'élève au milieu et sert de chapelle à

l'établissement, dont les vastes proportions
et la splendeur attestent encore avec quelle

pieuse munificence fut accompli le vœu de

la digne mère de Louis le Grand. Voy.
Gallia christ., t. Vlll, col. 580, la série de
17 abbesses, de 7 abbesses triennales, de
3 abbesses titulaires à nomination royale, et

de H autres abbesses triennales, d'aurès un.

indult roval.
VAL DE SAINT-ELOI PRES LONJU-

MEAU (Le), Longum Jumellum ou Vallis S.

Eligii (Seine-et-Oise, France).-Prieuré de

l'ordre de Saint-Augustin fondé, l'an 123i,
ail milieu d'une vallée entre Longjumeau
et Chilly à quatre lieues de Paris, par Jean
de Dreux, surnommé de Brenne, et sa

femme Alix, comtesse de Mflcon, qui, privés

d'enfants, résolurent de constituer Dieu,

lui-même héritier d'une partie de leurs

biens. Ce prieuré était autrefois du diocèse

de Paris. Les premiers religieux vinrent du

prieuré de Sainte-Catherine du Val des Eco-

liers de Paris. C'était dans le dernier siècla

un prieuré à la nomination royale on en

voit encore aujourd'hui quelques bâtiments

avec un parc enclos dans un petit domaine

qui a retenu le nom de prieuré. –Voy.,
Gallia christ., t. Vil, col. 865, la série de
31- prieurs.

VAL-DES-CHODX, Valiis Caulium (Côte-

d'Or, France).-Célèbre prieuré qui devint
abbaye et chef d'ordre ou de congrégation.
11 doit son origine à un religieux convers do

la chartreuse de Luvigny, au diocèse de Lan-

gres, nommé Viard, qui, s'étant retiré dans
un bois voisin pour y mener une vie plus

austère s'y acquit une grande réputation

par la sainteté de sa vie. Eudes, duc de Bour-

gogne en ayant eu connaissance, le visi--

tait souvent. Ce prince, étant sur le point
de livrer une bataille, promit à Viard que,
s'il revenait vainqueur, il fonderait un mo-

nastère dans ce même lieu. Il remporta la,

victoire accomplit sa promesse, et le nou-

veau monastère garda le .i:oni de ce lieu,

qu'on nommait le Val-des-Clwux. L'ermite

Viard en prit possession, dit-on, le 2 no-

vembre 1193. 11 donna à ses disciples, des

constitutions fort semblables à celles des

Chartreux, et qui furent depuis confirmées

par le Pape Honorius 111. L'ordre du Val-

des-Choux devint assez considérable; il pos-

sédait de nombreux prieurés. Il tomba dans
la suite et s'agrégea enfin

à la réforme de

Sept-Fonts, entrant ainsi dans l'institut de

Citeaux, mais gardant néanmoins une sorte

de privilège dans la maison-nière qui garda
aussi depuis lors uno édifiante régularité
jusqu'à l'époque

de la dissolution des mo-
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naslères. Vo,y. Dictionnaire des ordres

religieux, t. IV, au supplément, Tal-des-

Choux et, Gallia christ., t. IV col. 712,

les noms de 25 prieurs généraux de l'ordre.

VAL-DES-ECOLIERS ou GRAND VAL,

Vallis Scholarium (diocèse de Langres,

Haute-Marne, France). Prieuré, ensuite ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin, et chef

il'ûne célèbre congrégation. Elle était sur les

confins de 1& Champagne et de la Bourgogne, à

une lieue de Chaumont. Elle fut fondée l'an

1201, sous l'invocation de la sainte Vierge,

par quatre célèbres docteurs de l'université

(le Paris, Guillaume, Richard, Evrard et

Manassès, qui s'y retirèrent pour vivre dans

la solitude. Le docteurFrédéric, élu évoque
lie Châlons-sur-Marne, et Etienne de Cudot,

archidiacre d'Auxerre, se joignirenl bientôt
à eux. Ces pieux personnages, retirés dans

un alfreux désert entoure de montagnes,

adoptèrent la règle de Saint-Augustin, avec

quelques usages et coutumes de Saint-Victor

de Paris.Sainte Catherine étaitleur patronne

spéciale. Leur règle était fort austère elle

fut approuvée l'an 1215, par Guillaume, évê-

ijue de Langres, et en 1219, parle Pape Ho-

norius III.Les monastères dépendants de cette

abbaye étaient: Notre-Dame de Bonneval;

Notre-Dame de Beau-Roy Notre-Dame Spi-

nenseval Notre-Dame des Ermites; Saint-

Jacques de Pont-su r-Sei ne > Notre-Dame de

Landève Notre-Dame de Beauchamp Saint-

Paul de Reims; Notre-Dame de Géronfort.

Voy. tous ces noms. Elle avait aussi

sous sa dépendance le prieuré de Sainte-Ca-

therine de Paris ou de la Couture, que fonda

saint Louis. D'autres églises lui étaient sou-

mises de près ou de loin. Voy., Gallia

christ., t. IV. col. 778, l'énumératiun de ces

églises.

En 123k, parles soins de Robert de Torote,

évêque de Langres, cette maison religieuse
fut transférée de sa vallée primitive dans
une autre vallée qui, du grand nombre d'é-

coliers dont elle devint l'asile, fut appelée
le Val-des-Ecoliers. Par une bulle du 3 des

ides de mai 1539, le Pape Paul III érigea le

prieuré en abbaye. Enfin l'an 1636 ou 1637

Laurent Michel, abbé général, unit son mo-

nastère et l'ordre du Val-des-Ecoliers à la

congrégation réformée de Sainte-Gene-

viève.

-Voy., Gallia christ., t. IV, col. 780, la sé-

rie de 25 prieurs, de 12 abbés titulaires, et

de 17 abbés triennaux, depuis Guillaume,

dit l'Anglais, vers 1212, jusqu'à Philippe
Bernard Lenet de Dijon, élu en 1727; et

au Dictionnaire des Ordres religieux, t. III,

p. 823, les détails historiques sur la con-

grégation du Val-des-Ecoliers.
VAL-DES-ECOLIERS DE LIÈGE (LE),

Vallii Scholarium Leodii, ou Insula B. Mariœ

Lcodiensis (Belgique).
–

Abbaye de l'ordre

de Saint-Augustin, sous l'invocation de la

suinte Vierge, fondée à Liège, dans une île,

peu avant l'an 1227,
par

Otton
Desprez,

doyen
et chanoine de 1 église collégiale de

Saint-Paul de Liège. Il le fonda, dit le

Gallia christ., pour des chanoines réguliers,

qui, de la maison hospitalière de saint Mat-

thieu ad Catenam (!aquelle devint un sémi-

naire épiscopal en 1589)', étaient venus ha-
biter non loin de la ville, à Vaux-Benoîte,

où l'on voyait un monastère de religieuses
de l'ordre de Citeaux. Jean d'Appia, évêque

de Liége, unit en 1231 cette nouvelle mai-

son à l'ordre du Val-des-Ecoliers. En 1614,

le Pape Paul V l'érigea en abbaye jusqu'a-
lors elle n'avait été qu'un prieuré. Elle s'u-

nit, en 1667, à la congrégation de France,

sous laquelle elle fleurit avec éclat. Son

église
était vasteet très-célèbre, parle culte

d une image de la sainte Vierge, qui attirait

un grand concours de fidèles, et près de

laquelle s'opéraient, dit-on, de fréquents
miracles. Voy., Gallia christ., t. 111, col.

1113, la série de 28 prieurs et de 12 abbés.

VAL-DES- VIGNES EN BASSIGNY, Vallis

Yinearum. – Ancienne abbaye de femmes,

de l'ordre de Citeaux, fondée avant l'an 1252,

près de Bar-sur-Aube
(France).

Elle était,

d'après le Gallia christ., du diocèse de

Langres, et soumise à l'abbé de Clairvaux.

Elle fut unie à cette abbaye l'an 1399, par
un décret du chapitre général. LvGallia

christ. t. IV, col. 657, donne les noms de
quelques abbesses et prieures.

VA L-DIEU, f'al de Dios, J'allis Dei (dio-
cèse de d'Oviéilo, Espagne). Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille du monastère de So-

brado, sous Clairvaux. Elle fut d'abord

une abbaye de Bénédictins, auxquels succé-

dèrent en 1198 des religieux Cisterciens.

Elle est située dans la principauté des Astu-

ries. L'abbé de Val -de-Dieu était le chape-
lain perpétuel des rois de Castille. (Jongelin.)

VAL-DIEU (Le), ou Laval-Dieu, V.allis Dei

(diocèse de Reims, Ardennes, France).
Bille abbaye de t'ordre de Prémontré sous

l'invocation de saint Rémi, fondée l'an 1128,

dans le diocèse de Reims, par Rainald II,

archevêque de Reims, et Witer, comte de
Réthel. Ses premiers religieux lui vinrent

de
l'abbaye de Saint-Martin de Laon. Cette

abbaye était située près de Givet, au con-

fluent du Sémoy et de la Meuse, dans un

lieu appelé autrefois pour ce motif Bouche

de Semey. – Voy., Gallia christ., l. IX, col.

317, la série de 44 abbés; Annal. Pfœ-

monstr., t. II.

VAL-DIEU ou LA VAU-DIEU, Vallis Dei

(diocèse de Liège, Belgique). Abbaye de

l'ordre de Clteaux, de la ligne de Clairvaux,
sous l'invocation de sainte Agathe, fondée

l'ande 1160,'après Fisen, ou l'an 1180, d'a-

près LoMiro. Elle parait avoir été d'abord

habitée par des religieuses. Enjl216, des

religieux de l'ordredeCUeaux, abandonnant

leur première demeure à Hochlum, près de

Maastricht, vinrent occuper celle abbaye qui
était située entre Liège et Aix-la-Chapelle,
et non loin de Limbourg ce lieu leur ayant
été concédé par Lothaire, comte d'Ilostad.

Les religieuses avaient élé transférées au

Val-de-Notre-Dame. – Voy., Gallia christ.,

t. 111, col. 1124, la série de 43 abbés

VAL-DINA, Yallù Digna (diocèse de Va-
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Iciice, Espagne). – Illuslre abbaye dp l'or-

dre de Cîteaux, fille de Poblet, située près
la ville de Gandie, et à sept lieues de Va-

lence. Elleftit fondée l'an 1292, parles soins

et aux frais de Jacques II, roid'Aragon.
1). Gaspar Belucr, moine de cette abbaye,

fut, en 1341, évêque de Nicopolis.

VAL-D'ONE. (Notbe-Dame otj), Vallis

Onœ, ou Carentonium (diocèse de Paris,

Seine, France). – Ancien prieuré de femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, qui fut.d'abord

fondé vers l'an 1145, sur les confins de la

Champagne et de la Lorraine, au diocèse de

Châ1ous-sur-Marne,parGeofroi Ill, de Join-

ville, Félicité de Briemie, sa femme, ut Gau-

frid, son lils. Il fut mis dès lors sous la tu-

telle de l'abbaye de Molesme, sous laquelle
il demeura jusqu'en 1683. Ce prieuré fut

quelque temps après, et vers l'an 1700,

transféré à Charenton, près Paris, pr les

sains d'une pieuse dame nommée Elisabeth
le Liève, et d'Antoine de Noailles, qui, du

siège de Châlon-sur-Marno, venait d'être

transféré à celui de Paris. Voy., Gallia

chrisf., t. VIII, col. 034, la série de 16

prieures.

VAL D'YGLESJAS, Valtii Ecclesiarum

(diocèse d'Avila, Espagne). Abbaye de

t'ordre de Cîteaux, fondée le 1" mai 1177,

par des religieux et un abbé venus du mo-

nastère de l'Epine, qui est lui-même de la

filiation de Clairvaux.

VAL-HONNÊTE, ou FEN1ÈRES, Vallis
Jlonesta, ou t'eneriœ (diocèse de Clermont,

Il,, -de-Dôme, France). Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fondée l'an 1169, ou 1143,

sous l'invocation de la sainte Vierge, par
unecolonie de religieux, venusavecun abbé

du monastère d'Aiguebellc, delà filiation de

Morimond. Ses fondateurs ou bienfaiteurs

furent les seigneurs de Mercosur et les

dauphins d'Auvergne. Elle était située sur

une montagne à deux lieues de Clermont et

fut détruite plusieurs fois par des incendies;

elle fut réédifiée plus solidement, vers l'an

1G86, parles soins de Nicolas de la Barrière,

abbé lie Villers-Betnac, en Lorraine, vicaire

général de l'abbé de Citeaux, dans la pro-
vince d'Auvergne. Voy., Gallia christ.,

t. Il, col. 402, la série de 18 abbés.

VAL-LE-BOY, Vallis Rr.gîa.– Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille d'Igny filiation de
Clairvaux, fondée sous l'invocation de la

sainte Vierge, l'an 114-8 à 7 lieues environ

au nord de Reims, par Hugues, comte de

Kouci. C'était la sépulture des seigneurs ou

comtes, de Roucy, les fondateurs de ce lieu.

Cette abbaye eut entre autres abbés com-

mendataires le cardinal de Richelieu. Elle

était du diocèse de Reims. – Voy., Gallia

christ., t. IX, col. 312 la suite de 42 abbés.

VAL-NOTRE-DAME Vallis Nostroe Do-

m inœ (diocèse de Liège Belgique). – Ab-

baye de femmes de l'ordre de Citeaux, fon-

dée peu avant l'an 1348, près la ville de

Huy, et appelée d'abord Vallis Rodumi. Elle

doit sa fondation à Albert, comte de Rohan

ctd.eMclz, qui, privé de toute postérité,

résolut de bâtir quelque monastère, ce qu'il

réalisa, d'après les pieux conseils de Gui,
abbé de la Val-Dieu. Il fit donc construire

un monastère dans l'nn de ses domaines où

ses ancêtres avaient fait bâtir un riche hô-

pital. L'évêque le consacra en l'honneur de

Dieu le Père, et ce lieu dit auparavant Vallis

Rodumi fut appelé Val-Notre-Dame. Les re-1

ligieuses Cisterciennes de Hochtum vinrent

s'y établir elles y persévérèrent encore un

demi siècle, magno Cisterciensis ordinis splen-

dore, dit le Gallia christ. Voy., t. III, col.

1035 l'index de 32, abbesses.

VAL-NOTRE-DAME-LEZ-WALINCOURT,
Vallis B. M. apud Walincurlem (diocèse da

Cambrai France). Prieuré de l'ordre de

Saint-Guillaume, fondé en 1255, par Bau-

douin de Tours, seigneur <ie Walincourt;

bourg situé à 4 lieues S -E. de Cambrai.

Nicolas, évêque de Cambrai, accorda en 1256,
des lettres pour consacrerl'église sous l'invo-

cation de Notre-Dame et de saint Guillaume.

Cet établissement fut confirmé par une bulle.

d'Urbain IV, en 1257, et par des lettres-pa-
tentes données en 1270, par Marguerite
comtesse de Flandre et de Hainaut. – Maii-

milien,roides Romains, accorda encore aux

Guillemiries du Val-Notre-Dame des diplô-
mes confirmatifs, en 1493 et 1494. (Camcrac.

Christian.)

VAL-PARAISO, Vallis Paradisi (diocèse
de Zamora, Espagne). – Abbaye de l'ordre

de Ctteaux entre Zamora et Salamanque
fille de Val d'Yglesias, de la filiation de

Clairvaux. Elle fut fondée en 1189, et selor

quelques-uns par Alphonse vice-roi de Cas-

tille, dit vulgairement l'Empereur. Mais les

dates contrarient cette opinion, car ce prince
mourut en 1157, plus de trente ans avant

t'origine de cette abbaye.

Dans ce cloître, dit Jongelin, prit l'habit

religieux D. Louis d'Armandarez, de la pre-
mière noblesse de Navarre, qui, après avoir

été en 1618 abbé d'Oli va, fut ensuite évêque

d'Urgel, assistant pour le roi Philippe IV

aux comices généraux tenus à Barcelone,

et enfin archevêque de Tarragone et primat
de l'Espagne dite Citérieure. Une mort pré-
maturée l'empêcha d'occuper ce dernier

siège homme pieux, juste et libéral qui,

après tant de fonctions remplies au milieu

de l'or, comme dit saint Bernard, passa sans

or, et fut si aumônier et si pauvre lui-mê-.

me, qu'il fallut recourir aux aumônes des,
fidèles pour célébrer dignement ses funé-
railles. (Josgelis, Annal. ordin.Cisterc).

VAL-RICHER, T'omis Richarii Salabria,

(diocèsede Bayeux, Calvados, France).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de Clair-

vaux, fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, vers l'an 1146 ou 1150, par Philippe

d'Harcourt évêque de Bayeux qui, d'un

champ stérile dit Soleuvria .où elle avait d'a-

bord été construite, la transféra au lieu de Val-

Richer, situé à deux lieues de Lisieui. Tho-

mas, moine de Clairvaux et disciple de

saint Bernard, fut le premier abbé de Val-
Richer. Voy., Gallia christ., t. XI, eol*.
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4-46, la série de 33 abbés; Nevstria pia, p.
825.

VAL-SAINT-BERNARD (Le), Yallis S.

Jternardi (Belgique). Abbaye de femmes

fde l'ordre de Cîteaux, fondée ou dotée vers

l'an 1235, par Arnold, seigneur de Diest, en

Brabant. Elle était, suivant le Gallia christ.,
dans le diocèse de Malines. Grégoire IX
l'an 1238, et Henri III, duc de Brabant, l'an

1235, approuvèrent et confirmèrent cette

fondation. Celte abbaye, d'abord située hors

la ville de Diest, ayant été détruite au mi-

lieu des guerres, en 1577, les religieuses
transférèrent leur demeure dans la ville

même. Cette abbaye était soumise à l'abbé

de Saint-Bernard sur l'Escaut, de l'ordre de

Cilcaux,.
– Voy., Gallia christ., t. V, col.

85, la série de 22 abbesses.

VAL-SAINTE, fallu Sancta (ancien dio-

cèse d'Ant, maintenant d'Avignon, Vaucluse,

Frauce).- Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Sauvecane de la filiation de llori-

mond. Elle fut fondée ou restaurée l'an 1188,

par Bertrand Raimbauld deSiniiane.– Voy.,
Gallia christ., 1. 1, col. 381 et 382 la sério

de 37 abbés.

VAL-SAINTE (LA) (canton de Fribourg.
Suisse). Ancien monastère de l'ordre des

Chartreux, fondé vers la fin du xur siècle,
au milieu d'un vallon perdu dans les forets

et les roches, par les libéralités d'un sei-
gneur de Charaiey, nommé Gérard, qui donna

ces terres incultes aux Chartreux. Les moi-

nes en firent de beaux champs, qu'on admire

aujourd'hui, et, comme toujours, le travail

et l'aumône groupèrent autour d'eux les po-

pulations que la prière civilisait. « C'est aux

couvents, dit le ministre protestant Bridel,

qu'une partie de la Suisse doit d'avoir des
moissons, des

prés,
des vignes, des habita-

tions, là où il n y avait que de malsaines so-

litudes, d'âpres terrains et d'inabordables ro-

chers. »

« Les bienfaits de la Val-Sainte, dit un

voyageur en Suisse, s'étendirent fort loin

autour d'elle. Cependant le gouvernement
de Fribourg en obtint la sécularisation en
1778. Les Pères se retirèrent à la Part-Dieu.

Ce fut un triste jour pour la contrée que ce-

lui de leur départ. Tous ceux qu'ils avaient

aidés de leurs conseils ou de leurs aumônes,
c'est-à-dire tous les habitants des environs,,
étaient-là, leur disant adieu et versant des

larmes. Les pauvres contemplaient avec dou-

leur cette maison dont la porte leur serait

désormais fermée..»

« Quelques années après, la religion

reprit ce désert, qui semble fait pour les
monastères comme un monastère l'a fait, et,
chose singulière, ce fut la révolution fran-

çaise qui repeupla ces cloîtres abandonnés.

En 1793, une colonie de Trappistes, obligés

par les proscriptions de quitter la France,

vinrent s'établir à la Val-Sainte, que le gou-
vernement de Fn'boarg leur vendit. Ces re-
ligieux étaient presque tous Français; la ré-
volution avait en quelque sorte brisé leurs

vœux elle les faisait libres de courir à l'am-

bition, au pouvoir, aux plaisirs du monde;

elle les y sollicitait, mais jeunes ou vieux,

descendants des familles illustres, ou fils de

pauvres gens, tous préférèrent aller, sous la

conduite de leur abbé continuer, dans un

coin de laSuisse, les austérités de laTrappe,
dont aucune ne fut affaiblie

« La Val-Sainte était devenue le centre de

l'ordre, et de là, en même temps qu'il rele-

vait les bâtiments, dirigeait la communauté,

surveillaitl'instruction
5ratLiite de cinquante

enfants pauvres, nourris, logés et habillés

au couvent, l'abbé envoyait des colonies de

religieux en Valais, en Piémont, en Espa-

gne, en
Allemagne

et en Irlande. Ses avis et

ses soins les suivaient partout. Comme gé-

néral, ce n'était pas seulement sa maison,

c'étaient toutes les maisons de l'ordre qu'il ~I
devait surveiller.

«Aujourd'hui la fal-Sainte est de nou-

veau abandonnée, les bienfaits ont de nou-

veau disparu, et les populations environ^

liantes redemandent les Trappistes comme*

elles avaient redemandé les Chartreux.

Puisse la prière revenir encore une fois et

pour toujours aans ces lieux qu'elle consa-

crés \(Vt.\jiLix>T,Les pèlerinages deSuisse.)*

VAL-SECltET, Yallis Secrela (diocèse de-

Soissons, Aisne, France). -Abbaye de l'or-

dre de Prémontré, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée vers l'an 1060, près la

ville de Château-Thierry, et qui a été ta

mère de plusieurs autres maisons du même

ordre. Eudes II, comte de Champagne, et sa,

femme Ermengarde, quilui firent don d'une-

partie de leurs biens à Château-Thierry, sont

peut-être ses fondateurs. Voy., Gallia

christ., t. Il, col. 497, la série de 42 abbés.

VALASSE (LA) ou SA1NTE-MAIUE-LE-

VOEU, Valassia, \'allis Ascii ou \olum. –

Abbaye de France de l'ordre de Cîteaux,

fille de Mortemer, filiation de Clairvaux,

fondée en Normandie, près de Honfleur(Cal-.

vados), l'an 1154 ou 1157, par Mathilde, fille

de Henri 1", dit Beau-Clerc, et mère de Hen.-

ri II, roi d'Angleterre et duc de Normandie.

Cette pieuse princesse s'adressa à Etienne,

abbé de Mortemer, et obtint quelques reli-v

gieux Cisterciens qui vinrent occuper la

nouvelle abbaye de Sainte-Marie-Io-Vœi),

dite La Volasse, fondée en l'honneur de la

B. V. Alarie et de tcus les saints. On regarde

aussi comme son fondateur Valeran II

comte de Meulan. Son église fut consacrée

le 3 des nones de mars, l'an 1181, par Henri,

éveque de Bayeux. Son premier abbé fut

P. Richard de Eloseville. Les rois d'Angle-
terre Henri Il et Richard son fils donnèrent
des chartes en faveur de cette ab'baye. E!lo

était une Lieue au-dessus de Lillebonne,

et dans le diouèse de Rouen. (La Valasse est

aujourd'hui du diocèse de Bayeux, Calva-

dos.) -r- Vov., Gallia christ., t. XI, col. 313,

la série (!o 4l abbés; Nemlrinpia, p. 848.

VA1.BUENA, Yallis Bona (diocèse de Val-
ladolid, Espagne). Abbaye de l'ordre de

Citeaux près de Valladolid, sur le Dueroou.

Douro. Elle fut fondée l'an 1144, par des re-

ligieux Cisterciens du monastère de la Bar-,

doue, en Gascogne, appelés par Alphon-
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se VIII, roi de Castille et de Léon. C'est dans

cette abbaye que se retira l'illustre prince,
Denis de i'oriugal, petit-fils du roi Emma-

nuef le Fortuné, sous le règne duquel Vasco

de Gama fit la découverte des Indes. Ce

prince vint plus tard habiter le monastère

de Sninl Sauveur d'Anvers. Jongelin qui
s'honore de l'avoir connu et d'avoir été son

ami, exalte les belles qualités de son âme.

(Annal. Cisterc.)
VALENCE (Notre-Dame DE LA), Valcntia

(diocèse de Poitiers, Vienne, France). –

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de Clair-

vaux, fondée l'an 1230, près Couhé, par Hu-
gues de Lusignan, comte de la Marche et

il'Angoulême, qui, neuf ans après, au mois

d'octobre 1239, lui fit diverses donations. –
Voy., Gallia christ., t. Il, col. 1359, la série

de 22 abbés. La Valence est dans la com-

mune de Couhé, arrondissement de Civrai.

VALERY (Saiht-)SUK MER, S. Valarkus

ou Yalericus ad Mare, S. Walericu» ad Sumi-

ftam (sur Somme), ou S. Gualaricus de Am-

liano (diocèsed'Amiens, Somme, France).
Ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,
fondée par les liberalités du roi Clutaire Il, et

qui donné naissance à la ville deSaint-Va-

lery. Ce monarque ayant donné à Valdolen
et à Valery l'an Cil, religieux venus de
Luxeuil, la terre de Leuconay, à l'embou-

chure de la Somme, dans le pays de Vimcu
en Ponlhieu, ils y bâtirent une chapelle et

des cellules. Saint Valery mourut dans la

sienne, l'an 622. Saint Blitmond, son disci-
ple, avec l'aide du roi Clotaire et de Ber-

obond, évêque d'Amiens, bâtit près de ce

lieu, l'an 1G27, un monastère dans lequel il

fil transporter le corps du saint, et qui a pris
son nom. Les chanoines qui l'occupèrent

d'abord furent remplacés, vers la fin du

x' siècle, par des religieux de l'ordre de

Saint-Benoît, venus de l'abbaye de Saint-

Lucien de Beauvais. Les Bénédictins l'oc-

cupèrent toujours depuis. Il fut détruit par

les Normands en 859 et 881, et eut beau-

coup à souffrir au x' siècle de certains ab-

bés séculiers qui avaient pris la place des

religieux. Il lut dévasté ensuite par les An-

glais en 1088, 1360 et 1422; par les Bour-

guignons, en 1433, et enfin l'an 1568 et 1591

par les calvinistes, auxq.uels pour couron-

nement, comme dit le Gallia christ., succé-

dèrent les abbés de la Commende. On ne

doit pas oublier en outre les avoués connus

sous le nom trop célèbre de chevaliers de

Saint-Valéry, qui, choisis après la restaura-

tion du monastère, par Hugues Capet, pour

défendre ses biens et ses droits, devinrent
au contraire ses plus violents ennemis, en-

vahirent ses possessions et se portèrent
comme seigneurs et maîtres du lieu. Après
tant de désastres, dit le Gallia christ., c'en

élait fait sans doute de l'antique monastère

que les rois et les souverains pontifes avaient

décoré de tant de privilèges, s'il n'eût invo-

qué le moyen de salut qu'embrassaient tant

d'autres abbayes à cette époque. Saint-Va-

lery embrassa, l'an 1644, la réforme de la

congrégation de Saiul-Maur. Une vieille pe-

tite chapelle, sur une colline non. loin de la

ville, et près de la Somme, consacrée à saint

Valéry, rappelle aujourd'hui encore aux ha-

bitants du pays le souvenir du saint qui fut,
il y a

plus de'quatorze siècles, leur apôtre et

leur bienfaiteur. –
Voy., Gallia christ., t X,

col. 1234, la suite de 45 abbés.

VALESPIR ou NOTRE-DAME D'ARLES,

Arulte (diocèse de Perpignan, Pyrénées-

Orientales, France). Monastère de l'urdre

de Saint-Benoît, fondé avant l'an 814, à un

quart de lieue de la ville d'Arles-sur- Tech,

qui est située elle-même à six lieues de Per-

pignan. Il eut pour fondateur un nommé

Châtelain, qui en fut le premier abbé et qui

obtint, l'an 821, un privilège de l'empereur

Louis le Pieux. Bernard, comte de Besalu,

l'ayant racheté dans la suite de Guifred,

archevêque de Narbonne, le soumit au mo-

nastère de Cluny, dans la main de Hunald,

abbé deMoissac. Plus tard, les guerres ayant
fort diminué les revenus de l'abbaye de-

Notre-Dame d'Arles, le Pape Clément V1I1,

à la prière de Philippe 11, roi d'Espagne,

lui unit, en 1592, l'abbaye de Saint-André,

de Surida. –
Voy., Gallia christ., t. t. VI. col.

1084, la série de 82 abbés.

VALETTE (La), Valela ou Yallis lœta (dio-
cèse de Tulle, Conize, France).

–
Abbaye e

de l'ordre de Cîteaux, fille d'Obasine, sous

Cîteaux, fondée sous l'invocation de la sainte

Vierge, vers l'an 1145, à six lieues de Tulle

et à trois de Mauriac, dans une vallée soli-

taire, sur la Dordogne. La charte de fonda-

tion a péri, dit le Gallia christ., mais on sait

que Bogon, moine. d'Obasine, était depuis
1 an 1143, abbé de Doumis-Soutro, dit Le

Pestre sur l'Anse, au diocèse de Clermont,

lorsque, deux ans après, sur l'invitation de

Gérald, évêque de Limoges, il transféra ce

monastère à deux lieues de là, au lieu dit

La Valette, et devint le premier abbé de cette

nouvelle maison. – Voy., Gallia christ.,

t. Il, col. 681, la série de 36 abbés.

VALLAUR1K, Yallis Aurea (Var, France).

-Abbaye de femmes fondée, 'an 1227, dans
l'ancien diocèse d'Antibes

( plus tard de

Grasse), par Giraud, abbé de Lérins, et sa

communauté, sur un terrain qui avait été

concédé, l'an 1038, à ce monastère. Ledit

abbé ayant permis à dame Ayceline, veuve.

deR.de Senarogle, de construire et doter

un monastère de religieuses, au lieu de Val-.
laurie, pour le repos de l'âme de son mari

et de son fils Pierre, religieux, tous deux

inhumés à Lérins, Ay celine fonda celui dont

nous parlons, dont elle fut abbesse jusqu'à,
sa mort. Il était soumis à l'abbé et au cou,

vent de Lérins. (Gallia christ.)
VALLE (S. Spiritl'S DE) (diocèse de Ta-

rente, royaume des Deux-Siciles).-Abbaye

de l'ordre de Cîteaux, fille de Terraria, fon-

dée l'an 1229.

VALLEMAGNE ou VANGUAlN.FnWw ma-

gna ou-ff. Mariade Tor(orci>a(Héraull,Kran-

(;C). -Abbaye de l'ordre de liteaux, fille de

Bonnevaux, filiation de Citeaux, et qui étaU

dans l'ancien diocèse d'Agde. Elle fut fondée

sous l'invocation de lasainte Vierge,l'an 1138.
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par Guillaume Frezot, et Ermesinr'e sa fem-

me, et leurs enfants; par Bérenger llustan
et sa femme Amada, et par Pierre de Pradi-

lies, qui concédèrent à Foulque, abbé de
Sainte-Marie d'Ardorel, ait diocèse de Cas-

tres, tout ce qu'ils possédaient dans le ter-

ritoire de Tortorcire. liaimond évêque

d'Agde, confirma cette fondation l'an 1139.

Cette abbaye fut soumise tout aussitôt à celle

d'Ardorel, et médiatement à celle de Ca-

douin. Détachée, l'an 1155, de ces deux ab-

bayes, qui n'étaient point uuies alors à l'or-

dre de Clteaux, quoique suivant la même

llègle, elle fut agrégée alors à la congréga-
tion de Cîteaux. L'abbaye de Vallcmagne a

donné naissance à celles de B. Maria de

Nitido-Loco, au diocèse d'Agde, etd'Eaumet,
au diocèse d'Arles. – Voy., Gallia christ.,
t. VI, col. 720, la série de"49 abbés.

VALLERSHEIM Wallersheimium. –Ab-

baye d'Allemagne, de l'ordre de Cîleaux,
sur le Rhin, un peu au-dessous de Coblentz,
fondée avant l'an 1169, dans le diocèse de

Trèves. C'.était d'abord une maison de bé-

guines vivant en communauté. Jean de Ba-

den, archevêque électeur de Trèves, les

soumit, l'an 1469, aux soins de l'abbé d'Him-

menrod. Ce monastère n'eut pas d'abbesses

avant l'an 1755, dit le Gallia christ., t. X11I,
col. 654.

VALUS BONA. Ancienne abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fondée avant l'an 1205

dans le diocèse de Langres (France).
YALLIS COELI. Abbaye de femmes de

l'ordre de Citeaux, fondée d'abord à Opho-

ven, avant l'an 1196, par un noble person-

nage, nommé Othon de Borne, et par Pétro.

nille, sa femme. Albert de Kuick évêque
de Liège, lui concéda divers biens l'an tl9G.

P.'us tard, vers l'an 1258, cette abbaye fut

transférée dans un lieu plus convenable,
nommé Dalheim, dans le duché de Juliers,
près Wassembourg. Elle était, d'après le

Gallia christ., du diocèse de Liége (Bel-

gique).
YALLIS HONESTA (diocèse de Vesprim,

Hongrie). – Abbaye de l'ordre de Cîteaux,
fille de Boccon, sous Clairvaux, fondée l'an

1232.

YALLIS GAVDIl. – Nom d'une abbaye,
de t'ordre de Cîteaux, qui existait dans le

tlioccsede Cologne (Allemagne), d'après Bu-

zelin.

VALLIS SERENA, ou S. MARTINO DE

BOSS1S (diocèse de Parme, Italie centrale).

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de Co-

lumba.au diocèse de Plaisance. Elle fut fon-

dée non loin de la ville de l'arme, vers l'an

1200 ou 1232. Elle est de la filiation de Clair-

vaux. (JOSGELIN.)

VALLO1RES, Valloriœ (diocèse d'Amiens,

Somme, France). Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fille de Cîteaux, fondée sous l'in-

vocation de la sainte Vierge l'an 1136, par

Guy, comte de Ponthieu, qui céda aux Cis-

terciens, pour sa construction, un lieu ap-

pelé Bonantia, non loin d'Abbcville. Des re-
ligieux s'y établirent; râais, peu de temps
après, l'an 1HO, quittant ce premier lieu,

qu'ils cédèrent à des chanoines réguliers.

ils se transférèrent à Balance. Mais, ce lieu

étant lui-même peu commode, ils se fixèrent

enfin, vers l'an 1226. dans une agréable val-

lée, sur la rivière d'Authie, au lieu dit Yal-

loires, que leur avait concédé, l'an 11&3,

Gui, comte de Ponthicu. Le monastère retint

longtemps cependant le nom de Balance. –

Vov., Gallia christ., l. X, col. 1333, la série

38 abbés.

VALLOMBKEUSE (grand duché de Tos-

cane). Célèbre abbaye, chef d'ordre, fon-

dée vers l'an 1060, par un noble seigneur,

nommé Jean Gualbcrt, dans une vallee des

Apennins, à dix milles de Florence. On con-

nail la pieuse et touchante origine de cette

fondation. Voy Dictionn. des Ordres re-

ligieux, t. III, col. 838; et la Yie de saint Jean

Gualbert, au 12 juillet. Ce monastère de-

vint le chef d'un nouvel ordre qui fut ap-

prouvé l'an 1070 par le Pape Alexandre II,

ainsi que la règle prescrite par son fonda-

teur. Cette règle était la même que celle do

Saint-Benoît, à quelques constitutions près, 1

ajoutées par saint Jean Guaibert. Le saint fut

le premier abbé de l'ordre de Vallombreuse,

qui bientôt prit des accroissements considé-

rables. Saint Jean Gualbcrt fonda le monas-

tère de Saint-Salvi, ceux de Moscetta, de

Passignano, de Bozzuole, et de Monte-Sain^

rio. Il établit la réforme dans quelques autres;
et quand il mourut, l'an 1093, il

y
avait

douze maisons qui suivaient son institut.

L'abbaye de Vallombreuse, après huit
siècles d'existence, subsiste encore aujour-

d'hui dans la belle solitude où l'a placée

un illustre ami de Dieu. C'est un de ces

pieux sanctuaires de l'Italie que l'on aiini!

à visiter, et dont le souvenir demeure gravé

dans l'esprit, comme celui d'un délicieux,

pèlerinage.

VALMONT, T'allis Mons on Galonis Mons.

-Abbaye de France, de l'ordre de Saint-Be-

noît, sous l'invocation de la sainte Vierge,

fondée l'an 1169, dans le diocèse de Rouen,

et dans le pays de Caux (Seine-Inférieure),

par Nicolas d'Èstouleville, seigneur du lieu.

Elle devint la sépulture des seigneurs de

cette maison. Jean, roi d'Angleterre, concéda

plusieurs biens

à cette abbaye. Elle fut déso-

ée par un violent .incendie l'an 1691. Louis

de la Fayette, l'un de ses abbés commencla-

taires, avait tenté, mais vainement, à ce qu'il

paraît, l'an 1076, d'y introduire la réforme
de saint Maur. Cette réforme fut introduite

plus tard, vers l'an 1753.-Voy.,Gallia christ.,

t. XI, col. 279, la série de 24 abbés; et

Neustria pia, p. 869.

VALNEGKE, Yallis Nigra, (France).–

Abbaye de filles, de l'ordre de Citeaux, ton-

dée et dotée vers le commencement du xin'

siècle, par les seigneurs du notamment
par Guillaume de Lissac, chevalier, qui, l'an
1209, donna à l'abbesse et aux religieuses,
tous les droits et biens qu'il avait à Valnègre.
Elle fut réunie l'an 1432 par Gui, abbé de
Moriniond, visiteur de l'ordre, à l'abbaye do
lloulbone, dont elle était fille. Elle était de

l'ancien diocèse de Hicux {.aujourd'hui de
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Toulouse). – Voy. Gallia christ., t. XIII,

col. 200. la série de 11 abbesses.

VALSAUVE DE BAGNOLS, Vallis Saiva,

(Gard, France). Ancien monastère de

femmes, de l'Ordre de Cîteaux, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, fondée avant l'an

1254, dans l'ancien diocèse d'Uzès. Il fut

dans la suite transféré à Bagnols comme
le prouvent des lettres du Pape Grégoi-
re XI, de l'au 1375, qui unissent h ce mo-

nastère le bénéfice de Maransan, situé dans
le territoire de Bagnols. Quelques reli-
gieuses semblent néanmoins être retournées
à leur ancienne demeure, puisque plusieurs
d'entre elles y furent massacrés l'an 1522,

par les hérétiques, qui pillèrent les orne-

ments sacrés, et livrèrent aux flammes les

chartes avec le couvent lui-même; les autres

religieuses s'enfuirent a Bagnols. Voy.,
Galïia christ., t. VI, col. 658, la série de

13 abbesses. – Bagnols-sur-Cèse est aujour-

d'hui chef lieu de cant. du diocèse de Nîmes.

VALSERY, VultisSerena (diocèse de Sois-

sons, Aisne, France). – Abbaye de l'ordre de

Prémontré, fondée vers l'an 1124, à trois

heures de Soissons, sur un terrain concédé

par un nommé Joac. ltuf. C'était dans une

vallée arrosée par des sources, dominée par
des collines pente douce, et dites Sereines,

à cause de la sérénité du ciel.-Voy. Gallia

christ., t. IX, col. 486, la série de 31 abbés

-Annal. Prœmonstr., t. Il.

VALVANERE, (diocèse de Calahorra,

Vieille-Castille, Espagne).-Abbaye située

dans les monts Disterces, comme celle de
Saint-Milhan, et fondée l'an 574, selon l'au-

teur Espagnol Yepes. Les fidèles y véné-

raient une célèbre image de la sainte Vierge,

trouvée, dit-on, par un ermite nommé Mii-

nio, qui, s'étant retiré en ce lieu pour faire

pénilence, y passa ses jours saintement,

avec plusieurs autres solitaires. Il y avait

dans ce monastère une règle de Saint-Benoît,

écrite l'an 954. Peut-être, comme le fait re-

marquer Bulteau, a-t-il été bâti seulement

un peu avant ce temps là.

VAL-VERDE DE VEGA, Valtis Viridis

(diocèse de Léon, Espagne).
–

Abbaye de

l'ordre de Cîteaux, fille de Sobrado, de la

filiation de Clairvaux, fondée l'an 1169.

VANDIULLE (Saint-) ou FONTENELLE,

l'ontnnellie ou S, Wundregisitus Fontanel-

lensis (diocèse de Rouen France).
– Cé-

lèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée l'an 648, dans le pays de Caux, par
saint Vandrille, d'une des premières fa-

milles du royaume d'Austrasie, et proche
parent des maires du palais Pépin de Lan-

den, et Ercliinoald. Vandrille avait paru
avec distinction dans sa jeunesse à la cour

do Dagobert I", et occupé des emplois con-

sidérables. Mais, dédaignant leshonneurs, il

quitta la cour et se retira dans l'abbaye de

Muntlaucon en Champagne, récemment
fondée par saint Baudri, et il y prit l'habit

en 629. Il lit deux voyages, l'un à Bobio et

l'autre à Rome, pour se perfectionner dans

les exercices de la vie monastique, et à son

retour, il passa dix ans dans l'abbaye de

Romans, sur l'Isère. Etant venu ensuite en

Normandie, il reçut les ordres sacrés de la

main de saint Ouen archevêque de llouen;
et enfin l'an 648, il fonda le célèbre monas-

tère de Fontenelle, qui depuis a pris son

nom. Il s'y vit en peu de temps à la tête de

300 religieux. Saint Vandrille fit bâtir plu-
sieurs monastères en diirérents lieux; il

prêcha l'Evangila dans tout le pays deCaux,

réforma les abus, et fit fleurir la piété là où

le désordre avait régné auparavant. J'oy.
les deux Vies de saint Vandrille, ap.Mabill.

etBoll., Julii t. V.
L'abbaye de Fontenelle ou de Saint-Van-

drille a produit un grand nombre de sain!

Tels furent d'abord saint Lambert et saint

Ansberl, les successeurs de saint Vandrille,

qui marchèrent fidèlement sur ses traces,

el bridèrent depuis, l'un sur le siège' épis-

copal de Lyon, l'autre, sur celui de Rouen.

Saint Gennade, saint Agathon, saint Gaon,

saint Syndard, tous disciples ou parents de

saint Vandrille, furent aussi moiues de Fon-

tenelle, et méritèrent, comme lui, l'honneur

d'un culte public. Parmi les abbés ou prieurs
de Fontenelle que l'Eglise a décorés égale-
ment de la céleste auréole, on compte saint

Hildebert, saint Bain, saint Landon ou Lau-

don, saint Bénigne, saint Vaudon saint

Gerrolde ou Girod], saint Trasain, saint

Einard, saint Anségise, saint Foulques,
saint Erembert, saint Gilbert, saint Genest,

saint Girard et plusieurs autres. Quelques-

uns de ces abbés de Fontenelle ont joué un

rôle important dans l'histoire ou à la cour

des monarques. Tel fut entre autres saint

Anségise, 17' abbé, issu du sang royal. Lors-

qu'il eut pris l'habit monastique, Charle-

inagne le nomma intendant d Aix-la-Cha-

pelle,
et lui conféra, à titre de bénéfice,

l'abbaye de Saint-Germer de Flaix, qu'il

réédifia. Il avait eu auparavant les abbayes

de Saint-Sixte, près de Reims, et de Saint-

Mémie de Châlons, qu'il quitta pour gou-

verner celle de Saint-Germer. Louis le Dé-

bonnaire lui conféra celles de Luxeuil et de
Fontenelle. Il fut employé avec succès dans

différentes ambassades. On lui doit une

Compilation des Capitulaires de Charle-

magne et de Louis le Débonnaire, laquelle
a

été imprimée par les soins de MM. Pilhon,

en 1588, 1603 et 1620. Baluze en a donné

une nouvelle édition en 1677. (On trouve

dans Godescard, à la Vie de saint Vandrille,

22 juillet, une courte notice sur chacun de

ces saints abbés de Fontenelle.)

L'abbaye de Saint-Vandrille fut détruite

par Jes Normands vers 850, et rétablie par le

duc de Normandie en 1035. Elle fut encore

reconstruite en partie par les Bénédictins au

xvii' siècle. C'était un des plus beaux édi-

fices religieux de la France. Elle a subi le

sort de tant d'autres monuments de ce genre

qui jadis couvraient et décoraient notre sol.

Il n'en reste plus aujourd'hui que des

ruines. Autour de l'abbaye s'est formé un

village. (Voy. l'ouvrage curieux et intéres-

sant de M. Hyacinthe Langlois, qui a pour

titre Essai historique et
descriptif de l'ait-
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baye de Fontenelle ou de Suint-Vandrille,

in-8% Paris, 1827.)

VANGKOW1ECZ, Yangroveeum (diocèse

de Gnesneet Posen (Etats-Prussiens). -Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fondée vers l'an

1192, par Miécislas, dit le \ieuoc, roi de Po-

logne. Suivant Jongelin, ses premiers reli-
gieux avec un abbé lui vinrent de l'abbayo

d'Aldenberg, près de Cologne. Suivant les
historiens Mathias Michon et Martin Cromer,

cette abbaye aurait été fondée pour les seuls

enfants de Cologne.

VANNE-DE-VERDUN (Saiït-), S. Tito-

nus Virdunensis (Mcuse, France). –Célèbre

et ancienne abbaye de l'ordre de Saint-Be-

noit, dont la fondation remonte, selon
quel-

ques-uns,
à l'an 507. Son origine fut l'insi-

gne basilique de ce nom, bâtie au iy" siècle,
hors des murs de Verdun, par saint Sanctin,

dit-on, premier évêque de Verdun, et con-

sacrée par lui sous l'invocation des saints
apôtres Pierre et Paul. Les premiers évê-

ques de Verdun y fixèrent leur siège jus-
qu'au temps de saint Pulchron oùil fut trans-

féré dans l'église deNoire- Dame. Saint Vanne,

évêque de Verdun, ayant été inhumé dans
cette basilique, l'an 525, elle prit le nom de

ce saint pontife. Elle fut d'abord occupée par
des clercs ou des chanoines. Bérenger, évê-

que de Verdun, y plaça ensuite, vers l'an 952,
des religieux de l'ordre de Saint-Benoît.

L'abbaye de Saint-Vanne est célèbre par la

grande réforme bénédictine qu'y introduisit,
l'an 1600, D. Didier de la Cour, prieur du

monastère. Cette réforme commença a Saint-

Vanne de Verdun et àMoyen-Moustier ou

Saint-Hidulphe, et prit, de ces deux abbayes,
le nom de Congrégation de Saint-Vanne et de

Saint-Hidulphe. Elle fut embrassée par plu-
sieurs maisons de Bénédictins, surtout en

Lorraine, telles que Saint-Michel, Saint-
Hubert en Ardcnnes, Senones, Saint-

Avold, etc. Elle précéda la Congrégation de
Saint-Maur, dont elle fut comme la sœur

atnée; si sa gloire fut éclipsée par celle de
cette sœur, elle n'en mérite pas moins nos

respects et nos pieux souvenirs. Voy.,
Dictionn. des Ordres religieux, t. III, p. 856.

-Voy., Gallia christ., t. XIII, col. 1287, la

série de 51 abbés.

VANSCHOW, Yanehoscum (diocèse de

Cracovie, ancienne Pologne, Etats autri-

chiens).
–

Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fondée vers l'an 1180, dans son propre dio-
cèse, par (iédéon, évêque de Cracovie. On
distingue parmi ses abhés.dit Jongelin,André
8pock qui, le 27 mars 15V7, fut élu évêque
de Laodicée, avec le pouvoir d'exercer les

fonctions épiscopales dans la ville de Cra-

çovie.

VA HENNES, Yarennœ on Abbatia Varena-

rum (diocèse de Bourges, France). – Ab-

baye de l'ordre de Clteaux, fille de Vauhii-

sant, de la filiation de Citeaux, fondée l'nn

1148, selon Jongelin, et vers l'an 1155, d'a-

près lo Gallia christiana. Son premier fon-

dateur fut YAiée de Doles. Henri, roi d'An-

gleterre, voulut ensuite être lui-mômo le

l.iu.Jatour et le gardien de cette nouvelle

abbaye, comme on le voit par une charte

donnée à Chinon, et rapportée par D. Claude

Estiennot (Sched. de Antiquit. monast. apud

Bitur.). Les principaux bienfaiteurs de Va-

rennes, après ce monarque, furent les sei-

gneurs de Doles et de Cruys. Jordan, le pre-
mier abbé, obtint du Pape Alexandre III,

l'an 1162, une bulle de confirmation de tous

les droits et revenus de l'abbaye. – Voy.,
Gallia christ., t. II, col. 212, la' série de 24

abbés.

VARNHEM, Tarnhemium (ancien diocèse

de Schar, Suède). – Abbaye de l'Ordre de

Ctteaux, fille d'Alvastern, qui doit son ori*

gine au roi Suercher Il; fondée vers 1148,
elle fut dotée par le roi Charles VII, fils de

Suercher, et enfin enrichie et entièrement

terminée par le roi Canut, fils de S. Eric,

qui y fut inhumé l'an 1192. Ce dernier

prince, coupable d'un homicide, dit-on, avait

été excommunié par Jean, archevêque d'Up-
sal, ancien religieux d'Alvastern; mais ce

même prélat l'ayant ensuite délié des cen-

sures de l'Eglise, Canut voulut consacrer

deux monuments de sa reconnaissance en

dotant de son patrimoine les deux belles ab-

bayes cisterciennes de Julira et de Varnheni.

Vinmar, abbé de Varnheim, souscrivit, l'an

1341, au diplôme du roi, donné à Vardberg,
pour le recouvrement de la Scanie.

VATIEBRAINE ouWAUTllilUlNE, Wal-

teri Brania (Brabant méridional, Belgique).

-Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,
fondée l'an 1229. dans le Brabant français,
dit le Gallia christ., près la ville de Halle,

par un illustre chevalier nommé Wallier,
dont elle a pris le nom. Catherine de Leste

répara ses bâtiments détruits par les héréti-

ques, et restaura sa discipline. Son œuvre

fut terminée par l'abbesse Jeanne Wessen,

appelée
de Vau-le-Duc, par le prince Albert

d Autriche. Ce monastère était soumis à la

visite des abbés de Villers. Le Gallia christ.

le place dans lo diocèse de Namur. Voy.
le Gallia christ., t. III, col. 606.

VAUCELLE, Yallis Cella (ancien diocèse

d'Apt, Vaucluse, France).
Nom d'un an-

cien monastère dont il n existe plus aucune

trace.-Voy. Gallia christ., t. 1, col. 376.

VAUCELLES-SUU-L'ESCAUT Valliscella
ou Valcetta (diocèse de Cambrai, Nord,

France).
–

Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

fille de Clairvaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, et située près de Crèvecœur,

à deux lieues de Cambrai. Elle fut fondée

en 1131, par Hugues d'Oisy, châtelain ou

vidame de Cambrai, à l'instigation d'Hel-

diarde, son épouse. A sa prière, saint Ber-

nard, lui-même, y envoya douze frères de

son abbaye de Clairvaux, et choisit, parmi

eux, Raoul, pour abbé; Albéric, pour prieur; r;

et Nivard, son frère, pour maître des novi-

ces. Liétard, évêque de Cambrai, confirma

tous les actes do cette fondation. En 1139,

Conrad, roi des Romains, les confirma éga-

lement. – Voy. Gallia christ., t. III, Inslr,

Haoul I, anglais d'origine, abbé, jeta, en

1140, les fondements de. l'Eglise, et le 20

mai 1149, il la fit consacrer, sous le titre de
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la B. Marie, par Samson, archevêque do
Reims. Avant de mourir, il vit, dans le mo-

nastère, cent sept religieux et cent trente

frères convers. Le Cameracum christ., p. 298,

donne la série de 57 abbés, depuis Raoul

i jusqu'à Alexandre Peuvion, installé en 1780,
et qui mourut en exil, en 1797, à Francfort-

sur-le-Mein. On distingue, parmi ces abbés,
Robert de Saint-Venant, qui acheva

l'église
en 1216, et agrandit le monastère: homme

d'une grande sagesse, il fut le conseiller

du roi saint Louis et de la reine Blanche,
dans des affaires difficiles, et fit surtout

preuve d'une grande habileté, en réconci-

liant ce monarque avec l'empereur Conrad.

On trouve, dans Jongelin, liv. is, p. 5 et

suivantes, l'histoire de 48 abbés, et le texte

de plusieurs épitanhes.

VAUCHRET1EN, Yallis christiana
(dio-

cèse de Soissons, Aisne, France). – -Abbaye
de l'ordre de Prémontré, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée l'an 1134, dans

une vallée, à cinq lieues de Soissons, et à

quatre de Château-Thierry, par un nommé

Rodolphe, fils de Gilbert, et Oi lia sa femme,

qui donnèrent leur fief de Rocurt, pour la

fondation d'une abbaye de chanoines régu-
liers. Elle est fille de Saint-Martin-de-Laon.

Les barons de Crauiaille furent les bienfai-

teurs de cette abbaye; plusieurs d'entre eux

y élurent leur sépulture. Voy., Gallia

christ., t. 1, col. 499, la série de 36 abbés.

VAUCLAIH, \allis Clara (Aisne, France).

-Abbaye de l'ordre de Cîteaux, fille de

Clairvaux, fondée sous l'invocation de la

sainte Vierge, l'an 1134, dans l'ancien dio-

cèse de Laon (aujourd'hui de Soissons), par
les soins de saint Bernard, de Gautier, comte

de Roucy, avec sa femme Ermingarde; de
quelques autres personnages, et enfin de
Barthélemi, évoque de Laon. L'an 1205, Gi-

rard de Clacy, de la famille de Châtillon, en

revenant de la Terre Sainte, fut un bienfai-

teur de cette abbaye, avec son épouse Ma-

thilde. En 1207, Raoul, seigneur de Château-

porcéan, imita son exemple. Plusieurs no-

bles personnages furent inhumés dans cette

abbaye. (Jongelin, lib. i, p. 47). – Voy.,
Gallia christ., t. IX, col. 633, la série de

40 abbés.

VAUDRU DE MONS (Sainte-), Montes ou

Montcnsis S. Valdetrudis parthenon (à Mons

en Hainaut, Belgique). – Abbaye de femmes

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an 656,

par sainte Vaudru, sœur de sainte Alile-

gonde, sur une montagne qui était appelée
Cnstrorum ou Caslri Locus, et où se forma,

depuis, la grande oilé dite de Mons. Sige-

hert, roi d'Austrasie, accrut cette abbaye peu

après sa fondation, et y fit construire une

plus grande église consacrée à la sainte

Vierge; il institua trente prébendes pour au-

tant de filles nobles qui voudraient y servir r

Dieu, et il plaça quelques moines pour le

service divin, dans la première église qui
était sous l'invocation des saints apôtres

Pierre et Paul. Au s." siècle, Bruno, arche-

vêque de Cologne, ayant reçu du souverain

Pontife la mission de réparer les églises du.

Hainaut, détruites par les Normands, trans-

forma les religieuses de Sainte-Vaudru en

chanoinesses, et les moines de Saint-Pierre,
également en chanoines séculiers. Les pré-
bendes de ces derniers, au nombre de treize

on quatorze, furent cédées, dans la suite,

l'an 1084, aux religieux de Saint-Denis de

Broqueroy.
Sainte Vaudru gouverna son monastère

jusqu'à sa mort, arrivée l'an 888. Après elle,
on oe voit point d'autre abbesse, quoique ce

titre abbatial n'ait été éteint au plustôt que cent

trente ans après, au concile d'Aix-la-Cha-
pelle, au temps de Louis le Pieux, suivant

Gramaye.
Selon d'autres, cette extinction

n'eut heu qu'au temps de Baudouin le Ma-

gnanime, qui mourut l'an 1195. Le cha-

pitre royal des chanoinesses de Sainte-Vau-
dru était encore fort célèbre audernier siècle.

En 1794, les Français, ayant pénétré en Bel-

gique, et s'étant emparés de la ville de

Mons, les chanoinesses de Vaudru songè-
rent, avant de prendre la fuite, a mettre en

sûreté le corps de leur sainte patronne. Les

plus anciennes l'emportèrent avec elles en

Allemagne, et le déposèrent dans l'église de

Rotlingam, où il fut, pendant neuf ans, l'ob-

jet de la vénération publique. Quant au chef,
il fut d'abord porté au delà du Rhin, puis à

Liège, et caché avec soin. Le concordat
de 1802, ayant rendu la paix à l'Eglise de

France, do'utla Belgique faisait alors partie,
le chef et le corps furent rapportés à Mons,

et cette translation donna lieu à l'établisse-

ment d'une fête qui se célèbre sans doute
encore solenhellementdans la ville de Mons,

dont Sainte-Vaudru est toujours la patronne

titulaire, ainsi que de tout le
Hainaut.-Voy.

Gallia christ., t. 111, col. 144.

VAU-LA-DOICE J'allis Dulcis ( diocèse
de Langres, Haute-Marne, France ). – Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, lille de Claire-

fontaine, filiation de Morimond. Elle fut

fondée l'an 1152, par Manassès, doyen de
Langres, dans le doyenné de Pierrefite.D'au-

tres placent sa fondation à l'an 1168. On lui

donne aussi pour fondatrice Adélaïde, du-

chesse de Lorraine, qui mourut au couvent

de Tart. Cette abbaye avait d'abord été ha-
bitée par des chanoines, avant de l'être par
des religieux de l'ordre de Cîteaux. – Voy.,
Gallia christ., t. IV, col. 840, la série du

29 abbés.

VAU-LF.-DUC ou S'HORTOGENDAIL,

Yallis Ducis (Belgique), Abbaye de fem-

mes, de l'ordre de Citeaux, sous l'invoca-

tion de la sainte Vierge, fondée l'an 1232,

par Henri 1", duc de Lorraine et de Brabant.

Ce prince avait fait le vœu de bâtir un mo-

nastère de filles, s'il lui naissait un fils. Sou

désir ayant été exaucé, il fit construire ce

monastère dans son alleu de la forêt Merda-

liœ, dans le pays d'Hamme, non loin de

Louvain, pour 60 religieuses, 30 converses,

et 2 prêtres,
et l'an 1233, il confia cette nou-

velle maison à l'abbé de Villers, de l'ordre

de Ctteaux. Ce pieux fondateur étant mort

vers l'an 1249, avant l'achèvement du mo-

nastère, fut inhumé à Villers, où l'on voyait
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son tombeau devant le grand
aulcl. L'ab-

liaye qu'il avait fondée prit, du titre de ce

prince, son nom de Vau-le-Duc, Yallis du-

cis. Le Gallia christ. la place dans le dio-

cèse de Malines. -Voy., Gallia christ., t.V,

col. 83, la série d« 35 abbés.

VAULUISANT, J'allis Lucens ( diocèse de

Sens, Yonne, France). Abbaye de l'ordre

de Citeaux, fille de Prully, de la filiation de

Cîteaux, fondée l'an 1127 ou 1129, près Vil-

leneuve-L'archevêque, par Artaud, premier
abbé de Prully, à l'aide des libéralités d'An-

set de Triangle et de quelques autres sei-

gneurs. L'église, qui fut consacrée l'an 1143,

eut pour fondateurs le roi Louis VII, et

Thibaut le Grand, comte de Champagne. –

Voy., Gallia christ., t. Xll, col. 231, la sé-

rie de 49 abbés.

VAULX BENOIST, Yallis Benedicta ou

Sartum Leodiense (près Liège, Belgique).-

Abbaye de femmes de l'ordre de Cîteaux,

fondée peu après l'an 1220, à une demi-

lieue de Liège. Ce fut d'abord un monastère

de chanoines réguliers, qui eut pour fonda-

teur Otton Desprez, doyen et chanoine de

l'église collégiale de Saint-Paul-de-Liége.
Le même fondateur transféra plus tard les-

dits chanoines dans la ville au lieu dit le

Val des Ecoliers. Catherine Lexhia, troisième

abbesse de Robertmont, ayant vu son cou-

vent consumé par les flammes, vint avec ses

compagnes, habiter Je nouveau monastère

de Vaulx-Benoist, ainsi nommé par Conrad,

abbé de Villiers et depuis cardinal, qui en

avait fait la consécration. Voy., Gallia

christ., t. III, col. 1030, le catalogue de 30

abbesses.

VAUX-DE-CERNAY
(Les),

Palles Cernaii

bu Sarnaii
( Seine-et-Oise, France ). Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Savigny
sous Clairvaux, fondée l'an 1128, par Simon,

seigneur de Néaufle-le-Cblet connétable

du roi, et par son épouse Kva, qui y furent

tous deux inhumés. Elle était située à l'ex-

trémité du diocèse de Paris, de. telle sorte

que, suivant le Gallia christ, une partie de

ses domaines et les bâtiments appartenaient
au diocèse de Chartres. faux de Cernay est

aujourd'hui du diocèse de Versailles. C'est

dans cette abbaye que fleurit le moine

Pierre, dit de Vaux de Cernay, le célèbre

chroniqueur de l'histoire des Albigeois. Là

fleurirent aussi saint Théobald, abbé, dont

la fête est célébrée le 8 juillet, dans le Mé-

nologe de Cîteaux; André qui, d'abbé de ce

lieu, devint évêque d'Arras, et mourut l'an

1171 et Guy, depuis évêque de Carcas-

sonne. L'église était sous l'invocation de la

sainte Vierge et de saint Jean-Baptiste. Plu-
sieurs princes et seigneurs enrichirent suc-

cossivement cette abbaye. Ses principaux

bienfaiteurs furent les comtes de Montfort

et de Dreux, et les seigneurs de Chevreuse.

Voy., Gallia christ., t. VII, col. 886, la

série ue 42 abbés.

VAUX-EN-OHNO1S Vallès in Ornesio. –

Abbaye de France, de l'ordre de Cîteaux,
fille de Morimond, et mère d'Escurcy, qui
fut fondée dans l'archiddyauié de Ligny, et

dans l'ancien diocèse de Tout (Meurlhe), l'an

1132, par Geolïi'oi, baron deJoinville. Henri,

évêque de Tout, ratifia cette fondation, l'an

1140. Cette abbaye fut détruite entièrement

par les calvinistes, l'an 1575. Voy., Gallia

christ., t. XIII, col. 1113, la série de 15 ab-

bés.
VEAUNEou YVELINE (Notre-Dame deJ,

S. Maria De Yvelino (
à Marseille, France).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fondée

l'an 1204, ou plutôt restaurée par deux reli-
gieux prémontrés, Guillaume et Amand, do

f ,abbaye deFontcalde, au diocèse de Béziers,
avec l'agrément de l'évêque de Marseille. –

Voy., Gallia christ., 1. 1, col. 702, la série de

9 abbés.

VENERQUE, Venercha ou Benercha (dio-
cèse de Toulouse, France ). Ancien mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'in-

vocation de saint Pierre, qui avait été fondé

à quatre lieues de Toulouse, et qui fut re-
construit l'an 817. 11 fut attribué à l'église
de Saint-Pons de Thomières, avec l'appro-
bation du pape Luce, vers l'an 1183. C'était

au dernier siècle un prieuré, sous la juri-
diction de l'église de Thomières. Voy.
Gallia christ., t. XIII.

VEQUE VILLE, Episcopi Villa ou Gau-

giacus. Ancienne abbaye de femmes de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée avant l'an

685, dans le diocèse de Châlons- sur-Marne

( Franc ), par Bercaire, abbé de Hautvillei-s,

et par Réole, archevêque de Reims, qui
fit don d'un lieu appartenant à l'église de

Reims, pour sa construction. Voy. Gallia

christ., t. IX.

VERAN (SAINT-), S. J'eranus ( à Avignon,

Vaucluse, France). – Abbaye de femmes de

l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers l'an

1140, dans le faubourg d'Avignon, vulgaire-
ment appelé Saint-Yéran. Elle eut pour

fondateur Guigne, comte de Forcalquier.

Vers le commencement du xvu' siècle, elle

fut réunie au couvent de Sainte-Praxède
de l'ordre dominicain, dans ia même ville

d'Avignon. Le Gallia christ., t. I, col.

869, donne les noms de quelques abbesses.

VERAN (Saint-) ou SA1NTE-MAR1E-LA-

DOREE, ou GAGNES, Cagnœ, ou B. Maria

Veaurata (Var, France). Ancienne abbaye

qui a existé autrefois dans l'ancien diocèse

de Vence, et dont on attribue la première

origine à Charlemagne. Elle fut ensuite res-
taurée, agrandie et repeuplée de religieux
vers l'an 1005, par les soins de Durand évê-

que de Vence. Voy. Gallia christ., 1. 111,

col. 1134.

VIiRGAVILLE, VergavillalMeurthe, Fran-

ce). –Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-

Benoil, sous l'invocation de ta sainte Vierge,

située sur la Seille, près la petite ville de
Dieuze. Ello fut fondée l'an 966, dans le

diocèse de Metz, par le comte Sigeric, avec

sa femme, Betta, qui la dotèrent de plusieurs

biens, situés dans le comté de Sarrebourg.
Le corps de sauit liustase, disciple de saint

Colomban, et abbé de Luxeuil, ayant été ap-

porté dans cette abbaye, elle prit durant

quelque temps le nom de ce saint abbé. Vie-
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tor III accorda une bulle de protection,
l'an 1087, à l'abbaye de Vergaville. L'empe-

reur Frédéric III confirma,l'an 1473, ses.pri-

yiléges et immunités. – \oy., Gallia christ.

t. XIII, col. 936, la série de 41 abbesses.

Vergaville est un bourg du département de

la Mcurlhe, arrondissement de Château-Sa-

lins, au diocèse de Nancy.
VERGER ( Notre-Dame dc ), Viridarium,

ou Yirgultum B. Marias {diocèse de Cambrai,

Nord, France).– Abbaye de femmes de
l'ordre de Citeaux, fondée avant l'an 1225,

par Jean, comte de Chartres, seigneur de

Montmirail et d'Oisy, avec Elisabeth, sa

femme et Baudouin, seigneur d'Aubinceul,
aussi avec sa femme Oda. Elle était située

dans le comté (d'Artois, presque à moitié

chemin entre les villes de Douai et de Cam-

brai. Ses premières religieuses lui vinrent

de l'abbaye de Blandech, dans le diocèse de

Saint-Omer; elle fut soumise, dès sa fonda-

tion, à l'abbaye de Cambron. – Gallia

christ., t. III, col. 185, l'indication de 33

abbesses.

VERGER (LE) ou BAIJMGARDEN, Poma

rium ou Pomerium ( diocèse de Strasbourg,

lias-Rhin, France). Abbaye de l'ordre de
Citeaux, sous l'invocation de la sainte

Vierge, fille de l'abbaye de Beau-Pré, sur

Meurtbe, et de la filiation de Morimond.

Elle fut fondée en 1125, dans la basse Alsace

près Andlau, par Conon, évêque de Stras-

bourg. Des religieux cisterciens n'y furent

cependantintroduits que l'an 1153, parBur-

card, évêque de Strasbourg. Le Pape Céles-

tin approuva cette fondation l'an 1193.Après

avoir été réformée une première fois par

l'abbé de Nurrenbourg, cette abbaye, deve-
nue presque déserte, vers l'an 1515, fut de

nouveau restaurée par une colonie de Lut-

zell; elle. fut plus tard dévastée et presque
entièrement détruite dans les troubles des

paysans de l'Alsace. Ses revenus passèrent
à la mense épiscopale. -,Le Gallia christ.,

t. V, col. 850, mentionne quelques abbés.

Parmi eux figure le docteur théologien Ni-

colas Salicct, auteur de l'ouvrage Antidota-

rius anima, cité avec éloges par Jongelin.

VERMAND Yeromanais et Yermandum

(Aisne, France). Ville (121) et abbaye de

1ordre de Prémontré, fondée vers l'an 1014.

Elle était sous l'invocation de la sainte

Vierge. C'était dans J'origine une ancienne

église dont les habitants obtinrent la res-

tauration, l'an 1091, par Ratbod, évêque de

Noyon. On y mit alors quatre chanoines,

sous un prévôt. Mais, l'an 1142, l'église

ayant été incendiée avec les autres bâti-

ments, et les chanoines s'étant relâchés de

leur discipline, ils furent remplacés, deux

ans après, par des religieux de l'ordre de

Prémontré, venus du Monl-Saint-Marlin.

Voy.i Gallia christ., t. lX,;col. 1148, la série

de 30 abbés de l'ordre de Prômonlré.

VERNE (LA). Ancienne chartreuse de

(121)
Chef-lieu de canton de l'Aisne, à 13 kil.

N. O. de Saint-Qneiilin, jadis ville épiscopale rui-
née par les tfuus.

France, qui flonssait dans la Provence, non

loin de ville d'Hières. Elle était située

dans une grande forêt, consacrée autrefois,

dit-on, à Diane, la déesse des bois.

VERNEC1I. (Saint-Nicolas DE), Yernolium

(diocèse d'Evreus, Eure, France). – Abbaye
de femmes de l'ordre de Saint-Benoît, sons

l'invocation de saint Nicolas, fondée l'an 1627,

par Charlotte d'Hautemer, veuve de Pierre

Rouxel de Medavi, et par François Péricard,

évoque d'Evrcux, qui concéda, pour y réta-

blir un monastère, l'église paroissiale de

Saint-Nicolas de Verneuil. Ce fut d'abord un

prieuré, qui fut érigé en abbaye par le roi,
an 1033. Voy., Gallia christ., t.' XI, col.

060, la série de 60 abbesses.

VERNON (SAINT- Louis de) Vernonensc

Monast. (diocèse d'Evreux, Eure, France 1.
Ville (122) et prieuré de femmes de l'or-

dre de Saint-Augustin, sous l'invocation de

saint Louis, fondé, l'an 1260, par le roi saint

Louis. Ce fut d'abord un prieuré, qui de-

vint, au xvn' siècle, une abbaye. Voy.,
Gallia christ., t. XI, col. 662, la série de

13 prieures et 6 abbesses.

VERNUCE (La), dit Gros-Bois, Vervucia

(diocèse de Bourges, France). Abbaye de

l'ordre de Saint-Augustin, fondée avant l'an

1172, sous l'invocation de la sainte Vierge,
à 6 lieues de Vierzon. Elle appartenait, au

dernier siècle, aux chanoines réguliers de

lEtroite-Observance. – Voy., Gallia christ.,
t. II, col. 191, la série de 31 abbés.

VERTEUIL, Vertoliumou Yertullium (dio-
cèse de Bordeaux, Gironde, France). -Ab-

baye de l'ordre de Saint-Augustin,sous l'in-

vocation de saint Pierre, fondée avant l'an

1187. Voy. Gallia christ., t. II, col. 886,

la série de 10 abbés seulement, commençant
à Odon, moine de la Grande-Saulve.

VERTOU, f'ertayum ou Yertavum (diocèse
do Nantes, Loire-Inférieure, France). – An-
cien monastère de l'ordre de Saint-Benoit,

fondé vers l'an 575 par saint Martin, né à

Nantes vers l'an 527, et qui mourut le 24 oc-

tobre de l'an 601. Ce saint homme, après

quelques travaux apostoliques et divers

voyages, était revenu en Bretagne et s'était

construit un petit ermitage pour y vivre en

solitaire. Quelques disciples s'étant rangés
sous sa conduite, il bâtit pour eux un mo-

nastère dans la forêt de Vertave ou Vertou,

à 2 lieues environ de Nantes. II y établit
une Règle tirée des maximes des anciens

l'ères, et qui, d'après les auteurs de sa Vie,

semble devoir être la Règle de Saint-Benoît.

Saint-Martin bâtit encore à Durin, au dio-

cèse de Poitiers, deux monastères, l'un pour

des hommes, l'autre pour des femmes, ou

bien un monastère double, composé de deux,

cloîtres séparés. Le monastère de Vertou,

après avoir été longtemps célèbre par la ré-

gularité de ses religieux, devint, dans la

suite, un prieuré dépendant
de J'abbaye de

Saint-Jouin de Marnes, en l'oitou. Quant au

(122) Chef-lieu de canton du département de
l'Eure, sur la Seine, à 33 kil. N.-E. d'Evreux.
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monastère double de Dunn, Il n en rcsiait

plus au -dernier siècle que le prieuré de

Saint-Georges de Montaigu, dépendant aussi

de l'abbaye de Saint-Jouin.

VERTUS (Notke-IUme des), S. Maria Vir-

ludensis (diocèse de Châlons-sur-Marne,

Marne, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin,
à 7 lieues 0. de Cliillons,

fondée avant l'an 1132.– Voy. tf allia christ.,

t. IX, col. 934, la mention de 24 abbés.

VERTZILLER ou VARNEVILLER Verlz

yillate, Ancienne abbaye de l'ordre de

Citeaux, fondée l'an 1195, dans le diocèse de

Metz (France), par le comte Verner, et qui
était sous la dépendance de l'abbaye de \il-

liers Beinach. Elle était, suivant le Gallia

christ., sur la rivière de Blïsse à égale

distance des villes de Hombourg et de Deux-

Pont». Les ducs de Deux-Ponts envahirent ses

possessions.

VERUELA, J'erola, (diocèse de Saragosse,

Espagne). Abbaye de l'ordre de Cîteaux,

située près de la ville de Saragosse. Elle fut
fondée en 1146, par Pierre Atares, petit roi,

(régulas, comme dit Jongelin), de Borgia et

du castel de Larza, fils naturel de l'infant

Garcie et neveu du comte Sanche. Les pre-
miers religieux de cette abbaye vinrent de

l'Escale-Dieu, en Gascogne, de la filiation de
Motimend; l'un des principaux bienfaiteurs

de Veruela fut Alphonse II, roi d'Aragon,

qui, en 1172, lui lit don de son domaine de

Veraavec toutes ses dépendances. Entre au-

tres sépultures de princes, cette abbaye re-

çut celle d'Alphonse, fils du roi d'Aragon,

qui mourut vers l'an 1160, peu de temps

après son mariage avec Constance, fille de

Gsston de Béarn.

VERZY ou SAINT-BASLE,TVraacum,F!W-

ziacumou S. Basolus (diocèse de Reims,

Marne, France. Ancienne abbaye de l'or-

dre de ^aint-Benoit, à 3 lieues environ de
Reims, dont l'origine est antérieure à l'an

514. Elle fut fondée, dit une chronique, par

Suanegothe, seconde femme de Thierri, roi
d'Austrasie, et Théodechilde, leur fille. Un

sain: ermite de Champagne nommé Basle,

prit l'habit lorsqu'il n'y avait encore que

douze religieux. Conduit dans le désert par
un zèle extraordinaire pour la perfection, il

se fixa sur une montagne voisine, et s'y con-

struisit une chapelle avec une cellule dans

laquelle il vécut 40 ans. Il mourut le 26 no-

vembre vers l'an 620, et fut enterré dans la

chapelle de son ermitage. Divers miracles,

opérés par son intercession ayant rendu
son nom célèbre, le monastère de Verzy fut

transféré à cet ermitage de Saint-Basie, vers

l'an 660 par les soins de l'archevêque Ni-

vard, et il prit dès lors le nom du saint er-

mite. On y conservait ses reliques en grande

vénération.

Vers l'an 720, sous Charles Martel les

moines de Saint-Basic ayant péri ou quitté
ce lieu, on leur substitua des clercs, qui

l'occupèrent quelque temps. Les temps étant

plus calmes, les moines y revinrent ensuite.
Chassés de nouveau de leur asile, au milieu

des troubles qui suivirent la mort de Charles.

le Chauve. ils furent encore remplacés par

des chanoines jusqu'en 952 où, par les soins

de t'archevêque Artaud et du roi Lothaire,

les religieux de Saint-Remi de Reims y rap-
portèrent les saintes règles de leur institut.

Ce monastère eut à subir encore une' der-
nière ruine au commencement du xvi' siè-

cle. Enfin, l'an 1644, il s'unit à la congréga-
tion de Saint-Maur. Voy., Gallia christ.,
t. IX, col. 197, la série de 66 abbés.

VEZELAY, Vixeliacum, Veziliacum,Yirxe-

liacutn ou Vidiliacum, près la ville de ce

nom (Yonne, France).- Abbaye fondée

vers l'an 867, par Gérard dit de Roussillon,

comte de Provence, et Berthe sa femme. Vé-

zelay a été tour à tour abbaye collégiale,

peuplée de religieuses et ensuite de moines

bénédictins elle a été sous le patronage
d'abord de la sainte Vierge, puis de saint

Pierre, et enfin de sainte Madeleine. Elle

fut sécularisée en 1537. On y vénérait le

corps de sainte Madeleine apporté dit-on,
l'an 880, par le 7énérable Bodilon, dont

J'abbaye de Leuze en Belgique honorait la

sépulture..

L'abbaye de Vézelay qui était autrefois du

diocèse d'Autun a donné naissance à la

ville de ce nom célèbre dans l'histoire
comme on sait, par un concile tenu l'an

1145, pour lee recouvrement de la Terre Sain-

te, et dans lequel l'éloquence de saint Ber-

nard décida la seconde croisade. Le Gal-

lia christ. t. IV, donne la sér'e de 56 ab-

bés.

VIANTS, VIOUX, Yiancium (diocèse d'AI-

by, Tarn France). Abbaye de l'ordre de
Saint-Augustin, fondée dans le v' siècle
sous l'invocation de saint Eugène. Elle était

située non loin d'Alby, à une lieue au nord

de Gaillac. Elle reconnaissait pour fondateur

saint Eugène, évoque de Carthage et con-

fesseur, qui fuyant la persécution des Van-

dales, passa dans la GauleNarbonnaise, du-
rant le v' siècle. Cette abbaye parait avoir

été dans la suite habitée par des chanoines

qui suivaient cependant la Règle de Saint-

Benoît. Voy. Gallia christ, t. ], col. 45, et

suiv.

VICOGNE DE SAINT-SÉBASTIEN, ci-de-

vant MAISON-DIEU, Viconia S. Sebastiani

ou Casa Dei (Nord,France ). – Très-beau

monastère de l'ordre de Prémontré, près de
Valenciennes. Vers l'an 1125, Gui, prêtre et

ermite breton, avant obtenu, dans une forêt,
un terrain d'un "noble personnage, nommé

Alman ou Almayn de Pons, érigea d'abord

dans ce lieu, appelé alors Casa Dei, un petit
oratoire en bois, en l'honneur du Dieu et du

saint martyr Sébastien, et voulut en confier

le gouvernement à l'abbé et aux religieux
d'Arrouaise. N'ayant point réussi dans son

dessein, il pria Gauthier, abbé de Saint-Mar-

tin -de-Laon, d'en prendre la conduite. Ro-

bert, évêque d'Arras, par lettres datées de

1129, conlia alors cet oratoire à l'abbé de

Saint-Martin, à condition que les futurs ab-

bés dudit oratoire ainsi que leurs religieux
suivraient la Régla du monastère de Laon.

Vers 1132, le nombre des frères s'étant déjà
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considérablement accru. on commença un

oratoire en pierre qui fut terminé six ans

«près. En 1139, le 8 des calendes d'octobre,
il fut consacré et dédié à la li. V. Marie, par
Alvise. évêque d'Arras. Baudouin 111, comte

de Hainaut, confirma toutes ces dispositions
par des lettres de l'an 1143. – L'abbaye de

Vicogne devint très-belle et très-florissante.,

Guillaume de Wercin, un de ses abbés, dit
l'aumônier, commença l'an 12C0 la troisiè-

me église, d'une beauté remarquable, pour
remplacer la seconde qui avait été détruite.

Jean X, seigneur de Lille, autre abbé, fit fa-

briquer en 1599 une châsse d'argent pour
enfermer une côie de saint Sébastien. Chris-

tophe Labe, vers 1648, enrichit à son tour

son abbaye d'un très-beau bâtiment. Le

Camerac. christ., p. 330, donne la liste de 46

abbés, depuis Gui jusqu'à JoanXll, Grenier,

dernier abbé, qui mourut pauvre, mais sain-

tement résigné, dans un faubourg de Valen-
ciennes, le 20 août 1812.

VICOVA11E (États Romains). – Ancien
monastère entre Sublacet Tivoli, h quelques
lieues de Rome. Saint Bcnoit s'étant retiré
dans le désert de Sublac, vers l'an 497,
l'éclat de sa sainteté le fit connaître aux re-
ligieux de ce monastère qui souhaitèrent

ardemment de l'avoir pour abbé. Ils le pres-
sèrent avec tant d'instances qu'il y consen-

tit. Mais ces hommes indisciplinés ne pou-
vant supporter la force de ses remontrances,
se repentirent bientôt de leur choix; quel-

ques-uns môme d'entre eux, dit-on, se lais-

sant emporter à leur passion, résolurent de

l'empoisonner, en mêlant du poison dans le

vin qu'ils présentèrent à table au saint

abbé, pour le bénir suivant sa coutume;
mais Benoît ayant fait le signe de la croix,
le verre se cassa aussitôt, et lui fit connaître

par là ce qu'il contenait. JJ les quitta ensuite

pour se retirer dans sa première solitude,

où le nombre de ses disciples augmenta
bientôt tellement qu'il fut obligé de bâtir

12 monastères à Sublac pour les recevoir.
Quant à celui de Vicovare, il fut ruiné

dans la suite; mais les religieux de Saint-

François en ont fait bâtir un autre sur ses

ruines où ils ont toujours conservé la cel-

Iule de saint Benoît, et celle des religieux

qui se trouvent taillées dans le roc. Voy.

Vie de saint Benoit. «

VICTOIRE (Nôtre-Dame
DE la), Yictoriœ

Jl. M. (près Senlis, Oise, France). Ab-

baye royale, de l'ordre de Saint-Augustin, t

fondée l'an 1222 par le roi Philippe-An- i

guste, sous l'invocation de la sainte Vierge, }

comme un pieux mémorial de l'insigne vic- <

toire remportée par les Français, à Bouvines, J
en Flandres le 27 juillet 1214. Garin, évo-

que de Senlis, en jeta les fondements au a

nom du roi, l'an 1222, et l'édifl-e étant ter- (
miné, Jean, abbé de Saint-Victor de Paris,

y envoya douze chanoines avec uu abbé, qui e

on prirent possession l'an 1224. Louis VIII, f

qui avait confirmé l'an 1223, la fonda- S

tion de son père, y établit en 1225 la
règle f

de Saint-Victor de Paris, avec plein pouvoir f,

de correction sur ce monastère, attribué à ii

l'abbé de Saint-Victor. Garin, évêque de

Senlis, et Pierre, évoque de Meaux, consa-

crèrent l'église, le 7 des calendes de novem-

bre 1225. Le roi Louis XI .restaura ce mo-
mastère par de nouveaux édifices, l'an 1472,
en souvenir de ses victoires. Il fut consacré

encore le 6 mai 1509, par Jean Calveau, évê-

que de Senlis. L'abbaye de la Victoire se

rendit dans la suite tout à fait indépendante
de celle de Saint-Victor. Voy., Gallia

christ., t. X, col. 1503, la série de 44 ab-

bés.
VICTOR DE MARSEILLE (Saint-), S.

Victor Massiliensis (à Marseille, France). –
Très-ancienne et illustre abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, fondée vers l'an 413, par
Jean Cassien, prêtre de Marseille. Ce pieux
et savantpersonnage fonda deux monastères,

auprès et hors des murs de Marseille, commis
le rapportent les chartes, l'un d'hommes,
dans ce lieu où était déjà anciennement la

Confession, dit le Gallia christ.; et l'autre

de femmes, sous le titre de Saint-Sauveur.

L'église supérieure du premier était appe-
lée Basilique des apôtres Pierre et Paul, et

l'on vuit des bulles des Papes adressées à

l'abbé du monastère des B. apôtres Pierre et

Paul, où l'on croyait que reposait le corps
de Saint-Victor. L'église inférieure ou petite,
était dédiée en l'honneur de la sainte Vierge
et de saint Jean-Baptiste. Cet antique mo-

nastère, après avoir été tour à tour dévasté

par les Vandales, les Normands ou les Sar-

rasins, fut reconstruit vers l'an 1040 par
les soins de Pons II, évêque de Marseille.

On
croyait conserver dans l'église infé-

rieure, la croix de saint A.ndré, autrefois

enchâssée dans du fer, puis dans de l'ar-

gent, et qui avait été révélée par un ange
au sacristain saint Hugues après avoir été

enfouie sous terre près de la rivière la
Veaune, par crainte des Sarrasins.

Les rois de France Pépin, Charlemagne,
Louis le Pieux et Lothaire, comme aussi les

évêques et les vicomtes de Marseille, enrichi-

rent tour à tour l'abbaye de Saint-Victor de

dons, de biens, de dignités et
de privilèges.

Maissa principale
gloire

est d'avoirété la mère

d'une multitude d autres monastères, même

hors des Gaules. L'observance régulière s'y
étant maintenue florissante les abbayes qui
avaient besoin de réforme, étaient soumises

sous le régime des abbés do Saint-Victor.

Aujourd'hui, il reste encore de cet antique

monastère une église et quelques autres

débris, que l'on contemple avec un reli-

gieux respect. –Voy. Gallia christ., t. I,

col. 680, la série de 78 abbés depuis saint

Jean Cassien.

V1CTOR-EN-CADX (Saint-), S. Victor

apud Caletes, ou de Mortuomari (Mortemer)

(diocèse de Rouen, Seine-Inférieure, France).

Abbaye de l'ordre de Saint -Benoit, située

entre Rouen et Dieppe. On lui donne pour

fondateur Robert <ie Mortemer, seigneur de
Saint-Victor-en-Caux, avec

Hadvise, sa

femme. Ce fut d'abord un prieuré ou celle,

fondé par
un clerc nommé Tomor et

qu'il

donna au monastère de Saint-Ouen, où il sa
tLL. en?
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fit religieux lui-même. Ce prieuré fut érigé

en abbaye l'an 1074 par Jean archevêque
de Rouen, à la prière de Roger de Morlemer

et de sa femme Hadvise, avec l'agrément
de Nicolas, abbé de Saint-Ouen qui y mit

pour abbé Raoul, un de ses religieux.

Voy., Gallia christ., t. XI, col 202, la série

de 41 abbés; Neustria pia, p. 545.

VICTOR-LEZ-PARIS (Saint-), S. T'ictor

Parisie'nsis (à Paris, France). Célèbre ab-

baye de chanoines réguliers de Saint-Au-

gustin, et chef d'une congrégation floris-

sante qui s'étendait non seulement en

France, mais encore dans les pays étrangers.
Elle fut bâtie par la pieuse munificence du

roi Louis le Gros, vers l'an 1113, près des

murs de Paris au pied de la montagne de

Sainte-(îeneviève, dans un lieu appelé Cella

Vêtus, où demeurait une recluse nommée

Basilia. Elle fut dédiée en l'honneur de

saint Victor, martyr de Marseille. Guillaume

de Champeaux, dit le Vénérable, alors ar-

chidiacre de Paris, en fut le premier abbé.

Cette maison devint bientôt illustre par la

piété, la science et la profonde érudition de

ses religieux. Thomas, Hugues et Richard

de Saint-Victor successivement prieurs du

monastère, au siècle même de sa fondation,
suffiraient déjà pour immortaliser son nom.

Bien d'autres, après eux, ont illustré ce pieux

asile, jusqu'au fameux poëte Santeuil cha-

noine de Saint-Victor. La renommée de cette

maison, fit que plusieurs églises collégiales
et monastères désirèrent embrasser la même

observance régulière il se forma ainsi une

congrégation considérable qui prit le nom
de Saint-Victor, et qui a fleuri pendant plu-
sieurs siècles. De l'ancienne et vénéra bleab-*

baye qui abrita tant de science tant de lu-

mière, il ne reste plus aujourd'hui que des

souvenirs. Les derniers débris en ont dis-

paru. Son nom revit seul dans celui du quar-
tier qui fut sa dernière demeure. – Voy.
Vict. des Ordres religieux, t. III, col. 887.

VICTORIA, Victoriense Cœnobium (dio-
cèse de Gurk, province de Carinthie, Etats

autrichiens). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, fille de l'abbave de Villcrs, en Lor-

raine, fondée l'an 1144. Son principal fonda-

teur fut, dit-on Henri, évêque de Troyes,
en France, noble personnage issu descom-

tes de Carinthie, qui, ayant quitté le siècle,

prit l'habit religieux à Morimond, devint en-

suite abbé de Vil'ers en Lorraine, et enfin

évêque de Troyes.

VIEIL-MUR, Velus Munis, Villa Mttrus

ou Murum (ancien diocèse de Castres au-

jourd'hui d'Albi Tarn France. Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, à 12 lieues de

Castres et de Lautrec, sur la rivière de l'A-

gnn, dans une vallée agréable et fertile. Elle

fut fondée l'an 041 sous J'invocation de la

sainte Vierge. Voy., Gallia christ., t. I,

col. 82, la série de 23 abbesses.

V1EUV1LLE (La), Vêtus Villa ([Ile-et-Vi-

laine, France). Abbaye de l'ordre de Cî-

teaux, sous l'invocation de la saiute Vierge,
fondée l'an 1137, près de Dol. Elle était dans

j'ancien diocèse de Dol
(aujourd'hui

de Reu-

nes). Elle reconnaît pour fondateur, dit-on,

Gilduin, (ils de Hamon, qui la fit construire

avec l'agrément de sa femme Alix, et de ses

fils Jean et Hamon. Les seigneurs de Dol et

deCombourg, dotèrent libéralementcclte ab-

baye.
On y voyait d'insignes sépultures de

seigneurs bretons.

VIGEOIS, Vosicum ou Vosium (diocèse de

Limoges, Haute-Vienne, France). Abbaye
de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation

de saint Pierre, fondée avant l'an 550, hors

la ville de Limoges, sur la Vézère. La B.

Modalgaude, venue de la Grande-Bretagne
dans cette abbaye, l'illustra par le grand
nombre de ses miracles. Cette abbaye fut

dans la suite soumise à Solignac. et plus

tard, à Saint-Martial de Limoges. Voy.,
Gallia christ., t. 11, col. 593, la série de 37

abbés.

V1GNATS (Saiste-Mabgijerite DE), lïno-

cium (Calvados, Fiance). Abbaye de fem-

mes de l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, fondée vers l'an

1130, et qui parait l'avoir été pour des re-

ligieuses de Saint-Sulpice, près de Rennes,
dit le Gallia christ. Elle était dans le diocèse
de Séez (Vignats est aujourd'hui du dio-

cèse de Baveux), était peu éloignée de

Falaise. Elle fut réformée l'an 1271, par

GeoU'roi évêque de Séez. On l'appelait

Sainte-Marguerite de l'iijnaz, ou quelquefois
de Gouffer à cause de sa situation dans le

bois de Goulfer. Elle fut gouvernée dès son

origine, indistinctement par des abbesses

ou des prieures. Mais depuis 1625, elle eut

constamment des abbesses. – Voy., Gallia

christ., t. XI, col. 740, la suite de 24 prieures

ou abbesses.

VIGNE NOTRE-DAMB (La), Vinea Noslrœ

Domina;, ou Subcastrense Monasterium (àà

Louvain Belgique). Abbaye de femmes

de l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1509 par
Walter de Tymple, consul de la ville de

Louvain, avec l'assentiment de Jean et Louis,

ses fils. Ses premières religieuses furent ap-

pelées au nombre de huit,de l'abbaye de

Walterbraine, et l'abbé de Saint-Bernard,

sur l'Escaut, fut donné i'an 1521, pour père
et visiteur immédiat à la nouvelle abbaye.

Cet abbé était alors Marc Cruyt, qui fut
comme un autre fondateur, dit le Gallia

christ., Yoy., t. V, col. 87, la série de

10 abbesses.

VIGNOGUE, Yignegolium on Bonus Locus

(diocèse de Montpellier Hérault, France).

Abbaye de femmes, de l'ordre de Cî-

teaux, sous l'invocation de la sainte Vierge.

Elle avait été d'abord de l'ordre de Saint-

Benoit, et sous l'invocation de sainte Marie-

Madeleine. Elle fut fondée avant l'an 1150,

et d'abord gouvernée par des prieures. Elle

le fut ensuite par des abbesses, lorsque, l'an

1245, elle embrassa la Règle de Cîteaux et

fut soumise par le Pape Innocent IV, à l'ab-

baye de Vallemagne. Voy., Gallia christ.,

t. VI, col. 858 la mention de 4 prieures et

de 25 abbesses.

V1GOR (Saint-) (près de Baveux, France).

Ancien monastère de l'ordre de Saint-1'e-
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iioît (dit d'abord Saint-Pierre), fondé par
saint Vigor, évêquo do Bayeux près de cette

ville, dans un fonds qu'il obtint du roi Chil-

debert. Ce saint pontife y fut enterré après sa

mort, qui arriva vers l'an 53G ou 538. Ce mo-

naflère, qui fut détruit par les Normands et

restauré par Odon, évêque de Bayeux, sub-

sistait encore dans les derniers siècles sous

le nom de Prieuré de SaiM-Vigor. H avait

été donné l'an 1658 aux religieux de la con-

grégation
de Saint -Maur. – Voy. Gallia

chrest. t. XI, col. 405.

VILLA CUOSA (diocèse de Fréjus, Var

France). Ancienne abbaye mentionnée

parmi celles qui étaient soumises à l'abbaye

de Saint-Victor de Marseille au temps de

l'ascal, comme l'enseigne une bulle de ce

pontife.

VILLA ril'EVA DE OSCAR Villa

Nova ( diocèse d'OViedo Espagne ). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux dans la

principauté des Asturies, fille de Carracedo,

de la filiation de Cîteaux; elle fut fondée

en 1202.

VILLELONGUE, Villa Longa (diocèse de

Carcassonne, Aude, France). Abbaye de

l'ordre de Citeaux, fille de Bonnefont
filiation de Morimond, fondée l'an 1150

sous l'invocation de la sainte Vierge. Elle

était située près de Saissac, non loin de

Montolieu.Ses fondateurs furent plusieurs

personnages nobles dont les largesses en-

vers t'abbaye de Bonnefont, au diocèse de

Saint Bertrand de Cominges, fournirent

l'occasion à l'abbé Pierre de construire un

nouveau monastère. Arnald, prieur de Bon-

nefont, en fut le premier abbé. On con-

servait dans
t'abbaye de Villclongue un ro-

cliet de saint Dominique avec d'autres re-

liques apportées, dit-on, de l'abbaye de

Sainte- Ricunetle, lorsqu'au xvi' siècle, cette

dernière fut détruite par les hérétiques.

Voy., Gallia christ., t. VI, col. 1018, là

série de 41 abbés.

VII.LE-MAGNE L'ARGENTIERE, Villa

Mag*a (Hérault, France). Ancienne ab-

baye de l'ordre de Sarn.-Benolt, sous l'invo-

cation de saint Martin et de saint Majsn, si-

tuée dans un lieu dit jadis Cogna, sur fa

rivière d'Orbe, à cinq lieues au nord de

Béziers. Elle était de| l'ancien diocèse de

Béziers; son origine est obscure. Détruite

au vin" siècle, elle fut restaurée par Louis

le Pieux. Elle figure au synode d'Aix-la-

Chapelle, de l'an 817, parmi les abbayes

qui doivent au roi des prières seulement.

Elle s'unit l'an 1661 à la congrégation de

Sainl-Maur. –
Voy_.

Gallia christ. t. VI,

col. 401 le catalogue de 49 abbés.

VILLE-NEUVE, Villa Nova (diocèse de

Nantes, Loire -Inférieure, France).
– Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, dans le bois de

Touffou, près Nantes, fondée l'an 1201 par

Constance duchesse de Bretagne, qui y fut

inhumée avec son mari, le duc Arthur. L'é-

glise fut dédiée l'an 1231, sous l'invocation

de la sainte Vierge, par les neuf évêques de

la Bretagne. Elle était fille de Buza -sous-

Clairvaux. Voy. D'Argentré, Ilist. de

Bretagne, I. IV, en. 16. D'insignes sé-

pultures de nobles seigneurs bretons se

voyaient dans l'église de cette abbaye, entre

autres, celle d'Olivier de Machecon, homme

sage et iusticier, qui transit l'an mil deux

cent quatre-vingt, vn meins. On lisait sur

scn tombeau les vers suivants, cités par
Jongelin

Tu qui lis à moy dois entendre.

Oy ce que ic tt: veuii apprendre
Pense que bcaulé ne noblesse
Sens, thrésor, vertu ne prouesse*

Ost.chiisleau, tour, ne lourleresse,
Ne peuvent nul de mort défendre
Si mon corps gist icy en ceiuli'c,
Autre tel dois lu bien attendre:

La mort a sur tous sa détresse.

VJLLELOUP, VILLE-LOIN, Villa Lupa

(France). – Abbaye de l'ordre de Saint-JSe-

noît sous l'invocation du Sauveur, fondée

vers l'un 850 à trois lieues environ de Lo-

ches (Indre-et-Loire),
et dans le diocèse de

Tours, par Audacher, abbé de Cormery, à la

prière de Mainard seigneur de Villeloin,

qui donna un fonds pour sa construction.

Cette abbaye s'unit dans la suite à la congré-

gation de Saint-Maur.

VILLERS AUX-TiONNAINS Villarium

(Seine-et-Oise, France). Abhaye de fem-

mes de l'ordre de Cîteaux, sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée l'an t220, près
de La Ferté-Alais, dans le Hurepoix. Elle

est regardéo comme de fondation royale.
Elle était autrefois du diocèse de Sens (au-

jourd'hui de Versailles). Elle eut pour ori-

gine la cession faite par les frères Prêcheurs

de Saint-Romain, de la maison et des dîmes
qu'ils avaient à Villers, pour la fondation

d'un monastère de filles de l'ordre de Ci-

teaux. Pierre, archevêque de Sens, approuva

cette donation. Le roi saint Louis la sanc-

tionna de son autorité l'an 1233, et l'aug-
menta lui-même de nouveaux biens. A son

exemple, la reine Blanche, sa mère, et sa

femme Marguerite, comblèrent aussi de

leurs bienfaits l'abbaye de Villers-aux-Non-

nains, qui se glorifiait ainsi à bon droit d'être

de fondation royale. Gallia christ.,
t. XU, col. 243, la série de 25 abbesses.

VILLERS-BETHNACH ou VILLEliS-L'AB-
BAYE, Villarium in Èethnach (diocèse de

Metz, Moselle, France). –Abbaye de l'ordre

de Cîteaux, fille de Moriraond, fondée l'an

1132, à quatre lieues de Metz et à deux et

demie de Thionville. Son fondateur fut

Henri,de la maison des comtes de Carinthie,

?[ni, ayant pris l'habit
religieux

à Morimond,

ut le premier abbé de Villers-Bcthnach, et

devint ensuite évêque de Troyes. D'insignes

sépultures décoraient l'église de cette ab-

baye, suivant Jongclin. On distingue parmi

ses abbés François de Lorraine, qui fut

évêque de Toul et enfin cardinal, l'an 1623;

et Nathalis Lefèvre, docteur de la Faculté

deParis, élu abbé l'an 1694, qui appliqua tous

ses soins à restaurer le monastère et à ré-
tablir la discipline régulière. – Voy., Gallia'

christ., Xlll, col. 943, la série de 54abbés,

VILLERS-CAN1VET, Villare Canire.ti (Cal'
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vados, France). – Abbaye de femmes, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée par

Boyer Je Mulbray, Sénéchal du roi d'Angle-

terre, qui, pour le sa!ut de son père, Nigel

il'Aubigny, et de sa mère, Gondréo, concéda,

l'an 1127 ou 1140, à des religieuses de l'or-

dre de Saint-Benoît, sa terre de Villers, si-

tuée à une lieue de Falaise. Ces religieuses,
qui étaient de l'ordre de Savigny, suivirent

le sort de cette abbaye et se réunirent avec

leur mère, l'an 1117, à l'ordre de Cîteaux.

Elles eurent d'abord des abbesses, puis des

prieures, et enfin des abbesses encore.

Voy., Gallia christ., t. XI, col. 752, la série

de 23 abbesses ut prieures. Cette abbaye

était, suivant le Gallia, du diocèse de Séez.

Villers-Canivet est aujourd'hui du diocèse

deBayeux.

VILLERS-COTTEUETS avant CLAIRE-

FONTAINE, Clams Fons, ou Viilarium Cot-

teresti (diocèse de Soissons, Aisne, France).

Abbaye de l'ordre de Prémontré, fondée

d'abord vers l'an 1131, dans l'ancien diocèse

de Laon, au lieu dit Claire-Fontaine. Elle

fut transférée, l'an 1676, à Villers-Cotlerets,

dans le diocèse de Soissons. -Voy., Gallia

christ., t. IX, col. 493, la série de 36 abbés.

VILLIERS-EN-BRABANT, Mllarium ou

y illare (diocèse de Namur, Belgique). –

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, entre les villes
de Nivelle et de Gemblours, et qui reconnaît
saint Bernard lui-même pour fondateur.

Elle fut fondée en effet vers l'an 1147, sous

Godefroi III, dit le Courageux, duc de Bra-

bant, par douze religieux qui vinrent do

l'abbaye de Clairvaux, en France, envoyés

par saint Bernard, sous la conduite de Lau-

rent, l'un de ses disciples, qui fut le premier
abbé de Villiers. Cette abbaye fut la sépul-
ture de Henri II, dit le Magnanime, duc de

Brabaut, mort en 1248, et de sa femme So-

phie, fille de la chère sainte Elisabeth de

Thuringe, morte l'an 1275. Leurs corps re-

posaient dans le chœur des moines. Au mi-

ieu du chœur, on voyait aussi la tombe de

Jean III, dit le Triomphant, duc de Brabant,

qui mourut le 5 décembre 1355. (Voy. Jon-
gclin, liv, îx, p. 35.) Cette abbaye avait été

d'abord établie ailleurs, in Boveria ad fon-
tem Goddiarch, dit le Gallia christ. La di-

sette du lieu força, un an ou deux après, les

religieux à se transporter dans une vallée, à

la source de la Dyle, entre Nivelle et Gem-

blours. Voy., Gallia christ., t. 111, col.

583, t'ordre de (il abbés.

VINCENT (Saint-), S. Vinccntius (diocèse
de Valence, Espagne). Abbaye de l'ordre

de Citcaux, fondée dans la ville même de

Valence, vers l'an 1286, par Alphonse 111,
roi d'Aragon, qui appela pour cette fonda-

tion des Cisterciens de Poblet. Ces religieux.
vinrent alors s'établir à Valence, en place

d'un monastère de Bénédictins. Voy.

Joannos Briffi Marliiiez, abbas S. Joannis

de la Ponna Cconob., Jlistoria Aragonica.
VINCENT -AU-BO1S

(Saint-)
S. Yinccn-

tius in Nemore (Eure-et-Loir, France).

Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fondée

d'abord l'an 100(5, dans le diucèse de Char-

tres, par Geoffroi, évêque de Chartres. Elle

était située non loin de Châteauneuf-en-Tlii-

merais elleeutpourorigineun ancien ora-

toire de saint Vincent, martyr, construit

dans le bois de Thimerais, et que ledit évfi-

que donna à quelques religieux pour y me-

ner la vie d'ermite. Vers l'an 1130, Hugues,

seigneur de Chateauneuf, dota ce lieu de
biens considérables, et prit soin d'y faire

ériger une abbaye, en y plaçant des cha-

noiues réguliers. Ce seigneur est regardé
dans le néerologa de l'abbaye comme son

instituteur et son fondateur. Voy., Gal-

lia christ., t. Mil, col. 1321, l'index de 33

abbés.

VINCENT DE BESANCON ( Saint-) S.

Vincentius Bisonlinensis (Ûoubs, France). –

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

à Besançon, lîan 1092, par Hugues, arche-

vêque de Besançon. Elle embrassa la ré-
forme de Saint-Vannes, vcrs le commence-

ment du xvn' siècle.

VINCENT DE BOURG-SCR-MER (Saint-),
S. Yincenlius liariji ( diocèse de Bordeaux,

Gironde, France). Abbaye de l'ordre de

Saint-Augustin, fondée sous le patronage de
saint Vincent de Bourg-sur-Mer ou sur Gi-
ronde, antique ville du diocèse de Bor-

deaux, dont parle saint Sidoine Apollinaire
dans des vers qu'il adresse à l'archevêque
Léonce. Un sépulcre de pierre fut trouvé

l'an 1658 dans les ruines de^ceite abbaye,
avec un corps entier, une fiole pleine d'eau et

une lame de plombsur laquelleétait écrit -.Hic

requiescitGuyraudus, ecclesiœ abbas primus,

qui eam rexit annis triginta stptem, minus

auobus diehus; anima cujus requiescat in cœ-

lestibus. Obiit vero hic sanctus anno Incarna-

tionis Domini millesimo centesinio sexarje-
simo primo. La fondation de ce monastère,

ajoute le Gallia christ., qui rapporte cette

inscription, doit donc remonter à l'an 1124.

– Yoy., t. II, col. 886, la série de 11 abbés

seulement, depuis ledit Guiraud, mort l'an

1161.

VINCENT DE LAON (Saint), S. Vincen-

tius Laudanensis, ou S. Christuphorus Lau-

danensis (à Laon, Aisne, France). Monas-

tère de l'ordre de Saint-Benoît, fondé l'an

580, dans la ville de Laon, sous l'invocation

de saint Vincent, martyr. On attribue sa

fondation à la reine Brunehaut, veuve de
Sigebert I", roi d'Austrasie. Il fut dévasté

au ix.- siècle par les Normands. Il eut dans

la suite beaucoup à souffrir, soit des abbés

commandataires, soit des calvinistes. Enfin,

l'an 1643, il répara ses ruines ut refleurit de
nouveau par son union à la congrégation de
Saint-Maur. Gallia christ., t. IX,

col. 573, la suite de 45 abbés.

VINCENT DE METZ (Saut-), S. Vinren-

lias Melcnsis (.Moselle).
–

Abbaye de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondée l'an 968, par

Thierri, évêque de Metz, dans une île située

alors hors de la ville de Metz. Elle em-

brassa, vers le milieu du xvu* siècle, la ré-
forme de Saint-Vannes. Vo.y., Gatlin

christ., t. XIII, col. 918, la série de 59

abbés.
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VINCKNT TVOVIKOO (Saint-) (à Ovicdo,
Espagne). Abbaye do l'ordre de Saint-

Benoit, fondée sous le règne de Froila 1"

(757-768Ï h qui l'on attribue la fondation

de la ville même d'Oviedo. Cette abbaye fut

bâtie, ainsi qu'une église, en l'honneur de
saint Vincent, par l'abbé Fromistan et

Maxime, son parent, avec le concours de
plusieurs personnes, qui, touchées de leur

exemple, s'associèrent à eux et apportèrent
tous leurs biens à la nouvelle abbaye. On
trouve dans Yepez et dans Sandoval un acte

ou contrat de l'an 781, par lequel ces per-

sonnes, au nombre de vingt-six, renouvel-
lent toutes ensemble cette donation qu'elles
avaient faite de leurs biens en entrant dans

la nouvel!e communauté. Selon Yepez, cette

abbaye de Saint-Vincent était autrefois du

corps de la cathédrale d'Oviedo, et c'était la

chapelle des rois d'Asturie, ou de Léon.

(Bulteau.)
VINCENT DE SENLIS (Saint-), S. Vincen-

tilts Silvaneclcnsis (Oise. France). – Abbaye
de l'ordrede Saint-Augustin, fondée dans un

faubourg de Senlis, l'an 1059, par la reine

Anne, veuve de Henri I", et mère de Phi-
lippe 1". C'était auparavant une église dite

de Saint-Vincent, depuis longtemps délais-

sée, et que la reine Anne restaura à ses

propres frais pour le repos de l'âme de son

royal époux. Elle la fit consacrer sous l'in-

vocation de la sainte Trinité, de la sainte

Vierge, de saint Jean-Baptiste et de saint
Vincent, martyr, et après l'avoir dotée, elle

la donna à des religieux de l'ordre de Saint-

Augustin. Le roi Plilippe I", aux prières do

sa mère, confirma cette fondation l'an 10G9.

Les Papes Calixte II, Honorius II, Inno-

cent Il, Alexandre III, Clément 111, Céles-
tin III, etc., et les rois de France Louis VI,
Louis VII, Philippe-Auguste Charles VI,
etc., l'enrichirent ensuite de plusieurs pri-

vilèges. Les chanoines de Saint-Vincent,

qui avaient embrassé, l'an 1138, la règle de
Saint-Victor de l'aris, se relâchèrent pins
tard de leur discipline; mais au commenee-

ment du xvn* siècle, ils furent réformés,

surtout par les soins du cardinal do la Ro-

chefoucaud. D'autres abbayes imitèrent leur

exempte, et telle fut l'origine de la congré-

gation des chanoines réguliers do Franco.

En outre, l'an 1638, ils érigèrent un sémi-

naire, où d'habiles maîtres formèrent, par
leurs exemples, de nombreux disciples dans

l'étude des lettres et dans la pratique des ver-

tus. – Saint-Vincent-de-Senlis est redevenu

de nos jours un collége précieux pour les

familles de la contrée, et.où, comme autre-

fois, la science est acquise sous l'aile de la

religion. Voy., Galtia christ., t. I, col.

1494, la série de 43 abbés.

VINCENT-DE-VULTUHNK (Saint-) (dans
l'ancienne Campanie, aujourd'hui Terre di;

labour, royaume de Naples). Abbaye de

l'ordre do Saint Benoît, fondée vers le

commencement du vm" siècle, dans l'ancien

diocèse de Venafre, près de la source du

Vulturoc. Elle eut pour fondateurs trois

nobles seigneurs
de Bénévent, Paldo, Taso,

Tato, frères nu parents, disciples, dit-on, du

Jt. Thomas de Parla, et qui la gouvernèrent
l'un après l'autre successivement. Elle fut

Italie dans un lieu près d'une chapelle
dédiée à saint Vincent, et que le B.Thomas
avait obtenue de Gisulfe, duc de Bénévcnt.

Le saint y plaça Paldo et ses deux parenls.
lis eurent bientôt de nombreux disciples,

dont saint Paldo fut le premier abbé. Les

premiers religieux do Saint-Vincent de

Vulturno se distinguèrent entre les autres

par
uneaustère et sainte observance. Parmi

es abbés qui succédèrent aux trois saints

fondateurs, on remarque le B. Ambroise

Aulpcrt, Français, fort estimé du roi Pépin,

père de Charlemagne, et auteur d'un Com-

mentaire sur l'Apocalypse. 11 obtint de Char-

lemagne un privilège pour son monastère,

et mourut subitement comme il se rendait à

Home, vers l'an 778. i'Bulteau.)
VINCENT ET ANASTASE (Saints-),

AUX 'l'ROIS FONTAINES, S. Vincenlii ti
Anastasii Trium Fontiurn ad aquas Salvias,

prope urbem Cœnobium (à Rome, hors des

murs).
– Célèbre et antique monastère de

Bénédictins, fondé fiers des murs de Rome,

l'an C2G par le .Pape Honorius 1", en

l'honneur des saints Vincent et Anastase. 11

fut restauré par Adrien 1", en 772, puis par
le Pape Léon III, et enfin par Charlemagne.

qui le dota de villes, de terres, de ports, de

châteaux, ainsi que l'assuro Ferdinand

Ugbelli, abbé de ce lieu [Ilaliu sacra). L'an

1140, Innocent II, l'ayant. restauré encore

et enrichi de nombreuses possessions, rem-

plaça les Bénédictins ses premiers lia-

bitants, par des religieux de l'ordre de

Citeaux. H leur donna pour abbé Pierre Ber-

nard, qui fut depuis pape sous le nom d'Eu-

gène III. Honorius III, consacra l'an 1221,

entouré de sept cardinaux, l'église des

saints Vincent et Anastase. On conservait

dans cette église d'insignes reliques dont

Jongelin fait l'énumération (liv. vit, p. 5>.
On trouve dans le même auteur, une des-

cription détaillée des églises de Sainte-Ma-

rie Scala Cœli, et de Trium Fontium, qui

étaient enclavées dans ce monastère, et la

série de 20 abbés, dont un grand nombre

furent cardinaux.
L'ancien monastère des saints Vincent et

Anastase, est encore l'un de ces sanctuaires

de llome que l'on aime à visiter. On y voit

toujours les trois églises qui rendent ce lieu

si vénérable. Celle de Scala Cœli, près des

eaux Sal viennes, est ainsi appelée, parce

que saint Bernard, pendant une messe qu'il

célébrait, vit, dit-on, une échelle qui mon-

tait de la terre au ciel, et sur laquelle s'é-

levaient les âmes des défunts pour lesquelles

il offrait alors le saint sacrifice. Quant h ré-

gliso de Saint-Paul aux trois Fontaines,

elle est bâtie sur le lieu même où saint Paul

fut décapité, et où sont encore aujourd'hui

les trois sources d'eau
qui

jaillireut aux

trois bonds de ia tête de 1 apôtre martyr, et

qu'on appelle les Trois-Fonlaines.

VINCENT-LEZ-LE-MANS(Saint-),S.
Vin-

centius Ccnomanensis (diocèse du Mans,
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garthe, France). Ancienne abbaye do

l'ordre de Saint-Benoît, fondée l'an 572, dans
vu faubourg du Mans, par saint Domnole,

évêque du Mans, et ci-devant, dit-on, abbé

de Saint-I.aurent dans un faubourg de Paris.

Il dédia l'église de cette abbave en présence
de saint Germain, évêque de

Paris,
mit

des religieux sous la conduite de labbé

Leuse, et la choisit pour le lieu de sa sépul-
ture. On gardait en effet dans ce monastère

les reliques de saint Domnole, l'un des

plus grands évêquesde son temps. L'abbaye
de Saint-Vincent du Mans, était autrefois de

la congrégation de Chcz.al-Bcnolt; elle s'unit

l'an 1636, à la congrégation de Saint-Maur.

VINDESEIM. -r- Monastère de chanoines

réguliers, fondé, l'an 1386, près de Swol,
dans le diocèse d'Ulrecht (Hollande), sur un

fonds de terre donné par BertholdThenhave.

Ce monastère, par Gérard Groot ou le Grand,

instituteur des Clercs de la vie commune
ou SarthélemUesl devint le chef d'une con-

grégation assez célèbre dans la Hollande et

dans l'Allemagne.
–

Voy. Dict. des Ordres
religieux, t. III, p. 913.

VIRGINITE (LA), Tirginitas (France).
–

Abbaye de femmes de l'ordre de Citeaux,
sous l'invocation de la sainte Vierge, fondée
J'an 1208, à trois lieues environ de Ven-
dôme elle était du diocèse du Mans. On

attribue sa fondation à Jean de Montoire,
comte de Vendôme, et à Aiglantine sa

femme. Selon d'autres, Pierre de Vendôme,
aurait fondé cette abbaye, l'an 1247. Elle

était considérable, et jouissait d'un riche re-

venu.

VISIGNEUL, Visignolium. Ancienne

abbaye de l'ordre de
Saint-Augustin, sous

l'invocation de la sainte Vierge, qui avait

été fondée avant, l'an 1178, dans le diocèse

d'Amiens (France), et qui fut dans lasuite

cédée aux religieux célestins d'Amiens.

1.6 Gallia christ., t. X, col. 1230, mentionne

8. abbés.

VISIONDEJÉSUS. – (Ethiopie, Afrique).
– Célèbre etimmense monastère, situé dans
li province de Tigré, sur une haute mon-

tagne, au milieu d'une forêt, et dans une

affreuse soli tude.S ni vati t certains voyageurs,
il y a plusieurs milliers de religieux dans

ce monastère.
VITE (Saint-), San Vito, S. Titus

dio-
cèse de Messine, Sicile). – Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fondée l'anl2V7. (Jongelin.)

VIVANT SOUS VERGEY (Saint-), PRES

NUITS, S. Tiventius, Yergiacum,Veraaçum,
Viriziacum. – Ancien monastère de France,
de l'ordre de Saint-Benoît, fondé, près de ]«
ville de Nuits, en

Bourgogne (petite ville

de la Côte-d'Or, à 16 kit. de Beaune), l'on

890, ou l'an 924., selon d'autres. On lui

donne pour fondateur Manassès, comte de
Bourgogne avec Hennengade, sa femme, el

son frère Walon, évêque d'Autun. Le pieux

fondateur y fut inhumé, ainsi qu'Heonen-

gade. Guillaume, abbé de Dijon, rétablit la

discipline dans ce monastère, qui devint

plu,s tard un prieuré de l'ordre de Cluny.

Le Gallia christ., t. IV, col. 442, mentionne

quelques abbés et prieurs.
V1VARIS. – Nom d'un vieux monastère

mentionné dans le Gallia christiana, parmi
ceux qui ont autrefois existé dans le diocèse

de Bourges. Il doit son origine à la cellule

d'un saint prêtre et martyr, nommé Léopa,r-

din, dont on faisait la itte dans ledit mo-

nastère, le jour des nones d'octobre. Cette

cellule avait été bâtie près du lieu d'Aubi-

gny, sur un fond nommé Yivaris, où s'é!e->

vait un oratoire érigé à saint Syinplwrieu.

Voy. Gallia christ., t. I, col. 118.

VIVIER
(Le)

Vivarium (diocèse d'Arras,

Pas-de-Calais, France). -Abhaye de femmes,

de l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1219 ou

1227, en l'honneur de la sainte Vierge, par
Eustache de Neuville. Elle était d'abord à

deux lieues d'Arras; elle fut plus tard trans-

férée dans l'enceinte de la ville. Grégoire IX,

Innocent IV et Alexandre IV, confirmèrent

ou accrurent ses privilèges. – Voy., Gallia

christ., t. Ill, col. 460, les noms de quelques
abbesses.

VIVIERS (Calabre ultérieure, royaume de
Naples). Ancien monastère, bâti au \i*

siècle, près de Squillace, par l'illustre Au-

reljus Cassiodore., homme d'Etat, écrivais

latin, et premier ministre de Théodoric,
roi des Goths. Vers la fin de sa vie, ce grand

personnage se retira dans ce monastère de

Viviers qu'il avait fondé près de sa ville na-
tale. Là, il s'occupa à composer d'utiles ou-

vrages,
à rassembler et à faire copier par les

moines les précieux manuscritsde l'antiquité.

Il mourut vers 573, ayant vécu près de cent

ans (Den.. Sainte-Martheaécritsa. Vie).– Cas-

siodore composa pour les religieux de son

abbaye un traité sur la manière de bien

apprendre les saintes lettres, et d'autres

ouvrages pour les initier aux sciences hu-

maines, et les rendre capables de bien trans-

crire les manuscrits. Son monastère avait

deux abbés, ce qui était conforme, dit Bul?

teau, à l'usage de quelques communautés

d'Afrique. Peut-être, ajoute-t-il, l'un gou<

vernait-il le monastère de Viviers, et l'autre

était-il chargé de veiller sur les ermites

de la montagne de Castel, qui était tout

proche. Cassiodore parlant de son abbaye.

l'appelle une fois Monasteria ..{Abrégé de l'hist.

de saint Benoit.)

VIVIGNIS Vignegnies, Têtus Tinetum,

Têtus Tinea, ou Tinta Nostrœ Dominée (dio-
cèse de Liège, Belgique – Abbaye sous

l'invocation de la sainte'Vicrgc, fondée avant
l'an 1235, pas loin de la Meuse, au-dessous

de Liége, sur le chemin de Maëstricht. Elle

fut d'abord fondée pour des femmes de l'or-

dre de Saint-Augustin, et fut double dans

l'origine. Jeand'Apia, évêque de Liège, l'an

1235, sépara les deux habitations, et forma

deux familles, l'une de femmes, l'autre

d'hommes. La première demeura à Vivignis,
avec l'abbcsso Mathilde, et dans la suite elle

embrassa la règle de Cîteaux. La seconde
vint, avec le prieur Reucr, habiter à Bello-

Faget, monastère de l'ordre de Saint-Augusi

tin, à deux lieues do Liége, dans le pays
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d'Outre-Meuse, fondé l'an 1123 par un cer-

tain Robert, religieux du même ordre.

Voy., Gallia christ., t. III, col. 1040, la série

de 35 abbesses.

VOEU ( Le ) PftÈS CHERBOURG, Volmn,

B. Maria de Volo, ou Cœsaris Burgum (dio-
cèse de Coutances, Manche, France). D'a-

bord éjjjise de chanoines sous l'invocation

de la sainte Vierge, fondée vers l'an 1050, à

la suite d'un vœu fait par Guillaume, duc de
Normandie. Près de cent ans plus tard, l'im-

pératrice Mathilda, femme de l'empereur
Henri V, pour accomplir à son tour un rau

qu'elle avait fait dans une tempête sur la

Manche, ajouta à cette église une abbaye,
dans laquelle Algari, évêque de Coutances,
institua des chanoines réguliers de l'ordre

de Saint-Augustin, appelés du monastère de

Saint-Victor de Paris. Elle fut appelée l'Ab-

baye du Vœu, et placée' de nouveau sous

l'invocation de la sainte Vierge. Elle fut en- t
richie par Henri H, roi d'Angleterre, fils do

la fondatrice, da biens d'honneurs et de

grands privilèges, et devint l'une des plus
considérables de la Normandie. Urbain 111,

Nicolas IV, Clément VI, et d'autres Papes,
confirmèrent et accrurent ses priviléges. Elle

eut beaucoup à sonffrir pendant )es guerres
des Anglais, et fut plusieurs fois dévastée

et dépouillée de ses biens, surtout dans les

années 1295 et 1296. La
discipline s'y étant

relAchéc dans la suite, l'étroite observance

de Dourgachard y fut établie vers la fin du

xvu' siècle, par les soins de Charles-Fran-

çois de Loménie, évêque de Coutances, et

de l'abbé Alexandre Le Jay. – Vov., Gallia

christ., t. XI, col. 941, la série de"42 abbés.

VOISINS, l'esines, Vicinal ou B. Maria de

l'iciniis (diocèse d'Orléans, Loiret, France).

– Abbayo do femmes de l'ordre de Cîteaux,
sans l'invocation de la sainte. Vierge, fondée

l'an 1213, par les soins de Manassès, évoque

d'Orléans, et ensuite dotée et enrichie par
les seigneurs de Beaugency, du Puiset, d'Or-

Jeans, de Runelay, de Beauviller, de Me-

hu'ig, de Faverolles, de Bermenville, etc.

Le Pape Honorius III donna, l'an 1219, une

bullo de confirmation en sa faveur.- Voy.,
Gallia christ., t. VIII, col. 158S, la suite de

34 abbesses.

VOLCOLDERA, VoIkoUeroda. Abbaye

tl.e l'ordre de Cîteaux, fondée l'an 1131, dans

le diocèse de Mayence, et dans la Thuringo

(Allemagne).

Elle était fille de Campen, de

ta ligne de Morimond, et eut pour fondatrico

Helinburge, comtesse de (jliclien. Le

Gallia christ., t. V, col. 596, mentionne 2

abbés.

VOLUSIEN (SAINT-) DE FO1X, Fuxense

M'inasterium, Abbaye de France, qui pa-
rait avoir élé d'abord de l'ordre de Saint-

Benoît. Elle fut fondée vers l'an 799, à Foix

(Ariége), par Charlemagne, dit-ou, en mé-

moire d'une victoiro remportée sur les Sar-

rasins. Roger, comte do Carcassonne, et Adé-

laïde, sa femme, lui conférèrent plusieurs
biens, en 988 et en 1012. Elle fut dans la

suite occupée par des chanoines réguliers,

a-pp-olés de Foix par Rai moud, comte de Tou-

louse. Celte abbaye reconnaissait pour ses

fondateurs es comtes de Cnrcassonne, et pour
ses bienfaiteurs les comtes de Foix. Hono-

rius III confirma toutes ses possessions par
une bulle, l'an 1224. L'abbé prenait rang
comme seigneur à côté de l'évêque de Pa-

miers dans les comices de la province. L'ab-

baye de Saint Volusien s'unit à la congréga-

tion de France le 16 décembre 1658. Ello

était du diocèse de Pamiers.- Voy., Gallia

christ., t.XHI, col. 180, la série de 42 abbés.

VOLVIC, Vohicum (diocèsc
de Clermonl,

en Auvergne, France). Abbaye sous l'in-

vocation de saint Prix, fondée de 674 à 689,

par saint Avit, évêque de Clermont. Godon,

parent de saint Prix, en fut le premier abbé.
Elle étaitàcinqmille pas de Clermont, et à la

même distance de Mauzac, abbaye de l'ordre

de
Cluny,

dont elle était, au xvni" siècle, un

petit prieuré.

VORST, près de Bruxelles, Forestum (Bel-

gique). Abbaye de femmes de l'ordre de

Sainl-Benoît, sous l'invocation de ]a sainte

Vierge, fondée l'an 1096, dans un faubourg
de Bruxelles, par Gillebert, fils de Baudouin

d'Alost. Ce chevalier, en partant pour la

croisade, donna son alleu, près d'Alost, à

Fulgent, abbé d'Affiigliem, afin que dans le

lieu dit Mèrchlcm, près Bruxelles, il cons-

truisît un monastère en l'honneur de la sainte

sous la règle de Saint-Benoit, où sa

niôro Oda et sa fille Lutgarde prendraient
l'habit monastique. Le lieu ayant paru lieu
convenable, l'abbé Fulgent transféra, l'an

1105 ou 1107, le monastère dans l'église de

Forestensem, qui lui avait été donnée par

Odon, évêque de Cambrai, ou par Francon,

châtelain de Bruxelles. Le monastère, dit

B. M. in Foresto, était resté depuis la pre-
mière fondation un prieuré soumis à l'abbé

d'Afflighem; mais Gui, évêque de Cambrai,

le délia de cette soumission l'an 1238, et le

sépara d'AUlighcrn en laissant seulement à

l'abbé le droit d'une double visite par année.

Voy., Gallia christ., t. V, col. 55, la série

de 30 abbesses.

VOSI DU PUY (Saint-), 5. Evodius Ani-

ciensis ( au Puy, Haute-Loire, France). –

Abbaye qui, d'après le Gallia christ., était

devenue séculière et à la collation de l'évô»

que du Puy. On ignore son origine, qui re-
monte avant 988. Une charte, rapportée par.
les Bénédictins (t. Il, col. 758) nous apprend

que J'an 1082 un chapitre de chanoines fut

érigé dans l'église de Saint-Evode. C'était la

première entre les églises collégiales de la

ville; des documents du cartulaire de Saint-

Evode attestent que plusieurs vivaient jadis
en communauté dans ce cloître. 11 n'y a

maintenant que treize chanoines, disait le Gal-1-

lia christ., et l'abbé obtient rang dans Péglisc

cathédrale, quoique sans. canonicat. L'église

de Saint-Evode, sépulture des évêques du

Puy, a possédé les restes sacrés de son saint

patron et de la plupart de ses succosscurs,

Voy., Gallia christ., t. II, col. 758, la sé-

rie de 37 abbés.

VOULTON ( Notre-Dame de ), ( près Pro-

vins, Seine-et-Marne, France).
–

Ancien
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prieuré, fondé vers l'an 1087, à deux lieues

de la ville de Provins, par Raynaud de Voul-
ton, et Odeline, sa femme, qui obtinrent de

l'abbé d'Essones (près Château-Thierry) un

certain nombre de religieux, auxquels ils

donnèrent une maison et des revenus. Ce

prieuré parait avoir été assez important du-

rant le moyen âge. On peut en voir l'his-

toire dans la Bibliothèque de l'Ecole des

Charles, 2" série, t. l, p. 331 Notice his-

torique et archéologique sur le prieuré de
Youkon, par M. Bourquelot.

VRANWEN-PARCK, Parcum Dominarum

(Belgique).
–

Abbaye de femmes, située en-

tre Aerschoot et Louvain, dans le diocèse de
Malines. Elle fut fondée, dit-on, par les

époux Jean Hugues et Béatrix, demenrant
à Parck, lesquels, se voyant sans enfants,
résolurent de consacrer une part de leurs

biens a bâtir un monastère de filles, sous la

WADEGASSEN, WatUgolia. Abbaye

d'Allemagne, de l'ordre de Prémontré, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

1135, dans le diocèse de Trèves sur les

bords de la Sarre, à une lieue de Sarrelouis,

par Gisèle, veuve de Frédéric comte de

Sarrepont-. Les Papes Eugène 111 l'an 1152,

Alexandre III en 1179, Célestin III en 1197,

conlirrnèrent ses possessions et ses libertés.

L'empereur Charles V, donna aussi un di-

plôme en sa faveur l'an 1521. Enfui l'empe-
reur Charles VI, lui accorda des lettres de

protection l'an 1727. Voy., Gallia christ.,
t. XIII, col. 658, la série de 35 -abbés.

WADSTKNA, (ancien diocèse de Linkto-

piiig, Gothie, Suède). Abbaye de femmes,

fondée par sainte Brigitte, vers l'an 1363.

WAERMONT, Portus B. Mariœ. – Ab-

baye de l'ordre de Cîteaux, qui fut fondée

l'an 1M3, près la ville de Leyde ( Hollande

méridionale). Elle était dans l'ancien dio-

cèse de Harlem. Son fondateur fut Jean,

seigneur
do Woude et de Waermont, qui

obtint pour fonds un vieux castel de Guil-

laume VI, comte de Hollande. Ses premiers
religieux vinrent d'Iseltein, de la ligne de
{(lorimond.

WAERSCHOTEN, Curia B. Mariœ. – Ab-

baye de l'ordre de Citeaux, qui a existé dans

le diocèse de Gand (Belgique). Elle était

fille de Waermont, en Hollande, et avait été

fondée l'an 1446,

par

Simon de la Cour ou

de Vienhoue,et sa femme Marguerite Hufera.
Elle fut transférée dans la suite dans la ville-
de Gand, à cause du tumulte des euerres.

Yoy., Galtia christ., t. V.
I WAGEHAUSKN, Wutecinhausm, (Suisse).

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, fon-

dée avant l'an 1155, dans l'ancien diocèse

de Constance, et en Thurgovie, au-dessous

de la ville de Stein, par Siffrid abbé de la
riche abbaye de Tous-les-Sainls de Scluif-

fouso. Il la fonda en l'honneur de la sainte

Vierge, comme un membre de son abbaye,

règle de Saint-Augustin. Mais vers l'a 1215,

ce monastère embrassa la règle de Clteaux.

En 1216, Henri, duc de Lorraine et de Bra-

bant, donna des lettres de confirmation en

sa faveur. Voy., Gallia christ., t. V, col.

74, la série de 39 abbesses.

VULMER (Saint-) DE BOULOGNE, Vul-

marus Boloniensit (Pas-de-Calais, France). ¡.

-Abbaye de l'ordre de Saint-Augustin, fon-

dée dans la ville de Boulogne, vers l'an 1108,

par Eustache, comte de Boulogne, Ide, sa

mère et Marie, sa femme. Elle s'unit à la

congrégation d'Arrouaise. Les comtes et

conilessesde Boulogne furent ses principaux,

bienfaiteurs. Elle était du l'ancien diocèse

de Boulogne, uni aujourd'hui à celui d'Ar-

ras. Cette maison fut cédée, l'an 1032, aux

prêtres
de l'Oratoire, qui tenaient un col-

lège.
–

Vny., Gatlia christ., t. X, col. 1012,

la série de 30 abbés.

w

et le surnomma Cella Maria; in Wagcnhau-

sen. Cette abbaye est mentionnée l'an 1155

comme possession de l'église de Constance

dans un diplôme de l'empereur Frédéric I"

qui fixe les limites du diocèse de Constance.

Voy., Gallia christ., t. V.

WALD Silva Benedicla. Abbaye de
femmes de l'ordre deCîtoaux, fondée l'an

1200, dans l'ancien diocèse de Constance,

(Allemagne), par Burkard, chevalier do Val-

kenslein attaché à la conr de l'empereur

Frédéric Il. Ce fondateur y plaça ses deux
sœurs Judith et Itha, la première pour ab-

besse, la seconde pour prieure. Cette abbaye,
suivant le Gallia Christ., était à une heure

de distance de Juliomago, ville qui, d'après

Je dictionnaire de Baudrand, semble être
Pfurkendorf, en Souabe, ou TuHlingen sur
le Danube (Wurtemberg).

WALDEN, Waldense Cœnobium, (comlé

d'Essex, Angleterre). Monastère de l'or-

dre de Saint-Benoît, fondé l'an 1130, par
Geoffroi de Mandeville, comte d'Essex, sous

l'invocation de la sainte Vierge et de l'apô-

tre saint Jacques.
Il fut doté et enrichi en-

suite par les comtes d'Essex. et beaucoup

d'autres seigneurs. Plusieurs rois d'Angle-

terte confirmèrent ses privilèges, et dona-

tions. Le Monastic. Anglican, cite un

grand nombre de chartes données en sa fa-

veur.

WALDSASSEN, Wuldsassum ou Eremita-

rum Locus, (diocèse.de Batisbonne Baviè-

re). – Abbaye de l'ordre do Citeaux, fille de

Tulkenrode, de la filiation de Morimond. Elle

fut fondée en 1134, par un jeune seigneur
de Woldmundstein, nommé Gerwic, dont

Jongelin raconte au long l'intéressante his-

.oire. ( liv. in, p. 3. ) Dans un voyage avec

Théobold, marquis de Volenhourg et sei-

gneur de Bavière et Bohême', Gerwic ayant
été blessé par mégnrde grièvement, ce "sei-

gneur, son ami, fut tellement frappé de cet

accident, que, renonçant au monde, il prit
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l'habit de Saint-Benoit, dans le monastère

de Sigibert, près deCoJogne. Plus tard, avec

le concours de Chunon, évêque de Ratishon-

ne, il jeta, dans une forêt déserte, apparte-

nant à son ancien ami Théobald, les fonde-

ments de l'abbaye de Waldsas.scn (lieu des

ermites). Trois religieux de Walkenrude en

lurent les premiers habitants. Cette abbaye
fut érigée sous le titre de la B. Marie et de
Saint-Jean l'évangéliste sa consécration so-

lennelle par Chunon II évêque de Uatis-

1 x il) ne eut lieu en 1179, en présence de

l'empereur Frédéric Barbcrousse, qui venait

de célébrer son mariage avec Adélaïde, fille
du même Théobald, l'ami du fondateur.

L'abbaye faisait
partie

de la dot de la jeune
princesse. Depuis ce temps jusqu'aux nô-

tres, écrivait Jongelin, elle a toujours été du

domaine impérial. Ses abbés prenaient rang
parmi les princes de l'empire. Le même

annaliste donne lasérie de 38abbés. (Liv. III,

p. 5.)
WALERS EN FAIGNE, Waslerense Mo-

easteriune. Ancienne abbaye, sous l'invo-

cation de saint Pierre, fondée l'an 657, dans

lo diocèse de Cambrai (France), par le B.

Landelin, le londalour de Crespin, de Lob-

bes et d'Aulne. Le Gallia christ. t. III,

col. 77, la mentionne parmi celles qui n'exis-

taient déjà plus au xvin" siècle.

WALHEY, Walheya ou Walliense Cœno-

bium, (comté de Lancaster, Angleterre).-

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, mentionnée

par Jongelin, comme ayant été fondée l'an

1296, par les ancêtres des seigneurs de

Lasey, comtes de Lincoln. Elle est fille, dit-

il, de Cambermari, de la filiation de Clair-

vaux.

WALKENREDE, Walkenreda,
(Allema-

gne).
Belle et riche abbaye de 1 ordre de

Cîleaux, fille de Campen fondée l'an 1124.,
ou bien l'an 1127 ou 1128, en l'honneur de

la Bienheureuse Vierge Marie et de saint

Martin, confesseur, par Adélaïde, femme do

Vokkmar, comte de Lanterberg et Cletten-

berg, des comtes de Iloiistoin. Elle était du

diocèse de Mayence, et fut consacrée l'an

1136, par l'archevêque Adelbcrt I". En 1132,
elle obtint des privilèges et des donations

de l'empereur I.othaire. Les comtes de

Honstein, bienfaiteurs de cc licn, y avaient

leur sépulture. Voy., Gallia christ., t. V,
col. 595, la mention de quelques abbés.

WALPUKGE (Sainte-) PRES D'HAGUE-

NAU, S. Walpurgis ou Waldeburgit (dio-
cèse de Strasbourg, Bas-Rhin France).

–

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît fondée

l'an 1074, par Tbéoderie, comte de Mont-

belcard. Elle s'unit en 1485, à la congréga-
tion de Bursi'eld; mais, 'après avoir été dé-

vastée J'an 1525, par les paysans du pays de

Baden et de l'évêché de Mayence, elle fut

annexée à la prévôté de Wfiissembourg, par
les soins de Kudger, prévôt de Weissem-

bourg. Le Gallia christ. t. V, col. 830,
mentionne quelques abbés.

WALPURGK 1VA1CUSTADT (Sainte-),

S. Walpurgis (Bavière).
– Ancienne abbaye

de l'ordre de Saint-Benoît, fondée vers l'an

640, dans la ville d'Aichstadt ou Eichstadt.

WAUDON, Wardonia ou Sartum B. Ma-

ria in Wardonia (comté de Bedfort, Angle-

terre).- Abbaye de l'ordre de Cîleaux, lille

de Rieval. Elle fut fondée l'an 1130, par un

noble anglais nommé Walther Espec dont
nous avons parlé ailleurs, et qui fonda deux
autres monastères. Voy. Ridal. Les rois
Etienne et Uichnrd 1" confirmèrent la fon-

dation et les donations de cette abbaye. -–

Voy. Monastic. Anglican.

WAREWELL, Whertcellense Canobium,

(comté de Southampton, Angleterre). – Mo-

nastère de femmes do l'ordre de Saint-Be-

nott, fondé par la reine Elfiide, femme

d'Edgar, roi d'Angleterre, en l'honneur de

la Sainte-Croix, en expiation ducrime qu'elle
avait commis en faisant mourir l'an 978, le

jeune prince Edouard, fils aîné d'Edgar, afin
d'assurer la couronne à son pronre fils.

Voy. Monastic. Anglican.

WARNETON, Warnestonium (Flandre oc-

cidentale, Belgique). Abbaye de chanoi-

nes d'abord séculiers, puis réguliers, dans
la ville de ce nom, sur la Lys, à trois lieues

de la ville d'Ypres. C'était d'abord une église
de chanoines séculiers, sous l'invocation do

saint Pierre, lesquels, en 1138, embrassé-,

rent la
discipline régulière en s'associant à

la congrégation d'Arrouaise. 11 est fait men-

tion, pour la première fois, de cette église

encore séculière, dans un acte de 1126, par

lequel Adèle, dame de Péronne et de War-
neton, confirme les possessions accordées à

ladite église par ses prédécesseurs, en lui

accordant de nouvelles grâces. En 1138,

Thierry d'Alsace, comte de Flandre, ap-

prouva les lettres de Milon, évêque de Thé-

rouane, qui transformaient les chanoines sé-

culiers en réguliers, avec J'agrément de la

dame de Péronne et de Warneton. Le
chapi-

tre de Warneton est cité encore sous 1 an

1139, quand la même Adèle accorda une

partie du mont nommé Dodelin, aux pauvres

religieux qui servent Dieu et saint Pierre

dans l'église de Warneton, sous la
règle

de

saint Augustin et l'institut de Saint-Nicolas

d'Arrouaise. -Le Camcracum christ., p. 295,

donne la liste de 34. abbés, depuis Gau-

thier I", vers 1142, jusqu'à Augustin Meyer,

installé le 10 octobre 1758. Le dernier reli-

gieux de cette maison, M. Blanquart, était

encore, en 1846, curé de Warneton.

WASTEN ou Watzen (SAINT-SAUVEUR de},.

(Suède), Monastère de femmes fondé-

par sainte Brigitte, en 1344. Ii fut rebâti eu

1384, dans un lieu plus commode, et l'évê*

que de Lincopen y introduisit solennelle*

ment les religieuses et les religieux. C'est

de cette époque qu'on date
quelquefois

la

fondation de ce monastère. Samte Catherine

de Suède, après la mort de sainte Brigitte,.

sa mère, et celle d'Ulphon, prince de Néricie,

son époux, se retira dans le monastère du

Wasten dont elle mourut abbesse, le 24.

mars 1381. V"V- Benzélius, Monumenta

Suecica, p. 94.

WASTIIUSEN, Wasdhusium (Autriche).–

Abbaye de l'ordre de Cîteaux, siluée sur les
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confins de la Haute et Basse-Autriche et

fondée par la libéralité de Waldeon, fils de

Gebhard, comte deMagland et de Chlam, qui
y fut inhumé. Son premier abbé et ses pre-
miers religieux lui vinrent de l'abbaye de

Ridoershausen. Elle figure dans le diocèse

de Passau, d'après la notice de Jongelin.
WASOK, WAULSOR, WALCOURTouVA-

LRNCOURT Valcidorus ou Yallis decora

(diocèse et province de Namur, Belgique). –

Abbaye de l'ordre de Saint-Benoît, sous

l'invocation de la sainte Vierge, fondée l'an

944, sur la Meuse, dans l'ancien comté de
Namur, par le comte Eilberl, et sa femme

Heresinde. Othon I", roi de Germanie, et

ensuite empereur, approuva cette fonda-

tion, l'an 946. Cette abbaye se réunit dans

la suite à la congrégation de Bursfeld.

Voy., Gallia christ., t. III, col. 570, l'ordre

de 52 abbés.

WASSENSCHAPFFEN ou HEILGEN-

CREAEZTAL, Aquarum Haustus ou Yallis

S. Crucis. Abbaye de l'ordre de Citeaux,

fondée vers l'an 1140, dans l'ancien diocèse

de Constance (Allemagne).

WAST, Wastwn (France). –Ancienne ab-,

baye sous l'invocation de saint Michel, qui
existait dans l'ancien diocèse de Boulogne,
uni aujourd'hui à celui d'Arras (Pas-de-Ca-

lais). Elle avait été reconstruite vers l'an 1091.

WATEN, Watinum ou Guatanmn Frau-

ce). Ancien monastère et prévôté de

l'ordre de Saint-Augustin, sous l'invocation

de la sainte Vierge et qui était dit diocèse

de Saint-Omer. Il doit son origine à un

prêtre nommé Olfride, qui, venu de la Flan-

t'rfj orientale, se fixa, vers l'an 1072, en ce

lieu où déjà existait une chapelle en l'hon-

neur de saint Riquier. Il parvint, dit le Ca-

merac. christ., à détacher Waten de la dé-

pendance de l'abbaye de Bergues, et aussitôt

il y rassembla des disciples. Des chanoines,
des chevaliers firent éclater leur munificence

envers la nouvelle communauté; mais Adèle,

comtesse de Flandre. et son fils Robert le

Frisoi, se distinguèrent surtout parmi les

bienfaiteurs de cette maison, qui a dépendu u

du diocèse deTérouane, puisdeSainl-Omer,
et parait avoir été d'abord une prévôté, puis
une ahbayc, et être enfin rcdevenue prévôté.
Elle suivit toujours la règle de Saint-Augus-

tin, jusqu'à l'érection de l'évêché de Saint-

Omer, en 15S3, époque où cette prévûté fut

éteinte et où ses revenus furent unis à la

mense épiscopale. Thierri d'Alsace, comte

de Flandre, mort en 1168 ou 1169, fut, dit-

on, inhumé à Waten. Enfin cette maison

passa aux Pères anglais de la Compagnie de

Jésus. [Camerac. Christian.) ,)

^VAT KR1NG EN, B. Mariai in Bethléem Cœ-

nnbium (Hollande).
–

Abbaye do t'ordre de

Citeaux, près de la ville de La Haye, fondée

l'an 1485, par Henri de Uaelwyckï maréchal

héréditaire de Hollande, et sa femme Ma-

thildc de Uaepberst, a\ec l'approbation de

David de Bourgogne, évêque d'Utrecht, de

Jean de Cirey, 43e abbé général de Cîteaux,

tH do Henri, abbé de Cainpen.

WAVLT.LKV, Wavnlei/a, Wm-nlcknsc

Ctenobium (comté il» Surrey, Angleterre). –

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille de l'Au-

mône, de la filiation de Cîteanx. Elle fut fon-

dée Tan 1129 par Gilbert Garnit, comte do
Lincoln, selon Jongelin. Nicolas, 44' évêque
de Winchester, fut inhumé dans cette ab-

baye en 1280, tandis que le cœur du même

prélat était porté dans sa cathédrale. Le Mo-

nastic. Anglican. donne pour fondateur à

cette abbaye Guillaume Giiftirri, évêque de

Winchester, et pour date l'an 1128. Elle était

sous l'invocation delà sainte Vierge; Jonge-
lin la place dans l'ancien diocèse de Lincoln.

WEMNGHAUSEN ou ARNSBERG, Jnsula

B. Mariœ (Allemagne).– Abbaye de l'ordre

de Prémontré, fille de Cappenberg, fondée

non loin de la ville d'Arnsberg, dans un lieu

très-agréable, l'an 1157, suivant Le Mire, ou

mieux, l'an
1170, par Henri, comte d'Arns-

berg, qui, après la mort de sa femme Er-

mengarde, y prit lui-même l'hahit religieux.
Ce monastère, que le Gallia christ. place
dans le diocèse de Cologne, vénérait comme

patrone sainte Benoite, vierge et martyre,
dont il possédait les reliques.

–
Yoy., Gal-

lia christ., 1. 111, col. 801, la série de 29 pré-
vôts et abbés.

WEDON (comté de Northampton, Angle-

terre). -L'un des trois monastères de fem-

mes fondés au vu' siècle, par sainte Wère-

burge, à l'aide des pieuses libéralités d'E-

thelred, son oncle, roi de Mercie, qui l'avait

chargée de rétablir la discipline monastique
chez toutes -les religieuses do son royaume.
– Voy. ci-dessus Hasibury et Tkentium.

WE1NGAUTEN, Weingarta ou Yinearum

Monasterium. Abbaye d'Allemagne do

l'ordre de Saint-Benoît, sous l'invocation do

saint Martin, fondée vers l'an 1053, dans

l'ancien diocèse de Constance, et près la ville

de Ravenspurg. Son fondateur fut Wel-

phe I", duc de Bavière, qui y transféra quel-

que temps après des religieux du monastère

d'Allorf, en Souabe. Ce monastère devint ri-
che et magnifique. C'était l'insigne sépul-
ture- des princes do Guelfe,parmi lesquels on,

distingue Judith, femme du fondateur, qui
fut inhumée avec honneur à Weingarten,
l'an 1094, par Gebeharil, évêque de Cons-

tance. – Voy., Gallia christ., t. V, i-ol 1051,

la série de 36 abbés.

WEISSEMBOURG Weissemburgum ou.

Wirlifiinburgum (Allemagne, Bavière). –

Abbaye de l'ordre de Saiiit-Bnnoit, sous l'in-

vocation de saint Pierre et saint Paul, et do.
saint Etienne, premier martyr, fondée vers

l'an 623, par le roi Dagobert I". Haistulfe et

Otgar furent abbés de Weissembourg avant

d'êtro archevêques
de Mayence; Bernard,

évêque de Worms, que Charlemagne envoya

à Rume avec saint Adelard de Corbie, gou-

verna aussi ce monastère. On distingue par-
mi ses religieux le savant Olfroy, disciple

de Kaban->Maur, qui commença le premier,

dit Billteau, à polir la langue teutonique ou

allemande, très-peu cultivée jusqu'alors, et.

qui traduisit en vers teutoniques une partie

de l'Evangile. 11 fit cette version ajoute

Bulteau, par l'ordre de Louis, roi de Ger-*
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manie, afin que le peuple,
en apprenant et

chantant des vers dont le sujet était saint,

s'abstint des airs lascifs qui corrompent les

mœurs et blessent les oreilles chastes. – Ce

monastère était dit exempt et impérial. C'é-

tait avec Fulde, Kempten et Murbach, l'une

des
quatre abbayes du saint empire romain,

qui jouissait de la dignité ducale» et dont

les abbés étaient princes de l'empire. Elle

s'unit, en 1482, à la congrégation de Burs-

feld mais l'an 1526, elle fut transformée en

un collége de
prêtres

séculiers. Elle était du
diocèse de Spire, suivant le Gallia christ, –

Vov. t. V, col. 741, la suite des abbés.

WEISSER-DAL, Tuta-Tallis (ancien dio-

cèse de Itipen, Danemark). – Abbaye de l'or-

dre de Cîteaux, fille d'Hareswald, sous Ci-

teaux, fondée l'an 1162.

WEISSER-HOLM Tuta Insula (ancien
diocèse de Drontheim, Norwége). – Abbaye
de l'ordre de Clteaux, fondée l'an 1207. Elle

est fille de Linsec, sous Clairvaux..

WELLEHRAD, Welleradiuvi (diocèse
d'Olmütz, Moravie, Etats autrichiens).–

Abbaye de l'ordre de Citeaux fille de
Plas et de la filiation de Morimond, fon-

dée l'an 1228, sur les confins de la Hon-

grie et de la Moravie, par Ottokar, roi de

Bohême; elle fut jadis splendide, mais elle

fut pillée à diverses reprises par suite des

continuelles excursions des Turcs, des Wal-

laques et des Hongrois. Au temps de Jonge-
lin (vers l'an 1638) l'église était encore en-

tière, mais les autres lieux réguliers étaient

détruits et en voie de reconstruction. L'abbé

de Wellehrad avait le premier rang entre

les autres prélats de la- Moravie; il siégeait
et votait avant eux dans les comices de la

province, et il occupait la seconde
place

après l'éyôque d'Olmiitz. – Voy. la charte

de fondation, dans Jongelin, liv. v, l'. 44.

WELLS, Wellense Cœnobium (comté de
Sommerset, Angleterre). –Monastère de l'or-

dre de Saint-Benoit, sous l'invocation de
saint André, fondé ou plutôt doté l'an 766.,

par Cynulphe,
roi des Saxons occidentaux.

Le roi Edouard le Confesseur confirma ses

possessions par une charte de l'an 1065. –

Wells, autrefois siège d'un évtkhé catholi-

que, est
aujourd'hui une ville d'Angleterre,

h 24 kil. S. de Bristol.

WELTENBURG
( près Ratisbonne Ba-

vière).
• –

Abbaye qui aurait été fondée, se-

lon quelques-uns, parTassillon, duc de Ba-

vière. Mais il est plus probable qu'elle fut

bâtie par le duc Théodon, lequel fut baptisé

par saint Rupert ou Robert, évêque de

Worms, puis de Saltzbourg. – Voy. la Vie

de saint Rupert, publiée par Canisius, lien»

schenius et Mabillon 21 mars. – On doit

donc placer la fondation de cette abbayo vers
la fin du vu' siècle.

WENLOCHL Wenlocense Cœnobium (comté
de Salep, Angleterre). – Ancien monas4èro
de femmes de l'ordre de Saint-Benoit, dont
"ut abbesse sainte Milburge, sœur de sainte

(125) A 22 kil. N. -E. de Dnsseldorf.

(12i) I.c mot saxon lyde signifiait la quantité tta

Mildrède, et nièce de Penda, roi des Mer-

ciens. Elle mourut vers la tin du vu' siècle,

et fut inhumée dans ce monastère. L'abbaye
de Wenloch ayant été ruinée par les Danois

ou les Normands on bâtit depuis et lï

môme, un monaslèro de religieux clunistes,

qui découvrirent, l'an 1101, les reliques de

sainte Milburge, sous les ruines de l'an-

cienne église. La translation s'en fit le 2(

mai de la même année, et il s'y opéra plu-

sieurs miracles selon Guillaume de Mal-

mesbury et Harpslield.

WERDEN, Werthina Werda, ou Werdena

(Prusse, prov.dulihin).-Ville (123), et an-

cienne abbaye de Bénédictins, située sur la

Ruerh, qui se
jette

dans le Rhin au-dessous

de Cologne. Elle fut fondée vers l'an 793, en

l'honneur du Sauveur et de la B. Vierge
Marie, dans le diocèse de Cologne, par saint

Liudger, qui devint lui-même dans la suite

le patron de ce lieu. On y voyait le tombeau

de ce saint fondateur et ceux de cinq autres

évêques, qui reposaient près de lui dans
une crypte, sous des monuments de marbre

et de porphyre. Le Gallia christ. donne la

série de 67 abbés depuis saint Liudger jus-
qu'à Ferdinand d'Erivite, au xvm" siècle

t. III, col. 725), et il place cette abbaye dans
le diocèse de Cologne.

WEREBURGE (Sainte-), 5. Wereburgœ
Cœnobium (comté de Chester, Angleterre).

Ancienne église et abbaye situées dans la

ville de Chester, et qui était sous l'invoca-

tion de sainte Wéréburge, vierge, fille do

Wulfère, roi de Mercie, et de sainte Ermé-

nilde. Sainte Wéréburge mourut à Trent-

ham, le 3 de février, vers la tin du vu' siècle.

L'église qui portait son nom, à Chesler, fut

enrichie de riches présents par les rois AI-

destan et Edgar, qui la visitèrent par dévo-

tion. Sous le règne de saint Edouard le Con-

fesseur, le pieux Léofric, comte de Mercie,

et la vertueuse Godithe, sa femme, réparè-
rent, entre autres églises, celle de sainte

Wéréburge, envers laquelle ils avaient une

dévotion singulière. Elle était alors habitée

par des chanoines séculiers. En 1093, on ôta

l'église de sainte Wéréburge aux chanoines

pour la donner à des moines bénédictins qui

furent gouvernés par un abbé venu de l'ab-

baye du Bec, en Normandie. • – Voy., Mo-

nastic. Anglican.; et la Vie de sainte Wéré-

burge, au 3 février.

WEREMODTH (comté de Durham, Anglo-

terre). – Célèbre monastère de t'ordre de

Saint-Benoît, bâti près de l'embouchure de

la Wère, l'an 674, par l'illustre saint Benoit

Biscop. Il le fonda par les libéralités du

pieux roi Egfrid, fils et successeur d'Oswi, i,

qui lui donna 70 lydes ou familles de tenu

(124), et le dédia sous le nom de Saint,

Pierre. Les bâtiments destinés aux religieux,

ayant été achevés, le saint fondateur passa

en France pour en ramener des ouvriers ca-

pables
de construire une église de pierres,

dans le goût de celles qu'il avait vues h

terre qu'une charrie pouvait laliourer par an, ou

qui suîflsait à l'entretien d'une fainiHv»
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Rome. Il en ramena aussi des vitriers, car

l'usage des vitres était encore inconnu en

Angleterre. Ce fut donc dans l'église du mo-

nastère de Weremouth qu'on employa le

verre pour la première fois. Saint Benoît

ltiscop avait un grand zèle pour la décora-

tion du lieu saint. Il voulait, par le moyen
de saintes images, instruire plus aisément

le simple peuple, qui bien souvent ne sait

pas liro. Les
tableaux qu'il mit à* Were-

mouth, après les avoir apportés de Rome,

représentaient la sainte Vierge, les douze

apôtres, l'histoire évangélique et les visions

mystérieuses de l'Apocalypse. Il rapporta
aussi de Home, où il tit cinq voyages, do

nombreuses reliques et une collection de
bons livres, surtout 'des écrits des saints

Pères, dont il enrichit son monastère. Zélé

en même temps pour la décence du culte, il

pria le Pape Agathon de lui permettre d'em-

mener avec lui Jean, ahbé de Saint-Martin

et archichantre de l'église de Saint-Pierre.

Il le plaça dans l'église de Weremouth, afin

qu'il enseignât parfaitement à ses moines lo

chant grégorien, et les instruisit a fond des
cérémonies dont l'Eglise romaine se servait

dans la célébration de l'oflice divin.

Les moines de Saint-Pierre de Weremouth

édifiaient le royaume par l'éclat de leurs

vertus. Le pieux roi Egfrid, dans le désir
de multiplier le nombre des vrais serviteurs

de Dieu, donna de nouveaux fonds de terre

à saint Benoît IHscop, qui bâtit dans le voi-

sinage le célèbre monastère de Jarrow, sous

l'invocation de saint Paul. Ces deux monas-

tères n'en faisaient pour ainsi dire qu'un
seul. Saint Benoît avait le gouvernement de

l'un et de )'autre. Chacun d'eux avait néan-
moins son abbé particulier qui veillait à

l'observation de la règle.

L'abbaye de Weremouth, comme celle do

Jarrow, fut détruite par les Danois; on la

rebâtit en partie. Elle existait encore sous

le titre de prieuré, lorsque les monastères

furent détruits sous le règne de Henri VIII,
vers l'an 1538. Ce prieuré était soumis à

l'abbaye de Durham, depuis l'an 1083.

Voy. Mnnastk. Anglican. Lcland, Col-

Iccl.;
– ISè.le, Vitm abbatum; Tanner,

Notiiia Monaslica; – et la rie de saint Be-

nait Biseop, au 12 janvier.
WERSCH-WE1LER Werneri Yillarium.

– Ancienne abbaye de l'ordre de Citeaux,

fille de
l'abbaye

de Villiers, en Lorraine,
dont les premiers religieux, envoyés avec

leur abbé en Alsace, commencèrent sa fon-

dation l'an 1170. Elle est de la filiation de

Slorimond. Le Gallia christ, (t. V, col. 851)

place cette abbaye dans le diucèso de Stras-

bourg (France ou grand duché de Bade). C'est

a tort, sans doute, que Jongelin la cite

comme appartenant au diocèse de Spire ou

de Wurtemberg.
WESBHU1N (Saint-Pierre DE) [Bavière].
L'un des huit monastères bâtis au vnf

siècle, dans le diocèse de Frisingon, par les

comtes Lanfroi, Waldram et Eliland, selon

l'auteur de VUistoire de l'ordre de Saint-

Kcnuît. Ce monastère eut pour p-emiur abbé

Ilsungo, qui fut tiré de l 'abbaye de Nider-

Altaich. Quoique fondé par Lanfroi et ses

frères, il dut son accroissement au duc Thas-

sillon. Il fut depuis dans le diocèse d'Augs-

bourg, dit Bulteau.

WESTM ALLE (province d'Anvers, Bel-

gique). Abbaye moderne de l'ordre des

Trappistes, établie définitivement depuis
l'an 1814. Ce fut d'abord un prieuré, que le

Pape Grégoire XVI établit en abbaye le 2i

avril 1838. La communauté se compose, dit-

on, de 60 religieux. Cette abbaye est dans le

diocèse de Malines.

WESTMINSTER, Weslmonasteriense Cœ-

nobium (à Londres, Angleterre). – Antiqiio
et célèbre abbaye de l'ordre de Saint-Benoît,

fondée, dit-on, par Sibert, roi des Est-Angles,
vers le commencement du vu" siècle, hors
des murs, au couchant de la ville de Lon-
dres, et sur les débris d'un temple d'Apol-
lon renversé par un tremblemeut de terre.

Le silence de Bède fait croire cependant
qu'elle fut bâtie plus tard par quelques par-

ticuliers, et qu'elle était dans l'origine peu
considérable. On l'appelait Torney. Les Da-

nois l'ayant détruite, le roi Edgard la lit

rebâtir. Edouard le Confesseur la restaura,

l'an 10C6, et voulut qu'elle fût honorée

d'exemptions et do privilèges. Elle en obtint

un grand nombre du l'ape Nicolas Il. Ou lui

donna le nom de Westminster, à cause de

sa situation, monastère de l'ouest. Cette ab-

baye est devenue depuis fort i élèbre par le

sacre des rois, par la sépulture des souve-

rains ainsi
que

des grands hommes de l'An-

gleterre. C'était la plus riche de tout lo

royaume, lors de la destruction des monas-

tères. Henri VIII établit à Westminster un

chapitre de chanoines séculiers, et même uu

siège épiscopal, en 1541. Thomas Thurley,

qui vécut peu de temps, en fut le seul évfi-

que. La reine Marie fit revenir les moines

en 1540. Elisabeth rétablit le chapitre, qui

fut composé d'un doyen et de douze pré-

bendes. Elle y mit aussi une grande écola

pour l'instruction de la jeunesse. Yoy\

Dugdale, Monastic. Anglic. et Widmoer,
llist. de l'abbaye de Westminster.

Westminster, un des. quartiers de Lon-

dres, à l'ouest de la Cité et sur la rive droite

de la Tamise, était jadis une ville particu-

lièré qu'a rendue célèbre sa vaste et riche

abbaye. Quoique réuni à Londres, West-

minster a conservé ses propres magistrats^

qui sont élus par l'abbaye et indépendants

du lord-maire. Westminster contient plusde
200,000 habitants et envoie deux membres

nu parlement. Elle a une écolo célèbre.

Quant à la vieille ablwye catholique, on sait

ce qu'elle est devenue. Puissent les vœux et

les prières des amis des arts et do la reli-

gion obtenir que le magnifique temple an-

glican redevienne un jour ce qu'il élait jadis,
afin que tant de beaux et pieux souvenirs,

renfermés dans son sein reposent de nou-

veau h l'ombre de l'antique croyance dont il

a été l'ouvrage
WETTEK. – Monastère royal de chanoi.

ncsses régulières, fondé en Allemagne avant
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l'an 1341. Le Gallia christ., qui en fait men-

tion, Je place dans le diocèse de Mayence,

tout en doutant qu'il soit de ce diocèse

(t. IV, col. 591). Cunégonde de Solmese en

était abbesse en 1344.

WETT1NGEN ou BELTH1NGEN, Maria

Stella (canton d'Argovie, Suisse). Abbaye

de l'ordre de CJicaux, située non loin de Ba-

<len, sur le bord de la Dimnzat. Elle fut

fondée l'an 1227 par Henri, comte de Rap-

perswil et de Wallenberg, et sa femme

Anne, comtesse de Hombcrg, aidés des lar-

gesses de Rodolphe, landgrave d'Alsace, de-
puis empereur, et Albert, son frère, comtes

de Hapsburg. Son premier abbé etses moines

furent tirés du monastère de Salem, de la

filiation de Morimond. Cette abbaye fut dotée

ensuite libéralement par les comtes de Hap-

spurg, les ducs d'Autriche et les barons de

Wassersloz et Rogensperg, et d'autres sei-

gneurs. L'empereur Albert I", tué l'an 1308

par son neveu Jean, duc de Souabe, au lieu

où fut bâti dans la suite le monastère de

Konigsfelden, reposa quelque temps dans un
tombeau dans l'église de Wettingen, avant

d'être porté à Spire, dans la sépulture ordi-
naire des empereurs. Voy., Gallia christ.,
t. V, col. 1090, la série de 37 abbés.

WEVELGEM (Notre-Dame DU Mont-

d'Ou-i.ez), Wevelgemium, Mons Aureus, ou

B. Maria de Monte Anreo (diocèse de Tour-

nay, Belgique). Abbaye de l'ordre de

Citcaiu, l'ondée l'an 1214 par les libéralités

de Marguerite, châtelaine de Courtrai, et de

Roger, son époux. Elle avait d'abord été

fondée entre Courtrai et Meuin, dans la pa-
roisse de'Morselle; mais la commodité de la

rivière de la Lise la lit transférer, vers l'an

13ï2, à Wevelgem, où furent transférés en

même temps les corps de la fondatrice et de

Sara, la première abbesse, inhumés à Mor-

selle. Aubert le Mire place ce monastère

dans la ville de Courtrai. Quant à son sur-

nom de Mont-d Or, on n'a pu découvrir, dit

le Gallia christ., d'où il lui est advenu.

Voy. t. III, col. 309, l'ordre Je 33 abbesses.

W1CHAM, Wiekhamentis Abbatia (comté

d'York, Angleterre). Abbaye de femmes de
l'ordre de Citeaux, sous l'invocation de la

sainte Vierge, fondée avant l'an 1200. Le roi
Jean confirma ses possessions dans la

deuxième année de son règne (1200 ou 1201).

Tethalri, fils de l'ayen de Wichaiu, paraît
avoir été l'un de ses

principaux
bienfai-

teurs. – Voy. Monastic. Anglican.

W1GBERSHUSEN. – Abbaye de femmes

de l'ordre de Cîteaux, sous Pinvocalion de

la sainte Vierge, fondée dans le diocèse de

Mayence (Allemagne), avant l'an 1482.

WILDSBOUR.G (Bavière) Monastère

situé dans le territoire d'Eiclistadt, et dont

on attribue la fondation à Charlemagne. C'é-

tait d'abord une simple chapelle, dit-on, bâ-

tie par le roi l'epin, en l'honneur de saint

Nicolas. Plus tard, Charlemagne, son tils, la

changea en un monastère, sous le pontificat
de Géroch, évoque d'Eichstadt, qui mourut

vers l'on 806. (Bulteau.)

W1L111ÎRING, Ililaria (haute Autriche).

Abbaye de l'ordre de Citeaux, fille d'Erbach,

fondée l'an 1146, sur les bords du Danube,

par Cbolon, comte de Wilhoring, frère d'O-

thon, comte de Maglnnd, et fondateur du mo-

nastère de Pomarium. Ledit Ctiolon trans-

forma son castel de Wilhering en une ab-

bave.

W1L1CA. – Monastère de femmes fondé

au i' siècle, dans le diocèse de Cologne, non

loin de la ville de Bonn (Elats-l'russiens),

par Megengos, comte de Gueldre, et Ger-

berge, sa femme, qui y furent tous deui

inhumés. Elle fut d'abord habitée par des

vierges qui suivaient les règles des clianoi-

nesses, dit le Gallia christ., et non celles

des religieuses elles furent ensuite trans-

formées en religieuses de l'ordre de Saint-

Benoît; mais elles revinrent à leur premier

état, à celui de chanoinesses séculières.

Voy., Gallia christ., t. III, col. 780, la men-

tion de quelques abbesses.

WILLENCOURT, Willeneurlù ou Jmu.a

Senardi (diocèse d'Amiens, Somme, France).
Abbave de femmes de l'ordre de Citeaux,

fondée avant l'an 1199. Elle élait d'abord

située, suivant le Gallia christ., dans l'île

de Sénard, sur l'Authie, entre Vi et Alsi.

L'abbé de Saint-Iliquier, Nicolas de Ville-
roye, Henri de Caumont, Gérard d'Abbe-
ville et Alard de Thum, lui firent plusieurs
donations que confirma l'an 1199 Guillaume,

comte de l'onthieu, et l'an 1201, Thibaut,

évêque d'Amiens. Les religieuses se trans-

férèrent ensuite au licudeWillencourt,dans

le fief de Thum, où elles bâtirent un mo-

nastère vers l'an 1220. Enfin l'an 1G62, les

tumultes des guerres les engagèrent à fixer

leur demeure dans Abbeville. – Voy., Gallia

christ., t. X, col. 1344,1a suite de 15 ab-

besses.

W1LT0N Willonense ou Viloduni Cceno-

bium (comté de Wilts Angleterre). Mo-

nastère de religieuses de l'ordre de Saint-

Benoît, fondé d'abord l'an 800, par Egbert,

roi des Saxons orientaux, et par sa sœur,

sainte Alburge, femme de Wulstan, comte

de Wilton. 11 était sous l'invocation de la

sainte Vierge. Ce monastère compte plu-
sieurs autres fondateurs ou bienfaiteurs

parmi les monarques d'Angleterre. Le roi
Alfred, le grand vainqueur des Danois,

vers la fin du ix." siècle, en fit construire un

nouveau près d'un lieu où il avait d'abord

habité lui-même il y transféra les treizo

religieuses qui étaient dans l'ancien et y

plaça douze autres vierges sous la con-

duite de l'abbesse Radegonde. Edouard l'An-

rien, fils d'Alfred; Aldestan, fils d'Edouard;

Edouard et Edred, frères d'Aldestan; le roi

Edgar et enfin Guillaume le Conquérant,

accrurent successivement le monastère de

Wilion. – Voy. Monastic. Anglican.- Wil-
ton est une ville d'Angleterre à 7 kil. ouest

de Salisbury.

W1.V1UNDHAM, n'imundhame-nse Cano-

bium (comté de Norfolk, Angleterre).– Mo-

nastère de l'ordre de Saint-Benoit, qui dépen-
dait de t'abbaye de Saint-Alban. 11 fut fond«

l'an 1139 uar Guillaume d'Albaney-ou d'Au-
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beney, père
de Henri 1", roi d'Angleterre.

Ce fut d abord un prieuré sous l'invocation

de la sainte Vierge, qui fut dans la suite

érigé en abbaye. – Voy. Monastic Anglican.

WINBURN, Winhurnense Cœnobium (com-

té de Dorset Angleterre). Abbaye de

femmes de l'ordre de Saint-Benoît, fondée

dans le vin' siècle et vers l'an 715, par sainte

Cuthburge, sœur du roi Ina, et femmed'Al-

fred, roi des Northumbres. Cette princesse,

restée vierge s'était retirée du consente-

ment de son époux au monastère de Bar-

king, dans le comté d'Essex, qui florissait

alors sous la conduite de sainte Ilildesite.

Elle en sortit quelques années après pour
retourner dans le pays de Westsex, où

régnait son frère lna, et y fonda, avec l'aide

de sa sœur Coeuburge, l'abbaye de Win-

burn,~qui devint célèbre dans la suite.

Cette abbaye était double, mais on y gar--

dait une très-exacte séparation. L'abbesse

gouvernait les deux maisons celle des re-

ligieux n'était guère qu'accessoire. 11 y avait t

à Winburn une célèbre école de filles, d'où

sortirent d'illustres saintes. C'est là que fut

élevée sous la sainte abbesse Tclla, sœur

du roi, mais plus distinguée encore par sa

haute vertu que par sa naissance, sainte-

Liobe digne coopératrice de saint Boni-
face dans ses travaux apostoliques en Alle-

magne
WINCHELCOMBE, Winchdcumbcnse Cœ-

nobium (comté de Glocester,
Angleterre^.

-Abbaye de l'ordre de Saint-Benoit, fondée e

l'an 798 par Cenulphe, roi de Mcrcic. On

dit qu'il la peupla
de 300 religieux. Treize

évèques ayant a leur tète Wilfrcd, arche-

vêque de Cantorbéry, firent la dédicace de

son église en présence do trois rois et de

dix ducs. Le roi Cenulphe se trouva lui-

même à cette cérémonie, et voulant faire en

ce jour une œuvre agréable à Dieu, il ren-

dit la liberté à Egbert, roi de Kent, qu'il

avait fait prisonnier à la guerre. Voy.
Monastic Ànglic, t. I", p. 187.

WINCHELCOMBE, Winckelcumbense Cm-

nobium (comté
de Glocester, Angleterre).^

Monastère de religieuses de l'ordre de Saint-

Benoît fondé l'an 787 paf Offa roi de Mer-

cie. Vov. Monastic. Anglican.

WINCHESTER, Wintonicnse Cœnobium

sanctimoniulium (Angleterre). Monastère

de religieuses de l'ordre du Saint-Benoit,

fondé- l'an 900 à Winchester par la reine
Aswinte et son mari, le roi Alfred le Grand.

Mais ils ne purent l'un et l'autre mener à

fin cette entreprise, (lui fut terminée par
leur fils Edouard, dit l'Ancien.

W1TTEHA.M, Withamense Cœnobium (com-
té de Somerset, Angleterre). Monastère

de l'ordre des Chartreux, fondé par le roi

Henri II (de 1154 à 1189) en l'honneur de la

sainte Vierge, de saint Jean-Baptiste et de

tous les saints, dans son domaine de Witte-

ham. Ce prince le dota libéralement. –

Voy. la charte de fondation au Monast. An-

glican.

\VJZO\V1TZ, Wizotùitiium
(diocèse d'Ol-

inutz, Moravie. Etats Autrichiens).
– Mo-

nastère de l'ordre de Cîteaux, aujourd'hui

entièrement ruiné, écrivait Jongelin vers

l'an 1640. Le même annaliste ajoulf qu'il

n'a pu découvrir l'année de sa fonda-

tion.

WOFFItlNHElM, S. Cruxin Alsatia (dio-

cèse de Strasbourg, Haut-Kbin France).

Abbaye de femmes de l'ordre de Saint-Be-
noît, fondée vers l'an 1000 dans la Haute-

Alsace, dans un lieu très-solitaire, non loin

d'Egarshem et à quatre lieues de Colmar,

par les parents du Pape saint Léon IX, ou

par saint Léon lui-même. Ce fut plus tard

un simple prieuré. -Le Gullia christ. t. V,

col. 819, mentionne.une seule abbesse, Re-

gelwide, que la pieuse fondatrice Helvide

mère du Pape saint Léon, manda près d'elle

à son heure dernière, et qui l'assura de son

salut, dont elle avait eu la certitude par une

apparition de la Mère de Dieu.

WONEY, Wodeny U Wetheny (comté de

Limerich, dans le Munster, Irlande). Ab-

baye de l'ordre de Cltcaux, fondée en 1205

et dotée de revenus considérables par Théo-

bald Waiter, frère de Hubert Walter, ar-

chevêque de Cantorbéry. (Jonuelin.)

WOUCESTER, Wigorniense Cœnobium

(Angleterre).
– Monastère de l'ordre de

Saint-Benoît fondé au vu' siècle dans l'é-

glise épiscopale de Worcester, qui fut ins-

tituée l'an (>80, au temps d'Ethelred, roi de

Mercie. –
Voy. Monastic. Anglican.

WOJUIEZELL, Formoxelta (ancien dio-

cèse d'Ypres, Belgique). – Abbaye qui fut
d'abord un collège de chanoines séculiers

sous l'invocation de la sainte Vierge, fondé

l'an 1008 par un noble chevalier nommé Isaac,

seigneur
de Formezelles, près de Furnes.

Mais, dès l'an 1100, ces chanoines embras-

sèrent la règle des chanoines réguliers de
l'institut de Saint-Augustin. – Voy. Gallia

christ., t. V,col. 351 la série de 11 prévôts
et abbés.

WOKMHOULT Wôromholtum ( Nord

France). Ancienne abbaye, sous l'invoca-

tion de saint Martin, située sur la rivière

de Pene, près rie Berg-Saint-Winoc, et non

loin du monastère de Sithiu. Elle fut fondée

par saint Winoc, disciple de saint Bertin,
vers la fin du vu' siècle ou le commence-

ment du via". Saint Winoe y mourut le 8 des

ides de novembre 716 ou 717, et y fut in-

humé. Cette abbaye fut dévastée par les

Normands en 880, et plus tard, remplacée
par un petit prieuré dépendant de l'abbaye
de Berg. Le Gallia christ. ne fait mention

que de saint Winoc, son premier abbé (t. V,
eut. 325.) Il place cette abbaye dans l'ancien

diocèse d'Ypres.
WOUBLRN, IVoburna, Woburnensis Ab-

batia (comté de Bedfort, Angleterre). – Ab*

baye de l'ordre de Cîteaux, fille de Fon-

taines, fondée en 1145 par Hugues
de Bol-

bick, chevalier. Les rois Henri JI et Jean

sans Terre continueront ses donations. (Mo-
nastic. Anglican.)

WULVHKHAMPTON, Wulverhamptonense

Cœnobium (comté de Stall'ord, Angleterre).–
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Ancienne abbaye qui paraît avoir été fondée

vers l'an 990, enl'honneurde la sainto Vierge
et de tous les saints, par une noble et pieuse
dame, nommée Viilfnine. Plusieurs rois

d'Angleterre confirmèrent on accrurent ses

donations. Voy. 3fnna.il. Anglican.

WUNNENTHÀL, Vallis Jucunda. – Ab-

baye de femmes de l'#rdre de Cîleaux, fon-
dée vers l'an 1230, en Brisgau, hors des

murs de la ville de Kcnringen (grand duché

de Bade, Allemagne). Kilo était de l'ancien

diocèse de Constance.. Kl le fut d'abord fondée

[iar les dons de quelques nobles filles. Elle

YRIfiR-PE-LA-PKUCHE(SAiNt-),S.iredjus
ou Atanensc Monasterium S. Aredii (diocèse
de Limoges (Haute-Vienne, France).

– Ab-

baye de Tordre de Saint-Benoît, fondée peu
avant l'an 572, par saint Yrier, évêque de

Trêves. Cette abbaye fut transformée, dans

la suite des temps, en un collège de 32 cha-

noines séculiers, soumis à la basilique de

Sainl-Martin-dc -Tours.

YVETTE (L'),ou JUNEL, Yveta (Seine-et-

Oise, France).
– Abbave sous t'invocation

ZAM ou NAM (diocèse de Vesprim, Hon-

grie). – Abbaye de l'ordre de Citeaux, fon-

dée l'an 1219.

ZAR, zdiar
(langue Bohême), Zarraiium

ou Fons B. Mariœ m Zar (diocèse d'Olmutz,
Moravie, Etats autrichiens). – Monastère de

l'ordre de Ctleaux, de la tiliation de Mori-

mond, fondé l'an 1234, près la ville de Zaslav,

où était le tombeau de Ziska, le fameux

chef des Hussites. Cédé aux Franciscains

Kéçollets, par son abbé commandataire le

cardinal de Didrichstein, évêque d'Olmutz,

re monastère fut ensuite restitué à l'or,lre

de Citeaux par les soins de l'abbé de Konigà-

Sael (Aula regia). On distingue, parmi les

abbés de Zar, Jean Tbéodoric, depuis nommé

évêque de Mazaretz en 1412, par le Pape

Jean XXIII; et \Venoesta\y, élu l'an 1551,

depuis évêque de Nicopoli et suffragant

d'Olmutz. (Jongelin, liv. v, i>. 4(i).

ZËDELIS, Zedelitzium (diocèse de Prague,

Bohême, Etats autrichiens). – Abbaye de

l'ordre de Citeaux, fondée l'an 1143, par une

colonie de religieux venus de l'abbaye do

Waldsassen, en Bavière. Son premier abbé
fut Eïpolde, élu ensuite évêque de Prague,
et qui, étant mort avant sa consécration,

l'an 1169, fut inhumé dans ce lieu. L'abbaye
de Zedelis fut cruellement ravagée par les

Hussites, en 142t; ses moines furent mas-

sacrés, et le monastère détruit de fond en

comble. « On voit enooro les restes de sa

magnifique église, écrivait Jongelin, vers

1640. Cette abbaye, autrefois très-opu-

lente est maintenant la plus pauvre de

toutes. On n'y aperçoit nul lieu régulier

fut ensuite libéralement accrue par là ma-

gnificence de Itudoife et Hesson, son neveu,
comtes d'Ysenburg, alors seigneurs de Bris-

gau, par les soins desquels elle fut agrégée,
l'an 1254, à l'ordre de Cîteaux.– Voy., Gal-

lia christ., t. V, col. 1099.

WCttMSPACH, Cella Jl. Mariœ (Suisse).-

Abbaye de l'ordre de Cttcaux, fondée l'an

1259, près la ville de Haperswyl,
sur le lac

de Zurich, par Rudolfe IV, comte de Hapers-

wyl, frère de Henri, le fondateur de Wet-

tingen, et par sa femme Mathihle de Vaz. –

Voy. Gallia christ., t. V, col. 100.

Y
de saint Pierre, fondée sur la rivière de

l'Yvette, a quatre lieues de Versailles, vers

l'an 1131, dit-on, et par un pieux personnage
nommé Pierre Ivon de Lévi. Klle dépendait
du diocèse de Paris. Ce fut plus tard uu

prieuré, qui, après avoir été pendant près
de deux cents ans la proie de prieurs com-

mandataires, commedit le Gallia christ., fut

enfin uni l'an 1733 à l'église collégiale de

Saint-Maur-les-Fossé>.

z
sur ses débris, on a construit un (out petit
couvent »

ZENON (Saint-) DE VERONE (à Vérone,

Lombardie vénitienne). – Ancienne abbaye e

de l'ordre d" Saint-Benoît dont on ignore

l'origine. Elle était située dans un faubourg
de Vérone et subsistait au yiii' siècle du
temps des rois lombards. Après avoir élo

ruinée par les Barbares, elle fut rebAtie par

Pépin roi d'Italie, fils de Charlcuiague et

par Rothalde, évêque du diocèse, qui y mi-

rent des religieux et en augmenterent les

revenus. Ces deux illustres personnages

agrandirent l'église et l'ornèrent de colon-

nes de marbre. On y prépara par leurs soins

nn mausolée pour recevoir le corps de saint

Zénon, évêque de Vérone au iv" siècle

cette translation fut, dit-on, accompagnée
d'éclatants mi.acles. Pépin roi d'ltahe, qui
aimait la ville de Vérone étant mort à Mi-

lan fut enterré à Saint-Zénon mais depuis
on porta son corps en France. Les dons qu'il il
avait faits à ce monastère furent confirmés

par Charlemagne par Louis le Débonnaire,

par Lothaire et par son fils Louis 11. Selon

la charte donnée par Louis le Débonnaire,
l'an 816, en faveur de l'abbé Autheberl le

monastère était sous la protection du roi.
Les religieuxavaient la liberté de se choisir

des abbés; ils étaient obligés, à la fête de

Saint-Zénon de donner par honneur uni!

certaine somme d'argent à l'évêque et à son

cierge. – Voy. Jtalia sacra, t. V, p. 60-2.

il y avait
trois petits monastères royaux

(monaslcriola regulia)
dans Vérone celuide

Saint-Pierre, qui dnonndait de l'abbaye de
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Saint-Zénon celui de Saint-Etienne, et un

troisième dédié à Saint-Thomas et habité

par des religieuses. (Bdi.teiu.)

Z1REKELOO, Gatilœu major.– Ancienne

abbaye de l'ordre de Cîteanx qui fut fon-

dée près la ville de Devcnter (Ilollande),

l'an 1403. Elle était fille de Campen sous

Morimond. Elle devint plus tard un prieuré,

comme les autres monastères du même or-

dre, en Hollande qui étaient de la filiation

de Morimond.

ZIERICKZEE Aula B. Mariai (Hollande,

Zélande). Ville et abbaye de l'ordre de

Citeaux fondée dit-on l'an 1470. Elle

est fille du monastère de Saint-Sauveur

d'Anvers, de la ligne de Morimond. Elle

était dans le diocèse de Middelbourg.

ZINNA Cenna Nostrœ-Dvm. (ancien dio-

cèse de Magdebourg, ville des Etats prus-

siens, en Saxe).– Opulente abbaye de l'or-

dre de Citeaux, fondée en l'honneur de

saint Vite martyr, l'an 1145 ou 1148 par

les comtes de Haflemont. C'était une colonie

de l'abbaye d'Aldenberi; près de Cologne.

ZIHCII Circensis abbatia (diocèse de

Vesprim Hongrie). – Abbaye de l'ordre de

Cîteaux, fondée l'an 1198. Le Pape Inno-

cent III par un diplôme donné à Latran le 3

des calendes de février, l'an 1198, remit à

l'abbé de ce lieu le soin d'une cause pen-

'dante entre l'évêque de Cinq-Eglises et

l'abbé de Feldvar. (Jongfxin.)

ZU1FALTEN, ZuifalCum, Zuifallaha ou

DuplicesAr/uœ. – Ancienne abbaye de l'ordre

de Saint-Benoît, sous l'invocation de la

sainte Vierge, située non loin du Danube,
à trois milles au-dessus d'Ulm, dans les

Alpes de Souabe, et dans l'ancien diocèse

de Constance. On rapporte sa fondation ou

plutôt sa restauration comme dit Mabillon

aux deux frères Liutolfe et Chunon, comtes

d'Achalm qui, l'an 1088 ou 1089, y établi-

rent deux religieux venus de l'abbaye d'Hir-
sange. Cette abbaye de Zuifalten fut autre-

fois double. Jiuzôlin mentionne Elberade,
comtesse d'Aurach, qui y vécut sœur con-

verse n s'y distingua par la sainteté de sa

vie. Elle fût appelée ad Duplices aquas, des

deux ruisseaux d'Aych qui coulaient dans

son enceinte. Les deux frères fondateurs y

furent inhumés. L'un d'eux, Liutolfe, était

devenu de comte religieux. – Voy., Oullia

christ., t. V, roi. 1053, la série de 42 abbés.

ZUHAC. – Monastère qui a existé dans le

diocèse de Limoges (France). 11 fut fondé

avant l'an 1205.

ZWETHL, Clara Vallis (Autriche).– Ab-
baye de l'ordre de Citeaux, fille de celle de

Sainte-Croix, près de Vienne. Elle fut fon-

dée en 1138 par deux nobles et pieux époux

de l'Autriche, HaJuiar de Cuopharn et Ger-

Irude, qui, pour se rendre plus agréables

î> Dieu, voulurent édifier un monastère à

l'instar de celui de Sainte-Croix, fondétout

récemment. L'abbé de Sainte-Croix, Godes-

chalc secondant leur désir, prit douze de

ses frères, et avec eux Herman pour abbé,

et s'en vint à Zwethl où il jeta les fonde-

ments d'un monastère près d'un château

appartenant à Hadmar. Or, comme ce sei-

gneur se préoccupait de la pensée de trou-

ver un lieu plus propre à une abbaye, la

nuit des Calendes de janvier, pendant son

sommeil la sainte Vierge lui apparut, dit-

on et lui parla ainsi « Va dans les forêts

avec l'abbé Herman, et faites construire un

monastère là où vous trouverez un arbre en

fleurs dont les rameaux et la cime figureront
une croix. » Or l'abbé Herman avait eu la

même vision. Tous les deux montant donc

à cheval à cause de l'épaisseur des neiges,
s'en vinrent dans les forêts le long du tor-

rent de Campion, où, après avoir cherché

longtemps,contemplant tous les arbres, ils

découvrirent enfin un superbe chêne cou-

vert de feuilles cl de fleurs, au milieu de
tous les autres, dépouillés et couverts de
neige. Les deux

voyageurs s'arrêtèrent alors,

reconnaissant le lieu désigné par la voix

céleste. Ils jetèrent là les fondements d'un

monastère puis Hadmar et Herman re-

montant à cheval, parcoururent la campa-

gne, et tout le terrain qu'ils purent ainsi

parcourir dans un jour fut assigné par le

fondateur à la nouvelle abbaye. Telle est la

légende de son origine rapportée par Jdn-

gelin. Elle fut nommée Ztcelth ou Clainaux

d'Autriche. Suivant Jongelin elle fut fon-

dée dans le diocèse de Nassau. Elle était

sous le
patronage de la sainte Vierge.
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OK QljEiLQUES lrt~~>sDE VONISTEIIPS QUI PRESRNTENT 1.'NEPLUS Glt,%NDr~nu~l'EnE~c~

AVEC LC5'VII1IS fli.1\4:1IS OU VULG.IlItES COI\ILESI'(lNIJANTS.

On trouve dans les anciens auteurs un certain nombre d'abbayes et monastères désigné» quelquefois
sont

divers noms qui ne présentent que très-peu, ou sautent même, aucune espèce de similitude mec les noms de

ces mêmes u6bai,es dans le langage français on wlgrire. Il s'ensuit que leur découverte dette»; Ion décile,

sinon impossible. C'est pour (aciïUcr
à nos lecteurs leurs recherches à cet

égird que nous motion» ici une

table latine Celle table, comme on le voit. est restreinte et m doit contour qu'an peut nom*r« de noms.

Les noms latins des autres monastères mentionnés dans ce volume se rapprochait plus on moins des nom*

vulgaires qui les désignent; du lecteur smra y suppléer
et découvrir facilement l'objet de ses.

tcchcrche^

(La lettre majuscule qui termine tes articles désigne l'Ordre auquel appartirnt clnque abbaye.)

Absia. Yoy. Sic en B-ignon (La), B.

Abukdantia dei. Yny. Sulanqttes, G.

Avc\ miMiNORUM. Yoy. Ilerren A(6fiu,C.

AxetGH. Vuy. le Bague, IL
Ai.DtSBl'Kcl'M. Viiy. Aldenbonrg Ti.

AliïAxarra. Yoy. llicret ou la Munurre, G.

Ai.titosa. Yoy. Ui)lienbonrtj.

ALtliU FAGETl'M. Voy. FflUCl.

Ai. tus foss. Vi JT. l'arc (Le).

ANI'ACISOM. Yoy. Hubert (Saint-) en Artiennes, H.

Anin-ula. Vr.y.
Calais du désert

(Saint-),
Iî.

Anisola. Yoy. Calais du désert {Saint-), B.
Amsolense cCEsOBiLtM.Vuy. Calais du désert (Si-),

D.

J^i^iA. Voy. Sie enBtignon {Lti),
B

ANTiaosASTr.muM. Yoy. hluwuners

AsrjiuM. Yoy. Aindre, U.

Amibacïm. Voy. Krbech, G.

Ai'RiHiinAST.iRiuH. Voy. Kber-SIumler, 8.

Aqiia beli.a. Yoy. Bellaigue, C.
·

A«q.t bijpuces. Yoy. Zui[alttn,S.

Aqlt.e fkigid/E. ^(ly. Cauuhtlter oril''e il« Sainic-

BrigiLln.

Aquaki.i. Yoy, L'Ecière, B.

Aquarum M0N4sTEniuM. Yoy. Ffe/fers*

Aqcii.uiNis mosast. Vuy. Loc-Maria en liictagne.

AQiiisTni.Jï. Voy. Guilre,, [t.

AitAOLFiAiiCiA. Yoy. Sitwarinich, Iî.

AukemaRense. Voy Mvulier ïïumcg,Xï.

AnniPATOKiuir.Vflj'.AriroKr^L'), C.

Aril*. Voy. Vates;>irt B.

Assinde. Voy. £u«ji, B.

Aiidouc» (S.). Voy. Ouen {Saint-), B

Audommicï1. Yoy. Orner {Saint-), B.
Algiabi\es. Voy. Reichnam, \i.

Aucia JIIKOR. Voy Minderow, P.
Accu viiicimm. Voy. UugcUiinu'tm May.leitdiiw,

C.

At'GUM. Yoy. i'u [Îiolre-Dame d'), A.

Alla b. MAnij:. Yoy. Zierickzée.
Aurea inscla. Voy. Culdon lldm.

Al'reavalds. Yoy. Orval, C.

Alri-lucï». Voy. Arluc-

AumoouAuRiuKeX'E honutemvii. Voy. Ecran B.

Aubura. Yoy. Fiiensperg, C.

AvEiiB.ainj* Vuy. tlverbeur. P.

Iîaiuxju. Yoy. îierdoùes, C.

IJtiwuNst yusASTERiuM.
Yoy. Ilombroc.

Uet]ileeu. Voy. derrières en Gatinais, H.

BETHLEEM. (Cœiiobiuui B. Mario; in). Yuy. Vfme-

r'wgen,

Bonitas BEI. Voy. Coetmaloen, C.

liRACm. Voy. tleuui, K.

Biu.Muil. Vuy. Sieen Brignon (Hotre-Dame de In),
II

lilucucli. Voy. Denise» liroquermj (Suint ), li.

CtsAREA. Yoy. KeyxeriheytH.

Cauia. Voy. Cliaa/jCyA.

liAGN/E. \oy. Vérun (Saint-).

^ami-us B. MAÏllJî Vuy. Murienfeld.

Cjui'Ub'Lii-ioRiju. Yoy. Lilieuselilt.

TABLE LATINE

AYEllTlSSEMliNÏ.

Campus poiscipum. Voy.
FuritenvelU ou l'nntencet

Cuif'us soi.is. Yoy. Sonne Camp.

I:\mhi-is. (D.'). \ny.
Cfcomiï.

Cantobensum. Yoy.Clianioén, A.

Caboli locus. \try. Chaalis, C

Casiacuh. Yoy. tkeù, li.

Castrum nasVosis. Voy. Séierin de Chàteau-Lan*

itou (Saint-).
Tella b. maiile. Voy. Wurmspach, C.

Celi.a df.i. Voy. Coiteezelt. C.

CELLA mebllphi. Yoy. Sarantou, B,

CEL5i5iARUM.,Voy. S< tu ilanges, B.
ClRCENSIS ABBATIA. Voy. Zircli.

Clara INSULA. Voy.
Ont.

Clara vall S. Voy. Zwelhl

Cj.if.uNA. Voy. Andr4-ilu-J au (Saint-), C.

Coro.xa b. mari.-e. Yoy. Marien-CrooH, C.

CtXTORA »si. Voy. Couture (La), B.

Ci;rda fossa. Voy. Luzerne (Lu), V

l)ti c£li.a. Voy. Çolieszell, C.

Ueicui.us (S.). Voy. Litre, B,

Dervi». Voy. Moustier-en-Der, B.

UivesoE wo-VAs.rtftiUM. Yoy. Pierre-sitr-Dii'e(S.-), B.

Ooleia. Yoy. ïholeij, B.

DciLociENSE mosast. Voy. Tltoley, B

Domlscuu. Voy. Dotimh-Souiro.

Dokum comitis. Voy. Reclas (l.e), G.

EBORiAcuM. Vuy. k aremoustier, Û.

lùiscopi DOMUS. Yoy, Biscofslieinnum, U.

Ki'iAcnnjM ou Hegubaclh. Voy. ilockbuck, G.

ËKEHiTARun Locus. Viîy. Walilttuwn.

lîSSARTOItUM CAPELLA. Voy. JoyeilVul, P.

livEivARDi-cLiiiA. Voy. Eberem-Clnuteii A.

KVOB ilS AS1CIESS1S (S.). VllJ'. S. Vosi du /'(Ijf.
l'iv-ROG un. Voy. libreuil, B,

lïiuLyc.MiM. Voy. Issoudun, B.

Kagetum. Voy. Channoie (La), C.

Fuviacuï. Voy. Germer ne flaix {Saint-),
B.

I'aitum. Voy. beaufais, C.

Feseri-e. Yoy. Val-llounète on
Fenières u(dioc. de

Cterinout,C

Febraria. Voy. Errer*.

I-'erreolus (Sj. Voy. Œssoniet..

H'idemium. Voy. Ferai, B.

Filia bel Vuy. Valette (Lu), C.

KiTERiiîji. Yoy. Uilevo.

Flîderbeca. Yoy. Utierùec, fi.

Flokegia. Voy. Floreg {Pf.-O. de),C.

FLOn ous-campus Voy Floor-Camp.

Foss bilimi. Voy. Reclus
(Le),

C.

Kons a. UAïu-t:. Voy. Zur.

Voys ». viRcmis. Voy. Fnitoen-Rrunn, C.

Fons régis Voy. Konigsbronn, G.

Fosa HEimuwii. Voy. ({emhursborn, B.

I'ons silutis. V»y. lltiisbnnn.

Vosi SfMM.* ou Î3UM1N.K. Yoy Fermques, C.

Fons ïivos. Voy. Gwi-llos (lV.-D. de), G.

Fohestum. Voy. Vont, pris liruxelUs, B.



TABLE LATINE.

Koruosella. Voy. Warmeittl, A.

Kunf.s-e Miwtsi'Voy. Valusiende Foix (Sainl-),

Hafi i m Voy. ileen de CU {Saint-), B.

i;jk ( a. Vny tiy, près Moiilorgis.

Halii^a major. Voy. Zibekeloo.

Cmi.osis bdss. Vny. Vnlniouf, B.

GiJiiiM)! Voy, jlornebach.

G u;xr.NSE mosasteriusi. Voy. 91 ns-Cariiier, B.

GM'ii!iiM<( romis.f.. Voy. Joie (L>i), C.

C.udium ïai.lis. Voy. Joyental, l>.

Gemelais ou f.EMin.JCCM. Voy. Cembloun, R.
Cf.hmf.tici'M, GuieljE et Gisifgi.e.

Voy,Jn»uVj«,B.
fiiLBFBTUS (S.). Voy. fleuffom, P.

(ii.ossA. Voy. FlôreiK-Ie-Vieux (Sniiil-); R.

f'.i:f.,mict;sFieamriano(S.).Vny.Valéry(Si-),B.

• iilATiNtM. V:iy. Walen, A.

Graubiabicsi. Voy. Scnsnu, B.

Gra.mii-vai.i.f.nse. Voy. Granfel, dit Mumicrihul.

Grosta on Qbostum. Voy Crosse, A.

IIabemif.xsf. ou Havf.xdf.xse. Vny. liemiremont II.

Haiiea. \ny. Stoner-aii-boix, Ji.

Hvsciiovia. Vny EsclirM', B.
Nattoms homstebium. Voy. Etliein-Mtmter, îi.

He.lig. Yoy. lUU'uj on Ileilgeu-Crencua!, <

Hem ou HÉBts sion'vst. Voy. Noirmoiilier, 11.

HiEEitsALE. Voy. hernatix, A.

Hn.iit-A. Voy. iVi/Ai-riii;.

HoiiRF.iM pnoi'F. tbfairos.
Voy. OeTcn.

lloiirus d. mabi/E. Vny. lluerln.

IIobtus b. maki*. Voy. Gros-Burloe.

iliuiTus ri.onii)ii8. Voy. Itaiudt, (L.

lliuiTii.us MKCims. V»y Jardinet (te), C.

iluim.iTASB.'MARi/E. Vny. Loiiyclwmp, U.
McxoLAKif. Voy. Ilomilières, IJ.

Ihkka. Voy. Ivnj-la-Cliaitssée, li.

ll.BtSSTADCSSE HONAStKBIUÏ. Yoy. Eheslat, P.

Ii.i.idii-s (S). Voy. Mlyre. (.Safnl-), B.

Issm.A b. iiAiujî.Voy. Herfifij/iHsfj( ou
Aj-nségfj), C.

Insgla b siABi* LEOBiEN-is. Voy. Val du ICcoliers

(Le), à Liège, A.

In,ih.a dei. 'Voy.
Blamhe (.V. D. la), de file de

Noirmiiulien, C.

Insula bel Voy. Ijolles Ilolm

Is ula i-iLCiiBA. Voy. Selianua (d ac.'de Worms), C.

Insula scotohoi. Vny. Martin le C-rand
(Suinl-

(iio:.
de Cologne), B.

(Le» 1)~-è~ Clies-borii-t~, A.1n51'i.a ijuii. Vuy. Voeu (te),|)rès Cherbourg, A.

1NTF.R AUCAj AOl'VS. V(iy. rremriniljiiM.

Inteb am.ms. fJ»(î-rtiîlCil tlidfiÎH ou .1/J^raia

I.ntcb-aqias. Voy. £nirnj>/ii«.
i-KMUGA. Voy. Uarieurode.

Jacobusmajoii jb.) Voy. Schoiuterg ,i>iè» Mayence.S.

Jasu» ou Jasoaei*. Voy. AiUri-du-Juu (si-) C.

Jetten-e uosast. V«y. IWitjliem oiiJeili,V.

JoiiASNES BF.osiENSis Vny. Houiier Suiul-Jean, B.

Keuchcm. \oy. tlumeige, C.

I.,etast:cm Lnctii. Yoy. Hlidenslai, B.

Lamanabiu. Voy. llièret ou Muuarre (Lu), C.

Lapjdetl'h. Voy. l'eyrense, C.

Latis s. miciiaelis. Vny. Mtcttdsteiti.

Laus b. maiii.ï. Vny. Loi
ou Laos, C.

Leobaiidus iS.J. Voy. tlaur
(Si-)

de ilarinua*ler, 11.

Leldiîlines (S.). Voy. Ellieiii-Uumler, li.

Listkense jio»»sterhj[ii. Voy. Uai'gnilendael, C.

I.ocl's nia. Vny Lottm.

l.ncus lurEBATBicis.
Voy. hinderen, C

Locus s. siAHi/E. Voy. Mariemtadi C.

Lochs sanctus. Voy. Sections eu Ihvrbuwitï: C.

Lu spinosus. Voy. Spinlieu ou KaiAniieu, U.

Locus virus. Voy. lielval (dioc. de llenns), V.

Lucienne iio.vast. Voy, Littiitj o.i Bois
.lutrnj.

Lumen dei. Voy.
Fawrs ou t'ubua, C.

Luteka iiecis. Voy. Konigulittitr.
IIaubiacuk <i« MAURiACEfliE mos ,sx. Vny. Croix Si

Ltll/rcil/ (t/i), B.

Maumjs locus. Voy. Manlieu, B.
Mvjob diuloe. Voy. Ci oi Burloe.

Mai.foi.ilu ou .Valus leo. Voy. Trinité dtîlantéo»

(in), A.

1Iaiio.oni.semonastcbivji. \oy. Auslreberte (tiaiiuc-

de Monlreiùl), B.

MAiiCTLFrs (S.). Voy. Cordit/ny, B.
Maria ciiaritatis (S.). Vny. ïionceray (le ou No-

ire-Umne île), B.

JIabia dlaiuata (B.\ Voy. Vêrnn (Saint-).
Mabia iie Castro (S.) Voy. Chatillon, Ai •

Makia iie cofeb (S.) Vny. Silly, P.

Mabia i>e pace tB.). Voy. Sorèze, B.

JIabia De taciaco (li.). Voy. lard
(Le)^ A.

Hari* ce pillabio (li.). Viiy. Noirmotnieri B.

JIabia intf.r sasctos (B.). Voy. Allijte (Snint-), B.

Maria ^oVA (B.). Voy. Ponlrohari ou Uoisebrech,
A.

Mariabegalis (B.). Voy. /.y* (Le), C.

Mabia Vibcoaita (B.). Voy. Muriedu Capitule (Sle-),
Il.t.

Mabiacfm. Voy. Maire VF.veicnnt, B.
Vari. ALtis. Vny. Mttrien'Jml (ilioc.de Trêves), P*

Makia Stella. Voy. Weitingen, C.

RIabis stella. Voy. Belgenstetn.

Mauricius in \OiAGo(S.). Voy. Tholey, B.

Medios-Mons. Viy. Slégeinont, C.

Mii.LiMiu. Vny. Nicaiie de Mettlan (Saint-), B.

)U'.RA \ALLIS. Vny. Colbari

Mi:RGnEM. Voy. lîniel sur la Lys, B.

Kirinvilla. Voy. Brnel sur In Lys, B.

Meiuolaccm. Voy. Aurillar, B.

MiuiMT. Vny. Umsfeld, JJ.

Min-or bibi.oe. Vny. Crin Burloe.

Mirandim. Voy. Stonlmirel, B.

MlsF.RiCOBDU BEI. Vliy. Juid (Le), A.

MoNASTERiiM coLOME-isE. Voy. Marie dd Cuvitolt

(Suinte-), à Cologne, li.
Iloss angelobisi. Yoy. Engelberg, B.

51ox< ciiBisiiATis. Voy. Vigor iSaini-), Il.

Alnvs cïgwiruji. Voy. Mont Saint-Quentin (Le), à

Vèiomte, li.

Mo.ns callinariïis. Voy. Eiigelhenj, B.

Mo.ns LiTistuà ou MONS LAhCus. Voy. Poulliièret*
B.

Moxspojier'cs. Voy. Btmmaurtenberg.
Mons rus lus. Voy. Baindl, C.

Mons rosaruu. Vuy. [ioosemberijlt, ou Weiinwustcf,

C.

Monskotukbus. Voy. Montredon.

Mo»s s. DisiBODi. Vny. D'is.bodenberqfi.

Moss s. ceorgii. Voy. Jôntberg, C.

Rl'iNS s. JOHANMS. Yoy. Jambera (Saint-), P.

Mons s uahi. Voy. llarieaberg (Suint-).
Jloss s. ouii i/E. Voy. llorenberg, B.

JIonss. oBii.1*. Vi.y. OlhMerg.

Moss s. PETRI. Voy. Peienbtrg, B.

Mons s. BupEitn. Voy. Buinch, ou Bincti. B.

MoNi s. wikoci. Voy. /ieroA Sainl-MVinoc, C.

Miiktes. Voy. Vaudrnde Mons{$ain:e-), B.

Navr.«se MO.NASTEiiitu. Voy. Sulpice de
Bourget

(SnJni-), H.

Naviuw bomus. \oy. Schaffanse,
B

iNemus s. mabi*. Voy.
J/ariii><iM.

Nobiliacum. Voy. Léonard (Suint-) le A obi al.

Nostua DOuiSA DE s.vvi. Voy. iSef (N.-D. de tu),
ou Sulfite (Saiu(-) de Bourges, li.

Nova valus. Voy. Xidul.

Novale b. habia;. Voy. Marienrode.

Novum claustrum. Vny. Crevendaet.

Novus campus. Voy. Ctuosler Camp.

^ovus moxs. Voy. Clouter- Numbery.

Numaca. Voy. l'rnjil (S.),B.
Uffo.ms villa. Voy. Schutteren, B.

(Jitonis villa. Yny. OdonvUle-aur-ta-Ptaiiie.

Oltuu. Vuy. Liiure&heim.
Ouatiiiuuh Bellovacense. Vny. l'aullei-llenuvait

(Sttinl-), ou VUroër, il.

Oiiatoiikm au
licïr:». Vuy.

Lorcvx
(.V.-fi. de).



T.tlHX LATINE.

Orbiacum Voy. Puits d'Orbe, B.
O-RB1S TERMINUS. Voy. (llbestifr, H.

OïiTioxF». Vny. linvemberglie, C.

OvATAMU. Yl))\ IVrt.Vff, A.

(IWELMIURC \«y. HetJll,C.

t'VUl LARlENSE MONA^TERICM.Voy. <4mflHï( (Stfr'll.1-) fH

/'etc/f, 11..

I'alnatum. Voy. i'utfhfll (Saiiit-Sauieur de). Pi.

l',iNTOi«)N.Voy.Kn/i tes Chartres (N.-D, île), A.

l'uu:l M m>)ilN.U;r>l Vny. V'niriKieii-/)n/rt, C.|

I'auumxm. Voy. f'avillij.
I'f.s i.uxatus. Voy. Lezul, B.

Pétri dojiiis. Voy. Petemliaiiseii, B.

I'f.tri +mons (S.). Voy. Ronltencuiir, C.

I'i.acium. Voy. Pluëwtitaiii.
S^siarîum. voy. Ilaumgarteitberg, ou Ver^r (/*«),

ou lïuumgarden, C.

î'ti.vs microns. Vuy. Pon! Tliiejfroy, G.

('•«s saixtis. Vny. UeiUbrnekeii; C.

PtiUMH-N Yov lîuindt, C.

Porta Voy. i'ftrt-
I'orta cckli. voy. Tennebach, C.

IVuita t:OEL[. Voy. 'ïhcliMwilz.

l'oiiTA r.oFi.i. Voy. Hiiinnei-Puort,
Porta coeli. Vuy. Ilemets-Poite.

Poinus u. MAitidï. Voy. W'aermont.

I'obtus suams. Vey. Panuey, on Pounai* B.

I^rata b. \iiiGiN*s. Voy. Iteiideii, C

I'hateu.um (Velus). Voy. Préaux, B.

PllATUJI AJ.TCM. VV'«j«en«», 1'.
I'miiia iMi.KiiiR. Voy. Nider-Prnim.

1'ii.ciiRÀ istUL». Vuy. Sdionati, C.

I'urus campus. Voy. Ileiiieiietd.

Tussius moss. Voy. Baindt, C.

I'utrida silva. Voy. llogats.

Ucabracinta. Voy.*Qu«riiui« (S<iinre-.1fiir.e de), À.

(Jlehcetum. Voy. Qttestwy (Le), A.

yuERCETL*. Voy. ICétivnte, A

li.ufDixuK. •'«i» rf< llauituu (Suint-).-

Kë(li.\atubium. Voy, Marquette, C

IÎEGI.V.* HONASTERItM. Voy KilHig-Kltl&ler.

Iîkcio po.vtanuh. Voy. hunigsbrucli, Cl.

ilEME^EN £ MU.NASTEIMM. uy. HttlRSey, C.

fïlBUAl SIO3JS Ull KlliLRGIS H"Nà. Voy. ISiCoUiS de

Hibernant (Suint-), II.

Kicomagus. Voy. Hium, lî.

ItiPATuBiUH. Voy. Arivour (C), C.

itivL's feurarujs. Voy. Miirtïn en Valtesfiir (Suint).

ilivU' h. maria:. Voy. Malien Weerdt.
JSu&A B marix. Voy. Ten-Hooseii, C

KotETUM a MAB1.E. Voy (ïtou&ter-CuwiL

itoTA. Voy. ltuue(y</tre-l)amede ta), A.

llnilllM (,U K'IM.M MO.NACIIOKUM. \i\. Mllliclliolll,

ituTxAcv» is Fi.iNORiA. Voy. t'run^ ou Itoncen.

Kotosuh. Vi.y. Itedon, B.

Iïubea \allis. Voy. Rauchislre, A.

KuriANuM. Voy. 'i'iiendère (Saint-), B.

lius regium. Suy. Kye Clooster.

Sacracella ou ïSercamcellum. Voy. CercuHceau, C.
Salem ou Salemium. Voy. Sultiwnscftuteiter, (J.

Salomonis villa. Voy. Sulmonscltweiter, C.

Saltus novalis. Voy.
Sundonal.

SasctjE cricis cocwkium. Voy. lleyligen-Creuiz

bAJCF.iiABDiFNSF HONASTERitu. Voy. Gérard de lira

yncs (Salin-), B.

SAiitiMUH. Voy. Trond (Saint-) ou Tri-yen, B.
bARTVH B. MAKLt. Voy. HotheiU, C

SAKTU11 LEtlDlESSE. V'oy. l'ai.U-ifilloi.i/, C.

bCAHriuM. Voy. bselwrpe.
Silva b MAHi.e. Voy. Marienaald

SU.VA LATA. Voy. Saubatade, C.

Sh.va hii.omm. Voy. Cvcliïittloeii, C.

Sn.va pi;ra. Voy. lîoutirs, C

Sii.va sa.nctA. fh'Wgsforsl.

SrAi.cnÂ. Voy. Piitê de Vieil {La) ou L'F.timn, C.

Spariialia. Voy. Nova Jeruitilem, C.

Si'Ina. V'oy. Ei/iiiiea (De L').

Si'iswo (B. jUariic .MoMistriiuni Je). Voy. Pierre*

sur- Diva (Snini-).

Strlla S. I'ai'li. Voy. Paul
[Saint-).

Stivagilm. Vny. Fsiival, I*.

Stivaleoii bTiv.iLiDx. V'oy. F.slhnlen Charnit:

SiiRABURGl'H. Voy. lleiligxfurst ou Sttrbourg, If.

Tauuleiijm Voy. ïholeg, iî.

Teclada. Voy. Teillède, It.

'I evevegex.-e
mi.sa-teriiu. Voy. Ltwdecenec, le.

TiiE'.iLKMCM. Voy. Tholey.H.
TllURIXA nu T.IUIIINA

VALUS. Voy. T hurlai (Stliul-

Jean de), M.

Titiiuixc». Voy. Oichelwenne.

TtcuRisuM ou Tuuregi. Voy. Protven-M uniier, B.

ToitTOBEIA. Voy. Y uUemaqne ou Vaugrain, C.

Trf.s becf.s. Vuy. Lieu Croissant, C.

TrtlxiTAS e\aqlensis (S.}. Voy. Lessny, ïî.

Tru.xcisum. Vny. Uronghen, V.

Tri;;scus 1!erengai\ii. Vuy. Arounise, A.

ïtiA i.-vstLA. Voy. Weisser-Ilolm.

TiiTA vali.is. Voy. W citer Util.
Ulm.-e. Vt»y. Eaunes,C

lUiETtM. Voy. Eaitmet, C.

L'lterior portus. Vuy. Tréport (Le), Il.

Ûkgiacuii. Voy. Oiguy.A.

L's.necica. Voy. Jiimtèyes, B,

Ur^icampcs. Voy. Orcamp, C.

Ijtekisa vallis. Voy. Userlhal, C.

Uticuii. Voy. Etrout
tfOucht\Saiul-), B.

VALLIS absimïiii nonastekhim. Voy. Clairvaux, C

VALLIS A'cii ou ,Avzu»is. Vuy. Vœu (Le), près Cher

bourg, C.

Valus airca. Voy Vnlla«rie.
Vallis b. mihi.e. Voy. Levai, A.

Vallis coeli. Voy. tleinetsdaele ou ileundel, C.

VALLIS comitjs. Voy. Creundael ou Niew-Duositr,
C..

Vallis cecra. Voy. Vtmlsor, B.
Vallis dei. Voy. Ùodts-Daet.

Vallis bel Voy. Seisenstain.

Vallis dominarum. Voy. Frtiiveiiliifil, C.

VALLIS telix. Voy. Seligental.
Valus gratiarum. Voy. Gnadenlluil, C.

Vallis gunthëri. Voy. Gttnterstlwl, U.

Vallis jlccnda. Voy. Wunneiilhal, C.

Vallis lillii.
Voy.

Vareilles.
VALLIS liliobum. Voy. Tennikoii, C

VALLIS loeta. Voy. Vnlelle (Lu), C

Vallis ldcida. Voy. Bouchel,C

Vallis lucida. Voy. Lichteuihal, C.

Vallis bosarum. Voy. lioosendaet (diocèse de Ma*

Unes) ou Roosendal (dioc. de
Trêves), C.

Vallis SANA. Voy. Etttraigues.
Vallis s. crl'CIS. Voy. Heilgen-Vreucztat C.

Vallis s. uari.£. Voy. Marieuthul D.
Vallis virgini/h. Voy. Maydendal, C.

VETUS campus. Voy. Campe», U.

Vêtus campus. Voy. Aldeeelt.

Vêtus cella. Voy. Ordecell.

Vêtus mons. Voy. Atdenberg. C.

VILLA pacis Voy. Frideiwyler, C.

Vinacium. Voy. Vigtutts (Satitte-M argtterile de),
B

Vinea b. MARiiE. Voy. Gleiit^Burloe.

Vinearuh Monastehium. Voy. Wtingarten, B.

Vit* scola. Voy. Bekeschow.
YssiuDimuB. \<ij. Istaite (iaiut-Àutlrenwiue d%



AU DICTIONNAIRE DES ABBAYES.

Dans le Dictionnaire que nous livrons au public, nous avons retracé bien succincteinent

l'histoire des abbayes qui, il y a moins de soixante et dix ans, couvraient encore le sol de notre

patrie. Le soufflé dévastateur des révolutions les a fait disparaître. Est-il étonnant que le

pkilosophisme qui avait juré de renverser le trône el l'autel se soit d'abord déchaîné contre

(es abris de la piété et de la science Deux causes excitaient surtout sa haine contre les ab-

bayes. Elles avaient été enrichies de grands biens par la piété de nos pères; c'était une proie

qui excitait la convoitise de ce parti, et de plus, son orgueil voyait dans ces pieuses
retraites comme un rempart qui s'opposait à ses efforts contre ce qu'il appelait le fanatisme.
La ruine des abbayes a donc été résolue dès que t esprit révolutionnaire se fut emparé des

masses.

Nous avons cru utile de reproduire ici, en forme d'appendice, des écrits par lesquels on a

éclairer le public sur les services que les ordres religieux rendaient à la société,

tandis que l'on demandait leur suppression avec une espèce de fureur. Nous publions à cet

effet un ouvrage de AI. l'abbé de Bonnefoi, intitulé De l'élat religieux nous y ajoutons

/'Apologie de l'état reli^ieus, ouvrage anonyme. Puis, pour lier le présent au passé, nous

réimprimons un opuscule de M. Ch. Lenormant, membre de l Institut, lequel
a pour titre i

Des associations religieuses dans le catholicisme, de leur esprit, de leur histoire et de leur

avenir. Nous faisons suivre ce dernier ourrage de quelques articles se rattachant à la ques-

tion des abbayes. Par là notre volume renfermera toul ce qui peut intéresser sur la ma-

tière.

Par M. l'abbé DE 13H., et M. l'abbé B. DE B* avocat au parlement.

INTRODUCTION.

Depuis quelques années la profession
re-

ligieuse fixe l'attention publique: citée au

tribunal des écrivains et des sociétés, elle

trouve peu de juges favorables. La plupart

Je ceux qui paraissent avoir donné le ton à

notre siècle, ont prétendu qu'elle
est à ia

fois absurde et onéreuse à l'Etat. Pour sup-

pléer à la faiblesse de leurs preuves, ils ont

employé le ridicule, cette arme si puissante

parmi nous; et la multitude, qui ne juge
jamais, souscrit aveuglement à la proscrip-

tion des religieux, en répétant les sopltismes

ou les sarcasmes d'un auteur célèbre. Ilsont t

encore, nous l'avouons, d'autres adversaires

APPENDICE

AVERTISSEMENT DE L'EDITEUR.

DE L'ETAT RELIGIEUX,
J 1',i~ J

0» ne peut nier qu'il y ait en dans le cloitre de très-

grandes vertus II n est giit'TC encore de monastère qui
ne renferme des âmes admirables, qui font honneur à la

nature hnmaine. Trop d'écrivain» se sont plu à recher-

cher les désordres et les vices dont furent souillés quel

qtiefois ces asiles de la piété. Nul état n'a toujours éle
pur.

(Voltaihe, Essri sur la mœurs et l'esprit des

nations, ch.59.)

plus respectables: ce sont ceux qui, vive-
ia<;nl touchés des scandales de quelques
hommes voués à la pratique de toutes les

vertus, étendent leur anathème sur le corps
entier. Si leur zèle trop amer les rend in-

justes, leur attachement à la religion et leur

amour du bien semblent autoriser les décla-

mations universelles.

Cependant les instituts monastiques furent
toujours chers à l'Eglise; et eu les favori-

sant, les princes crurent laisser un double

monument de leur piété et de leur affection

pour leurs sujets. Longtemps les cloîtres

ont été l'objet de la vénération des peuples,
et souvent l'écoles des rois.

Frappés de ce contraste, cette protection
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constante de nos pères, avons-nous dit,

n'a-t-elle donc été que l'effet de leur igno-

rance ? Sans doute nous sommes plus éclai-

rés les sciences et les arts ont fait de grands

progrès; le temps nous a révélé des vérités

importantes mais ces avantages nous don-

nent-ils le droit de rejeter tout ce qu'ils ont

estimé bon et utile?
Après avoir étudié dans l'histoire les mo-

tifs qui ont determiné les évoques et les

souverains h propngerla vie religieuse, nous

pensons qu'on peut les soumettre avec con-

fiance à !a criti,lue de la raison dégagée de
tout préjugé, persuadés que cet examen doit

en faire désirer la conservation. Quoique
soutenus du témoignage de quatorze siècles,
nous avons besoin d'une sorte de courage
pour en prendre la défense 3u milieu des
opinions nouvelles; nous aurons celui qui
naît de la conviction. Comme on est peu

disposé à lire des dissertations volumineu-

ses sur ce sujet, la brièveté sera au moins

un mérite de cet ouvrage. On y trouvera

des raisonnements simples, appuyés de faits

authentiques et d'autorités irréprochables
notre plume impartiale le marquera du sceau

de la vôtitcinous parlerons sans amertume

contre les détracteurs des religieux, comme

«ans ménagement pour ceux qui déshono-
rent leur profession.

CHAPITRE PREMIER.

De l'esprit monastique.

Pour juger sainement d'une institution,

il ne suffit pas de calculer les services qu'elle

a rendus ou les inconvénients qu'elle a pro-

duits il faut surtout en étudier avec soiu

les principes fondamentaux. Un établisse-

ment est nécessairement nuisible quand sa

constitution est vicieuse; et le bien qu'elle
aurait fait, ne devant être attribué qu'à des

causes étrangères, ne saurait légitimer son

existence aux yeux d'un gouvernement

éclairé. Au contraire, si on ne peut repro-
cher à un corps que d'avoir oublié quelque-

fois ses propres principes avoués de la re-
ligion et de la politique, la prudence dit

alors Redressez, mais conservez un arbre

utile.

Lorsque le relâchement commença à s'in-

troduire parmi les Chrétiens, plusieurs de

ceux qui avaient conservé la ferveur des
temps apostoliques, se retirèrent dans les

déserts, pour s'y vouer à l'observance des
conseils de l'Evangile, qui mènent plus sû-

rement à la perfection. Tel est l'objet de
l'état monastique, et telle est la vocation des

religieux.
•

Des règles monastiques. D'abord chacun

de ces pieus solitaires se livrait aux exerci.

ces de la pénitence, suivant son attrait par-
ticulier et l'impulsion de la grftce par des

vues différentes, ils arrivaient tous au

(125) Régulai» discretione prœcipuain. (S.

G«RG, Mal. Mb. n, cap. 30.)

• (120) Exposition de la doctrine chrétienne, t. 11,

l>ag. 3U3.

même but. Bientôt se réunissant, ils se choi-

sirent un chef qui les ramena à l'unité do

prières et d'occupations, et dont la volonté

leur servait de loi. Saint Augustin nous re-
présente ces premiers cénobites écoutant
avec attention, exécutant avec docilité les;

instructions et les
préceptes que les

supé-j
rieurs leur donnaient de vive voix. Cette

forme de gouvernement ne convenait qu'à

des jours de ferveur et à une société nais-

sante. L'état monastique ayant fait des pro-

grès, on sentit la nécessité d'une législation
et la prudence ne permettant plus que le

sort des monastères dépendit entièrement de

ceux qui les dirigeaient; les maximes, les

conseils, les ordonnances des abbés et des

plus saints solitaires furent recueillis, et

l'on en forma des règles à l'usage des mai-

sons religieuses.
C'est dans ces codes primitifs que nous

allons chercher quel est l'esprit de l'état mo-

nastique, quels sont les engagements des re-

ligieux et les raisons de leur manière de

vivre, si différente de celle du reste des

Chrétiens. Nous consulterons spécialement
la règle de saint Benoît sa sagesse, les élo-

ges qu'elle a reçus de l'Eglise pendant douze
siècles le grand nombre de ceux qui l'ont

embrassée, placent son auteur à la tête des

législateurs des cloîtres (125).

Une règle a nécessairement trois objet?,
la piété chrétienne les vœux et les obser-

vances régulières. Avant do pratiquer les

conseils de l'Evangile, il faut en avoir ac-

compli les préceptes. Presque toutes ces

règles ,ne sont que des abrégésde la morale

évangélique. Lorsque saint Basile ou saint

Benoît disent ( Aimez votre Dieu, votre

prochain priez sans cesse mortifiez vos

sens; soyez humbles » ils prescrivent des

vertus commandées à tous le» disciples de

Jésus-Christ. « Aussi, dit SI. Mésan.gui, la

profession monastique ne diffère. en rien de

la vie d'un Chrétien dans le monde, quant
aux obligations essentielles (126). » Outre

ces engagements communs, )e cénobite en

a contracté de particuliers, qui distinguent
et constituent son état.

Des vœux. – «Un religieux est un Chrétien

engagé par un vœu solennel pratiquer toute
sa vie les conseils de l'Evangile, suivant une

règle approuvée de
l'Eglise (127) ». Au com-

mencement, la profession n'obligeait que
dans le fur intérieur, sans produire aucun

effet public; elle rendait bien le mariage il-

licite, mais elle n'était pas encore un empê-
chement dirimant (128). En plusieurs en-

droits de sa règle, saint Benoit suppose qu'un

religieux peut sortir du cloître il passait
alors sous l'autorité de l'évoque, comme les

autres laïques. «On regardait toujours coin me

un grand péché, dit M. Fleury, si un moine,

par légèreté ou autrement, quittait sa sainte

profession pour retourner dans le siècle ¡

(127)

Institution au droit ecclés. (FuEciiï, Chap.

(12S) lus universum eeclesiust. (Vam-ësi'ES, pa.it.
il, secl. tit. 13, cap. a.
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on le niellait en pénitence; mais pour le tem-

porel, il n'étnit puni que par la honte du

changement (129) » Frappée des inconvé-

nients qui naissaient de la liberté laisséeaux

rcligicux, Iapuissancecivile, ponr fixer leur

inconstance et assurer le repos des familles,
établit l'irrévocabililé des voeux, qui fut

adoptée par toute l'Eglise. On doit regar-
der la profession monastique comme un con-

trat sjnallagmatique, par lequel le religieux
renonce à tous droits,atoute propriété, sous

la condition que l'Etat le fera jouir des

exemptions et des priviléges réguliers. Les

vœux sont donc des liens tissus par la reli-

gion et par la politique.
Les anciens moines ne promettaient autre

chose que do tendre à la perfection en se

conformant aux usages du monastère où ils

entraient. Saint Benoît qui, le premier, vou-

lut que le religieux signât ses engagements,
à la Dfomesse de conversion de mœurs et d'o-

béissance ajouta le vœu de stabilité. Saint

François alla
plus loin, et fit promettre à ses

disciples l'obéissance, la
pauvreté

et la chas-

teté, par trois vœux distincts (130). Mais

dans tous les temps, quelle qu'ait été la for-

mule, do profession, ces trois vœux ont con-

stitué l'essence de la vie monastique (131).J.

Quelle est leur étendue? quelle est leur

utilité? Sont-ils proportionnes au but que.
se propose le religieux? C'est ce qu'il faut

examiner. ·

I.Tœu d'obéissance. – Avant toute insti-

tution humaine, l'homme était déjà soumis

à des lois son cœur fut son premier code.

En réunissant les hommes, la dvilisation

établit de nouveaux rapports et multiplia nos

devoirs. Les lois nous suivent partout; par-
tout elles nous montrent l'ordre pour lequel
nous sommes nés. Comme sociétés particu-

lières, les ordres religieux ont des règles

qui leur sont propres et qui dériventde leur

nature mais c'est à l'obéissance que les lois

les plus sages doivent leurforce et leur effet.

Souvent un Etal se maintient florissant,
moins parce que ceux qui gouvernent com-

mandent bien, que parce que les sujets obéis-

sent avec docilité. D'ailleurs, si l'orgueil est

un vice qu'il faut combattre, l'humilité, une

vertu recommandée par l'auteur de notre

religion l'obéissance doit être le premier

pas d'un religieux Yers la perfection.
Celui qui fait trop légèrement le sacrifice

de sa liberté, s'expose à un malheur terrible

et irréparable. Si le regret naît dans son

cœur, il le déchirera. Pour prévenir Jes fu-

(129) Maurs des Chrétiens, Fléchi, p. 555.

(130) V*»-Eart«, part. il, tif, 50, c. 1.

(131) S. Thom., 2-2, quœsl. 186, art. 9, ad

unum.

M32) i Noviter quis veniens ad religionem, non

ci facile iribtKtLnr ingressus sed. skul ait Apnsto-

lus, Probale spiritum, si ex Deo est. PrœJicerilur ri

ouinia aspera et dura per quae iiur ad Deuin. Si

[iromiscrit de stabilitalis suse perseveranlia, pos>l

duprum meiisîum circulum, legatur ei hxc régula

per orJiuem, et dicatnr ci Ecce lex sub <]ua mili-

lare vis si potes observare, ingredere si vero non
j'i/.cs, liber discede. Si arihuc sied ri i irubelur in

tmiii paiienlia, et post sex luensium qiculuni lc-

nest«s effets d un engagement imprudent,

saint lienoit veut qu'on éprouve la vocation

du novice par les traitements les plus durs,

qu'on ne lui parle d'abord que de ce que la

règle a de pénible. « Quand quelqu'un se

présente, qu'on
l'entretienne des rigueurs et

des austérités qui t'attendent. S'il persiste,

onlui expliquera la règle, on lui dira Voilà

la loi sous laquelle nous vivons si vous

vous croyez capable de t'observer, entrez;
sinon, vous êtes libre encore, relirez

vous (132). » C'est ainsi qu'avant de s'enga-

ger irrévocablement, le novice est forcé de
modérer sa ferveur et son zèle, d'étudier et

de remplir les obligationsde son nouvel état

pendant ce temps d'épreuve, il soulève, il

essaie le joug qu'il va s'imposer. Si dans 14

suite ses désirs l'emportent ait delà du cercla,

de ses devoirs, la règle devient un point
d'appui qui le soutient; et sa vevlu est les

prix de son obéissance.

Ce qui la justifie et la rend plus aisée,

c'est la sagesse du gouvernement. « La po-
lice des monastères dit le savant P. Tho-

massin, a été formée sur celle de l'Eglise,
et ses plus saints enfants ont été aussi ses

plus fidèles imitateurs (133). » Cn abbé, un

prévôt, des doyens destinés à soulager l'abbé

dans ses fonctions spirituelles et temporel-

tes un cellérier chargé du détail de l'ad-

ministration, de la subsistance de Ifi com-

munauté, du soin des malades, des enfants.

et des pauvres; voilà les principaux olliciers

qua saint Benoît a jugés nécessaires pour
une grande communauté. Quand on lit dans

sa règle les qualités qu'il exige de t'abbé,

dont il confie le choix aux religieux on ad-

mire l'esprit de modération et de sagesse, 1

qui a tra'cé ses devoirs et déterminé ses

fonctions. « Le nom d'abbé, dit-il qni si-

gnifie père, oblige celui qui le porte d'aimer

ses inférieurs comme ses enfants. Il faut

qu'il tempère l'autorité par la douceur, et

qu'il soit plus jaloux d'être aimé que d'être

craint (134). i-Onest touebé 4e la tendresoliici-

tude avec. laquelle il lui recommande le sein

des enfants et des vieillards d'une main

vraiment paternelle il écarte devant eux

les épines de la vie religieuse Je veux

que tes sentiments que l'humanité nous

inspire pour ces deux âges, soient consacrés

par la
règle.

»

Ordinairement on se représente les reli-
gieux comme autant d'esclaves asservis aux

caprices de ceux qui les gouvernent. D'après
cette idée, on les plaint ou on les méprise:

galur ci régula, ut sciât ad quod ingredilur; et si
adhuc stal, post quatuor menses iu-ruiB rcli gaiuç
eifadiin regula. bt si, habita secum delilwratione,
proilliserit oinnia cuslodire et cuneta sibi imperala

servare, tune suscipiatur in congregatiune, scient

se jam snb regulx lege consliluluin, qtiod ei ex

illa die non lû-eal egredi de moiiasleiio nec collimi

cxcutere de sub jugo régula;, quam *ub tam ninrosa
delinetaiione, licuit laui excusare uni suscipere. >

(Itegul. S. Bcned., c. 58.)

(133) Ancienne el nouti. discipl. de l'Egl., part. i,
1. xxxni, c. 23.

(tôl) Voi), sa régla.
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le vœu d'obéissance parait même une arme

dangereuse dans la main des supérieurs.

Etouffer les suggestions de)'amour-propre

et de la cupidité, toujours ennemis de l'ordre,

tel est l'objet du dévoûment religieux mais

ïl a des bornes qu'ont posées la raison et la

religion. « S'il en était ainsi, dit saint Ber-

nard, il faudrait effacer de l'Evangileces pa-
roles adressées à tous les Chrétiens Soyez

prudents comme des serpents.» [Mattji. x, 1G)

(135). La prudence chrétienne, selon Van-,

JEspen, règle la soumission du religieux.
Si, par ignorance, ou par corruption, un su-

périeur lui ordonne quel que chose de con-

traire à la loi de Dieu, il est obligé de lui

résister: sa déférence serait un crime (136).
Pour qu'elle soil un devoir la volonté de

celui qui commande doit être conforme aux

statuts, dont il est le conservateur et qu'il

tie peut changer.
Saint Benoît n'a pas pres-

crit à ses disciples une obéissance indéfinie,

mais l'obéissance, selon la règle (137).
« On

ne saurait exiger de moi, dit saint Bernard,

que ce que j'ai promis. » Ce vœu n'est donc

point imprudent, puisque
le religieux en

connaît l'étendue il n'a rien de dangereux

pour l'Etat, puisqu'ilapprouve la règle, me-

sure de l'obéissance. Ajoutons que de la fi-

délité des particuliers 11 remplir leurs enga-

gements, résulte l'harmonie de la société,

II. Vœu de pauvreté. – La propriété de

nos biens est aussi sacrée que celle de notre

vie, dont ils sont l'aliment et le soutien. Ce

principe a été la première base de toute so-

ciété. De la certitude de posséder naquit le

désir d'augmenter ses possessions qui

bientôt, peu délicat sur les moyens, enfanta

les rixes, les dissensions, les procès et

tous les maux que la cupidité verse sans

cesse sur Jes humains. Le inonde fut souillé

des vices de l'opulence et des crimes de la

misère. Fatigué de ce spectacle, l'homme en

accusa la propriété; on crut qu'il avait été

un temps où tes peuples, usant des biens de

la terre comme des enfants qni s'asseyent à

la table de leur père, coulaient des jours
heureux dans une entière égalité. Cette

communauté de biens est encore un des

traitsles plus séduisants donton nous peint
l'âge d'or, cette chimère de tous les âges.
Des législateurs en tirent une loi Minos

J'établit en Crète, Lycurgue à Lacédémone
et il faut avouer que les beaux jours de ces

deux peuples sont marqués par la durée de

nette institution.

Dieu, descendu parmi les hommes, leur

prêcha le mépris des richesses, et se montra

pauvre à l'univers étonné. Siluteux êlrepar-

fait, dit-il au jeunehoninieder.Evangile,«>en</s

(155) S.
IttRNUin., episl. 7.' – i Ainouemli

suiil monachi ne plusquam espedil sinl subjecli. >

(Gbeg. apud Grat. 2, qn.est. 7, can. 57.)

(156) Quoties vero aliquiil quoi! iiiaudato Do-
miiti aut rt)uigiicl, auL alitlua ex parie viiiel con-

taimiielve, facere ab aliquo jussi lueriinus, oporiel
ttliritirc Deo magis quant hoinihibus. Tune cnmniuile

ijlud usurpabiinus, (ipmlul, en:, i (S. lits., in lîerj.

(imiter disputât., quœst. 114.)

(137) i Is qui piofitelui', spoudet quidciu obo-

tout, et suis-moi. (Matlh. six, 21.) Les pre-
miers Chrétiens, tidèles imitateurs de leur

Maître.se dépouillaient de leurs biens pnuren
former le patrimoine de l'Eglise. Leur nombre s

croissant 1 toi;s les jours, rendit impraticable

ta désappropriation et la vie commune, qui

se réfugièrent dans les cloîtres. C'est làqu'en

voit, dit saint Augustin des hommes qui
n'ont qu'une Ame et qu'un cœur: leur habit
et leur nourriture sont simples et sembla-

bles à ceux des pauvres. a Mais selon

M. Fleury, la pratique de la pauvreté ue
consiste pas tant pour les religieux à man-

quer des commodités de la vie, qu'à n'avoir

rien en propre dont ils puissent disposer

(138). » De toutes les choses à leur usage, il

n'en est aucune dont il leur soit permis de

dire: Ceci est à moi. En un mot, le dépouil-

lement des premiers fidèles ayant été intro-

duit par les fondateurs dans les monastères,

ils doivent offrir comme l'offrit autrefois

l'Eglise de Jérusalem a l'exemple sensible

et réel de cette égalité de biens, que les lé-

gislateurs et les philosophes de l'anliquitâ a

avaient regardée comme le moyen le plus

propre de rendre les hommes heureux, sans

pouvoir y atteindre: ils voyaient bien que,

pour faire une société parfaite, il fallait.

ôterle tien et le mien et tous tes intérêts

particuliers (139).
»

111. Vœu de chasteté. Les détracteurs dtt

l'état monastique-en attaquent surtout avec

complaisance le dernier voeu. La^reproduc-

tion, disent-ils, est une loi inipnsée à cha-

que individu; et, en pronietlant la tonli.

nence, on s'engage à violer la nature. Si la

reproduction n'était que l'effet d'un appétit

sensuel, dont l'engagement n'eût de durée

et de suites que celle du désir, peut-être oit

pourrait croire que nous sommes tous sou-

mis à celle loi. Mais si la continence publi-

que
est naturellement jointe à la propaga-

tion de l'espèce (HO); si tous les Chrétiens

sont rigoureusement obligés à la chasteté;

si lu mariage est un nœud sacré formé par

la religion et
la politique;

si ce contrat im-

pose des obligations immenses; si enfin une

union mal assortie fait le supplice des

époux, troubleles familles, et cause dans la

société un scandale funeste: il faut convenir

que tous les hommes ne sont pas indistinc-

tement appelés à cet ébat respectable. Aussi

M. Morin a-t-il prouvé que le célibat est de

tous les lieux, comme de tous les temps (1U);

et, parmi ceux qui s'élèvent contre le voau

de continence, combien ne pourrions-nous

pas compter de célibataires ? Ajoutons que
le nombre des mariages est nécessairement

subordonné aux moyens de subsistance.

ilicntiani, non Iqnien omnintoilam, sed determinate
secuiulnui régulant. Solnm id a me exigi possc ar-

bilroi quoii prontisi. > (S. Bërn., De prœcepl. et de

dhpem.t < 4 el S.)
(|5K) Fi.f:LRY, Institut, au droit eccl., c.25.

(139) Mœurs des Chrétiens, p. 7.

(140) Esprit des lois, 1. xxiti, c. 8.

(111) Voij. les Mémoires de l'Académie des iii{,

criptions, t. IV, p. 30S Hisl. erilïq«edu célibat.
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Aussi puisqu'on
trouve des célibataires

chez tous tes peuples et dans tous les temps,

qu'importe qu'ils vivent dans le monde ou

dans le clotlre? En elTct, pour que le re-
proche qu'on fait au célibat religieux, d'a-
voir arrêté la population, fût fondé; il fau-

lirait l'appuyer sur des faits, il faudrait que
tiistoire nous montrât toujours les progrès
de l'un en raison des pertes de l'autre. Or

une simple observation prouve précisément
le contraire, L'époque où l'état monastique
a été le plus nombreux, est sans contredit

celle des croisades. M. de Voltaire, qui s'est

plu à calculer les millions d'hommes que
ces guerres malheureuses ont coûté à l'Oc-

cident, eji nous effrayant par ses résultats,
nous apprend que l'Europe ne fut jamais si

peuplée. On lit dans le Dictionnaire encyclo-

pédique, art. Population, que la France s'est

accrue de plusieurs grandes provinces; et

que, malgré ces réunions, ses peuples sont

diminués d'un cinquième. Oserait-on dire
que les corps religieux se soient multipliés
dans cette proportion ?

Un auteur estimé a traité de nos jours la

tnalière de la population et des moyens de
l'augmenter. Sans doute si les ordres mo-

nastiques ont dépeuplé la terre, il se décla-

rera contre cette institution pernicieuse. Ou-

vrons l'Ami des hommes « J'ai habité, dit

SI. de Mirabeau, dans le voisinage d'une ab-

baye à la campagne. L'abbé qui partage
avec les moines, en tirait G(000 livres; je
veux bien que la portion conventuelle fût

plus forte, mais c'est de pemde chose. Sur
les (i,000 livres de rentes restantes, ils étaient

trente-cinq; à savoir, quinze de la maison,
et vingt jeunes novices étudiants, attendu

qu'il y avait un cours dans celte maison.

Ces trente-cinq maîtres avaient en compa-
raison peu de domestiques mais ils en

avaient au moins quatre. Or, je demande si

un gentilhomme, vivant dans sa terre de
1),000 livres de rente,en aurait eu davantage?
Ainsi donc, entre lui, sa femme, et quel-

ques enfants, à peine auraient-ils vécu dix
dans ce territoire et en voilà quarante d'ar-

rangés en vertu d'une institution particu-
lière. En conséquence donc du principe éta-

l.ii, qu'il no saurait s'élever de nouveaux

habitants dans un Etat, qu'à proportion des
moyens de subsistance; que plus celte sub-

sistance est volontairement resserrée par
ceux qui occupent le lerrain, plus il en reste
pour fournir à une nouvelle peuplade il

serait impossible de nier que, toutes autres

choses mises à | art, les établissements des

maisons religieuses rie soient très-utiles à la

nombreuse population. Que ce soit de par
le roi, de par saint Benoît, de par saint Do-

minique, qu'un grand nombre d'individus

s'engagent volontairement à ne consommer

que cinq sols par jour; toujours esl-il "vrai

que. ces sortes d'institutions aident fort à la

population, simplement en donnant de la

marge et laissant du terrain à d'autres plan-

çons. #
Si les Etats protestants sont plus peuplés

et plus florissants que ceux où la discipline

ecclésiastique de la communion romaine est

aussi exactement observée et réglée qu'elle
l'est en Frauce ( fait, a toul prendre, dont-
je voudrais d'autres preuves que des alléga-

tions); je crois qu'il serait aisé d'en donner

d'autres raisons que la suppression des moi-

nes. 1° La prétendue réforme fit universel-

lement des révolutions dans tous 'les Etats

et il est certain qu'il est des secousses qui
avivent les esprits politiques et régénèrent

les ressorts du gouvernement
el de l'indus-

trie. La Suède changea entièrement son gou-
vernement en embrassant la prétendue ré-

.forine mais qui l'eût considérée après les

règnes durs et absolus de Charles XI et de

Charles XII. eût été bien étonné d'y voir si

peu de moines, et tant de dépopulation et

de misère. Ce n'est pas le rétablissement

des moines qui a fait tomber de moilié le

commerce et la richesse de la Hollande de-

puis le commencement de ce siècle; mais

le luxe y enfin engrainé, la consommation

y a doublé, etlecommerce diminué. Ces cé-

èbres Danois d'autrefois, qui ont fait trem-

bler toute l'Europe, sont morts; mais depuis

deux cents ans qu'ils ont chassé les moines,

il serait temps de voir cette antique pépi-
nière se repeupler de héros. Henri IV et

Louis XIV ensuite trouvèrent le moyen de

rétablir leur royaume sans rien changer à

la religion établie. Je vois que le judicieux.
David Hume et plusieurs autres anglais se

plaignent que leur pairie se dépeuple; ilsea.

cherchent des raisons de détail, faute d'avoir

touché au vrai point, qui est que l'Angleterre

est devenue riche, que la richesse augmente

la consommation, etdiminueen conséquence

d'autant la population.» (Tr. de ioPop.,ch.2.~
Les charges inséparables du mariage, cel-

les que le luxe y ajoute, ï'égoïsme, ce prin-

cipe anti-social, tout semble concourir à le

faire regarder comme un état pénible. Un

jeune homme, né avec les qualités qui font

l'époux honnête et lésion père, craint de !<:

devenir; parce que, obligé de partager uo

médiocre patrimoine, il ne trouverait dans

le mariage qu'une vie mal aisée. Son frcie (,~

se consacrant à la religion, sa fortune est

doublée il se marie, et la société est par là

enrichie d'une nouvelle famille.

Mais si tous les hommmes élaiont reli-
gieux, t. Qui ne sait que la nature leur

donne des mœurs, un caractère, des t.t-

lents différents, et que cette heureuse di-

versité fait l'ornement de la société, comme

dans le monde physiqne l'ordre naît des

éléments opposés ? Ce n'est pas quand le cé-

libat ne promet qu'austérités, pauvreté et

pénitence que ses progrès sont à craindre,

11 est séduisant, lorsqu'il offre à l'homme»

l'affranchissement de tout lien, la facilité do

se livrer indistinctement à ses désirs, et

l'exemption, de toute peine. Celui qui s'en-

gage par le voeu de chasteté, se voue à la

pratique de toutes les vertus; c'est au luxe

et à l'amour de l'indépendance que la plu-

part des célibataires sacrifient les nœuds du

mariage; coupables envers la postérité ot

corrupteurs de la génération présente. Voilà
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lé célibat qui doit alarmer et qu'il faut flé-

trir. Enfui, et c'est notre dernière réponse,
à laquelle n'ont rien à opposer les disciples
de Jésus-Christ, l'homme, par cette vertu,

s'élève à une perfection plus qu'humaine.
Des observances régulières. – Les vœux d'o-

béissance, de pauvreté et de chasteté sont

comme nous l'avons dit, J'essence de la

profession monastique. Pour en rendre l'ob-

servation plus facile, on a établi certaines

pratiques de discipline et de qui
forment la seconde classe des devoirs d'un

religieux. Elles portent à l'a fois l'empreinte
(le la modération et du zèle. Saint Pacôme,

premier législateur
des cénobites, enjoini à

chacun déjeuner et de se mortifier suivant

ses forces c'est d'après les mêmes principes
que saint Benoît ordonne à l'abbé de mettre

les exercices à la portée des plus faibles,

afin qu'ils n'en soient pas accables, et que-
les plus forts aient quelque chose à désirer

au delà de ce qu'on leur commande (142).
Toutes ces observances, selon M. Fleury,

peuvent se rapporter à quatre articles prin-
cipaux la solitude, le travail, le jeûne et

la prière (143).
De la solitude. Les premiers solitaires

vivaient dans des déserls, non-seulemcnt in-

habités, mais inhabitables. Saint Basile les

rapprocha des villes, en bâtissant un monas-

tère au faubourg de Césarée. En Occident,
ils restèrent séparés des hommes, moins par
la distance des lieux que par le peu de com-

munication qu'ils entretenaient avec eux.

Suivant la règle de saint Benoît, les tnonas-

tères doivent être pourvus de tout .ce qui est

nécessaire à la vie, pour éviter les occasions

ai dissipation cependant, il ne défend pas

absolument à ses disciples de sortir; puis-

qu'il prescrit la manière dont ils en deman-

deront la permission, et la prière qu'ils fe-

ront en rentrant. Mais les religieux ne sau-

raient user de cette liberté avec trop de cir-

conspection c'est au sein de la retraite qu'ils,

sont, venus chercher la bonheur, là seule-

ment ils le trouveront. Si, lorsqu'ils vont

au milieu du monde, il leur était donne de

lire au fond des cœurs, les. inquiétudes et

les soucis qui les agitent seraient pour eux

une nouvelle raison de chérir la tranquillité

de leur cloître. Trop souvent ils n'en aper-

çoivent que les dehors trompeurs; ils y ren-
contrent des hommes qui, libres de leurs

obligations goûtent des plaisirs auxquels.
ils ont renoncé les liens de leur état leur

paraissent alors des chaînes trop pesantes
et ce commerce devient la source ilu dégoût
et de l'ennui qui les consument dans leur

solitude. Combien il est différent le sort de

ceux qui l'aiment 1 se plaisant avec leurs

frères, ils s'excitent mutuellement à l'amour

de la vertu, et chacun regarde comme aisé

ce qu'il voit pratiquer par tous.

Vu travail des mains. – Quittant le inonde

(142) i Forlos sim qui cupiaut, et indnni unn

refngiaiH. • (/!«/. S. lienecl., c. 6(i.)

(143) Fuiiutï, flisc. sur l'Iiisl. ecclêx.

(Mi) Conc. Canliug. iv, carï. 51 ft ni.

(lia) i StalueniKt episconjj c neordanle D, l';ipa,

après avoir distribué tous leurs biens aux

pauvres, les anciens cénobites n'avaient

d'autres moyens de subsister que le travail

des mains. Cassien nous montre ceux de

la Thébaïde, occupés à des ouvrages qu'ils,
vendaient pour vivre et pour faire 1 aumône.

Saint Benoît l'impose à ses disciples, moins

à la vérité pour fournir aux besoins du mo-

nastère, qu'afin de combattre l'oisiveté,

qu'il appelle avec raison l'ennemie des

âmes; il veut' qu'on y applique, même le

dimanche, ceux qui n'auront pas la force

ou la bonne volonté de lire ou d'étudier. 11

suppose des maisons reniées, lorsqu'il dit

que les frères ne doivent pas s'attrister, si la

pauvreté du lieu le rend nécessaire. Quant

au genre de travail, il ne le spécifie pas;

seulement il exhorte l'abbé à le proportion-
ner aux forts, aux faibles, aux vieillards,

et aux enfants, de sorte qu'ils ne soient ni

oisifs, ni surchargés.
Par cet article de sa règle,

saint Benoît

conservait ou rétablissait une pratique com-

mune parmi les clercs des premiers siècles.

A l'imitation de Jésus-Christ et des apôtres,

presque tous travaillaient des mains, et

plusieurs canons d'Afrique leur ordonnent

d'apprendre un métier (144). Cette vie dure
et laborieuse n'inspirant que du mépris aux

peuples grossiers qui enlevèrent l'Occident

à la faiblesse de J'empire roynain, l'Eglise

fut forcé de changer sa discipline sur ce

poinl. Les religieux, appelés aux fonctions

du ministère, durent s'y conformer. Dans

un concile d'Aix-la-Chapelle, lesévêques,

par honneur pour le sacerdoce, leur inter-

dirent expressément le travail des mains,

et lui substituèrent un certain nombre de

psaumes à chanter (14a).
De la prière. Dégagés de tous les em-

barras de la vie, les religieux sont plus par-

ticulièrement obligés à la prière continuelle,

recommandée à tous les fidèles. On sait com-

bien les prières faites en commun sont puis-

sautes auprès de Dieu; c'est d'ailleurs une

dette que leur ont imposée la plupart des

fondateurs. Les frères dit saint Benoît se

lèveront au milieu de la nuit pour prier;

cet usage, rare aujourd'hui, était autrefois

général. Longtemps les laïques assistèrent aux

nocturnes qu'on chantait à minuit; la fer-

veur s'étant ralentie, presque toutes les églii
s.es cathédrales et collégiales transportèrent
cet oflice au matin, d'où lui vient le non»

de Matines.. Cette ancienne.coutume, tant

louée par nos pères le plus grand nombre

de nos monastères l'observent encore reli-<
gieusement.

De l'abstinence. Les premiers Chrétiens

renonçaient aux grands repas, et ne man->

geaicut rien qui fût apprêté avec art. Ils

prenaient à la lettre ce que dit saint Paul e

Il est bon de s'abstenir de chair et de ne point
boire de vin. {Rom. xiv, 21.) Les solitaires

i;l monadii a gravi opere et labore pmpk'r tione-

siairin sactînloiii cessent, cl loc.o lalmri.s ad horas

psalmos quosdam canteut.' > {Fragment historique
d'un concile <t 'Aix-la-Chanelle, recueilli par D. iiuv-

Ql'ET.'t. VI, ]>. i*").')'
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d'Egypte poussaient encore plus loin cette

abstinence, ne vivant que de pain et d'eau;
par ce régime ils arrivaient cependant à une

extrême vieillesse. Aucune règle n'exige une
telle austérité. Saint Benoît, dit d'après saint

Basile, que ce n'est qu'avec une sorte de

scrupule qu'il règle la nourriture; tant les

forces et les tempéraments sont différents! 1

Pour s'accommoder aux mœurs et à la fai-

blesse des Occidentaux, il accorde à ses dis-

ciples deux mets cuits et un peu de vin.

Quoiqu'il défende la chair des quadrupèdes,
il semble permettre la volaille; cette dis-

tinction, qui nous parait une bizarrerie, est

fondée sur l'usage des temps anciens et sur

l'économie. Si les premiers Chrétiens dit
M. Fleury, mangeaient quelquefois de la

chair des animaux, c'était plutôt du poisson
ou de la volaille que de la grosse viande

des animaux à quatre pieds, qu'ils esti-

maient trop nourrissante et trop succulen-
te (UG). Au mont Cassin les oiseaux étaient

abondants et la grosse viande, rare et chè-

re. Au reste, tous les détails des différentes

règles touchant les aliments no tendent qu'à
établir la frugalité et la tempérance. On

trouve
l'esprit qui les a dictées dans ces pa-

roles de saint Basile à ses religieux « Pour

la nourriture, conformez-vous aux usages de

chaque pays, choisissant la plus commune et

la moins dispendieuse, de crainte que, sous

prétexte d'abstinence, vous ne paraissiez re-

chercher les mets les plus délicats (147). »

De l'habillement des religieux. Mais

pourquoi les religieux ont-ils un extérieur

si singulier et des habits si différents des

nôtres? Condamnés par la mode, ne seraient-
ils

pas
absous par la raison? Il faut, autant

qu'il est possible, instruire les hommes par
les sens; cette leçon se grave bien mieux

dans l'esprit ainsi, la politique a marqué,
pour diverses fonctions de la société, uu

costume particulier, propre à rappeler aux

individus leurs obligations et leurs engage-

ments l'habit du militaire diffère de celui

du magistrat. Quand les devoirs d'un hom-

me sont plus difficiles, et les occasions de

les vipler plus fréquentes, alors il est bon
de les écrire en quelque sorte autour de lui

voilà pourquoi les religieux furent toujours

distingués du reste des fidèles par leurs ha-
billements. « Les moines d'Egypte, dit Cas-

sien, uni en leurs habits plusieurs choses,

qui servent moins aux besoins du corps

qu'à faire, connaître quellesdoivent être leurs

mœurs; de manière que la modestie et la

simplicité de leur conduite étaient exprimées
par leur vêlement (148). Tarions, dit saint

Jérôme, comme nous sommes velus, ou

soyons vêtus comme nous parlons (149).
»

Eu Occident, leur habit ne fut guère re-
marquable que par la couleur qui était uni-

(U6) Mœurs des Chréti,m,M. 10.

(147) i Oporlel lanicn oimiinn illis mi cibis qui
faciliusel vilius coiuparanlur, ne occasione absli-

ninLi;r, invcniainur prrliiisi.ua quarque et diflîii-
liora seclari. i tlleg. jus. iiiterp., c. i{\

<H8) Lih. i.Vmlil., c. i.

(1411) S. IJiEnoN-, rpisl. 5i ad l'aitimiutiium.

forme, et
par

la grossièreté de l'étoffe qui

annonçait l'humilité dontils faisaient profes-
sion. M. Fleury prouve que saint Benoît ne
donna à ses disciples que celui des paysans

de son temps (150). Notre amourseul pour
le changement et notre mobilité l'ont rendu

singulier. Faut-il s'étonner que les reli-

gieux gardent un habit qu'ils portent depuis

douze cents ans et sous lequel ont vécu Ics

saints et les grands hommes qu'ils se pro-
posent pour modèles? Comme une espèce

de barrière, il sert à garantir les cloîtres des

vices du siècle. Le moyen le plus sur de
conserver les mœurs, est de consacrer les

usages et les manières, qu'on peut appeler

des mœurs extérieures: ce n'est que l'écor-

ce, il estvrai mais celle écorce défend l'arbre.

Pourquoi
les noms

de père
et de fière sont

en usage dans les monastères. -«Que les jeu-
nes gens honorent les anciens; que les'an-

ciens traitent les jeunes avec amitié; que

tous se respectent et se chérissent d'un

amour fraternel (151).» Ainsi s'exprime saint

Benoît ces noms de pères et de frères sont

aujourd'hui un objet de ridicule on a donc

oublié qu'ils étaient communs parmi les pre-

miers Chrétiens! Eh 1 quels noms pouvaient

rnieuxconveniràeeuxàqui Jésus-Clirislavait
dit Aimez-vous les uns les autres; à celle

marque
on vous reconnaîtra pour mes dis-

ciples (Joan. xni, 31,35.) Ce mépris

n'est-il pas contradictoire avec les sentiments is

d'humanité, qui sans doute échauffent tous

les cœurs puisqu'ils se trouvent dans tou-

tes les bouches et sous toutes Ics plumes. La

philosophie qui s'afllige de voir partout

opulenceet le crédit opprimer l'humble

vertu et le mérite indigent, ne doit-elle pas
se reposer avec complaisance sur ces asiles

peuplés de frères? Dans le monde les hom-

mes se donnent des titres qui désignent les

rangs et prescrivent la dépendance et \is

respect; ici les noms rappellent l'égalité et

commandent l'attachement réciproque.
De l'hospitalité. Ne croyons pas que,

concentrant en eux-mêmes toutes leurs af-

fections, ils aient rompu tous les liens qui
les unissaient à leurs semblables. « Les

moines, dit saint Augustin, qui semblent se

passer du reste des hommes, ne peuvent se

passer de les aimer (152).
» Malgré son zèle

pour la retraite, saint Beuoît ouvre ses mo-

nastères aux voyageurs et aux malheureux.

Il avait tellement à cœur l'hospitalité, qu'il

trace jusqu'aux moindres détails la manière
de l'exercer. « Qu'on reçoive les étrangers

comme six'était Jésus-Christ lui-même que

le prieur ou les frères aillent au-devant

d'eux, et les servent avec Ics égards et les

soins de la charité la plus oilïcieuse; que ie

jeûne et le silence soient rompus, quand

l'hospitalité l'exige (153).
»

(130) Mœurs des Chrétiens, ait. !i\.

(151) Reg., c. 03, (H.

li.
(152) Rclracl. 1, C. 51.

(153) 1 Ut ergo nunliuLiis fueril liospes, ei occur-

raïur a priorc vel a frairibus, cumonmi olïkio dw-
rilalis. » (fifi/ c. 55.)
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Telles sont les principales observances ré-

gulières, qu'on
ne méprise que parce qu'on

en ignore la nature et l'objet. Reconnaissons

enfui, avec M. Fleury, que les saints légis-

lateurs ne cherchaient pointa introduire des

nouveautés, ni à se faire admirer par une

vie singulière et extraordinaire, mais seule*;

nient à vivre en véritables Chrétiens
(loi),

u

Moyens sages de faeilier aux moines I ac-

complissenjent de leurs vieux, ces institu-

tions sont encore vénérables, comme ves-

tiges et monuments des usages et des mœurs

des piemiers fidèles, dont l'Eglise propose
sans cesse l'exemple à ses enfants.

Ce que nous venons de dire des principes
ct dos obligations de la vie monastique,
nous l'avons puisé, comme on l'a vu, dans
les règlesdes fondateurs, ou dans des sources

aussi respectables. Maintenant, quelle idée

doit on avoir d'un religieux véritablement

animé de l'esprit de son étal? C'est un Chré-

tien appelé à la pratique des conseils évan-

géliques. Effrayé des dangers dont il aurait

été environné au milieu du monde, il vit au

sein de la retraite. La règle qu'il a choisie

est comme lo creuset où il épure toutes ses

affections il combat la cupidité et l'égoïsme

j>ar la pauvreté et la fidélité a ne rien pos-

séder en propre, l'impureté et l'intempé-

rance par la prière et par le jeûne, la paresse

par le travail, la vanité et l'orgueil par la

simplicité et l'obéissance; son cœur devient

ainsi le sanctuaire des mœurs et de ta reli-

gion. Aimant le, hommes, parce qu'il aime

vraiment Dieu, il s'efforce de se rendre utile

à l'Eglise et à l'Etat, suivant la destination

particulière du corps dont il est membre.

Tel a toujours été, aux yeux de l'Eglise,
le bon religieux; et telle est la perfection à

laquelle, dans tous les temps, ils doivent

tous aspirer. Ne soyons donc plus étonnés

que les Jérôme, les Basile, les Augustin,
les Chrysostome, les Grégoire, etc., ces

Jiouioies aussi grands par
leurs lumières

que par leur sainteté, aient loué, vengé et

embrassé la vie monastique. Entre tes grands,

les princes et les rois, plusieurs se sont re-
vêtus de l'habit religieux, et tous l'ont ho-

noré enfin, au rapport de l'histoire, la pro-
fession religieuse mérite cet éloge, qu'elle

n'a jamais compté ses ennemis que parmi
les libertins et les hérétiques (155).

CHAPITRE II.

J)e l'origine ci de l'établissement des ordres

religieux.

Pendant les deux premiers siècles de l'E»'

glise, la foi fut vive el la sainteté commune.

Le sang des martyrs, qui coulait eu abon-

dance, devenait le germe de sa fécondité:
mais les enfants ne se montrèrent pas tou-

jours dignes de leurs pères et vers le mi-
lieu du m* siècle, plusieurs étaient déchus
de la première ferveur. C'est à ce relâche-
ment que, selon saint Cyprien, doit être at-

tribuée la persécution de Dccr, plus longue

(loi) '.Jœurs dei Chrétiens, ait. 5i.

et plus cruelle que les précédentes.
La ter-

reur qu elle inspirait, porla un grand nom.

lire de Chrétiens à assurer leur salut par la

fuite. Paul déféré aux juges, aima mieux

abandonner ses biens que de s'exposer à

perdre son âme. Il choisit la solttude comme

un tombeau, où il s'ensevelit tout vivant:

il est le premier auteur connu de la vie éré-

mi tique. A la vue du scandale naissant, An-

toine se sentit embrasé du désirde pratiquer

la perfection évangéliquo dans toute son

étendue après avoir distribué son patri-
moine aux pauvres, il se sépara du com-

merce des hommes. La juste défiance de la

faiblesse humaine au milieu des tourments

qu'il fallait endurer pour conserver sa foi,

et le zèle pour la réforme des mœurs, voilà

les deux motifs qui ont peuplé les déserts et

produit au monde tant de sublimes vertus.

IV siècle. – Saint Antoine, sain l'acôme, et
autres. La sainteté d'Antoine ses ins-

tructions, ses miracles, lui attirèrent des

disciples en peu de temps il se trouva le

chef d'une famille immense sa sœur ou-

vrit un asile à la faiblesse da sexe, et cou

duisait une communauté de filles. Dans la

retraite vivaient en même temps Ammon et

Pacôme, qui le premier traça une règle aux

cénobites et les réunit en congrégation. Les

deux Macaire s'animaient à la pratique des

plus grandes austérités, et donnaient tous

leurs soins à la conduite des frères. Hila-

rion transporta la vie monastique en Pa-

lesline, en Syrie, d'où elle se répandit en

Mésopotamie. Saint Basile qui n'avait

trouvé la vraie philosophie nue chez ces so-

lilaires, en devint le disciple et le protec-

teur, et tira de leurs actions des maxipies

qui servent encore de loi aux monastères

d'Orient. Tous ceux qui s'élevaient, parleur

piété ou par leurs lumières, au-dessus du
commun des fidèles, étaient moines ou ho-

noraient les moines. De ce nombre sont

Grégoire de Nazianze saint Ephreni, saint

Arnoë, et saint Moïse, qui les établit dans la

Perse dont il est l'apôtre, d'où ils passèrent
aux Indes.

L'Egypte et les pays voisins virent ce nou-

veau genre de vie se former et s'étendre si

rapidement, qu'avant
la (in du iv' siècle, on

y comptait soixante seize-mille moines, et

vingt-mille religieuses. Pour leur établisse-
ment, ils n'avaient hesoiu d'aucun secours

humain: ils se retiraient dans des déserts
qu'on croyait inhabitables, plaines immenses

de sables arides, coupées par des montagnes
et des rochers regardés comme inaccessi-

bles. Un ruisseau, quelques arbres, étaient

toutes leurs richesses et suffisaient à leur

nourriture. Loin de chercher les hommes,

ils les fuyaient, et de toutes parts on venait à

eux.Bientôt les lieux affreux où ils avaient

tixé leur séjour furent changés en des

champs fertiles et en de vastes ateliers.

Sans nous arrêter au
développement d<?s

causes morales et physiques qui ont contri-

bué à la propagation de la vie religieuse,
nous observerons en passant, qu'elle n'est

(155) Troiiicnie dbcours deKLtuu, ir 22.
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pas moins digne de faire partie de l'histoire

de l'esprit humain que de J'histoire ecclé-

siastique.
1

Comme née en Orient et comme nouvelle,

cette profession ne fut qu'un objet de mé-

pris pour lès Occidentaux, jusqu'à ce que

saint Athanase, qui, pendant son exil au dé-

sert, en avait étudié l'esprit et le régime,
l'eût fait connaître à Rome. Dans tout l'Oc-

cident, c'est sous les auspices de la puis-

sance ecclésiastique qu'elle se propage les

év.êqws fondent les premiers monastères.

Kusètio de Verceil forme une communauté

de religieux, et allie les austérités de leur

état avec les travaux du sacerdoce. Leur

naissance chez nous est due au zèle de saint

Martin, et Marmoulier en est encore un té'

moignage subsistant. Maxime, son disciple,
les Jeux frères, Romain et Lupicin, se reti-
rèreut sur les montagnes du Dauphiné et

du Lyonnais la Provence devient l'émula

de l'Egypte; et Lérins, l'école des savants

et la pépinière des évêques. Par Je concile

de Saragosse, en 380, nous apprenons qu'il

y avait dès lors des religieuses en Espagne,
Saint Amhroise entretenait la piété parmi
cellesde Milan. En

Afrique, sain: Augustin
avait engagé son clergé à mener la vie com-

mune, et prouvait aux manichéens, que la

vertu des religieux était plus grande et plus

vraie que celle des stoïciens. Saint Chrysos-
tome les vengeait, et des railleries des mau-

vais Chrétiens, et de la fureur des hérétiques.
Au sein de sa reîraite, s.'iint Jérôme se livrait

aux travaux les plus utiles. En Syrie, sur

les bords dé l'Euphrale, saint Alexandre

avait réuni des Syriens avec des Grecs, des

Latins aveedes Egyptiens (156), qui, divisés

par chœur chantaient nuit et jour les louan-

ges de Dieu. Saint Sèverin, à qui toute la

nature élait soumise, ne quitta la solitude

que pour aller prêcher la foi dans la Nori-

que (137). Quelques années après sa mort,

Clovis lit asseoir h) religion chrétienne sur

le trône des Francs. •

Iln'a fallu que l'espace de deux siècles

pour que la profession monastique ait été

répandue, même au delà des bornes de

l'Empire. Sans le secours vivifiant des sou-

verains, malgré la diversité des moeurs et

du génie, des clim.ils et des gouvernements
chez tous les peuples policés ou barbares,
s'était introduite cette vie obscure, labo-

rieuse et pénitente tant la vertu a de pou-
voir sur les hommes, quelque soit leur r

caractère Les rois et les empereurs con-

vertis au christianisme, devinrent les pro-
tecteurs de l'Eglise et de sa discililine. Cette

qualité leur donnait le droit ou leur impo-

sait l'obligation de veillera ce qui sfi passait
dans son sein et leur autorisation formelle

ou présumée, désormais nécessaire, devait
consolider les nouveaux établissements.

D'après ces principes, dont on remarque
l'exécution aussitôt que la religion chré-

tienne fut la loi des princes, nous les voyons
traiter favorablement les religieux, louer

(IK6) Ce sont If» AsccmclM.

1 1 o 7) Aujourd'hui l'AunioIic.

leur institut ut leur piété, leur fonder des

monastères, leur accorder des privilèges,
les rapprocher des villes et permettre aux

évêques de les y appeler. Constantin lionwe

Antoine et ses nombreux disciples. Théo-

dose détrompé révoque l'ordonnance sevère

qu'il avait rendue contre eux (158). Si la

plupart des autres empereurs les persécu-
tent, c'est qu'au lieu de veiller à la défense

de l'empire attaqué de toutes parts, ils ne

s'occupent que de discussions dogmatiques,
et semblent ne conserver quelque vigueur

(pie pour propager, par des châtiments, les
hérésies que l'imagination orientale multi-

plie sans un. Ils sévissent surtout contre les

moines, qu'ils ont vainement tenté de sé-

duire, et dont ils n'ont pu faire servir la

vertu à l'appui de leurs fausses opinions.
Clovis exempte de toute contribution plu.
sieurs monastères, pour ne pas diminuer le

patrimoine qu'assûraitaux pauvres le travail

des religieux (159). Ses successeurs en do-

tent d'autres, où ce travail, regardé par les

Francs comme ignoble, était négligé; où

l'on consacrait tout son temps à la prière,

à l'étude, et à copier des livres, et où se

formaient des missionnaires zélés. Les évft-

ques avaient déjà renoncé à une partie de
l'autorité qu'ils exerçaient sur eux, soit en

leur laissant le choix de leur abbé, et à

l'abbé l'entière administration des biens,
soit en n'élevant les moines aux ordres sa-

crés que de son consentement; parce que
l'ordination les émancipait en quelque ma-

nière de son autorité, et les assujélissail à

l'évêqne. C'est ainsi, qu'en s'agrandissant
dans l'Eglise, les corps monastiques acqué-
raient une existence dans l'Etat.

V r siècle, – Saint Colomban, saint Benotl. –

Le siècle suivant vit paraitre parmi eux deux

grands législateurs, saint Benoît et saint

Colomban. Jusqu'ici les religieux avaient
suivi l'Evangile, les canons'et les écrits des

l'ères la discipline claustrale n'élait pas

uniforme; ils s'attachaient indistinctement

aux règles de saint Pacôme, de saint Basile,

de saint Macaire, de saint Augustin et de

Cession. Les maisons religieuses ne con-

servaient aucune dépendance les unes des

autres, à un petit nombre près, que condui-

sait un seul abbé, qui les avait fondées. Les

nouvelles règles, en fixant les devoirs des

supérieurs el des inférieurs, et

l'emploi de chaque moment, et pourvoyant

à tout ce qui constitue un gouvernement

sage, maintinrent Jes corps religieux au

milieu des invasions, des troubles, des
cruautés et de la barbarie. les cloîtres de-

vinrent alors presque l'unique asile des

vertus et des lumières aussi les plus saints

évêques qui illustraient l'Eglise en étaient-

ils sortis; et tous ceux qui dans l'Etal ai-

maient les mœurs ou avaient quelque habi-

leté, les favorisaient. La fondation des

monaslères était regardée comme une des

expiations des grands crimes qui étaient

fréquents; c'est la double cause de cette

(158) Voy. Fi-v.tRï, Hht. ecdéUast.

(159) Voy. le I', Lii Coiktuc, au. 4i)f.
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multitude de monaslèrcs, érigés sous les des-

cendants de Clovis jusqu'il Charlemagne.
\W siècle. – Saint Augustin, apôtre del An-

gleterre, ses disciples. Dans ces nouvelles

maisons on introduisait la règle de saint

Benoît; les anciennes l'adoptaient volontai-

rement, et insensiblement elle fut la seule

loi qu'observaient les moines. Saint Augus-

tin, disciple de saint Grégoire, l'apporia de
Rome en Angleterre, Les princes qui gou-

vernaient alors les sept provinces dont elle

était composée, convertis successivement

par les religieux missionnaires apostoliques,
bâtirent et enrichirent beaucoup de monas-

tères saint Wilfrid et Benoît Biseopen fu-

rent les principaux ornements. En France
ils se multipliaient par les soins de saint

Eloi, de saint Ouën, de la reine Bathilde.

On leur accordait de grands biens; déjà ils

avaient des serfs, et depuis longtemps les

désordres du clergé avaient fait passer leurs

priviléges en droit commun, comme l'at-

testent les formules de Marculphe. Saint

Isidore et saint Fructueux, en Espagne, les

affermissaient en leur donnant des règle-

ments pleins de sagesse. Les Lombards les

ravageaient en Italie; les musulmans les

attaquaient partout et les délruisait en Afri-

que en différentes parties de l'Orient la

première ferveur se soutenait, malgré les

guerres des Perses et la fureur des héréti-

ques. La vie religieuse fut encore établie

chez les Frisons, par les moines anglais qui
vinrent leur annoncer l'Evangile; nous la

voyons ensuite tomber dans la îangueur et

le dépérissement.
vin* siècle. La plus stupide et la plus

profonde ignorance, qui entraînait après soi

la barbarie des mœurs et des lois, et les su-

perstitions les plus grossières; les.irru plions

des Lombards et des Sarrasins; la faiblesse

des empereurs et celle de nos rois la vio-

lence des seigneurs laïques qui usurpaientles

biens des monastères et s'en rendaient abbés;,

la trop grande part que
les ecclésiastiques

et les moines même les plus vertueux pre-

naient aux. affaires séculières voilà les

principales sources de l'allmblisseiueiUde la

discipline monastique.

Deux souverains, qui regrettaient tes per-

tes de l'état religieux, s'occupèrent de sa

régénération, Alfred et Charlemagne. A Ifrod,

à qui l'histoire, comme le dit M. ue Voltaire,
ne reproche ni défaut ni faiblesse, et qu'elle

met au premier rang des héros utiles au

genre humain, rechercha de tous côtés ceux

des religieux qui se distinguaient encore par
leur science et par leur vertu. Il retint les

uns auprès de sa personne pour s'instruire

avec eux il en plaça d'autres dans les nou-

veaux monastères qu'il fondait, et dans les

anciens où l'on savait à peine lire les consti-

tutions écrites en latin. A la persuasion
d'un religieux, nommé Néot, son parent,
il établit l'Université d'Oxfort. C'est avec

le secours de ces vertuenx et savants
hommes, qu'il releva les études, et renou-

(ICO; Voy. Cuill. se. Malmesbi'ry, De gesiis reg. AngL, 1. :i; Poiïl. Virc, AngL Mst., I. iv, dt

IXCULF., Util.

vela la piété par tout son royaume (1G0).
Au scindes erreurs et des préjuges, Char-

lemagne tout à la fois conquérant et lé-

gislatenr, traça ce beau plan de réforme
générale, dont la plupart des dispositions
seront utiles aux temps les plus éclairés

mais son siècle était trop au-dessous de son

génie, et sa postérité dégénéra trop promp^

tement, pour que sa législation produisit des

effets durables: cependant la révolution qu'il
avait préparée pour les monastères fut con-

sommée sous son successeur, par les soins

de Benoît d'Aniane.
ix' siècle. Saint Benoît d'Aniane. Ce

saint moine, pénétré de l'esprit de son état,
et revêtu de l'autorité que luiavaientdonnéc

Louis Je Débonnaire et le fameux concile

d'Aix la Chapelle en" 817, remit en vigueur
la règle de saint Benoît. Quelque grand quo
fût son zèle, et quelque étendue que fût son

inspection, le renouvellement ne put être

universel; on était trop peu instruit, il resta
beaucoup de relâchement. On vit bientôt les

anciens abus renaître soit goût, soit néces-

sité, les abbés, à la tête de leurs serfs et do
leurs vassaux, se mêlaient de toutes les

guerres civiles. Les Normands, qui ne trou-

vaient que peu ou point de résistance, cau-

saient partout les plus tristes ravages; le

gouvernement féodal conttnençait à se for-
mer la puissance des évêques et du Pape
ne connaissait plus de bornes tout, dans

l'Etat et dans l'Eglise, se ressentait de la dé-
cadence de la maison régnante. « Au milieu

de tant de désordres, dit M. l'abbé Miilot, li

réforme de Cluny présenta un spectacle édi-

fiant elle rétablit la discipline monastique,

aussi méprisée que les canons.» {Eléments de

l'Histoire de France).
a' siècle. – Guillaume, fondateur de Cluny.

– (juillaume, comte de Toulouse et ducd'A-

qui.taine, avait fondé ce monastère en 910,

et l'avait soumis au Pape,. à l'exclusion de

toute, autre puissance, afin d'empêcher les

usurpations tant des évêques que des laïques.

Ses premiers abbés, aussi distingués parieur

vertu que par leur science, y tirent fleurir

l'exacte observance de la règle de saint Be-

noît, l'étude de la religion, et la charité

envers les. pauvres. Les souverains,,]es évê-.

ques, les seigneurs se disputèrent, comme à

l'envi, l'avaiKage de combler de biens ces

religieux, de leur bâtir de nouvelles mai-

sons, et de les
préposer

aux anciennes pour

y renouveler l'esprit primitif. Dans plusieurs

églises on les substitua aux chanoines sé-

culiers, dont la plupart étaient scandaleux et

ignorants ainsi, Cluny devint une congré-

gation, qui s'étendit par toute la France, en

Italie, en Espagne, en Allemagne. Saint

Dunstan Opérait en même temps la même

révolution en Angleterre; saint Homuald et

saint Nil de Calabre retraçaient, par leurs

austérités et par un désintéressement uni-

versel, la vie des premiers moines d'Egypte.

Ces deux hommes vénérables sont ceux qui,

au siècle, ont le.mieux compris quel est
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l'esprit de l'état religieux. Cet esprit avait

été étouffé en Orient par les
persécutions

des empereurs protecteurs des hérésies, par

la pente au schisme 'que fomentaient tou-

jours les patriarches de Constantinople, par

l'amour des fables et des superstitions, et

par les progrès de l'ignorance, mère de tous

ces désordres. On ne voit alors de religieux
fervents parmi

les Grecs, que saint Nicon,

surnommé le Metanoïle, saint Paul de Lâtre,

et saint Luc le jeune; encore étaient-ils plus

occupés de la conversion des pécheurs que

du renouvellement de la vie cénobiliqtie.

\i° siècle. – Saint Gualbert, saint Etienne

de Muret, saint Bruno, les Antonins. – En

Occident, la réforme de Cluny la soutenait

avec splendeur. Malgré des possessions im-

menses et des privilèges trop étendus, elle

conserva, par une espèce do prodige, l'inté-

grité de sa discipline pendant deux cents

ans. Ulric, qui, à la fin du xr siècle réunit
les coutumes de Cluny, en est garant. Dans

cet intervalle parurent plusieurs ordres pour
le bien de l'humanité et pour la restauration
des mœurs. Jean Gualbert forma la congré-

gation de Y'alombreuse; Etienne de Muret

fut fondateur de Grammont saint Bruno

institua les Cliartreux. L'épidémie, appelée

fcu sacré ou feu de saint Antoine, donna
naissance aux Antonins. A Valombreuse, il

y eut entre les moines une distinction in-

connue jusqu'alors, et qu'adoptèrent ensuite t
tous les fondateurs saint Gualbert admit

au nombre de ses disciples des laïques ou

frères convers, qui, chargés
des travaux du

dehors, ne devaient jamais être promus aux

ordres sacrés. Les enfants de Bruno présen-
tent un exemple unique dans l'histoire des

peuples, celui d'une association d'hommes

perpétuant, depuis six cents ans, J'esprit de

ieurPère, et observant avec une fidélité an-

tière le genre de vie qu'il leur a tracé la

solitude, l'occupation, le silence perpétuel,
les fréquentes visites des supérieurs tels

sont les moyens qui rendent parmi eux la

sainteté héréditaire.
xil' siècle. Ordre de Cileaux Robert

de Molesme, saint Bernard, Robert d'Krbris-

sellcs, saint Norbert. Le dernier des in-

stituls.que vit naître le xi' siècle, est celui

de Cîteaux. En 1098, Eudes 1" en jeta !es

fondements, par la donation de cette abbaye,
chef de la nouvelle congrégation; et son

premier abbé, Robert de Molesme, y fit
suivre la règle de saint Benoît, avec quelques
moditicatious. Au gouvernement monarchi-

que substitua le gouvernement aristocra-

tique, en ordonnant l'assemblée annuelle des

chapitrés généraux, et renonçant d'ailleurs à

toute espèce d'exemptions, pour ne pas don-
ner lieu aux plaintes des éveques et des curés.

Saint Homard fut l'ornement de cet ordre,

comme celui de l'Eglise. La vertu de ces re-
ligieux était si grande, la protection des

éveques et des seigneurs si active, qu'en
moins de cent ans il y eut environ deux

millemonastèresde cisterciens répandus par
toute la chrétienté. Calixte II continua la

charte de charité, dressée en 1119, qui con-

solida leur union et, pour arrêler les exac-

tions simoniaques qu'exerçaient sur eux la

plupart des éveques, InnocentlV les déclara

exempts de leur visite et de leur correction

ce remède, au mal présent produisit les

abus les plus funestes.

Guillaume
le Conquérant augmentait te nom-

bredes maisons religieuseSjSoilenAngleterre,
soit Normandie sur son lit de mort, son âme

se consolait par lesouvenir des bienfaits qu'il
leur avait accordés, et par l'espérance qu'elles

continueraient le bien qu'elles faisaient.

Robert d'Arbrisselles dévoua ses disciples
à l'obéissance des religieuses qu'il fondait,

et au service des pauvres, des estropiés et

des lépreux. La maison seule de Fonte-

vault réunit jusqu'à trois mille personnes,
que le désir de se sanctifier y avait ame-

nées par un ancien privilégp, son abbesse

est encore chef de l'ordre, et jouit d'une

juridiction quasi épiscopale. Deux amis de

cet homme apostolique imitèrent son exem-

ple, "Bernard de Tiron et Vital de Savigni,

pères de deux congrégations nombreuses,
dont la première s'étendit en Ecosse et en

Angleterre, et l'autre se confondit avec

celle de CJteaux. La piété pratiquée par les

moines de Tiron, leur mérita tant de consi-

dération et de respect, que Louis le Gros

voulut que deux abbés, successeurs de Ber-

nard, tinssent sur les fonts baptismaux ses

deux fils aînés, Philippe et Louis.

Depuis longtemps les mœurs altérées du

clergé avaient besoin d'une entière régéné-
ration. La règle, de saint Chro:lcgand, et

les ordonnances du concile d'Aix-la-Cha-

pelle en 816, étaient ouvertement violées;
J'incontinence et la simonie couvraient les

ecclésiastiques de mépris, et ne servaient

pas peu à relever les vertus des religieux
et leur application à l'étude malgré la sé-

vérité des canons, ces vices subsistèrent

jusqu'à ce que les congrégations des cha-
noines réguliers, celle de saint Ruf entio

autres formée par quatre prêtres de

l'Eglise d'Avignon, et celle des Prémonlrés

par saint Norbert, archevêque de Magde-

bourg, vinrent produire un changement
heureux. Ces nouveaux chanoines embras-

sèrent la" règle de saint Augustin, qui or-

donne la vie commune, et furent destinés à

unir les rigueurs des monastères aux fonc-

tions de la cléricalure. Du temps même de

saint Norbert, il y eut à Cappenberg, en

Westphalie, une maison de son ordre, où

les religieux n'étaient admis qu'en faisant

preuve de cinq quartiers de noblesse, tant

paternels que maternels.

Ordres militaires. –
On vit alors une

autre alliance inconnue à toute l'antiquité,
et qui devait paraître incompatible, celle de
l'état religieux avec la profession des armes.

Valeureux et pieux, suivant le génie du

temps, nos pères crurent sanctifier leur bra-
voure, en la dirigeant contre les ennemis de

la religion, et pouvoir observer les trois vœux

monastiques au milieu des exercices mili.

taires. faut bien présumer qu'ils mar-

quèrent leurs commencements par quelque
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ierveur, puisque les Papes et les rois con-

îrilmèrent de concert à l'agrandissement de

res ordres Tels furent à Jérusalem les che-

valiers de Saint-Jean, fixés à Malte depuis

1530; les templiers, dont les crimes peu
vraisemblables, quoique constatés par des

procédures juridiques, augmentent le nom-

bre des
problèmes

de l'histoire ceux de

l'ordre 'leutonique, employés d'abord au

service des pauvres malades de la nation

allemande, et qui prirent ensuite.les armes

pour la défense de la Palestine; et ceux de

Saint Lazare, confirmés par une huile de

1255 tels en. Espagne ceux de Calalrava,

de Saint-Jacques, d'Alcantara, et plusieurs

autres semblables, qui, établis postérieu-

rement, subsistent encore dans divers

royaumes de l'Europe.
xiir siècle. Jean de Matha, Pierre de

Nolasque. Ordres mendiants. Jean de Ma-

ilia et Pierre de Nolasque connurent mieux

l'esprit de KEglise, en fondant, l'un l'ordre

des Trinilaires, et l'autre l'ordre de la

Merci, tous deux consacrés à échanger ou

à racheter, des mains des infidèles, les Chré-

liens captifs, dont le nombre s'était beau-

coup multiplié, surtout depuis les croisa-

des. Saint Louis ramena de ses voyages

il'outre-mer, des hermites qui menaient sur

le mont Carmel une vie Irès-pénitente,

conformément à la règle que leur avait

donnée Albert, patriarche de Jérusalem, en-

viron l'an 1190, et qui fut confirmée par le

pape Honorius, en 1226. Sous le règne de

ce prince parurent à Paris les henailes de

saint Augustin, en 1259. Trois ans aupara-

vant, Alexandre IV avait rassemblé, en une

seule observance, différentes
congrégations

indépendantes, qui prétendaient suivre la

règle de l'évêque d'Hippone; elles embras-

sèrent la pauvreté absolue-et s'appliquèrent
aux études telle- est l'origine des Augus-

tins, religieux mendiants.

L'esprit humain avait l'ait quelques efforts

pour briser le joug de l'ignorance sous le-

quel il était asservi depuis tant de siècles;

mais nos pères se livrèrent d'abord en en-

tier aux vaines subtilités d'une fausse dia-

lectique et la manie de sophistiquer,

appliquée surtout aux mystères de

la religion, enfanta une foule d'hérésies.

Celle des albigeois, la plus étendue, donna
naissance à deux ordres religieux, dévoués
à combattre les erreurs et les vices qu'on

imputait
aux novateurs et parce que les

richesses étaient la cause du relâchement et

du discrédit des anciens religieux, saint

François et saint Dominique, renchérissant

sur la règle de saint Benoît, défendirent à

leurs disciples toute espèce de propriété,
même en commun; ils devaient vivre d'au-

mônes, quand leur travail ne fournirait pas
à leur subsistance. « Ces premiers religieux,
dit M. i'.ibhé Millot, humbles, patienls, zé-

lés, infatigables, charmèrent les peuples,
autant par la singularité d'une perfection

inconnue, que par leurs travaux aposto-

liques. »

CijtltS ureudicilé, qu'ils choisirent comme

humiliante et les ravalant au-dessous des

derniers rangs de la
société, parut en quel-

que
sorte divine; saint François renonça

d'ailleurs à toute espèce de privilèges, et
défendit de donner à sa règle aucune inter-

prétation. C'est le dernier article de son tes-

tament.

Mais l'esprit de chicane et la corruption
des mœurs qui régnaient au xm* siècle, ne

laissèrent pas .subsister longtemps une si

grande simplicité1; néanmoins, surpassant
leurs contemporains dans les études, et for-

çant leur estime par leurs vertus et leur zèle

pour la
propagation

de la foi, les frères mi-

neurs et les frères prêcheurs se rendirent
également chers à l'Eglise et à l'Etat.. Ils

obtinrent des chaires dans les universités

naissantes de Paris et de Boulogne la charge
de maître du sacré palais est créée par les

dominicains; ils président les uns et les au-

tres au tribunal de l'inquisition on les sous-

trait à la juridiction des éyêques, les Papes
les emploient à des négociations importan-
tes. On en voit plusieurs des deux ordres

élevés aux premières dignités de l'Eglise,
même à la papauté; saint Louis aurait voulu

pouvoir se donner à eux par égale moitié,
et la charité des fidèles leur fournir des res-

sources certaines et abondait les.

Tant de faveurs et tant de prérogatives,

récompensede leurs vertus et de leurs tra-

vaux, produisirent des effets divers. Les an-

ciens moines, réveillés de leur assoupisse-

ment, reprirent les études qu.i autiefois

leur avaient mérité la considération publi-

que. La fondation du collège des Bernardins

Paris, le premier de l'université, remonte

à cette époque. Les nouveaux ordres se ré-

pandirent partout et firent beaucoup de bien
mais la raison n'était pas assez formée pour'
peser et pour prévoir les inconvénients in-

séparables des exemptions de toute espèce

qu'on leur accordait.

Ces inconvénients se manifestèrent bien-

tôt d'une manière déplorable. A la faveur de

leurs privilèges, ils s'emparaient aisément

de la confiance des peuples; et de là les ri-

chesses dans les deux ordres et les plaintes
du clergé contre eux. Trop occupés d'ailleurs

d'affaires temporelles, pouvaient-ils conser-

ver l'amour du recueillement et de la prière
et cette tranquillité d'esprit si nécessaire à

la faiblesse humaine, pour se maintenir

dans la ferveur de la vie religieuse ? Les

Dominicains troublèrent l'Université de

Paris; et à force de bulles et d'excommuni-

cations, ils triomphèrent de ses docteurs.
Par leurs longues et chimériques disputes

sur la propriété des choses, les Franciscains

scandalisèrent la chrétienté, l'agitèrent en-

suite par leur désobéissance aux décisions
de Jean XXII.-et soutenu par Louis de Ba-

vière, l'un d'eux osa rendre à ce Pontife

aualhème pour anathème, prononça sa dé-

position
et lut antipape.

xiv et xv° siècles. Minimes, filles péni-
tentes, etc. Les grands mouvements qui

bouleversèrent l'Europe, et les maux de

toute espèce qui Uésolè'iunl l'Eglise pendant
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le xiV siècle, ne contribuèrent certaine-

ment pas à épurer les mœurs générales. Au

milieu des troubles et de la dépravation,

comment les corps religieux auraient-ils

conservé la pureté de leur institut? Quel-

ques vertus et quelques talents qu'offrent

alors les cloîtres, il faut avouer qu'on y voit t

aussi de grands désordres. Les disciples de
saint Benoît, tant de l'ancienne observance

que de celle de Cluny et de Citeaux, jouis-
saient mollement de leurs richesses, négli-

geant entièrement le travail des mains, s'ap-

pliquant peu à la prière, et méprisant les

Mendiants. Parmi ceux-ci, la rivalité avait

dégénéré en jalousie, et ladiversité de leurs

opinions scholastiques devenait pour eux un

sujet éternel de querelles. Le concile de

Vienne, d'après les remontrances du célèbre

Durandi, évêque
de Mende, connut le mal

sans y remédier :-les Papes, qui résidèrent

à Avignon, et ceux qui, pendant le schisme,

se disputèrent la tiare, étaient peu propres
à renouveler l'esprit primitif. La réforme de

Benoît Xll, le plus estimable de tous, ne

produisit pas des effets durables.. La pesto
qui fit de si terribles ravages en Europe, fut

encore une occasion de relâchement chs»z

les religieux, surtout chez les Mendiants,

dévoués au service des malades, ils ne pou-
vaient observer leur règle dans toute sa ri-

gueur les plusfervents, victimes de leur

zèle, furent enlevés par ce fléau, et après

que la maladie eut cessé, on ne pensa point

à réparer la discipline affaiblie. Tel a été l'é-

tat des ordres monastiques jusqu'aux réfor-
mes, qui, ait xvi" siècle les ont rélevés de

la décadence où ils étaient tombés. Il y eut

néanmoins, durant cet intervalle, différen-
tes congrégations qui embrassèrent la prati-

que de la pénitence et de l'humilité celles

du mont Olivet, des Jésuates, des Minimes,
des Filles pénitentes et autres.

xvi" siècle. Ré formes
et nouveaux insti-

tuts Tliéalins, Barnabites, Jésuites, Frères

de la Charité, etc. Tandis que Luther et

Calvin, sous prétexte de réformer l'Eglise,

Allaquaient ses dogmes, ses rites, sa hiérar-
chie, et qu'ils alléguaient la conduite scan-

daleuse des prêtres et des religieux, comme

une preuve convaincante de l'absurdité de

notre croyance et de la profession monas-

tique, des hommes remplis de zèle, afin de

couper le mal par la racine, épuraient les

mœurs des Chrétiens et rétablissaient la

régularité dans le clergé et dans les monas-:

(ères. • • •

Cajélanet ses compagnons.inslituteursdes
(

Tliéalins, firent revivre l'esprit des apôtres,.
(

en se consacrant au ministère avec la même <

ferveur et fe même désintéressement: non- i

seulement ils renoncèrent a toute espèce de

propriété, mais pour être un exemple tou- t

jours subsistant de la Providence, ils se pri- s

vèrent de la dernière ressource des indi-.

gents, la mendicité. A ces obligations, les s

clercs réguliers de saint Vaul, connus sous r

le nom (le Barnabites, ajoutèrent celle d'oc-' c

cuper des collèges et des séminaires, où ils 1

élèveraient la jeunesse et la rendraient pro- r

pre aux missions. Cette congrégation, née à

Milan, s'est étendue en Allemagne, en Bo-

hême, en France, en Italie et dès son ori-

gine, la république des lettres compta plu-
sieurs de ses membres parmi ses citoyens.
Vers le même temps, Ignace de Loyola forma
la société dont nous avons vu la destruction:

on connaît les grands hommes qui l'ont il-

lustrée, dont la mémoire ne périra jamais;
et tout le monde sait le bien et le mal qu'on
en a dit. L'instruction du peuple est le but

que se proposa Philippe de Néri, en insti-

tuant l'Oratoire de Rome

Pendant que le clergé recouvrait ainsi et

par d'autres établissements son ancien lus-

tre, les corps monastiques recevaient une

nouvelle vie. En Espagne, en Italie, en

France, parurent de grandes réformes dans

l'ordre des Frères-Mineurs, celles des Capu-

cins, des Récollets, et des Pénitents du ;tiers-
ordre de Saint-François, vulgairement ap-

pelés Picpus. Les Papes les
approuvèrent,

comme
ressuscitant l'esprit de saint François

et son amour pour la pauvreté. Favorisés par
Ics souverains, ils se sont répandus dans

toute la chrétienté et de tous les ordres reli-
gieux, c'est celui des Capucins qui est le

plus multiplié. Ils refusèrent la permission
de posséder des immeubles, donnée aux Men-

diants parle concile de Trente. Aux miti-

gations que les Carmes avaient obtenues,

sainte Thérèse fit succéder la première aus-

térité de la règle et en soumettant un sexe

délicat à la vie la plus dure et la plus mor-

tifiante pour la vanité, elle l'a conduit au

bonheur. Nous avons vu une fille do roi sa-

crifier à ce régime tous les agréments d'uno

cour brillante, donner un grand exemple à

un siècle qui méprise les moines comme lo

rebut de la société, et acquérir en échange
celte paix de l'âme si précieuse aux yeux du

vrai philosophe et si rare hors du cloître.

Par lcs conseils de la courageuse réforma-
trice des Carmélites, Jean de la,Croix fit la

même révolution parmi les Carmes. Saint

Bernard parut être .rendu au monde en la

personne de Jean de la Barrière, qui rap-

pela les Feuillants à l'observance sévère de

Clairvaux, si bien accueillie au xi' siècle, et

tant traversée par ses contemporains. Jean
Michaëlis, dominicain, surmonta également
tous les obstacles quele relâchement oppo-
sait à son zèle. Enfin, à l'honneur de la reli-
gion et pour le biende l'humanilé, Jean du

Dieu établit ce corps, dont les membres s'o-

bligent, par un quatrième vœu, au service

des indigents malades, et qui vùnt de pren-

dre un nouvel accroissement aux portes de

celte capitale. Pourquoi cet ordre si utile est-

ij le moins étendu? En l'introduisant dans

leurs Etats, les souverains pourvoiront d'une

manière aussi sûre que religieuse à la con-

s.ervalion de leurs sujets.,
Pendant que la vie cléricale et monastique

s.e reiiouvelailpartoute l'Europe, Henri V11I,

roi d'Angleterre, prince bizarre, cruel et

despote, persécutait les religieux, détruisait

leurs maisons, et sacrifiait a ses penchants la

religion de ses pères. Par lesdisuositiousdu
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Dictions, des Abbayes, 2H

concile de Trente, la discipline claustrale

venait d'être raffermie; et restreignant les

exemptions, il avait prévenu le renouyelle-
ment des anciens abus et des anciennes

plaintes.
xvii* siècle. – Vincent de Paul. Dans

l'histoire des ordres religieux, Vincent de

Paul remplit presque seul celle du xvn*

siècle, soit par ses propres établissements,

soit par la part qu'il eut à tous ceux qu'on

formadeson temps. II fut également l'homme

de la religion, de l'humanité et de la patrie.
Conduire ses semblables à Dieu par la voie

des bienfaits, tels ont toujours été et ses

moyens et son but.

Réforme de Saint-Vannes, par Didier de La

Cour. Réforme de Saint-Maur, par Jéan

Regnault, abbé de Saint-Augustin de Limoges.

– Réforme de l'ordre de Cîteaux, par l'abbé

de Rancé. Réforme des chanoines réguliers
de Sainte-Geneviève, par le P. Charles Faure.

Tout, au milieu de ce siècle, prit un ca-

ractère de grandeur, qui assure sa supério-
rité sur les siècles précédents, et sa célébrité

jusque dans la postérité la plus reculée, par

les modèles qu'il fournit en tout genre. Les

Bénédictins, qui embrassèrent les réformes
naissantes de Saint- Vannes et de Saint-Maur,

ne crurent pas s'éloigner de- l'esprit de leur

fondateur, en alliant la piété à la culture des

lettres. Ces
congrégations

ont produit des

hommes aussi religieux que savants, dont les

ouvrages ne sont point un des moindres or-

nements du règne de Louis XIV. Le cardi-

nal de La Rochefoucauld, évêque de Senlis et

abbé de Sainte-Genoviève, en réunit tous les

chanoines en une seule congrégation, que
la régularité a multipliée parmi nous; et le

célèbre abbé de Rancé, qui, par la beauté de

son esprit et par son caractère doux et insi-

nuant, avait charmé le monde, l'étonna par
sa retraite à la Trappe, où il observa à la

lettre la règle primitive de Citeaux. Cette

abbaye, celle de Septfonts et quelques au-

tres, sont aujourd'hui des asiles où s'ense-

velissent des âmes admirables qui, ne sou-

pirant qu'après les biens de l'éternité, font

tantd'honneurà la nature humaine.

Telle est l'histoire abrégée des principaux
ordres religieux, et des différentes révolu-

lions qu'ils ont éprouvées. Nous les avons

Vus naître d'abord obscurémeutdans l'Egypte,
se répandre promptement dans le reste du

monde, et croître partout sous la protection

de l'Eglise et des empires.

CHAPITRE 111.

Des services que les religieux ont rendus à

l'Eglise.

En faisant connaîlre la sainteté de la des-

tination des ordres religieux (161) et la

sagesse de leurs règles, nous avons assigné

la première cause de leur établissement et

de leurs progrès. Nous allons en développer
une seconde ce sont les services qu'ils ont

i(IGl) Aucun d'eux, dit M. de Voltaite, u'a été fondé dans1 des vues criminelles, ni même politt*

rendus nous commençons par ceux qu'en A

reçus l'Eglise.

Les religieux ont été utiles à l'Église par
leurs vertus. La paix donnée à l'Eglise fit

fleurir l'état monastique. Ce nouveau peu.

ple, qui pour principes de gouvernement, 1

avait pris non-seulement les préceptes, mais

aussi les conseils évangéliques, était fidèle à

ses engagements. Des milliers d'hommes

renonçaient à leurs proches, à leurs biens, à

leur patrie; étouffaient tout désir d'ambilion

au milieu des révolutions qui bouleversaient

l'empire; et se privaient volontairement des

douceurs et des avantages que procurent le

travail, la naissance ou le génie. C'est le

premier pas qui les conduisait à la profes-
sion religieuse. Préférer à toute espèce de

curiosité l'étude de la morale et le soin de

son âme; pratiquer les plus grandes austé-

rités pour conserver son innocence ou pour
la réparer vouer une éternelle chasteté et

un silence perpétuel à la prière et à la lec-

ture unir et faire succéder le travail des
mains; se regarder tous comme membres
d'une même famille immoler jusqu'à sa

propre volonté et renouveler chaque jour
ce sacrifice de soi-même; se séquestrer du

commerce des hommes, afin de se dérober à

leur admiration: ce sont les devoirs imposés
à ces premiers moines, et ils les remplis-
saient avec autant de sagesse que de persé-
vérance. Selon le judicieux Jt'lcury, « leur

dévotion était de même goût, si on ose le

dire, que les pyramides et les autres ouvra-

ges des anciens Egyptiens, c'est-à-dire,

grande, simple et solide.-Vivant dans une

chair étrangère, dit saint Basile, ils mon-

traient par les effets ce que c'est que d'être

voyageurs ici-bas et citoyens du ciel. » Leur

vertu croissait avec leursannées; et l'extrê-

me vieillesse, à laquelle ils arrivaient com-

munément, ne la rendait que plus véné-

rable.
Ce fut un grand triomphe pour la religion*

d'avoir formé ces sociétés d'hommes, que la

dépouillement de toutes choses élevait à une

si haute" perfection. Quelle idée de la mo-

rale
évangéiique

ne devaient pas donner ces

pieux solitaires, aux nations qui ne la sui-

vaient point encore? et quels exemples
n'offraient-ils pas aux Chrétiens, dont le

nombre ne s'était accru qu'au détriment

de la ferveur? Aux yeuxdes uns et des au-

tres, ils justifiaient la sainteté de la doctrine

qu'ils professaient, et prouvaient que ses

préceptes lcs plus pénibles ne sont pas im-

possibles à observer. Aussi les Pères oppo-
saient-ils leur pénitence aux macérations

hypocrites des hérétiques, et leurs vertus

aux vertus fausses ou incomplètes des

païens. En naturalisant la profession reli-
gieuse parmi les occidentaux, avec les modi-

fications qu'exigeait ladiiférencedes mœurs,

saint Benoit rappela la piété des temps apos-

toliques et ceux qui, dans le cours des siè-

cles, réformèrent son Ordre, et ceux qui en
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fondèrent de nouveaux, conserveront la
vertu au sein de la férocité des temps har-

bares et parmi les désordres des temps d,e
fausse science.

Sans doute toutes ces institutions renfer-

maient en elles-mêmes des germes d'affai-

blissement. Elles sont nées en des siècles

de ténèbres; et l'homme, quelque éclairé

qu'il puisse être, n'imprime-t-il pas à tous

ses ouvrages le sceau de son imperfection?

A moins de contredire tous les monuments

historiques; il faut l'avouer, la réforme de

Cluny rétablit une régularité édifiante; celle

de Cîteaux, la plus rigide austérité à Fon-

tevraut, à Tiron à Savigny, etc., se formè-

rent de nombreuses colonies de saints péni-
tents les Chartreux donnèret>t l'idée de

cette piété éminente, qu'une profonde re-

traite met à couvert de toute vicissitude.

L'esprit ecclésiastique fut renouvelé par les

chanoines réguliers; les religieux men-

diants firent connaître au monde une sim-

plicité touchante,et le désintéressement de

toutes choses; et la ferveur primitive a été

vajeunie en chacun de ces Ordres, par les

changements heureux qu'ils ont adoptés
dans les deux derniers siècles.

Constamment vertueux, les religieux ont

été aussi constamment qu'universellement

protégés. Cette protection commença avant

même que l'ignorance eût obscurci les vrais

principes du christianisme; et remonte à

ees beaux jours, où la piété, pure encore,

n'avait pas été souillée par le souille de la

superstition. La sainteté de leur institut

paraissait une raison suffisante, non-seule-

ment pour le tolérer, mais pour en favoriser

J-a propagation. A différentes
époques,

il

fallut le consentement des souverains, aiin

de pouvoir être admis dans le clergé l'en-

l'ter des cloîtres était moins gênée, parce

qu'ils n'offraient ni richesses ni délices

Justinien la permit même aux esclaves, que
leur maître n'aurait pas réclamés pendant
tes trois années de noviciat, et qui devaient t

retomber en servitude, si par légèreté ils

abandonnaient leur monastère. Quand Mau-

rice l'eut défendue aux soldais, saint Gré-

goire s'opposa avec autant de courage que
de respect à l'exécution de cette loi comme

contraire aux intérêts de la religion et de

la justice, Quia pleriqtie, dit-il nisi omnia

reliquerint sahari apud Dewm nuUatmus

possunt. On continua de les recevoir, pourvu

qu'ils ne fussent pas comptables des deniers

publics; et l'empereur ne désapprouva pas
a résistance du pontife: Qua de re, ctiam

serenissimus et Christianissimut imperalor
omnimodo placatur, et libenttr eorum an*

versionem suscipit.

La mode de l'irréligion ne régnait pas en-

core. On regardait tomme des citoyens très-

utiles ces solitaires, que leur vie ungélique

rendait si vénérables. On ne pensait pas
s'écarter des principes d'une saine politi-
que, en multipliant ces pieux intercesseurs

auprès de l'arbitre des destinées et d-u sou-

verain modérateur des choses. Au. contraire»

nos pères, convaincus de la nécessité des

prières ferventes, mirent à ce prix presque
toutes leurs donations une vertu aussi

pure leur paraissait inaltérable et à l'ahri

des atteintes de l'opulence. Quand la ferveur r

s'affaiblit dans un Ordre, on la voit renaître
en d'autres ,'reux; et de sages réformes,

mûries par le temps, lui rendent la vigueur

que le relâchement des anciennes
congré-

gations lui fait perdre. C'est ainsi que d'âge
en âge la profession religieuse a transmis la

pratique de la vie pénitente, de la fuite du
monde, du renoncement à soi-même etque,

depuis Antoine jusqu'à Vincent de Paul, les

cloîtres ont été le sanctuaire de la piété, et

celui des sciences ecclésiastiques.
Les retigieux cultivent les sciences ecclé-

siastiques.
^– A l'exception du dogme, dont

l'immutabilité n'est susceptible que de sim-

ples développements, il en est des sciences

ecclésiastiques comme des lettres qu'on ap"

pelle profanes; elles ont leur temps d»

splendeur et d'affaiblissement, et fleurissent

tantôt chez un peuple, tantôt chez un autre,

subissant les vicissitudes des choses humai-

nes. En attestant que tel a été leur sort de-

puis
la naissance de l'Eglise, jusqu'à nos

jours, ses annales nous" représentent les

corps religieux constamment appliqués à les

cultiver. Nous voyons en effet, dès le pre-
mier établissement de la vie monastique,

sortir des déserts de l'Orient saint Basile r

saint Grégoire de Nazianze son ami, saint

Epiphane, saint Epti rem,. Théodore! vivre

et se former parmi les moines occidentaux,

saint Jérôme, saint Isidore de Peluse, les

savants de Lérins, saint Grégoire le Grand,

saint Fulgence, et tant d'autres
qui

ont été

la gloire de l'Eglise, lors même qui elle nour-

rissait en son sein une pépinière de grands

hommes. Par leurs doctes ouvrages, ces au-

teurs ont fixé le véritable sens des saintes

Ecritures conservé le dépôt de la tradition

réfuté les hérésies anciennes, qui avaient t

encore des partisans et les nouvelles qui
cherchaient des sectateurs. Ils nous ont

laissé des abrégés de 1* morale chrétienne 1

des Vies des saints, des sermons, une Joule

de lettres sur des objets dogmatiques et mo-

raux, des histoires de différentes Eglises,
des recaeils de canons propres à constater

ladiscipline primitive et à donner une ju-

risprudence aux siècles futurs en un mot,

ils ont mesuré toute l'étendue de la science

eeclésiaslique.
Les conquêtes des peuples du Nord furent

également funestes à l'Eglise et à l'empire.

Sous un gouvernement purement militaire,

qui méprisait toute culture de l'esprit comme

ne pouvant qu'énerver les courages, ll^no-

nlnco lit de rapides progrès. La religion
chrétienne étaitrà à la vérité, la religion do-

minante des Etats mais les moeurs triom-

phèrent de sa douceur. Par une monstrueuse

alliance, les superstitions les plus grossières
et les

plus
bizarres obscurcirent sa noble

simplicité. Cet ancien esprit, qui l'avait ren-
due si vénérable, semble, pendant plusieurs

siècles, n'avoir animé ni Ics papes, ni les

évêques, ni les ministres intérieurs, ni
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même les souverains zélés. Les premiers

pasteurs étaient trop occupés de puissance et
de biens temporels le reste du clergé me-

nait une vie trop licencieuse et entre les

lions rois, les uns n'employaient pas tou-

jours
les moyens les plus propres, pour que

la religion fût observée par tout leur royau-

me, et pour la faire aimer des peuples à qui
elle était nouvellement annoncée et les au-

tres embrassaient la vie austère des cloîtres,

au lieu de se sanctifier en travaillant aubon-

heur de leurs sujets (102). Dans ces temps

misérables, les monastères, dit le profond

Fleury, sont un des principaux moyens dont

la Providence se sert pour conserver la reli-

gion. » C'est à leurs écoles et à celles des

églises cathédrales, desservies presque tou-

tes par les réguliers, que, sans exclure les

sciences humaines, on enseigne principale-
ment et on étudie la théologie, le droit cation

et l'tiistoire ecclésiastique.

Théologie. Les théologiens de ce moyen

âge puisaient toutes leurs connaissances

dans l'Ecriture et dans les Pères des six pre-
miers siècles ils se bornaient à les copier,
à les compiler, à les abréger; et c'est tou-

jours leur autorité qu'ils opposent aux héré-

tiques. Ainsi, saint Jean Damaseène a vengé
le culte des images et exposé la foi ortho-

doxe, d'après la tradition et le témoignage
des Pères, dont il augmente le nombre.

Bède (163)appuie,des principes de saint Au-

gustin, tous les commentaires des diffé-

rents livres des saintes Ecritures. Alcuin.

dont les ouvrages suffisent pour faire
juger

de l'état de toutes les sciences au ix" siècle,

s'est spécialement appliqué à l'étude des Pè-
res; et nous a laissé des explications de

l'Ecriture et des trailés de théologie, lla-

tram, de Corbie, établit contre les Grecs, I;i

procession du Saint-Esprit, par des preuves
tirées de saint Grégoire de Nazianze, et sur-

tout des Latins. Loup de Ferrières fixa la

doctrine de l'Eglise touchant la grâce et ia

prédestination, en rappelant celle de l'évo-

que d'Hippone; et Lanfranc, moine du Bec,

a fait connaître ce que pensaient, du mys-

tère de l'Eucharistie, les anciens docteurs,

dont Bérenger altérait les sentiments (16V).

Ces savants et tant d'autres que nous ne ci-

tons pas, se ressentent du temps où ils ont

vécu, et il est aisé de trouver des défauts à

leurs ouvrages mais ils ont rendu un ser-

vice essentiel à l'Eglise, en perpétuant l'é-

tude de l'Ecriture et des Pères, et en arrêtant

toute innovation sur la croyance.

Cérémonies. – Elle était constatée dans les

monastères, par un moyen plus sensible en-

core. On y observait; avec plus de pompe et

de fidélité que partout ailleurs, les cérémo-

nies qu'emploie l'Eglise pour ses oflices. Ce

témoignage leur est rendu par Fleury. ce

savant connaisseur de l'antiquité ecclésias-

tique. Ces différentes cérémonies forment

(t6î) L'histoire ecclésiastique compte quatre rois
des divers royaume; d'Angleterre qui descendi-

rent de leur trous pour vivre dans le cloilre. Cen-

red, OS», EihehèJè et lna. Eiheluurgp, lemme

un symbole tacite, qui déclare quel est l'état

de !a foi. En les pratiquant tulles qu'ils les
avaient

reçues
de leurs pères, et les trans-

mettant soigneusement à leurs successeurs;
les religieux attestaient qu'ils croyaient ce

qu'avaient cru les premiers, et léguaient aux

seconds des preuves toujours faciles contro

les changements en celte matière. Ce sont

ces faits précieux qu'il faut extrairede leurs

traités de liturgie et des offices divins, sans

s'arrêter aux significations mystiques que

recherchait avidement une piété peu éclai-

rée.
Droit canonique. Pendant ce laps dô

temps, où l'ignorance, universelle parmi les

laïques, était trop commune dans le clergé, les
moines ont non-seulement étudié, enseigné'

et vengé la foi catholique ils se sont encore

appliqués à cette science, qui règle sa disci-

pline. Chez une société naissante dont cha-

que membre était fortement animé de l'a-

mour du la vertu, la police exigeait peu lie!
lois. La législation ecclésiastique n'est de-

venue difficile et obscure, que par les furios-

tes atteintes qu'elle a reçues de là férocité

des mœurs, de la barbarie des temps, et des

troubles des empires. Toujours destinée à

rétablir l'ordre, elle a été soumise à de fré-

quentes modifications; et en quelques cir-

constances, les abus l'ont presque anéantie.

Heureusement les divers excès qu'occasion-

nèrent les fausses décrétales, rie sont plus à

craindre aujourd'hui. L'antiquité est connue:

nous avons des règlements qui lui feraient

honneur; mais ils ne sont pas suivis nos

mœurs plus polies, plus décentes que celles

dés siècles moyens, sont bien éloigriécs de

la pureté du premier âge de l'Eglise; et

comme si la science de sa discipline se bor-
nait à la jurisprudence des matières bénéfi-

ciâtes, c'est la partie qu'on cultive. le plus

généralement, parce que la cupidité la rend

importante.

Elle n'avait pas
encore été souillée par

tous ces désordres, lorsque Denis le Petit;

moine d'Italie, et saint Martin de Du mes, fon-

dateur de ce monastère, dont il porta depuis

le nom, en recueillirent les monuments; ¡

Denis traduisit du grec le code des canons,
et rassembla les décrétâtes des Papes Sirice,

Innocent, Zozime, Boniface, Célestin, Léon,

GélaseetAnastase; saint Martin fit sa fameuse
collection, divisée en deux parties, touchant

le clergé et les laïques, et contenant quarante-

huit c'anons, tant de l'ancien code de l'Eglise

universelle, que des conciles d'Espagne te-

nus jusqu'à lui. Pour conserver à la police

ecclésiastique sa vigueur et sa dignité, il ne

fallait qu'observer les dispositions que ren-
ferment ces deux ouvrages uon-seulement

elles furent violées ouvertement, le mal alla

plus loin encore deux siècles après elles

étaient entièrement ignorées, et les fausses

décrétales introduisirent des maximns nou*

de ce dernier, prit en même temps le voile;

(163) Ils viva;.enl l'un et l'auire au vin' siècle»

(IGi). siècle.
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velles sans réclamation. Par cet oubli de la

discipline, on peut juger quelle plaie firent
à l'Eglise les conquêtes des peuples du Nord,

et quelle révolution leur établissement dut
produire en Europe.

L'erreur se répand plus promptement que
la vérité, et les abus se maintiennent plus

longtemps que les règles. Le monstrueux

système d'Isidore Mcrcator n'a été reconnu

que depuis deux siècles. Cependant, en ces

temps malheureux, celte branchedela science

ecclésiastique n'était pas à beaucoup près

négligée des uommes à qui il n'a manqué,

pour être estimés sans réserve de la posté-
rité, que d'être nés plus tôt ou plus tard, la

cultivaient avec zèle. Hincmar, tranféré du
cloître sur le siège de Reims, et lléginon,

abbé de Prom (165); Abbon de Fleuri et

Jtathier, religieux de l.obbes, depuis évêquo

de Vérone (160); Bouchard, moine de Liège

et évêque de Vorms (167) Pierre Damien,

saint Bernard, Ives, d'abord abbé de Saint-

Quentin, de Beauvais, évoque de Chartres

par la suite (168) voilà les plus habiles

canonistes qui ont veillé à l'observation de

la discipline, et do-nt les compilations réu-

nissent les canons des conciles anciens et
nouveaux, les sentiments des Pères, les dé-

crétales des Papes, et plusieurs dispositions
des capitulaires des empereurs.

Ces ouvrages sont remplis d'érudition,

mais totalement dépourvus de critique. Les

savants croyaient alors travailler utilement
l'our la religion, soit en publiant leurs écrits

sous des noms vénérés, suit en étendant au-

delà de toutes bornes la puissance ecclésias-

tique d'après des titres supposés, soit en

attribuant aux saints des miracles,. des ac-

tions qu'ils n'out jamais faites, et des dis-

cours qu'ils n'uni jamais tenus. La crédulité

et l'amour du merveilleux faisaient recevoir

avec empressement toutes ces pieuses exa-

gérations; et l'ort de distinguer les pièces

fausses des véritables était universellement t

inconnu. C'est à ce défaut qu'on doit sur-

tout attribuer la décadence de la discipline.

Par leur zèle et par leur étude, les religieux,
seuls canonistes de ces temps, n'ont pu qu'en
empêcher la ruine entière; le vrai bien qu'ils
ont produit, c'est d'avoir conservé à l'Eglise

une jurisprudence qui soumettait à des for-
mes légales et la discussion des intérêts, et

la punition des coupables. Elle était bien

supérieure à la jurisprudence civile, qui,

pour preuve de prévarication ou d'innocence,

se contentait du sort des saints, des duels,
des épreuves de l'eau et du feu. Serait-il

permis de dire, que, sous ce rapport, la trop

grande puissance des eccjésiasliques, effet

de l'ignorance et de l'ambition, a été plutôt
julile aux peuples que nuisible? Un des

moyens les plus sûrs qu'ont employés les

rois pour affaiblir l'autorité de leurs vassaux,

c'estd'avoif fait adopter par leurs tribunaux

la procédure ecclésiastique elle accrédita

les appels des justices inférieures; et cet

(105) Ces savants sont du iil' siècle.

(Iti.i) siècle.

(IUTJ h' siècle.

agrandissement de l'autorité royale fut favo-

rable au bien de l'humanité. Ce munie mé-

lange de bien et de mal, on le remarque dans

tes Histoires ecclésiastiques.
Histoire ecclésiastique. Ce n'est pas un

médiocre service rendu à l'Eglise, quo

d'avoir soigneusement recueilli tout ce qui,
durant le cours des siècles, a intéressé, ou

sa croyance, ou sa discipline, ou les mœurs
des Chrétiens. Ses décisions, ses lois, ses

progrès, ses pertes, les hommes qui l'ont

illustrée ou par leur science ou par leur

vertu, ceux qui ont déchiré son sein ou
par

l'hérésie ou par le schisme, la protection
que lui ont accordée les souverains, les per-
sécutions qu'elle a essuyées de la part de

ses ennemi»; tels sont les objets que nous

ont transmis les religieux. Ils manquaient
de trop de choses, pour qu'ils aient pu
écrire leurs histoires universelles avecordre

et discernement. Celles des églises particu-
lières, celle de leurs temps, et la vie des

saints leurs contemporains, ou dont 1» mé-

moire était encore entière, méritent plus de

confiance ce sont aussi des décombres, si

l'on vent; mais en des temps plus heureux,
des architectes habiles ont su en tirer des

matériaux pourconstruire de beaux édifices.

Qu'auraient fait Ussérius, Bollandus, Tille-

mont, Fleury et les autres historiens ecclé-

siastiques, si, depuis Hugues, chanoine régu-
lier de Saint-Victor, écrivain du xn* siècle,

jusqu'au moine Pallade, qui vivait au cin-

quieoie, les monastères ne leur eussent.

oli'ert une succession de témoins qui attes-

tent les événements de leur âge? Cest fr-

eux encore que nous devons les meilleurs

Martyrologes: après celui d'Eusèbe, ceux

de saint Jérôme, de Bède, d'Usuard, sont

les plus connus. En un mot, sans les moines,
nous ignorerions ce qui s'est passé dans

l'Eglise pendant sept à huit siècles.

Quand le ^oût de l'étude ne fut plus con-

centré dons les cloîtres, et que le clergé s'y
consacra avec une ardeur aussi vive que

générale, on vit les reliSienx parcourir en-

core avec distinction la (arrière qu'ils ne

fournissaient plus seuls. Pour suppléer à la

rareté des livres et pour faciliter les éludes

saintes, on composa, à ce premier réveil de

l'esprit, des sommes en tout genre. Pierre-

Lornhard, évèquc de Paris, publia son Mai-

tre des Sentences; Pierre Comestor, chance-
lier de la même Eglise, son Histoire ecclé-

siastique; et le moine Gratien, sa Concorde

des canons. Avec ces trois ouvrages, on

croyait avoir un corps de doctrine complet,
et pouvoir devenir habite en théologie sco-

lastique et positive et en jurisprudence-
ecclésiastique. A peine tes Universités fu-

rent-elles établies, que les religieux s'y
rendirent considérables. L'école de Saint-
Vi«lor,.iondée par Guillaume de Champeau,.
eut dès sa naissance une grande célébrité,

et fut la
pépinière

de savants et pieux théo-

logiens. (109) Quelles que fusscnt les études,

I OS)su- siècle.

(109) Histoire de l'Université de Paris, 1. i, pat
M. l'abbé Cueviek.
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agissant, dit M, Fleury, avec des inten-

linns pures, ne cherchant que la gloire de

Dieu, ils réussissaient mieux que les autres

étudiants. » Alhert le Grand, Alexandre de

lîalès, saint Thomas, saint lîonayenture,

etc., etc., passèrent pour les lumières de

leur sièclo. Nous ne .-aurions à la vérité

justifier, d'après leurs
ouvrages, lis tilres

scientifiquement fastueux qu'on leur a in-

distinctement prodigués: mais en les dé-
prisant entièrement, ne sommes-nous pas

injustes? Sous ces lions moines, tant exaltés

et tant rabaissés, l'état dus sciences ecclé-

siastiques, il est vrai, était bien différent de

ce quil avait été sous les Augustin, les

Basile, les Cyprien; on avait trop perdu, et

on pouvait trop peu réparer: leur applica-
lion au travail n'en est pas moins étonnante;

ce n'est d'ailleurs que par l'emploi des se-

cours qu'ils ont conservés, que les études

se sont renouvelées. Ce renouvellement
était-il possible avant l'invention de l'impri-
merie ? De plus grands moyens ont procuré
des avantages plus solides.

Saint Bernard. Avant de passer à des
siècles plus heureux, nous devons distin-

guer deux savants, qui se sont élevés au-

dessus des temps que nous venons de par-

courir, et qui seront toujours comptés

parmi les hommes célèbres saint Bernard,

le dernier Père de l'Eglise, et saint Thomas,

le premier docteur de l'Ecole. Saint Bernard

a écrit une multitude de lettres, où il donne

te décision de plusieurs questions de disci-

pline et de morale, et des avis sages et me-

surés sur les affaires pour lesquelles on Je
consultait. Son Traité de la Considération,

adressé au Pape Eugène III, son disciple, et.

le Livre des mœurs et des devoirs des éiêques.

renferment d'importantes instructions pour

«es premiers pasteurs. Il y condamne les

fréquentes appellations à Rome, comme

attentatoires aux droits des évoques et il

censure encore des abus de ce genre dans
le Traité des commandements et des dispenses,

ouvrage lumineux et rempli de maximes

solides. Ses différents traités de piété prou-
vent une grande connaissance de l'hommo,

de f-es relations avec son auteur et ses sem-

blables, et ne sont poiut infectés dus pieux

préjugés qui régnaient alors. Formé à l'é-

cole des Pères pour la théologie, qu'il traite

suivant leur méthode, il expose, surtout

d'après les principes de saint Amhroise et

de saint Augustin, l'accord de la liberté et

de la grâce, et réfute les subtilités erronées

de ses contemporains. Ce sont les sermons

sur le Cantique des cantiques, qui font prin-

cipalement connaître le talent de saint Ber-

nard les pensées inorales, nobles et pro-

fondes, y abondent avec une fécondité prodi-

gieuse son éloquence a tons -les tons, tan-

tôt forte et vive, tantôt douce et pleine
d'oViction et si quelquefois son style est

trop chargé d'ornements, c'est flu'il fallait

payer le tribut à son siècle. Ajoutons que

sa sainteté et son zèle le rendirent l'oracle

4e l'Eglise, J'arbitre des affaires, et
iju'il

setnnle avoir tenu les rénes de la chré-

tienté.

Saint Thomas. – Saint Thomas moins

distraitde l'étude que saint Bernard, a laissé

un plus grand nombre d'ouvrages; ils peu-
vent être divisés en philosophiques et théo-

logiques, en commentaires sur l'JKcriturs

sainte, et opuscules ou divers traités. En

éclaircissant cinquante-deux livres d'Aris-

tote, il s'est proposé de répondre aux so-

phistes qui, pour attaquer les dogmes de la

fui, abusaient de l'autorité de cet ancien

philosophe alors si respecté. Ceux de ses

écrits Idéologiques les plus estimés sont les

Traités de l'Incarnation, des Vertus et des

Vices, la Somme contre les gentils, où, à

l'exemple de saint Augustin, il démontre

l'existence et l'unité do Dieu, établit avec

force toutes les vérités qu'enseigne la reli-

gion, combat toutes les superstitions païen-
nes et toutes les hérésies et uù l'auteur est

toujours au niveau de son sujet par l'éléva-

tion de son génie et l'étendue de ses lumiè-

res enfin, cette antre Somme qui contient

l'exposition et la preuve de tous les dogmes,

et de presque toutes les questions qu'agi-
taient les écoles; ainsi que des maximes, des

principes et des lois, que suivent les minis-

tres de l'Eglise et ceux de la justice elle

passe pour une bibliothèque entière, où

l'on apprend ce qu'il faut croire et prati-

quer. De tous ses commentaires sur divers

livres de l'Ecriture, nous ne citerons que
celui des quatre évangélistes d'après les

Pères le texte et le sens de l'auteur sacré y
sont expliqués par un enchaînement de pas-

sades de ces saints docteurs, de sorte que

l'un paraît continuer le discours de l'aulro

ou développe sa pensée. N'est-il pas bien

étonnant que cet ouvrage, où toute l'anti-

quité est fondue, ait été composé dans un

temps où les livres, comme Ion sait, étaient

d'une rareté extrême? Nous avons encore de

lui des sermons et des petits traités, soit

contre les Grecs, soit contre Averrès, philo-
sophe arabe; une théologie abrégée où touto

la doctrine chrétienne est réduite à la foi,

l'espérance et la charité, etc., etc.

« Saint Thomas, dit Fontenelle, dans un

autre siècle et dans d'autres circonstances,

aurait été Descartes.» La théologie entière a

été embrassée par saint Thomas; il expose

sa doctrine avec un ordre admirable. On nu

peut être bon théologien sans l'avoir lu;

mais, en le lisant, il faut passer plusieurs
questions ou inutiles ou particulières à son

temps. Tel est le jugement qu'en porte un

des hommes les plus instruits de notre

siècle.

A l'exemple et à la persuasion des moines,

les religieuses cultivaient tes sciences et les

belles lettres. 1 y avait, dans leurs monas-

tères, deux sortes d'écoles une pour les

jeunes tilles qui y recevaient les instruc-

tions convenables à leur âge et leur sexe;

l'autre, pour les religieuses ruâmes, à qui

l'on donnait les connaissances qu'exigeait
leur étal. Hildcbeil, parlant de l'sbbaye du

Ronce rai à Angers, dit qu'on y envoyait les
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filles pour être plus solidement instruites,
ir.alurioris .doctrinœ causa. Abailard nous

apprend qu'Héloïse, placée à Argenteuil dès
son enfance, y avait puisé celle ardeur de

savoir qu'elle conserva toute sa vie. Au Pa-

raclet, on étudiait l'Ecriture sainte, les

Pères, ]e plain-chant, la-musique, la méde-

oine, la chirurgie, l'hébreu, le grec et le

latin. Sous l'inspection du bienheureux abbé

Frédéric, Prémontré, les religieuses de Be-

ihléera, au diocèse d'Utrecht, embrassaient

toute la littérature Emme, supérieure de

Saint-Amand de Rouen, écrivait en vers

Mallhide, abbesse de Fontevrault, entrete

nait des relations avec les savants; et Cécile,

fille de Guillaume le Conquérant, abbesse

de la Trinité de Caen, avait été l'élève d'Ar-

nould, depuis patriarche de Jérusalem.

Enfin, jusqu'au xiy' siècle, on n'a reçu à la

profession religieuse que les filles qui
savaient le latin, quoique depuis environ

deux cents ans il eût cessé d'être la langue

vulgaire (170).
.Dans les deux derniers siècles les sa-

vants de tous les Ordres, Dominicains, Fran-

ciscains, Augustins, Barnabites Jésuites

Bénédictins, qu'il n'est plus possible. de
nommer parce qu'ils sont trop nombreux,ont L

concouru à faire rentrer l'Eglise eu possession
de ses anciennes richesses. Les recherches

les plus rebutantes les études les plus ari-

des, les veilles si pénibles à l'homme natu-

rellement paresseux, rien n'a pu affaiblir

leur zèle pour l'utilité de l'Eglise. Toutes les

sources découvertes, l'Ecriture étudiée dans

les langues originales, entendue et traduite

d'une manière digne de son auteur, les

Pères mieux connus, la théologie débar-

rassée do toutes ses entraves, réduite au

dogme, à la morale et rendue formidable

aux hérétiques, les lois de l'Eglise recueil-
lies, ses vœux, son but observés à travers

les changements de sa discipline, sa juris-
prudence rétablie sur ses antiques fonde-

ments et circonscrite en de justes bornes; la

liturgie présentée telle qu'elle est, véné-

rable sous tous ses rapports; la Vie des

saints, les histoires particulières et l'histoire

générale éclairées par le flambeau de la

critique, écrites d'un style simple, noble et

édifiant; l'éloquence de la chaire entière-

ment régénérée voilà les services qu'ils
ont rendus à l'Eglise. Leurs doctes mains

ont déchiré une grande partie du voile qui
avait caché si longtemps la majesté de la

religion. Ils ont si bien justifié et la certi

tude de ses dogmes et la sainteté de ses pré-

ceptes, que nous serions a jamais croyants
et bons si la vérité et la vertu nous ser-

vaient de guide.
Les religieux appliqués aux différentes

fonctions du ministère. Après avoir

honoré la religion par leur piété, l'avoir

vengée et perpétuée par leurs lumières,

(170) C'ft'l de quoi l'un ne peut raisonnablement
(iuut' disent tes auteurs de l'Histoire littéraire de
la France, en voyant cette multitude de lui Ires, de
poésies, de traités intime entiers en cette langui',

*jui
leur soin adressés par les plus grairJs hommes

il fallait encore, pour mériter entière-

ment de l'Eglise, remplir la carrière de

l'appstolat et les fonctions du ministère

ecclésiastique; c'est ce que les religieux ont

fait avec succès. Quoique leur principale
destination ait été, comme nous l'avons dit,

de se sanctifier loin du monde, ils sont néan-

moins sortis de leur désert pour rendre

témoignage à la foi que combattaient les

hérétiques, et pour l'annoncer aux nations

idolâtres. Antoine, qui avait encouragé

constamment les martyrs pendant la persé-

cution de ilaximin, confond l'audacs des

ariens qui, afin d'accréditer leur erreur, la

lui attribuaient. a Les disciples de saintbasile,

dit M. Fleury, servirent très-utilement l'E-

glise contre les hérésies d'Eunome et d'Apol-

linaire les peuples ne voulaient pas aban-

donner une doctrine que professaient des

hommes si vénérables par la sainteté do

leur vie. » Les moines étaient principale-

ment l'objet de la haine des iconoclastes. La

fureur de l'empereur Constantin CoprOnyme

fut aussi barbare que ridicule les tour-

ments épuisés et reconnus inutiles, il re-
ohercha tous ceux qui avaient un moino

pour parent, pour ami ou pour voisin; il

tes envoya en exil, après les avoir déchirés

de coups. Il est aussi facile qu'inutile de

faire' ici une longue énumération de sem-

blables faits, qu'on trouve à chaque pas

dans l'histoire ecclésiastique. Il suffit d'ob-

server que les religieux ont été calomnies

et persécutés par tous les hérétiques, depuis

les ariens jusqu'à ceux de nos jours.
Le premier soin de saint Pacôme et de

saint Benoît fut de s'appliquer, eux et leurs

disciples, à la conversion des peuples voi-

sins de Thabcnnes et du mont Cassin. Saint

Jérôme ne suspendait ses doctes travaux

que pour préparer les catéchumènes au

baptême. Saint Euthyme le conféra 11 Ulie

multitude de Sarrasins qu'il avait inL-lruits,
Ce sont les moines choisis par saint Chry-

sostome qui rendirent la Phénicie chré-

tienne la Perse le devint, Comme nous

l'avons dit, par les prédications de saint

Moïse, et l'Autriche par celles de saint

Séverin. On peut voir plus en détail, dans
ïePhilolhée de Théodore! (c. 52, oi), combien

dès leur naissance, les religieux ont servi à

la propagation de la foi.

En devenant possesseurs de grands fiefs,

les évèques cessèrent d'être apôtres. Golhs

de naissance pour la plupart, chasseurs par

inclination, guerriers par goût et par néces-

sité, attachés en grand nombre à la cour

souvent ambulanle des princes, trop occu-

pés en un mot d'affaires temporelles, com-

ment auraient-ils pu étudier la religion et

la prêcher aux nations qui ne la connais-

saient pas? L'ignorance et la corruption des

mœurs qui dominaient le reste du clergé, le

rendaient peu digne et peu jaloux d'un si

de leur temps. Rien n'est plus commun dans les

recueils des œuvres de Baudri, de Marbode, de

Gpj-ffroi de Vendôme, de Pierre de Celle, cle.

( Histoire Littéraire de la France x\f siècle

l.X.)
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saint et si pénible ministère. Néanmoins, à

ce second Age, l'Eglise ne lut point frappée
de stérilité. Saint Grégoire, à qui les révo-
lutions de son siècle annonçaient une partie
de ces maux, indiqua par quels moyens on

pouvait les réparer ou les compenser. Il

avait employé les ressources que lui offrait

le cloître, et l'événement répondait à ses

espérances. L'Angleterre étaitsoumise h l'E-

vangile.le moine sainl Augustin et sescompa-

gnons avaient enfin dompté la férocité de ces

peuples. En lisant l'histoire des commence-

ments de cette Eglise on croit être témoin

des vertus et des prodiges qui illustrèrent

les premiers jours dn christianisme (170*)
ies religieux composaient tout le clergé de

ces îles la profession monastique s'y était

propagée avec la foi, et de ces monastères

sortirent les apôtres du l'Allemagne et (lu

Nord. Saint Vilfrid, saint Villebrod, d'autres

saints moines instruisirent successivement

U'S Frisons saint Bonii'acfi cimenta et fé-

conda par son sang son apostolat en Alle-

magnc: saint Anscaire et ses coopérateurs

portèrent !a lumière évangélique en Suède,

en Danemark, en Norwége. Les autres ter-

res septentrionales, la Prusse, la Livonie,
la Sibérie etc., etc., la reçurent des reli-

gieux de Cîteaux, des Frères Prêcheurs et

d'autres religieux de différents Ordres (171).
Les Dominicains et les Frères Mineurs pé-
nelrèrent en Tartarie et jusqu'en Chine.

Jean de Moutcorvin archevêque de Cam-

halu
(172), nous

a donné une relation où

sont détaillés les progrès qu'avait faits la foi

dans le Levant.

A la vérité ces missions, surtout celles

du Nord, se ressentent en plusieurs points
de l'affaiblissement de la discipline; les

conversions n'étaient plus, comme autrefois,
le fruit de la seule persuasion. C'est en por-
tant la guerre chez les idolâtres, qu'on les

force d'entrer dans l'Eglise; et le baptême
ou la mort est pour eux une alternative iné-

yitable. Les souverains, entre autres Charle-

wagne et Jagellon, roi de Pologne (173),
couvraient ces missionnaires de toute leur

autorité: niaisceux-ci n'en étaient pas moins
animés d'un zèle vraiinentapostolique.; l'his-

toire reconnaît la droiture de leurs inten-

tions. Par leurs travaux, des peu.ples igno-

rants, farouches et barbares, ont embrassé

la religion avec sa simplicité et toutes les

vertus qu'elle commande eUe réparait ainsi
lj;s pertes qu'elle faisait en ces divers temps.

Afin d'affermir ces nouvelles élises, on y

fonda des monastères. C'étaient des sémi-

naires, où l'on élevait les enfants du pays,

pour les instruire de la religion et des let-

tres, les former à la vertu, et les rendre ca-

pables des fonctions ecclésiastiques (174.)

en ocu de temps ces églises furent en

(170') Votf.Vencrable Bédé.

(171) Innocent lit leur ordonna de prendre ious

k même habit, de peur que les infidèles no fussent
choqués de les voir si diversement habillés. (Ilist,

ecclês.t xine sièc'e.)
(172) Aujouii'hui Pékin.

état dese soutenir elles-mêmes, sans avoir

besoin de secours étrangers. Par lessoinsdo

ces pasteurs,
la religion et les mœurs, af-

faiblies en France et en Italie aux vu' et

vin" siècle, se fortifient en Angleterre, d'oà

ils les ramènent en France, elles trauspor.

tent ensuite, ce semble, en Allemagne et

dans le Nord.

Longtemps auparavant, et dès l'origiae

même de la profession religieuse, il était

ordinaire, dit le guide que nous suivons

constamment (175) de prendre les plus
saints d'entre les moines pour en faire des

prêtres et des clercs. C'était un fonds où les

évêques étaient assurés de trouver d'excel-

letits sujets; et les abbés préféraient volon-

tiers l'utilité générale de l'Eglise à l'avan-

tage de leur communauté Saint Pacôme

cède deux de ses disciples pour être élevés

à l'épiscopat; saint Athanase cite au moine

Dracorice l'exemple de sept solitaires qui
l'avaient accepté. Cet usage, confirmé par
la sanction que lui donna Uonorhis (176),
fut d'abord très-fréquent, et devint sous les

autres empereurs, protecteurs des canons,

une loi générale et exclusive. Le clergé re-

nonça lui-même à cette dignité parce que,

pour y être promu, il fallait observer la

continence, qu'il ne voulut point garder, et

à laquelle s'engageaient les religieux. Telle

est encore la pratique journalière de l'O-

rient par les décrétâtes des Papes Sirice,

Innocent, Boniface, etc., nous voyons qu'elle

était également approuvée par l'Eglise la.

tine. Les successeurs des disciples qu'avait

forméssaint Augustin, furent la force de

l'Eglise d'Afrique; saint Fulgence en est

témoin. D'autres saints religieux rendirent

les mêmes services à l'Eglise d'Espagne
saint Iidefonse et saint Fructueux en four-

nissent des preuves irréprochables. L'île de

Lérins a été longtemps en possession de

donner aux églises des Gaules leurs plus

grands évêques et leurs prêtres les plus vé-

nérables llœc est ^uœ tximio* nutrit mo-

nachos, et prœstantissimos per omnes pro-

vincias eroyat sacerdotes (177,) Neus prenons

au hasard nos exemples de ces temps re-

culés, parce qu'alors le ministère ecclésias»

que n'était confié qu'à ceux qui réunissaient
le double mérite de la science et de la

vertu.

On a pu remarquer que tes religieux men-
diants furent principalement

institués pour

en exercer les fonctions; ils travaillèrent

avec succès à la conversion des pécheurs, et

à l'instruction des fidèles. C'est cet objet que

se sont aussi proposé les nouveaux instituts

et les dernières réformes.

La plupart de ces évêques, tirés du cloîlre,

se sont distingués dans les conciles. On y

appela par la suite les abbés, et même de

(I7ô) tiv sièile.

(171) Fleuiiv, dise. 5, n°24.
(175) Id., dise. 2, n" 3.

(1715) i Ex mouadioium numéro reclins orjui^

buni. •

(t77) S. CtsiiRE d'Arles, boni. 29.
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simples religieux on en voit de fréquents

exemples, dit Mabillon (178), en France et

en Espagne pendant les vr" et yh" siècles.

Le troisième concile de Constantinople,

contre les ir.qnolhélites, voulut avoir le suf-

frage de plusieurs d'entre eux. Pierre, abbé

de Sabas de Rome, fut l'un des légats qui

présidèrentan nomdu Pape,le second concile

de Nicée contre lesiconoclastes.Souvent ils yY

assistaient et signaient comme les représen-
tants de leurs évoques. Enfin, depuis le pre-

mier concile de Nicée jusqu'à celui de Trente,

toutes ces vénérables assemblées ont trouvé

en eux et des Pères zélés et de savants doc-

teurs.

Il serait trop long d'entrer dans de plus

grands détails sur tout le bien qu'a retiré

l'Eglise des divers ordres monastiques; et

peut-être impossible de rappporter ici le

nombre des saints, des Papes, des cardinaux,

desarcbevêques, desévêques, et des auteurs

qu'ils lui ont fournis (179.) Nous nous bor-

nons à justifier tout ce que vous venons de

dire, par le témoignage de Fleury, d'autant

plus digne de foi, qu'il n'atténue jamais ni

les inconvénients des instituts ni le relâche-
ment des religieux. « Je regarde, dit-il, ces

saints solitaires comme Ics modèles de la

perfection chrétienne. C'étaient les vrais

philosophes, comme l'antiquité les nomme

souvent. La plupart des écoles étaient dans
les monastères (il parle de notre moyen

âge), et les cathédrales mêmes étaient servies

par des moines. C'étaient des asiles pour la

doctrine et la piété on y suivait l'ancienne

tradition, soit pour la célébration des ollices,
soit pour la pratique des vertus chré ien-

nes. On y gardait des livres de plusieurs

siècles, et on en écrivait de nouveaux exem-

plaires^ c'était une des occupations des

moines; et il ne nous resterait guère de

livres, sans les
bibliothèques des monastè-

res. Malgré les incursions redoublées des

barbares, le renversement des empires,

1'agitation de toute la terre, l'Eglise, fondée

solidement sur la pierre, a subsisté tou-

jours ferme et toujours visible: elle il tou-

jours eu des docteurs, des vierges, des pau-
vres volontaires et des saints d'une vertu

éclatante. Je sais que, dans tous les temps,
il y a eu de mauvais moines, comme de

mauvais chrétiens c'est le défaut de l'hu-

manité et non de la profession. Vous, qui
avez vu dans cette histoirp leur conduite et

leur doctrine, jugez par vous-même, de l'o-

pinion que vous devez en avoir. Enfin,

les siècles moyens ont eu leurs apôtres, qui
ont fondé de nouvelles

églises chez les in-
lidèlcs aux dépens de

leur sang; et ces apô-
tres ont été des moines (180). »

(1 78) Eludes monastiques.

(179) L'abbé Trillième dit qu'au temps de

Sean XXII on comptait dans le catalogue des saints

i|uinze mille cinq cent cinquante-neul religieux de
l'ordre de Saint-JScnoit, dix-huit

Panes,
cent

quatiç-

CHAPITRE IV.

Des services que
Vétat religieux a rendus à U

société.

A la chute de l'empire d'Occident, quand
les Goths, les Huns, et les Francs se parta-

gèrent Je patrimoine du faible Ilonoriu.s

l'Europe éprouva la pluscruelle révolution

que l'histoire nous ait transmise. Ces con-t

quérants, peuples guerriers
et farouches,

méprisaient l'art paisible de l'agricullure;

la plupart habitaient des forêts; leurs mai-

sons n'étaient que des antres souterrains;,

et leur ignorance allait si loin, qu'ils ne

connaissaient pas même l'usage des lettres

ou caractères. Sous la domination de ces

barbares, les sciences et les arts furent Irai-»

tés comme les vaincus et, pour comble de

malheur, le système féodal et les longues

guerres qu'il enfanta, naturalisèrent dans

les pays conquis la férocité de leurs nou-

veaux habitants.

-Enfants de ces barbares, nous sommesnés

en des temps plus heureux. Par le travail

etl'industrie tout a pris une forme nouvelle

partout la terre offre un aspect riant etfécond,

et les voies de communication des provinces
entre elles sont comme les longues allées

d'un jardin magnifique. La raison s'est af-

franchie du joug des préjugés et de la su-

perstition des connaissances précieuses 'au

bien de l'humanité, ont été le fruit de l'é-

tude et des recherches, enfin les hommes

éclairés sur leurs vrais intérêts, se corres-

pondent par le commerce d'une extrémité du

monde à l'autre. Si nous jouissons mal de

nosavantages, c'est qu'oubliant la condition

da nos aïeux, nous ne sommes frappés que

de ce qui nous reste à faire. Transportons-

nous quelquefois au milieu du chaos qui
couvrit si longtemps la face de l'Occident:

suivons le fil des événements dont l'influence

a concouru au rétablissement de J'ordre

examinons ce que l'état de civilisation où

nous sommes arrivés, a coûté de temps et

d'efforts observons quels individus, quelle
classe de citoyens ont le plus contribué à

cette heureuso révolution. Cotleétude digne

d'un philosophe aura le double mérite de

nous faire mieux sentir notre bonheur, et

de nous acquitter envers ceux qui l'ont prêt

paré.
Nous allons chercher ici quelle parttesordres religieux ont eue aux progrès de

l'esprit humain et de la société en Europe.
Les religieux défrichent. A l'époque dè

la fondation des
plus fameuses abbayes, on

ne voyait que vastes forêts et marécages,
que les religieux défrichèrent (181) et ces

nouveaux établissements furent dotés avec

des biens qui n'étaient d'aucun rapport. Pour
s'éloigner encore plus du monde, la plupart
des instituteurs des ordres monastiques choi-

sirent leur retraite au fond de vallées af-

freuses ou sur des montagnes inaccessibles.

vingt-quatre cardinaux, quinze cent soixanle-qua-
tre archet eques, Iruis mille cinq cent douze évo-

ques. (/'<?/. de la Règle de Siiinl-Beiwit.)

(180) l'iEURï, dise. 2 et 3.

1181) Véu, Util, de France, t.
1, p. SIC,
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Dans la nécessité de tirer leur subsistance
•

de ces lienx incultes, obligés d'ailleurs par

leur règle h travailler des mains, les moines

tantôt desséchaient un marais malfaisant,

atm d'en rendre le sol fécond, tantôt dé-
frichant des bruyères et portant de la terre

sur les rochers, ils les forçaient à devenir
fertiles. Par les travaux d'une utile péni-

tence, ils ont exécuté ce
que

n'eût jamais
tenté l'intérêt des particuliers; et Je voya-

geur s'étonne encore aujourd'hui de trouver

des habitationsen des endroits que la nature
semblait avoir condamnés à une élernelle

stérilité. Si Pline, ce sage naturaliste, a osé

écrire que lus champs d'Italie, fiers d'être
cultivés par les mains triomphantes des gé-

néraux romains, se couvraient de plus alion-

dantes moissons; ne serait-il pas permis de

dire, qu'arrosée de la sueur de ces pieux
solitaires, la terre répondait avec complai-

sance à leurs vœux? Mais, sans avoir re-
cours au langage de l'enthousiasme, il est

aisé d'expliquer comment l'agriculture se

perfectionna parmi les religieux. La faveur

dont ils jouissaient, la continuité de leur?

travaux, des expériences faites avec soin et

transmises avec exactitude, voilà les moyens

par lesquels ils parvinrent à changer des

déserts arides qu'on leur avait donnés, en

des campagnes riches et agréables. De cette,

utilité particulière, résulta le bien public.

Avertis par les établissements monastiques

des avantages de l'agriculture, accoutumés à

voir des hommes que leur vie rendait recom-

mandables, cultiver la terre de leurs propres

mains, nos pères, qui n'estimaient que la

force et lavaleur, posant les armes de la

discorde, prirent les paisibles instruments

du labourage.

L'agriculture, ce premier des arls, la

source de tout commerce et de toute vraie

richesse, doit être regardée comme la base

de la société. Aussi les Grecs avaient-ils un

temple consacré à Cérès législatrice. Avoir

détruit, dans l'esprit de nos pères trop guer-

riers, le préjugé qu'ils avaient conçu contre

l'agriculture, est donc un bienfait important

dont l'Europe est redevable a l'Ordre mo-

nastique. Si l'iulluence n'en fut pas aussi

active qu'elle aurait pu l'être, il faut en ac-

cuser une constitution politique qui s'oppo-

sait à toute espèce de civilisation.

Les religieux possédaient des domaines

trop étendus, pour suffire seuls à leur cul-

ture ils s'associèrent une foule de malheu-

reux, qui trouvaient auprès d'eux une exis-

tence moins pénible et plus assurée. A

plusieurs,
ils distribuaient une parite de

leurs terres à titre de fermes, et fournis-

saient à ces nouveaux colons les avances
nécessaires pour les mettre en valeur. D'au-

tres s'établissaient autour des monastères,

attirés par la consommation abondante 'lui

s'y faisait, et par tes arts qu'entretient l'agri-

culture. Tous, vivant à l'ombre de la pro-

tection qu'on accordait à leurs bienfaiteurs,

(182) Disc. 3, n. 22.

(183) Retract., i, c. 68,

s'enrichirent, se multiplièrent; et les peu-
ples étonnés virent les déserts

qu'on
avait

cédés aux moines, couverts d'habitants heu-

reux.

On peut direen général que presque toutes

les paroisses où les religieux sont curés,

doivent lenr origine aux monastères; mais

indépendamment de ces petites peuplades,

combien de bourgs de villes même épis-

copales, n'ont d'autres fondateurs que ceux
de l'abbaye qu'elles environnent. M. Fleury,

parlant des missions faites en Allemagne par
les religieux, s'exprime ainsi « Ils furent

utiles à l'Allemagne, même pour le tem-

porel, par le travail de leurs mains. Ils com-

mencèrent à défricher les vastes forêts qui
couvraient tout le pays; par leur industrie

et leur sage économie les terres ont été

cultivées; les serfs qui les habitaient, sa

sont multipliés les monastères ont produit
de grosses villes; et leurs dépendances sont

devenues des provinces considérables. Qu'é-

tait autrefois la nouvelle Corbie, qu'était

Brême, aujourd'hui deux villes de Saxe?

Qu'étaient Fritzlar, Herfeld, villes de la'

'l'huringe? Qu'élaient avant les moines,

Salzbourg, Frizengue, Echstet, villes épis»

copales de la Bavière? Qu'étaient les villes

de Saint-Gall, de Kemptcn dans la Suisse? 1

Qu'étaient enfin tant d'autres villes d'Allo-t

magne, avant l'établissement des moiues
dans cet empire (182)? » Qu'étaient en

France, aurait-il pu dire encore, Luxeuil,

Saint-Claude, Abbeville, et une foule d'au-

tres lieux aussi considérables?

Ils secourent et protègent les malheureux.

Pendant que les religieux augmentaient
leur revenu par leurs défrichements et par
leur économie, l'humanité et la charité

étaient les heureux canaux qui la rever-
saient sur la société. Si, au rapport de saint

Augustin (183), les moines d'Egypte, vivant

dans des solitudes affreuses, occupés à tairo

des corbeilles ou à des métiers aussi sim-

ples, chargeaient cependant des vaisseaux

entiers de leurs aumônes, combien ne du-

rent pas être abondantes celles des religieux
d'Occident? Pour en donner une idée, j(
sulïit de dire que Cluni a nourri quelquefois

jusqu'à dix-sept mille; pauvres eu nu seul

jour (184).
On conteste peu ce genre de

bien, mais on prétend que ces aumônes ma*

nuelles toujours accordées a la fainéantise,
entretiennent une pépinière d'hommes dan-

gereux à l'Etal. Au temps dont nous pars

Ions, des guerres intestines ou étrangères

ruinaient tout a coup une foule de citoyens

lorsque ces infortunés, sans ressources,
allàient chercher leur subsistance à la porta
d'un monastère, il faut convenir que les

religieux, en satisfaisant promptement a du

besoins pressants, se conduisaient en sages

administrateurs des biens des pauvres et en

tidèles ministres de la Providence.

Outre ces secours, les cloîtres procuraient
encore aux malheureux un asile contre I iu-

(t<5îj Uu> I. m Contuet. Clumac.,c. 22.
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justice
et l'oppression. Combien n'évitèrent

les tourments, la mort même, qu'à la faveur

du respect qu'on avait pour les monastères)

Dans un gouvernement où l'administration

de la justice est telle que l'innocent est tou-

jours en sûreté, le coupable toujours puni,

celui qui échappe au glaive des lois les

énerve en donnant l'espérance de l'impu-

nité. Mais quand on sait que des combats et

des épreuves cruellement absurdes faisaient

alors l'innocence ou le crime, on doit penser

que le droit d'asile était aussi cher à la jus-
lice qu'à l'humanité.

De simples religieux, à qui leur vertu

avait attiré une considération particulière,
devenaient les protecteurs du peuple auprès
des grands, et plus d'une fois ils arrêtèrent

les effets d'une vengeance souvent féroce;
adoucissement heureux préparée la faiblesse
au milieu de ces mœurs barbares. Par cette

conduite généreuse, ils imitaient la conduite

des moines d'Orient, dont les premiers pas
vers les villes eurent pour objet de consoler

Antioche, menacée de l'indignation de Théo-

dose justement irrité (185). La sainteté de
leur vie, leur extérieur pénitent et mortifié

donnant de l'autorité à leurs vives remon-

trances, ils obtinrent des juges le pardon
des coupables.

Au bien que les établissements monasti-

ques ont fait aux hommes en ces temps re-
culés, pourquoi n'ajouterions-nous pas le

bonheur même des religieux? Ils étaient

heureux, puisqu'ils jouissaient, au sein de

la solitude, de la paix et de la tranquillité,
tandis que l'Europe, livrée à une foule de

petits tyrans, ne connaissait qu'un gouver-
nement monstrueux, qui réunissait à la fois

"et les malheurs de anarchie et ceux du
despotisme.Sans doute l'humanité applaudit
alors à une institution qui venait arracher

plusieurs milliers d'tienmies à la misère
universelle. « Ce fut longtemps une conso-

lation pour le genre humain, dit M. de Vol-

taire, qu'il y eût de ces asiles ouverts à.tous

ceux qui voulaient fuir les oppressions du

gouvernement goth et vandale. fresque tout

ce qui n'élait pas seigneur de château était

esclave. On échappait, dans la douceur des

cloîtres, à la tyrannie et à la guerre (186).
»

Après avoir défriché des provinces en-

tières, après avoir mis l'agriculture en hon-

neur, les moines ne pouvaient rien faire de

])lus utile aux progrès de la civilisation, de

plus important au bonheur de la société,

que de cultiver les sciences et d'en inspirer

le goût. Si l'homme est le roi de la nature,
s'il est au-dessus des animaux, c'est par l'âme

intelligentequ'il a reçue de soir auteur; mais

quand elle est négligée, sa raison est un

guide moins sûr que leur instinct l'étude

et les recherches peuvent seules l'étendre et

la perfectionner. La culture de l'esprit est

donc un besoin comme un devoir pour

l'homme, et les arts et les sciences en sout

tes heureux fruits.

(185) 11ht. ecclês., I. xix, n. 4.

(186) iï&stii sur t'cspiil et desmœurs (les nativns,
I. III, p. 158.

Ils cultivent les lettre*. Loin de cette

ignorance première que rachètent en quel-

que sorte la simplicité et l'innocence, nos

aïeux étaient livrés à l'erreur et h la supers-

tition, violents dans leurs passions et féroces
dans leurs muaurs la société n'avait encore

fait que les corrompre, et toute idée nou-

velle devait être un bienfait pour eux. Au

sein de cette barbarie, les cloîtres servirent

d'asile aux lettres. Les religieux s'appliquè-

rent d'abord à un travail aussi péniblequ'in-

téressant les bibliothèques avaient été rui-
nées, on ne connaissait presque plus l'art

d'écrire, et nous allions perdre pour toujours
les modèles en tout genre que les Grecs et

les Romains nous ont laissés, quand, de

toutes parts et avec un zèle égal, les moines

se vouèrent à recueillir tes exemplaires des

meilleurs ouvrages de l'antiquité. Ceux du
monastère de Tours

préféraient
cette occu-

pation à toute autre Ars ibi, exceptis scri-

ploribus, nulla habebatur(\8~). Au temps de
saint Benoît, les moines d'Italie y consa-
craient leurs loisirs. « J'avoue, dit aussi

Cassiodore, écrivant à ses religieux du mo-

nastère de Viviers, que de tous les travaux

du corps, celui de copier
des livres a tou-

jours été le plus de mon goût Antiquario-
rum studia mihi non immerito forsitan plus

placere: d'autant plus que, pendant cet exer-

cice, l'esprit s'instruit par la lecture, et que
d'ailleurs c'est une espèce de prédication

pour ceux à qui ces livres se communi-

quent (188). » Pierre le vénérable, et Gui-

gues, ee célèbre général des Chartreux, eu

parlent à peu près de même. La réforme de

Cîteaux rétablit ce genre de travail; saint

Nicolas de Clairvaux, secrétaire de saint Ber-

nard, appelle sa cellule Scriploriolum (189).
« 11 nous reste encore de précieux monu-

ments de cette sage et utile occupation dacs

les abbayes de Cîteaux et de Clairvaux, et

dans la plus grande partie des abbayes de

j'ordre de Saint-Benoît. »

Si l'on pensait que les religieux ne trans-

crivaient que les livres de l'Ecriture sainte,

ou ceux qui ont quelque rapport aux scien-

ces
ecclésiastiques, qu'on lise les Institu-

tions de Cassiodore il recommande de
rassembler avec soin, non-seulement les

ouvrages des saints Pères et des historiens,

mais encore les écrivains qui traitent de la

cosmographie, de la géographie, les rhéto-

riciens, et jusqu'à ceux qui ont écrit sur

l'orthographe. Enfin, comme s'il craignait
de ne pas embrasser toutes les sciences, il

veut qu'on recherche les principaux auteurs

de la médecine, alin, dit-il, que ceux qui
sont chargés de l'infirmerie, y puissent

trouver les moyens de soulager les malades.

On sait que l'ahuaye de Corhie nous a con-

servé les cinq premiers livres de Tacite

c'est ainsi que, sans cesse occupés
à copier

et transcrire, les moines empêchèrent les

effets de la barbarie et du génie destructeur

187) Sti.P., in Xila snm7i Martini.

(188) Cissinii., hiHilut., u, c. 3.

.(189) Dicli nn. ennjrlop., au mot Ilibtiotlicque.
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des Omar document; et Ion est forcé de

convenir que nous leur .devons tout ce qui
nous reste de l'antiquité, tant sacrée que

profane. « Les Alexandre, les César, les Ho-

mère et les Virgile, nous seraient inconnus

sans de pauvres solitaires, qui n'ont pas
même attaché leur nom à ceux qu'ils ont

sauvés de l'oubli,» »

Par leurs recherches et leurs travaux sou-

tenus, ils formèrent ces précieuses collec-

tions de livres, les premières connues en

Europe. Suivant la règle de Tarnate et celle

de saint Benoît, chaque monastère était

obligé d'avoir une bibliothèque; et on re-
gardait celui qui en manquait comme un

camp dépourvu des choses les plus néces-

saires à sa défense Claustrum sine armario,

quasi castrum sine armamentario (190). Or

n'en confiait le soin qu'à un religieux élevé

dans la maison dès sa plus tendre enfance.

Rien dans la suite des temps ne dnvintplus
célèbre que les bibliothèques des monas-

tères on y conservait les livres de plu-
sieurs siècles, dont on avait soin de renou-
veler les exemplaires et sans ces biblio-

thèques, il ne nous resterait guère d'ou-

vrages des anciens c'est de là en effet que

sont sortis presque tous ces manuscrits,

d'après lesquels on a donné au public,

depuis l'inventiqu de l'imprimerie, tant

d'excellepts ouvrages en tout genre de lit-

térature.

Ecoles des monastères. – En même temps

que les religieux travaillaient avec tant d'ar-

deur et de constance à sauver de la barba-

rie de nos pères les chefs-d'œuvre de l'anti-

quité, ils s'efforçaient de leur en montrer

les beautés et de leur en faire sentir le prix.
Ils avaient deux sortes d'écoles les unes

intérieures, destinées aux moines; les au-

tres extérieures, où se rendaient les sécu-

liers. On peut rapporter l'origine de celle

double école à saint Pacôme (191), qui re-
cevait des enfants, outre les catéchumènes

qu'on disposait au baptême. l'our ne parler

que de celles d'Occident, au mont Cassin

furent élevés par saint Benoît, saint Maur et

saint Placide, ainsi que la plupart des en-,

fants des premières familles de Home. Les

moines qu'envoya saint Grégoire aux îles

Britanniques, y bâtirent des monastères, qui

furent des écoles de vertu et de science. Au

siècle suivant, lo vénérable Bèdc les en-
seignait avec succès à ses frères dans le

cloître, et au public dans l'église d'Yorck;

saint Anselme et plusieurs autres suivirent

çet exemple; Glatcmuuri, Malmesburi

Çroyland, etc., étaient des écoles fameuses

c'est de là que saint Bonifaco les transporta à

Fulde et à Fritzlar. Vers le même temps
fleurirent celles de SaintrGafl, de lUchenau et

de Prom.

Au commencement du règne do Charle-

naagne, les écoles monastiques étaient fai-

bles et languissantes la discipline régulière

(190) Tiiom.iss., Ane. ei iwui). iliscipl., part. i,
1. n, c. tOo.

(191) lieytil. saiul. Pue, c. 159.

se ressentait des troubles précédents. Une
foule d'abbayes avaient été ruinées par les

Sarrasins, et d'autres accordées à des ducs

ou comtes, en récompenses de leurs servi-

ces militaires. Ces événements, funestes au

bon ordre des maisons régulières, en banni-

rent les bonnes éludes.

Quoique Charlemagne n'eût d'autres con-

naissances que celles de son temps, saissis-

sant avec avidité tout ce qui se trouvait do

grand et de beau en quelque genre que ce fût,

son génie semblait être échappé du siècle

d'Auguste. Au second voyage qu'il fit à

Rome, il connut Alcuin, savant muine an.

glais, et sentit son mérite. Il importait à sa

gloire et à ses projets de s'attacher un tel

homme; il l'attira et le fixa en France par
ses bienfaits et par son amitié. Honoré de

la conliance de son nouveau maître, Alcuin

ne s'en servit que pour faire fleurir les

sciences et les lettres. Afin de les rendre
d'abord respectables à un peuple ignorant et

grossier, il plaça leur sanctuaire dans le pa-
lais des rois; à Aix-la-Chapelle se forma

une académie, où l'on s'occupait de toutes

les sciences l'empereur tenait à honneur

d'être de cette société aussi utile qu'agréa-

ble il assistait assidûment à toutes les

conférences, et donnait son avis sur toutes

les matières, 11 aimait à se regarder comme

le disciple d'Alcuin et en lui écrivant, il

l'appelait toujours son maître c'était l'A-

ristote de ce nouvel Alexandre. Charlema-

gne apprit de lui la rhétorique, la dialecti»
que, et surtout l'astronomie, pour laquelle
il avait un goût particulier, comme on le

voit par ses Annales, qui renferment des
observations astronomiques fort curieuses.

Qu'on juge de l'effet que dut produire cet

établissement sur l'esprit des Français, cette

nation qui prit toujours les mœurs de ses

souverains avec encore plus de docilité

qu'elle ne reçut leurs lois. Les grands vou-

lurent être de l'académie de l'empereur; et

les autres tâchèrent, par leurs travaux et

par leurs efforts, de s'en rendre dignes.
Bientôt les provinces demandèrent des éco-

les sur le modèle de l'académie impériale,'

En Occident, tous les esprits se portèrent
vers les sciences avec une émulation si

vive, qu'elle mérita à Charlemagne le titre

de restaurateur des lettres (192}. Pour en

maintenir le goût parmi ses sujets, il crut

surtout nécessaire de le ranimer dans les

cloîtres et dans les
égliscs?

comme dans leur

véritable foyer. Tel est 1 objet d'une lettre

circulaire qu'il écrivit aux évêques et aux

abbés, adressée a celui de Fulde « Ayant

résolu, dit ce prince, de remettre le bon
ordre dans les églises

cathédrales et dans les

monastères, nous avons pensé qu'outre la

pratique exacte de la discipline régulière,
et de tout ce qui peul faire retleurir la reli-

gion et les mœurs, il était à propos d'y re-
nouveler l'étude des lettres, atin que cha-

(192) Iltst. de France, t. 1. p. 410; I'leibï, Ihtl.

ceci l. IX, un. 17,54; l. X, n. 18.
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cun s'y applique suivant sa capacité; parce

qu'il est bienséant que ceux qui mènent une

vie conforme aux bonnes mœurs que la re-
li,gion prescrit, soient aussi capables de
parler d'une manière sage et réglée et

que ceux qui s'efforcent de plaire à Dieu par
une conduite irrépruchable, puissent aussi

édifier les autres par leurs discours (193).
»

Dos cette époque, les religieux se livrèrent

à l'étude avec uneardeur nouvelle; ils réta-
blirent partout leurs écoles, où venaient

s'instruire le peuple et le clergé. En France,
les plus distinguées étaient celle de Fonte-

îielle, célèbre sous saint Vandrillo et saint

Ansbert; celle de Fleuri, connue par les Ai-

nioin, les Mommol et les Ahbon, qui la pré-
sidaient. 11 serait facile d'en citer un grand
nombre d'autres, qui soutinrent l'amour des

lettres et l'honneur de l'ordre monastique.

On y donnait à la jeunesse la meilleure édu-

cation qu'elle pût recevoiralors. Quand nous

lisons les Coutumes de Cluny, nous sommes

forcé de convenir avec Ulric, que le moindre
des jeunes gens y était élevé avec autant de

soin que les enfants des rois au sein de

leurs palais (19ÏJ. Aussi plusieurs monastères

ont eu la gloire de former des héritiers de la

couronne. Lotbaire, fils de Charles le Cbauve,
fut confié dès son enfance à l'abbaye de

Saint-Germain d'Auxerre; Robert 11, ainsi

nue Louis le Gros et beaucoup d'autres, le

furent à Saint-Denis. Les études suivaient

le cours et le sort de la discipline régulière;
leur rétablissement fut toujours le premier

pas vers la réforme, ou le premier règlement
des ordres nouveaux; et si le flambeau. des

sciences s'éloignait dans un monastère, ou le

voyait se rallumer dans un autre.

On y apprenait la rhétorique,' la dialec-

tique, l'astronomie, la grammaire et la mu-

sjque. Au temps de Pierre le Vénérable un

écrivain ayant reproché aux clunistes de

s'appliquer aux lettres profanes, etd'ensei-

gner les auteurs du paganisme, ils s'en jus-
tifièrent par l'exemple des monastères les

us fameux. Obéissant à un capitulaire do

Charlemagne, qui leur ordonne d'étudier la

médecine, les religieux la cultivèrent avec

succès. Par leurs soins, les ouvrages des

A nibes, nos premiers maîtres, commencèrent

à se répandre en Europe. Pendant plusieurs

siècles, on ne connut point d'autres méde-

cins que les clercs et les réguliers; eux

seuls exerçaient
aussi la profession d'avocat.

Quoique l'ignorance des laïques les autorisât

en quelque manière, la plupart des ronciles

leur interdirent ces fonctions, comme con-

traires à la retraite et à la discipline régu-
lière exclus du barreau, pouvaient encore

s'adonner à l'étude des lois; et c'est a un re-
ligieux que i'Anglelerre doit la connaissance

du droit romain. ïhibaud, abbé du Hoc,
devenu archevêque de Can'.orbéri en 1138,

y porta le coile de Justinien, découvert de-

puis peu en Italie.

(19,1) Carol. episl. nil ISaugulf. ubbal., moimti-
tut. kcIwI., l. Il, p. 278.

194j Consuel. Cluniac, I. iji,c. 8,

Ils répandent parmi nous le goût des arts

– Les religieux contribuèrent aussi à ré-

pandre parmi nous le goût des arts, et les

cloîtres furent souvent des ateliers. Auil

xii' siècle, les prémontrés de l'abbaye dj

Vigogne firent une châsse qui excita l'ad-

miration de tous leurs contemporains les

ouvriers les plus renommés en tout genre

étaient appelés de toute part pour la cons-

truction des églises. Formés à leur écele,

plusieurs d'entre eux nous ont laissé des

preuves qui attestent encore aujourd'hui

leurs connaissances en architecture. Cluny

a été bilti par le moine Hézelon, et Prémon-

tré par Hugues, compagnon desaint Norhert.

Nous leur devons en outre des monuments

d'utilité publique. Le Petit-Pont et celui de

Notre-Dame sont l'ouvrage d'un cordelier

nommé Jean Joconde. De nos jours même,

le frère Romain, dominicain, architecte et

ingénieur du roi, a dirigé le pont Royal, si

estimé des gens de l'art.

Ils nous ont conservé les monuments de

l'histoire. – Mais c'est surtout, par les ser-

vices qu'ils ont rendus à 1'liistoire, qu'ils
ont bien mérité de la société. Lorsque le

peuple
ne savait pas même lire, ils recueil-

laient les événements dont ils étaient témoins.

Il était d'usage, en plusieurs monastères, du

choisir un écrivain exact et habile, qui ras-
semblait les actions du souverain, et tout ce

qui arrivait de plus mémorable sous son rè-

gne. A sa mort, chacun rapportait au chapi-

tre général le plus prochain ce qu'il avait

observé. Après un mûr examen, on le rédi-

geait en forme de chronique, qu'on conser-

vait pour l'instruction de la postérité. Ces.

chroniques nous ont fourni la plupart des

matériaux de l'histoire sacrée et profane, gé-

nérale et particulière. Aussi le chevalier

Marsham ne craint pas de dire que, sans les

moines, les Anglais ne seraient que des en-

fants dans celle de leurs pays (195).

En effet, combien ne doit-elle pas à Bède,

à lugulf, à Turgot, à Guillaume Malmesburi,

aux deux Matthieu, Matthieu de Westmins-

ter et Matthieu de Paris? celle de France, à

l'archevêque de Vienne Adom, à Guillaume

de Saint-Germer, à Odric de Saint-Evroul, à

l'un et l'autre Aimoin, à Hugues, abbé de

Flavigny? celle d'Italie, à Crkempert, à

Léon de Marsiac, au diacre Pierre? celle

d'Allemagne, h Iléginon, abbé de Prom à

Willckind et Lambert de Schasnabourg, IL

Dithuiar et Herman le Raccourci?

En sauvant de l'oubli les monuments des

siècles passés, les religieux acquéraient des

droits à la reconnaissance de Ja noblesse,

dont ils assuraient l'état. Sans leurs archi»

ves, combien de descendants de ces grands

hommes, que l'histoire offre à notre admi-

ration, languiraient dans la classe des hom->

mes oi)scurs ?Par le soin qu'ils ont pris de

conserver les preuves deleurorigine, ils les

ont placés au rang qui leur appartient,
les

(198) Pmf. nd Mtillli. Paris el MonuU. atiglk.,
t. ?. Si et 85.
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ont environnés de dignités, et ont attaché à

leur nom le respect que la nation aime à

rendre au sang de ses chefs et de ses défen-

seurs.

Des. causes qui s'opposaient au progrès des

sciences. Quand on considère que toutes

les sciences ont été constamment cultivées

et enseignées par les moines, on est étonné

que leurs progrès aient été si lents. C'est

que la situation politique de l'Europe leur

opposait des obstacles presque invincibles.

Filles de la paix, les lettres dépendent du

sort des empires. C'est après les révolutions
des Elats, lorsque le gouvernement a pris
une assiette tranquille et fiïe, que l'ambition

des citoyens, forcée de changer d'objet,
cherche dans les beaux arts un aliment à

son activité voilà le moment des chefs-

d'œuvre. Telsfurent les règnes d'Alexandre,
d'Auguste, de Léon X tel, le règne plus
glorieux encore de Louis le Grand. Mai»

aux temps que nous avons parcourus, la fé-

rocité des mœurs et les troubles sans cesse

renaissants résistaient, de toute part, aux

efforts que faisaient tes clercs et les religieux
pour inspirer le goût des études. Il faut
même convenir qu'ils ne suivirent pas la

route la plus propre à les conduire a leur
but.

Les langues étaient encore barbares, dé-
nuées d'élégance, de force, de clarté, et

manquant de principes. Au lieu de les per-
fectionner, les savants trouvèrent plus simple

et plus noble d'écrire en latin, qu'ils enten-

daient mal et dont ils altéraient la
pureté. Ils

auraient cru dégrader un sujet important,
s'ils l'eussent traité en langue vulgaire. Ce

préjugé, bornant les connaissances à un cer-

cle étroit, dévouait à l'ignorance le reste des

hommes. La méthode scolastique, qu'on
adopta vers le m1 siècle, nuisit aussi

aux bonnes études.
L'imagination

est la

première de nos facultés qui se développe,
et les méditations de la philosophie ne con-

viennent qu'à l'âge mûr. Les nations, comme

les individus, sentent avant de penser; et
chez tous les peuples policés, les poètes ont

précédé les philosophes. Nos premiers mai-

tres contrarièrent cette marche naturelle de
l'esprit humain, et commencèrent par sonder

les profondeurs de la métaphysique. Il fallut

revenir sur ses pas; et le règne de Fran-
çois 1", qui nous a donné nos premiers poê-
tes et nos premiers romanciers, est la véri-

tebleépoque de la renaissance des lettres ( 196J.

Que les que soient les causes qui en ont

arrêté les progrès, il restera toujours aux

religieux la gloire de nous avoir conservé

les monuments précieux de l'antiquité, d'a-

voir constamment lutté contre la barbarie

de nos aïeux, éclairci les ténèbres de l'igno-

rance, et formé, pour ainsi dire, le crépus-
cule du jour brillant qui nous éclaire.

Parmi eux ont vécu dos hommes qui au-

raient honoré les plus beaux siècles. Aidés

(196) Introd. à l'hùi. da Ctuirlei-Quint, par Ro-

bektso.4, p. 1U1.

\1D7) Dise, prélim. lit l'Eneycl,

des secours que leur fournissaient les cloî-

tres, plusieurs sontdevenus les bienfaiteurs

de la société par des découvertes dont nous

jouissons, sans en connaître les auteurs.

Sous le règne de Hugues Capet, parut Ger-

bcrt, moine d'Aurillac, dont les connais-

sances en mathématiques passèrent pour
des enchantements. On lui'altrihuc la pre-
mière horloge à balancier; on s'en est servi

jusqu'à ce que Huygens eût inventé l'hor-

logo avec un peudule. Il introduisit encore

en France, à ce que l'on croit, le chiffre arabe

ou indien, qu'on emploie dans les mathé-

matiques et l'astronomie. «Celui qui trouva

le premier les roues etles pignons, dit M. d'A-

le ubert, eût inventé les montres dans un

autre siècle; et Gçrbert placé au temps

d'Archimède, l'aurait peut-être égalé (197). »

C'est à Gui, moine d'Arezzo, que la mu-

sique, cet art si puissamment employé par les
anciens législateurs, et qui fait aujourd'hui

partie de toute éducation soignée, doit un
de ses plus grands pas vers la perfection.
Avant lui, elleconsistail dans le chant d'une

ou de plusieurs voix, l'une après l'autre.

Maintenant encore les Orientaux n'aiment

que la;môlodie, et ne peuvent souffrir le

contraste des sons graves et aigus. Gui né

musicien, découvrit, à force de méditation,

qu'en gardant certaines proportions, il était

possible de faire chanter ensemble plusieurs
voix différentes, et d'en former une harmo-

nie qui charmât l'esprit et l'oreille. Il ima-

gina les lignes et la gamma, et prit, dit-on,
les six fameuses syllabes de la première

strophe de l'hymne de saint Jean-Baptiste
Ut qucant (198). L'Europe applaudit à l'in-

vention du Bénédictin d'Arezzo; et, par ce

moyen,
un' enfant sut au bout de quelques

mois ce qu'auparavant un homme n'appre-
nait qu'en plusieurs années.

Albert le Grand. Rager Bacon. – En-

tre les docteurs de l'Ecole, distinguons un.

Albert le Grand, religieux dominicain, qui

s'appliqua avec succès à la mécanique, et

fut l'auteur d'une foule d'inventions ingé-

nieuses, entre autres d'une tête parlante,

ou bien d'une figure parfaitement semblable-

à l'homme (199). Admirons Uoger Bacon

Cordelier, dont le génie entrevit presque"
toutes les découvertes des siècles posté-
rieurs par des expériences multipliées, ce

savant homme trouva les miroirs ardents, et

toutes sortes de lunettes propres à grossir

et à diminuer les objets. Ses connaissances

en astonomie, en chimie el en physique,
étonnèrent tellement ses contemporains,

qu'ils l'accusèrent tie sortilège. On sait

coin bien cette imputation était commune au

temps où il vivait; la jalousie et l'ignorance

ne manquaient jamais de se servir de cette

arme contre le mérite distingué. IVoger ven-

gea les sciences dans son fameux ouvrage in~

titulé De seeretis operibus naturœ et arlis,

« Qu'esl-il besoin, dit-il (-200), d'avoir rc-

198) Histoire de France, t. II, P- 323.

(199) lbid.,1. VI, p. 415.

(200) Uist. criliq. de la philos. ,< 40, art. »
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cours à la magie, puisque la physique nous

apprend tant de beaux secrets qui ont le
double avantage de satisfaire notre curiosité

et de surprendre le vulgaire ignorant (201)?» n

Si Christophe Colomb Amélie Vespuce
et Fernand Cortès sont devenus justement
célèhres par la conquête de l'Amérique,' ne

devons-nous pas quelques éloges à celui qui
le premier l'annonça, et montra, pour ainsi

dire, le nouveau monde aux nations indo-

lentes de notre continent? « Un I)ominicain

missionnaire, qui avait passé la ligne, dit

un de nos historiens (202), adressa ses dé-

couvertes à Philippe de Valois. On ne peut
a ttribuer qu'à l'espèce d'engourdissement où

l'ignorance avait plongé les plus puissantes

nations de l'Europe, le peu d'ardeur qu'on

témoigna de suivre ces premières connais-

sances du nouveau monde. Ce religieux af-

firmait dans son ouvrane. Demirabihbusmun-

di, non-seulement que les peuples chrétiens

ne formaient pas la vingtième partie des ha-

bitants de l'univers, mais encore que l'exis-

tence des antipodes n'était pas une-fable. »

Alexandre Spina.-Si les arts ne peuvent se

proposer de but plus utile que d'aider nos

sens, quelle reconnaissance ne devons-nous

pas à cet Alexandre Spina, Dominicain, qui,
faisant une heureuse application de la pro-

priété des verres convexes, inventa les lu-

nettes communément appelées bésicles.

Jusqu'à lui, les hommes perdaient la vue

longtemps avant la vie. Avec le secours de

ces lunettes, les objets que n'apercevaient

plus

les yeux affaiblis du vieillard, ou qui
lui paraissaient confus et embrouillés, il les

voit d'une manière claire et distiucte.

Depuis Spina, la vieillesse est moins triste

et moins pénible pour l'humanité (203).
Bernard André, poêle lauréat.-Le seul

homme de notre nation qui ait obtenu les

honneurs du triomphe qu'à la renaissance
des lettres on décernait aux plus fameux

poëtes, est un religieux augustin de Tou-

louse, nommé Bernard André; l'Angleterre

fut le théâtre de sa gloire. Il y voyageait

(201) Dans le rapport fait à l'Académie des

sciences sur les expériences aéroslaliques qui lixent

aujourd'hui l'aucntiou du peuple et des philosophes

également étonnés, MM. les commissaites rappel-
lent en peu de mois re qu'on a tenté ou plutôt

proposé en ce genre avant MM. de Monigolficr. lis
ne font mention que de trois physiciens, el, par
une singularité remarquable, ce sont trois reli-

gieux. Les circonstances nous autorisent à extraire

ici ce qui les concerne.

< Nous nous eontenlcions de dire que Ton rc-*
garde en général Roger Bacon, ce génie sifort au-
dessus de son siècle, comme le premier qui ait

parlé d'une machine pour voler selon ce qu'il nous
en dit, celle machine portait un siège daus lequel
un homme étant placé, il pouvait, par sou action,

se donner un mouvement progressif et voler comme

un oiseau. Le P. Lana, longtemps après, nu vers

la fin du siècle dernier, imagina «ne machine qui

devait aussi se soutenu1 dans l'air; mais il va plus
loin que liacon, car il en indique le moyen. La

machine consistait en quatre globes de cuivre vides

d'air, qui devaient, par l'excès de légèreté résul-

tant de leur capacité, être eu étal de la faire floller

au milieu de ce ttuide elle était à voiles et a rames

pour s'instruire, lorsque Henri VIII, averti

de son mérite, l'accueillit à sa Cour et le

fixa près de lui. Bientôt se
prépare

la pompe
du couronnement; une guirlande dtS myrte
et de roses est posée sur la tète de ce savant

cénobite au milieu des acclamations publi-
ques, et le titre de poë.e lui est déféré dans
une charte royale. II l'avait mérité par des

poésies sacrées et profanes, fort admirées

alors, et.dont trois livres d'hymnes, qu'on

chante encore aujourd'hui, donnent une

idée avantageuse. André s'exerça en plu-

sieurs genres avec un égal succès; il fut

choisi pour être historiographe des Iles Bri-

tanniques et nous avons de lui une Vie très-

estimée de Henri VII, le Salomon de l'An-

gleterre. En plaçant son buste à côté de son

illustre fondatrice, l'Académie des jeux flo-

raux vient de faire reverdir sur le front de
Bernard Amlré les lauriers qu'il reçut au

xvi" siècle (204).

Français, rappelant à des Français les ser-

vices que les religieux ont rendus à l'Etat,

pourrions nous oublier qu'un de nos rois,
descendant de son trône pour porter la guerre
au-delà des mers, sur l'avis et le choix de

la nation, alla chercher dans un monastère

celui qui, pendant son absence, devait tenir

les rfines de t'empire ? Par une administra-

tion également heureuse et habile, Suger y
maintint la paix et la tranquilité. Quand il

remit à son maître le précieux dépôt de la

félicité publique, Louis VII et les français
reconnaissants lui donnèrent de concert le

nom de Père de la patrie (205).
Nous terminons ce chapitre par le témoi-

gnage de l'abbé Vély. Après avoir parlé de la

fondation des
principales abbayes au

vu" siècle, et des privilèges qui leur fu-

rent accordes « Le gouvernement, dit-il,

retira de grands avantages de tant de pieux

établissements. Ils ont donné des saints à la

religion; c'étaient des écoles de vertu: des

historiens à la postérité ce sont eux qui
nous ont conservé les fastes de la nation

des citoyens utiles à l'Etat; c'est à leur iu-

On voit par là qu'il avait sagement pensé à diviser

en deux parties faction employée pour aller dans
l'air l'une, au moyen de laquelle on devait s'y

soutenir; 1 autre, par laquelle on devait s'y mou-

voir.

< En 1755, ou près d'un siècle après qu'eut paru
l'ouvrage du P. Lana, on imprima à Avignon un
livre intitulé l'Art de voyager dans les airs; amu-

sement physique et géométrique. L'auteur de cet ou-

vrage, le f. Gallien, parait avoir bien sen.i en quoi
consistait principalement le moyen de surmonter

la difficulté d'élever des corps creux dans l'air il

remarque judicieusement que ce n'est qu'en aug-

mentant considérablement ta capacité de ces corps

qu'on puurra parvenir à les faire flotter dans ce

lluide, en les remplissant d'un air beaucoup plus
rnre. J

(202) Histoire de France, t. XI, p. 19.6.

(ÏO3) Essai tur l'esprit et lei mœurs des nations,
c.81.

(iOij Le
discours d'inauguration

fut fait par ma-

dame la comtesse d'Esparbes, qui consacre ses loi-

sirs à la culture des lettres.

(iOj) Histoire de France, t. III, p. U7,
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dustrie que la France doit uue partie de sa

fécondité (206).
»

CHAPITRE V.

L'utilité actuelle des ordres-religieux (207).

Si nous honorons lesdescendantsde ceux

qui ont bien mérité de la patrie; si presque

tous les Etats leur accordent des privilèges

et des distinctions, pour s'acquitter envers

leurs aïeux; si l'éclat du nom relève tou-

jours les talents personnels en prononçant
sur les religieux denosjours, peut-on, sans

injustice, oublier les services et les vertus

de leurs prédécesseurs, et ne pas reconnaître
Je droit qu'ils leur ont acquis à notre recon-
naissance ? Mais fermons, si l'on veut, tous

les livres d'histoire ecclésiastique et civile

renversons, s'il est possible, tous les monu-

ments qui attestent le bien dont nous leur

sommes redevables dépouillons les enfants

de la gloire dont les couvre le mérite de

leurs pères pour les juger, n'examinons

que les faits dont nous sommes témoins et

voyons si l'utilité qu'en retirent encore la

religion et la société, ne doit pas les rendre

chers à l'une et à l'autre?

Les corps religieux servent l'Eglise par
-leurs vertus, par la culture des saintes let-

tres, par leur application au ministère ecclé-

siastique

On trouve encore dans le cloUre de grandes

vertus. Quoiqu'il ne soit ni dans notre

cœur, ni de notre plan, de faire la satire de
notre siècle, nous ne saurions dissimuler que

les mœursont reçu defunestes atteintes.Cette

altération, nous croyons qu'il faut l'imputer

à l'effervescence irréligieuse qui s'est em-

parée de toutes les têtes, à l'amour trop do-

minant pour les sociétés, et à celui des jouis-
sances qu'a tant multipliées le luxe. Pour

nous garantir de l'excessive crédulité de nos

aïeux, leurs censeurs ont voulu lui substi-

tuer un pyrrhonisme plus dangereux les

vertus formées par la religion ont perdu
.eur force et leurs motifs: et l'égoîsme, fruit

des nouvelles maximes, a remplacé l'abné-

gation de soi-même et tous les généreux sa-

crifices qu'ordonne ou conseille l'Evangile.
A la faveur de la grande communication éta-

blie entre les différentes classes des citoyens

et de la licence qui y règne, ce mépris s'est

aisément communiqué. Le commerce de la

vie parmi les hommes et surtout parmi les

Chrétiens, devrait-il être autre chose qu'un
mutuel échange de bons offices? Ne sont-ils

pas obligés de s'exhorter par leurs exem-

ples et par leurs discours à s'acquitter en-

vers Dieu et envers la patrie? et le besoin

qu'ils ont de plaisirs ne peut-il pas être sa-

tisfait par des jouissances d'autant plus
douces, que la source en est plus pure ?
En observant l'état actuel de la société, on

(ÏO<t) Histoire de France, 1. 1, p. 216.

(2U7) Nous remontons, dans ce chapitre, au com-

mencement de notre siècle. et nous n'y parlerons

presque que des religieux français il nous eût été

est promptement averti que nous ne nous

réglons pas
sur ces

principes les âmes

s'énervent les vertus domestiques devien-

nent rares, les devoirs civils et religieux ne
sont plus respectés. Le luxe ajoute encore' à
ces misères renfermé en de justes bornes,
il exercerait suffisamment l'industrie, ali-

menterait le commerce autant qu'il est né-

cessaire et, sans nuire à l'agriculture ni à

la simplicité des mœurs il procurerait dé

l'aisance aux nations. Quand il domine tous

les ordres d'un empire, c'est de la bouffis-»

sure qu'il leur donne, et non de l'embon-

point excitant dans tous bs cœurs l'avidité

pour l'or, il étouffe la pitié, et laisse le mal-

heureux sans ressource on ne ressent que

trop partout combien il est fécond en désor-
dres et en crimes. Ainsi la religion qui
commando les bonnes mœurs, qui sanctifie

toutes les obligations et tous les sentiments

humains, est également affligée et pour ses

propres pertes et
pour

les pertes de l'Etat.

Parmi tant de sujets de larmes, elle trouve

dans la piété des religieux une de ses plus
douces consolations. En portant ses regards
vers les cloîtres, elle en découvre encore

dont la fidélité à leur profession est entière

par la pratique des conseils évangéliques
s'élevant au plus haut degré do la perfection

chrétienne ils convainquent d'imposture
tous ses calomniateurs loin de redouter la

solitude, ils la chérissent comme la sauve-

garde de leur ferveur observateurs exacts

de la pauvreté qu'ils ont, vouée, ils mépri-
sent les biens et les commodités de la vie

ajoutent même des privations volontaires

aux privations que la règle prescrit. Quel

spectacle aux yeux de la reliôion, que celui

qu'offrent des hommes sans cesse occupés à

chanter les louanges de Dieu avec le respect
dû à sa majesté suprême qui, pendant

quarante et soixante ans vivent ignorés
et portent un joug austère sans se las-

ser de leur sacritice; qui ne sont avides

que des délices de la vertu Qu'au sortir

d'un cercle, où l'on croit avoir joui de tous

les plaisirs réunis, on se transporte dans

un monastère pour y voir un de ces pieux

anachorètes; on sera frappé du contraste que

forment, avec la frivolité,, sa simplicité, sa

modestie, sa candeur, son aménité, son air

serein, qui décèle une âme tranquille et

vraiment heureuse, et ce je ne sais quoi de

pénitent et de saint, qui, répandu sur toute

sa personne, pénètre d'un sentiment reli-

gieux dont il est impossible de se défendri'.

Voilà ce que nous avons vu plus d'une
fois. Ceux de nos lecteurs qui fréquentent
les cloîtres, attesteront que nons n'exagé-

rons rien; et nous ne demandons aux autres

que de suspendre leur censure, jusqu'à ce

qu'instruits par
eux-mêmes ils puissent ju-

per avec équité. On regrette comme inutile,

mais on ne conteste pas la vertu des enfants

trop difficile de nous procurer des renseignements Ls

certains sur le bien que font ceux qui liabiMut tes

autres empires catholiques.
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de saint isruno. Notre mollesse effrayée laie

d'extravagance, mais reconnait la rigidité
de la Trappe, d'Orval, de Sept-Fonts. Ces

religieux ne paraissent-ils pas avoir appar-

tenu aux plus beaux siècles de l'Eglise? q

Quelque admiration que nous inspire leur

persévérance et quoique sincère que soit

l'hommage que nous leur rendons nous ne

faisons néanmoins aucun vœu pour que
leurs maisons se multiplient et deviennent

plus nombreuses, parce qu'un régime si sé-

vère ne saurait couveuir à une grande mul-

titude d'hommes. C'est ce qu'avait bien

senti lc vénérable Guignes (208), qui fut

vingt-sept ans prieur de la Chartreuse de

Grenoble. « Notre Ordre, dit-il, ne se sou-

tient que par le petit nombre de ceux qui
l'embrassent.» u

Nous citerons encore l'exemple des reli-

gieuses en général celles surtout qui n'ont

que peu de relations avec le monde, conti-

nuent de pratiquer courageusement les ri-

gueurs de la pénitence. Dans les autres

corps, l'esprit du fondateur ne vivilie pas
tous les membres amis de l'ordre nous

solliciterons bientôt l'exécution d'une ré-
forme nécessaire; amis de la vérité, nous

devons avouer ici que, malgré le relâche-

ment, l'Eglise y compte encore un grand
nombre de saints, comme un' grand nombre

de savants.

Les religieux cultivent les sciences ecclé-

siastiques. Si les religieux sont obligés

par état de s'appliquer aux sciences ecclé-

siastiques, nous ne craignons pas de dire

que, depuis le commencement de ce siècle,

ils ont été fidèles à remplir ce devoir. Mar-

chant sur les traces de leurs prédécesseurs,
ils nous ont donné des ouvrages utiles; et,

pour de nouveaux besoins, la religion a

trouvé en eux de nouveaux secours. Théo-

logie, histoire de l'Eglise, jurisprudence
ecclésiastique; voilà le champ immense

dont il fallait continuer la culture. Dans

quelques parties ils ont travaillé seuls et

sans coopéralcurs pour les autres, ils ont

réuni leurs efforts aux efforts de tous ceux

qu'animaient l'utilité et la gloire de l'Eglise.
Ecriture sainte – Comme l'Ecriture sainte

est le premier fondement de notre foi, les

religieux se sont voués à cette étude avec

un zèle digne du sujet. En expliquer le,

texte, en développer les sens, en concilier

les contrariétés apparentes; tel est l'objet

que se sont proposé sur toute la lîible ou

sur quelques-uns Je ses livres, dom Calmel

entre autres dans sou Commentaire littéral;
iloni Puncet, dans ses Nouveaux Eclaircisse-

ments sur le Pentaleuque des Samaritains

le P. Goudou, Capucin en exposant les

Psaumes dans leur véritable sens; le P. Co-

lomne, liarnabile, dans son Dictionnaire et

sa Notice (le l'Ecriiure sainte; dom Girardet,

dans son l.exicon llcbraicum et chaldœo-bi-

titivum; et dom Sabathier, dans son Ancienne

Vcrtiou italique.
S'enfoncer dans la nuit des temps écoulés,

filKS) 11 iiiomuLen li%

et interroger tous les monuments et tous les

livres, soit pour recueillir ce qu'on peu t
savoir des usages anciens, soit pour former

l'histoire des auteurs inspirés; approfondir
la religion des différents peuples et assigner

l'origine de leurs traditions; débrouiller di-

vers points de chronologie et de géographie,

et par là éclaircir plusieurs endroits de l'E-

criture, qui, sans ces connaissances, auraient

toujours été obscurs, c'est ce qu'ont exécuté-

dnin Calmet, par son Histoire de l'Ancien

Testament et par ses savantes Dissertations

dom Cellier, par son Histoire générale des

auteurs sacrés; dom Rousseau, par ses Lettres

sur la géographie de la Palestine; dom Mar-

tinai, par sa Chronologie du texte hébreu;

dom Martin, par son Explication de dkers

monuments qui ont rapport
à la religion des

peuples les plus anciens.

liémontrer l'authenticité et l'intégrité de
ces livres, en prouver l'inspiration, et justi-
tier la croyance qui leur est due, voilà la

tâche qu'ont remplie le P. Barre, Génovéfain,

en publiant ses Vindiciœ tibrorum deutero-

canonicorurn plusieurs qui sont déjà citent

et tant d'autres que nous ne citons pas.
Fondre tous ces travaux en un seul Ira*

vail; donner à la traduction, faite sur Jes

langues originales, la précision et la clarté

propres
à relever la justesse et la beauté des

niées puiser des explications dans les Pères

et dans les plus doctes interprètes, et y join-
dre des notes critiques, historiques,

géogra^
pliiqueset grammaticales, appuyées de 1 au-

torité des plus habiles grammairiens et lexi-

cographes hébreux; distinguer les temps et

les caractères des deux alliances; démêler la

variété des sens rapprocher les différentes

prophéties dout l'objet est le même, et faire

sentir partout l'accord et l'harmonie, n'est-ce

pas là ce qui occupe la société hébraïque,

depuis 1744 jusqu'à ce jour? Par sa libéralité
envers ces savants Capucins, le clergé do

France vient de consacrer leur travail et les

encourage à le poursuivre.
Editions des Pères. La seconde base de

notre foi, c'est la tradition perpétuelle et

universellement attestée des points appru-
fondis. Transmise d'abord dans des instruc-

tions de vive voix, elle a été soigneusement
recueillie par saint Polycarpe, disciple de

saint Jean l'évanoéliste; par saint Irénée,

saint Clément d'Alexandrie, contemporains
de ceux qui avaient entendu les apôtres; nt1

ainsi d'âge en âge par les autres Pères,

« Leurs ouvrages qui- sont venus jusqu'à
nous,dit M. Fleury, au travers de treize à

quatorze siècles, après tant d'inondations do

peuples barbares, tant de pillages et d'incen-

dies, malgré la fureur des intidèles, la- ma-
lice des hérétiques, l'ignorance

des temps

moyens; » leurs ouvrages contiennent, outre

le fond de la doctrine, la manière de l'ensei-

gner, les règles et les exemples de la disci-

pline et des mœurs. Leur étude, nécessaire à

la religion, est donc d'un devoir indispensa-

ble à ceui qui sont obligés de la servir.
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Vers la fin du siècle dernier, la revue et la

correction de tous leurs écrits furent entre-

prises par plusieurs savants, et surtout par

ies Bénédictins de la congrégation de Saint-

Maur. De nos jours, elles ont été continuées

exclusivement par eux et par quelques autres

religieux. C'est en 1700 que sortit de Saint-

Germain des Prés le dernier volume de l'é-

dition de saint Augustin, la plus correcte

et la plus complète de toutes, et si estimée

par le choix et l'arrangement des matières

qui régnent dans la table, chef-d'eauvre en

ce genre. En 1704, dom de Sainte-Marthe

donna l'édition de saint Grégoire; doin Mas-

suet, celle de saint Irénée, en 1705; (loin

M.ïrlin-in, celle de saint Jérôme, en 1706;

(loin le Nourri, celle de saint Aniliroise, en

1707; dom Touttêe, ce!le de saint Cyrille de
Jérusalem, en la même année, et, en 1715, le

dernier volume de son grand ouvrage de

l'Apparat à la Bibliothèque des Pères, où

tout ce qui regarde ceux des quatre pre-
miers siècles est éclairci avec la plus saine

et la plus judicieuse critique; dom Cousteau,

celle de saint Hilaire, en 1711; dom Garnier,
on 1713, celle de saint Basile, qu'a retra-
vaillée dom Maran à qui nous devons les

Œuvres de saint Cyprien et de saint Justin.

En 1762, tloni Maran, «(Opérateur de tant

d'autres éditions, a redonné ce dernier Père.
Le Quien, Dominicain, a publié l'édition de

saint Jean Damascène, en 1723; dom de la

Hue, les œuvres d'Origène, en 1729; dom de
Montfaucon, les Hexaples du même auteur,

H les ouvrages de saint Athanase et de saint

Chrysostome, etc.

Pour juger tout ce que ce travail a coulé

de peine, qu'on se rappelle la confusion où

étaient ces monuments de l'antiquité. Les

bibliothèques publiques n'offraient que peu
de ressources: les communautés religieuses
s'étanl relâchées pendant les xiv" et xv* siè-

cles, le zèle de les transcrire ne les animait

plus, et elles en avaient laissé dissiper les

anciennes copies. 11 a donc fallu réunir ces

précieux débris, épars en ditférents monas-

tères, les débrouiller, les comparer, leur

rendre leur intégrité originale, et en rejeter
tout ce que des mains ignorantes y avaient

ajouté d'étranger. L'intelligence de ces mo-

numents a été facilitée par des notes et des

dissertations savantes, où l'on apprend non-

seulement ce qui concerne personnellement
ces saints dépositaires de la doctrine, mais

aussi quelles sont les hérésies de leur temps,
les raisons qu'ils emploient pour les com-

battre, quels conciles les ont condamnées, et

tout ce qui, durant leur vie, est arrivé de
plus considérable à l'Eglise.

Enliri, après avoir posé les règles suivant

lesquelles on doit étudier les l'ères; après
avoir distingué judicieusement en eux les

docteurs particuliers les témoins de la

cruyance catholique et les divers degrés de

(209) C'est la fameuse règle donnée par Vincent
de Lérins, que cite tlmn Maréchal lorsqu'il s'élève

quelque conleslaLon louchant la foi, il fauL s'en te-

uir à ce que tous ont toujours cru dans tous les

confiance qu'ils méritent sous ce doubl"

rapport; ai>rès avoir assigné le triple carac-

tère des artiules de foi conservés par la tra-

dition (209); dom Maréchal montre leur

constante uniformité sur tous les points (lui
tiennent essentiellement au dogme, h la mo-

rale et à la discipline.
En approfondissant ainsi l'Ecriture, et eu

ressuscitant les Pères, s'il est permis de le

dire, les religieux sont remontés aux vérita-

bles sources de la théologie. On connait plus
généralement aujou.rd'hui les principes de
celle qu'on appelle positive. Il n'est plus à

craindre que la scolaslique soit à l'avenir

surchargée de tant de questions oiseuses et

de tant de raisonnements captieux. L'énon-

ciation claire de divers points du dogme, la

preuve tirée des textes de l'Ecriture enten-

dus littéralement, appuyée du témoignage
des Pères, confirmée par le raisonnement
d'une logique solide voilà ce qu'on ensei-

gne généralement aujourd'hui dans les mo-

nastères comme dans les" universités, et ce

qu'on trouve dans les auteurs de ce genre.
Nous ne citerons que l'ouvrage sur tes sacre-

ments, du P. Drouin, Dominicain à peine
a-t-il paru, qu'il est devenu classique.

Théologie positive, scolasCique, morale.-

Noël Alexandre, du même ordre, a développé
avec beaucoup de clarté les importantes vé-

rités de la morale, par son
Apologie

de celle

des Pères. Dom Cellier montre qu'ils ne sont

que les fidèles interprètes de l'Évangile où

ils ont puisé les règles des mœurs qu'ils éta-

blissent si solidement. Tant qu'on suivra ces

auteurs, on ne substituera point des opi-
nions humaines aux préceptes évangéliques,
et ils ne seront plus, comme ils l'out été au-

trefois, interprétés et appliqués d'une ma-

nière arbitraire.
Controverse. – La controverse a eu, de nos

jours, une carrière malheureusement trop
vaste à parcourir. Depuis que Constantin a

fait monter la religion sur le trône des Cé-

sars, les attaques qu'elle a soutenues n'a-

vaient été successivement dirigées que con-

tre quelques-uns de ses dogmes. Les héréti-

ques reconnaissant la divinité des Ecritures

et l'infaillibilité de l'Eglise, il suffisait pour
les réduire au silence de justifier l'explica-
tion littérale des textes dont ils abusaient;

ou bien la décision des conciles ramenait

ceux qui s'égaraient de bonne foi. De toute

part l'indignation s'était élevée contre les

monstrueux systèmes de Vauini, de Spinosa,
et de quelques autres. Leurs idées, diverse-

ment fondues en une multitude d'ouvrages

plus licencieux encore, et que les grâces du
l'exécution rendent plus séduisants, ont été

accueillies par noire siècle. II a fallu renou-
veler les combats que les Pères avaient au-

trefois livrés aux païens; et nous voyons

plusieurs religieux entrer dans cette lice ho-

norable. Pour repousser les coups de l'in-

liouj de la c!irél;en!é Qnod ubique, quod semper,

qinxt ub omnibus traditum est, a dit ce &ivau<

moine.
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crédulité, les uns exposent simplement les

titres primitifs de la révélation; les autres

prouvent que la raison est d'accord avec la

foi.
Dom Lamy établit d'une manière victo-

rieuse, la vérité de la religion chrétienne

dom Maran, la divinité de Jésus-Christ; dom

Toussaint, l'autorité des miracles; le P.

Hayer, Récollet, la spiritualité et l'immorta-

lité de l'âme (210). 11 fallait encore réfuter
les erreurs de toute sorte, si audacieusement

avancées par nos écrivains modernes, et leur

opposer leur propre témoignage en faveur

delà religion employer ainsi à sa défense
les armes destinées contre elle, et donner
aux hommes une importante leçon en leur

otlïanl le tableau des contradictions où sont

tombés les plus grands génies c'est ce

qu'ont fait différents religieux. Si tous ces

ouvrages ne sont pas embellis par les orne-

ments du style dont se parent leurs adver-

saires, on ne peut nier qu'ils ne brillent par

la clarté des preuves, et qu'il n'y domine

une force de raisonnement capable d'éclairer

et d'entraîner tous les esprits qui ne cher-

chent que la vérité.

Nous ajouterons. ici que quelques reli-

gieux ont beaucoup contribué à introduire

dans nos écoles la dignité avec laquelle y

est Irai tée maintenant la science de Dieu(2i 1);

que, loin d'avoir à craindre qu'elless'en écar-

tent, nous devons espérer que, l'antiquité

étant pleinement approfondie, el!es adopte-

ront, autant que le permettront les circons-

tances, la méthode même qu'on suivait pour
l'enseignement pendant les beaux siècles de

l'Eglise. Quoi qu'il en soit, chaque ordre a

plusieurs maisons d'études, où se forment

les jeunes profès. D'autres, choisis par leurs

supérieurs, viennent, conformément leurs

règles, terminer leurs cours enSorbonne, et

la plupart des universités du royaume les

voient ensuite occuper avec distinction les

chaires qui leur sont affectées.

Par tous ces écrits, les Réguliers ont vengé
la religion et affermi la foi: par d'autres, ilsIs

entretiennent la piété. Quelque dédain qu'ait

conçu pour le genre ascétique
une délica-

tesse excessive, on ne peut mer qu'il ne soit
très-utile au commun des fidèles. Instrnits

par l'expérience, les religieux ont traité

divers sujets de dévotion et de morale, ont

tracé la manière de passer chrétiennement

diil'érents temps de l'année, ont donné des

conférences pour servir à l'instruction du

peuple. La plupart de ces ouvrages offrent

a leur lecteur des réflexions sages, des

maximes solides, des principes lumineux,
et d-es sentiments pleins d'onction; et quel-
ques uns sont écrits avec netteté élégance
et précision. C'est au même but que tendent

(210) Jusqu'ici, a dit M. Fréron en rendant coin-

pie de cet ouvrage, lorsqu'un demandait quel était

le meilleur livre sur t "immortalité de l'àiue, on in-

diquait celui du docteur Sherlok, traduit de l'an-

glais tin notre langue. Aujourd'hui, si vous vouliez

lire l'ouvrante le pins philosophique, le plus profond,
le mieux dêtaiUe. le plus complet et le mieux écrit

que nous ayons sur cello matière, je vous p:upose-

une foule de sermons, de panégyriques, d'o-

raisons funèbres, composés par des reli-

gieux célèbres.

Histoire ecclésiastique.- Outre ces savants

auteurs et ces auteurs pieux, encore au-

jourd'hui les monastères fournissent à l'E-

glise des auteurs, qui, par leurs recherches
sur l'histoire, ont découvert des monu-

ments inconnus et l'ont enrichie d'un travail

nouveau. L'Oriens cltrislianus, l'Amérique

chrétienne, et le Gallia christiana, sont des
mines abondantes pour l'histoire ecclésias-
tique.

Dansle premier, le P. le Quien, Domi-

nicain, nous instruitde tout ce qui concerne
les quatre patriacats de Constantinople

d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem.

Remontant à l'origine de ces Eglises-mères,

suivant leur agrandissement, arrivant enfin

à leur décadence, il fait connaître les divers

états de la foi et des mœurs, la suite des pa-

triarches, la manière de les élire et de les

sacrer, les lois canoniques et impériales

d'après lesquelles ils gouvernaient, les trou-

bles qui, agitant l'Eglise et J'empire, ont

causé des interrègnes, les privilèges accor-

dés à ces grands sièges, leur autorité sur

les vastes provinces de leur dépendance, et,
autant que le permettent la perte et la con-

fusion des monuments, le nom de chacun

des évêques de ces diocèses et les actions

qui ont illustré leur pontificat.
En lisant {'Histoire du P. Touron, dis-

ciple aussi de saint Dominique, on voit,
d'un coté, des peuples nombreux, humains,
simples, pacifiques, et dociles aux instruc-

tions des ministres de l'Evangile de l'autre,

une nation chrétienne, en qui la soif de l'or

étouffe le cri de l'humanité et de la religion.
Si les conquérants du nouveau monde n'a-

vaient pas été presque tous des monstres, il

leur était facile de l'unir à l'ancien par des

alliances libres ot avantageuses; entre deux
hémisphères se serait établie une correspon-
dance plus solide et moins injuste. Sans

égorger les Américains', on pouvait policer
ceux qui n'étaient pas encore policés, et les

éclairer tous l'liurope n'y eût rien p°rdu,
et ces peuples auraient reçu avec soumission

et reconnaissance la religion de leurs bien-

faiteurs. C'est ce qu'il est impossible de ne

pas croire d'après l'heureuse révolution

qu'opéra le zèle de quelques missionnaires

aux Antilles, au Mexique, au Pérou, au

Chili, et au nouveau royaume de Grenade,

malgré les attentats de toute espèce qu'y
commettaient les Espagnols. Quoique ré-
voltés de leurs mœurs atroces, les habitants

de ces divers pays donnaient une confiance

sans réserve a ces hommes apostoliques,

qu'ils regardaient comme leurs pères; et

rais trois volumes in-H, intitulés La spiritualité et

l'immortalité de l'âme, par le P. Ilaycr, récollei.
(-211) C'est Mdcliior Cauus, dominicain, inurl en

i 500, (lui a commencé cet heureux changement.
Sjn traité lie Loch iheohtjich est très-estime, suit

pour des chose», suit pour l'élcgancu

du style.



APPENDICE. – DE L'ETAT RELIGIEUX.

dans les fastes de l'Amérique sont écrits,

avec les caractères de l'amour, les noms de

Las-Casas, de Julien Garcès, ri'Antoine Val-

diyieso, de Jean Ramirez, de François de

Saint-Michel, d'Alfonse de la Ccrda, et de

tant d'autres pieux religieux qui ont cons-

tamment protégé les Indiens.Jamais l'établis-

sement du christianisme n'a coulé moins de

sang à l'Eglise; et jamais ses progrès n'ont

étési rapides que chez ces hommes vérita-

blement nés pour une religion fraternelle.

Aussi vit-on se miillipUer promptement

parmi eux les monastères, les évêchés, les

chapitres, les séminaires, les hôpitaux. On

établit des écoles, où les naturels du pays

furent instruits des sciences ecclésiasti-

ques (212) un tint des synodes et des cun-

ciles et cette Eglise naissante invoqua bien-

tôt des saints qu'elle avait formés. Tel est

l'objet de l'Amérique chrélienne. Si cet ou-

vrage, fruit de la vieillesse de l'auteur, était

écrit d'une manière plus serrée, on sentirait

mieux te prix des faits soigneusement re-

cueillis, scrupuleusement vérifiés, et dispo-

sés avec méthode et clarté.

Le Gallia christiana, modèle de l'Oriens

christianus, contient tout ce qu'offre de

plus remarquable l'Histoire ecclésiastique
de France, suivant les anciennes limites des

Gaules, situées entre la Méditerranée, l'O-

céan, le Rhiu, les Pyrénées et les Alpes. La

formation des archevêchés, évêchés, abbayes

et des églises considérables, est suivie du,

catalogue des prélats qui les ont gouvernés.
Le temps où ils vivaient est assigné; leur

genre do vie, et les événements notables

oirivés pendant leur prélature, sont rap-
portés. Ainsi, le lecteur se trouve environné

d'une multitude d'évêques célèbres, ou par

le martyre qu'ils ont souffert, ou par leurs

miracles et par l'austérité de leur pénitence,

ou par leur doctrine et par leurs travaux

pour la défense de la foi, ou par la pourpre

romaine dont ils ont été décorés, ou par

les emplois qu'ils ont remplis, ou par leur

descendance des maisons régnantes, puisque

parmi eux on compte des fils et des frères

de nos rois; tous enfin illustres, ou par la

noblesse de leur sang, ou par celle de leur

vertu. Ce grand nombre de pontifes forme

comme un concile général et de tous les siè-

cles de l'Eglise gallicane.
Cet ouvrage, conçu par Claude Robert

ehanoine de Langres, qui, en 1626, donna
un volume in-folio, augmenté par MM. de

Sainte-Marthe, qui en publièrent quatre en

1656, n'est devenu ce qu'il doit être que de

nos jours, ct par les soins des Bénédictins

(212) T>eces éco!e3 sortirent plnsieurs savants in-

diens. Les premiers dignes d'être nommés sont dom

François d'Avila, natif de Cusco, auteur d'un Traité

de morale sur tuas les évangiles de Vuntiée, très-utile

pou l'instruction dea nouveau! chrétiens dom Jean
da Satazar, religieux de S.iint-Jacques, premier

professeur de droit canon dans L'université de Lima,
qui a fait imprimer les frimicias del imevo mundo

dom Gutliere Velasquez, qui a composé deux vo-

lumes sur tu puissance des vice-rois, el sur la ma-
nière de policer la Indiens; dom François Ugarle

de la congrégation de Saint-Maur. Dom De-

nys de Sainte-Marthe, encouragé par le suf-

frage et par les secours du clergé de France,
l'a continué suivant un ordre plus naturel,

qui classe sous chaque métropole les évê-

chés qui en dépendent, et dans chaque dio-

cèse les abbayes qui y sont situées. L'im-

pression du treizième volume est avancée;

et avec deux ou trois autres encore, dont les

matériaux sont déjà rassemblés, cet impor-
tant ouvrage sera complet.

C'est de l'instruction des jeunes gens que
s'est occupé le I*. de Graveson, Dominicain.

Dans un
petit

nombre de volumes sur l'his-

toire de 1 Ancien Testament et sur l'histoire

ecclésiastique poussée jusqu'en 1730, il leur

facilite la connaissance de la doctrine, de la

discipline, et de la morale de l'Eglise em-

ployant la méthode des dialogues, dont se

servit autrefois Alcuin, et joignant toujours
la cl'arté à la brièveté. Ses tables chronolo-

giques sont faites avec beaucoup d'ordre.

Noël Alexandre, son confrère, mort en

1724, s'est arrêté à l'année 1600. On peut
lire avec fruit ses dissertations historiques,

chronologiques, critiques et dogmatiques;
et son ouvrage, dont il faudrait retrancher
des longueurs, est accompagné de ses ré-
ponses modestes et judicieuses aux inquisi-

teurs qui l'avaient censuré.

Liturgie. Si les anciens moines, en écri-

vant sur la liturgie, l'avaient défigurée par
des interprétations arbitraires, en se bor-

nant à nous en donner l'histoire, ceux de

nos jours lui rendent sa noble simplicité.
Ce motif a porté dom Martènn à réunir les

anciens rites. L'exposition des cérémonies

employées dans l'administration des sacre-

ments, dans les offices divins, dans les sa-

cres, dans les punitions canoniques, suffit

seule pour faire connaître quel a été, en

tout temps, l'esprit de l'Eglise. Cette piété

solide et dégagée de préjugés semble avoir

dicté les nouveaux ouvrages de ce genre.
Vie des saints, etc. A l'histoire ecclésias-

tique appartient encore la vie des saints et

des autres personnages qui ont été l'honneur

du clergé et des cloîtres. Nous citerons seu-

lement la vie de saint Charles Borromée

celles de saint Dominique et de saint Tho-

mas (213), par le P. Touron, etc.

Ouvrages de discipline et de juriprudenee
canonique.-Sans la connaissance du droit

canon, la théologie et l'histoire ecclésiasti-

que ne seraient traitées qu'incomplètement.
Cette science des lois de J'Eglise et de sa

discipline ne pouvait être étrangère ni aux

théologiens ni aux historiens que nous

d'IIermosa, qui a trailé des Principes du gouverne-

ment spirituel el politique, et donné les Moyens de
meure ces principes eu pratique dans les Indes. Les
lecteurs de

l'Amérique chrétienne remarqueront
sans doute Jean de Casciile, Jean le Lorenzana et

plusieurs autres qu'il serait trop long de citer.

(2t3) Après le récit des actions de ce saint doc-

leur, le P. Touron, rapprochant tous
ses principes

de doctrine, forme un plan qui en développe l'éten-

due et l'unité.
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avons nommés. Nous trouvons encore d'au-

tres religieux qui s'y sont appliqués d'une

manière particulière. Dom Bessin est édi-

teur des Conciles deNormandie, ouvrage pos-
thume de dom Belaise, son confrère. Par

ses Lettres critiques sur le pontifical d'Eu-

gène III, dom Dupui, Bernardin, éclaircit

tous les événements ecclésiastiques de cette

époque. Les Bénédictins continuent le re-

cueil des conciles de l'Eglise gallicane; et,

parmi les savants en cette partie, personne

n'ignore combien elle a été enrichie par les

recherches du laborieux dom Martène, qui
a retiré, de la poussière où ils étaient ense-

velis, des conciles, plusieurs statuts syno-

daux, d'anciens décrets des monastères et

des congrégations (2H).
Les membres des différentes congréga-

tions régulières s'étant ainsi distingués dans

ces diverses sciences, il était digne de leur

zèle d'entreprendre de les réunir toutes en

un seul ouvrage, qui formât un corps de
doctrine, et fût une encyclopédie ecclésias-

tique,
d'autant plus utile que l'usage en se-

rait plus facile. Ce projet a été tenté par
une société de dominicains, à laquelle pré-
sidait le P. Richard. Le Dictionnaire univer-

sel des sciences ecclésiastiques renferme tout

ce qui concerne l'Ecriture .sainte, la tradi-

tion, la théologie, l'histoire, la juriprudence
et les rites. De doctes dissertations sur les

endroits les plus difficiles et les plus impor-
tants de la Bible, et de courtes explications
de tous les muts qui la composent; le cata-

logue et la notice des ouvrages des Pères,

d'après les meilleurs éditeurs; des traités

complets des points essentiels de la doctrine,
et la simple exposition des opinions qui

partagent les écoles, sans mélange de ques-
tions inutiles; la narration abrégée des
faits historiques, dans laquelle sont insérés

les principaux traits de la vie de tous les per-

sonnages qui marquent par leurs vertus et

leurs travaux le dernier état de notre droit

canon les vrais principes de l'éloquence

chrétienne, et des modèles bien choisis

telles sont les différentes matières qu'em-
brasse ce grand ouvrage faiblement exé-

cuté, s'il ne peut être regardé comme fini,

c'est au moins un heureux essai qui mérite

d'être perfectionné.
Religieux missionnaires. Après avoir

exposé les travaux littéraires des religieux,
il ne nous reste plus qu'à parler de leurs

travaux évangéliques. Dans le temps que
Luther et Calvin enlevaient à l'Eglise une

grande partie de son ancien domaine, le

nouveau monde, depuis peu découvert, lui

offrait une vaste moisson capable de la dé-

dommager de ses pertes. Par une de ces dis-

positions où la sagesse de la Providence se

manifeste visiblement, la réforme régénérait

(214) Thesaurus novus unecdotorum, el veterum

ici'iplorum et monumenlorum lii&loricoium, doywa-

ticorum, moralium, (imptissima cotlectio, 15 vol. in-

lol., ouvrîtes d'une érudition immense, qui t'eut

suite au Spicilége de dom Luc d'Aciieky.

(215) Le P. Villa-For d'Alexandrie, missionnaire
capucin, a passé plusieurs années à Astrakan. Dans

alors les ordres monastiques; et en divers

royaumes étaient établies des congrégations
de clercs réguliers. Du sein de ces commu-

nautés sortirent les apôtres des deux Indes

et leurs successeurs perpétuent encore le

même ministère, soit en conservant l'anti-

que croyance parmi les catholiques qui vi-

vent sous la domination des Turcs et des
princes séparés de nous par l'hérésie, soit

en propageant la lumière évangélique chez

les infidèles.

Pour l'Europe, nous tronvons en Hol-

lande des Carmes français, des religieux de

différents ordres, et surtout des Bénédic-

tins et des Capucins de notre nation, dans

les lies Britanniques. Leur nombre n'est

pas si considérable en Danemark en

Suède, en Russie (215). Les Capucins de la

basse
Allemagne

sont chargés de la mission

des cercles voisins, comme les Italiens, de

celles de divers cantons de la Suisse. La

partie de la Hongrie, soumise au Turc, est

confiée aux Pères de Saint-Paul, premier

ermite, et aux Mineurs observautins; la

Vatachie, aux religieux de la même obser-

vance la Moldavie, à d'autres Franciscains.

On voit avec regret que la Tartarie-Crimée

soit dénuée de tout secours la Bosnie est

mieux pourvue on y compte dix-huit cou-

vents de Mineurs observantins leurs con-

frères de la Rulgarie, naturels du pays, en

forment le seul clergé, et y observent une

exacte discipline. Outre un clergé séculier,

l'Albanie possède une mission de moines

réformés, et quelques maisons de Mineurs

observantins, régis par un provincial. Ceux

de Visouar prennent soin des catholiques
de la Dalmatie les Conventuels de Corfou

et les Capucins français de l'Archipel, de
ceux de la Grèce. Ces Capucins ont douze
maisons répandues dans ces îles, et deux h

Constantinople: ils y partaient les fonctions

du ministère avec des Mineurs ohservan-

tins et des disciples de saint Dominique.

Non-seulement le zèle de ces missionnaires

est utile aux enfants de l'Eglise de ces divers

lieux; ils en augmentent le nombre, en ra-
menant au bercail plusieurs de ceux que le
schisme et l'hérésie en éloignaient. Ces re-

ligieux, et d'autres que nous n'avons
pas

nommés, travaillent aussi à la conversion

des hérétiques qui vivent dans les différen-
tes provinces des royaumes que nous venons

de parcourir, appartenant à des princes

catholiques.
Les corps religieux portent à l'Asie les

mêmes secours spirituels. L'Ile de Chypre
est entre les mains des Capucins et des Ob-

survantins; les uns et les autres sont mêlés

au clergé des Maronites il y des Carmes

sur le mont Canuel. « Depuis plus de quatre
siècles les Kécollets et les autres Francis-

les loisirs que lui laissait son laborieux ministère,
il a composé un Uicliontutire arménien, littéral et

\ulgaiic, latin et italien. Les Capucins de la société

liéluaïqui', dépositaires de l'original, y ont ajouté
les mots français. Cet ouvrage, utile à la religion, i,
et qui onni lnmt la république des lettres, ue peut
être imprimé, faute de moyens.
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cains français entretiennent les lieux saints

dans la décence convenable; on y compte
encore vingt-quatre couvents de leur ordre,

qui fournissent des curés et des mission-

naires à une grande partie des églises du

pays^qui, sans cela, se trouveraient sansau-

cun exercice de religion (216). » Ce sont les

Carmes et les Capucins français qui évangé-
lisent par toute la Syrie. En Perse, la foi est

soutenue par les Augustins, les Carmes et

des Capucins de France. Des Carmes, des
Dominicains et des Capucins desservent
l'Arabie, l'Arménie et la Géorgie et outre

ceux-ci, on trouve dans la Mingrélie des
Théatins. Cultivant la médecine, ils se ren-

dent recommandablesau public etagréables
aux princes; et si la grossièreté et 1 opiniâ-
treté des Mingréliens pour leurs erreurs et

le schisme, opposent à leur zèle des obsta-

cles presque invincihles, ils ont au moins

la consolation de donner le baptême aux en-

fants que les parents leur apportent lors-

qu'ils désespèrent de leur vie. Comme de

tous les Etats gouvernés par des princes

mahométans, le Mogol est celui où notre re-
ligion a été le moins gênée les Capucins y
travaillent avec succès, ainsi que les .disci-

ples de saint Philippe de Néri dans Plndous-

tan, Ils reçoivent parmi eux des naturels du

pays, plus propres que les Européens à

avanccr les progrès de la foi. Les Capucins

français sont établis dans le petit Thibet, et

ceux qui vivent à Surate rendent de grands
services aux missionnaires qui vont aux

Indes ou en reviennent. Le Malabar est

sous la direction des Carmes et le Bengale,
sous celle des Augustins. Enfin les Iles

Philippines sont le dépôt des missions des
aleutours. Presque tous les ordres monas-

tiques y ont des sujets la chrétienté y est

florissante et c'est de là qu'ils partent pour
le Japon et la Chine, malgré tous les périls

qui les attendent. Ils arrivent avec plus de

liberté à Siam, en Coctiinchine, et au royau-
me Ciampa. Nos Dominicains français vont

au Tonquin, dont la plus grande et la plus
belle partie est catholique.

« En 1771, les PP. Dominicains, missionnai-

res en Asie, ramenèrent à l'unité de l'Eglise

(216) Mandement de M. de Juigné, archevêque de

Paris, permettant tes quêtes pour les églises de la

dire sainie.

(210*) Gazelle de France, art. Rome, 5 juin
~771.

(21 7) Ces cinq hommes, dit le magistrat chinois,
établirent chacun des églises et ils étendirent beau-
coup leur fausse secte. Les femmes aussi bien que
les hommes, t'ayant embrassée, la pratiquent et s'y
soutiennent mutuellement, i [Rapport de l'interro-

gatoire subi par le P. Pierre Marlyr Sanz, ses mis-

sionnaires et le$ autres Chrétiens arrêtés dans la cité

de Fo-Can, nu mois de juin 1746.) « Lorsqu'on les
fit partir (les missionnaires) pour venir à la métro-

pole (la vide de Fo Clieu), on vil plusieurs milliers
de personnes sortir pour les accompagner, en criant
et pleurant à côté des chaises sur lesquelles on les

transportait. Les femmes et les filles se mettaient
à genoux, leur offraient du thé et des fruits; les

uus et les autres les retenaient par leurs habits et

taisaient retentir les airs de leurs criset de leurs

le patriarche des nestoriens résidant à Mosul,

et cinqautres évoques de la même province.

Après qu'ils eurent reconnu le pontife ro-
main pour seul chef de l'Eglise universelle,
et fait une profession de foi orthodoxe, ils

furent confirmés dans les dignités dont ils

étaient revêtus (216*).
» De nos jours encore'

sept religieux du même ordre ont consommé

leur apostolat par le martyre (217). En 1718

et en 1775, Benoît XIV et Pie VI, actuelle-

ment régnant, annoncèrent leur triomphe
au monde chrétien leurs discours, adressés

au consistoire, attestent l'état de la foi par-
mi les habitants de la Chine et du Tonquin.

C'est aux Franciscains des diverses obser-

vances, aux Auguslins, aux Dominicains et

aux Pères de la Rédemption des captifs, que
font commises les missions de l'Afrique.

Ainsi, on trouve des Capucins français au

grand Caire, desBécollels à Alexandrie, des

Capucins, des Récollets et des Observ.anlins

en Egypte. Avec eux sont, à Fez et à Maroc,
les Pères do la Rédemption. Aux royaumes
d'Ovério et de Benin, les Capucins cultivent

encore la foi que leurs prédécesseurs y ont

plantée. Ceux de la province de Bretagne
font portée et l'entretiennent chez les mal-

heureux peuples de la Guinée. On voit des

Récollets à Alger, et dans toute la Barbarie,
des Capucins a Tunis et à Tripoli, des Au-

gustins dans l'île de Tabarca, des Capucins à

Melille, des Pères de la Rédemption à Tré-

misen, l'ancienne Mauritanie césarienne;

les Capucins français et les Dominicains ont

pénétré jusqu'aux extrémités de cette partie
du monde, puisqu'ils prêchent aux royaumes
de Congo, d'Angola, et au Monomotapa.

Après avoir été les premiers apôtres de

l'Amérique, comme nous rapprend le P..

Touron, les religieux en forment encore H

seul clergé. Les Capucins français, au nom-

bre de soixante-treize, administrent une

partie des cures de nos îles du Vent; les

Carmes et les Dominicains remplissent les

autres. < Nous avons la satisfaction de voir,

disait Louis XV dans son édit de 1743, que
nos sujets y trouvent, par rapport à la reli-

gion, tous les secours qu'ils pourraient espé-

rer au milieu de notre royaume. Les curés

sanglots. Le bachelier Tctahing-Tchheou eut bien
l'audace de dire hautement à cette multitude, qu'il
ne serepentirait pas d'avoirembrassé cette religion,
dût-il souffrir toute sorte de tourments, et la mon L

même, pour le Seigneur du ciel, Et actuellement

au milieu des interrogatoires les plus sévères, tous

d'une voix unanime assurent avec fermeté qu'ils
ne veulent point changer ni abandonner la religion
chrétienne. Ces coupables Européens ont si bien

su s'attacher les cœurs que le nombre de leurs sec-

tateurs augmente dejour en jour, et qu'on ne sau-

rait les dissiper. Les lettrés comme le peuple s'y
laissent séduire, embrassent cette religion et ne

veulent plus 1'abandonuer, quoi qu'on leur fasse. Ils

l'ont si tort étendue, qu'elle a presque rempli tome

la juridiction de cette cité; jusque-là que les satel-

lites mêmes et les soldats s'emploient pour son ser-

vice. i (Mémorial du vice-roi adressé à l'empereur.)

– Voy. •» qui concerne les deux autres martyrs

ùalis le Discours de Pie VI.



DICTIONNAIRE DES ADBAYES.

de laMarlinique surtout maintiennent parmi
leur troupeau l'ordre et les bonnes mflburs;
ils catéchisent les nègres avec une patience
vraiment paternelle, et les consolent au mi-

lieu de leurs pénibles travaux, en leur don-

nant l'espérance d'une meilleure vie. Par les

requêtes qu'adressèrent au ministère, en

1773, ces paroisses menacées de perdre leurs

pasteurs, nous savons assez le bien qu'ils y

font, et jusqu'à quel point elles les chéris-

sent. Au Brésil, les Capucins français et les

religieux de Saint-Philippe de Nerf soignent

aussi, d'une manière particulière, cette por-
tion de l'humanité la plus infortunée. Les

Carmes, les Bénédictins, les religieux de

Saint-François ont chacun une maison à

Saint-Sébastien, capitale du pays Rio-di-

tïennaro. Les'Frères-Prêcheurs les Frères-

Mineurs, les Pères de la Merci, et les Au-

gustins sont les missionnaires du Chili et du
Pérou. Les Capucins français, les Observan-

tins, les Dominicains instruisent les peuples
qui habitent le long de la rivière des jAma-

zones leurs confrères, avec des Carmes et

des Augustins, s'acquittent du même minis-

tère auprès de ceux du nouveau royaume de

Grenade, de Terre-Ferme et de la Califor-

nie. Il n'y a que des Mineurs et des Domi-

nicains dans le nouveau Mexique; mais,

dans l'ancien, les religieux de tous les

ordres sont en grand nombre et y travaillent

avec zèle.

Evangélisant sur toute la face du globe,
les Réguliers assurent à l'Eglise l'auguste
caractère catholique. Séparés par état de

leur famille, pliés de bonne heure au joug
de l'obéissance, voués à la pauvreté, et ne

recevant rien ou presque rien du gouverne-

ment, ne paraissent-ils pas, dans la position
actuelle des choses, plus propres que le

reste du clergé, à un ministère où tout est

sacrifice? On ne peut au moins disconvenir
que, depuis trois siècles, l'expérience dépose
en leur faveur.

Ce que l'expérience journalière rend en-

core bien sensible, c'est leur coopération

parmi nous aux travaux du sacerdoce. Les

corps monastiques fournissent en effet à

l'Eglise de France un grand nombre de cu-

rés, de prédicateurs, et de sujets employés
en différentes manières au service des tiiiè-

les (218). Dès leur origine, les cbanoines ré-
guliers, tels que ceux de Saint-Norbert, de
Sainte-Geneviève, de Saint-Victor, furent

destinés à remplacer auprès des peuples le

(318) Indépendamment des secours sans uumbre

que fournissent les corps réguliers pour la piédica-
ii,,n et la confession, qui d'entre vous, Messei-
ttneurs, n'a pas éprouvé de quelle ressource ils sont
dans les campagnes, pour toutes les loin ions du
saint ministère, et notamment pour la dessenedi'S
cures, par la disette des prêtres séculiers?

Pour moi, je dois leur rendre celle justice, que
je les ai toujours trouvés dans mon diocèse em-

pressés à me fournir tous les secours dont j'ai pu
avoir besoin, et que, même daus les points où ils

auraient pu, avec fondement, m'opposer leur

exemption, ils n'eu ont pas fait usage et font en-

tres avec docilité dans toutes nies vues. ( tiapport

clergé séculier, vicieux on négligent. Depuis
leur établissement ou leur reforme, ils ont

toujours exercé les fonctions curiales les

Prémontrés de l'élroite observance, par
exemple, occupent plus de cent cures dans
leur seule province de Normandie et en

général on peut dire de ce corps, que ceux

de ses membres qui restent dans les cloîtres

sont moins nombreux que ceux qui'desser-
vent les paroises. t.es Génovéfains en gou-
vernent à peu près neuf cents en divers
diocèses du royaume. Entre nos pasteurs,
nous comptons encore plusieurs autres tlia-

noines qui suivent la règle de Saint-Augus-

tin, plusieurs religieuses de l'ordre de Fon-

tevrault et de celui de la Rédemption des

captifs.
Dans tous ces ordres, et surtout dans ceux

que leur institut et nus lois excluent des

bénéfices, s'est formée cette foule de prédi-
cateurs qui sont- répandus par toute la

France. Le religieux de province, à qui le

ministère de la parole serait étranger, ferait

exception dans sa maison, si un autre genre

de travail n'occupait pas ses loisirs. Aussi

les Réguliers sont-ils chargés de presque

toutes les stations des bourgs, des petites et

grandes villes; et l'on ose assurer, sans

crainte d'être démenti, qu'ils remplissent
les trois quarts de nus chaires. Comment

les curés et les vicaires, obligés de veiller

sur leur troupeau, pourcaient-ils s'en éloi-

gner pendant l'Avent et le Carêm,e? la dé-
fense expresse en est prononcée par les

statuts synodaux de la plupart des diocèses.

Jusque même dans cette capitale, où le

clergé séculier arrive de toutes les parties
du royaume, les religieux prêchent et plus
souvent et en plus grand nombre (219). C'est

à eux encore qu'ordinairement on confie les

missions consacrées à l'instruction des habi-

tants de nos provinces.

Religieux appliqués aux différentes (onc-
tions du ministère. Utiles à l'Eglise de

France par tous ces services, ne semblent-

ils pas lui être devenus nécessaires pour

suppléer à la rareté de ses ministres? Il n'y

a peut-être pas un diocèse, où l'ordre ecclé-

siastique, en lui agrégeant même les reli-

gieux curés, suffise à toutes les fonctions

pastorales. Les autres viennent à sou se-

cours ils prônent, ils catéchisent, ils con-

fessent dans les paroisses, procurent à tous

leurs habitants les moyens -d'assister aux

saints mystères, et remplacent les pasteurs

fait a l'assemblée du clergé par M. tuvchevêttue de

Paris, le 18 novembre 1715.)
Les religieux seuls remplacent dans les paroisses,

et principalement dans celles de la campagne, au-

près des troupes i!e Vmre Majesté, sur lene m sur

mer, le vide et la disette drs piètres séculiers,

l'rèls à toutes les oeuvres du saint ministère, ils ac-

courent à nus urdivs dans tous les lieux où nous

jiugcuiis à propos de les employer, (Mémoire pré-
senté au roi per la même assemblée)

lil'.li On petit aisément véiificr ce fait par les

listes des prédicateurs; onen compte soixante-seize

dans celle de cette année.
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en leur absence, quelquefois indispensable,
et pendant leur maladie. Enfin, do sein des

cloîtres sont tirés les aumôniers des vais-

seaux et des régiments; et si quelques-uns
abusent d'une liberté à laquelle ils n'étaient

pas accoutumés. il est aisé de remédier à ce

scandale, en faisant ce choix avec plus de

soin, et en n'envoyant que ceux dont la

vertu, longtemps exercée, peut se conserver

hors de la retraite.
Voilà les titres d'après lesquels nous

croyons que les ordres monastiques peu-

vent, même aujourd'hui, prétendre à la re-
connaissance et à la protection de l'Eglise.
Il nous eût été facile de les multiplier et de

les étendre; mais, quoique exposéssuccinc-

tement, nous les dirons à tous ceux qui
tiennent à la religion, ecclésiastiques ou sé-

i-.uliers, avec l'entière confiance qu'ils les

trouveront assez puissants pour ne pas nous

accuser d'une indulgence molle ou aveugle,
et pour s'intéresser sincèrement à la conser-

vation de l'état religieux. Ceux qui lui sont

défavorables, parce qu'ils regardent les ré-

guliers comme inutiles à l'Etat, seront dé-

trompés, nous l'espérons, par la seconde

partie de ce chapitre.
On ignore trop communément parmi nous

in part qu'ont les corps religieux à la cul-

ture des sciences humaines: ils forment la

classe la plus nombreuse de la république
des lettres; ils s'appliquent à y défricher
des terrains qui, sans eux resteraient tou-

jours incultes et dans tous leurs travaux ils

se proposent un but d'utilité plus ou moins

marqué.
C'est après le développement de ce

fait littéraire qu'on jugera le premier genre
de services qu'ils rendent à la société.

Les religieux. travaillent aux différentes

parties de notre histoire. – Une des connais-

sances les plus importantes à un peuple,
c'est sans contredit celle de sa propre his-

toire.L'histoire de notre nation, qui ne laisse

rien à désirer, est encore à faire et il parait

que les religieux ont conçu le projet de noms

la donner. Pour y.parvenir, ils en rappro-
chent et en éclaircissent toutes les parties.
Dom Martin et dom Brezillac semblent en

avoir préparé l'introduction en traitant

l'Histoire des Gaules et des conquêtes des

Gaulois, depuis leur origine jusqu'à la for-
mation de la monarchie française. D'abord ils

attaquent les préjugés répandus contre la

nation gauloise par les historiens grecs et

latins, et adoptés par les modernes; ils ex-

pliquent ensuite tout ce qu'on peut savoir

touchant son gouvernement, ses lois, ses

mœurs, ses coutumes, sa langue, les carac-

tères dont elle se servait et sa manière de

combattre. Ils ont recueilli un grand nom-

bre de ses monuments que le temps a res-
pectés, temples, cirques, amphithéâtres,

ponts, sépulcres, médailles, etc.; ils se plai-

gnent du silence qu'elle gardait sur tous ses

exploits. Kntin suivant ses colonies dans

l'Italie, la Grèce, l'Asie, l'Illyrie jusque
dans la Judée, l'Egypte et la Parthie ils re-

présentent nos ancêtres comme vainqueurs

de l'Europe et de l'Asie comme dispensa-

leurs des couronnes, et l'appui des royau-

mes et des républiques, et ors même qu'ils
sont vaincus ils paraissent avec un éclat

dont nous ne sommes pas accoutumés de les

voir environnés. Si, séduits par leur sujet,
ces auteurs imaginent quelquefois, au lieu

d'être constammént fidèles à observer et à

raconter, personne au moins jusqu'à eut

n'avait si bien éclairci les antiquités gau-

loises. Le second volume est précédé d'un

dictionnaire géographique et topographi-

que, qui présente les établissements des

Gaulois dans nos Gaules, et dans les diffé-

rentes parties de l'Europe et de l'Asie. D'un

simple coup d'oeil on voit combien notre

histoire peut s'enrichir de ces savantes re-
cherches, et combien elles sont propres à

nous faire connaître ce que nous tenons de
nos pères, et les divers avantages que nous

ont procurés le cours des siècles et le chan-

gement d'opinions.

Pour le corps de l'histoire', ses différentes

parties seront formées par le travail desautres
Lénédictins occupés au recueil des histo-

riens de France, à son histoire littéraire, et

à l'histoire de ses provinces.
C'est à la persuasion du grand d'Agues-

seau, que dom Bouquet entreprit de ras-
sembler tout ce qu'ont écrifsur notre nation

les auteurs grecs, latins, gaulois, francs,etc.

Depuis l'origine des Celtes et des Gaulois,

jusque bien avant dans les temps postérieurs,
lui et ses successeurs offrent tout ce qui est

important, sous chaque règne, touchant le

droit public, féodal, et ecclésiastique du

royaume et touchant les coutumes les

mœurs, les préjugés, les arts et les sciences.

Testaments des rois, des reines, des grands,

apanage des princes, traités de paix et de

guerre, lois salique et autres monuments

anciens, actes divers en un mot, tout ce

qui peut servir à une histoire générale a

été aussi soigneusement que judicieusement
recueilli. Chaque volume est accompagné

d'une préface,' d'une table, et de notes cri-

tiques, pour débrouiller et juger tous les

textes; et des cartes géographiques repré-

sentent l'étendue des Etats possédés par

chaque race. Malgré les fautes qui s'y sont

glissées, il faut avouer, avec M. Fréret, que
« cet ouvrage a été conduit par de très- la-

biles gens. »

Puisque l'histoire ne doit pas se borner
au simple récit des combats, défaut trop or-

dinaire de nos historiens de France, n'est-ce

pas travailler utilement pour elle, que de
constater l'état des sciences daus les diffé-
rents

âges
de notre monarchie? Tel est l'ob-

jet ds 1 histoire littéraire de la France. AuIl

commencement de chaque
siècle sont placés

des discours qui assignent leur période de

splendeur et le terme de leur décadence.On

y trouve réunis jusqu'au xu' tous les

auteurs français des analyses ot des juge-
ments de leurs ueuvre» et, pour n« neii
omettre, des notices des éditions qui en ont

été faites. On y donne en outre la vie de

ceux qui méritent d'être connus avec In

liste des livres qui ne sont pas parvenus
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jusqu'à nous. Cet ouvrage d'une profonde

érudition, au jugement des auteurs de l'En-

cyclopédie, est mis à côté des mémoiresdu
savant Tillemont, pour l'exactitude des ci-

tations. Quoique le style en soit traînant et

incorrect, il n'en offre pas moins le vaste

et fidèle tableau des connaissances de nos

pères, et fournit par conséquent notre

Histoire une de ses parties les plus néces-

saires et les plus intéressantes.

On les possédera toutes rassemblées, et

l'historien de la nation pourra les employer,

qi:and les histoires particulières des pro-
vinces seront finies. Depuis plusieurs an-
nées, les Bénédictins, pour l'exécution de
cette entreprise se transportent sur les

lieux, fouillent tous les dépôts, interrogent
tous les monuments ce qu'ils ont

publié, nous savons ce que nous devons at-

tendre. Ainsi dom Taillandier a mis la der-
nière main à V Histoire de Bretagne; et c'est

surtout aux auteurs de celle-ci qu'il fautap-

pliquer les éloges donnés, dans les Mémoi-

res de Trévoux, à celle de dom Lobinoau,

puisqu'ils ont augmenté et perfectionna son

travail. « On ne saurait leur refuser la gloire

que méritent des critiquesjustes et délicats,

qui, fidèles à n'aller pas plus loin que leurs

preuves, n'imposent jamais au lecteur par
un air de confiance; qui préfèrent une sage
incertitude à des conjectures hardies; qui

proposent avec netteté les raisons de se dé-
terminer, mais qui ne cachent pas les rai-

sons de douter. On ne leur refusera pas non

plus la gloire d'avoir le style net, ferme, et

coulant, sans affectation et sans rudesse. »

Pour compléter l'histoire de cette province,
dom Pelletier a fait un Dictionnaire de la lan-

gue bretonne, où il montre son aliiniléavec

tes langues anciennes; dom Taillandier, qui
en est éditeur, traite, dans une préface sa-

vante, de l'origine et de la décadence de la

langue celtique.

C'estdom Plancher, qui le premierentre-

prit celle de Bourgogne, si étroitement liée

à l'Histoire de France, et dorn Merle est ac-

tuellement occupé à la finir. Les auteurs

exposent d'abord l'origine, les mœurs, le

gouvernement et la religion des anciens

Bourguignons avant leur entrée dans les

Gaules. Ils font connaître ensuite l'état de

ce pays sous nos roisdes trois races, comme

royaume et comme duché; ses démembre-

ments, et les réunions passagères et alter-

natives de ses différentes parties la succes-

sion de ses rois et de ses ducs, leur règne,
leurs actions, leurs guerres, leurs exploits,
etc. Ils ont détaillé, sans aucune omission,
tout ce

qui concerne les ducs révocables ou

héréditaires; et cette histoire est conduite

jasques à l'année 1674, époque où furent

terminées les guerres qui subsistaient de-

puis longtemps entre les deux Bourgognes,
et où la Franche-Comté fut réunie à la cou-

ronne. La vérité des faits qui sort la matière

de cette histoire est constatée par des titres

originaux, dont on voit des extraits parmi

les preuves; ou par les registres des parle-

ments et des chambres des comptes des deux

Bourgognes et du bailliage de Dijon ou par

les carlulaires, les inventaires, etc. Si toutes

les dissertations qui accompagnent cet ou-

vrage, ne sont pas également propres à in-

téresser tous les lecteurs, il y enaplusieurs

aussi curieuses que savantes telles sont

entre autrescelles qui regardent les rois de

l'ancien royaumede Bourgogne.ct le recueil
des anciennes lois des Bourguignons; l'éten-

due du second royaume de Provence, dit le

royaume de Bozon la prérogative des ducs
de Bourgogne, où il est prouvé qu'ils n'ont

point eu la préséance sur les autres ducs et

pairs du royaumeavant l'an 13SO. A la suite

de cette histoire générale, le continuateur

se propose de donner celle des grands fiefs

et des terres tirées du gouvernement de

Bourgogne elle est précédée d'une notice

des gouvernements gaulois et romains et

des républiques qui formèrent le premier

royaume des Bourguignons. Dans cette

source, les familles de Bourgogne et des

provinces voisines pourront puiser es preu-

ves de la noblesse de leur origine; et elles

y trouveront une indication non suspecte

des charges qu'ont occupées leurs ancêtres,

et des grades militaires qu'ils ont obtenus

en servant la patrie.

Avant les Bénédictins, auteurs de l'His-

toire de Languedoc, elle n'était qu'ébauchée.
Ils y rapportent tout ce qui s'est passé de
mémorable dans cette province et dans les

pays particuliers qui la composaient; et ap-

puient, sur les titres les plus authentiques,

ses usages, ses droits, ses prérogatives. Ils

ont recueilli les actions de tous ceux qui

l'ont illustrée, soit par la vertu, soit par
leurs dignités ecclésiastiques ou civiles, soil 1

par
leur valeur, soit par leurs talents ou

teurs ouvrages. A différentes époques est

tracée la description du gouvernement et

des mœurs ils remontent à l'origine et sui-

vent l'accroissement de ses principales vil-

les ils donnent aussi la généalogie ou la

succession des ducs, comtes, vicomtes, et

des principaux barons. Dansdes notes pla-
cées à la fin de chaque volume sont discutés
des points importants ou curieux; et elles

sont suivies des pièces justificatives des di-

vers monuments qui servent de fondement

à cette Histoire. Dom Bourrole l'a enrichie

d'un Mémoire sur ladescription géographique
et historique de ce pays, du recueil des lois

qui constituent son droit public en matière

de nobilité et de roture, et de celui des ar-

rêts et des décisions sur la propriété du

Rhône. Comme ses habitants se sont distin-

gués par leurs exploits militaires, avant

même la conquête qu'cn firent les Romains,

et que d'ailleurs, sous la dénomination de
Languedoc, on a longtemps compris une

grande partie
des Gaules cette histoire est

plutôt histoire générale de nos pays méri-

dionaux, que l'histoire particulière de cette

province. Ainsi en a jugé l'abbé des Fon-

taines. « Peu d'histoires générales, dit-il,
sont mieux écrites en notre langue; l'éru-

dition y est profonde et agréable. » Elle peut

être proposée comme modèle pour toutes
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celles que nous attendons encore en cegenre.

Uom Calrnet commence l'histoire de la

Lorraine à l'entrée de Jules-César dans les

(aules, et l'a continuée jusqu'à la cession

qui en a été faite à la France en 1737. Sui-

vant sa manière, il ne passe aucun détail

touchant les événements ecclésiastiques et

civils, arrivés pendant ce long cours de siè-

cles. Il accumule les pièces justificatives et

les monuments, sceaux, médailles, monnaies,

etc. il l'a ornée de cartes géographiques et

de plans de villes et d'églises. A cette his-

toire, la meilleure, malgré ses défauts, de

toutes celles qui avaient été pnliliées avant

l'auteur, il faut joindre sa Bibliothèque des

écrivains de Lorraine.

Puisque nous reconnaissons pour nos pè-

res les anciens Francs, peuples de la (îer-

manie, qui, comme l'on sait, s'emparèrent de
nos Gaules; puisqu'à différentes époques,

l'Allemagne et la France ont été soumises

au même souverain, et
que, depuis leur dé-

membrement, il y a toujours eu entre ces

deux empires des rapports d'amitié ou de

rivalité; l'histoire de l'un rentre sans cesse

dans l'histoire de l'autre. L'histoire d'Alle-

magne nous élait donc absolument néces-

saire mais son exécution présentait de

grandes difficultés. Elle exige pour les pre-

miers temps la méditation la plus réfléchie
de tout ce qu'en ont écrit les auteurs grecs

et lalius le moindre récit, un simple témoi-

gnage
est important, soit qu'il faille y croire

ou le réfuter. Pour les temps postérieurs,

l'historien doit bien connaître le chef et les

membres de l'empire, les intérêts qui les

divisent ou les réunissent, la forme du gou-

vernement, sa population, son commerce;

toutes ses ressources, l'autorité des tribu-

naux, l'ordre des jugements, les démêlés

qu'ont eus ensemble et avec les puissances

voisines les divers princes de cet Klat, ce
qui

a procuré l'élévation des uns et produit a-

baisseaient des autres enfin les causes de
toutes les révolutions arrivées en Allema-

gne. Quoique le P. Barre n'ait pas toujours

employé ces matériaux avec un égal succès,

son histoire cependant est un vaste dépôt de

faits, et l'on y trouve quelquefois le bon his-

torien.

Nous pourrions citer encore ici les his-

toires de Normandie, de Franche-Comté, de

Champagne,
et de Brie et annoncer celles

du Bern, de la ïouraine, de l'Orléanais,

de la Guyenne, et de l'Auvergne: par ceque

nous venons de dire, on comprend aisément

combien les travaux des réguliers en géné-
ral sont utiles à notre histoire; et surtout

l'on voit suffisamment développé le plan

qu'exécutent les membres de la congrégation
de Saint-Maur, que la plupart de nos pro-
vinces ont adopté pour leurs historiogra-

phes.

Outre ces grandes masses, il est d'au Ires
parties, qui, quoique d'une utilité locale ou

plus circonscrite, peuvent n'être pas indi-

(220) Cesl dom Lieble qui a remporté ce prix il est éditeur des œuvres tl'Ah'iun cl cooperali'ur

<le plusieurs autres ouvrages.

gnes de la majesté de notre histoire géné-

rale, ou plutôt contribuent à l'enrichir.

Nous parlonsdes histoires des pays, des vil-

les, de certaines époques, et de quelques

corps particuliers. Nous ne citerons qu'un

petit nombre d'ouvrages de ce genre. Tels

sont l'Histoire du duchéde Luxembourg par
dom Cajol, auteur plus érudit qu'élégant

écrivain; l'Histoire de la ville de Paris, par

doins Félibien et Lobincau V Histoire civile

el politique de la ville de Reims, par le l'.

Anquctil, Génovéfain et par le même au-

teur, justement estimé, celle do la Ligue.
et celle des temps qui la suivirent immé-

diatement, sous le titre d'Intrigues du cabi-

net; celle des lois et des tribunaux de jus-
tice, par le P. Barre, déjà nommé. Tels sont

encore le Mémoire sur les limites de l'em-

pire de Charlemagne, couronné par l'Aca-

démie des belles-lettres (220); les Disserta-

tions sur les anciennes villes des Séquanais,

par le P. J"ly, Capucin; sur l'origine des

Français, par dom Vaisselle sur l'établisse-

ment des Francs dans les Gaules, par le P.

Biet, elc., etc. Tels enfin les Nobiliaires; car

la noblesse en France lient à la constitution

du royaume. Dom Pelletier a composé celui

de Lorraine. Le P. Caquet, Augustin, a con-

tinué l'Histoire généalogique et chronologi-

que de la maison de France laissée par le

P. Anselme dans un état informe, et per-
fectionnée par plusieurs de ses confrères

on sait que son objet est de faire connaîtra

l'origine et la descendance des rois des trois

races, celle des grands officiers de la cou-

ronne, et des anciens barons et que, mal-

gré les fautes inséparables d'une compila-
tion de cette nature, les recherches y sont
abondantes et curieuses.

Le plan de dom Caffiaux était plus étendu;

embrassant toutes les familles anciennes,

nobles et bourgeoises, pendant quarante
ans, il en a' poursuivi l'exécution sans re-
lâche; et par son Trésor généalogique im.

primé en 1777, il a publié une inimité do

titres, qni peut-être auraient toujours été

inconnus à la noblesse, ou qu'elle ne se se-

rait procurés qu'à force d'argent. Mais en

prouvant le zèle de l'auteur, cet ouvrage a

fait sentir les difficultés de l'entreprise; et,

pour le continuer, ses confrères ont été

obligés de le réduire à de justes bornes.

D'après la simple exposilion de ces ou-

vrages, on voit que les Bénédictins, s'étanl

proposé le but de rechercher les monuments

de notre histoire, ne l'ont jamais perdu de

vue aussi reconnaît-on hautement que la

savante congrégation de saint Maure a a

fourni plus des trois quarts des matériaux né-
cessaires pour en construire l'édifice et

qu'elle seule peut aller tirerdessouterrains,

où ils sont encore ignorés, tant de débris

qui nous manquent et qui doivent conlri-

buer à lui donner sa dernière forme. »

Monuments de notre droit publie. –
La ron-

naissance des titres de l'histoire conduisait
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à la connaissance des titres de la législation.

Quoique distinctes, ces deux sciences sont

inséparablement liées; et souvent ce n'est

que parles faits historiques qu'on parvient

à expliquer le droit public d'une nation.
Quelque essentielle qu'en soit l'étude, de-
puis la renaissance des lettres elle avait été

peu cultivée. Les Bénédictins s'y consacrè-

rent dom Mabillon la tira de l'obscurité, et

fraya le premier des roiilessûres pour pré-
venir les écarts (221). Dom Tassin. est revenu

sur le même sujet dans son nouveau

Traité de diplomatique, il enseigne l'art de

juger sainement des anciens diplômes, en

fait connaître la nature, l'usage et le prix;
les fondements de l'art examinés, les règles
pour discerner le vrai du faux établies, l'au-

teur expose historiquement les caractères

des bulles etdes diplômes publiés en chaque

siècle, avec des éclaircissements sur un nom-

bre considérable de points d'histoire, de

chronologie, de littérature, de critique etde

discipliné il réfute diverses accusations

intentées contre beaucoup d'archives fa-

meuses, et surtout contre celles des ancien-

nes Eglises j il facilite la lecture et montre

la vérité de toutes les écritures dont on s'est

servi dans les manuscrits et les diplômes de-

puis le iv' siècle jusqu'au xvr, et elles sont

représentées dans trente-huit planches. Ce

traité de paléographie comme de diploma-

tique est suivi d'un autre sur les sceaux et

lesconlre-scels, qui estcomplet, et manquait
a notre littérature le style, l'orthographe,
les formules des diplômes et autres actes, le

temps où ils ont parlé la langue vulgaire, y
sont éclaircis avec netteté et précision. Lors

de sa publication, cei ouvrage fut jugé fa-

vorablement par les savants français, ita-

liens, et de Leipsik. En simplifiant les prin-

cipes, et expliquant chaque mot, indiquant
les sources et donnant à tous les articles

importants un juste degré de développement

également éloigné de l'extrême concision et

de l'extrême prolixité, dom de Vienne a

rendu cette science accessible à tout lo

monde son Dictionnaire raisonné est un li-

vre classique pour les commençants, et éco-

nomise le temps des hommes instruits.

Les règles que les uns ont posées, les

autres les ont suivies. Notre histoire est in-

forme, nous le répétons, et notre ancienne

législation peu connue. On pouvait néan-
moins en trouver les monuments dans les

archives de nos rois et dans les dépôts de nos

monastères; mais il fallait les y chercher,

les juger, les choi>ir, les employer. Les Ué-

nédictins (222) et quelques autres savants

isolés avaient commencé à débrouiller le

chaos immense et ténébreux de notre anti-

(221) La iHplomalique de dom Mabillon est le

premier ouvrage lumineut sur cette matière. Il fut
complet par le supplément qu'il y ajouln en 17(H,

en réponse à toutes les objections qui lui avaient

do faites. La meilleure édition est colle qu'en donna,
en 709, deux ans après la mort de l'auteur, dum

liimiurl, qui l'augmenta de nouveaux tares.

(22-2) Dams Lucd'Achery, Mabillon, Martènc,ei<v,
Du Canje et Ualuze. Le glossaire donné par Du

quité. Le Gallia christ^ana l'histoire de

plusieurs
de nos provinces, les plus doctes

traités de diplomatique, et d'autres précieu-

ses collections, fruits de leurs travaux, nous

ont fait jouir de richesses que nous possé-

dions sans le savoir. Extraire de ces ouvra-

ges ce qui appartient à notre histoire et à

notre droit public prendre des doubles

exacts d'une prodigieuse quantité de monu-

ments, que d'autres avaient dans leur porte-

feuille diriger vers ces deux objets les veilles

des nombreux littérateurs qui sont parmi

eux leur associer une foule de collègues
de tous les états, animés du bien public;leur

indiquer à tous une marche commune; leur

fournir les instruments dont ils ont besoin

donnera cetto multitude d'ouvriers un centre

d'activité, des encouragementsd'honneur, des

motifs d'émulation; établir un magasin où

ils puissent tous déposer le produit de leurs

recherches, les y trouver, et s'en faire même
rendre compte voilà peut-être l'unique mé-

thode que l'on doit suivre aujourd'hui pour

profiter des découvertes déjà faites, pour en

faciliter de nouvelles et pour assurer à la

France l'inestimable avantage de pouvoir
rassembler tous les matériaux de son his-
toire et de connoîlre enfin les principes de

son ancienne législation. Ce plan, agréé et

protégé par le gouvernement, est précisé-
ment celui dont l'exécution a été confiée à

des hommes capables d'en assurer le succès.

Déjà trente mille copies de pièces inconnues

pour la plupart à nos historiographes, et

environ sept mille notices d'autres qu'on n'a
pas trouvées encore, attestent la fécondité

des mines, quoiqu'on n'en ait exploité qu'un

petit nombre. Quand toutes ces archives

seront reconnues quand tous les trésors

qu'elles recèlent en seront retirés, la France

aussi aura son Rymer, mais plus correct et

plus parfait que le Itymer dont se glorifie

l'Angleterre elle le devra principalement
aux soins des Bénédictins, puisque entre les

vingt-trois membres de la société qui s'en

occupe, soit à Paris, soit dans les provinces,
on

compte dix-sept de ces religieux qui ac-

tuellement y travaillent, et six qui, pen-
dant leur vie, l'ont enrichi, puisqu'ils ont

été envoyés en grand nombre en différents

districts, pour en découvrir tous les char-

triers et pour les dépouiller; puisque c'est à

eux surtout que l'on distribue les Chartres,

afin de Jes examiner sous toutes leurs faces

et d'en faire le rapport à l'assemblée, qui se

tient régulièrement tous les quinze jours en

présence du ministre des lois puisque enfin

leur travail supplée à la modicité des fonds

destinés à cette immense entreprise (223).
Outre ceux qui se sont consacrés à l'étude

(lange, en 3 volumes in-fu!a ëlé augmenté jusqu'il
10 volume» par ditTérenis Bénédictins, en y com-

prenant le supplément de dom Carpcmicr, à qui
nous devons aussi V AtpkabelHin Tironiaiuun.

(425) Ils ne montent qu'a dix mille livres, i Je

ne pois ine dispenser d'ajouter que ce qui, en em-

ployant des savants Isolés ou répandus dans le

uiouic, nous eût coûté mille écus par an, ne nous

coulait pas cinq cents livres avec la congrégation
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de notre antiquité nationale, plusieurs au-

tres ont embrassé l'antiquité en général. De

ce nombre est dom de Montfaucon, J'un des

hommes les plus érudils, et peut-être l'écri-

vain le plus abondant de notre siècle. Dans

sa Dissertation sur la vérité de l'histoire de

Judith, première production qui l'annonça
d'une manière si avantageuse au monde sa-

vaul, il répandit de doctes éclaircissements

sur l'empire des Mèdes et des Assyriens, et

discuta, d'après les règles de la critique,
l'histoire de ce dernier peuple, qu'on allri-

b'iail à Hérodote. Par ses Annales grecques,
son Recueil d'anciens écrivains grecs, sa Pa-

léographie grecque, où, donnant des exem-

ples des différentes écritures employées en

divers temps, il exécute pour le grec ce que
Mabillon a fait pour le latin dans sa Diplo-

matique par son Oiarium Italicum qui
olIVe une description exacte de plusieurs

monuments, et une notice d'un grand nom-
bre de manuscrits grecs et latins qu'on n'a-

vait pas encore retirés de la poussière; par
sa traduction française du livre de Philon,
De la vie contemplative; par sa B'Miolheca

bibliothecarum manuscriptorum nova, et sa

Bibliotheca coisliniana; enfin par ses Monu-

ments de la monarchie française, et par son

Antiquité expliquée el représentée en figures,
où en peu de temps on apprend tant de cho-

ses, l'on voit qu'ayant cultivé avec une égale
ardeur la philosophie, l'histoire sacrée et

profane, la littérature ancienne et moderne,
les langues vivantes et mortes, il est devenu
l'homme de tous les âges. Si peu d'auteurs

lui sont comparables pour l'érudition, un

grand nombre l'emporte sur lui pour le

style quand on accumule autant de faits,

la manière de les écrire est nécessairement

négligée (22i).
Un ouvrage de la plus grande commodité

et d'une nécessité absolue, dont notre siècle

de Saint-Maur. Elle assigne une somme sur ses

propres revenus pour les frais et les encourage-
ments des travaux littéraires, dont elle est sans

cesse occupée et ne demande au roi que les dé-
boursés que coû:enl les copies. > Tout ce que nous
venons de dire de cet établissement national, et de
la manière dont y concourent nos Bénédictins, est

tiré du Plan des travaux littéraires ordonnés par Sa

Majesté pour la recherche, la collection et remploi
des monuments de l histoire et dit droit public de la

monarchie française.

(224) On peut regarder comme un supp'émenl à

Y Antiquité expliquée, V Introduction à la science des

médailles, puur servir à la connaissance des dieux,
de la religion, des sciences, des ans, et de tout ce

qui appartient à l'histoire ancienne, avec les preu-
ves tirées des médailles. Dom Man^ean, de la con-

grégation de Saiiit-Vannes, a réuni en ce ^eul vo-

lume les principes de la science numisrnaii'pie et

toutes les notions intéressantes éparses dans un

grand nombre de dissertations, qu'il est (li Ificile
de rassembler et qui sont presque toujours trop
longues.

Dom Banduri, qui mérite d'ôire distingué de la
foule des compilateurs, a parcouru un espace plus
resserré. Snn Jm/ierium orientale, site aniit/uitates

Comlantinopotiiana* ses Nuiuisinala imperatorum
romanurum a Trajano Decio ad l'atœolotjos Augu-
stes, répandent la lumière sur les objets qui font

peut avec raison se glorifier, et qui obtiendra

tous les suffrages de Ta postérité, c'est l'Art

de vérifier les dates (225). Le titre seul de ce

livre indique suffisamment combien il est

utile aux savants qui étudient l'histoire dans
les sources, aux dépositaires des Chartres,

aux magistrats, aux avocats, à tous ceux qui
sont occupés par goût, par état, ou par in-

térêt, des anciens monuments et du dépouil-

lement des titres. Le travail le plus opiniâtre,

les recherches les plus étendues, les con-

naissances les plus variées, ont mis l'auteur

en état d'en donner une nouvelle édition

plus correcte et plus riche que les précéden-
tes. Les deux volumes dont elle sera com-

posée présenteront l'esquisse d'une histoire

universelle beaucoup plus complète que
celles qui ont paru jusqu'ici.

« Ne doit-on

pas êtro étonné qu'un seul homme ait eu le

courage de se livrer à un travail qui démaille

autant de recherches que de constauce, qui

présente autant de difficultés, et qui ne pro-

met pas toute la gloire qu'on espère ordi-

nairement de ses veilles? mais la reconnais-
sance des savants doit être un dédommage-

ment pour l'auteur. »

Les religieux physiciens.-En s'appliquant

aux sciences que nous venons d'indiquer, et

dont on sent facilement l'importance, les re-

ligieux n'avaient que peu ou point de coopé-
rateurs et de modèles. Pour les sciences plus
généralement connues, ils grossissent le

nombre de ceux qui les cultivent. De leurs

mains sont sortis une foule d'ouvrages do

physique. Ainsi, en mathématiques, ils nous

ont donné divers cours, des éléments de cal-

cul intégral, des traités d'algèbre et de pers-
pective en statique, la Règle des horloges,

moyen de trouver le vrai méridien; et, en hy-
draulique, différents projets, dont l'exécu-

tion a procuré des eaux à plusieurs de nos

villes en acoustique, une manière nouvelle

la matière de cette collection. Elle est enrichie d'une

bibliothèque numismatique que Jean-Albert Fabri-

cius fit reparaitre à Hambourg, avec un recueil de

dissertations sur les médailles par plusieurs sa-

vants.

(225) VArt de vérifier les dafes clés faits histori-

ques, des chartres, des chroniques et autres an-

ciens monuments depuis la naissance de Notre-

S igneur, par le moyen d'une table chronologique
où l'on trouve les olympiades, les années de Jésus-
Christ, de l'ère julienne de Jules César, des ères

d'Alexandrie et de Çonstanlinople, de l'ère des Sé-

leucidss, de l'ère césaréenne d Antioche, de l'ère

d'Espagne, de l'ère des martyr», de l'hégire; les

îndielions, le cycle pascal, les cycles sohire et In-

naire le terme pascal, les Pàques, les épacies et la

chronologie des éclipses, avec deux calendriers

perpétuels, le glossaire des dates, le catalogue des

saints, le calendrier des Juifs la chronolog e his-
torique du Nouveau Testament, celle des conciles,

des Papes, des quatre patriarches d'Orient, des

empereurs romains et grecs, des rois des Huns, des

Vandales, des Coths, des Lombards, des Bulgares,

de Jérusalem, de Chypre; des princes d'Anlioche,

des comtes de Tripoli, des rois des l'arthes, des Per-

ses, d'Arménie, des califes, des sultans d'Iconium,
d'Alep, de Damas des empereurs ottomans, des

schalis de Perse; des grands maîtres de Malle, du
Temple, de tous les souverains de l'Europe, des
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de propager le son et la voix à une grande
distance (226); des livres élémentaires en

gnomonique (227). Ils ont écrit sur la bota-

nique. l'agriculture et le jardinage sur la

médecine, la chirurgie et la pharmacie;

enfin, sur l'astronomie (228) et la météoro-

logie, etc.

Enfin, nous rappellerons le P. Feuillée,

Minime, associé de l'Académie dès sciences

et botaniste du roi, mort en 1732. Il voyagea,

par ordre de Louis XIV, dans différentes

parties du monde; et le premier fruit de ses

vujages fut un journal d'observations phy-
siques, mathématiques, et botaniques, faites
sur les côtes de

l'Amérique méridionale et à

la
Nouvelle-Espagne. De retour de la mer

du Sud, il présenta au roi un
grand

volume

in-folio, où il avait dessiné d après nature
tout ce que ce vaste pays contient de plus
curieux. A la

bibliothèque du roi, on voit

aussi le journal de son voyage aux Canaries,

pour la fixation du premier méridien, à la

tin duquel se trouve l'histoire abrégée de
ces îles. Pour récompenser ce religieux, qui

justifiait si bien son choix, Louis XIV lui fit

construire un observatoire à Marseille.
Quel que soit le mérite de ces ouvrages, ils

laissent beaucoup à désirer. Jusqu'ici les re-
ligieux physiciens ne l'ont été que par goût
entre eux nu I le correspondance; point de cen-

tre commun où pussent être rapportées leurs

recherches. Nous voudrions que les ordres
réguliers employassent toujours et exclusi-

vement une partie de leurs savants à l'étude

de la
physique

et de l'histoire naturelle.

Puisqu elles consistent, l'une à observer les

opérations, !'autre à décrire exactement les

productions de la nature, qui est-ce qui

pourrait les examiner d'une manière plus
suivie, rassembler plus de détails, et don-

ner, par conséquent, plus d'idées, que des

corps, qui, répandus par toute l'Europe, et

presque sur toute la surface du globe, ne

meurent jamais, et dont la subsistance est

partout si peu coûteuse? D'ailleurs, comme,
dans l'univers, tout atteste aux bons esprits
la sagesse, la puissance, et la magnificence
du Créateur, cette science, loin d'éloigner les

religieux de la sainteté de leur état, les y
ramènerait sans cesse et l'on peut juger ce

qu'elle leur devrait, par les progrès qu'ont
faits, entre leurs mains, jcelles auxquelles ils

se sont livrés..

On sait que le P. Pingré, Génovéfain est

empereurs île la Chine, des grands Icudalaires de

France, d'Allemagne, «l'Italie; des républiques de

Venise, de Gènes, des Provinces Unie», etc.

(226) Expérience sur la propagation du son et de

la noix dam des tuyaux prolongé* à uue grande dis-
tance, par dom Gautiiey. Bernar.lin. MM. le mar-

quis de
Condorcet et le conile de Milti, nommés par

1 Académie des sciences pour examiner ce nouveau
moyen d'obtenir et d'établir une correspondance
très-rapide entre des lieux très éloignés, déclarent,
dans leur rapport du 14 juin 1782, qu'il leur a paru

praticable, ingénieux et nouveau. Qu'on pourrait
donner, par ce moyen, un signat à trente lieues en

quelques secondes, sans stations intermédiaires;

qu'ils répondraient même da succès du cabinet d'un

aslronome géographe de la marine; qu'il a

été de ce voyage si fameux, qui, à jamais,
honorera le règne de Louis XV, et qu'il en-

richit de savantes dissertations les Mémoires

de l'Académie des sciences. Son grand ou-

vrage sur les comètes est actuellement sous

presse.

Séquestrés par état du monde, dont le

commerce est nécessaire jusqu'à un certain

point, pour former l'esprit et le goût, et

voués à la gravité et à l'austérité des moeurs,

les Réguliers n'ont pas dû s'adonner à cette

littérature légère, dont nous sommes si avides

aujourd'hui. Mais, en écrivant sur les belles-
lettres et les beaux-arts, ils ont préféré l'ins-

truction et l'utilité des lecteurs à leur amu-

sement. C'est dans cette vue que plusieurs

d'entre eux ont publié des livres classiques,

et ont traité de l'éducation; qu'ils ont donné
des traductions

élégantes
et fidèles de bons

ouvrages latins et italiens, et qu'ils en ont

composé d'autres sur la peinture, la sculp-

ture et la gravure. Tout le monde consulte

les Mémoires pour servir à l'histoire des

hommes illustres dans la république des

lettres, du P. Nicéron, Barnabite malgré

tous ses défauts, cet ouvrage suppose des
recherches et des connaissances étendues

en bibliographie et en littérature; et tout !e

monde doit se procurer le nouveau Diction-

naire historique de dom Chaudon, comme

le meilleur cri ce genre, et qui par la suite

des temps, peut devenir encore plus exact

et plus utile (229). On sait que
le P. Mercier,

ancien bibliothécaire de Sainte-Geneviève,

mérite d'être compté parmi nos plus habiles

bibliographes.
Cette classe de savants, nombreuse dans

les corps monastiques, rappelle un autre

genre de service qu'ils rendent à la répu-

blique des lettres c'est la conservation des

plus vastes dépôts de livres. Il n'est presque

pas de maisons religieuses qui n'ait une

bibliothèque plus ou moins considérable,

et composée des meilleurs ouvrages de cha-

que science et de saine littérature. Quand

de riches amateurs forment des collections

précieuses, rarement ce goût qui les honore,

tourne-t-il au profit du public; plus rare-
ment encore se commuuique-l-il à leurs

descendants inaliénables, et partageant,
pour ainsi dire, l'éternité de leurs proprié-

taires, les richesses littéraires acquises par

les religieux ne peuvent que recevoir de

prince à celui de ses ministres, et que l'appareil
n'en serait ni nès-cher ni très-incommode.

(227) Dom Bedos, qui a donné VArt de (aire rf.ss

cadrun* tolairea avec la ptut grande prèchion, est

encore l'auteur du facteur d'orgue*. Ces deux ou-
vrages lui valurent, en 17S8. la place de corres-

pondant de l'Académie des sciences de Bordeaux.

(228) Voy. la mappemonde projetée sur le plan

de l'horizon de Paris, par le P. Chrysologue, Capu-

cin, et ses planisphères grands et petits. Ils sont

accompagnés d'une instruclion courte, aisée et suf-

fisante pour les commençants.

(229) L'édition qui vient de paraître est augmen-

tée; on y a corrigé plusieurs fautes échappées dans

es précédentes.
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nouveaux accroissements; et, pour en jouir,
il ne faut que le vouloir. Les petites villes

de province n'ont presque que cette res-

source dans les grandes, dans cette capi-
tale même, les gens de lettres savent que
n'est un des avantages le plus propre à faci-

liter leurs travaux (230).
Pour donner une juste idée du nombre

des écrivains religieux et de leurs ouvrages,

nous aurions pu extraire les bibliothèques

et les annales des divers ordres monastiques
cette analyse, quelque concise qu'elle fût,

aurait outre-passé les bornes que nous nous

sommes prescrites. Nous nous contentons

d'y renvoyer; et, sans prétendre les discul-

per d'exagération, nous osons dire que le

monde savant y trouvera toujours une mul-

titude d'hommes qui l'ont éclairé.

Enfin, les palmes de nos différentes acadé-

mies ont été souvent décernées à des reli-

gieux de différents ordres. Le P. Mongès,

Gênovéfain, a reçu la dernière qu'a distri-

buée l'Académie des belles-lettres de Paris.

Nous ne citerons que cet exemple, parce
qu'il en faudrait trop citer; et nous termine-

rons ce simple exposé par une observation

dont on ne saurait contester la vérité. En

France, il n'est aucune de ces sociétés litté-

raires qui, pendant l'espace de temps que
nous venons de parcourir, n'ait admis, ou

ne compte actuellement, parmi ses mem-

bres, quelques religieux. Nul d'entre eux

n'y a été reçu sans titres; et, la plupart de

ces titres, nous ne les avons pas même dé-

signés.

Qu'on prononce maintenant les cloîtres

ne sunt-ils que l'asile de l'ignorance et de

l'oisiveté? Ne doit-on pas plutôt
les regarder

comme des pépinières d'hommes instruits,
dont il est possible d'aceiqîtro le nombre, et

dont 0n peut aisément diriger les travaux

vers des objets de la plus grande utilité?

S'il est beau d'éclairer les hommes, il est en-

core plus beau d'adoucir et de soulager
leurs peines. Les religieux remplissent eet

honorable emploi; et, après les avoir repré-
sentés dans le silence et le recueillement du

cabinet, nous allons les montrer dans l'ac-

tion, et occupés à rendre les services les
plus touchants à l'humanité.

Religieux dévoués au service des malheu-

reux et à l'éducation de la jeunesse. A com-

bien de maux l'homme, pendant la courte

durée de la vie, n'est-il pas exposé? De tous

les êtres -animés, lui seul peut, en naissant,

être flétri de l'opprobre de l'illégitimité, et

délaissé par des parents également déna-

turés et libertins. Trop souvent, lorsqu'il

ouvre les veux à la lumière, celle dont il a

reçu l'existence les ferme pour toujours; et

jamais son cœur ne répondra à la tendre

voix d'une mère. Quelque belle que soit son

organisation, elle soutire des altérations plus

(230) On ne citerait poul-elre pas une seule de
ces superbes liibLi»lhèques transmise à la trois ème

gi'iiéi'iiiion de sem auieui'; elles sont presque aussi-

tôt détruites que l'or. nées, et les monuments les

pms rares passent suuveiit chez l'étiangcr. D'ail-

leurs, les réguliers, tels que les Gé.iovéfaiiis, ou-

fréquentes, plus longues, plus affligeantes

que l'orgunisation des autres animaux. Il

n'est pas rare qu'en courant à la fortune, il

tombe dans l'esclavage. S'il ne réprime l'ex-

cès de ses penchants, il se dévoue au re-
mords ou à l'avilissement éternel. Quelque-
fois sa cupidité arme la justice contre lui,

et la force de demander la perte de sa liberté,

et même son supplice. Son âme, faible

comme son corps, ne se développe et ne se

forme que par degrés.; et sa vieillesse n'est

ordinairement qu'une lente dissolution. A

tant de misères volontaires ou inévitables,

que ressentent exclusivement, ou de la ma-

nière la plus amère, les classes de la société

les plus infortunées, la bienfaisance et la

religion ont préparé quelques secours; et

tous les établissements de ce genre sont con-

fiés, en France, à des religieux et à des re-
ligieuses. En s'acquittant avec zèle do leurs

fonctions, ils s'associent aux bienfaiteurs de
l'humanité, et méritent, comme eux, le tri-

but de la reconnaissance publique.
Avant que les filles de la Charité fussent

chargées du soin des enfants trouvés, quel
était leur sort? Les uns, sacrifiés au moment

de leur naissance; les autres, exposés à la

porte des églises et ailleurs, livrés au ha-

sard, vendus, égorgés même pour des opé-
rations

magiques
et pour des bains de sang;

ils n'éprouvaient de la vie que les peines et

lès horreurs ni la nature, ni la patrie, n'a-

vaicnt entendu leur cri. Vincent do.Paul en

fut ému, et, avec le concours de quelques
dames vertueuses, il jeta les premiers fonde-

ments de cet établissement qui, dans cette

seule capitale, élève annuellement quatorze
mille sujets à l'Etat. On les y nourrit soi-

gneusement dès leur enfance, on leur in-

culque des principes de probité et de reli-
gion, et on leur procure des moyens de
subsistance en leur donnant un métier. Nos

rois leur ont accordé des aumônes et des

priviléges; de nouvelles Paules recueillent,

pour eux, les charités des fidèles, et les sœurs

grises règlent les détails pénibles et sont

préposées à tous les exercices.

Les orphelins ont également besoin de

secours. A la vérité, l'enfant qui n'a jamais
connu sa mère a fait la plus grande des

pertes; néanmoins, ces infortunés retrou-
vent en quelque sorte le fonds inépuisable
de la tendresse maternelle dans ld cœur des

filles, que la religion engage à veiller sur

eux. Vers le milieu du siècle dernier, made-

moiselle de Lestang établit, pour ceux de Ja

paroisse Saint-Sulpice, un asile qui manque
encore aux autres. Il n'est presque pas de

ville de province un peu considérable qui
n'ait assuré leurs jours par quelque fonda.

lion semblable. C'est aussi des mains des

religieuses que reçoivent la nourriture, l'en-

tretien et l'éducation, d'autres enfants que

vient au public leur bibliulbèque sans y être onii

gés, et l'entrée des autn s est également aisée

nous saisissons cette occasion pour donner au\
Dominicains de la rue du UiC un

témoignage pu»
blic de notre reconnaissance.
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l'indigence chasse des foyers domestiques.

On peut espérer qu'au sortir de ces mai-

sons, les uns et les autres deviendront d'u-

tiles citoyens et de bonnes mères de fa-

mille.

Dès l'origine de la profession religieuse,
les moines desservirent les hôpitaux. Saint

Basile fit construire à Césarée un mo-

nastère et un vaste logement pour les

pauvres, adossés l'un à l'autre, afin que le

service fût plus facile. Par le testament de

Vandemir, de l'année 691 on apprend qu'à
l'Hôtel-Dieu de Paris les malades étaient as-

sistés par des religieuses, dont la supérieure

avait le titre d'ahbesse. Suivant le concile

d'Aix-la-Chapelle, il y aura, en chaque mo-

nastère de chanoines et de chanoinesses, nu

hôpital pour tous les pauvres passants, ma-

lades et invalides vinrent ensuite les or-

dres hospitaliers; en un mot telle a été la

pratique constante de l'Orient et de l'Occi-

dent elle s'est maintenue jusq'a nos jours,
et actuellement même, presque

tous les

hospices de charité, anciens et nouveaux

sont commis à des corps monastiques. Ainsi

l'oii voit traiter les différentes maladies qui
travaillent l'humanité, chez les disciples de

Jean-de-Dieu (231), et chez des religieuses
de diverses observances. Plusieurs d'en-
tre elles soignent ceux que la perte de la rai-
son réduit à l'état le plus triste et ceux qui
attendent la mort, comme un bienfait, puis-

que toute espérance de guérison leur est in-

terdite d'autres se dévouent à panser les

plaies et les blessures des pauvres. Quel est

l'homme, qui, après avoir été témoin de l'or-

dre qui règne dans les maisons des frères

de la Charité, ne désire qu'ils puisse se mul-

tiplier assez, pour se charger du plus grand

nombre de nos hôpitaux, môme des hôpitaux
militaires? Qu'on calcule tous ceux de ce

royaume qu'administrent les moines et les

religieuses comptons les malheureux

qu'annuellement ils soulagent, et bénissons
à jamais et les pieux fondateurs et leurs gé-
néreux ageats.

D'autres religieux ont été établis pour
une autre classe d'infortunés, pour ceux qui,
s'exposant aux périls de la navigation, sont

pris par les corsaires musulmans. Cette

congrégation héroïque, car ce nom,dit M.

de Voltaire, convient aux Pères de la Hé-

demption des captifs et de Notre-Dame de
la Merci, se consacre, depuis six cents ans,
à briser les chaînes des Chrétiens chez les

Maures. Ces religieux emploient à payer la

rançon des esclaves, leurs revenus et les
aumônes qu'ils recueille!)!, et qu'ils portent
eux-mêmes en Afrique. » Le dernier rachat
fait en 1767, à Sallie, dans le royaume de

Maroc, leur a coûté un million: avec cette

somme, à laquelle contribuèrent le roi et le

(231) 11n'est pas rare de trouver parmi les reli-
gieux de très-habiles gens, soit par leurs conn-iis-

sances en chirurgie et eu mclcciiic, soit |ur leur

légèreté dans les opérations. Tels sont les I1!1. Csi-

lixie et Potemien, et le célèbre l'rère Co:ue.

(25-2) A Paris, ce sont des docteurs du Sorboime

clergé, ils rendirent enviro)i deux cents ci-

tovens a la France.

Une autre espèce d'esclavage, qui dégrade

la nature humaine, c'est celui où conduit

l'incontinence; par elle ordinairement com-

mence l'altération des mœurs publiques.
Afin d'en prévenir et d'en arrêter Jes funes-

tes elfets, des hommes zélés et des femmes

pieuses ont formé divers établissements

parmi
nous. Le xv° siècle vit naître

ordre des Filles Pénilentes ou Madelun-

nettes, qui reconnaissaient pour fondateur

le P. Tisseran, cordelier, et pour bienfai-

leur, Louis Xll. Sous Louis XIV, mesda-

mes de Poila' ion deMiramion et Comlié

préparèrent des asiles, soit aux jeunes per-
sonnes de leur sexe dont la beauté et la

misère exposent l'innocence, soil à celles qui
touchées de leurs désordres, veulent les ex-

pier. De là nous sont venues les maisons de
l'ordre de la Providence, de Sainte-Pélagie,
du Refuge, du bon Pasteur et autres sem-

blables. Dans ces dernières, de solides ins-

tructions et des pénitences tempérées par la

douceur, ramènent à la sagesse et il est

rare que ce retour se démente. Au commen-

cement les filles publiques y étaient renfer-

mées de force, et les suites justifièrent celle

violence. C'est aux magistrats, chargés de la

police de nos villes, à chercher tous les

moyens de les purger du libertinage eux

qui ne peuvent ignorer combien il produit
de crimes.

Dès que les malheureuses victimes de la

justice sont détenues dans les prisons, les

sœurs de la Charité. leur administrent tous

les secours temporels (232) et en province
les religieux s'efforcent, eu les rappelant t
aux sentiments de la religion, de les sous-

traire à des supplices plus lons-çs et plus
terribles que ceux auxquels les condamne-

ront les lois humaines. Les forçats avaient

des droits sur le cœur compatissant de Vin-
cent de Paul; il fut touché de l'état horri-

ble où ils étaient réduits: par ses soins, des
scélérats, dont la bouche n'exhalait que des

imprécations, se familiarisèrent avec la vertu.

II parvint à leur faire bâtir un hôpital à Mar-

seille et, en divers endroits, ses filles sont

appliquées à les servir.

Les religieux et les religieuses rendent à

la jeunesse des services non moins pénibles,
mais plus consolants. Nous l'avons déjà dit,

presque tous les monastèresautrefois étaient

des écoles nationales. A un petit nombre

près, ceux qu'habitent les filles sont ouverts

aux personnes de leur sexe; pauvre ou ri-
che, nome ou roturière, la moitié de notre

jeunesse est élevée parties Ursulines,desjVisi-

tandines, des Augustines, des Dominicaines,
etc. En France, elle n'a point d'autres insti-

tutrices et quand on remonte à l'origine de

la plupart de leurs maisons, on découvre que

qui accompagnent les criminels à l'échafaud. Les

religieux, surtout les Récollets et les Capucins, y
confessent les prisonniers dont la détention est lo:i-

gne. On sait assez combicn les Capucins sj renilrnl

utiles I irs des tnct n lies trop souvent Us sont vic-
times de leur zèle lié-oïque.
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la nécessité de pourvoir au défaut total d'ins-

truction, ou de remédier à la licence des

maîtres à qui elle était confiée, leur a donné

naissance. Si cette éducation n'est pas, chez

les religieuses, aussi complète qu'on le

désire, comment en seraient-elles responsa-
bles ? Nous n'avons pas encore, sur cet im-

portant objet, un plan universellement jap-

prouvé, et qu'il soit possible de mettre en

exécution. Appliquons ces observations aux

religieux.
Ils sont chargés du plus grand nombre de

nos collèges. Les Bénédictins de la congré-

gation de Saint-Maur président à la plupart
des écoles royales militaires nouvellement

fondées. Ceux de Cluny et de Saint-Vannes,

les'Curdeliers, les Barnabites remplissent les

mêmes fonctions en différentes villes du

royaume. Les Dominicains, dans leur seule

province de Toulouse, occupent trente-deux

chaires ou maisons d'éducation. Ainsi d'un

bout de la France à l'autre, l'on voit les re-

ligieux et les religieuses utilement em-

ployés auprès de la jeunesse. Si la religion

est la base de toute bonne éducation, et si

les connaissances qu'il faut donner aux en-

fants,quoique plus approfondies et mieux dé-

terminées qu'autrefois, exigent néanmoins

qu'on s'y livre entièrement, quels hommes

peuvent être plus propres à remplir cet em-

plui, que ceux qui, par état, sont dévoués

à la vertu et à l'étude? Pourquoi ne pas éten-

dre ce genre d'avantages que procurent les

corps monastiques? Le dernier chapitre
renfermera quelques développements tou-

chant cette matière si essentielle..

Comme l'enfance, la vieillesse expose à

de grands besoins, et soumet aux entraves

de la dépendance triste même pour les

classes riches, elle est affreuse pour les in-

digents. En vain la religion et l'humanité

sollicitent en leur faveur les asiles qu'on

a ouverts aux vieillards pauvres ne sauraient

les contenir. Puissent des âmes vertueuses

et sensibles être touchées de leur misère et

tellement pourvoir à leur sort, qu'après

avoir travaillé toute leur vie, et donné peut-
être une multitude d'enfants à leur pays, ils

n'aient plus qu'à mourir paisiblement, sans

regretter d'avoir trop vécu! Le petit nombre
de maisons qui leur servent de retraite sont

administrées par des religieux ou des reli-

gieuses, surtout par des soeurs grises. Aux

invalides on en compte quarante; il y en a

vingt auxlncurables, et plus de quatre-vingts
dans les principales paroisses de Paris. Nos

provinces doivent s'applaudir de leur avoir

procuré des établissements et confié leurs

hôpitaux. Cette congrégation et les autres

instituts consacrés au soulagement des pau-
vres méritent t'hommage que leur a rendu
M. de Voltaire (233). « Peui-être dit cet

auteur, n'est-il rien de plus grand sur la

terre que la sacrifice quo fait un sexe déli-

cat de la beauté et de la jeunesse, souvent

do la haute naissance pour soulager dans
les hôpitaux ce ramas de toutes les misères

(233) Essai sur les mœurs et l'esprit des nations, 1. III.

humaines, dont la vue est si humiliante

pour l'orgueil humain, et si révoltante pour
notre délicatesse. Les peuples séparés de la

communion romaine n'ont imité qu'impar-
faitement une charité si généreuse. »

Tout ce qu'on vient de lire n'est que le

commentaire, justitié par des faits, du témoi-

gnage consigné dans l'éditde 1768 «Nous

avons la satisfaction, y est-il dit, de voir un

nombre considérable de religieux offrir le

spectacle
édifiant d'une vie régulière et labo-

rieuse. Us ne cessent de rendre à la société

les services les plus importants, par l'exem-

pie de leurs vertus, par la ferveur de leurs

prières, par les travaux du ministère aux-

quels l'Eglise les a associés; » ajoutons, par l'

la culture des sciences et par tous les secours

qu'ils donnent à l'humanité.

CHAPITRE VI.

Des biens des corps monastiques.

Dans le dessein d'opposer un jugement
impartial et motivé aux déclamations contre

l'état religieux, nous en avons fait connaî-

tre l'esprit et les principes; nous en avons

tracé en peu de mots l'origine et les progrès;
les services qu'il a rendus à l'Eglise, ceux

qu'il a rendus à la société, son utilité ac-

tuelle ont été, comme on l'a vu, l'objet de

trois chapitres différents nous montrerons

bientôt qu'en corrigeant quelques abus, il

est possible qu'il devienne plus respectable
en devenant plus utile. Mais peu d'hommes

examinent et discutent; et en vain aurons-

nous prouvé que les corps réguliers doivent

être également chers à la religion et à la po-

litique, il faut encore les justifier sur les

biens dont ils jouissent.
Plus on est avide, moins on pardonne aux

autres leurs richesses; la pli-part de ceux

qui s'élèvent contre les religieux, le feraient

avec moins de zèle, ou plutôt avec moins do

fiel, s'ils ne possédaient rien; ils leur pa-
raissent coupables, parce qu'ils sont riches;

l'envie fortifiée par le mépris pour la reli-

gion les regarde comme des oisifs qu'enri-
chirent l'ignorance et la superstition, et qu'il
faut dépouiller dans un siècle éclairé. Ne

peut-on pas comparer la multitude qui de-

mande ainsi leur spoliation, à la populace
romaine demandant des lois agraires ? Cicé-

ron, s'opposant à l'injustice et au délire de

ses concitoyens, défendit avec succès la loi

sacrée de la propriété.

Quelle est l'origine des biens monasti-

ques ? Quel est leur usage? Quelle est la

propriété des religieux ? Ces trois questions,

qui nous paraissent embrasser toute la

matière que nous traitons, seront le sujet
de ce chapitre.

•

Par la sainteté de leur vie et par leur zèle

contre les ennemis de la foi, les premiers
moines ayant excité t'admiration de l'Orient,
l'état religieux. s'étendit bientôt par toute la

chrétienté. Les évêquesfixèrentauprès d'eux x

ces nouveaux athlètes de la religion, et se
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firent de leurs vertus et de leurs lumières

un double rempart contre l'hérésie et la cor-

ruption des mœurs. Comme ils vivaient dans
la retraite et loin des affaires séculières, il

fallut pourvoir à leur subsistance,

Origine des biens des religieux. Les mo-

nastères reconnaissent trois sortes de fon-
dateurs, les évêques, les rois et les grands.

Puisque les canons (23ï) défendent d'eu

bâtir aucun sans le consentement des évê-

ques, et qu'ils les constituent juges de l'u-

tilité de ces établissements, on peut dire en

général qu'ils ont eu part à la fondation de

tous les monastères. Un grand nombre y
concoururent d'une manière plus directe, en

les dotant des biens de leur église. Les con-

ciles le leur permettaient en termes exprès,

et presque toutes les anciennes abbayes sont

de fondation épiscopale. Il nous suffira d'at-

tester ici celles du célèbre patriarche d'A-

lexandrie, de Martin de Bragues, de saint

Eloi et de ses successeurs, celle enfin de

saint Ouen, père de ces fameuses abbayes

que l'on rencontre dans le diocèse de Itouen.

H Ces évêques pensaient, dit le l\ Thomas-

mii (235j, après Ives de Chartres, que les

biens des pauvres ne pouvaient être trop
libéralement distribués à ceux qui s'étaient

dévoués à la pauvreté évangélique. » Nous

ajouterons qu'associés de bonne heure aux

travaux du ministère, ils avaient un droit

légitime au patrimoine du clergé. Cette libé-

ralité envers les religieux alla même si loin,

que le neuvième concile de Tolède fut obligé

d'y mettre un frein, en défendant aux évô-

ques de donner aux monastères plus de la

cinquantième partiedesbiens de leur évû-

ohé. (

Instruits par les évêques des avantages 1

que l'Eglise pouvait retirer de ces pieuses
colonies; pensant d'ailleurs que c'était lia-

vailler au bonheur de leurs sujets que d'é- (

tendre une classe d'hommes consacrés à la

pratique de toutes les vertus, les souverains 1

«n favorisèrent à l'envi l'établissement dans l

les différentes parties de leurs Etats. Dès le

temps de Cliarlemagne, on distinguait déjà
les abbayes royales des abbayes épiscopales.

Qui ne sait combien ce grand homme s'oc- <

cupa des monastères 7 Dix-sept furent cons- i

truits ou rétablis par Louis le Débonnaire,
et depuis Clovis, il n'est pas un de nos rois t

qui n'ait été le fondateur ou le bienfaiteur
de quelques maisons religieuses. f

De toute part les grands se firent un bon- c

neur d'imiter leurs chefs et de les égaler en s

magnificence. Pour apprécier leurs bienfaits,
t

il faut se transporter au temps qui les vit i

naître l'anarchie féodale versait alors sur t

l'Europe tous les maux qu'elle enfante; c'é- <J

tait un état de guerre habituel, où tout rie- H

venait la r.roie de la force et de la violence d

le respect pour la religion ne pouvait même

(234) i Placuil ullum quidem usqium oe.liricare c

aui cousu-uere monaslariiiin, vel Omiorii domum,
l>ra>ur consciaitiain civiuuis episcopi.

> { Conc.

C'imlc. xi.lv.)

(235) Ancienne et nouvelle d'nclp., part. i, 1. i, e

défendre les biens do ses ministres; oit

usurpait les dîmes, et jusqu'aux sanctuaires

des églises. Or, il arrivait quelquefois que
les ravisseurs, pressés par le cri de leur

conscience, ou intimidés sur la fin de leur

carrière par la crainte de l'avenir, cher-
chaient à réparer et leurs propres excès et

ceux de leurs pères.

Sans doute il eût été bien plus simple et

plus juste de rendre les biens usurpés b

leurs véritables propriétaires; mais souvent

ils étaient inconnus. D'un autre côté, les ec-

clésiastiques, en négligeant leurs devoirs,

avaient perdu la confiance des peuples les

religieux, au contraire, les édifiant et s'occu-

pant avec zèle des fonctions du ministère
semblaient s'offrir naturellement à leur re-

connaissance. Voilà pourquoi tant de mo-

nastères ont été dotés de ces amples restitu-
tions peut-être aussi les ducs et les comtes

étaient-ils poussés par la gloire d'être fon-

dateurs.
S'ils leur donnaient de leur propre pal,i-

moine, leur libéralité ne diminuait presque
pas leurs revenus,, ces hienfaiteurs possé-
daient des terres immenses, souvent même

des provinces entières, dont une grande

partie, stérile et déserte, n'était pour eux

d'aucune utilité réelle. « Les Français, dit un
de nos historiens, fondèrent les grandes ab-

bayes sans qu'il leur eu coulât beaucoup. Oit
cédait à des moines autant de terre incul-

tes qu'ils pouvaient en mettre en valeur ces

troupes penitonles, ne s'étant pas données à

Dieu pour mener une vie oisive, travail-

laient de toutes leurs forces à dessécher, il

défricher, à bâtir, à planter (236). On leur

donnait volontiers, ajoute Fra-Paôlo Scarpi,

parce que ces biens étaient employés à

nourrir et faire instruire des enfants, et à

des œuvres de miséricorde et de pénitence

(237). »

La fondation des monastères, nous le sa-

vons, est regardée comme le luxe de ces

temps. Que ce luxe différait de celui qui

règne aujourd'hui 1 II consistait à doter la

vertu.

Depuis huit ou neuf siècles, le nom de

chaque fondateur retentit dans le temple

qu'il a élevé; et tous les jours de pieux cé-

nobites s'efforcent par des vœux ardents

d'attirer sur sa postérité les bénédictions cé-

lestes. Ce tribut de
prières

n'est
pas

le seul

prix de ses bienfaits si sa famille tombe

dans l'indigence, le monatère lui doit des

secours proportionnés à ce qu'il en a reçu
et à la qualité du patron (238). Ordinaire-

ment la rollatinn du bénéfice lui appartient;
et ce droit lui rend souvent beaucoup plus
qu'il ne lui a coulé pour l'acquérir; en sorte

que les donateurs semblent n'avoir l'ait que
des échanges utiles avec les religieux.

Le peuple même a contribué aux richesses

c. 10.

(23li) Le r.Esniir., llitl. tle Frauee, p. t.

(237) Truilé des binifiett, art. 8.

(438) i fkihilo respeciu :< 1 favu'laK's EtIbmx,
et 'qualiialciu porsoux. i (Va» Esri:s, Jus uiiiv.)
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et à l'agrandissement de l'ordre rnonas-

ti(]ue pour le prouver, i! nous suffirait de

dire que plus d'une fois des familles entiè-

resse sont données aux monastères; et, ce

qui doit surprendre, c'est que cette conduite,

qui ne parait d'abord qu'un dévouement

aveugle, leur était cependant dictée par la

prudence et par leur propre intérêt.

Le peuple était alors réduit à un vérita-

ble état de servitude, ou traité comme s'il

eût été réellement esclave. Le roi, dépouillé

de presque toutes ses prérogatives, sans au-

torité pour former ou faire exécuter des lois

salutaires, ne pouvait ni protéger l'innocent,

ni punir le coupable. Ceux qui étaient en-

core appelés libres, sans cesse opprimés par

les grands, étaient forcés de leur vendre

leur liberté, afin que, devenant leur pro-

priété,
ils fussent au moins intéressés à

leur conservation. Les formes île cette sou-

mission connue sous le nom d'Obnoxiation,

nous ont été conservées par Mareulphe(239).

On -ive doit donc pas s'étonner que plusieurs

se soient donnés aux monastères.

Cette condition n'était-elle pas plus avan-

tageuse ? Ils y trouvaient des maîtres, dont

les mœurs étaient adoucies par les vertus

de leur état et par la culture des lettres, et

qui n'étaient souvent que les compagnons de

leurs peines. Parmi ceux
que

la misère n'a-

vait pas dégradés à ce pomt, pour conser-

ver à la t'ois leur liberté et leurs posses-
sions, plusieurs imploraient la protection

des monastères et couverts, pour ainsi dire,

du respect qu'on portait aux religieux, ils

jouissaient de la paix et de la sûreté, tandis

qu'autour d'eux régnait un désordre uni-

versel. Heureux et reconnaissants, ces co-

lons leur, payaient une redevance, ou

leur rendaient quelques services. C'est ainsi

que tous les ordres de la société ont con-

couru à former un patrimoine aux reli-

gieux entre leurs mains laborieuses et

économes, ces biens se sont accrus; leur

piété et leurs travaux voilà les sources pu-

res des richesses que la cupidité leur envie.

Nous connaissons trop les hommes, et

nous sommes trop justes pour prétendre que,

dans un si long espace de temps, les reli-

gieux ne se soient jamais laissé séduire

par le désir de leur agrandissement, ou

même par le hon usage qu'ils faisaient de

leurs acquisitions. Si quelque portion de

leurs biens a été le fruit de ce zèle indis-

creton trop avide, ceux qui sont sortis de

leurs mains de tant de manières différentes,
n'établissent-ils pas une compensation assez

forte? Combien de fois d'ailleurs n'ont-ils

"'jas arrêté eux-mêmes les effets de la libé-

(259) RoBERTS., Inlroduei. à l'hkl. de Charles Y,
not. tl.

(240) II est mort dernièrement a San-Pierre d'Aré-
na un particulier riche de ÏIW.OOO livres, qui. n'ayant

point d'eufants, a laissé sa veuve usufruitier de

ses biens, en instituant le couvent de Coronata son

héritier universel. La veuve a suivi de près son mari

au tombeau, et les religieux étaient en droit de réunir
l'usufruit à l;i propriété; mais la supérieur, instruit

que le défunt laissait des neveux iudigents nés

ralilé des princes et des particuliers? D'unt.

foule de traits, nous n'en citerons qu'un, 9

dont la
preuve

est encore sous nos yeux.
Le

premier asile que
les Dominicains aiei:'

eu à Paris, celui qui leur a donné le nuiv

sous lequel ils sont connus, le couvent de I?

rue Saint-Jacques, est pauvre, ses murs l'at-

testent cependant il a été fondé par saint

Louis, et il a donné dit-huit confesseurs à

nos rois. Un riche particulier qui s'était re-
tiré dans cette maison témoin de sa pau-

vreté, et reconnaissant des soins charitables

des religieux, voulait leur léguer une for-

tune considérable qu'il avait faite aux îles.

Il consulte celui qui dirigeait sa conscience.

Laissez, lui dit-il, à votre famille un héritage

qui
lui appartient. -Ce que je possède j:

1 ai acquis par mon industrie je ne me con-

nais point de parents, et jo veux en dispo
ser en faveur de l'Eglise, – En ce cas, ré-
pond le vertueux Dominicain, il est un genre
de bien digne de vous intéresser. J'ai vu

souvent des curés malheureux, à qui l'âge
et les inûrmilés rendaient le repos néces-

saire, et qui ne pouvaient quitter des fonc-

tions trop pénibles, parce que la modicité

de leur bénéfice, et le soulagement des pau-
vres ne leur avaient pas permis de se nié

nagec une ressource pour leur vieillesse

préparez-leur une retraite; posez la pre-
mière pierre d'un monument destiné à leur

procurer des secours à la fin d'une carrière

utile et honorable. Son vœu fut rempli;
cette succession est le premier fonds dont

ait été dotée la maison de
Saint-François de

Sales; et cet établissement qui manquait à

l'Eglise, que sollicitait l'humanité, nous le

devons au désintéressement et au zèle éclairé

d'un religieux (2V0).

Usage des biens
monastiques. C'est beau-

coup qu'on ne puisse reprocher aux reli-
gieux l'origine de leurs biens; et sans doute
c'est un avantage qu'ils ont sur un grand
nombre de leurs ennemis. Voyons mainte-

nant si leur usage est tel qu'il puisse ètro

avoué par la religion et par la politique.

Puisque les revenus publics sont une por-
tion de biens que chacun sacrifie pour avoir

la sûreté de autre (2'tl), le tribut, par sa

nature et sa destination, est la première dette
de tout propriétaire. Sans traiter ici de l'im-

munité des biens ecclésiastiques, question

étrangère à notre objet, nous dirons que le

clergé de France jouit d'une prérogative

très-précieuso; la contribution, que les au-
tres sujets payent au roi, il l'offre comme
un

hommage libre de son amour et de sa

reconnaissance. L'Eglise gallicane s'est tou-

jours montrée digne de ce beau privilège

d'une de ses sœurs, qui était pauvre, a cru devoir
ne point accepter ce riche hetitage il eu a fait la
renonciation entre les mains d'un notaire public,
H il a écrit à Rome pour obtenir l'apprnbntiiHi .l,i

Saiut-Siéjte, sans
laquclie^ellc lie serait pas valable.

Cet acte de désintéressement et de délicatesse Il 'a
besoin que d'être présenté et porte avec lui son

éloge. (Galette de France, n. 16, art. de Gènes.
18 janvier 1784.)

d~, k't-ajice, n. 16, art. de Gènes,

(241) Esp. des lois, 1. un, c. 1.
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dans Ions les temps, on l'a vue
proportion-

ner ses secours aux besoins de 1 Etat et

outre les grands efforts qu'elle avait faits en

fa 780, et dont ses annales ne présentaient pas
d'exemple (242), elle a donné, en 1782, du
nouvelles preuves de son patriotisme, pour
aider aux frais de la guerre et pour réparer
les maux qu'elle a causés. Si le clergé est

le premier corps du rovaume par le rang et

les honneurs, il l'est encore par son zèle et

son dévouement: les religieux, comme on

sait, contribuent au don gratuit, et suppor-

tent ainsi le poids des charges publi-
ques (243).

Les bénéfices mêmes, auxquels sont atta-

chés les biens monastiques, étant presque

tous à la collation du roi, on peut les regar-
der comme autant de récompenses, qui, sans

rien coûter au peuple, doivent servir à ex-

citer l'émulation des vertus et des talents.

Pour ne parler que des avantages qu'en re-
tire la politique, quelle ressource pour la

noblesse Un bon gentilhomme se repose du

soin de sa fortune sur la reconnaissance de

sa patrie, il ne vcut s'enrichir qu'à force de

gloire; mais, chez une nation généreuse, il

y a toujours plus de services rendus que de

grâces à donner. Un bénéfice accordé au

tuérite du frère, ou du fils d'un brave et

pauvre militaire, est un bienfait pour toute

sa famille, dont il devient te soutien. Com-

bien n'a-t-on pas vu d'anciennes maisons

connues par notre histoire, et dont les reje-
tons, victimes de la misère, languissaient

obscurément au fond d'une province, re-

prendre leur premier-lustre, aidées du re-
venu d'une riche abbaye? Plus d'une bran-

che de ce grand arbre qui croit dans le

champ de l'Etat, pour la gloire et l'honneur,

aurait péri desséchée faute de sève et

d'aliment, si l'Eglise, de ses sources fé-

condes, n'en avait souvent arrosé les ra-

cines.

Depuis l'introduction de la commende, le

clergé séculier, jouissant des deux tiers du

patrimoine des religieux, on ne peut leur

demander compte que de la portion qui

formsla masse conventuelle. Selon toutes les

règles monastiques, leurs besoins sont bornés

à l'absolu nécessaire; elles ne leur permettent

qu'une nourriture frugale et des vêtements

grossiers. Des relations indispensables, les

égards dus aux personnes en place, obli-

gent, il est vrai, les chefs d'une commu-

nauté d'admettre quelquefois un luxe étran-

ger sur leurs tables mais entrez au réfec-

toire, elle n'excitera ni votre envie, ni vos

reproches.
Leurs maisons sont trop vastes des soli-

taires habitent des palais Après avoir

parcouru
ces beaux édifices, nous avons

pénétré dans les cellules là, nous nous re-

(242) Vo! le Procès-verbal de rassemblée de

47S0,

(243)
Nous aurions pu choisir dans les diBeren-

tes époques de notre histoire une multitude de laits

qui attestent le patriotisme des ordres réguliers.
Par exemple i Pendant les troubles qui agitèrent

lo icgni: de Charles VII, les religieux de Saint-Denis

trouvions au sein de la simplicité. Une

chambre étroite ne présentait à nos yeux
étonnés que quelques meubles et des livres,
seuls ornements de ces asiles corrsacrés à la

retraite et à l'étude. Là, souvent, nous avons

vu des hommes dont les ouvrages nous

avaient instruits.

Les salles d'assemblées, ou destinées à

recevoir les séculiers, et surtout Ics églises,
voilà les lieux qu'ils ont pris soin d'embel-

lir. Par ces dépenses ils fournissent un ali-

ment aux beaux-arts, dont les progrès et les

chefs-d'œuvre fixent le rang des nations

entre elles l'architecture, la sculpture et la

peinture, presque toujours aux gages d'un

luxe indécent, et devenues les complices de

la corrruption des mœurs, rappelées dans
ces monuments à la pureté de leur origine,
nous offrent des beautés que l'innocence

peut admirer. Au milieu de ces maisons fra-
giles dont nous sommes environnés, qui

périront avec leurs auteurs égoïstes, on doit

voir avec satisfaction s'élever des bâtiments

solides et durables, qui, marqués, pour
ainsi dire, du sceau de l'éternité, porteront
aux siècles futurs un long souvenir de notre
âge.

Quand les monastères situés dans les pe-

tites villes, ou les villages sans ressource,
commencent leurs constructions, tout change
de face; le commerce s'anime, les artisans

sont occupés, le malheureux y trouve des
moyens de subsistance; et quatre-vingt ou

cent mille francs employés à rebâtir une

abbaye, ont répandu l'aisance par tous les

environs. Puisque tels en sont les effets,

nous ne saurions les cor.damner; seulement

nous exhortons les religieux à se garantir
du goût pour la bâtisse qui depuis quelque

temps a gagné t us les ordres de la société

un supérieur est aisément séduit par le dé-
sir d'agrandir ou de décorer sa maison; il

croit en devenir le bienfaiteur, mais ce n'est

souvent qu'une illusion de l'amour-propre
il espère par là sauver son nom de l'oubli,

espoir qu'on peut nourrir encore après avoir

renoncé au monde. Ces dépenses diminuent
le bien que faisait la maison; les dettes

qu'elles lui occasionnent sont un scan-

dale, et quelquefois le germe de sa destruc-

tion.

Qu'ils emploient bien plus utilement et

pour eux et pour l'Etat, le fruit de leur éco-

nomie, en versant leurs épargnes dans le

sein de la terre 1 Depuis quelques années,

on s'est beaucoup occupé en France de l'agri-

culture dans plusieurs villes se sont formées

des sociétés agronomes il a paru une foule

d'ouvrages sur les moyens de nous procurer
de plus abondantes récoltes; enfin, cette im-

portante matière a excité, pendant quelque

temps, un enthousiasme presque universel.

donnèrent à leur légitime souverain une marque
étalante de zèle et de tendresse; ils tirent fond, e

jusqu'à la vaisselle de leur réfectoire pour le paye-
ment des troupes. De pareilles actionsdoiveut assu-

rer aux religieux l'estime et l'attachement île leurs

compatriotes. (Hut. de France, t, XV et XVI. An-

née littéraire, t. Vlll, 1765. il. 36.)
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Toutes nos recherches, sans rien changer a

l'élit actuel des choses, n'ont servi
qu'a

nom apprendre combien il nous restait à

fain. s Si l'on parcourt quelques-unes des

pro^nces de la France, dit un auteur très-

estmé, on trouve non-seulement que plu-

sieirs de ses terres sont en friche, qui pour-
raient produire des blés et nourrir des bes-

tiatx mais que les terres cultivées ne ren-
delt pas, à beaucoup près, à proportion

de leur bonté parce que le laboureur

maique de moyens pour les faire va-

loi ('244). »

lu effet, l'unique moyen de rendre nos

chmips plus féconds, c'est de faire à la terre

desavances qu'elle rend toujours avec usure.

Mas tes grands propriétaires,
attirés et re-

lunis dans nos villes par les jouissances du

luie, déd.'igncnt les détails de l'économie

rurale, e' ne connaissent leurs terres que

par les apports qu'elles leur donnent avec

des fermiers, qu'ils foulent pour fournir à

un fosle ruineux. Comment attendre des

améliorations de ceux qui se refusent même

à l'ntretien et aux réparations les plus in-

dispensables? Tirant tout des campagnes, et

n'y reportant rien, ils dessèchent, pour ainsi

dire, le sol qui les nourrit.

Pour faire des avances à la terre et les

placer d'une manière intelligente et avanta-

geuse, il faut aimer la campagne; il faut
l'habiter, pour en connaître les besoins et

les ressources: telle est la position des reli-

gieux. Attachés en quelque sorte à la glèbe,
et fixés au milieu de leurs possessions, ordi-

nairement ils les font valoir eux-mêmes, ou

ils surveillent l'administration de ceux à qui
ils en ont confié la culture. Comme il ne

leur est
plus permis d'étendre leurs domai-

nes, ils s efforcentdeles rendre plusfertiles:

opposer une digue au débordement nuisible

d'un étang ou d'une rivière, dessécher nn

marais, ou défricher des landes, voilà les

(244) Voy. In Diction, encydop. au mot Agri-
culture.

(215) c Depuis longtemps en France on ne voit
de domaines supérieurement cultivés, fournis d'ha-

iMiatious convenables d d'habitants laborieux, que
les domaines des ordres religieux, surtout des
grands propriétaires, tels que les Bénédictins, les

liernardins, les Clurtreux, elc. Cela seul, indépeii"

dainmenl de la reconnaissance qu'on leur doit et de
l'uliliié de leur profession,

devait les Mettre à l'abri
de la destruction épidémique qui les poursuit, Il me
semble qu'avant du procéder à l'abolition d'un ordre

monastique, il faudrait examiner d'une manière

impartiale si son existence est nuisible ou avanta-

geuse à l'Etat; si les biens dont on dépouillera ces

moines tomberont en de meilleures mains; si leurs

possessions seront mieux cultivées; si, dans les can-
tons qu'ils habitent, les pauvres seront mieux se-

courus par de nouveaux propriétaires, soit laïques,
soit ecclésiastiques. Je laisses l'écart, comme on

voit, l'intérêt de l'Eglise et de la religion ces ob-

jets-là n'entrent guère aujourd'hui dans les consi-

dérations politiques. N'envisageons, dans toutes les

suppressions faites ou à faire, que le bien physique
et temporel;quel sera-t-il? Qu'y gagneront le prince
et l'Eut? Quelle qu'en sott la destination, elle

n'enrichira ni n'embellira les campagnes. Comment

objets de leur utile ambition. Leurs maisons

sont donc autant d'écoles pratique d'agricul-
ture, répandues dans nos provinces pour la

richesse de la France (24-5).
Ces corps permanents se consolent des

efforts et des sacrifices qu'exigent ces tra-

vaux longs et dispendieux, par
la certitude

d'en jouir. Aussi, dit l'Ami des hommes, il

est passé en proverbe, que les Bénédictins

mettent cent sur un champ pour lui faire

produire
un (2i6). Les avances qu'on fait

a la terre sont un bienfait pour la patrie.

parce qu'elles multiplient la subsistance des
citoyens; les ouvrages des religieux occu-

pent une multitude do bras, répandent' l'ar-

gent, et favorisent la population véritable

mesure de la.j>rospérilë des empires.
Un voyageur instruit, traversant les cam ·

pagnes, distingue, à leur culture,la classe
de leurs propriétaires. S'il rencontre des

champs bien environnés de fossés, plantés
avec soin, et couverts de riches moissons:

ces
champs, dit-il, appartiennent à des reli-

gieux. Presque toujours à côté de ces plai-
nes fertiles, une terre mal entretenue et

presque épuisée, présente un contraste affli-

geant cependant la nature du sol est égale,
ce sont deux parties du même domaine; on

voit que cette dernière est la portion de
l'abbé commendataire.

Trop souvent cette distinction honorante

devient funeste aux monastères. Un abiié
voit avec chagrin que les deux tiers dont il

jouit rapportent à peine autant que la mense

conventuelle. Il se croit lésé, se plaint et
obtient un nouveau partage. Les religieux
veulent conserver le prix tre leurs soins et

de leurs travaux; de là naissent une foule

de contestations, sous prétexte que l'on ne

défend que les droits de sa place; on s'accuse

réciproquement de cupidité et de mauvaise

foi on s'agite, on se tourmente, la paix s'en-

fuit des cloîtres, et l'atelier de la chicane

seront administrés tant de riches établissements

monastiques? Car il yen a, je l'avoue, de nom-
breux et de considérables. Comment seront entre-
tenus ces vastes bâtiments construits avec tant de
solidité, ces magnifiques temples du Seigneur, ces
belles fermes peuplées d'ouvriers etde cultivateurs?

Que tout cela soit livré à des établissements mili-
taires, à des fermiers du domaine, à des abbés
commendataires, à qui l'on voudra, nous n'y trou-
verons bientôt que les champs où (m Troie. Jetons
les yeux sur les terres d'une abbaya quelcunqu^.
Quelle différence énorme entre la mense abbatiale
et la mense monacale! La première a souvent l'air
du patrimoine d'un dissipateur; l'autre csl comme
un héritage où l'on n'épargne rien pour l'amétiora-
tion. Je ne plaide point ici la cause des moines; je
plaide celle de toutes les cultures, de tous les pro.
priétaires, des pauvres, du travail et de la populo-
tion. Ressuscitons un moment Virgile, Varron. Co-

lumelle employons-les comme experts dans l'exa-
men de nos campagnes, Ils riront, comme païens,
de nos institutions

monastiques; mais ils comble-
ront d'éloges, comme économes et cultivateur», tes
enfants de saint Bruno, de saint Uernard et de saint
Uenoft. • (Œiasres de Mh le marquis île Pompi-
gnun.)

(24I>) /.M mi des homme», c. 2.
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est placé dans des asiles consacrés à la cha-

FitiS chrétienne. Lorsqu'au grand scandale

deu mœurs et de la religion, les,
tribunaux

retentissent de ces discussions mallieureu-

ses, trop souvent les abbés peignent
les re-

ligieux à leurs juges et à leurs, sociétés,
comme îles hommes avides et turbulents;

(el peut-être ces déclamations n'ont pas peu
contribué à former le préjugé contre lequel

Julte en ce moment l'état monastique.

Pour éteindre ces guerres intestines, que
ne pouvons-nous faire tomber les préven-

tions qui les cnfantentl Cessez, dirons-nous

aux religieux, de regarder les commendes

comme des usurpations établies pour votre

avantage, l'Eglise les approuve encore; dt

vous devez respecter le choix du souverain

dans la personnue des commendalaires. En

jouissant de vos droits, dirons-nous aux

commendataires, n'oubliez jamais que les

religieux ont acquis et défriché le
champ

que vous moissonnez aujourd'hui.

Dans quelques mains que soient les biens

monastiques, ils sont alfectés au soulage-

ment des malheureux. Sans établir ici de

comparaison, voyons comment cette dette

est acquittée par les monastères. Quand on

oublierait ce que nous croyons avoir prouvé,

que les religieux sont également utiles à

l'Eglise et à l'Etal, ils resteront encore hom-

mes et citoyens. Nés pour la plupart de pa-

rents peu fortunés, ils trouvent dans les

cloîtres des ressources que ne leur offrait

pas la maison paternelle. Les places mona-

cales sont pour eux ce que les commendes

sont pour la noblesse en sorte que les re-
venus monastiques tournent au profit de

toutes les classes de la société. C'est un pa-
trimoine commun. A l'abri du besoin, cha-

que religieux sollicite des secours pour sa

famille indigente; elpresqms tous les corps,

comme la congrégation de* Saint-Maur et

celle de Cluny, ont des fonds destinés à cet

usage respectable. Le pauvre n'est jamais
refusé à la porte des maisons religieuses;
les unes, tous les jours, les autres, plusieurs

fois par semaine, font d'amples distributions

de pain (247). Combien de jeunes gens sont

élevés dans nos colléges à leurs dépens I

Mais c'est surtout lors des accidents qui
affligent les campagnes qu'éclatent le zèle

ut la charité des religieux. Un orage vient

de détruire toute espérance de moisson, un

village a été la proie d'un cruel incendie;

pères des laboureurs, ils s'empressent de

tes soulager, en distribuant aux uns des

(247) Les Chartreux de Paris donnent lui cents

livres de pain par semaiue. Pendant cet hiver les

aumônes oui élé augmentées dans toutes les maisons

rcligieuses; leurs lernikrsdi:ilribu.iieiii îles secours

aux habitants de la campagne, et, pour fournir à

des besoins extraordinaires, plusieurs commuuau-

tes out ajouté à la rigueur de leur abstinence.

(248) Gazelle de trame, n" S, 1782.

rJid) Voici ce qu'un tit dans la nouvelle Encyclo-

pédie méthodique, au mol Bize: • Abbaye de France,
en Champagne, où quatre cénobites consomment

100,000 livres de ren.es aux yeux d'un village famé-

lique. Ou ne s'aperçoil que uop de sa richesse dé-

voiaule à l'uiiligehce exltéuic et au
d&jurcu>cui

du

matériaux pour rebâtir leur habitation. aux

autres des grains pour ensemencer Inirs

champs et pour les nourrir jusqu'à laré-

colte prochaine. C'est un prêt ponrceujqiii

peuvent rendre, c'est un don pour les nal-
heureux. Parmi une foule de traits de istte

nature, connus de nos lecteurs, nous enci-

lerons un
trop authentique et trop honora-

ble à l'humanité pour nous refuser au pai-
sir de le transcrire. En 1781, le lerritoircile

la ville de Saint-Maximin, en Provence, fut
dévasté par un ouragan terrible non-siu-
lamenton ne recueillit rien, les vignes cl,i

les oliviers furent frappés pour plusieirs
années. Tandis que Saini-Masimin réclauail
les secours de la province, tandis (lue la |ro-
vince elle-même implorait les bontés du lui,
les Dominicains consumaient

leurs épai~

gnes réparer les malheurs qu'ils avaient

dëjà partages sur leurs domaines Lt sur leurs

dimes. Le monastère renvoya plusieurs de
ses membres dans d'autres maisons, atin de

secourir plus d'infortunés. Touché» de eu

dévouement digne des plus beaux -jècles

de l'Eglise, l'assemblée des Etats de laijf©-
vince en a consigné le témoignage dans >es

cahiers. « La ville de Saint-Maxiinin te

compte-t-elle pas, au nombre de ses bien-

faiteurs, une communauté de religieux, dont

la fondation signala la piété d'un de nos an-

ciens souverains, et dont la célébrité tient

plus aux vertus pastorales qu'elle exerce

sur tout un peuple, qu'à
ses richesses? Les

greniers de cette maison ont été ouverts à

ia misère du peuple; des distributions de

pains, des secours manuels ont été prodi-

gués à la porte du cloître. Avec quel om-

pressement chaque religieux ne s'est-il pas

privé de son vestiaire pour eu soulager les

familles? » Ajoutons encore un fait qui

prouve que les religieux sont aussi bons ci-

toyens que bienfaiteurs éclairés. A la nais-

sance du prince qui a comblé l'espoir du roi

et les vœux de la nation, « les Augustins de la

ville de Montmorillon, dans le haut Poilou,

outre les prières publiques et les marques
de réjouissances qui ont eu lieu partout, t,

ont cru devoir plus particulèreinenl signa-
ler ce bienfait du ciel, en payant de leurs

deniers, suivant lerôle dus collecteurs, la

quote-part des tailles et corvées de cent dix-

neuf pauvres familles, tant de Moutmorillon

que de Cornise ^248).

Aujourd'hui que les déclamations contre

les religieux sont universelle» (2V9), il est

étonnant qu'ils ne leur opposent pas uu re-

bourg démente nom dans lequel elle est située; il

semble que le l'or et \e feu y aient passé les ter-

res, les prés, les bois, tous est aux c. ligieux. >

Si l'auleur eût élé mieux instruit,- il ne se serait

permis ni des reproches aussi injustes ni un (Mi

aussi amer. L'ab'jaye de Bèze a été fondée eii b'ti

par un duc de Bourgogne, pour servir de retraite à

à l'un de ses lits, qui en l'ut le premier abbé. Le

bourg de Iléze et les villages voisins lui doivent

leur origine.
En 175-2, la mense abbatiale ayant clé affectée à

la dotation dcl'évétaé de Dijon, ta' totalité des reve-
nus de l'abbaye ne fut estimée que 20,000 livres

par uue sage administration et par des dépens»
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cueil de Jours actions de charité et de pa-

triotisme la calomnie» serais réduite au

silence; et, dans ce siècle' philosophe, les

religieux feraient le plus bel hymne à la

bienfaisance

Propriété des religieux. II
n'y

a donc

qu'une prévention aveugle qui puisse for-

mer des vœus pour la ruine des monastè-

res vœux injustes et coupables, puisqu'ils
tendent à violer la loi sacrée de la propriété.
Pour connaître quelle est celle des religieux,
il suffit de lire les actes en vertu desquels

ils possèdent. Ils annoncent tous clairement,

que la volonté des fondateurs a été de doter

un corps utile, d'en assurer l'existence, et

d'en perpétuer les services pendant la durée

des siècles « Voulant, dit Guillaume, duc

d'Aquitaine, dans la charte ,le fondation de

l'abbaye de Cluny, employer utilement pour
mon âme les biens que Dieu m'a donnés,
j'ai cru ne pouvoir mieux faire que de m'at-

tirer l'amitié de ses pauvres et, afin que

cette œuvre soit perpétuelle, d'entretenir à

mes dépens une communauté de moines. Je
donne donc, de mon propre domaine, la

terredeCluny, sise sur la rivière de Graune,

à condition qu'on y bâtira un monastère en

l'honneur de saint Pierre et de saint Paul

poury assembler des moines vivant suivant

la règle de Saint-Benoît, et que ce soit à ja-
mais un refuge pour ceux qui, sortant pau-
vres du siècle, n'apporteront avec eux que
la bonne volonté. Ils exerceront tous les

jours les œuvres de miséricorde, selon leur

pouvoir, envers les étrangers et les pè-

lerins. Aucun prince séculier, ni aucun

évêque, ni le Pape même, je les en conjure
au nom de Dieu et de ses saints, ne s'ernpa-
rera des biens de ces serviteurs de Dieu,

ne les vendra, échangera, diminuera, ni

donnera en fief à personne (250). Cette do-

nation est souscrite par le duc, sa femme

des évêques et plusieurs grands seigneurs.
Tous les actes de fondation sont conçus

a peu près dans les mêmes termes. Les bien-

faiteurs transmettent aux monastères tous

leurs droits sur les biens qu'ils leur lèguent;
et les moines les ont reçus sous la garantie
des deux puissances. « Que les monastères,

considérables, les religieux portèrent leurs terres à

leur plus haut point de valeur; en sorte que depuis
le dernier partage. ils jouissent de près de 50,000
livres de rente. Cette aubaye est composée de dix

re:igieux; sans doute elle est riche, mais sa ri-
chesse n'est point dévorante; ses domaines sont

répandus dans le territoire de douze villages. Quoi-

que le bourg de Bèze soit sujet à des inondations

extraordinaires, comme le dit l'auteur lui-même,

cependant les h:ibiianls, loin d'être réduits à l'indi-

gence extrême, sont tous propriétaires. La dîme

s'aflerme 4,000 livres ils jouissent donc de 40,000
livres d rente en fonds de terre tout n'est donc
p;is,aux religÎLU.x.

L'auteur du Tableau de Paris n'est pas plus exact

quand il dit que huit religieux consomment

10,000 livres de rente dans la maison des ISJaucs-
Mauteaux. » il y en a seize et ils ne possèdent pas
It tiers de ce revenu. Combien de déclamations de

ce genre ne sont
pas

mieux fondées?
(250) Fleurit, liist. ecclé]^, I. liv, art. 45

<ijl) < Qax semelex voluntate episcopi dedicata

dit le premier concile de Chalcédoine,
cons-

truits et établis dans un lieu, du consente-

ment de l'évêque, soient toujours monas-

tères qu'on leur conserve soigneusement
les biens qui leur ont été donnes en sorte

que ces maisons ne deviennent jamais des

habitations séculières (251). » Contribuer a

ce changement ou le permettre sans les rai-
sons les plus fortes, c'est, au jugement du

deuxième concile de Nicée,encourir une ter-

rible condamnation.

Les biens des religieux, disent leurs en-

nemis, appartiennent à l'Eglise en géné-

ral, qui peut en disposer arbitrairement.

Sur quel canon, sur quelle loi appuient-ils
donc ce système absurde? Nous les défions

d'en citer une seule. Jésus-Christ, au con-

traire, n'a-t-il pas défendu à son Eglise
toute domination ? Les biens sont à ceux

qui les ont acquis. Quand, à force de soins

et de travaux, les anciens moines agrandis-
saient leurs domaines, ils étaient soutenus

par l'espérance de donner à leurs succes-

seurs de nouveaux moyens de perpétuer et

d'augmenter le bien qu'ils faisaient eux-mê-

mes. Le patrimoine des Eglises particulières

appartient à l'Eglise universelle comme

celui des sujets appartient à l'Etat, qui doit
conserver à chacun sa propriété. Elle déclare

elle-même «
qu'elle n'approuvera jamais

qu'aucun évô|uu, aucun clerc, ou quelque
autre personne ose, à quelque titre que ce

soit, solliciter et
présumer accepter les biens

d'une autre Eglise, soit qu'elle se trouve

située dans le même royaume ou dans un

royaume étranger (252). » Elle ordonne que
celui qui l'aura fait soit privé de la com-

munion, jusqu'à ce qu'il ait restitué à l'E-

glise dépouillée ce qui lui appartient de

plein droit. Croyant leur devoir une protec-
tion spéciale les conciles font aux monas-

tères l'application de cette règle générale

(253) « Si quelqu'un de nous, dit celui de

Séville, soit par cupidité, soit par fraude ou

artifice, entreprend de dépuiller ou de dé-

truire quelque monastère que ce puisse.

être, que les évoques s'assemblent, et qu'ils

suspendent de la communion ce destructeur.

d'une communauté sainte; qu'Us rétablis-

sunt monasteri.i, perpemo inaiicre monasteria et

rcs quai ad ea prrtinent, inoiiiistei'io réservai'! lice

pusse ea ultra licri srcnlaria liabilacula. • {Coiw.

Chatc, cun. 28, an. 451.) Ce canon est renouvelé

dans le concile d'Aix-la-Chapelle, en 780, et dans la

iv* île Constantinople, de 870.

(iKÎ) Conc. Autel., an. 519, can. U.

(ïoô) i Si quis autan, quod iiljsn., nostrum vel

nobis succedeutiuin sacerdotuin qilodlibel inonastJ-
ri il ruaut vi cupiditalis spolùndum, aul simula-

tione aliqua fraudis convellenduin vel dissolvendum

lentaverit, analhema eueclus maneat a reguo Diû

extraneus; nec proliciat illi bi>iium fuleî vel operis
ad salutem, qui tanUe et tam salutaris vilicdeslru-

xerit trautitein. Super hoc ctiaiu tiniversi episcupi

provincial cnugretçali, eunidein sarri rdPlus evprso-

leui a coiuiiiuuione suspendant, cunvulsum liiou.1-

Sleriuji cum rebus suis restaurent; et qllod impie

upus subverlerit, omnes pie reforment, i {Cune*

llisp., an., 619.) Vid. Synod. apod CclithiTv
eau. 8, eiConc. llenjford., on. U73.
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sent le monastère, en lui rendant tout ce

qui
lui avait appartenu, et que la piété, les

animant tous, les porte à réparer ce que
Kimpiété seule avait détruit. »

Après avoir

pourvu, autant qu'il était en eux, a la stabi-

lité des maisons religieuses et à la conser-

vation de leurs biens, ils emploient encore

en leur faveur la puissance civile. En divers

endroits, ils représentent aux princes qu'ils
sont les garants des vœux des fondateurs, et

qu'il est de leur devoir de veiller à leur

exécution. Pour répondre aux désirs de
l'Eglise, nos rois ont donné à ses décrets
la sanction de leur autorité par des ordon-

nances sans nombre, qu'il serait superflu
d'accumuler ici. Elles découlent toutes de

ce principe consigné dans les Capitulaires
de Charlemagne, monuments authentiques
et respectables do notre droit français.

« Les

monastères, une fois consacrés à Dieu, doi-

vent être à perpétuité monastères, .et leurs

biens fidèlement conservés (254).
»

II ne sera donc jamais permis de toucher

aux biens des religieux. Pour saisir les vrais

principes de la matière, pour apprécier l'é-

tendue et les bornes de leurs droits, il faut

connaitre la volonté des fondateurs, et la

connaître tout entière. En dotant les mo-

naslères, ils se sont proposés d'étendre le

culte divin, et de placer dans l'Eglise de

nouvelles sources d'édification. La destina-

tion particulière d'un ordre, les besoins d'un

canton, ont déterminé le lieu de ses établis-

sements et le choix des sujets. Ce désir du
bien général qui les animait est le fonde-

nient du droit de l'Eglise et de l'Etal sur les

biens des réguliers mais ce droit est mo-

ûifié par les conditions qu'ils ont apposées

à leurs bienfaits. L'acte de fondation d'un

monastère est un contrat synallagmatique

par lequel le fondateur donne une portion
de ses biens à l'Eglise pour être à

perpé-
tuité, possédés par les religieux qu il dé-
signe et de la manière qu'il t'ordonne les

religieux acceptent, en se soumettant aux

charges qui leur sont imposées enfin l'E-

glise el l'État impriment de concert, à cet

acte, le sceau de leur autorité, et s'obligent

(Î54) Caniiul. Atiuisgm.,
an. 780.

(255) < L Eglise, loujoursennemie des innovations

et plus encore des opérations destructives, ne porte
jamais qu'à regret la main sur 1rs loudaiiui1» an-

ci«nnei, 11faut, peur y toucher, une uécessiLé ab-

solue ou du moins le plus grand inlétét lie la chose

publique,
le tout constaté sur les lieux dans une

procédure légale, solennelle et coulradicioiris, uliu

i|ue le choc de la discussion et l'éclat de la noto-
riété répandent une* lumière bienfaisante, égale

meut propre à taire évanouir les
préventions et à

contenir l'injustice. Ce serait uue espèce de sacri-

lége, selon M. le ijianceli r d'Aguesseau, d'attenter

aux intentions des fondateurs. Les diocèses et les

lieux au profit desquels ces fondations put été dé-

crétées, les regardent avec raison comme une por-
non précieuse de leur propriété. De là l'enquête de

commodo el incommode, et t'audition des parties in-

léres éts obligaloiie et de rigueur. > (l'roc.-verb.

$e VatAtttibl. ifènèr, du cterj. de France, 17 août

17SO.)

(Î5t>) Esprit
des lois, I, xxvi, c. 15.

envers le fondateur, de veiller à l'exécution
de ses volontés. Tant que les religieux res-
tent fidèles à leurs engagements, leur droit
est entier et leur propriété inviolable s'ils
les oublient, on doit

employer
tous les

moyens propres à les rappeler a leur devoir,
et procurer ainsi le bien que les donateurs
ont eu en vue, et qui les a portés à se dé-

pouiller en leur faveur. Ces soins el ces ef-

forts sont-ils inutiles? un monastère n'est-il

ni us qu'un scandale irréparable pour la re-
ligion? la fin particulière que s'est proposée
le fondateur ne pouvant plus être remplie,
ces biens doivent-tourner d'une autre ma-

nière à t'avantage commun de l'Eglise; pour
qu'elle puisse en disposer, il ne sullit pas

que l'emploi qu'elle en veut faire soit utile, il

faut encore que la destruction du monastère

soit démontrée nécessaire (255).
Mais le bien public? « Le bien public, dit

M. de Montesquieu, est que chacun con-

serve invariablement la propriété que lui

donne la loi civile. Faire le bien public aux

dépens du bien particulier, c'est un paralo-

gisme ^256). » Cicéron soutenait que les lois

agraires étaient funestes, parce que la cité

n'était établie que pourque chacun cjnset-

vât ses biens. C'est dans un siècle où l'ou se

vante d'avoir fixe les droits respectifs des

peuples et des souverains, et ce sont des

philosophes qui méconnaissent ce premier
principe de

droit public (257).
Comment ne sont-ils pas effrayés des con-

séquences funestes de leur système de des-

truction? Nous possédons au même titre

que vous, leur répondront les religieux;
comme vous, nous avons acquis par les

voies marquées dans le droit civil; dona-
tions, testaments, contrats de vente, tous

ces actes nous sont communs avec vous. Ce

qui distingue ceux que nous vous présen-

tous, c'est qu'ils sont appuyés sur une pos-

session solennelle et respectée pendant plu-

sieurs siècles c'est qu'ils sont spécialement

revêtus du sceau de l'autorité souveraine

c'estque les conciles, consacrant nos droits,

frappent d.'ana'.hème ceux qui oseront y

porter atteinte. Si ces titres, les plus aulhen,

(257) On ne peut attaquer une pinpriété sans

alarmer les autres elles se tiennent toutes; ta

propriété publique est essentiellement lié-: à la par-
lii ulièrt1. Quand une fois on a franchi le* limites du
droit naturel, source unique du droit positif, il n'yyr
a plus de terme pour s'arrêter on entre dans une

confusion désastreuse où l'on ne cognait plus d'a.i-

tre nom que la faiblesse (lui cède et la force qui

opprime.
i Les notions Ifs plus simples et les plus certai-

nes de l'ordre social conduisent;) cette conséquence.

Clinqiie individu, chaque corps a une propriété

c'est e|le qui l'attache à la société; par elle et pour
elle seu|« il travaille ou contribue à la chose publi-

que, qui, en échange, lui en garantit la consen a-

tton. l)e là tous les intérêts particuliers, dont le

laisceau léuni produit l'intérêt public. Donc toutu

propriété, quelle qu'elle soit, d'un citoyen, d'une

communauté, d'un ordre religieux, a droit à la jus-
tice de la société ou du souverain qui eu tsi le

chef, i
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tiques et .es plus sûrs qui puissent se trou-

ver dans la main des hommes, ne nous suf-

fisent pas, dites quel garant plus saint vous

assure vos propriétés?

Lorsque nous voyons la constitution d'un
Etat s'altérer, nous en accusons l'ambition

de ceux qui gouvernent. Insensés, nous

l'éveillons nous-mêmes par nos jalousies et

nos discussions intestines, et par une sorte

d'inquiétude toujours avide d'innovations.

De ces diverses causes naissent des erreurs

politiques, qui égarent le gouvernement,

«près avoir corrompu l'opinion publique.
Les maximes que nous combattons, appel-
lent la tyrannie, en invitant les rois à briser
ta loi de la propriété. Heureusement nous

vivons sous un prince juste et bon, qui sait

que le premier de ses devoirs, comme le

premier de ses bienfaits, est de n'exercer

sur ses sujets qu'une autorité légitime. Sans

doute si ses intentions sont suivies, les re-

ligieux n'éprouveront, sous son règne, que
les effets d'une surveillance paternelle et

lorsqu'il sera forcé de supprimer un munas-

tère, ce monarque vertueux et éclairé ne

souscrira qu'à regret à !a ruine d'un édifice

destiné à l'utilité de l'Eglise et de l'Etat.

S'il était possible qu'un de ses successeurs

oubliât ces principes de justice et de modé-

ration, les religieux lui rappelleraient alors

les conseils, que donnait à son fils un prince
connu par sa bravoure et par la sagesse de

son gouvernement « O mon fils, disait en

mourant Hugues Capet Robert, je vous

conjure, par la Trinité sainte et individue, de

ne jamais acquiescer aux conseils des flat-

teurs, et de ne pas vous laisser gagner par
les dons et les présents empoisonnés qu'ils
pourraient vous faire, dans le dessein de

vous amener à leurs vues intéressées et

frauduleuses sur les abbayes que je vous

confie à perpétuité prenez garde que la lé-

gèreté d'esprit ne vous porte à en distraire

et à en piller les biens, ou qu'un mouvement

de colère ne vous excite à les dissiper
(358).

»

CHAPITRE Vil.

de la réforme.

L'homme empreint sa destinée sur tous

les ouvrages de ses mains. Le temps, qui

ronge et détruit le marbre, altère et cor-

rompt les établissements les plus solides.

En vain a-t-on voulu fixer irrévocablement

la constitution d'un corps les passions,

luttant sans cesse contre les lois les mieux

combinées, usent à la longue le frein qui

les contenait; et dans la suite des gouverue-

nements politiques que l'Histoire nous pré-

sente, il n'en est pas un qui ait été exacte-

ment le même d'un siècle à l'autre. Le sage

voit doncavec regret, mais sans s'étonner, les

plus belles institutions s'affaiblir il se

contente d'en désirer le rétablissement.

(258) i Optime fili, per snnetam et hidividuain

Triiiitalein Le okteslor, nequamlo aninius subripiat

acquiescera consiliis adulaulium vel niuiierilwi
Ménisque veiienaiis, te ad vota sua muligna addu-

coix aipieiiliuiu ex lis abbuliis ijuas libi posliBu-

Les ordres religieux sont tellement dégé-

nérés, disent leurs adversaires, qu'il est

impossible d'y voir refleurir la régularité
les cloîtres ne renferment plus que des
hommes paresseux et ignorants engourdis

par la fénéantise, ils ne s'occupent qu'à dé-

fendre leur indolence et lorsque les orga-

nes de la règle veulent les rappeler à leur

devoir ils leur opposent une résistance

scandaleuse; des partis, des cabales agitent

et divisent ceux qui ont renoncé toute vo-

lonté; parmi eux la haine et la jalousin ac-

quièrent une activité qu'on no connaît point

ailleurs; et leurs effets se mêlant nécessai-
rement aux exercices de la religion, l'hypo-
crisie et la calomnie sont comme leurs armes

naturelles; enfin ces moines ennemis, res-
semblent à des esclaves qui se battent avec

leurs chaînes.

C'est avec ces couleurs odieuses que l'on

se plaît u peindre dans le monde les désor-
dres des congrégations régulières, pour
avoir le droit de les déférer à la société,

comme inutiles et dangereuses.

En retraçant à nos lecteurs les services

qu'elles rendent encore à l'Eglise et à l'Etal,

nous avons prouvé d'avance l'exagération
do ces reproches trop amers. Nous convien-

drons ici, avec la même impartialité, quu
les instituts religieux ne sont pas tout ce

qu'ils doivent êlre et qu'entre les enfants

des Antoine et des Benoit, plusieurs n'or.t

pas hérilé des vertus de leurs pères.
De toutes les causes qui concourent à

conserver ou à détruire la discipline d'un

corps, la plus puissante est sans doute l'in-

fluence des mœurs publiques. Si elles sont

pures, il se maintiendra facilement dans la

vigueur de ses principes; les individus qui
le composent, participent toujours à l'esprit

général mais en vain espère-t-on qu'il
résistera longtemps à la corruption univer-

selle. Mettez une plante dans un mauvais

terrain, quelque bonne et quelque forte

qu'elle soit, bientôt elle languira. Soyons
donc moins surpris du relâchement des re-

ligieux, aujourd'hui que peu d'hommes ont

encore des principes fixes de religion et de

morale. Que la profession qui n a souffert

aucune altération, ose leur jeter la première

pierre.
Une éducation vicieuse n'oflre plus, ans

différentes classes de la société, que
des su-

jets vains et t'rivoles, peu propres a les régé-
nérer. Dévoloppées de bonne heure, nos pas-

sions ont abrégé les jours de l'innocence

on suce, avec le lait, le goût des plaisirs

criminels;, la dépravation commence, pour-

ainsi dire, avant la raison, et l'on ne rougit
déjà plus, dans un âge où nos pères n'avaient.

pas encore l'idée du vice. Les vertus reli-
gieuses pourront-elles germer dans une

terre aussi mal préparée? que de soins, quo

dum perpeiualiicr delego neve animi levitate du-

ctus, quolibet mode distrahas, diripias, aut >a ex-

citante, dissipes. (Recueil de» Histoires de ante.
t. X,)
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d'efforts ne fsudra-L-il pas, pour arracher

les ronces qui la couvrent

Supposons que le cénobile soit parvenu à

«létruire en lui les
premières impressions

qui. a reçues, et qu'au sein de la retraite,
se soit fait un cœur nouveau rappelé au

milieu de nous par ses occupations, qu'y

verra-t-il qui ne constraste avec ses devoirs,
et qui ne lui présente un écueil? Le plus

dangereux
de tous ceux qui l'altendent,

eeluiqui a été marqué par plusde naufrages,
est le mépris de sa profession qu'il trouvera

presque universellement répandu. Ses en-

gagements, ses observances tout ce qu'il
doit respecter et chérir, est l'objet d'une
indécente plaisanterie. Commenl conserver

de l'estime pour son état contre le soulève-

tuentde l'opinion publique TEt, sans l'a-

mour de son état, comment en remplir les

obligations?
Bien plus sages, nos pères, en condam-

nant les excès des particuliers, n'en avaient

pas moins de vénération pour les instituts

mnnastiques; et ce sentiment honorable

soutenait les religieux ou les ramenait
quand ils étaiewt égarés. Pour nous, loio

•la les inviter à devenir meilleurs, nous

cherchons à jeter le découragement dans
leur âme; nous leur montrons, avec une

secrète complaisance, plusieurs branches
de l'arbre frappées de stérilité sous nos

yeux; nous les menaçons sans cesse de leur

ruine, non pour leur inspirer une frayent

utile, mais pour rendre leur destruction
nécessaire. Les plus (idèles à leur vocation

ont peine à se défendre d'une incertitude

toujours funeste; et les faibles ouvrent déjà
teur cœur à l'espoir d'une vie plus douce

et plus indépendante. Faut-il s'étonner que
tes chutes soient moins rares? et le monde

doit-il reprocher aux religieux le mal ou'il

leur a fait?

La réforme est possible. Quelles que
soient les causes du relâchement des corps

réguliers,
il n'esl pas impossible d'y re-

medier, et nous pouvons revoir encore

les beaux jours de l'état monastique. En

ntfet, combien de fois, à des abus plus nom-

breux, n'a-t-on pas vu succéder la régula-

rité, la pénitence, et les vertus les plus

éminentes? Nous établissons des faits;

l'histoire va les prouver elle n'a mérité

d'être
appelée

la maîtresse de la vie, que

pa.rce qu en rappelant le passé, ellenous

dévoile en quelque sorte l'avenir, et nous

apprend ce
que

nous devons espérer et ce

que nous devons craindre. On ne trouvera

point ici le tableau de toutes les révolutions

qu'ont éprouvées les corps réguliers cette

matière serait trop vaste et passerait les

bornes de notre ouvrage: nous rappellerons'
seulement à nos lecteurs quelques-unes des

plus intéressantes.
Pendant le ix' siècle, les religieux, ainsi

que les ecclésiastiques, s'appliquaient moins

au service de Dieu qu'aux exercices mili-

laires, à monter des chevaux, à lancer des

{ih$) Hitftvireecclé»., 1. 53.

traits; ils s'adonnaient au jeu, a la bonne

chère, et se mêlaient de toutes les affaires

temporelles. Parlesconciles du temps, nous

voyons qu'on leur défendit d'être fermiers,

procureurs, et même farceurs. Au, milieu

de ces désordres incroyables, un religieux
nommé Kenoît fonde, sur les bords de la

petite rivière d'Aniane, ub monastère où

t'on pratique les plus rudes austérités, où

les fautes les plus légères sont sévèrement

punies. Néanmoins sa sainteté lui attire un

si grand nombre de disciples, qu'en peu
d'années on lui en comptait plus de trois

cents. Réveillés de leur assoupissement, ra-
menés à l'esprit de leur étatpar cele*emp]i>,
les autres religieux demandèrent à Benoft

quelques-uns des siens, pour les aider à ré-
tablirchez eux l'observance de la règle. Le

pieux abbé, secondé par les évêques et sou-

tenu de la faveur de l'empereur, fit brillcp

les vertus d'Aniane dans un grand nombre

de monastères.

L'ouvrage de sa piété ne fut pas d'une

longue durée, puisque M. Fleury nous

peint ainsi l'état monastique au commence-

ment du siècle suivant (259) « Les guerres
civiles et les ravages des Normands avai-enl

ruine la plupart des monastères: les moines

avaient été partie tués, partie mis en fuite

emportant leurs reliques et ce qu'ils pou-
vaient sauver du trésor de leurs élises, ifs

se retiraient aux lieux les plus sûrs, ou de-
meuraient errants, et menant une vie vaga-
bonde et méprisable s'ils pouvaient respi-
rer quelque part, ils s'y bâtissaient des ca-

banes, où ils cherchaient plutôt à subsister

qu'à pratiquer leur règle. »

Ce que Benoît avait ia.it, Odon le fit alors

Clu&y fut la source où l'état monastique se

régénéra; la réforme reparut presque par-
tout. Elle produisit des effets plus durables,
et jeta plus d'éclat que la précédente. L'au-

torité de l'abbé d'Aniane sur les msisuijs

qu'on lui confiait n'avait été que personnelle,
en sorte qu'à sa mort chacun était devenu

indépendant. Ceux au contraire qui reçu-
rent la réforme d'Odon, se donnèrent p*w

toujours à son abbaye, et formèrent une

association, dont le gouvcrnient
servit beau-

coup au maintien de la discipline. Un autre,

avantage de
Cluny,

c'est que, par une sage

prévoyance,
ses premiers abbés parvenus à

la vieillesse, se désignaient un successeur,

dont les vertus et les talents pussent ajouter

à la gloire de leur ordre; et c'est aux tra-

vaux soutenus d'une suite de chefs illustres,

tels que les Mayeui, les Odilon, que cette.

congrégation dut le rang distingué qu'elle.

tint longtemps dans l'Eglise et dans l'Etat.

La vie monastique, imposant des devoirs

péuihles, a besoin d'être ramenée souvent à

ses véritables principes. Plus les digues

que vous opposez à un torrent le pressée,!
et le resserrent, plus les réparations en.se-

ront nécessaires et fréquentes. Les représen-
tants de la nation, assemblés sur la fin du

xvr siècle h Orléans et à Blois, nous appreu-
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nent,par leurs plaintes, le relâchement hon-
teux dans lequel étaient tombés les corps

réguliers; la liccnce allait si loin, qu'on ne

trouvait, suivant le testament du cardinal de

Richelieu, que des scandales partout où l'on

devait chercher de l'édification (260). Le
car-

dinal de Vaudemont, légat pour les évêuhés

de Metz, Toul et Verdun, après quelques

tentatives infructueuses, jugeant le mal in-

curable, sécularisa deux célèbres abbayes

avec plusieurs prieurés, et proposa au Pape
de détruire entièrement l'ordre de Saint-

Benoît. o Voire proposition, Un répondit
Clément V11I, est contraire anx saints ca-

nons et h tous les règlements des couciles.

Je vous ai envoyé polir guérir les malades

et non pour les étouffer. L'ordre de Saint-

Jienoît a rendu de si grands services à l'E-

yliso, que la seule pensée de l'abolir est

elle-même criminelle il n'y a rien au con-

traire de si glorieux que de travailler à son

rélalilissemeut
(20t.)

»

L'événement justifia la résistance qu'op-

posa Clémcnt aux sollicitations de son im-

prudent légat. De ces mêmes monastères de
Lorraine sortit la réforme qui se répandit
si rapidement dans toutes les provinces do

la France. Des religieux qui semblaient li-

vrés sans retour au désordre et à la corrup-

tion, embrassèrent tous les exercices de la

piélé et de la pénitence; et ceux qu'ils
avaient scandalisés furent forcés toutà coup

d'applaudir à la sagesse et à l'austérité de

teur nouvelle vie. Pour faire l'éloge de cette

révolution, il suffit de dire qu'elle a donné

naissance la célèbre congrégation de Sain t-

Maur, ce corps aussi cher aux lettres qu'à
In religion. C'est ainsi que nous voyons

quelquefois les débris épars .d'un vieux

monument, qui n'offrait que l'image de la

destruction, former, par un heureux arran-

gement, un édifice qui inspire Tâtonnement
ot l'admiration..

Pourquoi de nos jours l'état monastique

fie recouvrerait-il pas, avec son ancien lus.

tre, ses premiers droits au respect des peu-

ples? Ce
changement

serait moins surpre-

nant que celui dont nos pères ont été les

témoins.

Nous sommes loin de ces temps malheu-

reux, où les trouhles du gouvernement in-

Ouaient d'une manière si fineste sur toutes

tes classes dela société; où lés moines, ne

gardant pas même le simulacre de leur pro-

fession, ne suivaient aucune règle, et se dé-
fendaient à main armée contre lesévêques et

contre tes envoyés des rois. Cependant TE-,

glise et l'Etat ne désespérèrent jamais et
leurs efforts furent toujours couronnés par
le succès.

Nous connaissons les services de tout t

genre que rendentencore les 'religieux
il

y a des abus,nous ne les avons pas dissi-

mulés; mais, nous le répétons, combien ne

les grossit-on pas? On relève avec complai-
sance leurs fautes les plus légères; un scan-

(21Î01 Testant, du ami. de Itich. part. 1, c. 2,
seti. t.

dalc est raconté comme un triomphe. A ces

déclamations se joint la voix des faux frères,

qui, pour autoriser leurdissipation, calom-

nient ceux qu'ils devraient prendre pour

modèles et le public, sans cesse entretenu

d'anecdotes peu honorables, croit le désor-

dre universel et le mal sans remède. On

peut placer ici la comparaison qu'employait
saint Augustin contre les ennemis de l'E-

glise qui lui reprochaient les dérèglements

des Chrétiens « Regardez, dit ce père, une

aire où les gerbes viennent d'être battues:
au premier coup d'œil vous n'apercevez

qu'une paille légère et de peu de valeur;

écartez-la, vous verrez le bon grain, et vous

pourrez apprécier les richesses du père de
famille. »

Le monde ne connait guère que les mau-

vais religieux ceux qui ont véritablement

l'esprit de leur état vivent an sein de la re-
traite, et cachent des vertus sublimes dans

le secret des cloîtres. C'est le qu'on apprend
quelles ressources restent encore à l'ordre

monastique mettez en activité ce précieux

levain, et la masse entière sera bientôt re-

nouvelée.

Peut-être espère-t-on, qu'après avoir

montré la possibilité d'une heureuse révo-
lution dans les corps religieux, nous allons

indiquer les moyens de la préparer. Ce n'est

pas à nous à les prescrire, nous nous per-
mettrons seulement d'examiner ici, avec

impartialité, quelques-uns de ceux que
nous avons entendus proposer par des per-
sonnes qui paraissent désirer le bien.

Moyens qu'on propose communément pour
la réforme des ordres religieux, Trois cau-

ses principales ont produit, dit-on, l'affaiblis-

sement de la discipline la jeunesse de ceux

qui font profession, les exemptions, le petit
nombre des religieux qui se trouvent dans

plusieurs monastères d'où l'on conclut qu'il
faudrait reculer l'émission des vœux, et un
pas permettre à l'homme de disposer de sa

liberté avant qu'il soit capable de disposer
de ses biens; abolir les exemptions, et dé-

truire les maisons peu nombreuses. Voyons
si ces moyens sont véritablement propres à

procurer 'l'effet qu'on en attend.

I. Si nous naissions avec une disposition
irrésistible pour une science ou pour un art;
si la nature marquait à chaque individu la

placequ'il doit occuper, on ne se trompe-
rait jamais sur sa vocation, et dans la société

régnerait une harmonie inaltérable; mais la

raison et l'expérience nous apprennent assez

que nous apportons en général une indiffé-

rence et une
aptitude égales à toutes les con-

ditions de la vie. L'éducation seule distingue
nos goûts et nos mœurs; d'où vient que
nous préférons presque toujours les occupa-
tions de nos parents. Un homme a embrasséde e

bonne heure une profession, il s'y estallaché,

par un plus long exercice il en acquiert plus
de connaissances, il excelle sur ses rivaux;

(-2,'SI) Histoire de saint Denis, par dom FtLiBiEU.
t. Mil, p. Uil.1.
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et nous disons alors, quoique improprement,

qu'il était né pour cet état.

Puisque telle est l'influence des premières

impressions, que ne pourront-elles pas sur

le cœur d'un religieux? Jeune, il s'appliquera

à l'étude avec plus de docilité et de succès.

Semblable à l'arbre qui, tendre encore, se

plie facilement, il s'accoutumera sans peine
aux exercices de la pénitence les plaisirs
du monde ne viendront point souiller son

imagination, il ne les connaît pas la gloire
du monastère qui lui a servi comme de ber-

ceau, lui deviendra personnelle; et s'il pou-
vait être ébranlé, tous les sentiments dont

il a,nourri son âme, se réunissant alors, le

soutiendraient dans le chemin de la perfec-

tion orné de science et de vertu, il croîtra

pour l'édification des fidèles.
Au concile de Trente, où l'on s'occupait

beaucoup de la réforme de l'état
monastique,

la question de l'âge des vœux fut traitée

avec toute la maturité et les lumières qu'on
devait attendre des saints et des savants qui
le composaient. Après bien des développe-

ments, l'expérience déciJa Les Pères, con-

sidérant que les meilleurs religieux l'avaient

été
presque

dès leur enfance, permirent la

profession à seize ans (262). Par l'ordon-

nance d'Orléans, elle fut défendue, il est

vrai, avant vingt-cinq ans maison sait que
l'esprit de la religion prétendue réformée
dominait dans cette assemblée de la nation.

Ce fut moins le zèle pour la régularité et

l'avantage des monastères qui dicta cette in-

novation, que le désir secret de les détruire.

On s'en aperçut et les états de Blois s'em- <

pressèrent d'adopter la disposition du con-

cile de Trente (263).
II faut écarter des cloîtres les regrets et le

repentir. Puisse-t-on les écarter aussi de

toutes les professions; car quelle est celle

qui ne les voit pas naltredans son sein? L'a-

mourde son état est un bien aussi rare qu'il
est précieux. Nos goûts sont-ils jamais irré-

vocablement tixés? N'est-ce pas de l'homme

de tous les âges que l'on a dit ce qui lui

plait le matin lui déplaît le soir? En est-il

qui ait assez comparé toutes les positions,

pour être sûr qu'il aimera toujours celle

qu'il embrasse?

Gardons-nous, cependant de nous arrêter

trop à ces considérations et à ces craintes

il en résulterait les inconvénients les
plus

funestes; tourmenté par des désirs inquiets,

changeant sans cesse de vœux et de projets,

{202) t Primuiu est fuisse parutuin canoncm quo
•tatuebalur las non esse régulaient professionciu
emiui ante aniuiiii deciinum oclavum bôtl ar-

chii'pi*copusBriig>-nsis, vir clauslii pcrihis, perva-
lide dehorutus eal Pâlies ab eo consilio, ailirnians
doierioreni fructum midi plcrumque in cuenobiig
:tb iis (lui a teiuri* annis non fucriut, adeoque
adhuc illaesï a vitiis latiorig likerlatis saiius esse

eancire, ut probaiionis icnipus ad duosannos pro-

duceretur; ila tamen ut fas esseï professiouem
fntiui anno decimo sexto. Si vero religiosus ha-
biius suscipiatur anno decimo quinto, lenerain
auliuc ac puram xtaiem esse ut per regulurcin ctiu-
ruionem recte Cornirlur. > (Mu. concil. THd..

I'allav., I. xxiv, c. 0, an. 15B5.)

l'homme consumerait sa vie à poursuivre

l'image trompeuse d'une parfaite félicité, et

mourrait dans son incertitude. L'intérêt de
la société demande que nous entrions de

bonne heure dans la carrière que" nous de-

vons parcourir elle n'exige pas un âge

avancé, pour autoriser l'engagement le plus
important à notre bonheur et le plus inté-

ressant pour le bonheur public; le lien in-

dissoluble du mariage est formé par des en-

fants de douze et quatorze ans. Tous les

corps savent que ceux qui se sont le plus dis-

tingués par les vertus de leur état, y avaient

été reçus dès l'âge le plus tendre. La force

de l'habitude est le seul contre-poids qu'on

puisse opposer à la légèreté de l'esprit hu-

main.

Si les monastères sont fermés aux jeunes

gens, au moment où la société les appelle,
en vain sentiront-ils un attrait pour la soli-

tude, avoué
par

leurs parents; ils seront

obligés de suivre une autre route, et les re-
ligieux, mourant sans successeurs, laisse-

ront bientôt les monastères déserts. Nous

nous trompons; pour successeurs ils auront t

ceuxqui, n'ayantni biens ni ressource, vien-

dront, par des vœux sacriléges, acheter une

subsislance assurée; ceux que leur impiété
rend incapables de toute profession; ceux
enfin qui, déjà déshonorés, voudront cacher

leur opprobre sous l'habit monastique. Les

cloîtres ne s'ouvriront plus qu'à des hommes

que la société aura repoussés de son sein.

Mais que doit-on attendre? Espère-l-on qu'a-

près avoir mené une vie licencieuse, ils

s'habituent aisément à l'obéissance qu la

corruption des mœurs, ils fassent tout à

coup succéder des vertus austères ? Ces re-
ligieux dont la nécessité fut la vocation, ou-

bliant les causeshumiliantesdeleur retraite,
ne se souviendront plus que des plaisirs qui,
ait milieu du monde, se mêlaient à leurs

misères. C'est alors que les regrets et le re-

pentir habiteront véritablement les cloîtrés;

impatients du joug qu'ils se seront lémérai-

ment imposés, quel frein pourra les conte-

nir ? Les scandales se multipliant autour des

maisons religieuses, on sera forcé de détruire

les corps réguliers, après les avoir avilis.

« Encore une fois, disait au roi le clergé

assemblé, loin de nous le criminel projet

d'immoler sur l'autel de la religion de tristes

et infortunées victimes. Nous ne cesserons

jamais de penser, avec les Pères dit dernier

concile de Bordeaux, qu'un petit nombre de

(205) < Ce fut par une pure surprise, dit le

P. Tliomassin, que te roi irès-chrêlien et très-ca-

tholtijue Clisirlcs IX, dans Pari. MX de l'ordonnuure

d'Orléans, défendit la profession religieuse aux gar-

çons .'tvanlvingt-ciuq aus, et aux lilles ii^aul vingt
ans. Cet article de l'ordonnance d'Orléans fut en-

tièrentent révoqué par l'art. XXVH1 de l'édit de

HhjiSt qui fut comme une promulgation des décrets
du concile de Trente sur l'âge de la profession.
L'éilit de Blois eut sans doute plus de poids que
t'ordonnance d'Orléans, qui avait été faite par un

roi mineur, assiégé d'une faction d'hérétiques, aux-

quels on croyait que
le chancelier éiail un pru trop

favorable. i (.iiicwiuie et nouv. tlisrip. de l'Eglitc,

l'an, i, 1. m, c. !)



APPENDICE. DE L'ETAT RELIGIEUX.

vnis religieux est incomparablement préfé-
rai)*; à des légions innombrables de moines

sans vocation et sans vertu. Mais toutes les

perso^es consommées dans la science des

cloîtres enseignent unanimement qu'en

général le goût (les pratiques religieuses
n'est porté avec gloire et édification que par
ceux qui s'y

sont pliés de bonne heure, et

avant la maison orageuse de l'effervescence

des passions (26i).
»

Il. Pour détruire les préventions trop gé-
nérales contre les exemptions régulières,
essayons de les présenter nos lecteurs dans

leur véritable point de vue, en montrant

leur origine, leurs progrès et leur état

actuel.

Au commencement, les moines, presque
tous laïques, n'étaient distingués des antres

Chrétiens que par une vie plus parfaite (205):
avec eux ils allaient à l'église commune (366);
ainsi qu'eux ils étaient soumis à la juridic-
tion épiscopale. Quand, devenus plus nom-

breux, ils prirent part aux affaires ecclésias-

tiques, on crut qu'il fallait les mettre d'une
manière spéciale sous la main des évêques.

A> réquisition de l'empereur Marcien, les
"rt du concile de Cliolcédoine formèrent
un

uétput, qui leur donna sur eux une au-

torité Rhi étendue (267).
Bientôt ils en abu-

sèrent, eu vendant aux religieux la bénédic-
tion. l'inslarhiioii, l'ordination et le saint
ishrâine. Ils fanaient de fréquentes visites
dans les monaslè.^s avec un cortège tumul-

tueux, également a
charge à la maison et

contraire à la solitude 'lu cloîlre (208). Cou-

tre le texte précis de la régit de saint Benoît,
ils prétendaient élire les ahWs. Enfin ils

poussèrent si loin leurs vexations, que le

cinquième concile do Tolède, tenu dans le

vu" siècle, se plaint de ce qu'ils employaitnt
les religieux à des travaux serviles;, •e>i

sorte, disent les Pères, qu'une portion il-

lustre du troupeau de Jésus-Christ est ré-
duite en servitude (269).

Les monastères opprimés obtinrent des

franchises et des prérogatives, qui les garan-

tirent de toutes ces entreprises. Saint Gré-

goire, ce zélé protecteur de la discipline,
leur en accorda le premier et les plus saints

évêques t'imitèrent souvent nos rois les

sollicitaient, et on les voit toujours interve-

nir dans les actes qui les leur assurent,

comme l'attestent les formules de Marcul-

pbe. Suivant l'opinion des canonistes, ces

priviléges n'avaient d'autre objet que la con-

servation des biens temporels (270). Vers le

xr siècle, les religieux soutinrent qu'ils les

exemptaient de la juridiction de l'ordinaire;

(264) Mémoire au roi en faveur des ordres réqu-
tiers. *r- Procès-verbal de l'assemblée du cleriié en
1-780.

('2(i5)Acgust., I. i De morib. Eccles. caillot.,
t. 51.

(2UG) Mokin., 1. xvu.

(207) Auno 451, can. 4.

(-2115) Tiiomissin, Ancfenne et noue, discivline de

rEijlhe, part, i, 1. m.
lâS9) i Nuniialuiii est prxsenli loncilio, quoi]

uioiiachi piscopali iinjieiio servili operi nuncipiu-

les Papes
accueillirent leurs prétentions,

parce qu'clles favorisaient celles de la cour

romaine. Dès cette époque, les religieux

exempts ne furent plus soumis qu'au Saint-

Siège.

Quoique t'abus que les évêques firent de
leur ministère ait beaucoup servi, comme le

remarque M. Talon, avocat général (271),

au désordre des exemptions,
il faut cepen-

dant convenir que l'ambition des abbés en

fut la principale cause aussi puissants par

leur crédit et leurs richesses que lesévêques

eux-mêmes, ils portaient avec peine le joug

de l'obéissance; pour s'y soustraire, ils pil-

laient leur monastère, selon l'expression de

saint Bernard (272). Ces
immunités achetées

à Rome dans des temps de trouble et de

schisme, ils les étendaient à leurs domesti-

ques et à tous ceux qui habitaient leur en-

clos. Sans autre autorisation que celle du

Pape, les réguliers, surtout les mendiants,

prêchaient, confessaient, administraient les

sacrements par toute la chrétienté; et les

premiers pasteurs, comptables
à Dieu de

leur troupeau, étaient forcés d'en partayur

le soin avec des hommes qu'ils'ne connais-

saient pas. Affranchis de toute autre autorité,

les religieux n'avaient qu'un supérieur qui

vivait loin d'eux, et c'était le chef de l'Eglise

universelle. Comment le désordre aurait-il

été prévenu ou corrigé? Yves de Chartres,

Pierre le Chantre, et tous les écrivains ca-

nonistes de ce temps, s'élevèrent avec force

contre l'étendue de ces privilèges abusifs,

qui ruinaidiit la discipline régulière et ren-
versaient la hiérarchie ecclésiastique (273).

Leurs plaintes, vaines alors, furent enten-

dues dans le svic siècle le concile de Trente

»27fi.), plusieurs ordonnances de nos rois, et

sartout l'édit de 1695, ont réprimé ces ex-

cès. Saint Bernard applaudirait lui-même

aux nouvelles règles que nous avons adop-
tées.

Quelque authentique que soit l'exemption
l'un monastère, il ne peut en jouir, s'il n'est

uri en
congrégation, c'est-à-dire s'il n'est

soimis à un visiteur, à un provincial, à un

cliaiitre général. Mais on a pensé que ces

trois
supérieurs, tirés du corps régulier,

instruis de ses principes, intéressés à sa

gloire, -uflisaient au maintien de la régu-
larité.

Au niojon de celle forme de gouverne-
ment, un nême esprit anime tous les mem-

bres trouvait partout une constante uni-
formité d'observances et d'usages, les reli-
gieux changent <kj maison, sans rien chan-

ger à leur manière de vivre la législation

ter, et jura monasteriorum conUa siatulacanmiinn
illicila praesumplione usurpent! iui ut illu-.li is

porlio Chrisii ad
ignoiiijnUin servi utemque perve-

nial. » (Co/ic. Toi. iv, .t'ait. 51.)

(270) VAN-ESPEN, Jus unh1. eccl. pa«, m. 1. m.

(-271 1 Journal da amliencm, t. Il, LH| c. m.
ji"2) < Spoliant Eculesias ut enuiiciienlui'. re-

diniuiii se ne obediunt. » (Epist. 42.)

{i'iô) \oij. l'Hitloire ecclésiastique t XV, liv.
LXXM.

(274) Scss. S, De «for m. c. 2- &css. 23,c. 15,
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des cloîtres est plus simple; et l'exercice de

l'autorité, dans le régime intérieur, n'est

point gêné par des entraves étrangères

ces grandes congrégations, qui ont fait tant

d'honneur à l'Eglise et à l'Etat, ne se sont
formées et soutenues qu'à l'ombre de cette

discipline et à la faveur des exemptions.
Au reste, telles qu'elles subsistent aujour-

d'hui, elles ne portent aucune atteinte à la

juridiction essentielle de l'ordinaire Ics

religieux lui sont soumis en tout ce qui
concerne J'administration des sacrements
ceux qui exercent les fonctions curiales
sont sujets à l'examen et à la visite de l'é-

vêque tous ont besoin de son approbation
pour prêcher, confesser, et même pour ex-

poser le saint sacrement; quant à la police
générale du diocèse, ils doivent observer les

fêtes, les jeûnes, et assister aux processions
publiques; hors du cloître, toute

exemption
ersse-, enfin, si l'évequo découvre

quelque
abus intérieur, après avoir averti le supé-
rieur de le corriger sous trois mois ou un

plus court délai, il peut et doit y pourvoir
en cas de

négligence (275).

Ainsi, les exemptions, autrefois excessi-

ves, ont été restreintes à de justes bornes
l'ordre et l'harmonie, rétablis dans la juri-
diction

ecclésiastique; et les évêqûes, con-
tents d'avoir assez d'autorité pour faire le

Ifien, voient sans peine les corps réguliers
jouir d'un reste d immunités nécessaires à

leur conservation.

III, Que les communauté nombreuses

soient ordinairement plus régulières, nous

sommes bien éloignés de le contester. Ceux

qui les composent, moins exposés à la dis-

sipation, se soutiennent par des exemple?

mutuels; les exercices s'y faisant avec so-

lennité, ces maisons forment des corps d'é-

dification imposants; enfin elles tiennent,

dans l'ordre monastique, le même rang que
les cathédrales entre les autres églises. Il

serait donc à désirer qu'il y eût partout ui

grand nombre de religieux; mais cela n'rêf

pas tellement. nécessaire que la régula.
ne puisse régner dans les monastères rr">ns

considérables. Malgré le relâchement #tpel,

plusieurs ne méritent aucun reprocha
Bien-

tôt elles seront toutes aussi chères* la re-

ligion qu'à la patrie, si les' supérieurs
ma-

jeurs ne les composent que de jujets d'un

3ge mûr et d'une vertu lougtem'S éprouvée.

Parce que les commendes e le malheur

des temps ont réduit plusieurs maisons
à ne

pouvoir nourrir que peu d" religieux, faut-il
se priver encore du bien qu'elles font? La

plupart fournissait aux fidèles des secours

spituels, et souSgenl ainsi le pasteur d'un

troupeau soient trop dispersé. On sait

qu'il importe
la population et à la félicité

publique q>e
les propriétés soient divisées;

que c'est Jrliliser une terre que d'y con-

sommer.es fruits qu'elle donne (276) sous

ce rapport, combien n'est-il pas intéressant

(27:1 E.lil de 1095, art. 10,11, 15ft 10.

(2~>) ( O|ilim:i sieicoralio Rressus Domini. >

\fH)
i lu rol'ormanilo dislingiicuda cssentialia

de conserver les petites communautés? tes

dépenses des maîtres et des domestiqies,
l'entretien des bâtiments, les aumônes mon-

dantes qu'y trouve le pauvre.reversent
sur

les lieux mêmes le revenu qu'ils produisent.
Qu'on les réunisse ou qu'on les détruise,
que de ressources enlevées aux campagnes! 1

Quelques congrégations ayant rapjelé ceux

qui habitaient ces maisons, les paroisses
voisines alarmées tirent de vives remon-
trances sur la perte qu'elles allaient souffrir;

les supérieurs cédèrent à leurs instances, e(

ces établissements ont l'avantage, de devoir

bur conservation à la reconnaissance et à

l'attachement des peuples.
Au reste, il n'est pas étonnant que le pu-

blic se trompe sur les moyens de réformer
Ics corps réguliers cette entreprise exige

tant de ménagement et de circonspection,

elle touche à tant d'intérêts et à tant de

droits, qu'il nous parait bien difficile d'p

travailler avec succès si l'on n'est consommé

dans la science de la discipline monastique
sans cela on court risque de confondre l'es-

sentiel avec l'accessoire (277), et de détruit

au lieu d'édifier. Un œil étranger ne ^"t

assez percer l'obscurité des cloîtres r^ury Y

reconnaître les secrètes issues par
')U s '•?"

chappe la régularité, et pour y
/éi'ouvrir l'

ces causes imperceptibles dont lente,

mais continue, rend inutiles I'* l°is les P'"s

sages. Aussi, comme on l'a <u> les plus lle"-

reuses révolutions ont-el^été,
dans tous les

teints, l'ouvrage des-cl'gi''1"' eux-mêmes.

Puissent ceux de nos jours, imitant ces

grands exempts, s'occuper sérieusement de

leur régénération 1 y va, leur dirons-nous,

de 'os plus chers intérêts la coignée est à

la racine de l'état monastique; hjHcz-rous

den détourner les coups. l'ourquoi dissi-

jiuleriez-vous les abus qui se sont glissés

parmi vous? C'est un malheur attaché l'hu-

manité il est beau d'en convenir quand c'est

pour les réparer, et l'on porte avec gloire le

joug qu'on s'est imposé soi-même.

Marquez le premier pas de votre retour à

la règle, en étouffant vos querelles intes-

tines. Ah quand on vous attaque au dehors
avec fureur, pourquoi faut-il que des dis-

sensions domestiques déchirent votre sei»,

et préparent le triomphe de ceux qui ont

juré votre ruine? Ils auraient moins de con-

tiance, si vous ne leur aviez souvent fourni

vous-mêmes des armes contre vous. Vos en-

nemis veillent à vos portes pour profiter de
vos divisions qu'ils ne voient plus régner
dans vos enceintes qu'une paix qui les dé-
sespère. Toutes les fois que des hommes

seront assemblés, il y aura sans doute entre

eux diversité d'opinions et d'intérêts, et il

est bien difficile qu'il n'en résulte quelque

injustice;mais qu'il est glorieux de se dire

à soi-même J'immole de justes ressenti-
ments à l'honneur et au salut de mon corps t

l'ar ce sarrifice généreux, combien ne s'é-

rrligionis ah acciilenlalibus. > (V*n-Esi'EN, part, i,
lil. 52, c. 55.)
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lève-t-on pas au-dessus de ses rivaux et de

leurs vains succès! Unissez-vous pour mieux

résister à la tempête, et conjurez l'orage par

une sainte concorde.

Travaillez alors à votre réformalion ar-

mez-vous d'une utile sévérité; remontant à

l'origine du mal, suivez-en les progrès pour
en découvrir plus sûrement le remède; res-
suscitez l'esprit de vos fondateurs, et péné-

trez-vous des grandes vues de religion et

de patriotisme qui ont présidé à la naissance

de vos instituts.

Cette réforme doit avoir pour base le ré-
tablissement de la subordination et des bon-

nes éludes. Si l'autorité n'est pas respectée,
que servent les règles? On se prévaut de la

faiblesse des supérieurs; leur fermeté en-

faute des révoltes. Ces désordres naissent

souvent de l'incertitude des lois plusieurs
sont obscures, équivoques, susceptibles de

fausses interprétations; les nouvelles con-

tredisent les anciennes quelquefois ni les

unes ni les autres ne s'accordent avec l'u-

sage entin tes particuliers peuvent en mille

circonstances substituer leur volonté à la

règle. Pour tarir la source de ces abus, don-
nez aux constitutions de la clarté, de la, pré*
cision, de l'ensemble réduites à un petit

nombre, qu'elles forment un code nie, in-

varialile, et qui soit à la portée de tout le

monde. L'auiour-prourc et la cupidité n'y
chercheront plus de prétextes pour se sous-

traire à l'obéissance qu'ils ont vouée, et le

ressort précieux de l'autorité recouvrera

toute sou influence.

1 En réprimant l'insubordination, craignez
un autre excès; l'abus du pouvoir produit

l'indépendance. Qu'à la tête des maisons

particulières et des administrations géné-
rales soient placés des hommes vigilants. et

instruits qui sachent que s'il leur est donné

de commander à leurs frères, c'est pour
l'utilité commune; dont l'exemple et les

vertus ajoutent à l'autorité de la règle et

qui, prévenant les murmures par la douceur
et la persuasion, s'efforcent de faire aimer

la loi pour la faire mieux observer. Alors

le régime monastique marchera d'un pas
ferme et sûr entre le double écueil d'un
despotisme accablant ou d'une funeste anar-

chie.

La paix, ramenée ainsi dans les cloîtres,
les religieux raffermiront encore, et la met-

tront à profit en se livrant à l'étude. Un vé-

litable savant n'a que l'ambition de s'ins-

truire heureux de vivre libre de tout autre

soin, il fuit les charges et les honneurs,

objets ordinaires des brigues et des cabales.

Klles n'ont commencé d'agiter cette congré-

gation, dont les malheurs ailli-geiit les lettres

et l'Eglise, qu'à l'époque où l'amour des

sciences a cessé d'en être comme le génie
tutélaire.

Voulez-vous ranimer l'émulation? veillez
sur les noviciats ce sont les sources où

(378) Ce que nous disons ici ne convient .iu\

universités s""» aucun rapport elles l'oniieul <iea

co.ps, et les honoraires en soin assez considéra--

vous vous renouvelez; il faut donc qu'elles

soient pures. Eprouvez avec soin les dispo-
sitions des jeunes aspirants; assurez leurs

premiers pas dans la carrière qui s'ouvre

devant eux proposez-leur les grands mo-

dèles que fournit votre histoire; qu'ils en-

tendent souvent les noms de ces religieux
devenus si chcrs à la religion et à la société*

Voilà les hommes, leur direz-vous, que vous

devez •remplacer voilà ceux auxquels on a

droit de vous comparer. Voués à la perfec-

tion, ne comptez plus sur l'indulgence pu-

blique. Les services de nos pères nous ont

mérité la faveur et la protection de tous les

ordres de l'Etat; elles sont encore au même

prix de vos talents et de vos vertus dépen-
dent à la fois votre gloire et votre conser-
vation.

Supposons les abus des clottres réformés,

les religieux vertueux et instruits, pourquoi
ne proposerions-nous pas d'étendre leurs

services, et de les faire concourir plus puis-

samment au bonheur de la nation, en les

appliquant à l'éducation publique? Dans

notre siècle ce projet paraîtra sans doute un

paradoxe. Quels hommes cependant sont

plus propres à ces fonctious que ceux qui,

déchargés de l'embarras de pourvoir à leurs

besoins, se consacrent sans distraction à la

culture des lettres, et qui, pour leurs tra-

vaux, n'ambitionnent d'autre récompense
que l'utilité de leurs concitoyens?

Les préjugés de leur profession sont à

craindre. Nous ne sommes plus dans ces

temps de ténèbres où, les saines maximes

étant méconnues, l'autorité mal affermie, les

peuples pouvaient être aisément séduits.

Quel intérêt les religieux auraient-ils de
troubler l'harmonie de la société? Les liens

les plus chers à l'homme les attacheut à

nous; Français, ils vivent au milieu de leurs

parents etde leurs amis; ils doivent à l'Etat

les droits et les privilèges dont ils jouissent;
enfin ils n'ont rien à attendre d'une puis-
sance étrangère ils sont donc vraiment ci-

toyens et cette nouvelle marque de con-

fiance ne fera qu'accroître leur amour pour
leur pays.

Nous pensons qu'il serait avantageux de

confier l'éducation publique aux corps reli-

gieux. Qu'est-ce, en -effet, qu'un collège

gouverné par des séculiers? Des hommes

que le hasard réunit, y vivent indépendants;

presque jamaisils ne jouissent de cette con-

sidération qui produit la confiance leur

état n'est pour eux qu'un métier sans ohjet

d'émulation, destinés à vieillir en répétant
les mêmes leçons, comment se défendraient-

ils du dégoût et de l'ennui (278)?

Que les écoles soient entre les mains des

corps; les chefs, étudiant les dispositions et

le génie des individus, prépareront des su-

jets pour toutes les chaires; leurs besoins

étant bornés, le même revenu suffira à l'eu*

trelien d'un plus grand nombre de maures

Wes pour fixer des hommes de mérite. Ce double
avantage manque aux collège» isoles.



DICTIONNAIRE UKS ABBAYES.

éloignés
du monde par état, ils seront for-

ces de s'appliquer à l'élude les supérieurs i

locaux veilleront habituellement sur eux;

à la fin des cours, des visiteurs viendront

juger leurs travaux et les progrès des élèves;

au moyen de la subordination, le professeur
coupable sera corrigé ou remplacé avant que

sa négligence ou sa faute aient été préjudi-

ciables. Après avoir passé dans les colléges

le seul temps propre à l'enseignement, l'âge

de l'activité, les religieux se livreront aux

sciences pour lesquelles ils sentiront un

attrait particulier, et, rassemblant les con-

naissances qu'ils auront acquises par l'ex-

naissances qu'ils auront acquises par livres
périence, ils nous donneront de bons livres

élémentaires. Le désir de se distinguer dans

leur ordre sera pour eux un aiguillon utile;

les prieurés et les honneurs monastiques

deviendront alors la récompense de ceux

qui auront bien mérité du public.
En proposant d'employer les religieux à

l'éducation, nous ne craignons pas qu'ils
nous désavouent. Une multitude de faits

attestent leur bonne volonté nous n'en ci-

terons qu'un.En 1780, l'abbé et la commu-

nauté de Saint-Berlin, fondateurs du collége

de Saiut-Omer, offrirent aux états d'Artois

de s'en charger et de le défrayer aux dépens
de l'abbaye, en formant, du revenu actuel,

des bourses et pensions gratuites pour les

pauvres enfants de la province ils ont été

refusés.

De toutes
parts

les corps réguliers solli-

citent le droit d'être plus utiles à la patrie
mais pour qu'ils le deviennent, il faut com-

irencer par détruire le principe de langueur

qui les consume. D'après les opinions ré-

gnantes, nous l'avons dit, Je cénobite le plus
vertueux paraît encore un être inutile et

méprisable cette odieuse prévention a jeté
le découragement dans les cloîtres. Quel

ressort reste-t-il à des hommes qui ne peu-
vent aspirer à l'estimede leurs concitoyens?

et comment s'occuperaient-ils avec succès

de la réforme d'un corps auquel ils
craignent

de survivre?

Effrayée des malheurs que produirait ce

désespoir, l'Eglise de France s'est empres-
sée de rassurer les religieux par des mar-

ques authentiques d'intérêt et de bienveil-

lance Opposons, disaient les prélats
assemblés en 1780, opposons à la funeste

tendance d'un siècle si fécond en projets eL

en révolutions, les fortes et touchantes le-

çons de nos Pères, persuadés que l'esprit
de conservation est une des bases fonda-

mentales d'un heureux gouvernement. Ne

nous lassons pas d'exposer à tous les yeux
les droits immortels que ces établissements

ont acquis sur ta reconnaissance de la l'a-
Irie. Ils forment dans l'Eglise et dans l'E-

tat connue autant de redoutables et puis-
santes citadelles qui veillent sur le dépôt

(279) Voy. lu Procts-verbnt de l'assemblée de 1780.

Et!<o!!së~"t;nce de ce rapport. h~p!)rM)!rt'r<e

En <onséi|iteuce il ce rapport, saisir avec l'archevêque d'Arles, il fut déliliciéde saisir avec empres-
sement lonles les occasions Je consigner, de la

manière la |.iiu:> expresse, la plus auilieiili<lue et la

sacré de la foi, des mœurs, des lettres, et

même de l'autorité. Que tous nos actes et

monuments déposent à l'envi du vœu do

l'Eglise gallicane en faveur de leur conser-

vation (279).
»

Puissent ces témoignages glorieux du
clergé de Frauce, véritablement juge de l'u-

tilité des ordres monastiques, imposer aux

déclamateurs et concilier aux religieux
l'estime et la considération

publiques
1 Sous

ces heureux auspices, « il refleurira cet

arbre antique et vénérable, qui toujours

couvrit les infortunés de son ombre bien-

faisante, dont les fruits ont si souvent porté
dans le monde savant l'abondance et la lu-

mière, et qui, même dépouillé d'une partie

de sa gloire, orne encore avec tant d'éclat

les vastes domaines de l'Eglise univer-

selle (280). »

Faibles et obscurs dans leur origine, les
divers établissements de la société ne se

sont étendus et affermis que par des pro-

grès plus ou moins rapides. Les circonstan-

ces, l'utilité qu'un en attendait, leur ont

mérité la faveur publique et une existence

légale. Plus d'une fois aussi ces espérances
ont été trompées des principes mal analy-
sés ont produit, en se développant, des in-

convénients dangereux; et pour n'en avoir

pas prévu les conséquences, la politique a

souvent été forcée de proscrire ce qu'elle
avait adopté.

Mais supposons qu'à la naissance des or-

dres religieux, les dépositaires de la puis-
sance civile et ecclésiastique se fussent as-

semblés afin de délibérer sur cette nouvelle

association, et qu'un homme savant dans la

connaissance de l'avenir, ayant été admis

dans ce conseil auguste, leur eût dit Une

religion sainte favorise nécessairement les

principes d'un gouvernement éclairé, et

concourt au but qu'il se propose, en com-

mençant dans le temps, le bonheur qu'elle

promet pour l'éternité. Vous n'avez donc

rien à craindre de toute institution avouéo

par l'Evangile. Ministres des autels, pour-
riez-vous ne pas admirer des Chrétiens qui,

prenant pour modèles les apôtres et les

premiers disciples, pratiquent la vie com-

mune et la désappropriation, et se vouent à

la perfection, en accomplissant tous les con-

seils que Jésus-Christ nous a laissés. Tel

est l'esprit qui les anime; voici quels en
seront les effets.

C'est loin du monde, c'est au milieu des

déserts que doit être placé le berceau de

l'état monastique; là va se former une

source abondante de vçrtus qui se répandra
par toute la chrétienté, pour la gloire de

l'Eglise et l'édification des peuples. Appelés
aux fonctions du ministère et chargés des

plus glorieuses et des plus pénibles, les

moines quittant leur solitude, combattront

plus Honorable, le vomi persévérant de l'Eglise gal-
licane en faveur de institut monastique en lui-
même et des diltérenls corps qui composent celle
sainte et respectable milice.

(280) sur les conciles provinciaux.
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l'hérésie et porteront la lumière aux nations

infidèles. Par eux, les plus sauvages con-

nattront Jésus-Christ; instruits par eux, les

Bretons et les Germains idolâtres adoreront

un jour le même Dieu que nous, et désor-

mais les conquêtes du christianisme seront

le prix du sang de ces zélés missionnaires.

Embrasés d'une charité sans bornes, ils

se partageront, pour
ainsi dire, tous !es be-

soins de la religion et de l'humanité. Les

uns occupés de l'instruction des fidèles, fe-

ront sans cesse retentir nos temples des vé-

rités du salut d'autres iront arracher aux

fers des musulmans les malheureuses vic-

times de la gùerre et du commerce, et ren-
dront à leur patrie des citoyens utiles;
d'autres se dévoueront au généreux et su-

blime emploi de soulager les infortunés

qu'accablent à la fois les maladies et la mi-

sère enfin il viendra des jours malheureux

où, le clergé oubliant ses devoirs, le vais-

seau de l'Eglise paraîtra n'être sauvé du

naufrage que par leurs soins et leurs tra-

vaux. Parmi eux, combien de docteurs,
d'évêques 'et de souverains pontifes qui

pourra compter les saints qui vivront dans

les cloîtres?
Ardents propagateurs de !a foi, les reli-

gieux seront en mêiiie temps les bienfai-

teurs des Etats. Encore quelques années et

le colosse de la puissance romaine tombe de

toutes parts. Des barbares viennent s'as-

seoir sur ses vastes débris, et font régner
avec eux la férocité de leurs moeurs. Sous

leur domination destructrice, les plus belles
contrées seront frappées de stérUité; toutes

les lois seront méconnues ou sans force,

tous les droits violés et la société humaine

sera prête à se dissoudre.

Dans ce bouleversement universel les

monastères serviront d'asile à la paix; ceux

qui auront été assez heureux pour l'y trou-

ver, sensibles aux maux de leurs frères,

occupés de les adoucir, lutteront contre

l'influence d'un gouvernement absurde, et

s'efforceront de ramener l'ordre et la tran-

quillité publics. Par lenr défrichement l'a-

griculture est remise en honneur; le fruit

de leur sueur devient la richesse du pauvre;
ils associent les malheureux à leurs tra-

vaux, et les couvrent d'une protection utile.

Entre leurs mains les lieux les plus arides

se changent en habitations riches et agréa-

bles du milieu des forêts s'élèvent des

villes importantes, et chaque empire leur

doit quelques-unes de ses provinces.

Ainsi que nos champs, foutes les sciences

seront incultes et abandonnées, et ce sont

encore les moines qui défricheront le do-
maine de l'esprit humain; ils conserveront

ies monuments et les chefs-d'œuvre de l'an-

tiquité. Les cloîtres deviendront autant d'é-

coles, où les enfants des barbares iront ab-

jurer l'ignorance de leurs pères, et les re-

iia'ieux répandront également l'abondance et

les lumières.

N'espérons pas cependant qu'inaccessi-
bles aux révolutions de la politique, des

(28i) A l'occasion des secours de toute espèce que les Clurlreii» oui donnés aux liainlaiit» d?

mœurs et des opinions, ils restent inébran-

lahles, quand tout se troublera autour d'eux.
Quelquefois, oubliant leurs propres princi-

pes, ils partageront les fautes et les erreurs

de leur siècle; mais ils auront cet avantage
qu'alors ils céderont au torrent, au lieu que
le bien qu'on leur devra, ils le feront sou-

vent seuls et toujours comme religieux.
Nous en attestons leurs, ennemis mêmes

d'après cet exposé, dont chaque proposition
vient d'être prouvée, avec quel empresse-
ment et quelle reconnaissance n'aurait-on

pas accueilli une institution si précieuse?
Et nous parlons de l'anéantir lorsqu'il est

possible d'en accroitre l'utilité par une heu-
reuse réformel Plutôt que de les réparer,
nous aimons mieux renverser des monu-

ments antiques et respectables. Quand l'E-

glise manque de ministres, pourquoi la

priver des ressources qu'elle trouve dans les

monastères? Quand de toutes parts elle est

attaquée, quel moment pour abattre ses rem-
parts et pour licencier ses troupes auxiliai-

res I Est-ce donc pour que l'impiété marche

triomphante au milieu des tombeaux des

plus zélés défenseurs de la religion? Loin

de nous les fanatiques qui prétendaient que
sa durée dépend de celle de l'état religieux
mais nous pensons, avec tous les Pères,

que cette institution
importe

à la gloire du
christianisme. Avant qu on connût les moi-

nes, l'Eglise subsistait florissante oui, t
sans doute, parce que les vertus du cloître

étaient communes parmi les fidèles; et c'est

un mérite de la vie religieuse d'otfrir aux

fidèles les plus corrompus l'image de celle

des premiers Chrétiens.

Nous nous flattons
que

nos lecteurs ne les

accuseront plus d'oisiveté ni d'ignorance;
on les a montrés utiles par l'exercice des

fonctions du ministère et par la culture des
lettres saintes et profanes. Eux seuls sem-

blent avoir conservé le goût du siècle der-

nier, pour ces vastes dépôts de science et

d'érudition. Par ordre du gouvernement, ils

sont chargés de l'histoire de toutes nos pro-

vinces, de la collection des historiens de

France, du recueil de toutes les chartes du

royaume. Ces grands et importants ouvra-

ges, qui exigent des recherches longues et

suivies, le concours d'une multitude de

coopérateurs,et qui, confiés à d'autres mains,

coûteraient tant à l'État, sont exécutés avec

succès par les religieux, qui, consacrant

leurs veilles à la nation, ne fui demandent

pour salaire que de pouvoir les continuri'.

Ils sont trop riches. On ne veut donc

pas voir
qu'ils jouissent à peine du;tiers des

biens qu ils ont acquis; et ce tiers, nous

sommes tous appelés à le partager. Nous en

profitons réellement, puisque les religieux
sont nos concitoyens et nos parents; c'est

comme un supplément aux fortunes parti-

culières. Les seuls ordres riches sont ceux x

qui, en défrichant, ont enrichi leur pays et

fait naitre des peuplades, qui ne subsistent

aujourd'hui même que par l'emploi qu'ils

font de leurs revenus (28t);
en sorte qu'il
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n'y a pas un propriétaire dont les richesses
aient une source aussi pure, et dont l'usa o

tourne aussi directement au bien de l'Etat.

Si malgré les services de tous les genres

que les religieux ont rendus, malgré ceux

qu'ils rendent encore, malgré les titres les

plus sacrés, qui assurent leur existence et

la conservation de leurs biens, leurs adver-

saires, séduits-par l'espérance d'un emploi

plus utile, pouvaient encore solliciter leurs

dépouilles, nous leur dirions Des ordres

entiers ont été anéantis sous vos yeux, quel
fruit en a retiré la société? nos terres sont-

elles mieux cultivées? la dette du pauvre

est-elleplusexactement acquittée? vos patri-
moines se sont-ils accrus? Enfin nous leur

dirions avec un auteur moderne « Hen-

ri Vlll, gorgé de richesses ecclésiastiques,
ne s'en trouva que plus pauvre; et deux ans

après ses rapines, il fut obligé de faire ban-
queroute. »

APOLOGIE DE L'ÉTAT
RELIGIEUX,

DANS LAQUELLE ON PROUVE QUE LES ORDRES ET LES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES SONT

TRÈS-UTILES A LA RELIGION ET A LA SOCIÉTÉ, ET QUE L'INCRÉDULITÉ SEULE PEUT

AVOIR INTÉRÊT A LES DÉSHONORER ET A LES DÉTRUIRE.

1

§
I. – Soulèvement contre l'état

religieux

quel en est le
prétexte.

Le cri
qui s'estélevé depuisquelques années

contre les corps réguliers, devient tous les

jours plus général et plus fort. On ne parle que

de suppressions et de renversements.On dirait

que le monde ait réservé toute sa malignité et

toute son amertume contre les religieux. Il

se permet tout à lui-même, il pardonne tout

à ceux qui lui ressemblent; les
plus grands

excès de leur part trouvent grâce à son tri-

Chii'V, attaques d'une épidémie cruelle, Tailleur du

Journal yénértit de Fmiue fait une observation ju-
dicieuse que nous rappor.erons ici, parce que iniiis

n'avons pu la connaître plus loi. < II nous semlile

que ces exemples qu'on ne saurait disconvenir être

Irès-inulliphés de la part de» moines rentes, de-
vraient servir à Iranclier la question agitée depuis si

longtemps,
sur leur utilité ou leur inutilité pour

l'Eut. Ils consomment leurs revenus dans les can-

tons qu'ils habitent ils répandent par conséquent

l'abondance dans les villages des environs: ce sont

des preuves de fait qui ne sont que trop constatées

par t'oppose de ce qui arrive lorsqu'on supprime
des couvunii, clan, certains emlioils, où la ulus af-

Ecartons ces présages funestes, écartons

l'idée d'une injuste destruction, dont gémi-
raient à la fois les lettres, l'Etal et l'Egli-
se «Tant que, disait au parlement do Pa-

ris, le 16 avril 1764, AI. de Saint-Fargcau
alors avocat général tant que les vertus et
l'esprit de leur pieux ministère subsisteront

dans leur sein, les ordres religieux subsis-

teront eux-mêmes. Si quelque injuste pré-
jugé s'élevait contre eux, ils trouveraient des

défenseurs dans les
magistrats. Nous ne crai-

gnons pas que vos cœurs désavouent renga-

gement dont nous sommes ici l'organe,
» Ils

ont pour défenseur, ajouterons-nous en fi-

nissant, l'auguste héritier du trône et des

vertus de saint Louis; Louis XVI a promis
à l'Eglise gallicane de protéger toujours les

corps réguliers, parce qu'il en connaît l'uti-

lité (282).

Nous avons la satisfaction de voir dans notre royaume
un nombre considérable de religieux offrir le spectacle
édifiant d'une vie régulière et laborieuse Ils ne cessent

de rendre à la société les services les plus importants,
par l'exemple de leurs vertus, par la ferveur de leurs

prières, par les travaux du ministère auxquels l'Eglise
les a associés, etc. (Edit du mois de nutrs 1768.)

filiai. Des désordres et dos srandales, qui

jadis eussent été punis par le mépris et l'in-

dignation publique,
ont cessé d'être désho-

norants, tant ils sont devenus communs. La

plus honteuse mollesse, la plus horrible dé-

pravation de mœurs, lesplusaudacieuxblas-

phèmes, sont honorés du nom de philoso-
phie. Mais ce monde, si indulgent pour lui-

même, est d'une sévérité inexorahle contre

les instituts religieux: il n'en parla qu'avec

dédain et horreur; il a
toujours à la bouche

freuse misère succède à l'aisance dont avaient joui
jusqu'alors les habitants. Les pauvres trouvent des

secours dans leurs aumônes constamment soule-

nue». Dans quelles mains poinrait-on placer leurs

biens pour en faire un meilleur usage? II est inu-

tile d'entrer dans des détails à cet égard mais ou

peut faire toutes les suppositions qu'on voudra; et

si l'on n'est aveuglé
ni par l'intérêt personnel ni par

le
préjuge, que l'on décide si, pour l'intérêt même

des malheureux, il ne vaut pas encore n'lieux laisser

les choses telles qu'elles sont daus l'état actuel. >

(Afficlics,imn. el av. dio. du 25 mai 178t.)

(îiïi) Voj. la Képoiue du roi au mémoire de t'as-

semblic du clergé.
– Procès-verbal de 17S0.
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Dictioiv. des Abbayes. 31

celle parole crucue: Renversez, renversez

jusqu'aux fondements. Si les désirs étaient la

règle des événements, tous les monastères

seraient bientôt fermés ou détruits.

An surplus, il ne faut pas s'étonner que

des hommes pervertis par l'incrédulité dé-

clament avec autant d'amertume que d'indé-

cence contre, une institution dont la seule

vue leur rappelle sans cesse des idées ef-

frayantes, et leur reproche leur apostasie.
Mais peut-on n'être pas surpris et affligé, en

voyant la prétendue philosophie communi-

qucr une partie de son aigreur à la plupart
de ceux qui aiment et qui honorent encore

lareligion? Des personnes, d'ailleurs res-

pectables, ne se défient pas assez des artifi-

ces de l'impiété. Sans le savoir ou le vouloir,

elles entrent dans ses vues, empruntent son

langage et favorisent ses funestes eutrepri-
ses. Elles condamnent avec une excessive

rigueur les relâchements que le mallieurdes

temps a introduits dans la plupart des mo-

nastères. Trop frappées de ces abus, elles ne

font de tous ceux qui habitent les cloîtres

qu'une seule masse qu'elles dévouent aux X

uréprïs el à la haine publique. Elles enve-

loppent dans une proscript'on générale tous

lescorpsettous leurs membres. Elles étendent

jusqu'à la profession elle-même, si sainte et

si respectable, l'aversion qui n'est due qu'au
relâchement et aux scandales qui la désho-

norent. Le mal leur paraissant à son comble

et au-dessus de tous les remèdes, elles voient

sans regret, ou même avec plaisir, les ordres

religieux s'affaiblir, faire tous les jours des

perles irréparables, et courir à grands pas
vers le terme fatal où ils doivent périr et

s'éteindre.

jt II. Plan de cet ouvrage; origine de
'état

religieux; combien elle est ancienne

et respectable.

Essayons de détromper des hommes sin-

cèrement attachés à la religion, mais em-

portés par le torrent de l'opinion publique,

et téduitspar le ton imposant
de la nouvelle

philosophie. Faisons leur voir quo leur zèle

eslamer; que leurs censures contre le relâ-
chement des corps réguliers sont injustes

et outrées; que si la dissipation et les scan-

dales des cloîtres méritent leur indignation,

rinstilutionmouastiqueatoujoursdroitàleurs

hommages, parce qu'elle estsainteet indépen-

dantedu dérèglement de ceux qui n'en ont

point l'esprit, quoiqu'ils en aient les livrées.

Prouvons-leur qu'elle est infiniment res-

pectaùle dans son origine, dans son objet et

ses effets; que, dans tous les temps, elle a

rendu les plus importants services à l'Eglise

que la religion et l'Etat ont un égal intérêt à

la protéger, à la relever de l'avilissement où

elle est tombée, à lui rendre sa première

considération; que cette heureuse révolu-

tion n'est point impossible; que c'pst nuire

essentiellement au bien de la religion et de

la patrie, que d'en désespérer et d'y mettre

des obstacles.

(283) Tuojussin,
Ancienne discipl., part. i,l. m.

c. ii.

Pour trouver l'origine de l'état religieux,
il faut remonter aux

premiersâges du chris-

tianisme. Les Pères et les autres écrivains

ecclésiastiques en trouvent le principe et le

modèle dans la vie des prophètes et de leurs

disciples, dans celle de Jean-Baptiste, dans
]a première Eglise de Jérusalem. L'union et

la charité de ces premiers fidèles, leur prière

continuelle, leur détachement de toutes les

choses visibles et passagères, en ont fait un

excellent modèle et comme le germe de la

vie monastique: « Les moines, dit le P. Tho-

massin, ont trouvé dans les premiers Chré-

tiens, dans les apôlres, dans Jésus-Christ

même, dans saint Jean-Baptiste et les anciens

prophètes, un modèle aimable des vertus

qu'ils ont si excellemment pratiquées (-283).» »

De l'Eyple etde la Palestine, ou cette sainte

institution avait pris naissance, «ellese ré-
pandit comme un torrent de bénédiction dans
tout le reste delà terre. » Les progrès en

furent si rapides, ajoute M. Fleury, et le

nombre des religieux s'accrut tellement, que
« dans l'Egypte seule, où ils étaient si par-

faits, on en comptait, dès la fin du iv" siècle,

plus de soixante-seize mille (284-).» Un chré-

!ien pourrait-il ne pas estimerune institution

née dans des siècles si éclairés et si purs î

§ III. L'état religieux est très-respectable

par son objet et sa destination.

Si l'origine de la profession religieuse est

•espectable, son objet et sa destination ne

!'est pas moins. A des préceptes dont l'ob-

•servaliou est indispensable, le
législateur

lu christianisme a ajouté des consens dont

l'accomplissement conduit plus sûrement à

la perfection à laquelle tous sont obligés de

tendre.. C'est une des plus glorieuses préro-

gatives de l'Eglise, d'avoir toujours dans son

sein un grand nombre de'justes qui mar-

chent dans la voie sublime des conseils; qui,
renonçant à tous les soins et à toutes les

prétendions du siècle, se consacrent sans ré-
serve et sans retour à la contemplation des

choses célestes, et offrent au monde un spec-

tacleque la philosophie humaine promettait

toujours et ne donnait jamais. L'accomplis-
sement des conseils n'est point nécessaire a

chaque fidèle, mais il est nécessaire à l'E-

glise. Car en n'est pas en vain
qu'ils

ont été

joints au code sacré du christianisme: ils ap-

partiennent au corps de la morale évangéli-

que, et cette divine morale, bien supé-
rieure aux pompeuses et inutiles leçons de

la philosophie, est aussi efficace quesublime.

Elle ne peut manquer d'observateurs et do

disciples, parce que c'est elle-même qui les

forme par l'onction secrète qui l'accompa-

gne. C'est par Ja pratique des conseils que

l'Eglise, toujours semhlable à elle-même,

malgré la différence des lieux et des siècles,

cmiKPrvB aussi toujours d'une manière plus
ou moins éclatante les prérogatives de sa

première origine, et qu'elle
retrace sans

cesse à nos yeux l'étonnant spectacle que

(2Si) FLP.tnv, Disc, sur l'Ilist. eedés.
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donneront au monde les |u entiers fidèles do

l'Eglise do Jérusalem.

Dans tous les temps, et dès la première

origine du christianisme, il y eut des Chré-

tiens d'une vertu héroïque qui embrassè-

rent la pauvreté volontaire et la continence

parfaite mais ces exemples rares ou épars,

et d'autant moins éclatants, que l'humilité

qui forme les saints, les porte à se cacher

au monde, ne suffisaient pas pour remplir

les vues de la Providence. C'était aux monas-

tères qu'elle avait réservé- la gloire de per-
pétuer d'âge en âge la pratique des conseils

et une tradition de vrais philosophes, dont
les vains discoureurs, jusqu'alors honorés

de ce nom, n'avaient pas même l'idée. Ce fut

depuis l'établissement de la profession
mo-

nastique, que l'on vit paraître dans tout l'uni-

'vers une prodigieuse multitude d'hommes

extraordinaires, qui pleinement détaduis
de toutes les choses fragiles et passagères
n'avaient plus de goût et d'empressement

que pour la sagesse et les bi-ens éternels. Ils

fuient les villes, ils renoncent à toutes les

douceurs de la vie, pour s'ensevelir dans
d'affreux déserts, où ils consacrent leur

esprit et leur cœur à l'élude de la vérité, et

leur corps à la plus austère pénitence. Ils

n'échappent au glaive des tyrans que pour

s'exercer à un nouveau genre de martyre

d'autant plus digne d'admiration qu'il était

plus long et plus volontaire, et qu'ils n'a-

vaient que Dieu seul pour témoin de leurs

travaux et de leur patience.

4insi, dès les premiers siècles, l'institut

monastique parut étroitement lié, sinon à

la constitution essentielle, du moins à la

gloire de l'Eglise; il fut le moyen qu'il plut
à Dieu de choisir pourformer dans lesein du
christianisme et au milieu de la corruption

qui devenait de jour en jour plus générale,
uue société aussi sainte que nombreuse de

Chrétiens spécialement vouésà la prière, aux

exercices de la pénitence, au mépris des

choses temporelles, à la continence parfaite,
à la pauvreté volontaire, à toute la sainteté et

à toute la perfection de l'Evangile.
« Qui-

conque connaît, dit un écrivain célèbre,

l'esprrt de l'Evangile, ne peut douter que la

profession religieuse ne soit d'institution

divine, puisqu'elle consiste essentiellement

à pratiquer deux conseils de Jésus-Christ,
en renonçant au mariage et aux biens tem-

porels, et embrassant la continence parfaite
et la pauvreté (28o).

»

j IV. L'état religieux est cher et précieux
Il l'Eglise

Faut-il donc s'étonner que, daus tous les

temps, l'Eglise ait
pris

un si grand intérêt à

une institution sainte qui rendant la pra-

tique des conseils évangéliques plus com-

mune et plus facile, perpétuait ou faisait re-
vivre,dans toutes les provinces chrétiennes

la piété et la ferveur des premiers fidèles î

Pour connaître au moins une partie des

avantages que l'Eglise en a retirés, il sufli.t

(283) Fleuri, dis. 8, n-, 1.

dejeter uu coup d'ujil sur sa constitution

essentielle. De tous les caractères qui dis-

tinguent l'Eglise d'avec les sociétés étran-

gères, il n'en est pas de plus nécessaire n.i

de plus auguste que celui de la sainteté.

Elle est le terme et le fruit de tout ce que
l'Eglise possède. C'est pour former des justes,
des saints, des adorateurs en esprit et en

vérité, qu'elle a reçu le dépôt des Ecritures,
les sacrements, l'autorité du ministère, la

succession des pasteurs, l'assurance d'une

protection non interrompue et d'une éter-

nelle durée. Or l'Eglise est sainte, non-

seulement dans son chef, qui est le Juste

par excellence et la source de toute justice,
dans'son culte, dans sa doctrine, dans ses cé-

rémonies, mais encore pas lesjustes qu'elle
renferme dans son sein. Elle ne serait plus
unie à son chef comme elle doit l'être; elle

ne serait plus le corps de Jésus-Christ, si

elle n'était pas animée de son esprit, si la

charité était généralement éteinte dans les

divers membres qui la composent. Elle est

donc plus ou moins florissante et heureuse,

suivant que la piété est plus rare et plus
faible, ou plus pure et plus abondante. Ce

n'est proprement ni une paix temporelle
ni la pompe du culte extérieur, ni la grau-
deur des temples, ni la majesté des céré-

monies, qu'on peut regarder comme les ri-
chesses et la force de l'Eglise. Ses vrais

biens sont d'un ordre
supérieur

c'est l'a-

bondance de la grâce; c est l'ardeur de la

iharité, c'est le mépris des choses présentes
et l'amour des biens éternels qui sont la

vraie mesure de son bonheur et de sa gloire
elle est pleine de vigueur et dans la prospé-

rité, lorsque ces vertus intérieures y de-

viennent communes, qu'elles s'affermissent

dans le cœur des fidèles; qu'elles y sont fé-

condes et produisent en abondance des fruits

de sainteté et de justice.
D'après ce principe, on ne peut douter

que les instituts religieux n'aient rendu à

l'Eglise les services les plus importants;

qu'ils n'aient infiniment contribué à sa gloire,

qu'ils iraient été un de ses principaux orne-
ments et ae ses plus fermes appuis. Quelle

abondance de justice Dieu n'a-t-il pas ré-

pandu sur les monastères? Où les vertus

chrétiennes et la pureté de l'Evangile pa-
rurent-elles avec l'lus d'éclat que dans cette

multitude innombrable de religieux que
nous offre le iv' siècle? La charité qui
unit les cœurs, le désintéressement qui
prévient le dissensions, l'amoui de la pé-
nitence, le désir des biens futurs, le mé-

pris de tout ce qui éblouit et attire la cupi-

dité, la prière continuelle, la méditation

des choses célestes, et tant d'autres vertus

dont les monastères d'Egypte et de Syrie
donnèrent des exemples si touchants, ré-

pandirent sur l'Eglise un éclat extraordi-

naire elles lui attirèrent t'admiration mêui»

de ses ennemis.

Quel spectacle, en effet, que cette multi-

tude de Chrétiens fervents oui jpignenls.ou,-
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vent la purolé
Je 1 innocence a Ions les exer-

cices de la pénitence la plus rigoureuse!
Leur éminente vertu rond un témoignage

public et toujours subsistant à 11 sainteté

de l'Eglise, à la vérité de la religion, à la

certitude et à la grandeur de sespromesses.

Elle justifie lia utemenl la morale é va ngéii que
contre les reproches de ses ennemi, qui
avouaient qu'elle était, la vérité, pure et

sublime, mais que ce n'était aussi qu'une

vaine spéculation trop élevée au-dessus de

la faiblesse humaine. Pendant une longue

suite de siècles la philosophie païenne an-

nonça au monde des sages qui en seraient

l'ornement et le modèle; mais ses fastueuses

promesses
furent toujours sans effet. Ceux

qui usurpèrent ce nom n'étaient que des

aveugles et des présomptueux, -dont les ver-

tus apparentes étaient souillées par l'orgueil

ou par des vices plus honteux encore.

C'était à la • philosophie chrétienne qu'il

était réservé de former de vrais sages. « Ele-

vés par la grandeur de leur foi au-dessus de

tout ce qui nasse, citoyens du ciel par leur

espérance, ils voient sans émotion et sans

inquiétude ce naufrage universel qui em-

porte les choses visibles et temporelles. Ils

n'éprouvent ni la vaine enflure de la pros-
périté, ni l'abattement et le désespoir qui .i

accompagnent les revers. L'intérêt partieu-
lier qui cause ailleurs tant de divisions et

de troubles, ne trouve point d'accès pour

pénétrer dans leur solitude. Tout est coin-

mun, !a maison, la table, les habits. Ils

sont animés du même esprit; ils ont tous

une égale noblesse, les mêmes désirs, la

même volonté, les mêmes plaisirs, les mêmes

espérances (286).
>

t) V. – Services importants que les religieux

ont rendus à l'Eglise par l'éclat de leurs

vertus, par la
ferveur

de leurs prières.

Peut-on assez admirer la Providence de

Dieu sur son Eglise? Tant qu'elle est exci-

sée au feu de la persécution, que la profes-
sion du christianisme est un engagement

sérieux, qu'on ne peut conserver le dépôt
do la foi que par la perte de tous les biens

humains, la ferveur se conserve parmi les

tidèles. Les combats continuels qu'ils ont à

soutenir contre les puissances de la terre, la

mort de leurs frères, le spectacle de leurs

tourments et de leur patience les tiennent

toujours en haleine. La vigilance, la prière,

la mortification, le détachement de tous les

biens visibles, sont des vertus très-commu-

nes parmi les disciples de la fui. Mais lors-

que la conversion des empereurs eut mis tin

aux persécutions et aux combats; qu'on put

être chrétien non -seulement sans péril,
mais avec gloire, la foule des charnels se

jeta dans l'Eglise. Elle eut la douleur de

voir dans son sein une multitude de Chré-

tiens faibles, sans ferveur ou même cor-

rompus qui déshonoraient, par le
dérègle-

ment de leurs moeurs, la foi qu'ils avaient

("2SG) S. Jeas CtiRïS., Apol. pour les moines.

embrassée: mais le Seigneur lui ménageait

une puissante ressonrce. On vit s'élever de
toute part des asiles vénérables, où l'inno-

cence était en sûreté contre la contagion

qui causait ailleurs de si grands ravages; où

la pureté des mœurs, l'amour de la péni-

lence, l'assiduité à la prière, le détachement
de toutes les choses temporelles faisaient

revivre la sainteté et la ferveur des premiers
âges du christianisme. L'observation des

commandements, la pratique des conseils y
étaient sans comparaison plus faciles qu'au

milieu des périls et des embarras du monde

les tentations y étaient. plus rares et moins

violentes, les secours plus forts et plus abon-

dants. On y était soutenu par l'exemple, en

mobile si puissant pour le bien comme pour

Ic mal; on y vivait sous l'empire d'une

règle qui ne laissait rien à la légèreté do

esprit humain; l'obéissance y sanctifiait

toutes les actions, et la variété des exercices

prévenait les dégoûts et l'inconstance.

Entre les grands spectacles que nous offre

l'histoire de la religion, il en est peu qui
soient aussi dignes de notre admiration»

que l'institution monastique. « Après les

martyrs, dit un auteur qu'on ne soupçon-
nera point de flatter mal à propos l'état re-

ligieux, vient un spectacle aussi merveil-

leux, les solitaires. Je comprends sous

ce nom ceux que l'on nommait ascètes

dans les premiers temps, les moines et

les anachorètes. On peut les nommer les

martyrs de la pénitence, dont les souf-

frances sont d'autant plus merveilleuses,

qu'elles sont plus volontaires et plus lon-

gues, et qu'au lieu d'un supplice de quel-

ques heures, ils ont porté leur croix fidèle-

ment pendant des cinquante ou soixante

ans. Je regarde les saints solitaires comme

es modèles de la perfection chrétienne;

^'étaient de vrais philosophes, comme l'anti-

quité les nomme souvent. Ils se séparaient
lu monde, pour méditer les choses célestes,

pour contempler la grandeur de Dieu, mé-

diter ses bienfaits, les préceptes de sa sainte
loi et purifier leur cœur. Toute leur étude

était la morale, c'est-à-dire la pratique des

vertus, sans disputer, sans presque parler,
sans mépriser personne ils se cachaient t

iux hommes autant qu'ils pouvaient, no

cherchant qu'à plaire à Dieu; ce n'était que
l'éclat de leurs vertus, et souvent leurs mi-

racles qui les faisaient connaître. On ne

peut les soupçonner d'aucune espèce d'in-

lérêt; ils se réduisaient à une extrême pau- }
vreté, gagnaient par le travail le peu qu'il
leur fallait pour vivre, et en avaient même

de reste pour faire l'aumône (287). Tels

étaient les moines tant loués parsaintChry-| 1-
sostome, par saint Augustin et par tous les

Pères; et leur institut a continué plusieurs
siècles en sa pureté. C'est principalement
chez eux quo se ennserva la pratique de la

plus sublime piété. Cette piété intérieure,

plus commune d'abord entre les Chrétiens,
se renferma ensuite presque toute dans les

,("28") Fleurï, Disc, sur l'IIisl. ecdêi,, dise. 2, n.
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monastères. La dévotion des moines était

grande, simple et solide. Tels étaient ces

moines si estimés des plus grands saints;
lie saint Basile qui entreprit de si longs

Voyages pour les connaitre par lui-même, et

qui dit. que, vivant comme dans une chair

étrangère, ils montraient, par les effets, ce

ce que c'est que d'être voyageur ici-bas et

citoyen du ciel. Vous avez vu combien saint

Chrysostome les mettait au-dessus des phi-

losophes païens, et comme il prit leur dé-
fense contre ceux qui blâmaient leur ins-

tilut, par les trois livres qu'il composa sur

ce sujet. Saint Augustin fait leur éloge en

divers endroits de ses ouvrages, principale-
tuent dans le traité Des mœurs de l Eglise

catholique, où il défie les manichéens de lui

contester ce qu'il en dit (288).
»

C'est sur le sentiment de ces saints doc-

teurs que nous devons former le nôtre. Ils

.étaient pleins de respect pour l'état reli-
gieux; ils le regardaient comme une des

plus grandes merveilles de la religion ils

étaient persuadés que cette sainte institution

avait déjîi rendu a l'Eglise, et lui rendrait

encore à l'avenir les plus importants servi-

ces aussi la défendaient-ils avec zèle contre

les ennemis du dehors qui osaient l'attaquer,
et contre les catholiques ignorants ou pas-
sionnés qui méprisaient une profession si

utile et si honorable à l'Eglise. Y aurait-il

de la sagesse à préférer au jugement de ces

grands Tiommes les déclamations de nos pe-
tits philosophes, de ces vains discoureurs en

politique, -de ces esprits frivoles et corrom-

pus, à qui l'état religieux ne déplaît, que
parce, que le christianisme leur est devenu

edieux ou incommode? 7

Les grands exemples que donnèrent au

monde les martyrs do la pénitence n'ont

pas été, pour le reste des fidèles, un stérile

spectacle. La sainteté et la ferveur do ces

admiraldes solitaires était un feu sacré que
Dieu avait allumé au milieu de son Eglise

et qui portait au loin la chaleur et la lu-

mière. C'était une digue puissante contre le r
débordement des vices et des abus, qui
sans cette salutaire barrière, auraient inondé

tout l'empire de Jésus-Christ. La vie de ces

hommes admirables qui renonçaient à tout

pour suivre Jésus-Christ, qui méprisaient

plaisirs, honneurs, richesses et tout ce qui

flatte l'orgueil ou la sensualité des hommes,

était, pour les autres Chrétiens, une exhor-

tation continuelle et touchante elle encou-

rageait les forts, elle soutenait les faibles,

elle causait aux lâches et aux sensuels une

confusion salutaire. Il suffisait de jeter les

yeux sur ces victimes de la pénitence, pour
se désabuser des erreurs et des vanités du
siècle, pour mépriser ses injustes plaisirs
et ses fausses promesses, pour se convain-

cre qu'il y a des biens plus dignes de

l'homme que ceux qui s'offrent ici-bas à

ses regards, et qui attirent sa cupidité. La

sainteté extraordinaire des premiers fonda-

288) Fleubï, dise. 8, u. 1.

teurs de l'étal religieux et de ceux qui ont

couru après eux dans cette pénible carrière,

a produit les fruits les plus abondants elle

«été, pour toute l'Eglise, une source publi-

que de bénédictions et de grâces. « Des- di-

vers principes extérieurs des actions des

hommes, dit un-auteur célèbre il n'y en a

point de plus efficace que les exemples ils

se répandent comme une odeur dans tous
ceux qui en sont témoins; ils pénètrent in-

sensiblement jusqu'au fond du cœur. Il est

rare que Dieu donne à des âmes des grâces

excellentes, el qu'il les remplisse d'un ar-

dent amour, sans qu'il s'en serve pour en-

flammer plusieurs cœurs, et pour produire

dans l'Eglise de très-grands effets. Quels

changements Dieu n'a-t-il point opérés dans

le monde par les saints fondateurs des or-

dres religieux? Elombien J'ouellr des grâ-

ces que Dieu leur a faites s'est-elle étendue

dans l'Eglise ? Y eùt-il jamais une fécondité

pareille à celledes grâces de saint Antoine,

de saint Benuit, de saint Bernard, de sain*

François, de saint Dominique, de sainte

Thérèse? et avec combien de vérité peut-on
dire que toute t'Eglise a été remplie de

l'odeur de leurs parfums (289)?
» Quelle- est

l'injustice et la témérité de ceux qui décla-
ment aujourd'hui avec tant d'aigreur contre

tes instituts religieux, sans leur tenir aucun

compte des biens infinis qu'ils ont procurés

à l'iiglise?
A l'éclat de leurs vertus et de leurs exem-

ples, les religieux ajoutaient le secours de

leurs prières et de leurs bonnes œuvres et

c'est un nouveau titre qu'ils ont acquis à la

reconnaissance de l'Eglise. La religion lie-

peut ni se conserver parmi les hommes ni

les sanctifier que par la protection et la

grâce de son divin fondateur. Mais cette pro-
tcclion qui la soutient, et celte grâce qui la

rend féconde, ne sont promises qu'aux priè-
res de lTiglise. Ces. précieux dons desceu-

dent avec plus ou moins d'abondance sur la

terre, suivant que les prières qui montent

vers le ciel sont plus ou moins pures et

ferventes. Si elles sont faibles, languissan-

tes, interrompues, l'Eglise est dans la di-
sette &t la langueur. Il lui est donc essentiel;

d'avoir dans son sein un grand nombre de

personnes consacrées au ministère de la

prière, afin que, par leurs instances et leurs

gémissements, elle obtienne cette grâce et

cette vigueur spirituelle dont elle a besoin

pour enfanter des justes, pourdétouraer. les

périls qui la menacent, ou pour eu triom-

plier; pour bannir de son scin les abus qui
la souillent et les scandales qui la déshono-
rent, pour former des adorateurs en esprit

et en vérité, pour préparer à son époux un

peuple par/ait: Qu'ils sont donc chers à

l'Eglise ces pieux solitaires, qui, unis par
les liens d'une même charité et d'une même

profession, lèvent sans cesse leurs mains

pures vers le ciel Ils font à Dieu une sainte

violence par leurs prières enflammées et ja/

(289) Essais de Jlorale, Explication de l'évangile
du lundi de la semaine sainte, 1. XI
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l'nais iote-rorapucs; ils désarment sa justice,
ils convertissent son indignation

en miséri-

corde ils prient, ils gémissent, ils rerident

grâces au nom de tout le peuple fidèle

§ VI. – Les religieux sont irès-utUes au

reste des fidèles.

Car il ne faut pas croire que pour avoir

renoncé aux soins et aux sollicitudes du siè-

cle, ils soient devenus distraits ou indiffé-

rents sur ce qui intéresse l'Eglise. Ils l'ai-

ment tendrement; ils prennent une grande

part à ses biens et à ses maux ils s'occu-

pent do ses besoins; ils tremblent pour ses

périls; ils s'affligent amèrement de ses per-
tes et de ses malheurs. Du port de la soli-

tude où ils sont en sûreté, ils voient avec

une sainte frayeur les tempêtes qui trou-

blent la mer et les dangers qui menacent

leurs frères. Leurs mains paraissent immo-

biles, parce qu'ils ne tiennent ni la rame, ni

le gouvernail, mais leur tranquillité appa-
rente prévient le naufrage, écarte ou fait

cesser la tempête.

Nous apprenons de saint Augustin, que
«ranciens hérétiques reprochaient aux moi-

nes leur profonde retraite, leur renonce-
ment universel à toutes les choses humai-

nes; qu'ils les accusaient d'être devenus

par-là inutiles à la religion et à la société.

Que répond le saint docteur à ces déclama-

tions aujourd'hui si communes? Eh com-

ment ne voyez-vous pas, leur dit-il, que
l'inaetion des religieux n'est qu'apparen-
te (290) En se séparant du commerce des
hommes, ils rendent plus de services à la

société, que la plupart de ceux qui y exer-

cent diverses fonctions, qui en possèdent les

dignités et en recueillent les avantages.
Leurs prièrés continuelles, soutenues par la

pureté d'une vie angélique, sont uns source

publique de grâces. Leurs exemples et leurs

vertus sont un des principaux ornements,

et une des plus précieuses ressources de l'E-

glise. « Cotte réponse, dit Thomassin, est

encore bien plus efficace contre ceux qui

accusent d'inutilité tous les religieux et les

communautés qui ne s'appliquent pas au

salut du prochain quoique effectivement

leurs exemples, leurs prières et leurs cha-

rités contribuent beaucoup à l'édification

des fidèles, et que Rufin n'ait pas craint de

dire, que Je monde ne subsistait que par
leurs prières (291). »

Les religieux et les solitaires sont dans lo

corps mystique ce que le cœur et les en-

trailles sontdans le corps naturel. Les aveu-

gles et les imprudents les comptent pour
rien, parce qu'ils- ne les voient pas. Des

esprits frivoles les traitent d'hommes oisifs'

et inutiles mais les hommes sages et in-

struits n'ont garde d'en juger ainsi. Ils sa-

vent que c'est de ces parties intérieures et

ignorées que dépend le salut du corps. Sans

(290) < Videntur nonnullis monachi res humanas

plusquam oportet deseruisse, non intelligentibus

quantum «obis animus iu orationibus profit, et

vita ad esemplum. (S. Auc, De morib. Eccles.)
(Ï91) Ut dubitari non debeat ipsurum meritis

l esprit ue vie etue torce qui enuecouiesans

cesse par dss canaux secrets, les membres

extérieurs ne pourraient remplir les divers

ministères que la nature assigne à chacun

d'eux; ils retomberaient aussitôt dans la

langueur et l'engourdissement. Ou ils n'en-

treprendraient rien, ou ils travailleraient

sans fruit. Ce sont les solitaires qui attirent,
sur les travaux des pasteurs, l'esprit de vie

et de grâce dont dépend tout le succès du

saint ministère. Leurs gémissements ren-
dent féconde la semence év«ngélique. Ils so

considèrent comme chargés de tous les be-

soins de l'Eglise. Héritiers de l'esprit et de

la profession des prophètes, ils invoquent
sans cesse, sur le peuple de Dieu, la protec-
tion et les grâces qui lui sont nécessaires.

Ils sont oisifs en apparence, afin d'obteuir à

ceux qui travaillent, le zèle, la persévérance,
le succès.. Ils paraissent loin du péril et de

la mêlée mais ils tiennent leurs mains

élevées vers le ciel, comme d'autres Moïse:

c'est par leurs prières et leurs instances,

que ceux qui combattent contre les erreurs

et les scandales du siècle reçoivent le cou-

rage et la force dont ils ont besoin pour

remporter la victoire.

Ce n'est donc point sans raison qu'un saint

docteur (292) appelle les premiers fondateurs

de la vie monastique, les colonnes de l'E-

glise, parce qu'en effet ils en sont le soutien

et la gloire. Ils l'ont édifiée par leurs exem-

pies, ils l'ont honorée par la sainteté de leur

vie, ils l'ont soutenue par la ferveur de leurs

prières, ils ont infiniment contribué à ses

victoires contre les ennemis du dedans et du

dehors. Elle s'en est servie avec avantage

pour repousser les entreprises de ceux qui
voulaient ou corrompre sa foi, ou renverser

sa discipline Etait-elle exposée à quelque

grand orage?on voyait sortir de leurs dé-

serts des hommes vénérables, blanchis dans

les travaux de la pénitence, supérieurs
à tou-

tes les craintes et à toutes les espérances
humaines. Leur éminente vertu, soutenue

par l'autorité des miracles, calmait les tem-

pèles qui agitaient l'Eglise et confondait ses

ennemis. Plus d'une fois ils la sauvèrent

contre les dissensions domestiques qui la

déchiraient au dedans, et contre les persé-
cutions étrangères qui la menaçaient au

dehors.

C'est dans les monastères que se sont for-

més tant de saints évêques, tant d'illustres.
défenseurs, qui ont été, dans tous les lieux

et dans tous'les siècles, sa consolation et son,

appui.
Tels furent saint Basile, saint Gré-

goire de Nazianze, saint Chrysostome, saint

Jérôme, saint Fulgence, saint Grégoire le

Grand et une infinité d'autres qui puisèrent

dans la retraite des lumières abondantes, une

généreuse liberté, un courage intrépide, et

qui se préparèrent par les exercices de la

vie monastique, aux travaux et aux combats

adhuc stare muadum > (Tumussin, part. i, 1- m,

c. 23, n. 5)

(292) i Quia ergo narr«m Macarius, Arsenios, Se-

rapioncs, et elinua colu""iaium CUvisli uuiiiiua >

(S. HiEKoa.
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du saint ministère. « Il était ordinaire, dit
M. Fleury, de prendre les plus saints parmi
les moines, pour en faire des prêtres et des

clercs. C'était un fonds où les évêques étaient

assurés de trouver d'excellents sujets, et les

abbés préféraient volontiers l'utilité générale
de l'Eglise à l'avantage de leur communau-

té (293). x est inutile d'en citer des exem-

ples, parce qu'ils s'offrent d'eux-mêmes en

foule à ceux qui connaissent l'histoire de

l'Eglise. Quels services l'Ile seule de Lérins

n'a-t-elle pas rendus à la religion? L'Eglise
de France lui doit une grande partie de sa

gloire. C'est de cette célèbre solitude que
sont sortis, tant de pontifes recommandâmes

par leur sainteté et par leurs lumières. L'é-

tonnante fécondité de cette terre privilégiée
attira longtemps t'admiration du ciel et de

la terre (294).
A quoi pensez-vous, me diront peut-être

ici les détracteurs de l'état religieux, de re-
lever avec tant de soin la sainteté des anciens

moines? Leur ferveur est la condamnation

et non l'apologie de ceux qui vivent aujour-
d'hui. L'oisiveté, ta mollesse, le relâche-

ment de ces derniers, rapprochés de la péni-
tence et de la régularité des solitaires qui
furent jadis l'ornement et la ressource de

l'Eglise, n'en sont que plus inexcusables et

plus révoltants. Je leur dirai à mon tour Si

les religieux ont dégénéré de leur premier

esprit, gémissez de leurs relâchements, à la

bonne heure; désirez sincèrement que les

divers instituts soient rappelés à leur an-

cienne ferveur; condamnez les abus et ceux

qui en sont les auteurs; mais ne censurez

pas l'état en lui-même mais ne haïssez pas
un religieux, précisément parce qu'il est tel,

et avant qua d'avoir.su s'il est fidèle à sa

vocation, ou s'il en a violé les engagements;
mais ne contribuez pas, par vos railleries
amères, par vos

injustes mépris, par vos in-

sultantes exagérations, à décrier une pro-
fession sainte et infiniment utile à l'Eglise
mais n'applaudissez pas à des opérations

dont l'effet est de renverser les monastères,
et de faire évanouir tout espoir de rétablis-
sement et do. réforme.

§ VII. Les religieux ont conservé les titres

l les monument de la
religion, aussi bien

que les bonnes études.

Les services dont nous venons de parler
ne sont pas les seuls que les instituts mo-

nastiques ont rendus à l'Eglise, et qui leur

ont acquis des droits aussi étendus que lé-

gitimes à sa reconnaissance. Ce sont les

moines qui nous ont conservé et transmis

les plus précieux monuments de l'antiquité

ecclésiastique. Si les écrits des Pères, si les

décrets des conciles, si les titres augustes

r|ui sont aujourd'hui les remparts et la ri-

chesse de l'Eglise, sont parvenus jusqu'à
nous, c'est par les soins et les travaux des

(293) Fi-Eunï, dis. 2, u. 3.)

(2IH) <lfeala et felix insuia Lirinensis, quœ cum

parvula et plana esse videatur, in uerabiles ta-

nicn montas ailcoelmn niisisss cognosciwr. H«cesi t

iiuse exkmiuE nulrit moiw.hos, cl prasiaulissiinus

moines. Sans les monastères, l'ignorance

avec tous les vices qu'elle traîne à sa suite,

serait devenue générale, et le renouvelle-
ment des études aurait été impossible.

C'é-

taient les religieux qui, avant
l'invention de

l'imprimerie, transcrivaient et multipliaient,

par cet utile exercice, les exemplaires d'une

foule d'ouvrages ecclésiastiques
ou litlé-

raires, qui sans eux seraient devenus rares,
ou auraient absolument péri. Leurs biblio-

thèques furent des asiles publics,
où tous

les monuments qui intéressent la religion
et les lettres se réfugièrent alors, pour

échapper à la dépravation du goût, à l'inon-

dation et aux
ravages

des Barbares, à la fu-

reur des guerres civiles ou étrangères. On

doit regarder les monastères comme un des

principaux moyens dont la Providence s'est

servie pour conserver la foi de l'Eglise, sa

tradition, sa discipline, ses cérémonies. Et

l'on se flatte de servir la
religion,

en deman-

dant la suppression des instituts religieux I

Et des hommes qui se disent Chrétiens, vien-

dront nous demander froidement, à quoi
sont bons les moines 1 Quelle ignorance ou

quelle ingratitude « La plupart des écoles,

dit M. Fleury (295), étaient dans les monas-

tères, et Ics cathédrales mêmes étaient ser-

vies par les moines en certains pays, comme

en Angleterre et en Allemagne. Or, je
compte les monastères, entre les principaux
moyens dont la Providence s'est servie, pour

conserver la religion dans les temps les plus

misérables. C'étaient des asiles pour la

doctrine et la piété, tandis
que l'ignorance,

le vice, la barbarie inondaient le reste du

monde. On y suivait l'ancienne tradition,

soit pour la célébration des divins offices,

soit pour la pratique des vertus chrétiennes,

dont les jeunes gens voyaient les exemples

des anciens. On y gardait des livres de plu-

sieurs siècles, et on en écrivait de nouveaux

exemplaires c'était une des occupations
des moines, et il ne nous resterait guère- de

livres, sans les bibliothèques des monas-

tères. C'est la curiosité de ces savants

abbés, le travail de leurs moines qui nous

ont conservé les livres de la bonne antiqui-

té ecclésiastique et profane. Le moine

saint Augustin et les autres que saint Gré-

goire avait envoyés planter la foi en Angle-

terre, y formèrent une école j qui conserva

les éludes, tandis qu'elles s'affaiblissaient

dans le reste de l'Europe en Italie par les

ravages des Lombards; en Espagne par l'in-

vasion des Sarrasins en t'rance ar les

guerres civiles. De cette école d'Angleterre
sortit saint Boniface, l'apôtre de l'Allemagne,
fondateur de l'école de Mayence (2%). L An-

gleterre donna ensuite à la France le savant

Alcuin, qui, dans son école de Tours, forma

les illustres disciples dont j'ai marqué dans

l'histoire les noms et les écrits; de là vint

l'école du palais de Chariemagne, très-célè-

per omnes provincias crogit sacerdolcs. (S.
C«saii. Aidai., hom. 29.)

litl")) Flkuiiv, Disc, iurtllist. eccléiiatt., dise, 3,
n. 22. •

(î'JG)Fl.i'm, Ibid., n. 34
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tiT-e'encore sous Charles te Chauve, celle de
Saint-Germain de Paris, de Saint-Germain

d'Auxerre. Les Normands désolèrent ensuite

toutes les provinces maritimes de France,
et les études se conservèrent dans les égli-
ses et les monastères les plus reculés vers la

Meuse, le Rhin, le Danube et au delà dans
le fond de l'Allemagne, où les études fleu-

rirent sous le règne des Othon (297). »

Et qui peut nous répondre que les jours
de barbarie et d'ignorance que virent nos
pères, ne reviendront plus? que les âges
suivants n'ont plus à redouter le naufrage

général, qui, sans les monastères, eût jadis
entraîné les plus précieux monuments dans

l'abîme de l'oubli? Des révolutions tentes

ou subites peuvent amener des malheurs

qui nous paraissent aujourd'hui sans vrai-

semblance. Ces dépôts respectables,
dont la

religion retira autrefois de si grands avan-

tages, peuvent encore devenir très-nécessai-

res pour mettre en sûreté ses titres et ses

monuments. C'est donc pour le passé une

ingratitude inexcusable, et pour l'avenir une

imprudence visible que de concourir à l'af-

faiblissement des instituts rehgieux et à la

ruine des monastères. Les gens de lettres

eux-mêmes savent-ils bien que c'est à ces

moines, objet de leurs satires et de leurs

mépris, qu'ils sont redevables de la conser-

vation de tous les chefs-d'œuvre de l'anti-

quité, qui sont encore aujourd'hui leurs

délices et leurs modèles? Les Homère, les

Virgile, les Horace, les Cicéron, les Tite-

Live seraient perdus pour nous, et nous

ignorerions jusqu'à leur nom, si les monas-

tères n'eussent sauvé de l'oubli les ouvrages
de ces grands hommes.

§ Vlll. – Services que les religieux ont ren-

dus et rendent encore à l'Église dans les

missions.

Continuons de parcourir les divers genres
de services que les religieux ont rendus à

l'Eglise. L'une de ses plus glorieuses pré-

rogatives, c'est la fécondité. Elle a eu dans

tous les temps, un zèle pur et sincère pour
le salut des

peuples. Elle n'a jamais cessé

de travailler à faire connaître le Dieu vé-

ritable et Jésus-Clirist son Fils unique, aux

nations encore ensevelies dans les ombres

de la mort. Cet esprit s'est perpétué en elle

d'âge eu âge, sans qu'aucune société étran-

gère ait jamais tenté de lui ravir cette gloire
ni de la partager avec elle. Mais par qui

l'Eglise a-t-elle rempli ce ministère labo-

rieux et environné de périls? C'est un. fait

public et notoire, que les religieux y ont eu

plus de part que les autres. lis ont recueilli
cette précieuse succession de l'esprit apos-

tolique. Ce zèle brûlant et infatigable pour
les intérêts de Jésus-Christ et de son Eglise
semble être devenu, depuis une longue suite

de siècles, leur patrimoine et leur héritage,
lis sont toujours prêts a renoncer à tout, à

(ÏII7) Fli;i;rï Disc, iiirl'llisl, ccclésiasl.. dise. 3,
il 20-21

braver les plus grands dangers, à essuyer
les plus rudes travaux, pour soumettre à

Jésus-Christ les peuples plongés dans les

ténèbres et les désordres de l'idolâtrie.

Lorsque le schisme et l'hérésie commen-

cèrent à ravager les provinces de l'Orient,

l'Eglise trouva dans le cloltre de grandes

ressources pour réparer ses pertes et ses

malheurs. On en vit sortir des hommes

apostoliques qui, par la sainteté de leur vie,

par la ferveur de leurs prières, par l'éclat

et la grandeur de leurs miracles, répandi-
rent la lumière de l'Evangiie dans de vastes

contrées et soumirent à Jésus-Christ tous

les royaumes du Nord. Les siècies moyens

ont eu leurs apôtres qui ont fondé de

nouvelles Eglises chez les infidèles aux

dépens de leur sang, et ces apôtres ont été

des moines. Je compte pour les premiers

saint Augustin d'Angleterre et ses compa-

gnons, envoyés par saint Grégoire, qui, bien
qu'ils n'aient pas souffert le martyre, en ont

eu le mérite, par le courage avec lequel ils

s'y sont exposés au milieu d'une nation

encore barbare. Rien n'est plus édifiant que

l'histoire de cette Eglise naissante, que-
Bède nous a conservée, et où l'on voit des

vertus et des miraeles dignes des premiers
siècles. Aussi peut-on dire que chaque

temps a eu sa primitive Eglise. Celle d'An-

gleterre fut la source féconde de celles du

Nord. Les Anglais-Saxons devenus|Chréticns-
eurent compassion de leurs frères, les an-

ciens Saxons- demeurés en Germanie et

encore idolâtres; et ils entreprirent avec utt-

grand zèle de porter en ce vaste pays la lu-

mière de
l'Evangile.

De la vint la mis-

sion de saint Villebrod en Frise et celle de-

saint Honiface en Allemagne. Pour affer-

mir ces nouvelles Eglises, on y fonda dès le

commencement des monastères. C'était le

séminaire où on élevait des enfants du pays,

pour les instruire de la religion et des lettres,

les former à la vertu, et les rendre capables.
des fonctions eccésiastiques. Ainsi, en peu
de temps, ces Eglises furent en état de se.

soutenir elles-mêmes sans avoir besoin de

secours étrangers (298-99).
On sait avec quelle fureur les hérésies de

ces derniers siècles attaquèrent l'Eglise*, et

lui enlevèrent une multitude de provinces.

et de royaumes. Mais Dieu qui veille to'u-

jours sur elle, lui ménageait, dans les mis-

sions du Nouveau Monde, de quoi réparer
ses malheurs. Ce sont les religieux qui ont

défriché ces terres incultes et arrosé de leurs

sueurs et de leur sang ces immenses con-

trées. « Depuis la découverte des Jndes

occidentales, les religieux, dit le P. Tho-

massin, ont eu la plus grande part aux

travaux de la prédication évangélique, parmi-

tant de nations barbares et idolâtres, euon.

est encore forcé de leur y confier la plus

grande partie des cures. Et l'on peut admirer

après cela la providence de l'Epoux
immor-

tel de l'Eglise, lequel, voulant assujettir un-

(2118-99) Flecby. Ibid.,a.U.
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nouveau monde tout entier à son Eglise,
a suscité pour cela, depuis quelques siè-

cles, tant d'illustres communautés réguliè-
res (300-1).

Encore aujourd'hui les religieux sont

chargés de la plupart des missions dans
l'Egypte et sur les côtes d'Afrique, dans la

Grèce, dans la Géorgie, l'Arménie, la Perse,

et dans presque tous les royaumes jusqu'aux
extrémités de l'Asie dans les Iades occi-
dentales, dans les îles et les terres fermes
de ce vaste continent. Ce serait donc porter
un coup sensible à la religion, et lui enlever

une puissante ressource, que de ruiner les
monastères. Quiconque serait capable de
contribuer ou d'applaudir à ces renverse-

ments, doit demeurer convaincu d'être un

ennemi de l'Eglise. Si vous détruisez les

instituts religieux, où trouverez-vous des

ministres
pour

toutes ces missions dans les

différents lieux de la terre? Le clergé sécu-

lier n'est déjà que trop affaibli; il fait tous

les jours de nouvelles pertes, et les ouvriers

ordinaires, devenus rares, suffisent à peine
aux Eglises d'Europe. Que pourront-elles
donc offrir aux autres parties du monde ?Y

Les premiers pasteurs, pms touchés des be-

soins de ces peuples lointains, que de l'in-
térêt de leur propre troupeau, cèderont-ils

sans regret leurs meilleurs sujets pour sou-

tenir les missions de l'Amérique ou de

l'Asie? D'où les fidèles de la Perse, du Ton-

quin, de la Chine, du Japon, des îles et du
continent de l'Amérique recevront-ils des
ministres et des pasteurs ? Quand les reli-
gieux ne seront plus, qui se dévouera à ces

pénibles ministères qui exigent des qualités
rares et difficiles à réunir? Cette œuvre de-

mande des hommes embrasés d'un zèle pur
et ardent pour la gloire de Jésus-Christ et

de son Eglise, accoutumés depuis longtemps
a porter le joug de l'obéissance, et à mener

une vie dure et laborieuse; des hommes
assez désintéressés et assez intrépides pour

quitter leur patrie, pour s'exposer aux fati-

gues des plus longs voyages, pour braver

les dangers d'un climat dévorant, et pour
aller chercher au delà des mers ou dans des

régions lointaines, non de l'or ou des plai-
sirs, mais une mort prématurée ou des in-

firmités considérables des hommes, en un

mol, qui n'ayant ni liens ni établissements

à conserver, ni propriétés à faire valoir, ni

héritage à amasser ou à transmettre, soient

toujours prêts à voler partout où l'intérêt

de l'Eglise et la loi de l'obéissance les ap-

pellent. Toutes ces missions paraissentdonc
essentiellement liées à la destinée des corps

réguliers la ruine des uns entraînera celle

des autres. Le même coup qui renversera
les monastères ne peut manquer de porter
la désolation dans ces établissements qui

honorent l'Eglise, et lui assurent l'auguste

caractère de catholique. Et ne serait-ce pas
un vrai malheur pour la religion, que dans

le temps même où elle fait de si grandes

licites dans l'Europe, par les ravages de l'in-

(300-1) Tuomassin, Vise, pari, i, I. m,c. 18, n. 2.

crédulité, elle se vit encore privée d'une

multitude d'ouvriers évangéliques dont elle

a besoin pour se soutenir et pour s'é-

tendre dans les autres parties de l'univers? Y

Je sais bien que de pareils inconvénients no

toucheront guère cette multitude de per-
sonnes de tuut sexe et de tout rang que

l'incrédulité a perverties, ou qui, sans

adopter expressément aucun système d'im-

piété, n'oul pour la religion et pour tout ce

quiy a rapport, qu'une absolue indifférence

aussi n'est-rfi pas à des hommes de ce ca-

ractère que nous offrons ces réflexions, mais

à Nosseigneurs les é vaques de France, au

clergé du second ordre, qui aiment et hono-
rent la religion, aux âmes chrétiennes, sin-

cèrement touchées des biens et des maux

de l'Eglise. Elles ne peuvent se dissimuler

que la
plupart des diocèses du royaume

manquent de ministres essentiels; que les

corps réguliers, frappés de stérilité depuis

quelques années, n'offrent plus que de fsi-

bles ressources pour y suppléer. Mais si ce

supplément même leur est enlevé, divers

ministères seront absolument négligés,
faute de sujets, ou seront mal remplis, parce

qu'il faudra confier à un seul des fonctions

et un travail auxquels le zèle de plusieurs

aurait eu peine à suffire; et il n'est que trop.
certain que les instituts religieux, en suc-

combant aux
attaques qui leur sont livrées

de toutes parts, laisseront un vide affligeant
et difficile à remplir.

§ IX. L'instruction des peuples souffrirait

beaucoup de la suppression des instituts

religieux.

La religion ne sesoutient et ne se transmet

que par les mêmes moyens qui ont servi à

son établissement, c'est-a-diro par l'ensei-

gnement et la prédication de la parole. Ce

serait la détruire, que de lui ravir ses mi-

nistres, ou de leur fermer la bouche. C'est

donc l'affaiblir et lui nuire, que de rendre»
la prédication de la saine doctrine plus lare

et plus imparfaite c'est exposer beaucoup
de fidèles à perdre de vue les vérités chré-

tiennes et les maximes de l'Evangile; c'est

préparer les voies à l'ignorance et à tous

les maux qui en sont la suite. Mais si l'in-

struction des fidèles, la conservation du dépôt

sacré, l'enseignement et la défense de la tra-

dition intéressent essentiellement la reli-

gion, peut-on nier que les religieux ne pren-
nent à ces fonctions si nécessaires une part
très-abondante? Ne sortons point de la ca-

pitale, où le clergé séculier est si nombreux;

et jetons un coup d'oeil sur la liste des pré-

dicateurs destinés à remplir les diverses

stations de l'Avent ou du Carême. Un petit
nombre excepté, tous les autres sont des

religieux. Qui les remplacera, si le projet
pour leur anéantissement ne rencontre point

d'obstacle dans son exécution? Les pasteurs

ordinaires, dit-on. Mais dès aujourd'hui
ils

le feraient, s'ils le pouvaient. Car il faut le

dire ici, puisqu'aussi bien on le dissimule"
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rait en vain On n'emploie les religieux s

qu'à regret si l'on pouvait se passer d'eux-, i

ils seraient bientôt réduits à l'inaction, puis- 1

que trop souvent, malgré la pénurie des mi- g
uistres et les besoins pressants du troupeau, c

on dédaigne leurs services; on les traite avec i

hauteur; on a toujours à leur égard le ton t

impérieux et menaçant. Il n'y a que l'iin- c

puissance où sont les pasteurs ordinaires de t

suffire par eux-mêmes à tous les devoirs f

dont ils sont chargés, qui les détermine à 1

partager avec les réguliers quelques-unes de

leurs fonctions. Elles seront donc ou aban- f

données nu mal remplies, si les instituts re- i

ligieux viennent à périr. 1

Mais direz-vous, les instructions publi-

ques faites par les réguliers eu par d'autres )

chargés du ministère de la parole, sont si s

imparfaites et si vicieuses, que la suppres- ï

sion de ces exercices serait peut-être un i

bien ou le mal si c'en est un, serait peu 1

digne de nos gémissements si les religienx i

n'ont point d'autre titre à nos regrets, on (

peut voir sans émotion les projets qui ten- (

dent à les affaiblir ou à les détruire. J'avoue

que cette fonction si sainte et si sublime

n'est pas toujours, à beaucoup près, ce

qu'elle devrait être. Des déclamations froi-

des et puériles, de vains jeux de mots, une

ridicule affectation de bel esprit, des défauts

plus grands encore, ne dégradent que trop

souvent le ministère de la parole. Mais il est

encore des prédicateurs qui annoncent avec

dignité les vérités évangéliques (302), qui
contribuent à conserver et à transmettre le

dépôt que nous avons reçu de nos pères

qui empêchent par une réclamation publique

et non interrompue, que les maximes mon-

daines ne prévalent contre les règles de

l'Evangile et l'on ne craint point d'assurer

que ce serait un malheur public que de ré-

duire au silence une multitude de bouches

qui s'ouvrent tous les jours pour rendre té-

luoignage à Jésus-Christ à la vérité de sa

doctrine, à la pureté de sa morale, à la gran-

deur et à la certitude de ses promesses.

Mais pour prévenir ce malheur, il faut con-

server les monastères, où les pasteurs trou-

vent encore des ressources. Hélas avec

tous ces secours la religion est peu connue,

et les fidèles sont mal instruits ils en igno-

rent l'esprit, les titres, les preuves et les

fondements. Les vains sophismes de l'incré-

dulité les éblouissent souvent et les renver-
sent. Des conversations imprudentes, des

lectures dangereuses, les. discours empoi-

sonnés d'un libertin les jettent d'abord dans

le doute, et par le doute les conduisent à

une entière inlidélité. Semblables à des sol-

dats nus et sans armes dans un jour de com-

bat, les plus faibles traits qu'une instruction

solide eût repoussés et mis en poudre, les

blessent et leur donnent la mort. lis perdent

(304) Cette profanation du ministère évangéli-

que est un scandale aussi commun que déplorable;
mais nous en appelons ici an jugement

du public
esl-ce parmi les léguliers ou dans le clergé séculier

que Pou trouve ces orateurs mondains avides de

sans regret le trésor de la foi, parce qu'ils
n'en ont jamais connu le prix. En un mot,

l'ignorance est aujourd'hui un des plus

grands iléaux qui affligent l'Eglise. C'est à

ces ténèbres volontaires que l'irréligion doit

une grande partie de ses funestes succès,

l- Après cela, que ceux qui déclament sans

cesse contre les religieux nous disent si l'ins-

truction des peuples, et les intérets de l'E-

glise n'auraient rien à souffrir d'uue sup-

pression qu'ils désirent avec plus de chaleur

que de lumière. Eh avec la ressource qu'of-
frent les monastères, l'instruction est si

imparfaite et si insuffisante Malgré les ef-

forts réunis d ta clergé séculier et régulier,
la religion fait tous les jours de si grandes

pertes l'incrédulité étend si fort au loin

ses ravages I que sera-ce donc quand l'Eglise
aura perdu une grande partie de ses défen-
seurs ? Si la famine de la parole désole déjà

l'empire de Jésus-Christ combien ce fléau

devienilra-t-il plus général et plus terrible

qnand les instituts réguliers, anéantis ou

déshonorés, n'auront plus rien à offrir aux

pasteurs ordinaires; que tous les prédica-
teurs qui se forment aujourd'hui dans les

monastères ne seront plus; que toutes les

chaires que les religieux remplissent dans

les universités et les collèges seront vacan-

tes, ou que, pour remplacer les anciens

instituteurs, on sera obligé d'enleveraux au-

tres fonctions du ministère une partie de

ceux qui y peuvent à
peine

suffire? L'extinc-
tion des ordres religieux aplanira donc les

voies à l'incrédulité. Ne rencontrant plus cet

obstacle, elle se répandra avec plus de fu-

reur ses fanatiques apôtres travailleront

avec plus d'audace à pervertir les peuples, et

l'apostasie deviendra de jour en jour plus ef-

frayante et plus générale. N'est-il pas incon-

cevable que des hommes qui se glorifient
d'aimer l'Eglise, s'efforcent de ravir aux

fidèies et aux pasteurs les secours qu'ils,
trouvaient daus les jcorps réguliers;, que-

par leurs clameurs ou par des moyens plus

efficaces, ils travaillent à réduire à l'inaction,

et au silence une multitude de ministres

éyangéliques? Et quel moment encore choi-

sit-on pour ces funestes opérations? Celui-là

même où une secte ardente et nombreuse.

fait les plus grands efforts pour renverser
J'ancienne croyance, et où ses trop rapides,

progrès doivent nous faire craindre une ré-

volution générale.

§ X. C'est favoriser les entreprises de fin-,

crédulité, que d'avilir ou, de détruire les

corps réguliers.

Ses dogmes sont affreux, et ses préten-
tions effrayantes. Elle menace toutes les

institutions; mais c'est à la religion surtout

qu'elle
en veut. Sa haine contre le chris-

tianisme surpasse celle des anciens tyrans}

gloire, plus attentifs à faire brider leur esp: qu'à ~a

instruire solidement le peuple lidèle; dont les dis-

cours fastueux n'e:uitenl qu'une slérile admiration
des mondains, ou le gémissement des gens de bien?'
Cette question est facile à résoudre.
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eïïe ne peut être satisfaite que par l'entier

renversement de la religion, de ses dogmes,
de ses mystères, de son culte elle veut

régner seule, et le faire sans obstacle elle

s'irrite contre tout ce qui veut lui donner

un frein, ou réprimer ses entreprises. De-

là son déchaînement contre les prôlres et

surtout contre les religieux. Malgré sa fierté,

elle s'abaisse sur ce point jusqu'aux plus

grossières injures,
et aux satires les plus

indécentes. L humanité dont elle fait parade,
la tolérance universelle dont elle parle avec

tant d'ostentation, l'abandonnent ici, et sont

remplacées far des fureurs dont la douceur

de nos mœurs semblait devoir nous garan-
tir toujours. Elle par-donne à toutes les sectes

leurs erreurs et leurs vices aux adorateurs

infinies' des idoles leurs superstitions ab-

surdes ou impures; mais elle ne saurait

pardonner aux religieux leur profession
m même leur habit. ne sort pas de ses

ateliers une misérable brochure, où l'on

ne remarque un chagrin, une animosité,

un acharnement contre les religieux, qui
étonne ils y sont traités de stupides, d'in-

sectes, de misérables d'hommes pernicieux

à la soniété, indignes d'avoir aucune part à

ses bienfaits.

Eh! pourquoi donc une.philosophie qui

nous vante tant sa bienfaisance, qui vient,

dit-elle, adoucir nos moeurs et prêcher aux

hommes le support mutuel, n'a-t-elle pour

les religieux que des atrocités et des empor-
tements ? qu'ont donc fait les habitants des

cloîtres, pour perdre tout droit à sa tolé-

rance ? On ne peut nier pourtant, à moins

d'avoir renoncé à toute bonne foi et à toute

équité, qu'il n'y ait dans les corps régu-
liers des hommes honnêtes, vertueux, sen-

sibles, bienfaisants, instruits même dans les

sciences que nos philosophes préfèrent à

toutes les autres; des citoyens, en un mot,

qui n'ont perdu ni les droits, ni les senti-

ments dont cette honorable dénomination ré-
veille l'idée. Si dans le nombre des lecteurs,
il y avait quelque esprit

assez prévenu peur
douter de ce que j avance, je L'exhorte à

eu faire l'épreuve, et à préférer aux décla-

mations aigres et violentes de nos esprits

forts, son examen et son expérience il

verra, avec surprise, combien il avait eu

tort de juger sur de vaines apparences, ou

plutôt de répéter, avec une aveugle con-

fiance, ce
que

disent là-dessus des hommes

mal instruits ou passionnés.
Encore une fois, quelle peut êtro la

raison du déchaînement si persévérant et

si universel de la part des incrédules contre

l'état religieux? Pourquoi cette philosophie

qui affecte si souvent un air de douceur et

de modération, devient-elle intolérante et

inhumaine aussitôt qu'il est question des

moines? Si son pouvoir égalait sa haine,

elle renverserait tous leurs établissements;

elle les dévouerait pour toujours à l'op.pro-
hre et à la misère. Cette aversion parait

d'abord fort extraordinaire mais quand on

y regarde de près, on en trouve sans peine
le u:otif ou le prétexte. L'iucriMulilé

comme on vient Ge ,e oire, a entremis

d'opérer parmi nous une révolution dans les

idées religieuses. Elle vient, dit-elle, briser

les fers que la superstition avait donnés à la

raisun, renverser l'empire des préjugés, dé-

livrer l'homme du joug incommode de la

religion, le rassurer contre de vaines ter-

reurs qui lui ravissent ses plaisirs, ou qui les

empoisonnent. Tout ce qui contrarie ses

vnes, l'irrite et la met en fureur elle ne

souffre qu'avec uno extrême impatience co

qui s'oppose à ses projets, et en recule l'exé-

cution car elle est pressée de jouir du fruit

de ses travaux, et de la gloire de son triom-

phe aussi emploiet-elle toutes sortes do

moyens pour accélérer le moment où le

christianisme, ayant disparu avec ses dogmes

obscurs et ses préceptes incommodes, on

verra régner à sa place les consolantes
maximes de la nouvelle philosophie.

Faut-il donc s'étonner que les instituts

religieux soient l'objet de son aversion?

elle lie peut se le dissimuler; tant que ces

pieux établissements subsisteront, elle n'a

point consommé son œuvre. Les monastères

sont comme autant de citadelles dans le pays
dent elle a entrepris la conquête. Situés

dans tous les lieux du royaume, ils ne

peuvent manquer d'influer sur l'opinion pu-

blique. Tant que les peuples conserveront

du respect et de la confiance pour ceux qui

les habitent, les dogmes et les prétentions
de la nouvelle philosophie ne leur pare'-

tront dignes que de mépris et d'horreur. Le

devoir, l'honneur, l'intérêt s'unissent pour
engager les

religieux
à élever leur voix

contre les ennemis de la foi. Ils connaissent

parfaitement les dispositions de l'incrédu-

lité à teur égard; et quand des motifs supé-
rieurs ne leur feraient pas un devoir pres-
sant de réclamer contre ses entreprises, de'

les dénoncer à l'Etat et à l'Eglise, la crainte

seule des maux qui les menacent, si elle

venait à triompher, suffirait pour les réveil-
ler de leur engourdissement, et les rendre
attentifs aux démarches de cette philosophie

impie et turbulente.

Aussi n'a-t-elle rien oublié pour décrier

les religieux, pour les rendre méprisables
et odieux, et par ce moyen préparer les
voies à leur anéantissement. Sa haine de-

vrait faire leur sûreté son animosité, ses

invectives, ses emportements sont une preuve

publique que la cause des religieux est étroi-

tement liée, de l'aveu même de l'eurs plus
ardents ennemis, à celle de l'Eglise; que,

pour porter à la religion des coups elli-

caces, il faut commencer par affaiblir ou
f

éteindre les instituts monastiques. Quel est
f

donc l'aveuglement etM'imprudencede ceux

qui, ne pouvant se dissimuler les progrès

rapides et effrayants que l'impiété fait
parmi

nous, osent encore, au nom de la religion,
désirer ou demander la suppression des mo-

nastères ? C'est entrer dans les vues de nos

incrédules, concourir à leurs desseins, tra-

vailler pour leurs intérêts, 'que de décrier
l'état religieux, de le donner en spectacle,

de lui faire perdre la coulianco du peuple
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fidèle. Combien n'ont-ils pas applaudi à des

entreprises qui, comme l'événement ne l'a

que trop prouvé, tendaient visililernenl à

introduire l'anarchie dans les monastères, à

décourager les supérieurs qui avaient en-

core quelque désir de conserver ou de réta-
blir la discipline, à enhardir les sujets las

de porter le joug des observances régulières,
à aigrir des maux

déjà fort grands, et à les

rendre incurables? Quel triomphe pour eux

si, poussant jusqu'au bout un système dont

les premiers essais ont été si funestes, on

commençait par détruire la plus grande par-
tie des monastères, ou si l'on reculait la

liberté de se lier par des voeux, jusqu'à un

terme qui ne laissât plus aux corps religieux
aucun espoir de se perpétuer, et de laisser
des héritiers de leur profession et de leurs

engagements

Ces corps une fois détruits ou avilis, l'iu-

crédulité en deviendra plus hardie ses

productions licencieuses et impies circule-

ront avec plus de facilité. Ses efforts ne ren-
contrant plus l'obstacle que lui opposaient
les religieux, auront des effets plus rapides
et plus étend.us nous marcherons à grands

pas vers la révolution tant désirée. Le
clergé

séculier s'y opposera, dit-on; fort bien

mais si aujourd'hui (pie les réguliers unis-

sent leur voix à la sienne la prétendue phi-
losophie ne laisse pas que d'étendre au loin

sa séduction el ses ravages, combien sera-

t-elle plus audacieuse, quand on aura rompu
une dcsjian'ières qui pouvaient soutenirses

eflorts, et suspendre le débordement de ses

dogmes impurs et funestes? Et pourquoi,
quand il s'agit de défendre la religion, qui
est l'empire de Jésus-Christ, se permet-on
ce qui serait regardé comme une folie par
une sage administration dans les empires de

la terre? Si l'ennemi menaçait nos provin-

ces, si des succès inattendus avaient encou-

ragé son audace, et faisaient craindre de

plus grandes usurpations, négligerait-on les

moyens qu'on aurait de prévenir son mal-

heur ? Aurait-on la maladresse de licencier

une partie des combattants, au moment

même où le danger serait plus pressant, et

où toutes les ressources réunies sufliraient à

peine pour repousser l'ennemi et sauver la

patrie Une pareille imprudence n'est point
alors à craindre. Et pourquoi donc enlever

aux pasteurs ordinaires le secours que leur

offrent les corps réguliers, pour instruire les

peuples et les prémunir contre la contagion
de l'incrédulité, pour résister à ses attentats,

pour empêcher qu'elle n'achève de tout ren-
verser parmi nous?

§ XI. – Si l'irréligion vient d bout de dé-

truire les corps réguliers, elle poussera
plus loin ses conquêtes et ses ravuges.

Car, il ne faut pas s'y tromper, les pré-
tentions de

l'impiété
n'ont point de bornes.

Les instituts rehgieux ne sont l'objet de sa

haine que par le rapport qu'ils ont
avec le

christianisme en général, dont ils sont en

partie l'ornement et l'appui.
Elle croira donc

n'avoir rien fait eu les détruisant si, après

ce premier avantage, elle dort voir le clergé
séculier paisihle et florissant; si la religion
conserve encore son culte, ses cérémonies,
ses dogmes son empire sur l'esprit et le

cœur des fidèles. Nos faux
philosophes ne

s'efforcent donc d'avilir et de ruiner l'état

religieux qu'afin de se préparer, par ce ren-

versement, les voies à de plus liantes entre-

prises. Ce premier obstacle détruit ils

pousseront plus loin leurs conquê'es. Les
autres institutions, sans eu exceptef les

plus relevées et les plus saintes, seront suc-

cessivement attaquées. Ain;-i, de proche en

proche cette flamme impure et dévorante

consumera tout. L'incendie prend tous les

jours de nouveaux accroissements. Si les

premiers pasteurs ne s'arment enfin de zèle;

s'ils n'élèvent leur voix, s'ils ne font usage
de leur autorité, et ne réunissent leurs ef-

forts pour en arrêter ]es progrès, le moment

viendra, et il parait peu éloigné, où ils lu
voudront et ne le pourront plus.

Tous les principes s'altèrent visiblement

dans l'esprit des peuples. La foi s'éteint,

l'impiété, étend sur nos contrées son ombro

mortelle. Les liens qui attachent les hom-

mes à la religion et à la patrie tombent les

uns après les autres. On voit germer de

toutes parts des systèmes hardis, des er-

reurs funestes. Les anciennes maximes sur

la fidélité et la subordination sont méprisées
comme une superstition et un reste de pré-
jugés, que la lumière de la philosophie esf.

venue dissiper. La nation est, dans l'ordre

moral et politique, comme un corps naturel

à qui l'on a donné quelque funeste breuvage.
Le poison circule dans les veines il pénè-
tre de jour en jour plus ayant; il attaque

déjà les principes de la vie; il porte do

toutes parts le ravage et la mort. Le mal

est d'autant plus dangereux, qu'il est moins

senti et moins connu. Le malade est tombé

dans la stupeur; mais sa constitution est

vigoureuse, et le principe meurtrier qui

assoupit aujourd'hui et jette les nie. libres

dans l'engourdissement produira peut-être
un jour des convulsions terribles. Dans cette
fermentation générale, à quels malheurs ne

devons-nous pas nous attendre?

Depuis plusieurs années la France reten-
tit des cris séditieux de la nouvelle philoso-

phie contre l'excessive opulence île l'Eglise,

contre le luxe, les profusions, l'oisiveté, la

mollesse de ses ministres. Chaque jour enfante
de nouveaux plans dont l'exécution eause-

rait parmi nous tes plus étranges boulever-

sements. Dans un siècle moins mauvais que
le nôtre ces déclamations auraient été ré-

poussées avec horreur. Le respect sincère

des peuples pour la religion et pour ses mi-

nistres, était.une barrière que l'impiété eût

tenté vainement de surmonter ou de rom-

pre mais la disposition des esprits est bien
changée. Sans parler de cette prodigieuse
multitude d'esprits hardis et corrompus qui
haïssent le christianisme et tout ce qui y
tient, combien d'hommes imprudents qui",
sans renoncer à la foi, prêtent l'oreille aux

discours de ses imucuiis, qui lisonl avec une
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malheureuse avidité ces productions licen-

cieuses où les ministres de la reli;;ion sont

traités avec un souverain mépris, où ils sont

représentés comme des hommes frivoles

inutiles à l'Etat, plongés
dans la mollesse,

• insultant par le faste et l'abus de leurs ri-
"chessesà à la médiocrité et à l'indigence de

leurs concitoyens. On y répète avec une

affectation capable d'émouvoir les esprits,

qu'il est temps de faire tout rentrer dans
l'ordre; que l'Etat, prêt à s'abimer sous

une dette énorme, a bien tort de ne pas voir l'

ou de négliger une ressource aussi aisée et
aussi abondante que celle qu'il a sous la

main qu'il ne s'agit pas d'aggraver le far-

deau des peuples, déjà surchargés et mal-

heureux qu'il n'y aqu'à s'emparer
de tant

de richesses dont l'abus est visible et into-

lérable.

Je sais bien que les déclamations de nos

sophistes modernes n'ont ni justesse ni, soli-

dité; qu'elles sont aussi contraires aux

principes d'une saine politique qu'à ceux de

la religion; mais de quel usage seront les

anciens principes quand une fois l'incrédu-

lité aura réussi à leur opposer l'opinion pu-

hlique, si redoutable parmi nous; à les faire

regarder comme des préjugés nés dans des

siècles de superstition et d'ignorance mais

indignes d'asservir un siècle où la lumière

a chassé les ténèbres et où la raison com-
mence à reprendre ses droits ? Les maximes

de la nouvelle philosophie sont fausses sans

doute et pernicieuses; mais il n'est pas
moins vrai qu'elles sont accueillies avec

empressement, qu'elles aigrissent les esprits,

qu'elles les disposent à voir sans émotion

les plus violentes entreprises contre les mi-

nistres delà religion, à les désirer même, à

y applaudir d'avance, à souffrir impatiem-
ment les délais. Quand une fois ces nouveaux

systèmes auront perverti les différentes
classes des citoyens; que

la multitude dans

tous les Etats sera animée de l'esprit qui

transporte les fanatiques apôtres de la phi-

losophie, que deviendra dans ce royaume
ïa religion avec ses ministres? L'intervalle

qui nous sépare de ce terme fatal ne parait

lias considérable. Les anciens principes lut-

tent encore, quoique faiblement, contre les

funestes innovations de l'incrédulité mais

les mesures que l'on prend pour affermir

ceux-là n'ont aucune proportion avec la

chaleur et le zèle qui s'efforcent de faire

prévaloir celle-ci. La digue s'entrouvre de

toutes parts, et nous sommes menacés d'une

inondation générale

£ XII.
Intérêts qu'ont >es évéques ae vent

au secours des corps réguliers.

Au milieu do ces secousses internes qu
agitent les esprits, qui changent les an-

ciennes idées, qui, sur les objets les plus

sacrés, font prendre une autre direction à

l'opinion publique, et qui ne peuvent finir

que par quelque catastrophe, l'engourdis-

sement de ceux qui ont une si évidente

("03; M. Cau1m, (jvè'inedc Grenoble.

obligation et un si pressant intérêt de pré-

venir ce malheur est inconcevable. Ils s'en-

dorment sur le bord d'un abîme. Ce n'est

pas assez pour eux de se livrer à cette dan-

gereuse sécurité; ils renoncent sans regret
à une partie des ressources que la Provi-

dence leur avait méuagées. Ils détruisent

de leurs propres mains un des murs de la

cité sainte. C'est ce que disait, il y a quel-

ques années, un évêque témoin (303) du

soulèvement contre les corps réguliers.

La religion est en Franco comme une ville

assiégée par des ennemis artificieux et

cruels. Ils n'oublient rien pour la surpren-
dre et lui faire éprouver les derniers mal-

heurs. Les dissensions
domestiques

ne l'ont

que trop affaiblie le péril devient de jour
en jour plus pressant; et, au lieu de multi-

plier les obstacles pour arrêter l'ennemi,

de chercher de nouveaux défenseurs pour

repousser ses attaques, on lui aplanit les

voies, on favorise ses desseins, on renverse
les ouvrages avancés. Cette comparaison est

aussi juste qu'etfrayanto.
Car ce ne sont point là de vaines exagé-

rations le mal est encore plus grand qu'on
ne saurait le dire; le danger est au dessus

de nos alarmes. Il est incroyable qu'on ne
veuille apprendre que de l'expérience, trop

tard par conséquent et sans fruit, ce qu'il
serait si aisé et si important de prévoir.
Mais un évêque qui aime la religion qui
est sensible aux maux qui la désolent et

aux dangers plus grands encore qui la me-

nacent qui est touché de ses propres inté-

rêts, pourrait-il ne pas venir au secours

des corps réguliers, et ne pas repousser les

attaques qui leur sont livrées par des enne-

mis déclarés au dehors et par de faux

protecteurs au dedans? Il élèvera sa voix
contre des opérations mal concertées, dont
les fruits ont déjà été si amers, et qui au

lieu d'une heureuse réforme qu'un certain

public nous anmonçait sans y croire, n'ont

amené que des désordres et des ravages. 11

ne croira point avoir rempli ce que. la reli-

gion attend de son ministère, quan'd il aura

sauvé d'une injuste proscription les monas-

tères de sou diocèse; il étendra sa sollici-

tude aussi loin que les objets qui en sont la

matière. L'intérêt et les besoins de l'Eglise
seront la mesure de son zèle, aussi bien que
le motif de sa réelamation elle sera donc

vive et persévérante. Il dédaignera la fausse

et honteuse ressource de ceux qui se disent

peut-êlreà à eux-mêmes que les malheurs et

les atteintes dont l'incrédulité menace le

premier ordre des pasteurs sont encore
éloignés que le renversement des corps

réguliers peut bien être le funeste avant-

coureur de plus grands ravages; mais que
ces désastres sont réservés à une autre géné-

ration, et que ceux qui sont aujourd'hui eu

place jouiront paisiblement jusqu'à la fin
de leur grandeur et de leur opulence.

Quand même cette indigne et basse poli-
tique ne se tromperait pas dans ses calculs •
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que des progrès, p.us rapides qu'elle n'au-

rait pu imaginer, ne viendraient pas décon-
certer ses projets troubler ses jouissances,
et la faire repentir de son inaction et de sa

sécurité, y aurait-il rien de plus honteux que
de voir d'un œil tranquille et indifférent les

malteurs que les ennemis de la religion

préparent à la génération suivante;; de ne

transmettre à des successeurs qu'une auto-

rité chàncelanieet un minislèreimpunément

déshonoré; de voir former sous ses yeux un

orage terrible, dont l'explosion prochaine et

inévitable portera au loin le ravage et la dé-
solation, et de n'oser ouvrir la bouche pour
écarter ce malheur, pour avertir la nation

du péril quilamenaee? Pouvuns-nouscroire

que, .parmi les ministres de la religion, il y

ait des hommes dominés par un aussi vil

égoïsme ? S'il y en avait de tels, de si lâches

dispositions seraient un scandale dont il fau-

drait gémir, et non pas un exemple qu'il fût

permis de suivre.

§ XIII. –
L'irréligion menace l'étal politi-

que, et lui prépaie les plus grands malheurs.

Mais quelle apparence, dit-on, que logou-

vernemént, si attaché à la religion, tolère ja-
mais de pareilles entreprises? Il peut bien

ne pas soutenir les corps réguliers, les aban-

donner à ceux qui ont conjuré leur perte;
encore ne se prêtera-t-il à leurs desseins,

qu'autant qu'ils seront couverts sous des ap-

parences de zèle et de prétextes de réforme

mais il ne soufl'rira jamais qu'on touche aux

ministres essentiels de la religion. Les pre-
miers pasteurs surtout, assurés de la protec-
tion ii souverain, seront toujours en état

du braver les menaces et les projets de l'in-

crédulité ils n'auront à redouterde sa part
que des murmures ou des satires. Sur ce

principe, on s'endort dans une entière sé-

curité; on voit sans inquiétude et sans effroi

tous les principes se perdre ou se corrom-

pre, l'irréligion, tière de ses succès, devenir

de jour en jour plus entreprenante. Qu'on

examine avec quelque attention le terme

d'où nous sommes partis, il y a vingt-cinq
ou trente ans, et celui où nous nous trou-

vons aujourd'hui. Cette comparaison est

vraiment eifrayantn; t'espace que
nous avons

parcouru est immense; une impulsion se-

crète, formée par le concours de plusieurs

causes, a visiblement déplacé le corps poli-

tique. Nous avançons à grands pas vers la

liberté et la lumière, disent nos esprits forts:
nous courons vers l'abîme, disent les hom-

mcs sages et religieux si quelque ressource

iaatlenduenesuspendlemouvemetitquinous

entraiue, nous tomberons jusqu'au fond du

précipice.
Dans tous les temps il y a eu

des abus et

des désordres mais on cil gémissait, on les

avouait du moins, on sentait le besoin d'une

réforme. On ne suivait pas toujours ce que

(504) ù'Ctionnaire uuiversel des sciences, etc.. ou

JSiblioihèque de l'homme d'Etui et du citoyen, dis-

cours préliminaire, pag. 3(i, 42, 43, U et 1. 1,

pag. '113, 157, \ôî, 153. Ouvrage proposé par

souscription par le sieur I'ancko::cke. dont les deux

la religion enseigne ou prescrit, mais on

conservait du respect pour elle, Lestassions
souillaient lesmœurs, mais elles'épargnaient
les principes. Mais aujourd'hui le mal aftien

fait d'autres progrès; la reste elle-même est

attaquée, traitée de préjugé, méprisée comme

un joug inutile. Un vilépicûréisme, déguisé
sous des noms moins honteux, a remplacé

dans la plupart des cœurs les principes de

religion. Les âmes dépravées par l'incrédu-

lité se resserrent dans le cercle étroit de

l'intérêt personnel la probité s'écroule avec

la religion; les vertus sociales ne sont plus

qu'un vain nom le zèle pour le bien public
est devenu non-seulement rare, mais pres-

que ridicule l'humanité que prêchent nos

faux philosophes a éteint tout patriotisme.
Ce n'est pas assez pour eux d'inspirer une e

entière indifférence pour l'Etat où la Provi-

dence nous a fait naître, et pour le souve-

rain qui le gouverne; ils sèment encore des

principes de révolte; ils nu voient dans les

rois que des adroits usurpateurs, que la

force seule a élevés sur le trône, et que la

force aussi peut en faire descendre. Ils ré-

pandent avec une activité incroyable ces

dangereuses maximes, que c'est du peuple,
et non de Dieu, que le monarque tient son

autorité; qu'il n'est que le serviteur et le

mandataire de sa nation qu'elle est en droit

de lui demander compte de son administra-

tion de révoquer une commission passa-

gère de punir par la destitution, non-seule-

ment les prévarications, mais laseule négli-

gence (304) de son représentant; de le chas-

ser du trône, de transporter à un autre la

couronne suivant ses intérêts ou ses ca-

prices,
Si l'on continue à dissimuler les progrès

et les ravages de l'incrédulité; si l'on souf-

fre qu'elle renverse les maximes saintes qui

érigeaient aux souverains un trône inébran-

lable dans la conscience de leurs sujets si

on laisse germer dans les esprits naturelle-

ment amoureux de l'indépendance, des sys-

tèmes hardis et séditieux, ilnerestera bien-

tôt plus, pour contenir les peuples dans l'o-

béissance, d'autre frein que là force et la

terreur. Mais la force, quand elle est seule,

est la plus faible des barrières; c'est une

digucqui ne suspend un moment le torrent,

que pour donner lieu, quand elle est rom-

pue, à de plusgrands ravages et à une inon-

dation plus générale. Notre nation est peut-
être moins capable que bien d'autres de se

renfermer dans un juste milieu. Si l'on

réussit lui persuader qu'elle a vécu jus-
qu'ici dans l'avilisscment et sous le règne
de la superstition, il est bien àcraindre

qu'elle ne sorte de cette prétenduo servi-

tude, que pour se livrer aux désordres de

l'anarchie. « 11. s'est élevé au milieu de nous,

disait, il y a quelques années, le ministère

public (305), une secte impie et audacieuse;

premiers tomes, se distribuent.
(305) Réquisitoire de M. Ségu:er, avocat général

au parlement, toutes les chambres assemblées, le

18 août IT"
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elle a décoré sa fausse sagesse du nom de

philosophie,
ses partisans se sont érigés en

précepteurs du genre humain. D'une main

ils onttenlé d'ébranler le trône de l'autre

ils ont voulu renverser les autels. Leur ob-

jet était d'éteindre la croyance, de faire

prendre
un autre cours aux esprits sur les

institutions religieuses et civiles et la ré-

volution, s'est (>our ainsi dire, opérée. Les

prosélytes se sont multipliés; leurs maxi-

mes se sont répandues les royaumes ont

senti chanceler leurs antiques fondements

et les nations, étonnées de trouver leurs

principes anéantis, se sont demandé par

quelle fatalité elles étaient devenues si dif-
férentes d'elles-mêmes. Ils se sont achar-

nés à détruire la foi, corrompre l'inno-

cence, à étouffer dans les âmes tout senti-

ment do vertu.Cette secte dangereuse a

.employé toutes les ressources et pour éten-

dre la
corruption,

elle a empoisonné, pour

ainsi dire, les sources
publiques.

Enfin la

religion compte aujourd hui presque autant

d'ennemis déclarés que la littérature se glo-
rifie d'avoir forméde prétendus philosophes
El le gouvernement doit trembler de tolérer

dans son sein une secte ardente d'incrédules,

gui semble ne chercher qu'à soulever les peu-

ptei sous prétexte de les éclairer L'anar-

chie et l'indépendance sont le gouffre affreux.

où l'impiété cherche à précipiter les nations,
et c'est sans doute pour remplir ce funeste

projet, qu'elle s'occupe depuis longtemps à

dénouer nœud à noeud tous les liens qui
attachent l'homme à ses devoirs. Elle est

convaincue d'être autant l'ennemie des peuples

et desrois, que de Dieu même. »

§ XIV. – L'Etat a un très-grand intérêt à

proléger les ordres religieux, et à les sauter

du péril qui les menace; les religieux sont

un obstacle au progrès de l'irréligion

L'impiété est donc funeste aux empires;

elle est pour eux une sourcede troubles et

de malheurs. Les intérêts de la religion et

ceux de l'Etat sont si étroitement liés, qu'on

ne peut guère blesser les uns sans nuire aux

autres; il est surtout bien certain que tout

ce qui tend à détruire la religion devient, par
le contre-coup, pernicieux à l'Etat ensurte

qu'un royaume où la religion est avilie, im-

punément attaquée, chancelante, doit se re-

garder comme étant à la veille d'éprouver
les derniers malheurs et les plus terribles
révolutions. Vainement essayerait-on de se

rassurer, contre ces trop justes terreurs, par
l'exemple des républiques qui, au sein de

l'impiété et de 1 idolâtrie, n'ont pas laissé

d'être florissantesetheureusos. El les n'étaient t

point sans religion, quoiqu'elles ignorassent

la véritable; elles conservaient les dogmes

fondamentaux qui servent de frein aux pas-

sions, et qui préviennent une foulede crimes

(|ui échappent aux regards ou à la sévérité

des lois au lieu que les efforts de l'incrédu-

lité tendent visiblement à renverser toute

religion, à lui substituer les dogmes impurs
et abjecls de l'athéisme, ou une indifférence

monstrueuse et universelle. Si elle réussit

dans ses horribles projets, le dogme capital

de la Providence et d'une vie à venir, l'im-

mortalité df l'âme, la distinction du juste et

de l'injuste, et tant d'autres vérités ni moins

importantes ni moins nécessaires, seront

méprisées comme des préjugés de l'enfance.

Et de quels malheurs, même temporels, une

pareille impiété ne peut-clle pas étre la

source? L'Etat a donc un intérêt très-pressant
à sauver la religion du naufrage qui la me-

nace, et à étouffer promptement le monstre

de l'incrédulité qui s'efforce de dévorer notre

patrie. 11 a le même intérêt à conserver, à

affermir, à protéger tout ce qui peut s'oppo-
ser à ses ravages. Or, nous avons prouvé
plus haut, que les religieux servent utile-

ment la religion, notamment en ce qu'ils

contribuent d une manière efficace à repous-
ser les attaques de l'impiété. Répandus dans
tous tes lieux du royaume; parfaitement
unis de sentiments et d'intérêts sur ce point

essentiel; engagés par honneur et par devoir

à combattre de toutes leurs forces les dogmes
pernicieux de l'irréligion, ils sont très-pro-

pres à démasquer ses artifices, à détruire ses

sophismes, à prémunir les peuples contre

cette funeste épidémie, à prévenir les maux

qui ne manqueront pas de fondre sur l'Etal,
si jamais la religion en est bannie. Se peut-it
que ceux qui se glorifient d'aimer l'un et de

respecter l'autre, osent se permettre de mé-

priser les religieux, et de les traiter d'hom-

mes inutiles? 1

§ XV. – Les religieux .détournent par leurs

prières les fléaux qui menacent l'Etat.

Si, comme le pense et le prêche uns aveu-

gle philosophie, l'univers était l'ouvrage du
hasard si le sort des empires dépendait uni-

quement de la puissance et de la sagesse des

hommes si les biens et les maux, la prospé-
rité et les revers n'étaient que le résultat île
leurs passions ou des fois aveugles de la na-

ture; en un mot, si Dieu ne prenait aucun

soin des choses humaines, et qu'il n'y eût

rien à attendre de sa bonté, ni à craindre de
sa justice dans cette élrange hypothèse, dis-

je, on pourrait peut-être avancer que les re-
ligieux sont inutiles au monde, et que l'Etat

n'a aucun intérêt à conserver un corps
d'hommes qui ne contribuent en rien à sa

défense ni à sa prospérité. Mais les personnes

qu'on a ici en vue détestent cette erreur non
moins insensée qu'impie. Elles sont bien per-
suadées que Dieu^voit tout, préside à tout,

dispose de tout dans l'univers, selon ses

vues de justice ou de miséricorde; que les

causes secondes ne sont que le voile ou l'ins-

trument de ses secrètes opérations que c'est

de sa main supérieure que partent les biens

et tes maux, la |irospérilé et les revers qui
relèvent ou qui renversent les empires. C'est

Dieu, en effet, et non des causes aveugles ou

imaginaires, qui appelle, quand il veut, la

famine, la contagion, la guerre, comme les

ministres de ses vengeances, et les arrête

quand il lui plaît. Avec la même autorité, it

substitue à ces fléaux l'abondance, la pros-

périté, la paix. C'est lui qui accorde les res-
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sources, ics victoires, les succès. Aux uns,
il donne la prudence, le conseil, des vues sa-

lutaires, la présence d'esprit dans les acci-

dents inopinés, la fécondité des expédients
il leur inspire le courage, des résolutions

fortes avec la confiance pour les exécuter. Il

ôte aux autres la prévoyance et le discerne-

ment des moyens utiles il les abandonne à

l'irrésolution, au découragement, à
l'épou-

vante il les frappe d'un esprit d'étmirdisse-
ment et de vertige, et il fait servir les pas-
sions mêmes et les vices des injustes à l'ac-

conijilissemont de ses décrets adorables (306).
Si ces vérités sont indubitables; si c'est

Dieu qui préside à tous les événements; si

les fléaux publics ne sont que les ministres

de sa colère; si la prospérité et l'abondance

sont des fruits de sa bonté; si la sagesse, la

justice, la modération dans ceux qui gouver-

nent, le respect, la soumission, la fidélité

dans ceux qui obéissent, sont des dons, y
a-t-il rien de plus utile et de plus nécessaire

à un Etat, que d'avoir dans son sein beau-

coup de personnes agréables à Dieu, atta-

chées à sa loi, appliquées sans cesse a fléchir

sa colère, à lui offrir, au nom de leurs con-

citoyens, un sacrifice continuel de louanges,
de prières, d'actions de grâces? Les iniquités
des peuples n'allument que trop souvent sa

justice elles seraient punies par des ren-
versements et des catastrophes terribles, si

des hommes voués par état à la prière, à la

retraite, à la mortification, ne détournaient

ces malheurs par leurs
gémissements

et

leur pénitence. Le peuple d Israël avait irrité

le Seigneur par des murmures impies et les

plus horribles prévarications il allait être

consumé par le feu de sa colère, et devenir,

pour la postérité, un exemple terrible de la

sévérité de sa justice contre les ingrats et les

rehelles, lorsque Moïse, par ses supplications
et ses instances, détourne l'orage, apaise le

Seigneur, et convertit son indignation en mi-

séricorde.

Les dix tribus étaient excessivement cou-

pables au schisme et à l'hérésie elles

avaient ajouté des crimes qui avaient mis le

comble à cette double prévarication. Une sé-

cheresse de plusieurs années, avec la famine

et l'affreuse misère qui en est la suite, fut la

verge dont Dieu se servit pour châtier ce

peuple apostat. Il ne faut pas douter que les

faux politiques de ce temps-là ne cherchas-

sent, dans le jeu des causes secondes, la raison
tle ce redoutable fléau qui désolait leurs pro-

vinces, ou qu'ils n'attribuassent au hasard

des maux dont la cause leur était-inconnue.

Mais la religion nous apprend que c'est par

l'ordre exprès du Seigneur que le ciel est

devenu d'airain, et qu'il refuse ses influen-

ces. Elle nous apprend aussi qu'un saint

prophète, haï et méprisé, a été chosi de

bieu pour exercer ses vengeances. Sa parole

(30(i) Explicalion du livre des Jîois, par M. u'As-

keld, préface.
(507) Si regularis vigeat observantia, et nume-

riis monaclioriiin Deo propitio augebitur, et mun-

ilus per ('onini oraliones omnibus carebit conla-

giis. i [Concil AmjusIocIuh., an. (i'O.)

menaçante est tombée sur la terre comme

une tlammo terrible, et a porté de tous côtes

la stérilité et la désolation: au moment mar-

qué, elle ramène la fécondité et l'abon-

dance.

C'est ainsi que dès hommes, comptés pour
rien par les mondains, sont-pourtant, en un

sens, les arbitres des royaumes, parce qu'ils
sont les amis de célui à qui tout obéit, qui
commande aux éléments, qui est l'auteur

et le maître de toute la nature, le principe
et le dispensateur de tous les biens. C'est à

Jours prières et à leurs bonnes œuvres qne
les empires doivent souvent, sans le savoir,
la paix et le bonheur dont ils jouissent. Nous

en voyons une foule d'exemples dans l'his-

toire de ce peuple fameux que Dieu avait

choisi entre toutes les autres nations, et dans

lequel il a réuni, comme dans un grand ta-

bleau, les traits les plus marqués de la con-

duite qu'il tient dans le gouvernement du

l'univers. Ce qu'il exécutait à découvert
ilnns le peuple juif, il l'opère, dans les autres

nations, d'une manière aussi réelle, quoique
moins sensible. Les gémissements et les
prières des justes ne sont pas moins efficaces

aujourd'hui qu'ils nel'étaientsous l'ancienne

loi Si des solitaires pieux et fervents n'at-

tirentplus, comme les prophètes une pro-
tection miraculeuse sur les empires dans les-

quels ils vivent, leurs saints gémissements
et leurs instances ne sont pas pour cela inu-

tiles. Les conciles eux-mêmes reconnaissent
que rien n'est plus capable d'apaiser Dieu,
de détourner de dessus la tète des peuples
les fléaux et les châtiments dus à leurs cri-

mes, que les prières et la pénitence d'une
multitude de religieux fervents, appliqués

jour et nuit à lever des mains pures au ciel,

à s'offrir à la divine justice comme des vic-

times publiques d'expiation. Aussi ces sain-

tes assemblées ont-elles toujours employé

leur autorité et leur zèle, non à détruira les

monastères, mais à les affermir, à y faire re-

vivre les observances régulières; elles es-

pèrent que cette réforme procurerai l'Eglise

et à l'Etat les plus solides avantages (307).

Saint Grégoire le Grand en parlant des

religieuses de Rome, qui y étaient au nom-

bre de treize mille, dit que leur vie était si

pure, si sainte, si agréable h Dieu, que Rome
leur devait son salut; elque si leurs prières

et leurs pénitences n'eussent adouci la co-

lère du ciel, nul habitant de cette grande
ville n'aurait échappé au glaive des Lom-

bards (308).
Un religieux instruit do ses devoirs et

attentif à les remplir, ne sépare point l'E-

glise de la république; il sait que tous les

événements, même temporels, sont liés au

salut; que tout ce qui arrive aux empires

.'t même aux particuliers, est ou châtiment,

ju miséricorde que les personnes qui ont

(508)
• Harum vcro vit» lalis est, alque ln tan-

tum lairymis et abstinenlia disiricui, ut credan'is

quia si ipsi'nou essenl, nullus noslnni jam per tôt

annos in hoc loco subsisiere inter Lotigobardonmi

tiki'iios noluisset. > (S. Grès, AGN., 1. vt, ej'isl.
2ti.



DICTIONNAIRE DES ABBAYES.

été affranchies des soins pun.ics et des af-

faires séculières pour se dévouer à un mi-

nistère plus sublime, sont obligées d'attirer
sur l'Etat et sur les différentes parties oui

le composent, la protection du ciel et les

bénédictions de la grâce; de s'opposer au

nom de leurs frères, à une trop juste colère,

qui laisse régner dans un empire l'impru-

dence, l'injustice la fraude la violence

lorsque les péchés publics ne sont pas corn-

battus par des génissements dont la voix soit

plus forte et plus elEcace. Il prie donc, sans

interruption, pour les armées, pour les con-

seils publics, pour les tribunaux où l'on

rend la justice, pour l'exercice de l'autorité

légitime, pour la paix dos provinces, pour
le repos des.familles pour le bonheur et

l'intérêt temporel de tous les particuliers.
Et ce sont des hommes de ce caractère,

qu'on ose représenter comme inutiles à la

patrie

§ XVI. – Il y a encore dans les corps régu-

liers, nombre de sujets animés de l'esprit de

leur état.

Vous prenez le change, me dira-t-on dos

religieux fervents et fidèles à leur vocation

sont utiles à la société, aussi bien qu'à la

religion: qui en doute? Mais de quelle uti-

lité peuvent être pour l'Eglise ou pour l'E-

tat, des hommes ignorants ou vicieux, li-

vrés à une honteuse oisiveté, vivant dans

la mollesse, et souvent dans le désordre? Et

à ces traits, peut-on ne pas reconnaître les

religieux de nos jours? Ils ont absolument

dégénéré de leur premier esprit leur relâ-
chement général et incurable est un scan-

dale public, qui fait blasphémer la religion

et déshonore l'Etat. C'est donc servir l'un et

l'autre que de détruire des institutions

corrompues, qui en sont l'opprobre.

Ains', quiconque jugerait des instituts mo-

nastiques par la multitude des voix confuses

qui s'élèvent contre eux serait tenté de

croire que cette profession, jadis si féconde

en hommes saints et savants, n'offre plus
aujourd'huique le dégoûtant spectacle d'une

affreuse ignorance et d'une dépravation con-

sommée. Les mauvais religieux n'étant, tels

que par le dégoût de la retraite, de l'étude,
des occupations sérieuses, par l'envie de se

produire et de chercher au dehors dans des
liaisons, ou dangereuses ou inutiles, des

consolations et des plaisirs que la solitude

ne leur offre plus, le monde les a toujours

sous ses yeux il est témoin de leur dissi-

pation, de leur légèreté, de leurs manières

toutes profanes, de leurs faiblesses, de leurs

dérèglements. Il entend leurs discours, plus
capables quelquefois de déshonorer la reli-

gion et l'état monastique, que leurs actions

scanda'leuses. Les bons religieux, au con-

traire, se cachent au monde, à proportion

de ce que la licence de leurs indignes con-

frères devient plus hardie, et que la mali-

gnité du siècle est plus emportée ou plus

générale. Ils gémissent, dans le secret, sur
des maux qu'ils sont forcés de voir, et aux-

quels il ne peuvent apporter de remède. Ils

cherchent, dans la méditation des .ivres saints
la consolation dont ils ont besoin au milieu
de tant de sujets d'amertume. Ils fuient le

siècle, de peur de partager l'opprobre que
tant de religieux dissipés ont attiré sur la

profession monastique. Et parce que ces re-
ligieux fervents ne se montrent plus, ou no'
le fout que rarement, un monde aveugle el
téméraire croit qu'il n'en existe plus de tels.
Ne voyant que les religieux dégoûtés des
observances régulières, et jugeant par eux
de tous lesautres, il conclut

que
le cloître

n'est rempli que d'hommes oisifs et déré-

glés que le vice y a tout inondé; qu'il n'y
a plus ni vertu, ni bienséance.

Mais ces vaines exagérations sont aussi
contraires à la vérité qu'injurieuses aux

congrégations régulières. Il n'est point hors s
de propos de rappeler ici une comparaison
dont se sert saint Augustin, pour faire sen-
tir aux esprits aigres et murmurateurs, la
témérité et l'injustice de leurs invectives

trop générales contre les dérèglements et les

scandales qui affiigent l'Eglise. Lorsqu'on

regarde d'une manière superficielle, dit ce

Père, une aire où les gerbes ont été battues,
mais où la paille couvre encore le grain qui
en a été séparé, les imprudents sont tentés
de croire qu'il n'y a rien qui puisse être

porté dans les greniers du père de famille.

Mais un examen plus sérieux dissipe aus-

sitôt cetauligeant préjugé. Il n'y qu'à lever

la
paille qui couvre la surface de l'aire, pour

voir que le père de familte est plus riche
qu'on ne pensait, et que, sous une matière

méprisable et légère, il y a des biens solides

et précieux.

L'application de cettecomparaison est aisée
et naturelle. On est bien éloigné de dissi-
muler le relâchement des ordres religieux
il est assurément fort grand dans la plupart
des monastères. Mais il ne faut pas croire
non plus que la ferveur et la régularité en

soient absolument bannies. Dieu s'y est ré-
servé des fidèles adorateurs. On ne craint
point d'être démenti, en avançant ju'il n'y
a point de congrégation régulière qui no
possède encore un nombre plus ou moins

considérable de religieux fidèles à leur vo-

cation, humbles, mortifiés pleins de zèle et

de
lumière, capables de ranimer leurs corps,

d'en bannir les abus dont eux seuls connais-

sent l'origine et les remèdes; d'y faire revi-
vre l'amour des observances régulières, si

on les tirait de t'inaction où diverses causes

les ont réduits, si on leur confiait le dépôt
de la régularité si leurs désirs et leurs ef-

forts pour opérer uue sérieuse réforme

étaient soutenus par le gouvernement et

par les évêques.
11 faut bien que la chose soit évidente et

notoire, pour avoir forcé le rédacteur do

ledit de 1768 d'en faire l'aveu « Nous avons

la
satisfaction, y fait on dire au roi de toir

dans ce royaume un nombre considérable dl

religieux, offrir le spectacle édifiant d'une vit

régulière et laborieuse. Il ne faut pas croire

que ces religieux fervents, lesquels,
animés

d'un désir sincère de la perfection se tant
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consacrés à Dieu par des vœux solennels de

religion, et ont ainsi renoncé aux emplois ex-

térieurs de la société" civile, soient pour cela

devenus inutiles à l'Elat, comme le disent
des hommes frivoles, aussi peu instruits des

règles d'une saine politique que des prin-

cipes de la religion. Les religieux, continue

le monarque, ne cessent de lui (à la société)

rendre -les services les plus importants par

l'exemple de leurs vertus la ferveur de leurs

prières, et les travaux du ministère auquel

l'Egiiie les a associés (309).

Cet hommage, ren.lu aux corps réguliers,
est d'autant plus honorable qu'il est moins

suspect. Il est donc vrai que, malgré le tor-

rent des ahus qui ont souillé la plupart des

institutions, il est peu de monastères qui
n'otîrent encore des exemples de régularité
et de ferveur. Au milieu d'une foule de re-

ligieux qui ont laissé affaiblir ou éteindre

Je premier esprit de leur vocation, on trouve

encore des sujets édifianls qui fuient le

monde et ses vains amusements, qui s'ap-

pliquent à des (étuJes sérieuses qui hono-

rent l'Eglise par la pureté de leurs mœurs.

Leurs ferventes prières, leurs bounes œu-

vres, leurs saintes macérations sont très-

capables d'apaiser Dieu et de détourner les

effets de sa colère. Ils doivent, par consé-

quent, être chers à l'Etat comme ils le sont

à la religion. Ces hommes fidèles à leurs

engagements ne forment pas le plus grand

nombre; on en convient; mais pourquoi
trouverait-on si étrange dans les instituts

religieux, ce qui, partout ailleurs, afflige sans

étonner? Dans tous les états, dans les pro-

fessions lesplussaintes et les plus considé-

rables de l'Eglise et de la société, les hom-

mes éclairés, vertueux, justes, désintéressés,

intrépides, lldèles à tous leurs devoirs, sont

toujours rares, en comparaison de la foule

qui se livre aux vices contraires.

D'ailleurs (et c'est une observation impor-

tante qu'il ne faut point perdre de vue )

quand nous disons que les instituts religieux

doivent être précieux à l'Eglise et à l'Etat,

parce que l'un et l'autre peuvent en .retirer

les plus solides avantages, il n'est point ques-
tion des individus qui remplissent aujour-

d'hui les monastères c'est de la profession

monastique elle-même qu'il s'agit c'est elle

que nous représentons comme utile ou môme

nécessaire à la religion et à la société elle

a rendu, dans tous les temps, à l'une et à

t'autre, les plus importants services. Elles

ont donc le plus grand intérêt à prévenir la

subversion totale qui menace les ordres re-

ligieux, et à y faire refleurir la discipline ré-

gulière. Quelle sainte violence lie feraient

pas au ciel tant de monastères, si une sé-

rieuse réforme y faisait revivre la première

ferveur? Ils deviendraient même pour l'Etat
des sources publiques de grâces

et de béné-

dictions.

1509) Préamb. de l'édit de \lùi concern. Us religieux.

§ XVII. – Service impartant que les religieux

rendent à l'Elat, en
y conservant la pureté

des mœurs.

Y a-t-il rien, en effet, de plus utile ou de
plus nécessaire à une nation que la pureté
des mœurs? Elles peuvent tenir lieu des lois

et de tous les autres appuis; mais nulle autre

ressource ne peut remplacer ce puissant res-
sort. Les mœurs sont pour un Etat, ce que
le sang est pour le coips humain. Sont-elles

essentiellement viciées il ne faut plus s'at-

tendre qu'à des accidents funestes, à des

désordres, à des malheurs. Un royaume sans

mœurs est un Etat perdu, ou sur le penchant
de sa ruine. Ainsi, pour juger si telle insti-

tution est nécessaire ou inutile, salutaire ou

nuisible à l'Etat, il faut voir
quelle est son

influence sur les mœurs publiques. Si elle

est capable (le lesamolliretdeles.corrompre,
elle est, par cela seul et sans autre discus-

sion, un fléau public qui doit attirer l'atten-

tion et réveiller le zèle du gouvernement.

On ne doit rien oublier [pour en délivrer

promptement la société telle est, par exem-

pie, la nouvelle philosophie.
Ce principe supposé, il ne s'agit plus que

d'examiner, non si des religieux qui se sont

laissé affaiblir par la contagion des mauvais

exemples, et qui ont cédé au torrent de la

corruption générale, peuvent contribuer à

la conservation ou au rétab'issement des

mœurs d'une nation: une pareille question
est étrangère au sujet que je traite; mais si

l'on peut raisonnablement attendre cet heu-

reux effet des instituts religieux; si un sage

gouvernement, qui connaît et qui cherche

ses vrais intérêts, doit s'appliquer à affaiblir

les corps réguliers, à les avilir aux yeux de
la nation, à démolir une partie des monas-

tères, à préparer la ruine des autres ou s'il

ne doit pas plutôt prendre les voies les plus

naturelles et les moyens les plus efficaces, pour

les ramener à leur esprit primitif, pour leur

rendre la considération qu'ils ont perdue, et

avec elle, le désir et le moyen de servir uti-

lement la religion et la patrie. Ce problème
n'en est pas un pour les esprits équitables et

judicieux. Il est aisé de voir que si l'on par-

vient une fois à faire revivre dans les ordres

religieux l'esprit de prière, le goût des bon-

nes études, l'amour de la retraite, et une

partie au moins de leur première ferveur,

ou peut se promettre de ce changement les

plus heureuses influences sur les mœurs de

la nation. Les monastères situés dans tous

les lieux du royaume, seront comme un

précieux levain propre à échauffer et à éle-

ver toute la pâte. Leurs avis particuliers,

leurs exhortations publiques, soutenues pat-

leurs exemples et leurs prières, purifieront t

la masse de la nation de tant de vices qui la

corrompent et |la déshonorent -.ils ramène-

ront parmi nous tes vertus que l'impiété

décrie et bannit, et desquelles néanmoins

dépend la paix et la félicité des empires.

Ne dirait-on pas, à entendre nos incrédule*

accuser d'inutilité les ordres religieux, que
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ce monde n'est qu'une société d'épicuriens

et de matérialistes, qui n'attendent rien

après cette vie, qui n'en connaissent môme

point d'autre que l'homme n'est qu'un être

passager, qui, après avoir joué un person-

nage cTun moment sur la terre, doit se dis-

soudre pour toujours,
et retomber dans le

néant, ou dans une insensibilité éternelle?

Si telle doit être sa destinée, il n'a rieu à

faire que de se ménager, durant le rapide
séjour qu'il fait en ce monde, l'existence la

plus douce et la plus délicieuse qu'il lui est

possible. C'est pour son corps uniquement

qu'il doit travailler, puisque en corps est

tout son être. C'est à se procurer des sensa-

tions agréables que se doivent terminer
tous ses soins et toutes ses recherches: ainsi

dans une république de matérialistes, s'il

p-juviiit y avoir de société sans religion,

tout ce qui ne se rapporterait pas au bien

du corps serait réputé nul tous les talents,

toutes les professions qui ne contribueraient
en rien au bonheur et aux plaisirs des sens,

seraient au moinsinutilesdans retteétrange

société. La religion y serait un hors-d'œu-

vre, et ses ministres des hommes à charge

et dangereux, puisque toutes leurs fonctions

seraientde troubler les jouissances de leurs

concitoyens,
Mais si la plus noble portion de l'homme

survit à la :destruction de ses organes; s'il

a d'autres soins, d'autres devoirs, d'autres

besoins, d'autres intérêts que ceux qui ont

rapport à son enveloppe matérielle et gros-

sière si la terre n'est pour lui qu'un lieu

de préparation et d'épreuve; si la société

passagère qui nous lie ici-bas, n'est que

l'image d'une société immortelle qui nous

attend au delà du tombeau si la prospérité
de cette société temporelle, n'est qu'un

moyen et un degré pour nous élever à une

félicité plus réelle et plus durable; si la

paix et le bonheur même de cette vie dé-

pendent essentiellement de la pureté des

mœurs, de l'observation des lois, de la pro-

bité, de la bonne foi, de la bienfaisance; si

rien ne contribue tant à rendre un Etat pai-

sible et florissant, que la modération des

désirs, le mépris du luxe, des richesses, des
plaisirs sensuels; si rien n'est plus propre
à affermir ces vertus, à les rendre commu-

nes et populaires, que la religion; si toutes

ces maximes, dis-je, sont indubitables:

quelle pins fausse politique, quelle plus

inexcusable méprise, que de détruire des <
institutions chargées par état de soutenir et

de défendre la religion, de prêcher par leurs j
leçons et par leur exemple, toutes les i

vertus: qui sont Je fondement de la félicité

publiquel <

§ XVIII. – Nouveaux services que les ordres
(

religieux rendent à l'Etat..
I

Enfin, pour descendre à quelques autres

considérations moins importantes, mais qui f

ne doivent pas être négligées, qui pourrait
<

compter les pauvres uue nourrissent les di- r

(310) L'Ami des hommes, t. f, p. 5 et suiv.

vers monastères du royaume? Malgré l'aver-
sion que l'on a contre" les religieux, on est

forcé d'avouer qu'en général ils vivent, sinon

dans la pénitence, du moins dans la sim-

plicité, la frugalité et la modestie. On repro-
che, il est vrai, à certains corps réguliers,
plus riches que les autres, leur faste et leurs

dépenses; et l'on a raisnn, s'il est question
de leurs devoirs et de leurs engagements
mais si vous comparez leurs excès, en ce

genre, avec les profusions et la magnifii-ence
de tant d'autres, qui possèdent do grands
biens dans l'Etat ou dans l'Eglise; vous

avouerez que l'abus des richesses est infini-

ment ptos rare et moins criant dans les mo-

nastères
qu'ailleurs,

et que leur luxe serait

regardé dans plusieurs qui les blâment,

corn ne une grande modération. Il est donc

vrai qu'en général tes religieux trouvent

dans leur sage économie un superflu qui est

la ressource d'une infinité de malheureux.

Mais que deviendra ce fonds toujours sub-

sistant pour les pauvres, si les religieux

s'éteignent peu peu, et si leurs biens vont

se fondre dans la mas?e de la société? Tel

qui aura sa part de ces dépouilles, se servira

de cet accroissement de fortune pour aug-
menter son luxe et ses folles dépenses; et

les. pauvres attendront en vain la portion

qui leur était destinée par la Providence, et

fort exactement payée par Tes religieux. Ce
n'est pas une vaine conjecture; sur ce point,
comme sur tant d'autres, le présent peut

répondre de l'avenir, Mais l'Etat a-t-il donc

quelque intérêt à un pareil désordre, et

peut-on se daller de travailler pour son bon-
heur, en délruisant des instituts qui faisaient

un meilleur usage deleurs richesses? » Tous
les sages politiques, dit un auteur estima-

ble, conviennent que le bien de l'Etat, et en

particulier celui de la population, puisque
c'est là où semblent tendre les vœux de tous

nos nouveaux réformateurs, exigent que les

espèces, autant qu'il Pst possible, soient

consommées sur les lieux qui les produi-
sent. Ils reconnaissent que la dépopulation
des provinces et des campagnes ne provient,
en grande partie, que de ce que toutes les

richesses en sont absorbées par les villes

que si les seigneurs consommaient dans leurs

terres les revenus qu'ils en tirent, la misère

y serait moins commune, et qu'une heu-

reuse abondance y favoriserait la propaga-

lion, que la disette et la détresse empochent,
d'autant plus qu'elles en diminuent les

moyens. D'après ce principe, il est aisé de

juger si l'intérêt de l'Etat ne demande pas

qu on laisse subsister les monastères dans

les lieux où ils se trouvent, quelque petits

qu'ils soient; car si -vous les transportez

ailleurs, vous ruinez les lieux que vous

dépouillez et souvent même ceux que vous

prétendez enrichir, par une trop* grande

abondance, qui peut leur être aussi funeste,

que l'indigence le deviendra aux endroits

dépossédés (310). On sait que les monastè-

res ne sont presque remplis que de cadets de
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familles honnêtes, mais peu favorisées do
la fortune; les maisons religieuses leur ser-

vent d'asile et de décharge pour ceux de

lnurs enfants qui n'ont ni goûl ni talents

four les affaires du siècle, ei que l'esprit de
Ifieu appelle à la solitude. Pourquoi

enlever

à cette classe nombreuse de citoyens la res-

source utile et honorable que leur offrent

les monastères?

§ XIX. – Eloges que donnent les saints Pères

à l'état religieux.

Les instituts religieux ne peuvent donc

être que Irès-chers à tous ceux qui connais-

sent les vrais intérêts de l'Etat. Ils doivent

t'être infiniment à ceux qui aiment l'Eglise.
Ils ont eu, dans tous les temps les mêmes enne-

mis qu'elle, et les mêmes défenseurs. L'his-

toire de la religion nous offre, d'une part, une

tradition constantedehaines,d'emporlements,

d'outrages, de violences, de calomnies de la

part des novateurs de tous les siècles contre

la vie monastique; et de l'autre, un zèle

uniforme et persévérant dans les saints doc-
teurs, les conciles, les écrivains catholiques,

pour venger l'institut religieux contre les

attaques et les invectives de ses ennemis.

Saint Cyprien regardait l'ordre des vierges

oomme la fleur du christianisme, le chef-

d'œuvre de la grâce, la plus illustre portion
du troupeau de Jésus-Christ (311). Saint

Athanase porta dans l'Occident cette pré-
cieuse semence qui avait déjà produit dans

toutes les provinces d'Orient, des fruits si

admirables. Il y fit connaître la vie de saint

Antoine et de tant d'autres qui avaient

couru dans la même carrière. Le récit de

ces merveilles fut comme une serrumee céleste"

qui remplit toute l'Italie de ces divines plan-

tes qu'on n'avait encore vues que dans l'O-

rient (312). Ce saint docteur assure que « si

le diable hait en général les bons chrétiens,

il déteste d'une manière particulière les

moines et les religieuses fidèles à leur voca-

tion
(313).

» C'est aux détracteurs de la vio

religieuse à voir de quel esprit ils sont ani-

més, et à qui ils ressemblent.

On sait combien saint Basile, saint Au-

gustin et les autres Pères honoraient la vie

monastique. Ils avertissent les parents que

leur autorité sur leurs enfants a des bornes

que.c'est en abuser d'une manière très-in-

juste, et la convertir en tyrannie, que de

forcer leur volonté pour le choix d'un état

mais qu'ils doivent leur inspirer de bonne
heure le mépris du monde, de ses préten-

tions, de ses espérances, et les porter, par

leurs exhortations et l'exemple de leurs

vertus, à se consacrer à Dieu dans la vie

religieuse (314).

(311) < Flos ille ecdesiaslici germinis, decns at-

que ornamenlum graliae spiritalis. IUuslrior portio
gregis

Cluisli. i (S,-C?pr., De discipl. el liai, virg.)

(512) Voy. Tiiomass., Ane. dise., part. i, 1. ni,

12.

(513)• Omiies quidem christianos diabnlns odii,

sed urobos monachos, lilnisiique virgines tolerare

uullo modo potest. (S, Atuasas., Apol. monuch.)

(51t) i Volunlatem in mehus uutrire possunt, et

Les congrégations de religieux cl de vier-

ges étaient, au jugement de saint Jérôme,

autant de pierres précieuses entre tous les

ornements dont l'Eglise est décorée. Aussi

avec quel zèle ne travailla-t-il pas à étendre

cette sainte institution, et à la venger contre

les insultes des hérétiques et des mauvais

chrétiens (315).
« Les religieux, dit saint Grégoire do Nn-

zianze, sont, par la ferveur de leurs prières

et le mérite de leurs bonnes oeuvres, la gloire

du peuple chrétien, l'appui et la colonne de

l'Eglise, la couronne de la foi, le soutien et

la ressource de l'univers (316). »

Mais de tous les auteurs ecclésiastiques

qui ont écrit en faveur de l'état monastique,
il n'en est aucun qui l'ait fait avec plus de
force que saint Jean Chrysostome (317). H~i

emploie tout son zèle et toute son éloquence
à fermer la bouche aux ennemis de cette

sainte profession, à détruire les préjugés

qu'on s'efforçait d'inspirer contre ceux qui

fuyaient le siècle pour se retirer dans Ja so-

litude il regarde les déclamations contre

les religieux comme un outrage fait à Dieu

même, qui est l'auteur de leur vocation et

qui a reçu leur sacrifice. JI s'élève avec une

force étonnante contre ces aveugles mon-

dains qui, par leur aversion et leurs injures,
décriaient un élaL saint, où les âmes trou-

vent de si puissants secours pour conserver

ou rétablir leurinnocence. menace de toute

la colère du ciel les faux politiques qui, 1

alors, comme aujourd'hui, traitaient d'hom-

mes oisifs et inutiles ceux qui habitent les

monastères; qui auraient détruit, s'ils avaient t

pu ces saints asiles; qui s'efforçaient du
moins de les livrer au mépris et l'indigna-
tion publique; qui en écartaient ainsi les

âmes que la grâce y appelait, mais qui, n'ayant

pas assez de force pour braver le mépris et

les dérisions des mondains, étaient infidèles

à leur vocation, et se replongeaient dans la

mer impure du siècle semblables à un na-

vire, lequel, sur le point d'entrer dans le

port, est repoussé par la tempête au milieu

des flots où il fait un triste naufrage.

Après cela, que les esprits frivoles qui ne

tiennent à rien qu'à leurs
plaisirs, qui ne

connaissent ni la religion m ce qui l'inté-

resse, qui la haïssent même parce qu'elle
est ennemie de leurs passions, ne parlent

qu'avec dédain ou avec horreur des corps ré-

guliers, il n'y a pas lieu de s'en étonner;

mais que des hommes qui se glorifient d'être
chrétiens et d'honorer la religion; qu'une
partie même de ses ministres unissent leur

voix à celle des incrédules pour demander

la suppression des monastères; qu'ils triom-

phent de voir les réguliers couverts de mé-

deb tores sujK ut moneanl, ut liorlentur, utfoveant,
ut pignora sua Deo magis geslianl obligare qu un
sspcuIo. » (S. Gjudest., Brix., liom. 9, ad XeopA.)

(515) < Ccrte dus quidam ri pretiosissimus lapis
inter ecclesiaslica ortiameiiUi, inonachorum et vir-

ginum chorus est. i (S. llitimN., epist. 44.)

(31(î) S. Greg- Nazunz., Carmen pro monachii.

(51") Adeen. oppugnat. eorum qui ad monasl. lï-
tam indue, I. i et seaq.
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pr.is et menacés d'une ruine prochaine et

générale,
c'est ce qu'il n'est pas aisé de con-

cevoir. Quoi hommes inconséquents, vous

aimez la religion, vous êtes sensibles à ses

biens et à ses maux, ses pertes vous affligent,

ses périls vous épouvantent, et vous applau-

dissez au fond de vos cœurs à tout ce qui se

dit et se fait contre les instituts religieux?
Et vous déshonorez par vos mépris, par vos

censures amères et outrées, une profession

sainte que les plus illustres docteurs ont

toujours regardée comme un des principaux

ornements et une des plus précieuses
res-

sources de l'Eglise que tes Basile les

Chrysostome, les Jérôme, les Augustin, les

Fulgence et tant d'autres saints personnages

ont embrassée comliléa de louanges, ven-

gée par leurs écrits. Comment ce qui fut

toujours si respectable aux yeux de ces

.grands hommes est-il devenu si méprisable

et si odieux à ceux qui se glorifient d'avoir

succédé à leur ministère, hérité de leurs

sentiments ? « Le lecteur sensé, dît M. Fleu-

ry, ne peut être trop sur ses gardes con-
tre les préventions des protestants et des

catholiques libertins, au sujet de la profes-
sion monastique. 11 semble chez ces sortes

de gens, que le nom de moine soit un titre

pour mépriser ceux qui le portent, et un

reproche suffisant contre les bonnes quali-

tés. Ainsi, chez les anciens païens, le nom
de chrétien décriait toutes les vertus. C'est

un honnête homme, disait-on; c'est dom-

mage qu'il soit chrétien. On se fait une idée

générale d'un moine, comme d'un homme

ignorant, crédule, superstitieux, intéressé,

hypocrite
sur cette fausse idée on juge har-

diment des plus grands hommes on inter-

prète malignement leurs plus belles actions.

Vous qui avez vu dans cette histoire leur

conduite et leur doctrine, jugez par vous-

même de l'opinion que vousdevez en avoir.

Souvenez-vous que saint Basile et saint Jean

Chrysostome ont loué, pratiqua la vie mo-

nastique, et voyez si c'étaient des esprits
faibles. Je sais que dans tous les temps il y
a eu de mauvais moines, comme de mauvais

chrétiens; c'est le défaut de l'humanité et

non de la profession aussi de temps en

temps Dieu a suscité de grands hommes pour

relever l'état monastique (318). »

§ XX. – Au milieu des révolutions de l'état

religieux, l'esprit invariable de l'Eglise a

été de réformer, et non de détruire.

Mais
que sert, direz-vous, d'accumuler

les témoignages rendus par les Pères et par
les autres auteurs ecclésiastiques à la sain-

teté de cette profession? Que
prouvent,

en

faveur des religieux d'aujourd hui, les élo-

ges prodigués à ceux qui coururent autrefois

dans la même carrière? Qu'ont de commun

le zèle, la ferveur, les saintes austérités, les

vertus éminontes des premiers moines, avec

le relâchement, la dissipation, l'oisiveté dont

(5)8) Fleur*. Disc, turflmt. ecct., dise. 3, n. 22.

(3t9) Concil. Augusiod., an, t>20 concil. Turo-

les maisons religieuses offrent aujourd'hui

l'affligeant spectacle ? Les Pères comblèrent

de lonanges une institution qui formait uno

prodigieuse multitude de saints pénitents et

de justes parfaits, et nous applaudissons sin-

cèrement à leurs éloges; mais s'ils étaient

témoins do l'état
déplorable

où elle est tom-

bée parmi nous; s'ils voyaient comme nous

jusqu'à quel point
les monastères, jadis l'a-

sile de la pieté et de la pénitence, ont été

déshonorés par l'indigne conduite de ceux

qui les habitent, le zèle de ces saints doc-

teurs, qui s'enflamma autrefois contre les

ennemis de la vie monastique, se tourne-

rait aujourd'hui contre les moines eux-mê-

mes. Ils seraient les premiers à demander
la suppression des corps réguliers qui sont

depuis longtemps la douleur et la honte de

l'Eglise, et qui l'exposent aux dérisions et

aux insultes de ses ennemis.

Je veux bien supposer, pour un moment,

qu'il n'y a rien d exagéré dans la peinture

qu'on vient de faire des monastères; qu'it

n'y a plus ni piété ni ferveur dans les corps

réguliers; que l'ancienne discipline a fait

place aux plus honteux relâchements; qu'il
n'y a pas un monastère qui n'ait éprouvé
cette funeste révolution. Mais que l'ennemi

de l'état religieux ne triomphe pas de cet

aveu car que prétend-il en conclure? Qu'il

faut abattre les monastères et supprimer les

ordres religieux ? Conséquence absurde et

cruelle, directement contraire à l'esprit et à

la conduite de l'Eglise 1 Les relâchements

qui servent aujourd'hui de matière ou de

prétexte aux déclamations aigres et vio-

lentes contre les corps réguliers, avaient au-

trefois infecté la plupart des monastères.

L'état religieux éprouva le sort des choses

humaines des siècles de ferveur et de

grâce succédèrent des temps moins heureux;

il tomba dans le relâchement et la déca-

dence l'oisiveté, la mollesse, l'esprit du
siècle avec tous les vices qu'il traîne à sa

suite, pénétra dans les asiles consacrés à la

prière
et à la pénitence. On est effrayé en

isant dans les conciles la peinture des abus

et des désordres qui avaient inondé les mo-

nastères. Ceux d'Autnu de Verneuil de

Tours, de Mayence, de Pavie, de Troslt-y et

une infinité d'autres tenus dans le vin* siè-

cle et dans le suivant, attestent que de leur

temps les monastères étaient tombés dans

un relâchement universel (319) que les

moines étaient devenus un objet de risée
par leurs profanes amusements, par leur es-

prit et leurs manières toutes séculières; que
les observances régulières étaient oubliées

ou foulées aux pieds. Quelques particuliers
isolés s'étaient garantis de cette dépravation
mais la multitude avait suivi le torrent et

déshonoré par une vie toute mondaine la

sainteté de sa vocation. « Au commencement

du ix" siècle, dit M. Fleury et près de

trois cents ans après saint Benoît, les moines

nens.,an. 817 concil. Mogunt., an. 847; concil.

Papi., an. 855; cor.til. TroMens., an. 909, etc
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se trouvèrent très-éloignés de lobservanco

) exacte de la règle. L'observance monasti-

que était presque éteinte en Occident dans

le x* siècle, quand Dieu suscita de saints

personnages dont le zèle ardent lui donna

comme un nouveau commencement. Le mo-

nastère de Cluny fut très-célèbre; mais au

bout de deux cents ans, il tomba dans une

grande obscurité; alors Dieu suscita d'autres

grands hommes, qui ramenèrent l'esprit de
la règle de saint Benoit, jn veux dire les fon-

dateurs de Citeaux, et particulièrement saint

Bernard, que je regarde comme la merveille

du siècle. Le coni-.ilede Paris, de l'an 1212,

marque un grand relâchement dans les com-

munautés religieuses de l'un et de l'autre

sexe. On en voit encore plus au grand con-

cile de Lolran, tenu trois ans après, qui,

pour y remédier, ordonne la tenue des cha-

pitres généraux tous les trois ans mais

ce remède eut peu d'elTet et depuis ce

liMiips les moines continuèrent dose relâcher

de plus en plus jusqu'aux dernières réfor-
mes (320).

Les mêmes roncilcsqui onl'loimé tant d'é-

loges à l'institut monarque, qui l'ont dé-

fendu avec tant de zèle contre ceux qui s'ef-

forçaient de lo détruire ou do le déshonorer,

Fcconnaisscnlqu'il y a beaucoup de religieux x
qui ont laissé affaiblir ou éteindre leur pre-
mière ferveur, qui profanent, par une vie

mondaine et déréglée la siMiicle de leur pro-

fession mais ces affaiblissements et ces

scandales no tirent naitre alors a personne

la pensée de renverser et de détruire. Au

milieu de ces révolutions des ordres reli-
gieux, l'esprit de l'Elise est invariable, et

sa conduite uniforme. Elle est toujours at-

tentive à protéger et à soutenir les monas-

tères qui vivent dans l'observation exacto

de leur discipline primitive; elle n'oublie
rien pour y ramener ceux qui ont eu le

malheur de s'en écarter. La réforme des

monastères est un des principaux objets de

sa sollicitude. Les décrets qu'elle a faits sur

cette matière, dans une multitude de conci-

les, sont des monuments subsistants de son

zèle pour la conservation ou le rétablisse-
ment de la discipline régulière (321). 11 faut

réformer et non détruire, parce que les mo-

nastèies où la discipline est en vigueur,
sont des sources publiques d'édification et

de grâce; ils sont l'appui et l'ornement de
l'Eglise, des forteresses spirituelles, où les

âmes trouvent un asile. contre les ennemis

du salut. Le peuple fidèle* un très-grand
intérêt à la conservation ou au rétablisse-
ment de ces sanctuaires; c'est être ennemi

de lEglise que de ruiner ces pieux établis-

(320) Fleukv, Disc, surl'hist. ecct., dise. 8, n.28.
(521) Voij. les conciles de Béziers, 1225; de La-

val, 124-2; de Cologne, 1«M>; de Vienne, 1267 de
Londres, 1208; de Virlzuourg. 1287; de Rouen,
U4S; de Cologne, 1452 et 1356; de Maveiice,
1549.

I (322) Monasteria recte insii'ula ;id sunt in po-
puto chri»iiano,.quod arces militum, prsesidia bene

mstructa in regione hoslium incursionibus expo-

s; la ac proinde totius populi interest ut quae de

sèment?, de les déshonorer, d'y intro-
duire l'indépendance, d'y affaiblir la disci-

jilire (322). Tel est le langage des con-

i ciles.

1 A quelque degré que le relâchement ait

été porté; quelque profonde, quoique géné-
rale que fût la plaie des monastères, jamais

l'Eglise n'a désespéré de les ramener à l'in-

tégrité et à la ferveur de leur première ori-

gine. Dans tous les siècles elle prend le mê-

me intérêt aux instituts religieux; et c'est

toujours le même principe qui la guide, l'u-

tililé des fidèles, l'édification publique, la

gloire de la religion. Ce sont ces grands mo-

tifs qui ont dicté tant de décrets pour main-

tenir la vie régulière, pour en prévenir la

décadence, pour la faire refleurir par des ré-

formes solides et durables. Mais qu'on par-
coure tous les monuments de la tradition,

et qu'on nous montre, si l'on peut, un seul,

décret de l'Eglise, qui tende à renverser tes

monastères, ou qui cherche dans la ruine de

ces saints établissements, le remède aux dé-

sordres que la suite des siècles y aurait in-

troduits. Ce moyen absurde et désespéré,

pire que le mal auquel on prétend le 'faire

servir de remède, ne s'offrit jamais à l'esprit
de l'Eglise. Les évêques réunis dans les

vulicilus, déplorèrent le malheur des temps

qui avaient introduit la dissipation et le

scandale dans des maisons consacrées au re-
cueillement et à la prière; ils condamnèrent

les abus; ils employèrent les moyens les

plus naturels et les plus efficaces pour les

bannir des monastères mais ils auraient re-
gardé comme un crime et une profanation,

d'avilir aux yeux des peuples,etde détruire

uue institution sainte, qui avait déjà pro-

duit dans l'Eglise, et qui pouvait encore

produire les fruits les plus altondauts. Si des

hommes animés d'un esprit différent eussent

travaillé à introduire l'anarchie dans les or-

dres monastiques, à les dévouer au mépris

public; si, sous divers prétextes, ils eussent

obsédé le trône, et surpris à l'autorité des

luis capables d'opérer la ruine de ces insti-

tuts, de pareilles entreprises auraient été

bientôt réprimées. On aurait hautement dé-

savoué des démarches et des opérations si

contraires à l'esprit et aux intérêts de l'E-

glise. Mais ses pasteurs
n'eurent là-dessus

qu'une même voix et un même sentiment.

Leurs dispositions furent parfaitement una-

nimes elles tendaient à conserver et à faire

refleurir les monastères. Ils se regardèrent
comme les pères et les protecteurs de ces

saints asiles; ils travaillèrent avec un zèle

pur. efficace, persévérant, à y faire revivre

l'esprit de recueillement et de prière, l'a-

mnmisterioruni reformalione in concilio Tridenlino

co|iiose conslitiiiu sunl, exseeulioni udelitei inanden-
tur. > (Coiic. Melichn,in. 1570.) iQuoniam non igno-
rât saucla synodus, quantum ex monasieriis pietin-

Blilulis et recte administratis in Ecrlitsia l>ei splcn-
doris alque utilitaiis oriatur, necessariura esse cen-

suit quu lacilius et maiurius, uui collapsa est vêtus

et regularis disciplina, insiaurelur et couslaniius,
utii conservata est, perseveret, elc. > {Cmuil. Jiitf.,

sess. 25.)
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mour de la retraite, du silence, de In péni-

tence. Telle fut leur conduite, et l'événe-

ment en a justifié la sagesse.Des réformes
utiles ont été le fruit de leurs vœux et de

leurs efforts la discipline reprit sa première

vigueur; on vit paraître d'âge en âge des

hommes extraordinaires, qui, pénétrés de

J'esprit des premiers fondateurs, et remplis
d'une grâce abondante, ressuscitèrent la

ferveur et la régularité dans les instituts

monastiques. Qu'on suive aujourd'hui le

même plan, qu'on emploie les mêmes

moyens, qu'on travaille avec le même zèle

et la même sincérité à la réforme des con-

grégations régulières, et l'on verra la piété,

amour de la retraite, le goût pour les étu-

des sérieuses, l'esprit de prière et les autres

vertus revivre peu à peu dans les monas-

tères, et y produire en abondance des.fruits
de sainteté et de justice.

Le mal est grand, on t'avoue, mais il n'est

pas au-dessus des remèdes. La corruption
des mœurs et l'altération des principes, de-
venues presque générales dans toutes les

classes dn la société, mettent de plus grands
obstacles qne jamais à la réforme des ordres

religieux; mais cette heureuse révolution

n'est pas impossible. Plus d'une fois ils se

sont vus inondés d'abus, et sur le penchant
de leur ruine: des hommes injustes et vio-

lents se répandaient en invectives contre

eux ils demandaient avec audace leur sup-

pression et leur anéantissement des esprits

même modérés et religieux, mais trop frap-

pés des relâchements qui avaient infecté les

monastères regardaient cette plaie comme

incurable ils ne voyaient plus d'autre re-

mède à un si grand scandale, que de sup-

primer des institutions absolument dégéné-

rées, qui, au lieu de l'édification que l'E-

glise avait droit d'en attendre, ne répan-
daient plus qu'une odeur de mort. Le cardi-

nal de Vaudemonl, légat du Pape dans les

évêchés de Metz, Toul et Verdun, avait en-

trepris de réformer les abbayes et les mo-

nastères dans toute l'étendue de sa légation.
Le succès n'ayant pas répondu à ses efforts,
il crut que le mal était incurable. Il proposa
donc au Pape Clément VUI de supprimer
tout à fait l'ordre de Saint-Benott. Les dis-

positions de ce cardinal sont aujourd'hui

très-communes, je ne dis point parmi nos

prétendus philosophes et ceux qui ont adopté
leurs erreurs et leur langage, mais parmi
ceux qui conservent du respect pour la re-
ligion. Les relâchements des corps réguliers
sont si étendus et si déplorables, les écarts

des religieux particuliers sont recueil lis avec

tant d'empressement, censurés avec tant

d'aigreur, exagérés même avec tant de ma-

lignité; la conspiration contre eux devient

de jour en jour si forte et si générale, que
des esprits d'ailleurs équitables, ont peine à

résister à ce torrent. Ils lisent dans une foule

de libelles, ils entendent sans cesse répéter
dans les cercles que les monastères sont de-

'32î) Ilitl. de Saint- Denis, par ilom Félibieii,

*iii, p. 4M.

venus
partout

des maisons de scandale; que

les moines, par leur oisiveté, leur vie sé-

culière et déréglée, sont devenus l'opprobre

de l'Eglise, que les abus sont trop étendus

et trop enracinés pour laisser espérer au-,

cuneséneuse réforme; qu'il est, à la vérité,1

douloureux d'abnlir tant d'établissements

qui ont produit de si grands biens mais que

cette extrémité est désormais inévitable.'

Ainsi pensait, ainsi parlait le cardinal de

Vaudemont, et beaucoup d'autres person-
nes qui il il y deux cents ans,

la suppression des instituts religieux. Quel

malheur pour l'Eglisel si cet imprudent lé-

gat eût réussi à communiquer au Pape et

aux souverains son zèle aveugle et emporté! 1

Ce projet absurde et barbare
l'eût privée

des

biens infinis que lui ont procurés les réfor-

mes postérieures car à des états de relâche-
ment et de décadence succédèrent la régu-

larité et la ferveur. Heureusement les prin-

ces et les Papes rejetèrent avec horreur ces

plans de destruction. Clément VIII répon-
dit a son légat, qu'il l'avait envoyé pour

guérir des malades et non pour les étouffer,

pour relever des édifices qui menaçaient
ruine et non pour achever de les détruire

« L'ordre de Saint-Benoît, ajnula-t-il,a rendu
à l'Eglise des services si importants que la

seulepensée de l'abolir est criminelle (323). »

Les deux puissances réunirent leurs vœux
et leurs efforts pour faire refleurir la disci-
pline régulière. Ces pieuses entreprises, di-
rigées par des vues pures, soutenues par
des moyens efficaces, furent couronnées par
Je plus heureux succès. L'ordre de Saint-

Benoît, celui de Saint-Dominique, les cha-

noines réguliers de Saime-Genevièye, et plu-
sieurs autres congrégations régulières, em-

brassèrent une sérieuse réforme. Ces diffé-

rents instituts donnèrent à l'Eglise une foule

innombrable de grands hommes, qui l'édi-

fièrent par leurs vertus, et l'enrichirent par
leurs écrits.

Imitons donc les conciles et les Pères

leurs sentiments sont la règle des nôtres, et

leur conduite doit nous servir de modèle.

A leur exemple, écartons, avec une sainte

indignation, tous les projets qui ne tendent

qu'à affaiblir ou
ruiner l'institution monas-

tique ils ne sont dignes que de l'incrédu-

lité, comme elle seule peut avoir intérêt à

leur exécution. Mais il y a tant de religieux
infidèles à leurs engagements! 1 Eh t oui
comme il y une inimité de chrétiens cor-

rompus, et d'ecclésiastiques déréglés. Les

désordres des uns et des autres doivent vous

affliger, parce qu'ils déshonorent l'Eglise
mais gardez-vous hien de laisser affaiblir

votre respect pour l'Evangile, parce qu'il yy
a de faux chrétiens, qui en sont l'opprobre
d'accuser tout l'ordre des clercs, parce qu'il

y en a de vicieux; de mépriser l'état monas-

tique, à cause des religieux qui ont renoncé
à l'esprit de leur vocation (324). Combien y
a-t-il aujourd'hui de personnes parmi nous

i

("2 11 Monaclii falsi sont, et nos noHums laits;
sc<l lion pcriUiralcruitas piaproplcr vos qui prcli-
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à qui l'on pourrait faire le même reproche
que saint Augustin faisait autrefois aux do-

natistes:«Vous haïssez les religieux, et vous

cherchez dans leurs relâchements des pré-

textes pour couvrir et justifier votre aver-

sion. Vous vous dites à vous-mêmes, vous

tâchez de persuader aux autres, que c'est le

zèle pour la religion qui vou* inspire de

l'éJoignement pour
des instituts qui la dés-

honorent mais sondez votre cœur, tâchez

d'en pénétrer les secrets motifs, et vous

verrez
nue

votre animosité et vos censures

contre tes ordres religieux n'ont d'autre

principe que la haine secrète que vous por-
tez au christianisme (325). Si vous aimiez

sincèrement la religion, si vous étiez touchés

de ses biens et de ses maux, vous n'auriez

garde de vous unir à ses ennemis pour dé-

crier une profession dont elle a retiré de si

grands avantages; vous vous affligeriez, de la

décadence de l'état monastique; vous hâte-

riez par vos vœux le moment où il sera rap-
pelé a sa première ferveur et, en attendant

cette heureuse révolution, vous gémiriez,

sans découragement, des maux qui affligent
les monastères; vous chercheriez à adoucir

votre douleur par la vue des biens qu'ils
nous offrent encore (326). Car, n'en doutez

pas, quelque étendus que soient les abus qui
se sont glissés dans les cotres, ils ne sont

ni universels ni incurables. Il est encore des

religieux animés de l'esprit de leur état et

fidèles à leurs engagements. Il en est encore

plus, je l'avoue, qui les ignorent ou les mé-

prisent mais dans quelle classe de la so-

ciété la pureté des moeurs, le désintéresse-

ment, le zèle pour le bien public, la modestie,

le bon usage des richesses, sont-ils les vertus

du plus grand nombre? Si dans tous les états,
en commençant par ce qu'il y a de plus saint

dans l'Eglise et de plus illustre dans l'ordre

politique, les gens de bien, les hommes fi-

dèles à leurs devoirs, exacts à remplir toute

justice, ne sont presque rien en comparaison

de la foule qui est toujours préparée à sacri-

fier ses devoirs à s es intérêts ou à ses pen-

chants est-il donc si étrange qu'un dépéris-

sement qui est devenu universel, se fasse

sentir à proportion dans les congrégations

régulions, comme dans toutes les autres as-

sociations ecclésiastiques ou civiles? Pour-

quoi n'aurait-on pas pour les ordres religieux
la même équité ou la même indulgence, dont

tous tes autres corps ont besoin, et qu'ils

réclament? En un mot, envelopper dans une

même condamnation tous les monastères,

parce que la discipline s'est affaiblie dans le

plus grand nombre détester l'état en lui-

même, en désirer, en provoquer l'anéantis-

sement, à cause du relâchement de ceux qui

lenlur quod non sunt tam sunt enim monaclii

Ktlsi. quant etclerici l'aUi et licltles l'alsi. • (S. Auc,
ik psal. gixxii, t. IV, p, 148.1.)

(345) i Meiito illis displicet nonien nionachorum,

quia illl itiiliint habiuuv in iniuni cuiii fraliibus, sedil

si;i|uente$ Donatuiu Cltristuni diviserunl. t (Am;
fil p&ill. CXXXII.)

(526) • Quapropler si contrislamur de aliquibus

purgamcnlis, consolamur eliam de pturibus orna-

l'ont embrassé; regarder le nom de religieux

comme une injure, c'est, au jugement d'un

écrivain non suspect, une injustice et une

perversité inexcusables. « Quui dit Eras-

me (327), vous faites profession d'être ehré-

tien, et vous haïssez ceux qui par leur. état

ont plus de ressemblance avec Jésus-ChristI

Mais les moines d'aujourd'hui, direz-vous,

ont entièrement dégénéré de leur première

ferveur; la plupart n'ont de religieux que le

nom et l'habit. Je veux 1e supposer; mais

quel genre de vie approuvez-vous1' quelle
profession échappera à vos plaintes et à vos
censures, si cause des mauvais, vous haïs-

sez les bons? »

§ XXI. – Le principe qui (ait désirer la sup-

pression de l'état religieux, tend à tout

bouleverser dans l'Etat et dans l'Eglise.

Si les relâchements, si l'oubli des prin-
cipes étaient une raison pour détruire, quels
bouleversements et quels ravages ne cause-

serait pas un pareil principe? Quelle insti-

tution pourrait échapper
à ce funeste sys-

tème? Car enfin, qu on examine en détail

toutes les associations civiles ou religieuses,
en trouvera-t-on une seule qui n'ait plus ou

moins dégénéré? Les séminaires, les collé-

ges, les universités, les tribunaux, l'épis-

cupat, se sont-ils toujours défendus de cette

impression funeste .qui entraîne vers le re-
lâchement et la décadence toutes les institu-

tions liées à la fragilité humaine? Y a-t-il

aucun de ces établissements qui ne soit plus
ou moins éloigné du point de perfection et

de régularité où il était dans sa première

origine, à qui l'on ne puisse reprocher une
grande inconséquence entre ses principes et

sa conduite, entre ses engagements et sa fi-

délité? S'il y a une classe de citoyens, ur.

corps quelconque dans l'Etat ou dans l'Eglise,

qui n'ait rien à se
reprocher, qui n'ait point

oublié les règles anciennes, qui ait toujours
conformé sa conduite à ses principes qu'il

paraisse, qu'il vienne accuser les instituts

monastiques, qu'il leur reproche leurs relâ-
chements; il ne restera aux religieux queda

rougir et de se taire. Mais un corps aussi

parfait, s'il en existait de tel parmi nous,
serait aussi le plus équitable et le plus mo-^

déré il demanderait la réforme et non la

suppression des monastères.

Ou se plaint de toutes parts que les prin-
cipes se perdent, que les vertus gravées
dans le cœur de nos pères, ne sont plus que
dans la bouche de leur indigne postérité;
que le patriotisme, la bonne foi, la probité,,
le désintéressement ont soutfert dans tous les.

étatsdes altérations considérables, ou ont

même été remplacés par les vices contrai-

menlis., [S. Abc, epist. "8, ad cler.)

(527)i QuaMiani igitur csl perversitasodissemona-
chnm oh id ipsum quod monachus esl? Profiteris te

diiiMi.inum, et udversariseos qui Qiristo simillimi

sunt! Hic protinus occinent. Scio plerosqne plu-
rimum obesse ab hac imagine piiscorum moua-

cliorum niillum igitur vila: genus probabimus, si

propler malos oilerinius et bonos. > iJ'Xisu. EpnU
ad Joan. Emslad.)
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res; que les liens de la société se rclàrlient
de jour en jour; que l'égoïsmo s'empare de

toutes les Ames; que la dépravation des

mœurs n'a plus de homes; que tout le

corps politique se corrompt: et l'on vou-

drait que les instituts religieux n'eussent
rien perdu de leur première inlégrilé au

milieu de cette infection générale qu'ils
eussent toujours été inaccessibles à l'acti-

vité de ce principe dévorant qui dénature
peu à peu tous les établissements humains

qu'ils eussent constamment résisté au tor-

rent qui e.uporte tout le corps politique;

qu'iFs eussent conservé leur esprit, leur ré-
gularité, leur ferveur, et fussent toujours les

mêmes
après

tant de siècles, tandis que tout

autour d eux, s'altère, se dégrade, se cor-

rompt t

Ce n'est pas, au surplus, qu'on ne soit

en tirait d'exiger des religieux cette immo-

bililé de vertu et cette saintelé exlraordi-

naire. Le premier de leurs engagements est

de lutter contre la corruption du siècle;

d'opposer leurs prières et leur
exemple

à

J& licence générale. C'est à eux à empêcher

que le monde ne l'emporte sur l'Evangile;
à faire de leurs retraites autant de sanc-

tuaires, où la piété et l'innocence trouvent

un asile contre les tentations qui, partout
ailleurs, les affaiblissent ou les corrompent.
Ils sont assurément très-coupables quand ils

oublient une si glorieuse destination, et

qu'ils cèdent au torrent. Mais s'il arrive que
«les affaiblissements insensibles et presque
inévitables les rapprochent peu à peu du

siècle, il faut les plaindre, et non les con-

damner avec amertume. Il faut travailler à

faire revivre parmi eux leur première fer-

veur, etnon pas les détruire. Sied-il bien aux

ennemis de l'état monastique de déclamer

avec tant d'aigreur et d'emportement, contre

les abus que la suite des siècles a introduits

dans les cloîtres ?9

Car, après tout, qui sont ceux qui parlent
avec le plus de hauteur et de mépris des
ordres religieux, et qui menacent de tout
renverser? Ce sont, pour l'ordinaire, de pré-
tendus philosophes, dont les dogmes impurs
et funestes sont le fléau de la société, l'op-

probre de la religion, et dont les mœurs ne

sont que trop souvent assorties à leurs prin-
cipes des hommes corrompus, que le sou-

venir de leurs désordres publics ou secrets

devrait réduire au silence et rendre plus cir-

conspects ou plus indulgents des esprits

frivoles, que la première apparence éblouit,

et qui, incapables de rien
approfondir, adop-

tent sans discernement les préjugés d'aulrui
des femmes perverties par l'irréligion, et

qui croient se donner le ton et les airs de la

philosophie eu déclamant contre les moines;
des égoïstes, dominés uniquement par l'a-

mour d'eux-mêmes, et qui osent demander,

au nom du bien public, le renversement des

instituts monastiques. Ce sont encore des

ecclésiastiques imprudents, qui, n'écoulant

qu'une absurde rivalité et un bas intérêt,

voient avec une joie aveugle et maligne, :'a-

vilissement ou sont tombés les corps régu-

liers, et le danger qui les menacent. Mais

les citoyens vertueux et honnêtes mais les

hommes équilables et modérés, qui aiment

la religion et l'Etat, qui connaissent les vrais

intérêts de J'un et de l'autre, sont bien éloi-

gnés d'adopter ces injustes préventions con-

tre l'état religieux. Au lieu de se livrer i

des déclamations injurieuses, à des censures

aussi inutile qu'amères; ils gémissent sur

la faiblesse et la misèrede notre nature, qui
retombe de son propre poids; ils font des

vœux pour qu'une institution sainte en elle-

même, qui a été très-utile à l'Etat et à la re-

ligion, et qui peut le devenir encore, soit

rappelée à la ferveur de son origine.

§ XXII. – Injustice et inconséquence des

détracteurs de la vie religieuse.

Au milieu de ce déchaînement contre le

cloître, qu'il nous soit permis de le deman-
der pourquoi traite-t-on avec tant d'injus-
tice, ou du moins avec tant de rigueur,ceux
qui professent la vie religieuse, tandis qu'on
est si indulgent pour le clergé séculier?

Nous sommes bien éloigné d'insulter ici li

cet ordre respectable, de relever avec une

maligne complaisance les écarts de quel-

ques-uns de ses membres, oude vouloirjus-

tifier les religieux vicieux et mondains, en

leur associant d'autres coupables. Nous lais-

sons ces moyens absurdes et irréligieux aux x

ennemis de l'Eglise. Nous reconnaissons
avec joie, qu'il n'est point de diocèse, point

d'église, où le clergé séculier ne nous offre

encore des sujets édifiants, chers à la reli-

gion par leur piété et par leurs lumières.

Qu'on nous permette néanmoins de jeter un

coup d'œil sur les ministres essentiel? de la

religion et sur les solitaires, de comparer
leurs engagements et leur fidélité.

Les ecclésiastiques séculiers ne sont point

honorés parmi nous comme ils méritent de

l'être, ne fût-ce quopar l'imporlancede leurs

fonctions et la sainteté de leurs ministère;

ils perdent tous les jours la considération

publique, en raison des progrès que fait la

nouvelle philosophie. Mais enfin on les lo-

lère; on ne parle pas encore de fermer les

séminaires, de détruire les chapitres et les

autres corps ecclésiastiques. L'étal religieux,
au contraire, est en hutte à tous les traits de

lamultitude; on n'entend de toutes parts

que des voix confuses qui le dévouent à l'a-

nathème. Quelles sont donc les raisons ou

les prétextes d'une conduite si différente t

Il y en a deux-me dira-t-on le premier est,

que le monde exige moins d'un ecclésiasti-

que séculier, que d'un religieux. Les devoirs

de celui-ci, dans l'opinion puhliquc, sont

plus étendus et plus sublimes que les obli-

gations de celui-là. S ils viennent donc à ou-

blier l'un et l'autre la sainteté de leurs en-

gagements, la prévarication du religieux pa-
rait plus inexcusable, et la profanation dont
il se rend coupable, plus honteuse et plus cri-
minelle.

J'ohserve d'abord que ce
préjugé,

fort ré-
pandu, est honorable à la profession monas-

tique et condamne lu monde lui-même ca.-
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si l'ét« religieux est si saint, si sublime, si

élevé au-dessus de la corruption du siècle,
que les parliculiers qui le déshonorent par
une vie profane et déréglée en deviennent

odieux et insupportables, même aux plus

mondains quel crime n'est-ce pas que d'a-

vilir ou de renverser une- profession si

nainte, si propre à honorer la religion, si

conforme à la pureté de l'Evangile, et à l'é-

minence de la vocation chrétienne ?

Mais, en second lieu, est-il bien vrai que
les devoirs des ecclésiastiques séculiers sont

moins étendus ou moinssacrés que couxdes

religieux? Celui qui est appelé par état à

travailler au salut des peuples, doit être ir-

répréhensible (/ Tim., m, 2) il faut que
les yeux de Dieu et ceux des hommes ne

voient rien ni dans sa conduite ni dans son

cœur, qui ne soit conforme à la piété et à la

justice. Il faut qu'il ait toutes les vertus, et

qu'il les possède dans un degié si éminent,

qu'il puisse servirde guide etde modèleaux

plus parfaits. Des hommes qui doivent être

la lumière du munde et le sel de la ferre

(Tit. n, 7), qui ont ajouté à leurs périls et à

leurs besoins déjà si grands, les besoins et

les périls de leurs peuples; qui doivent
donner à tous de leur plénitude, seraient-

ils donc moins obligés que le simple soli-
taire de

mépriser le monde, ses faux plaisirs,
ses vains amusements, ses richesses péris-

sables de détester ses maximes, d'opposer
leur exemple à la corruption, d'aimer la re-

traite et la prière, de pratique la mortifica-

tion, de méditer jour et nuit la loi du Sei-

gneur? Qu'on ouvre le Pastoral de saint

(irégoiro, les livres de saint Chrysostome
sur !e sacerdoce, les décisions des conciles

sur la même matière, si l'on veut se convain-

cre ijue l'Église a toujours exigé une vertu

plus pure et plus éprouvée, des disposi-
tions plus sublimes, une sainteté plus par-

faite, une justice plus abondante dans tes pas-
teurs appelés à sanctifier les peuples, que
dans ceux qui n'ont d'autres soins que de

travailler à leur salut dans le repos de lasoli-

tude. Il n'est donc pas permis de douter que
la prévarication des ministres nécessaires

qui oublient la sainteté de leur état, pour
suivre le torrent du siècle et se livrer à ses

passions, ne soit plus injurieuse à Jésus-

Christ, et plus funeste à la religion, que la

dissipation ou le dérèglement des solitaires.

Pourquoi donc, encore une fois, le monde

est-il si inexorable contre les écarts de ces

derniers, el si tolérant pour les fautes des

autres?

Le monde dira-t-on (et c'est ici une se-

conde raison que je dois examiner), le n onde

est également sévère à l'égard des uns et des

autres mais les ecclésiastiques séculiers

plus fidèles <pie les religieux aux devoirs
de leur état, provoquent aussi plus rare-
ment sa censure et ses mépris. Hé 1 plût à

bien que celte observation fût exactement

conforme à la vérité l'Eglise affligée, et

souvent déshonorée par la vie dissipée et

licencieuse de plusieurs religieux, trouve-

rait au moins un dédommagement ci une

consolation dans la ferveur el la régularité
des autres ministres de la religion. Ne don-

nons point ici à nos ennemis communs le

triste spéciale de nos rivalités et de nos

dissensions domestiques. Ce combat insensé,

où une partie du clergé chercherait à humi-

lier l'autre, tournerait au profit de l'irréli-

gion elle seule recueillerait tout le fruit

de la victoire aussi n'est-ce point pour re-

jeter sur le clergé séculier l'opprobre dont

les hommes imprudents ou mal intentionnés

cherchent à couvrir les corps réguliers, quo
nous allons faire quelques observations;

notre but est uniquement de repousser J es
calomnies des mondains, de convaincre d'in-

justice et d'inconséquence les détracteurs de

Ja vie monastique.

Quelque relâchement et quelque dissipa-
tion que le malheur des temps ait introduits

dans les cloîtres les maux y sont peut-être

moins étendus et moins profonds que dans

le clergé séculier. Que l'on compare la vie

des uns et des autres, non avec les préjugés

populaires, mais avec l'Evangile, avec les

saints canons; que l'on examine sans pas-

sion de quel côté il y a plus de vanité ou

plus de modestie dans les habits et la parure,

plus d'amour pour la retraite, ou plus d'em-

pressement à se produire dans le monde,

plus de mépris pour les richesses, ou plus
d'avidité pour en amasser: cette comparai-

son, si elle est faite par des hommes instruits

et désintéressés sera à l'avantage des corps

réguliers.

Combien d'ecclésiastiques dont la vie se

passe à faire des visites à se ménager des

protecteurs, à faire leur cour à ceux qui

peuvent leur procurer des pensions et des

bénéfices, qui sont vêtus superbement lo-

gés de même, dont la table est somptueuse,

les équipages magnifiques dont les besoins

croissent toujours en raison de leur opu-

lence; quiconsument au jeu ou en dépenses,
au moins superflues, uue grande partie de

leur revenu, ou même lo patrimoine des pau-
vres ? Eh bien 1 pourvu que ces personnes
respectent les bienséances que leurs dis-

cours n'offensent ni la religion ni les mœurs

qu'ils récitent quelques formules de prières,
ou qu'ils assistent à quelques offices pu-

blics; qu'ils distribuent quelques légères

aumônes, ils passeront pour des hommes ir-

répréhensibles. Leur conduite, telle que je

viens de la représenter, leur Attirera des élo-

ges, ou ne les exposera point à la censure-.

Mais que des religieux essaient de les imi-

ter et de les suivre, quoique de loin qu'ils.
se donnent les mêmes libertés; qu'ils ail-

lent, à leur exemple, s'asseoir à des fautes-

de jeu; qu'ils fréquentent ce qu'on appello

les bounes compagnies il n'y aura point de
plaisanteries, de satires et d'injures qu'on-
ne se permette contre eux. On aura raison

sans doute, de couvrir de honte des hommes

qui oublient jusqu'à ce point les devoirs e-t

les bienséances de leur état mais pourquoi

un double poids et une double mesure?

Quel soulèvement n'exciterait pas contre

lui un religieux qui oserait paraître dans ces-
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assemblées mondaines," où le démon donne

des leçons publiques d'orgueil, d'ambition

do volupté, de vengeance? Un pareil scandale

l'exposerait à une censure et à une indigna-

tion générale mais le relâchement qui a

énervé la discipline régulière dans la plupart
d3s monastères, n'est point encore parvenu
jusqu'à cet eicès les religieux les plus dis-

sipés n'ont pas encore oublié leurs engage-

ments jusqu'à fréquenter les spectacles. Peut-
on en dire autant du clergé séculier? Est-il

rare ou sans exemple.de voir des ecclésias-

tiques braver, sur ce point important, les

lois de l'Eglise et celles de la décence; cou-

rir aux ih étires avec les mondains et se li-

vrer sans retenue à des amusements si con-

traires à la sainteté du christianisme et de la

consécration cléricale? Une pareille licence,
oui devrait exciter contre eux le mépris et

1 indignation du monde, n'attire plus ni sa

censure ni ses regards, tant elle est devenue

commune.

Si un religieux s'oubliait
jusqu'à

donner

au public des ouvrages licencieux où la reli-

gion fût outragée un cri général dénonce-

rait aussitôt son insolence à l'Eglise et à l'E-

tat. On ne manquerait pas de rendre tous

les instituts responsables de l'é arement et de

l'audace de quelques particuliers. Heureu-

sement ce scandale a été inconnu
jusqu'ici

dans le cloître; mais tous les ecclésiastiques
sont-ils sur ce point également irrépréhen-
sibles? N'en vit-.on jamais aucun s'unir à nos

faux philosophes, emprunter leur langage,
insulter la religion par ses discours et par
ses écrits, semer dans le public des produc-
tions hardies, capables d'accélérer lit funeste

révolution après laquelle nos incrédules sou-

pirent ? Les exemples s'offrent ici en foule:

contentons-nous d'en rappeler deux ou tcois.

Ce fut un ecclésiastique qui fabriqua, il y a

plus de vingt-cinq ans la fameuse thèse de

Prades ce fut un ecclésiastique qui adopta
tôt ouvrage de ténèbres, si justement flétri

par les censures des premiers pasteurs et par
les arrêts de la puissance publique. C'est un

ecclésiastique qui a écrit l'Histoire philoso-

phique et politique du commerce des Indes;
ce livre audacieux, où la religion est traitée

avec tant de mépris. On connaît l'auteur et

les douze approhateurs d'une philosophie
antichrétienne

(328), qui n'est propre qu'à
répandre la corruption et l'incrédulité.

Ne poussons pas plus loin cet affligeant

parallèle. Mais
pourquoi le déchaînement

contre l'état religieux est-il donc si univer-

sel ? Pourquoi les fautes des membres qui le

déshonorent font-et les naître ou adopter des

préjugés injurieux contre la profession elle-

même, quoiqu'elle soit si sainte? La dissi-
pation, l'oisiveté, l'esprit et les manières sé-

culières, des maux plus grands encore, que
nous voyons dans le clergé séculier, sont

pour tous ceus qui aiment la religion, un

grand sujet de gémissement mais personne
n'eu conclut qu'il faille supprimer tous les

ministres do 1 Eglise les incrédules seu.!s en

(32«) La philosophie de Toid.

tirent cette conséquence désespérée. On con-

damne les vices des particuliers, et l'on con-

tinue d'honorer l'état, dont la sainteté est in-

dépendante de ces écarts.On espère que, dans

des temps moins mauvais, les abus feront

place à la régularité; on attend, sans murmu-

rer, cette heureuse révolution. Pourquoi est-

on moins équitable et moins modéré envers

les instituts monastiques? Pourquoi des
maux qui ne sont assurément pas plus criants

que ceux qui ont infecté une partie du clergé

séculier, excitent-ils des sentiments si diffé-

rents ? Plus d'une fois de salutaires réformes
ont relevé les ordres religieux, y ont fait re-
fleurir la science et la piété ne serait-il pas
plus raisonnable et plus utile d'espérer en-

core un pareil changement, d'y travailler

avec zèle et avec persévérance, que de recou-

rir à des injures et à des reproches-qui ai-

grissent le mal au lieu do le guérir, et qui',
aggravant l'opprobre sous lequel gémissent

les corps réguliers, mettent de nouveaux

obstacles à leur rétablissement?

Pourquoi le clergé séculier lui-même s'é-

lève-t-il avec tant de hauteur et si peu de

ménagement
contre lesabusquirègnentdans

tes cloîtres? Les religieux n'ont peut-être

point de censeurs plus aigres
et moins mo-

dérés que parmi les ecclésiastiques. Ces der-

niers voient avec une joie qu'ils ne savent

pas même dissimuler, l'avilissement où l'on

a déjà réduit l'état monastique; ils regar-
daient depuis longtemps les réguliers comme

des rivaux ils triomphent de les voir dans
l'humiliation et la détresse. Les fautes des

religieux, qui devraient les pénétrer de dou-

leur, comme des frères d'un bon naturel,

n'excitent en eux qu'une jbie barbare ou

une indignation stérile. Les imprudents 1 ils

oublient qu'ils sont, avec les réguliers, en-

fants de la même mère, ministres du même

Dieu; qu'ils ont avec eux les mêmes devoirs
à remplir, les mêmes intérêts à défendre,

les mêmes périls craindre, les mêmes en-

nemis à combattre. Ils ne voient point qu'en

contribuant, par leurs reproches injurieux
et leurs injustes exagérations, à l'avilisse-

ment et à la ruine de l'état religieux, ils se

privei.l eux-mêmes d'une précieuse res-

source qu'ils aplanissent les voies à des

ennemis artificieux et
puissants, qui ont

conjuré la peile de la religion et de tous ses

ministres.

§ XXII!. – Tout ce qu'on a fait depuis dix

ou douze ans pour réformer les corps régu-

liers, n'a servi qu'à les a/faiblir el à prépa-
rer leur ruine.

Vous vous alarmez mal à propos, me dira-

t-on vous avez tort de supposer que les ins-

tituts monastiques soient menacés d'une
ruine prochaine. Tout ce qu'on se propose,
« c'est d'écarter avec soin tout ce qui pourrait
introduire dans les cloîtres le regret et le

repentir, y altérer l'esprit primitif des rè-

gles qui y ont tété sagement établies, ety ame-
ner avec le relâchement, tous les malheurs
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qu'il entratne. On veut éloigner des

clottres l'imprudence, l'indiscipline et le re-
lâchement. On veut prendre les moyens et

les précautions les plus efficaces pour donner

eux ordres religieux une nouvelle consistance

et tes rendre plus quejamais respectables aux

yeux des peuples et utiles à l'Eglise (329). »

Malgré ces fastueuses promesses, fa commis-

sion n'inspira aux ordres religieux que des

inquiétudes et des alarmes. Tout ce qu'il y

avait d'éclairé et de vertueux dans ces dif-

férents corps, ne vit qu'avec effroi ses pre-
mières

opérations.
On crut, je ne sais pour-

quoi, qu au lieu de guérir les maux, déjà si

étendus et si profonds dans les congrégations

régulières, elle allait mettre le comble et

les rendre incurables; qu'elle achèverait de

ruiner ce qu'il restait de régularité et de fer-

veur j qu'elle fermerait la porte des monas-

tères à la plupart des sujets que la grâce

avait coutume de conduire dans ces saints

asiles; qu'elle pervertiraitune partie de ceux

qui y étaient déjà enlrés; quelle porterait
dans le cœur des inférieurs le mépris des

règles et l'amour de l'indépendance; dans
celui des supérieurs bien intentionnés, l'a-

mertume et le découragement. Ces alarmes

élaient-elle bien ou mal fondées? ont-elles

été dissipées ou justifiées par l'événement?

La commission a-t-elle procuré aux corps

réguliers les avantages qu'elle leur annon-

çait ? La subordination y a-t-elle été réta-
blie? Les supérieurs y sont-ils depuis cette

époque plus édifiants, plus zélés, plus ap-

pliqués h sanctifier, par leurs avis et parleur

exemple, le troupeau qui leur est confié?

Les inférieurs sont-ils plus dociles, plus fer-

vents, plus disposés à porter le joug salutaire

et honorable de l'obéissance? Les saints en-

gagements de la vie religieuse y sont-ils

mieux connus et plus respectés? En un mot,

les instituts monastiques sont-ils devenus

plus respectables? Ici les faits parlent hau-

tement; ils répondent à toutes ces questions

d'uue manière peu favorable à la commis-

sion. Ses vues étaient pures, sans doute;
mais ses

opérations
n'ont pas été heureuses,

l'étal religieux en a été ébranlé dans ses fonde-

ments, avili, frappé de stérilité. Si les diffé-

rents ordres eussent atlendu, pour almettre

aux épreuves du noviciat, l'âge fixé par la com-

mission
pour

l'émission des vœux, c'en était

fait de 1 institut monastique. Les pertes

journalières n'étant point réparées, la di-

sette devenant absolue et générale, dans

l'espace de quelques années l'entière des-

truction des corps réguliers aurait été con-

sommée.

On voulait, dit-on, réformer de grands

abus, ramener les divers instituts à leur es-

prit primitif. Je le crois etjn'ai garde de

prêter à la commission des vues ou des pro-

jets funestes; mais la droiture des intentions

ne met pas toujours à couvert des méprises

et n'en est-ce pas une que de préten.lre

remplacer, par des appuis étrangers, l'esprit

intérieur, l'esprit de vie qui- peut seul rani-

(320) Préambule de l'édil du mois de mars 1768.

mer les corps religieux? On a cru apparem-
ment qu'en faisant de nouvelles lois on par-
viendrait à faire observer les anciennes.

Mais qui ne sait qu'en toute administration,
la multiplicité des règlements prouve la

grandeur du mal, et n'en est pas le remède ?
Plurimœ

Unes, corruptissima respublica.

Comment n a-t-ou pas vu que tous les chan-

gements possibles à la lettre des constitu-

tions ne produiraient jamais rien, tant qu'on
bornerait à cette

opération
stérile et judaï-

que, le zèle et l'activité qui doivent se por-
ter des objets d'une plus haute importance?
Ce n'est point la règle qui a besoin de ré-

forme, mais le cœur de ceux qui ont promis
do la suivre. Il ne faut donc point s'amuser

à rédiger de nouvelles constitutions, mais

travailler sérieusement à ressusciter l'esprit

qui lit observer jadis les anciennes. Les or-

dres religieux tombés dans le relâchement
et la décadence, avaient vécu et fleuri long-

temps sous l'empire des lois et des statuts

que l'on voudrait regarder aujourd'hui com-

me insuffisants ou vicieux. Et cri effet, ces

lois consacrées par le respect et l'amour de

tant de saints personnages qui nous ont pré-
cédés, justifiées par les fruits admirables

qu'elles ont produits dans tous les ordres,
tant qu'elles y ont été en vigueur, ne pres-
crivent-elles pas nettement tout ce qui peut
contribuer à la perfection? Ne défendent-

elles pas avec la même autorité et la mêmo

évidence tout ce qui peut y être un obstacle? 7

Elles commandent à tous les religieux la

fuite du monde, l'amour de la retraite et

du silence, le recueillement et la prière, le

travail des mains ou des études sérieu-

ses. On ne fera que d'inutiles efforts pour
réformer les corps réguliers, tant qu'on no

prendra pas les voies naturelles pour y

rappeler l'amour de ces vertus ou de ces

exercices.

§ XXIV. – La fixation des vœux à l'dge de

21 ans, a été funeste aux corps réguliers.

On a cru préparer de loin cette heureuse

révolution, en reculant jusqu'à vingt-un ans

accomplis, I» liberté de se lier par des vœux

solennels. Cette nouvelle loi, disait-on, va

écarter des monastères les engagements pré-

cipités, le repentir qui les suit de près, et

qui est le plus grand fléau de la régularité.
On n'y admettra que des sujets dont la voca-
tion aura été bien éprouvée et l'on y verra

revivre la ferveur et l'amour des obser-

vances régulières. Mais que l'événement a

mal répondu à ces belles espérances Le
nouveau règlement qui devait produire des
fruits admirables, n'a causé que des ravages.
Il n'a pas réformé les ordres religieux il les

a extrêmement affaiblis et presque éteints. I!

est une preuve sensible, que l'on peut se

proposer une bonne fin, et se tromper dans

le choix des moyens.
Le premier effet de cette innovation, est d'a-

voir fermé la porte des monastères à la plu-
part des sujets qui y seraient entrés sans
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obstacle. Les instituts religieux ont éprouvé,

comme tous les autres établissements

différentes révolutions A des tempsde pros-

périté et d'abondance, ont succédé des re-
vers et des jours de stérilité. Jusqu'aux pre-
mières années de ce siècle,les cloftres avaient

à peu près le nombre de sujets qui leur sont

nécessaires. Cette abondance continua jus-
qu'aux funestes opérations du système. Ce

désastre, en bouleversant la fortune d'une
infinité de citoyens, et ruinant un grand

nombre de monastères, commença à rendre
les sujets plus rares. La disette a toujours

élé depuis croissant, et, d'année en année,

elle est devenue plus affligeante et plus sen-

sible. A mesure que les mœurs se s«mt dé-

pravées, que l'incrédulité a étendu au loin

ses ravages, que l'éducation est devenue plus
frivole et plus vicieuse, l'état religieux a

perdu la considération dont il jouissait dans

le dernier siècle.De nouveaux venus ayant

formé le projet de détruire la religion parmi

nous, et étant pressésde jouir du fruit de

leur entreprise, se sont appliqués
à ren-

verser tout ce qui pouvait y mettre obsta-

cle. Les corps réguliers en étaient un; et

le moyen le plus efficace pour les détrui-

re, était de les déshonorer. La philoso-
phie n'a donc rien oublié pour les cou-

vrir d'opprobre. Elle les attaque par des

railleries amères, par des déclamations

emportées, par des calomnies atroces.

Ceux qui, par intérêt comme par devoir,

étaient les plus obligés de les défendre, de
les consoler des injustes mépris et de l'a-

version de l'incrédulité, n'ont point été tou-

chés de leurs maux,ou se sont même joints
à leurs ennemis. Les religieux, ainsi avilis,

sont tombés dans le découragement. Ils ont

eu peine à conserver de l'estime pour leur

état, dth qu'ils l'ont vu décrié dans l'opinion

publique. Plusieurs se sont repentis d'être
entrés dans une carrière pénible, où ils ne

pouvaient plus prétendre à aucune considé-

ration. Ces regrets et ces murmures ont

nécessairement affaibli l'amour des obser-

vances régulières et les relâchements que

l'injuste mépris du siècle pour les instituts

religieux avait fait naitre, sont venus à leur

tour augmenter ce mépris, et ont paru le

justifier. Les jeunes gens, corrompus de

bonne heure par des lectures ou par des

discours pernicieux, ont été bien éloignés

d'entrer dans un état qu'ils voyaient exposé

aux dérisions et aux outrages.

(330) I.e dépérissement que cet article île l'é-

dit a déjà opéré dans les ordres religieux est t f-

frayant. On se contentera d'en citer ici quelques
exemples,

Celui dfsCipucins a perdu, depuis 1708, 1105 re-
ligieux, cl n'en a roçu que 448.

Les Grands Carmes avaient à cette même époque

de 1708 environ 1349 religieux, et il ne leur en

reste que 11)97.

Depuis 1708 les Réfollets de la province de Paris

n'ont reçu que 7 religieux, et la mort leur en a

enlevé 48.

L'ordre de Saint-Dominique avait encore en W06,
1610 religieux. NruF ou dix ans après, c'est-à-dire

eu 177S, il ne lui eu restait que 1256. Ainsi dans

C'est dans ce moment où les
corps régu-

liers luttaient avec peine contre tant de cau-

ses réunies pour les avilir et les détruire,

que parut l'édit de 1768, el la défense d'ad-
mettre des novices à la profession avant

l'âge de vinsil-un ans. On n'a pas oublié que
cette nouvelle loi fut accueillie avec !e plus
grand empressement par les ennemis des

religieux, et qu'elle porta la consternation

dans les congrégations régulières. Contre

l'intention du souverain et de ceux qui l'a-

vaient provoquée, cette défense a mis le

comble à des maux qui n'étaient déjà que

trop gran ls. Elle a éloigné du cloître pres-
que tous les sujets; et si elle subsiste, elle

ne tardera pas de ruiner sans ressource tous

les ordres monastiques (330).
Cette extinction parait non-seulement iné-

vitable, mais peu éloignée, quand on exa-

mine avec attention ce qui se passe à ce

sujet dans le monde. Les jeunes gens sortent

pour l'ordinaire du collège à l'âge de 16 ou

17 ans. Lorsque l'ancienne discipline sur

l'âge requis pour les voeux était en vigueur,
ils suivaient sans obstacle l'attrait que l'es-

prit
de Dieu leur donnait pour la solitude

Ils fuyaient le siècle avant que d'avoir été

séduits parses enchantements; ils trouvaient

dans les monastères un asile contre les périls

qui menaçaient leur innocence. Mais au-

jourd'hui que fera ce j'une homme qui
vient de finir son cours d'humanités, en

attendant l'époque éloignée où il lui sera

permis de se consacrer au Seigneur .par la

profession religieuse? Y a-t-il beaucoup de

parents qui veuillenl laisser leurs enfants

dans une si longue inaction et une si dan-
gereuse incertitude? Parmi ceux qui !e vou-

draient, il y en a peu qui puissent, dans
l'espoir d'une vocation incertaine a l'état

religieux, laisser perdre à leurs enfants trois

ou quatre années très-précieuses pour la

préparatinn aux divers emplois de la société.

De pareils délais sont absolument contraires

aux divers arrangements des familles ils

seraient aussi nuisibles aux mœurs des

jeunes gens qu'à leur fortune. Ils avaient eu

d'abord d'heureuses dispositions pour la vie

religieuse ils sentaient combien les dan-

gers, au milieu du siècle, étaient grands, les

scandales communs, les secours pour le salut,

faibles et peu abondants. Ils soupiraient donc

après la retraite pour y conserver le pré-
cieux trésor de la justice ou pour le recou-

vrer. Mais s'il faut, pour se consacrer à Dieu

l'espace d'un petit nombre d'années, l'éJil dont il

s'agit lui :i enlevé près de 300 sujets.
L'ordre des .Augustins, pendant les sept années

qui précèdent immédiatement ledit de 1708, a

reçu à la profession 110 religieux. Depuis cette f

époque, il n'en a reçu que 311, et en a perdu 133.

La stérilité se fait égal, mi ni sentir dans les autres

eong épations légulières; et, comme les causes qui
ont amené nue diminution si sensible reçoivent
tous 1 jours une nouvelle aciiviié, il est aisé de

prévoir que dans douze ou quinze ans, la plupart
il< s corps régulier^ seront absolument éteints, ou
îéduils à un état de défaillance p'" diQéreul de la

mari.
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attendre encore plusieurs années, ils se jet-
teront dans le monde, dans l'espérance de

le
quitter

un jour. Eblouis par l'appât de ses

plaisirs,
ils prendront

aisément son esprit;

Ils suivront le torrent. Il arrivera alors de
deux choses l'une, ou qu'ils resteront pour
toujours dans le monde, et voilà les insti-

tuts monastiques réduits à périr d'inanition;
ou que des considérations humaines les

pousseront dans les cloîtres, et dès lors,

comme ils y porteront les inclinations et les

vices du siècle, les monastères se rempliront
«le sujets sans vocation, sans vertu, ennemis

de la dépendance, préparés à tous les relâ-
chements.

Ce dernier inconvénient n'estpoint à crain-

dre, dit-on. A la bonne heure que la loi,

en fixant l'émission des vœux à vingt-un [l

ans, ait
privé

les ordres religieux de quel-
ques sujets:mais aussi elle a dû leur en

procurer de meilleurs, dont la vocation plus

éprouvée et plus solide est moins sujette à

l'inconstance et au repentir. Si Téditde 17G8

a eu, à cet égard, quelques
suites fâcheuses,

elles ont été compensées par les plus soli-

desavantages, etles congrégations régulières
ont dû, par intérêt comme par devoir, ap-

plaudir à un règlement qui écarte du cloître

le plus grand de tous les Iléaux, la témérité

des engagements,
les regrets inutiles et

amers, les désordres et les scandales qui les

suivent de près.
Pour apprécier ce prétendu avantage, étalé

avec pompe dans le préambule de l'édit, il

faut consulter l'expérience et apprendre

d'elle quelle confiance méritaient ces ma-

gnifiques promesses. Depuis dix ans que la

nouvelle loi est en vigueur, où sont les fruits

qu'on nous en faisait attendre? Que l'on in-

terroge sur ce point les supérieurs et les

membres les plus distingués des diverses

congrégations ils répondront d'une voix

unanime, que cet article de l'édit a produit

de grands maux, et n'a opéré aucun bien

qu'il a fermé la porte des monastèros à un

grand nombre de sujets que loin d'en écar-

ter le regret et le repentir, il l'y a fait naître

ou ly a infiniment augmenté, parce que

plusieurs religieux qui y avaient vécu jus-

qu'à cette époque paisibles et contents, ont

commencé à se demander à eux-mêmes

pourquoi ils avaient embrassé un état ex-

posé à de continuelles tracasseries, et

qui, outre les peines intérieures insépara-

bles de toutes les professions, avait encore

à lutter contre les attaques du dehors, et

surtout contre l'aversion et le mépris public

depuis que la commission l'avait donné en

spectacle.

Quant au petit nombre des sujets qui se

présentent avec l'âge requis par le nouveau

règlement, seront-ils tels qu'ils puissent

consoler les ordres religieux de la perte de

ceux que l'édit leur enlève? C'est le grand
bien qu'on nous annonçait

mais l'événe-

ment n'a point répondu à notre attente. Nous

l'avons déjà observé, les jeunes gens n'at-

(531) Préambule de FUil de 1768.

tendent point vingt-un ans pour faire choix

d'un état. Soit par un effet de la vivacité

naturelle à cet Age, soit parce que de longs
délais et une irrésolution de plusieurs an-

nées seraient contraires aux vuesdosparems
et aux arrangements domestiques, chacun

se hâte d'entrer dans la route qui est la plus
conforme à son goût, à ses talents, aux

desseins ou aux intérêts de sa famille. L'en-

trée de la vie religieuse leur étant fermée

pour plusieurs années, ils portent ailleurs

leurs vues. Dès l'âge de dix-sept à dix-huit

ans, le barreau, le commerce, la finance, la

profession des armes, les séminaires, lesarts,
se

partagent
à peu près tous les jeunes gens

qui sortent du collège, il ne restera donc

rien pour l'état religieux, ou il n'aura que
ceux qui, après avoir couru durant quel-
ques années dans une de ces différentes

carrières, viendront à s'en dégoûter, ou par
le mauvais succès, ou par un ctl'et de leur

légèreté et de leur inconstance. Le cloître sera

pour eux un pis aller, une dernière res-
source, après qu'ils auront perdu ou épuisé

toutes les autres. Ce ne sera ni l'esprit de

Dieu, ni le désir de conserver ou de réparer
leur innocence, qui y conduira ces hommes

qui auront échoué dans les autres profes-
sions mais l'impuissance de trouver mieux

ailleurs, l'espoir d'une subsistance assurée

et facile, les reproches des parents, la honte

de n'avoir pu fournir la première carrière.

Les instituts religieux menacés par la di-

sette et la stérilité, d'une ruine prochaine,

recevront, quoiqu'en gémissant, des candi-

dats qu'ils auraient rejetés dans des temps

moins mauvais. Ils se rempliront ainsi de

sujets sans lumière, sans vertu, ennemis de

la discipline, accoutumés à la licence; et,

pour reculer leur anéantissement de
quel-

ques années, ils périront avec ignominie.
Si le plan de la commission eût été de ra-

vager et de détruire, ce qui, sans doute, fut

toujours bien loin de sa pensée, elle ne pou-

vait choisir, pour exécuter son projet,
de moyen plus efficace que la fixation des

vœux à l'âge de vingt-un ans. Mais si sou

objet, comme elle l'assure, fut de réformer
les monastères et non de les détruire, d'en
écarter le regret et le repentir, et non d'en

éloigner ceux qui y
sont véritablement appe-

lés (331), elle doit donc faire révoquer un

règlement dont les premiers essais ont été si

]:eu salutaires.

La loi qui défendit, il y a dix ans, de se

consacrer à Dieu par la profession religieuse,
avant l'âge de vingt-un ans, n'était que pro-

visoire. Le succès en était incertain, même

aux yeux de ceux dont elle était l'ouvrage.
On se réserva expressément

la liberté de

l'abroger et de lui en substituer une autre.

si l'événement ne justifiait pas l'utilité et la

sagesse de ses dispositions. Puis donc qu'une

expérience générale et trop sensible a prouvé

que cette loi ne peut produire que de fu-

nestes effets, il faut ou l'abolir, ou laisser

croire au public que le bien des monastères
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n'en fut jamais l'objet ni le motif; qu'elle

ne fut préférée à l'ancienne discipline de

l'Eglise, que parce qu'on la crut propre à

porter-la stérilité et la désolation dans les

ordres religieux, à opérer leur ruine entière

par une voie douce, mais e.Ticaci;.

§ XXV. – On justifie par des raisons et des

exemples l'ancienne discipline sur l'dge re-

quis pour'hs vœux.

Mais n'est-ce ]>as un abus intolérable

qu'un jeune homme de seize ans dispose de

sa liberté et de sa personne, par un sacrifice

absolu et un acte irrévocable? On ne nie

point qu'il n'y ait quelquefois des inconvé-

nients dans ces engagements prématurés.

Mais n'y en a-t-il aucun dans la liberté

qu'on laisse à une jeune personne, d'entrer

dans le mariage dès l'âge de seize ans on

même plus tôt? Que ce second engagement
soit plus ou moins important que la profes-

sion religieuse, ce n'est pas de quoi il s'agit:
i) me suffit que, du l'aveu de tout le monde,

cette démarche soit d'une extrême consé-

quence, et dans l'ordre de la religion, et par

rapport à la société. La
sagesse

ou l'impru-

dence du choix, quand
il s agit du mariage,

est une des principales sources des biens et

des maux dans l'Eglise et dans l'Etat. « On

doit considérer la bonne ou la mauvaise en-

trée dans le mariage, dit un auteur célèbre,

comme une des choses qui contribuent le

plus à la sainteté ou au dérèglement des

chrétiens dans toutes sortes d'élals. Les

personnes mariées sont en partie la source

de la sanctification ou de la corruption de

toutes les autres parties de l'Eglise. Ce sont

les personnes mariées
qui remplissent, par

leurs enfants, l'Eglise, les monastères, les

villes, les Etats, de personnes réglées ou dé-

réglées. On doit donc considérer la déli-

bération que chacun est obligé de faire, s'il

entrera ou s'il n'entrera pas dans le mariage,
comme une des plus importantes et des plus

difficiles actions que l'on fera jamais en sa

vie, et dans laquelle on a plus besoin de

l'assistance de Dieu. Celte difficulté nalt de

plusieurs causes: 1° du peu de connaissance

que tes jeunes personnes ont des embarras
des divers états de la vie, dont elles ne con-

naissent qu'une apparence et une face trom-

peuse car elles ne voient dans le mariago
qu'un certain dehors qui les

y attire, que ce

qui est conforme à leurs passions. Mais elles

ne voient point les peines et les dangers de

cet état. 2' Du peu de connaissance que les

personnesquise marient ont d'elles-mêmes
car la plupart n'ont jamais examiné la pro-

portion
des difficultés des divers états avec

leurs dispositions.
Elles ne savent ni ce

qu'elles peuvent, ni ce qu'elles ne peuvent

pas à l'égard des tentations qui naissent de-

ces états (332).
»

11 est donc certain que la témérité de l'en-

gagement, quand il s'agit du mariage, a

presque toujours les suites les plus funes-

tes. Et qu'y a-t-il de plus commun que de

(3ï2) Nicole, Imlruet, théolog. sur le mariage, c. 1 el 2.

voir cette sainte alliance déshonorée par le

repentir, les dissentions et les scandales?

Que l'on compare vingt ou trente jeunes per-
sonnes entrées de bonne heure dans le ma-

riage, avec un pareil nombre de religieux liés

par des voeux dès l'âge de seize ou dix-sept

ans; que les uns et Tes autres aient assez do

liberté et de franchise pour ouvrir leur cœur

et montrer ce qui s'y passe je soutiens que

pour quatre religieux mécontents de leur

élat, et en qui la maturité, de l'âge ait fait

naître des regrets sur leur première démar-
che, il y aura huit, dix personnes mariées

ou même davantage, qui se repentent de cet

engagement, qui se reprochent avec autant

d'inutilité que d'amertume, d'avoir fait un

mauvais choix de s'être imposé un joug,
dont elles n'ont connu la dureté et la pesan-
teur que quand il n'a plus été en leur pou-
voir de le secouer et de reprendre leur pre-
mière liberté.

Ce n'est point là une supposition en l'air

le fait est certain et notoire. Les dissentions
dont retentissent si souvent nos tribunaux,

en sont la preuve. Si la crainte d'aggraver
le joug, de se donner en spectacle, de de-
venir l'objet des dérisions et de la censure

publique, ou autres pareilles considérations

étouffent souvent les murmures, et empê-
chent que le repentir n'aille jusqu'aux éclats,
il n'en est ni moins commun ni moins af-

freux. S'ensuit-il de là que le législateur
doive fixer une époque plus reculée pour le

mariage que voulant en écarter le regret et

le repentir et tous les malheurs qu'il traîne d

sa suite, il défende à tout le monde de se

marier avant vingt-un ans accomplis? Il le

faudrait bien, si les principes qui ont dirigé
les opérations contre les

corps réguliers,

pouvaient jamais être adoptés par une sage
administration. Car enfin on ne veut pas
permettre que les jeunes gens se lient par
des vœux solennels avant lage de vingt-un

ans, parce que cette démarche est fort im-

portante qu'elle exige, de la part de ceux

qui doivent la faire, une maturité et une sa-

gesse qu'on ne peut guère supposer, dit-on,
dans un jeune homme do dix-sept ou dix-huit

ans. Mais l'engagementdu mariage n'est-il
pas

de la plus haute importance? La précipita-
tion et le mauvais choix sur ce point, n'ont-

ils pas les suites les plus déplorables pour la

religion, pour les mœurs et pour la société ?P

Si
un jeune

homme de seize ou dix-sept ans

n'a ni assez de lumière ni assez de discer-

nement pour connaître la nature et l'éten-

due des obligations qu'il contracte en se

faisant religieux une tille encore moins

âgée, aura-t-elle la sagesse et la maturité

nécessaires pour faire un bon choix, et ne

point s'exposer au repentir en entrant dans

le mariage ?
•

On répondra, sans doute, que celle-ci

n'est point abandonnée à sa témérité ou à

sa faiblesse qu'elle est soutenue et dirigée
dans celle démarche importante par des pa-

rents, des tuteurs ou des amis, dont la sa-
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gesse et l'expérience suppléent au défaut de
la sienne. Mais on peut dire la même chose

et avec plus de fondement d'un jeune homuiu
que la grâce appelle h la vie religieuse. Il

ne manque point d'ouvrir son cœur et de

communiquer son dessein aux personnes

qui ont part à sa confiance. Il est rare, et

peut-être sans exemple, que sans consulter

ni parents, ni directeur, ni amis, et n'obéis-
sant qu'à uno impression intérieure et équi-

voque, un postulant se retire dans un mo-

nastère.

D'ailleurs (et c'est ici une différence capi-
tale entre le mariage et la profession reli-
gieuse, et toute à l'avantage de ce dernier
engagement) des éprouves assez longnes et

presque toujours sévères donnent à un no-

vice le moyen et le loisir de sonder lui-

même son cœur, d'examiner sa vocation, de

comparer ses dispositions et ses forces avec

l'engagement qu'il va contracter. Il est rare

qu'une émotion passagère se soutienne du-

rant une année entière, au milieu d'exerci-
ces pénihles, mortifiants, capables d'en dé-

couvrir l'illusion et d'eu dissiper le pres-
tige. Des dispositions que ces épreuves

n'ontfait qu'affermir, doivent naturellement

avoir des racines dans le coeur, et une cer-

taine stabilité. Si par une suite de la légè-
reté et de l'inconstance de l'esprit humain,

ces dispositions font place un jour à des sen-

timents contraires; c'est un malheur, on

l'avoue, mais qui n'est pas, à beaucoup près,

aussi commun que les détracteurs de la vie

religieuse voudraient le faire croire il est,
sans comparaison, moins ordinaire que dans

le mariage.

Mais comme le repentir, dans ce dernier

engagement, est moins une suite de l'insti-

tution elle-même, que de l'humanité, du
choc des passiuns, et que les passions sont

de tous les âges les lois n'ont point cru

devoir reculer pour le mariage, le moment

indiqué par la nature, sauf aux parties inté-

ressées à prendre les précautions couvena-
bles pour faire un bon choix, prévenir le re-

pentir et les malheurs qu'il entraîne. Pour-

quoi ne suivrait-on pas la même conduite,

quand il s'agit de la
profession religieuse

où les regrets sont moins communs et moins
funestes? Quoi pourrions-nous dire ici

avec un saint docteur (333), à ceux qui ont

applaudi à la défense dont nous nous plai-

gnons si vos enfants, au lieu d'embrasser
la vie religieuse, se déterminent pour l'état

du mariage ils peuvent, dès l'âge de seize

ans, ou même plus tôt, entrer dans cet enga-

gement et il ne leur sera pas permis
de se

consacrer à Dieu par la profession monasti-

que ? Les lois humaines permettent à vos fil-

les, à l'époque indiquée, le choix d'un époux

mortel, souvent injuste, déréglé, violent; et

elles leur défendent de s'unir, par une al-

Malice spirituelle à l'époux immortel qui
est la bonté, la justice, la sagesse même, le

(355) i Nempe si hominem amarent lîliae vesirse, 1

per Irgem pussent eligerc quem vellem. Quibus igi- t

tur hominem eligere Iicerel, Do uni non licet Qui-

principe et le dispensateur de tous es biens î

Quelle étrange inconséquence 1

II est bon d'observer encore que si l'on

voit dans le cloître des religieux mécontents

de leur état, et ne porter qu'en murmurant

le joug des observances régulières, ce ne

sont point les vœux faits à seize ans qui ont

donné lieu à ces regrets et à ces murmures.

Qu'on examinede près ces religieux dissipés
et mondains, qui voudraient retourner au

siècle, en reprendre l'habit et la licence,
comme ils en ont déjà l'esprit et les senti-

ments qu'on cherche la cause qui les a fait

passer de leur première ferveur à des dispo-
sitions aussi contraires; et l'on verra que
le défaut de lumière et d'expérience dans la

première démarche, n'est pour rien dans
cette honteuse révolution. Leur première

vocation était bonne elle venait de l'esprit
de Dieu mille fois ils ont béni le Seigneur
de les avoir mis à couvert des périls et de
la contagion du siècle ils ont souvent ra-
tilié au fond de leur cœur les saints engage-
ments de leur première consécration mais

des affaiblissements insensibles ont éteint en

eux cette première ferveur. Ils ont com-

mencé par être infidèles à leur vocation

dès lors les observances régulières n'ont t
plus été pour eux qu'un joug incommode et

accablant; et le dégoût les a bientôt conduits

au repentir. Mais encore une fois, ce n'est

ni dans les démarches prématurées vers la

vie religieuse, ni dans des réflexions plus
sérieuses qui eussent échappé à la légèreté
de la jeunesse, et qu'un âge plus mûr ait fait

éclore qu'on doit chercher la source de ce-

malheur: c'est dans !e cœur et non dans l'es-

prit que le changement s'est opéré.

§ XXVI. – En reculant jusqu'à vingt-tin
ans la liberté de faire des vœux, on a ren-

t'ersé sans nécessité une loi de l'Eglise et de

l'Etat.

Enfin, les inconvénients qui peuvent résul-
ter des vœux faits avant vingt-un ans, u'onl-

ils donc jamais été prévus avant 1708? Est-

ce que les conciles et les Pères n'ont point

vu des abus qui, de nos jours, frappent si

vivement les esprits; ou auraient-ils eu

moins de zèle que nous, pour ('carter du

cloître les engagements téméraires, pour y
maintenir la ferveur et la régularité, qui ne

sauraient subsister avec le repentir et le
murmure? Tout ce qu'on a pu dire sur les

suites fâcheuses d'un engagement préma-

turé, s'offre naturellement à l'esprit, et a été

prévu depuis longtemps. Nous voyons néan-

moins, dès les premiers siècles, les jeunes
gens admis à la profession monastique,
longtemps avant le terme fixé par édit

de 1768 (331). Cet engagement n'était peut-

être pas alors, comme aujourd'hui, exprimé

par des vœux solennels; mais il n'en était

pas moins sacré et irrévocable. Ceux qui le

violaient pour retourner au siècle élaieal

bus licet sponsum eligere, non licet Deum prater-

re? i (S. Ahbh lib. ni De virg.)

(531) Vuj. S. Chrvs., Apohg.
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regardés
comme des aposlals, el punis com-

me tels. Les saints docteurs ne doutaient

point que dès l'âge de seize ou dix-sept ans,

la raison ne fût, en général, assez dévelop-
pée pour faire cette grande action avec con-

naissance de cause. Lorsque l'esprit de Dieu

porte des jeunes sens de cet âge à embrasser
la vie religieuse, il faut, disent-ils, ne point

s'opposer au mouvement de la grâce, et re-
cevoir leur sacrifice

(335).
« Ohl plût à Dieu, s'ecriait autrefois un

saint abbé qui avait joint à ses observations
unelongue«xpérienee,j>plût à Dieu que ceux

qui se consacrent à luidans la vie religieuse.
n'eussent jamais rien connu, ni vu, ni ouï

des choses profanes et séculières! La piété
n'en serait que plus pure, plus parfaite, ptus
solide dans les monastères. Si l'on y ren-
contre si souvent le relâchement le repen-
tir et les vices qu'il traîne après lui; il ne

faut point chercher d'autre cause de ces dé-

sordres, que la facilité à y admettre des su-

jets que le commerce du monde avait déjà
corrompus, et qui ont porté dans la solitude

les vices et les passions de leurs premières
années (33G).

x

Quelques personnes ayant représenté dans

le concile de Trente, que les engagements

précipités pouvaient introduire de grands
«bus dans les monastères, il fut question de

lixcr un terme plus éloigné, avant lequel il

ne serait permis à personne de se lier par
des vœux solennels. On était sur le point de

déclarer qu'aucun novice à l'avenir ne pour-
rait être admis à la profession avant l'âge de

dix-huit ans accomplis. Le canon qui éta-

blissait cette nouvelle discipline, allait re-
cevoir, par uno acceptation unanime, le ca-

ractère de loi de l'Eglise, lorsqu'un célèbre

archevêque fit observer aux Pères du con-

cile, que le nouveau règlement produirait un
effet tout contraire à celui qu'on en espérait;

que loin d'être utile aux instituts religieux,

et d'y maintenir ]a discipline régulière, il y
introduirait bientôt l'esprit du siècle et le re-
lâchement. Ce n'était point là une vainecon-

jecture. Ce prélat parlait en homme instruit

lui-même avait été élevé dans le cloître.

I, 'expérience lui avait appris que les sujets

qui y réussissent pour l'ordinaire le mieux,

(535) < Statuere «obis necessc est viigineni vo-

cari quifi se sua sponle obtulit Domino, ac iiunlium
uupliis remisit, et sauctinïoniïe iiislilulum amplexa
est. Professiones autem ab eo Icmpore aduuu.inus,

quo aUas ratiauts cinnplemcnluni habuerit. Neque
«nim pueriles voces mimiiio ratas in ejusmodi rébus

liabere coiivenil sej quai supra sexdecim vel se-

jUeiudecim auuos uata, raliocinalioimm suariim ar-

bitra, diu examinai» ac probala deinceps perseve-

raveiil, et ut admillalur consumer rogaverit, luin

itemum iiuer virgines refercnda, cjusque professio
tua habenda, ac illius violalio inexorabiliier pu-
uienih. i (S Basu. t. III, episi. l'JS), p. 292.)

(35(i) < 0 uLinam, nuai religiosoruin audisserd,

\idissent, et gususseut s&euUmum! Non sane adeo

inulti perdite vivereut in suis cœnobiis, nec toi

aposiaU1, essent, jugumque Christi suave detrecla-

rent.» (Petrus a sancto Audomaro, 1. m Insiil. mo-

lia.l., c.îi.)

1337) t Si cardiiuli l'alavicino credimus, a Pa-

sont ceux que la grâce y appelle dès leur

jeunesse, et avant qu'ils aient respiré l'air

torrompu du monde. Ces jeunes plantes

Iransportées de bonne heure dans le champ
le la vie religieuse, et avant que d'avoir dé-
généré et perdu le fruit d'une première cul-

ture, y produisent avec abondance des fruits

ile sainteté et de justice au lieu que ceux

qui ont vécu longtemps dans le monde, qui
en ont suivi les maximes et goûté les faux

plaisirs, sont rarement des religieux édi-

fiants. Jlille souvenirs dangereux les sui-

vent dans la solitude, en troublent le repos,
et amènent aisément le repentir. Leurs an-

ciennes blessures peuvent se rouvrir en un

moment,et leur donner la mort. Accoutumés

à une longue indépendance, ils ne portent
qu'avec de pénibles efforts et des répugnan-
ces continuelles le joug de l'obéissance.

Telles furent a peu près Tes représentations
de Barthélémy des au concile de

Trente. Elles furent soutenues par des rai-

sons si fortes et si frappantes, qu'elles en-

traînèrent tous les Pères du concile. Le canon

dont il s'agit fut supprimé, et l'on permit
aux jeunes gens de l'un et de l'autre sexe

de se consacrer à Dieu par la profession re-
ligieusedès l'âge de seize ans accomplis (337).

On peut remarquer en passant, dit Van-

Espen, combien ce grand évêque et le con-

cile lui-même étaient éloignés île ce préjugé
si commun aujourd'hui qu'il est bon que

les jeunes gens qui se destinent à la vie re-
ligieuse, aient connu le monde avant que
de se lier par un engagement irrévocable.

Autant, en effel,«vaudrait-il dire que pour
se procurer une santé vigoureuse et durable

il faut auparavant respirer un aircontagieux,
ou recevoir des blessures mortelles; que
pour

se consacrer à Jésus-Christ et à la piété,
il est bon de s'être abandonné au vice, et

d'avoir vécu quoique temps sous l'empire
du démon (338).

On sait qu'en 1500, l'ordonnance d'Orléans

avait reculé jusqu'à 25 ans la liberté de se

lier par des vœux mais cette loi ne fut pas

longtemps en vigueur. L'expérience fit bien-

tôt sentir qu'un pareil règlement tendait à

la ruine des ordres religieux; qu'au lieu

d'y faire revivre la piété et la ferveur, il

tribus concilii Trûlcnlîni paratus fuit canon, quo
statuebatur fas non esse regularem professionem
eiiiilii ante annum decimum octavum. Sed archiepi-

scopus Pnigensis, Bartliolomaeus a Martyribus, vir

flauslri perims, |irœvalide debortatus est Patres ab

eo cousilio at1îrm aus deleriorem fructum reddi ple-

ruuique cœnobiis ab iis qui a tei.eris anuis illie

sali non fuerint,.adeoque adhue illa;si a vitiis lasio-

ris libellais; salis esse sandre, ut fas esset |<ro-
l'essioneiu einilli anno decimo sexto. • (Palav.,
Ilist conc. Trid., I. xxtv, c. 0; apud Yan-Espen,
part. i, Ut. 27, c. 11.)

v (538) i llic obittT nota, qu:im l;)nge abesset ma-

gnus ille prœsul, Barlholoiuxus a Martyribus, ab

ea viilgi opinione, quod priusquain monasticam vi-

tam quis protiteatur, eum oportet mundum novis^-c;
hoc est ejusdem yulgi sensu, vitiis et voluulatibus
inundi îionniliil fuisse iinnif isiini quod quain ipsis
adulescentibus sit perniciostun, multis osieuiit Pc-

lius a sancto Auilomaro. > (V«n-Espen, ibiit.)
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achèverait d'y éteindre tout esprit de régu-
larité, en iti'ouvranl, la porte des monastères

qu'à ceux qui avaient eu le temps de se
per-

vertir dans le monde, et qui ne portaient

dans le cloître
que

le rebut des professions
sécutières. Aussi les Etats de Blois ne balan-

cèrent pas â demander à Henri III une loi

qui, dérogeant à l'ordonnance d'Orléans,

rétablît sur ce point une entière uniformité

entre l'Eglise de France et les Eglises étran-

gères ainsi l'ordonnance de Blois, sur le

vœu des Etats, adopta, en 1578, le décret du
concile de Trente sur l'arlicledcs vœux (339).

La discipline établie sur ce point par le

concile, fut dès lors celle de toutes les Egli-
ses catholiques. Elle a été constamment et

généralement suivie jusqu'en 1767, que la

commission a cru devoir la renverser pour
lui substituer une

police
nouvelle. Quel motif

a donc pu déterminer une commission pas-

sagère, composée d'un petit nombre de pré-
lats et de conseillers d'Etat, à détruire des

lois faites dans un concile général, et adop-
tées et suivies uniformément dans toutes les

Eglises? Quelle raison assez puissante a pu

l'autoriser à abroger une discipline aussi

universelle, à lui préférer ses vues particu-

lières à se mettre ainsi au-dessus d'un con-

cile- œcuménique? Qu'est-il survenu de-

puis qui ait exigé ce changement? Peut-on

dire que des inconvénients nouveaux, que
des dangers qui n'avaient pas été prévus, que
des abus postérieurs au concile de Trente et

aux Etats de Blois, que des raisons très-

fortes et particulières à ce royaume, ont

forcé MM. les commissaires de s'écarter sur

ce point de l'usage de la nation, de sacrifier

à un nouveau plan une discipline aussi uni-
verselle et aussi respectable que celle dont
il s'agit en sorte qu'en paraissant abandonner

la lettre de la loi ils soient entrés dans le

véritable esprit du législateur, et que les

raisons qu'ils ont eues pour changer ce

point de discipline eussent suffi, si on les

eût prévues, pour arrêter le concile et les

Etats ? 1 est notoire qu'on ne s'est point dé-
terminé par ces vues supérieures, en ren-
versant une discipline consacrée par l'auto-

rité de l'Eglise et par l'usage de toutes les

nations catholiques. Des déclamations va-

gues contre le regret et le repentir que l 'an-

cienue police peut introduire dans le cloître,

c'est tout ce qu'on a allégué pour justifier

une dangereuse innovation. On n'a fait va-

loir, contre la règle suivie jusqu'ici, d'autre

motif que des inconvénients rares ou imagi-

naires, qui sont communs à tous les lieux

et à tous les temps, qui n'ont touché ni l'E-

glise réunie dans le concile de Trente, ni Ja
nation assemblée dans les Etats de Blois.

Le prétexte dont se sert le rédacteur de
l'édit de 17G8, aiériterail-il aujourd'huiplus

(359) Ce fut par une pure surprise, dit le P.

Thouiassiii (part. 1. 1. m, c. 4), que le roi irès-

chrélienet Irùs-catholique, Charles IX, dans l'article

49 de l'ordonnance d'Orléans, défendit la profession
religieuse

aux garçons avanl vingt -cinq ans, et aux

filles avant vingt -ans. Cet article de l'ordonnance

o'Orléans fut entièrement révoqué par l'aiiitle iH de

de considération que dans les siècles précé-
dents ? Comment des motifs qui ne firent

aucune impression, il y a dcux cents ans,
sur les esprits sages et religieux, auraient.
ils acquis un poids et une importance capa-
ble de balancer l'autorité d'une disciplina
ancienne et générale? Les auteurs de l'inno-

valion doivent donc demeurer chargés du

reproche d'avoir, sans nécessité et sans uti-

lité, renversé sur un point important l'ou-

vrage de lanation etde l'Eglise.
Car enfin, d'où savaient-ils que le règle-

ment du concile général, suivi dans toute

l'Eglise, était devenunuisible.; que le même

motif de bien public, qui avait présidé à sa

formation, en exigeait la suppression et le

changement? Les instituts religieux se plai-

gnaient-ils que cette loi, dont le but avait

été de remplir les monastères desujets édi-

fiants, et d'en ouvrir la porte aux jeunes gens
avant que le commerce du monde eût cor-

rompu leur innocence, produisait un effet

tout contraire, en y introduisant le reçret et

le repentir? Les supérieurs des congréga-
tions régulières avaient-ils dénoncé cette

même loi à MM. les commissaires? En de-

mandaient-ils la révocation? Les évêques
avaient-ils été consultés sur les inconvé-

nients ou les avantages de ce point de disci-

pline ? Avaient-ils reconnu, que, sage et sa-

lutaire dans son établissement, cette loi était

devenue, par le changement des circons-

tances, absolument •contraire au bien de la

religion et des monastères? Etait-il du

moins public et notoire que la liberté de

faire des voeux solennels dès l'âge de seize

ans, donnait lieu à des abus non-seulement

réels, mais fréquents et intolérables? Hien

moins que tout cela ni les évoques, ni les

corps réguliers, n'ont été consultés. Si les

religieux particuliers ont fait parvenir à la

commission des mémoires secrets pour dé-

crier leurs frères, leurs supérieurs, leur

institut pour demander des changements

auxquels la cupidité seule avait intérêt, on

peut assurer que c'étaient de tous les sujets

qui remplissent les monastères, ceux qui
étaient les moins dignes de sa confiance. Ce

n'était point de quelques esprits inquiets,

turbulents, dégoûtés de leur état, qu'elle
pouvait apprendre ce qui était avantageux ou

nuisible aux ordres religieux. Quant aux

inconvenients qui peuvent naître de l'an-

éienne discipline ils étaient plus rares
qu'on ne saurait croire; au lieu que le non-
veau règlement qui la remplace a déjà pro-
duit des maux affreux et sans nombre.

De là naît une observation importante et

décisive contre cette innovation. S'agit-il

d'opter entre deux lois contradictoires

celle-là mérite constamment la préférence,
qui, par la sagesse de ses dispositions, peut

l'éilit de Blois, qui fut comme une promulgation des

décrets du emiuile de Truite sur l'âge de la profes-
sion. L'édit <ie Blois eut sans doute plus de poids

que l'ordonnance d'Orléans, il avait éié faite par
un roi mineur assiégé d'une faction d'hérétiques
auxqui lsoncroyait que le cluncelier éiaii un peu

trop favorable, i
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produire des biens plus réels et plus dura-

bles. Mais ce n'est guère que de l'événement

qu'on peut apprendre laquelle des deux offre

plus de ressources pour opérer le bien, pour

détruire ou prévenir les abus, pour affermir

les institutions utiles, pour assurer la féli-

cité publique. A-t-il une fois prouvé que

l'une est plus utile que l'autre on ne doit

plus rien écouter contre celle dont l'in-

fluence sur lebien publicest plus générale ett

plus certaine. Devant une expérience pu-

blique, les prétextes les plus éblouissants

s'évanouissent; contre elle tous les raison-
nements sont vains et presque ridicules.

Qu'on examine sur cette règle l'édit de

1768, et notamment l'article qui fixe l'âge

pour l'émission des vœux. Les ordres reli-

gieux ont fleuri longtemps sous la discipline

établie par le concile de Trente, et reçue par

toutes les nations catholiques. Si le relâclio-

ment a succédé ensuite à la ferveur, les cau-

ses qui ont amené cette fâcheuse décadence,

n'ont rien de commun avec la facilité, q'ie

donnait cette ancienne police, d'entrer de
bonne heure dans les monastères. liais où

sont les fruits que le nouveau règlement de-

vait produire, et qu'on nous annonçait avec

'ostentation? Non-seulement les instituts

réguliers n'ont rien gagné à cette innovation,

mais elle a eu poux eux les suites les plus
funestes. Elle les a frappés d'une stérilité

qui détient de jour en jour plus générale et

plus
effrayante.

Elle a écarté du cloître la

vertu et 1 innocence, pour n'en laisser l'en-

trée libre qu'à des sujets équivoques et peu

.capables de réparer les pertes journalières
que font les ordres religieux. En un mot,

Ja nouvelle loi est pour eux une maladie in-

terne qui les mine et les consume. Les pro-
grès en sont très-rapides, et si l'on ne se

hâte d'y apporter un remède efficace, l'on

verra tomber successivement tous les mo-

nastères.

| XXVII. – La loi de C Eglise sur l'âge requis

pour le sous-itiaconal ne justifie point

l'innovation dont les corps réguliers se

plaignent.

On a bien reculé direz-vous jusqu'à
l'âge de vingt et un ans accomplis, la liberté

de s'engager irrévocablement dans la cléri-

cature pourquoi n'aurait-on pas pu étendre

cette loi à la profession religieuse? Pour-

quoi ? Parce que l'Eglise, qui a défendu d'or-

donner des sous-diacres avant vingt-deux
ans commencés, a permis aux novices do

se lier par des vœux solennels dès l'âge de

seize ans, et qu'on n'aurait point dû, sans

motif et sans raison, renverser une disci-

pline générale qu'elle avait consacrée par

son autorité dans un concile oecuménique.

Ce n'est point au hasard que l'Eglise a mis

cette différence entre l'ordination des sous-'

diacres et la profession des religieux. Elle

a eu, sans doute, ses raisons pour en agir

ainsi; et quand elles nous
seraient incon-

nues, l'idée que nous avons de sa sagesse

devrait nous faire respecter ses motifs et

«on ouvrage. Une longue expérience lui

avait appris qnc .a liberté de se consacrer à

Dieu par des vœux solennels, dès l'âge de
seize ans, n'avait rien de contraire au bien

de la religion en général, ni à l'intérêt spi-
rituel des monastères en particulier. Elle

crut donc devoir conserver aux congréga-
lions régulières cette précieuse liberté par
une loi solennelle. Il n est rien survenu de-
puis, qui n'eût pas été dès lors prévu et

discuté. Les inconvénients dont on voudrait

aujourd'hui rendre celle loi responsable,
n'uni jamais été plus rares que dans les

temps où elle a été le mieux observée, et

qu'on se retirait dans le saint asile de la

solitude avant que d'avoir connu le monde.

Une loi si sage dans ses motifs, si bien jus-
litige par une expérience de plusieurs siè-

cles, émanée d'une autorité si respectable,
expressément adoplée par le souverain et

la nation assemblée, n'aurait pas dû, ce

semble, être sacriliée a une police nouvelle,

dont le fruit était si incertain, et qui n'a
•;ausé en effet que des ravages.

Au surplus, si l'Eglise ne permet pas aux

jeunes ecclésiastiques de recevoir lé sous-

diaconat avant l'âge de vingt-deux ans com-

mencés, cette défense, aussi bien que ia li-

ucrlé qu'elle laisse aux novices de consom-

mer plus tôt leur sacrifice, est fondée sur

des motifs légitimes et dignes de sa sagesse.
En premier lieu, l'empressement pour r

entrer dans l'état
ecclésiastique est en gé-

néral plus suspect que celui qui amène un

jeune domine dans le cloître. Le désir de

se signaler et de parvenir, de mener une

vie douce et commode, de soulager ou d'a-
grandir sa famille, de jouir des distinctions

el des richesses attachées aux divers minis-

tères de l'Eglise tous ces motifs, dis-je, et

plusieurs autres, ni plus purs, ni plus légi-

times, peuvent influer beaucoup dans la

vocation d'un jeune ecclésiastique. Le cloî-

tre, au contraire, n'offrant aucun de ces

avantages qui flattent et attirent la cupidité,
il n'y a guère que la piété, le désir de se

sauver, et la crainte de se perdre au milieu

du monde, qui puisse déterminer un jeune
homme à embrasser un genre de vie péni-
ble et obscur, où rien ne Halte ni la vanité,
ni les sens. 11 était par conséquent de la sa-

gesse de l'Eglise n'exiger de lilus longues

épreuves pour élever un sujet au sous-dia-
conat, que pour l'aiimcitre à la profession

religieuse; ut rien n'est moins raisonnable
que d'assimiler ces d'eux points de sa disci-

pline, ou que de se servir de l'un pour jus-
tilier le renversement de l'autre.

lin second lieu, l'état ecclésiastique est

exposé à plus de périls que la vie religieuse,
et n'a pas les mêmes ressources, Les pas-
Leurs et ceux qui partagent leur sollicitude

et leurs fonctions, sont obligés de vivre au

milieu du momie,, sans se laisser affaiblir'

par ses mauvais exemples, et sans prendra
aucune part à sa corruption; ce sout des

médecins spirituels, toujours environnés

d'une multitude de pestiférés, dont la vue

seule est capable de donner la mort. Pour

se soutenir dans une situation si périlleuse,
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il faut une vertu bien plus solide, plus en-

racinée, plus éminente, que pour se sanc-

tifier dans le saint repos de la solitude, où

les secours sont plus abondants, les tenta-

tions plus rares et moins .redoutables où

des exercices continuels et sanctifiés par
l'obéissance préviennent l'ennui, et fixent

1» légèreté de l'esprit humain où des pra-

tiques pénibles et mortifiantes affaiblissent

la cupidité, et rendent la victoire de la cha-

rité sur les passions plus sûre et plus facile.

Une vertu faible, mais sincère, trouve dans

le cloître des secours pour s'affermir et de-
venir plus pure et plus parfaite au milieu

dn inonde, elle s'éteint ou' se corrompt. Tel

eut été un religieux fervent,- si sa piété
naissante eût été mise en sûreté dans le

port de la soliMde, qui a vu évanouir peu à

|ieu ses bons désirs, in continuant de vivn:

avec les enfants du siècle, et n'a été qu'un

ecclésiastique mondain et vicieux. Ain:-i

les mêmes raisons, qui ont fait ouvrir^ de

bonheur la porte du cloître à ceux que l'e-s-

pritde Dieu y appelle, ont dû soumettre à

de plus longues préparations ceux qui ce-

mandaient à être reçus dans la milice clé-

ricale, de peur qu'une plus grande facilité

lie remplît le saint ministère d'hommes am-

bitieux et mondains, qui ne chercheraient

(.'ans l'Eglise que ce qui peut flatter leur

orgueil ou leur mollesse ou de sujets

d'une vertu faible, peu éprouvée, incapable

de travailier tout à la fois et avec succès, à

leur propre sanctification et au salut des

peuples.

§ XXVIII. Le projet de substituer des

vœux simples aux vœux solennels de/mis
seize ans jusqu'à vingt et un n'a aucun avan-

tage, et donnerait lieu à de grands inconvé-

nients.

Il est donc certain que la défense de faire

des vœux solennelsavant vingt et nn ans est

directement contraire à l'esprit de l'Eglise

et au bien spirituel des ordres religieux.
Mais n'y aurait-il pas, dit-on, un moyen de

j. révenir tout à la fois les inconvénients

auxquels l'ancienne discipline pouvait don-
uer lieu, et les mauvais effets que la nou-
velle loi est capable de produire? La li-

berté de se lier par des vœux solennels dès

l'âge de seize ans parait favorable aux mo-

nastères, parce qu'elle leur procure un

grand nombre de sujets, que de plus longs
délais peuvent leur faire perdre mais elle

est un piège pour les jeunes gens, dont elle

enchaîne pour toujours la volonté, avant

qu'ils aient eu le loisir de peser les suites

d'un si grand engagement. D'un autre côlé(

le nouveau règlement substitué à l'ancienne

police de l'Eglise, en prenant de grandes

précautions pour provenir (es regrets et le

repentir, peut éloigner du cloître la plu-

part des sujets qui n'ont ni les moyens, ni

la volonté d'attendre vingt et un ans, pour
faire choix d'un état et s'y lixer. Ne pour-
rait-on pas imaginer un projet qui réunît
les avantages de l'ancienne discipline et do

la nouvelle loi, sans avoir les inconvénients

de l'une ni de l'autre; qui n'écartât du

cloître que l'imprudence et le repentir, sans

mettre aucun obstacle à la véritable voca-

tion?

Suivant ce nouveau
plan, les novices; dès

l'âge de quinze ou seize ans, se lieraient

par des vœux simples; et si leur attrait

pour la vie religieuse se soutenait jusqu'à à

ving.t et un ans, ils pourraient alors rendro

leur engagement solennel et irrévocable.

Ce) le idée n'a rien de solide le plus léger

examen suffit pour en découvrir le vide et

l'illusion. On se flatté d'avoir, par ce projet,
concilié les intérêts des ordres religieux et

ceux des sujets qui s'y présentent il est

néanmoins certain que l'exécution en serait

nuisible aux uns et aux autres. Car, pour-
quoi veut on substituer des vœux simples
aux vœux solennels depuis quinze ou seize

ans, jusqu'à vingt et un? C'est, dit-on, pour
donner à un novice le loisir et le moyen

d'éprouver et d'affermir sa vocation, de pré-
venir des engagements téméraires, qui ne
peuvent être que très-funestes à leur bon-

heur et à leur salut. On veut donc que le

novice ou le candidat, même après ses

vœux simples, conserve une entière liberté

de retourner au siècle, et de renoncer,
quand bon lui semblera, à une profession

qui était pour lui, non un état fixe, mais

une simple épreuve. Les auteurs du projet
veulent bien apparemment que le monas-
tère ait, pour congédier le sujet qui n'a

fait que des vœux simples, le même droit

qu'on laisse au sujet de se retirer quand
bon lui semble car il serait absurde et

injuste que le lieu du vœu simple, qui est

sans force pour retenir le novice, fût assez

efficace pour lier le monastère.

Or, cette liberté mutuelle et indéfinie

pendant quatre ou cinq années, produira
tous les mauvais effets que l'on prétendait
éviter par ce nouveau système. La facilité

de rompre la fragile lien du vœu simple,

jointe à la vivacité et à l'inconstance natu-
relle des jeunes gens, fera naître mille pro-

jets de changement. Au moindre dégoût ils

reviendront sur leurs pas, et la première

épreuve leur fera abandonner cette première
route.

D'ailleurs, des vœux simples ne pouvant
fixer le sort fit la vocation des enfants, les

parents et les familles ne voudront pas
souffrir une si longue incertitude ils leur

feront prendre une route différente. La di-
sette, déjà si sensible dans les ordres reli-
gieux, deviendra de jour en jour plus géné-
rale dans un petit nombre d'années on

verra tous les monastères fermés ou dé-
truits, ou convertis à des usages profanes;
et si, comme on l'a déjà prouvé, la chuto

des ordres religieux est un malheur pour

l'Eglise et pour l'Etat, peut-on aimer J'un
et t'autre, et ne pas désirer !a suppression
d'un règlement qui a déjà porté un coup si

sensible aux diverses congrégations régu-
lières, et qui n'est que trop capable de les

renverser de fond en comble? Le projet de

faire des vœux simples, depuis seize ans
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iusquà à vingt et un, ne reniédiedoncàaucun

des inconvénients qui résultent de l'édit de
1708. Il laisse subsister tous les maux qu'il

a déjà produits; il n'offre aucune ressource
contre ceux qu'il continuera de produire à

l'avenir.

Mais si ce nouveau plan ne met point à

couvert les intérêts des monastères, est-il

du moins avantageux aux sujets qui se pré-
sentent pour embrasser la vie religieuse?
Non, et il est aisé de prouver qu'il n'est pas
moins défectueux sous ce second rapport
que sous le premier. Le plus grand intérêt

de ceux à qui le commerce du monde serait

trop dangereux, et que la grâce appelle à

la solitude, est de mettre de bonne heure

une salutaire barrière entre em et des

écueils où ils
périraient

sans ressource. La

profession rehgieuse, en les fixant pour

toujours dans un état qui offre tant de se-

cours à leur faiblesse, leur procure cet

inestimable avantage. Liés par des engage-

ments irrévocables, ils ne s'occupent plus
qu'à remplir les devoirs et à recueillir le

fruit de leur vocation. Les projets de chan-

gement, ou ne s'offrent pas même à leur

esprit, ou sont aussitôt repoussés comme

îles chimères et des tentations aussi con-

traires à leurs intérêts qu'à leurs serments.

Ils parcourent paisiblement leur carrière;

ils portent sans répugnance ou même avec

plaisir un jou,; honorable et utile, qui ne

gêne point leur liberté, qui en fixe seule-

ment la légèreté et en prévient les écarts.

Mais si à cet engagement absolu et dura-

ble vous substituez des vœux simples,

vous laissez l'esprit d'un jeune homme

toujours flottant. Comme ce lien est trop

fdible, au moins dans l'opinion de la plu-
part des hommes, pour arrêter notre incons-

tance naturelle, et que l'infraction n'en

peut être réprimée ou punie au dehors, ni

par tes lois de l'Eglise; ni par celles de

l'Etal, un novice qui n'a pas pris de plus
grands engagements sera toujours livré à

l'agitation de ses pensées et alors qu'arri-
vera-t-ilî ou le jeune candidat aura quel-

que crainte de Dieu, quelque sensibilité

pour les reproches de sa conscience; et

rengagement du vœu simple qui ne sera

pas assez fort pour le retenir, suffira pour
le tourmenter, et deviendra pour lui une

source de peines et de remords. Des dis-

penses arrachées à la facilité des supérieurs

ecclésiastiques ne calmeront point ses justes
inquiétudes, parce qu'elles auront été solli-

citées et obtenues sur des motifs ou faux ou

insuffisants. Si au contraire ces jeunes

gens n'ont aucune sincère piété, ils regar-
deront des vœux simples comme une pure

cérémonie; ils se joueront de cet engage-

mont; le dégoût seul leur paraîtra un motif

légitime pour le rompre. Ainsi le nouveau

système n'aura d'autre effet que de multi-

plier les prévaricateurs. En un mot, ou l'on

entend que le vœu simple n'ait de force et

d'exécution, qu'autant que le candidat ou

le novice conservera du goût pour l'état

qu'il a embrassé, et dès lui-s ce n'est plus

qu'une promesse dérisoire et qui ne signifie

rien du tout. Qui ^pourrait dire sérieuse-

ment à Dieu: Je vous promets, Seigneur,

de pratiquer tel ou tel exercice, jusqu'au
moment où le dégoût et mon inconstance

me porteront à le changer ou à l'omettre?

Ou l'on veut que cet engagement soit sé-

rieux, indépendant du caprice et du dégoût
de celui qui le contracte, mais seulement

jusqu'à l'âge de vingt et un ans, après lequel
terme le novice sera pleinement libre de

retourner au siècle; mais alors on retombe
dans tous les inconvénients qu'on voulait

éviter on ne prend aucune précaution
contre les funestes effets que l'édit de 1768

n'a pas cessé de produire.

Enfin, si pour prévenir le dépérissement
des ordres religieux, on veut que le novice

se regarde comme lié pour toujours, quoi-
que d'une manière moins forte que par le

vœu solennel; qu'il soit persuadé que l'en-

gagement du vœu simple ne peut être rompu
par le simple dégoût et l'inconstance; que

parvenu une foisà l'âge de vingt et un ans, il

sera obligé, eu vertu de sa promesse précé-
dente, de se donner à Dieu par un sacrifice

absolu et irrévocable, h moins que des rai-

sons graves, et survenues depuis, ne le dé-

chargent de son premier engagement: si l'on

veut, dis-je, se fixer à ce dernier parti,
n'est-il pas plus raisonnable encore de per-
mettre à ce novice de se lier d'abord par des

engagements solennels, qui, étant reconnus

pour irrévocables, sont plus propres à écar-

ter toutes idées de changement, à fixer l'in-

quiétude naturelle de la volonté, à prévenir
les regrets et le repentir; .au lieu que des
vœux simples n'ayant point d'exécution ex-

térieure parmi nous, et ne donnant aucun

supérieur le droit de dire à celui qui veut
secouer le joug et se mettre en liberté Pour-
quoi en agissez-vous ainsi, laissent la porte
ouverte à tous les projets et à toutes les va-

riations dont l'imagination mobile des en-

fants est une source féconde.
Mais à quoi bon se donner tant de peines

pour inventer de nouveaux plans dangereux
ou inutiles? Que ne revient-on plutôt à la

discipline observée jusqu'à ces dernières

années, et justifiée par une
expérience si an-

cienne et si générale? Qu'on remonte en es-

prit vers ces temps peu éloignés, où de sé-

rieuses réformes rétablirent la première fer-

veur dans la plupart des congrégations ré-

gulières. On ne connaissait point alors ces
vœux simples, dont on nous vante aujou--
d'hui les avantages. On se donnait au Sei-

gneur des l'âge de seize ou dix-sept ans par
une consécration irrévocable. Ces engage-
ments qui paraissent aujourd'hui si préma-
turés et si dangereux, ne produisaient alors

aucun des mauvais effets dont on fait sem-

blant d'être si fort effrayé. Empêchèrent-ils

que les instituts religieux ne devinssent

très-florissants, que la piété n'y fût très-puru
et très-abondante ? N'est-ce pas dans le temps
même où l'on se liait de bonne heure par
des vœux solennels, que les différents corps

réguliers ont produit tant de saints et do
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savants, dont les vertus et les lumières ont

été si utiles îl l'Etat et à l'Eglise? Pourquoi
donc imputer aujourd'hui a cette ancienne

discipline des maux qu'elle n'a jamais pro-

duils, qu'elle n'est pas capable de produire? 9

Pourquoi renverser une loi dont les ordres

religieux ne se sont jamais plaints, dont ils

n'ont point eu lieu de se plaindre, dont l'ob-

servation n'a jamais nui à la régularité, ni
mis obstacle a la réforme? Est-ce que nous

prétendons être plus sages que nos pères,'
connaître mieux qu'eux ce qui est vrai-

ment utile aux monastères, et ce qui peut y
faire revivre le premier esprit des fonda-

teurs ?

§ XXIX. – On devrait du moins établir sur

ce point une discipline uniforme pour les

jeunes gens des deux sexes.

Si l'on refuse de rétablir sur ce point l'an-

cienne discipline de l'Eglise, et de rendre
aux novices le droit de se consacrer à Dieu

par des vœux solennels dès l'âge de seize

ans, qu'on choisisse au moins entre cette épo-

que et celle qui a été fixée par l'Edit de 17C8,

un terme mitoyen qui ne soit ni assez reculé

pour éloigner du cloître ceux qui y seraient

véritablement appelés, ni assez avancé pour y
admettre ceux qu'un engagement téméraire

pourrait y conduire (3V0). Qu'on établisse

une même règle pour les jeunes gens de
l'un et de l'autre sexe car pourquoi mettre*
de plus fortes entraves à la profession reli-

gieuse des garçons qu'à celle des tilles? Est-

ce que les engagements précipités et témé-

raires sont plus rares ou moins funestes

dans celles-ci que dans ceux-là? Mais le con-

traire est un fait public et notoire pour un

jeune homme quo l'imprudence et la témé-

rité ont conduit dans le cloître, et en qui
cette démarche inconsidérée est suivie du

repentir, combien de jeunes filles que la

légèreté ou des considérations étrangères à

une véritable vocation ont précipitées dans
un engagement irrévocable, pour lequel elles

n'avaient qu'un goût passager ou qu'une
secrète horreur?

On sait qu'en général les jeunes personnes
de l'autre sexe sont, à l'égard de leurs pa-
rents, dans une plus grande dépendance quo
les garçons. Une organisation plus faible,

un caractère plus flexible, une éducation fri-

vole, les exposent à suivre, avec moins de

précaution et de résistance, les différentes

routes où les poussent des parents adroits

et impérieux. Leparti qu'elles prennent n'est

presque jamais l'effet de leur choix. Accou-

tumées de bonne heure à n'avoir point de
volonté à elles, à sacrifier leurs goûls parti-
culiers au goût des autres, leur inclination
est rarement consultée, ou ne l'est que pour
la forme c'est la volonté d'une mère, ce sont

des arrangements domestiques qui décident

très-souvent d,e leur vocation. Ce dévoue-
ment aveugle et dangereux dure pour l'or-

iinaire autant que la jeunesse; ce n'est qu'à
mesure que la maturité de l'âge développe

(340) Edit du mois de mars 1768.

et fortifie leur raison, qu'elles mettent des
bornes à cette obéissance servile, et qu'elles
commencent à rendre à ceux qui ont auto-

rité sur elles, une soumission plus éclairée

et plus raisonnable.

Un jeune homme, au contraire, de dix-

sept ou dix-huit ans, a pour l'ordinaire la

raison plus forte et plus développée; l'illu-

sion des fausses promesses et la terreur des

menaces ont infiniment moins do pouvoir
sur son esprit. Moins gêné par les considé-

rations humaines, il est aussi moins exposé
au danger de faire un mauvais choix, et

d'éprouver les regrets qui suivent l'impru-
dence. S'il avait donc fallu faire une distinc-

tion entre les deux sexes, quand il fut ques-
tion de fixer l'âge de la profession religieuse,
l'avantage aurait dû être pour les garçons.

Quoi dans une même famille, une jeune
personne de dix-huit ans, pour l'ordinaire

sans lumière et sans expérience, eu qui des

amusements frivoles et une absolue dépen-
dance tiennent encore la raison dans l'en-

gourdissement, peut se lier par un sacrifice

irrévocable^ on ne craint pour elle ni les

regrets ni le repentir et un jeune hommn

du même âge, après des exercices sérieux,

après son cours d'humanité et de philoso-

phie, et d'autres études propres à mûrir et

à fortifier la raison, est déclaré incapable de

contracter le même engagement! 11 fautqu'il
attende encore trois ans pour faire une dé-

marche que la loi vient de permettre à sa

sœur, dont l'esprit, moins éclairé et moins

ferme, est plus susceptible d'illusion et de

témérité I On a peine à se persuader qu'une

pareille loi ait eu pour objet le bien de
l'Eglise et celui des ordres religieux. Ne

serait-on pas plutôt tenté de croire que le

plan était de détruire, et que, pour y réus-
sir, on a voulu employer, non la violence

ouverte, qui excite des murmures et rend
odieux, mais des moyens également sûrs et

efficaces, quoique plus doux en apparence,
ou même couverts du voile de la religion?

§ XXX. – Le clergé séculier n'a point profité

du dépérissement des corps réguliers. Vain

espoir du rédacteur de l'édit de 17G8.

Quoi qu'il en soit des motifs secrets qui
ont dirigé ces opérations, il est étonnant

qu'elles n'aient pas excité une réclamation
générale dans l'épiscopat. Mais le rédac-
teur de l'édit de 17(58 avait pris ses précau-
tions pour prévenir ou étouffer les plaintes.
Il avait eu l'adresse de représenter l'affaiblis-

sement des corps réguliers comme un

moyen de repeupler les séminaires. En

fixant à vingt et un ans l'âge requis pour faire

des vœux et en écartant du cloître par
ce moyen la plupart des jeunes gens qui
n'attendent point un terme aussi éloigné

pour faire choix d'un état, on se promettait

de rendre d l'Eglise des sujets utiles, dont des

vœux faits
avec légèreté et précipitation, au-

raient pu la priver, el de procurer ainsi aux

premiers pasteurs un secours que la rareté
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îles ministres essentiels rend de jour en jour

plus nécessaire (311). C'est apparemment cet

espoir qui a fait dissimuler les dangers «le

cette loi nouvctle. On s'est flatté qu'en don-

nant les corps réguliers en spectacle, en les

dénonçant au public comme des institutions

entièrement dégénérées, on éloignerait du

eloî(re la plupart des sujets; que les jeunes
gens n'auraient garde d'entrer dans des ins-

tituts avilis et menacés d'une entière pros-

cription, 11 faut avouer que l'événement n'a

que trop bien justifié sur ce point tes vues

du rédacteur. Mais en est-il de même de la

confiance qu'il
a voulu inspirer aux pre-

miers pasteurs? Le clergé séculier a-t il

profité du dépérissement des congrégations

régulières? Les séminaires sont-ils micux

remplis, les ordinations plus nombreuses,

les paroisses mieux servies depuis que
les

ordres religieux ont été dévoués à 1 oppro-
bre et à la stérilité? Y a-l-il dans les diffé-

rents diocèses moins de postes vacants de-

puis dix ans, qu'il n'y en avait eu jusqu'à
cette époque? Ali il il est notoire que les

premiers pasteurs n'ont recueilli aucun fruit

des opérations auxquelles ils avaient ap-

plaudi, ou qu'ils avaient vues avec indiffé-

rence. Leurs coopérateurs ne sont ni plus
éclairés, ni plus vertueux, ni en plus grand

nombre depuis les atteintesportéesaux insti-
tuts réguliers. La disette dont le rédacteur se

plaignait, il y a quelques années, est deve-

îiue plus affligeante et plus sensible. Lessu-

jelsquel'éd il de 17G8 a éloignés du cloître, ont

été également per lus pour le clergé séculier.

Au surplus, il n'est arrivé sur ce point que
c;e qu'il était aisé de prévoir si le soulève-

ment excité contre l'état religieux avait eu

pour principe t'amour de la religion, le zèle

pour le maintien ou le rétablissement de la

vie régulière, on conçoit que le clergé sécu-
lier aurait pu profiter des pertes qu'ont faites
les monastères. Les sujets élevés dans la

piété, cherchant un asile contre la
corrup-

tion du siècle, et n'en trouvant point, s'il en

faut croire nos réformateurs, dans les mai.

sons religieuses, auraient pu tout naturel-

lement refluer dans les séminaires, et offrir

aux premiers pasteurs un. secours qui de-

vient rare à proportion de ce qu'il est plus
nécessaire.

Mais il ne faut pas s'y tromper, c'est la pré-
tendue philosophie qui

s'efforce de déslio-

norer et de détruire état religieux. Elle ne

peut
le souffrir, parce qu'il est uu obstacle

a l'exécution de ses projets. Elle a aussi

contre le christianisme une baiue profonde
et implacable. Elle voudrait en effacer jus-
qu'aux traces, en abolir la mémoire, Elle

n'oublie rien pour déshonorer ses ministres,
pour exciter contre eux le mépris et la liainu

des peuples. Elle mel sur leur compte la

plupart des crimes et des malheurs qui
ont troublé et souillé la terre. Elle les re-

présente sans cesse comme des hommes

plongés dans l'ignorance, dominés par les

vlu's dangereux préjugés, comme dus fanu-

/,34i) Préambule de l'êdil de 17U8.

tiques ou des ambitieux, toujours appliqués

à subjuguer les esprits par les terreurs de

la superstition, toujours prêts à soutenir par

la violence leurs opinions
ou leurs intérêts.

?«s déclarations séditieuses, ses principes

i.upies ont déjà perverti une infinité de per-

sonnes de tout âge, de tout sexe, de tout

rang; et il est bien à craindre que l'aver-

sion et le mépris pour les ministres de l'E-

glise ne soit bientôt une disposition domi-

nante et universelle dans la nation.

Faut-il s'étonner après cela que la disette

des ministres de la religion devienne tous

les ans plus effrayante? De quel œi'l des pa-
rents corrompus par l'irréligion verraient-

ils leurs enfants entrer dans une milice spi-

rituelle, devenue l'objet de leurs railleries
et de leurs mépris? Quel attrait peut avoir

pour le service des autels un jeune homme

qu'une imprudente curiosité et de perni-

cieuses lectures ont corrompu de bonne
heure dans les mœurs et dans la foi en qui
des passions naissantes, enhardies par des

systèmes irréligieux, ne peuvent souffrir au-

cun frein, et regardent la régularité et les

devoirs de la vie sacerdotale comme un

joug absurde et odieux? Il est naturel que
ses vues et ses projets se portent vers «l.-s

professions séculières, qui offrent à sa cu-

pidité des ressources plus abondantes cm

piusaisées. Ceux mêmes que l'im-réiluliié

n'a pas séduits renoncent à un état avili à

leurs yeux ou dans l'opinion d'une mulli-

tude audacieuse, dont ils n'ont pas la force

de braver les insultes et les mépris.
Si l'on eût fait d'abord ces réflexions, que

l'expérience a depuis rendues si sensibles,

on se fût donné bien de garde d'applaudir à

l'édit de 1768; on l'eût regardé comme une

surprise faite à la religion du souverain.

Loin de se laisser éblouir par le vain espoir,

que les opérations contre les instituts mu-

nastiques tourneraient au profit du clergé

séculier, on aurait
prévu que de pareilles

entreprises ne pouvaient que nuire à la re-
ligion; que l'incrédulité seule en retirerait
tout l'avantage que c'était entrer dans ses

vues et travailler pour elle, que de lui sa-

crifier des corps qui ne cessent de réclamer
contre ses erreurs et de s'opposer à ses des-

seins qui doivent par conséquent êtrëchers^
à

l'épiscopat, à proportion de ce qu'ils sont

odieux aux ennemis de l'Eglise.
Entre les fausses vues qui ont dirigé le

rédacteur, ou qui ont fait adopter ses projets,
il y en aune qui ne peut manquer de frap-

per tous les esprits attentifs; c'est ectto

dangereuse rivalité qu'il suppose et qu'il
entretient entre le clergé séculier et l'étal

régulier. Les intérêts de l'un et de l'autre y

paraissent en contraste on se met peu en

peine d'avilir les ordres religieux, de les li-

vrer à la stérilité, pourvu que les premiers

pasteurs profitent de leur décadence. Y eût il

jamais de système plus faux, plus contrains

au plan de la religion et à ses intérêts ?1

Dans l'Eglise tout est commun et solidaire; ¡
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le clergé séculier et les congrégations régu-

lières ont une même fin, les mêmes intérêts,

les mêmes ennemis; leurs diverses fonctions,

au lieu de se croiser, doivent concourir au

même but, qui est tle servir l'Eglise, de

défendre ses droits, d'instruire et d'édifier

les peuples. Au lieu de s'affaiblir mutuelle-

ment
par

des rivalités et des concurrences,

ils doivent réunir leurs efforts et leurs res-
sources. Si cette union l'ut jamais nécessaire,
c'est assurément dans le temps où nous
sommes. Car on ne peut plus se dissimuler

que la religion en France ne soit menacée

des plus grands malheurs e!li; l'ait tous les

jours des perles immenses la foi s'éteint

visiblement parmi nous; l'impiété inonde

la capitale et les provinces; mille causes

réunies donnent à celte funeste épidémie le

plus haut degré de malignité. Dans cotte

crise redoutable, est-il prudent de lui apla-
nir tes voies, de se livrer il des opérations
dont elle triomphe, et dont elle seule peut
recueillir le fruit? Par quel incroyable
éUlouissement a-t-on pu se persuader que
lit religion avait intérêt à l'abaissement et

au décri des instituts monastiques? Est-ce

à l'Eglise, est-ce aux pasteurs animés de son

esprit, zélés pour ses vrais biens est-ce
aux ûdèles touchés de ses maux, instruits

de ses besoins, témoins de ses combats,
tremblants pour ses périls, qu'on veut plaire,
en affaiblissant les corps réguliers, en les

livrant au mépris des mondains, en prenait
des précautions malheureusement trop effi-

caces pour faire tomber successivement tous

les monastères? Non, sans doule; le boule-
versement des ordres

religieux
ne peut don-

ner la joie qu'aux ennemis de l'Eglise. 1,68

premiers pasteurs, et l'Eglise dunt ils sont

ies défenseurs et les Pères, ont donc un in-

térêt
très-pressant à maintenir l'état reli-

gieux, à repousser avec zèle et persévérance
tes attaques qui lui sont livrées ils doivent

surtout
s'opposer

au renversement des mq-

nastères, qu on cherche à détruire sous dit-
férents prétextes.

§ XXXI. – Le projet de détruire les monas-

tères peu nombreuse, très-injuste en lui-

même, est contraire au bien de la religion et

de l'Etal.

Par les articles 7 et 8 de l'édit, on oblige

les maisons isolées et non unies en congré-

gation, d'avoir seize religieux. La peine que

la loi prononcecontre celles qui en auraient

moins, est la
suppression

et l'anéantisse-

ment; et alin qu aucun de ces monastères

n'échappe à la proscription, on leur défend

de recevoir dorénavant aucun novice, et

l'on veut que cette défense ait lieu du jour
même de la publication de l'édit. On leur

interdit' toute faculté d'affilier des religieux
d'une autre maison; on prive même de leur

espérance ceux qui avaient acquis, par des

bénévoles, une expectative assurée dans ces

maisons religieuses. Ces précautions multi-

pliées annoncent-elles un plan de destruc-

tion ou un projet de réforme? Mais pour-

quoi ne pas accorder à ces monastères un

temps raisonnable pour exécuter une loi

nouvelle, et se procurer lo nombre de reti-
gieux qu'elle exige? Pourquoi leur enlever

des ressources légitimes, dont ils auraient

pu faire usage pour avoir des sujets et

échapper au danger qui les menace? On les

prend au dépourvu, on leur annonce brus-

quement leur extinction, s'ils n'ont pas, au

moment même de la publication de l'édit,

tout ce qu'exige d'eux une loi arbitraire,

qu'ils n'ont pu ni observer, ni prévoir. La

peine,
et une peine telle que la suppression

irrévocable, suppose un délit non-seulement

réel, mais grave en est-ce un que de n'a-
voir pas prévu qu'il plairait à messieurs les

commissaires de décider que toi monastère

doit avoir seize religieux ? 1

Mais si dans une maison qui n'en a que

douze ou quatorze, on vitdans la régularité,
si la discipline y est en vigueur, si elle est

une ressource pour tout le canton où elle

est située, par les bons exemples qu'elle
donne, par les secours spirituels et tempo-

rels qu'elle répand? N'importe, dans cette

supposition même, qui assurément n'a rien
d'impossible, ni de fort extraordinaire, le

monastère est dévoué à l'anatlième; et avec

de pareilles opérations, on se flatte encore

de taire croire au public qu'on veut réfor-
mer et non détruire 1 On ne renverse qu'à

regret, quand on est animé de l'esprit de
l'Eglise la première pensée, le désirle plus
intime est de conserver ou de rétablir tous

les monuments qui nous restent de la piété
de nos pères. Ce n'est qu'en gémissant qu'on
se détermine à en supprimer quelques-uns;
on n'en vient à cette extrémité qu'après
s'être assuré que ces établissements, si utiles

à la religion dans leur origine, ont absolu-

ment dégénéré; que, tous les moyens pour
les ramener à leur premier esprit sont dé-
sormais inutiles, ou que, s'il y reste encore

quelque bien, des considérations supérieu-

res, et le véritable intérêt de l'Eglise, eu

exigent le sacrifice.

Est-ce par ces principes qu'on s'est con-

duit dans l'at1'airc dont il s'agit? s'est-nn

assuré que le relâchement des monastères

est consommé et sans remède ? Et d'où l'au-

rait-on appris, puisque les supérieurs et les

membres les plus distingués des différents

ordres religieux n'ont été ni appelés, ni

consultés? On se hâte de détruire d'anciens,

établissements, sans examiner s'ils remplis-
sent ou non leur première destination. On,

enveloppe dans une même
proscription tous

les monastères isolés, soit qu'ils soient

tombés dans le relâchement, soit
qu'ils aient

conservé leur première ferveur, dès qu'ils
n'ont pas le nombre de religieux qu'il a plu
à la commission de regarder comme néces-

saire. Jurisprudence étonnante qui com-

mence par prescrire une condition fort in-

différente en elle-même, et qui se sept

ensuite de cette disposition arbitraire,
comme d'un motif pour détruire les mai-

sons qui ne l'ont point remplie, parce

qu'elles n'ont pu prévoir la loi. qui la, leur.
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jirescwt, et qui en fait dépendre leur exis-

tence.

Quant aux maisons religieuses unies à

des congrégations, l'article 7 de l'édit les

assujettit à avoir au moins neuf religieux,
non compris les frères lais; il dévoue à

l'anathème celles qui n'auront pas le nombre

requis. On prétend ne suivre en cela que
les décrets des Papes, les vues des institu-

teurs et des réformateurs des ordres religieux,

yti
ont exigé, dans différents temps, qu'on ne

tonddt aucun monastère, sans y placer le

nombre de religieux suffisant pour vaquer d

tous les devoirs de la vie cénobilique. (3i2)
11 est visible qu'on cherche ici à éblouir et

à donner le- change, en confondant adroite-

ment les règles qui regardent l'établissement

des nouveaux monastères avec celles qu'on
doit suivre, quand il est question de sup-

primer quelques maisons religieuses. On

convient qu'en général la discipline régu-
lière se soutient mieux dans les grandes
communautés

que
dans les monastères peu

nombreux. Ce n est donc point sans raison
que les lois canoniques et les constitutions

de différents ordres religieux ont défendu
de former de nouveaux établissements, à

moins qu'il n'y eût des revenus suflisants

pour entretenir dix à douze religieux. Mais,
en premier lieu, ces lois n'ont jamais élé si

générales, qu'il n'y ait eu beaucoup d'ex-

ceptions. L'histoire de l'Eglise nous offre

plusieurs exemples de petits monasières,

où, par le titre de la fondation, il ne devait

y avoir que six ou sept religieux. En second

lieu, ces lois sont étrangères à la matière

dont il s'agit ici; et c'est bien en vain qu'on
les invo,lue, pour justifier les différentes
entreprises contre les corps réguliers car
les mêmes raisons qui suflisent pour empê-
cher un établissement nouveau, et non né-

cessaire, n'ont plus la même force contre un

établissement tout formé, ou même ancien.

Les mêmes conciles qui ont défendu d'ériger
de nouveaux monastères, lorsqu'il n'y avait

pas de revenus suflisants pour entretenir dix

ou douze religieux, ont défendu avec encore

plus de sévérité de détruire ceux qui exis-

taient déjà, à moins qu'une nécessité abso-

lue, Ou une utilité évidente et générale

n'exigeât ce sacrifice.

Or, nous le demanderons ici Qu'elie né-

cessité y avait-il de détruire les monastères

isolés, parce que le malheur des temps les

avait réduits à douze ou quinze religieux?

Quelle utilité pouvait revenir à l'Eglise de

la suppression de tous les monastères unis

en congrégation, qui n'avaient, au moment

de la publication de l'édit, que sept ou huit

religieux? On délie les ennemis de l'état

inonastiquo de montrer dans toute l'anti-

quité un seul exemple, nous ne disons pas
d'un système, général de destruction fondé

sur un pareil motif, mais de la suppression
d'un seul monastère sur cet;unique prétexte,

(342) Prêambuleilel'édilile 1708.

(545) Vide Concil. Parisiens., an. I^rrô, ran. 17,

11; Concil. ilûnlpell an. lâlij Concil. JWirt'e».,

que le dépérissement inévitable des biens,

les invasions d'un abbé commendalaire

ayant extrêmement diminué la roense con-

ventuelle, le monastère n'était plus en état

d'entretenir neuf ou seize religieux. Car il

est important de remarquer que dans le

temps où l'on fit les lois dont laeomniission

voudrait se prévaloir, la commende était

ignorée ou peu connue les monastères n'é-

taient pas surchargés de décimes, les denrées

étaient à bas prix; la religion était généra-
lement respectée, et l'état monastique ho-

noré. Ainsi les maisons religieuses ne man-

quaient ni de sujets, ni de revenus pour
fournira à leur subsistance. Mais aujourd'hui'

que les usurpations de tous genres, des
accidents multipliés et inévitables teur ont

enlevé la plus grande partie de leurs res-
sources que irréligion et la dépravation
dés mœurs devenues générales ont inspiré
une si grande aversion pour l'état religieux,
et en ont éloigné la plupart des sujets est-

il étonnant que des maisons jadis florissantes

et nombreuses soient tombées en décadence;
que des pertes continuelles et toujours mal

réparées les aient réduites à la moitié ou à

un tiers de ce qu'elles étaient dans des temps

plus heureux ? Ce dépérissement déplorable
doit exciter la compassion des évêques plu-
tôt que leur colère. Il est digne d'eux do
marcher sur les traces de leurs saints prédé-

cesseurs, qui, loin de travailler à éteindre

les petits monastères, firent, en divers con-

ciles (3ï3), une multitude de canons pour
affermir ces pieux établissements et les

défendre contre les entreprises et les usur-

pations de ceux qui avaient conjuré leur

ruine pour s'enrichir de leurs dépouilles.
Une maison, qui n'avait que trois ou quatre

religieux, était, aux yeux de ces grands

évêques, un monument
respectable qui in-

téressait l'Eglise, et qui avait droit à sa pro-
tection.

§ XXXII. – La régularité n'est point impos-
sible dans les communautés peu nombreuses.

Les conciles délendent sévèrement de les

détruire.

Mais une triste expérience, dit-on, a fait

connaître dans tous les temps que les meil-

leures vocations s'affaiblissent dans les com-

munautés peu nombreuses; qu'il est presque

impossible d'y soutenir l'observance de la

règle et la décence du service divin, d'y pré-
venir le relâchement des mœurs, suite de celui

de la discipline (344). lels sont les motifs

qui ont déterminé la commission à suppri-

mer les monastères peu nombreux. Mais

est-ce ainsi qu'ont pensé et parlé nos pètes?
Ou plutôt n'est-il pas certain que les évê-

ques dans les conciles particuliers, tt l'Eglise

elle-même, réunio dans ses conciles
géné-

raux, ont suivi des principes tout différents?

lis n'ont eut garde de croire que la régula-
rité fût impossible dans une communauté

1232; Concil. Albiens.. 1254; Concil. Nanmt., (2(34;
Concil. /.uiufin., I26K; Concil. Rem., 1271, clc.

(314) Préambule de féilit de 1708.
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de sept on huit religieux. Ils avaient appris

de l'Evangile que Jésus-Christ a promis

d'être, par son esprit et par l'opération de
sa grâce, au milieu de deux ou trois per-

sonnes assemblées eu son nom. « Une com-

munauté composée d'un petit nombre de

religieux fervents et fidèles aux devoirs de

leur état, est infiniment plus agréable, plus
utile à l'Eglise, dit le concile de Bordeaux,

que de grandes assemblées de religieux qui

ont dégénéré de leur première ferveur,

perdu le fruit de leur vocation (3i5). » II

était donc bien éloigné de penser que la fer-

veur et la fidélité aux observances régulières
fussent le partage exclusif des communautés

nombreuses. Puurquoi, en effet, le silence,

le recuillement, l'amour de la retraite, la

fuite du siècle et de ses vanités, la médita-

tion des divines Ecritures, l'application au

travail ou à des études sérieuses, le goût de

la prière, la mortification et autres sembla-

Jles vertus seraient-elles impossibles dans un

monastère qui n'a que huit religieux? C'est

l'Esprit de Dieu qui est le principe de ces

précieux dons et ce divin Esprit souffle où

il veut.

Le rédacteur confond mal à propos les

vertus intérieures, les exercices essentiels à

la piété, avec des pratiques extérieures dont

la
perfection religieuse est indépendante, ou

qui n'ont avec elle qu'une liaison arbitraire.

II y a tel exercice rie ce dernier genre qui

exige un nombre de religieux assez considé-

rable. On sait bien, par exemple, que l'of-

fice divin ne peut se célébrer avec la même

majesté et la même pompe dans une commu-

nauté de six ou sept religieux, que dans celle

qui en a dix-huit ou vingt. Mais qu importe
une -telle différence, si d'ailleurs ces reli-

gieux moins nombreux remplissent avec

exactitude les devoirs de leur vocation s'ils

conservent avec soin ce qui fait le fond et

l'essence de la vie religieuse; s'ils se ren-
dent utiles à l'Eglise par la sainteté de leurs

exemples et la ferveur de leurs prières s'ilsIs

travaillent avec zèle au salut des peuples,

lorsque les pasteurs ordinaires réclament
leurs secours et les associent à leurs fonc-

tions ? En seront-ils moins chers à la reli-

gion et faudra-t-il détruire une commu-

nauté si respectable et si utile, parce que les

différentes causes dont on a parlé plus
haut

l'auront réduite à sept ou huit religieux, ou

que la modicité de ses revenus ne lui per-

mettra pas d'en entretenir un plus grand

nombre?

Non, sans doute, direz-vous; mais en est-

il encore de telles? Les observances régu-
lières ne sont-ellesabsolument tombées dans

les maisons peu nombreuses? Le relâche-

ment y est fort commun, on en convient

mais c'est un malheur qu'elles partagent

avec la plupart des grandes communautés.

L'affaiblissement de la discipline dans les

unes et dans les autres, a un principe indé-

pendant du nombre plus ou moins grand des

(345) Concit. Burdicjal., an. 1583.

(ZW) Concil. Theodonimitl., »n. 814 Conc. Jl/c-

religieux qui
les habitent. Mais le mal n'est

ni plus étendu ni plus incurable
qu'il

ne

l'était avant les réformes de ces dermerssiè-

cles on sait que les fruits ont été très-pré-
cieux et très-abondants. Qu'on travaille avec

le même zèle et la même persévérance à

établir la discipline dans les congrégations

régulières et les mêmes moyens produiront

encore aujourd'hui les mêmes effets mais

qu'on ne cherche point dans le relâchement
de l'état religieux des motifs ou des prétex-

tes pour le détruire. « Si les religieux, di-

sent les conciles, ont perdu l'esprit de leur

état, il faut les y rappeler, les obliger à vi-

vre d'une manière qui réponde à la sainteté

de leur profession. Si dans quelque monas-

tère leur déprayalion est consommée et in-

curable s'ils joignent au relâchement et à la

licence l'indocilité et l'endurcissement, ilil

frfut leur substituer d'autres religieux plus
édifiants. Mais à Dieu ne plaise qu'on dé-

truise jamais les monastères à cause des
mauvais sujets qui les déshonorent, ou qu'on
livre à des mains et à des usages profanes
des lieux consacrés au culte du Seigneur

(346) l »
11 est peu nécessaire d'accumuler ici les

citations, et il suffirait peut-être de défier
les ennemis des ordres religieux de citer un

seul exemple demonastères détruits par or-
dre ou avec l'aveu des conciles, à cause des

abus et des désordres qui auraient pu s'y

glisser. L'histoire de l'Eglise nous offre au

contraire une multitude de canons, où de pa-
reilles entreprises sont très-sévèrement dé-
fendues. Le renversement des maisons reli-

gieuses, et la déprédation des biens qui leur

appartiennent, y sont condamnés comme un

altentatcriminel, comme un sacrilége digne
de la colère de Dieu et de la damnation éter-

nelle. Ce ne sont pas seulement des conciles

particuliers qui ont si souvent et si sévère-

ment défendu de toucher aux monastères;

c'est l'Eglise elle-même qui a plus d'une fois

renouvelé ces défenses dans des conciles

œcuméniques. Celui de Chalcédoine, le qua-
trième de Constantinople, le second de Ni-

cée, déclarent que les monastères érigés par
l'autorité et avec le consentement des évo-

ques, doivent être à jamais inviolables.' Ils

menacent de l'anathème et de la damnation

quiconque oserait, au mépris des canons,

renverser ou dépouiller ces saints asiles, ou

convertir en habitations séculières des mai-

sons consacrées à la prière età la pénitence

(347).
Peut-on conserver du respect pour la re-

ligion,
et n'être pas effrayé en lisant ce que

disait sur le même sujet un ancien concile

de Séville? « Nous ordonnons d'un commun

consentement, que les monastères nouvelle-

ment établis, aussi bien que les anciens,.

soient maintenus dans une inviolable stabi-

lité et si quelqu'un de nous, ce qu'à Dieu

no plaise, ou de nos successeurs, soit par

cupidité, soit par fraude et artifice, calru*

lodnn., an. 845.

(5'47) Labb., Conc, t. tv, p. "78.
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prend de dépouiller quelque monastère que
ce puisse être, qu'il soit anatliènie, 4lu'il soit

séparé du royaume de Dieu, parce qu'il a

ruiné les voies d'une vie salutaire; que les

évêques de la province s'assemblent, qu'ils

suspendent de la communion ce destructeur

des lieux consacrés à lit religion; qu'ils ré-
lablissenl'les monastères en lui rendant tout

ce qui lui avait appartenu; que tous s'em-

pressent de rëédilier |>ar le mouvement d'une

piété sincère, ce que l'impiété d'un seul

avait osé détruire "(318J. » Ce canon, il est

vrai, ne parait frapper que les entreprises
des particuliers qui renversent les monas-

tères, ou s'emparent de leurs biens. Mais la

ruine de ces saints établissements est-elle

moins injuste, moins contraire aux vœux des

fondateurs, l'esprit et aux lois de l'Eglise,
au bien môme de l'Etat, parce qu'on en

couvre t'odieux sous de vaines apparences
île bien public?

L;> suppression prononcée par l'édit de

1768, contre tant de monastères, est aussi

irrégulière dans la forme
qu'elle est injuste

dans le fond. C'est uie vérité connue de tout

le monde, que la même autorité, qui forme

des établissements, aussi elle seule ledroit

de les supprimer et de les détruire. C'en est

une autre également certaine, qu'on ne peut

ériger des monastères sans le concours do
l'autorité ecclésiastique (349). C'est donc à

l'Eglise, au moins en premier, à dissoudre
des associations qu'elle même a formées, à

détruire des conveiHualités qui sont son ou-

vrage; à juger de l'importance et de la ca-

nonicité des motifs qui peuvent, dans quel-
ques occasions rares, rendre ces suppres-

sionsjustes et nécessaires.
Nous n'imputerons point au rédacteur de

l'édit d'avoir heurté de front tous ces prin-

cipes, d'avoir dit tout haut et sans détour,
qu'un peut se passer du ministère des évê-

ques pour anéantir les couvriitualilés;

qu'une commission passagère, revêtue d'une

autorité temporelle, a par elle-même et sans

!e concours de l'Eglise, tout le pouvoir né-
cessaire pour détruire une multiude d'éta-

blissements consacrés parla religion; uns

pareille maladresse eut soulevé contre lui

tout l'épiscopat, et fait échouer d'avance
tous ses projets. Mais d'un autre côté il sen-

tait bien que son plan rencontrerait à cha-

que pas par les plus grands obstacles, s'il en

faisait dépendre l'exécution du consente-

ment des évoques. Il a donc imaginé un sys-
tème ridicule à la vérité et tout à l'ait inouï,
mais absolument nécessaire pour colorer ses

entreprises et étouffer les réclamations. Il a

distingué les conventualilés ou les sociétés

de religieux vivant en commun sous une

certain règle, d'avec les murailles et Jjûti-

ments du monastère. Dès lors la commission

s'est arrogée le droit de disposer des con-

ventualitésàson gré. Ces associations reli-

(348) Idem, ibid., t. V, p. 1GI7; l. VII p. G07.

(5M) Concil. Clialceil., can. 4, Concit. Trident,,

§ '25, can. 3.

(350) On trouve la preuve de ce système bizarre

gieuses, formées par le concours des deux

puissances, n'ont plus été à ses yeux qu'un

objet purement temporel, qu'elle a cru pou-

voir supprimer, sans appeler les évêques,
sans consulter l'Eglise, sans lui rendre

compte ni de ses motifs, ni de ses démar-

ches. Mais si la conventualilé est dissoute et

dissipée, s'il ne reste plus de religieux, si le

service divin y est supprimé pour tou-

jours, s'il ne doit plus y avoir d'exercices

réguliers par la dispersion irrévocable des

cénobites; il n'y a plus proprement de mu-

nastère car ce qu'on entend par ce nom est

une société d'hommes voués à des obser-

vances particulières, liés par les mêmes en-

gagements, vivant sous une même règle,
pratiquant les mêmes exercices. Ces hommes

ont-ils disparu pour toujours, tous les exer-

cices de la vie commune ont-ils cessé sans

espoir de rétablissement; l'ouvrage de l'E-

glise est dès lors anéanti il ne reste que
des murailles et des pierres, auxquelleselle
ne prend plus aucun intérêt. Eh bien c'est

sur ces matièresbrutes et inanimées que les

évèques exerceront leur autorité. Tout leur

ministère se réduira a prononcer sur la des-

tination de bâtiments vides, de maisons

abandonnées pour toujours. Tel est le plan
de la commission, tel est le partage qu'il lui
a plu de faire (330). Elle s est attribuée à

elle-même tout ce qu'il y avait d'important

et de réel dans cette affaire elle n'a laissé

aux évoques qu'une influence dérisoire. Pré-

tendre après cela qu'on a respecté les biens

de l'Eglise; oser dire que les suppressions

projetées seront faites suivant les formes près,
criles par les saints canons (351), n'est-ce pas
se jouerdu langage aussi bien que des règles
canoniques? N'est-ce pas ajouter l'insulte à

l'usurpation? Ii est incroyable que les évê-

ques de France n'aient pasvu uneentreprise

aussi manifeste contre l'autorité de l'Eglise,
ou qu'ils aient dissimulé un pareil outrage.

§ XXXI11. – Les religieux ne peurent, sans

prévarication, consentir ait renversement t

de leurs monastères.

Si i'Eglise condamne avec tant de sévérité

les entreprises de ceux
qui s'efforcent de

détruire les monastères, de quel œil doit-
elle voir la lâcheté des indignes solitaires

qui n'osent s'opposera ces renversements,
ou les transactions scandaleuses et criminel-

les de ceux qui y donnent les mains? 0 vous

qui habitez les petits monastères injustement
uévoués à 1'an.atlièine, remontez en esprit

jusqu'à l'originede votre établissement, con-

sultez vos titres primitifs vous y verrez vos

l'ères et les fondateurs liés par des engage-
ments mutuels et inviolables. Les uns ollri-
rent à Dieu ce que vous possédez cette

conséi ration fut de leur part absolue et irré-

vocable ils renoncèrent pour toujours au

droit de reprendre leurs dons. Les religieux

et injurieux à l'Eglise dans les art. 7, 9, 10 et 12 de,
l'édit.

(3S1) Edit de )7G8, art. 11.
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de leur eôlé promirent de conserver à jamais
ce dépôt sacré, de le Iranstnellro sans alté-

ration et sans partage à ceuxqni viendraient

après eux; de respecter les pieux désirs îles
iondateurs, de remplir leurs intentions avec

une exacte fidélité, de regarder leur maison
comme un sanctuaire séparé pour toujours
des choses profanes; d'y commencer et d'y
conserver avec soin, dans toute la durée des

ages, une tradition de cénobites fervents,

appliqués jour et nuit à édifier les peuples,
a consoler l'Eglise par la sainteté de leur vie.

L'Etat et l'Eglise furent témoins de ce mu-

tuel engagement. L'un et l'autre furent ga-

rants de la sincérité de ces promesses. Ils

mirent le sceau à ce contrat, qui fut tout à

la fois une obligation civile et un acte reli-

gieux. Vous représentez aujourd'hui ceux
qui jadis acceptèrent la donation vous avez

succédé à leurs obligations, comme à leurs

prérogatives. On ne peut vous déposséder
sans injustice; vous ne pouvez livrer votre

dépôt sans prévarication. Il n'est pas en

votre pouvoir de rien céder, parce que rien
n'est vous. Le. premier de vos devoirs,

comme le plus cher de vos intérêts, est de

transmettre à vos successeurs tout ce que
vous avez reçu de vos Pères. Ce sont les deux

puissances qui vous ont confié vos établis-

sements vous ne pouvez, sans leur aveu,
ni les sacrifier, ni les détruire ni la reli-
gion, ni l'honneur, ni la probité, ne vous

permettent d'entrer sur ce point dans aucun

accommodement toute transaction pour des

droits dont vous n'êtes que dépositaires,
vous rend criminels devant Dieu, et vous

déshonore devant les hommes. Repoussez
donc l'usurpation par toutes les voies légi-

times souffrez la violence, si vous y êtes

exposés, mais n'en devenez pointeomplices;
ou plutôt un pareil malheur n'est point à

craindre sous un prince aussi juste et aussi

religieux. Ne redoutez donc
que

les intri-

gues des faux frères et votre propre fai-
blesse.

Mais pourquoi donneriez-vous les mains

à la suppression des petits monastères? Le

titre de leur fondation, la nature de leur

établissement et surtout les besoins des
lieux qui les environnent, doivent vous les

rendre inviolables; car, prenez-y garde,
ces monastères peu nombreux que vous se-

riez tentés d'abandonner aux poursuites de

leurs ennemis, sont, pour la plupart, situés

dans des campagnes, ou dans de petites vil-

les de province. Les peuples y trouvent des
secours abondants, et les pasteurs des res-

sources d'autant plus précieuses, que la di-

sette de ministres essentiels devient de jour
en jour plus affligeante et plus générale. Ce

serait donc aller directement contre l'esprit
et les intérêts de l'Eglise, causer aux peu-

plus une perte irréparable, que de détruire

une multitude d'établissements aussi utiles

et aussi nécessaires.

D'ailleurs, savez-vous bien, mes Pères,

lue le plus léger affaiblissement sur ce uoint

(352) Pvéamb. de l'édil de 1768. ·

aura pour vous les suites les plus funestes?

Le premier sacrifice sera contre vous un li-

Ire qui vous forcera d'en faire tous Icsjmns
de nouveaux et de plus grands. Consentir à t

la suppression des petits monastères, c'est,

do votre part, souscrire d'avance à votre

anéantissement. Car i! ne faut pas croireque
les communautés peu nombreuses une fois

détruites, les ravages finissent là. La loi de
1768 établit un tarif arbitraire, au-dessous

duquel tout monastère doit périr ses deux

premiers articles, contre l'intention sans

doute de ses auteurs, ont éloigné du cloltre

la plupart des sujets; et de cette stérilité qui
est son ouvrage, elle se fait un titre pour

renverser les maisons qui l'éprouvent. iN'a-

voir que sept ou huit religieux, fussent-ils

les plus réguliers et les plus édifiants du

monde, est à ses yeux un abus intolérable,

qui doit être puni par la suppression irré-

vocable du monastère. Ainsi du prouver
coup cette loi effrayante sape par le fonde-

ment une prodigieuse multitude de cnmmu-

nautés peu nombreuses Si quelques autres

échappent un moment à ses atteintes, leur

ruine n'en est pas moins inévitable; elle est

même peu éloignée. Les ordres religieux
faisant toujours les mêmes pertes, et n'ayant
plus les mêmes ressources pour les réparer,
telle maison qui paraît aujourd'hui en élat

de braver les menaces de ses ennemis, parce
qu'elle a dix à douze religieux, sera, dans

quelques années, réduite à la moitié ou h

un tiers. La voilà dès lors enveloppée dans

la proscription générale que l'édit prononce.
Le nouveau règlement est une flamme dévo-

rante qui conserve toujours la même acti-

vité. De proche eu proche elle consumera

tous les monastères. C'est pourtant dans celle

même loi qu'on déclare en termes exprès,

avoir pris les précautions les plus efficaces

pour ne pas compromettre les intérêts des

ordres religieux (352). Mais n'est-ce donc

rien entreprendre contre eux, que de leur

enlever d'un seul coup un grand nombre

d'établissements, de menacer tous les autres,

de préparer leur chute? Quel intérêt avaient

ces différents ordres à être troublés dans la

paisible possession de leur état; à être tra-
duits avec appareil devant un tribunal nou-
veau et extraordinaire; à être dénoncés au

public
comme des institutions infectées par

tes abus les plus étendus, les plus criants et

les plus intolérables?

§ XXXIV. La loi sacrée de la propriété
doit protéger les possessions des monastères

comme celles des autres citoyens..

Quelque grande que soit l'injustice qu'il

y aurait à détruire les communautés peu

nombreuses, elle touche peu une multitude

d'hommes frivoles, qui ont appris de l'irré-

ligion à haïr les instituts religieux. Les

(lisent-ils, sont trop riches, et ils

font de leurs richesses un abus si pnblic et

si énorme, qu'il est temps de mettre fin à ce

scandale. l'eut-on blâmer un gouvernement
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qui emploie à
soulager des besoins réels et

urgents, des biens que la mollesse des céno-

bites avait détournés de leur véritable desti-
nation ? Faut-il d'autres raisons pour légiti-
mer la suppression d'une infinité de monas-

tères, qui ont peu de religieux, beaucoup
de revenus, et nulle régularité? La religion

n'y perdra rien et l'Etat y gagnera beaucoup.

Ainsi raisonnent de faux politiques de tout

état et de tout rang. On parle de renverser

un monastère, d'en expulser les religieux,
de s'emparer de leurs biens ou de les con-

vertir a- d'autres usages, comme d'une opé-
ration simple et naturelle, dont personne
n'a droit de se plaindre, qui doit même être

applauditi par les gens sensés, et qui ne peut
tout au plus exciter le murmure que des su-

perstitieux et des dévots.
Mais qu'il nous soit permis de le deman-

der ici à ces hommes hardis qui le prennent
-sur un ton si leste y a-t-il dans notre mo-

narchie, comme dans tout autre état policé,
une loi qui assure à chaque citoyen la jouis-
sance de ses propriétés ? Tous me répondent
d'une voix unanime, que cette loi estnnn-
seulement réelle, mais sacrée et inviolable;

qu'elle est commune à tous les gouverne-

ments qu'elle sert de base à la sociélé que
donner atteinte à cette loi fondamentale,

c'est préparer les voies aux plus grands dé-

sordres, substituer à la paix, à la liberté, à

la sûreté publique, les fureurs du despotis-

me, la dégradation do la servitude, les mal-

heurs do l'anarchie. Toutes les entreprises
contre la propriété ont toujours excité des
réclamations plus ou moins éclatantes. Qu'on

rappelle le souvenir de ce qui se passait sous

nos yeux il. y a quelques années. Un des
plus grands griefs contre la révolution qui
bouleversa la magistrature, fut qu'elle don-
nait atteinte à la propriété d'une multitude

de citoyens, en leur enlevant, par une voie

de fait et sans forme de jugement, ce qu'ils
avaient légitimement possédé jusqu'à cette

époque.
Demandons-leur encore pourquoi cette loi

sacree, fondée sur la nature, antérieure aux

institutions arbitraires, qui assure à tous les

membres de la société la jouissance paisible
de ce qu'ils ont acquis par leur travail ou

par d'autres voies aussi légitimes, serait sans

force pour protéger les possessions des reli-

gieux et des monastères? Elle est la sauve-

(355) Nous ne répondrons point ici aux déclama-

tions de nos petits philosophes, qui, pour rendre les

religieux odieux, et justifier tics déprédations des
monastères, avancent, avec autant de fausseté que

d'impudence, que les inuincs lie sont riches que des

dépouilles des familles qu'ils jouissent d'un bien

que des hommes aveuglés par la superstition ont

ravi à leurs héritiers légitimes, à di s collatéraux in-

digents, à leurs enfants même, qu'ils ont laissés dans
la misère, pour enrichir des célibataires oisifs et

inutiles à la société. De tels mensonges sont dignes
de nos incrédules ils prouvent leur. ignorante ou

leur mauvaise foi. Les Français, un !« Gendre

(f/isl. de France, t. III, p. 4), londèrent de grades

abbayes
sans qu'il leur en coûtât beaucoup. Ou cé-

dait a.des nui nés autant de lerçes incultes qu'ils
pouvaient en mettre en vakui'. Ces troupes peni-

garde du dernier des citoyens, et une classe

de la société aussi nombreuse et aussi consi-

dérable que celle des réguliers ne pourrait
invoquer cette lui, ou le ferait en vain pour
repousser l'usurpation e! la violence! Ya-t-il

dans l'Etat beaucoup de particuliers qui

aient, pour conserver et pour défendre leurs

propriétés, des titres plus légitimes que ceux

des religieux? Y en a-t-il beaucoup dont les

biens aient une origine plus pure, une pos-
session plus ancienne, plus paisible, moins

inlerrompue que les biens des ordres mo-

nastiques ? Tel monastère, entre ceux qu'on
s'efforce de détruire, jouit paisiblement, de-

puis cinq ou six cents ans, depuis dix ou

douze siècles, de biens qui sont le fruit de

ses travaux, d'une sage administration, d'une
exacte économie, ou de donations aussi pu-

res dans 'leurs motifs qu'irrévocables dans
leurs effets (353).

Combien de citoyens, au contraire, aont

la fortune ne dut autrefois son origine qu'à
la fraude ou à la violence! Combien de fa-

milles dont l'opulence a eu pour principe
l'avidité d'un courtisan, la faiblesse d'un

prince pour un favori, les usures d'un

publicain, les concussions d'un homme en

place Une longue possession a couvert le
vice de ces anciennes usurpations elle. les

garantit au moins des recherches et de la

sévérité des lois. Les héritiers de ces hom-

mes injustes, qui accumulèrent de grandes

richesses aux dépens de l'Etat ou des parti-

culiers, jouissent tranquillement d'une opu-
lence dont l'origine est souillée ou-suspecte.
Et pourquoi les propriétés des monastères,

capables de soutenir l'examen de la plus
sévère critique, seraient-elles moins invio-

lables? Les religieux ont-ils donc cessé d'être

citoyens en entrant dans un état également
avoué de l'Eglise et de'la patrie? Ils n'ont

point renoncé à tous les droits de la société,

comme ils ne sont point dispensés de tous

les devoirs qu'elle impose.
Mais les religieux abusent de leurs ri-

chesses. Elles servent, contre leur véritable'

destination, à entretenir l'oisiveté, la mol-

lesse, et souvent la dissolution dans les mo-

nastères Je lu suppose pour un moment.

Mais les autres citoyens font-ils Je leurs ri-

chesses un usage plus légitime? Est-ce dans

le cloître qu'on trouve ce luxe effréné, ces

raffinements de volupté et de mollesse, ces

tentes ne s'étant point données à Dieu pour menrr r

une vie oishe, travaillaient de toutes leurs forces à

défricher. à dessécher, à bâtir, à planter, moins

pour être plus à leur aise (ils vivaient dans une
grande frugalité) que pour en soulager les pauvres.
Le ciel lavor.sa de ses plus douces influences des
terres labourées par des mains si pures. Ces lieux

arides et déserts devinrent agréables et fertiles. >

Quant aux monastères dotés par la libéralité des

lidélcs, il u'y a qu'à lire les chartes de fondation

pour voir que ce sont desprinccs,des grands sei-

gneurs, des évoques, des hommes riches et puis-
sants qui les ont fondés. Ils n'ont consacré à ces

pieux établissements qu'une modique portion de
leurs biens. Leurs héritiers, loin de se plaindra de

leurs saintes libéralités, y ont ajouté de nouveaux

dons.
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profusions insensées, qui sont le fruit et la

preuve de notre dépravation; cette fureur

du jeu, qui bouleverse tant de fortunes, qui

porte si souvent dan3 les familles le déses-

poir et la désolation, qui fait oublier à la

haute noblesse l'esprit de ses ancêtres, et

l'oblige a chercher les moyens les plus hon-
teux pour soutenir des maisons chancelantes

ou ruinées? Ce n'est point dans le cloître

qu'on voit tant de dissipateurs consumer en

dépenses folles ou criminelles le patrimoine
de leurs pères et la ressource de leurs en-

fants tant d'hommes injustes et vraiment

ennemis de la patrie tourner contre elle

leurs richesses, en les faisant servir h satis-

faire les plus honteuses passions, à séduire

l'innocence, à augmenter la corruption des

mœurs, déjà si effroyables, a donner l'exem-

ple d'une magnificence ruineuse, laquelle,

ên répandant sur les empires un éclat trom-

peur et passager,
fut toujours le funeste

avant-coureur de leur décadence.

11 est visible, néanmoins, que tous ces

citoyens abusent impunément de leur opu-

lence. Pourvu que leurs folles profusions

n'aillent point directement à troubler l'ordre

public, on tolère ce désordre, parce que des
moyens violents et des coups d'autorité pour

le réprimer seraient un remède pire que le

mal. Et pourquoi les religieux, inliniment

moins répréhensibles, n'auraient-ils pas droit

à la même tolérance? On ferme les yeux sur

des excès énormes, qui outragent les mœurs,

qui corrompent tous les sentiments et pré-
parent les voies aux plus funestes catastro-

phes, et l'on se croirait autorisé à punir, par

une peine aussi grave que la confiscation,

des abus imaginaires ou peu réels, qui n'in-

téressent point l'ordre public, qui ne trou-

blent en rien la sociélé, qui n'offensent

point les mœurs, qui seraient honorés, dans

îa plupart des murmurateurs eux-mêmes,

comme une grande simplicité et une rare
modestie! Quoi! parce qu'un monastère an-

noncera quelque ma^ni licence; que la table,
en quelques occasions, ne sera pas aussi

frugale,
ni les ameublements aussi modestes

qu'il conviendrait à la simplicité religieuse,
on croira faire un acte de justice en dé-

pouillant ces paisibles possesseurs! Mais on

laisse bien subsister ces palais, plus scanda-

leux encore que magnifiques, où des finan-

ciers insolents, et ceux qu'ils ont enrichis et

déshonorés par leurs alliances, étalent sans

pudeur les dépouilles de plusieurs provin-

ces. Encore une fois, les réguliers possèdent
au même litre que toutes les autres classes

de la société; la loi sacrée de la propriété

est pour eux comme pour les autres citoyens.

Les entreprises qui tendent à démolir ou à

dépouiller les monastères ne peuvent être

regardées que comme des surprises faites à

l'autorité, des injustices criantes, un viole-

ment manifeste de la loi fondamentale, sur

laquelle reposenllapaixpuLiliqueettuut l'or-

dre de la société.

§ XXXV. – Tous les citoyens, et les évêques

surtout, ont intérêt à respecter et à proté-

ger les possessions des ordres religieux.
II n'est point de citoyen qui puisse, sans

imprudence, applaudir à ces invasions car

la loi de la propriété n'est une solide bar-

rière contre les usurpations et les violences
qu'autant qu'elle est générale. Les excep-

tions, si l'on s'en permet quelques-unes,
n'auront bientôt plus de bornes et anéanti-

ront la règle. C'est ici une digue où la moin-

dre ouverture, si elle est négligée, peut être

suivie d'une inondation générale. Les évo-
ques, surtout, ont le plus grand intérêt de

s opposer à la ruine des monastères. Si l'on

détruit ces établissements, si l'acquisition la

plus légitime, la possession la plus ancienne

ne peuvent mettre à couvert les
propriétés

des ordres religieux, respectera-t-on davan-
tage les riches possessions des grands béné-

ficiers? Les mêmes prétextes qu'on fait va-

loir pour dépouiller les moines ne devien-

dront-ils pas plus plausibles quand on vou-

dra réclamer au nom du bien public d'im-
menses revenus, dissipés, dit-on, en dépenses
superflues, et qui pourraient être plus utile-
ment employés qu'à entretenir le luxe, le

faste et la mollesse de quelques hommes

oisifs et frivoles, aussi inutiles à l'Etat qu'à

l'Eglise? Depuis quelques années, ces cla-

meurs se font entendre d'un bout de la

France à l'autre; elles emportent peu à peu
les esprits; elles changent l'opinion publi-

que; elles préparent les peuples à voir avec

plaisir des entreprises dont l'idée ne s'offrit

pas même a l'esprit de nos pères et c'est

dans ces circonstances qu'on travaille à dé-
truire une grande partie des monastères,

qu'on prépare la ruine des autres! Et ce sont

des prélats qui, séduits apparemment par
des projets de réforma, concourent à ces

opérations ou qui y applaudissent! Fût-il

jamais d'éblouissemcnt pareil ou de plus

grande inconséquence?
Les vues d'une saine pcJitique s'unissent

ici aux lois divines et humaines pour préve-
venir la déprédation des monastères. Si ja-
mais les ennemis de l'état religieux viennent

h bout d'exécuter leurs desseins, et que ces

monumtnls de la piété de nos ancêtres

soient sacrifiés à des systèmes de destruction

dont les esprits sont aujourd'hui si avides,
les biens des moines, en passant en des

mains étrangères, seront-ils mieux adminis-

trés et d'une plus grande valeur? Seront-ils

plus exactement consommés sur les lieux?

La portion que la Providence destinait aux

indigents leur sera-t-elle plus exactement
payée par les nouveaux usurpateurs que par
les anciens propriétaires? La réponse à ces
questions n'est pas difficile; et l'on voit ctai-

rement que c'est tout à la fois nuire au bien
de l'Etat et violer toutes les lois de la reli-

gion que de renverser tous les monasièrps.

Aussi nus plus grands rois ont-ils défendu,
sous les peines les plus sévères, de loucher

jamais à ces établissements, 'i Tout ce qui
est offert à Dieu, disait Charleraagne dans

une loi solennelie, pour servir à son hou-
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neur et à sa gloire, ainsi qu'au bien de son

Eglise, devient, par cette consécration, ïi

jamais
inviolable. Il est donc évident que

ceux qui dépouillent les églises
et les mo-

nastères de leurs biens sont des sacrilèges,
des homicides, des meurtriers des pauvres,
frappés d'anathème devant Dieu et ses saints.

Nous défendons donc à tous ceux qui sont

soumis à notre domination d'envahir, dé-

vaster ou aliéner le bien des églises. Nous

savons que plusieurs royaumes ont péri avec

lenrs rois, parce qu'ils ont dépouillé des

églises et donné leurs biens à des gens de

guerre. Pour éloigner de nous ce malheur,

nous sommes résolus de ne jamais faire ni

souffrir ce qui l'a attiré nous voulons éviter

de donner à nos enfants ou à nos successeurs

un si mauvais exemple nous leur défendons

au contraire, do toute l'étendue de notre

pouvoir, de jamais rien faire de semblable;

nous les conJurons, par le saint nom de Dieu,

de ne jamais consentir aux desseins de ceux

qui entreprendraient de dépouiller les mo-

nastères de leurs biens; nous les exhortons

à se montrer, en toute occasion, les défen-
seurs des églises et des monastères. Si, au

mépris de nos ordonnances, quelqu'un forme

des entreprises contre les lieux consacrés
au culte du Seigneur, ou ose les détruire et

leur ravir les biens qu'ils possèdent, qu'il

soit déclaré coupable de sacrilége; qu'on lui

fasse subir les peines portées par
les lois

contre les sacrilèges, les homicides, los vo-

leurs de choses saintes qu'il soit anathé-

malisé par lesévêques; et qu'après sa mort,

il soit privé de la sépulture, des prières et

des oblations de l'Eglise (35i).
»

§ XXXVI. Moyens qu'on doit employer

pour faire revivre l'ancienne régularité

dans les ordres religieux.

Il ne faut donc pas détruire les monas-

tères ni la rcligion, ni la justice, ni la po-

litique ne sauraient approuver ce funeste

projet. Il faut travailler à y faire revivre la

première ferveur et l'amour des observances

régulières. Cette entreprise est difficile, on

en convient mais pourquoi la jugerions-
nous impossible? Les relâchements des ciel-

tres ont été plus d'une fois aussi universels
et aussi déplorables qu'ils peuvent l'être do

nos jours; mais on ne perdit jamais l'espé-
rance de guérir cette plaie et de détruire ces

abus. Le courage de nos pères et Icnr per-
sévérance triomphèrent en effet de tous les

obstacles, et de sérieuses réformes succé-

dèrent des états de dépérissement et de
licence. On vit paraître d'âge en âge des
hommes puissants en œuvres et en paroles,

lesquels ranimèrent les congrégations régu-
lières. Le zèle dont ils étaient embrasés pour
le rétablissement de la discipline fit sentir

son ardeur à tout ce qui les environnait.

Leurs exhortations, soutenues par de fer-

ventes prières
et par une sainteté éiuitientc,

bannirent les abus et ranimèrent la piété
tels furent un saint Renoîtd'Aniane, un saint

(3iil) C.inoi.. Macs. Cmilul. apuJ Baluz., t. 1, p. oîO.

OJon, et les premiers abbés de Cluny, les

fondateurs de Citcaux, et particulièrement
saint Bernard, et les saints personnages qui,
dans les derniers siècles, ont faitrefleurir la

discipline dans la plupart des monastères.

De tous les moyens capables d'opérer en-

core aujourd'hui une pareille révolution
dans les ordres religieux, celui-là serait

sans doute le plus naturel ol le plus eflicace;
mais il n'est pas en notre pouvoir. En atten-

dant qu'il plaise à Dieu de susciter dans tous

les corps quelques-uns de ces hommes ex-

traordinaires, qu'il les remplisse d'une

grâce abondante et féconde, c'est à nous à

mettre en usage les ressources qui nous

restent pour ranimer les instituts réguliers.
Ces ressources, la Providence parait les

avoir placées dans la main des évêques. Eux
seuls peuvent affermir ces congrégations

chancelantes, les retirer de leur engourdis-

sement, arrêter le progrès d'une espèce de

fièvre interne qui les dévore, les soutenir
au dehors contre le choc de tant de causes

réunies pour les affaiblir et les détruire. Le

plus grand malheur de l'état religieux est

d'avoir perdu la considération publique.
Chez nous, encore plus qu'ailleurs, une ins-

lilu'tion quelconque est perdue, ou sur le

penchant de sa mine,dès qu'elle est avilie;

le mépris, comme un poids redoutable, op-

prime
et anéantit bientôt ce qui en est l'ob-

jet et voilà pourquoi la commission, contre

son dessein sans doute, a fait aux corps ré-
guliers une plaie si sensible et si profonde
elle a fixé sur eux tous les regards, elle les

a livrés au mépris public. On ne fera donc

que d'inutiles efforts pour les sauver du
danger qui les menace, tant qu'on ne s'ap-

pliquera pas à les rendre respectables aux

yeux des peuples et c'est aux évêques qu'est
réservé cet ouvrage.

Il faut l'avouer, car aussi bien la chose est

visible, on a fait jusqu'ici tout le contraire.

Les évêques, non contents pour la plupart
de tenir les religieux dans une juste dépen-

dance, se sont appliqués à les humilier, à

leur ôter toute considération. Ils les ont re-
gardés comme des pierres do rebut, dont on

ne fait usage qu'à regret et avec un secret

désir de pouvoir s'en passer, et les laisser à

l'écart et dans l'oubli. Ils les ont réduits,
autant qu'ils ont pu, à une inaction humi-

liante et dangereuse. Aussi les religieux,

presque partout, ont été tentés de regarder
le premier pasteur, non couine; le père com-

mun qui emhrasse dans sa charité tous ceux

qui sont par état ses coopérateurs ou qui

peuvent le deveniï, mais comme un ennemi

dont ils doivent se délier, qui dédaigne leurs

services et qui n'a pour eut ni affection ni

estime. De là ces absur les et pernicieuses
rivalités entre le clergé séculier et régulier.
De là le découragement, la chute des études

dans les monastères, l'ignorance, l'oisiveté

et tous les maux qu'elle traîne à sa suite

voilà ee qui se
passe depuis longtemps sous

nos yeux. Ce n est pas que cette règle n'ait
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pu et n'ait encore ses exceptions; mais elles

sont malheureusement trop rares.

Que les réguliers, dit-on, s'en prennent
à eux-mêmes, si dans plusieurs occasions on

prend à leur égard un ton ferme ou impé-

rieux. On est persuadé qu'ils tiennent tou-

jours à leurs préjugés et aux énormes privi-

lèges qui en furent la source; qu'ils n'o-

béissent qu'à regret qu'ils secoueraient

bientôt le joug de la plus juste subordina-

tion, s'ils croyaient pouvoir le faire impu-

nément. Mais leur conJuito devrait enfin

avoir effacé ces soupçons values et inju-

rieux leurs prétentions excessives, nées

dans les siècles d'ignorance, sont oubliées

depuis longtemps, les réguliers connaissent

ce qu'ils doivent à l'aulorilé épiscopale; ils

respectent sincèrement les pasteurs du se-

cond ordre ils se tiennent sans murmure

et sans regret au rang que les canons et la

discipline leur ont assigné. Il n'est donc

plus question de réprimer leurs entreprises,

maisde relever leurdécouragement. Que les

évêques traitent les religieux avec bonté;

qu'ils ne les jugent pas indignes de leur

confiance qu'ils témoignent de l'estime et

de l'affection pour leur état qu'ils leur

rendent une considération sans laquelle ou

l'on ne travaille point, ou on le fait sans

fruit qu'iis encouragent leurs efforts qu'ils
voient avec plaisir leurs succès qu'ils ap-

prennent par leur exemple aux pasteurs du

second ordre, à regarder les religieux, non

comme des rivaux ou des ennemis, mais

comme des frères et des coopérateurs que
la Providence leur a ménages pour des

temps

mauvais, où le travail est grand, les périls

sans nombre, les bons ouvriers fort rares,
et les ressources peu abondantes; qu'on

mette fin aux disputes des théologiens qui
sans aucun fruit ont désolé l'Eglise, exposé

la religion aux insultes de ses ennemis;

que tous ies efforts se réunissent contre les

vices, les scandales, et les entreprises de

l'incrédulité qu'on soit en sûreté en rem-

plissant son devoir que toute voie soit fer-

mée aux rapports calomnieux et à la déla-

tion que la terreur et les menaces soient

réservées pour les faux frères et l'on verra

aussitôt les corps réguliers sortir de leur

engourdissement. A la dissipation et à l'oi-

siveté, succéderont l'émulation, le goût «tes

bonnes études, l'amour de la retraite et du

travail. L'usliinu et la confiance du premier

pasteur étant désormais le prix de la régu-
larité, de la science, de l'application aux

travaux du saint ministère ignorance au

contraire, le relâchement, l'oisiveté, étant

dévoués à l'opprobre on portera vers des

objets nobles et utiles, une activité qui trop

souvent est détournée vers 'l'ambition et

l'intrigue. On avait abandonné la route de
la vertu, parce qu'on la voyait stérile et mal-

heureuse on rentrera sous son aimable

empire dès qu'elle jouira des récompenses
qui lui sont dues, et qui ne sont dues qu'à

elle. Cette conduite lies évêques envers les

ordres religieux changera bientôt à leur

avantage l'opinion publique elle est au-

jourd'hui le plus grand fléau de ces instituts:

elle deviendra une de leurs plus grandes
ressources. Les peuples respecteront des
corps chéris et protégés par les premiers

pasteurs et cette estime générale sera pour
les religieux une puissante barrière contre

le relâchement, un engagement nouveau à

mener une vie pure et conforme à la sainteté

de leur vocation. En un mot, cette conduite

des évêques envers !es réguliers aura le

même effet que le. souffle vivifiant du pro-

phète elle ranimera des corps que
le mé-

pris et l'avilissement avaient précipités dans
la défaillance et la mort. A la place d'une

multitude d'ossements inanimés et arides,
on verra reparaître en foule des hommes

pleins de vie et de force, embrasés de zèle

pour la gloire de Dieu et les intérêts de son

Eglise.
Il est un nouveau moyen non moins effi-

cace pour ramener dans les monastères l'an-

cienne ferveur etla régularité primitive,
c'est d'écarter l'intrigue et l'ambition, et de

n'élever aux supériorités que le vrai mérite.

La chute de la discipline dans les ordres

religieux le relâchement aujourd'hui si

commun et si déplorable, n'ont point d'autre

cause que les mauvais choix, quand il est

question de remplir les premières places. Des
considérations pluspolitiques que chrétien-
nes président souvent aux élections. Des mo-

tifs fort étrangers à la régularité et au bien

spirituel des monastères, déterminent pres-

que toujours les préférences. On élève au

premier rang, non ceux qui par leurs lu-

mières, par leur fermeté, par leurs exem-

ples, seraient
les plus capables

de conserver

onde rétablir la discipline; mais ceux qu'on
croit les plus flexibles, les plus propres à se

plier au circonstances, à sacrifier en certai-

nes occasions leur devoir et leur conscience

à des intérêts humains. Une piété solide,

éclairée, courageuse,
est suspecte un atta-

chement inflexible à la vérité, à la justice
aux observations régulières, est un titre

d'exclusion.

Le vrai mérite étant ainsi rebuté et mis à

l'écart; les sujets tes plus dignes étant ex-

clus de toutes les places des hommes fai-

bles, sans lumière, sans zèle, et souvent sans

vertu, ont tout envahi. Le gouvernement des

congrégations et des monastères a été aban-

donné à des intrigants, à des délateurs, à.

des hommes ambitieux et rampants, qui
achètent par les bassesses de la servitude le

droit honteux de traiter impérieusement
leurs frères, et de faire régner, non la règle,
mais leurs caprices; ou du moins à des su-

jets qui n'avaient, pour y prétendre, ni les

talents, ni les vertus nécessaires, et à qui,

dans de meilleurs temps, personne n'eût

pensé; les moins mauvais ont été des hom-

mes faibles, complaisants, en qui un servile

dévouement à des volontés étrangères, et

souvent injustes, tenait lieu de mérite.

Il était aisé de prévoir dt: quels désordres
un si honteux renversement allait être suivj.

Le dépôt de la régularité -a dépéri à vue

d'ujil eu des mains faibles, malha'biles o<i



DICTIONNAIRE DES ADBAYES.

même infidèles. Des maux de tout genre

sont venus fondre sur les monastères. A
l'ancienne régularité ont succédé tes dissen-
sions domestiques, le itégoût de l'étude et

de la retraite, le désir de se produire dans
le monde, l'avilissement de l'état religieux.

Voilà la plus grande plaie des monastères,

la source funeste d'où partent depuis long-

temps tous les abus qui ont si fort altéré

une institutionjadis si florissante, si riche en

science eten vertu. Toutes lesdéoiarclies pour
rendre aux corps réguliers leur première con-
sidération, ne seront que de continuelles

méprises, si elles ne tendent à rétablir l'or-

dre naturel sur ce point important. Il n'y
a qu'un remède capable de guérir un mal si

profond et si invétéré et ce remède est en-

tre les mains des évêques. Il n'est pas né-

cessaire pour l'employer et en retirer les

avantages qu'il peut produire, de troubler

une discipline établie depuis une longue,
suite de siècles. Il n'est pas nécessaire que
Messieurs les prélats étendent leur inspec-
tion et leur autorité sur l'administration in-

térieure des congrégations régulières. Il

n'est pas nécessaire de faire présider leurs

assemblées par des commissaires étrangers,

qui, malgré leurs protestations vagues et

souvent démenties par les fâits, y étouffent

la liberté, y augmentent une confusion qu'ils

voulaient, disent-ils, prévenir ou dissiper,
Ces opérations ont toujours mal réussi et

il faut y renoncer pour toujours, si l'on

cherche sincèrement à rétablir les corps

réguliers. Ce n'est pas ici une affaire où la

puissance et la terreur qu'elle inspire

puissent tenir lieu de la persuasion et en

opérer les effets (355).
Il est une influence d'un autre genre, plus

douce et plus efficace. Les prélats peuvent

diriger les élections des réguliers, sans y

paraître. II n'est pas nécessaire, pour' élever
te mérite aux supériorités, qu'ils provo-

quent des ordres, qu'ils donnent des exclu-

sions ils peuvent y réussir par une voie

plus naturelle et plus puissante. Qu'ils an-

noncent seulement aux. corps réguliers, non

par des déclarations vagues, et par consé-

quent inutiles, non par des menaces qui ai-

grissent le mal et éloignent les cœurs, mais

par une conduite publique et soutenue, qu'ils

(355) Quel pouvait donc être le succès de tout ce

qu'on a fait jusqu'ici pour réformer les monastères?

Ou serait tenté de croire que la commission regar-
dai les corps réguliers comme une espèce de milice

séculière à laquelle il sullisait de prescrire des lois,
ci d'armer ces tois de la terreur, sans se meure e.i

pi'ine si l'obéissance extérieure, extorquée par les

menaces, ne serait pas désavpuée par lus scuiimeius

ne verront avec plaisir dans les premières

places que des hommes d'un mérite re-
connu des hommes dontla piété soit exem-

plaire, les lumières sûres et abondantes, le

zèle pour le maintien et le rétablissement
des observances régulières, prouvé par les

œuvres qu'ils n'auront que du mépris pour
les ambitieux, pour les mondains, et surtout

ponr ces hommes vils qui viendront ramper
devant eux, et qui croiront pouvoir suppléer,
par mi servile dévouement, la lumière ou

ta piété qui leur manque qu'ils honoreront

de leur confiance, qu'ils soutiendront par
leur autorité, non des despotes qui conver-

tissent en une domination arbitraire, un

ministère de douceur, d'humilité, de pa-

rience, mais des supérieurs animés do l'es-

prit de leur état, amis de la retraite, de la

mortification, de la prière, appliqués à la

méditation des livres saints et à l'étude des

monuments ecclésiastiques que chaque évo-

que, dis-je, fasse connaître que tel est lo

plan qu'il a résolu de suivre à l'égard des

réguliers que ses actions rendent en cela

un perpétuel témoignage à ses paroles il

est incroyable combien de pareilles inten-

tions une fois connues, et jamais désa-

vouées par une conduite contraire, peuvent
opérer de bien dans les ordres religieux.
Les supérieurs majeurs, les chapitres et

ceux qui concourent aux élections au-

raient honte de placer à la tête des com-

munautés des sujels sans lumière, sans vertu,

indignes de la protection et de la confiance

du premier pasteur: l'ambition repoussée

et condamnée à l'oubli, le vrai mérite pourra

reparaître. La science et la vertu n'étant
plus ni suspectes ni redoutées, mais revê-
tues de l'autorité dont elles seules connais-

sent la fin et l'usage, on verra les ordres

religieux se régénérer avec rapidité. Les

désirs et les efforts des supérieurs, approu-
vés et soutenus par les pontifes, triomphe-
ront de tous les obstacles. Les divers insti-

tuts reprendront leur premier esprit ils

couvriront par une abondance de justice la
stérilité de plusieurs années. Ils console-

ront l'Eglise par leur ferveur et leur régu-
larité, encore plus qu'ils ne l'avaient allli-

gée per leur relâchement et leur décadence.

Fiat, fiât.

du cœur et déshonorée par le murmure. L:i réforme
des réguliers ne sera jamais ni sérieuse ni durable
qu'autant qu'elle cuiiiniencera par le cœur; c'est là

où est le principe du mal, et c'e-l là aussi où il

s'agit de porltr le remède. Il faut lui inspirer l'a-
mour du ses devoirs; et le moye.i d'y réussir n'est

pas do commander avec empire, de parler avec

Mineur, de faire des menaces.
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DES ASSOCIATIONS RELIGIEUSES

DANS LE CATHOLICISME,

DE LEUR ESPRIT, DE LEUR IIISTOIRE ET DE LEUR AVENIR,

Par Ch. Lenormant, membre de l'Institut

PRÉFACE.

On a déjà pu voir cet écrit dans divers

numéros du Correspondant; je le reproduis,
après t'avoir corrige et complété, autant que

j'ai pu le faire. Je sors de l'atmosphère de
la polémique journalière, et c'est presque
un livre que j'ai la prétention de publier.

Quelques personnes ont cru que cette pu-
blication pouvait venir à propos dans les

obstacles que la religion rencontre aujour-

d'hui, il y a de mauvaises passions sans

doute et des
préventions funestes; on re-

marque aussi, chez certaines personnes,

l'intluence de l'habitude, et, pour ainsi dire,
la paresse de l'esprit. Toute situation nou-

velle engendre des inconvénients de cette

espèce on juge, autant que possible, avec

des idées du temps passé; on vit sur d'an-

ciennes impressions au lieu de se pour-

voir de notions appropriées
aux diflicullés

du présent.
Or, c'est là précisément ce qui arrive. On

avait, sur la religion et sur le clergé,, des

idées toutes faites la place étroite que le

catholicisme occupe en France depuis qua-
rante ans ne paraissait pas destinée à s'agran-

dir on croyait qu'il n'appartenait qu'à la

philosophie de donner au siècle une impul-
sion irrésistible. La philosophie n'a pas, il

est
vrai, l'oninipoleacedu bien; aussi la reli-

gion était-elle chargée de recueillir les bles-
sés derrière les champs de bataille de l'in-

telligence; elle arrivait à temps encore, mais

Icntemenl, pede claudo on lui laissait les pe-
tits enfants, les malades et les vieillards. Mais

il ne fallait pas qu'elle s'avisât de rien préten-
dre sur les hommes sains de corps et d'es-
prit, nourris de la graisse de la terre et du

pur froment des hautes doctrines ceux-ci

gardaient pour eux le culte de la déesse
liaison.

Le christianisme n'a trouvé cet arrange-
ment tacite ni honorable ni salutaire il s'est

souvenu que son devoir était de combattre,
et qu'après tout il avait triomphe d'ennemis

j,lus redoutables. Après s'être quelque peu
effarouché des allures de la société nouvelle

(et il y avait de quoi) il a trouvé que les

dogmes politiques proclamé» par celle socié-

té, la liberté de conscience et de discussion,

l'égalité des citoyens devant la loi, en un

mot, le règne du droit commun étaient à

son usage autant qu'à celui des autres; fa-

miliarisé avec ces principes par son esprit
même et son inspiration fondamcntale, H a

senti qu'il pouvait en tirer parti mieux que

personne, à la condition que la pratique con-

tinuât de répondre à la théorie; et, consi-
dérant comme les plus malades ceux qui se

croyaient les plus sains, il leur a demandé

compte de leur orgueil et de leurs faiblesses.

Ou moment que le christianisme manifes-
tait l'intention de

reprendre
la direction mo-

rale de la société., c était pour tous les hom-

mes sincères un devoir de prendre position
dans une lutte qui s'annonçait comme lor-

gue et sérieuse. Ainsi qu'il arrive toujours
les hommes sincères ont suivi des voies ditfé-

rentes il en est qui se sont immédiatement

résolus à se passer du christianisme c-t .4 Je

combattre; d'autres, en beaucoup plus grani

nombre, tâchent d'allier un
peu

de christia

nisme avec beaucoup de philosophie; d'au-

tres enfin, descendant plus profondément
en eux-mêmes, ont dû reconnaître ce qu'it

y a d'exclusif dans la loi chrétienne et se

résoudre; «'ils l'acceptaient à ne plus rien
chercher en dehors de son accomplisse-
ment.

L'auteur de cet écrit appartient à cette

dernière catégorie. Peut-être n'avait-il pas
à revenir de très-loin il avait gardé quel-

ques bonnes impressions des exemples d'une
famille chrétienne; il aimait la vérité; il

n'avait cesséde la demander au Dieuinconnu

ArNûïTQl 8E£U; le Dieu qu'il connaît aujour-
d'hui la lui a révélée dans la pratique d'un

grave devoir. Obligé d'enseigner les autres,
il a trouvé dans l'étude l'enseignement dont

il avait besoin lui-même il a appris à con-

naître la liberté dans l'obéissance et la force

dans l'humilité.

Dès lors il lui était difficile de rester entiè-

rement d'accord avec ceux qui se complaisent
dans les deai-conviclions les plaies qu'il
avait sondées en lui-même devaient peu
lui convenir chez les autres; il se sentait

disposé à adopter et à défendre ce qu'on ju-
geait autour de lui inutile ou dangereux.

Et pourtant tout n'était pas changé pour
lui: au contraire, ce qu'il avait aimé dar.s

sa vie d'un amour sincère et sans remords

lui était devenu plus cher que jamais. Cha-

cun des sentiments qui s'échelonnent dar,»'

l'âme humaine en passant de la famille à 1«

patrie et de la patrie à l'humanité, il les
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ressentait avec plus d'ardeur et de eonvic-

tifti. Rien d'ailleurs ne lui indiquait la né-
cessité d'une marche rétrograde, rien ne lui

inspirait des regrets misantliropiques ou des

comparaisons fâcheuses pour le temps pré-
sent l'époque où il vit lui apparaissait plus

sevante, plus libre et plus heureuse que

colles qui l'ont précédée. Pourquoi donc en

aurait-il désespéré? pourquoi, aurait-il

perdu toute confiance dans l'avenir.

Seulement le sentiment du bien-être et du

progrès l'avait rendu reconnaissant et sé-

rieux. Dans les temps plus durs que le nô-

tre, l'homme avait peut-être moins besoin

de veiller sur lui-même les leçons de l'ad-

versité se chargeaient de l'instruire et de le

former. Mais, là où régnent l'abondan?e et

ta sécurité, là où chacun est directement et

sans entrave le fils de ses œuvres, la respon-

sabilité du bonheur est tout autre, et si

l'époque la plus florissante ne sait pas être

la plus ordonnée et la plus honnête, la pros-
périté est pour l'homme le plus dangereux
des poisons.

Jusqu'ici l'abusdesjouissances matérielles

a conduit les peuples dans l'abîme: succom-

berons-nous sous une expérience du même

genre ? Toute notre ressource contre un tel

péril est dans la mesure de notre christia-

nisme il n'est pas si facile à déraciner

qu'on le croit il est partout, il résisterait à

une guerre bien autre que celle qu'on lui

déclare. Le sentiment que j'éprouve est donc

celui d'un soldat sûr de la victoire, mais qui
sait aussi qu'il faudra la mériter.

Telle est laconviction qui m'a conduit dans

les rangs de la résistance, et presque de

l'attaque; j'ai senti qu'il ne s'agissait plus

d'apologies banales et timides. Le chris-

tianisme aujourd'hui a besoin do toutes

ses forces séparé de plus en plus de l'E-

tat et réduit à ses propres ressources

toute entrave, toute mutilation lui seraient

fatales. Sans l'exercice du droit d'associa-

tion, il n'a qu'une action limitée j'ai donc

réclamé
pour

lui l'emploi légitime de l'arme

qu'on lui conteste le plus, parce qu'elle est

la plus active et la plus efficace.

Ainsi, sous un titre restreint, j'ai été con-

duit à aborder presque toutes les questions

que la puissance de la religion soulève. Je

ne l'ai fait, en général, que d'une manière

sommaire et rapide, insistant uniquement

sur les points qui se liaient d'une manière

étroite ait sujet spécial de mon examen. J'ai

écrit pour les hommes religieux, afin de

leur inspirer de la hardiesse j'ai conçu
l'espérance de déposer dans lame de ceux

qui vivent intellectuellement et moralement

en dehors du christianisme quelques sen-

timents de respect et de tolérance pour des

opinions qu'ils ne partagent pas. Si j'avais
cru réussir, on aurait droit de me reprocher

mon audace mais c'est tout au plus si ma

tentative s'élève au-dessus d'une, protesta-
tion personnelle on en trouvera la mani-

iisslulion excusable chez un homme qui, pen-

dant dix «us, ayant suppléé un professeur à

jamais illustre dans la plus éminente des

chaires d'histoire que compte noire_pays, a

senti que l'opinion publique avait
le droit

de s'enquérir de ses convictions et de ses

principes.

INTRODUCTION.

J'aborde une des questions les plus diffi-

ciles et les plus controversées, celle des as-

sociations religieuses et de leur position
dans l'Eglise et dans l'Etat. Les passions, les

préjugés que je rencontre dès l'abord ne

m'élonnent ni ne m'effrayent. C'est déjà

beaucoup que la question soit controversée.

Peu importe que la discussion soit vive,

pourvu qu'elle soit franche et décidée.
Les associations religieuses doivent être

étudiées au point de vue du théologien, du

légiste et de l'historien. Sur les deux pre-
miers points je me récuse; les légistes de
profession me trouveraient trop facilement

en faute, si je m'engageais dans la discussion

des détails ils ont d ailleurs une manière

de raisonner et de voir les choses
qui

ne

peut être la mienne. Pour eux, la loi est

tout, et par la loi ils n'entendent pas l'ap-

plication de principes mûrement médités

par un législateur impartial. Ils ne distin-

guent pas entre les mesures passionnées et

tyraumques d'un pouvoir souvent éphémère
et les décrets d'une puissance régulière et

modérée. L'ancien régime, la révolution,

l'empire leur fournissent indifféremment le

thème qu'ils adoptent disposition heureuse

à beaucoup d'égards, et nécessaire au point
de vue pratique, dans lequel il faut toujours
une loi, bonne ou mauvaise mais disposi-
tion étroite et trompeuse, hâtons-nous de le

dire, toutes-les
foisqu'un

besoin de la cons-

cience publique obhge à demander compte
aux lois existantes de leur inconséquence
et de leur injustice

Nous ne nous croyons pas plus autorisé à

entreprendre l'étude théologique de la ques-

tion mais ici la réserve nous est imposée

par des motifs d'un ordre tout différent. Si

depuis quelques
années je puis me flatter

d'avoir apprls quelque chose, c'est, à coup

sûr, le respect pour la théologie. Aujour-
d'hui la facilité qui existe dans le commerce

des idées a encouragé tout le monde à parler
de toutes choses les plus graves sujets ont

été eflleurés avec une ignorance présomp-
tueuse la théologie surtout a souffert de

ces indiscrétions on croirait renoncer à la

liberté de penser si l'on ne tranchait pas
d'un seul mot les problèmes sur lesquels
s'est épuisée la méditation des plus grands

génies et des plus nobles consciences. Dogme

et discipline, tout a été profané, sacrilié au

désir qu'éprouve chacun de paraître seul

connaître ce que tant d'autres ont vaine-

ment cherché. (irâces au ciel, j'ai fait di-

vorce avec ces légèretés. La théologie est,

à mes yeux, la plus haute des sciences

quand il est question de théologie, je ne

parle pas, j'écoute.
Quant à l'histoire, il m'est peut-êlre per-

mis de le dire, je reprends mes droits. Une
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religion comme la notre, appuyée sur des

faits, placée dans le temps, na saurait so

passer de l'histoire. On t'attaque par des ar-

guments historiques; elle doit, pour triom-

pher, se placer sur le même terrain, et on j J
lui rendra cette justice qu'elle

n'a jamais

manqué de le faire. Aussi la vraie critique

s'est-elle fondée à son ombre et sous ses

auspices. C'est l'histoire qui m'a ramené à

la religion je dois à la religion le secours

de l'histoire. Si je réussis, c'est-à-dire si

j'apporte un seul argument utile à la glori-

fication de l'Eglise, je recevrai la récompense
du sentiment qui m'a guidé dès mes pre-

miers pas dans l'accomplissement de mes

devoirs publics, un ardent amour de la

vérité..
•

Toutefois, je ne puis aborder les preuves

historiques sans avoir esquissé la théorie de

ia vie religieuse. Jo le ferai avec la défiance
la plus grande dans mes propres forces, et

une déférence entière envers l'autorité mo-

rale dont j'emprunte pour un moment le

langage.
Danscette esquisse rapide, mon but est

d'interpréter le plus largement possible lVs-

prit d'association, tel qu'il règne dans l'E-

glise. Je ne distingue pas entre les associa-

tions proprement dites et les congrégations
ou les ordres, entre les vœux simples et les

vœux perpétuels, entre les corporations dont

le siège est en France et celles qui recon-
naissent un pouvoir étranger. Ces distinc-

tions ont de l'importance au point de vue

de la législation pratique et de la conscience

individuelle le principe de l'association

n'en est pas moins absolu il faut, ou le

condamner saus restriction, nous le pen-
sons du moins, ou l'admettre avec toutes ses

conséquences. Les associations approuvées

par l'Eglise forment un ensemble varié dans

ses formes, homogène dans son esprit, et

qu'on ne peut scinder sans porter atteinte

à la loi catholique de l'unité.

I. Du renoncement considéré comme prin-

cipe des associations religieuses.

Le principe de l'association dans l'Eglise

est soumis à un autre principe qui le dirige

et le féconde, celui du renoncement. La vie

de renoncement est àson tour la conséquence

de deux lois, ou plutôt de deux observa-

tions puisées dans ce que la conscience a de

plus intime. Suivant l'une, nous ne pouvons
nous améliorer qu'en luttant contre nous-

mêmes suivant l'autre, il nous est impos-
sible de nous élever un certain degré sans

avoir devant les yeux un modèle, un type

devant la perfection duquel notre orgueil

naturel s'abaisse et s'humilie,

Ce type, c'est la vie de Jésus-Christ, de

l'Homme-Dieu. La morale du christianisme

se résume dans l'Imitation de Jésus-Christ.

Tous les Chrétiens ont les yeux tournés vers

le Christ; chacun doit reproduire, dans sa

sphère et selon ses forces, la vie et les œu-

vres de son modèle. Mais la distance à par-

courir est infinie, les dispositions sont iné-

gales,
les vocations diverses chacun choisit

sa place dans l'échelle des vocations, qui
s'étend depuis l'accomplissement pur et

simple des principaux devoirs de la religion
jusqu'à la grande luttedans laquelle l'homme,

s'élevant au-dessus de ses renchants et de
ses aifections ordinaires, atteint à un degré
plus élevé d'abnégation et de dévouement.

C'est ce qui fait que la vie de renoncement

est considérée par l'Eglise comme supérieure

à toutes les autres; c'est ce qui fait aussi

que les signes de cette vocation sont les plus

rares.
11 y a plus l'homme ne parviendrait

presque jamais à réaliser la vie de renonce.
ment, si l'obéissance volontaire à une règle
tracée d'avance ne soutenait sa faiblesse et
ne le préservait des erreurs et di's illusions

individuelles.

Au premier abord, le renoncement se pré-

sente comme une entreprise égoïste en se

séparant du monde, on semble adjurer les

sentiments humains. Si tel était, en effet, le

resultat du renoncement, la société humaine

en recevrait une atteinte grave mais il s'en

faut qu'une pareille crainte soit fondée. Ici

se révèle unies plus profonds mystères que

présente le cœur de 1 Homme. On n'apprend
à se connaître soi-même qu'en se jugeant

d'une manière impartiale; on ne se u go

impartialement qu'après qu'on a secoué le

joug de ses penchants. Quiconque a organisé
en soi-même ce qu'on a appelé le combat

spirituel y trouve des trésors de sagesse et

d'expérience. Ce que l'âme eselave dans le

monde n'apprendra jamais par le contact

journalicr des autres hommes, le solitaire le

découvre en appliquant le scalpel à sa pro-

pre conscience. C'est dans le désert que se

sont formés les plus grands psychologues et

les premiers moralistes. La Vie des Pères du

désert en apprend plus long sur le cœur

humain qu'un La Rochefoucauld ou un La

Bruyère.
La vie de renoncement est supérieure à

toutes les autres, nous l'avons dit; mais

elle a ses périls plus grands peut-être que
ceux qui s'attachent aux autres conditions

humaines. Plus haut l'homme a voulu s'éle-

ver dans l'échelle morale, et plus Dieu exige

de lui. La récompense ne s'attache pas seu-

lement à la vie de renoncement il en est

pour toutes les positions, pour l'accomplis-
sement de toutes les vocations, même les

plus humbles. Celui qui s'est roulé soixante

ans sur les épines de Iti pénitence est celui

peut-être qui
doit attendre avec le plus de

crainte le jour du jugemrnt. Une goutte de

charité partie du cœur efface jusqu'au crime:

la somme des œuvres persévérantes peut
devenir stérile, s'il manque une seule

goutle à la mesure de la charité. Qui a dit
cela? Est-ce le monde? Non, ce sont les so-

litaires.

5 Et pourquoi donc garder cette position
i périlleuse? Pourquoi tous ces elforts mena-

cés d'impuissano» et de vanité, s'il est si

facile à la brebis 'égarée dans le monde do

rencontrer le bon Pasteur? C'est quel'homms
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qui se dévoue au péril du renoncement sait

que, comme
un brave soldai, il est au pre-

mier rans pour couvrir le péril des autres.

J! ne suffit pas que le dévouement et l'ab-

négation soient écrits dans l'Evangile les

leçons vivantes ont une efficace suprême.
La vue des hommes qui ont embrassé la vie

de renoncement rappelle les autres hommes

à ces principes du christianisme que l'intérêt

personnel tend sans cesse à leur faire ou-

blier. Là où n'existe pas le renoncement
absolu du petit nombre, la source de la cha-

rité tarit dans le cœur du plus grand, et il

ne reste plus même celle goutte unique qui
peut produire le salut.

Voilà ce que le christianisme a fait de !a

vie de renoncement. Par la grandeur de

l'exemple, par la communauté des senti-

ments et de la prière, il a relié l'existence

du solitaire à celle des autres hommes; par
l'efficacité de là règle il a transformé l'iso-

lement cri communauté c'est -le problème

de la fraternité entre les hommes résolu

sous sa forme la plus sublime. Dans le lan-

gage du christianisme il n'y a plus de dis-
tinction entre le moine et le cénobitt, c'est-

à-dire entre celui qui vit seul et celui qui

partage une vie commune.

La vie cénobitique n'éteint point l'amour,

elle l'élève et le développe en l'épurant. Ce
n'est pas seulement pour soi-même qu'on

accomplit le renoncement, c'est surtout pour

les autres. Dans le silence de la nuit comme

au milieu des distractions du jour, la prière
du cénobite veille pour tous, en vertu de
cette grande loi de solidarité qui embrasse

l'humanité entière. On n'a 'donc quitté les

joies de la famille, abjuré ses propres affec-

tions, que pour servir la grande famille.

On doit on consacre à tous ses forces, ses

ses facultés et son .amour.

La préoccupation personnelle et privée
rlisparalt de la vie du cénobite il se voue

toujours à une pensée commune. Le cercle

de cette
pensée peut

être restreint et tempo-

raire mais si [idée fondamentale de l'asso-

ciation prend un caractère do généralité,
alors Je cénobite n'appartient plus à une

ville, à un diocèse, à un toyaume il appar-

tient au monde entier: dès lors son exis-

tence converge au centre du christianisme

et en même temps il concourt à transmettre

aux extrémités l'impulsion qui part du cen-

tre. Tout naturellement, en vertu d'une lui

nécessaire, il se range auprès du chef visi-

ble de l'Eglise c'est ce chef qui reconnaît
les ordres religieux c'est lui qui

les con-

firme et les autorise. Les ordres le servent

en fidèles milices ils n'obéissent pas au

Pape comme à un souverain étranger; ils

reçoivent directement l'impulsion du souve-

raiu spirituel de tous les Chrétiens.

On remarque que l'association commu-

nique aux ordres une force immense, et on

s'en effraye, Mais cet effroi, s'il est consé-

quent, doit remonter des ordres à l'Eglise

qui les dirige. Dites que vous craignez

l'Kgkse, et alors vous n'êtes plus ca.holi |ue:

kous ne pouvez rester catholique sans cuu-

sentir à l'action et à l'iniluence des ordres

qui sont les milices de l'Eglise.

Il ne faut pas non plus se représenter les

ordres comme les sôides aveugles d'une

théocratie tyrannique. Pour qui sait voir les

choses sous leur véritable aspect, l'esprit de

In vraie liberté ne joue pas dans l'Eglise un

rôle moins important que l'autorité d'une

part et l'obéissance de l'autre. C'est dans

l'Eglise,
en effet, rjue la liberté se concilie

plemement avec l'autorité. Jamais l'autorité

n'a produit ni même provoqué une asso-

ciation dans l'Eglise; elles ont toutes germé

d'abord dans la liberté des consciences. Gr3ce

a la même impulsion, elles se sont produites,
elles se sont essayées à la vie; l'autorité est

venue ensuite pour les confirmer, les diri-

ger ou les abolir.

J'ignore si beaucoup de voyageurs, en en-

trant dans la basilique de Saint-Pierre de
Rome, se sont

préoccupés
de la grande pen-

sée qui a dirige la décoration de cet éditice.

A mesure qu'on s'avance dans la nef prin-
cipale de ce temple immense, on voit s'éle-

ver de chaque côté des statues colossales en

marbre blanc. Quels sont les héros du chris-

tianisme auxquels l'Eglise romaine a ac-

cordé cette place d'honneur? Les martvrs

qui ont scellé de leur sang la confessionde
la foi chrétienne, les plus illustres pasteurs,
les docteurs émineiits sur les écrits desquels

l'Eglise s'appuie comme sur des colonnes?

Ce ne sont ni les célèbres martyrs ni les

évêques illustres, ni les grands docteurs r

ce sont les fondateurs des ordres religieux.
L'autorité suprême du catholicisme a tenu

à ce que le monde sût ce qu'elle pensait

des ordres, et si elle consentirait jamais à

ce qu'on cessât de les considérer comme un

élément essentiel de la société chrétienne.

Eh bien, quand nous aurons accepté la pen-
sée de l'Eglise transportons-nous pour un

moment au milieu de cette étonnante as-

semblée élevons nos regards vers ces types
de l'humilité glorifiée; interrogeons l'un

après l'autre chacun de ces colosses D'où

venez-vous, soldats de Jésus-Christ? qui
vous adonné votre mandat? qui a suscité

le dévouement dans vos àmes?

Tous répondront, tous, sans en exceptcr
un seul Dieu et la liberté 1

Nous n'avons tenu notre mission, après

Dieu, que de nous-mêmes. La pensée pre-
mière s'est élevée confuse dans le silence

de notre aine. Pour que cette pensée s'éclair-

cîl et se justifiât, que d'incertitudes, que

d'efforts, que de combats Aux premières
manifestations de nos projets, on les con-

fondait, et on avait ce droit, avec ces rêves
d'une fan aisie

orgueilleuse que l'imagina-
tion humaine cutante chaque jour. Nous

avons rencontre des résistances inévitables,
des défiances légitimes. Afin de conquérir le

droit de servir l'Eglise, nous avons dû lutter

contre l'Eglise. Enfin après tant et de si

sérieuses épreuves, l'autorité spirituelle a

dû se rendre. Et alors elle nous a couverts

de son manteau; car elle avait reconnu en

nous les signes d'une consécration divine.
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En conséquence nous nous sommes rangés
dans sa milice, mais sans jamais perdre le

cachet de cette libre impulsion qui nous

avait créés. Notre faculté d'agir est de l'E-

glise notre vie est de Dieu et de nous.

Ainsi la poétique et grande histoire des

croisades nous montre les soldats accourus

de tous les points du monde chrétien pour
la rescousse de la terre sainte. Un souille

commun et irrésistible a comme soulevé

toutes les populations à la fois le trouble,
la confusion, l'indiscipline régnent dans la

foule innombrable dés croisés. Dans leur

marche, que de désordres que d'erreurs,
que de pertes et de tumulte 1 Ce n'est que
le plus petit nombre qui touche enfin le sol

de la Palestine; mais ce sont les plus dignes
et les plus vaillants. Alors ils sentent, pour

achever leur entreprise, la nécessité de se

soumettre à un chef plein de gloire et d'ex-

périence. Poussés en avant par la détermi-
nation la plus libre qui fut jamais, ils con-

fient à Godefroy de Bouillon la direction

d'une liberté qu'ils n'abjurent point. Et le

cri Dieu le veMl qui retentissait au dû-
part, ils le répètent avec la même énergie
dans les rangs de l'armée disciplinée par

Godefroy.

II. – Exqmenhistoriqutdel'applicatior, de ce

principe. Des ordres religieux accusés de

corruption.

C'est !à non-seulement la théorie, mais

l'idéal de la vie monastique. La réalité a-

t-elle répondu à cet idéal ? ou plutôt l'étude

des faits ne va-t elle pas nous faire descen-
dre de cette hauteur, pour nous Iraîner dans

la misère des plus honteuses ou des plus cou-

pablés passions?

Les ordres, depuis qu'ils existent, ont été

l'objet des attaques les plus vives et des sa-

tires les plus mordantes une opposition
acharnée s'est formée contre eux, et s'est

perpétuée jusqu'à nos jours. Le dissenti-
ment fondé sur l'existence des ordres et sur

los abus qui en résultent a contribué en

grande partie à !a
séparation

d'une moitié

des Chrétiens d'avec !'E?'lise romaine; au-

jourd'hui nous donnons l'exemple d'une na-

tion fidèle au catholicisme, etqui pourtant re-
pousse les ordres monastiques. Si ces ré-

pugnanxes et ces séparations sont appuyées
sur un motif légitime, il faut bien recon-
naître une incompatibilité fondamentale

entre la théorie tle ce que le catholicisme

a appelé la vie
religieuse par excellence et

sa réalisation pratique, c'est-à-dire qu'il faut

taxer l'Eglise elle-même d'une aberration

constante sur un point d'une importance ca-

pilale.

Il importe donc d'examiner les reproches
dont la pratique de la vie religieuse a été

t'objet.
Nous pourrions, pour en dissiper un grand

nombre, commencer par prendre à parti la

passion même qui a suscité les récrimina-
tions les plus vives. C'a été d'abord la dispo-
sition du pouvoir politique des empereurs

à repousser tout contrôle; ç'a été ensuite la

violence inhérente à la féodalité, qui, ren-
contrant la résistance chrétienne au-de-

vant de ses excès, s'est efforcée de flétrir

dans son principe l'organisation monacale

dans laquelle l'esprit du christianisme pui-
sait principalement son indépendance. A tra-

vers tout le moyen âge et jusqu'à nos jours,
toutes les tyrannies ont eu à leur solde une

littérature d'antichambre, qui n'a cessé de

payer son écot à la table des grands aux dé-

pens de l'honneur des corporations reli-
gieuses. La satire d'un lUilebceuf ou d'un

Rabelais ne s'inspire pas de l'opinion popu-
laire c'est l' écho servile de ces grossières
invectives qui, à l'ombre des tourelles féo-
dales, consolaient la violence des oppres-

seurs, comprimée par la puissance de la re-

ligion.
Concédons pourtant un

moment ce point,
et faisons comme nos adversaires prenons

pour bons, pour vrais, pour fondés en fait,

tous les reproches adressés aux moines.

Nous reconnaîtrons d'abord,, et.nous prie-

rons ceux qui ne partagent pas notre ma-

nière de voir de reconnaître avec nous, que

cette vivacité, même dans l'esprit d'opposi-

tion et de satire contre les abus monasti-

ques, est nn hommage rendu à la sainteté

de notre religion. Si cette religion n'avait

pas élevé le sentiment moral au plus Inut

degré de délicatesse, la fouie du peuple

chrétien, cette foule qu'on ne cesse de re-
présenter comme servilement courbée sous

le joug d'une superstition grossière, n'au-

rait pas osé relever la tête pour constater

les contradictions qui, dans la vie pratique,
s'étaient opérées entre la règle monastique
et son usage. Qui ne connaît les honteux
désordres de ceux qui, dans les religions Lie

l'Orient, ont embrassé une vie de contem-

plation et de prière? On peut affirmer pour-
tant que leur dégradation morale ne porte
aucunement atteinte à la vénération dont ils

sont l'objet.
Ainsi la vivacité même des attaques est,

dtns le christianisme, une marque de la vi-

gilance avec laquelle la conscience publique
a surveillé les dépositaires de la religion.

Ceux qui se soni permis les plus rudes in-

vectives ont, dans bien des circonstances,

eu l'intention formelle de relever et de ser-

vir la religion de quel droit s'empare-t-on
de leur langage pour saper la religion elie-
même dans une de ses institutions les plus

importantes?
Et d' ailleurs, quel besoin a-t-on de s'a-

dresser à la critique extérieure? C'est dans

l'histoire ecclésiastique, écrite, la plupart
du temps, par des moines et pour des moi-

nes, que nous trouverons le plus sincère

tableau des abus qui, dans tons les temps,
ont corrompu le sublime principe de la vie

monastique. Du sein même de l'Eglise, du

sein des ordres affaiblis ou déchus, la con-

science chrétienne a perpétuellement suscité

des hommes intrépides qui ont porté la ré-

forme partout où la corruption avait com-

mencé à se faire sentir. Or, c'est là tout ce

qu'on peut demander, non-seulement la
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f;nl)!essfi mais encore & la liberté de
l'homme. Faudra-t-il qu'on méconnaisse

sans cesse ta loi suprême de notre destinée?

qu'on refuse de voir l'imminence de la chute

à rôle de la gloire du triomphe? qu'on ou-

blie que toute notre grandeur morale est

dans le péril même de l'épreuve ? Quand les

ordres devenaient infidèles à leur principe,

l'Eglise a-t-clle sommeillé? a-t-elle agi de
connivence avec les abus? s'est-elle refusée
à porter la cognée de la réforme là où les

plantes parasites s'étaient entées sur l'arbre

de la religion? Si l'on parvient à prouver
dans un seul cas ce sommeil, cette conni-

vence, cette indulgence coupable, nous con-

sentons à nous tenir pour vaincu.

Voici au contraire des faits constants,

qu'aucun de ceux qui ont l'expérience de

l'histoire ne refusera d'admettre.

Le nombre des associations religieuses
qui ont tenté de se former, de celles mêmes

qui ont eu une existence éphémère, est

presque infini dans l'Eglise. Celle-ci n'a au-

torisé que celles qui étaient nées viables;

et, parmi les associations qui ont vécu,

toutes celles qui s'étaient simplement affiai-

blit ont péri naturellement, sans que l'E-

glise se soit souciée de prolonger leur exis-

tence.

Il suffit d'ouvrir un ouvrage bien connu,

le Tableau des ordres religieux par Hélyot,

pour dresser immédiatement une liste con-

sidérable des ordres qui ont péri; et pour-
tant il s'en faut que le recueil d'Hélyot soit

complet.
Il résulte de cette observation que, si un

ordre a prolongé jusqu'à nous son existence,
s'il a résisté aux attaques, non-seulement

de ses ennemis, mais encore de ses rivaux,
c'est que la corruption intérieure n'a jamais
pénétré chez lui jusqu'à l'organe vital, c'est

qu'il lui a suffi de sa discipline et de sa

vertu propre pour rejeter au dehors la lèpre

qui s'attachait ses membres.

Nous ne craignons donc pas de nous ins-

crire en faux contre la généralité des
repro-

ches adressés aux ordres dont la vie s'est

prolongée jusqu'à nous à travers les siècles,

et
que l'Eglise n'a noint jugé à propos d'a-

bolir.

L'éclaircissement de cette difficulté tient

d'ailleurs à l'emploi d'une des règles les

plus délicates de la critique historique
aussi connaissons-nous peu d'historiens qui
l'aient appliquée avec une sûreté cons-

tante.

Tous les témoignages, même contempo-
rains, même sincères, même éclairés, doi-

vent être considérés comme suspects, toutes

les fois et en tant qu'ils sont empreints de

généralité. m
Les formules collectives sont non-seule-

ment familières, mais nécessaires à l'esprit

humain. Toute observation générale est, plus
ou moins, une violence faite à la diversité
des événements et des causes afin de les

condenser dans les limites de notre esprit.

L'intelligence généralise donc et altère

toujours en généralisant la passion généra-

lise etaltère encore davantage. L'homme, en

effet, se refuse à considérer son impression

et sa souffrance comme isolées; il y associe.

tant qu'il peut, le plus grand nombre de
ses semblables; si la grêle a détruit sa mois-

son, il croit que toutes les moissons ont dis-

paru si un supérieur l'opprime, il en con-

clura que l'oppression est universelle. De

là, pour l'historien, la nécessité de fermer

son âme à la généralité et à l'exagération
des plaintes qui s'élèvent de tous les témoi-

gnages d'une époque.

Je sais de grandes et belles histoires qu'on

a faites avec la mise en relief de toutes les

plaintes contemporaines, mais je ne crois

pas que ces histoires soient de toutes les

illusjudicieuses et les plus sûres.

Eu recueillant ainsi les griefs et en repro-
duisant la généralité des accusations; on

croit servir l'humanité, et souvent on ne

fait que perpétuer l'injustice et soutenir la

calomnie. On méconnaît, en effet, les vertus

les plus grandes de- toutes, celles qui ont

redouté les témoignages publics et ont reçu

leur plus douce récompense de l'obscurité

même dans laquelle elles ont vécu. Or,

comme 1» semence jetée par les vertus hum-

bles et obscures est la plus efficace, il est

arrivé presque toujours aux historiens qui
ont méconnu on négligé cette lente et sûre

fécondation du sol, de transporter à des

vertus menteuses, à des actions fastueuses,

mais stériles, le mérite des plus heureuses
transforma Lions qui se soient accomplies dans

le monde.

Soyez convaincus que ce sont les ordres

religieux qui ont le plus souffert de ce qui-

proquo perpétuel.
Cette sorte d'injustice est d'autant -plus

reprochable qu'il suffit d'une circonstance

extraordinaire pour manifester la puissance

et l'efficacité des institutions dont l'influence

est la plus mystérieuse. A ces signes, tout

esprit impartial et justo devrait pourtant

reconnaitre et restituer la part immense du

bien, qui, dans les conditions ordinaires,

n'a point surgi à la surface de la société.

Un exemple va' rendre sensible l'observa-

tion que je viens de faite.

Il est un ordre religieux qui, dans ses

conséquences apparentes, a présenté le con-

traste le plus extraordinaire avec son point
de départ. Autrefois ce contraste n'aurait pas
suffisamment frappé les esprits, car la vertu

même du fondateur de l'ordre était mécon-

nue je veux parler de saint François d'As-

sise, de ce héros de la religion et de la

poésie, dédaigné, baffoué même, quand le

génie
du moyen âge n'était plus compris,

mais qui, grâce, à Dieu, a repris son rang
dans l'admiration des hommes avec le Dante,

son sublime panégyriste. Aujourd'hui donc

les voiles qui couvraient cette sainte et ado-

rable figure se sont abaissés; il est permis,

sans ridicule, de se prosterner devant la

lampe de la charité la plus ardente qui se
soit allumée dans le cœur de l'homme,

depuis que Dieu lui-même est descemiu

jusqu'à se revêtir de l'humanité.
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Mais si le moine séraphique brille aujour-
d'hui de toute la pureté :le sa gloire, il s'en

faut qne son ordre ait reconquis le même

rang dans l'opinion. Récemment encore un

écrivain qui ne partage pas notre point de

vue, mais aux intentions duquel je me plais
à rendre hommage, AI. Delécluze, a mis en

contraste la vertu de saint François d'Assise

et la corruption anticipée de l'ordre qu'il
avait fondé. J'ajoute que l'historien a été

autorisé, jusqu'à un certain point, à tenir

ce lanoage par cetui de saint François lui-
même.

Oui, il est certain que ce grand homme a

été frappé au cœur par l'altération que ses

disciples avaient fait subir, de son vivant

même, à l'ordre qui lui devait l'existence.

Avant de mourir il s'est réfugié, pour échap-

per à la triste réalité, entre les hras de Dieu

même; il a pu craindre que sa pensée, déjà
tlétrie par le contact des passions humaines,
ne disparût dans l'abîme de la corruption.

Cependant, trente ans après la mort du

fondateur, l'ordre, adoptéavecenlhousiasme

les peuples, avait couvert l'Europe, et,
,renfermant dans son sein des hommes tels

qu'un Koger Bacon et un saint Bonavenlurc, il

avait produit saint Antoine de Padoue, c'est-

à dire le plus courageux, le plus éloquent,
le plus aimant des hommes, si saint Fran-

çois lui-même n'avait pas existé, et, quant
aux plus sublimes applications de l'intclli-

gence, il ne connaissait de rivaux
que

dans
les rangs d'un ordre contemporain dont,
sous un autre ciel, une pensée presque ana-

logue, et excitée par les mêmes besoins,
avait jelé les fondements. Au milieu du un*

siècle, les disciples de saint François et ceux

de saint
Dominique,

saint Bonaventure et
saint Thomas dAquin, ltoger Bacon et

Albert le Grand se donnaient une main fra-

ternelle, et les deux bannières cheminaient

du infime pas.

Il n'en fut pas toujours ainsi: le flambeau

allumé par les fondateurs, après avoir me-

nacé de s'éteindre, avait repris pendant

quelque temps tout son éclat. Mais la tour-

mente religieuse du ïtv" siècle sembla déra-
ciner les ordres mendiants. Au xv siècle,

après que le schisme eut cessé, des hommes

d'un mérite prodigieux se rencontrent dans

l'ordre de Saint-Dominique. Ce temps n'a

rien produit d'égal a Savonarole. et au pein-
tre que Raphaël n'a point surpassé dans

l'expression de la pensée chrétienne, le bien-

heureux Angelico de Fiesole, La famille de
saint François ne reparaît pas avec un éclat

correspondant (356); et, s'il &ll;iils'en rap-

porter aux contes et aux satires, la plupart
de ses membres se seraient traînés Je géné-
ration en

génération dans un atfreux désor-

dre. En somme, jusqu'au commencement du
xvur siècle, Jiors de l'Eglise on n'en parle

(3S6) Je parle ici d'après les idées du monde.

Car, dans I» véritable histoire, il n'y a pas eu au

xv siècle uii homme plus grand par son cavaiicre

plus guère, et, si l'on en parle,. c'est généra-

lement pour en dire du mal.

Voici pourtant ce que je lis à propos de

la peste de Marseille, dans un historien fort

peu suspect de partialité en faveur ue la

religion
« La France compte avec orgueil les saints

qui succombèrent dans cette noble mission.

Il périt vingt-six Kécollels, et dix-huit Jé-

suites sur vingt-six. Les Capucins appelèrent

leurs confrères des autres provinces et ceux-

ci accoururent au martyre avec l'empresse-

ment des vieux chrétiens; de cinquante-cinq

l'épidémie en tua quarantc-trois. » (Léuos-

tey, Histoire de la régence, t. I p. M>0.)
JI faut compléter le témoignage de l'histo-

rien, contenu, quoique sincère, dans l'ex-

pression de sa sympathie pour les Capucins

de la Provence. Il faut dire que cet appel

fait à tous les couvents de la contrée n'avait

pas eu lieu seulement lors de l'apparition

du fléau, qu'à deux reprises le couvent de-

Marseille avait été vidé par la contagion, et

que les derniers étaient venus volontaire-

ment s'étendre comme une troisième coucho

sur les cadavres de leurs compagnons tom-

bés victime de l'accomplissement de leur

devoir.
Tout cela se faisait simplement natu-

rellement, dans un climat que je pour-

rais appeler lascif, et à côté des orgies de la

régence.
Oli si la vie de notre La Fontaine s'était

prolongée jusqu'à cette époque, que j'au-
rais voulu voir alors le rimeur de ces con-

tes, dans lesquels un talent du premier ordre

a consacré la réprobation liaincuss et ca-
lomniatrice des enfants de saint François
se soulever de son lit de pénitence, atin de

brûler le dernier encens de sa poésie en

holocauste à la verlu d'un dernier ordre

contre lequel il avait ameuté les passions

II est vrai que, dès qu'il s'agit de religion r

la poésie est aussi méconnue que la vertu

elle-même. Qui a lu la Captivité de saint

Mate? qui sait que La Fontaine s'est inspire

des Pères du désert pour écrire les vers les

plus homériques de notre langue? En re-
vanche on a appris par cœur les Cordeliers

de Catalogne!
J'en reviens aux Capucins de Marseille, à

ces nobles acolytesdes ttoze etdesBelzunce.

Est-ce donc le sentiment de l'humanité qui
les a seul inspirés? Ce sentiment, je n'en

méconnais pas la puissance
il y eut à Mar-

seille autant de dévouements civils que de

dévouements religieux. Les humbles frères

dont la gloire a été chrétiennement com-

plète (car leurs noms ont péri) ne préten-
daient pas au monopole de l'héroïsme mais

si, avant t'heure du sacrifice, la corruption
s'était glissée parmi eux, si le désordre avait

été traditionnel dans leurs monastères, pour-
rions-nous comprendre que le devoir eût

parlé si clairement et si haut à leurs cons-

et ses smiecs que le Franciscain saint Jt'an de-Ga-
pistrau. Ximenès est de la lin dn siècle et appartient
au xvi" par les plus belles années de sa lie.
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eieneès? Car enfin, il n'en est pas de la

corruption des religion* comme de la cor-

ruption des gens du monde. Ce cortége de

mensonge, de lâcheté et d'egoïsme, condi-

tion obligée de la corruption telle que le

monde la supporte et l'approuve, ne petit
pénétrer

dans le cœur d'un cénobite qu'à
l'aide d'un vice plus odieux encore, l'hy-

pocrisie, l'a moine corrompu est le plus

las et le plus dégradé de tous les êtres.

L'accès de la pénitence est ouvert à tous,

nous le savons; la grAce tire le pécheur de

Ja fange
la plus immonde; mais ces miracles

de la bonté divine ne sauraient être érigés
en règle générale: et puisque les Capucins

lie Marseille ont été sublimes, j'en conclus

que leur ordre était vertueux. A l'aide de

cette lumière qu'une calamité immense jette
tout à coup sur la famille de saint François,

je rétablis, par un jugement qui me semble

aussi équitable qu'infaillible, toute la série

des services oubliés, mais constanls, d'une

eongrégation dévouée en tous lieux à la

consolation des pauvres. Pc» niimporte

qu'une science peut-être chimérique, et en

tous cas incompétente méconnaisse et flé-

trisse cette loi de la mendicité qui a été

l'âme, et l'est encore, des ordres religieux
fondés dans le xiii1 siècle 1 Le pauvre, qui

soutfre peut-être plus encore de l'humilia-

tion que du besoin, prêtera toujours une

oreille pi us attentive et plus confiante à celui

qui se sera volontairement fait pauvre

comme lui.

111. Des ordres accusés d'ambition, et par-
ticulièrement des Jésuites.

Voilà ce que j'avais à dire des ordres sur

lesquels pèse principalement le reproche de

corruption. Il en est d'autres qu'on a accusés

surtout d'ambition qu'on
a représentés

comme ne s'étant formés et n'ayant agi que
dans un but de domination. Tout le monde

comprend que je vais parler des Jésuites, et

beaucoup de Chrétiens sincères, je le recon-
nais, trembleront à me voir m'engager,
à propos de cet ordre célèbre, dans une voie

d'apologie..
Mais s'il y a quelque courage à dire au-

jourd'hui le bien que l'on pense des Jésui-

tes, n'est-ce pas la preuve d'un service à

rendre à la religion comme à la vérité? t

Je conviendrai donc ingénument que je
pars de ce qu'on appelle aujourd'hui une idée

préconçue. Avant tout, je considère dans la

société de Jésus l'approbation que l'Eglise
lui a donnée.

Hors du catholicisme, les opinions sont li-

bres sur les Jésuites connue sur les autres

ordres religieux; en dedans du catholi-

cisme, la guerre aux Jésuites est la plus

monstrueuse des inconséquences.

L'Eglise, il est vrai, a prononcé une fois
l'abolition des Jésuites; mais au milieu de

quelles circonstances, sous quelles influen-

ces, après quels actes de la part du pouvoir
temporel? 1 Je le demande a quiconque se

targue de quelque impartialité 1

Les catnoliques qui croient à, l'infaillibi-

lité du Saint-Siège ont été témoins, dans le

iv' siècle, de la chute de Libère. Ils ont re-

connu
que

le plus infaillihle des pouvoirs,
selon 1 ordre du monde, ne pouvait com-

plètement échapper, malgré la protection

visible de Dieu, aux conséquences de la fai-

blesse humaine. Dieu, à ce qu'il paraît, a

tenu à donner de grandes preuves de ce que
j'oserais appeler son respect pour la liberté

de l'homme, et en même temps il a voulu

nous prémunir contre le désespoir qu'ins-

pire la violence des oscillations détermi-

nées par l'exercice de cette liberté il a

permis le schisme de soixante ans et le

pontificat d'un Alexandre VI. Or, l'abolition

temporaire des Jésuites, suivie du martyre
et de la captivité de deux Papes, n'équivaut

pas pourtant au grand schisme, et Clé-

ment XIV, qui a prononcé l'abolition de la

Société de i Jrêsus, doit être mis au rang des-

pontifes sincères et vertueux.

D'ailleurs, l'ordre dont Uome esclave

avait consommé la destruction Uome, ren-
due à la liberté, l'a immédiatement rétabli.

Continuer la proscription morale des Jésui-

tes, c'est moins protéger Ismémoine de Clé-

ment XIV qu'outrager celle de Pie Vlh

L'Eglise ne s'est jamais livrée ni subor-

donnée aux Jésuites. Le saint fondateur do

l'ordre » levé sa milice pour la mettre, avec

un entier désintéresseaient, au service du.
chef de l'Eglise, et il n'y b pas eu un mo-

ment de l'existence de cet ordre où il ait

cessé d'être un instrument docile entre ses

mains. L'autorité compétente a considéré

l'association comme pure dans son principe,
utile dans son application; elle l'a approu-

vée et soutenue, c'est-à-dire qu'elle a agi
à l'égard de la société de Jésus comme elle as

agi et agira encore à l'égard de tous les

ordres religieux.
La différence qui existe entre les Jésuite*

et les autres ordres, c'est qu'ils sont venus,
dans des circonstances plus graves, pour une

tâche plus difficile et que, s'étanl attaqués,
non seuls, mais avec plus de dévouement et

de résolution que personne, a un adversaire

plus redoutable que l'Eglise n'en fût encore

rencontré, ils ont provoqué une résistance

plus acharnée, des préventions plus hostiles

qu'aucune association religieuse n'en avait

trouvé sur sa route.
.Cet adversaire ce n'est ni la raison, ni la

liberté de penser, comme on le dit tous les

jours, mais l'enivrement causé à l'esprit hu-

main par ses progrès et ses conquêtes.
Les Jésuites ont-ils toujours été à la hau-

teur de la tâche qu'ils s'étaient imposée? Ce

serait déjà un'grand progrès que la question
en fût réduite à ces termes car on serait

précisément dans le point de rue de l'Eglise.

L'Eglise s'est montrée à l'égard des Jé-
suites, non seulement indulgente, mais pro-

tectrice. C'est, à ses yeux, celui de tous les

ordres qui s'est maintenu dans la plus

grande pureté, le seul qui ait pu se passer
de réforme. Ses travaux ont été universels;

la somme de ses victoires a surpayé de beau-

coup celle de ses défaites; vaincu en Au-
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gleteFre et dans le nord de l'Allemagne il

a reconquis pour l'Eglise la Pologne et les

Etats autrichiens. Souvent inliabile au sein

des nations civilisées, il a été merveilleux

dans les missions.

Rien ni les fautes que les Jésuites ont pu

commettre ni les préventions de leurs en-

nemis ne saurait abolir la dette de recon-

naissance que la France a contractée envers

les disciples de saint Ignace. Tant qu'il res-
tera dans notre pays un esprit impartial, un

cœur sincèrement religieux, il reconnaitra,
il proclamera la transformation que les Jé-

suites opérèrent au commencement duxvn"

siècle, dans les mœurs et les habitudes des

classes élevées de la nation. C'est à l'éduca-

tion des Jésuites que
le

grand siècle a été

redevable surtout et avant tout de sa modéra-

tion et de sa dignité. Le pauvre leur a dû tout

autant que le noble et le riche; le peuple, à

moins d'un oubli coupable ne peut refuser
d'associer le nom de saint François Régis à

celui de saint Vincent da Paul.

En fait d'apologie des Jésuites, jecrois être

peu exigeant carje me contente de demander

qu'on me concèdece qui ne peut être contesté

par personne. Après cela j'abandonne les fau-

tes de la société, ces fautes plus nombreuses

peut-être en France que partout ailleurs, à

la variété des jugements.
Il est vrai que je ne consens pas à ce

qu'on juge les Jésuites, leur morale, leur

politique, leur caractère, indépendamment
des circonstances au milieu desquelles J'or-
dre a vécu.

Dans les jugements qu'on prononce sur

l'histoire des trois derniers siècles, on a

deux poids et deux mesures, selon que les

Jésuites sont ou ne sont pas eu cause. En

dehors de la question des Jésuites, on ne se

fait aucun scrupule de reconnaître la fai-

blesse, la position fausse les engagements

coupables de quiconque a pris part aux af-

faires
publiques. Nulle popularité n'est res-

tée debout. Louis XIV n'est qu'un sot et un
lac he ou du moins un égoïste sans cœur

et sans esprit. Richelieu c'est l'homme

rouge; sa pourpre a été teinte dans le sang,

Sully s'est drapé dans ses Mémoires aux dé-

pens de ses contemporains qui valaient

mieux que lui. L'habile et spirituel historien

de Louis XIII, M. Bazin, ne consent à nous

laisser ni Sully ni même Henri IV Henri IV,

un homme sans foi, un libertin ridicule, un

monarque sans dignité
Même rigueur, ou, si vous voulez, mémo

impartialité, même absence d'illusion à l'é-

gard des corps de l'Etat, dont la réputation
en imposait autrefois. La vieille et coura-

geuse noblesse les parlements austères

et patriotes ont perdu tout leur prestige.
Sous ces investigations hardies J'ancienne

société française reste dépouillée et désho-

norée.
.Pour remettre toutes les statues sur leurs

bases, il suflit qu'on parle des Jésuites. Dès

lors toutes les causes sont bonnes, excepté

la leur; tous les témoins sont sincères et

désintéressés, excepté ceux qui déposent en

faveur de l'ordre proscrit par l'opinion. Tout

ce qu'une université troublée dans la. pos-

session de sa routine; tout ce qu'un avocat

qui
piaille avec le goût et le bon sens de

J Intimé; tout ce qu'une cour qui proscrit

par &rrét la circulation du sang et impose

par arrêt aussi la philosophie d'Aristoté;

tout ce que des magistrats dociles à légiti-

mer les bâtards d'un souverain en présence
d'une reine outragée; tout ce qu'une no-

blesse qui sefailun jeu de l'adultère et de

l'escroquerie; tout ce que les préventions
de la doctrine tliéologiqiiG la plus fausse et

la plus hostile à la liberté humaine accumu-

leront d'attaques, d'invectives, de sentences

contre la société de Jésus sera recueilli
avec applaudissement par l'opinion qui les

condamne. Alors, au moyen de tous ces té-

moignages fausses et corrompus on allu-

mera comme un pharedont la. lumière devra

diriger à tout jamais la conscience publi-

que.
Au nom de t'ancienne université, de

l'ancienne magistrature de l'ancienne

noblesse et des jansénistes, il sera interdit

de hasarder un jugement, je ne dis
pas

fa-

vorable, mais indulgent, sur la Société de

Jésus.

On ne peut mettre en doute le but formel
et unique qu'avaient les fondateurs de la

société de restaurer le catholicisme ébranlé

et mutilé par la réforme; on ne peut nier
qu'au moment où Ics Jésuites se sont mis h

l'œuvre la cause du catholicisme ne fût, hu-

mainement parlant, à peu près désespérée.
Je voudrais bien savoir, dans une telle si-

tuation, entre la tyrannie de l'Espagne elle

paganisme de la France, entre le matérialis-

me dissolu de l'Italie et le matérialisme

marchand de l'Angleterre, entre une civili-

sation raffinée et amollie comme à Florence

et même à Rome, et des mœurs encore sau-

vages comme en Allemagne, qui s'en serait

mieux tiré quoles Jésuites.
Quel problème que de soutenir une auto-

rité ébranlée par ses propres abus que do

réveiller J'ancien esprit de l'Eglise du sein,

de richesses corruptrices et d'habitudes en-

gourdies, de provoquer, de réaliser la ré-
forme intérieure de la discipline, fatalement

ajournée depuis trois siècles, vingt fois re-

prise et vingt fois abandonnée par les pon-
tires comme par les conciles I – et en même

temps de
dégager

la question du dogme de

celle de la discipline, de manifester la certi-

tude et l'immutabilité de lit tradition de ra-
mener les dissidents à une Eglise don) la.

réforme disciplinaire paraissait désespérée,
de persuader à plus dos trois quarts des ca-

tholiques que l'Eglise n'était pas un de ces

navires qu on peut sauver de !a tempête en.

jetant à la mer son chargement et son équi-

pagel 1

Auraient-ils succombé dans la part qu'ils
ont

prise
à l'accomplissement d'une tâche-

aussi gigantesque (et, si la bataille a élé*

meurtrière, il faut convenir que le champ en

est resté entre les mains des
catholiques)^

auraienl-ils succombé, dis-je les Jésuites.
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n'en devraient pas moins êlr<> absous quant

à la pureté des intentions qui les ont guiJës.

Cette justice, l'avenir la leur remira sans au-

cun doute. On discutera longtemps sur les

moyens dont ils ont fait usage, et on' les

condamnera souvent; mais quant à l'hypo-
thèse d'une conspiration permanente et sa-

vamment ourdie au profit de l'intérêt exclu-

sifde la Société contre le genre humain, dé-

voué par les conjurés à la servitude et à l'a-

brutissement – j'en demande pardon au

grand et noble génie dont la parole éloquente

protège encore cette absurdité séculaire,

Tavenir, plus impartial et mieux renseigné,
n'aura pas assez de dédains pour une telle

fantasmagorie.
Sans doute la Société de Jésus a été pos-

sédée de l'esprit de corps et l'a poussé fort

loin. Pour
l'accomplissement

des affaires ca-

tholiques elle ne s en est fiée ni au clergé

séculier, ni aux ordres plus anciens créés

pour des circonstances tou es différentes.
La Société n'a rien considéré de plus grand

que ses saints, de plus beau que ses livres,

de plu< parfait que ses colléges, de plus fer-

tile que ses missions, de plus salutaire que
ses conseils. – Mais concevrait-on une cor-

poration qui n'aurait pas en elle-même une

confiance exclusive et passionnée? Si c'est

Jà le défaut des corporations, c'est aussi le

principe de leur force. L'Eglise le sait bien,

Eglise qui n'a jamais considéré les corpo-

rations que comme des instruments, et qui
non-seulement ne s'est pas bornée à tel ou

tel de ces instruments, mais encore s'est at-

tachée à détruire l'excès naturel aux corp<>-

rations par leur concurrence et par leur di-
versité.

Je n'admets pas volontiers la distinction

que quelques personnes établissent entre le

commencement et la tin des Jésuites. Ils me

frappent au contraire par leur unité et leur

persévérance r'ust l'abîme qui s'est fait en-

tre eux et le xvin" siècle qui causa leur im-

puissance, et cel abîme on ne peut pas les

accuser de l'avoir creusé.

Au reste, c'est là une étude difficile au

plus haut degré, el qui attache par la diver-

sité même de ses aspects.

Quelquefois on se Sent tenté déconsidérer

l'ordre comme un seul homme, comme un

de ces génies puissants que la Providence
s'est plu à jeter au milieu des plus terribles

épreuves. On juge l'ordre tout entier comme

on jugerait Ximénès ou Richelieu, el, alors

même qu'on n'approuve pas sa conduite, on

sent si bien la cause de l'erreur qu'il a com-

mise que la sévérilé. nécessaire de l'arrêt

n'altère pas dans le juge l'admiration et la

sympathie.

D'autres fois, on se figure que la préten-

tion à l'unité absolue a été dans t'ordre un

point d'honneur, une gageure noblement

soutenue, mais trop souvent démentie par

les faits. La soumission aveugle de tous les

membres de la Société, dont on continue de

faire tant de bruit, ne m'est pas absolument

démontrée, La Société, en démentant quel-
ques-uns de ses membres, aurait-elle craint

de perdre son prestige? a-t-elle, en certaines

occasions, poussé jusqu'au martyre la pas-
sion de la solidarité?

Enfin, si l'on en venait à juger les Jésuites

comme on juge les autres hommes je me

permettrais d'adresser à la Société deux re-

proches, tout différents de ceux dont on n'a

cessé de l'accabler.

A mes yeux, elle n'a montré trop souvent

ni prudence ni habileté.

Elle a trop cru au bien; elle a trop, si je
puis m'exprinier ainsi, pratiqué la vertu de

l'espérance surtout à l'égard du pouvoir
temporel.

Née à l'époque de la formation des grandes

monarchies, elle est restée fidèle aux moyens
ot aux ressorts de la souveraineté. Avec

Louis XIV comme avec l'empereur de la

Chine, elle a trop compté sur la faveur du
maître, et pas assez sur la sympathie des

sujets. Peut- être est-elle en train d'un ap-

prendre beaucoup sur ce chapitre.
Surtout elle a vu trop de choses à la fuis,,

embrassé trop d'idées, et s'est flattée trop
vite de les réaliser.

Depuis l'époque de la renaissance, la plus

grande de toutes les révolutions s'est ac-

complie dans la science. L'humanité, armée

du levier de t'induction, s'est élancée dans

cette carrière indéfinie, où elle marche de

conquête en conquête. Evidemment, dès
lors, le temps de la tutelle religieuse était

passé. La Société de Jésus, qui s'en est par-
faitement aperçue, est la seule qui ait vu

clairement la part que la religion devait
prendre à celte émancipation nécessaire.

Le problème qui tourmente la société mo-

derne est celui deson accord avec la religion.
Il faut que la religion soit partout, que ses

inspirations accompagnent l'humanité, sans

la diriger exclusivement dans tous ses mou-

vements souveraine constitutionnelle d'uu

nouveau genre, qui répond de tout et ne se

charge de rien que d'elle-même.
C'est en vue de cette transformation que

la Société de Jésus s'est montrée et si insi-

nuante et si accommodante. Et où en. se-

rions-nous si, à
l'exemple

des Jésuites, l'E-

glise n'avait
pas

sacrifié la rigueur farouche

des prescriptions à l'esprit même de la mo-

rale religieuse? Ne rien céder de ce qui est

immuable dans la foi, s'accommoder pour
le reste de la mobilité inhérente à l'espèce

humaine, voilà ce que les Jésuites ont tenté

dès le xvii* siècle; seulement, ils s'étaient

trop pressés de mettre en œuvre leur sys-
tème pour être approuvés et compris.

Dès lors, la Société de Jésus s'est trouvée

dans la situation la plus périlleuse, entre les

hommes d'habitude, les routiniers, les gens

timides, ceux qui restent fidèles à la forme

jusqu'à la superstition, et les ennemis avoués

ou seerets de l'Eglise.

Si leur imprudence ne les a pas perdus,
c'est que leur cause était bonne.

J'ai dit, en gros, ce que je pensais histo-

riquement des Jésuites. Cet exposé rapide a

des inconvénients sur lesquels je ne me fais

pas illusion il est dénué des preuves et des
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développements nécessaires; il ne tire au-

cune autorité de la personne même qui le

produit. J'ai pu tomber dans les erreurs lis

plus graves, et je n'ai aucun droit d'exiger

qu'on
me croie à l'abri de l'erreur.

J'insisterai davantage sur une preuve qui

m'est particulière, et sur laquelle je mecon-

sidère comme compétent, je veux parler du

caractère de l'érudition des Jésuites.

S'il était vrai que les Jésuites eussent ré-

pandu, dans l'intérêt de leur domination,

les principes d'une morale relâchée et cor-

rompue qu'ils eussent pratiqué sciemment

et constamment le précepte que la fin justi-
fie les moyens; s'ils avaient réellement ab-

juré toute bonne foi, et si le nom de jésui-
tisme devait équilablement servir à caracté-

riser ce qu'il y a de plus odieux dans le

monde, le machiavélisme religieux, les ou-

vrages d'érudition écrits par les Jésuites
n'auraient-ils pas dû porter surtout l'em-

preinte de leurs calculs? N'est-ce pas là que
l'on devrait chercher la preuve et comme le

monument de leur mauvaise foi? car, enfin,

c'est dans l'érudition qu'il est le plus facile
de porter- impunément atteinte à la vérité;

l'érudition n'a qu'un petit nombre do juges,
la plupart intéressés personnellement dans

les questions qu'on dispute. La masse des

lecteurs n'a ni la patience, ni les lumières,

ni l'habitude nécessaires pour vérifier l'exac-

tiliide des travaux d'érudition. 11 y a, à

l'heure qu'il est, mille effrontés mensonges
ensevelis dans des ouvrages dont l'autorité

subsiste depuis plusieurs siècles, et qui at-

tendent encore un regard assez vigilant pour
les découvrir.

La mauvaise foi, les falsifications habi-

tiielles, le mépris de la vraie critique, le

besoin de dompter l'intelligence au lieu do

la convaincre, voilà ce qu'on doit s'attendre

à rencontrer dans les ouvrages d'érudition

produits par des Jésuites.

J'en conviendrai sans peine, il n'y a pas
encore bien longtemps que je secouais la

tê!e en ouvrant l'ouvrage d'un Jésuite, et si

j'y trouvais la marque d'une candeur éclai-

rée, d'une science solide et sincère, d'une

critique modérée et impartiale, d'un évident

amour de la vérité, je rangeais l'auteur

parmi ces Jésuites de bonne foi que la Société;

suivant le dire de Pascal, garde en réserve
pour fermer la bouche a ses ennemis.

Cependant, la liste des exceptions grossis-
sait tous les jours, et je n'étais pas le seul à

la grossir.
M. Augustin Thierry, dans sa profonde et

impartiale appréciation des historiens fran-

çais, rendait un hommage éclatant à la criti-

que judicieuse, à la modération constante

du Jésuite Daniel.

Un homme qui a passé honorablement

par les affaires, un ancien ministre des re-
lations extérieures, mettait devant moi, au

(35^) 11y un abîme entre le sodnianisme, nui
est une négation de la religion clirciiciinu, ci les

opinions qui ont pu donner lieu à une accusation
de sociniaiiisnic de la part d'esprits étroits et piéve-

premier rang des lectures nécessaires à un

diplomate, l'llistoire du traité de Westphalie,

du Jésuite Bougeant.

Le nouvel historien de Louis XIII conve-

nait, avec moi,qu'il avait tout lu d'avance
,sur son sujet, excepté le livre du Jésuito

Griffet; plus tard, l'ouvrage dédaigné était

tombé entre ses mains, et, après l'avoir lu,

il s'était vu tout près d'avouer que, jiroba-
blemenl, s'il avait connu ce livre, il n aurait

pas entrepris l'Histoire de Louis XI11. A

quoi je lui répondais qu'il avait tort, que le

livre du Père (iritïet n'était qu'un recueil
de matériaux disposés avec une simplicité
et un jugement admirables, mais que cette

lecture tardive profiterait certainement à la

seconde édition de la nouvelle Histoire de

Louis XIII.

Cependant, de mon côté, j'avais trouvé

mes François-Xavier, nn?s Laynez et mes

Régis dans le domaine de la science. On m'a

parlé de Suarez comme jurisconsulte je
n'en sais rien, car je suis moi-même un

pauvre jurisconsulte. Mais voici, dans trois

genres différents, trois noms que je ne mets

au-dessous d'aucun autre le P. Mal-

donado, le P. Sirmond, le P. Petau. Ce

qu'ils ont de commun, c'est la hardiesse du

coup-d'œil, c'est une bonne foi intrépide,
c'est un large sentiment de l'avenir.

Le P. Sirmond a soutenu, relativement à

l'usage laïque de la communion sous les

deux espèces, une polémique qui, de son

temps, pouvait être considérée comme com-

promettante pour l'Eglise romaine. L'Eglise
et la Société ont laissé au P. Sirmond toute

liberté dans la controverse, et aujourd'hui il

n'en reste que le souvenir de la préférence
donnée à la vérité sur les considérations du

moment par le P. Sirmond, par la Société

de Jésus et par l'Eglise.
Le P. Maldonado a vu le premier la face

nouvelle que devait prendre l'explication do

l'Ecriture sainte en présence des progrès de

l'histoire. Il a fondé la vraie critique sacrée

avant Richard Simon, avec plus de génie que
ce dernier, et non moins de hardiesse. Il a

droit d'être rangé au nombre des précur-

seurs.

Le P. Petau, chronologisto inférieur à

Scaliger, a jeté, dans ses Theologica do-

gmata, les bases de l'alliance qui doit se

sceller un jour entre la théologie dogmatique
et la haute philosophie. Jamais une plus

pure, une plus puissante intelligence n'a

associé la profondeur de ses investigations
à l'humble méditation des mystères.

Ce qu'il y a de remarquable,1 c'est que la

P. Maldonado et le P. Petau ont été tous deux

accusés de.socinianisme par les ennemis de

la Société de Jésus. Des théologiens phi-

losophes jusqu'au socinianisme exclusive-

ment (357), parmi les Jésuites les plus ho-

norés de la Société, les plus calomniés avec

nus. C'est ainsi qu'on a accusé de pélag:unhme lè

Jésuite Liyncz, pour sa protestalio,-) en l'aveur de la

liberté humaine, et le concile de Trente qui l'a ap-
prouvée.
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elle, dans le xti" siècle, au commencement

du xvirl Qu'en disent ceux qui accusent les

Jésuites d'avoir voulu mater L'intelligence
humaine? P

Quand la société de Jésus fut fondée, la

tradition de l'histoire ecclésiastique était

défigurée par d'innombrables légendes sans

critique et sans autorité. Les dissidents

s'étaient surtout servis de ces récits pour
taxer l'Eglise romaine d'une imposture colis-

tante et volontaire. Des catholiques fervents

ne craignirent pas de porter la cognée dans

celte forêt enchantée de la légende. Animés

par une foi profonde, mais éclairée, ils sa-

vaient d'avance que la vraie reliion ne per-
drait rien aux progrès de la critique. Or, ces

hommes si remplis de foi et de prévoyance,
c'étaient encore des Jésuites. Quand on a

pris l'habitude de consulter la volumineuse

collection des Acta sanctorum, ce livre des

Bollandistes, ainsi nommé de son premier

auteur, le Jésuite belge Bollaridus, on se sent

pénétré d'admiration pour ce monument

d'une patience sans relâche, d'une exacti-

tude scrupuleuse, d'une bonne foi à toute

épreuve. Plus de vingt-cinq érudits, d'une

intelligence et d'une instruction rares, se

sont volontairement ensevelis dans le recueil
des Acta sanctorum. Leur édifice s'élève au

milieu du champ de hataille de la science

moderne, comme ces Polyandria, ces tu-

mulus renfermant les tombeaux de beaucoup

d'hommes, que les Grecs construisaient sur

le théâtre de leurs victoires. On peut douter

que l'érudition donne la gloire, mais on sait

ce qu'il en coûte à la vanité des savants pour
renoncer à l'espèce de gloire que peut at-

teindre leur nom. Et cependant la chaîne des

Bollandistes s'est continuée sans interruption

pendant deux siècles, avec ce sacrifice tout

chrétiin de la vanité personnelle à la cause

commune. On remarque le même dévoue-

ment chez les Bénédictins; mais ce sont en-

core des Chrétiens et des moines.

Après ces témoignages, que je pourrais

multiplier encore, j'attends qu'on me désigne
un érudit Jésuite qui ait manqué de bonne

foi. J'en connais un, c'est le P. Athanase

Kircher, et encore c'a été dans des matières

qui ne se rapportent en rien à la religion.
Telle est ma déposition personnelle dans

le grand procès des Jésuites. On ne s'éton-

nera plus, après cela, si je refuse de porter
lâchement ma pierre à ceux qui continuent

de les lapider.

IV. Des reproches d'intolérance faits en

(jMt.il à l'Eglise catholique. Histoire de

la liberté de conscience.

En disculpant les ordres religieux des

graves
accusations qui leur sont intentées,

y. n'ai accompli qu'une très-faible parlie de
ma tâche. L'impartialité historique n'est plus
rare aujourd'hui beaucoup d'esprits éclai-

rus consentent à se transporter dans le point
da vue des siècles antérieurs, et à recnn-
n.iitre les inappréciables services que les

ordres ont rendus à la société; mais entre

ces temps et les nôtres, au jugement des

mêmes personnes, il s'est creusé un abiine

ce qui convenait alors n'est pins de mise

aujourd'hui: la destruction des ordres a été

aussi salutaire que leur établissement; la so-

ciété doit s'opposer aux tentatives qui au-

raient leur résurrection pour objet dans la

temps où nous vivons, ils seraient aussi dan-

gereux qu'inutiles.
Nous ne considérons pas comme un dan-

ger le rétablissement des ordres religieux;
nous les croyons appropriés à nos besoins et

destinés à résoudre quelques-uns des plus
graves problèmes de notre état social; mais,

pour mettre ces vérités dans tout leur jour,

il faut nous élever plus haut.
Les défiances

que les ordres inspirent font partie de celles

que produit la possibilité d'un nouveau dé-

veloppement de la puissance ecclésiastique;

c'est donc avant tout l'Eglise qu'il faut ven-

ger de ces craintes.

On va fort loin dans cette voie, et les ima-

ginations y sont fertiles. On n'hésite pas a

rappeler les temps où un surcroît de puis-
sance temporelle assurait l'action spirituelle
des Souverains-Poiilifes le Vatican a jeté ses
foudres au milieu des complications de la

politique les Papes ont déposé des empe-
reurs et des rois ne voudrait-on pas en re-
venir à ces excès? Home ne rêve-t-elle pas,
ne prépare-t-elle pas le rétablissement de

toute sa puissance? Chaque pas que fait le

catholicisme vers sa réhabilitation morale et

le retour de son influence ne doit-il pas être

considéré par les gouvernements qu'il me-'

nace comme une rétrogradation vers des

temps d'oppression et de ténèbres?1

A vrai dire, il ne serait pas difficile au

catholicisme de mettre à néant ces vains

soupçons. Veut-on qu'il se prononce une

fois pour toutes, sans équivoque, sans l'om-

"bre d'une arrière-pensée? Faut-il en appeler
au témoignage de tous les catholiques sans

exception? Je ne craindrais pas cette épreuve;

je voudrais qu'on choisit parmi les nôtres le

plus prêta céder aux entraînements de l'é-

tude, le plus disposé à confondre les condi-

tions du passé avec celles du présent quelle

que fût cette tendance, il n'hésiterait pas à

reconnaître le dogme politique de l'indépen-
dance des Etats; il abjurerait, pour l'Eglise,

toute prétention à s'immiscer dans le tem-

porel il
signerait

des deux mains la renon-
ciation absolue de la puissance spirituelle à

gouverner les
peuples et à déposer les rois.

Cependant une telle déclaration, fût-ellc

unanime de la part des catholiques, fût-elle

même acceptée, pour le moment, par leurs

adversaires, une telle déclaration ne finirait

La difliculté ne serait mie reculée et

demeurerait au fond tout entière.

Les adversaires prendraient acte du lan-

gage des catholiques comme d'un désaveu

du passé; ils s'obstineraient à le considérer

comme une tactique et un attermoiement.

La situation est difficile mais elle est

transitoire on peut s'en accommoder tant

bien que mal, sauf à attendre l'occasion do

recommencer. Telle serait supposée la pen-
sée intime des catholiques, et la défiance
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qu'iis inspirent ôtorait d'avance toute valeur

h leur déclaration.

En se montrant prêts a la faire, les catho-

liques ne désavouent rien dans le passé et

ne réservent rien pour l'avenir. Le fond de

1 situation est, pour eux aussi invariable

que leur foi. La diversité ne s'est trouvée et

n'existe encore que dans les circonstances

qu'a traversées l'Eglise. A chaque temps sa

mesure, à chaque sillon son labeur, à cha-

que danger son remède. La multiplicité des

moyens ne prouve que l'unité de la direc-
tion.

La question est donc, encore une fois,

toute historique il s'agit de savoir qui, des

catholiques ou de leurs adversaires, appré-

cie le plus sagement le passé et juge le mieux

l'avenir.

Si l'on envisage l'histoire de l'Eglise dans
son ensemble, on -y distingue trois époques

principales.
La première commence au berceau même

de la religion chrétienne, et s'achève avec la

soumission définitive de la civilisation ro-

maine au joug de cette religion.
La seconde a deux phases principales:

dans l'une, l'Eglise oppose la conquête mo-

rsle des barbares à la conquête matérielle

de l'empire romain; dans l'autre, elle con-

centre les éléments de la résistance des

Chrétiens contre leurs adversaires extérieurs

et surtout contre l'islamisme. Cette époque,

beaucoup plus longue, présente néanmoins

une frappante unité dans son caractère et

son génie.

La troisième, qui est celle où nous vivons

a pour point de départ le moment où le

christianisme cessant de redouter ses

adversaires du dehors, vit s'ouvrir de-

vant lui la perspective de la conquête du

monde.

On parle beaucoup de la liberté de cons-

cience, et on a raison. On rappelle que les

Chrétiens invoquèrent d'abord la tolérance et

qu'ils durent leur triomphe à la reconnais-

sance" de ce principe. En même temps on

ne permet plus au christianisme de se pro-

duire sous un autre drapeau que celui de

ses premières victoires. Tout cela est par-

faitement juste, conforme à la vérité con-

forme à l'intérêt bien entendu de la religion.
La liberté de conscience a été la loi et pour

ainsi dire la base du christianisme dans la

première époque; il doit t'être encore dans
la troisième mais s'agit-il des faits qui ont

marqué la seconde, on signale, dans les

moyens dont le christianisme a fait usage,

une contradiction flagrante avec ses princi-
pes. On s'écrie, on s'indigne, si on le re-

pousse nn jette un voile officieux sur ses

fautes, si on J'aime et si on le protège. C'est
là le mal, c'est là la source d'une erreur

grave qui a été longtemps commune aux

catholiques et à leurs adversaires.

Je ferai voir bientôt quelle a été la cause

de cette erreur; je démontrerai commeut le

principe de la liberté de conscience, et la to-

lérance qui en est l'application, ont été im-

possibles, chimériques dans la seconde épo-

que de l'Eglise.

Ilemarquez d'abord
que, pendant près de

mille ans, la question n a pas fait l'apparence
d'une difficulté. Tout le monde ne pensait

pas de même en matière de dogme. Le sec-

taire repoussait le joug
de la communion

dominante, mais c'était uniquement pour y

substituer le joug de la sienne. Les récla-
mations qui, à diverses reprises ont pu être

faites en faveur de la liberté de conscience,

n'avaient au fond ni sincérité ni gravité.

L'appel à la tolérance n'était alors qu'une
arme transitoire entre les mains des partis

religieux; nul n'aurait songé à en faire pour
la société une loi permanente et salu-

taire.

Il en était ainsi parce que la situation était

tranchée, parce que la nécessité était évi-

dente et incontestable. Cependant on n'était

pas arrivé à ce point, oh n'a pas commencé

en sortir, sans des transitions obscures et

pénibles. Quand uno situation se modifie

progressivement et avec lenteur, quand le

principe qui se retire se heurte encore con-

tre celui qui prend sa place la société est

livrée à des incertitudes et à des angoisses

d'une nature toute particulière. C'est ce que

l'Eglise a
éprouvé

tant qu'il y a eu à la fois

une sociéte romaine et une société barbare.

Nous sommes depuis quatre siècles dans les

phases de la dernière transition. Elles sont

plus longues, plus difficiles, à proportion
même que le résultat en sera plus grand et

plus durable.
C'est par des exemples, c'est en plaçant

des noms illustres à l'entrée et à la sortie

de ces carrières de transition que nous pou-
vons faire apprécier le caractère et les cau-

ses des révolutions qui se sont opérées. À

cet égard nous possédons dans le catholi-

cisme un avantage inappréciable. Ceux que

l'Eglise a rangés au nombre des saints sont

sacrés à nos yeux nous ne pouvons douter
ni de leurs intentions ni de leurs lumières.

Si donc des saints, et des saints illustres en-

tre tous, ont paru agir d'une manière con-

tradictoire dans des circonstances qui sem-

blent identiques et qu'a séparées un inter-

valle de temps peu considérable, nous de-:

vons conclure de ce contraste que d'un

point à l'autre, une modification essen-

tielle s'était opérée dans le fond des cho-

ses.

Au commencement de l'époque nécessai-

rement intolérante, de l'âge de fer, nous

voyons saint Martin et saint Augustin agir

d'une manière différente à l'égard des héré-

tiques. Dix siècles après, la même opposi-

tion nous frappe dans les principes et la con-

duite de saint Pic V et de saint Vincent de

Paul.

Priscillien avait répandu en Espagne les

semences d'une doctrine insensée et gros-

sière. Idace et d'autres évêques de cette pro-
vince entreprirent la défense de la foi. Une

le ces révolutions si fréquentes dans l'his-

toire de l'empire romain venait de s'accom-

plir en Gaule. Magnus-llaximus avait usur-
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pé sur Gratien l'autorité suprême, etle nou-

vel empereur, «'apprêtant
à envahir l'Italie,

s'efforçait de donner des gages aux catholi-

ques en embrassant leurs intérêts. Idace et

saint Martin se rencontrent à Trêves auprès-

de Maximus, l'un vcnu pour implorer l'ap-

pui du bras séculier contre les priseiilianis-

îes, l'autre pour rappeler à César que les

princes sont comptables devant Dieu du

malheur des peuples. Idace est l'organe de

l'orthodoxie en Es pagne; il est uni de foi

avec saint Martin mais il vient de donner

un triste et dangereux exemple au lieu de

laisser la puissance spirituelle le soin de

retablir l'autorité du dogme, il a appelé sur

des opinions religieuses la persécution po-

litique. C'en est assez pour que saint Martin

refuse avec horreur de communiquer avec,

Idace et se hâte de fuir l'arène sajiglanle du

palais impérial.
A vingt ans de distance saint Augustin,

en présence des excès commis par les do-

natistps dans la province d'Afrique, réclame

énergïquement l'appui du bras impérial.
Si j'admire saint Martin, si j'entoure sa belle

conduite de toute la sympathie dont mon

âme est
capable, condamnerai-je pour cela

l'évêque dHippone? Nullement; car les
circonstances étaient, dans lesdeux cas,

essentiellement différentes. Dans l'erreur

des priscillianistes, il n'y avait qu'une héré-

sie les donatistes au contraire, se mon-

trent 3 nos yeux comme des sectaires armés;

c'est par le fer et la flamme qu'ils soutien-

nent leur doctrine. Non contents de ces vio.

lences, ils y intéressent les ennemis de l'em-

pire ils précipitent sur la province ces no-

mades que jamais Uomo n'a pu entièrement

dompter, et que les discordes intestines des

Chrétiens menacent à chaque instant de ren-
dre les maîtres du pays. Saint Martin se

contente des armes spirituelles, parce que

l'autel seul est en danger; saint Augustin
sollicite d'autres secours, parce qu'il faut

combattre littéralement pro aris et
focis,

pour la Religion et pour l'Etat.

Nous venons de voir les choses empirer

rapidement de saint Martin à saint Augus-
tin une amélioration en sens inverse se

manifestera entre 1570 et 1630, entre la ba-

laille de Lépante et la prise de La Rochelle,

et nous serons ainsi conduits à accepter à la

fois la sévérité de Ghislieri et la mansuétude

de Vincent de Paul.

Je ne .crains pas de m'exprimer ici avec

une entière franchise, bien que je touche un

sujet'où la calomnie trouve un accès facile

dans la susceptibilité du plus grand nombre.
Il est bien entendu que quiconque cherche

à expliquer les rigueurs ordonnées au nom

de la religion, sans pour cela couvrir d'op-

probre la religion et ses ministres, est un

fanatique qui redemande des bûchers. J'au-

rais mille fois raison sur tous les autres

points qu'il suffirait d'une velléité d'expli-

cation en matière de persécution religieuse
pour faire pousser le cri d'alarme aux bon-
nes et charitables âmes qui m'attendent au

passage et s'apprêtent à proliter de la pre-

mière équivoque, afin de me compromellre

auprès des opinions humaines et modérées.

Mais la défense d'un saint vaut bien la

peine qu'on s'expose un plus grand dan-

ger, si grand que soit celui que je cours

Pour comprendre et admirer Ghislieri il

faut tenir compte de tout; il faut avoir de-

vant les yeux l'immense corruption de l'Ita-

lie au xvr siècle. La nature italienne, iné-

puisable en sa richesse luxuriante dans le

mal comme dans le bien, ne pouvait alors

trouver de ressources morales que dans l'â-

pre existence des montagnardsde l'Apennin
ce fut un sublime spectacle quand on vit la

conscience chrétienne porter Ghislieri sur le

trône pontilical; puis le pâtre de la Ligurie,
sanctifié par les austérités extrêmes du re-
noncement, impitoyable aux autres comme

à lui-même, armé du fer chaud de la disci-

pline contre le désordre qui rongeait le ca-

tholicisme, seul en Italie pour combattre la

dissolution intérieure, seul en Europe pour

repousser l'invasion ottomane arracher,

dans le moment suprême, les Vénitiens à

leurs calculs égoïstes pousser sur la flotte

un jeune homme avide de renommée, quelle

qu'elle fût, le forcer de devenir le héros du

christianisme, et, après avoir, comme un

autre Moïse, élevé vers le ciel ses bras dé-

charnés pendant la bataille de Lépante, dont

il était l'âme et le génie, consai rer les tro-
phées de la victoire à la Vierge-Mère, secours

des Chrétiens 1

Ce sauveur de la chrétienté avait été in-

quisiteur de la foi avant son élévation à la

papauté, non-seulement de droit, mais de

fait, et, sur le trône pontificat, il continua

d'appliquer les armes temporelles à la ré-
pression de l'hérésie.

Je me sens fort heureux de n'avoir pas
vécu dans le temps et dans le pays où ces

rigueurs étaient jugées nécessaires mais je
remercie Dieu tout autant de m'avoir dis-

pensé du siècle et de la contrée où un Pierre

Arétin, le plus impudent et le plus mépri-
sable des hommes, avait été, avant Pie V, la

première puissance morale de la nation.

A soixante ans de distance, et revenus
dans un pays où du moins l'empire de la

justice et de l'honneur n'a jamais compléte-

tement cessé, même dans ce qu'on appelle le

monde, nous voyons d'autres hommes, mar-

qués comme Pie V du sceau de la perfection

chrétienne, s'avancer, la croix à la main, sur

une terre où brûlaient encore les amorces

de la guerre civile et de la guerre religieuse.
La prise de| la Roche le -avait mis fin au pro-
testantisme en France comme parti politi-
que, mais la question de foi restait indécise

entre les catholiques et leurs adversaires;

partout le prêche était debout en face de l'é-

glise à côté de la science, de la pureté des

mucurs, du prosélytisme ardent qui se mon-

traient dans la communion dissidente, un

clergé recruté dans des intérêts mondains,
corrompu, tiède et ignorant, n'offrait au ca-

tholicisme que des ressources insuflisautes.

Des prêtres se présentèrent alors, qui, se

chargeant d'inoculer au clergé français la
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vertu, la science et le zèle, ne demandèrent

;iu pouvoir temporel que la faculté d'agir
dans le domaine de la liberté de conscience.

A l'éternel honneur de celui qui gouvernait

alors (c'était un prêtre catholique;, les deux

libertés, la liberté de l'Eglise et la liberté de

conscience, furent également maintenues,

«gaiement favorisées et, tandis que sur le

terrain neutre de la foi en un même Ké-

dempteur, de la société civile et de la science,

les hommes distingués des deux communions

se donnaient une main fraternelle, les mis-

sionnaires catholiques, à la tôle desquels

brillaient un Vincent de Paul un François

de Sales, un Fournier, un Olier, un Hour-

doise et tant d'autres, reconquéraient pied à

pied, à l'aide des deux armes toutes-puis-

sanles du christianisme, l'éloquence et la

charité, le terrain perdu dans le siècle pré-

cédent par l'incurie, la corruption et la

violence.

Dès que l'œuvre purement chrétienne put
être reprise, dès que l'Eglise put remontrer
sans périls aux peuples sa figure désarmée,

des hommes de charité et de foi réclamèrent
avec énergie les immunités pacifiques de la

parole chrétienne. Leur entreprise, qui pou-

vait passer pour chimérique aux yeux de la

puissance humaine, fut couronnée d'un im-

mense succès les mœurs continuaient d'être

brutales, presque sauvages, et le sanctuaire

purifié développa dans des milliers d'hom-
mes une mansuétude céleste. La terre, vol-

canisée par cent ans de discordes tremblait

sous le pied des hommes d'Etat, et dans cette

terre !a charité jeta des fondements qui du-

rent encore. Les campagnes étaient désertes,
l'agriculture et le commerce sans sécurité,

la guerre continue et horriblement destruc-

tive, les coffres de l'Etal toujours vides;

ceux de la charité ressemblaient à ces sour-

ces inépuisablement limpides qu'à de lon-

gues distances les touffes de palmiers an-

noncent dans le désert les saints multi-

pliaient l'or comme le Sauveur avait multi-

plié la nourriture.

Ces miracles de la religion se prolongèrent

tant que les deux libertés furent intactes !a

source ne commença à tarir qu'à dater du

jour où le pouvoir politique étouffa sous

une oppression commune, la liberté de l'E-

glise et la liberté de conscience

En rappelant ces faits immenses dans l'his-

toire du catholicisme, je surprendrai beau-

coup de personnes. Il faut pourtant qu'on le

sache, en dépit de la conspiration du silence;

il faut que ceux qui se figurent que la tolé-

rance a été une invention du dernier siècle

se détrompent, pour peu qu'ils aient de

bonne foi. La tolérance, dont on reproche si

aveuglément l'oubli au catholicisme luï

appartient en propre, au contraire, puisque
c'est le catholicisme qui, le premier entre

toutes les religions, a profité du retour de sa

sécurité pour rejeter des armes désonnais
inutiles et toujours dangereuses. Ce qui me

frappe surtout dans ce respect pour la cons-
cience des autres, ce qui confirme, à mes

yeux, sa supériorité chez les catholiqucs,

c'est son alliance avec une foi vive, avec un

besoin incessant d'action et de conquête. La

tolérance laquelle on donne pour base la

liberté indéfinie d'examen aboutit à l'indif-

férence celle que réclame le faible n'est

qu'une arme défensive celle que l'incrédule

onpose à l'influence religieuse est une sape

dirigée contre la religion mais celle qui se

confond avec la ferveur de la foi est un ai le

de confiance en Dieu et un hommage solen-

nellement rendu à cette liberté que Dieu a

déposée dans nos âmes.

Essayons maintenant de pénétrer plus
avant dans l'examen des causes qui ont

rendu à certaines époques et rendent aujour-
d'hui praticable la liberté de conscience, im-

possible en d'autres temps et sous l'empire
d'autres circonstances. En plaçant tout à

l'heure 11 côté de la liberté de conscience la

liberté de l'Eglise, j'ai fait pressentir la con-

dition sans laquelle l'établissement de la to-

lérance est une chimère ou un danger. Il

faut que l'existence et la sécurité de l'Eglise
soient garanties, il faut que l'action de l'E-

glise sur la société ait son plein et entier

effet. La plus forte de toutes les entraves est

celle de l'Etat quand l'Eglise lui est ou su-

bordonnée ou trop étroitement unie. La li-

berté de conscience est impossible là où

n'existe pas la séparation de l'Eglise et de

l'Etat.

Qu'on ne s'y trompe pas pourtant; je n'en-

tends point parler ici d'une séparation for-
melle qui romprait tous liens et tous rap-
ports entre l'Eglise et l'Etat, et les condam-

nerait l'un et l'autre à tourbillonner dans le

même système avec une égale indépendance.
sauf à se heurter quelquefois. La durée d'un

tel état de choses, si l'essai en était lente, paraît

impossible à beaucoup d'espritsjudicieux, et

d'ailleurs la solution de ce problème, ton-

jours abitraire et variable, dépend partout
de la nature des précédents. La séparation
dont je parle existe bien plus au fond que
dans la forme elle est le résultat d'une

situation dans laquelle l'Etat a cessé de dé-
pendre de l'Eglise, comme l'Eglise de l'Etat.

Je sais qu'en général on tire une induc-

tion différente des trente et quelques mil-

lions inscrits au budget en faveur de la re-
ligion catholique les uns considèrent l'ac-

ceptation de cette libéralité comme un acte

de soumission à l'Etat; les autres s'imagi-

nent qu'il n'y aura d'indépendance pour l'E-
glise que quand

elle aura brisé cette chaîne

d'or qui 1 entrave. Ces deux manières ,du

voir me semblent exagérées et inexactes. La

suppression de l'article de !a charte qui re-

connaissait une religion de l'Etat, la substi-

tution à cet article de la déclaration pure et

simple de ce fait, que la religion catholique
est celle de la majorité des Français, ont

opéré dans notre droit constitutionnei une

révolution complète et entièrement favora-

ble a l'indépendance de l'Eglise quoique
sans doute les réviseurs de la charte n'aient

guère prévu la conséquence du changement

qu'ils y avaient introduit.

Après la destruction du politique
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de la religion catholique, le vote d'un traite-

ment en faveur des ministres de cette
religion

est, de la part des mandataires de la nation,
un renouvellernent annuel de leur profes-
sion de foi ou de leur restent {>oiir la foi des

autres. Que ce vote soit fait à d'autres con-

ditions, pour la religion catholique, que de

continuer d'être ce qu'elle a toujours été

dans ses dogmes, sa discipline et sa hiérar-

chie, c'est ce qu'on ne peut soutenir sans

revenir aux doctrines de la constitution ci-

vile du clergé, repoussées par l'Eglise et

condamnées par l'histoire.

Les choses en rcsteront-ellps à ce point?
La séparation de l'Eglise et de l'Etat se pro-
uoncera-t-elle encore davantage ? C'est là

une question fort ohscure, et sur laquelle il

n'est pas d'ailleurs nécessaire de nous ex-

pliquer ici. Qu'il nous suffise d'avoir cons-

taté la réalité de Ja séparation.

Or, précisément, rien d'approchant n'a

existé dans la seconde et la plus longue des

époques dont nous avons essayé pins haut

de tracer les limites ni l'Eglise ni l'Etat

n'on t été indépendan Is, l'un de l'autre et n'ont

pu l'être à quelque point que vous vous

•arrêtiez dans ce période do mille ans vous

n'en trouvez pas un où l'Eglise et l'Etat

aient pu se séparer l'un de l'autre.

S\i;jit-il des temps où le christianisme

s'efforçait d'adouci cl de dompter les mœurs

sauvages des nalionsqui avaient envahi l'em-

pire romain, où s'opérait ce qu'on pourrait

appeler l'œuvre de la contre-conquête? Tout

le monde convient qu'alors la domination de

l'Eglise sur l'Etat était la loi de salut.

A mesure que s'accomplit l'enfantement

de la féodalité, la possession exclusive des

|-rincipes d'ordre et de régularité cessa d'ap-

partenir à l'Eglise. Cette transition merveil-

leuse, dans laquelle le génie barbare assou-

pli prépara l'esprit des sociétés modernes,

n'aurait pu pourtant se réaliser si la domi-

nation de l'Eglise, quoique moins apparente,

eût été au fond très-différente de ce qu'elle
avait été pendant les siècles d'invasion.

C'est surtout pendant la défense de hs

chrétienté contre l'islamisme, que les effets

de la coliabilalion forcée de I Eglise et de

l'Etat se manifestent avec évidence.

Renfermés, pour ainsi dire, dans l'en-

ceinte étroite d'une même forteresse, ils

perdent réciproquement toute indépendance

d'action. L'Elat marche sous la bannière de

l'Eglise; la politique envahit la religion.
Les évoques lèvent des armées, les moines

portent cuirasse le guerrier mourant se l'ait

une croix du pommeau de son Au mi-

lieu des dangers inouïs qui assiègent la fa-

mille chrétienne, deux choses surtout sem-

iilenl nécessaires à ceux qui veillent sur ses

destinées empêcher au sein de la société

la discorde qui la dissout, et, par une puis-

sante direction morale faire tourner les

forces de tous à là défense commune. 11 faut

i\ua
l'Etat protège l'Eglise au nom de la re-

ligion; il -faut que la religion continue de

diriger l'Etat.

Or, comment ces conditions auraient-elles

pu être remplies, sans que l'Eglise ne se

ressentît de quelques-uns des inconvénients

qui sont propres à l'Etat? Laliberlépolilique

n'existait guère alors que comme un em-

bryon dans les républiques municipales, et

d'ailleurs, quelque somme de liberté que

l'Etat puisse jamais donner, 1)eut-el le étlui-
valoir à là liberté religieuse? Cela se com-

prend sans qu'il soit nécessaire d'en induire

un blâme pour l'Elat. Gouvernant, comme

il le fait, lo for extérieur, toute transgres-
sion ses lois est un désordre qu'il réprime
avec énergie. Dans la religion qui est le gou-
vernement de la conscience ou du for inté-

rieur, la transgression est pour ainsi dire

normale, et l'usage du droit de grâce, acci-

dentel et surérogatoire dans l'Etat, est la

base même de l'autorité dans l'Eglise.

Tout en acceptant la force des choses, tout

en soumettant son esprit à la nécessité qui
a fait vivre l'Eglise et l'Etat si près l'un de
l'autre, on conçoit que l'Eglise n'ait point

gagné an contact; on regrette de voir si

souvent l'Etat stipuler au nom de l'Eglise,
ou l'Eglise manier les armes de l'Etat. A ce

commerce l'esprit de mansuétude s'altère,

l'âme s'endurcit les rigueurs se multi-

plient quand il nous faut parcourir si long-

temps les détours du donjon féodal, nous

avons peine à y trouver et à y reconnaltre
la crèche de Bethléem.

Une longue erreur a dissimulé la gran-
deur et la pureté de l'Eglise pendant le

moyen âge. L'irréligion, les mauvaises pas-
sions ont eu leur bonne part de cette er-

reur mais si, depuis que la sécurité, de la

république chrétienne a rendu possibles l'in-
dépendance de l'Eglise et la liberté de con-

science, les gouvernements y avaient mis

moins d'entraves, la jouissance des biens

présents aurait fait plus tôt comprendre la

nécessité des maux passés.

Sous ce rapport, la France politique a un
compte sévère à rendre à la conscience chré-

tienne. Je voudrais pouvoir, en ce moment,
étaler les principales pièces du procès; car
il n'y a pas de question sur laquelle l'opi-
nion de mon pays me semble s'abuser plus

éliangemeuL Ce n'est pas d'hier que la

France a cherché hors des voies du christia-

nisme le remède à des plaies que le chris-

tianisme seul peut guérir. Nulle part l'ins-
piration religieuse n'a continué d'être, à

travers les siècles, plus sûrement chrétienne

dans les âmes privilégiées, et nulle part
aussi nation n'a plus constamment abusé de

ses qualités mêmes, de sa générosité, de sa

péuétration, de sa promptitude, en un mot

de son cœur et de son esprit, pour entrete-

nir et échauffer la guerre contre les plus no-

bles prérogatives et les premiers intérêts de

sa destinée.

En sa qualité d'adversaire de la liberté

ecclésiastique pendant cinq siècles, la France

est xesponsable du retard qu'a éprouvé le

rétablissement de la liberté de conscience.

Mais comment démontrer en peu de mots

ce que j'avance? comment soulever à moi
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cette montagne de préventions qui dé-
robe la vérité à presque tous les yeux ?

Au xiu" siècle, la France investie de la

confiance de l'Eglise, était devenue la pre-
mière des nations chrétiennes; elle avait

protégé tes Papes contre les empereurs,

eileavaitdonné l'impulsion aux croisades.

Les nationalités distinctes, membres futurs

de la fédération européenne, se formaient à

l'ombre de son épée.

Mais la société civile, lasse de la-tutelle

ecclésiastique, avait hâto de se constituer
d'une manière indépendante. Ce fut un saint

qui lui ouvrit la carrière; malheureusement
ses descendants ne lui ressemblèrent pas. A

la suite d'un tyran ivre d'or, la société ci-

vile 11. peine émancipée
se jeta dans une cor-

ruption sans frein. La destruction de l'in-

dépendance du Saint-Siège inaugura ces sa-

turnales.

Il y a des gens qui s'amusent à chercher

dans les écrits laïques de cette époque des

arguments contre les vices de l'Eglise. J'en
conviens, on n'a pas mieux fait plus tard

en matière de satire et d'invective, les trou-

vères sont passés maîtres. Ce qui me con-

fond seulement, c'est qu'on se refuse a voir

où menait ce débordement de l'esprit. A

des générations actives, morales, érudites, le

xiv" siècle faitsuccéderle fanatisme, la mol-

lesse, J'ignorance et la présomption. Les

élèves des trouvères, la tête perdue par les

romans de chevalerie, après avoir laissé

l'Orient à l'abandon, ne savent pas même

défendre le sol de la patrie, dont ils ont

préféré la possession tranquille aux hasards

dcscroisades, ridiculisées au nom du bon

sens et de l'inlérêt. Tandis qu'en Asie se

fonde la formidable puissance des Ottomans,

la France tombe aux mains des Anglais.

Mais on n'en finit pas ainsi d'nn coup

avec la France. A défaut de la royauté et de

ia noblesse, le peuple resta fidèle à l'esprit

religieux et patriotique
de la vieille monar-

chie. Dieu nous a rudement traités en trois

rencontres, et pourtant, si l'on comptait

avec le Dieu des Chrétiens, coiiimeles païens

avec la fortune, on le remercierait encore

de nous avoir donné Jeanne d'Arc en com-

pensation de nos désastres. Dieu n'a mis uu

pareil chapitre dans l'histoire d'aucun peu-
ple. Mais pouvous-nous penser un instant

que la France du xv' siècle fût digne d'un

tel miracle? N'est-ce pas une honte que de

voir la politique, justement flétrie sous le

nom de machiavélisme, envahir un
[>ays

sauvé par l'enthousiasme surhumain d une

fille des champs, et Louis XI succéder, en

quelque sorte, à Jeanne d'An;? Quel usage

la royauté française fit-elle de la gloire que

le dévouement populaire lui avait faite?

Quel secours prêta-t-elle à la papauté au

eortir dusehisme? Au lieu de la relever, de
lui tendre la waiu, la luyauté française uiiiie

mieux proléger contre le rétablissement de

la discipline les abus invétérés de l'Eglise

"nationale. L'Europe, malgré tant de décep-

tions, s'obstine à voir dans la France une

puissance généreuse et libératrice la France

la détrompe par cinquante ans de guerres

insensées, entreprises dans un pur intérêt
de conquête et d'oppression. Quand l'Italie

vit descendre des Alpes la belle armée de

Charles VIII, elle poussa contre la puissance

ottomane un cri d'affranchissement, el c'était

le moment où la France, par une série de

fautes inouïes, allait détruire elle-même lu

prestige don! l'avait entourée son rôle de

gardienne de la chrétienté. Cependant la

politique impériale s'agrandissait de nos

fautes. Les choses en vinrent au point que
l'établissement de la liberté de conscience,

dont le besoin se faisait sentir à mesure que
la sécurité croissait en Europe, sembla dé-

pendre de la destruction de l'unité chré-

tienne, à un moment où la dissolution de

cette unité pouvait livrer encore le monde

chrétien à ses ennemis.

La France n'avait point lassé la patience
de Dieu. La race des Valois fut rejetéc:elles'a-
liîma dans la boue et le sang aveeses bûchers
et ses massacres. 11 n'est pas besoin d'une

longue apologie pour faire voir que le ca-

tholicisme ne fut pour rien dans ces calculs

d'une lâche politique. Ce qui reste de catho-

lique en France pendant les guerres de re-
ligion, c'est la persistance du sentiment po-

pulaire, c'est la Ligue, puissance déréglée
comme les circonstances qui l'avaient pro-

duite, mais expression d'un attachement in-

domptable à la foi de saint Louis, la Ligue

qui lit le premier essai des libertés populai-
res, et, après une capitulation honorable où

ce ne fut pas elle qui céda le plus, lit as-

seoir le président Jeannin à côté de Sully
dans le conseil de Henri IV. Mais que dis-

je ? Est-ce qu'il est permis déjuger la Ligue

plus équitabloinent que les Jésuites ? Il suf-

'it de prononcer le nom de la Ligue pour
faire de tout démagogue un royaliste fu-

rieux. Malgré son libéralisme, la Ligue aura

beau faire elle ne se lavera pas du repro-
che d'avoir maintenu la France au nombre

des nations catholiques.
J'ai déjà enregistré avec reconnaissance et

respect l'époque de tolérance sincère et de

religion vive qui succéda aux tempêtes des

guerres civiles. Richelieu n'en eut pas tout

l'honneur Henri IV J'avait admirablement

préparée. Il faut lire à la suite des Econo-

mies royales, les rêveries politiques de ce

grand roi car, dans ces rêveries qu'on a iu-

justement dédaignées, est toute la destinée

de la société moderne la France placée à

la tête des puissances catholiques, et garan-
tissant en même temps à la moitié de l'Eu-

rope la jouissance de la liberté du cons-

cience, l'interdiction des prises d'armes fai-

tes au nom du catholicisme et contre ses in-

térêts, l'affranchissement des Chrétiens d'O-

rient en un mot, une combinaison aussi ha-
bile que généreuse du programme catholi-

que de la Ligue et de l'intervention protectrice
de la France contre les puissances qui ten-

daient, sous prétexte de catholicisme, à la

monarchie universelle le seul plan vrai-
ment catholique dans le fond, puisque seul

il alfrauchissait le Saiut-Siégo de la protec-
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lion tyranmque de l'Espagne, sans lui faire

renoncer à l'espoir de reprendre peu à peu,

par une propagande pacifique, le terrain

qu'il avait perdu pendant le xvi' siècle.

Avec les grands résultats de la politique

extérieure préparés par Henri IV, réalisés

par Richelieu, achevés par Louis XIV, c'est-

à-dire l'abaissement de la maison d'Autriche,
l'extension de l'influence française dans lo

Levant et rétablissement des ïîourbons sur

le trône d'Espagne, l'Eglise florissante et

rassurée aurait accepte sans hésitation le

principe de la liberté de conscience.

Malheureusement l'accomplissement de la

destinée française marchait d'un pas plus .1

rapide au dehors qu'au dedans. Henri IV et

Richelieu n'avaient laissé rien que de pro-
visoire. La nécessité do l'organisation frap-

pait tous les yeux. Louis XIV s'y dévoua et

sacrifia tout le reste à l'accomplissement de

cette tâche.

La toile dont se compose le travail de la

société humaine est tissue de fils si divers

qu'il suffit de s'attacher sérieusement à l'un

de ces fils pour oublier tous les autres. La

préoccupation du roi fut celle de son siècle.

Les intérêts les plus considérables furent

immolés sans scrupule à l'organisation ma-

Sérielle de l'unité française.
On n'achèvera jamais l'histoire de ce grand

despotisme on ne parviendra pas à expli-

querce mélange de bien et de mal, d'égoïs-
me et de dévouement, de générosité et de
calcul, de religion et de politique; on ne

consentira pas à reconnaître que le siècle de

Bossuet et de Fénelon a été, par ses résul-

tats, si fatal au catholicisme, et que les se-

mences de la tempête qui faillit déraciner

l'Eglise à la fin du xvm' siècle furent jetées
par le pouvoir qui prétendait effacer l'hérésie

du sol de la France.

L'enivrement pour le prince était tel qu'il

avait rendu ses désordres sacrés comme sa

personne. La suppression du conseil de
conscience fut le prix de cette idolâtrie. On

réglementa tout, jusqu'à la religion, et l'E-

glise perdit toute liberté d'agir. Le pouvoir
civil intervint à chaque instant dans les

questions de dogme et de discipline; la bar-

rière entre Rome et l'Elise gallicane fut re-
levée jusqu'au schisme, à peu de chose

près le poison de l'esprit de conquête se

substitua graduellement au nobre sentiment

de l'arbitrage européen. On ne se contenta

pas d'avoir détruit le despotisme de l'Autri-

che on jalousa sa gloire quand cette gloire
servait l'Europe, et le roi de France en fut

réduit b déplorer l'avortement des calculs

de sa politique, quand la chrétienté tout en-

tière entourait les libérateurs de Vienne des

acclamations de la reconnaissance.

Et comme au fond Louis XIV était sincè-

rement catholique, comme il sentait sacons-

cience chargée de l'oubli de ses devoirs de

roi très-chrétien, il ne sut se laver de son

alliance avec les ennemis du christianisme,

des scandales de sa vie privée et de la per-
sécution du Saint-Siège, qu'en organisant
contre les protestants une autre persécution.

sans justice et sans piti é route détestable-

que les Valois lui avaient ouverte, et dans
laquelle il ne craignit pas de s'engager. mal-

gré les maux que des mesures semblables

avaient déjà attirés sur la France.

Ceux qui sont habitués à reconnaître l'ac-
tion de la Providence dans l'histoire savent

bien que le jugement de Dieu, un jugement
terrible, mais équitable, ne se fit pas atten-

dre pour Louis XIV. Le roi fut averti par les

coups les plus sensibles à son ambition et à

son cœur l'anéantissement presque com-

plet de sa descendance légitime etles humi-

liations do sa politique conquérante. Le front

,du glorieux se courba dans la poussière, et

les derniers coupslui furent épargnés. Avant

de mourir put reconnaître la France à sa

force impérissable ut reposer ses regards sur

un enfant de sa race que ne souillait pas
le scandale de sa naissance. Après Louis XIV,
Dieu a prononcé en dernier ressort. Tout ce

que ce grand prince
avait fait pour la France

subsiste il n est rien resté de ce fju'il s'était

réservé à lui-même.

Dans les premières années du xvm' siècle,
la conscience de fautes énormes, le pressen-
timent de grands maux pesaient sur les âmes

d'élite. Quelques voix courageuses s'élevè-

rent pour avertir le pouvoir et le pays tou-

tes ces voix, celles de Vauban, de Fénelon,

de Beauvilliers. furent chrétiennes. Qu'en

pensaient la vieille Ninon et les philosophes
du Temple? Considérerons -,nous le régent
et Dubois comme bien prévoyants et bien
soucieux de l'avenir de la

patrie?
Ce n'est pas tout à fait ainsi qu'on raconte

les choses, jn le sais. On fait deux parts c

celle de la religioa ou du mal, celle des phi-

losophes ou du bien. La religion, complico
du despotisme, perpétuait à son profit l'igno-
rance et l'abrutissement; la philosophie,

par ses déclamations généreuses et les flots

de lumière qu'elle versait dans le peuple,

préparait le remède et la délivrance. On ade

certains noms, les Jésuites, madame de
Maintenon, admirablement

propres à' servir

de boucs émissaires aux iniquités de l'an-

cien régime. Mais les philosophes étaient

essentiellement de l'ancien régime, dans tout

ce qu'il y a eu d'imprévoyant, d'abusif et de

servile. Qu'il était doux de déclamer contre

les abus, en chambre bien nattée, derrière les

murs d'un manoir seigneurial ou d'un opu-

lent bénéfice L L'abbé Morslletno trouva rien

d'excessif dans les provocations à tout dé-

truire, tant que sonabbaye demeura franche

et indemne entre sés mains. Le jour où les

bénéfices ecclésiastiques furent abolis, il

tonna contre la révolution. Ainsi des autres.

Pour mon compte, je lie connais rien do

plus étrange que la prétention sans cesse re-
nouvelée de la philosophie du xvm' siècle

au monopole de la révolution.
Est-il un seul philosophe qui ait voulu

la révolution telle qu'elle s'est accomplie,

qui en ait prévu les phases, qui ait sendé ses

abîmes, et dont la pensée prophétique ait in-

diqué d'avance par où viendrait le salut?

il me semble que, dans la restau ration, de
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la société, la religion a été pour quelque

chose; et pourtant
ceux qui écrivaient:

Ecrasons l'infdme! ne s'apprêtaient guère
à invoquer le secours de l'infâme!

S'il est permisaux catholiques d'apprécier
à leur tour la révolution telle qu'elle s'est

produite et telle qu'elle s'est achevée, ils di-

ront peut-être que ç'a été une seconde Li-

gue, c'est-à-dire une autre fois la conscience

publique abandonnée à elle-méme, et cher-

chant sa voie au milieu de la plus violente

des situations.

Et qu'aurait-on voulu que devint une na-

tion ardente et intelligente entre toutes, à la

fois généreuse et corrompue, en présence
d'une royauté qui

ne travaillait plus à l'u-

nité, qui froissait le sentiment national par
ses faiblesses, la conscience publique par ses

imcurs, et qui, n'étant plus ni nécessaire

comme despotisme, ni glorieuse comme

exemple, prétendait se perpétuer sans mo-

dification j en présence d'une noblesse qui,

n'ayant plus rien de grand que ses désordres,
tenait à durer telle quelle, comme la royauté
sa complice: au milieu d'une contradiction

flagrante entre lesinstitutions et leurs rôles,
quand la conscience publique s'adressait en

vain à son guide naturel, à l'Eglise, mutilée,

asservie, atteinte de la corruption dans un

si grand nombre de ses membres; quand
ceux qui avaient prétendu remplacer l'action

de l'Eglise poussaient à la tempête par une
horrible réunion- de vices et de lumières?

I)e là le plus grand spectacle peut-être

qu'if ait été donné à l'homme de voir et d'é-

tudier, mais dont
l'intelligence

est impossi-

ble, sans le guide du sentiment religieux.

Les mots, les couleurs me manquent pour

peindre un seul et le plus grand côté de cette

étude, l'Eglise, qu'on avait voulu détruire,

épurée par le martyre, la persécution et

S'exil le rélablissement du culte réclamé par
la conscience nationale; au milieu de la dé-

crépitude des institutions, la religion repa-

raissant avec son éternelle jeunesse, le Gé-

nie du christianisme, portique du xix." siècle,

les lettres rebâtissant l'éditice qu'elles avaient

déinautelé, le souverain Pontife apparaissant

comme la colombe de l'arche sur la terre do

France à peine raffermie après le cataclysme,

la religion enfui gagnant tout à cette révo-
lution qui devait l'aholir.

Je voudrais peindre
aussi la naïve profon-

deur de l'étonnement chez ceux qui avaient

travaillé à la révolution dans une toute au-

tre espérance mais chacun aujourd'hui peut

achever le tableau les modèles Dosent tou-

jours.
Le catholicisme, à l'égard de la révolu-

tion, est dans une situation d'une netteté

parfaite il en profite sans en accepter la

responsabilité
Dans la première moitié du wir siècle, la

religion avait présenté son programme à la

royauté liberté de conscience pour tous,
liberté d'action pour elle-même. La royauté
ne se soucia ni de l'une ni de l'autre de ces

conditions. La religion a laissé la royauté
s'abîmer dans le despotisme, et elle reprend

les choses où saint Vincent de Paul les
avait laissées, avec ce surcroit de garanties

toutes chrétiennes que Dieu, par la révolu-
tion, a introduites dans la société.

Ici, j'éprouve le besoin de détruire une

dernièreolijcftinn, de toutes peut-êlrela plus
fréquemment reproduite.

On a dit au christianisme Votre oeuvre

propre a avorté; vous avez laissé tout à

faire à la révolution.
Votre loiestune toi d'égalité, et, tant qne.

vous avez régné, il a régné avec vous une*

monstrueuse inégalité sociale.
Votre loi est une loi d'affranchissement.

et il a fallu vous renverser pour que le peu-
ple cessât d'être esclave.

Vous êtes né, vous avez grandi en récla-

ment la liberté de conscience, la liberté de

discussion, et ces deux liberlésn'ont été ins-

crites dans nos lois que sur les ruines de
vos privilèges.

Ces biens sont notre ouvrage; c'est à nous
de les garder, de les protéger contre des en-

vahisseurs tels que vous, qui
no voulez y

pénétrer que pour les détruire.
Mais, répondra le christianisme, si je m'é-

tais chargé à moi seul de refondre la société
civile, de quel nom auriez-vous caractérisé
mon entreprise? Vous l'auriez appelée théo-

cratie et vous l'auriez repoussée comme

tulle. Me voyez-vous, conviant les classes

privilégiées de l'ancien régime à préparer
la rédaction du code civil ? J'aurais été certes

bien reçu! Et d'ailleurs Dieu m'a imposé le

respect des puissances et je n'iii jamais donné

le signal d'une révolte. Mais qu'ai-je donc

fait pour préparer la transformation sociale?

J'ai semé. Si mon soc n'avait pas remué tant

de fois le sol de la conscience humaine,
vous n'auriez pas joui de ces moissons que
vous croyez votre ouvrage, parce que vous

les cueillez.

Il y a aujourd'hui des gens qui se plai-
gnent de ce que Dieu n'en agit pas bien avec

eux. Ils lui ont pourtant rendu des services

ils ont prouvé que son culte était bon, que-
les hommes qu'il inspire n'étaient pas sans

génie; en un mot, ils l'ont protégé cela

valait bien la peine d'un peu de gratitude et

de déférence.

Mais Dieu n'en tient compte il maintient

le mystère de sa prescience à côté de celui

de la liberté humaine. Il prétend qu'il a tout

préparé et que rien ne s'accomplit i|ue par
son ordre il rend à son Eglise ce qu'on n'a

pas laissé faire à son Eglise.
Les hommes ne sont jamais quo des ins-

truments, et ils ont toujours la prétention
d'être des causes. C'est là le sujet d'une

vieille querelle, qui probablement ne ces-

sera pas de sitôt.

V. Des inconvénients attachés aux ordres

monastiques dans l'ancienne société leur

position plus fatorable dans la nouvelle.

Pour continuer son œuvre, l'Eglise rede-
mande ses auxiliaires; elle soutient que les

associations qu'elle a autorisées n'ont jamais
eu que les inconvénients humains.
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J'ajoute que les plus graves de ces incon-

vénients ont tenu au caractère de l'époque
où l'Eglise et l'Etat étaient nécessairement

confondus on ne doit plus s'en préoccuper
aujourd'hui puisque rien de semblable à

cette
époque

ne peut désormais renaître.
Ainsi il y avait des abus inhérents à l'exis-

tence privilégiée des ordres monastiques
cette existence datait du temps où le droit
eommun était inconnu, et où par consé-

quent rien ne pouvait subsister qu'en vertu

d'une loi particulière. Dans le privilège, la

jouissance suppose l'exclusion, et l'avantage

que l'un possède esl constitué aux dépens
du bien-être de l'autre.

En visitant l'année dernière les mines de

la célèbre abbaye de Fleury-sur-Loire, je
fus frappé de la position de ce monastère.

C'est comme une Ile bornée au sud par le

fleuve et des autres côtés par des marais

d'une grande étendue. Au dedans de ces ma-

rais, la famille de saint Benoît cultivait avec

sécurité un immense territoire- Aujourd'hui

Ja sécurité est partout, et les intérêts mor-

celés n'ont rien pu jusqu'à présent contre

l'influence pestilentielle des marais qui pro-
tégeaient autrefois l'abbaye. Quand la fièvre

ravage les chétives habitations dispersées
sur leur bord, c'est de notre temps un mal

sans compensation et sans excuse mais

quand le reste des campagnes était encore

livré à l'invasion des Barbares ou au désor-

dre féodal, ces marais, qui tuaient peut-être

dix mille hommes, contribuaient à en nour-

rir dix miile.

De graves abus étaient nés de l'accumula-

tion des richesses dans les mains des ordres

religieux Au moment de la révolution, un

abbé de
Pontigny, près d'Auxerpe, trouvait

le moyen de laisser en mourant 2,500,000

livres de dettes, et pourtant il est probable

que, dans te xu" siècle, les moines de Ponti-

gny n'avaient pas beaucoup plus que le né-

cessaire. La vérité estqu'onn'avait pas prévu

cet inconvénient. Avant la fixité que le chris-

tianisme a imprimée à la société humaine,

on ne pouvait se douter du prodigieux ac-

croissement de valeur territoriale qui ré-

sulte, concurremment avec l'effet des autres

tauses de
progrès,

d'une culture intelligente

et d'une gestion économe prolongées pen-

Uaut une longue suite de générations. L'é-

preuve du christianisme a révélé bien des

secrets à l'économie politique, qui lui en

sait peu de gré. La richesse, s'accroissant

ainsi à mesure que le nombre des vocations

diminuait, produisait des conséquences fa-

tales a la religion, et devant lesquelles les

donateurs primitifs auraient reculé, s'ils

avaient pu les prévoir.

Si les ordres religieux se reconstituent,

l'expérienco
du passé servira à prévenir les

crises périodiques
de la propriété ecclésias-

tique.

L'inégalité des partages, introduite dans

les mœurs à la suite de la féodalité, recon-
nue par les lois et perpétuée dans un intérêt

de moius en moins justiciable, influait aussi

d'une manière factieuse sur le recrutement t

monastique. Les vœux de religion n'étaient

trop souvent qu'un pis-a 1er la vocation vé-

rilahle n'entrait ators pour rien dans une

détermination aussi sérieuse on portait
dans le cloître les espérances ou les regrets
du monde. Aliment de la cupidité des gran-
des familles et de leurs calculs, les riches

abbayes étaient devenues la proie des hom-

mes et le tombeau des femmes.

L'Eglise n'a plus à se préoccuper de ces

professions contraintes ou de ces vocations

intéressées le code civil y a mis bon ordre.

D'autres abus non moins fâcheux résul-
taient de la protection de l'Etat, quand cette

protection était nécessaire à l'existence mê-

me de la religion. On avait le droit de trou-

ver dure la nécessité qui avait porté l'Etat S

intervenir dans le domaine si délicat de la

conscience, en faisant consacrer les vœm
perpétuels par la loi civile. L'Eglise est heu-

reuse d'avoir échappé à cette confusion du

devoir civil et du devoir religieux.
La barbarie du moyen âge avait refusé de

reconnaître l'Eglise à son caractère évangé-

lique, et la puissance spirituelle avait été

forcée d'entrer dans les voies de la réalité
matérielle. Pour se faire respecter des prin-
ces, il fallut que les Papes devinssent eux-

mêmes des princes et des seigneurs terriens.

Les Papes eurent dès lors des intérêts tem-

porels distincts de ceux de J'Eglise, et Dieu

a permis que quelques-uns préférassent aux

intérêts généraux de leur charge les intérêts

inférieurs de leur souveraineté.

Les princes, de leur côté, étaient trop heu-

reux de trouver une raison plausible pour
exciter tes défiances de l'esprit national con-

tre l'influence des Papes. De là tant de dé-

plorables conllits le clergé séculier des
Eglises particulières était coalisé avec les

rois le Saint-Siège n'avait que les ordres (et
encore ne les avait-il pas toujours) pour
vaincre les obstacles et maintenir son action

à distance. De là les immunités des ordres.

et les dispenses de l'ordinaire qui semblent

si exorbitantes aux observateurs superfi-
ciels. Quand l'intervention des ordres gênait
les princes et les évêques, on faisait remar-

quer au peuple que les Papes n'agissaient

pas toujours dans l'intérêt général de la chré-

tienté on représentait les ordres comme au-

tant d'armées dévouées à l'ambition tempo-
relle des Papes. Il avait suffi que le reproche
fût une fois fondé pour qu'on le renouvelât

en toute circonstance.

Je voudrais savoir si quelqu'un serait 1

assez téméraire
aujourd'hui pour prétendre

que le Pape convoite la Toscane, ou que les

Jésuites sont rentrés en France, afin de faire

restituer Avignon au Saint-Siége.
Il y avait même des inconvénients à ee-

que toutes les lumières fussent du côté de

1 Eglise, et surtout des ordres. Des adver-

saires ignorants et grossiers ne pouvaient
exercer aucune influence l'Eglise souffrait

de ne pas trouver dans les attaques de ses.

ennemis les lumières de l'intelligence et

l'habileté du langage,
Sous ce rapport, le talent des adversaires
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de l'Eglise fait, dans la société actuelle, un

avantage souverain à la religion. L'Eglise,

qui doit régler l'opinion, a besoin néan-

moins pour sa propre force, pour son pro-

pre salut, de se justifier perpétuellement
aux yeux de l'opinion. Le règne de l'opinion
lui maintient l'efficacité morale de ses ou-

vriers. Sous l'action d'un contrôle sévère,

elle est à l'abri de la corruption.
Je ne doute pas que, dans l'Eglise même,

des imaginations promptes ou inquiètes ne

se nourrissent du regret des forces matériel-

les que la religion a perdues et qu'elle em-

pruntait
à l'Etat. Ces imaginations ont tort,

je ne crains pas de le dire. Je ne leur re-

proche pas
de se souvenir avec complai-

sance d un temps où la tâche de l'ouvrier

évangélique était plus commode, car jamais
clergé n'a accepté ses travaux avec plus de

dévouement que le clergé français; mais on

accuse l'indillérence de l'Etat de favoriser le

désordre des âmes et d'augmenter le mal.

On voudrait, dans une ardeur légitime de

ressaisir les consciences, quelque chose de

collectif eommme l'action d'un gouvernement
et d'impératif comme la loi. Compte in-

irare, l'Eglise l'a répété souvent, et je ne

sais quelle généreuse violence lui a quel-
quefois réussi.

J'ignore pourtant si, en compensation de

conquêtes éclatantes, mais douteuses, l'E-

glise n'a pas lieu de se réjouir de la qualité
'Je celles qu'elle fait maintenant. Le suprê-
me avantage du catholicisme français c'est.

sa sincérité. Notre langue du xix° siècle a

rendu au mot fides toute l'étendue de l'ac-

ception qu'il avait en latin. Aujourd'hui

foi et confiance sont redevenues synony-
mes.

Oserai-je même ajouter une conjecture à la

certitude de ces remarques? Il a a de ces mo-

ments où je serais tenté de croire que jamais
l'Egiise de France n'a compté un plus grand
nombre de vrais tidèles. Pour les classes su-

périeures, j'en suis presque convaincu;

pour la population des villes mon hypothè-

se est encore plus plausible; c'est l'étude

des campagnes, c'est l'observation des pro-

vinces, où la pureté du chrislianisme s'est

conservée, qui seules peuvent maintenir la

balance du nombre des vrais chrétiens en

faveur des anciens âges. La philosophie n'a

rien fait de plus cruel que de détruire la foi

dans les campagnes. Les harmonies de la

religion et de la nature ont quelque chose

d'irrésistible ces problèmes que présen-
tent les différents âges du .chrétien si diffi-

ciles à résoudre dans l'atmosphère des villes,

la sagesse du jeune homme la fidélité de

l'époux, la résignation du vieillard s'ac-

complissent aux champs avec une douceur

merveilleuse. Le catéchisme fait des labou-

reurs autant d'Epictètes chrétiens.

Après colle large et consolante exception,

qu'on cesse donc d'exalter imprudemment

les âges de foi aux dépens du nôtre 1 Qu'on

n'encourage pas, par des apologies peu his-

toriques, la disposition qu'ont aujourd'hui

tant de gens à désespérer de la possibilité

d'arriver à la foi dans un temps si diffé-

rent de ceux où elle régnait en souveraine 1

II y eut, n'en doutons point, dans les siècles

d'autorité religieuse, bien des plaies ca-

chées, et dont la tombe a emporté le secret.

Si nous découvrions tout à coup le résultat

de tant d'actes de religion intéressés ou for-

cés, si le mystère des communions indi-

gnes se révélait à nos yeux, s'il nous était

possible enfin de dresser le bilan de l'hypo-
crisie pendant les siècles où l'Eglise a été

l'Etat à coup sûr nous reculerions épou-

vantés.

Dieu, au contraire, attache une bénédic-
lion particulière cette moisson de l'Eglise-

qui mûrit au soleil de la liberté.

VI. De la situation actuelle de l'Eglise

analogies avec lespremiers siècles du chris-

tianisme.

Ceci me ramène au parallèle que j'établis-
sais plus haut entre la première et la troi-

sième époque de l'histoire du christianis-

me. Ce n'est pas seulement par la posses-
sion de la liberté ecclésiastique et de la li-

berté de conscience qu'elles se ressemblent;
les autres analogies sont aussi nombreuses

que frappantes, et dans l'Eglise actuelle i4

commence à respirer un parfum de la pri-
mitive Eglise.

Toutes deux doivent accomplir la même

tâche toutes deux ont un monde à conqué-
rir sur le paganisme.

Le mot que je viens de prononcer n'est

point un signe de mépris pour la portion de

la société actuelle qui repousse le christia-

nisme. Je fais grand cas du paganisme, ou

du moins de quelques-unes des choses qu'il
a produites. L'intelligence, abandonnée à ses.

propres forces, ne s'é'èvera jamais plus haut

qu'avec Platon, et la forme donnée à la

pensée humaine dans tous les temps, ceux

du christianisme compris, ne surpassera pas
celle d'Homère.

Il est vrai que le
paganisme moderne est

loin d'avoir porté aussi loin que son aîné la

beauté de la forme; mais en revanche il a

marché à pas de géant dans la carrière des

sciences d'où il suit qu'au lieu d'adorer

la nature extérieure il s'est adoré lui-
mème.

Ce progrès même des sciences n'a point
amené pour le paganisme moderne une plus
haute intelligence des vérités premières qu'il
n'est donné de les concevoir à l'homme pri-
vé du secours de la révélation. Nous avons

beau reculer la limite de nos connais-

sances:l'espace que nous avons parcouru

pour nous rapprocher de Dieu est tou-

jours imperceptible auprès de l'éternelle
im-,

luensilé.

Et, d'ailleurs, c'est toujours relativement

à une inconnue qui nous échappe que nous

mesurons les progrès des sciences. Lucrèce

croyait que la science d'Epicure avait révélé
le secret du monde et du haut de cette

science il jugeait les religions. L'avenir,

sans doute, fera de notre
présomption le cas

que nous faisons de celle de Lucrèce.
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La marche Je l'Eglise aux deux époques
se rcssernhle-l-elle aussi par les obstacles

qu'elle rencontre? Des persécutions san-

glantes l'éprouveront-elles encore? Sur ce

secret, connu de Dieu seul, il fairt éviter

's ridicule,si commun de nos jours, de ceux

qui crient à la persécution au milieu d'une

liberté parfaite; il faut se garantir aussi d'un

excès de confiance.

Fasse le ciel que la persécution religieuse

ne soit qu'une prétention de ceux qui se

donnent pour persécutés 1 Fasse le ciel que

les mœurs soient adoucies comme on le ré-

pète tous les jours 1 Le xvni' siècle, aussi

confiant dans l'empire de la philosophie, se

croyait revenu aux confins de l'âge d'or! AA

vrai dire, ce n'est pas là le danger qui me

préoccupe je me défie davantage, pour notre

temps, des pièges que le progrès du bien-

être tend à conscience je crois que c'est

là désormais l'épreuve que Dieu réserve à

l'humanité et pourtant une douceur inspi-

rée par la mollesse et l'indifférence ne me

rassure pas complètement.

Quoi qu'il arrive, le christianisme est prêt
comme aux jours de sa jeunesse. On ne se

contentait pas d'effrayer les premiers Chré-

tiens on voulait souvent les séduire. A côté

du calice du martyre était celui des passions,
Le christianisme, fidèle ses traditions, résis-
tera à la séduction comme à la crainte. Par

la vaillance avec
laquelle

ses missionnaires

affrontent les supplices chez les barbares, il

montre ce qu'il ferait si la haine du nom

chrétien ravalait encore une fois la civilisa-

tion au niveau de la barbarie.

Ce que la nouveauté de la religion inspi-
rait aux Chrétiens des premiers siècles, son

antiquité le provoque aujourd'hui. Le zèle

des martyrs était alors animé par les der-

nières paroles et pour ainsi dire par les
derniers regards du Sauveur et de ses apô-
tres. De nos jours, la foi s'exalte en con-

templant cette perpétuité qui défie les

outrages du temps et la mobilité des hom-

mes,

Dans les limites de l'empire romain, et

tant que les légions en firent respecter l'in-

tégrité, le christianisme ne connaissait

qu'une espèce d'adversaires, et la civilisa-

tion qu'il avait en face lui prêtait autant de
force qu'elle lui opposait d'obstacles. Si les

lumières inspirent trop souvent un orgueil
contraire à la soumission religieuse, elles

préparent aussi à l'empire de la foi. Les

Pères de l'Eglise ont exprimé leur recon-

naissance envers Platon d'une manière assez

magnifique pour qu'on se soit cru en droit

de reprocher au christianisme d'avoir fait

des emprunts à la philosophie de Platon.

Afin de rester dans le vrai, il faut dire que
^était déjà une belle préparation pour les

âmes d'élite.
Le christianisme, aujourd'hui riche d'une

sécurité qui n'a pu être que précaire aux

plus beaux jours de l'empire romain, puise
une force au moins égale dans des lumières

encore plus grandes. Les mystères de notre

petitesse matérielle, que la science a révélés,

accroissent notre reconnaissance pour le don

que Dieu nous a fait d'une intelligence assez

haute pour comprendre cette petitesse. Plus

notre vie mondaine est chétive devant la

nature et devant Dieu, plus se raffermit no-
tre espérance d'une autre vie où la place de

l'intelligence sera égale à sa grandeur.

L'Eglise primitive bravait le pouvoir tem-

porel aujourd'hui elle sent diminuer le

besoin de recourir à son appui. En consé-

quence, .elle s'en sépare chaque jour davan-

tage, pour s'unir, d'une manière de plus en

plus étroite, au centre du pouvoir spiri-
tuel.

Si la foudre s'est éteinte entre les mains

du dépositaire de ce pouvoir, ce n'est point
un signe de faiblesse, c'est une marque de

force et de confiance. Ne suffit-il pas de sa

voix pour rassembler toutes les consciences

catholiques?. Aussi commençons-nous à

comprendre pourquoi l'Eglise déployait tant

de faste quand il s agissait de dompter l'ima-

gination des barbares. Il restera des traces

de cette magnificence, et le plan sublime

que Jules Il avait conçu commence à s'ac-

complir la ville la plus magnifique du

monde et le plus simple des pasteurs; la

nudité apostolique au milieu des chefs-

d'œuvre des arts; dans le palais des Césars,

le pêcheur de la Galilée.

Ce que nous voyons n est encore qu unIl

symptôme de l'avenir. Quand il n'y aura

plus de violence à craindre de la part des

princes, et d'églises locales h protéger con-

tre la servitudetemporelle, l'Eglise romaine-

reprendra le calme des premiers siècles. Son

ambition, qu'on se figurait insatiable, se

contentera de l'assentiment des fidèles. Son

langage rappellera celui qu'elle tenait au

temps où tous reconnaissaient dans le siège

de Rome la pierre fondamentale et le centre

de l'unité.

Les catholiques de ce siècle ne passent pas

pour se soucier beaucoup des libertés de

l'Eglise gallicane ce sont des amateurs qui
se chargent à leur place de revendiquer ces

libertés. Je ne recherche pas en ce moment

jusqu'à quel point ce zèle est sincère et

religieux; je me contente d'avertir qu'on ne

prend pas la bonne route pour rendre à notre

Eglise sa physionomie indépendante. Un

des mérites suprêmes du catholicisme, c'est

de n'avoir jamais confondu l'égalilé avec le

nivellement. Une foi uniforme n'implique

pas l'effacement des nuances et l'asservisse-
ment du génie propre à chaque peuple.
L'Eglise romaine, en groupant autour d'elle
les Grecs, les Chaldéens, les catholiques do

l'Arménie, du Liban et de l'Ethiopie, avec

les rites et les traditions propres à chaque'

Eglise, se réjouit de cette diversité comme

d'une beauté et d'une richesse. Le souille de

la Grèce pare saint Jean Chrysostorue, celui

de la Gaule anime saint Hilaire, celui de

l'Afrique échauffe saint Augustin. Les in-

fluences nationales reiiiotiti'iil jus'qu'au lier-
ceau même du christianisme on reconnaît
la tradition juive chez saint Pierre et l'édu-

catiou grecque dans l'apôtre des gcniHs
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Pourquoi donc notre Eglise abjurerait-elle
son originalité et s'absorberail-elle dans le

type romain ? A Home même, bien que le

génie de la prudence gouverne les conseils

de la papauté, ou n'est peut-être pas en po-

sition de tout voii' et de tout juger en con-

naissance de cause. Le clergé gallican, qui,
«n ce moment, fait une si importante expé-

rience du régime de la liberté politique,

pourrait contribuer, par exemple, a dissiper
de fâcheuses préventions. Ce serait là un

service que l'Eglise de France serait seule

peut-être en état de rendre au catholicisme

et à l'iiumanité. Vivant à la fois dans le

calme et dans la discussion libérale au mi-

lieu d'une organisation régulière, traitée

favorablement par l'Etat, quoique ayant

cessé de lui être soumise, elle donne déjà
l'idée d'une situation définitive et d'un pro-
lilè ne résolu. A cet avantage do position,
elle joint ceux de l'esprit français; elle ma-

nie une langue qui est devenue celle de la

raison pour tous les hommes;-elle vit dans

une atmosphère où la théorie n'est plus

nuageuse, où la pratique se rattache cons-

tamment à des principes généraux.

Mais pour que l'E^lis* gallicane acquière
une influence prépondérante dans les ques-
tions qu'il lui appartient d'éclaircir, il faut

qu'elle s'entende, qu'elle s'assemble, qu'elle
délibère. L'esprit de modération a tout à

gagner aux réunions nombreuses et aux

discussions solennelles. Les talents s'y clas-

sent les fantaisies individuelles, audacieu-

ses dans l'isolement, prennent honte de leur

faiblesse quand les hommes sont réunis.

Veut-on sincèrement que les publications
sans talent, les apologies sans modération

cessent de compromettre la cause de la re-

ligion ? Veut-on porter remède à cette soli-

tude des âmes qui les laissent à la merci de

la première parole véhémente, mais sympa-

thique, qui se fasse entendre à leur oreille?

Tieut-on à faire disparaître de l'Eglise toute

chance d'anarchie, et à rendre aux pasteurs

qui ont la confiance de l'Etat, puisqu'il les

a choisis, une' influence pacifique et favo-

rable à la société civile comme à la société

religieuse?

Nor-seulement on interdit les réunions
religieuses, mais encore on défend aux évê-

ques de s'entendre |iar correspondance. On

trouve équitable que l'agriculture tienne

ses grands jours et que les intérêts vinicoles

se coalisent; mais on proscrit, comme dan-

gereux et illégal, Je concert des intérêts reli- i-

gieux. L'Eglise a donné à la politique le

système représentatif; l'Etat a sagement,

quoique tardivement, profité de l'invention,
et il juge commode d'en défendre l'exercice

à l'inventeur..

Qu'est-ce donc que les libertés de l'Eglise

gallicane/ Veut-on désigner par cette ex-

pression les libtrtit singulières qu'on prend
avec cette Eglise?

Les choses ont marché en dépit de ces

obstacles. Le rôle de l'Eglise gallicano a

grandi depuis que son union avec le Saint-

Siége est redevenue plus étroitement catho»

lii|iie.
J'écris ces lignes peu de jours après que,

dans la. plus grave et la plus éclairée de nos

assemblées politiques, des hommes d'un,

noble caractère et d'un talent élevé, animés

en outre d'un sentiment chrétien, ont pro-

clamé par un vote solennel leur défiance

envers les ordres religieux, sous le prétexte

que ces ordres obéissent à un chef étranger.

Le motif est spécieux, mais les couse-

quences logiques'en sont encore plus graves

c'était sous un prétexte identiquement sem-

blable que l'Angleterre avait soumis le ca-

tholicisme lui-même à la plus sanglante

tyrannie. Quand on allèguc ce motif de

l'obéissance à un chef étranger, y a-t-it une

raison pour que les fidèles qui obéissent a.u

Pape ne soient pas traités aussi rigoureuse-
ment que les moines? 9

Je m'expose à fournir des armes aux en-

nemis du catholicisme, car je vais faire une

terrible dénonciation.

Qu'ils sachent donc, ceux qui n'envisagent

qu'avec terreur le principe de l'obéissance

des Jésuites à leur général, qu'Us sachent

que, depuis dix ans, grâce aux paquebots à

vapeur, grâce au bon marché et 5 la facilité

des voyages, grâce enfin à l'industrie, qui
ne se. doutait guère du service qu'elle était

destinée à rendre à la religion, des milliers

de prêtres français vont annuellement à

Rome prendre le mot d'ordre auprès do ce

chef étranger qu'on redoute; qu'il n'y a

peut-êtro pas un curé à trente lieues de
distance du Rhône ou de la Méditerranée,

c'est-à-dire dans un grand tiers de la France,

qui n'ait été s'inspirer au centre de l'ultra-

montanisme; que des centaines de prêtres

français, et en général les plus distingués
dans notre jeune clergé, ont étudié la théo-

logie et pris leurs grades dans les écoles,

romaines, et que, par ces communications

illimitées, les derniers vestiges de l'esprit
de défiance contre Rome ont peut-être déjà

disparu du elergé français.
Ce serait le cas de faire jurer aux jeunes

prêtres, avant de les introduire dans l'Eglise

gallicane, qu'ils ne viennent pas de Rome

Ou qu'ils n'en feront jamais le voyage.
Et cependant, tandis que nos législateurs

sommeillaient, de beaux résultats se sont,

accomplis. L'Eglise de Rome a vu de près
ce clergé français si régulier, si simple, si,

dévoué au ministère, et la discipline cléri-

cale, toujours diflicile à maintenir en Italie,
a dû de grands progrès au contact et à

l'exemple de nos prêtres.. L'Italie, de son

côté, communique à l'Eglise gallicane sa

critique plus large, son érudition plus abon-

dante. La vue des grandeurs de Rome élève

des âmes trop souvent déprimées par une

vie d'isolement et de dégoûts. En mêmn

temps le rigorisme, si naturel aux Français
et si fatal à noire Eglise, tend

à se rectifier

et à disparaître. La morale des théologiens
de l'Italie est à la fois plus indulgente et

plus éclairée. Par un contact journalier elle

pénètre dans notre clergé et. dans uos écoles,
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Le prêtre français gagnera en souplesse, en

connaissance du monde, et ne perdra rien

de sa vertu.

Voici des faits assez significatifs, et la

société civile les ignore: elle n'en a éprouvé

jusqu'à présent ni inquiétude ni ébranle-

ment.

Pourquoi n'en serait-il pas de même d'un

fait moins général, c'est-à-dire du rétablis-

sement des ordres religieux? Pourquoi se

remparer si fort contre ce danger, quand on

a si peu songé à l'autre? Si un péril doit

venir de la cour de Rome, il est inutile de

se préoccuper des ordres; le clurgé séculier

est certainement plus redoulable.
On sait notre pensée tout ici roule sur

des équivoques on repousse la liberté de

l'Eglise au nom de la liberté de conscience;

l'histoire à la main, j'ai démontré que la

coexistence de ces deux libertés était néces-
saire et que leur garantie était mutuelle.

Au nom de la liberté de conscience, à

mon tour j'ai donc le droit de réclamer la

liberté de l'Eglise je soutiens que la société

civile a tout à gagner à J'existence de cette

dernière liberté; j'ajoute qu'elle est impos-
sible si les associations que forme l'Eglise,

si le droit de délibération qu'elle réclame

continuent d'être considérés par la loi civile

,omme des délits. L'Eglise nationale reste
mutilée, impuissante, esclave, sans les or-

dres religieux et sans Jes assemblées syno-

dales.

Mais j'entends les réclamations qui s'élè-

vent les ordres, c'est l'envahissement; les

• ynodes, c'est l'anarchie c'est-à-dire que ce

nui est simplement vivre pour l'Eglise, c'est

dominer selon ses adversaires.

Je pose la question dans les termes les

plus rigoureux. Les immunités de la société

civile resteront intactes; la liberté de cons-

cience acquerra toute sa plénitude. L'Etat
se contentera de maintenir l'ordre matériel

dans la société, sans prétendre régler la

forme extérieure qui sera donnée aux faits

de conscience. Mais l'Eglise participera de

cette faculté illimitée; on ne lui coupera

plus de membres pour la faire marcher plus

droit; on ne la saignera plus à blanc pour
la préserver de l'apoplexie; elle Jera à elle-

même son médecin et son modérateur. Dans

un tel état de choses, la conséquence de ses

excès retombera sur elle, si elle en commet,

de même qu'elle jouira du profit net de ses

conquêtes. Le jeu des institutions pourra lui

profiter, comme à tout le monde: réduite

aux armes spirituelles, elle en usera libre-

ment, ^pleinement.
Rien ne s'opposera à

l'emploi qu'elle fera d'une censure toute

morale, d'une pénalité acceptée par les fidè-

les, et qui ne s'étendra jamais au delà du

cercle de la communion catholique 1

Mais, me diront les adversaires, ce que
vous réclamez là, c'est formidable, c'est

exorbitant, c'est impossible: Nous n'avons

pas la foi de notre curé, nous ne fréquentons

pas son église, mais nous nous soucions

fort de-sa censure. Nous voulons qu'il se

lionne à noire pgard dans les bornes de la

charité chrétienne. Au besoin, nous la h i

ferons imposer par la loi.

J'ai répondu jusqu'ici aux objections de

bonne foi, à celles qui naissent d'une con-

naissance imparfaite de l'histoire. Ce n'est

pas là le préjugé que je redoute le plos:il il

cèdera peut-être à la démonstration de la

vérité. Mais les objections déloyales, les

motifs qu'on n'avoue pas, les embarras de
la conscience qu'on déguise sous une appa-
rence de fermeté, voilà nos vrais ennemis.

Pour conjurer leur influence, il faut les
forcer dans leurs retranchements, il faut

(et c'est ce que je vais faire maintenant)
dévoiler aux âmes candides qu'ils entrai-

nent les secrets du langage et les mobiles de

.laconduite de quelques-uns de nos adver-

saires.

VII. • – De ceux des adversaires du catholi-

cisme qu'on peut ramenerparla discussion.

Les premières pages de ce travail ont été

accueillies avec quelque faveur par les es-

prits graves et honnêtes; les sympathies ne

nous ont
pas manqué beaucoup de person-

nes ont bien voulu nous dire qu'elles par-

tageaint notre façon de penser; mais on

nous a jugé téméraire nous avons rencon-
tré, à côté d'un amour réel pour la vérité,

presque autant de désespoir de la faire péné-
trer dans le grand nombre. Ceux qui nous

approuvent en secret nous condamneraient

presque en public, tant la contiance est rare
au succès de la justice.

Je ne suis pas si pessimiste: pourvu quo
la vérité soit dite et souvent répétée (que

co

soit nous ou d'autres qui la produisions),
beaucoup- seront ramenés; jamais tous, la

chose est certaine :il est des dispositions,
des engagements qui résisteront toujours. Il

importe donc de nous faire une juste idée

de nos chances, et de distinguer entre ces

clameurs, ces colères, ces craintes, dont

s'alimentent les intérêts hostiles à la reli-

gion, celles qui doivent céder tût on tard à

l'autorité de la discussion de celles dont la

passion demeurera inflexible.

Passons donc d'abord en revue les nuances

de
l'opinion

dans lesquelles il nous est per-
mis d espérer des conquêtes.

En premier lieu, il faut placer ceux qui
se sont fait de fausses idées du catholicisme

d'après la manière dont l'histoire est depuis
si longtemps racontée. Il y a parmi eux des

personnes pieuses, des Chrétienspraliquants.
Ces déplorables héritiers de l'inconséquence
de nos pères, à côté de la contiance en Dieu,

ont la terreur de l'Eglise.

Ouand un mal a duré bien longtemps, on

se prend à croire qu'il va disparaitre; mais

le mal ne vieillit point ainsi, et d'ailleurs,
si nous avons cru si fermement à sa fin, c'a.
été sans doute chez nous une pure erreur

d'amour-propre.
L'illusion était inévitable

nous voyions peu à peu la glorification de

l'Eglise et de ses institutions gagner, à titre

de pure impartialité, tous les esprits préoc-

cupés d'iHudes historiques. Les générations
nouvelles accueillaient avec ardeur la réha-
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bilitation du catholicisme; et cependant que
reste-t-il aujourd'hui de ces difficultés éclair-

cies, de ces points fixes, de ces préjugés
démentis? On ne saurait envisager sans

effroi (et sans humilité) la promptitude avec

laquelle beaucoup de ceux qui nous applau-

dissaient, peut-être, sont rentrés dans la

routine du mensonge et dans le lieu com-

mun de la calomnie.

D'autres, qui ne se piquent pas autant

de convictions historiques, craignent tout

simplement de servir, sous prétexte de pro-
grès religieux, l'ambition temporelle de l'E-

glise. Le moindre mal qu'on puisse dire du

clergé, c'est qu'il est ambitieux. Vivant au

milieu d'institutions qui font le plus ordi-

nairement de l'ambition un devoir, nous ne

craignons pas de transformer ce vague re-
proche en un titre d'accusation formel contre

les prêtres.
Il arriva dernièrement à des personnes

éclairées et morales, mais qui ne sont pas
dans la voie religieuse, une chose qui me

frappa rassemblant les matériaux d'un ou-

vrage qui devait servir de Guide pour le

choix d'un état elles avaient demandé aux

hommes spéciaux des indications sur cha-

cune des carrières spéciales déjà vie. L'ar-

ticle Prêtre fut fourni par un jeune ecclésias-

tique qui le rédigea simplement, sans exa-

gération, avec toute la mesure désirable. Il

y fit voir ce que c'est que la carrière du

sacerdoce il peignit la vie si rude du sémi-

naire, les longues épreuvos, les combats,

les angoisses cruelles, la solennité du sacri-

fice, le trouble et la joie de la consécration.

Il dut retracer aussi le sort qui attend le

nouveau prêtre après
un tel noviciat, tant

de grossiers mépris qu'il faut dédaigner, un

tel isolement de l'âme, tant de secrets dé-

vouements dont la récompense n'est point
de ce monde, un labeur incessant, un repos

qui ne commence qu'à la tombe. Ceux pour

qui ce morceau avait été écrit en reçurent
une impression inattendue ils n'avaient,

pour ainsi dire, aucune idée du prêtre, et

tout à coup ils s'aperçurent qu'au milieu de
cette mollesse et de cette légèreté avec la-

quelle chacun traite l'accomplissement de
ses obligations, en les subordonnant à l'in-

térêt de la réputation et de la fortune, il

était une profession dans laquelle on ne

compose jamais avec le devoir.
Cette faiblesse, qui nous a tous atteints,

nous empêche de démêler le principe des

.dévouements extraordinaires dont nous som-
mes chaque jour témoins de la part des

membres du clergé: qu'un incendie éclate,

qu'une fièvre cunlagieuse se développe,

qu'un fleuve rompe ses digues et submerge

les villes, le prêtée est toujours là, le plus

intrépide, donnant l'exemple à lous.et alors
un concert de

bénédictions M'accompagne
les journaux ennemis du parti prêtre enre-

gistrent le* témoignages de la recuiiuais.saiice

publique, sans préjudice toutefois de la

calomnie courante, et sans que personne
réfléchisse que la force qui se révèle dans

ces occasions insolites est la conséquence

d'une discipline de l'âme sévèrement main-

tenue pendant
tout le cours de la vie.

Prenez donc une de ces laches natures

qui pendant de longues années, ne se sont

prooccupées que de l'amusement de
chaquo

soir, et transportez-les en face de l'échafaud

qui se dressait, il y a
quelquesjours, sur la

place d'une de nos villes. La foule, impa-

tiente, attend le condamné il arrive. A côté

de ce malheureux livré aux affres de la

mort parait
un jeune prêtre, affectueux,

suppliant, prodiguant les paroles de la cha-

rité. Qu'importe, c'est son métier, c'est

chose de tous les jours. 11 va voir tomber

cette tête qu'il embrassait tout à l'heure, il

lui faudra unir le calme des bourreaux avec

le cœur du chrétien: Eh que nous importe? P

Ne reçoit-il pas un salaire pour cette tâ-

chel

Mais voici de l'imprévu la nideuse ma-^

chine fonctionne mal, la hache est tombée

sur le supplicié, elle a entamé les vertèbres,

et la tête n'est point détachée, et celui

que l'éternité devrait déjà avoir saisi se re-

dresse plein de vie en hurlant contre les

hommes et en
appelant

le serviteur de Dieu.

A ce spectacle 1 épouvante et la stupeur ont

tout envahi la foule répond aux cris du

patient par des cris plus terribles encore

tesbourreaux restent immobiles; un seul

homme ne s'est point troublé c'est le prê-

tre; voyez-le revenir le crucifix à la main et

soutenant le courage de la victime par le

spectacle du supplice d'un Dieu voyez-le se

pencher avec amour sur cette tête demi
détachée et mêler ses larmes avec le sang

qui dégorge de la plaie et inonde ses vête-

ments. Ainsi quand le
soldat perça le flanc

du Sauveur expiré, on vit aussitôt en décou-
ler de l'eau et du sang Et continuo exivit

sanguis et aqua. (Joan. xix, 3i.)

A de telles vies, à un devoir ainsi accom-

pli, pour ainsi dire, à toutes les hauteurs,
allez donc offrir l'attrait d'une vulgaire am-

bition 1 car je ne pense pas qu'on veuille

employer cette expression dans un sens de

blâme, en
l'appliquant

à ce
sentiment qui

tout en nous laissant la défiance de nos

forces, nous pousse néanmoins à désirer
d'être placé là où l'emploi de nos facultés

peut être légitime et salutaire. Je n'ai pas

besoin, je pense, de faire l'apologie d'une
ambition qui n'est qu'une forme du courage.
Un autre l'a fait avant moi avec une hau-

teur de raison devant laquelle les insinua-

tions d'une envie subalterne sont restées
muettes.

Au reste, pour en revenir à des senti-

ments plus équitables envers le
clergé, pour

comprendre que dans les exemples même

de faiblesse qu'on peut toujours citer quand
il s'agit des hommes, cette considération su-

prême du devoir explique l'ambition quand
elle ne suflit pas à la justifier, il faut avoir

contracté soi-même l'habitude de l'accotu-

plissement du devoir.

Tout le monde sait qu'il n'y a rien qui

.s'établisse plus aisément que la sympailiiu
du prêtre et du soklat.



DICTIONNAIRE DES ABB.VY3.

VIII. – Des préventions qu'excitent les opi-
nions politiques du clergé français.

Le reproche que je viens de réfuter est de

tous les temps et de tous les lieux la haine

de la religion le reproduira sans cesse; l'ir-

réflexion le répétera toujours. 11 en est un

autre plus spécial, plus temporaire, sur le-

quel on insiste avec plus de force, parce
qu'on compte davantage sur l'effet qu'il de-
vra produire. On affecte donc de confondre

l'action du catholicisme avec les manœuvres

politiques toute réclamation faite en fa-

veur de la liberté religieuse est présentée
comme une baliste dirigée par le parti de la

légitimité contre ses adversaires.

Le calcul est habile, nous devons en con-

venir, et nous ne pouvons nous dissimuler

qu'il n'ait jusqu'à présent produit un effet

considérable. On sait la majorité du pays
engagée dans une voie contraire aux convic-

tions légitimistes; on n'ignore pas qu'outre
un désir jaloux de maintenir les grandes
améliorations accomplies depuis

la révolu-
tion dans notre régime civil, il existe des

passions d'autant plusvivaces et ardentes

qu'elles sont traditionnelles. D'un autre

côté, le clergé a fait, au retourde la branche
aînée et pendant tout le cours de la restau-
ration, une adhésion formelle, sans réserve
et presque sans exception, au principe de la

légitimité. En représentant le clergé commee

continuant d'être subordonné à l'opinion

politique qu'il professait unanimement il y
a si peu d'années, on s'aperçoit que c'est

toucher une corde sensible, et l'on ne se fait

pas faute d'interpréter en ce sens les moin-

dres témoignages de regret et de respect et

jusqu'aux signes les plus fugitifs de mécon-

tentement et de chagrin.
Il est certain que ceux qui recueillent ces

nuages, pour lâcher d'en composer des tem-

pêtes, ne se soucieraient guère de voir le

clergé devenir entièrement étranger à l'o-

pinion légitimiste. C'est chose si précieuse

qu'un argument tout fait, une plume toute

taillée 1

Pourquoi .donc n'a-t-on pas rappelé que,

précédemment, le clergé avait fait au gou-
vernement impérial une adhésion aussi for-

melle qu'i1 la lit ensuite à la restauration?
Pourquoi, à mesure que le clergé s'est mon-

tré disposé à mettre en pratique le précepte
de l'Evangile, en acceptant sans réserve le

gouvernement de fait dans le domaine tem-

porel, s'est-on étudié à présenter sa soumis-

sion et ses offres de concours comme autant

d'avances ambitieuses?

On aurait voulu peut-être que le clergé
montrât plus de résolution et d'ardeur on

lui reproche sans doute de n'avoir pasadoplé
d'enthousiasme et soutenu contre la légiti-

mité les principes de la révolution de 1793.

Il eût fallu que le clergé se montrât non-seu-

lernent plus vertueux que toutes les autres

classes de la societé, mais encore plus pé-

nétrant dans ses prévisions. Le torrent dé-
bordé couvrait encore les campagnes, rou-

lant avec lui les arbres, les maisons et les

cadavres; tous les esprits étaient s,ous l'im-

pression de la terreur et du désespoir le

clergé seul aurait dû annoncer que le tor-

rent laisserait après lui le dépôt d'une vase

féconde! Je ne vois pas, en définitive, que
le clergé ait été plus troublé et moins pré-

voyant à l'égard de la révolution que les au-

tres classes, la bourgeoisie comprise, frap-

pées commelui, mais aven moins d'achar-

nement et de haine. Pour être juste, il au-

rait fallu luitenir compte de l'exemple d'ou-

bli et de conciliation qu'il donna dès que
l'accès de la patrie lui fut rouvert.

Plus tard, il avait vu indignement déçues
les espérances que lui avaient inspirées le

gouvernement impérial le poids du despo-
tisme l'avait poursuivi dans ce que notre na-

ture a de plus sensible le domaine de la

conscience il avait souffert d'horribles an-

goisses en la personne du Souverain Pontife:

le joug venait de se briser, manifestement

sous la main de Dieu la paix, qui est le rè-

gne de l'Evangile, reparaissait à la face dit

monde; on voyait revenir de l'exil des prin-
ces consacrés par le malheur; les mots d'u-

nion et d'ouhli étaient avidement recueillis
sur leurs lèvres; les vertus de la religion

distinguaient la plupart de ces princes. Si

le clergé vit la restauration avec enthousi-

asme, si un cri de bénédiction et de déli-

vrance s'éleva de tous les temples catholi-

ques, qui oserait dire que le clergé fut

coupable? qui oserait même, la main ap-

puyée sur la conscience, l'accuser d'erreur

en cette conjoncture? qui pourrait nier que
la restauration n'ait fait alors le salut de

notre pays?

Et d'ailleurs, admettons qu'il y ait eu dans

cetteadhésion quelque chose d'exagéré d'im-

prévoyant, je vais plus loin, de coupable; le

cierge était-il alors isolé dans sa conviction?

Donnait-il le branle ou suivait-il l'impulsion

commune? On aura beau pousser jusqu'à
l'extrémité du mensonge le rhabillage pos-
thume du despotisme militaire, on n'effa-

cera pas la trace des événements, on n'em-

pêchera pas qu'on ne se souvienne que l'effet

do l'esclavage avait été tel qu'une nation
comme la nation française se crut délivrée

parce qu'elle était vaincue.

Observez néanmoins l'art perfide avec le-

quel oi continue de présenter ces événe-

ments. Les étrangers avaient ramené, dit-
on, la branche aînée la branche aînée à son

tour rouvrit les portes de la France aux or-

dres proscrits par les lois. Si les choses se

sont ainsi passées ( ce dont je doute fort), il

faut reconnaître dans les ordres religieux,
et particulièrement dans celui des Jésuites,

un remarquable oubli des injures. Ce n'é-

lait pas la révolution qui l'avait frappé.

J'admets encore que, pendant la durée de

la restauration le clergé ait lié trop étroite-

ment sa cause éternelle avec la cause d'une

dynastie passagère, quoique la plusancienne

du monde; mais, je le demande alors, quelle
marche suivit-on pour le tirer de son er-

reur ? Que (il, pour le ramener à la cause de

la révolution l'opposition contraire à la-
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'branche aînée? S'efforça-t-elle d'offrir au

sacerdoce une place distincte pi à l'abri des
commotions politiques ? Loin de là, elle re-
nouvela contre lut les préventions révolu-
tionnaires toutes les résolutions de la po-

litique furent rapportées à l'influence reli-
gieuse on aurait dit,tant on prêtait au

clergé d'intrigues et d'influences, que les

fonctions du ministère étaient suspendues
ou qu'elles n'étaient exercées que dans un

but de parti. On sait à quelles proportions
se réduisent aujourd'hui ces imputations gi-

gantesques, et nous n'ignorons plus de
quelles étranges chimères on a nourri, sous

la restauration, les esprits les plus géné-
reux.

Cependant une nouvelle révolution écUite,

et, dès le lendemain, le clergé, supérieur
aux partis qui l'avaient si vivement com-

battu, se place de lui-même dans cette neu-

tralité élevëe qui est sa vraie position. Si

l'acte fut net, et s'il embarrassa, par sa net-

teté même, ceux qui s'y attendaient le moins,
il faut convenir aussi qu'il excita une sym-

pathie presque universelle. Ace moment, la

nation se montra plus intelligente et plus

généreuse qu'un grand nombre de ceux qui

prétendaient la conduire.

La résolution si admirablement mesurée

du clergé français entraîna bientôt les opi-
nions d une notable partie de ses plus jeunes
membres dans une erreur qui n'avait rien
de commun avec les opinions légitimistes.

Quand les mois sacrés de liberté et d'égalité
sont proclamés avec emphase, quand on ap-

elle l'humanité à son affranchissement, il

est bien difficile an catholicisme d'oublier

qu'il
a été dans le monde le promoteur do

1 égalité, el l'auteur de ce que l'homme a pu
goûter de liberté véritable. Une voix élo-

quente, mais dangereuse, enflammait tous

ces jeunes courages; on confondit un mo-

ment les convictions libérales avec les pas-
sions subversives, et l'étendard des opinions
révolutionnaires tes plusavan. écs fut arboré

par des membres de l'Eglise de France. A

ce spectacle, l'expérience du vieux clergé

réclama, et la voix de Rome, si paternelle et
si sensée, mit un terme à l'empire de l'er-

reur. L'Eglise de France reconnut tout en-

tière que son ministère est de paix et de sou-

mission, et le fruit de la généreuse illusion

quiavait
un instant ravi tant d'âmes pures etL

dévouées fut de rompre le lien trop étroit

de la politique et de la religion résultat
d'une autre erreur bien plus longue et bien

autrement préjudiciable au clergé français.
Si l'Eglise de Franceavait alors pu se réu-

nir en synode, on n'en serait pas venu en si

peu de temps à un résultat plus, satisfaisant
et plus complet. Dès lors on cri tendit à peine
parler d'une différence entre le vieux et le

jeune clergé on ne vit jamais plus d'union,
de déférence mutuelle, de uinilérntion pra-
tique, un sentiment plus réel do la dignité

indépendante du sacerdoce. Comment est-il

possible qu'on méconnaisse un tel progrès?

Qu'est-ce qui porte à renouveler des accu-

sations surannées, et ne saurait-on tenir

compte d'une révolution si évidente et, si

profonde ?

Malgré tout, cependant, les circonstances

récentes ont confirmé le clergé dans cette

voie salutaire il sait qu'il ne peuteompter
que sur les sympathies purement catholi-

ques on a eu soin de le lui rappeler. La
discussion relative aux ordonnances de 1828

a exhumé des faits d'une nature doulou-
reuse, et quidonnenl la preuve quela liberté

religieuse retrouverait encore, dans tous les

gouvernements, sous toutes les dynasties,
ses adversaires naturels. La conviction de

son isolement servira efficacement la reli-

gion. Sa cause, de plus eu plus séparée des

contingences politiques, éclatera dans sa

justice et sa nécessité aux yeux des gens de

bien de toutes les opinions transitoires qui

nous divisent.

La politique n'est pas seulement contin-

genle selon les temps, elle l'est aussi selon

les personnes. Qui oserait assigner une règle
uniforme au devoir politique îNedépenci-il

pas toujours de notre position, dexotra in-

fluence, de nos liens particulier de nos enga-

gements ou même de notre reconnaissance ?î
Si la guerre-civile éclate, si des concitoyens

ensanglantent le même champ de bataille,

le prêtre, avant d y porter son ministère,

hésitera-t-il entre les deux côtés, et la na-

ture de ses opinions particulières servira-t-

elle à tixer son choix? Ou prétend que l'im-

partialité politique a fait des progrès; mais

alors d'où vient qu'on méconnail à plaisir la

plus haute des impartialités, l'impartialité

religieuse?

IX.. – Du catholicisme considéré comme

obstacle aux progrès de la raison.

Cependant d'autres se plairont à nourrir

leurs craintes par des arguments empruntas

à un tout autre ordre d'idées ils auront lu

que la religion en veut à la raison humaine,

qu'elle tient à l'obscurcir et h limiter ses

progrès. On me dira peut-être qu'une yn-
reille crainte ne peut être l'affaire que d un

bien petit nombre de personnes la raison,dansle cercle où la retiennent ordinaire-

ment les intérêts vulgaires, n'est pas que

je sache, exposée à rencontrer la religion
sur sa route ce sont d'autres régions que
cette dernière habite. Cependant c est parmi
ceux qui compromettent le moins leur rai-
son dans les stériles domaines de la philo-

sophie et de la science
qu'on

trouve d'ordi-

naire la préoccupation la plus vive de ces

prétendues entraves que la religion impose
à la raison; mais l'inconséquence n'est

qu'apparente. On ne prend un intérêt si vif

au progrès que parce qu'on s'attend à voir

briser les dernières entraves de la discipline

religieuse on se
figure que la philosophie

et la science ont
déjà donné un démenti for-

mel à la religion; on croit du moins que
cette heureuse

impossibilité
de croire finira

par être conquise, et qu'avec
la dernière

espérance du cœur disparaîtra la dernière
sanction des vérités importunes de la coits-

cience.
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Ceci explique pourquoi il y a tant de

gens intéressés à ce que la religion n'arrête

pas le progrès.

Si cependant il se trouvait quelques es-

prits généreux et éclairés qui se fussent

rendu un compte inexact des rapports de la

religion chrétienne avec notre raison si

par malheur, une philosophie, qu'on n'a

pas assez combattue, avait, en exagérant les

sacrifices que la raison est obligée de faire

à l'autorité religieuse continué de fournir

des armes à ceux qui accusent îe christia-

nisme de rompre en visière aux vérités

d'expérience, il ne mesurait pas
impossible (mais ce n'en est point ici la

place) de dissiper toute erreur et toute

équivoque sur ce grave sujet. II faudrait

faire voir comment les limites imposées par
la religion à l'esprit d'examen portent pré-
cisément sur les points où toute solution,

par les seules voies de la raison, est refusée

1'liomiiie.

Qu'il nous suffise cependant d'une obser-

vation purement historique. Quand on con-

sidère la stérilité des efforts tentés par les

antiques religions, et renouvelés par les

écoles philosophiques de la Grèce, pour
résoudre le double mystère du monde et

de l'homme on se sent pris d'une doulou-

reuse pitié pour tant de spéculations subli-

mes et impuissantes. Les espaces où s'éga-
rait ainsi la pensée n'avaient que deux is-

sues, également funestes un mysticisme
immoral ou un scepticisme ignorant. Quel-

ques-uns se lassèrent de ce regard toujours

dirigé vers les cieux; ils crurent rendre
service à l'esprit humain en restreignant
son activité aux choses de la terre alors
au milieu d'un développement matériel qui
ne manquait ni d'activité ni de puissance,
on vit tarir peu à peu la source des

grandes

pensées au moment où le christianisme

paraissait dans le monde, la société allait

périr sous l'empire du matérialisme.

La révélation, en rapprochant le ciel et

la terre a mis un terme à ces audaces sté-

riles de la pensée, comme à la corruption

qu'avait fait naître la concentration exclu-

sive de l'esprit humain dans les spéculations
de l'intérêt matériel. La théologie, science

sublime, mais soumise, a conservé à l'es-

prit humain l'énergie de son aspiration vers

l'infini tout en la tempérant par la loi des

œuvres et celle de l'humilité. L'esprit hu-

main, ainsi dirigé et contenu, a pu dès

lors donner toute la force nécessaire aux

applications matérielles et terrestres, sans

rien perdre de son élévation et de sa charité;
c'est là le secret de la supériorité de la ci-

vilisation moderne sur celles qui l'avaient

précédée.
Il est vrai que le christianisme n'a pu

amener, dès l'abord, un aussi grand résul-

tat tout développement était impossible,
tant que le terrain de la société nouvelle

n'était pas déliniti veinent arrêté. Les luttes

prolongées pour la tixation du dogme, long-

temps présentées
comme un abaissement pué-

ril del'intellyence, ont eu leur importance et

leur fécondité. Après cette première tâcha,

il a fallu jeter dans l'ordre politique les fon-

dements d'une société durable; quand enfin

le christianisme eut arrêté les cadres et les

divisions de l'Europe moderne, ce fut le

temps de la science, de ses recherches infi-

nies et de ses innombrables applications.
C'est ainsi que le christianisme achevait la

conquête du monde.

Slainlenant l'homme est à l'œuvre pour
parfaire sa tâche; mais qu'il n'oublie point
à quelles conditions il l'accomplit s'il s'éga-
rait loin de la voie qui-l'a conduit à ses

conquêtes, il retomberait ou dans les sub-

tilités stériles, ou dans les abaissements

immoraux.

Qu'on se rassure donc par la raison que
la société se laissera diriger par lo christia-

nisme, on n'en découvrira pas une étoile de

moins, etles conquêtes de l'industrie ne cesse-

ront pas de s'agrandir. L'Eglise ne peut être

l'ennemie d'aucune science; car, l'Egl ise,c'est

la science dans l'ordre intellectuel et dans l'or-

dre moral. Pour faire croire que l'Eglise en

veut au progrès de la science, on en est ré-
duit à ressasser de vieilles calomnies.

Veut-on que je rélablisse encore une fois

la vérité sur le procès de Galilée (car, quel-

que bonne volonté qu'on y mette, on ne
trouve pas à alléguer autre chose)? Cela

n'empêchera pas que demain on ne vienne

encore une fois, avec ce nom illustre, obs-

curcir la vérité et ameuter les passions. En

vérité, c'est la toile de Pénélope.

X. – Des dangers que l'empire du. catholi-

cisme petit faire courir à la liberté de cons-

cience, et de la situation des protestants.

Enfin ce sont des craintes réelles, et des

craintes dignes d'une sérieuse considération,

quecellesdetant d'hommes qui pensent que,
si l'Eglise reconstituait son empire, si la so-

ciété se trouvait encore une fois enveloppée

dans le réseau des ordres religieux, ils se-

r.iient troublés dans la liberté de leurs cons-

ciences qu'on viendrait non-seulement gêner
leurs actions privées, mais encore scruter

leurs pensées les plus intimes. Chose in-

croyable à direl 1le catholicisme ne se pré-
sente à beaucoup d'esprits que sous les for-

mes de l'inquisition.
J'ai déjà trop cédé à l'attrait, si naturel

chez moi, des considérations historiques,

pour que ce mot d'inquisition, qui vient de

se glisser sous ma plume, m'entraîne de nou-

veau sur le terrain du passé. Tout a été dit

sur l'inquisition, et surlout sur l'inquisition

espagnole, et tout est encore à dire. Pour

épargner l'application au présent et à l'a-

venir des sombres couleurs du passé, il

suffit de repousser désormais, comme je l'ai

fait dans ce travail, toute solidarité entre la

politique et la religion.
Quant au présent, les réclamations de

la conscience, inquiétée, à ce qu'on croit,

dans la possession de sa liberté, ne partent
pas toutes des mêmes sortes de personnes:
la réponse que l'on doit aux unes ne res-

semble pas à celle que réclament les autres;
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il faut distinguer les craintes des incrédules

de celles que peuvent éprouver les mem-

bres des communions chrétiennes sépa-
rées du catholicisme.

Nous rencontrons tous les jours des hom-

mes qui, doués des qualités les plus hautes

et les plus attachantes, n'en gémissent pas

moins sous le poids d'un héritage funeste

il y a eu des pères qui n'ont pas voulu que

leurs fils fussent chrétiens: l'impiété chez

ceux-ci est une piété filiale. Le plus grand

nombre, élevé avec indifférence, ou trom-

pant les vœux de la famille, a bu dans la

grande coupe du xviir* siècle; ces hommes

ont embrassé le néant ils y tiennentcomme

à un trésor. Quel que soit l'effet de ce com-

merce, que sous les dehors d'une fausse sé-

rénilé on cache un abîme de désespoir, ou

qu'on se sente vraiment heureux de n'être

que matière, parce qu'enfin la matière ne

saurait être responsable, les vœux de l'E-

glise ne prévaudront pas contre un état des

esprits qui a ses racines dans les temps et

dans les révolutions.
Autrefois ces misères morales surgissaient t

d'elles-mêmes, mais isolément et par la

seule force du mal, dans le sein de la so-

ciété chrétienne quel est le siècle qui n'en
a pas donné l'exemple ? Maintenant elles

forment un corps distinct elles s'encoura-

gent, se fortifient mutuellement; le principe

qui les protége est à nos yeux immuable et

sacré, parce qu'il est le même que celui qui
garantit l'indépendance de l'Eglise. Ceux qui
sont heureux ou fiers du mal qui les dévore

ne seront pas troublés dans sa possession;
il faut seulement qu'ils reconnaissent une

autre sorte de bonheur que celui dont ils

jouissent; il faut surtout qu'ils renoncent à

l'espoir (qui paraissait si proche il y a vingt

ans) d'entraîner lous les hommes dans leur

ahîme.

Restent les dissidents chrétiens, legs dou-

loureux des temps où l'Eglise fut esclave.

La question qu'ils soulèvent, la nature des

rapports que les catholiques doivent entre-

tenir avec eux, l'alliance qu'il est bon de

leur offrir sur le terrain de la liberlé reli-

gieuse, ce sont là de graves problèmes que

je crois avoir sérieusement étudiés, et sur

lesquels je demande la permission de m'ex-

primer avec une entière franchise je sou-

haite vivement de ne tomber dans aucune

erreur; mais quand bien même je me ferais

illusion à un certain degré, il est bien en-

tendu que c'est ici seulement l'opinion indi-

viduelle d'un catholique qui se soumet d'a-

vance au jugement de son Eglise.

Parmi toutes les manœuvres au moyen

desquelles
on s'est efforcé de mettre le ca-

tholicisme en suspicion, on n'a pas manqué
d'émouvoir les craintes des protestants, et

«elle tactique a été couronnée d'un certain

succès. A force de répéter que les catholi-
ques ne pouvaient que mentir en réclamant
la liberlé, et qu'au fond ils ne désiraient

que l'empire avec le renouvellement des

.persécutions, on est parvenu à émouvoir

quelques personnes^ et des protestants,

qu'une nécessité de situation n'obligeait pas
de se produire, sont intervenus, contre la

liberté des catholiques, dans un débat à

l'occasion duquel la récusation était pour
eux un devoir.

Nous n'avons pas à examiner ici ce qu'une
telle conduite peut avoir de conséquent et

de généreux nous ne sommes pas chargés
de démontrer aux protestants en quoi l'ag-

gravation des conditions générales auxquel-
les s'exerce la liberté religieuse peut avoir

pour eux-mêmes d'inconvénients et de dan-

gers mais partout, dans le nord de l'Eu-

rope, les catholiques sont en contact avec les

protestants en Irlande, catholiques et dis-

senters gémissent sous le poids d'une op-

pression commune; ailleurs le catholicisme

est à peine toléré ou tout à fait proscrit par
les lois; c'est servir nos frères de Suède,
d'Ecosse ou de Norwége, que de montrer a

la minorité protestante de notre pays com-

ment nous entendons la liberlé de cons-

cience. La question est donc aussi générale

que possible elle intéresse l'existence pres-
que tout entière du catholicisme.

Si les ménagements que je propose, le res-
pect que je juge nécessaire envers la foi des

autres, devaient réduire notre catholicisme

à une simple préférence pour la communion

dans laquelle nous sommes nés, je com-

prends d'avance tout le danger que présen-
ferait une telle disposition à l'indifférence;

mais je connais ce danger et je m'en éloi-

gne je sais qu'il faut ànotre foi quelque
chose d'arrêté et d'absolu.

Dans le xvn' siècle, la voix la plus élo-

quente des temps modernes reprochait aux

églises réformées leurs variations et leurs

schismes infinis; aujourd'hui ce serait une

tâche admirable pour un autre Bossuet que
de présenter le tableau des atteintes succes-

sives que le dogme de la rédemption a re-

çues de la part des théologiens protestants.
A voiravccquelle promptitude le rationalisme

a dévoré dans certains pays toute foi impli-
cite à l'Evangile, on se prend à douter for-

tement que les éléments constitutifs du

christianisme eussent .aussi longtemps ré-

sisté en dehors de l'Eglise romaine, si la

préservation dans cette Eglise du dogme et

de la foi n'eût prémuni le protestantisme
lui-même contre une chute trop rapide. Il a

fallu du temps pour en venir au point d'as-

socier, comme on le fait en Allemagne, la

conservation du titre de chrétien à la néga-
tion même du christianisme et cette audace

ne s'est produite qu'après l'affaiblissement

momentané de la croyance catholique en

France, c'est-à-dire dans le pays qui depuis
la réforme avait soutenu, avec le plus de

talent et d'éclat, tla cause traditionnelle de

l'Eglise.
Tîue opinion Irès-répandue, même parmi

les catholiques, attribue à l'inQuence indi-

recte du protestantisme l'heureuse réforme
disciplinaire qui s'est opérée dans le sein
de notre

Eglise
au xvr siècle et s'est conso-

lidée principalement chez nous dans lexvir.

Je suis loin d'admettre cette opinion, quel-
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que spécieuse qu'elle paraisse au premier
abord. L'Eglise catholique n'avait nul besoin

de Luther pour penser à la réforme des

abus; il y a plusieurs siècles que les voix les

plus éloquentes la réclamaient avec une in-

fatigable énergie, et, si l'accomplissement
de cette tâche se tralna péniblement de dé-
lais en délais jusqu'au pontificat de Pie IV,

la faute en fut certainement à la mauvaise

volonté des princes, qui profitaient de la

subversion de la discipline et retenaient

l'Eglise en esclavage.

Quelle analogie d'ailleurs peul-on établir,

quand on pénètre au fond des choses, entre

une réforme qui rend en môme temps la

force au dogme el à la discipline et des en-

treprises qui n'arrivent à la discipline qu'en

passant sur les ruines du dogme? 7

On dira sans doute que la réforme, telle

que t'entendaient les catholiques, n'a pu
faire brèche, au milieu des abus, qu'à la fa-

veur de l'émotion causée par les gigantes-

ques progrès du protestantisme. Tant que
le corps de l'Eglise parut intact, quoique
ruiné dans ses fondements les inlérôts

liés à la conservation des abus furent les

plus forts; mais il fallut hien se résou-
dre à rebâtir les murs, alors qu'une grande

partie en fut tombée. Dans ce sens le

protestantisme aurait servi à la réforme de
notre Eglise, indirectement sans doute, mais

encore d'une manière efficace.

Et cependantje ne crois pas ce oernier

point de vue plus exact que l'autre. Le vrai

pontife de la réforme, c'est Jules Il. Il avait

tout prévu et tout préparé, avant ce pré-
tendu avertissement de Luther. Jules II, il

est vrai rencontra autour de lui mille obsta-

cles: il était vieux, malade. Les abus refu-
saient de s'ébranler, parce qu'ils attendaient

sa mort mais ce n'est se' montrer ni juste,
ni intelligent en histoire que de compter un

fait seulement à dater de l'accomplissement
de ses dernières conséquences. La réforme

du Pontife devait être la base de celle de l'E-

glise tout entière, et Jules 11 l'avait accomolie

dans sa personne.

C'est là un des côtés de la question. Je

pourrais produire bien d'autres considéra-

tions à l'appui de ce que j'avance. Il suffit,

pour le moment, qu'on sache que le de^rj

d'intérêt que je prends, non au protestan-

tisme, mais nui protestants, ne tient aucu-

nement à un sentiment de reconnaissance
motivé sur ce que la réforme aurait rendu <

au catholicisme quelque service essentiel.

Une telle conviction ne m'empêche pas
d'être frappé pourtant de ce qu'il y a eu <

d'irrésistible en certains pays dans le mou- i

vementdu protestantisme. Où l'explosion de <

la réforme allemande a-t-elle eu lieu ? Dans i

la contrée où le partage de l'immense dé- (

pouille de Hejiri le Lion, au xii" siècle

entre les principaux évêques, fit que les peu- t

pies à peine convertis au christianisme n'en- i

(358) J'm eu l'occasion d'apprécier Vllistoire de I

l'Eglise de Villes, par M. Gebmain, dans le Rapport I

fiiii en 1845 à V Académie des inscriptions el belles

trevirent l'autorité de l'Evangile qu'à tra-

vers les intérêts, les passions, les habitu-

des de la féodali:é. C'est ce qui fait que Lu

ther et Mélanchthon crurent avoir découvert

l'Evangile. En France ce fut la soif de la

parole divine et du bon exemple dont le

peuple avait été depuis longtemps frustré

dans certains diocèses, qui donna des ailes

de flamme aux prédications de Calvin et de
ses disciples. Un jeune écrivain

catholique,
AI. Germain, l'a démontré avec évidence

pour l'Eglise de Nimes.dont il a écrit l'histoire

avec un talent et une conviction auxquels je
suis heureux de rendre encore une fois

hommage (358). Ce n'était
point

assez que
le pouvoir civil eût continué l'abus des

commendes au mé|*is des intérêts sacrés

de la religion; il fallutencore que l'impré-

voyante faveur des Valois livrât les évêchés

et les abbayes à une nuée d'Italiens corrom-

pus, et qui d'ailleurs, n'ayant avec leur

troupeau aucune sympathie ni de langue,
ni de race, ni de souvenirs, ne voyaient
dans leui's opulents bénéfices qu'un moyen
d'alimenter une existence épicurienne. Les

exemples corrupleurs ne furent que trop

prompts à porter leurs fruits, et les réfor-
mateurs profitèrent du trouble des conscien-

ces bouleversées par le scandale.

Si, au premier avertissement du mal, le

pouvoir civil eût compris sa faute, il y au-

rail eu plus de chances de salut. Loin de là,
ce poutoir ne sut opposer que des mesures

atroces à des erreurs dont la responsabilité
retombait pricipalement sur lui. Des prin-

ces, qui dans leurs mœurs poussaient jus-
qu'aux dernières limites le mépris de le

conscience publique, dressèrent des bûchers
à des malheureux auxquels l'Eglise, si elle

eût été libre, aurait envoyé des missionnai-

res. On vit François 1" repaître ses regards
du supplice des hérétiques en compagnie
des

complices et des victimes de ses désor-

dres. Quand une lèpre vengeresse eut achevé

de ronger le royal corrupteur, abandonné

dans une tour du château de Rambouillet,

il se trouva sur le trône un homme qui ne

crut avoir rien de mieux à faire que de
marcher sur les traces paternelles. Il est

triste de voir l'héritier des rois liès-chré-

tiens en face d'un protestant tel que le con-

seiller Aline Dubourg. Les reproches que
ce magistrat adresse à l'adultère couronné

retentissent douloureusemel dans notre âme,

et quand ensuite la punition du courage
s'est confondue avec la répression de l'hé-

résie, l'éruption de la guerre civile nous

est presque un soulagement. Quoi qu'il il
arrive, rien ne peut être aussi mauvais que
ce que l'on a vu, et l'on se sent porté à

provoquer la dangereuse épreuve de l'excès

du mal, comme pouvant ramener au bien.

Il faut le dire cependant l'intérêt qui, au

commencement du xvi' siècle, nous attache,

comme malgré nous, au protestantisme fran-

UUres a nom de la coinmiiu'un des Antiquités de la

France,
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çais, s'atténue et semble se dissiper à me-

sure que se prolongent les guerres civiles.

Sous Henri 1 V, la cause des huguenots, deve-

nue nationalement mauvaise, est aussi pro-
fondément atteinte sous le rapport religieux.
A travers tout le xvii" siècle la décadence

devient de plus en plus sensible, jusqu'à ce

que Louis XIV rouvre des plaies déjà pres-

que entièrement cicatrisées.

Si quelques catholiques hésitaient encore

à admettre dans leur désolante vérité les

conséquences de la dernière persécution des

protestants, je les engagerais à entreprendre

la lecture d'un livre qui a laissé dans mon

âme une impression ineffaçable, VHistoire

des églises du Désert par M. le pasteur

Charles Coquerel. Ils y verraient ce qu'ont

été, aux prises avec les malheureux débris du

protestantisme, je ne dis pas le catholique

Louis XIV, mais le régent mais Louis XV.

Si l'on souffre cruellement des excès d'un
zèle religieux impitoyable,

mais sincère,

qu« l'on juge de l'impression que produit
une persécution continuée sans relâche par

des hommes qui n'avaient plus de chrétien

que le nom 1 On ne voit si clairement nulle

part les conséquences de la délégation au

pouvoir civil du droit de poursuivre l'héré-

sie. Qu'après un siècle d'oppression la main

do l'autorité politique ne se soit pas relâ-

chée que les galères regorgent encore de

protestants accouplés à d'infâmes criminels

que la tour d'Aigues-Morles cache pendant

quarante ans des femmes, de pauvres ser-

vantes, coupables d'avoir fréquenté
les as-

semblées religieuses du désert, c'est là tout

simplement une affaire d'administration

d'ordre civil. En pareille matière l'évêque

n'est rien, et l'intendant est seul le maître

des consciences Rendons grâces Dieu de

ce qu'il n'a pas laissé à la révolution l'hon-

neur de clore cette ère d'iniquité. Malesher-

hes fut, en faveur des protestants,
le pro-

moteur des mesures tardives de l'humanité

et de la justice. Louis XVI signa avec une

joie vraiment chrétienne la charte d'émanci-

pation qui rendait aux protestants
la dignité

égale de la famille. Quand il abandonna son

auguste tète au couteau des vengeances

politiques, il avait rétabli, jusque dans le

fond des Cévennes, l'autorité morale de sa

race. Avant que la liberté de conscience ne

fût définitivement inscrite dans nos lois, le

sang catholique de Louis XVI l'avait déjà

consacrée.

On comprend de reste que ces souvenirs

aient marqué le protestautisme français

d'un cachet particulier l'impression tradi-

tionnelle d'un mal longtemps partagé entre

des êtres qui se chérissent donne aux croyan-

ces une ténacité, une énergie qui touchent

ceux mêmes qui ne les partagent pas. En

changeant d'avis on croirait faire injure aux

larmes de ses ancclros la persistance alors

est plus qu'un point d'honneur, c'est une

vertu de famille. Ces récits de tortures, de

fuites, d'assemblées mystérieuses, de sacre-

meuts conférés au péril de la vie, en se

transmettant d'une génération à l'autre, fur-

ment des engagements qui
dominent la

conscience. Il y a un
prestige suprême atta-

ché au symbole de foi qu'on a si doulou-

reusement confessé.

Quand Louis XIV entreprit d'extirper le

protestantisme par la contrainte et la vio-

lence, la promptitude du succès qui cou-

ronna ses premières tentatives contribua

à le jeter dans la plus fâcheuse illusion.

II avait suffi en effet de la proclamation
de l'édit royal, appuyé

de quelques régi-
ments de cavalerie pour faire rentrer la

population
du Béarn dans le sein du catho-

licisme sans le moindre symptôme de ré-
sistance. Peut-être aurait-on pu dès lors

s'apercevoir qu'on se trouvait là dans des

circonstances exceptionnelles, et que le

triomphe du catholicisme était d'autant plus

probable en Béan que le joug protestant y
avait été plus oppressif. L'interdiction

maintenue pendant un siècle, de toute ma-

nifestation extérieure du culte catholique,
devait tôt ou tard rendre irrésistible le

retour à cette communion.

Quelques années après, Fénelon envoyé
en mission dans le diocèse de Maillezais,

n'accepta cette tâche qu'à la condition que
les troupes ne le suivraient pas sur le théâtre

de sa prédication; ce fait a été mille fois

cité mais, ce qu'on ne sait pas aussi com-

munément, c'est que la terre reconquise par
l'éloquence et la charité a fourni à la reli-

gion ses derniers et ses plus inflexibles dé-

fenseurs. Quand la convention promenait

par toute la république la faux de la persé-
cution religieuse, les paysans de la Vendée,
qui seuls lui résistèrent et la vainquirent
descendaient des protestants, ramenés au

catholicisme par Fénelon.

On ne doit pas s'étonner non plus de

rencontrer dans le protestantisme français
un sentiment de la liberté plus intelligent et

plus sincère que dans les autres contrées

où il domine. S'il eût triomphé au xvi' siè-

cle, nul doute qu'il ne se fût montré aussi

impitoyable envers les catholiques que l'ont

été l'Angleterre, la Suède et le nord de l'Al-

lemagne. Mais le pouvoir que Richelieu lui

avait arraché ne s'est jamais relevé entre ses

mains. Ayant vécu pendant plus d'un siècle

à l'état de minorité persécutée, il a réclamé
de bonne heure les garanties d'uns législa-
tion impartiale et humaine; il s'est trouvé

naturellement d'accord avec les plaintes de
toute nature qu'excitait le despotisme. Notro

faiblesse naturelle, il est vrai, garde peu,
dans la prospérité, l'impression de ses pré-
cédentes souffrances et cependant ce n'est

jamais en vain que la pensée de
l'opprimé

s'est longtemps concentrée sur les principes
dont la reconnaissance a été l'objet de ses

incessantes réclamations; c'est là, sans au-

cun doute, la meilleure école pour appren-j
dre à jouir avec modération des avantages

de la liberté, et pour garder envers les au-

tres la mesure dont l'oubli a causé nos

souffrances. C'est ainsi que, parmi les ca-

tholiques, il n'en est point chez lesquels le

sentiment de la liberté de conscience soit
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i ii i o 11 compris qu'en Irlande. Appelés na-

turellement à jouer un rôle dans nos trou-

bles politiques, les protestants français ont

donné un grand exemple ils n'ont pas laissé

un nom à inscrire parmi les persécuteurs,
dans l'histoire des saturnales révolution-
naires.

Biea que les communions protestantes

aient retrouvé, sous le régime' de la liberté

de conscience, une grande partie de leur

prosélytisme l'Eglise catholique ne peut
éprouver à leur égard aucune de ces craintes

qui modèrent l'expression des sentiments

(l'huma ni lé et de sympathie. Le temps est

déjà bien loin de nous où le protestantisme
offrait un attrait particulier à ceux qui re-
doutaient l'exagération des croyances. En

présence du rationalisme, les dogmes con-

servés par les protestants qui croient en-

core à la divinité derJésus-Christ ne présen-

tent pas moins de difficultés que l'admission

du mystère eucharistique. La limitatiou du

nombre des miracles a peu d'importance
dès que la doctrine des miracles est admise.

Quand on a triomphé de ces objections qui

graissent insurmontables tant d'esprits,

on se sent porté d'un attrait irrésistible vers

l'Eglise qui justifie la docilité de sa foi par
l'empire d'uneiradition de dix-neuf siècles.

Aussi voit-on ceux qui se rapprochent de la

religion ne tenir aucun compte des intermé-

diaires que le xvi" siècle offrit comme une

transaction à la révolte de l'intelligence, et

rentrer dans le catholicisme à pleines voiles.

Sans doute il est fâcheux d'entendre si

souvent les membres du culte qui se pré-
tend fondé sur le pur Evangile unir contre

nous leurs voix à celles des ennemis de

toute religion; sans doute aussi l'injustice

persistante que les protestants montrent à

notre égard, en matière non-seulement de

dogme, mais d'histoire, ne peut manquer

d'entretenir un certain degré d'irritation

parmi les catholiques: mais, à parler sincè-

rement, sont-ils seuls coupables de cette

injustice, et n'ont-ils pas, en grande partie,
leur excuse dans les jugements de la plupart
des historiens nés dans le sein du catholi-
cisme Y

(55ft) Tout le monde a lu les éloquentes récla-
mations de Fléchier; mais voici l'extrait d'une

pièce .moins connue 61 qu'a citée M. Coquerel (t. 1,

p. 08), C'est une circulaire adressée aux évoques de

France par le secrétaire d'Ltat Phelypeaux. Elle

est datée de Versailles, le 6 février 1715, par

conséquent antérieure de six mois la mort de
Louis XIV.

i Par l'édit du mois d'août 168G, les curés

soûl obligés de visiter les nouveaux couverlis dans

leurs maladies, et lorsqu'à l'extrémité de leurs vies

ils refusent de les écuuter, ils doivent avertir les

juges de se transporter etiez les malades pour rece-
voir leurs déclarations, aliu que, s'ils persistent
dans leurs erreurs, ils puissent faire le procès à

leur mémoire. Le roi apprend que tout cela ne

s'exécute point, par la laute particulièrement des
curés, qui ont la délicatesse de ne vouloir point se

porter délateurs, sons prétexte, disent-ils, qu'ils se

leudi aient odieux aux nouveaux convertis, qui u'au-
lamii plus de confiance eu eux. Vous jugez bien
que de si guuds abus ne doivent pas être tolérés.

Il est bon pour notre Eglise qu'elle fasse

sa voie en présence d'un protestantisme plus
sérieux que celui de l'Allemagne, un protes-

tantisme, fervent et fortement constitué; ii

faut qu'elle comprenne la cause intime el

profonde de la constance d'une doctrine

qu'elle est appelée à combattre avec le&

armes de la science et de la charité. Plus le

catholicisme persistera dans cette voie, plus
il rendra manifeste la répugnance qu'il a

toujours conçue pour les déportements du

pouvoir civil en matière de poursuite reli-

gieuse. Il a donné, dans la persécution du

Languedoc, des preuves admirables de sa

charité et de sa modération qu'il en ras-

semble les titres, qu'il les produise (359), et

les semences de la réconciliation seront je-
tées pour l'avenir.

XI. – Des adversaires irréconciliables du ca-

tholicisme. 1° Les sophistes

Ainsi donc, partout où nous rencontrons
un sentiment grave, moral, éclairé, sincère,

de quelques préventions que nous soyons

l'objet, nous devons gagner à la discussion.

Mais nous ne pouvons nous flatter partout
d'un égal succès. Nous avons trois sortes

d'adversaires qui ne se rendront jamais, à

moins de renoncer à eux-mêmes la con-

corde est impossible entre \es sophistes, les

utopistes, les voluptueux et nous.

Tâchons -d'abord de définir ce que nous

entendons par le sophiste. Cette expression

doit-elle servir à designer un homme qui
abuse de la philosophie? En tout élat de

cause, il est difficile de s'attacher exclusive-

ment à la philosophie sans en abuser. Toute

philosophie, en tant qu'individuelle, est

empreinte d'orgueil, ou du moins de fan-

laisieàun certain degré. Depuis surtout que
le christianisme, par la perfection absolue

de sa loi, a relevé la philosophie du service

de volontaire qu'elle faisait autour de la

conscience humaine, la philosophie qui sait

se juger sainement elle-même en est réduite
à se considérer comme un exercice utile,

comme une audace presque toujours favo-

rable à la gymnastique de la pensée. Cepen-

dant, qu'en.l'absence des leçons du chris-

Ainsi, Sa Majesté m'ordonne de vous écrire que
vous fassiez des reproches très-vif» aux curés de
votre diocèse qui peuvent être tombés dans ces né-

gligences, et qu'en général vous les avertissiez que
le roi est très-mécontent de leur peu d'exactilude à
l'exécution de ses ordonnances; qu'ils aient à l'a-.

venir à y être plus attentifs, et qu'ils ne do vent

jiinais, par quelque considéiaiiou que ce suit, ni
par aucun respect humain, se dispenser de f - i ce
leur devoir daus les choses qui intéressent si fort
la religion, i

Rien, à ce qu'il me semble, n'éclaircit mieux que
cette p*èce la position respective du clergé et du
pouvoir civil dans la persécution du Languedoc.

!Ju illustre et gavant ecclésiastique me donnait, il

y a quelques jours, l'assurance que Louis XIV n'a.
vait pu obtenir du saint pontife Innocent XI un mot

d'approbation pour ses mesures de rigueur contre

les calvinistes. J'étais arrivé de mou coié au même

ii'snlut, mais je cr-iignais que, quelque document ne
m'eut échappé aussi ai-je vu avec joie mon opinion

coalirniue par une si haute aul. riié.
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tianisme, une de ces âmes, comme il y en a

tant aujourd'hui, qu'on
a séquestrées de la

nourriture évangélique, fasse encore la ten-

tative de rassembler les lumières
purement

naturelles, et d'en déduire l'intelligence de
nos rapports avec la cause première et la

loi de nos devoirs, cet effort, -tout impuis-
sant qu'il devra être, n'en sera pas moins

respectable à nos yeux, à cause de ce qu'il
aura de grave et de sincère. Rarement d'ail-

leurs nousaurons à nous occuperds ces ten-

tatives une philosophie réduite à ses propres

forces, et qui ne courtise pas les passions

pour accroître son succès, ne produira ja-
mais, surtout à côté du christianisme, que
des agrégations peu nombreuses et dont l'in-

fluence sera toujours limitée.

Le sophiste a besoin avant tout de l'effol,

du crédit, de la puissance. II convoite l'em-

pire, comme d'autres la richesse mais il ne

voudrait pas que cet empire lui coûtât trop
cher à lui-même acquérir la domination

sur les âmes au meilleur marché possible,
réduire en conséquence la mesure des obli-

gations générales, afin d'en avoir moins à

remplir soi-môme, forcer les autres à exi-

ger peu du maître par l'étendue même des

concessions qu'il fait à leur faiblesse, tel est

le secret du sophiste, telles sont ses espé-
rances et ses moyens d'action.

Quand il y a de l'autorité dans une épo-

que, quand un devoir sérieux se place au-de-

vant de toutes les carrières, quand l'in-

fluence s'acquiert par le travail, le dévoue-

ment et le sacrifice, les chances de succès

manquent au sophiste, et l'on n'entend

guère parler de lui. Le siècle de Louis XIV,
à part la fabuleuse adoration du maître, est

un type complet de ces époques d'autorité.

Dans l'Eglise, à l'armée, dans la magistra-
ture et les lettres, tout est lié à un devoir

grave et constant l'ascendant d'un Bossuef,

d'un Turenne, d'un Lamoignon, d'un Ra-

cine se justifie de soi-même, et l'on conçoit

que les contemporains n'aient point contesté

es mérites fondés sur des vertus exem-

plaires. Le sophiste alors fait une assez pau-
vre ligure il remue obscurément quelques-
uns des éléments de la souffrance publique;
il vend sa plume aux gazettes jalouses de la
France il écrit en Hollande des pamphlets,

Ou pis encore.

Slais quand l'édifice de Louis XIV a croulé

sous l'elfet de déplorables inconséquences,

quand les mœurs ont succombé avec la pra-

tique des devoirs, quand la voix des escla-

ves s'est jointe à celle des maîtres pour ré-

clamer la perpétuité des saturnales, alors le

sophiste reparaît plein de force et d'espé-
rance car il sent que l'heure de sa gluire
est venue. Relâcher tous les freins, confon-

dre dans une réprobation commune tous les

principes d'autorité, appeler tous à la liberté

de tout faire, exalter les mots d'humanité,
de tolérance, de lumières, qui séduisent tout J

Je monde et n'engagent personne, son pro-

1 (360) Si quelques-uns se conduisirent plus digne-
meut, il est juste qu'on lus distingue de Icurs mai-

gramme est tracé; il le prodame, il l'exé-

cute, il fonde cet empire si longtemps at-
tendu, et qui désormais ne connaîtra plus de

rivaux.

Quand on a recours aux monuments lit-

téraires du ivm" siècle, c'est une chose mer-

veilleuse que de voir avec quelle sagacité
ont été démêlées les causes de la domina-

tion philosophique, et combien l'opinion la

plus éclairée a été impuissante à
conjurer

lo mal qu'elle signalait.

Cependant la domination du sophiste ne

pouvait être que provisoire la révolution

arrivait, conséquence nécessaire d'une aussi

immense perturbation des principes so-

ciaux. Ce qu'on appelait le camp philoso-

phique fut frappé de stupeur en présence
des rois de la place publique, les rois des

salons virent bien qu'il fallait ou fuir ou se

prosterner les uns furent jetés par la peur
dans la complicité des crimes; d'autres pres-
sentirent un despotisme plus durable, celui

du sabre, et, après uneprudeute retraite, se

présentèrent des premiers pour peupler les

antichambres de César (3G0).

C'est alors qu'un retour irrésistible vers

1h puissance restauratrice de la religion

signala le rétablissement de l'ordre le so-

phiste, qui songeait à se faire un lit plus
commode encore que dans le siècle précé-

dent, n'aurait pas demandé mieux que de

ridiculiser cet hommage rendu à de vieilles

habitudes: l'apparition du Génie du chris-

tianisme ne lui en laissa pas la liberté. Le

sophiste frémit; il se tourna du côté de la

religion, il épia ses mouvements, il se de-

manda un instant si l'Eglise n'allait pas

ressaisir la société par les sommets de l'in-

telligence.
D'autres soins préoccupaient ses minis-

tres effrayés de leur petit nombre, n'ayant

que Dieu pour espoir et pour soutiendans
la tâche immense que tant de plaies béantes
leur offraient, on les vit se courber sur la

ministère, et abandonner le mouvemeut lit-

téraire à lui-même. La sophiste en conclut

que le clergé n'avait ni esprit, ni talent, ni

avenir. A ce coup il put croire
que

désor-

mais l'empire du monde et l'exploitation des

régions supérieures de la pensée lui appar-

tiendraient sans conteste; il eut donc toute

la hienveillance naturelle au dédain; il aban-

donna au clergé ce dont il se souciait lo

moins lui-même, le catéchisme et la prière.

S'il avait mieux connu la valeur des ins-

truments qu'il laissait à la religion, le so-

phiste sans doute se serait montré moins

débonnaire. Vingt ans de catéchisme, de si

bas qu'il semble pnrtir, finissent par gagner

la tête d'une nation. Le sophiste s'aperçut

tout d'un coup que celle de ses doctrines

qu'il
considérait comme la plus favorable à

son empire, la doctrine matérialiste, était

minée dans sa base. Le spiritualisme dé-

bordait les terreurs qu'avaient causées le,

Génie du christianisme reparurent. L'ein-

tres c'étaient des philosophes entés sur des so-

phistes. j
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barras était immense. Fallait-il au sophiste

rompre en visière à la philosophie qui ve-

nait de germer de nouveau sur la souche

du christianisme? Le sophiste voyait bien

que cette philosophie avait de l'avenir. Il

aima mieux s'y adjoindre il tenta de se per-
sonnifier en elle; il conçut l'espoir de l'éle-

ver à assez d'ingratitude et d'orgueil pour

qu'elle osât fin jour faire passer son char

sur le corps de sa mère.

C'était une grande entreprise, mais les

circonstances extérieures lui étaient favo-
rables la religion s'était compromise sur

le terrain de la politique; augmenter par

tous les moyens la suspicion dont le clergé

était l'objet, persuader en même temps au

sièclo qu'il avait une philosophie à lui, une

philosophie définitive, et qu'il devait la dé-

fendre comme son bien le plus précieux,

telle fut la tactique d'alors, suivie, comme

on sait, avec persévérance et succès.

La révolution de 1830 changea tout à coup
la face des choses on espérait que l'autel

tomberait avec le trône il n'en fut rien la

religion, au contraire, dégagée des entraves

de la
politique,

marcha d'un pas plus ferme

dans la voie que Dieu lui a tracée; les

rangs du clergé s'étaient remplis; des hom-

mes de courage, de talent et de science,

étaient venus lui apporter leur concours;
la société lasse de tant d'essais infructueux

et de vaines théories redemandait au chris-

tianisme le principe de la vraie force et do

la vraie lumière. De la le cri d'alarme qu'un

a jeté autour de nous.; de là la résistance dé-

sespérée du sophiste, et les éclats dont nous

sommes témoins.

Ce n'est pas à dire pour cela que le so-

phiste fût au fond si avancé qu'il croyait

l'être; ceux auxquels la religion est impor-
tune ou odieuse ne se souciaient guère de

cette batterie masquée du spiritualisme non

chrétien tout spiritualisme répugne à la

pure doctrine de l'intérêt; elle ie trouve

trop nébuleux en principe, trop clair dans

ses conséquences. Ce siècle aime mieux en-

fermer son âme dans une machine que de

l'abandonner aux fantaisies improductives
de l'Abstraction. Le sophiste courait donc le

risque de rester un beau jour entre deux, renié

à la fois par le christianisme et par l'intérêt.

Nous tomberions nous-mêmes dans une

erreur grave, si, par la raisnn que le sophiste
a voulu s'approprier le bénéfice du retour
de la philosophie au spiritualisme, nous

nous montrions ingrats envers des ensei-

gnements qui, bien que confus et contradic-

toires, ont relevé dans nos âmes le senti-

ment de l'espérance etd'ailleurs le sophisto
n'est-il pas partout? Ne se multiplie-t-il pas
sous toutes les formes? Ferons-nous l'hon-

neur à la philosophie de la sensation de la

juger pure de sophisme? L'étude de l'his-

tuire n'en est pas plus exempte que la phi-
losophie sous sa direction, l'économie po-
litique, dans son creuset d'alchimiste, ma-

nipule l'intérêt avec l'espérance d'en faire

sortir enfin fi morale.

11 est curieux d'observer aujourd'hui les

attitudes du sophiste avant tout c'est la ter-

reur qui le domine, il parait sérieusement

effrayé il tient surtout à ce que les autres

soient aussi épouvantés qu'il en a l'air.

Cette terreur a quelques chances d'être

sincère; il est possible qu'en voyant s'ap-

procher l'empire de la religion le sophiste

ait oublié les conditions parfaitement légiti-
mes auxquelles subsiste cette domination;
qu'à force de vivre et de se mouvoir dans

une région dilférente il ignore aujourd'hui

que, si l'empire de la religion est immense,

c'est qu'il impose celui qui l'exerce un

joug d'autant plus sévère que son autorité

est plus grande application sublime du

principe
de l'égalité, qui n'appartient qu'à

la vérité même.

Mais cessons de nous montrer si rigoureux
envers le sophiste. S'il voit juste, comme

nous en sommes convaincu, si, dans le fond

de son âme il établit un parallèle exact entre

la puissance morale de l'Eglise et la sienne,

devrons-nous alors nous étonner de son

trouble et de ses clameurs ? Il a raison, on

ne se laisse point ainsi abattre sans défense.

Quand l'eunemi est si proche, il faut sonner

l'alarme, il faut grossir son armée de toutes

les antipathies, de toutes les haines, de tou-

tes les craintes. Ainsi fait-on, et quoique les

coups portent sur nous, il ne nous est pas

interdit, je pense, de trouver que la défense

est habile et vigoureuse.

XII. 2° Les
utopistes.

Ainsi donc, nul traité possible entre le so-

phiste et nous je crois qu'il en est de mê-

me de l'utopiste, c'est-à-dire de celui qui,

renonçant aux-promesses de l'Evangile, et

abjurant pour l'homme toute destinée au

delà de ce monde, se flatte de transformer

l'espèce humaine et de fonder le règne de la

féli'citc sur la terre.

Il existe d'assez grandes différences entre
le sophiste et celui qui caresse la chimère

de la perfectibilité indéfinie. Quoi qu'il dise

ou qu'il fasse, l'utopiste procède de l'espé-

rance chrétienne le dogme de la fraternité

qu'il proclame ne lui appartient pas; avant

l'Evangile, personno n'a conçu la pensée

que l'égalité du bonheur entre tous les hom-

mes dût jamais être établie. L'utopie est une

semence que la .tempête philosophique a'

portée à une énorme distance de l'arbre qui
l'avait nourrie aussi n'est-il pas étonnant

que l'utopie ignore son origine et renie son

berceau.

Le chrétien, de son côté, comprend la

cause de l'erreur dans' laquello l'utopiste

esl plongé. Que le monde ait
changé

d'as-

pect sous la main de l'homme, et qu il doive
subir d'autres transformations plus considé-

rables encore quo, par la transmission des

leçons de l'expérience et l'héritage du tra-

vail, la condition do l'homme s'améliore,
c'est ce que le christianisme n'hésitera pas
à proclamer, autrement il méconnaîtrait son

propre ouvrage car, sous le rapport des per-

fectionnements introduits dans la vie liu-

cuainc, il n'y a pas de comparaison à établir
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enlro es temps cnnUicus et ceux qui ont

précédé le christianisme sur la terre. La tâ-

che accomplie jusqu'à ce jour nous répond
donc de celle que avenir garde en réserve

Mais cette foi au progrès matériel n'est t

pas telle chez le chrétien qu'elle puisse obli-

térer le sentiment qu'il a de sa faililesse, la

conviction de l'éprenve à laquelle il est con-

damné, et l'attente d'une récompense bien
supérieure à celle qui couronne ici-bas les

plus grands labeurs de la vie. La perfection
relative qui nous est concédée sur la terre

i;e sera jamais qu'une ombre de celle per-
fection qui réside en Dieu le corps ne ces-

sera pas d'être une entrave à l'accomplisse-

ment de noire destinée. Accumulez autour

de l'homme toutes les jouissances, étendez

autour de lui un horizon de sérénité, la mort

n'cri sera pas moins lesignal de sa délivrance.
Ainsi, entre ces deux pôles de sa pensée,

la grandeur de l'amc et la misère du corps,
le chrétien chemine avec résignation et con-

fiance, faisant une juste part à chacune de

ses deux destinées. Les traces du labeur de

l'homme forment un lien de reconnaissance

entre les générations qui se succèdent; par
ce moyen, il existe une humanité continue,

et l'exemple du bien accompli par nos de-

vanciers fait que nous laissons à ceux qui
nous suivent d'autres monuments de notre

labeur; mais l'utupiste aura beau dire,
cette continuité de la destinée humaine n'a-

boutit qu'à une impuissante chimère, si on

la dépouille de ta sanction de notre immor-

talité individuelle, Qu'importe qu'un grande P,

vertu vive dans l'histoire, si nous avons la con-

viction que l'âme qui l'a portée s'est éteinte

pi a disparu sans retour ? Il ne peut sortir

«l'une telle conviction qu'un encouragement
à profiter de.l'heure présente pour la jouis-

sance matérielle. Otez la croyance à l'autre

vie, vous ne laisserez à l'homme ni espé-

rance, ni justice, ni Dieu.

L'utopiste qui nie sa -propre faiblesse et

qui ne croit point à l'épreuve ne peut avoir

qu'une vue également fausse et du passé et

da l'avenir dans le passé, il ne comprend

pas les obstacles dans l'avenir, il n'admet

pas les bornes du perfectionnement. Son or-

gueil personnel est un point central qu'il

établit arbitrairement dans le monde en

deçà tout est ténèbres, au delà rien ne peut

être que Jnlllière.

Le chrétien est loin de reprocher a l'hu-

manité de n'avoir pas marché plus vile il

apprécie la puissance du mal, et le long cri

de douleur qui s'élève de toutes les généra-

tions trouve dans son âme un élément trop

sympathique pour qu'il en méconnaisse la

grandeur morale et qu'il s'abslienne d'en ti-

rer la consolante conclusion. Quant à l'ave-

nir, il sait que la douleur et l'épreuve ne

disparaitront pas de la terre,mais change-

ront seulement d'objet. Le sybarite souffre

plus du pli de la rose sur laquelle il se'

couche, que le Spartiate du trait qu idéchire

sa chair. Déjà nous commençons à connaî-

tre les maladies de la richesse et les souf-

frances du bien-être.

Nier la nécessité de la douleur, c'est nier
la lutte; nier la lutte,, c'est tomber dans l'er-

reur la plus grossière sur les éléments cons-

titutifs de notre nature. Aussi l'œuvre de

l'utopie n'a-telle pas d'autre
objet que de

transporter sur le théâtre général de l'hu-

manité cette adoration de nous-mêmes, cette

déification de nos propres penchants que
l'homme porte en lui, indépendamment_de
tous les systèmes. Si le vieil homme est

ainsi réhabilité, il, faut qu'il chasse le nou-

veau. C'est vainement que l'utopiste affec-

tera envers l'auteur du christianisme les de-

hors du respect, et qu'il se plaindra de ce

que la pensée de Jésus n'a pas été comprise
il ne peut rester un seul mot de l'Evangile à

côté de la glorification de la matière.

L'utopiste nous est donc encore un enne-

mi naturcl et inévitable.

XIII. 3° Les voluptueux.

On nous dira peut-être que nous nous

préoccupons de peu de chose. Rassemblez

en effet tout le personnel du sophisme et de

l'utopie, joignez les maîtres aux adeptes le

nombre total ne sera pas grand, et les chances

de la propagande ne paraissent considérables

ni d'un côté ni de l'autre.

Mais qu'on n'oublie pas ce que nous

avons dit du caractère intime du sophiste et de

l'utopiste: le premier compose avec ses de-

voirs de conscience, le second déifie ses pas-
sions. Il en résulte que quiconque capitule
avec sa conscience ou porte le joug de ses

passions se rangera avec le sophiste ou le

faiseur d'utopies, le jour où un intérêt com-

mun liera cette grande classe avec ces deux

minces coteries. Si, pour se rapprocher, ou

n'a pas d'intérêt de doctrine, on aura, ce

qui est bien plus puissant, l'intérêt de com-

plicité de façon qu'à l'heure où le christia-

nisme arborera d'une main plus ferme l'é-

tendard sur lequel sont écrits ces mots

Guerre aux passions, ceux qui errent dans

les ténèbres du vice se grouperont par l'im-

pression électrique d'une émotion com-

mune, et les hommes du désordre intérieur

s'estimeront heureux de pouvoir mettre à

leur tête ceux dont hier, en l'absence du

danger, ils auraient repoussé les prétentions
ou ridiculisé les rêvertes.

Ici j'ai besoin plus que jamais que mon

intention soit comprise. Dès qu'on entre-

prend d'appliquer les lois de l'expérience

aux principes que le monde approuve, on

n'est plus qu'un sermonneur incommode,

un moraliste morose et dégoûté. Ne vau-

drait-il pas mieux laisser des plaintes su-

rannées, ces déclamations impuissantes aux

habitudes de la chaire ? Marcher ainsi sur
les brisées de la prédication, c'est manquer

de convenance et de goût. Quand il s'agitde

l'effet produit par les préceptesdu monde, l'ob-

servation n'est
plus de mise,

ë moinsqu'elle

n'adopte te ton il une satire enjouée, ou d'une

malignité légère le monde a placé le ridi-

cule en vedette pour garder ses avenues.

Et moi aussi je veux parler en homme de
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monde, mais pour mettre mon expérience an

service d'une Yérité sans déguisement je
ne déclame pas je me permets à peine de

conclure; j'ai la prétention de me maintenir

dans les limites d'une rigoureuse exactitude.

Quand je parlerai de la volupté, tout le

monde me comprendra il ne sera point

question des faiblesses secondaires aux-

quelles entraîne la mollesse je' vais au

cœur de l'homme civilisé, j'envisage cet at-

trait tout-puissant qui le saisit dans sa jeu-
nesse, qui le poursuit dans l'âge mûr, qui
l'attriste encore souvent dans ses derniers

jours; je désigne
le sentiment impérieux

qui a inspiré si souvent l'art et la poésie,

cette part de nos penchants devant les privi-

lèges de laquelle s'abaissent les droits de

l'équité, de la bonne foi et de la générosité.

La volupté ainsi comprise a partout un

grand empire; mais elle a surtout régné en

franco, et veut y garder sa domination.

Jusqu'ici, pour le faire, elle a fort habile-

ment maintenu dans ses intérêts la plus sail-

lante des prérogatives de notre caractère
national, je veux dire la sociabilité.

La sociabilité a contribué à faire la

France c'est sa gloire elle en a encore uno

plus haute, celle d'avoir efficacement servi

le christianisme. Il ne s'ensuit pas néan-

moins que la sociabilité soit une vertu. Les

anciens Egyptiens auraient eu une fable

pour exprimer son caractère équivoque ils

l'auraient comparée K Nephlhys, déesse am-

biguë, image de la nature passive, attirée

vers le bien comme vers le mal et passant
alternativement de la couche d'Osiris à celle

de Typhon.

Le christianisme adonné des lois à la so-

ciabilité il a fondé la liberté des femmes

sur le principe de la pudeur; il a voulu

l'itifluence de leurs charmes tempérée par
celle de leurs vertus; il a prétendu enfin ré-

gler les rapports de plus en plus faciles des
deux sexes dans les limites de réserve et de

générosité, de chasteté et de protection.

Mais le monde ainsi constitué par la loi

chrétienne a trouvé trop pesant le joug des

préceptes qui lui étaient imposés; il a pré-
tendu se créer une existence indépendante
du christianisme l'Evangile avait été, pour

la sociabilité, protecteur, mais sévère; le

monde a cherché, par ses flatteries, à en-

traîner celle-ci dans sa cause, il lui ade-

mandé d'embellir le vice et d'atténuer le

scandale. De là est venue la lutte toujours

vivante du christianisme et du monde.

En
présence

des entreprises du monde,
le christianisme n'a pas renoncé à sa pre-
mière victoire. Les progrès de ia société
l'ont trouvé vigilant, souple et ingénieux

comme la charité l'est toujours. A l'époque

où la sociabilité fleurit dans tout l'éclat de sa

grâce et de sa puissance, les efforts les plus

sérieux furent tentés (on sait par qui) pour

associer la pratique de 1 Evangile aux mou-

vements du monde de plus en plus intimes

et déliés. Des esprits austères crurent quo

c'était aller trop loin et compromettre le

christianisme lui-même ils réclamèrent

énergiquement en faveur des prescriptions

rigides de la théorie. Que fit le monde? Il

prit parti pour la rigueur contre l'indul-

gence, pour la roideur contre la souplesse,

pour le passé contre l'avenir. II y eut alors

dans les cloîtres une théologie qui apprenait
à ne pas désespérer du monde il en régna
une dans les salons qui jetait l'analhème

sur toute tentative de transaction entre la

perfection divine et la faiblesse humaine.

Le profit de cette tactique était tout clair

on plaçait ainsi le christianisme dans une

région idéale où les forces ordinaires étaient

incapables de monter, où les forces supé-
rieures se perdaient dans lo désespoir et la

crainte, et le grand nombre en conclut que,

quand on n'était pas des saints il était

mieux de s'en tenir à la morale du monde.

Mais cette morale, dégagée de sa lutte

perpétuelle avec le christianisme, ne pou-
vait que tomber dans l'extrême de la cor-

ruption de là le xviii" siècle.

La volupté avait toujours trouvé aans 'i-

négalité des conditions sa plus sûre auxii-

liaire le xvur siècle, pour s'assouvir, en

outra les conséquences. Dans une société

qui avait de plus en plus la conscience de
ses droits, unetelleconduite était insensée.

Mais comment s'arrêter sur cette penle,

quand les derniers scrupules ont disparu?
Les

gens qui
prétendaient régénérer l'espèce

humaine étaient souvent ceux-là même qui,

par leur contact, répandaient la dégradation
autour d'eux. Faire disparaître, au moyeïi
d'une morale corruptrice, dans les femmes

de tous les rangs, les dernières traces d'une

éducation chrétienne, les dernières protes-
tations de la pudeur, tel était le but pour-
suivi avec acharnement par les hommes que

distinguaient l'éducation et la naissance.

Dans les classes inférieures on tentait la mi-

sère, on elfrayait la faiblesse, on tuait le

respect et on engendrait le mépris dans les

rangs élevés on tarissait au cœur des mères

le sentiment de la nature et du devoir; on

avait su rendre ridicules les affections lé-

gitimes, et indifférentes les actions honteuses.

Sans doute une pitié profonde nous saisit

quand nous voyons, dans nos jours néfastes,
la promiscuité des supplices 1 On sait que

quand de pareilles expiations s^accomplis-
sent sous la main de Dieu, ce ne sont pas
d'ordinaire les victimes les moins pures qui
succombent. Quel est pourtant le chrétien

qui, au souvenir de ces jours où une tourbe

féroce allait tremper ses mains dans le sang
de ses maîtres de la veille, refuserait d'as-

socier la mémoire des années pendant les-

quelles le peuple avait payé au minotaurc aris-
tocratique un tribut si humiliant et si cruel?

De nos jours la volupté a tout perdu en

voyant disparaître l'inégalité sociale, sa

fidèle complice. Tout est changé autour de

nous le progrès croissant du bien-être,

l'extension de la propriété donnent de jour
en jour aux classes populaires un sentiment

plus distinct de leur propre valeur. Il faut

descendre bien bas aujourd'hui pour ne plus
trouver une famille. Le progrès de l'éduca-
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tion, l'association du peuple aux jouissan-
ces élevées, cet instinct du goût si naturel
aux femmes françaises, ot qui leur fait fran-

chir avec une rapidité merveilleuse la dis-

tance qut sépare la grossièreté de l'élégance,
toutes ces causes qui ne feront que s'éten-

dre et se développer donnent aux rapports
des deux sexes une physionomie nouvelle,
et placent la volupté, avec ses vieux pré-

ceptes, dans imo situation de plus en plus
embarrassante.

Il est clair que si le christianisme triom-

phait, avec la liberté actuelle des femmes, la

volupté serait vaincue. Elle le sait, et c'est

pourquoi elle a voué au christianisme une

haine si profonde. Cette antipathie n'est pas
la même pour tous les âges. Quand le feu

des passions s'est amorti, quand l'illusion a

cédé lo place au repentir, le renoncement à

la volupté s'accomplit sans beaucoup de

peine; mais pour un sectateur qu'elle perd
au déclin de la vie, elle en gagne un autre à

ion début; elle règne surtout sur la virilité,

qui emploie au profit du plaisir le désabuse-
ment de la jeunesse.

Voyons pourtant si le christianisme mé-

rite seul l'aversion dont on l'honore, ou si

plutôt il ne suffit pas de l'état actuel des re-
lations sociales pour aggraver la condition

de la volupté.
Je l'ai .déjà dit, la matière à séduction

manque dans les classes inférieures; -il y a

là des prétentions qui ressemblent à do la

dignité, un sentiment des droits où manque
encore trop souvent celui du devoir, de
l'habileté chez les femmes qui n'ont pas la

vertu, un instinct de ruses, de précautions,
do manoeuvres qui transforme fréquemment
une défaite passagère en une victoire défini-

tive. Te! qui s'était posé en don Juan a fini

par épouser une couturière.

Le monde plus relevé n'offre pas beaucoup
lus de ressources. Les familles se ferment,
tes occasions de rencontre sont plus rares;
le désœuvrement des femmes diminue; les

devoirs de la maternité ont pris un empire
illimité sur elles. Sans doute, si des calculs

étrangers au bonheur des femmes ne prési-
daient pas à la plupart des mariages, l'amé-

lioration des mœurs serait plus rapide mais

s'il y a moins de femmes heureuses de leur

vertu, moins de maris fidèles par tendresse

qu'on n'aurait droit de le désirer, les chan-

ces de chute n'en diminuent pas moins

d'une manière assez sensible pour frapper
tous les yeux.

Quelles que soient l'insouciance et la fri-

volité des classes riches, la nécessité de jus-
tifier la richesse aux yeux de ceux qui ne la

possèdent pas finit par convaincre tout le
monde. On sacrifie beaucoup à cet instinct

de conservation. Les œuvres de charité que
les femmes s'imposent prennent une place
considérable dans leurs habitudes, et, en

s'alliant avec les devoirs de famille, donnent

a leur vie une gravité tout à fait inconnue à

la société du xviu* siècle.

C'est dans un monde ainsi renouvelé que

se présente le jeune voluptueux, avide d'é-

motions, léger de scrupules, gâté par les

romans et du pe des hâbleries des voluptueux
émérites. Le plus grand bonheur qui puisse
lui arriver, c'est de se promener quelque

temps de déceptions en déceptions sans en

venir à un éclat fâcheux, à une chute écla-

tante 1 car le monde lui-même ne sait plus

ce qu'il veut. Il a de vieux encouragements

pour le désordre et de nouveaux principes
pour la dignité des ménages; in ses yeux, la

faiblesse est la loi de la femme, et l'inflexi-
bilité est le devoir de son époux. II com-

mande à ses écrivains favoris des romans,

images idéales do la société comme il l'en-

tend, romans dans lesquels la passion est

toujours irrésistible et la catastrophe tou-

jours sanglante. Je me figure l'apparition
subito de ces tragédies domestiques au mi-

lieu du siècle dernier. Notre temps a une

manière de divertissement qui fait frémir.

Ou je me trompe fort, ou le bon sens in-

dique une autre marche à suivre que par le

passé pour initier les jeunes gens aux choses

de la vie. C'est leur rendre un fort mauvais

service que de les livrer encore aux mente-

ries des prédicateurs de désordre. On recon-
naîtra peut-être que l'innocence et la pureté
n'ont pas de si grands inconvénients pour
de jeunes âmes. On ne poussera plus à la

corruption sous le prétexte qu'il faut que

jeunesse se passe. La discipline chrétienne

enfin, avec sa patience .inaltérable, son in-

dulgence sans bornes, son attrait tout-puis-

sant, entrera dans les règles de la vie com-

mune, comme la plus raisonnable, la plus
douce et la plus sûre.

La logique irrésistible de ce résultat est

ce qui désespère la volupté elle repousse
avec fureur ce qui lui enlèverait ses der-
nières ressources. A mesure qu'elle sent le

terrain se resserrer autour d'elle, elle s'agite
et s'en prend au christianisme, à sa dureté,

à son hypocrisie, d'une mésaventure qui,

sans lui, serait tout aussi inévitable et beau-

coup plus cruelle.

XIV. – Quels sort les trais périls pour

la société actuelle.

Les barbares ont pénétré dans la cité de

Trêves; ils ont forcé ses murailles; ils ont

surpris le peuple rassemblé dans l'amphi-

théâtre. Le pillage, l'incendie, le massacre

ont signalé leur présence chargés d'or et

couverts de sang, ils sont enfin rentrés dans
leurs forêts. Cependant, ce qui n'a pas péri
de ce peuple a relevé la tête; on le voit re-

paraître
dans les rues, sur les places. Quel

signe donnera-t-il de son existence? Où

court ce reste de foule? Va-t-il relever les

murailles, armer les remparts, organiser la

résistance contre une nouvelle invasion?

Le peuple de Trèves retourne à l'amphi-

théâlre il demande à grands cris le réta-

blissement des largesses et des spectacles-
Assis à la place que souille encore le sang
de ses proches, il réclama des bêtes et des

gladiateurs; mais les coffres sont vides, les

lions sont morts, les magistrats ne peuvent

rétablir les spectacles. Le peuple frémit, i
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s'ameute, il menace; les magistrats vont

succomber sous sa colore, à moins pourtant
qu'ils n'aient sous la main quelque prêtre
de la religion proscrite, quelque vierge chré-

tienne, quelque soldat qui ait refusé de sa-

crifier sur l'autel de la victoire. A cette nou-

velle, l'émotion du peuple se transforme en

une joie furieuse à la mort, à la mort ces

Chrétiens de mauvais augure, ces ennemis

de l'empire Cherchons daiis.leurs entrailles

le présage du retour de la fortune il n'y a

qu'un moyen d'éloigner les barbares c'est

de punir les Chrétiens.

Qu'est-ce à dire? La terreur
qu'inspirent

en ce moment les Chrétiens est-elle plus rai-
sonnable ot plus digne d'un peuple civilisé

que celle des habitants de Trêves? N'avons-

nous pas comme eux nos barbares, nos dan-

gers et nos ruines?
Je prie les personnes pieuses, modérées,

respectables à tous égards, qui partagent les

terreurs excitées en ce moment contre l'E-

glise, de s'interroger elles-mftmes sur l'objet
de leurs craintes et d'en envisager de sang-
froid l'exagération inouïe.

Nous vivons dans une société malade. On

a jeté à pleines mains l'instruction au peu-

ple; les lumières ont marché plus vite que

les mœurs, et aujourd'hui il est bien prouvé

que l'accroissement des connaissances a

amené celui de la corruption. Le danger qui
résulte du progrès tics manipulations maté-

rielles, ce danger qui excite tant d'appré-

hensions, n'est qu'une image et en grande

partie une conséquence de celui qui existe

dons les régions morales de la société. Cha-

que fois qu'un rayon de lumière pénètre
dans lus rouages du mécanisme social, on y

constate l'affaiblissementdu sens moral dans

toutes les classes, et les choses on viennent

au point que, dans certains jugements cri-

minels, les notions du bien et du mal sem-

blent réparties d'une manière à peu près

équivalente entre les accusés, les témoins,

les avocats et les jurés. Les maximes éhon-

tées de l'intérêt règnent tyranniquement
sur les consciences; c'est aujourd'hui une

sorte de phénomène qu'un commerçant dé-

licat, qu'un homme d'affaires scrupuleux et

désintéressé la fortune, en s'acroissant,

tombe dans des mains indignes ou gros-

sières; l'argent a créé la seule aristocratie

au monde qui se soit crue dispensée de se

légitimer par l'élévation des sentiments. On

n'a plus le respect, on ne l'inspire à per-

sonne; nul contre-poids à l'envie qui dévoro

les classes inférieures; nous sommes envi-

ronnés de haines qui s'organisent dans l'om-

bre, sous l'influence de prédications insen-

sées les doctrines de la matière ont des

apologies
et des encouragements pour tous

les crimes, depuis ceux que colore un pré-

texte politique jusqu'à ceux qui relèguent
les devoirs de la famille parmi les chimères

spiritualistes.

Tels sont les faits, dans leur effrayante

réalité; mais ce n'est pas là ce cbnt on s'in-

1 •'•{•te mi dort d'un sommeil paisible, la

réveille, pour qu'on se trouble, il faut quel-

que chose de bien plus grave, il faut le fan-

tôme du parti prêtre et des Jésuites.

Nous connaissons tel citoyen recomman-
dable, lequel, à' force de vivre au milieu des

émotions et des symptômes, s'est fait une

habitude de calme et d'insouciance; vous le

trouverez de glace aux révélations les plus

effrayantes, aux prédictions tes plus sinis-

tres. Le monde va de soi-même avec une

telle sentence, nos fatalistes modernes ont

réponse à toutes les craintes. Mais ce sang-

froid, cette indolence, cette philosophie pra-

tiquo disparaissent dès qu'il s'agit du parti

prêtre; alors on se tourmente, on a des

sueurs froides en trouvant dans son journal
les preuves palpables de la conspiration.

Jïst-il possible qu'il en soit toujours ainsi ?

Queloue progrès que fasse la démoralisation

publique, le nombre des gens intéressés au

maintien de la loi chrétienne est toujours

très-considérable ceux qui, dans le fond de

l'âme, en réclament l'empire, seraient-ils en

minorité dans notre pays, ils formeraient

encore un de ces groupes à qui le triomphe

n'échappe que quand il se condamne lui-

même à la défaite.

Mais ces forcés qui réunies, seraient

irrésistibles on les divise un les

tourne les unes contre les autres par une

défiance habilement semée. Les moindres

ardeurs, les erreurs de langage, les promp-

titudes si naturelles au caractère national

sont exagérées avec art et présentées comme

des crimes. Il suffit qu'on se pique de modé-

ration et de sagesse pour devenir un instru-

ment docile entre les mains de ceux qui ont

relevé contre la religion les vieux all'ûts de

la philosophie.
En voyant depuis combien de temps et

avec quel succès les mauvaises passions ont

exploité en France les sentiments de mode-

ration (tranchons le mot, combien de fois

les modérés ont été dupes), je me suis de-

mandé si la modération, comme t'entendent

la plupart des hommes, n'était pas uno des

formes les plus déliées de l'orgueil, et si à

ce titre une punition particulière n'y était

pas attachée.
Un grand problème est aujourd'hui posé.

Quand on envisage l'état actuel de la société,

je l'ai déjà dit, on se sent pris de désespoir.
Nous semblons marcher vers une décadence

byzantine, c'est-à-dire que nous perdons peu
à peu ces éléments de sincérité, de dévoue-

ment et de force sans lesquels l'existence
d'une nation est impossible.

Cependant les ressources qui nous restent
sont encore considérables bien que l'eni-

vrement déterminé par les perfectionne-

ments matériels soit en partie cause de nos
maux, il y a là un principe do vie qui no

demande qu'une meilleure direction pour
devenir salutaire. L'esprit militaire est in-

tact, la justice civile est bien rendue le

dévouement à l'Etat, presque toujours mé-

connu et mal récompensé, a souvent la

grandeurd'un sacrifice; les vertusde famille,
""• ".«" 'fées, n'en sont pas moins



AI'IEKDICE. – ASSOCIATIONS RELIGIEUSES.

une préparation heureuse a dos vertus plus

méritoires la charité est active et féconde

les instincts généreux luttent contre les

grossières maximes de l'intérêt, un peu à

l'aventure sans doute, mais avec énergie et

persévérance enfin il n'y a pas jusqu'au
sentiment vaniteux et désordonné que la
nation a d'elle-même qui no présente un

symptôme favorable de deux choses l'une

si ce n'est pas un signe de dissolution (et
nous ne pouvons le croire), c'est assurément

une garantie d'avenir.

(Ju'arrivera-t-il de ces contrastes ? Est-ce

la mort, est-ce la vie qui prévaudra? La

religion seule peut convertir la fermenta-

tion actuelle. eu un vin généreux, et du-

ral.lc.

Les éléments religieux sont quelque
chose en France tout le monde aujourd'hui
s'en aperçoit; mais la guerre qu'on leur a

déclarée peut les morceler et le affaiblir.

Diviser pour détruire, tel est le mot d'ordre

des adversaires du christianisme. Il y adonc

rlque chose de fatal dans la disposition
ceux qui font taire en eux-mêmes les

sentiments de la religion par crainte ou par

scrupule. Il est temps qu'une union étroite

cimente l'accord de tous les intérêts reli-

aiout. Si Dieu est avec l'Eglise (ce qu'il
faut croire, sous peine de n'être plus chré-

tien), d'où vient qu'on redoute l'Eglise?

Truuve-t-on quelque chose de violent dans

le- cri d'alarme qu'elle a jeté le meilleur

moyen de lui rendre le calme, c'est d'adhé-

rer à sos lois, c'est de lui faire voir le nom-

bre et le courage de ses enfants. En vérité,

on exige trop des hommes, quand on leur

impose la modération sans la confiance.

Un autre effet non moins déplorable de

ces abstentions scrupuleuses et timides,

c'est de réduire le concours religieux. à des

vaux isolés et individuels. On méconnaît

ainsi la prérogative la plus féconde do l'E-

glise catholique. Ses oeuvres à elle sont per-
manentes et gigantesques, parce qu'elles sont

collectives. Noire temps croit avoir inventé

l'esprit d'association il l'applique du moins

avec quelque succès dans l'ordre matériel.

Alais il y a bien des siècles que le catholi-

cisme a mis ce principe tout-puissant à l'é-

preuve avec son concours il a dompté les

barbares, transformé les mœurs, fécondé lo

sol, conjuré la tyrannie, répandu l'Evangile

dans tout l'univers; il l'otïre encore, avec

son éternelle jeunesse et son énergie iné-

puisable, à la société pleine d'angoisses et

<ie mystères qui est née de la révolution.
Il me reste à faire voir avec quelle mer-

veilleuse justesse les associations catholiques

s'adaptent à toutes les difficultés de notre

état social.

XV. – De la légitimité des associations reli-

gieuses: caractère suprême de leur mission.

Il y a deux manières de démontrer au

monde actuel le besoin qu'il a des associa-

tions religieuses on peut se faire humble
devant lui, ou protester contre son aveugle

tyrannie; on peut lui demander grâce ou

justice.
A coup sûr, de ces deux voies la première

n'est pas celle que je veux suivre. Personne

au monde, on le verra bientôt, n'est plus
convaincu que je ne le suis de l'utilité pra-

tique de la vie religieuse; mais cette consi-

dération n'est pas la principale, et ce serait

abaisser la religion que de la faire descendre

à se justifier par des motifs accessoires. En-

tre les principes souverains qui régissent la

société civile et les lois plus hautes encore

qui dirigent la conscience chrétienne, les

institutions catholiques occupent, ou du

moins devraient occuper, une position inat-

taquable.

La société civile, s'étant émancipée de la

religion et du sacerdoce, a par cela même

prononcé Icur émancipation. Les charges do

là liberté de conscience doivent être égales

pour le chrétien et pour celui qui ne veut pas
l'être. L'exercice de cette liberté condamne le

chrétien à des sacrifices cruels il voit rendra

à l'erreur les mêmes honneurs, des honneurs

souvent plus grands qu'à la vérité la perte
des âmes organisée en un système perma-
nent se retranche derrière des garanties

qu'il a promis do respecter; dans les cir-

constances souvent les plus essentielles, il

est contraint d'abandonner la conduite des

hommes à des principes neutres dont il con-

nait au fond l'impuissance et la vanité. En

compensation de ces sacrilices, c'est bien lo

moins qu'il puisse agir d'une manière iudé-

pendante.
Sans doute la liberté de conscience a ses

limites légales, comme tout autre liberté

on ne peut, au nom d'une idée religieuse,
troubler l'ordre ou braver la morale publi-

que mais le catholicisme, qui est l'ordre à

sa plus haute puissance et qui professe la

plus pure morale, ne saurait être atteint par
aucune restriction légitime.

Je sais bien que tout le monde ne l'entend

pas ainsi on n'épargne pas la morale catho-

lique on représente l'Eglise comme une

cause de désordre. Il y a des hommes pour

qui le costume des religieux catholiques est

une occasion de scandale, et si le prêtre

voulait montrer en dehors du temple les

plus augustes symboles de notre culte, on

n'hésiterait ras à lui déclarer qu'il outrage

publiquement la conscience du protestant
ou du juif. Mais ces misérables chicanes ne

valent pas l'honneur d'une réfutation les

esprits qui s'en laissent préoccuper ne sont

pas de ceux que je voudrais convaincre.

On ne s'en tient pas toujours à d'aussi

frivoles objections. On se fait une arme du

droit incontestable de surveillance qu'a

l'Etat sur des associations dont l'empire peut
devenir à chaque instant l'occasion d'un

danger public. Est-ce une raison, néanmoins,

pour placer les institutions de l'Eglise en

dehors du droit commun?

L'Ulat, à chaque instant, éprouve la né-

cessité de s'appuyer sur les associations re-

ligieuses, et ce serait pour lui une condition

par trop dure que l'obligation d'appliquer
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en toute occurrence 1 arrêt de proscription n

prononcé par les lois révolutionnaires con-

tre les congrégations, même celles qui ont bien

mériléde la patrie (loi du mois d'août 1792)

aussi a-t-il introduit peu à peu dans la pra-

tique un arbitraire plus favorable à l'exis-

tence des associations. Quelquefois, pour

rassurer les catholiques, on soutient que le

go?iverncment a le droit de les autoriser

toutes; mais le despotisme même d'une

d'uiie telle faculté n'est-il pas incompatible

avec les principes fondamentaux de notre

droit politique?
D'autres alors, avec une apparence do

raison, soutiendront qu'il est plus légal,
dans la rigoureuse acception du terme, de
s'autoriser contre les congrégations des lois

révolutionnaires, qui n'étaient pourtant
qu'un prélude à la destruction du catholi-

cisme; et comme si cette terrible légalité ne

suffisait pas, on trouvera des tribunaux qui
eonsentiront à comprendre, dans les limites

de l'autorité dictatoriale dont une loi de cir-

constance a investi le gouvernement à l'en-

contre des associations politiques, les asso-

ciations religieuses dont l'origine et l'inten-

tion sont tellement différentes. L'Etat, même

en favorisant certaines congrégations, ne

peut donc leur garantir la sécurité dont

elles ont besoin, puisqu'il n'a pour les pro-
téger qu'un arbitraire contestable, et qu'au
moindre caprice il peut se tourner contre

ellps.

Chaque pas que la société fait dans la

voie du droit commun est pour elle un pro-

grès. Peu à peu les réserves partielles seront

retranchées comme les étançoes d'un édifice

qui s'achève. Apparemment, alors, les con-

grégations, instruments nécessaires du ca-

tholicisme, ne seront pas rangées parmi les

causes de désordre pour lesquelles le droit

commun, c'est d'être interdites.

Ainsi donc, pour résoudre la question qui

nous occupe dans un sens favorable au ca-

tholicisme, il ne sera pas nécessaire d'en-

trer dans l'intelligence de ses institutions,

et tout esprit éclairé et loyal sera forcé de

concéder l'exercice,'ou immédiat ou très-

prochain, du droit d'association religieuse,
comme une conséquence des principes de

notre constitution.

Si l'on demande ensuite au catholique en

quoi réside l'utilité suprême de la vie reli-
gieuse, il ne doit pas invoquer d'autres rc-
gles que cejles qui découlent du fond même

de la religion. La prière est-elle effective?

Gagne-telle en force par l'union de ceux qui

prient? La chute et la rédemption sont-elles

collectives? La solidarité des hommes de-

vant Dieu peut-elle être mise en doute?Si

ces hases de notre foi sont concédées, per-

sonne n a plus le droit de demander à quoi
servent des hommes qui se dévouent' pour
les autres, et qui offrent pour eux une prière
et un sacrilice perpétuels.

On se gardera donc d'établir une distinc-
tion entre les congrégations actives et celles

qui ne le sont pas on n'exaltera pas les

unes aux dépens des autres; on ne flétrira

pas comme des anomalies dangereuses le

mysticisme et la contemplation. Dieu, dans

l'Kvangile,
a consacré formellement la supé-

riorité de la vie contemplative; et ceux que

dans le cours des siècles il a marqués de son

sceau de prédilection, ceux auxquels il a

assigné la meilleure part, n'ont jamais été

méconnus par l'Eglise. Les vraies vocations

sont plus rares dans cette voie que dans les
autres. On s'est fait une règle de les sou-

mettre, avant de leur rendre hommage, à de
rudes épreuves mais partout où la con-

science catholique a régné, les hommes de

bien ont juge les vrais mystiques et les

grands contemplatifs de la même manière

que Jésus-Christ. Dans cet ordre d'idées, la

congrégation en apparence la plus inactive.

pourvu que la ferveur s'y maintienne et que

la prière ne cesse de monter au ciel avec tous
les mérites du sacrifice, pourra à juste titre

être considérée comme la plus utile aux

hommes et la plus mémoire devant Dieu.

C'est renoncer à l'Evangile que de faire

J'apparence d'une concession sur ce point
capital.

XVI. – De l'utilité pratique des associatiom

religieuses. Effets de la pauvreté volon-

taire.

Après ces explications indispensables,

nous pouvons aborder sans équivoque et
sans crainte les questions qui se rapportent
à l'utilité pratique, telle que tous les hommes

l'admettent et la comprennent.

Si l'on cherche donc en quoi, après l'effi-

cacité de la prière, Jes congrégations reli-

gieuses sont le
plus

généralement utiles, on

trouvera que c est dans l'honneur qu'elles

font rendre à la pauvreté.
Il ne faut pas se dissimuler qu'an entre

ici dans une contradiction flagrante avec

l'esprit du siècle, avec ses lois, avec l'objet
de ses tentatives incessantes.

La France issue de la révolution a eu la

prétention de détruire la mendicité par ies

voies administratives. Napoléou l'a voulu, et

J'adulation n'a pas craint de proclamer,avant

l'expérience, qu'à la voix du maitre la men-

dicité avait disparu. En alteudant, et par sur-

croît de précaution, on l'a rangée au nombre

des délits. Tous les jours nous voyons trai-

ner devant les tribunaux des malheureux

coupables d'avoir eu faim. A chaque fois la

conscience publique se soulève, mais le juge
est forcé d'appliquer la loi.

Cependant, sur les ruines des premiers
déjûls de mendicité, la confiance adminis-

trative continue de s'épanouir. Dans certai-

nes provinces,
on trouve à la porte des villes

des écritaux qui annoncent que, dans les
limites de la commune, la mendicité est in-

terdite Là, sans doute, celui que l'isolement,

l'âge et les infirmités privent de tous moyens
d'existence a son numéro de recollement. Au

nom de l'ordre, et pour la parfaite tranquil-
lité de ceux qui possèdent, il devra rompre
tout commerce avec ses concitoyens; et,

pour obtenir sa maigre subsistance, il se

laissera traiter comme un bétail inutile par
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quelque distributeur salarié; il saura qu'on
attend sa mort pour soulager d'autant la

commune. Pas un regard de commisération

ne s'arrêtera sur lui, pas une parole frater-

nelle ne descendra dans son cœur. Parvenu

à un tel degré d'humiliation, pour supporter
la vie, il faudra qu'il se ravale au niveau de

la brute.
Et cependant la mendicité continue de

s'abriter sous l'aile de l'Eglise. A la porte du

temple, les pauvres tendent la main; au de-
dans, c'est le prêtre lui-même qui mendie

pour l'indigent; une autre fois, ce seront

des femmes comblées des biens de ce monde

qui demanderont l'aumône à genoux.
Telle est la tradition que l'Eglise a scru-

puleusement conservée. On lui reproche

d'encourager la fainéantise et d'entretenir la

pauvreté par des libéralités indiscrètes. L'é-

conomie politique la condamne; l'admiiiis-

tration s'offense de voir son action contrariée

par le sacerdoce. Qui videra ce grand pro-
cès ? Qui prononcera entre l'Eglise et le

monde? P

Il y a déjà longtemps que nos voisins ont

cherché à organiser l'administration des se-

cours publics. La mendicité chrétienne a

disparu de l'Angleterrre avec le catholi-

cisme les pauvres ont été exilés de la cité

comme des bouches inutiles, et on les a par-
qués ainsi

que
des lépreux, comme si leur

contact devait souiller les autres hommes.

Alors a commencé une misère inou'ie, à

laquelle les souvenirs de J'esclavage antique
n'offrent peut-être rien

d'équivalent.
Dieu

avait ouvert à ce peuple les sources do la

richesse; il lui permettait la plus haute des

expériences de la grandeur humaine; il lui

donnait ce qu'aucune nation n'avait possédé
à la fois la gloire des armes, celle des let-

tres, la grandeur scientifique, la supériorité
dans le commerce et l'industrie; il lui ame-

nait des flots d'or de tous les points du globe

et, à mesure que s'augmentait l'opulence,
l'abîme de la pauvreté se creusait. Aujour-

d'hui, le plus riche et le plus puissant em-

pire du monde renferme la population la

plus dégradée qui soit sous le soleil. De la

taxe des pauvres on a passé aux maisons de

travail. Lîi se consume aussi promptement

que possible, sans que l'humanité extérieure

en soit trop affectée, t'existence d'êtres reje-

tés, à qui les calculs d'une avare protection
ne pardonnent pas de rester vivants.

Telle est, au reste, la stricte conséquence
de la sorte d'opinion qui règne dans cette

contrée les hommes n'y sont pesés qu'au

poids de l"or. Quiconque, pouvant s'enrichir,
ne travaille pas à sa fortune est un insensé;

quiconque l'a perdue ou est incapable de la

faire ne vaut pas un regard de ceux qui pos-
sèdent. C'est être respectable que d'avoir

beaucoup d'argent.
Une telle perversion de la morale, accom-

plie au profit de la richesse nous parait
odieuse. Mais patience notre tour arrive,
et si la lèpre qui commence à ronger la so-

ciété française gagne du terrain, il ne fau-

dra
pas trente ans pour que nous ayons cessé

de placer le désintéressement au nombre des

vertus. A l'heure qu'il est, il y a encore en

France des pauvretés glorieuses. Un homme
a été sur le point de diriger une révolution,
uniquement parce qu'il avait su se contenter

de 6,009 livres de rente. Mais ce qui était

possible il y a quinze ans l'est-il encore

aujourd'hui ?
Je le souhaite plus que je n'y

crois.

Depuis qu'il s'est organisé des gouverne-

ments forts et réguliers, les hommes ont

senti la nécessité de ne point abandonner à

la richesse la direction morale de la société.

Les plus puissantes républiques de l'anti-

quité, Sparte et Rome,ont fait de la pau-
vreté le pivot de l'édifice social. Ces peuples
n'ont cessé de grandir tant qu'ils ont élé

pauvres, et la richesse a porté une atteinte

mortelle à leur puissance. Mais les moyens

qui faisaient la grandeur antique n'ont plus
rien de commun avec nos idées; le christia-

nisme a mis fin à ces systèmes où l'indigence
soutenait l'orgueil et justifiait la cruauté.

Dans les temps modernes, la constitution

somptuaire de la société a encore rencontré
des partisans. C'est surtout depuis leur sépa-

ration d'avec le catholicisme que plusieurs

cités chrétiennes se sont efforcées de soute-

nir leur discipline intérieure par la pro-
scription du luxe et la sévérité externe des
mœurs. Notre Sully nous représente les

préjugés qui existaient a cet égard parmi les

protestants français du xvi" siècle. Son dis-

sentiment avec Henri IV est complet sur la

question de l'industrie. Il croit qu'en encou-

rageant l'agriculture on fait au peuple tout

le bien possible; il considère la manufac-
ture des objets de luxe comme une source

de corruption. Quant au roi, joignant à sort

bon sens naturel le bon sens bien plus re-

marquable encore qu'il a puisé dans le ca-

tholicisme, il laisse dire son ministre et fa-

vorise la fabrique des tissus somptueux.

Les raisons à donner en faveur du luxe

ont leur importance,et l'on ne manque pas

aujourd'hui de bouches empressées les

faire valoir. Nous entendons répéter à cha-

que instant
que

les dépenses du riche nour-

rissent l'indigent; qu'il ne se donne pas
dans nos villes une grande fête sans

que
l'artisan s'en ressente. Cela est vrai, si 1 on

envisage les choses d'un seul côté. Mais n'y
a-t-il pas aussi le revers de la médaille?

Quand une fois on est lancé dans le chemin

du luxe, il est bien rare qu'on se modère.

Le cœur s'endurcit à mesure que la vanité

s'exalte. Et, d'ailleurs, qui oserait scruter

les honteuses capitulations, les vils calculs

au moyen desquels on cherche à satisfaire

des besoins d'autant plus impérieux qu'ils

sont factices?

Le catholicisme n'a jamais montré d'incli-

nation pour les lois somptuaires;
il les sait

inutiles, il en connaît le danger. Dès les

premiers siècles, le culte a fait usage de

vases précieux et d'étoiles magnifiques. Cet

éclat extérieur n'a point été limité à la reli-
gion il a éte permis au luxe de rehausser
l'éclat des grandeurs de la terre. Saint Louis,
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si simple de sa personne, tenait des cours

plénièrcs
dont l'opulence était célébrée par

toute l'Europe. Les fêtes splendides
n'ont

donc rien d'antipathique à la morale du

catholicisme, et les chefs de l'Eylise n'ont

éprouvé aucun scrupule à y paraître entou-

rés d'une richesse correspondante à celle

des princes et de l'Etat.

L'histoire du développement de l'industrie

de luxe en Europe est en harmonie avec ces

observations. L'établissement des manufac-

tures de soie et autres tissus précieux a eu

lieu dans des pays directement soumis à l'in-

fluence du saint-siége, la Sicile et la Tos-

cane, et l'on ne peut douter que les souve-

rains Pontifes n'aient vu avec satisfaction

l'abolition du tribut que l'Europe catholique

pavait aux manufactures de l'Orient.

Le catholicisme admettait donc le luxe;
mais il en connaissait les mauvaises ten-

dances, et ne négligeait rien pour les com-

battre. Cette dernière lâche aurait été sans

doute au-dessus de ses forces, si l'Eglise
n'eût eu à sa disposition que de stériles aver-

tissements, placés dans la bouche d'un
clergé

qui participait aux progrès de la richesse. La

prédication restait impuissante sans l'exem-

ple. L'Eglise plaça, en regard du luxe, la

gloire et en quelque sorte l'apothéose de la

pauvreté.

L'indigence volontaire vint se placer entre
l'orgueil impitoyable de la richesse et le dé-

sespoir abruti de l'extrême besoin elle in-

terdit au riche la critique dédaigneuse et

sans pitié des causes de la misère elle releva
Je pauvre de l'humiliation qui pèse sur lui

quand il est forcé de recourir à la compas-
sion des autres hommes. Les ordres men-

diants formèrent donc l'anneau qui joint les

deux points extrêmes de la société, séparés

par un abime dans les pays non catholiques.

Cette révolution s'accomplit à son temps
dans le catholicisme tant que des fléaux

inouïs s'appesantirent sur les nations chré-

tiennes, tout ce que la vie religieuse don-

nait d'union, de prévoyance, de force et
d'activité aux disciples de saint Benoît, ren-
dait leur condition infiniment préférable à

celle des autres hommes. Les pauvres vo-

lontaires étaient les riches d'alors comment

les monastères auraient-ils pu s'alimenter

du superflu d'une société qui ne possédait
rien d'assuré? La propriété foncière était la

première condition d'existence; autour des

domaines ecclésiastiques les populations
s'abritaient contre la tempête: tant que les

calamités durèrent, la richesse des ordres

étaient trop réellement le patrimoine com-

mun de tous les hommes pour qu'elle en-

gendrât la corruption.

Les choses changèrent d'aspect quand la

sécurité générale fut rétablie, et surtout dès

qu'à la suite des croisades l'industrie eut

pris pied dans la société catholique. Alors

on vit diminuer à la fois la vertu et l'utilité

des ordres propriétaires, et l'Eglise recourir

i la mendicité volontaire comme à une res-
sjurce désormais essentielle.

Quels que soient les préjugés dont les or-

dres mendiants sont l'objet, j'ose affirmer,

sans crainte d'être démenti par ceux qui ont

éludié de près la matière, que l'homme sonf-

fre moins de la misère dans les contrées ca-

tholiques où les institutions monastiques du

xiu' siècle n'ont reçu aucune atteinte. Le

sort du pauvre est beaucoup plus lolérable

en Italie que partout ailleurs il en était do

même de l'Es pagne avant les dernières ré-
volutions. Pour savoir à quel degré la misère

peut parvenir, je l'ai déjà dit, il faut passer
dans les Iles Britanniques.

XVII. – De la fainéantise catholique.

Il me semble que je ne puis aller plus
avant sans dire quelques mots des préjugés
universellement répandus sur les effets pro-
duits parce qu'on appelle la fainéantise des
moines et de la population des pays où le

monachisme domine. On oppose communé-

ment l'activité industrielle et commerçante
des pays protestants à l'inaction des pays

catholiques, et beaucoup d'esprits restent
sous l'empire des conséquences" qu'on lire

de ce contraste.

C'est de la Hollande convertie au protes-
tantisme que part le

grand mouvement co-

lonial et commercial du xvn" siècle. La Hol-

lande, à son tour, n'est éclipsée que par

l'Angleterre, protestante comme elle; dans

cette dernière contrée, il semble que la so-

mence de la réforme fasse pousser les mil-

lions. Si vous voyagez en Suisse, l'activité

succédant à l'indolence, l'aisance qui rem-

place la pauvreté, vous avertissent,dit on,

que vous passez d'un canton catholique dans

un canton protestant. L'Espagne- aussi était

autrefois couverte de manufactures floris-

santes mais elle s'est volontairement privée
de cette source de richesses quand lo fana-
tisme a chassé de la Péninsule les popula-
tions musulmanes. L'expulsion des protes-
tants sous Louis XIV a été un signal de

ruine pour l'industrie dont Colbert avait

doté la France.

Il résulterait de ces observations, si elles

étaient exactes, que toute croyance serait

favorable à l'industrie, excepté la croyance

catholique.
Mais le contraste qu'on a cherche à établir

sous ce rapport entre les catholiques et les

protestants est plus spécieux que réel.
Quand on veut s'affranchir du joug des

généralités trompeuses, on doit, dans cello

question comme dans toutes les autres, se

rendre un compte exact des conditions spé-
ciales dans lesquelles se sont trouvés.chaque

pays et chaque siècle.

Avec cette simple précaution, ou voit

bientôt s'écrouler tout l'échafaudage les ac-

cusations intentées au catholicisme. En Es-

pagne, deux causes ont tari la source du
travail d'abord le préjugé nobiliaire, ensuite

l'or du nouveau-monde. Une nation créée

par la guerre devait s'en tenir à J'épée et

laisser dédaigneusement le travail manuel

aux vaincus.' A peine le peuple espagnol

était- il maître de son territoire qu'une car-

rière immense s'ouvrit à son activité par Ja
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découverte de l'Amérique. Los simples sol-

dats y devinrent des fondateurs d'empire.
L'illusion de l'or acheva l'impression d'or-

gueil produite par la conquête. Avec l'iné-

puisable abondance des métaux précieux,
on crut avoir conquis une source de richesses
liien supérieure a celle que produit si péni-
blement l'industrie. L'espagnol se sentit dès

lors deux fois pius gentilhomme qu'aupara-
vant, et comme la grandeur de la carrière

répondait à celle de ses idées, ils ne se res-

souvint que du conseil du poète:

Tu regere imperio populos, Hispaise, memeuto.

Quand on parle de l'Italie actuelle, ou

oublie ce qu'elle a été à une époque oCiceries

l'influence du catholicisme comptait pour

quelque chose. Au xiv" siècle, les éléments

destructeurs qui depuis ont perdu l'Italie,

l'incrédulité, la corruption des moeurs el le

machiavé isine, exerçaient déjà leurs rava-
ges, mais t'influence en était encore com-

battue par les efforts de la religion. Tant

que la lutte fut égale, la nation italienne,

déjà douée de lant (le supériorités, fut la

première du monde en fait de commerce et

d'industrie. Cette prépondérance cessa avec

celle de l'Eglise l'Italie dévolue h la servi-

tude devint ]a proie des mauvais gouverne-
ments et des mauvaises lois. C'est une sou-

verain» injustice que d'imputer au catholi-

cisme la décadence d'un pays où son influence

a seule été salutaire,

Quant à la France, les désastreuses consé-

quences que la révocation de l'édit de Nantes

Il produites sont trop réelles pour qu'il soit

nécessaire de les exagérer, comme on le fait

si souvent. Parce que de nombreuses colo-

nies d'ouvriers protestants, fuyant la persé-
cution religieuse, portèrent dans des pays.

étrangers des manufactures dont la France

avait étéjusque-la exclusivement en posses-

sion, est-ce à dire pour cela que l'industrie

française ait été anéantie? Déprimée pen-
dant les mal heurs de la fin du règne de

Louis XIV, on la vit au contraire se relever
dans le xvnr siècle, dès que les circonstances

devinrent favorables. Ce ne furent donc pas
tous les ouvriers qui s'expatrièrent, mais

seulement une partie des ouvriers, et si l'é-

migration porta principalement sur l'indus-

trie, c'est qu'entre les protestants français
ceux qui vivaient du travail de leurs mains

devaient éprouver moins de répugnance à

quitter le sol de la patrie. L artisan est no-
made do sa nature il emporte avec Jui-toule
sa richesse; quoique nous ne proscrivions
plus personne, ne semons-nous pas encore

des ouvriers partout l'univers?

Ainsi donc, il n'est nullement prouvé que
l'industrie soit plutôt prolestanle que catho-

tique
Nous devons pourtant convenir qu'il

existe, par rapport à l'activité matérielle,
une différence assez grande entre les pays
soumis à l'influence de chacune de ces reli-

gions. On remarque plus de quiétude, moins

d'animation fébrile dans les contrée? eatbo-

:i ' '•% Voyez, par exemple, l'Anglo-Amé-

ricain protestant entre l'Espagnol du Mexi-

que et le Français du Canada. Tandis que

l'un, au milieu de ses immenses domaines,

mêle son indolence héréditaire à celle des

tribus indiennes, et que l'autre, trappeur au
fond des bois ou gentilhomme dans son ma-

noir, s'enchante lui-même avec un souvenir

de la vieille France, la lave protestante se

propage incessamment, consumant sur son

passage les forêts et les tribus indigènes,

celte lave, foyer d'une activité inquiète et

insatiahle, que l'amour du lucre alimente

et que le besoin de jouir u'étoint pas.
Voilà ce qui excite l'admiration de nos

économistes aux dépens des catholiques du

Nouveau-Monde. Ils trouvent aussi à établir

un contraste qui nous est défavorable entre

la quiétude française et l'activité dont l'An-

gleterre donne le spectacle. Avec une popu-

lation bien supérieure, nous livrons à l'in-

dustrie beaucoup moins de bras en France

qu'en Angleterre; dans nos entreprises com-

merciales nous manquons presque toujours

d'ambition et de hardiesse; le nombre est

considérable chez nous de ceux qui se ren-
ferment sans regret dans la jouissance d'une

fortune médiocre.

Et pourtant je suis loin de croire qu'il y
ait un si grand mal à cette quiétude catho-

lique qui continue de nous dominer. Déjà

nous nous apercevons qu'en cas de crise

européenne nos habitudes casanières, la

difliculté que nous éprouvons à nous lancer

dans les spéculations lointaines, tant qu'il

nous reste une place au foyer de la patrie,

cette indifférence à la richesse cet amour s'

naturel de la médiocrité nous ménagent

une sécurité dont l'Angleterre ne peut
jouir.

Cette considération a plus qu'une impor-

lance transitoire. Que le iecteur nous par-

donne, si nous nous aventurons un instant

dans les perspectives de l'avenir.

La progression actuelle de l'industrie a

quelque chose d'insensé, quand on la pour-

suit jusque dans ses dernières conséquences.

De manière ou d'autre il faudra bien qu'un
jour J'espèce humaine se calme et se conten-

te quand toutes les nations, par exemple,

seront en état de fabriquer des tissus dans

des proportions infinies comme les Anglais,
les métiers cesseront de battre. La démora-
lisation qui résulte du travail des manufac-

tures préoccupe tous les esprits honnêtes;

or, il est déjà prouvé qu'en restreignant ce

travail dans les bornes prescrites par l'hu-

manité, on limite l'industrie. Enfin, des ré-
clamations énergiques s'élèvent contre fes

effets de la concurrence; on ne pourra met-
tre un terme au mal qui existe qu'en ralen-
tissant l'activité industrielle. Quoi qu'il arri-

ve, la fièvre actuelle ne peut être envisagée

comme une loi permanente de l'huma-

nité.

Quand on s'est livré h ces réflexions, on

commence à dégager des ténèbres la vérita-

ble loi du travail, et un s'aperçoit qu'elle est

écrite dans les livres saints, C'est le travail

en soi, et non le lucre produit par le travail,
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qui est nécessaire à l'homme le travail est,

après la prière, la meilleure nourriture do

notre Ame. Voulez-vous connaître le type
de l'industrie chrétienne? ce sont les nattes

de saint Paul et des solitaires de la Thé-

baïde.

Les règles monastiques sont un sujet
d'admiration pour le philosophe chrétien;
il y découvre les secrets de la véritable éco-

nomie
politique

les besoins do l'âme s'y
harmonisent à tous les degrés avec l'activité

nécessaire au corps. Aussi de semblables

modèles ne doivent-ils pas être considérés

comme des essais transitoires conduisant à

une organisation plus parfaite. La société,
en tout état de cause, et quels que soient ses

progrès, a besoin, pour sa direction, du

spectacle incessamment renouvelé de la vie

religieuse.

Or, dans les diverses formes de cette vie

celle où domine la loi de la pauvreté con-

vient surtout aux époques d'abondance et

de richesse.
Après

son principal dévelop-
pement, au milieu du mf siècle, les ca-

lamités des âges suivants en rendirent l'uti-

lité moins évidente. Des contrées déchues,

comme l'Espagne et l'Italie, ne sont pas non

plus aujourd'hui un théâtre favorable à ia

grandeur des ordres mendiants dans un

pays comme le nôtre, où la richesse toujours

croissante rend cependant de plus en plus
saignantes les ploies de la misère, ce devra

être une expérience plus importante encore

qu'au xiii' siècle que celle des ordres dont
la pauvreté volontaire est la base. Puisse

Dieu le permettre, et les hommes s'en mon-

trer dignes I

XVIII. Des services que les associations

religieuses sont appelées d rendre au dedans

du pays.

Ce n'est point assez que d'avoir démontré

en termes généraux les avantages de l'in-

lluence monastique sur le monde; il faut

suivre les ordres dans le délail de leur ac-

tion et des services directs qu'ils sont appe-
lés à rendre.

Ces services embrassent l'homme depuis

sa naissance jusqu'à sa mort.

Et d'abord, que l'on considère les diffi-
cultés que l'espèce humaine se crée à elle-

même, quand el!e s'engage hors des voies

du véritable christianisme. Le progrès le

plus naturel à l'homme, c'est-à-dire sa pro-

pre multiplication, embarrasse singulière-
ment les économistes protestants. Si l'hom-

me suit à la fois son penchant et son devoir,

si, réglant de bonne heure ses passions dans

les limites du mariage, il contracte une

sainte union et s'entoure de nombreux en-

fants, il crée, suivant Malthus, uue incura-

ble misère. Il y a danger à ce que l'homme

se marie jeune. On invite le législateur à

prévenir les unions prématurées. Entre le

péril d'une conduite régulière, mais triste-

ment féconde, et les inconvénients d'un dé-

sordre immoral mais improductif, l'écono-

miste se prononcerait pour le désordre con-

tre la bonne conduite. C'est ce qui ne pou-

vait manquer d'arriver dans une société où

contrairement aux leçons de l'expérience et

aux lois même de notre organisation (en te-

nant autant do compte du moral que du

physique), on a déclaré que tous les hom-

mes indistinctement étaient appelés au

mariage.
Dans le catholicisme, rien de semblable:

la diversité des vocations y règle à l'avance

la part improductive et la part féconde de

chaque génération. Quand on a reconnu que

la discipline do l'âme est assez puissante

sur le corps pour que l'homme renonce au

mariage, on s'aperçoit aussi qu'il existe dans
la contexture sociale une foule de devoirs

qui ne peuvent être sérieusement accomplis

que par le célibat. La religion, qui fait au

célibat une part si large et si belle, n'aban-

donne pas le mariage au hasard de sa for-

mation et au dangerde ses calculs. Elle sur-

veille les unions et les provoque comme un

remède a entraînement des passions libres;

elle les impose à des êtres sains et bien

constitués, elle les rend largement fécondes.

C'est une opinion répandue que la bénédic-

tion de Dieu s'attache aux grandes familles;

mais une telle opinion n'a pu prendre nais-

sance que dans les pays catholiques, Là, le

célibat, honorable pour les hommes, no de-

viendra jamais une cause j'humiliation pour

les femmes. Les familles nombreuses se dé-

verseront sans didiculté dans les carrières

ouvertes à la fois au célibat et au mariage
l'accroissement de la population sei& gra-

tluel, et les individus laborieux connaîtront

tous l'aisance et la sécurité.

Les problèmes soulevés par la précocité

des mariages et l'exubérance do la popula-
tion dans les pays protestants n'existent

donc pas pour la société catholique.

liais l'organisation sociale la plus parfaite

ne parvient jamais à conjurer complètement

le désordre. Les mauvaises mœurs provo-

quent l'abandon des nouveaux nés la mi-

sère augmente le contingent des enfants

trouvés. Depuis que le frein moral du chris-

tianisme s'est relâché, la plaie que nous ve-

nons de loucher s'est démesurément agran-

die, et l'administration a cherché à y porter

remède. Tout le monde a frémi de la cruauté

qu'elle déploie à l'égard des enfants trouvés:

personne n'en ignore aussi l'impuissance.

Pour empêcher les mères d'abandonner leur

fruit, on s'est pris à punir les enfants eux-

mêmes de la faute de leurs parents et parce

qu'il arrivait à quelques malheureux de

spéculer sur la remise temporaire de leur

jeune
famille aux hospices, on a trouvé tout

simple de fermer la porte au repentir, en

faisant perdre toute trace des enfants aban-

donnés. Ici l'on a supprimé les tours, et par

cette barbare mesure on a poussé, en quel-

que sorte, à l'infanticide là on a voulu dé-

router les mères, en transportant dans des

départements éloignés les enfants aussitôt

après içur dépôt à l'hospice. La pauvre
mère

courbée sous le poids de sa faute, n'a plus

même la consolation de respirer le mêaie
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air que son enfant, et quand, poussée par lit

v honte et la misvre, elle se décide à s'en sé-

larer, elle sait d'avance qu'elle ne le reverra

jamais c'est-à-dire que d'une admirable

inspiration
de la charité chrétienne, au nom

du perfectionnement administratif, on a l'ait
une oeuvre de bourreau.

Mais quoi 1 la société n'est-elle pas res-

ponsable, pour la plus grande part, de cet

accroissement des fruits du désordre ? Qu'est-

ce qui a réduit le mariage à un cérémonial

sans enseignement et sans gravité? Où le

peuple a-t-il pris les modèles d'uno'corrup-
tion systématique? Qui a mis en question et

traité de chimères les principes sur lesquels

se base l'union chrétienne? Et ce sont les

hommes par lesquels les classes inférieures

ont été perverties qui se croient dispensés

de toute pitié et de toute justice envers les

résultats d'un état des mœurs qu'ils aggra-

vent par leur exemple)

Tant qu'on ne sera pas remonté h la source

même du désordre on verra s'accroître Ifi

nombre des enfants trouvés, et si on les re-

jette, si on interdit aux parents la faculté de

les reprendre, et a ces malheureuses créatu-

res elles-mêmes tout espoir de retrouver
leurs parents, ceux qui auront pris part à

ces mesures seront coupables devant Dieu
de la

plus
atroce des iniquités. Rendez le

christianisme au peuple, par l'éducation,

par l'exemple; favorisez la célébration du

mariage chrétien, et la plaie des enfants

trouvés cessera de s'étendre. En attendant

gardez-vous d'oublier qu'au sein des hospi-
ces la religion a préparé des mères a ces

pauvres êtres abandonnés, et si vous vou-

lez enfin jeter pour l'avenir quelques semen-

ces d'amélioration, rappelez-vous que cehli

qui créa en France un asile aux enfants

trouvés était aussi l'auteur d'une congréga-

tion de missionnaires destinés à porter jus-
que dans le fond des chaumières le'pain de

la parole évangélique (361).

J'abroge à dessein tout ce qui concerne

l'éducation, et surtout celle des classes aisée?.

Quant aux classes pauvres, la supériorité
des congrégations qui leur donnent l'ensei-
gnement est aujourd'hui trop générale-

ment reconnue pour qu'il soit nécessaire

d'insister sur ce point particulier. Il suffira

(501) En prononçant le nom des missionnaires,
ma pensée se reporte sur t'époque encore récente
où leur apparition était pour la politique un sujet
d'émotion et de scandale. J'ai quelque droit de
parler de ces étranges inquiétudes, car je les ai
docilement partagées. Notre ignorance des choses

religieuses était telle, sous la restauration que
nous n'hésitions pas à considérer les congrégations
de missionnaires comme une invention du parti de

l'ancien régime. On nous aurait foi étonnés alors

en nous rappelant l'origine Lie ces congrégations.
La philanthropie nous permettait de vénérer dans

\iueent de Paul te père des enfants trouvés nous
aurions lapidé celui des missionnaires. Dans les

variétés de la réprobation presque universelte dont
ils étaient l'objet, il y avait place pour.des senti-

ments presque catholiques ceux d'entre nous

chez lesquels ne s'était pas cflacée toute trace

d'une éducation chrétienne élaieul disposés à plain-

d'une observation que jo crois essen-

tielle.

La plupart de ceux qui ne mettent
plus

en question le mérite* des congrégations
consacrées à l'instruction primaire évitent,
en quelque sorte, de se rendre compte du
motif de leur prééminence. Les uns se con-

tentent de profiter du fait en lui-même,
sans pénétrer plus avant dans ses causes

pour les autres, la supériorité des institu-

teurs religieux tient uniquement à ce qu'en

adoptant cette profession ils cnt abjuré toute

ambition, tandis que les instituteurs laï-

ques qui se sentent quelque valeur
person-

nelle n'ont point de cesse qu'ils n'aient re-
noncé à des fonctions trop humbles pour
leurs espérances. Cette considération est

importante, et pourtant elle ne suffirait pas

pour expliquer la fécondité des résultats
produits par le labeur des instituteurs reli-
gieux la pauvreté volontaire a une grande

part dans leur influence; la vie si humble

qu'ils mènent, la livré? de l'indigent qu'ils

portent, la simplicité de leur existence

établissent entre eux et les hommes des

rangs inférieurs la sympathie et la confiance.

Eux
seuls, par l'exemple combiné avec les

leçons, possèdent le secret de, donner l'ins-

truction au pauvre sans lui inspirer une

ambition dangereuse.
Les années qu'il passe dans l'école des

frères sont les plus heureuses pour l'enfant

des classes indigentes. De rudes épreuves
l'attendent au sortir de cette école. On sait

les misères et les dangers de l'apprentissage
dans les villes; et le zèle de la -charité inter-

vient pour atténuer les effets de l'égoïsme
des maîtres mais la plaie est profonde et

réclame des remèdes plus efficaces que ceux

qui ont été tentés jusqu'à ce jour.
Je laisse de côté l'apprentissage des collé-

ges ce sera pour moi lé sujet d'une étude

spéciale.

Traversons encore avec rapidité ces deux
crises de toute existence ordinaire, le choix

d'une profession et le mariage. Il y a unfan-

tôme qui se dresse devant les yeux de tous les

pères de famille c'est l'encombrement des
carrières. Combien peu se sont demandés

pourtantsi l'absence d'institutions religieu-
ses n'avait pas contribué surtout à multi-

dre les pauvres curés que de fougueux apôtres ve-
naient ainsi troubler dans l'accomplissement de

leur tâche.

Les missions intérieures dans les pays catholi-

ques ont été fondées sur une connaissance pro-
fonde de la nature humaine. Notre esprit a besoin

d'extraordinaire et d'imprévu une pi rôle que nous
entendons lous les jours pi'rd sur nuus de sa puis-
sance les mêmes enseignements, apportés par une

voix nouvelle et au milieu d'un appareil inaccou-

tumé, pénètrent dans le cœur le plus engourdi, at-

teignent l'àme la plus rebelle.Aussi l'effet des mis-

sions est-il à peu près irrésistible; le clergé ordi-

naire en recueille les fruits, el, quand il sent que
J'impression s'en efface, il met son plus solide es-

poir dans le renouvellement de ces grands jours de

la prédicatinn. Voila ce que nous avions oublié, ou

plutôt ce qu'on ne nous avait jamais appris.



DICTIONNAIRE DES ABBAYES.

ylier les sujets au delà des besoins de cha-

que profession? En lançant tous les hom-

mes sans dictinction au milieu des hasards

du monde, on fait violence à la nature, qui
cil a créé au moins autant pour être conduits

que pour conduire. 11 en est de même du

mariage, dans lequel par l'effet nécessaire
de notre uniformité sociale, se précipite une

foule de nersonnes qui n'en ont pas la voca-

tion, qui. ne sauront jamais en supporter les

charges, et qui ne goûteront qu'imparfaite-
ment la compensation du fardeau.

Mais voici l'homme arrivé à l'âge viril, et

qui touche à l'accomplissement de sa desti-
née. Il a pris le bon parti, il s'est armé du

bouclier de l.i probité contre les tentations

de toute nature, et pourtant combien ses es-

pérances ne serotit-elles pas déçues Les

plus sages calculs renversés au moindre

souille, l'ambition trompée, quoique tempé-
rée et légitime, la ruine commerciale les

passions malheureuses, la perte que nous lie

i-ftvons pas supporter des Pires qui nous

sont chers c'est là l'histoire de tous les

hommes, et, dans le monde tel que l'esprit

du dernier siècle nous l'a fait, nous sommes

condamnés a errer sans abri contre les coups
do toutes les tempêtes. Vainement la religion
voudra-t-elle ouvrir ses asiles vainement

oll're-t-clle ses consolations au désespoir, sa

discipline salutaire à ceux qui sentent le

besoin de se relever de l'abaissement moral

dans lequel le monde les a plongés: les lois

s'y opposent Et, afin que rien ne déplaise

à ceux qui se trouvent bien dans le inonde

ceux pour lesquels il est devenu un enfer

n'ont, pour en sortir, que la voie criminelle

ou suicide.

Mais ces misères injustes ne sont pour la

société, telle qu'elle est constituée, que le

luoindr", fléau, le fait de l'improbité a des

conséqucnces autrement graves, ct le monde,
atteint et épouvanté piir les crimes, est bien

forcé s'occuper des moyens de les répri-
mer et de les prévenir. Dans l'état actuel

des choses, la répression est impuissante et

la prévention impossible. Les malfaiteurs

lbrmeiit une contre-société qui a ses lois,

son langage, son organisation et ses armes.

On répugne a augmenter les supplices et

les peines sont inefficaces. Des esprits gé-

néreux ont embrassé la pensée toute chré-

tienne de l'amélioration des condamnés;

d'où vient qu'on semble prêta s'arrêter dans

une voie si salutaire?Quia causé violence

des discussions dont nous avons été récem-

ment témoins,et l'incertitude du résultat
législatif qu'elles ont produit? Pour mettre

liu aux récriminations contradictoires, aux

uéfis réciproques qu'ou se jetait d'un banc
à l'autre de la chambre il n'y avait qu'un

mot à dire. Il a été prononcé, bien timide-

ment sans doute; il a passé à titre de pure
conversation; on s'est gardé de lui donner

une place dans la
loi. Grâces soient pourtant

rendues à ceux qui out eu le courage de le

dire 1 L'amélioration des prisonniers n'est

qu'une chimère,si la religion n'en est pas

exclusivement chargée. Et qu'on ne prétende

pas que c'est là une vaine théoriel L'expé-
rience tenlée sur plusieurs points de la

France a été couronnée d'un plein succès.

On sait ce que peut la religion, on a vu la

puissance de régénération qui appartient
surtout aux congrégations religieuses. Elles

seules pourront sur une grande échelle,

donner aux détenus des compagnons qui les

ramènent au bien, et prévenir le crime par
l'éducation des enfants pervertis. Que man-

que-l-il, non pour créer de nouvelles con-

grégations, mais simplement pour dévelop-

per celles qui existent? Le courage de les

reconnaître.

Est-il nécessaire de rappeler ici les maux

inévitables et inhérents à la condition môme

de notre espèce? C'est la vieillesse, si sou-

vent isolée ou rejetée c'est l'enfance sans

appui et sans guide; c'est l'affaiblissement

du corps, le prolongement de la maladie,

l'imperfection des sens la mutilation des

membres, la disparition de l'intelligence
c'est la foule desaveuglcs, dessourds-muets,

des aliénés, des invalides de tonte espèce.
On a vit ces malheureux, pendant quelques

années, livrés aux soins d'une administra-

tion mercenaire et saus Dieu, et, après la

plus cruelle des expériences quand les au-

tels étaient encore ahaltus, les congréga-
tions religieuses ont été rappelées dans les

hospices. Leçon étrange que la philosophie

a suhie sans mot dire et dont on n'a pas
tiré les conséquences nécessaires Comme l'

si le principe qui alimente les vocations et

soutient le dévouement des sceurs hospita-
lières n'était pas le même que celui qui fait

les congrégations dévouées à la prédication
et à renseignement 11 est vrai que pour la

plupart des hommes les plaies du corps

sont seules apparentes, et que celles de

l'âme sont niées.

Enfin, il n'y a pas jusqu'aux devoirs de la

sépulture où le principe de l'association re-

ligieuse n'intervienne avec succès. Rien de

plus attristant pour qui survit que l'abandon

de ceux qui viennent de mourir, et ce n'est

pas la moindre des consolations qu'on em-

porte en quittant la vie que l'attente d'une

sépulture digne d'un chrétien. De là ces

confréries, c<s associations charitables lie

prières
et d'honneurs funèbres, qui, dans

les pays catholiques, entourent les obsèques

du pauvre d'une certaine pompe religieuse.
Je me serais abstenu d'en parler toutefois,

si les vaines lamcntations du paganisme n'a-

vaient été transformées par la rédemption

en des Suffrages efficaces.

Dans la série que nous venons de par-
courir des misères humaines soulagées par
lit religion, une règle constanlc s'applique à

toutes les phases et à tous les détails. Le

sentiment vague do l'humanité ne suffit pas
pour reriié.iicT

à du telles blessures réduit
atix ressources du dévouement individuel,

ce sentiment s'évapore concentré sous une

forme administrative, il périt par excès de

confiance. On a tenté souvent l'association

philosophique imitée de J'association reli-

tï:euse, et ces essais se renouvellent encore.
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Quelques personnes croient à une charité

qui serait à elle-même sa ]iro])ro récom-

pense. Une telle charité peut a.voir des pa-
trons et des collecteurs; mais les instru-

ments lui manquent, et le dévouement dé-

sintéressé lui est impossible; au lieu d'ou-

vriers qui se donnent sans réserve a l'ac-

complissement de l'entreprise, on n'a que
des spéculateurs qui s'efforcent de profiter
de l'œuvre pour eux-mêmes.

La charité chrétienne, mais laïque, cons-

titue un degré intermédiaire. Elle a beau-

coup produit de notre Jemps; elle agi en-

core avec une louable ardeur et je suis

loin de la taxer d'impuissance ou de désirer

qu'elle s'affaiblisse. S'étant offert comme

volontaire dans un temps où les instruments

naturels de la charité avaient été presque

tous abolis, le dévouement laïque, a vivifié

la foi par les œuvres et la renaissance reli-

gieuse n'a pas maintenant d'appui plus so-

lide. Il faut donc, non-seulement que les

associations laïques se maintiennent, mais

encore qu'elles grandissent et, quel que

soit l'avenir que Dieu réserve aux congré-

gations régulières, le rôle important que

continuera do jouer la charité laïque assurera

à l'action du christianisme un puissant auxi-

liaire.

Mais ces sortes d'associations, étant inspi-,

rées par la religion, ont conscience d'elles-

mêmes elles connaissent la mesure de leur

dévouement et de leurs forces. Le superflu

d'activité, prélevé par l'homme du monde

sur ses occupations et ses devoirs est loin

de suffire, et c'est dans de rares exceptions

seulement qu'il arrive au laïque de pouvoir

se donner sans réserve à la chanté.

Au-dessus de l'action laïque se place celle

du clergé séculier. Celui-ci pourtant ne suf-

fit pas encore à sa tâche. 11 est rare que ses

membres puissent se dévouer à des œuvres

spéciales; au contraire, leur mérite princi-

pal, c'est la diversité même des devoirs

qu'ils remplissent. A tous les degrés l'évê-

que, le curé, le prêtre de paroisse ont uno

mission générale, et qui, chaque jour, cha-

que heure, change de direction et d'objet.
Pour suivre sans distraction l'accomplisse-
ment d'une pensée pour grouper autour

d'un ob.tacle une activité collective et sans

cesse renouvelée l'Eglise l'a toujours pro-

les congrégations, les ordres sont né-

cessaires.-

XIX. – De l'utilité scientifique des associa-

tions religieuses.

En rassemblant les preuves de l'utilité

pratique des associations religieuses, nous

n'avons envisagé que le soulagement des

misères de l'homme, et nous avons laissé do

côté ce qui l'élève et l'éclairé. La culture de
l'intelligence, le progrès scientifique doivent

pourtant bcauuuup aux ordres religieuï.
Est-ce que sur ces points leur mission serait

achevée ?

Pour répondre à cette question d'une ma-

nière satisfaisante établissons d'abord une
distinction entre les sciences mathématiques

on naturelles et le reste des connaissances

humaines. Si l'on en juge par ce qui s'est

passé depuis que les
congrégations religieu-

ses ont disparu, il faul croire que le progrès
des sciences appelées exactes n'est point su-

bordonné au développement de l'esprit d'as-

sociation. On peut, ce me semble, s'expli-

quer d'une manière satisfaisante le motif do

cette anomalie je dis anomalie car l'asso-

ciation est le plus puissant levier de J'acti-

vité humaine.
Le progrès des sciences se démontre par

des résultats matériels; une fois constaté, il

sert d'échelon à un autre progrès. La con-

naissance de tous les faits antérieurs, le ras-
semblement des autorités anciennes ne

jouent, dans cette sorte de travaux, qu'un
rôle secondaire. On part de ce qui tombe

sous les sens pour détruire une autre chose

élément manifeste et palpable. Chaque
fait obscrvé est aussi distinct aussi indivi-

duel que la main qui l'a produit. Le
flambeau passe aisément d'nn savant l'au-

tre sans qu'il soit nécessaire qu'un lieu

j.lus étroit concentre les efforts des travail-

leurs.

Les sciences qu'on appelle historiques
ont un tout autre caractère que les sciences

réputées exactes par excellence. L'art do

constater matériellement les faits n'est pour

elles qu'une préparation: ces faits no sont

rien par eux-mêmes indépendamment de

leur signification morale. L'étude intérieure

de 1 homme se réfléchit à chaque instant

dans l'histoire pour en éclaircir les mystè-

res, et l'homme successif étudié par l'histoire

explique à son tour quelques-unes des ob-

scurités de l'homme intérieur. Les docu-
ments qui conservent les souvenirs de l'hu-

manité tendent sans cesse à disparaître

parce qu'ils portent sur des faits dont la ré-
novation identique n'a pas lieu comme dans

les œuvres constantes de la nature. Cette

diversité infinie engendre d'immenses dit-

ficultés de travail: pour que l'histoire fruc-

tifie, il faut unité d'action dans le rassem-

blement des faits, unité d'opinion-dans le

jugement qu'on en tire. La subordination

des agents à une direction commune, la di-
vision d'un môme labeur entre un nombre

d'ouvriers proportionné à l'étendue de la

lâche, sont donc les conditions premières
de tout grand travail historique.

Toutes les entreprises de ce genre qui à

une grande exactitude joignent des propor-

tions considérables ont été l'ouvrage des

corporations religieuses. Là seulement on a

pu trouver, dans les instruments dont on

faisait usage, ossezd'abnégalion personnelle,

assez de détachement des jouissances de la

renommée et, en échange de ces sacrifices,

les congrégations seules ont pu garantir au

dévouement scientifique la sécurité sans la-

quelle on a quelque droit de le considérer

comme une dangereuse illusion.

Ici les faits parlent plus haut que les rai-
sonnements la révolution, en détruisant

l'ordre de S;iint-Benoît, a arrêté net les

grands recueils de notre histoire. De ces ou-
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Vrages, les uns, tels que le Gallia chrisliuna,

les Anndles ordinis Sancti llenedicli, les let-

tres des Papes, n'ont point été repris; les

autres ont été continués par l'Institut, len-

tement et souvent d'une manière impar-
faite.

Et confiant à l'Institut l'achèvement de

l'œuvre des Bénédictins, en dotant ces tra-

vaux d'une manière généreuse, l'Etat croyait

avoir pourvu à tout, et pourtant, malgré la

fixité des académies, malgré le zèle sou-

vent admirable de leurs membres, on n'a

pu retrouver l'équivalent de cette action

continue, persévérante, multiple, des reli-

gieux.

On accusait la lenteur des académies, on

s'en prenait à la négligence ou à l'âge de

l'intermittence qui règne parfois dans leurs

publications une pensée intelligente et

élevée appela la munificence des Chambres

sur les travaux historiques. En confiant la

besogne à des hommes jeunes et désireux

il'asseoir leur réputation sur des bases soli-

des, on croyait avoir toutes les garanties

d'intelligence et de zelo mais ici, encore

une fois, les prévisions ont été déçues. Un

discernement équitable n'a point présidé au

choix des éditeurs; les considérations poli-

tiques, l'intérêt du moment y ont eu part;
il en est résulté un ensemble disparate, un

mélange incohérent d'excellents volumes et

de travaux médiocres et pourtant il ne s'a-

gissait que d'imprimer des manuscrits.

Qu'eût-ce été si l'on eût entrepris la compo-
sition de grands ouvrages comme ceux des
Bénédictins?

Je ne montre que l'inconvénientextérieur

de l'organisation actuelle de la science;

j'évite de faire pénétrer la lumière dans ses

tristesses intimes. J'aurais pu tracer le dé-
plorable tableau des luttes de la vanité ou

du besoin contre les conseils du devoir. Des

hommes d'un rare mérite s'y sont consu-

més et, quand ils ne sont plus, c'est à peine
si l'on obtient un mouvement de pitié pour
leur mémoire. A mesure que nous avançons,
les temps deviennent plus durs pour les

hommes de conscience.

Quand je verrai les gouvernants se préoc-
cuper des vices secrets qui portent atteinte
à la valeur intellectuelle du pays, quand on

tentera une organisation nouvelle dont la

base sera un peu d'honneur et beaucoup de

sécurité assurés à ceux qui se donnent à la

science, je conviendrai que les grands tra-

vaux d'histoire peuvent être accomplis par
la société laïque. Jusque-là, qu'on me per-
mette de n'attendre rien de semblable que
du rétablissement des corporations religieu-
ses.

XX. – De l'importance des associations reli-

gieuses pour
la volitique extérieure de la

France.

Nous venons de voir quelle influence ia

vie religieuse doit exercer au dedans de la

patrie il s'agit maintenant d'étudier ses ef-

fets en dehors de la France.

Notre position extérieure, notre empire

moral sur les autres peuples, nos intérêts

de toute nature sont étroitement unis à la

cause catholique. En m'exprimant ainsi, je
ne fais que me conformer au langage tenu

par nos hommes d'Etat les plus éminents

j'ajouterai seulement que notre destinée

dépend, en grande partie, du rétablisse-
ment ou de la proscription des ordres mo-

nastiques.
Qu on ne se méprenne pas, néanmoins,

sur l'intention qui dicte mes paroles à Dieu

ne plaise que j'assimile la conduite de là

France à celle d'une puissance rivale 1 Au

delà du détroit, le zèle religieux se subor-

donne presque toujours aux intérêts d'une

politique peu chrétienne. Un tel rôle serait

indigne du catholicisme et ne conviendrait

pas à la France autre chose estledevoirde

la politique, autre chose est l'inspiration

souveraine de la religion.

Notre vraie destinée n'en est pas moins

une destinée catholique.

La cause française a été en Europe une

cause juste; si les autres peuples jouissent
aujourd'hui de l'indépendance nationale, ils

le doivent à ce que la France, la première,

a abaissé les prétentions impériales devant

sa propre indépendance. Le Saint-Siège l'a

secondée dans cette entreprise, et leur al-

liance est ancienne.

Ce n'est pas qu'à diverses époques nous

n'ayons rêvé quelque chose de plus gigan-

tesque aux yeux des hommes. Mais que ce-

lui qui sortait des bornes de la grandeur na-

tionale se soit appelé Philippe le Bel, Fran-

çois 1", Louis XIV ou Napoléon, toujours

l'événement a été le même. Conquérants,
nous sommes vainsus et notre Ilot passee
vite; défenseurs du sol nous avons des re-
tours contre les flots même qui nous sur-

montent.

Ainsi les conquêtes matérielles nous sont

interdites, et'notre Jimite est proche; mais

l'influence morale nous assure la revanche,
et nous ne l'exerçons jamais si plcftiement

que quand nos intérêts se confondent avec

ceux de la religion. 11 suffit à la France de

se montrer au dehors couverte désarmes du

catholicisme, pour éveiller partout ce qu'il

y a d'instincts généreux dans l'humanilé. Co

vieux renom qui date de Cliarlemagne et

des croisades n'a jamais été effacé par nos

boutades de machiavélisme. En ce sens,
nous sommes toujours les fils des cruisés

mot d'une vérité profonde,mais trop élevé

peut-être pourétre compris par ceux qui ne

s'élèvent pas.
La révolution, dans ce qu'elle avait do

plus généreux, avait voulu continuer notre

ancien rôle au nom d'autres idées et sous

une nouvelle bannière. Quand le pays gé-
missait sous la tyrannie des factions, or1

proclamait à Paris l'affranchissement de

l'humanité. Quelques-uns croyaient sincè-

rement semer la liberté, mais il ne leva que

la conquête.
Si ses triomphes furent éclatants, les sui-

tes en furent terribles et le sont encore,

fil us que nous ne consentons à le recounai-
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tre. J'admire parfois nos Chrétiens on di-

rait que lu religion respecte chez eux, sans

y pénétrer, le domaine des illusions politi-
ques. Ils se refusent à reconnaître les inévi-

tables conséquences d'un passé qui nous

opprime. Nous avons laissé en notre nom

fouler tonies les nations, tromper tous les

cœurs généreux qui s'unissaient à notre

cause. Nous nous sommes presque consolés

d'être tyrannisés, en tyrannisant les autres

peuples et maintenant nous exigeons qu'on

se confie à notre parole, qu'on croie à une

modération exemplaire de notre part. Ce-

pendant il suffit d'un mot imprudent pour
réveiller les préventions dont nous avons

justement été l'objet au moindre symp-

tôme, les coalitions se reforment contre la

France.

Il ne faut pas pourtant nous faire illu-

sion quand nous comptons sur la propa-

gande révolutionnaire, nous nous appuyons
sur un roseau brisé. Tandis que le retour

des passions anarchiques nous menace au

dedans, nous n'avons pour agir au dehors

,qu'uu vain épouvantai! ou des séductions

<jui n'opèrent plus sur les gens de bien. Les

moyens dont nous nous servons pour occu-

per de nous sont misérables ils nous, créent

une sorte d'auxiliaires dont il faut rougir.
Les imaginations flétries par nos romans,
les tètes tournées par nos prédications poli-

tiques ne constituent plus dans les pays
étrangers qu'une minorité à laquelle n'ap-

parliennentni la décision, ni la vert! ni l'in-

iluence et s'il nous est encore donné d'en-

tretenir l'agitation dans quelques foyers

restreints, on l'a vu dernièrement en Suisse,

nous avons l'art d'énerver ceux que nous

endoctrinons.

Pour nous consoler de cette humiliante

décadence tournerons-nous le regard vers

les pays où la conquête, qui nous est per-
mise, se montre justifiée par l'intérêt géné-
rat de l'humanité? Là, c'est encore ce qu'on

appelle la France nouvelle, la France révo-
lutionnaire, la France philosophique, qui
crée nos embarras et retarde le progrès do

notre domination. Aux yeux des Arabes à

qui nous nous croyons tellement supérieurs,
l'absence de religion nous dégrade incapa-

bles jusqu'ici de créer fa conliance et d'im-

poser le respect, nous portons en nous-mê-

mes des principes de faiblesse et de ruine;

nos agents nous compromettent et les con-

cussionnaires nous dévorent.

Tel était le tableau, presque sans excep-
tion et sans nuance, qu'offrait naguère l'Al-

gérie. L'aurore d'un meilleur avenir a coin-

mencé pour ce pays. La religion y a pris

pied, et, quoique ses progrès y soient entra-

vés par mille obstacles, depuis que le siège
de saint Augustin s'est relevé, depuis <pie
les anges de la charité ont foulé cette terre

et que la congrégation des Trappistes à

peine tolérée dans la mère-patrie, a été ap-

pelée pour donner à la colonisation une im-

pulsion et un modèle, nous ne sommes plus
sur le sol de l'Afrique une horde turbulente

et destinée disparaître: il nous sera
donne

d'y fonder un établissement durable, parce

que, bon gré
mal gré, le catholicisme s'est

glissé dans les plis de notre manteau.

En général,
toutes les fois que nous cher-

chons à former au loin des établissements

français, l'impétuosité, l'inconstance et le

désordre amènent à notre suite la ruine ou

le marasme. La pensée hardie et sérieuse

qui conçoit les grandes expéditions et les

dirige, l'esprit de suite qui en consolide les

résultats, nous sont, pour ainsi dire, étran-

gers. Là où nous nous contentons de paraî-

tre, nous ne portons trop souvent qu'une

spéculation stujùde à force de mauvaise

foi.

Au centre de la nation il règne encore

une pudeur publique quoique et

décroissante. Les caractères sans moralité se

soutiennent en s'appuyant les uns sur les

autres, comme les masures d'une vieilie

cité; à distance, au contraire (et ceux qui

ont voyagé loin en ont pu faire comme moi

l'expérience), le naturel se décompose on

plutôt il se montre dans son effrayante nu-

dité. Le crédit moral de la nation se trouve

ainsi compromis sans cesse par des indivi-

dus indignes de porter le nom de Fran-

çais.

L'étrange faiblesse qui consume la géné-
ration actuelle ne se montre nulle part plus
clairement que dans les pays étrangers je
ne parle plus ici de ceux dont le fonds gan-

grené se révèle par des actions déshonoran-

tes. L'expatriation n'est pas moins fatale aux

natures étiolées, comme il y en a tant dans

la meilleure part de notre nation. Le moin-

dre obstacle les abat, le moindre dérange-
ment dans leurs habitudes les déconcerte.
Tout change pour nous dès que c'est l'action

religieuse qui nous représente à côté de

ces bommes.qui ne peuvent supporter ni les

variations de climat, ni la mnditicaiion des

moeurs, il faut voir les saintes tilles qu'une

vocation paisihle a attirées dans la retraite,
et qu'un ordre de la religion jette tout à

coup au milieu des tempêtes et sur des ri-

vages dont le,nom même leur était naguère
inconnu. Leur fermeté est si sereine, leur

courage si simple, leur abnégation si pleine
d'une céleste joie, qu'an oublie presque de

les admirer.

Dans leur modestie comme dans leur dé-

voue, nent, ces natures dont Dieu s'est em-

paré ont quelque chose d'inébranlable. En

quelque lieu qu'elles se trouvent, l'obéis-

sance est le secret de leur force, et il n'est

pas de conjoncture si difficile dont elles no

sacbentsortir avec intelligence et résolution.

Ce qui convient selon les lieux et les peu-
ples, la mesure de l'action religieuse, l'ap-

préciation
des circonstances dans lesquelles

il est à propos d'y substituer une interven-

tion purement humaine, ce qui touche les

cœurs, ce qui anéantit les défiances, ce qui
fonde un créJit durable, toutes choses enlin

qui ne pourraient être, selon le monde,

qu'un prodige d'habileté, découlent
pour

ces âmes que la grâce habite du simple ac-

complissement de leur mission.
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Cependant de ces cœurs dévoués la re-

ligion déborde aussi le plus pur amour de la

France le nom de la patrie qu'elles chéris-

sent, les filles de saint Vincent de Pau! le

font retentir au chevet des malades qu'elles
consolent il sft mêle aux bénédictions dont

elles sont l'objet; elles le, répètent sans

cesse, elles le font aimer aux enfants qu'on

leur confie et qui les entourent comme au-

tant de mères célestes. Une tolérance mer-

veilleuse règne dans les écoles que les Laza-

ristes dirigent à Smyrne et à Constantino-

ple j'y ai vu des enfants de toutes les com-

munions chrétiennes, des juifs, et jusqu'à
des musulmans. On y respecte les scrupules
d'une conscience même égarée, et les en-

fants sont rendus à leurs parents sans qu'une

tentative contraire aux vœux qu'ils ont ex-

primésait trompé leur confiance. Ainsi s'in-

tiltro partout le respect du christianisme et

l'attachement pour la France. Si plus tard

des complications politiques nous amènent

sur ces rivages, on y recucillera le fruit de

cette semence évangélique, et les obstacles

s'aplaniront devant nous.

Tels sont les agents que le catholicisme

répand partout et qu'il se charge d'inspirer

en notre faveur, La diplomatie la plus sub-

tile, la plus active, la plus dispendieuse,
n'arriverait pas à des résultats comparables:

des hommes qui osent à peine se montrer au

grand jour dans l'atmosphère hostile de nos

cités, occupent à l'étranger l'avant-garde de

l'influence française. D'où vient, me dira-

t-on peut-être, que ces faits sont si peu con-

nus? Les touristes abondent aujourd'hui
dans l'Orient leurs récits ne devraient-ils

pas redresser l'opinion de la métropole. si

défavorable aux congrégations religieuses?
Biais d'abord les touristes d'ordinaire s'in-

quiètent peu de ces affaires de sacristie et

tie couvent, et, si parfois ils les honorent

d'un regard, leur âme est si bien cuirassée

par la bonne éducation dont ils sont rede-
vables à l'eprit public de la France, que toute

impression favorable aux intérêts religieux

y lisse sans laisser de trace.

On appelait dernièrement a Conslanliiiopla

sur les établissements des Lazaristes l'atten-

tion d'un assez grand personnage qui s'y

trouvait en passant on lui rapportait, à

l'appui de ces observations, des anecdotes

pleines de charme et d'intérêt que je vou-

drais bien moi-même avoir le temps de ra-

conter à mes lecteurs. « Tout cela est bien,

répondit le personnage en secouant la tête,

niais il y a des Jésuites là-dessous 1 »

II faut rendre au gouvernement actuel la

justice que, depuis quelques années et sauf

à se mettre en contradiction avec ce qui se

passe à l'intérieur, il a cessé de méconnaître

l'importance de nos établissements religieux

dans le Levant, et qu'il les a hautement fa-

vorisés mais il n'en a pas été toujours de

même à plusieurs reprises le gouvernement

français a fait violence aux traditions delà

politique chrétienne. C'en était fait de la

sympathie qui nous rattache les populations

catholiques du Liban, si les ordres religieux

n'avaient pris en main notre propre cause. Aufi
moment où l'armée d'Ibraliim-Paeha était t

forcée d'abandonner la Syrie, on vit les re-

ligieux du mont Carmel recueillir les osse-

ments des
Français tués lors de la campagne

de Napoléon dans ces contrées et les trans-

porter solennellement dans leur église. C'é-

tait faire voir aux Chrétiens de la Syrie que
tôt ou tard ils retrouveraient dans la France

Jour protectrice naturelle. L'effet de cette

démonstration fut considérable, et dès ce

moment le crédit moral des Français com-

mença à se rétablir. Et pourtant parmi ces

moines on ne comptait pas un Français.
Le spectacle que le Levant vient de nous

donner, nous le retrouvons par tout le monde.

Le dernier des empires qui ait résisté à la

prépondérance européenne vient enfin de

succomber dans une lutte inégale. La Chine

est ouverte aux Anglais, et nous assistons

au début d'un inévitable asservissement. Au

premier aspect, tous les avantages de cette

révolution semblent assurés à nos éternels

rivaux. A côté d'eux et le lendemain de leur

triomphe, quelle prétention. pourrions-nous
faire valoir? Qu'est-ce qui peut nous conci-

lier la sympathie ou le respect des Chinois,
à nous qui, jusqu'à présent, n'avons entre-

tenu avec eux que des rapports commerciaux

sans importance? Heureusement pour nous

la religion a devancé le commerce et la di-

plomatie. Nos anciens missionnaires ont semé

une moisson qu'il nous appartient de re-

cueillir. L'action vraiment chrétienne des

Jésuites de Ja Chine est aujourd'hui pleine-

ment justifiée par l'héroïque fidélité des fa-

milles qu'ils avaient converties. Au milieu

de persécutions sanglantes qui rappellent
les premières épreuves de notre religion, Je

flambeau de la foi n'a cessé de se transmettra

d'une génération à l'autre. En dépit de

craintes trop légitimes, les Chrétiens se ras-
semblent, à la voix des nouveaux mission-

naires, dans les anciennes églises et souvent

autour des restes vénérés de leurs» apôtres.

Que le jour de la tolérance luise enfin, et

t'on verra par toute la Chine se montrer des

agrégations considérables que les bienfaits

du catholicisme ont initiées à J'amour de la

France.

Il y a vingt ans nous n'étions rien dans

l'océan Pacifique. A peine si quelques ba-

iciniers, chassés des mers polaires par la
disparition des grands cétacés, s'aventuraient

au milieu de la Polynésie, mal accueillis

partout et partout devancés par les envahis-

sements religieux et commerciaux de la race
anglo-saxonne. Aujourd'hui les mêmes mers

sont devenues Je théâtre de notre rivalité
avec la Grande-Bretagne. Si nous y trouvons

des adversaires intraitables, nous y avons

aussi des amis dévoués. Avec de la constance

et de l'habileté, il est évident que nous en-

trerons en partage du prosçrès de l'intluence

européenne jen ces contrées; mais si jamais
il en résulte pour nous des avantages poli-
tiquesetun accroissement de richesses, nous

souviendrons-nous alors que ce sont les

missionnaires
catholiques qui, la croix à la
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main, nous ont ouvert un monde nouveau?

Nous en possédions un bien plus fécond

dans les solitudes de l'Amérique du Nord.

Depuis la baie d'Hudson jusqu'au golfe du

Mexique, à travers les grands lacs et les

fleuves immenses, des hommes aventureux

et infatigables nous avaient ouvert le che-

min. Là, les missionnaires partagaicnt la

cooche du chasseur leurs courses poéti-

ques, leurs prédications, l'amour qu'ils

avaient su inspirer aux populations indien-

nes, l'alliance que la religion avait scellée

entre les tribus errantes et les Chrétiens de

l'Europe, tout ce tableau d'un empire que

nous avons perdu, une plume éloquente

entre toutes l'a grav6 trop profondément

dans l'imagination des Français pour que

j'essaye d'en raviver les couleurs. Quand

l'illustre
voyageur

recueillait ainsi les mé-

lancoliques souvenirs de notre puissance et

de nos bienfaits, il semblait qu'il avait dû
entendre les derniers échos de la reconnais-
sance américaine et cependant, après un

intervalle de près d'un siècle, le souvenir

en survit encore. Au delà des nontagnes

llochcuses, les missionnaires jésuites ont

rassemblé autour de la croix tes descendants

des Indiens évangélisés autrefois par la

France. A mesure que la race européenne

prend possession du continent américain

d'un Océan à l'autre, à travers les forêts,

sur le courant des fleuves, des Canadiens,

toujours Français de langue et de cœur,

font entendre les refrains de la vieille patrie

auxquels répondent les Indiens par les can-

tiques que les religieux français ont appris
à leurs pères. On nous raconte les progrès
de l'esprit d'indépendance dans les pays que
nous avons autrefois possédés; ou nous dit

qu'une nouvelle France peut y renaître, et

qu'un jour sans doute, depuis l'embouchure

du Saint-Laurent jusqu'à celle de l'Orégon,
un empire s'étendra dont la langue, les cou-

tumes et les sympathies seront françaises.
Si yjt avenir se réalise, quel aura été le

lien mystérieux entre lesanciennes colonies

le jeune empire? La religion surtout, la

religion presque seule. Ainsi des prêtres

français auront été encore une fois les agents
d'un retour à des traditions presque éteintes

et dont les prévisions delà politique laplus

aventureuse n'auraient pu embrasser l'es-

pérance.
En rappelantainsi quelques-unesdes mis-

sions catholiques et françaises, je touche à

pninequelques poinlsd'un inépuisable sujet.
Une plume habile en a présenté le tableau

complet dans le résumé qui remplit le nu-

méro d'avril dernier des Annales de la Pro-

pagation de la Foi. Tous les catholiques ont

dû le lire dans ce Recueil, car tous s'asso-

cient à l'œuvre admirable qui a ranimé les

progrès de notre communion dans le monde.

En contemplant la rapidité avec laquelle s'est

réalisée la pensée dont Dieu, pour confon-

dre notre orgueil, avait déposé le germe

dans l'âme d'une pauvre fille de Lyon, nous

nous demandons cequ'auraienldit les grands

politiques, s'ils avaient été instruits de l'exis-

tencede l'œuvre, à l'heure où l'on en recueil-
lait les premières contributions. Et pour-
tant, en contraste avec les plans fastueux

pour lesquels .on se montre souvent si inu-

tilement prodigue, la cause catholique s'est

vue tout à
coup

dotée d'un revenu qui, ré-
pandu en tous lieux par des mains dévouées,
sans détournements, sans gaspillage, fait

naître des fruits d'une pureté et d'une abon-

dance sans égales.

Le monde appartient désormais au chris-

tianisme, et c'est comme agent de l'Evangile

que la société européenne a le droit d'ex-

ploiter à son profit les conquêtes de la reli-

gion. Si elle anéantit les
peuples

au lieu de

les incorporer à son empire, si elle les ré-
duit à une condition aussi mauvaise que
celle de leur indépendance ou pire encore,
elle contrevient au pacte tacite, mais sacré,
sur lequel repose son droit de souveraineté

universelle. L'esclavage des noirs constitue

la violation la plus flagrante de ce contrat.

Je n'examine point ici les causes qui ont

pu le, justifier dans l'origine, et je ne me

dissimule aucun des obstacles qui en entra-

vent l'abolition. Il a fallu près de dix-huit

siècles pour effacer dans l'Europe elie-inême

les derniers vestiges de l'a servitude des
blancs, et le servage, qui a conduit notre

race de l'esclavage à la liberté, subsiste en-

core dans un pays qui se dit européen. Faut-

il nous étonner après cela de ce que l'affran-

chissement des nègres marche si lentement'

dans un monde nouveau et sous des in-

fluences de climat et de société si diffé-

rentes ?

Nous n'en sommes pas moins coupables,

quand nous nous arrêtons volontairement
dans l'accomplissement de cette tâche, ou

quand nous en contestons la nécessité. Que
ceux qui nous y ont devancés aient agi par
intérêt ou par imprudence, il est toujours
fâcheux pour nous que le zèle religieux,
libre d'agir dans les gouvernements séparés
du catholicisme, ait été entravé ou inactif
au sein de la communion romaine. Entrant

dans la carrière après les abolitionistes pro-
testants, nous ne pourrons uous justifier .du
retard qu'en surpassant nos devanciers, c'est-
à-dire en faisant marcher du même pas, chez
les nègres, les

progrès
de la liberté et ceux

de l'amélioration intellectuelle et morale.
Des missionnaires anabaptistes ont ressaisi,
dans le fond des bois, des nègres, que l'in-

dépendance avait enivrés comme un poison.
On vante leurs succès; on nous représente
comme florissants et laborieux les

villages
qu'ils gouvernent; mais avec la division in-
finie des sectes protestantes et l'esprit d'ex-
clusion qui les distingue, comment attendre

d'elles une action qui prenne un caractère

de généralité? Les congrégations catholi-

ques, animées d'un esprit spécial et néan-

moins subordonnées à un vaste ensemble,
sont seules capables d'imprimer à des tenta-

tives isolées le cachet d'une préparation uni-

verselle.

Mais ici la société politique nous barre en-
core une fois le passage. Dans nos colonies,
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les prêtres n'agissent qtfo sou? le bon plaisir

des propriétaires d'esclaves; dans la métro-

pole, les convictions religieuses ne sont pas
assez fortes pour provoquer une manifesta-

tion d'autorité qui oblige les colonies à souf-

liir l'action du sacerdoce sur les esclaves.

Si une congrégation se formait dans ce but,

elle rencontrerait au dedans les obstacles

ordinaires, et verrait peut-être au dehors
son action formellement interdite. Ainsi se

prolongera pour nos établissements colo-

niaux une torpeur funeste jusqu'au jour de

la révolte ou de la conquête.

Ici, je cesse de m'adresser aux hommes

qui mettent au-dessus de tout les intérêts

religieux: pour qui s'est donné la peine d'é-

tudier les ressources actuelles de la France

et le rôle qu'elle est appelée à jouer dans

l'avenir, est-il possible de concevoir non

d'insensé comme la conduite de ceux qui,
au cœur même de notre pays, ont organisé
la guerre contre le catholicisme, et surtout

contre la réalisation du principe de l'asso-

ciation religieuse?
On parle de la cause nationale; on s'effraye

de je ne sais quel fantôme des envahisse-

ments de la cour de Rome; on confond à

dessein Ics préjugés gallicans avec les con-

victions françaises mais il n>'y a rien de
moins national que la politique qui a pris le

catholicisme pour point de mire de ses atta-

ques. Savez-vous ce qui arriverait si la pas-

sion qu'on nourrit contre notre cause par-
venait à rompre les faibles digues qui la

retiennent et à entraîner l'Etat à la dérive?

Tous les progrès que nous avons faits au

dehors depuis dix ans, et qui sont le fruit

du mouvement religieux tous ceux epe
nous entrevoyons dans un avenir plus ou

moins proche, feraient place à une déca-

dence immédiate. La vie qu'on aurait inter-

rompue au pied de l'arbre abandonnerait

bientôt ses rejetons éloignés. Et pourquoi
cette marche rétrograde? pourquoi cette

ruine? Pour complaire aux gens d'esprit

qui veulent
régner

seuls et aux gens cor-

rompus qui craignent la censure religieuse;

pour rassurer ceux aux intérêts, aux pas-

sions, à la vanité desquels il ne convient

pas qu'il y ait dans le pays un sacerdoce

grave, nombreux, actif, prééminent par les

mœurs, les œuvres et la science. En vérité,

pour conniver à une telle conjuration, il

faudrait que nous devinssions nous-mêmes

insensés, et, grâce à Dieu, nous ne le som-

mes pas.
Il

y
a quatre-vingts ans, les mêmes pas-

sions qu'aujourd'hui s'agitaient, les mêmes

clameurs se faisaient entendre. On exaltait

aussi les droits de la nation, on s'élevait

contre l'asservissement religieux, et, afin

de ruiner plus sûrement la puissance que

l'esprit d'association assure à IVEgliso, on

avait
dirigé

les attaques contre celui des

ordres 'qui, depuis trois siècles, occupe l'a-

vant-garde du catholicisme. A cette époque,

les libertés publiques étaient inconnues;

l'opprimé était sans ressources contre les

entreprises du pouvoir; l'opinion, dépour-

vue de guide et d'expérience, obéissait à

l'impulsion de la calomnie la victime se

tut, et l'iniquité fut consommée.

En même temps, une infamie non moins

grande s'accomplissait dans l'ordre politi-
que le même gouvernement qui frappait
les Jésuites abandonnait honteusement le

Canada à l'Angleterre. La guerre aux Jésuites

avait déjà ruiné l'influence française dans la

Chine on perdait alors une terre où la re-
ligion n'avait pas agi d'une manière moins

efficace dans l'intérêt de notre patrie; les

gens d'esprit, qui déjà voulaient régner seuls,
et qui, en conséquence, sa ipant l'édifice re-
ligieux, n'ayant en tête que l'intérêt de leur

vanité, ne se souciaient aucunement ni de

nos progrès en Chine, ni de nos frères de la

Nouvelle-France un roi dégradé par la dé-
bauche avait pour complice de ses lâchetés

politiques la société qui lui avait donné sa

corruption des coups, inspirés par le même

esprit et dirigés par les mêmes mains, frap-

pèrent en ri:ême temps la cause nationale et

la cause catholique.

XXI. Des bases qu'il faudrait donner à

la reconstitution légale des associations re-

ligieuses.

Mon sujet n'est point épuisé j'ai tâché

de faire voir pourquoi il faudrait que les

ordres fussent reconstitués; j'aurais à mon-

trer maintenant sur quelles bases ils devront

l'être. Mais comment suffire à cette nouvelle

lâche? Ce serait d'ailleurs un soin préma-

turé nous disputons à une foule ameutée,
à une majorité prévenue, le principe même

des associations religieuses, et nous croi-

rions dès à présent nécessaire de réglemen-
ter une existence qu'on veut proscrire au

nom de la loi, de l'intérêt national, de l'es-

prit du siècle, en un mot de tout ce qui sé-

duit des imaginations échauffées et sans ex-

périence ? il est certain que nous avons le

temps d'y penser.

D'ailleurs, j'ai déjà lieu de craindre
devoir

accumulé dans cet écrit trop de considéra-

tions et de preuves. J'avais tant de préven-»
lions à combattre; les arguments s'offraient

en foule; j'aurais voulu prévoir toutes les

objections et n'en laisser aucune sans ré-

ponse, et cependant il fallait hâter lo pas et

se garder de donner à une polémique des

proportions démesurées. La tâche était trop

forte, et je n'ai pu éviter, sans doute ni le

désordre de la composition ni l'encombre-

ment des idées.

Cependant, pour l'acquit de ma conscience,

je dors laisser la preuve que je n'ai reculé
devant auçune des conséquences naturelle-

ment enchaînées aux propositions que j'ai
soutenues. L'existence solide et durable des

ordres no peut guère se concevoir sans la

propriété ecclésiastique, et cette propriété
est l'objet de préjugés violents. Je désire

qu'ils soient sincères. On déclame surtout

contre les inconvénients attachés aux biens

de mainmorte, et cela dans un pays
où les

propriétés foncières des communes, repré-
sentant un capital énorme à l'état de main-
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morte, sont livrées, pour la pluplarl, à l'in-

curie d'administrateurs égoïstes et inexpé-
rimentés. Au moins les biens des ordres

étaient-ils gouvernés avec un soin et une

intelligence admirables. Un terrain bien
cultivé profite a l'intérêt commun, quels que
soient les bénéfices du propriétaire.

Quand on parcourait l'ancienne France,
la belle- culture indiquait partout la pro-

priété ecclésiastique. On conçoit qu'à côté

îles terres de la noblesse, dévastées par les

intendants, et des fonds roturiers, ruinés

par l'impôt, la prospérité des biens de moi-

nes ait excité l'envie, et qu'un beau jour le

peuple ait voulu ebereber dans les flancs de

la poule aux œufs d'or le secret de sa ri-
chesse. Mais la France d'aujourd'hui ne res-
semble plus à celle du xviii" siècle. L'égalité
des charges a étendu sur tout le pays le ni-

veau .de la
prospérité.

Le capital foncier

s'est accru dans d énormes proportions. On

pourrait créer des revenus considérables

pour les ordres, sans que la progression de

la propriété laïque en reçût une atteinte

sensible.

D'ailleurs, n'y a-t-il pas en France des

terrains dont personne n'ose entreprendre

l'amélioration, des pentes dénudées sur les

montagnes, des marais insalubres dans les

plaines? La propriété laïque recule avec

raison devant les sacrifices qu'ici le reboi-
sement, là le dessèchement rendraient né-

cessaires; elle est trop divisée, trop pressée
do consacrer ses bénéfices aux jouissances*
de la vie. D'un autre côté, les charges du

gouvernement toujours croissantes lui inter-

diront pour longtemps encore d'aussi énor-

tes entreprises. Serait-ce un si grand dan-

ger que d'abandonner aux congrégations re-
ligieuses ces domaines qui, à proprement
parler, n'ont pas de maîtres, parce que per-
sonne n'y consent à assumer les charges de

la propriété? Les congrégations ont des qua-
lités que n'aura jamais un propriétaire laï-

que.,EHes sont patientes, elles sont sobres,
elles convertissent facilement en améliora-

tions la plus grande partie des bénéfices.

Dans les vastes exploitations que pourraient

entreprendre les associations religieuses
le pauvre trouverait sa nourriture, le culti-

vateur puiserait des leçons; au bout de quel-

ques générations d'un labeur constant, on

verrait comme aux siècles ou les disciples
de saint Benoît défrichèrent la France, de
belles forêts, des pâturages fertiles rempla-
cer des déserts qui affligeut maintenant nos

regards sur tant de points de notre terri-

toire.

Alors sans doute on serait exposé à voir

renaître les principaux inconvénients de la

brande propriété ecclésiastique elle excite-

rail l'envie, elle amènerait la corruption ou

tout au moins la mollesse. Jlaisla prudence
du législateur y aurait pourvu tes terres,

concédées seulement à titre d'etnphythéosc,

feraient retour à l'Etat au bout d'un terme

prévu; les domaines, reconquis sur la na-

ture, se morcelleraient entre les mains laï-

auts, et les ordres, retrenipés à la source de

la pauvreté, marcheraient à de nouvelles

conquêtes agricoles.

Mais je sens que j'ai trop raison pour

qu'on ne m'accuse pas de rêver.

CONCLUSION.

Le but de ce travail a été de faire préva-

loir, contre les préventions de l'époque, le

principe de l'association religieuse.

Quand on envisage la situation actuelle,

on ne rencontre que le chaos. L'anarchie

existe dans l'application des lois. On associe

la tolérance à la proscription. Au milieu des

actes contradictoires dont nous sommes cha-

que jour témoins, rien de constant n'appa-
raît que la prétention du gouvernement à

juger souverainement, et en plein arbitraire,
des circonstances qui lui permettent d'auto-

riser et de celles qui lui commandent d'in-

terdire.

Ce qu'on approuve hors de France, on le

condamne dans l'intérieur du pays. A Cons-

tantinople un Capucin est chapelain de

l'ambaSsade; à Paris la police pourra l'arrê-

ter pour avoir porté publiquement un cos-

tume illégal. La plus étrange bigarrure

existe dans la manière dont on applique, se-

lon les lieux et selon les hommes, les lois

qui proscrivent les ordres religieux. A
vingt

lieues de distance, c'est quelquefois la paix

ou la guerre pour la même institution.

L'anarchie est encore plus forte dans les

esprits. On trouve bon que Ja France se

serve des congrégations pour secroître son

influence politique. et l'on se plaint au de-
dans de l'embarras que cause leur renais-
sance. On consent bien à tolérer quelques

maisons; mais s'il y en avait trop, ce serait

grand dommage. Un autre voudra qu'on

laisse toute liberté aux femmes, mais les

couvents d'hommes n'apparaissent à ses yeux

que comme des foyers d'intrigues: comme

si les femmes étaient moins susceptibles

d'exaltation que les hommes et moins pro-

pres
à servir avec abnégation une cause

mystérieuse

Quelques-uns admettent la nécessité du

dévouement religieux pour rendre à la so-

ciété certains services extraordinaires. On

admire l'asile ouvert dans les gorges de la

(jrai)de-Chaiireuse aux grandes pensées

aux douleurs et aux remords on ne tarira

pas d'éloges sur le courage des moines du

Saint- Bernard. Eu généraFla vie religiause
devient licite et même indispensable à une

certaine élévation au-dessus du niveau de
la mer; mais plus bas, c'est un délire et un

danger. Pour savoir si on doit approuver

l'établissement d'une congrégation, on aura

recours au baromètre.

Le grand nombre condamne le principe

des congrégations; mais t'embarras, c'est de

s'en passer dans la pratique.
La religion a

sur les bras la plupart
des misères humai-

nes, et les plus décidés contre le catholi-

cisme seraient étrangement troublés si,

tout d'un coup, la religion, chassée des
pos-

tes qu'elle occupe, laissait à fa société civile
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le soin de pourvoir seule au soulagement
des maux dont la charité chrétienne s'est

chargée.
Une telle situation ne peut longtemps

subsister; tôt ou tard on en arrivera à une

idée nette et à une législation uniforme.

Alors se posera définitivement la question
de savoir si on veut être en dedans ou en

dehors du catholicisme.

On reconnaîtra sans doute l'impossibilité
de rompre avec cette communion, et, comme

il n'y a pas de catholicisme sans les associa-

tions religieuses, on finira par avouer que
la loi

qui
les proscrit est incompatible avec

son existence.

Mais les associations s'alimentent à une

source distincte du centre de l'unité politi-

que mais de cette origine peuvent sortir

des entreprises contraires à l'intérêt natio-
nal. Le pouvoir civil ne renoncera jamais à

son droit de contrôler et de surveiller tout

ce qui émane de l'étranger. Ceux qui re-
nouvellent sans cesse .de telles objections
savent bien qu'elles s'appliquent à la reli-

gion elle-même. Toalo doctrine fondée sur

la distinction absolue du spirituel et du tem-

porel est défectueuse et
inapplicable.

Con-

sentir à l'exercice du catholicisme, c'est de

la part d'un gouvernement la marque d'une

grande confiance envers le Souverain Ponlife

et envers la cour de Rome. Or, il s'agit de

savoir si cette confiance nécessaire engen-

dre des dangers; si Kome est étrangère à

toute modération, à toute intelligence des

circonstances particulières dans lesquelles
se trouve chaque contrée du monde; si, sur

les points de disciplineetsur les concessions

qu'on est souvent obligé de faire à la société

civile, le gouvernement pontifical rejette,
sans les entendre, les objetions légitimes et

les réclamations fondées. D'un autre côté,

nos évêques ne passent pas pour manquer
de prudence, et le dernier des reproches

qu'on puisse leur adresser, c'est de vouloir

créer des embarras au gouvernement.

Puisqu'il en est ainsi, serait-il donc im-

possible d'en arrivera à reconnaître le droit

souverain de l'Eglise en matière de congré-

gations religieuses? S'il était question d'une
tolérance provisoire, on s'adresserait à l'é-

vêque voudrait-on en venir à une autorisa-

tion définitive le Saint-Siège en aurait la

responsabilité. Les bons rapport^ de l'Etat

avec la cour de Rome, son influence directe
sur les évêques lui seraient une garantie
suffisante que rien ne serait entrepris ou

toléré contre ses véritables intérêts. De
quelque manière que j'envisage la question,
à quelque supposition que je me livre, un

tel état de choses ne me semble devoir

produire aucun inconvénient, aucun danger.

Sans doute il resterait à réglementer au

dedans le mode d'existence des associations

reconnues et, quand on en arriverait aux

détails, on rencontrerait d'assez graves diffi-
cultés; mais depuis quand a-t-on

rejeté une

chose avantageuse à cause des difficultés

d'exécution? Quelque grandes qu'elles fus-

lent on en triompherait, si une fois la con-

viction de la nécessité catholique et de l'uti-

lité humaine des associations religieuses
était solidement établie.

Beaucoup de personnes envisageront d'un

autre point de vue la question que je traite.

En principe, elles ne contesteront peut-être

pas la grande importance des institutions

catholiques, mais en fait elles jugeront inu-
tile qu'on s'en occupe. « On ne ranime
point, diront-elles, ce

qui
a cessé de vivre.

Une expérience galvanique n'est point une

résurrection. Cinquante ans d'habitudes con-

traires ont effacé le monacliisme de nos

niœurs. Des fantaisies de rétablissement,
isolées et pour ainsi dire individuelles, ne

méritent pas l'attention du lé,islateur. »

De deux choses l'une
pourtant

ou la re-
naissance de la vie religieuse est une chi-

mère, et alors d'où vient que les tentatives

actuelles excitent tant d'épouvanté et sou-

lèvent de si ardentes réclamations? Ne se-

rait-il pas juste d'accorder un peu d'indul-

gence et de pitié à ces songes de malade,

relut œgri somnia ? Qu'on laisse au moins les

congrégations remourir de leur belle mort

Ou le mouvement actuel n'est pas un vain

symptôme il y a dans le catholicisme plus
de vie et d'avenir qu'ou ne lui en suppose
les associations religieuses reparaissent et
grandissent, parce qu'une notable portion de

la société les réclame s'il en est ainsi, on

ne peut s'opposer à leur développement

sans violenter les consciences. Il est temps

qu'une loi spéciale interprète la loi suprême
dans le sens Je la liberté.

A juger en fait la probabilité du succès

qui attend les congrégations religieuses, les

symptômes sontfavorables et la résurrection
est réelle. Dé ce que tant de nos concitoyens

qui devraient être bien informés l'ignorent

et le nient, il ne s'ensuit pas que nous

soyons sous l'empire d'une vaine illusion.

La publicité illimitée est comme la grande

lumière; elle rend les objets indistincts.

Depuis que les sources d'inforniatioi* sont

ouvertes avec tant de libéralité, la multitude

des renseignements nuit à leur diffusion. Il

faut un travail et presque un art pour se

tenir au courant de ce qui intéresse et qui
ne s'intéresse pas à J'Eglise ignore

à peu

près ce qui la concerne. Ou accuse souvent
les ecclésiastiques de ne pas assez connaître

le monde actuel; mais ce monde est cent

fois plus étranger aux choses de la religion

quand quelque circonstance lui ré-

vèle une partie des faits de cet ordre il

s'imagine que c'est un grand mystère qui
vient de faire explosion. 11 accuse de menées

ténébreuses des hommes' qui n'ont cessé de

marcher au grand jour de la publicité.
Il est temps que la vérité soit connue et

que les malentendus disparaissent. Que ceux

qui sont animés de sentiments sérieux et

sincères consentent entin à s'enquérir des
faits. Je ne doute pas qu'ils ne soient frap-

pés comme moi de la grandeur du mouve-

ment actuel. Le nombre des vocations reli-
gieuses est un signe dont l'importance ne

peut êlre méconnue. Décidément il faut une
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place dans la société à ces forces régénéra-
trices qui se révèlent de toutes parts.

L'hésitation est d'autant moins excusable

qu'on ne demande rien h l'Etat, ni de son

activité, ni de ses ressources. C'est le seul

point peut-être où un grand bien se présente
a faire sans qu'il faille transformer le vœu

public en un article de budget. Quand on

propose un perfectionnement matériel, l'ar-

gent est prodigué à des expériences souvent

très-incertaines; ici le résultat est connu

d'avance, et l'Etat n'a qu'à laisser faire pour
que le bien s'accomplisse. il est vrai qu'il

s'agit d'un
progrès

moral, et la plupart du

temps il n y a de gens qui s'en soucient

que ceux qui lo redoutent.
Au reste, l'expérience de tous les siècles

le démontre plus
le bien qu'on poursuit

est grand et
plus

on rencontre d'obstacles,
Il faut donc agir et parler il ne faut plain-
dre ni le temps ni tes efforts. La goutte qui
tombe incessament finit par percer la pierre,

et, si faible qu'on soit, on a son tribut à

verser dans le courant de la vérité.

Cependant, avec les mêmes intentions,

on peut différer d'opinion sur l'opportunité
des moyens. Faut-il donc ainsi s'aheurter à

un préjugé violent? N'est-ce pas plutôt un

inaliieur que l'attention ait été portée si vi-

vement sur les progrès de la société reli-

gieuse, et n'a-t-on pas le droit de considérer

comme prématurées des discussions qui

amènent encore plus d'éclats? l'ar là se

trouve compromis le bien qui s'opérait

tranquillement et sans faste. Le gouverne-

ment, guidé par l'instinct de sa conservation,

ne pouvait de lui-même se sentir enclin à

persécuter le seul pouvoir moral qui soit

capable de rattacher sérieusement les es-

prits la cause de l'ordre. Maintenant les

passions hostiles à la religion le provoquent
et le poussent. N'est-il pas à craindre que,
par faiblesse, il ne s'abandonne enfin à cette

impulsion destructive? Sa positiun est diffi-

cile mais il existe entre lui ot nous un in-

térêt commun. Nous devons le ménager, <

pour qu'il nous ménage à son tour.

QUELQUES SOUVENIRS DE LA GAULE MONASTIQUE.

La France île nos jours, au milieu de ses

vives préoccupations d'intérêts matériels,
discute quelquefois encore la question des

ordres religieux. Cette question est diverse-
ment jugée. Lesuns, ignorant complètement
l'origine, l'histoire, l'influence bienfaisante

de chacun de ces ordres, dont le nom seul a

retenti à leurs oreilles, sont les stupides
échos de quelques esprits vains, systémati-

quement haineux de toute création due au

génie de la foi qu'ils blasphèment, parce

qu'ils la méconnaissent. D'autres, qui se di-

sent Chrétiens, qui le sont en effet à leur

En tout état de cause, je suis loin de mé-

connaître la sagesse de ces conseils. Puisque

nous avons la prétention de travailler pour

l'Eglise, il serait absurde à nous do ne pas
l'imiter dans sa prudence, et nous n'igno-
rons pas ce qu'est chez elle l'esprit de man-

suétude et de temporisation.

Cependant nous avons, en faveur d'une

attitude plus haute, d'un langage plus dé-
cidé, d'illustres exemples dans l'Eglise elle-

même. La modération exemplaire des Jé-
suites leur était imputée à mal pour avoir

obéi à leur devoir, qui est d'accourir partout

où le danger existe et où les blessures de

la conscience -chrétienne sont ouvertes, on

les accusait d'envahissement occulte et de

mépris pour les lois. L'action la plus publi-

que, la plus laborieuse, la plus conforme

aux devoirs du prêtre, ne suffisait pas pour
les absoudre du soupçon de ruse et d'intri-

gues. Alors un de ces hommes qui forcent

le respect a dit hautement Je suis Jésuite,
et la calomnie a reculé, et les gens de hien

ont senti que le temps des proscriptions
était passé, et le droit

qu'a
tout citoyen de

se donner à la vie religieuse a été mis au-

dessus des attaques. C'était risquer beau-

coup, et pourtant le succès a couronné l'au-

dace de la vertu.

Quand, pour faire triompher la plus juste
des causes, on peut disposer d'armes telles

que les œuvres et la liberté de discussion,

il n'y a nul avantage à les laisser dans le

fourreau.

Et d'ailleurs les mœurs ont changé l'E-

glise besoin de s'y acclimater; plus que

jamais l'opinion est devenue la reine du

monde il faut aller directement ou réside

la véritable souveraineté.

Que les âmes chrétiennes jugent avec in-

dulgence la tentative que j'accomplis. Ceux

qui n'ont jamais varié ont le droit de refré-

ner leurs convictions devant les conseils de

la prudence; mais on n'agit pas de même

quand on a ses preuves à taire, et les ha-

sards d'avant-poste sont pour les recrues.

manière, avec l'outrecuidance d'en remon-

trer à l'Eglise, au lieu d'être ses fils sou-

mis, restent à cet égard ensevelis sous le

poids
des préjugés du dernier siècle. Sous

le spécieux prétexte de liberté humaine, de

progrès de la raison, ils redoutent, avec uno
sincérité apparente, le retour de ces cor-

porations dont notre patrie tirait autrefois

Unit d'ornement et tant de gloire. Enfin il

est de vrais fidèles plus fermes dans leur

foi, qui salueut
avec joie parmi nous le ré-

veil de ces milices saintes, et font des vœux

pour qu'elles s'étendent, se propagent, et
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trouvent partout sur notre sol le droit d'a-

sile, réclamé par elles, au nom de cette mê-
me liberté qui cherche à les en éloigner.

Ainsi environnés tour à tour de préjugés,
de haiaes, de dédains, de craintes puériles,
ou de vrais hommages et de quelques té-

moignages de vénération et d'amour, les

ordres religieux cheminent aujourd'hui au

milieu de nous, à peu près comme autrefois

ces pauvres pèlerins de Jésus-Christ, qui
s'en allaient paisitilement, pieds nus, à tra-

vers monts et vallées, accomplir le voeu (le

la foi et malgré les obstacles,- ils attei-

gnaient tôt ou tard le but de leur course.

Comme eux, les ordres religieux poursui-

vent, à travers les contradictions, leur mis-

sion sublime. La même Providence saura

bien aussi un jour leur faire atteindre la

borne de la carrière.

il n'en était point ainsi autrefois dans

notre France. Sur ce sol ouvert à toute cul-

ture, sous ce soleil qui moins' brillant
qu'ailleurs pourtant; réchauffe et fait écloro

les plus nobles dévoilements, ces arbres

majestueux et vénérables, plantés en divers
âges par la foi et la charité dans le jardin
de l'Eglise, avaient fleuri merveilleusement;
de nombreux et vigoureux rejetons, déta-

chés de leurs branches, étaient venus em-

hcllirnos villes, nos campagnes; d'innom-

brables fruits de salut et de vie se cachaient

sous leur ombrage bienfaisant. l.a France,

'lui a toujours joué un rôle émiuent dans

tout ce qui s'est fait de grand et de beau

par le monde, occupe une immense place
dans l'histoire des ordres religieux. On ne

.'aurait trop rappeler ces choses, aujourd'hui

surtout, quand de toutes parts l'ombi o se

fait sur nos vieux souvenirs, et que la

main de l'homme, plus encore que celle du

temps, en disperse àchaque heure quelques
débris. Oui, nous le disons hautement: les

souvenirs monastiques sont ]'une des plus

belles gloires de notre pays l'histoire com-

plète et détaillée de tous les grands noms,
de tous les grands événements qu'ils rap-
pellent

serait un hymne magnifique chanté

a sa louange, Essayons de le faire pressen-
tir par un rapide coup d'oeil sur les phases
principalcs de cette histoire.

On pardonne assez volontiers de nos

jours à cet ordre célèbre qui, fondé sur

le Mont-Cassin au vi* siècle, devait, par
une triple gloire, comme a dit Chateau-

briand «convertir l'Europe, défricher ses

déserts, et rallumer dans son sein le tlaui-

Jjeau des sciences (302). Les immenses

travaux littéraires de nos lîénéjictins leur

ont fait trouver grâce, même auprès des

gens du monde et des savants. liais tout en

admirant leur érudition, leurs bienfaits, ne

doit-on pas admirer aussi l'action merveil-

leuse de la Providence, dans la prodigieuse
extension de cet ordre sur la terre ganloiso
à son origine? Les eaux vives qui, descen-

dant du Mont-Cassin, allaient se répandre
sur toutes tes contrées de l'Europe pour

(362) dénie
du christianisme.

adoucir les peuples nouveaux, devaient d'a-
bord couler sur notre sol. A peine saint Bc-

noît a^t-il jeté les fondements de son ordre,

que la renommée a porté son nom dans les

Gaules. Boitingram, évêque du Mans; en-

voie une ambassade an vénérable patriarche,

pour lui demander quelques-uns de ses dis-

ciples. Maur, le plus aimé d'entre eux, est

désigné aussitôt. Suivi de quatre religieux,
il traverse les monts, et s'achemine vers la

terre que foulaient nos ancêtres (an 5i3).
On connaît la suite de l'histoire de ce noble

fils de sénateur romain, qui vit s'élever

dans notre France cent vingt monastères, et

fut le père de cette innombrable famille de

pieux et savants Bénédictins dont nous ne

saurons jamais bénir dignement la mémoire.

La France élait déjà le royaume très-cliré-

tien. i.'Eglise traitait avec honneur sa
fille

aince, et cliargeait Rome chrétienne de lui

envoyer un de ses fils, formé à l'école d'un

illustre saint, pour guider et raffermir ses

pas dans les sentiers de la vérité et de la

vertu.

Los bienfaits des premiers disciples de

sainl Benoit sur notre sol ne sont point as-

sez connus. On n'a point assez remarqué la

force de cet ordre dans son principe, la fé-

condité de sesproduits et les fruits immen-

ses qu'il porta. En même temps qu'ils dé-
frichaient un sol inculte, ces moines corri-

geaient les mœurs barbares de nos aïeux, et

secondant merveilleusement le mouvement

des peuples occidentaux vers le centre de

l'unité catholique, ils préparaient de loin

l'empire de Charlemagne. Après le règne
de ce monarque, suscité du ciel pour coor-

donner ensemble les peuples européens, et

entraîner d'un bras vigoureux dans une

voie régulière le mouvement progressif de

la société chrétienne, leur gloire s'éclipse

en un instant. Enrichis par la munificence

du grand empereur, ils s'endorment dans
l'abondance des biens de la terre. L'arbre

bénédictin, obscurci par les vapeurs du siè-

cle, perd sa vigueur primitive. Alors îa sève

se communique à d'autres branches sorties

de cette tige féconde. Cluny, abbaye célè-

bre entre toutes les autres, devient sur la
terre iidèle des Gaules le nouveau champ

où il va refleurir. C'est aussi une nouvelle

source mystérieuse, d'où coulent les eaux,

vivifiantes qui doivent ramener la fertilité

sur les terres de l'Eglise d'elle sortirent

les saints Bcrnorï, les saints Odon, saint Hu-

gue, saint Jîayel, saint Odilon, Pierre le

Vénérable, et cette foule d'hommes illus-

tres par leur savoir et leur haute sagesse,

qui rappelèrent la sainteté dans les clûîlri-'s,

et furent souvent les arbitres salutaires des

destinées- des peuples et des rois. Toutes

les congrégations renommées de l'Italie et

dos Gaules avaient adopté les règles de

Cluny, devenu, au sein du moyen âge,
le

foyer central de la piété, de la science et des

vertus sublimes. Les princes, lescardinaux,

les souverains revêtaient l'habit de simples
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moines dans les nombreuses maisons que

comptait ce saint ordre en Italie, en France,

en Espagne, en Allemagne, en Angleterre.
De Cluny sortirent trois illustres Papes,
parmi lesquels se trouve l'immortel saint

Grégoire VII.

Au xii€ siècle, une autre réforme suc-

ré.la celle de Cluny, dont la grandeur
s'était h son tour affaissée sous le poids des
richesses et de la puissance. La congréga-
tion des Bénédictins de Molesme, sous la

direction du pieux Hobert, était devenue la

pépinière d'un nouvel ordre, plus vaste et

I il us fécond. Cîleauxon l'ut le premier asile.
Au nom d.e Cîleaux, je vois se dresser la

gronda ombre, de saint Bernard, qui prit

dans ce lieu l'habit monastique; de Ber-

nard, l'illustre abbé de Clairvauï, dont la

voix entraînante fonda cent soixante mo-

nastères, et qui régna sur son époque par

l'éloquence, la science, la charité et le gé-
nie chrétien élevé à sa plus haute puissance.
Bernard était né au château de Fontaines.

près Dijon. La France, parmi toules ses

gloires religieuses, n'en connaît point de

plus belle, Je plus pure, que celle d'avoir
donné le jour h cet homme extraordinaire,

l'exemple le plus éclatant peut-être de l'as-

cendant que peuvent obtenir sur les cœurs

l'éloquence et la venu.

Plus tard enfin, d'antres temps, d'antres

mœurs amenèrent encore d'autres réformes.

Les Bénédictins fiançais de la congrégation
de Saint-Maur, dignes héritiers des premiers

disciples de saint Benoît, brillèrent durant

nosderniers siècles, par la science surtout,
et par ces 'éludes patientes laborieuses,

dont les gigantesques produits effrayent no-

tre imagination. A une époque où se fon-

daient des académies, où l'érudition deve-

nait moins rare, on les vit marcher tou-

jours à la tête du mouvement intellectuel des

peuples. Ils formèrent alors-le patriciat des

lettres, comme autrefois en des âges d'igno-
rance iis en avaient été les sauveurs et les

garrliens.
«

Rappeler Riiinart Lobineau,

Caimel, Tassiu, Lami d'Achéry, Marlène,

Mnbillnn, .Monlfaucnn, c'est, dit Chaleau-

briand, rappeler des prodiges de science. »

Ainsi tour h tour prédicateurs de la foi

dans lesdaules, étoiles brillantes au milieu
(les peuples et Jes siècles de ténèbres ou de

barbarie, défricheurs de nos forèts, conser-

vateurs des trésors de la littérature antique,
enfin guides aimables et travailleurs avan-

cés dans les routes ardues de la science, les

enfants (le saint Benoit, sous divers noms,

sous différentes formes, apparaissent tou-

jours sur notre sol enveloppés
d'un vête-

ment d'honneur et de gloire, dont nos lèvres

reconnaissantes doivent baiser les bords. Les
transformations, les réformes successives

que nous venons de rappeler accusent, il est

vrai, quelques désordres, quelques abus qui

en ternissent l'éclat. Mais ce mal n'est que

passager. Retrempé dans une nouvelle

(563) Théod. Ratisho.nm:, Histoire de saint Ber-

nard.

source, le vêtement sacré en sort plus pur

et plus brillant, comme le soleil sort plus
éclatant des épais nuages qui avaient un

instant voilé sa lumière. Ces transforma-

tions, ces réformes sont d'ailleurs comme

une loi naturelle de tout ce qui existe ici-

bas, bù rien de ce que l'homme a créé n'est
entièrement stable. « Les ordres religieux
qui se succèdent sur la terre permanente do

l'Eglise, dit sagement un écrivain moderne,

sont assujettis, dans le cours de leur 'déve-

loppement, aux lois qui président à toutes

les existences de la nature. Semences fai-

bles et imperceptibles à leur origine, ces

institutions croissent, fleurissent et fructi-

fient; puis el!es décroissent, se décolorent
et tombent. Mais elles out produit'un fruit

qui contient la semence d'une germination

nouvelle, et qui sort vigoureux de son < n–

veloppe usée pour reproduire son intarissa-

ble espèce (363).
»

Les autres grandes familles religieuses
qui sont venues tour à tour embellir et fé-

conder les vastes champs de l'Eglise, ont

aussi prospéré à l'envi sur notre sol et

chacune, dans sa sphère d'action, le fertili-

sait par sa bénigne et salutaire influence.

Les Chartreux, les Prémontrés labouraient

nos landes, défrichaient nos déserts et par
leurs sublimes contemplations attiraient la

rosée du ciel sur cette même terre, déjà toute

baignée de leurs sueurs. Plus tard, au xin"

siècle, quand Jésus-Christ, comme dit un

éloquent écrivain, « regarda ses pieds et
ses mains percés pour nous, et de ce regard
d'amour naquirent deux hommes: saint Do-

minique et saint François d'Assise (304), la

France revendiqua «îssitôtsa largo part dans

cette nouvello effusion de l'esprit, en qui
seule est l'immortalité. Elle lui fut octroyée
libéralement. Notre-Dame de l'rcuille, à

l'entrée du Languedoc, Saint-Romain de
Toulouse, sont les premiers monastères de

l'ordre dominicain de cet ordre qui devait

brillerde tant d'éclat au milieu de nous, dans

les écoles, dans les chaires des universités

et des églises: Quant aux enfants (le saint

François, sous les noms de Cordeliers, da

Récollets, ils remplissaient nos villes, nos

campagnes. Il est peu de cités eu France où

l'on ne retrouve encore dans quelque fau-

bourg la rue ou l'église des Capucins, des

Cnrdeliers, pieux souvenirs de ces bons re-
ligieux, les meilleurs amis des pauvres, les

consolateurs de leur misère qui, mendiants

eux-mêmes, découvraient dans leur pau-
vreté le secret de répandre et de donner. Ces

deux ordres vénérables florissaieni de con-

cert sur notre sol, au milieu des bénédic-
tions du peuple. Ce pauvre habit de saint

Dominique ou de saint François, qu'on vou-

drait repousser aujourd'hui comme la livrée

d'un âge de superstition et d'ignorance, ap-

paraissait partout où gisait la douleur sur

le théâtre d'un incendie ou d'un mal épi-

démique, au chevet des mourants, sur le

(30 i)Le P. Lacormire Vie de sahil Domi-

maue.
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seuil des prisons, et sur les marches de l'é-

«•hafaud. Et partout il hrillait aux regards
consolés, comme l'arc-en-ciel qui réjouit la

vue au milieu des orages.
Durant ce temps, les bons frères de Saint-

Jean-de-Dieu ou de la Charité, dévoués au

service des malades remplissaient nos hô-

pitaux et puis, dans les derniers siècles,
vous voyez enfin les Pères de la Compagnie

de Jésus, qui, comme les Bénédictins, eun nt
aussi pari nous leur triple gloire. Sou-

tiens intrépides de la foi, maîtres savants et

guides éclairés de la jeunesse, malgré les

préjugés, les haines soulevés contre eui, ils

ont aussi acquis leurs droits à notre véné-

ration, à notre reconnaissance. Tous ces di-

vers ordres, et unefoule d'autres moins cé-

lèbres, ont, chacun dans sa forme spéciale,
servi utilement notre pays, et, par la vertu

puissante du dévouement, appliqué un haume

salutaire sur quelques blessures de l'âme ou

du corps. On l'a dit bien souvent; mais

peut-on trop le redire, puisqu'on s'efforce de

l'oublier? un monastère dans nos champs,
dans nos cités, élait la maison dela Provi-

dence, l'asile des pauvres,
le refuge de tous

les ailligés. On s'est plaint des abus qui s'é-

taient glissés dans les maisons religieuses,
et on en conclut avec une légèreté singu-

lière qu'on a eu raison de les supprimer.

Mais vit-on jamais l'habile jardinier abattre

de beaux arbres chargés de fruits précieux,

parce qu'il aura aperçu quelques frelons

bourdonnant dans leurs branches, ou décou-

vert une chenillequi rampe sur leur tronc ?

Que prouvaient-ils ces abus? Que ces mo-

nastères étaient habités par des hommes;

et que la faible humanité, dans le tlux et re-
flux de ses passions, est toujours tôt ou tard

troublée par quelques désordres. On a aussi

reproché aux moines leurs richesses. Mais
se rappelle-t-on bien quelles en étaient les

sources? Elles n'étaient autres que celles

de la charité, ouvertes par un saint et légi-
time désir d'expiation, de purification et de
félicité éternelle pour soi ou pour les siens.

Lorsqu'un Chrétien, du consentement de sa

femme, de ses enfants, donnait en pure et

perpétuelle aumône, pour le remède de son

âme (365), quelque portion de son bien, à

l'abbaye bien-aimée, sous les voûtes de la-

quelle il avait élu. sa sépulture l'abbaye

devait-elle fièrement fermer. la main, et re-
fuser la pieuse offrande du fidèle? Lors-

qu'aux approches de la dernière heure, la
réparation des injustices et le remords, dans

des cœurs chargés de crimes, ouvraient ces

mêmes sources de libéralités et de largesses,
étaient-ils bien coupables ces religieux qui,
en échange de

quelques dons terrestres,

leur rendaient des prières, et célébraient

pour eux le divin sacrifice à quelque autel

fondé par leur aumône ? On avail foi et con-

fiance alors daus les prières des amis de

Dieu, des hommes de la solitude. Voilà

pourquoi, dans son testament, le possesseur

(3G5) < Deassensuu»oiïsmc;c. filioruninii-oiini,
dedi in purain et perpciuam ulcemos^naiii. pru

d'un fief, outre la part de ses héritiers natu-

rels qui perpétuaient son nom sur lu terre,
faisait aussi celle de quelques églises ou

abbayes, autres filles, autres fils, qu'il avait

aimés, protégés, et qui devaient, par leurs

suffrages, assurer ou hâter son entrée dans

les cieux. Dans ces fréquents rapports des

hommes du monde et des hommes du clot-

tre, durant leur vie et après leur mort, il y
a des harmonies graves, touchantes, que
l'on n'a point assez appréciées. Le culte des

tombeaux y brille de toute sa beauté, de

toute sa splendeur par ces fondations de

messes quotidiennes d'anniversaires à perpé-

tuité, dont sont remplies nos chartes de do-

nation au moyen âge, on prévenait sagement
l'oubli de ses amis de ses proches si

prompt, hélas! à se glisser dans 1'4me la

plus tendre, la plus aimante; le Chrétien

s'endormait avec moins d'effroi dans sa

tombe, creusée à l'ombre du cloître, où de-

vait retentir pour lui chaque jour l'hymne
de la prière, et non loin de l'autel où pour
lui chaque matin devait s'immoler un Dieu.

lteprocberdonc aux moines leurs richesses,
est faire un crime à la piété de s'être montrée

charitable c'est insulter au Culte sacré des
morts. Sur l'admirable côte de Gênes, semée

aujourd'hui encore de chapelles, d'oratoires,

vivait jadis un saint ermite vénéré dans touto

la contrée. Une simple grotte avait d'abord
été toute sa demeure. Ce pieux solitaire y
coulait ses jours partagés entre la prière et

d'utiles conseils donnés à ceux qui venaient

le visiter. S'il sortait parfois de sa pauvre
cellule, c'était toujours pour remplir quel-

que office de charité. Or, il advint que les
habitants des lieux voisins, voulant lui don-

ner quelques marques touchantes de leur

vénération, s'en venaient déposer dans sa

grotte des fruits et des fleurs. L'un d'entre

eux, plus libéral, lui céda même un coin do

terre attenant à l'ermitage. Puis, les dons se

multipliant, l'ermitage fut lui-même agrandi,

décoré; il se transforma enfin par degrés en

une jolie maisonnette; dont l'aspect'de loin

charmait les yeux. Le voyageur, le pèlerin y

recevaient la plus gracieuse hospitalité, et

quand
on félicitait l'hôte de ces lieux sur

1 agrément de son petit domaine, « Cette

maison, ce jardin, répondait-il, c'est la main

charitable de mes frères qui l'a bâtie, qui l'a

planté en retour ils ont demandé les prières
de l'ermite. Daigne, mon Dieu, les exau-

cer 1 » JEt le pèlerin, le voyageur s'en retour-
naient le cœur ému aucun d'eux u'eût ja-
mais songé à faire un crime au bon solitaire

de l'innocente aisance de son nouveau ma-

noir.

Qu'est-il donc advenu? La fin du dernier

siècle a vu détruire parmi nous ces sources

de la charité. Les fidèles ne vont plus orner

de fruits et de fleurs la demeure des pauvres
de Jésus-Christ. Laissez du moins le pauvre

ermite vivre en paix dans sa grolle,
et quand

il en sort pour soulager une infortune, n'al-

romcilio anima: merc, etc., pic. i Formules ordi-

li.uus des clia les dj donation au moyen âge.
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lez point, en la couvrant de pierres, ohs-
truer la route de ses bienfaits. Malgré les
obstacles semés encore de toutes parts, mais

qui tendent cependant à s'aplanir, un grand
travail religieux se fait aujourd'hui sur no-

tre terre de France. A côté de l'égoïsme, de

l'individualisme, ces deux plaies si fatales

de notre société, s'élèvent de nobles et gé-
néreuses natures qui ont faim et soif de dé-

vouement, de paix et d'union fraternelle. Il

leur faut des asiles d'innocence, de prières
et de pieux labeurs. La Providence qui com-

prend leur désir, ne veut point qu'il demeure

stérile. Elle vient donc en aide à ces âmes

d'élite, et inspire à quelques-unes d'elles
plus fortement trempées, la volonté de ré-
veiller les ombres des grandes familles mo-

nastiques, trop lungtemps endormies parmi
nous. Et dans quel temps la France eut-elle

plus besoin des ordres religieux? Quel plus

beau rôle qu'à notre époque lui fut départi?

Lorsquetle toutes parts t'industrie matérielle,

les intérêts du temps absorbent l'intelligence
des hommes, les réveiller de leur indiffé-

rence et les tourner vers les pensées éter-
nelles, s'interposer par la prière ardente

entre le ciel offensé et la terre ingrate et

coupable, offrir à Dieu une âme pure et dé-

gagée de toute affection terrestre, en expia-
tion des crimes qui souillent notre sol, voilà

le côté le plus sublime de leur mission. D'au-

tre part, entretenir le feu sacré de la foi, en

instruisant les hommes selon les lois de l'é-

ternelle sagesse, et conduisant la jeunesse
dans les droits sentiers de la vertu, s'adonner

aux études profondes pour relier ensemble

et faire servir à la défense de la vérité les

vastes lambeaux de science que les mains

profanes de nos demi-savants recueillent et

laissent se perdre stériles j-enfin, par la pau-
vreté, la chasteté, l'obéissance, ces trois puis-
sants leviers de la vie religieuse, confondre

le luxe inouï du siècle et ses goûts effrénés

de volupté, d'indépendance, voilà la tâche

que le fiel leur commande au milieu de

nous. Le clergé séculier, on l'a bien dit des

fois, ne peut seul suffire à cet immense rôle

trop peu nombreux, et absorbé par les dé-

tails journaliers de t'administration spiri-

tuelle, il appelle à son aide d'utiles auxiliai-

res. Les milices saintes du cloître s'efforcent

de répondre à sa voix. Mêlées dans ses rangs,
elles sauront encore combattre vaillamment,

comme ces nobles fils de familles, qu'on voit

s'enrôler volontairement dans les rangs de
nos armées, et qui, libres de tous grades, de
toutes charges, les secondent dignement dans

le chemin de la victoire.

Le bel esprit de notre siècle, habile en sa

'léfeusc, se retranche derrière un argument

spécieux, à l'abri duquel il se croit invulné-

rable. Traitant les fils comme il traite la

mère, il parle des ordres religieux connue

il parle de l'Eglise « Ils ont fait leur temps,

s'écrie-l-il les moines sont une machine
usée qui n'a plus de ressorts si l'on en veut

encore, qu'on les taille du moins à la me-
sure de nos besoins, de nos usages. » Quel-

ques esprits plus sages, se laissant prendre
à ces paroles et dédaignant les anciens or-

dres, en appellent de nouveaux, plus appro-

priés aux mœurs de notre époque. Hé quoi 1

ces ordres vénérables, approuvés par l'E-
glise, ne pourraient-ils participer en quelque
sorte às;i perpétuité, et en modifiant, suivant

les âges, leur discipline, s'adapter, comme

elle, a tous les temps et à tous les lieux ?

Nous avons vu plus haut, par l'exemple des

trois formations successives de l'ordre béné-

dictin, comment se perpétue un ordre durant

une longue suite de siècles, vivant toujours

de sa vie propre, malgré les phases diverses
de son existence et les besoins nouveaux

des époques qu'il traverse. Comme le phénix
de la fable, ces créations sublimes recèlent

quelquefois en elles le germe d'une longé-
vité merveilleuse. Renaissant de leurs cen-

dres, plus belles, plus radieuses, elles tra-

versent de nouvelles années, marquées au

front d'un sceau divin de jeunesse et d'im-

mortalité.

S'il était vrai pourtant que notre siècle

éprouvât le besoin de quelque ordre nouveau,

plus approprié au génie actuel de la France,

et dont l'influence y serait plus nécessaire,

rassurons-nous et prenons confiance; le bras
providentiel qui resta toujours levé sur no-
tre sol pour le protéger et le défendre, saura

bien encore, comme aux âges critiques de
notre histoire, créer cette nouvelle milice.

Ce bras puissant et si miséricordieux a su

plus d'une fois faire surgir sur notre terre fé-

conde des fondateurs d'ordres chargés d'une
mission spéciale, et d'innombrables enfants

rangés volontairement sous leurs lois. Si

quelques-uns de ces pieux instituts ont dis-

paru, laissant peu de traces visibles de leur

passage, ils n'en ont pas moins fait leur œu-

vre, et légué aux siècles futurs de merveil-
leux exemples de charité, de paix, de dé-

vouement, unis au souvenir de l'ineffable

bonté et de la clémence du Dieu sauveur.

Toutes ces choses ne périssent point entière-

ment. Les souvenirs es saints se perpétuent
bien autrement que ceux des princes, des

héros; on a beau les détruire, ii reste tou-

jours dans les lieux qu'ils ont habités quelque
pauvre pierre à laquelle l'âme affligée vient

confier sa peine, et d'où semblent sortir de

célestes voix qui la fortifient et la consolent.

Maxime DE Montrond.
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DES ANCIENS CARTULAIRES.

Qui croirait qu'en 18V2, plus de trois cents

ans après la réforme, dans un siècle qui se

vante de ses lumières et de son impartialité,

à l'époque où les notions bibliographiques

et paléographiques ont atteint peut-être leur

plus haut degré de développement, un sa-

vant distingue, membre de l'institut et pro-

fesseur à la faculté des sciences, ait osé re-

nouveler, contre les moines du moyen âge,

l'étrange accusation de s'être étudiés à dé-

truire, autant qu'il était en leur pouvoir,
les manuscrits qui contenaient les chefs-

d'œuvre de la littérature grecque et latine?

Eh bien cette accusation a été formulée,

motivée tant bien que mal et développée
par M. Libri, dans la Revue des Deux-Mondes

du 15 avril dernier. Quoique l'opinion géné-
rale soit plus que suffisante pourfaire reje-

ter un paradoxe aussi étrange, nous nous

proposons d'eu examiner plus tard la valeur

à l'aide des témoignages historiques. En

attendant, nous aurions été curieux de con-

naître le sentiment du savant critique, rela-
tivement à l'influence que les moines ont

exercée Sur l'histoire de leur pays. Son si-

lence à ce sujet doit-i! être considéré comme

une reconnaissance tacite? Nous nous plai-
sons à le croire. On chercherait vainement,

en effet, ailleurs que dans les récits rédigés
par des moines, les annales de la France

depuis Hugues Capet jusqu'à Charles V.
Durant cette longue période, les documents

ecclésiastiques sont encore les plus propres
il faire connaître les mœurs, les usages, les

coutumes, les points de séparation et les

rapports mutuels des diverses classes, les

conditions multiples des terres et des per-

sonnes en un mot, !es innombrables dé-

tails de ce qu'on pourrait appeler l'histoire

intime ou privée. C'est que, même en s'oc-

cupant exclusivement de leurs propres affai-

res, les couventset les chapitres préparaient

d'avance, et sans s'en douter, des matériaux

précieux pour les éludes historiques. Nous

allons essayer de le prouver, en définissant

la nature et en signalant l'utilité des anciens

cartulaires.

Un cartulaire, chartarium ou ckartulurium,

est, à proprement parler, un recueil de char-

tes. Ce mot, dans son acceptation générale,
a donc pu être appliqué à des collections de

diplômes royaux, de titres nobiliaires ou

d'actes administratifs; il existe, en etl'et, un
cartulaire de Ï'hilippe-Augusle, vn cartu-

laire des comtes de Champagne, des cartu-

laires de Blois, d'Angers, etc. Mais le sens

le pius ordinaire du mot est celui d'un re-

gistre contenant,
dans un certain ordre, les

privilèges et les titres dc propriété d'un

(566) Lix n'AcHERT, Svicilcg., édit., in-fo! t. Il,

P.Î91.Î57.

chapitre, d'une ahlwye, d'un prieuré, d'une
communauté religieuse quelconque.

Dom Mabillon distingue trois sortes do

cartulaires le cartulaire historique, le car-

tulaire authentique, et celui qui, n'ayant
aucune prétention à la science ni aucun ca-

ractère d'authenticité, est une simple col-

lection de copies de chartes. Dans les cariu-

laires historiques, on trouve un certain nom-

bre d'actes chronologiquement classés et

reliés entre eux par un récit plus ou moins

développé, auquel ils servent, pour ainsi

dire, de pièces justificatives. Au nombre des

cartulaires de ce genre, D. Mabillon a placé

ceux de Saint-Bénigne de Dijon et de Saint-

Iliquier en Pouthieu. Mais dans ces docu-

ments les chartes sont si peu nombreuses et

le récit a une telle étendue, qu'on les a tou-

jours considérés comme de véritables chro-

niques et depuis longtemps publiés comme

telles (306.) Les véritables modèles du cartu-

]aire historique sont celui de Folquin, le

plus ancien que l'on connaisse jusqu'à ce

jour, et celui de saint Clément do Pescara,

au royaume de Naples, composé dans la sc-

conde moitié du xir* siècle par le moine

Jean Bérard. Nous n'insisterons pas sur ce

dernier, qui est imprimé depuis longtemps

(367), et dont les savants ont souvent fait

usage
Le carlulaire de Folquin a paru récem-

ment dans la C.olleclion des documents we'-

dite sur l'histoire de France, publiés par or-

dre du roi et par les soins du ministre de

l'instruction publique. Il tire son nom du

moine qui en fut l'auteur. Folquin apparte-
nait à une illustre famille de la Lorraine. Sa

mère se nommait Thiédale et son'père Fol-

quin. Celui-ci était. fils d'Odwin, dont le

père nomméaussi Odwin, était frère desaint

Folquin, évêque de Térouenne, et fils d'Er-
nienlrude et de Jérôme. Ce Jérôme, trisaïeul

du moine chroniqueur, était l'oncle de saint

Adalard, abbé de Corbie, et le fils de Char-

les-Martel. Folquin embrassa la règle de

Saint-Benoît, à Saint-Omer, dans t'abbaye de

Saint-Bertin, l'an 948. Ce lut treize ans après

que, par ordre de l'abbé, il composa son

cartulaire, qui renferme l'histoire de Saint-

Bertin, depuis sa fondation, en 648, Jusqu'à
l'année OUI. Son travail fut continué jusqu'en
1145 par Simon, abbé de Saint-Berlin, et par

deux religieux anonymes de la même ab-

baye, jusqu'à l'année 1187. Le cartulaire de
Saint-Berlin renferme donc, en 372 pages

in-4°, une histoire de cette célèbre abbaye

pendant 540 années. Les copies de chartes y

sont au nombre de 124, dont 8 appartiennent

au vu' siècle, 12 au vm% 2G au ix% une seule

(3G7) Diciif.'ne, Ilisl. de France, l. 111, p. 554.

D'AoiKitv, S|>iVifrj., Il, p. S)iy.
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au x', 15 au xi" et 62 an xii'.Ces actes ne sont

pas sans importance; m&is l'inlérÔLdu re-

cueil réside principalement dans les récits

par lesquels ils sont liés entre eux. Ces ré-

cits fournissent quelques variantes curieuses

pour l'histoire générale de la France, d'u-

tiles matériaux pour l'histoire ecclésiastique
du diocèse de Térouenne, enfin de riches et

précieux
détails sur les vicissitudes de l'ab-

baye; successivement en hutte aux invasions

des Normands, aux incendies, h la cupidité
des comtes de Flandre, à l'ambition usurpa-
trice des abbés de

Cluuy,
aux interminables

désordres produits par le relâchement de la

discipline et l'oubli des devoirs monastiques.
Cette dernière

jiarlie
durecueil offre un sujet

d'études d'autant plus intéressant que les

troubles qui agitèrent- l'abbaye de Sainl-

Bertin sous les faibles successeurs de Char-

lemagne se reproduisirent, à peu de chose

près, dans tous les grands monastères de

l'empire carolingien.

Indépendamment de cette collection, la-

quelle le titre de chronique serait mieux ap-

nroprié que celui de cartulaire, Folquin ut

Simon en composèrent une seconde, à l'u-

sage des officiers chargés de régir les inié-

rêls matériels de l'abbaye, Ce second recueil,
qui n'est point parvenu jusqu'à nous, fiait'

ce qu'on appelle proprement un cartulaire,

c'est-à-dire une pureet simple collection de

titres de propriété. Tel est aussi Je carac-

tère de la plupart des cartulaires qui nous

restent. A une époque assez moderne, quel-

ques communautés religieuses ont fait col-

lationner et parapher à chaque page, ou tout

au moins sur la dernière, leur registre de

chartes par un notaire public. Les manuscrits

revêtus de cette formalité sont ceux que Ma-

billou qualifie de carlulaires authentiques. Il

n'en cite du reste que deux exemples: le car-

tulaire de Lagny, qui est du xv1 siècle, et ce-

lui UuChel les, qui remonte aucommencement

du xvr. Ces deux exemples ne suffisent pas, à

notre avB, pour prouver que cet usage ait

été généralement répandu. On peut les re-
garder comme une mesure tout exception-

nelle, provoquée par quelque procès impor-

tant, dans lequel les abbayes de Lagny et de

Chelies voulurent établir et protéger leurs

droits, sans compromettre, on les doj.lùçatit,
l'existence de leurs actes originaux. filles y

parvinrent en faisant revêtir d'un caractère

irrécusable d'authenticité les copies de ces

mêmes actes. Mais, nous le répétons, c'ej-t

une formalité à laquelle on a eu rarement

recours, et que nous n'avons remarquée

dans aucun des nombreux carlulaires qui

ont passé sous nos yeux..
Les cartulaires sont ordinairement

parta-
gés en plusieurs sections, mais non d après
un système do divisions uniformes. Tantôt

ces sections correspondent aux diverses

branches de l'administration temporelle, en

sorte que chaque ollicier trouve dans un seul

l'Ivre tous les actes qui concernent ses attri-

butions telle était la division introduite

par Folquin et Simon dans leur deuxième

cartulaire. Tantôt, comme dans une partie du

cartulaire de Saint-Père de Chartres, sur le-

quel
nous

reviendrons tout à l'heure, chaque
livre renferme les actes de l'administration

d'un abbé. Dans beaucoup de carlulaires,
on trouve une division qu'on pourrait ap-

peler géographique. Par exemple, le grand

Pastoral de l'église deParis, énorme in-folio,

conservé maintenant aux archives du royau-

me, se compose de vingt-trois livres, qui

contiennent les titres de propriétés, les baux

à ferme ou à rente, etc., des vinat-trois

principales terres que possédait, aux envi-

rons de Paris, le chapitre métropolitain. Le

petit Pastoral de la même église est divisé

d'après un autre principe, dont on retrouve

l'application dans un grand nombre de re--

cueils du même genre. Les chartes y sont

classées d'après le rang ou la dignité des

personnes de qui elles émanent. Ainsi il y
a un premier livre pour les bulles des Papes,
un deuxième pour les diplômes royaux, un

troisième pour les chartes des évêques, un

quatrième pour celles des comtes et des

soigneurs, un cinquième pour les transac-

tions avec des particuliers. Enfin il existe

des cartulaires dans lesquels on chercherait

vainement une apparence d'ordr.e et de clas-

sification. Dans ce nombre, il faut ranger le

cartulaire de l'évoque de Paris, conservé en

manucrit à la bibliothèque royale, et le car-

tulaire de la S.iinle-Triuité-du-Mont', de

Rouen, publié enlSiO, à la suite de celui de

Saint-Bertin, et dans lequel sur 97 chartes,

toutes antérieures à 1091, on en remarque
22

qui sont ou émanées de Guillaume le

Conquérant, ou faitesen sa présenceet sanc-

tionnées par son autorité.

Dans tous ces recueils, les copies de
chartes succèdent l'une à l'an tre, sans autre

intermédiaire qu'un titre, le plus souvent

écrit à l'encre rouge. Presque toujours les

copies sont entières; quelquefois cependant

elles ont été aDrégées. Dans la
plupart des

chartes que contientle cartulaire de l'évêquo
de Paris, il manque les noms des témoins et

la date mais il n'en est aucune dont on ait

retranché une seule clause véritablement

importante. Lfi premier compilateur du car-

tulaire laissait ordinairement, d'espace en

espace, un ou plusieurs feuillets blancs, sur

lesquels on transcrivait dans la suite les ac-

lesqui avaient quelque intérêt. C'est ainsi

que la plupart des cartulaires connus sont

de
plusieurs mains et d'époques différentes.

Nous pourrions à la rigueur nous arrêter

ici car ce c qui précède suffit, à notre avis,

pour faire apprécier l'utilité historique des

cartulaires. La société du moyen âge appa-

raît tout entière, avec sa véritable physiono-
mie, ses intérêts; ses passions, ses lois, ses

croyances, dans les milliers de pièces origi-

nales dont ces précieux recueils renferment
les copies. Mais pour mieux faire compren-
dre les riches et nombreux détails qu'offrent
ces documents à une observation attentive,

nous allons examiner à part un de ces cartu-

laires, et signaler rapidement le parti qu'en
a tiré un savant académicien chargé de le

mettre au jour.
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En 1835 ou 1830, M. Guizot, alors minis-

tre de l'instruction publique, ayant décidé

q-u'il serait publié une colleclion des cartu-

laires de France, confia la direction de ce

vaste travail à M. B. Guérard, membre de

l'Académie des inscriptions et belles-let-

tes et professeur à l'Ecole royale des Char-

tres. Les trois premiers volumes de cette

collection ont paru dans le format in-i° en

18iO. Dans l'intention de bien élablir les

avantages qu'on est en droit d'en attendre,

l'éditeur a consacré l'introductiun du pre-

mier volume à résumer les notions et les

éclaircissements fournis par un seul cartu-

laire, celui de l'abbaye de Saint-Père de

Chartres, qui ligure à la tête de la collection,

et qui se compose de cinq à six cents char-

tes dont l'immense majorité appartient ait

xi'et au xii" siècle. Ce résumé ne remplit
lias moins de 282 pages in-'t". Il est divisé

en 17 sections qui forment ensemble 280

paragraphes.
Les titres des sections donne-

ront une idéede l'importance et de l'étendue

des matières trailées dans cette remarquable
introduction. Les voici dans leur ordre

Topographie, Des biens. De la pro-

priété.
Des personnes. Arts et Métiers.

– Offices. – Des noms de personnes.
– Ins-

titutions. – Droits féodaux et redevances

féodales. – Mesures. – Monnaies. Va-

leur et produit des terres. – Mœurs et usa-

ges. – Faits divers. Actes De l'ab-

baye de Saint-Père. Plan de l 'édition (368).

Ne pouvant songer à donner une analyse

complète d'un travail aussi considérable

nous nous hornerons à en indiquer les points
les plus saillants.

Il est une foule de mots dont on croit con-

naître la signification précise, parce qu'on
ne peut lire l'histoire sans les rencontrer

fréquemment sous ses yeux; mais on se fait

souvent d'étranges illusions, qui ne dispa-

raissent que devant un examen attentif des

pièces originales. En lisant dans les prolé-

gomènes du cartulaire de Saint-Père les dé-

tinitiqns du domaine, de la terre salique, du

bénélicc, du fief, des vassaux et vavassaux,

(les hôtes et descolliberts, on ne peut s'em-

pêcher de reconnaître qu'on n'avait encore,

sur la condition des terres et des personnes
au moyen âge, que des idées bien vagues et

bien incertaines. L'amélioration successive

de la condition de l'esclave est expliquée

par M. tiuérard d'une manière aussi neuve

que satisfaisante. Suivant lui, ou plutôt

d'après les documents cités par lui, l'e.*cla-

vnge proprement dit régna durant toute

l'antiquité
et jusqu'après la destruction <Je

l'empire romain par les barbares. Depuis

cette époque jusque vers la fin du règne de

Charles le Chauve, un adoucissement con-

sidérable, dû principalement aux clftirls et

à l'influence de l'Eglise, s'introduisit dans

(368) Dans ceue soclion.qui, pur son litre, sem-

ble complètement inilqiendauic d.s rcnscigneintMils
fournis par le cai'tulaire, l'é lileur a réuni île cu-

rieuses notions sur le moine qui cuinmeiica le re-

cueil, vers la lin du xi* siècle, sur le but qu'il se

la condition de l'esclave et constitua la ser-

vitude. Entin, pendant les désordres qui si-

gnalèrent le règnedes derniers descendants
du Charlemagne, « désordres d'où sortit

triomphant le régime féodal, le serf soutint

contre son maître la lutte soutenue par le

vassal contre son seigneur, et
par les

sei-

gneurs contre le roi. Le succès tut le même

de part et d'autre l'usurpation des tenures

serviles accompagna celle des tenures libé-

rales, et l'appropriation territoriale ayant eu

lieu partout, dans le bas comme dans le haut

de la société, il fut aussi difficile de dépos-
séder le serf de sa manse qu'un seigneur de
son bénélice. Dès ce moment, la servitude

fut transformée en servage, le serf- ayant
retiré sa personne et son champ des mains

de son maltre, dut à celui-ci, non plus son

corps ni son bien, mais seulement une par-
tie de son travail et de ses revenus. Dès ce

moment, il a cessé de servir, il n'est plus en

réalité qu'un titulaire (369). Viennent ensuite

de curieux développements relatifs au

pouvoir des maîtres sur les serfs, aux

droits et aua devoirs de ces derniers, aux

mariages des serfs et à la condition de leurs

enfants.

A mesure que les serfs disparaissent, les

artisans se montrent. Le cartulaire de Saint-

Père en mentionne une foule, dont les pro-
fessions sont toutes expliquées dans les

prolégomènes, § 48-51. Les $ 52-66 sont

consacrés à la définition des oflices civils et

ecclésiastiques, tels que ceux de maire,

d'avoué, de vidame et de doyen,de chantre,

de chancelier, de bibliothécaire, etc. Quinze

chartes inédites, empruntées aux cartu-

laires de l'église cathédrale de Chartres,

énumèrent longuement les obligations et

les droits des
prévols

et des maires, des

portiers des villes et des clausiers, qui
étaient des officiers préposés à la garde des

champs, et spécialement des vignes.
La révolution opérée dans la condition des

personnes en avait déterminé une autre dans

es lois. « Lorsque le vassal et le colon se lu-

rent appropprié lesol qu'ils n'occupaient qu'à
titrede tenanciers, cette appropriation ren-
dit territorial ce

qui
n'était que personnel

auparavant. Les vieilles lois germaniques,
fondées sur la personnalité, tombèrent en

désuétude et cédèrent la place a d'autres lois

qui, pour n'être pas écrites, n'en furent ni

moins impérieuses ni moins durables, par-
ce qu'elles avaient leurs racinesdans le fond

de la société (370). L'empire de ces lois

nouvelles ne s'établit pas tout a coup. De

nombreux témoignages, fournis par le cartu-

laire de Saint-Père, montrent combien la

propriété et la liberté étaient encore mal as-

surées dans le xi" et le xn" siècle, Néan-

moi is les mêmes témoignages nous font

voir, dans la condition des terres à celte

proposait, sur les qualité* qui ilistingHent ses

m us, de, le lent d'après des passages empi unuj
an ("iitiihiire lui-même.

(ûliit) Cartulttires, t. l, pruU'-g. 8 31,

(SiU) Curlulairet, I. I, pioli^ f 73.
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époque, iino nouvelle preuve de l'appro-

priation des tenures serviles. Au coton par-

tiaire, au tenancier proprement dit, avait

succédé le propriétaire non libre, payant,
non des fermages à un propriétaire, mais

des droits féodaux et des redevances à un

seigneur. De là soixante-deux espèces de

droits féodaux et de redevances féodales

mentionnées dans le cartulaire, définies ou

expliquées dans la neuvième section des

prolégomènes. Des sections suivantes ren-
ferment l'évaluation de dix-neuf' anciennes

mesures agraires, de onze mesures de ca-

pacilé, de la valeur et du produit des terres

au moyen âge, enfin des monnaies qui

avaient cours du temps de Louis VI et de

Louis VII, avec
l'appréciation

de leur titre

et la fixation, aussi exacte que possible, de

leur valeur d'échange par rapport au prix
des denrées.

Maintenant, nous le demandons, y a-t-il

une seule branche de la science historique
à laquelle les cartulaires ne puissent four-

nir de nombreux, d'utiles renseignements?
L'histoire littéraire elle-même, que ne ga-

gnera-t-elle pas à l'élude de ces monuments

précieux? C'est dans les vieilles chartes

françaises qu'ils renferment, qu'il faut re-

chercher l'origine, le mode de la formation

de notre langue. C'est aux cartulaires qu'il
faut demander des détails sur les pieux con-

servateurs du dépôt des sciences au moyen

âge, sur les écoles monastiques, sur les

livres, les écrivains ou copistes, les biblio-

thèques, Ainsi nous apprenons de Folquin

que l'école abbatiale de Saint-Bertin était

aussi ancienne que l'abbaye. La bibliothèque
de cette maison célèbre remontait elle-même

h une antiquité très-reculée. Vers le milieu

du ix' siècle, les livres qui la compo-
saient étant tous vieux, usés, hors de ser-

vice, elle fut alors entièrement renouvelée,

grâce au talent et au zèle d'un jeune moine

nommé Guntbert, qui perdit à ce travail la

vue e^la santé. L'abbé Uodeseale l'embellit

et l'accrut encore de plusieurs ouvrages im-

portants, dans la secondemoitiéduxii'siècle.

Le jeune moine dont il vient d'être ques-

tion joignait aux fonctions de bibliothécaire

de Saint-Bertin, celles de secrétaire, ou de

rédacteur des actes de l'abbaye. Le cartulaire e

de Folquin renferme deux chartes écrites et

signées par Guntbert, moine et diacre. La

même particularité se fait remarquer dans le

cartulaire de Saint-l'ère de Chartres. Uu acto

de la nomination du maire de Mondreville,

qui remonte vers la fin du m" siècle, y
est souscrit par le bibliothécaire Etienne,

data per manum Stephani armarii (371). Deux

autres moines, Bernard et Ive, ligurent avant

lui dans l'exercice des mêmes fonctions, le

second dans une charte de l'an 1176 environ,
le

premier
dans deux actes sans date mais

qut ne peuvent avoir été ¡rédigés qu'entre
1130 et 1150. On voit, en ellet, par une cu-

rieuse charte de l'abbé Eude datée de

(371) Armarium désignait une armoire à livres,

Une bibliothèque armariut, un bibliothécaire. Ou

ma, qn il avait celle année un garuien ue

la bibliothèque, dontles fonctions cependant
se réduisaient à bien peu de chose, parce
qu'il n'y avait pas de revenu affecté à la

conservation et à l'entretien du dépôt. Les

livres rongés par les vers, presque détruits

par la vétusté, étaient épars çà et là dans

1a poussière des armoires, et, faute d'argent,
le bibliothécaire ne pouvait

ni les renou-

veler, ni même les faire relier. Afin de re-
médier à cet état de choses, déshonorant

pour une ahba.ye aussi noble et aussi célè-

bre que l'était S.iint-Père de Chartres, l'abbé

Eude frappa sur les prieurs et les
prévôts

dépendants de )'abbaye une contribution

annuelle, dans laquelle il se laxa lui-même

le premier, et au taux le plus élévé. Le total

de cette contribution était de quatre-vingt-
six sous, qui équivaudraient à environ mille

francs de notre monnaie.

Les documents
que

nous venons d'ana-

lyser sont donc, ainsi qu'on en a pu s'en

convaincre, l'indispensable complément des

chroniques contemporaines. Celles-ci nous

apprennent, il est vrai, les guerres et les

traités, les luttes des rois et des grands vas-

saux, les rapports des nations entre elles.

Mais l'histoire intérieure de ces mêmes na-

tions, l'histoire des institutions, des arts,

de l'agriculture, du commerce, de l'indus-

trie, les modifications successives des mœurs,
des usages, de l'état des choses et des per-

sonnes, de la législation, des monnaies; en

un mot le tableau exa t et
complet

des mille

petits faits, des relations si diverses et si

niultipliéesquiconstituenlla viesociale, c'est
seulement dans les actes originaux et auA

thentiques qu'on peut espérer de les trouver.

Or, ces actes si précieux, que sont-ils par

eux- mêmes sinon des lambeaux de parche-
min, isolés, fragiles, exposés à mille chances

de pertes et de destruction? Honneur donc
aux prêtres zélés, honneur aux patients
religieux qui, en consacrant leur vie à les

copier, à les réunir dans des registres en

ont pour jamais assuré la conservation, Ils

ont bien mérité de l'histoire, et quiconque
s'intéresse aux progrès des études histori-

ques ne doit parler qu'avec respect des

moines et de leurs travaux.

Toutefois, l'utilité des collections qu'ils
nous ont laissées serait encore bien restrein-
te, si elles étaient restées dans la poussière
des bibliothèques, inacccssibles à la plupart
des lecteurs; si des hommes versés dans la

connaissance des vieilles écritures et fami-

liarisés par une longue pratique avec ces

documents du passé, n'avaient eu l'idée de

les mettre au jour et
d'y joindre, pour en

rendre l'usage plus facile, des glossaires,
des préfaces, des tables et des commentaires.

Ce sont encore des moines qui ont ouvert

et frayé cette voie au petit nombre d'érudits

à qui la science historique doit les progrès

qu'elle a faits de notre temps.

Réservons donc une partie de notre recon-

disait proverbialement Clauurum sine atmari\
sicu' castrum sine armameniario.
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naissance pour les savants qui se sont voués

a celte tâche ingrate et presque sans hon-

neur. La collection moderne. des cartulaires

compte déjà trois importants documents:

les cartulaires de Saint-Bertin, de Saint-Père

de Chartres et de la Sainte-Trinité du Mont

de Rouen. Si nous sommes bien informé,

celui de Saint-Victor de Marseille va être

mis sous presse; la copie du carlulaire de

Saint Hugues de Cireiioble est terminée et

l'on poursuit activement celle des cinq vo-

lumes manuscrits dont se compose le cartu-

laire de Notre-Dame de Paris. Nousappelons
de tous nos vœux, l'instant où ces publica-
tions auront acquis une popularité assez

DES BIBLIOTHÈQUESMONASTIQUES.

Je ne prétends pas traiter la question des

bibliothèques monastiques avec toute l'éten-

due à laquelle se prêterait aisément un litre

aussi général.; je. trouverais, du reste, fort

difficilement à dire quelque chose de nouveau

sur un pareil sujet. Il lie faiU pas cependant

se lasser de défendre certaines vérités, parce
Hue la 'malveillance et le

préjugé ne se

lassent point de les com bail re. Tout le

monde convient que les moines du moyen

âge se sont appliqués à conserver et à repro-
duire les manuscrits antiques, et que sans

eux nos bibliothèques les plus riches se-

raient, sous ce rapport, d'une déplorable

pauvreté. Cette vérité est si généralement

admise, que je ne me suis pas cru obligé à

des recherches très-approfondies pour réfu-
ter le paradoxe ém's et développé par Al. Li-

bri dans une des dernières livraisons de la

llevue des Deux -Mondes; quelques notes

prises a diverses époques et sans aucun but

déterminé me suflh-ont, j'espère, pour dé-

montrer combien les assertions du savant

professeur ont peu de fondement.

A l'entendre, les moines n'ont jamais

solide à sauver de la destruction les manus-

crits antiques. Au contraire, ils se sont plu

toujours (J les gratter, pour substituer aux

ouvrages des plus grands écrivains de l'anti-

quité des traités de liturgie ou des glossateurs.
\& preuve de ce fait, c'est que, dans les cata-

logues des plus anciennes bibliothèques mû-

nastiques, on ne rencontre presque jamais unil

ouvrage classique. Le. docte académicien in-

siste beaucoup sur cet allument; il cite les

bibliothèques du Mont-C&sin, de Clairvaux,

de Oteauj, dans lesquelles fourmillaient les

livres de scolastique de discipline., de droit

canon, Joule la science monacale, en un mot,

mais où on trouvait d peine quelques frag-

ments de classiques et presque aucun livre de

science. Les moines ne faisaient, au
surplus,

quesuivre l'exemple des premiers Chrétiens,

qui étaient remplis d'animosité contre les

antiques manuscrits. On n'apprendra pas

grande pour montrer clairement à tous les

yeux la vérité du fait que nous avons essayé
de prouver, c'csi-a-dirc dos services rendus
par l'Eglise du moyen âge à la science histo-

rique moderne. Cet instant ne peut être fort

éloigné. Que la collection des cartulaires,

«'enrichissant toujours de documents em-

pruntés à tous les lieux et à tous les temps,

parvienne seulement à son douzième on à

son quinzième volume. Alors le moyc â^-e
aura brisé la pierre de sa tombe. Cette époque
si curieuse se relèvera vivante et animée

et viendra, comme d'ellfi-même, s'offrir sans

voile et sans nuage aux curieuses investi-

gations du moraliste et de -Phîslorien. Z**¥

sans étonnement que le califu Omar ne fit
pas grand tort aux sciences et aux lettres en

ordonnant la destruction de la bibliothèque

d'Alexandrie car les Chrétiens, dit M. Libri,
ne lui avaient guère laissé à faire et, lors de

la conquête arabe, le fanatisme des premiers

Chrétiens avait singulièrement réduit ce vaste

dépôt de manuscrits, non moins nombreux,'

dans l'origine, que les plus grandes collections
de livres imprimés qui existent à présent.

11 y a, dans ce jugement sur l'importance
de -la bibliothèque d'Alexandrie, quelques

réticences qu'il importe de signaler. On sait

généralement que cette bibliothèque comp-

tait environ sept cent mille volumes; mais

ce qui est moins connu et que SI. Libri né
doit pas ignorer, c'est que cette collection

était partagée en deux dépôts distincts, con-

servés, l'un dans les bâtiments de l'académie

nommés le Bruchium, l'autre dans le temple

de Sérapis. Le premier n'avait
que quatre

centmillevolumes; le second trois cent mille.

Maintenant, qu'entendaient, les anciens par
ce mot volume'/ C'est là ce qu'il importe de

savoir pour se faire une juste idée de la va-

leur dos bibliothèques grecques et romaines.
Le volume était un rouleau de papyrus, ce

qu'on appelait rotulus ou rolle dans le moyen

â^e, et chaque volume ne renfermait qu'un

seul chant d'un poëme, un seul livre d'un

ouvrage. C'était la dill'érenco qui existait

entre le volume et le livre carré, codex, (lui
renfermait un ouvrage tout entier. Codex

muttorum librorum est, dit Isidore deSéville,

liber unius voluminis. Ainsi les cent qua-
rante livres de l'histoire de Tite-l.ive, for-

maient cent, quarante volumes. On voit ce

que deviennent ces pompeuses évaluations.

La bibliothèque d'AlexanJrie, en la suppo-
sant même réunie en un seul dépôt, n'eût

sans doute pas contenue plus de matière quo

la bibliothèque Sainte-Geneviève ou la bi-

Ijliothèquo Alazarine.

Mais en quoi les Chrétiens ont-ils contri-

bué ù la destruction de fa bibliothèque u'A-
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lexatldrie? Ils n'existaient pas encore, lors-

que les soldats de César brûlèrent les trois

cent mille volumes du Sérapeum. Cette perte

fut, il est vrai, réparée par la générosité

d'Antoine, qui fit don à Cléopâtre de la Bi-

bliothèque des rois de Pergame. Mais les

richesses bibliographiques d'Alexandrie ne

furent pas amoindries pendant les siècles

suivants, puisqu'au milieu
du vu* siècle

elles servirent, par ordre du général
arabe

Amri,à chauffer, pendant six mois, les bains

publics, dont le nombre était immense dans

la ville.

Qu'on nous cite un pareil acte de vanda-

lisme, ordonné ou accompli, je ne dirai pas

par des moines, mais seulement par des

ChrétionslQue devient, à côté de cet horrible

auto-da-fé 'la négligence des moines du

Mont-Cassin, et l'anecdote racontée par

Tioccace? M. Libri, qui l'a répétée après tant

d'autres, aurait pu remarquer que, si le

poëte trouva la bibliothèque en désordre, il

y découvrit au moins plusieurs manuscrits

précieux par leur âge et par leur rareté; et,

quand nous accorderions que les moines en

avaient coupé les marges, nous ne ferions

que les reconnaître coupables d'un délit

qu'ont souvent commis, et pour de moins

bonnes raisons, les relieurs des derniers

siècles.

Je ne prétends pas, du reste, que le zèle

<Jes moines pour les études littéraires ne se

soit jamais refroidi; il est bien évident que
cette portion de leurs travaux a dû subir les

mêmes vicissitudes que l'observation des

règles et la discipline. On ne pouvait guère

attendre des soins bien assidus pour la con-

servation des livres d'une communauté dans

laqueile s'était introduit l'esprit de relâche-
ment et de désordre. Toutefois, cet état

anormal n'a jamais eu, dans aucun monas-

tère, une bien longue durée, et l'introduc-

tion de la réforme devait toujours ranimer
les études et le travail de copie, qui était

prescrit, personne ne l'ignore, par presque
toutes les règles monastiques. Il existe a ce

sujet des détails intéressants dans le Traité

des éludes monastiques, par D.' Mabillon. Il

cite, pour la richesse deieurs bibliothèques,

une foule d'abbayes qu'on est habitué depuis

longtemps à considérer comme ayant été,

dans des siècles d'ignorance, des foyers de

science et de lumière, telles que Lérins,

Marmoutier, Bobbio, Luxeuil, Fleury, Cor-

bie, Saint-Remi do Reims, Fulde, Saint-Gall,

Saint-Emmeran de Ratisbonne et autres.

Slais le témoignage d'un moine bénédictin

pourrait paraître suspect de partialité; citons

celui d'un enfant de la réforme, qui est à la

fois le savant le plus universel des temps

modernes. Leibnitz écrivait à Magliabecchi
au sujet précisément de cette opinion bizarre

de l'abbé de Rancé, que Mabillon s'attachait

à combattre « Si cette opinion eût prévalu,

nous n'aurions aujourd'hui aucune espèce

d'érudition car il est certain qu'on doit aux

(372) Si ea invaluissot opinio iiullaiu hoJie cruJilio:ie:n habereinus constat enim libros et litleras

monasleriorum ope fuisse conservatas.

monastères la conservation des livres et des

lettres (37-2). »

Mais les catalogues, s'écrie M. Libri, les

catalogues des anciennes abbayes existent

encore, et l'on n'y trouve presque jamais de

classiques. Cette assertion serait-elle aussi

exacte qu'elle est erronée, elle ne pourrait

encore servir à prouver que les moines sont

restés étrangers à la conservation des manus-

crits antiques. Gerson, dans son traité De

laude seriptorum, nous apprend que l'occu-

pation exclusive des chanoines réguliers de

Saint -Augustin était la transcription des
manuscrits. Ils en conservaient un grand
nombre pour leur édification et leur instruc-

tion ils vendaient les autres pour se pro-
curer les ressources temporelles qui leur

étaient nécessaires. Thomas à Kempis, au-

teur d'une copie de l'imitation qui lui a long-

temps fait attribuer l'ouvrage, appartenait à

cet institut, et son biographe dit de lui qu'il
lit pendant sa vie un grand nombre de ma-

nuscritspro domo et pretio. Comment prou-
ver que cet usage n'a pas existé dans tous

les temps et dans toutes les communautés

religieuses? Nous venons d'en voir un exem-

ple au xv' siècle en voici qui remontent aux

origines même du christianisme. Saint Lu-

cien, martyrisé sous Maximin, en 3i2, pas-
sait sa vie à copier des livres, et distribuait

aux pauvres ce qu'il pouvait économiser

sur le prix de ses copies. Le même trait se

Jit dans la vie de sainte Mélanie la jeune,
morte en 439; et les religieuses instituées

par saint Césaire, évoque d'Arles, n'avaient

pas une occupation différente.

Les moines pouvaient donc "copier des

manuscrits d'auteurs classiques et ne pas
les conserver dans leur bibliothèque. Eh I

qui donc, si les moines n'eussent pas existé,

aurait alimenté ces bibliothèques civiles dont

parle M. Libri avec tant de complaisance ?
Les libraires et les écrivains publics ne pa-
raissent pas, au moyen âge, avant les uni-

versités, c'est-à-dire pas avant le douzième

siècle. A eux, sans contredit, l'honneur

d'avoir propagé les anciennes poésies popu-

laires, les écrits des trouvères et des trouba-

dours, les romans de chevalerie prohibés et

poursuivis par l'Eglise. Ces monuments de

la littérature nationale, qui remontent si haut,
au dire de SI. Libri, remontent

précisément
à l'époque où il s'établit des écrivains sécu-

liers capables de les transcrire. Or, avant les

écrivains, avant les romans de chevalerie, il

y avait déjà des bibliothèques civiles; M. Li-

bri en a mentionné quelques unes, et nous

en pourrions citer un plus grand nombre.

Mais, qui fournissait à l'entretien de ces bi-

bliothèques ? Les moines et où les proprié-
taires de ces collections de livres puisaient-
ils les connaissances nécessaires pour

en

faire usage? Dans les écoles monastiques ou

canoniales; car il n'eu existait pas d'autres:

c'est un fait incontestable.

Qu'on ne s'exagère pas du reste 1 împor-
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tance de ces bibliothèques particulières.

Celles de Loup, professeur à Périgueux de
Magnus, consul à Narbonne; de Rurice, évê-

que de Limoges, et de Tonance Ferréol (373),
au v' siècle, pouvaient être riches en ouvra-

ges de littérature et d'histoire; le commerce

de lalibrairieromaine n'était peut-être pas

encore anéanti, ou du moins il l'était depuis

peu de temps; et les livres, répandus à pro-

fusion dfns le monde romain depuis lesiècle

d'Auguste, ne devaient pas être encore ex-

cessivement rares. Franchissons donc un

intervalle de quatre siècles, et
plaçons-nous

toutefois à une époque de renaissance et de

réforme, au moment où les études littéraires

venaient de se ranimer en Occident, grâce
aux lumières de Charlemagne. Vers le mi-

lieu du ix" siècle, vivait un duc de Frioul,

nommé Everard, gendre de Louis le Débon-

naire, et dont la bibliothèque a été souvent

citée. Que renfermait cette bibliothèque?

Des missels, des Evangiles, des Lectionnai-

res, écrits en lettres d'or et d'argent, et ma-

gnifiquement reliés en argent, en or, en

ivoire. Les ouvrages qui, dans cette collec-

tion, représentaient la littérature, l'histoire,
les sciences, se réduisaient à bien peu de

chose; c'était un livre de médecine, un vo-

lume des lois barbares, l'histoire d'Orose, et

un traité sur l'art militaire dont l'auteur

n'est pas nommé (37ft).
Nous ignorons la composition des biblio-

thèques de Charlemagne et de Louis le Dé-

bonnaire elles étaient peut-être mieux

fournies. Mais c'est précisément vers le même

temps que les monuments de la littérature

antique se* répandaient dans notre Occident,

grâce aux efforts de Loup, abbé de Ferriè-

res, puis de Gerbert, d'abord abbé de Bob-

bio, ensuite archevêque de Reims, enfin

l'ape sous le nom de Sylvestre XI. M. Lihri

n'a pu'méconnaître l'impulsion donnée aux

études classiques par ces deux illustres per-

sonnages il a cru se tirer d'affaire en con-

sidérant l'espèce de passion qu'ils ont mon-

trée pour les anciens manuscrits comme un

goût passager et individuel, qui n'exerça au-

cune influence ni au dehors, ni dans le sein

même des abbayes qu'ils dirigèrent. A qui

faire accepter une décision pareille? A qui

persuadera-t-on que Servalus Lupus, l'un

des hommes les plus savants de son époque,
l'ami intime d'Eginhard, le correspondant

assidu de tout ce que l'Europe possédait
alors d'esprits cultivés et polis, n'ait pu ins-

pirer ses goûts littéraires aux moines deFer-

rières? Et Gerbert ne doit-il pas avoir fait

plus encore pour les progrès des lettres, lui

qui passa de son abbaye de Bobbio, d'abord

'sur le premier siége métropolitain de France,

ensuite sur le trône souverain de saint

Pierre? 2

Admettons néanmoins un instant l'expli-

cation de M. Libri il faudra convenir au

moins que l'état des études devait être bien

florissant dans le monastère d'Aurillac où se

<373) M. Lihri, par distraction sans dont?, :ip-

pello ce personnage Térence Ferrévl.

forma Gerbert, dans les abbayes de Ferriè-

res et de Fulde où Loup fut élevé. Ce n'é-

taient certainement pas des écoles où l'on

n'aurait possédé que des Uvres de liturgie

et des glossateurs qui auraient produit de

pareils hommes. D'ailleurs, quand Loup de
Ferrières avait besoind'un manuscrit ancien,
soit pour le copier, soit pour collationner

ceux de son abbaye, c'était dans d'autres
monastères qu'il les allait chercher. Il s'a-

dressait tantôt à Eginhard, abbé de Seligens-
tadt, tantôt à Ansbald, abbédePruro, le plus,
souvent à Altsig, abbé d'Yorck et lorsqu'il
n'avait pu trouver le livre qu'il cherchait ni
en France, ni en Allemagne, ni en Angle-

terre, en désespoir de cause il s'adressait au

Pape. C'est ainsi qu'il suppliait Benoît III de

lui envoyer le De oralore de Cicéron, Quin-

tilien, et le commentaire de Donat sur Té-

rence. C'était surtout d'Angleterre qu'il
recevait des communications de livres; et,

pour s'en servir plus commodément, aussi

bien que pour les garder le moins de temps

possible, il avait établi une colonie de copistes
dans son prieuré de Saint-Josse sur mer. Et

qu'on ne s'imagine pas que ce soient là deux
exemples isolés. On pourrait en citer un

grand nombre d'autres avant eux, Raban

Maur, abbédeFuld; après eux, saint An-

selme, abbé du Bec en 1078, archevêque de
Cantorbéry en 1093, et les abbés de Cluny,
dont l'un, Pierre le Vénérable, fit faire la

première traduction du Coran qui ait paru en

Europe. Ces grands hommes formaient des

disciples qui propageaient après eux le goût
desétudes etdes livres. Un des plus beaux

manuscrits d'Horace que i possède la biblio-

thèque du roi, est l'oeuvre d'Herbert, élève

de Sylvestre II, qui fut abbé de Lagny, et

l'un des érudits les plus distingués du x"

siècle. Ce manuscrit provient de la biblio-

thèque de Fleury-sur-Loire, et porte une

dédicace du copiste à saint Benoit, patron de

l'abbaye. On connaît un autre manuscrit du
même poëte. dédié à saint Etienn* d'Al-

tona.

Il est déjà facile de pressentir que les bi-

bliothèques des monastères n'étaient pas
entièrement dépourvues de manuscrits clas-

siques je vais achever de le démontrer par
un rapide examen de quelques anciens <a-

talogues. Je n'ai pas examiné les mêmes que
M. Libri, mais peu importe, puisque la

question est posée d'une manière générale

En 831, l'abbaye de Saint-Riquier eu Pon-

thieu, possédait une collection de 281 ma-

nuscrits ainsi répartis (375): Bible, 15 vol.

OEuvres de saint Jérôme, 22 vol. saint Au-

gustin, 29 vol. saint Grégoire, 15 vol. saint

Isidore, 9 vol. Origène, k vol.; saint Hi-

laire, 2 vol. saint Jean Chrysoslome, 7

vol. Cassiodore, 1 vol. Fulgence, 1 vol.

Bède, 16 vol. divers auteurs, 8 vol. livres

do canons, de sermons, d'homélies, de rè-

gles monastiques, etc., 70 vol. livres d'é-

glise, 36 vol.; grammairiens, 26 vol., et

(374) Spicileg., éd. in-fol.,t. Il, p. 876.

(37.">) Spteiltg., éi. iii-fol., 1. Il, p. 510, 311.
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histoire ancienne, 21 vol. Parmi les gram-
mairiens se trouve Tullius Cicero, confondu,

il est vrai, avec tes écrivains d'un autre

âge, tels que Donat, Servius, Priscien, Avie-

nus, etc. Le même article renferme un livre

de médecine par Q. Serenus et un Virgile
complet. Parmi les œuvres des historiens

anciens, on remarque celle de Pline le

jeune et de Justin; c'est du moins ce

dernier auteur qui me semble désigné par
ces mots Epitome Pompeii. Je ne signale

point Josèphe, Socrate, Sozomène, Théodo-

ret, Philon, Eusèbe, saint Jérôme; ce sont

des historiens ecclésiastiques, dont les ency-

clopédistes font peu do cas, sans doute, et.

qu'ils n'ont jamais songé à disputer aux

moines. Mais je dois noter, en passant,
comme un fait curieux pour l'histoire dés

langues vulgaires, que les moines de Saint-

Riquier possédaient, en 831, un exemplaire
de la Passion en tudesque et en latin: Pas-

sio Domini in Theodisco et in Latino.

Les Bénédictins ont imprimé l'inventaire

des li vres que possédait au xu# siècle l'abbaye
de Corhie. Ils n'étaient pas en bien grand

nombre, puisque la liste que nous en avons

encorene remplit pas trois pages du Nou-

veau traité de diplomatie (376); et pourtant
cette collection était enrichie de tous les ou-

vrages classiques dont voici l'énumération

Annseus Florus, Alexandri regis historia

(sans doute Quinte-Curce). les commentaires

de César, Columelle, un traité d'astronomie

•d'Hyginus (377), deux exemplaires de Lu-

cain, avec un volume de commentaires sur

ce poëte; Alacrobe, Martial, Ovide, l'ancien

scoliaste anonyme d'Horace, Pollion sur les

douze chants de l'Enéide, Pline, Perse et

Juvénal, en un mêmevolume; Stace, Solin,

Sénèque, le poëte Lucrèce, Tite-Live, Té-

rence, un autre exemplaire de Térence ren-
fermant aussi les poésies de Stace, huit li-

vres des commentaires de Priscien sur Vir-

gile, cinq exemplaires de Virgile complets,
et troié volumes de fragments Valère Maxi-

me, et un Virorum illustrium liber, qui

pourrait bien n'être pasdifférent du De viris

illmtribus urbis Rornœ, par Aurélitis Via»-
lor.

Il
y

avait en Saxe un autre monastère de

Corbie dont les moines, au jugement de

Leibnitz, se distinguèrent autant par leur

science que par leur piété, et répandirent la

lumière de la foi dans tout le nord de l'Eu-

rope
(378).

Le catalogue des livres de cette

abbaye n est point venu jusqu'à nous, du
moins il n'est jamais tombé sous nos yeux;
mais elle était célèbre par ses richesses bi-

bliographiques, et ce fut dans les rayons de
sa bibliothèque qu'on découvrit au iv" siècle

(578) Tome VI, p. 230 et suiv.

(577) Hyginus était un affranchi d'Auguste, pré-
posé par cet emperenr à la garde et à la direction

île la biuliutuèquo du palais, prœjuït palalinœ biblw-
thecœ.

(378) Corbeia ad Visurgim nobis vicina, nions

cliis doclrina non minus quain pietate prœslanti-

bus, fidei lumen l'fr totum Septentrionem sjnrsil.
Lettre à il ngliabccchi, déjà citée.

!es cinq premiers livres des Annales de Ta-

cite.

Revenons au siècle de Suger et de Phi-

lippe^Auguste. De cette époque, ou
peu

près, date le catalogue des livres de Saint-

Victor, de Marseille, récemment publié par

M. de Maslatrie (379). Il est moins riche en

ouvrages littéraires que le cataloguede Cor-

bie. Deux exemplaires de la Rhétorique de

Cicéron, deux autres du traité du même au-

teur De amicitia, les Bucolique* et les Géor-

giques de Virgile, des fragments d'Ovide,

les œuvres de Téronce, de Salluste, d'Ho-

race et de Stace, voilà ce que possédait, il y

a sept cents ans, en livres classiques, une

des plus célèbres abbayes de Provence. Elle

n'était point dépourvue de livres de science.

J'ai noté dans son catalogue un traité de

physique, deux ouvrages sur la musique et

les instruments, un Yolumen legum Roma-

norum (le code ou les Pandeclcs), les Insti-

tules de Justinicn, les lois des Goths, les
coutumesde Barcelone, etc.

La jurisprudence, l'astronomie, l'arithmé-

tique, la géométrie, la musique n'étaient

pas moins dignement représentées dans la

bibliothèque de Philippe d'Harcourt, évêquo
de Bayeux, mort en 1164. Ce prélat, qui

s'était donné lui-mème ]'abbaye du Bec,

c'est-à-dire qui avait témoigné l'intention

d'y mourir revêtu de l'habit monastique et

d'y être enterré, commença par faire présent

aux moines de sa collection bibliographique.

Le catalogue en existe encore. Il est à la

suite d'un inventaire des livres de l'abbaye
du Bec, rédigé selon toute apparence avant
le don des, livres do Philippe d'Harcourt,

mais qui ne remonte pourtant pas, ainsi

qu'on l'a dit, au temps de saint Anselme

(380) car il renferme l'indication de tous les

ouvrages et d'une Vie de cet homme célèbre,

qu'on yappelle saint Anselme, archevêque de

Cantorbéry. La bibliothèque du Bec était

riche en ouvrages concernant l'histoire de
France. Pour ne parler que de ceux qui de-

vaient avoir encore, au moment de la rédac-
tion du catalogue, tout l'attrait de la nou-
veauté, nous citerons V Itinéraire à Jérusa-
lem, par Foucher de Cliartres, el l'Histoire

de la conquéte de la cille sainte, par Baudry,

évêquede Dol. La poésie semble avoir été

peu goûtée des moines normands, car, à part

les épitres de Sidoine Apullinaire, dont

quelques-unes son mélangées de vers, je ne

vois dans leur collection qu'un exemplaire

d'Ovide, encore y manquait-il les Fastes et

peut-être les Métamorphoses (381). Les anciens

prosateurs étaient en plus grand nombre;

Justin, Palladius, Végèce, Macrobe, Eutrope,

Quintilien, Suétone et Sénèque, y sont à peu

(579) Documents historiques inédits, par M. Chah-

polliox Ficeac, p. 657 et suiv.

(580) Ravaisso», Rapport sur les Bibliothèques des

départements de l'Ouest, p. 115. Les deux catalo-

gues dont nous parlons ici sont publiés dans l'Ap-
pendice de ce volume.

(381) Qmnet libri Ovidii, excepta magno et De

faslis.
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près complets. De Cicéron, je n'y vois que
e Traité des devoirs et les

Philippiques.
Mais la bibliothèque du Bec acquit bientôt,

par la libéralité de l'évêque de Bayeux, les

discours et les œuvres philosophiques de
l'orateur romain, les oraisons pro Marcello,

pro Ligario, pro se Ipso,* les
Philippiques,

les Catilinaires, les traités De finibus, De

natura deorutn, De divinatione, De falo, De

legibus, De senectute, De amicitia, Dé ora-

Inre ad Hortensium, les Paradoxa, ]e Traité

des devoirs, les Tusculdnes, les Académi-

ques, et une traduction latine du Timée de

IMalon, Timeus Platonis a Tullio translatifs;
il y avait même de cet ouvrage, inconnu au-

jourd'hui, un double exemplaire. Cette col-

lectionformait un certain nombre de volu-

mes mais il y avait aussi des volumes qui
renfermaient des ouvrages d'auteurs diffé-

rents. Ainsi, l'on avait réuni Suétone, Fron-

tin et Eutrope, César et Orose, Macrobe,
lîoèco et Platon, le Génie.de Socrate par Apu-
lée et les lettres de Pline le jeune. Les

trente-six livres de ['Histoire naturelle' de

l'line l'ancien, remplissaient à eux seuls un

volume. Citons encore un Quintilien complet,
trois exemplaires du Traité des

bienfaits de

Sénèque, d'autres ouvrages de ce philosophe

épars dans divers volumes, un Végèce, un

Palladius, un Justin, un Florus, un Pompo-
hius Mêla, etc.

Le géographe que nous venons de nommer

en dernier lieu figure encore dans la biblio-

thèque de Saint-Martial' de Limoges, de

1204. à 1225, à côté de Térence, d'Horace, de

Lucnin, de Valère Maxime et de Suétone

(382). Nous passons sous silence quelques
auteurs anciens tels que Josèphe, Orose,

Végèce, Florus, que nous avons signalés
dans tous les catalogues cités jusqu'ici? et

que possédaient évidemment tous les mo-

nastères.

On les trouve aussi dans un catalogue de

la bibliothèque de Saint-Victor de Paris, ré-

digé au •sv" siècle et conservé aujourd'hui
dans la bibliothèque royale (383). C'est sans

contredit le plus riche qui ait encore paru à

nos yeux. Les ouvrages y sont rangés par

ordre alphabétique, et l'on remarque sous la

lettre A deux exemplaires de l'Alcoran et

des traductions de la plus grande partie des

OEuvres d'Aristote. Les livres scientifiques y
sont aussi en grand nombre. La littérature

latine y est représentée par Horace,Virgile,-
Perse et Stace, pour la poésie; par Cicéron,

Tite-Live, Pline J'ancien pour la prose. Mais

ce que la bibliotheque.de catte abbaye célè-

bre renfermait peut-être de plus précieux,
tétait une collection d'anciennes scolies sur

l'art poétique et les épitres d'Horace; sur les

Métamorphoses, les Tristes, les Uéroides, les

Lettres duPont, l'Art d'aimer et lis Remèdes

d'amour d'Ovide; sur les comédies de Té-

(382) Votj. le catalogue dressé par Bernard

Itliier, moine et de Saint-Martial, à

la îtibliollièque du roi, niss. lai., n. 1085.

(385) lilss. lai., n. 10284.

(r>81) Champoluon Ficeac Valéogr. ouvrage

rence, sur les traités de Cicéron, De amici-

tia et De rhetorica, sur les Bucoliques de
Virgile, enfin sur Juvéifal et Lucain.

Si maintenant il m'était permis d'invo-

quer en faveur des moines les nombreux

catalogues publiés par D. Bernard de Mont-

faucon, dans sa Bibliotheca bibliothecarum

manuscriptarum, je signalerais une collection

complète de classiques grecs chez les Béné-I

dictins de Florence: Homère, Hésiode, Pin-

dare, Eschyle, Sophocle, Euripide, Théocrite,

Aristophane pour les poëtes; Hérodote,

Thucydide, Xénophon, Plutarque pour les

historiens; Démosthène, Isocrate pour les

orateurs; Platon, Aristote pour les philoso-

phes je donnerai la liste des manuscrits

latins que possédaient les Dominicains de la

même ville, et l'on y verrait paraître, avec

les noms que nous avons rencontrés partout,
ceux de Salluste, de Solin, d'Ammien-Mar-

cellin, d'Aulu-Gelle, de Sénèque le tragique
et de Plaute. Mais le vaste répertoire de
Montfaucon n'a paru qu'en 1739. Et quoique
les bibliothèques qu'il a décrites fussent pro-

bablement alors fort anciennes, on fie man-i

querait pas d'objecter que, depuis -la
nais-

sance desjettres, les lumières s étaient assez

développées pour que les moines eux-mêmes

pussent dignement apprécier l'importance

des auteurs classiques. On ajouterait sans

doute que, l'imprimerie ayant faiteonsidéra-

blement baisser le prix des manuscrits, les

couvents avaient pu, à peu de frais, en faire

collection pendant lexvi' siècle, et en enrichir r
leurs bibliothèques. Passons donc sous si-

lence les trésors bi bliographiques des Frères-

Mineurs de Césène, des Dominicains do

Venise, des Bénédictins de Saint-Evroult et

de Saint-Rcmy de Reims, et terminons en

citant quelques faits isolés qui ne sont pas
de nature à confirmer les assertions dudocte

professeur. r.
Le meilleur et le plus beau manuscrit de

Suétone, que possède la bibliothèque du

roi, appartenait, dans le xnf siècfc, aux x

moines de Saint-Martin de Tours. La pre-

mière édition des Institutions oratoires de

jQuintilien a été faite d'après une copie prise

par le Pogge dans la bibliothèque de Saint-

Gall. Ce riche dépôt fournit aussi à Symon

Gryneus, en 1331, les cinq derniers livres

de Tite-Live. Enfin, etc'est une singularité

bibliographique sur laquelle j'appelle toute

l'attention de M. Libri, les moines bénédic-

tins de Subbiaco, en Italie, firent imprimer,

d'après leurs propres manuscrits, en 1467,

les traités deCicéron De oratore et De officiis,

les lettres du même à son frère Quintus, et

les épîtres dites Familiares, en 1470 les Phi-

lippiques, et l'année suivante tous les ou-

vrages philosophiques du même auteur

(384).
Voilà des faits ils sont, si je ne m'abuse,

joint à la collection Panckoucke, p. 91, 60 et 7t. Le

même auteur aftirme (p. E0) que l'un des Virgites
du Vaiican, qu'un fait remonter au IV siècle, a ap-

partenu k l'abbaye de Saint bénis.
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précis, concluants, aisés à vérifier. Que de-

viennent, en leur
présence, les vagues allé-

gations de
M. Libri? Il affirme, et c'est là

son unique argument, (lue, dans les catalo-

gues anciens des bibliothèques monastiques,

on ne rencontre presque jamais l'indication

d'un manuscrit
.classique

ou d'un livre de

science; et je lui ai signalé une foule d'in-
dications de ce genre dans six ou sept cata-

logues de différents âges, mais tous anté-

rieurs à l'invention de l'imprimerie. J'aurais

pu
en citer un bien plus grand nombre, si

,e n'avais jugé inutile de m'imposer des re-
cherches

plus
approfondies. Mais à quoi bon

d'extraordinaires efforts d'érudition contre

une opinion paradoxale depuis longtemps

réduite à sa juste valeur, et qui, sauf M. Li-

bri, ne compte peut-être pas aujourd'hui un

seul partisan? Les livres devaient être là où

l'étude était cultivée, où s'exécutaient les

travaux intellectuels de quelque importance,

c'est-à-dire dans les cloîtres; car on ne peut

tenir compte, dans la question qui nous oc-

cupe, de quelques trouvères, de quelques

grands seigneurs, qui s'amusaient à chanter

l'amour et la guerre sans aucune réminis-
cence des anciens classiques grecs et ro-

mains. Les moines et les prêtres séculiers

étaient seuls a écrire; et souvent, dans leurs

ouvrages les moins importants, on aperçoit

visiblement la trace de leurs études classi-

ques. Le religieux anonyme de Saint-Denis

a composé l'histoire de Charles VI, en imi-

tant, autant qu'il était en lui, la méthode de

Tite-Live; il ne raconte pas une bataille
sans mettre de longs discours dans la bouche

des chefs et quand les faits qui se présen-

tent sous sa plume ont quelque analogie

avec des événements de l'histoire romaine,*
il emprunte jusqu'aux expressions de l'his-

torien latin. Les chroniqueurs, il est vrai,

se sont donné moins de peine mais enfin

ils ont écrit et par conséquent étudié. Et,

pendan-t qu'ils consignaient dans leurs anna-

les lef destinées de l'Europe, dont l'histoire,

sans eux, s'interrompraità l'invasion des bar-

bares, pour ne recommencerqu'au xiv'sièele,

les princes les seigneurs, ces propriétaires
de bibliothèques civiles imaginées par M. Li-

bri, remplaçaient, dans leurs obligations pri-

vées, leur nom qu'ils ne savaientécrireque par

une lourde croix épatée, dont l'aspect révèle
an premier coup d'œil la main du chevalier,

plus habituée à manier l'épéeque la plume
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Eh bien 1 chose remarquable ces cheva-

liers, ces princes ignorants, au sein d'une

époque peu éclairée jugeaient plus saine-

ment du mérite des moines que ne le font

les savants de
n/)tre siècle, qu'on est convenu

d'appeler
le siècle des lumières. Lorsque

Louis VII et saint Louis quittèrent leurs

Etats pour aller guerroyer en Palestine, ce

furent deux moines, Suger et Matthieu de

Vendôme, qui gouvernèrent en leur absence.

Saint Bernard lit plus encore. 11 régla, pour

ainsi dire, les destinées de l'Europe, qu'il

semblait faire mouvoir à son gré, et nous

défions qu'on nous cite à aucune époque un

seul homme qui, par l'élévation de son in-

telligence et par l'éclat de sa parole, ait

exercé sur ses contemporains une autorité

oareille à celle dont jouit l'abbé do Clair-

vaux. Il ne pouvait guère en arriver autre-

ment au moyen âge. La-société alors était

partagée en plusieurs classes parfaitement

distinctes, et dont chacune avait, en quelque

sorte, des attributions particulières. A la

chevalerieappartenaientla souveraineté, l'art

et la gloire militaires l'agriculture, l'indus-

trie, le commerce, étaient le partage des

classes moyennes; les moines et le clergé
avaient la part la plus belle et la plus hono-

rable, les lumières et l'instruction. N'est-il

pas évident que les moines et le clergé de-

vaient aussi garder en dépôt les instruments

de cette même instruction, dont on leur avait

laissé le monopole? C'est une vérité si sim-

ple, si claire, si logique, qu'un esprit igno-
rant ou prévenu peut seul la contester. On

n'accusera certainement pas M. Libri d'i-

gnorance mais ii n'est pas à J'abri du re-

proche de prévention, et, il faut le dire,

l'opiniâtreté avec laquelle il ferme les yeux

à l'évidence tient un peu chez lui de l'ingra-

titude. Sans les travaux des moines, M. Libri

n'aurait pu enrichir sa bibliothèque de la

belle collection de manuscrits qu'il possède,
et dont le prix est, dit-on, assez considéra-

ble il n'aurait trouvé que dégoût et ennui

dans sa récente visite aux bibliothèques dé-

partementales, qui lui a procuré de si vive?

jouissances enfin, il ne serait pas chargé de

ce catalogue général pour lequel il a fait
une si habile réclame dans la Revue des Deux-

Mondes, et dont l'exécution ne sera pas
moins honorable pour lui que profitable

pour la science.
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KïiigsLon-sur-Hull. 427

Kingswood. 427

Kirkenstall. 427

Kirkensted. 427

Kirkleghes. 427

Kirschgartein.
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Llan-Elwy, ou lilgwy. 459

Llau-lltut, Llanlwit, ou Saint-Utut.

459

Llant-Carvan, ou Saint-Cadoe. 4tiO

Lo, Loa. 460
Lô (Saint-)

4SI)

Lobenfeldt, ou Loben'els. 460
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Mare on Marena. 487

Maredx (.Nuire-Dame de). 487
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Marie du Capitole (Sainte ). 492

Marie du Mont (Sainte-). 492~),

Marie (Sainte-), et Saint-Lambert de
Liège. 494

Marie (Sainte-), et Sainte-Perpétue
de Dinant. 493

Marie la Royale (Sainle-). 495
Marie-Madeleine de Carpenlras (Sain-

te-). 493
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Maroilles. 497
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Maxirain de Trêves (Sainl-). SI 3 M

Mayo, ou Megeo. 514 11M

Mazan, Alanzay ou Mancade. 51 i 11

Meaux (¥(otre-Dame de). 511 MAI

Meeuteren 514- M

Mécla. 515 M
Mêdard de Soissons (Saint ). SIS il

Nedianum monaslerium. 516 11

Mcdicion (Saint-Serge de).] 516

Meen de Ghe (Saint-). SI7 N

Meerbeeke. S17 V
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Mcmtmirel, ou Saint-Pourçain. 559 I

Monlmorcl (Notre-Dame de). 559 I
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589

Kinhuscn. 589

Ninove. 589

Nilhartusen. 589

NitidoLoco (B. Maria de). 589

Nivelle. 59U

Nileile. S00

Nizier de Lyon (Saint-). 590

r>o;ii;e, ou Nouaille (Saint-Julien de).
590

Noblac, Nobilial, ou Saint-Léonard-

le-Noblat. S!Ht

Nogales. 59(
Nogent-l'Artaud. 59t

Nogent-sous-Coucy (Notre-Dame de).
59~

Noirmoutier (Saint-Philibert de). 592

Nonantule (Saint-Sylvestre de). 593

Nonenque (Notre-Dame de). 5!*3

Nonuenbosche. 593

Nonliberwick. S»*

Norwich. 59i

Notre-llameau Bois. 594

Notre-Dame de l'Are. 591

Notre-Dame de l'Exil. 534

Notre-Dame de l'adules ou Paules.

591

Notre-Dame des Anges 591i

Notre-Dame la Dianche de l'Ile de

Noirmoutier, on l'Ue-Dieu. 595

Noire-Dame la Grande. 595

Notre-Dame la Grande de Poitiers.

595

Noue (Notre-Dame de la). 593

Novaleze. 506

Novum clauscruin ou Xovum monaste-

tium. S96
Noyers. 596

Nuan (La). 597

Nuemburg. 597
Nutceil. 597

Nuwemburg.
598

0

Obasine. 597

Ober-Altaich, ou le Supérieur. 591

Obrense ntonaslerium. 598

Ochsenhauscn. 598
Oiteuheim, Odeosheim et Ottenliain.

598
Oilorncy 5'J9
Oeren. 599
OironviUe-sur-la-Plaine. 599

OIkiij-. 599

Oldenbourg. 'i99

Oldensleven, ou Oildislenden. 600

Olieux (Notre-Dame de»). 600

Oiiva. 600

Oliva. 600

Olhe-sur-l'Ermilage (L')
600

Olivcl-sur-le-Uier (L). 601

Cm. 601

O. :;>;« sancli Vesalienses. 601

Oimphre (Saint-). 6IU

Cost-I.eck ou Oislcrloa. 601

Oraison-Dieu (L1). 602

Orbois. 602

Orbesticr (Saint-Jean d'). 60S

Orcamp. 602
Ordecell 603

Ordorp.
603

Orens d'Auch (Saint ). liO3

Orcns-la-Reoule (Saint-).
603

Orienlen. 603

Oiienlinœ (S.).j.
604

Origny. «04

Orion, Huiron, Viron 604

Oroer (L') ou Saint-Paol-lez-Beau-

vais. 604

Orp, ou Orpen.
603

Orval. 603

Oslowan. 605

Ossera. 606

Osterboven. 606

Ostine (L'), ou Westine. 606

Olingen. n~ 606
Otlenburem. 606

Otterburg. 607
Ouen

(Saint-).

6J7

Ouen Saint-).
608

Ourdaèh. 608

OutriUe de Bourges.
608

Ovila. 608

Oja.,
608-

P

Puce prope Leadium ( B. Maria de)
609

Pachuuni, ou Chnum. 609

Pacv. 609
Padïs. C09

Paie-Pont (Sainte-Marie de). 609

Paii-de-DiVv.. 609

Paix Notre-Dame (de la).
610

Paix Notre-Dame (de la). 610

Palais Notre-Dôme, ou Notre-Dame

de la l'aix. 611

Palaliole. 611

Palz. 611

Panlaléon (Saint-)
61a

Pantalion de Cologne (Saint-). 612

Pantaléon de Toulouse (Saint
612

Panzo (Saint-Ange de). 612~)~

Papoul (Saint-). 6133

Paracet(Lc). 615

Paraclet (Le)
614

Paradisus. 01 4

Parc (Le).
614

Parc-aux-Dames, ou le Pare Bmii'.le.

614

Papous (Saint. ).
615

Park. 615S

Parois-Le-Monial. 615

Pari-Dieu (La). 611

Pastor (S.).
616

Pastro. 616

Paul (Saint-).
616

Paul (Saint-). 616

Paul de Besançon (Saint-). 616

PauldeLvon (Saint ). 6ITT

Paul de Nurbonne (Saint-). 617

Paul de Soissons (Saint-). 617

Paul de VerJun (Saint-). 617

Paul de Vanne (Saint-).
617

Pa«/«s in Urbe (S.). 618

Paunal (Saint-Sauveur de). 618

Pavillv. Y. 618

Pe de Generez (Saint-). 018

Pebrac. 018
l'echredon (Notre-Dame de). 619

Pelice (De).
619

Pelis. 619

Pelplin. 619

Pena ou Penna Major. 619
Pentalion. 618

Pentemont (Noire-Dame de). 6iO

Perallo (Saiule-Marie de). 6-iO

Père.ou Pierre de llelun (S»:nl-).«a0
Père en Vallée-les-Charires (Saini-).

6iO

Perignac, ou Pœrignac'(Sainle-Marie
de). 6il

Perray-aux-Nonnains (Le). 621

Perrine de la Yilletle (Sainte-).
621

Perseigne-en-Saonnois. 623
Persora. 622

Pescara. 623
Pessan. 622
Petoghen-lei Oiideoavde). 622

Peterborough. 62Î

l'etersborg. 623

Peiershausen. 62^
Petmoace. 624l

Petri.
•

6*i

Peirok (Saint-) 6i4
Pelrus PueUmum (S.). 624

Peuinuime. 624
PeyWrke. 624

Pejreuse (Sainte-Marie de). 624&

Pejrouse (Noire-Dame de La ). 025
Pfallenmunstcr 623

Preh"ers. 623

Pfort. 625

Phaium. 623

Phalempin (Saint-Cbrislophc). 626

Pherme. 6i7
Pie<lra (Pierre). 627

Pierre aux Monls (Saint-). 6i7

Pierre d'Akbeville (Saint-). 627

Pierre d Arles (Saint-). 628
Pierre d'Auxerre (Saint). 628

Pierre de Cbàlons (Saint). 628

Pierre de Cologne (Saint-) 628

Pierre de Cuisines (Saint-). 628

Pierre de Gumiel (Saint-). 629

Pierre d'Isseure (Saint-). 629

Pierre de Liège (Saint-). 629

Pierre de Lyon (Saint-). 629

Pierre de Hâcon (Saint). 630

Pierre de Médine (Saint-). 630

Pierre de Metz (Saint-). 650

Pierre de Reims (Saint-). 631

Pierre de Rhodez (Saint-). 631

Pierre de Sallzbourg (Saint-). 631

Fierre de Vienne (S;ii.it-j. 632

Pierre en Ponl (Saint-). 632

Pierre du Mont (Saint-). 63a

l'ierre du Puy (Saint ). 6J3

Pierre La Tour (Saint-). 633

Pierre le Vif lez-Sens (Saint-). 633
Pierre le Puellier (Saint-).. 634

Pierre le Pucllier (Saint-). 634

P|erre-lez-l..angres (Saint-). 654

Pierres (Notre-Dame des). 634

Pierre sur Dive (Notre-Dame de

Saint-).. 634

Piélé-de-Dieu (La), ou Lespau. 635

PielB-Dieu-lez-Rameru (La). 635

Pimbcs, ou Pembon. 635

Pin |Xolre-D.;me du). 63S

Pipinelle, lîivebelle, ou Pipewell.
656

Placide de Colonero (Saint-). 636

Plaga. • 636
Plaine-Selve, ua Saini^Gcnicz de la

Plaine. 636

Plane (Notre-Dame de la). 636

Plein-Pied. 636

Ploemûlain. 636

Plombariola. 636

Poblet. 637

Poblet. 637

Pollesworth. 657

l'olling. 63?

Polungey, ou Poulengy. 6377

Petycarpe de Rieugraod (Saint-) 638

Pommeraye (La). 638

Pomposa. ti38

Pons de Gemenos (Saint).
638

Pons de Nice (Saiul-).
639

Pons de Thomièrcs (Saint-). 639

Pons Trabiœ, ou PonsTribiifi.
639

Politault. 6">9~9

Piml aux Dames (Noire-Dame du). 639

l'ontigny (Saint-Edmond de). 639

Ponligny. 6U

l'onlio (-S. Maria de). 611

Pont:evoy. C-H

l'onl-ThielTroy. 641

Pontrohart, ou Roisebrech. 612

Ponlron.. 6U

Porno (De), ou Beroaw. 642

Port du Salut 643

Portes. 6tt
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Portiuneule (L«). 615

Port-Mort. 615
Port-Royal des Champs. 615

Port Sainl-Nicolas. BtS

Portzel, ou Boursetle. 645

Postel. 615

Pouthières. 645

Pralon (Notre-Dame de). 616

Praxède (Sainte-). 646

Pré (Le), ou Notre-Dame des Prés-

les-Troves. 646

Pré (Le),"ou Saint-Julien du Pré).
617 16t7

Préanx. 617 1

Préaux-Saint-Léger. 647

Pré-Benoit. 647 1

Prée (La), ou Saint-Jean des Prés.

] 1647 1

Prée-sur-Arnon (La). 618

Prémi. 618 1

Frémontré. 648 1

Prés (Notre-Dame des). 6S0 1

Prés
(Noire-Dame des). 630 1Prés Notre.Dame d..s). 650 1

Prés- ez-Tournay (Notre-Dame des).
1

65Ï 1

Présentation (La). 631 1

Pressy. 6ïl I

Preuilly. 651 I

Prières. 6M 1

Prisque ou Bry (Saint-). 651 1

PrivatdeJavouïenGêvaudan (Saint-).
I

652 f

Prix, ou Prcjet de Saint-Quentin
F

(Saint). 632 I

Pteclion (Notre-Dame de).' 632 f

Prouille (Notre-Dame de). 652 l

Prudence (Saint-). 6.11 I

Prnlly. 651 l

Prum, on Pruim. 654 ï

Psalmodii. 655 I
Puits-d'Orbe. 655 I

Pulcltra Vallis ou Beantaleense cœ- I

nobium. 656

Puy-Ferrand. 656 I

Puy-Saint-Front (Le). 656 I

Q
î
1

Qnarante (Sainte-Marie de). (555 I

Quarrère. 656 F

Quastaciola (B. Maria de). 6Sfî i

Quedlimbourg. 657 I

Quentin-en-llle (Saint-). 657 I

Quentin en Verinandois (Saint-). 1]

657 B

Quenlin-lei-Beanvais (Saint). 657 R

Quercia (Notre-Dame de la). 657 II

Querco lydora, ou Quorcolodora.

658 B

Qnesnoy (Le). 658 B

Quiney (Notre-Dame de). 638 R
Quitaire du Mas (Saint). 658 fl

R B

Babida (Sainte-Marie de). 659 pR
Raculle. 659 b
Radegonde de Poitiers (Sainte-).

659 S
r

G59
R

Baitenhaslach. 660 R
Rambert de Joui

(Saint-). 660 i>
liameige. 660 j,
Bamscy. 6fil v
Ralhausen. 661 u
Rauden. Bauda. 662 R
Ravensberghe et Oultonf. 662 r
Heading. 662 R
Béale (Notre-Dame de la), ou d'As- n

piran. CG2 r
Beau (Notre-Dame de la). 6IB RR
Rebais. C6î n
Rechenshoren. 663 R
Reclus (Le). 663

M
Réconfort (Notre Dame dei. 665

Heez. 66 f.

Refuge (Notre-Dame du
661 S

Règle' (Notre-Dame de kl. 661 S

Regni
66S S

Reichenaw. 66S S

Rein, ou Rayn.
666

Reineweld. 666

Reinhausen. 666

Relecq (Les).
666

Rémi (Saint-).
666

Remiremont, ou Bomarieberg. 666

Rémy de Liinévllle (Saint-). 667

Rémy de Reims (Sainl-|. 667

Rémy de Sens (Saint-). 667

Rémy-des-Landes (SainU). 667

Rémy, près Villers-Collerets (Saint-).
Mi

Renesby. 668

Rengeval.
668

Réole en Béarn (la). 668;

Retondes. 668

Reuil. 688

Ressons. 67t
Itclhcrs. 671
Re'lorta. 671

Rey.nharlsbrunn. 671
Rewley, ou Royal-lieu. 671

Rlialeniu, ou Railhin. 674

Bheinau ou Rhinou. 671

lilipiiilli.il. 675

Ridai, ou Rieval. 675

Riddagshusen. 675

Biddershusen. 675
Riese (Saint-Sauveur de). 676

Rieuneite (Notre-Dame de). 676

Rieval. 676
RilTenstein. 676

Rigaud (Saint-).
676

Rigomer de Meaux (Saint-). 677

Rille, ou Relay. 677

Rindorp. 677

Rio seco. 677
llipa-Alla, ou Ripalta. 677

Rippo"n. 677

RobVrlmont. 678

Robert Brtggrsie. 678

Rocca-Amadori ou Bocca-Amatorium.

Roccadia.
678.

Roccadia. 678

Boche (La). 678

Roche (Notre-Dame de la). 679

Bochefort (Notre-Dame de). 679

Roches (Les).. 679

Roggenburg. 680
Roldiic. 680

Bomain (Saint-). 680

Romain de Blaye (Saint-). 680

Bomain de Toulouse (Saint-). 681

Heraans-Moulieren Vaud. 681
Bomans-Moulier sur l'Iière. 681

Romersdorf. 681

Ronceray (Le,' ou Notre-Dame du).
681

Roosembergh, ou Wastmônster. 681

Boosendael. 682

Roosendal. 682

Rosaria. 682
Roseur. 682

Rosglas. 682

Rosières près Salins. «, 6H2

Rossedale. 683
Rothen-Munster. 683

Rotlhem, Rocheem 683

Boue (Notre-Dame de la). 683

Rougemont (Notre-Dame de). 684

Rovac. 681

Boval-Lien. 681

Royaumont. 685

Bueda. 686

Buf de Valence. (Saint-). 686

Bufford. 686

BuisseauviUe. 686

Bully. 686

Riimeseye. 687
Kiissin. 687

Butti. 687

Bvcke-r.laren. 6K8

11 je Uooster. WS

S

Sabal ou Sabhul. 687

Sabine (Sainte-). 687

Sablonceaux. 689

Saccudion, ou Saccude. 689

Sacra Mœnia. 689

Saens
(Saint-).

689

Saens (Sainl-). ). 689

Sagiltario. 690

Saigir. 690

Sains. 690

Saint-Bernard (Le'grand). 6ao
Saint-lispri' 690

Saint-Esprit. 691

Saint-Esprit de Béziers (Le). 691

Saint-Sauveur d'Anveps. 691

Saint-Sauveur de Illaye. 692

Saint-Sauveur de Marseille. 692

Saint-Sauveur et Saini-llonorat 692

Sainl-Sepulcre de Cambrai. 693

Sainte-Croix. 693

Sainte-Croix d'Apt. 693
Sainte-Croix de Bordeaux. 691
Sainte-Croix de. Poitiers. 691

Sainte-Croix de Jérusalem. 696
Sainte-Trinité. 6%

Saintes (No re-Dame de). 696
Saintin (Saint-). 697

Salanques. 697

Salival. 697

Sallesmes, ou Salcen. 697

Salley. 697

Salmonsehweiler. 698

Salop. 698

Salterey. 698

Salulation Mère-Dieu. 698

Salvanes. 699

Salvator (San). 699
Salzeda. 699
Sambuccine. 699

Samer-aux-Bois, ou Saint- Volmer.

699

Sana Valle di Folina. 700

Sandal.. 700

Sandau. 700

Sandoval. 700

Sandwell. 700

Santa-Fe. 700

Sanlas-Creuies (Las). 700

Saramont. 70l

Sarlat (Saint-Sauveur de). 701

Sarrauces. 701

Sart, ou Sauchoix (Notre-Dame de).
701

Saturnin de Rhodez (Saint). 703

Saturnin du Port (Saint-). 702

Satur-sous-Sancerre (Saint-). '702
Saubalade. 703

Saulsaje (Notre-Dame de la). 703

Saulve de Valenciennes (Saint-). 703

Saulve-Majeure (La), ou La Seoube.
704

Sauve (Saint-Pierre de). 704

Sauve (Saint-), ou Saint-Saire. 705

Sauve-Bcnoite. 765

Sauve-Cane. 705

Sauve de Montreuil-sur-Mer (Saint-)- )-
705

Sauveur (Saint-) d'Evreux. 706
Sauveur (Saint- de Lodève. 706
Sauveur (Saint-) de Messine. 706
Sauveur de Vertus (Saint-). 706
Sauveur (Saint-) et Sainte-Marie de

Carcassonne. 706
Sauveur (Saint-) et Sainle-Marle du

Mans. 707

Sauveur le Vicomte (Saint-). 707
Sauveur près Narbonne (Saint-). 707

Sauvoir-sous-Laon (Le) ou Savour-

Rivière. 707

Savelden, Sjlevclt. 707

Saverne. 707

Savigny. 708

Savlgny. 708
Savin (Saint-). 709

Savin sur la Gartempe (Sainl-). 709

Saxe-Fontaine (Notre-Dame de). 709

8»v.-VI\o. 709

Scellières. 710

SihalTouse, Schafusen. 7tO

Scheida ou Segor. 710

Schene.. l\0
Scherborne. 711

Schlccfdorf. 711
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Sctala-l)ei. 7 H S.

Schomberg. 711 S

SL-lionau. 711 S

Schonau. 712 S

Schutteren.. 712 S

Schuvarzaoh (Saint-Sauveur de). 712
Schwabeobeim. 713 S

Sciricbe. 713 S

Sehaeh. 715 S

Sebastien aux calacombes hnrs des S

Murs. 713 S
Sebastien de Naples (Saint-). 715 S

Secanis. 714 S

Secking, ou Sekingen. 714 S

Sedaciacum. 714 S

Seine. 714 S

Seine (Saint-). 7IS S

Seisenslain. ou Corslast. 715 S

Selby. 715 'SS

Seligensladt. 715 S

Seligental. 715 S

Sclincourt (Sainl-Pierre-lez-). 716 S

Selsey. 716 S

Feitz. 716 S

Senanquc, ou Sinanque. 716 S
Rendras (Notre-Dame de). 718 S

Senones-en-Vosges.. 718 S

Sepcy. 719 S

Sept-Fontaines. 719 S
Sept-Foniaincs-eu-Thierache. 719 S

Seplfons. 719 S

Septime (Saint-Sauveur de). 72p S

Sept-Meules. 7Ï0 S

Serge et Bach (Sainl.s-). 721 S

Serge-lez-Angers (Saint-). 721 S

Sergio (Saint-). 721 S

Kernin (Saint-). ). 721 S

Sernin de Toulouse (Saint-). 722 S

Serres ou Celle-Frarae.. 72j S

Serval, (Saint-) de Maeslrichl. 722 S

Servit, ou San-Fclipe. 723 S

Sery-aux Prés. 753 S

Seuilly, Seuilley, Sully. 723 8

Seurin (Saint-) de Bordeauj. 723 S

Sever (Saint-). 723 S

Sever (Saint- Cap-de-Gascogne. 724 S

Sever 4'Agde (Samt-). 724 S

Sever de Uustang (Saint-). 72* S

Severin (Saint-). 725 S

Severin Sainl-). 72S S

Sera-o (San). 725 S

Shafleshury. 723 S

Shepey. 725 S

Sherbourne.. 725 S

Shrowle ou Shrowe. 726 S

Sibbeton. 726 f

Siberacum. 726 t

Sichem. 727 S

Sicenlîrignon(Notre-DamedelH). 727 É
Sigebert. 727 i

Sigismond (Saint-). 727 S

Sigismond (Saint-) près Orthes. 727 S

Signy (Notre-Dame de). 728 ï

Sigy. 728 i

Silly en Goufer. 728 f

Siloe. 728

Siïm B. Mariœ. 728 i

Silva niara (S. Pdrm in). 729

Simore. 729

Sinninglhuailh. 729

Sion (Maison de). 729
Siticheubach. 729

Siverstat. 730

Sine (Saint-). 73»

Sixte (Saint-). 7ôO

Siierbach 731

Sobrade (Notre-Dame de). 731

Snbrado. 75t

Soeby, Julitba ou Julira. 731

Soignies. 731

Soissons (Noire-Dame de). 752

Soleil-Mont, ou Soliamonl. 732

So.èmc, ou Solesines. 732

Soiieres (Notre-Dame de). 734

Solignac.
734

SomrneriU. 735

Sonnebera mi Zonhbecka. 735
Sonne Camp 735

S.opewcl. 733 1

Sophie dé Bénévent (Sainte-). 75» 1

Sora. 736 7

Sorde. 736 1

Sordillac, ou Souillac" (Notre-Dame ï

de). 736 1

Sorethum, ou Scïiussenrielum. 736 1

Soreze (Votre-Dame de la). 737 1

Sorp. 737 1

Soslendal. 737

Solos Albos. 737 1
Soucilanges. 737 1

Souribes. 757 1

Souvigny. 738 1

Spainshart. 738 1

Spanheira. 738 1

Sparmalia Jérusalem Noua. 758 1

Spéculum B. Manœ. 739 1

Spiulieo, ou Espiulieu. 759 1
Spire de Corlieil (Saint-). 739 1

Sprinkirsbâch. 739 1

Squire, ou Pierre (Saint-). 740 1
Stafarda (Sainte-Marie de). 740 1

Stains enOberuinthal. 740 1

Slanlawe. 710 1

Stanlegh. 740

Stanley. 740 '1

Stanley. 740 1

Staouêli (Notre-Dame de). 741 '1

Stavelot. 743 ]

Stfifauo (San). 742 '1

Stein. 742 1

Stein. 742 1

Steinfeld. 743 1

Sleingaden. 713 '1

Slephunus et Saluminus ISS.) 743 1

Stolp. 743 1

Straiia (Santa Maria de) 743 '1

Strahow." 743 1

Straneshalch ou Sainte-Hilde. "744 1

Slrat Mur. 745 'J

Stratford. 745 1

Stratmarcbel. 74S 1

Stnde. 745 1

Stulibron. 7ifi 'I

Subiaco, ou Sublac. 746 1

Suine. 749 1

Suiveck. 749 1

Sulieow. 749 n

Sulpice (Saint-).
749 1

Sulpice de Douai (Saint-). 749 -j
Suhiir.e d'Uïès (Saint-).

7S0

Sulpice cn-l!resse (Saint).
750

Sulpice-lez-Bourges (Saint-).
7S0

•

Surbourg, ou Heiligsforst.
750

Surd. 750

Sureda (Saint-Andr6 de).
750

Susteren. 'SI
r

Suwartzach, ou Arnolfefaw. 751 ·

Swelhearl, Newabbey.
751

Swinshcd. 7."2

Swithin de Winchester (Saint-). 752

Si Mena». 7S3

Symphorien (Saint-).
755 k

Sjmphorien d'Aulun (Sainl-).
753

Symphorien de Sens (Saint). 754

Symphorien-Lez Keauvais (Saint-).
75i

Sympnorien-Lez-Metî (Saint-).
754

Symphorieo. près Irèves
(Sain^t ).

75f

Syncheim, ou Sunsbeim. 75o

Syr (Sainl=).

T

756
SyrfSaiut~).

T

Tabenne. 75B
Tallach. 755

Talmont (Sainte-Croix del. 735

Tamaraens. 755

Tamis, ou Tamies. 756

Tarente. 756

Taroura (Saint-Jean de). TK6
Tari (Le).

7S7

Tase ou Tht''be. 758

Tasque (Saint-Pierre de).
738

Taurin d'Evrcui (Sainl).
758

liiurisi. 758

Tavislok. 758

Teach-Munuu 758

Tegernsée. 7M
Tefllede. 759

Tenaille (La). 759

Tennebacb. 759

Tennikon. 760
Ten Hoosen. 760
Tepla. 760

Terheck, on Stralen (Notre-Dame

de). 7C0

Terh3ghen, ou Les Haies. 760

Terrasson. 761

Tesmène, ou Mène. 761

Thame. 7G1

Thenailles. 761
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                    Anthime (Saint-). 
                    Antoine (Saint-). 
                    Antoine de Paris (Saint-). 
                    Antoine de Viennois (Saint-). 
                    Antonin (Saint-). 
                    Antonin (Saint-). 
                    Apemma. 
                    Aphrodise de Beziers (Saint-) 
                    Apôtres (Saints-). 
                    Aqua-Frida, ou Frigida. 
                    Aqua Formosa. 
                    Aqua Longa. 
                    Aqua-Orta (Saint-Pierre d'). 
                    Aquilar. 
                    Arcisses. 
                    Ardena (Saint-André d'). 
                    Ardenne (Notre-Dame d') 
                    Ard-Finam. 
                    Ardingtone. 
                    Ardorel (dit La Rode). 
                    Ardres. 
                    Aremia (Saint-Pierre d'). 
                    Argenton. 
                    Argensolles. 
                    Argenteuil (Notre-Dame d'). 
                    Arivour (L'). 
                    Arlance (Saint-Pierre d'). 
                    Arluc. 
                    Arluc (Saint-Etienne d'). 



                    Armentera. 
                    Arnenstein. 
                    Arnesburg. 
                    Arnoul (Saint-). 
                    Arnoul-de-Crepi (Saint-). 
                    Arnsberg. 
                    Arouca. 
                    Arpajou (Notre-Dame d'). 
                    Arouaise. 
                    Arques. 
                    Arran. 
                    Artone. 
                    Artone. 
                    Artone. 
                    Asane ou Saint-Victorin. 
                    Ashroe. 
                    Asnières-Bellay. 
                    Astier (Saint-). 
                    Athone. 
                    Aubecour. 
                    Aubepierres. 
                    Auberive. 
                    Aubert (Saint-). 
                    Aube-Terre (Saint-Sauveur d'). 
                    Aubignac. 
                    Aubin d'Angers (Saint-). 
                    Aubin des Bois (Saint-). 
                    Aubin du Mans (Saint-). 
                    Auchi-les-Moines. 
                    Augia major Brigantina. 
                    Augie 
                    Augustin de Cantorbéry (Saint-). 
                    Augustin de Limoges (Saint-) 
                    Augustin de Therouanne (Saint-). 
                    Aulne-sur-Sambre. 
                    Aumône (L'). 
                    Aunay ou Aulnay. 
                    Aure (Sainte), ou Saint-Eloi. 
                    Aurillac (Saint-Géraud d'). 
                    Austreberte (Sainte- de Montreuil.) 
                    Ausony (Saint-). 
                    Autrey. 
                    Ave Maria (L'). 
                    Avenay. 
                    Avigny. 
                    Avesnes-lez-Bapaume. 
                    Avit (Saint-) de Chateaudun. 
                    Avit d'Orléans (Saint-). 
                    Aymeries. 
                    Azille ou Azillan (Les Clarisses d'). 
                    Azylum ou Asylum. 

B
                    Baccelly. 
                    Baegne. 
                    Baias (Saint-Pierre de). 
                    Baindt. 
                    Balberberg. 
                    Balerne (Notre-Dame de) 
                    Balla. 
                    Baltimore 
                    Balmuren. 
                    Baltinglas. 
                    Bangor ou Benchor. 
                    Barale. 
                    Barbeaux. 
                    Barbe-en-Auge (Sainte-). 
                    Barbery. 
                    Bardney. 
                    Barking. 
                    Barthélemy (Saint-). 
                    Barthélemy (Saint-). 
                    Barthélemy de Bonne-Consolation (Saint-). 
                    Barthélemy de Noyon (Saint-). 
                    Barzelle. 
                    Basingwerk. 
                    Bassac. 
                    Basse-Fontaine. 
                    Batans. 
                    Bath. 
                    Baulme. 
                    Baum ou Prou. 
                    Baumgartenberg. 
                    Baume-les-Dames ou les Nonnains. 
                    Baume-les-Moines. 
                    Bausile ou Baudile (Saint-). 



                    Baux. 
                    Baron de Gand (Saint-). 
                    Beaubec. 
                    Beauchef. 
                    Beaufaes, Belfait, Belfay. 
                    Beaugency (Notre-Dame de). 
                    Beaugerais. 
                    Beaulieu ou Bellec. 
                    Beaulieu. 
                    Beaulieu. 
                    Beaulien, en Argonne, 
                    Beaulieu-lez-Dinant. 
                    Beaulieu, près Loches. 
                    Beaulieu-lez-le Mans. 
                    Beaulieu-lez-Sin-le-Noble. 
                    Beaulren, 
                    Beauly. 
                    Beaumont. 
                    Beaumont-lez-Tours. 
                    Beaumont-lez-Clermont. 
                    Beauport. 
                    Beaupré. 
                    Beaupré-sur-Meurthe. 
                    Beaupré. 
                    Beaurepaire. 
                    Beaurepart ou MonsCorneille. 
                    Beauvoir. 
                    Bchenhusen. 
                    Becans. 
                    Bec-Helluin (Le). 
                    Beclif ou Lieltrede 
                    Bedburg. 
                    Beel (De). 
                    Begars ou le Petit-Bigard. 
                    Bekeschaw. 
                    Belboga ou Belburg. 
                    Bel-Champ. 
                    Bel-Champ. 
                    Belgenstein. 
                    Bellaigue. 
                    Bellebranche. 
                    Bellecombe. 
                    Belle-Etoile. 
                    Bellefontaine. 
                    Belleley. 
                    Belleley. 
                    Belleperche 
                    Belle-Rive. 
                    Bellevaux. 
                    Bellevaux. 
                    Belleville-sur-Saône. 
                    Bellipodium. 
                    Belloc. 
                    Bellomes, Laumer (Saint-) 
                    Bellozane. 
                    Belmont-aux-Nonnains. 
                    Belmonte de Vega. 
                    Belae-Fons, ou Bellus Fons. 
                    Belsignac. 
                    Belval. 
                    Belvoir 
                    Benavides. 
                    Benden. 
                    Bencdictus (S.) in Menterna. 
                    Benefaza ou Benefassa. 
                    Bénévent. 
                    Bénigne de Dijon (Saint-). 
                    Bénisson-Dieu (La). 
                    Bénisson-Dieu ou Nisors. 
                    Bennikoven. 
                    Benoît (Saint-). 
                    Benoit de Quincay (Saint-). 
                    Benoit de Seyslieu (Saint-). 
                    Benoit de Valladoli (Saint-). 
                    Benoit en Voirre ou Dans-les-Bois (Saint-). 
                    Berdoues. 
                    Bergen. 
                    Bergn (Saint-Vinoc, ou Mont-Saint- Winoc). 
                    Berlaimont. 
                    Bermondsey. 
                    Berna. 
                    Bernard (Saint-). 
                    Bernard (Saint-). 
                    Bernard près Bayonne (Saint-). 
                    Bernard de Romans (Saint-). 



                    Bernay. 
                    Bertancourt. 
                    Bertin (Saint-). 
                    Berzelto. 
                    Beschovesberg en Ring. 
                    Beselich. 
                    Béthlehem. 
                    Béthlehem. 
                    Béthlehem, dit Belian. 
                    Beuf (Le) ou le Beuil. 
                    Beurn. 
                    Beverley. 
                    Bevons ou la Val Baudonaise. 
                    Beze ou Baise. 
                    Biache-les-Peronne. 
                    Bibling. 
                    Biblisheime ou Sainte-Walpurge. 
                    Biclar. 
                    Biera. 
                    Bigarden ou le Grand-Bigard. 
                    Biland. 
                    Bildewas. 
                    Bilok. 
                    Billhusen. 
                    Binche. 
                    Binderen. 
                    Bindon. 
                    Bischofsheim. 
                    Bissan. 
                    Bilaine ou Bilan. 
                    Bitlesden. 
                    Bival. 
                    Blackburg 
                    Blaise en Hercinie (Saint-). 
                    Blaise en Northeim (Saint-). 
                    Blamont. 
                    Blanbyra. 
                    Blanche-Couronne. 
                    Blanchelande. 
                    Blanches (Les). 
                    Blandech. 
                    Blandin, Blandigni, Blandinberg, ou Saint-Pierre de Gand. 
                    Blangy en Ternols. 
                    Blaukland. 
                    Blanzac. 
                    Blecke-Haven ou Durh-Phort. 
                    Blesle. 
                    Blidenstat. 
                    Bobbio. 
                    Boboleni monasterium. 
                    Boccon ou Buctati 
                    Boch. 
                    Boch. 
                    Bocland. 
                    Bodelo ou Bandeloo. 
                    Boheries (Notre-Dame de). 
                    Bois-Aubry ou Luzay. 
                    Boisdabert. 
                    Boisgroland (Notre-Dame de). 
                    Bon-Aigue. 
                    Bondeville (Notre-Dame de) ou Sainte-Madeleine. 
                    Boneffe. 
                    Bonfay. 
                    Bonlieu. 
                    Bonlieu. 
                    Bonlieu. 
                    Bonlieu ou Carbon Blanc. 
                    Bon-Moutier. 
                    Bonne-Combe. 
                    Bonne-Espérance. 
                    Bonne-Fontaine en Thierasche. 
                    Bonnement, Bernon. 
                    Bonne-Nouvelle (Notre-Dame de). 
                    Bonne-Saigne. 
                    Bonneval (Sainte-Marie de). 
                    Bonneval. 
                    Bonneval-lez-Thouars(Saint-Jean de). 
                    Bonneval (Notre-Dame de). 
                    Bonnevaux (Notre-Dame de). 
                    Bonnevaux. 
                    Bonne-Voie. 
                    Bon-Port. 
                    Bonras. 
                    Bon-Repos. 
                    Bons ou Buntz. 



                    Bon-Secours (Notre-Dame de). 
                    Bopparden. 
                    Boquien ou Bochian. 
                    Bordesley. 
                    Bornhemium. 
                    Boscaudon ou Boscodon. 
                    Boschaud (Notre-Dame de) 
                    Boscherville. 
                    Boschet. 
                    Bosco. 
                    Bosserville. 
                    Bothain (Saint-). 
                    Bottenbroch. 
                    Bonchet dit Vauluisant 
                    Boullias. 
                    Boulbonne. 
                    Boullencour. 
                    Bourbourg (Notre-Dame de) 
                    Bourg-Moyen de Blois. 
                    Bourgueil-en-Vallée. 
                    Bournel. 
                    Bouro. 
                    Bouxières-aux-Dames. 
                    Bouzonville. 
                    Bovinde. 
                    Boxley. 
                    Boyle. 
                    Boyssière en Anjou (La). 
                    Brageac. 
                    Braille, ou La Brayelle-lez-Aunay. 
                    Braine, ou Saint-Evode on Yvod. 
                    Brantome. 
                    Branveiler 
                    Breidelar. 
                    Breidnawe. 
                    Breistingen ou Breytungen. 
                    Breteuil. 
                    Bretford. 
                    Bretigny. 
                    Breuilbenoît. 
                    Breuilherbaud (Notre-Dam de). 
                    Bricol ou Sezanne (Notre-Dame de). 
                    Bricquebec (Notre-Dame de). 
                    Brienne-lez-Anse. 
                    Brienc (Saint-). 
                    Brionde (Saint-Julien de). 
                    Brondolo. 
                    Brondule. 
                    Brou. 
                    Bruel-sur-la-Lys. 
                    Bruern. 
                    Brugneto. 
                    Bruxelles (Notre-Dame de). 
                    Bruyères-le-Chatel. 
                    Buchaw. 136 Bucilly. 
                    Bucfasta. 
                    Bugedo. 
                    Bugue ou Bugo (Le). 
                    Buillou (Notre-Dame de). 
                    Buix-les-Aurillac ou Boisset. 
                    Buona-Val. 
                    Bursfeld ou Miminde. 
                    Burton. 
                    Bussière (La). 
                    Bussières, près Culant. 
                    Buzay. 

C
                    Cabardez. 
                    Cacicum ou Mogita. 
                    Cadouin. 
                    Cagnotte. 
                    Cairate (Sainte-Marie de). 
                    Calais du Desert (Saint-). 
                    Calers. 
                    Calmont. 
                    Calvaire. 
                    Camaldoli. 
                    Cambermari. 
                    Cambre (La). 
                    Cambron(Notre-Dame de). 
                    Camentz. 
                    Camon. 
                    Campellense monasterium. 
                    Campen. 
                    Campesse. 



                    Camp-Strigonie. 
                    Cana (De). 
                    Canewell. 
                    Canourgue (La). 
                    Cantimpre (Notre-Dame de). 
                    Caorra. 
                    Capell. 
                    Capelle. 
                    Capello (Notre-Dame de la). 
                    Cappenberg. 
                    Cardagne (Saint-Pierre de). 
                    Cardail. 
                    Cannes. 
                    Carnoet (Saint-Maurice de). 
                    Carracedo. 
                    Casa-Legationis ou Casale-Galonis. 
                    Casamario. 
                    Casa-Nova. 
                    Case-Dieu (La). 
                    Caseneuve (Sainte-Marie de). 
                    Cassan. 
                    Castaneola. 
                    Castanneda (Saint-Martin de). 
                    Castelle (La). 
                    Castres en Albigenis. 
                    Castres (Notre-Dame de). 
                    Catherine d'Alby (Sainte-). 
                    Catherine (Sainte-). 
                    Catherine d'Apt (Sainte). 
                    Catherine d'Avignoti (Sainte). 
                    Catherine de Digne (Sainie-). 
                    Catherine (Sainte-). 
                    Catherine (Sainte-). 
                    Catherine (Sainte-) du Val-des-Eco- liers. 
                    Cauchenne ou Cauquenne (Saint-Mar- tin de). 
                    Cauliane. 
                    Caunes (Saint-Pierre de) 
                    Cauwalter. 
                    Cava (La). 
                    Ceall-Lidain. 
                    Ceiça. 
                    Célestins de Paris (Les). 
                    Cell-Comgall. 
                    Cella Paulina. 
                    Celle en Bric (La). 
                    Celle-Frouin. 
                    Celle (La). 
                    Celle (Notre-Dame de la). 
                    Celle de Poitiers ou Celle Saint-Hi- laire (La). 
                    Celles près Dinant, ou Sainte-Marie et Saint-Hadelin. 
                    Céline (Sainte-). 
                    Centule dit Saint-Riquier. 
                    Cerbonio (Saint-). 
                    Cercanceau. 
                    Cerfroid. 
                    Cerisy. 
                    Cernel. 
                    Cerreto. 
                    Cervou. 
                    Césaire d'Arles (Saint-). 
                    Chaage (Notre-Dame de). 
                    Chaalls. 
                    Chaffre (Saint-). 
                    Chaise-Dieu (Saint-Robert-la-). 
                    Chalade (La) 
                    Chalivoy. 
                    Chaloché. 
                    Chambon. 
                    Chambon. 
                    Chambre-Fontaine. 
                    Chamelières. 
                    Chamouny. 
                    Champagne. 
                    Champ-Benoît. 
                    Chancellade (Notre-Dame de la). 
                    Chantemerle. 
                    Chanteuge. 
                    Chantoen. 
                    Charenton en Herri. 
                    Charitate (Santa-Maria de). 
                    Charité (La). 
                    Charité-les-Lesines 
                    Charité-sur-Loire. 
                    Chapelle-aux-Planches (La). 
                    Charlieu. 



                    Charmoie (La). 
                    Charon (Notre-Dame de). 
                    Charnier (Notre-Dame du). 
                    Charnovans. 
                    Charroux. 
                    Chartreuse (La grande). 
                    Chartreuse. 
                    Chases (Les). 
                    Chassaigne (La). 
                    Chassemidy. 
                    Chasteliers (Notre-Dame des). 
                    Château-Censuir. 
                    Château-Châlon. 
                    Château-l'Abbaye, Château-Dieu ou Château de Mortagne. 
                    Châteaulandon (Saint-Séverin de). 
                    Chaterez. 
                    Chatillon. 
                    Chatillon. 
                    Chatres. 
                    Chatrices. 
                    Chaume (La). 
                    Chaume (La). 
                    Chaumont-la Piscine. 
                    Chaumont-en-Vexin(Saint-Pierre de). Cnaumousey. 
                    Chauni. 
                    Chazaux-lez-Cornillon en Forez. 
                    Chelles. 
                    Cheminon. 
                    Chenubusque 
                    Chercamp. 
                    Cheri. 
                    Cherlien (Notre-Dame de). 
                    Chéron-les-Chartres (Saint-). 
                    Cherlsey. 
                    Chester. 
                    Chezal-Benoît. 
                    Chezi. 
                    Chissery. 
                    Choques (Saint-Jean-Baptiste de ). 
                    Chorin. 
                    Chrems-Munster. 
                    Christ-Curch. 
                    Christophe (Saint-). 
                    Chrysostome (Saint-). 
                    Chymsée. 
                    Ciel-d'Or (Saint-Pierre au). 
                    Cimier. 
                    Cirgues (Saint-). 
                    Cistello. 
                    Citeaux. 
                    Civilot. 
                    Claer-Camp. 
                    Claire (La) ou Notre-Dame des Colonnes, ou Sainte-Colombe-lez- Vienne. 
                    Claire d'Alais (Sainte-) ou Fonts Sainte - Claire, les Fontaines ou Font aux Nonnains. 
                    Claire d'Arles (Sainte-). 
                    Claire de Béziers (Sainte-). 
                    Claire de Carcassonne (Sainte-). 
                    Claire de Chauny (Sainte-). 
                    Claire de Clermont (Sainte-). 
                    Claire d'Echternac (Sainte-). 
                    Claire de Haute-Rive (Sainte-). 
                    Claire de Lyon (Sainte-). 
                    Claire de Montbrison (Sainte-). 
                    Claire de Moulins (Sainte-). 
                    Claire de Nimes (Sainte-). 
                    Claire de Péronne (Sainte-), 
                    Claire du Puy (Sainte-). 
                    Claire de Reims (Sainte-). 
                    Claire de Rouen (Sainte). 
                    Claire de Sisteron (Sainte-). 
                    Claire de Toulouse (Sainte-). 
                    Claire-Fontaine. 
                    Claire-Fontaine. 
                    Claire-Fontaine. 
                    Clairets (Notre-Dame des) 
                    Clairettes (Les) 
                    Clair-Fay. 
                    Clair-Lien. 
                    Clair-Marais. 
                    Clairmarais. 
                    Claivaux. 
                    Clairvaux. 
                    Clairvaux. 
                    Clarenthal. 
                    Clarisses (Les) ou Sainte-Claire d'A- miens. 



                    Clarisses d'Arras (Les). 
                    Clarisses de Châlon-sur-Saône (Les). 
                    Clarisses de Cologne (Les). 
                    Clarisses d'Hesdin (Les). 
                    Clarisses de Lésignan (Les) 
                    Clarisses de Louvain (Les). 
                    Clarisses de Malines (Les) 
                    Clarisses de Mayence (Les). 
                    Clarté-Dieu (La). 
                    Classe. 
                    Claude (Le grand Saint-) Saint Oyen de Joux ou Condat. 
                    Claude (Saint-). 
                    Claude de Léon (Saint-). 
                    Cleary de Clero ou Monaster ny Cle- ret. 
                    Clément d'Elne (Saint-). 
                    Clément de Macon (Saint-). 
                    Clément de Metz (Saint-). 
                    Clementinum Pratum. 
                    Clermont. 
                    Cliente. 
                    Clingenmunster ou Plidinfeld 
                    Cloissone (De). 
                    Closter-Nuenberg 
                    Cluain-Credhail ou Killite. 
                    Cluain-Ednech. 
                    Cluain-Fearta. 
                    Cluain-Fearta-Molua. 
                    Cluain-Iraird on Clonard. 
                    Cluain-Macnois. 
                    Clucheiretum. 
                    Clunnock-Vaur. 
                    Cluny. 
                    Clyve. 
                    Cnobbersburg. 
                    Coetmuloen (Notre-Dame de). 
                    Cogesbury. 
                    Cogesball. 
                    Coincy. 
                    Coirentian (Notre-Dame de). 
                    Cokadon 
                    Colhar. 
                    Coldingham. 
                    Coldstream. 
                    Coloberonense monasterium. 
                    Colomba (Sainte-Marie de). 
                    Colombe (La). 
                    Colombe-les-Sens (Sainte-). 
                    Colombiers. 
                    Colombs 
                    Combe. 
                    Combelongue. 
                    Combronde. 
                    Comerer. 
                    Comodoliacense monasterium ad Vi- gennam. 
                    Complute. 
                    Comps (Saint-André de). 
                    Couches, dit Saint-Pierre de Chatillon 
                    Conches (Saint-Georges de). 
                    Condé (Notre-Dame de). 
                    Condillon-aux-Nonnains. 
                    Condom. 
                    Conflans (Conception de). 
                    Conoquoriense monasterium. 
                    Conques. 
                    Conrazburg. 
                    Consolation (Notre-Dame de). 
                    Consolation (Notre-Damede)ou Bénédictines anglaises de Cambray. 
                    Constantiense Scotorum monasterium. 
                    Copronitz ou Poeronitz 
                    Coralio. 
                    Corheil (Notre-Dame de). 
                    Corbie. 
                    Corbigny (Saint-Léonard de). 
                    Corcage. 
                    Corcumro. 
                    Corentin-les-Mantes (Saint-). 
                    Corneilles. 
                    Cormery et Cormerim. 
                    Corneille (Saint-). 
                    Corneux (Notre-Dame de). 
                    Corneville. 
                    Cornu. 
                    Catherine (Sainte-). 
                    Catherine du Mont (Sainte-). 
                    Choisy. 



                    Clairac. 
                    Clarisses de Bruges (Les). 
                    Clavas 
                    Cordelières (Les petites). 
                    Coronata (Sancta Maria.) 
                    Corrins. 
                    Cortenberg 
                    Corwey ou Corbie. 
                    Cosmetis (Saint) 
                    Colischov. 
                    Cougnon. 
                    Coulonges. 
                    Coulrosse. 
                    Cour-Dieu (Notre-Dame de la). 
                    Cournon. 
                    Cour-Notre-Dame-lez-Gouvernay. 
                    Couronne (La). 
                    Couture (La). 
                    Coventry. 
                    Crépin-en-Chaie (Saint-). 
                    Crépin-le-Grand (Saint-). 
                    Crespin. 
                    Cressewell. 
                    Creste (La). 
                    Crestochovie ou Notre-Dame de Clar- mont. 
                    Creutz-Lingen. 
                    Crisenon. 
                    Croix (Sainte-). 
                    Croix-de-Buris (Sainte-). 
                    Croix (Sainte-). 
                    Croix Saint-Leufroy (La). 
                    Crokelden. 
                    Crossé. 
                    Croyland. 
                    Cruas ou Crudas. 
                    Cubières en Rasez ou Sainte-Marie en Cubières. 
                    Cumhir. 
                    Cupers. 
                    Cusance. 
                    Cusset. 
                    Cybar-lez-Angoulême (Saint-). 
                    Cybar (Saint-). 
                    Cyprien-les-Poitiers (Saint-). 
                    Cyr de Berchères (Saint-), ou Cyr au Val de Versailles. 
                    Cyran en Braine (Saint-), ou Lonrey. 
                    Cysoing (Saint-Calixte de). 
                    Czorua. 

D
                    Dair-Magh, ou Durrogh. 
                    Dalheirmh. 
                    Dalon ou Dalonne. 
                    Damien (Saint-). 
                    Daoulas de Plougastel, ou Notre-Dame de Doulas. 
                    Daurade (Notre-Dame de la). 
                    Déé sur la Boulogne. 
                    Déer (De). 
                    Dehors (Notre-Dame de la). 
                    Delo. 
                    Denain. 
                    Deney. 
                    Denis-de-la-Chartre (Saint-). 
                    Denis (Saint-). 
                    Denis de Reims (Saint-). 
                    Denis en Broqueroy (Saint-). 
                    Deols, ou Bourgdieu. 
                    Dercham. 
                    Dernhall. 
                    Deserte (Notre-Dame de la). 
                    Desir (Saint-). 
                    Dié en Vosges (Saint-). 
                    Dié-sur-Loire (Saint-) 
                    Dieu-la-Crosse. 
                    Dilighem. 
                    Diona. 
                    Disenberg. 
                    Dius (Saint-). 
                    Dizier (Noire-Dame de Saint-). 
                    Dobberlug. 
                    Dobran, ou Dobberan. 
                    Docum (Saint-). 
                    Doest-tous-les-Saints. 
                    Dogmael (Saint-). 
                    Doire-Calgach. 
                    Dole. 
                    Dom-Evre. 



                    Dominique-les-Montargis (Saint-) 
                    Domnach-Padraig 
                    Dompierre. 
                    Donatiacum. 
                    Donbrothy. 
                    Donkiswel. 
                    Dunzère. 
                    Dorat (Le). 
                    Dorat (Sainte-Trinité de). 
                    Dore. 
                    Dorisel. 
                    Dorlar. 
                    Dormundescastre. 
                    Doudeauville. 
                    Doue (Saint-Jacques de). 
                    Doumis-Soutro. 
                    Dovera ou Vierzon. 
                    Doxan. 
                    Dronghen 
                    Druimduchan. 
                    Duclair. 
                    Duiske (De). 
                    Dume. 
                    Dumferling. 
                    Dundranain. 
                    Dunes (Notre-Dame des) 
                    Durhon. 
                    Durham. 
                    Durham. 
                    Duvielle ou Ville-Dieu. 

E
                    Eau-Court. 
                    Eau-les-Chartres (Notre-Dame d'). 
                    Eaumet. 
                    Eaumet. 
                    Eaunes. 
                    Ebbecstorp. 
                    Ebchester. 
                    Eberseekenser abbatia. 
                    Ebersmunster. 
                    Ebrach. 
                    Ebreuil. 
                    Ecclesioloe. 
                    Ecs-Miazin. 
                    Edmondsbury (Saint-). 
                    Ecchonte ou Eechont. 
                    Egles. 
                    Egmond. 
                    Egres. 
                    Eike. 
                    Einsilden ou Einsiedeln, ou Notre- Dame des Ermites 
                    Elant. 
                    Elchingen. 
                    Elcho. 
                    Eloi-Fontaine (Saint-). 
                    Eloi de Noyon (Saint-). 
                    Elveslat. 
                    Elwangen. 
                    Ely. 
                    Emilien ou Milhan (Saint-). 
                    Emilion (Saint-). 
                    Emmeran (Saint-). 
                    Emontiers. 
                    Engelberg. 
                    Englos. 
                    Entraigues, ou La Vassin. 
                    Entremont (Notre-Dame d'). 
                    Entrevaux (Notre-Dame d'). 
                    Enymie (Sainte-). 
                    Epernay. 
                    Eppeworthe. 
                    Epternac ou Eternac. 
                    Erbach. 
                    Erchi. 
                    Erestein. 
                    Erlach (L'île de Saint-Jean d'). 
                    Ernay ou Renay. 
                    Errera. 
                    Escalade (Saint-Martin d'). 
                    Escale-Dieu (L'). 
                    Escancester ou Exeler. 
                    Eschaalis. 
                    Escharpe. 
                    Eschaw. 
                    Eschenbach. 



                    Esclache (L'). 
                    Escurey. 
                    Escurial (L'). 
                    Espagne. 
                    Espina (De l') 
                    Esrom. 
                    Essen ou Assinde. 
                    Essey. 
                    Essomes. 
                    Estanche (L') 
                    Esterp (L') ou l'Eter. 
                    Estival en Charnie. 
                    Estival ou Estivay. 
                    Estrée (L'). 
                    Estrun. 
                    Etanche (L'). 
                    Etienne (Saint-). 
                    Etienne (Saint-). 
                    Etienne de Caen (Saint-). 
                    Etienne de Dijon (Saint-). 
                    Etienne de Mâcon (Saint-). 
                    Etienne de Reims (Saint-). 
                    Etienne de Strasbourg (Saint-). 
                    Etienne de Vaux (Saint-). 
                    Etoile (l') 
                    Etoile (Notre-Dame de l'). 
                    Eton. 
                    Eu (Notre-Dame ou Saint-Laurent d'). 
                    Eugène (Saint-). 
                    Eugénie (Sainte-). 
                    Eula (B. Maria de). 
                    Eulalie (Sainte-). 
                    Eusèbe (Saint-). 
                    Eusèbe (Saint-). 
                    Eutrope (Saint-) 
                    Eutrope (Saint-). 
                    Euverte nu Evurte (Saint-). 
                    Everbeur 
                    Eversham. 
                    Evesham. 
                    Evière (L.). 
                    Evre (Saint-), ou Saint-Epure-lez- Toul. 
                    Evron. 
                    Evroul d'Ouche (Saint-). 
                    Exalata (Saint-André d'). 
                    Eya. 
                    Eynesham. 
                    Eysses ou Eysse-sur-le-Lot. 

F
                    Faget ou Faiele 
                    Fabr. 
                    Faille Foc, Fail Foc, Fait-Feu. 
                    Faisc (La). 
                    Falera. 
                    Fanan. 
                    Faremoustier. 
                    Farfa. 
                    Faron-les-Meaux (Saint-). 
                    Farwell. 
                    Faustin (Saint-). 
                    Favas ou Fabas. 
                    Favernay (Notre-Dame de). 
                    Fécamp. 
                    Feldach ou Velbach. 
                    Felipre. 
                    Fely ou Felyh. 
                    Femy. 
                    Fenouillèdes (Saint-Paul de). 
                    Ferme (Saint-). 
                    Fermoy ou Fearmoighe. 
                    Fermoy ou Furnes. 
                    Ferrata. 
                    Ferréol (Saint-). 
                    Ferrières (Saint-Léonard de). 
                    Ferrières-en-Gâtinais. 
                    Ferté-sur-Grone (La). 
                    Fervaques. 
                    Feuillants (Notre-Dame de). 
                    Feversham. 
                    Fiacre (Saint-). 
                    Figeac. 
                    Filly-en-Chablais. 
                    Firmin (Saint-). 
                    Fischbach. 
                    Fischingen. 



                    Fistoles (Saint-Vincent de). 
                    Flaoemont. 
                    Flaran. 
                    Flavigny. 
                    Flaxeley. 
                    Fiers en Escrebieux. 
                    Fleury ou Saint-Benoît-sur-Loire. 
                    Fleury en Vexin. 
                    Fliues. 
                    Flona. 
                    Floor-Camp. 
                    Floreffe. 
                    Florennes. 
                    Florent (Saint-). 
                    Florent-le-Vieil (Saint-). 
                    Florent-lez-Saumur. 
                    Florentiole. 
                    Florey (Notre-Dame de) ou le Tornnet. 
                    Floridus hortus 
                    Florival, ou Vaulx-Fleury. 
                    Flour (Saint-). 
                    Foigny. 
                    Foillans de Roeux (Saint-). 
                    Folkstone. 
                    Fondi. 
                    Tom Andreae. 
                    Fons Mariae. 
                    Fons vivus. 
                    Font-de-Nîmes (Notre-Dame de), ou Saint-Sauveur. 
                    Fontaine-de-Bèse (La). 
                    Fontaine-Daniel. 
                    Fontaine-Guérard. 
                    Fontainejean 
                    Fontaine-le-Compte(Notre-Dame de). 
                    Fontaine-en-Vosge. 
                    Fontaines. 
                    Fontaines-les-Blanches. 
                    Fontanella. 
                    Fontcaude. 
                    Font-Douce. 
                    Fontenay. 
                    Fontenelles ou Notre-Dame de la Fontaine. 
                    Fontenelles (Notre-Dame de). 
                    Foutevrault. 
                    Fout-Gombaud. 
                    Font-Guillem. 
                    Fontenay, 
                    Fontfroide 
                    Fontgouffier ou Fontgaufre. 
                    Fontmorigny. 
                    Forcalquier. 
                    Forde. 
                    Forestmoutier. 
                    Forrach. 
                    Fosse. 
                    Fosseneuve. 
                    Foucarmont. 
                    Fours-lez-Pujault. 
                    François (Saint-). 
                    Franquevaux 
                    Frankenthal. 
                    Frawen-All. 
                    Frawen-Brunn. 
                    Frawen-Munster. 
                    Frawenthal. 
                    Frawenzimmeren. 
                    Freistroff ou Saint-Gengulph. 
                    Frenade (La). 
                    Fridenwegler. 
                    Frideswide ou Frewisse (Sainte-). 
                    Friensperg. 
                    Frigillo (B. Maria de). 
                    Fritzlar. 
                    Froimont. 
                    Fulde. 
                    Furnes. 
                    Furnes (Saint-Joseph de). 
                    Furstenveldou Furstenfeld. 
                    Furstencel. 
                    Fursy (Saint-). 
                    Fuscicn-aux-Bots lez-Amiens (Saint-). 
                    Fussenich. 
                    Fussenich. 
                    Futaie (La). 

G



                    Gaillac. 
                    Gaillon (Chartreuse de). 
                    Galesium. 
                    Galgan (Saint-). 
                    Gall (Saint-). 
                    Galliata. 
                    Gandersheim 
                    Gard (Le). 
                    Garde-Dieu (La). 
                    Garendon. 
                    Garde (Notre-Dame (La), on la Gui-che. 
                    Gastine. 
                    Gaudens (Saint-). 
                    Gandianum. 
                    Gausburge (Sainte-). 
                    Georges (Saint-). 
                    Gemblours ou Giblous. 
                    Gemielnich. 
                    Gemme (Saint-). 
                    Genes (Saint-). 
                    Genes (Saint-). 
                    Genesta (Saint-Julien de). 
                    Geneston. 
                    Geneviève-du-Mont (Sainte-). 
                    Geneviève de Chaillot (Sainte). 
                    Gengebac. 
                    Geniez (Saint-). 
                    Geniez (Saint-). 
                    Geniez des Fontaines (Saint-). 
                    Genlis. 
                    Genou (Saint-). 
                    Georgenthal. 
                    Georges (Saint-). 
                    Georges-Majeur (Saint-). 
                    Georges-des-Bois (Saint-). 
                    Georges-sur-Loire (Saint-). 
                    Georges en Hercinie (Saint-), ou Forêt-Noire. 
                    Gérard de Brogne (Saint-). 
                    Gercy ou Jercis. 
                    Gérenrode. 
                    Germain-d'Auxerre (Saint-). 
                    Germain-l'Auxerrois (Saint-). 
                    Germain des-Prés (Saint-). 
                    Germain-(Saint-). 
                    Germer de Flaix (Saint-). 
                    Geron. 
                    Gerons ou Girons. 
                    Geronsart. 
                    Gertrude de Louvain. 
                    Gers (Saint-Privat de). 
                    Gerudon. 
                    Gerussen. 
                    Gervais (Saint-). 
                    Gervais et Protais (Saints-). 
                    Gervais et Protais (Saints-). 
                    Gervais et Protais (Saints-). 
                    Gery (Saint-). 
                    Gif. 
                    Gigean. 
                    Gigny. 
                    Gildas-aux-Bois (Saint-). 
                    Gildas-sur-l'Indre (Saint-). 
                    Gildas de Ruys (Saint-). 
                    Gilles (Saint-). 
                    Gilles (Saint-). 
                    Gilling. 
                    Gillinghem. 
                    Gimont ou Gimons. 
                    Gistel ou Sainte-Godeleme. 
                    Gy-les-Nonnains. 
                    Gladbac. 
                    Glandie. 
                    Glanfeuil ou Saint-Maur-sur Loire. 
                    Glan-Grach, ou Gllanngradhach. 
                    Glastenbury. 
                    Gleandeloch ou Glendenoch. 
                    Glein-Burloe. 
                    Glen-Lucc. 
                    Glocester (Saint-Pierre de). 
                    Glooster-Camp. 
                    Glossinde (Sainte-). 
                    Goadenthal. 
                    Goaille (Notre-Dame de). 
                    Godeberte (Sainte-). 
                    Godes-Dal. 



                    Gojon (Saint-Laurent de). 
                    Gojon (Notre-Dame de). 
                    Gomer-Fontaines. 
                    Gondon-les-Montastruc. 
                    Gorjan. 
                    Gorze. 
                    Gotho. 
                    Gottz-Dael 
                    Gottescell. 
                    Gotteszell. 
                    Gottisaw. 
                    Gottwich ou Kettwein. 
                    Gourdaignes. 
                    Gourdon. 
                    Gourdon (Notre-Dame de). 
                    Govane. 
                    Goz (De). 
                    Grace-Dieu (La). 
                    Grace-Dieu (La). 
                    Grace-Dieu (Notre-Dame de). 
                    Gradiz. 
                    Gradiz. 
                    Graffschafft. 
                    Grand-Champ. 
                    Grand-Pré. 
                    Grand-Selve. 
                    Grand-Mont ou Gerad-Mont. 
                    Grand-Mont, ou Grammont. 
                    Grane. 
                    Gransello. 
                    Grasse (Notre-Dame de la). 
                    Granval (Le), ou Grand-Vaux. 
                    Gratta Dei. 
                    Graval. 
                    Grégoire (Saint-). 
                    Grégoire (Saint-). 
                    Grenetière (Notre-Dame de la). 
                    Grestain. 
                    Grevembroch. 
                    Grevendael. 
                    Grimbergue 
                    Griphin. 
                    Grissaw. 
                    Groenambière ou Groenenbriele (Sain-te- Marguerite de). 
                    Groeningen. 
                    Gros-Burloe. 
                    Gros-Bos ou Gros-Bois (Notre-Dame de). 
                    Grunhaim. 
                    Guénault de Corbeil (Saint-). 
                    Guéret (Saint-Pierre de). 
                    Gui (Saint-). 
                    Guillain (Saint-). 
                    Guillaume-du-Désert (Saint-), ou Gel-lone, ou Guillem-du-Désert. 
                    Guitres. 
                    Gulden-Holm. 
                    Guntersthal. 
                    Guottnau,Gutnow. 
                    Gurk. 

H
                    Hadington. 
                    Haguenau (Saint-Nicolas d'). 
                    Hailigen Creutz. 
                    Hales. 
                    Ham. 
                    Ham-les-Lilers ou Saint-Sauveur de Ham. 
                    Hamay ou Hamage-les-Marchiennes. 
                    Hambie. 
                    Hambury. 
                    Hamembourg ou Omembourg. 
                    Hanepol. 
                    Hardenhausen. 
                    Haroswald. 
                    Hasclac. 
                    Hasenried ou Herried. 
                    Hasingen. 
                    Hasnon (Saint-Pierre d'). 
                    Haspres. 
                    Hastières. 
                    Hasungen. 
                    Hautecombe. 
                    Hautecreste. 
                    Haute-Fontaine. 
                    Haute-Seille. 
                    Hautes-Bruyères. 
                    Haulmont. 



                    Haulmont. 
                    Hauterive. 
                    Hautvillers. 
                    Hayes (Les). 
                    Heckbach. 
                    Heidenheim. 
                    Heilig ou Heilgen-Creucztal. 
                    Heilsbrucken. 
                    Heilsbrunn. 
                    Heisterbach. 
                    Hélène (Sainte-). 
                    Helenestow. 
                    Helichem (Notre-Dame d'). 
                    Hellier (Saint). 
                    Helmstad, ou Ludger-Clooster. 
                    Helnestou. 
                    Hemelsdaele, ou Hesendel. 
                    Hemels Porte, ou Heemslede. 
                    Hennin-Lietard, Saint-Martin, ou No- tre-Dame-sous-Evrin. 
                    Henrichaw. 
                    Henton. 
                    Heortea, ou Heterslie. 
                    Herford. 
                    Herivaux. 
                    Herkenroda. 
                    Herme (Saint-). 
                    Hermes (Saint-). 
                    Herren-Alb. 
                    Hermières. 
                    Hertford. 
                    Hesse. 
                    Heth. 
                    Heyligen-Creusz ou Sainte-Croix. 
                    Heyn, ou Aulesburg. 
                    Hida. 
                    Hiddenzêe. 
                    Hières, ou Lamanarre. 
                    Hierre. 
                    Hiero-Komio. 
                    Hilaire (Saint-). 
                    Hilaire le Grand (Saint-). 
                    Hilda, ou Hildar. 
                    Hildar. 
                    Himmel-Poort. 
                    Himmelrod. 
                    Hippolyte (Saint-). 
                    Hippolyte (Saint-). 
                    Hirsauge. 
                    Hirsfeld ou Hirschfield. 
                    Hitero, ou Fitero (Notre-Dame de). 
                    Hoburg et Homburg. 
                    Hochendwid. 
                    Hochenheymense monasterium. 
                    Hofaethe, Howedereya, ou Holoya. 
                    Hohenbourg, ou Mont Sainte-Odile. 
                    Holcotram. 
                    Holywell. 
                    Holywood. 
                    Humblières. 
                    Hombroc, ou Othilberg. 
                    Honce (La). 
                    Honcour, Hugues-Hofen. 
                    Honnecourt, ou Hunulcurt. 
                    Honovia, Honaugia. 
                    Honoré (Saint-). 
                    Hore-Abbey. 
                    Hornebach. 
                    Horotn. 
                    Hospitale. 
                    Hould ou Hoilde (Sainte-). 
                    Hoven ou Hovenes. 
                    Hoydonck. 
                    Hoyense monasterium. 
                    Hubert en Abdennes (Saint-). 
                    Huerla. 
                    Hulmen. 
                    Hulton. 
                    Hy Jona, ou Y Colm-Kille. 
                    Hyères (L'abbaye des Isles d'). 

I
                    Igny. 
                    Ikanho. 
                    Ile (L') 
                    Ile-de-Bas (L'). 
                    Ile-Chauvel (Notre-Dame de l'). 



                    Ile-Dieu (L'), 
                    Ile-de-Médoc (Saint-Pierre de l ' ). 
                    Ile-de-Ré (Notre-Dame de l'). 
                    Iles (Les). 
                    Inachduin. 
                    Inis, ou Inis Curcii. 
                    Inis-Fallen. 
                    Inislawnagth. 
                    Inde (Saint-Corneille d'). 
                    Insula ducis, ou Gempe. 
                    Insula Metensis ad Mosellam. 
                    Iranzo. 
                    Irénée (Saint). 
                    Isle Barbe (L'). 
                    Isle-en-Barrois (L'). 
                    Isni ou Isna. 
                    Issoire (Saint-Austremoine d'). 
                    Issoudun (Saint Denys d') 
                    Issoudun. 
                    Issy. 
                    Istenviller. 
                    Ivernaux. 
                    Ivois. 
                    Ivry-la-Chaussée. 
                    Ixiense monasterium. 

J
                    Jacques (Saint-). 
                    Jacques (Saint-). 
                    Jacques de Jocon (Saint-). 
                    Jacques de Liége (Saint-). 
                    Jacques de Paris (Saint-). 
                    Jacques de Provins (Saint-) 
                    Jacques des Scots (Saint-). 
                    Jacques-les-Vitry (Saint-). 
                    Jean (Saint-), ou Saint-Jacel. 
                    Jandures. 
                    Jausberg (Saint-). 
                    Jard (Le). 
                    Jardinet (Le). 
                    Jarrow. 
                    Jassau, Jaszo. 
                    Jean-aux-Bois (Saint-). 
                    Jean-Baptiste (Saint-). 
                    Jean Baptiste (Saint-). 
                    Jean-d'Angely (Saint-). 
                    Jean de Falaise (Saint-). 
                    Jean de Laon (Saint-). 
                    Jean de Laone (Notre-Dame de). 
                    Jean de Mâcon (Saint-). 
                    Jean de Mélinais (Saint ). 
                    Jean de Montsaint (Saint-). 
                    Jean de Narbonne (Saint-). 
                    Jean de Pravie (Saint-). 
                    Jean d'Ypres (Saint-). 
                    Jean-des-Vignes (Saint-). 
                    Jean-du-Mont (Saint-). 
                    Jean-en -Valiée-les-Chartres (Saint-). 
                    Jean et Marcel (Saints-). 
                    Jean l'Evangéliste (Saint-). 
                    Jean le Grand (Saint). 
                    Jean-les-Amiens (Saint-). 
                    Jean-les-Sens (Saint-). 
                    Jean (Saint-), près d'Orléans. 
                    Jeripons. 
                    Joachim et Anne (Saints-). 
                    Joie (La), près Nemours. 
                    Joie (La). 
                    Jome (Saint-). 
                    Joncels ou Jaussalz. 
                    Joraval. 
                    Jorisberg. 
                    Josaphat. 
                    Josse-au-Bois (Saint-) ou de Dom- Martin. 
                    Josse-sur-Mer (Saint-). 
                    Jouarre ou Joras. 
                    Joug-Dieu (Le). 
                    Jouy. 
                    Jovilliers. 
                    Joyenval. 
                    Juilly. 
                    Julie de Brescia (Sainte-). 
                    Julien (Saint-). 
                    Julien de Samos (Saint-). 
                    Julien-des-Echelles (Saint-). 
                    Julien d'Uzès (Saint-). 



                    Julien-les-Auxerre (Saint-). 
                    Jumeaux (Les deux). 
                    Jumièges. 
                    Junquera. 
                    Just (Saint-). 
                    Just (Saint-). 
                    Just (Saint-). 
                    Just (Saint-). 
                    Just de Romans (Saint-). 
                    Justemont. 
                    Justine de Padoue (Sainte-). 
                    Juvénal (Saint-). 
                    Juvigny. 

K
                    Kaffungen, ou Cappung. 
                    Kamormach. 
                    Karlion. 
                    Keiserswerdt 
                    Keldeholm. 
                    Kelder. 
                    Kempten. 
                    Kerlot, Kerley ou Karles (Notre-Dame de). 
                    Keysersheym. 
                    Koenigsbronn. 
                    Koenigsfelden. 
                    Konigslutter. 
                    Kiers, ou Kors. 
                    Kilcowby. 
                    Kildare. 
                    Kilder. 
                    Kilfolhuir. 
                    Kilfos ou Killos. 
                    Killinge. 
                    Kilson. 
                    Killwinning. 
                    Kimperlay. 
                    King-Ly. 
                    King-Vally. 
                    Kingston-sur-Hull. 
                    Kingswood. 
                    Kirkenstall. 
                    Kirkensted. 
                    Kirkleghes. 
                    Kirsehgartem. 
                    Kitzingen. 
                    Knesteden. 
                    Knockmoy, ou Knockhoy. 
                    Konig Klaster. 
                    Konigsbruch. 
                    Kylburn. 

L
                    Labaix. 
                    Lac de Joux, Interlachen. 
                    Lafoens (Saint-Christophe de). 
                    Lagny-sur-Marne (Saint-Pierre de). 
                    Lambroy, ou Saint Germain d'Aux. 
                    Lanckheim. 
                    Landa. 
                    Landais. 
                    Land-Elo, ou Lin-Alli. 
                    Landeveaec (Saint-Guignolé de). 
                    Landstras- 
                    Lancharre (Notre-Dame de). 
                    Langonet. 
                    Languest. 
                    Launoy. 
                    Lantenac (Notre-Dame de). 
                    Lanvaux, ou Lanvas. 
                    Laon (Saint-). 
                    Lapasis. 
                    Larhe, ou Larah. 
                    Laumer, ou Lomer-le-Moutier (Saint-). 
                    Laurent (Saint-). 
                    Laurent de Châlon-sur Saône (Saint). 
                    Laurent de Bourges (Saint-). 
                    Laurent de Liége (Saint-), ou Puble-mont. 
                    Laurent de Macon (Saint-). 
                    Laurent des Aubats (Saint-). 
                    Laurent et Théodoret (Saints-). 
                    Laurent-les-Paris (Saint-). 
                    Laurent-sur-la-Nielle (Saint-). 
                    Lauresheim, Laurisham, ou Lorch. 
                    Laurus ou Taurus. 
                    Laval (Saint-Thomas de). 
                    Lazare (Saint-) de Cambray. 



                    Lazare (Saint-). 
                    Leber, ou Leberaw. 
                    Lefflia. 
                    Léger (Saint-), ou Saint-Ligaire. 
                    Léger de Soissons (Saint-) 
                    Leig. 
                    Leix, ou Manaster Laighst. 
                    Le Lac. 
                    Lenyn. 
                    Léon (Saint-). 
                    Léonard (Saint-). 
                    Léonard de Guines (Saint-). 
                    Léonard des Chaumes (Saint-). 
                    Léonce (Saint-). 
                    Léoncel (Notre-Dame de). 
                    Léopold de Nancy (Saint-). 
                    Leprosarium, ou B. Maria Lazariorum. 
                    Lérins (Saint-Honorat de). 
                    Lescar, Lascura. 
                    Lessay. 
                    Lestingay. 
                    Letley, ou Lieu-Saint-Edouard. 
                    Leuze. 
                    Lewes. 
                    Leyra (San Salvador de), ou Leyre. 
                    Lezat (Saint-Pierre de). 
                    Lezer (Saint-), ou Saint-Licar de Bi-gorre. 
                    Lezignan (Ciarisses de) 
                    Liath-Mochocmoc. 
                    Lidlum. 
                    Liedekerça. 
                    Liessies, ou Liesses. 
                    Lieu-Croissant, ou Trois Rois. 
                    Lieu-Dieu. 
                    Lieu-Dieu. 
                    Lieu-Dieu en Jard (Notre-Dame de). 
                    Lieu-Dico en Ponthieu. 
                    Lieu-Notre-Dame. 
                    Lieu-Restauré. 
                    Licu-Saint-Benoît. 
                    Lieu-Saiut-Bernard. 
                    Liffard de Mehun (Saint-). 
                    Ligno (Sancta Trinita de). 
                    Ligueux. 
                    Ligugé. 
                    Lilienseldt. 
                    Limpurg. 
                    Lindaw. 
                    Lindisfarne. 
                    Lindisfarne (Saint-Pierre de) 
                    Lindore. 
                    Liochtenthal. 
                    Ligues. 
                    Lira. 
                    Littlemarches. 
                    Liusce. 
                    Livry-en-l'Aunois. 
                    Llau-Elwy, ou Elgwy. 
                    Llan-Iltut, Llantwit, ou Saint-Iltut. 
                    Llant-Carvan, ou Saint-Cadoc. 
                    Lo, Loa. 
                    Lô (Saint-) 
                    Lobenfeldt, ou Lobenfels. 
                    Locedio. 
                    Locedio (Saint-Michel ou Saint-Janvier de). 
                    Locken. 
                    Loc Maria, ou Aquilouis monasterium. 
                    Logium. 
                    Longchamp. 
                    Longis (Saint-). 
                    Longpont (Notre-Dame de). 
                    Longpont. 
                    Longuay. 
                    Longues. 
                    Longueville, Glandières ou Saint- Martin-aux-Chènes. 
                    Long-Vé. 
                    Longvilliers. 
                    Lonlay. 
                    Loos (Notre-Dame de). 
                    Lorette (Notre-Dame de). 
                    Lo-Roy, ou Lorroy. 
                    Loroux, ou Lourois (Notre-Dame de). 
                    Lorris (L'abbaye-aux-Nonnains de). 
                    Lonhouer-en-Tursan (Saint-). 
                    Louis de Poissy (Saint-). 



                    Loum. 
                    Loup d'Orléans (Saint-). 
                    Loup près de Jours (Saint-) 
                    Loup de Troyes (Saint-). 
                    Loup de Naud (Saint-). 
                    Lourcine-lez-Saint-Marcel. 
                    Louth-Parch. 
                    Lubens. 
                    Lubin-des-Vignes (Saint-). 
                    Luc (Le). 
                    Luce (Sainte-). 
                    Luce de Coire (Saint ). 
                    Lucentia (De). 
                    Lucerne. 
                    Lucien-les-Beauvais (Saint-). 
                    Luçon (Notre-Dame de). 
                    Lucullan, on Saint-Séverin. 
                    Lueuse. 
                    Luka. 
                    Lupicin (Saint-), ou Lauconne. 
                    Lure (Notre-Dame de). 
                    Lure. 
                    Lutzell. 
                    Luxembourg (Notre-Dame de). 
                    Luxeuil, ou Luxen. 
                    Luzerne (La) 
                    Lyming. 
                    Lys (Le). 

M
                    Maceiradam. 
                    Machabées (Saints-). 
                    Machera ad Mosellam 
                    Macherat. 
                    Machline. 
                    Madeleine (Sainte). 
                    Madeleine de Metz (Sainte-). 
                    Madion. 
                    Madiran. 
                    Maeghdendael. 
                    Macdenaw, ou Magdendaw. 
                    Magdendal. 
                    Maghbile. 
                    Magloire (Saint-). 
                    Mahé de Finistère (Saint-). 
                    Maillezais (Saint-Pierre de). 
                    Mailly, ou Saint-Menou. 
                    Maintenay-Saint-Lié. 
                    Maixent (Saint-). 
                    Maizières. 
                    Malenoue. 
                    Malmedy en Ardennes. 
                    Malmesbury. 
                    Maloigne. 
                    Manancha. 
                    Manlieu. 
                    Manilla (Notre-Dame de). 
                    Mansée, Manauser ou Lunelach. 
                    Mansuy-lez-Toul (Saint-). 
                    Mannel. 
                    Marbach. 
                    Marc (Saint-). 
                    Marcel, ou Marceau (Saint-). 484 Marcel (Saint). 
                    Marcel (Saint-) 
                    Marcel de Die (Saint-). 
                    Marché-les-Dames. 
                    Marcheroux, Marché-Raoul. 
                    Marchiennes. 
                    Marchthal. 
                    Marcigny-les-Nonnains 
                    Marcillac. 
                    Marcilly. 
                    Mare on Marena. 
                    Mareux (Notre-Dame de). 
                    Margan. 
                    Marguerite de Beaune (Sainte-). 
                    Maria del Regalo (Santa). 
                    Maria de Pratis, ou de Valle bona. 
                    Maria de Salis (D.). 
                    Maria in Blanckenaw (Suncta).488 Maria Rhode. 
                    Marioe Thronus. 
                    Marian, ou Marien d'Auxerre (Saint-). 
                    Marie-au-Bois, ou Majeure (Sainte-). 
                    Marie-au-Royal-Lieu (Sainte-). 
                    Marie-d'Aix-la-Chapelle ( Sainte-). 
                    Marie d'Arles (Sainte-). 



                    Marie de Boulogne (Sainte-). 
                    Marie de Cahors (Sainte-). 
                    Marie de Juhino (Sainte-), ou Saint- Georges de Jubino. 
                    Marie de Laniano (Sainte-). 
                    Marie de Metz (Sainte-). 
                    Marie de Nazareth (Sainte-). 
                    Marie d'Obone (Sainte-). 
                    Marie d'York (Sainte-). 
                    Marie-des-Champs de Mayence (Sainte-). 
                    Marie des Grâces (Sainte-). 
                    Marie du Capitole (Sainte). 
                    Marie du Mont (Sainte-), 
                    Marie (Sainte-), et Saint-Lambert de Liége. 
                    Marie (Sainte-), et Sainte-Perpétue de Dinant. 
                    Marie la Royale (Sainte-). 
                    Marie-Madeleine de Carpentras (Sainte-). 
                    Marie-Nouvelle (Sainte-). 
                    Marienaw. 
                    Marienberg (Saint-) 
                    Marien-Croon. 
                    Marien-Donck. 
                    Marienfeld. 
                    Marienflos. 
                    Marien Hoof-lez-Neidiugen. 
                    Marien-Munster, ou Nonnen-Munster. 
                    Marienrode, ou Isenhagen 
                    Marien-Stadt. 
                    Marienthal. 
                    Marienthal. 
                    Marienthal. 
                    Marienwald. 
                    Marien-Woerdt. 
                    Mariestad. 
                    Mariewald. 
                    Marke. 
                    Markgate. 
                    Marmosogllo. 
                    Marmoutier-lez-Tours. 
                    Maroeil-lez-Arras. 
                    Maroilles. 
                    Marquette, ou Repos-Notre-Dame. 
                    Martial de Limoges (Saint-) 
                    Martin (Saint-). 
                    Martin (Saint-). 
                    Martin (Saint-). 
                    Martin-au-Bois (Saint-). 
                    Martin-aux-Jumeaux (Saint-). 
                    Martin d'Auchy (Saint-), ou Aumale. 
                    Martin du Canigon (Saint-). 
                    Martin de Champeaux-en-Brie (Saint-). 
                    Martin de Cores, ou de Cures (Saint-). 
                    Martin de Fives (Saint-). 
                    Martin de Galloway (Saint-). 
                    Martin de Laon (Saint-). 
                    Martin de l'Estrée (Saint-). 
                    Martin de Lez-sur-l'Aude (Saint-). 
                    Martin de Limoges (Saint-). 
                    Martin de Mevre (Saint-). 
                    Martin de Nevers (Saint-). 
                    Martin de Pontoise (Saint-). 
                    Martin de Séez (Saint). 
                    Martin de Tournay (Saint-). 
                    Martin de Tours (Saint-). 
                    Martin de Trèves (Saint-). 
                    Martin de Viterbe (Saint-). 
                    Martin des Aires (Saint-). 
                    Martin des Champs (Saint-). 
                    Martin du Puy (Saint-). 
                    Martin enVal(Saint-). 
                    Martin en Vallespir (Saint-). 
                    Martin le Grand de Cologne (Saint-). 
                    Martin-lez-Aulun (Saint-). 
                    Martin (Saint-), ou Saint-Thuribe de Lievane. 
                    Martin près de Metz (Saint-). 
                    Martyrs (Notre-Dame des). 
                    Mars (Saint-). 
                    Marsac. 
                    Mascarella (Sainte-Marie de). 
                    Mas d'Asie (Le) 
                    Mas Garnier ou Mas de Verdun. 
                    Massay. 
                    Matallana. 
                    Mathias de Trèves (Saint-). 
                    Matina. 
                    Matthaeo (San). 



                    Maubec, ou Meobec. 
                    Maubeuge. 
                    Maubuisson. 
                    Maulbrun. 
                    Mauléon (La Trinité de). 
                    Maur des Fossés (Saint-). 
                    Maur de Verdun (Saint-). 
                    Maures, ou Manrtz. 
                    Maurice, ou Maurin (Saint-). 
                    Maurice de Cologne (Saint-). 
                    Maursmunster. 
                    Mauzac. 
                    Mawre. 
                    Maximin de Trèves (Saint-). 
                    Mayo, ou Megeo. 
                    Mazan, Manzay ou Mancade. 
                    Meaux (Notre-Dame de). 
                    Mechteren 
                    Méda. 
                    Médard de Soissons (Saint). 
                    Medianum monasterium. 
                    Medicion (Saint-Serge de). 
                    Meen de Ghe (Saint-). 
                    Meerbecke. 
                    Megemont. 
                    Meimac. 
                    Melaine de Rennes (Saint-). 
                    Melek. 
                    Melleray, ou Mileray. 
                    Mellifont, ou Manisther Mhor. 
                    Melling. 
                    Mellon (Saint-). 
                    Melon (De). 
                    Melross, ou Mailros. 
                    Melse, Melsa. 
                    Menat. 
                    Menève, ou Saint-David. 
                    Menge (Saint-), ou S. Memmie lez- Châlons-sur-Marne. 
                    Merckem. 
                    Mercoire (Notre-Dame de). 
                    Mercy-Dieu (Notre-Dame de). 
                    Merida (Sainte-Eulalie de). 
                    Messines. 
                    Mélanée. 
                    Metloc, ou Milhlac. 
                    Metten. 
                    Meyra (Notre-Dame de). 
                    Micelnense monasterium. 
                    Michael (Sanctus). 
                    Michael de Pistoria (Sanctus). 
                    Michel (Saint ). 
                    Michel d'Anvers (Saint-). 
                    Michel de Cusan (Saint-). 
                    Michel de Dijon (Saint-). 
                    Michel de Doullens (Saint-). 
                    Michel de l'Aiguille (Saint-). 
                    Michel de Murano (Saint-). 
                    Michel de Naples (Saint-). 
                    Michel de Pedrose (Saint-). 
                    Michel de Senlis (Saint-). 
                    Michel deTonnerre (Saint-). 
                    Michel de Vernia (Saint-). 
                    Michel en l'Erm (Saint-). 
                    Michel en Thierache (Saint-). 
                    Michelfed. 
                    Michelstein. 
                    Micy, ou Saint-Mesmin. 
                    Middelton. 
                    Mihiel (Saint-). 
                    Milze. 
                    Minderow, ou Veissenaw. 
                    Minerve (Sainte-Marie-sur-). 
                    Minstrey. 
                    Mireval. 
                    Miroir (Le). 
                    Miseray. 
                    Miséricorde du Mont des Olives (La). 
                    Moiremont, Miraumont ou Saint-Calo-cer. 
                    Moissac (Saint-Pierre de). 
                    Molegosium, ou B. Maria de Molege-sio. 
                    Molènes. 
                    Molesme. 
                    Molèze (Notre-Dame de). 
                    Mollenbeck. 
                    Molosme en Tonnerois. 



                    Monaster-ne-Chrochnv. 
                    Monaster-Ore, ou Chore. 
                    Moncel. 
                    Moncel. 
                    Moncey. 
                    Monchose. 
                    Mondée. 
                    Monfero. 
                    Monkelon. 
                    Mons S. Remigii 
                    Montaigu. 
                    Montaigu. 
                    Mont-Alvesne. 
                    Mont-Amiat (Saint Sauveur de). 
                    Mont-Benoît (Notre-Dame de). 
                    Mont-Carmel. 
                    Mont-Cassin (Abbaye du). 
                    Mont-Cornillon. 
                    Mont-de-Marsan. 
                    Monts-des-Olives (Notre-Dame de la Trappe du). 
                    Moni-Didier (Notre-Dame de). 
                    Mont-Dieu. 
                    Montebourg. 
                    Monte-Ramo. 
                    Monteur, Monteste, Moutivier. 
                    Montfaucon. 
                    Montfort-la-Canne. 
                    Montier-Rauzeille. 
                    Moutigny. 
                    Montivilliers. 
                    Monthéry (Saint-Pierre ou Saint- Laurent de). 
                    Montmajour. 
                    Montmartre-lez-Paris 
                    Mont-Melleray. 
                    Montmirel, ou Saint-Pourçain. 
                    Montmord (Notre-Dame de). 
                    Montmorency (Saint-Martin de). 
                    Mont Notre-Dame les Provins, ou les Filles-Dieu. 
                    Montolieu, ou Saint-Jean de Valse-guier. 
                    Mont-Olivet. 
                    Montpeiroux. 
                    Mont-Réal. 
                    Montredon (Saint-Martin de). 
                    Montreuil-les-Dames, Montreuil-sous- Laon, Sainte-Véronique ou la Sainte Face. 
                    Mont-Salut. 
                    Mont-Saint-Beat. 
                    Mont-Saint-Bernard. 
                    Mont-Saint-Eloi-les-Arras. 
                    Moul-Saint-Martin près le Catelet. 
                    Mont-Saint-Michel, près Tombelaine. 
                    Mont Saint-Quentin (Le). 
                    Mont-Sainte-Catherine. 
                    Mont-Sainte-Marie. 
                    Mont-Serrat (Notre-Dame de). 
                    Mont-Sinai, ou Sina. 
                    Mont-Sion. 
                    Mont-Sion. 
                    Morbach. 
                    Moreaux, ou Moureaux. 
                    Morcruela. 
                    Morgan. 
                    Morien-Val. 
                    Morigny. 
                    Morimond. 
                    Morimond de Milan. 
                    Moreuil. 
                    Morment. 
                    Mortemer. 
                    Morzelon, Morselle. 
                    Mouchy-le-Pereux. 
                    Moureilles (Notre-Dame de). 
                    Moury. 
                    Moustier-en-Der. 
                    Moustier-Neuf, ou Moutiernenf de Poitiers. 
                    Moustier-Ramey. 
                    Moustiers-sur-Sambre. 
                    Moutier-en-Argonne. 
                    Moutier-la-Celle-lez-Troyes, ou Celle de Bobin. 
                    Moutier Saint-Jean. 
                    Mouzon. 
                    Moycosquin. 
                    Moyen Moutier. 
                    Munchen-Newburg. 
                    Munchrolh. 
                    Munster-Bitsen. 



                    Munster-Crooster, ou Het-Munster- 
                    Munter-Eiffel. 
                    Munsterlingen, 
                    Munster-Thal. 
                    Munster-Treisa. 
                    Mureaux. 
                    Murhart. 
                    Mussenden. 

N
                    Nabar (Saint-), ou Saint-Avold de Metz. 
                    Namur (Notre-Dame de). 
                    Nanteuil. 
                    Nanteuil-en-Vallée. 
                    Nantua. 
                    Nantz. 
                    Nazareth (Notre Dame de) 
                    Neaufle-le-Vieux, ou l'Aiveux. 
                    Necrensis Partheno. 
                    Nenay. 
                    Nerlac, ou Noirlac. 
                    Nesle-la-Reposte. 
                    Neth. 
                    Neuf-Bourg. 
                    Neuffons, dit Saint Gilbert. 
                    Neu-Moustier, ou le Sépulchre. 
                    Neumoutier près Otveiller. 
                    Neuzeischen. 
                    Neu-Willers 
                    Nevers (Notre-Dame de). 
                    Nevham, ou Neweuham. 
                    Newboltel. 
                    New-Cell. 
                    New-Minster. 
                    Newry, ou Monaster Ibhrair Chintra- gha. 
                    Nowstat. 
                    Nicaise de Reims (Saint-) 
                    Nicolas (Saint-). 
                    Nicolas-aux-Bois ou du Salut (Saint-). 
                    Nicolas-de-Bar-sur-Aube (Saint-). 
                    Nicolas de Bologne (Saint-). 
                    Nicolas de-Middelbourg (Saint-). 
                    Nicolas de Hibermont (Saint-). 
                    Nicolas-des-Prés (Saint-). 
                    Nicolas -des-Prés (Saint ). 
                    Nicolas-lez-Angers (Saint-). 
                    Nidal. 
                    Nider-Altaich ou l'Inférieur. 
                    Nider-Munster ou Bas-Moustier. 
                    Nider-Pruim. 
                    Nider-Schonenfeld. 
                    Nid-d'Oiseau (Notre-Dame du). 
                    Nieul-Benbosse. 
                    Nieul-sur-l'Autize (Saint-Vincent de). 
                    Ninbusen. 
                    Ninove. 
                    Nilhartusen. 
                    Nitido Loco (B. Maria de). 
                    Nivelle. 
                    Nizelle. 
                    Nizier de Lyon (Saint-). 
                    Noaile, ou Nouaille (Saint-Julien de). 
                    Noblac, Nobilial, ou Saint-Léonard-le-Noblat. 
                    Nogales. 
                    Nogent-l'Artaud. 
                    Nogent-sous-Coucy (Notre-Dame de). 
                    Noirmoutier (Saint-Philibert de). 
                    Nonantule (Saint-Sylvestre de). 
                    Nonenque (Notre-Dame de). 
                    Nonnenbosche. 
                    Northberwick. 
                    Norwich. 
                    Notre-Dame au Bois. 
                    Notre-Dame de l'Arc. 
                    Notre-Dame de l'Exil. 
                    Notre-Dame de Padules ou Paules. 
                    Notre-Dame des Anges 
                    Notre-Dame la Blanche de l'Ile de Noirmoutier, ou l'Ile-Dieu. 
                    Notre-Dame la Grande. 
                    Notre-Dame la Grande de Poitiers. 
                    Noue (Notre-Dame de la). 
                    Novaleze. 
                    Novum claustrum ou Novum monaste-rium. 
                    Noyers. 
                    Nuara (La). 
                    Nuemburg. 



                    Nutcell. 
                    Nuwemburg. 

O
                    Obasine. 
                    Ober-Altaich, ou le Supérieur. 
                    Obrense monasterium. 
                    Ochsenhausen. 
                    Odenheim, Odensheim et Ottenhain. 
                    Odorney 
                    Oeren. 
                    Offonville-sur-la-Plaine. 
                    Olgny. 
                    Oldenbourg. 
                    Oldensleven, ou Oildislenden. 
                    Olieux (Notre-Dame des). 
                    Oliva. 
                    Oliva. 
                    Olive-sur-l'Ermitage (L') 
                    Olivet-sur-le-Cher (L). 
                    Om. 
                    Omnes sancti Vesalienses. 
                    Onuphre (Saint-). 
                    Oost-Lecklo, ou Oisterloa. 
                    Oraison-Dieu (L'). 
                    Orbais. 
                    Orbestier (Saint-Jean d'). 
                    Orcamp. 
                    Ordecell 
                    Ordorp. 
                    Orens d'Auch (Saint). 
                    Orens-la-Reoule (Saint-). 
                    Orienlen. 
                    Orientinae (S.). 
                    Origny. 
                    Orion, Huiron, Viron. 
                    Oroer (L') ou Saint-Paul-lez-Beau- vais. 
                    Orp, ou Orpen. 
                    Orval. 
                    Oslowan. 
                    Ossera. 
                    Osterhoven. 
                    Ostine (L'), ou Westine. 
                    Otingen. 
                    Otlenburem. 
                    Olterburg. 
                    Ouen (Saint-). 
                    Ouen (Saint-). 
                    Ourdach. 
                    Outrille de Bourges. 
                    Ovila. 
                    Oya. 

P
                    Pace prope Leodium (B. Maria de) 
                    Pachnum, ou Chnum. 
                    Pacv. 
                    Padis. 
                    Pain-Pont (Sainte-Marie de). 
                    Paix-de-Dieu. 
                    Paix Notre-Dame (de la). 
                    Paix Notre-Dame (de la). 
                    Palais Notre-Dame, ou Notre-Dame de la Paix. 
                    Palatiole. 
                    Palz. 
                    Pantaléon (Saint-) 
                    Pantaléon de Cologne (Saint-). 
                    Pantaléon de Toulouse (Saint). 
                    Panzo (Saint-Ange de). 
                    Papoul (Saint-). 
                    Paraclet (Le). 
                    Paraclet (Le) 
                    Paradisus. 
                    Parc (Le). 
                    Parc-aux-Dames, ou le Parc Bouille. 
                    Pardoux (Saint-). 
                    Park. 
                    Parois-Le-Monial. 
                    Part-Dieu (La). 
                    Pastor (S.). 
                    Pastro. 
                    Paul (Saint-). 
                    Paul (Saint-). 
                    Paul de Besançon (Saint-). 
                    Paul de Lyon (Saint). 
                    Paul de Narbonne (Saint-). 
                    Paul de Soissons (Saint-). 



                    Paul de Verdun (Saint-). 
                    Paul de Vanne (Saint-). 
                    Paulus in Urbe (S.). 
                    Paunal (Saint-Sauveur de). 
                    Pavilly. 
                    Pe de Generez (Saint-). 
                    Pebrac. 
                    Pechredon (Notre-Dame de). 
                    Pelice (De). 
                    Pelis. 
                    Pelplin. 
                    Pena ou Penna Major. 
                    Pentalion. 
                    Pentemont (Notre-Dame de). 
                    Perallo (Sainte-Marie de). 
                    Père, ou Pierre de Melun (Saint-). 
                    Père en Vallée-les-Chartres (Saint.-). 
                    Perignac, ou Poerignac (Sainte-Marie de). 
                    Perray-aux-Nonnains (Le). 
                    Perrine de la Villette (Sainte-). 
                    Perseigne-en-Saonnois. 
                    Persora. 
                    Pescars. 
                    Pessan. 
                    Petoghen-lez Oudenarde). 
                    Peterborough. 
                    Petersborg. 
                    Petershausen. 
                    Petmoace. 
                    Petri. 
                    Petrok (Saint-) 
                    Petrus Pueilarttm (S.). 
                    Pettinuime. 
                    Peykirke. 
                    Peyreuse (Sainte-Marie de). 
                    Peyrouse (Notre-Dame de La). 
                    Pfaffenmunster 
                    Pfeffers. 
                    Pfort. 
                    Phalum. 
                    Phalempin (Saint-Christophe). 
                    Pherme. 
                    Piedra (Pierre). 
                    Pierre aux Monts (Saint-). 
                    Pierre d'Abbeville (Saint-). 
                    Pierre d'Arles (Saint-). 
                    Pierre d'Auxerre (Saint-). 
                    Pierre de Châlons (Saint). 
                    Pierre de Cologne (Saint-) 
                    Pierre de Cuisines (Saint-). 
                    Pierre de Gumiel (Saint-). 
                    Pierre d'Isseure (Saint-). 
                    Pierre de Liége (Saint-). 
                    Pierre de Lyon (Saint-). 
                    Pierre de Mâcon (Saint). 
                    Pierre de Médine (Saint-). 
                    Pierre de Metz (Saint-). 
                    Pierre de Reims (Saint-). 
                    Pierre de Rhodez (Saint-). 
                    Pierre de Salizbourg (Saint-). 
                    Pierre de Vienne (Saint-). 
                    Pierre en Pont (Saint-). 
                    Pierre du Mont (Saint-). 
                    Pierre du Puy (Saint-). 
                    Pierre La Tour (Saint-). 
                    Pierre le Vif lez-Sens (Saint-). 
                    Pierre le Puellier (Saint-). 
                    Pierre le Puellier (Saint-). 
                    Pierre-lez-Langres (Saint-). 
                    Pierres (Notre-Dame des). 
                    Pierre sur Dive (Notre-Dame de Saint-). 
                    Piété-de-Dieu (La), ou Lespau. 
                    Piété-Dieu-lez-Rameru (La). 
                    Pimbes, ou Pembon. 
                    Pin (Notre-Dame du). 
                    Pipinelle, Rivebelle, ou Pipewell. 
                    Placide de Colonero (Saint-). 
                    Plaga. 
                    Plaine-Selve, ou Saint-Geniez de la Plaine. 
                    Plane (Notre-Dame de la). 
                    Plein-Pied. 
                    Ploemelain. 
                    Plombariola. 
                    Poblet. 
                    Poblet. 



                    Pollesworth. 
                    Polling. 
                    Polongey, ou Poulengy. 
                    Polycarpe de Rieugrand (Saint-). 
                    Pommeraye (La). 
                    Pomposa. 
                    Pons de Gemenos (Saint). 
                    Pons de Nice (Saint-). 
                    Pons de Thomières (Saint-). 
                    Pons Trabiae, ou Pons Tribiae. 
                    Pontault. 
                    Pont aux Dames (Notre-Dame du). 
                    Pontigny (Saint-Edmond de). 
                    Pontigny. 
                    Pontio (S. Maria de). 
                    Pontlevoy. 
                    Pont-Thieffroy. 
                    Pontrohart, ou Roisebrech. 
                    Pontron. 
                    Porno (De), ou Bernaw. 
                    Port du Salut 
                    Portes. 
                    Portiuncule (La). 
                    Port-Mort. 
                    Port-Royal des Champs. 
                    Port Saint-Nicolas. 
                    Portzel, ou Boursette. 
                    Postel. 
                    Pouthières. 
                    Pralon (Notre-Dame de). 
                    Praxède (Sainte-). 
                    Pré (Le), ou Notre-Dame des Prés-les-Troyes. 
                    Pré (Le), ou Saint-Julien du Pré. 
                    Préaux. 
                    Préaux-Saint-Léger. 
                    Pré-Benoit. 
                    Prée (La), ou Saint-Jean des Prés. 
                    Prée-sur-Arnon (La). 
                    Prémi. 
                    Prémontré. 
                    Prés (Notre-Dame des). 
                    Prés (Notre-Dame des). 
                    Prés-lez-Tournay (Notre-Dame des). 
                    Présentation (La). 
                    Pressy. 
                    Preuilly. 
                    Prières. 
                    Prisque ou Bry (Saint-). 
                    Privat de Javoux en Gévaudan (Saint-). 
                    Prix, ou Projet de Saint-Quentin (Saint). 
                    Protection (Notre-Dame de). 652 Prouille (Notre-Dame de). 
                    Prudence (Saint-). 
                    Prully 
                    Prum, ou Pruim. 
                    Psalmodii. 
                    Puits-d'Orbe. 
                    Pulchra Vallis ou Beauraleense coe-nobium. 
                    Puy-Ferrand. 
                    Puy-Saint-Front (Le). 

Q
                    Quarante (Sainte-Marie de). 
                    Quarrère. 
                    Quastaciola (B. Maria de). 
                    Quedlimbourg. 
                    Quentin-en-l'lle (Saint-). 
                    Quentin en Vermandois (Saint-). 
                    Quentin-lez-Beauvais (Saint). 
                    Quercia (Notre-Dame de la). 
                    Querco Lodora, ou Quorcolodora. 
                    Quesnoy (Le). 
                    Quincy (Notre-Dame de). 
                    Quitaire du Mas (Saint). 

R
                    Rabida (Sainte-Marie de). 
                    Raculfe. 
                    Radegonde de Poitiers (Sainte-). 
                    Raitenhaslach. 
                    Rambert de Joux (Saint-). 
                    Rameige. 
                    Ramsey. 
                    Rathausen. 
                    Rauden, Rauda. 
                    Ravensberghe et Outtonf. 
                    Reading. 
                    Réale (Notre-Dame de la), ou d'As- piran. 



                    Réau (Notre-Dame de la). 
                    Rebais. 
                    Rechenshofen. 
                    Reclus (Le). 
                    Reconfort (Notre Dame de). 
                    Reez. 
                    Refuge (Notre-Dame du). 
                    Règle (Notre-Dame de la). 
                    Regni. 
                    Reichenaw. 
                    Rein, ou Rayn. 
                    Reineweld. 
                    Reinhausen. 
                    Relecq (Les). 
                    Rémi (Saint-). 
                    Remiremont, ou Romarieberg. 
                    Rémy de Lunéville (Saint-). 
                    Rémy de Reims (Saint-). 
                    Rémy de Sens (Saint-). 
                    Rémy-des-Landes (Saint-). 
                    Rémy, près Villers-Cotterets (Saint-). 
                    Renesby. 
                    Rengeval. 
                    Réole en Béarn (La). 
                    Retondes. 
                    Reuil. 
                    Ressons. 
                    Rethers. 
                    Retorta. 
                    Reynhartsbrunn. 
                    Rewley, ou Royal-Lieu. 
                    Rhatenin, ou Raithin. 
                    Rheinau ou Rhinou. 
                    Rheinthal. 
                    Ridal, ou Rieval. 
                    Riddagshusen. 
                    Riddershusen. 
                    Riese (Saint-Sauveur de). 
                    Rieunette (Notre-Dame de). 
                    Rieval. 
                    Riffenstein. 
                    Rigaud (Saint-). 
                    Rigomer de Meaux (Saint-). 
                    Rille, ou Relay. 
                    Rindorp. 
                    Rio seco. 
                    Ripa-Alta, ou Ripalta. 
                    Rippon. 
                    Robertmont. 
                    Robert Briggsie. 
                    Rocca-Amadori ou Rocca-Amatorium. 
                    Roccadia. 
                    Roche (La). 
                    Roche (Notre-Dame de la). 
                    Rachefort (Notre-Dame de). 
                    Roches (Les). 
                    Roggenburg. 
                    Rolduc. 
                    Romain (Saint-). 
                    Romain de Blaye (Saint-). 
                    Romain de Toulouse (Saint-). 
                    Romans-Moulier en Vaud. 
                    Romans-Maulier sur l'Izère. 
                    Romersdorf. 
                    Ronceray (Le, ou Notre-Dame du). 
                    Roosembergh, ou Wastmonster. 
                    Roosendael. 
                    Roosendal. 
                    Rosaria, 
                    Roseur. 
                    Rosglas. 
                    Rosières près Salins. 
                    Rossedale. 
                    Rolhen-Munster. 
                    Rotthem, Rocheem 
                    Roue (Notre-Dame de la). 
                    Rougemont (Notre-Dame de). 
                    Royac. 
                    Royal-Lieu. 
                    Royaumont. 
                    Rueda. 
                    Rufde Valence (Saint-). 
                    Rufford. 
                    Ruisseauville. 
                    Rully. 



                    Rumeseye. 
                    Russin. 
                    Rulli. 
                    Rycke-Claren. 
                    Rye Clooster. 

S
                    Sabal ou Sabhul. 
                    Sabine (Sainte-). 
                    Sablonceaux. 
                    Saccudion, ou Saccude. 
                    Sacra Moenia. 
                    Saens (Saint-). 
                    Saens (Saint-). 
                    Sagittario. 
                    Saigir. 
                    Sains. 
                    Saint-Bernard (Le grand). 
                    Saint-Esprit. 
                    Saint-Esprit. 
                    Saint-Esprit de Béziers (Le). 
                    Saint-Sauveur d'Anvers. 
                    Saint-Sauveur de Blaye. 
                    Saint-Sauveur de Marseille. 
                    Saint-Sauveur et Saint-Honorat 
                    Saint-Sepulcre de Cambrai. 
                    Sainte-Croix. 
                    Sainte-Croix d'Apt. 
                    Sainte-Croix de Bordeaux. 
                    Sainte-Croix de Poitiers. 
                    Sainte-Croix de Jérusalem. 
                    Sainte-Trinité. 
                    Saintes (Notre-Dame de). 
                    Saintin (Saint-). 
                    Salanques. 
                    Salival. 
                    Sallesmes, ou Salcen. 
                    Salley. 
                    Salmonschweiler. 
                    Salop. 
                    Salterey. 
                    Salutation Mère-Dieu. 
                    Salvanes. 
                    Salvator (San). 
                    Salzeda. 
                    Sambuccine. 
                    Samer-aux-Bois, ou Saint-Vulmer. 
                    Sana Valle di Folina. 
                    Sandal. 
                    Sandau. 
                    Sandoval. 
                    Sandwell. 
                    Santa-Fè. 
                    Santas-Creuzes (Las). 
                    Saramont. 
                    Sarlat (Saint-Sauveur de). 
                    Sarrances. 
                    Sart, ou Sauchoix (Notre-Dame de). 
                    Saturnin de Rhodez (Saint). 
                    Saturnin du Port (Saint-). 
                    Satur-sous-Sancerre (Saint-). 
                    Saubalade. 
                    Saulsaye (Notre-Dame de la). 
                    Saulve de Valenciennes (Saint-). 
                    Saulve-Majeure (La), ou La Seoube. 
                    Sauve (Saint-Pierre de). 
                    Sauve (Saint-), ou Saint-Saire. 
                    Sauve-Benoite. 
                    Sauve-Cane. 
                    Sauve de Montreuil-sur-Mer (Saint-) 
                    Sauveur (Saint-) d'Evreux. 
                    Sauveur (Saint-) de Lodève. 
                    Sauveur (Saint-) de Messine. 
                    Sauveur de Vertus (Saint-). 
                    Sauveur (Saint-) et Sainte-Marie de Carcassonne. 
                    Sauveur (Saint-) etSainte-Marledu Mans. 
                    Sauveur le Vicomte (Saint-). 
                    Sauveur près Narbonne (Saint-). 
                    Sauvoir-sous-Laon (Le), ou Savour- Rivière. 
                    Savelden, Salevelt. 
                    Saverne. 
                    Savigny. 
                    Savignv. 
                    Savin (Saint-). 
                    Savin sur la Garlempe (Saint-). 
                    Saxe-Fontaine (Notre-Dame de). 



                    Saxo-Vivo. 
                    Scellières. 
                    Schaffouse, Schafusen. 
                    Scheida ou Segor. 
                    Schene. 
                    Scherborne. 
                    Schlochlorf. 
                    Schola-Dei. 
                    Schomberg. 
                    Schonau. 
                    Schonau. 
                    Schulteren. 
                    Schuvarzach (Saint-Sauveur de). 
                    Schwabenheim. 
                    Sciriche. 
                    Sebach. 
                    Sebastien aux catacombes hors des Murs. 
                    Sebastien de Naples (Saint-). 
                    Secanis. 
                    Secking, ou Sekingen. 
                    Sedaciacum. 
                    Seine. 
                    Seine (Saint-). 
                    Seisenstain. ou Gorstast. 
                    Selby. 
                    Seligenstadt. 
                    Seligental. 
                    Selincourt (Saint-Pierre-lez-). 
                    Selsey. 
                    Seltz. 
                    Senanque, ou Sinanque. 
                    Sendras (Notre-Dame de). 
                    Senones-en-Vosges. 
                    Sepey. 
                    Sept-Fontaines. 
                    Sept-Fontaines-en-Thierache. 
                    Septfons. 
                    Septime (Saint-Sauveur de). 
                    Sept-Meules. 
                    Serge et Bach (Saints-). 
                    Serge-lez-Angers (Saint-). 
                    Sergio (Saint-). 
                    Sernin (Saint-). 
                    Sernin de Toulouse (Saint-). 
                    Serres ou Celle-Fracce. 
                    Servat (Saint-) de Maestricht. 
                    Servit, ou San-Felipe. 
                    Sery-aux Prés. 
                    Seuilly, Seuilley, Sully. 
                    Seurin (Saint-) de Bordeaux. 
                    Sever (Saint-). 
                    Sever (Saint-) Cap-de-Gascogne. 
                    Sever d'Agde (Saint-). 
                    Sever de Rustang (Saint-). 
                    Severin (Saint-). 
                    Severin (Saint-). 
                    Severo (San). 
                    Shaftesbury. 
                    Shepey. 
                    Sherbourne. 
                    Shrowle ou Shrowe. 
                    Sibbeton. 
                    Siberacum. 
                    Sichem. 
                    Sie en Brignon(Notre-Dame de la). 
                    Sigebert. 
                    Sigismond (Saint-). 
                    Sigismond (Saint-) près Orthes. 
                    Signy (Notre-Dame de). 
                    Sigy. 
                    Silly en Goufer. 
                    Siloe. 
                    Silva B.Mariae. 
                    Silva nigra (S. Petrus in). 
                    Simore. 
                    Sinningthoaith. 
                    Sion (Maison de). 
                    Sitichenbach. 
                    Siverslat. 
                    Sixte (Saint-). 
                    Sixte (Saint-). 
                    Slierbach 
                    Sobrade (Notre-Dame de). 
                    Sobrado. 
                    Soeby, Julitha ou Julira. 



                    Soignies. 
                    Soissons (Notre-Dame de). 
                    Soleil-Mont, ou Soliamont. 
                    Solème, ou Solesmes. 
                    Solières (Notre-Dame de). 
                    Solignac. 
                    Sommeritz. 
                    Sonnebera ou Zonhbecka. 
                    Sonne-Camp 
                    Sopewel. 
                    Sophie de Bénérent (Sainte-). 
                    Sora. 
                    Sorde. 
                    Sordillac, ou Souillac (Notre-Dame de). 
                    Sorethum, ou Schussenrietum. 
                    Soreze (Notre-Dame de la). 
                    Sorp. 
                    Sostendal. 
                    Solos Albos. 
                    Soucilanges. 
                    Souribes. 
                    Souvigny. 
                    Spainshart. 
                    Spanheim. 
                    Sparmalia Jerusalem Nova. 
                    Speculum B. Mariae. 
                    Spiulieu, ou Espinlieu. 
                    Spire de Corbeil (Saint-). 
                    Sprinkirsbach. 
                    Squire, ou Pierre (Saint-). 
                    Stafarda (Sainte-Marie de). 
                    Stains en Oberuinthal. 
                    Stanlawe. 
                    Stanlegh. 
                    Stanley. 
                    Stanley. 
                    Staoueli (Notre-Dame de). 
                    Slavelot. 
                    Stefano (San). 
                    Stein. 
                    Stein. 
                    Steinfeld. 
                    Steingaden. 
                    Stephunus et Saturninus (SS.) 
                    Stolp. 
                    Strada (Santa Maria de) 
                    Strabow. 
                    Straneshalch ou Sainte-Hilde. 
                    Strat Flur. 
                    Stratford. 
                    Stratmarchel. 
                    Stude. 
                    Stulzbron. 
                    Subiaco, ou Sublac. 
                    Suine. 
                    Suiveck. 
                    Sulieow. 
                    Sulpice (Saint-). 
                    Sulpice de Douai (Saint-). 
                    Sulpice d'Uzès (Saint-). 
                    Sulpice-en-Bresse (Saint). 
                    Sulpice-lez-Bourges (Saint-). 
                    Surbourg, ou Heiligsforst. 
                    Surd. 
                    Sureda (Saint-André de). 
                    Sustereu. 
                    Suwartzach, ou Arnolfefaw. 
                    Swetheart, Newabbey. 
                    Swinshed. 
                    Swithin de Winchester (Saint-). 
                    Syllenau. 
                    Symphorien (Saint-). 
                    Symphorien d'Autun (Saint-). 
                    Symphorien de Sens (Saint-). 
                    Symphorien-Lez Beauvais (Saint-). 
                    Symphorien-Lez-Metz (Saint-). 
                    754 Symphorien près Trêves (Saint ). 
                    Syncheim, ou Sunsheim. 
                    Syr (Saint-). 

T
                    Tabenne. 
                    Tallach. 
                    Talmont (Sainte-Croix de). 
                    Tamaraens. 
                    Tamis, ou Tamies. 



                    Tarente. 
                    Tarouca (Saint-Jean de). 
                    Tart (Le). 
                    Tase ou Thèbe. 
                    Tasque (Saint-Pierre de). 
                    Taurin d'Evreux (Saint). 
                    Taurisi. 
                    Tavislok. 
                    Teacb-Munuu 
                    Tegerosée. 
                    Teillede. 
                    Tenaille (La). 
                    Tennebach. 
                    Tennikon. 
                    Ten Hoosen. 
                    Tepla. 
                    Terheck, ou Straten (Notre-Dame de). 
                    Terhaghen, ou Les Haies. 
                    Terrassun. 
                    Tesmène, ou Mène. 
                    Thame. 
                    Thenailles. 
                    Theokesburg. 
                    Theudère (Saint), ou Saint-Chef. 
                    Theulley. 
                    Thierhaubten. 
                    Thiern. 
                    Thierry (Saint-). 
                    Tholey. 
                    Thomas (Saint-). 
                    Thomas (Saint-). 
                    Thomas des Bourguignons (Saint-). 
                    Thomas de Strasbourg (Saint-). 
                    Thoren, ou Tourne. 
                    Thorigny. 
                    Thorney. 
                    Thuin. 
                    Thurtal (Saint-Jean de). 
                    Thymadeuc. 
                    Tihery (Saint-). 
                    Tifferdange. 
                    Tilleto. 
                    Tiltey. 
                    Timothée (Saint-). 
                    Tinmouth 
                    Tintern. 
                    Tintern. 
                    Tiron. 
                    Tironeau. 
                    Tischnowitz. 
                    Tolla. 
                    Tongerlo. 
                    Tonnay-Charente 
                    Topolska. 
                    Torey. 
                    Torpatensis, Walkena. 
                    Tour d'Aquilée. 
                    Tournus (Saint-Philibert de). 
                    Tourloyrac (Saint-Pierre de). 
                    Toussaints d'Angers. 
                    Toussaints en Forêt-Noire. 
                    Toussaints en l'ile de Châlons-sur- Marne. 
                    Tractan. 
                    Trainel (Sainte-Madeleine de). 
                    Tramens. 
                    Trappe (Notre-Dame de La). 
                    Trebnitz. 
                    Trecor, ou Tugdwal, ou Tugal (Saint-). 
                    Trentbam. 
                    Treport (Le). 
                    Trésor (Le). 
                    Tridaglas. 
                    Trinité (La). 
                    Trinité de Caen (La Sainte-). 
                    Trinité de Poitiers (La). 
                    Trinité de Vendôme (La Sainte-). 
                    Trisay (Notre-Dame de). 
                    Troarn. 
                    Troclurense monasterium. 
                    Trois Fontaines. 
                    Tronchet (Le). 
                    Trond (Saint-). 
                    Trond (Saint-), ou Truyen. 
                    Troyes (Notre-Dame de). 
                    Trub ou Truob. 



                    Trupt (Saint-). 
                    Tuffe (De). 
                    Trultenhausem. 
                    Tulle. 
                    Turholtumou Thoroltum. 
                    Turpenay,ou Turpigny. 
                    Tuttelbury 
                    Tuy ou Duite. 

U
                    Ulierbec. 
                    Urbain (Saint-). 
                    Urbain (Saint-). 
                    Urbain en Pertois (Saint-). 
                    Ursitz d'Alsace (Saint-). 
                    Urspringen. 
                    Ursule et ses compagnes (Sainte-). 
                    Usperga. 
                    Usperthal. 
                    Uzerche (Saint-Pierre d'). 

V
                    Vaas-sur-le-Loir. 
                    Vaast d'Arras (Saint-). 
                    Vabres en Rouergue. 
                    Vajal (Notre-Dame de). 
                    Val (Le). 
                    Val (Notre-Dame de). 
                    Val-Benoite, ou Vaulx-Bénite. 
                    Val-Bonne. 
                    Val-Bressieu. 
                    Val-Croissant. 
                    Val-de-Grâce de Paris (Le). 
                    Val de Saint-Eloi près Lonjumeau (Le). 
                    Val-des-Choux. 
                    Val-des-Ecoliers, ou Grand-Val. 
                    Val-des-Ecoliers de Liége (Le). 
                    Val-des-Vignes en Bassigny. 
                    Val-Dieu. 
                    Val-Dieu (Le), ou Laval-Dieu. 
                    Val-Dieu, ou La Vau-Dieu. 
                    Val-Dina. 
                    Val-d'One (Notre-Dame du). 
                    Val d'Yglesias. 
                    Val-Honnête, ou Fenières. 
                    Val-le-Boy. 
                    Val Notre-Dame. 
                    Val-Notre-Dame-lez-Walincourt. 
                    Val-Paraiso. 
                    Val-Richer. 
                    Val-Saint-Bernard (Le). 
                    Val-Sainte (La). 
                    Val-Secret. 
                    Valasse (La), ou Sainte-Marie-Le- Voeu. 
                    Valbuena. 
                    Valence (Notre-Dame de La). 
                    Valery sur mer (Saint-). 
                    Valespir ou Notre-Dame d'Arles. 
                    Valette (La). 
                    Vallaurie. 
                    Valle (S. Spiritus de). 
                    Vallemagne, ou Vangrain. 
                    Vallersheim. 
                    Vallis bona. 
                    Vallis Coeli. 
                    Vallis honesta. 
                    Vallis gaudii. 
                    Vallis serena, ou S. Martino de ??ssis 
                    Valloires. 
                    Vallombreuse. 
                    Valmont. 
                    Valnègre. 
                    Valsauve de Bagnols. 
                    Valsery. 
                    Valvanere. 
                    Val-Verde de Vega. 
                    Vandrille (Saint-) ou Fontenelle. 
                    Vangrowiecz. 
                    Vanne-de-Verdun (Saint ). 
                    Vanschow. 
                    Varennes. 
                    Varnhem. 
                    Vatiebraine, ou Wautibraine. 
                    Vaucelle. 
                    Vaucelles-sur-L'Escaut. 
                    Vauchretien. 
                    Vauclair. 



                    Vaudru de Mons (Sainte-) 
                    Vau-La-Douce. 
                    Vau-le-Dur, ou s'Hortogendail. 
                    Vauluisant. 
                    Vaulx-Benoist. 
                    Vaux-de-Cernay (Les). 
                    Vaux-en-Ornois. 
                    Veaune, ou Yveline (Notre-Dame de). 
                    Venerque. 
                    Veque-Ville. 
                    Veran (Saint-). 
                    Veran (Saint-), ou Sainte-Marie la Dorée, ou Cagnes. 
                    Vergaville. 
                    Verger (Notre-Dame du). 
                    Verger (Le), ou Baumgarden. 
                    Vermand. 
                    Verne (La). 
                    Verneuil (Saint-Nicolas de). 
                    Vernon (Saint-Louis de). 
                    Vernuce (La). 
                    Verteuil. 
                    Vertou. 
                    Vertus (Notre-Dame des). 
                    Vertziller, ou Varneviller. 
                    Vernela. 
                    Verzy, ou Saint-Basle. 
                    Vezelay. 
                    Viants, Vioux. 
                    Vicogne de Saint-Sébastien. 
                    Vicovare. 
                    Victoire (Notre-Dame de la). 
                    Victor de Marseille (Saint-). 
                    Victor-en-Caux (Saint-). 
                    Victor-lez-Paris (Saint-). 
                    Victoria. 
                    Vieil-Mur. 
                    Vieuville (La). 
                    Vigeois. 
                    Vignats (Sainte-Marguerite de). 
                    Vigne Notre-Dame (La). 
                    Vignogue. 
                    Vigor (Saint-). 
                    Villa Crosa. 
                    Villa Neuva de Oscar. 
                    Villelongue. 
                    Ville-Magne l'Argentière. 
                    Ville-Neuve. 
                    Villeloup, Ville-Loin. 
                    Villers aux-Nonnains. 
                    814 Villers-Bethnach, ou Villers l'Abbaye. 
                    Villers-Canlvel. 
                    Villers-Cotterets. 
                    Villers-en-Brabant. 
                    Vincent (Saint-). 
                    Vincent-au-Bois (Saint-). 
                    Vincent de Besançon (Saint-). 
                    Vincent-de-Bourg-sur-Mer (Saint-). 
                    Vincent de Laon (Saint-). 
                    Vincent de Metz (Saint-). 
                    Vincent d'Oviedo (Saint). 
                    Vincent de Senlis (Saint-). 
                    Vincent de Vulturne (Saint-). 
                    Vincent et Anastase (Saint-) aux- Trois-Fontaines. 
                    Vincent-lex-le-Mans (Saint-). 
                    Vindeseim. 
                    Virginité (La). 
                    Visigneul. 
                    Vision de Jésus. 
                    Vite (Saint-). 
                    Vivant-sous-Vergey (Saint-). 
                    Vivaris. 
                    Vivier (Le). 
                    Viviers. 
                    Vivignis. 
                    Voeu (Le), près Cherbourg. 
                    Voisins. 
                    Volcoldera. 
                    Volusien de Foix (Saint-). 
                    Volvic. 
                    Vorst. 
                    Vosi du Puy (Saint-). 
                    Voulton (Notre-Dame de). 
                    Vranwen-Parck. 
                    Vulmer de Boulogne (Saint-). 

W



                    Wadegassen. 
                    Wadstena. 
                    Waermont. 
                    Waerschoten. 
                    Wagehausen. 
                    Wald. 
                    Walden. 
                    Waldsassen. 
                    Walers en Faigne. 
                    Walhev. 
                    Walkenrede. 
                    Walpurge (Sainte-) près d'Hague- nau. 
                    Walpurge d'Aichstadt (Sainte-) 
                    Wardon. 
                    Warewell. 
                    Warnelon. 
                    Wasten (Saint-Sauveur de). 
                    Wasthusen. 
                    Wasor, Waulsor. 
                    Wassenschapffen. 
                    Wast. 
                    Waten. 
                    Wateringen. 
                    Waverley. 
                    Wedinghausen. ou Arnsberg. 
                    Wedon. 
                    Weingarten. 
                    Weissembourg. 
                    Weisser-Dal. 
                    Weisser-Holm. 
                    Wellehrad. 
                    Wells. 
                    Wellenburg. 
                    Wenloch. 
                    Werden. 
                    Wereburge (Sainte-). 
                    Weremouth. 
                    Wersch-Weiler. 
                    Wesbrun (Saint-Pierre de). 
                    Westmalle. 
                    Westminster. 
                    Wetter. 
                    Wettingen ou Belthingen. 
                    Wevelgem (Notre-Dame-du-Mont- d'Or-lez-). 
                    Wiçham. 
                    Wigbershusen. 
                    Wildsbourg. 
                    Wilica. 
                    Willencourt. 
                    Willon. 
                    Wimundham. 
                    Winburn. 
                    Winchelcombe. 
                    Winchelcombe. 
                    Winchester. 
                    Witteham. 
                    Wisowitz. 
                    Woffeinheim. 
                    Woney. 
                    Worcester. 
                    Wormezell. 
                    Wormhoult. 
                    Wouburn. 
                    Wulverhampton. 
                    Wunnenthal. 
                    Wurmspach. 

Y
                    Yrier-de-la-Perche (Saint-). 
                    Yvette (L'), ou Junel. 

Z
                    Zam, ou Nam. 
                    Zar. 
                    Zedells. 
                    Zenon de Vérone (Saint- 
                    Zibekeloo. 
                    Zierickzée. 
                    Zinna. 
                    Zirch. 
                    Zuifalten. 
                    Zurac. 
                    Zwethl 
                    Udalric (Saint-). 
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                  Avertissement de l'éditeur 
DE L'ETAT RELIGIEUX

                    Introduction. 
                    Chapitre Ier - De l'esprit monastique. 
                    Chap. II. - De l'origine et de l'établissement des ordres religieux. 
                    Chap. III. - Des services que les religieux ont rendus à l'Eglise. 
                    Chap. IV. - Des services que l'état religieux a rendus à la société. 
                    Chap. V. - De l'utilité actuelle des ordres religieux. 
                    Chap. VI. - Des biens des corps monastiques. 
                    Chap. VII. - De la réforme. 

APOLOGIE DE L'ETAT RELIGIEUX, DANS LAQUELLE ON PROUVE QUE LES ORDRES RELIGIEUX ET LES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES SONT TRÈS-UTILES
À LA RELIGION ET À LA SOCIÉTÉ, ET QUE L'INCRÉDULITÉ SEULE PEUT AVOIR INTÉRÊT A LES DÉSHONORER ET A LES DÉTRUIRE.

                    § Ier - Soulèvement contre l'état religieux : quel en est le prétexte. 
                    § II. - Plan de cet ouvrage ; origine de l'état religieux ; combien elle est ancienne et respectable. 
                    § III. - L'état religieux est très-respectable par son objet et sa destination. 
                    § IV. - L'état religieux est cher et précieux à l'Eglise. 
                    § V. - Services importants que les religieux ont rendus à l'Eglise par l'éclat de leurs vertus, par la ferveur de leurs prières. 
                    § VI. - Les religieux sont très-utiles au reste des fidèles. 
                    § VII. - Les religieux ont conservé les titres et les monuments de la religion, aussi bien que les bonnes études. 
                    § VIII. - Services que les religieux ont rendus et rendent encore à l'Eglise dans les missions. 
                    § IX. - L'instruction des peuples souffrirait beaucoup de la suppression des instituts religieux. 
                    § X. - C'est favoriser les entreprises de l'incrédulité, que d'avilir ou de détruire les corps réguliers. 
                    § XI. - Si l'irréligion vient à bout de détruire les corps réguliers, elle poussera plus loin ses conquêtes et ses ravages. 
                    § XII. - Intérêts qu'ont les evêques de venir au secours des corps réguliers 
                    § XIII. - L'irréligion menace l'Etat politique, et lui prépare les plus grands malheurs. 
                    § XIV. - L'Etat a un très-grand intérêt à protéger les ordres religieux, et à les sauver du péril qui les menace ; les religieux sont un obstacle au progrès de
l'irréligion. 
                    § XV. - Les religieux détournent par leurs prières les fléaux qui menacent l'Etat. 
                    § XVI. - Il y a encore dans les corps réguliers nombre de sujets animés de l'esprit de leur état. 
                    § XVII. - Service important que les religieux rendent à l'Etat, en y conservant la pureté des moeurs. 
                    § XVIII. - Nouveaux services que les ordres religieux rendent à l'Etat. 
                    § XIX. - Eloges que donnent les saints Pères à l'état religieux. 
                    § XX. - Au milieu des révolutions de l'état religieux, l'esprit invariable de l'Eglise a été de réformer, et non de détruire. 
                    § XXI. - Le principe qui fait désirer la suppression de l'état religieux, tend à tout bouleverser dans l'Etat et dans l'Eglise. 
                    § XXII. - Injustice et inconséquence des détracteurs de la vie religieuse. 
                    § XXIII. - Tout ce qu'on a fait depuis dix ou douze ans ans pour réformer les corps réguliers, n'a servi qu'à les affaiblir et a préparer leur ruine. 
                    § XXIV. - La fixation des voeux à l'âge de 21 ans a été funeste aux corps réguliers. 
                    § XXV, - On justifie par des raisons et des exemples l'ancienne discipline sur l'âge requis pour les voeux. 
                    § XXVI - En reculant jusqu'à 21 ans la liberté de faire des voeux, on a renversé sans nécessité une loi de l'Eglise et de l'Etat. 
                    § XXVII. - La loi de l'Eglise sur l'âge requis pour le sous-diaconat, ne justifie point l'innovation dont les corps réguliers se plaignent. 
                    § XXVIII. - Le projet de substituer des voeux simples aux voeux solennels depuis 16 ans jusqu'à 21, n'a aucun avantage, et donnerait lieu à de grands
inconvénients. 
                    § XXIX. - On devrait du moins établir sur ce point une discipline uniforme pour les jeunes gens des deux sexes. 
                    § XXX. - Le clergé séculier n'a point profité du dépérissement des corps réguliers. Vain espoir du rédacteur de l'édit de 1768. 
                    § XXXI. - Le projet de. détruire les monastères peu nombreux, très injuste en lui-même, est contraire au bien de la religion et de l'Etat. 
                    § XXXII. - La régularité n'est point impossible dans les communautés peu nombreuses. Les conciles défendent sévèrement de les détruire. 
                    § XXXIII. - Les religieux ne peuvent, sans prévari-cation, consentir au renversement de leurs monastères. 
                    § XXXIV. - La loi sacrée de la propriété doit protéger les possessions des monastères comme celles des autres citoyens. 
                    § XXXV. - Tous les citoyens, et les évêques surtout, ont intérêt à respecter et a protéger les possessions des ordres religieux. 
                    § XXXVI. - Moyens pour faire revivre l'ancienne ré-gularité dans les ordres religieux. 

DES ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DANS LE CATHOLICISME, DE LEUR ESPRIT, DE LEUR HISTOIRE ET DE LEUR AVENIR.  
                    Préface. 
                    Introduction. 
                    I. - Du renoncement considéré comme principe des associations religieuses. 
                    II. - Examen historique, de l'application de ce principe. Des ordres religieux accusés de corruption. 
                    III. - Des ordres accusés d'ambition, et particulièrement des Jésuites. 
                    IV. - Des reproches d'intolérance faits à l'Eglise catholique. Histoire de la liberté de conscience. 
                    V. - Des inconvénients attachés aux ordres monastiques dans l'ancienne société : leur position plus favorable dans la nouvelle. 
                    VI. - De la situation actuelle de l'Eglise : analogies avec les premiers siècles du christianisme. 
                    VII. - De ceux des adversaires du catholicisme qu'on peut ramener par la discussion. 
                    VIII. - Des préventions qu'excitent les opinions poli-ques du clergé français. 
                    IX. - Du catholicisme considéré comme obstacle aux progrès de la raison. 
                    X. - Des dangers que l'empire du catholicisme peut faire courir à la liberté de conscience, et de la situation des protestants. 
                    XI. - Des adversaires irréconciliables du catholicisme. - 1° Les sophistes. 
                    XII. - Des adversaires irréconciliables du catholicisme. - 2° Les utopistes. 
                    XIII. Des adversaires irréconciliables du catholicisme. - 3° Les voluptueux. 
                    XIV. - Quels sont les vrais périls pour la société actuelle. 
                    XV. - De la légitimité des associations religieuses : caractère suprême de leur mission. 
                    XVI. - De l'utilité pratique des associations religieuses. Effets de la pauvreté volontaire. 
                    XVII. - De la fainéantise catholique. 
                    XVIII. - Les services que les associations religieuses sont appelées à rendre au dedans du pays. 
                    XIX. - De l'utilité scientifique des associations religieuses. 
                    XX. - De l'importance des associations religieuses pour la politique extérieure de la France. 
                    XXI. - Des bases qu'il faudrait donner à la reconstitution légale des associations religieuses. 
                    Conclusion. 

QUELQUES SOUVENIRS DE LA GAULE MONASTIQUE.
DES ANCIENS CARTULAIRES.
DES BIBLIOTHEQUES MONASTIQUES.
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	                    Abercoinway. 
	                    Aberdaure. 
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	                    Acheul (Saint). 
	                    Adelberg. 
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	                    Agnès (Sainte) 
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	                    Aiguebelle. 
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	                    Alois (Les). 
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	                    Bigarden ou le Grand-Bigard. 
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	                    Blangy en Ternols. 
	                    Blaukland. 
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	                    Chaffre (Saint-). 
	                    Chaise-Dieu (Saint-Robert-la-). 
	                    Chambon. 
	                    Chambon. 
	                    Chambre-Fontaine. 
	                    Chamelières. 
	                    Chamouny. 
	                    Chanteuge. 
	                    Chantoen. 
	                    Charenton en Herri. 
	                    Charitate (Santa-Maria de). 
	                    Charmoie (La). 
	                    Charon (Notre-Dame de). 
	                    Charnier (Notre-Dame du). 
	                    Charnovans. 
	                    Charroux. 
	                    Chartreuse. 
	                    Chases (Les). 
	                    Chassaigne (La). 
	                    Chassemidy. 
	                    Châteaulandon (Saint-Séverin de). 
	                    Chaterez. 
	                    Chatillon. 
	                    Chaumont-en-Vexin(Saint-Pierre de). Cnaumousey. 
	                    Chauni. 
	                    Chazaux-lez-Cornillon en Forez. 
	                    Chelles. 
	                    Cheminon. 
	                    Chenubusque 
	                    Chercamp. 
	                    Chéron-les-Chartres (Saint-). 
	                    Chissery. 
	                    Choques (Saint-Jean-Baptiste de ). 
	                    Chorin. 
	                    Chrems-Munster. 
	                    Christophe (Saint-). 
	                    Chrysostome (Saint-). 
	                    Chymsée. 
	                    Cirgues (Saint-). 
	                    Cistello. 
	                    Citeaux. 
	                    Civilot. 
	                    Claer-Camp. 
	                    Claire (La) ou Notre-Dame des Colonnes, ou Sainte-Colombe-lez- Vienne. 
	                    Claire d'Echternac (Sainte-). 
	                    Claire de Haute-Rive (Sainte-). 
	                    Claire de Lyon (Sainte-). 
	                    Claire de Montbrison (Sainte-). 
	                    Claire de Moulins (Sainte-). 
	                    Claire de Rouen (Sainte). 
	                    Claire de Sisteron (Sainte-). 
	                    Claire de Toulouse (Sainte-). 
	                    Claire-Fontaine. 
	                    Claire-Fontaine. 
	                    Clair-Marais. 
	                    Clairmarais. 
	                    Claivaux. 
	                    Clairvaux. 
	                    Clarenthal. 
	                    Clarisses (Les) ou Sainte-Claire d'A- miens. 
	                    Clarisses d'Arras (Les). 
	                    Clarisses de Châlon-sur-Saône (Les). 
	                    Claude (Le grand Saint-) Saint Oyen de Joux ou Condat. 
	                    Clément de Metz (Saint-). 
	                    Clementinum Pratum. 
	                    Clermont. 
	                    Cliente. 
	                    Clingenmunster ou Plidinfeld 
	                    Cloissone (De). 
	                    Closter-Nuenberg 
	                    Cluain-Fearta-Molua. 
	                    Cluain-Iraird on Clonard. 
	                    Cluain-Macnois. 
	                    Clucheiretum. 
	                    Coirentian (Notre-Dame de). 
	                    Cokadon 
	                    Colhar. 
	                    Coldingham. 
	                    Colombiers. 
	                    Colombs 
	                    Combe. 
	                    Combelongue. 
	                    Comps (Saint-André de). 
	                    Couches, dit Saint-Pierre de Chatillon 
	                    Conches (Saint-Georges de). 
	                    Condé (Notre-Dame de). 
	                    Conrazburg. 
	                    Consolation (Notre-Dame de). 
	                    Consolation (Notre-Damede)ou Bénédictines anglaises de Cambray. 
	                    Corbigny (Saint-Léonard de). 
	                    Corneille (Saint-). 
	                    Corneux (Notre-Dame de). 
	                    Corneville. 
	                    Choisy. 
	                    Clairac. 
	                    Clarisses de Bruges (Les). 
	                    Colischov. 
	                    Cougnon. 
	                    Coulonges. 
	                    Coulrosse. 
	                    Cour-Dieu (Notre-Dame de la). 
	                    Crépin-en-Chaie (Saint-). 
	                    Crépin-le-Grand (Saint-). 
	                    Crespin. 
	                    Croix (Sainte-). 
	                    Croix-de-Buris (Sainte-). 
	                    Croix (Sainte-). 
	                    Croix Saint-Leufroy (La). 
	                    Croyland. 
	                    Cumhir. 
	                    Cupers. 
	                    Cusance. 
	                    Cusset. 
	                    Cybar-lez-Angoulême (Saint-). 
	                    Cybar (Saint-). 
	                    Cyr de Berchères (Saint-), ou Cyr au Val de Versailles. 
	                    Cyran en Braine (Saint-), ou Lonrey. 
	                    Dair-Magh, ou Durrogh. 
	                    Dalheirmh. 
	                    Dalon ou Dalonne. 
	                    Damien (Saint-). 
	                    Daoulas de Plougastel, ou Notre-Dame de Doulas. 
	                    Daurade (Notre-Dame de la). 
	                    Deols, ou Bourgdieu. 
	                    Dercham. 
	                    Dernhall. 
	                    Dieu-la-Crosse. 
	                    Dilighem. 
	                    Diona. 
	                    Disenberg. 
	                    Dogmael (Saint-). 
	                    Doire-Calgach. 
	                    Dole. 
	                    Dom-Evre. 
	                    Dominique-les-Montargis (Saint-) 
	                    Domnach-Padraig 
	                    Dompierre. 
	                    Dore. 
	                    Dorisel. 
	                    Dorlar. 
	                    Dormundescastre. 
	                    Doudeauville. 
	                    Doue (Saint-Jacques de). 
	                    Dronghen 
	                    Druimduchan. 
	                    Duclair. 
	                    Duiske (De). 
	                    Dume. 
	                    Dumferling. 
	                    Dundranain. 
	                    Dunes (Notre-Dame des) 
	                    Duvielle ou Ville-Dieu. 
	                    Eau-Court. 
	                    Eau-les-Chartres (Notre-Dame d'). 
	                    Eaumet. 
	                    Eaumet. 
	                    Eaunes. 
	                    Ebrach. 
	                    Ebreuil. 
	                    Ecclesioloe. 
	                    Ecs-Miazin. 
	                    Egles. 
	                    Egmond. 
	                    Egres. 
	                    Eike. 
	                    Elant. 
	                    Elchingen. 
	                    Elcho. 
	                    Eloi-Fontaine (Saint-). 
	                    Emilien ou Milhan (Saint-). 
	                    Emilion (Saint-). 
	                    Emmeran (Saint-). 
	                    Englos. 
	                    Entraigues, ou La Vassin. 
	                    Entremont (Notre-Dame d'). 
	                    Entrevaux (Notre-Dame d'). 
	                    Epternac ou Eternac. 
	                    Erbach. 
	                    Erchi. 
	                    Erestein. 
	                    Escancester ou Exeler. 
	                    Eschaalis. 
	                    Escharpe. 
	                    Eschaw. 
	                    Eschenbach. 
	                    Espagne. 
	                    Espina (De l') 
	                    Esrom. 
	                    Essen ou Assinde. 
	                    Estival ou Estivay. 
	                    Estrée (L'). 
	                    Estrun. 
	                    Etanche (L'). 
	                    Etienne de Mâcon (Saint-). 
	                    Etienne de Reims (Saint-). 
	                    Etienne de Strasbourg (Saint-). 
	                    Eugène (Saint-). 
	                    Eugénie (Sainte-). 
	                    Eula (B. Maria de). 
	                    Eulalie (Sainte-). 
	                    Eusèbe (Saint-). 
	                    Eusèbe (Saint-). 
	                    Eversham. 
	                    Evesham. 
	                    Evière (L.). 
	                    Evre (Saint-), ou Saint-Epure-lez- Toul. 
	                    Evron. 
	                    Faget ou Faiele 
	                    Fabr. 
	                    Faille Foc, Fail Foc, Fait-Feu. 
	                    Farfa. 
	                    Fécamp. 
	                    Fenouillèdes (Saint-Paul de). 
	                    Ferme (Saint-). 
	                    Fermoy ou Fearmoighe. 
	                    Fermoy ou Furnes. 
	                    Fervaques. 
	                    Feuillants (Notre-Dame de). 
	                    Fistoles (Saint-Vincent de). 
	                    Flaoemont. 
	                    Flaran. 
	                    Flavigny. 
	                    Fliues. 
	                    Flona. 
	                    Floor-Camp. 
	                    Floreffe. 
	                    Florentiole. 
	                    Florey (Notre-Dame de) ou le Tornnet. 
	                    Floridus hortus 
	                    Florival, ou Vaulx-Fleury. 
	                    Flour (Saint-). 
	                    Tom Andreae. 
	                    Fons Mariae. 
	                    Fons vivus. 
	                    Font-de-Nîmes (Notre-Dame de), ou Saint-Sauveur. 
	                    Fontaine-de-Bèse (La). 
	                    Fontaine-en-Vosge. 
	                    Fontaines. 
	                    Fontaines-les-Blanches. 
	                    Fontanella. 
	                    Fontcaude. 
	                    Fontenelles (Notre-Dame de). 
	                    Foutevrault. 
	                    Fout-Gombaud. 
	                    Font-Guillem. 
	                    Forcalquier. 
	                    Forde. 
	                    Forestmoutier. 
	                    Forrach. 
	                    Fosse. 
	                    Fours-lez-Pujault. 
	                    François (Saint-). 
	                    Franquevaux 
	                    Freistroff ou Saint-Gengulph. 
	                    Frenade (La). 
	                    Fridenwegler. 
	                    Frideswide ou Frewisse (Sainte-). 
	                    Fulde. 
	                    Furnes. 
	                    Furnes (Saint-Joseph de). 
	                    Furstenveldou Furstenfeld. 
	                    Fussenich. 
	                    Gaillac. 
	                    Gaillon (Chartreuse de). 
	                    Gard (Le). 
	                    Garde-Dieu (La). 
	                    Georges (Saint-). 
	                    Gemblours ou Giblous. 
	                    Geneviève de Chaillot (Sainte). 
	                    Gengebac. 
	                    Geniez (Saint-). 
	                    Geniez (Saint-). 
	                    Geniez des Fontaines (Saint-). 
	                    Georges-Majeur (Saint-). 
	                    Georges-des-Bois (Saint-). 
	                    Georges-sur-Loire (Saint-). 
	                    Georges en Hercinie (Saint-), ou Forêt-Noire. 
	                    Gérard de Brogne (Saint-). 
	                    Germain-l'Auxerrois (Saint-). 
	                    Germain des-Prés (Saint-). 
	                    Geronsart. 
	                    Gertrude de Louvain. 
	                    Gers (Saint-Privat de). 
	                    Gerudon. 
	                    Gerussen. 
	                    Gervais (Saint-). 
	                    Gif. 
	                    Gigean. 
	                    Gigny. 
	                    Gildas-aux-Bois (Saint-). 
	                    Gildas-sur-l'Indre (Saint-). 
	                    Gilles (Saint-). 
	                    Gilling. 
	                    Gillinghem. 
	                    Gleandeloch ou Glendenoch. 
	                    Glein-Burloe. 
	                    Godeberte (Sainte-). 
	                    Godes-Dal. 
	                    Gojon (Saint-Laurent de). 
	                    Gojon (Notre-Dame de). 
	                    Gomer-Fontaines. 
	                    Gotho. 
	                    Gottz-Dael 
	                    Gottescell. 
	                    Gotteszell. 
	                    Gottisaw. 
	                    Goz (De). 
	                    Grace-Dieu (La). 
	                    Grace-Dieu (La). 
	                    Grace-Dieu (Notre-Dame de). 
	                    Grand-Selve. 
	                    Grand-Mont ou Gerad-Mont. 
	                    Grand-Mont, ou Grammont. 
	                    Grenetière (Notre-Dame de la). 
	                    Grestain. 
	                    Grevembroch. 
	                    Grevendael. 
	                    Gros-Burloe. 
	                    Gros-Bos ou Gros-Bois (Notre-Dame de). 
	                    Grunhaim. 
	                    Guénault de Corbeil (Saint-). 
	                    Guitres. 
	                    Gulden-Holm. 
	                    Hadington. 
	                    Haguenau (Saint-Nicolas d'). 
	                    Hailigen Creutz. 
	                    Ham-les-Lilers ou Saint-Sauveur de Ham. 
	                    Hamay ou Hamage-les-Marchiennes. 
	                    Hasclac. 
	                    Hasenried ou Herried. 
	                    Hasingen. 
	                    Hasnon (Saint-Pierre d'). 
	                    Haute-Seille. 
	                    Hauterive. 
	                    Hautvillers. 
	                    Hayes (Les). 
	                    Heckbach. 
	                    Heilsbrunn. 
	                    Heisterbach. 
	                    Hélène (Sainte-). 
	                    Helenestow. 
	                    Helichem (Notre-Dame d'). 
	                    Hellier (Saint). 
	                    Henrichaw. 
	                    Henton. 
	                    Heortea, ou Heterslie. 
	                    Herford. 
	                    Herren-Alb. 
	                    Hermières. 
	                    Hertford. 
	                    Hesse. 
	                    Heth. 
	                    Hierre. 
	                    Hiero-Komio. 
	                    Hilda, ou Hildar. 
	                    Hildar. 
	                    Himmel-Poort. 
	                    Himmelrod. 
	                    Hirsfeld ou Hirschfield. 
	                    Hitero, ou Fitero (Notre-Dame de). 
	                    Hoburg et Homburg. 
	                    Holcotram. 
	                    Holywell. 
	                    Honce (La). 
	                    Honcour, Hugues-Hofen. 
	                    Honnecourt, ou Hunulcurt. 
	                    Hould ou Hoilde (Sainte-). 
	                    Hoven ou Hovenes. 
	                    Hulmen. 
	                    Hulton. 
	                    Hy Jona, ou Y Colm-Kille. 
	                    Igny. 
	                    Ikanho. 
	                    Ile-de-Ré (Notre-Dame de l'). 
	                    Iles (Les). 
	                    Inachduin. 
	                    Inis, ou Inis Curcii. 
	                    Inis-Fallen. 
	                    Inislawnagth. 
	                    Inde (Saint-Corneille d'). 
	                    Insula ducis, ou Gempe. 
	                    Isle-en-Barrois (L'). 
	                    Isni ou Isna. 
	                    Issoire (Saint-Austremoine d'). 
	                    Ivernaux. 
	                    Ivois. 
	                    Jacques (Saint-). 
	                    Jacques (Saint-). 
	                    Jacques de Jocon (Saint-). 
	                    Jacques de Provins (Saint-) 
	                    Jard (Le). 
	                    Jardinet (Le). 
	                    Jarrow. 
	                    Jassau, Jaszo. 
	                    Jean-aux-Bois (Saint-). 
	                    Jean-Baptiste (Saint-). 
	                    Jean-d'Angely (Saint-). 
	                    Jean de Falaise (Saint-). 
	                    Jean de Narbonne (Saint-). 
	                    Jean de Pravie (Saint-). 
	                    Jean d'Ypres (Saint-). 
	                    Jean-des-Vignes (Saint-). 
	                    Jean-du-Mont (Saint-). 
	                    Jean-les-Amiens (Saint-). 
	                    Jean-les-Sens (Saint-). 
	                    Jean (Saint-), près d'Orléans. 
	                    Jeripons. 
	                    Joncels ou Jaussalz. 
	                    Joraval. 
	                    Jorisberg. 
	                    Josaphat. 
	                    Jouarre ou Joras. 
	                    Joug-Dieu (Le). 
	                    Jouy. 
	                    Jovilliers. 
	                    Julien-des-Echelles (Saint-). 
	                    Julien d'Uzès (Saint-). 
	                    Julien-les-Auxerre (Saint-). 
	                    Jumeaux (Les deux). 
	                    Jumièges. 
	                    Just de Romans (Saint-). 
	                    Justemont. 
	                    Kaffungen, ou Cappung. 
	                    Kamormach. 
	                    Karlion. 
	                    Keiserswerdt 
	                    Keldeholm. 
	                    Kelder. 
	                    Kempten. 
	                    Kerlot, Kerley ou Karles (Notre-Dame de). 
	                    Keysersheym. 
	                    Koenigsbronn. 
	                    Kiers, ou Kors. 
	                    Kilcowby. 
	                    Kildare. 
	                    King-Ly. 
	                    King-Vally. 
	                    Kingston-sur-Hull. 
	                    Kingswood. 
	                    Kirkenstall. 
	                    Kirkensted. 
	                    Kirkleghes. 
	                    Konig Klaster. 
	                    Konigsbruch. 
	                    Labaix. 
	                    Lac de Joux, Interlachen. 
	                    Lafoens (Saint-Christophe de). 
	                    Lagny-sur-Marne (Saint-Pierre de). 
	                    Landa. 
	                    Landais. 
	                    Land-Elo, ou Lin-Alli. 
	                    Landeveaec (Saint-Guignolé de). 
	                    Lantenac (Notre-Dame de). 
	                    Lanvaux, ou Lanvas. 
	                    Laon (Saint-). 
	                    Lapasis. 
	                    Larhe, ou Larah. 
	                    Laumer, ou Lomer-le-Moutier (Saint-). 
	                    Laurent de Macon (Saint-). 
	                    Laurent des Aubats (Saint-). 
	                    Laurent et Théodoret (Saints-). 
	                    Laurent-les-Paris (Saint-). 
	                    Laurent-sur-la-Nielle (Saint-). 
	                    Lauresheim, Laurisham, ou Lorch. 
	                    Leber, ou Leberaw. 
	                    Lenyn. 
	                    Léon (Saint-). 
	                    Léonard (Saint-). 
	                    Léonard de Guines (Saint-). 
	                    Léonard des Chaumes (Saint-). 
	                    Lessay. 
	                    Lestingay. 
	                    Letley, ou Lieu-Saint-Edouard. 
	                    Leuze. 
	                    Lezer (Saint-), ou Saint-Licar de Bi-gorre. 
	                    Lezignan (Ciarisses de) 
	                    Liath-Mochocmoc. 
	                    Lidlum. 
	                    Liedekerça. 
	                    Liessies, ou Liesses. 
	                    Lieu-Dieu en Jard (Notre-Dame de). 
	                    Lieu-Dico en Ponthieu. 
	                    Lieu-Notre-Dame. 
	                    Lieu-Restauré. 
	                    Licu-Saint-Benoît. 
	                    Lieu-Saiut-Bernard. 
	                    Lilienseldt. 
	                    Limpurg. 
	                    Lindaw. 
	                    Lindisfarne. 
	                    Lindisfarne (Saint-Pierre de) 
	                    Liusce. 
	                    Livry-en-l'Aunois. 
	                    Llau-Elwy, ou Elgwy. 
	                    Llan-Iltut, Llantwit, ou Saint-Iltut. 
	                    Locedio (Saint-Michel ou Saint-Janvier de). 
	                    Locken. 
	                    Loc Maria, ou Aquilouis monasterium. 
	                    Logium. 
	                    Longchamp. 
	                    Longis (Saint-). 
	                    Long-Vé. 
	                    Longvilliers. 
	                    Lonlay. 
	                    Loos (Notre-Dame de). 
	                    Loroux, ou Lourois (Notre-Dame de). 
	                    Lorris (L'abbaye-aux-Nonnains de). 
	                    Lonhouer-en-Tursan (Saint-). 
	                    Louis de Poissy (Saint-). 
	                    Loum. 
	                    Loup d'Orléans (Saint-). 
	                    Loup de Naud (Saint-). 
	                    Lourcine-lez-Saint-Marcel. 
	                    Louth-Parch. 
	                    Lubens. 
	                    Lucerne. 
	                    Lucien-les-Beauvais (Saint-). 
	                    Luçon (Notre-Dame de). 
	                    Lure (Notre-Dame de). 
	                    Lure. 
	                    Lutzell. 
	                    Luzerne (La) 
	                    Lyming. 
	                    Maceiradam. 
	                    Machera ad Mosellam 
	                    Macherat. 
	                    Machline. 
	                    Madeleine (Sainte). 
	                    Madeleine de Metz (Sainte-). 
	                    Madion. 
	                    Mahé de Finistère (Saint-). 
	                    Maillezais (Saint-Pierre de). 
	                    Mailly, ou Saint-Menou. 
	                    Maintenay-Saint-Lié. 
	                    Malmedy en Ardennes. 
	                    Malmesbury. 
	                    Manilla (Notre-Dame de). 
	                    Mansée, Manauser ou Lunelach. 
	                    Mansuy-lez-Toul (Saint-). 
	                    Mannel. 
	                    Marbach. 
	                    Marcel (Saint-) 
	                    Marcel de Die (Saint-). 
	                    Marché-les-Dames. 
	                    Marcheroux, Marché-Raoul. 
	                    Marcillac. 
	                    Marcilly. 
	                    Mare on Marena. 
	                    Mareux (Notre-Dame de). 
	                    Maria in Blanckenaw (Suncta).488 Maria Rhode. 
	                    Marioe Thronus. 
	                    Marian, ou Marien d'Auxerre (Saint-). 
	                    Marie-au-Bois, ou Majeure (Sainte-). 
	                    Marie de Juhino (Sainte-), ou Saint- Georges de Jubino. 
	                    Marie de Laniano (Sainte-). 
	                    Marie de Metz (Sainte-). 
	                    Marie de Nazareth (Sainte-). 
	                    Marie d'Obone (Sainte-). 
	                    Marie d'York (Sainte-). 
	                    Marie la Royale (Sainte-). 
	                    Marie-Madeleine de Carpentras (Sainte-). 
	                    Marie-Nouvelle (Sainte-). 
	                    Marienaw. 
	                    Marienberg (Saint-) 
	                    Marienflos. 
	                    Marien-Munster, ou Nonnen-Munster. 
	                    Marienrode, ou Isenhagen 
	                    Marien-Stadt. 
	                    Marienthal. 
	                    Marienthal. 
	                    Marienthal. 
	                    Marmoutier-lez-Tours. 
	                    Maroeil-lez-Arras. 
	                    Maroilles. 
	                    Martin (Saint-). 
	                    Martin (Saint-). 
	                    Martin (Saint-). 
	                    Martin-au-Bois (Saint-). 
	                    Martin du Canigon (Saint-). 
	                    Martin de Champeaux-en-Brie (Saint-). 
	                    Martin de Cores, ou de Cures (Saint-). 
	                    Martin de Fives (Saint-). 
	                    Martin de Galloway (Saint-). 
	                    Martin de Laon (Saint-). 
	                    Martin de Séez (Saint). 
	                    Martin de Tournay (Saint-). 
	                    Martin de Tours (Saint-). 
	                    Martin des Aires (Saint-). 
	                    Martin des Champs (Saint-). 
	                    Martin du Puy (Saint-). 
	                    Martin enVal(Saint-). 
	                    Martyrs (Notre-Dame des). 
	                    Mars (Saint-). 
	                    Marsac. 
	                    Mascarella (Sainte-Marie de). 
	                    Mas d'Asie (Le) 
	                    Matina. 
	                    Matthaeo (San). 
	                    Maubec, ou Meobec. 
	                    Maubeuge. 
	                    Mauléon (La Trinité de). 
	                    Maur des Fossés (Saint-). 
	                    Maur de Verdun (Saint-). 
	                    Mauzac. 
	                    Mawre. 
	                    Maximin de Trèves (Saint-). 
	                    Méda. 
	                    Médard de Soissons (Saint). 
	                    Meen de Ghe (Saint-). 
	                    Meerbecke. 
	                    Megemont. 
	                    Meimac. 
	                    Melaine de Rennes (Saint-). 
	                    Melek. 
	                    Mellifont, ou Manisther Mhor. 
	                    Melling. 
	                    Mellon (Saint-). 
	                    Melon (De). 
	                    Melross, ou Mailros. 
	                    Menat. 
	                    Menève, ou Saint-David. 
	                    Mercy-Dieu (Notre-Dame de). 
	                    Merida (Sainte-Eulalie de). 
	                    Messines. 
	                    Mélanée. 
	                    Michel (Saint ). 
	                    Michel d'Anvers (Saint-). 
	                    Michel de Cusan (Saint-). 
	                    Michel de Dijon (Saint-). 
	                    Michel de Doullens (Saint-). 
	                    Michel de Vernia (Saint-). 
	                    Michel en l'Erm (Saint-). 
	                    Michel en Thierache (Saint-). 
	                    Michelfed. 
	                    Milze. 
	                    Minderow, ou Veissenaw. 
	                    Minerve (Sainte-Marie-sur-). 
	                    Minstrey. 
	                    Miséricorde du Mont des Olives (La). 
	                    Moiremont, Miraumont ou Saint-Calo-cer. 
	                    Moissac (Saint-Pierre de). 
	                    Molènes. 
	                    Molesme. 
	                    Monaster-Ore, ou Chore. 
	                    Moncel. 
	                    Moncel. 
	                    Moncey. 
	                    Monchose. 
	                    Mondée. 
	                    Mont-Amiat (Saint Sauveur de). 
	                    Mont-Benoît (Notre-Dame de). 
	                    Mont-Carmel. 
	                    Mont-Cassin (Abbaye du). 
	                    Mont-Cornillon. 
	                    Montebourg. 
	                    Monte-Ramo. 
	                    Monteur, Monteste, Moutivier. 
	                    Montfaucon. 
	                    Montfort-la-Canne. 
	                    Mont-Melleray. 
	                    Montmirel, ou Saint-Pourçain. 
	                    Montmord (Notre-Dame de). 
	                    Montpeiroux. 
	                    Mont-Réal. 
	                    Montredon (Saint-Martin de). 
	                    Montreuil-les-Dames, Montreuil-sous- Laon, Sainte-Véronique ou la Sainte Face. 
	                    Mont-Saint-Eloi-les-Arras. 
	                    Moul-Saint-Martin près le Catelet. 
	                    Mont-Saint-Michel, près Tombelaine. 
	                    Mont-Sainte-Catherine. 
	                    Mont-Sainte-Marie. 
	                    Mont-Serrat (Notre-Dame de). 
	                    Morcruela. 
	                    Morgan. 
	                    Morien-Val. 
	                    Morigny. 
	                    Morimond. 
	                    Morimond de Milan. 
	                    Mouchy-le-Pereux. 
	                    Moureilles (Notre-Dame de). 
	                    Mouzon. 
	                    Moycosquin. 
	                    Moyen Moutier. 
	                    Munter-Eiffel. 
	                    Munsterlingen, 
	                    Munster-Thal. 
	                    Nabar (Saint-), ou Saint-Avold de Metz. 
	                    Namur (Notre-Dame de). 
	                    Nanteuil-en-Vallée. 
	                    Nantua. 
	                    Nantz. 
	                    Nazareth (Notre Dame de) 
	                    Neuf-Bourg. 
	                    Neuffons, dit Saint Gilbert. 
	                    Neu-Moustier, ou le Sépulchre. 
	                    Newboltel. 
	                    New-Cell. 
	                    New-Minster. 
	                    Newry, ou Monaster Ibhrair Chintra- gha. 
	                    Nowstat. 
	                    Nicolas de Bologne (Saint-). 
	                    Nicolas -des-Prés (Saint ). 
	                    Nicolas-lez-Angers (Saint-). 
	                    Nidal. 
	                    Nider-Altaich ou l'Inférieur. 
	                    Nider-Munster ou Bas-Moustier. 
	                    Nieul-sur-l'Autize (Saint-Vincent de). 
	                    Ninbusen. 
	                    Ninove. 
	                    Nilhartusen. 
	                    Nitido Loco (B. Maria de). 
	                    Noblac, Nobilial, ou Saint-Léonard-le-Noblat. 
	                    Nogales. 
	                    Nogent-l'Artaud. 
	                    Nonenque (Notre-Dame de). 
	                    Nonnenbosche. 
	                    Notre-Dame la Blanche de l'Ile de Noirmoutier, ou l'Ile-Dieu. 
	                    Notre-Dame la Grande. 
	                    Notre-Dame la Grande de Poitiers. 
	                    Noue (Notre-Dame de la). 
	                    Nuara (La). 
	                    Nuemburg. 
	                    Nutcell. 
	                    Obasine. 
	                    Ober-Altaich, ou le Supérieur. 
	                    Odorney 
	                    Oeren. 
	                    Offonville-sur-la-Plaine. 
	                    Olgny. 
	                    Oldenbourg. 
	                    Olivet-sur-le-Cher (L). 
	                    Om. 
	                    Omnes sancti Vesalienses. 
	                    Onuphre (Saint-). 
	                    Oost-Lecklo, ou Oisterloa. 
	                    Ordecell 
	                    Ordorp. 
	                    Orens d'Auch (Saint). 
	                    Orens-la-Reoule (Saint-). 
	                    Orienlen. 
	                    Orp, ou Orpen. 
	                    Orval. 
	                    Oslowan. 
	                    Olterburg. 
	                    Ouen (Saint-). 
	                    Pace prope Leodium (B. Maria de) 
	                    Pachnum, ou Chnum. 
	                    Pacv. 
	                    Padis. 
	                    Pain-Pont (Sainte-Marie de). 
	                    Paix-de-Dieu. 
	                    Palais Notre-Dame, ou Notre-Dame de la Paix. 
	                    Palatiole. 
	                    Palz. 
	                    Papoul (Saint-). 
	                    Paraclet (Le). 
	                    Pardoux (Saint-). 
	                    Park. 
	                    Parois-Le-Monial. 
	                    Part-Dieu (La). 
	                    Paul de Lyon (Saint). 
	                    Paul de Narbonne (Saint-). 
	                    Paul de Soissons (Saint-). 
	                    Paul de Verdun (Saint-). 
	                    Paul de Vanne (Saint-). 
	                    Pechredon (Notre-Dame de). 
	                    Pelice (De). 
	                    Pelis. 
	                    Pelplin. 
	                    Pena ou Penna Major. 
	                    Pentalion. 
	                    Perignac, ou Poerignac (Sainte-Marie de). 
	                    Perray-aux-Nonnains (Le). 
	                    Perrine de la Villette (Sainte-). 
	                    Petersborg. 
	                    Petershausen. 
	                    Peyrouse (Notre-Dame de La). 
	                    Pfaffenmunster 
	                    Pfeffers. 
	                    Pfort. 
	                    Phalum. 
	                    Pherme. 
	                    Piedra (Pierre). 
	                    Pierre aux Monts (Saint-). 
	                    Pierre d'Abbeville (Saint-). 
	                    Pierre de Gumiel (Saint-). 
	                    Pierre d'Isseure (Saint-). 
	                    Pierre de Liége (Saint-). 
	                    Pierre de Lyon (Saint-). 
	                    Pierre de Reims (Saint-). 
	                    Pierre de Rhodez (Saint-). 
	                    Pierre de Salizbourg (Saint-). 
	                    Pierre du Puy (Saint-). 
	                    Pierre La Tour (Saint-). 
	                    Pierre le Vif lez-Sens (Saint-). 
	                    Piété-de-Dieu (La), ou Lespau. 
	                    Piété-Dieu-lez-Rameru (La). 
	                    Pimbes, ou Pembon. 
	                    Pin (Notre-Dame du). 
	                    Poblet. 
	                    Poblet. 
	                    Pollesworth. 
	                    Polling. 
	                    Polongey, ou Poulengy. 
	                    Pons de Nice (Saint-). 
	                    Pons de Thomières (Saint-). 
	                    Pons Trabiae, ou Pons Tribiae. 
	                    Pontault. 
	                    Pont aux Dames (Notre-Dame du). 
	                    Pontigny (Saint-Edmond de). 
	                    Pontigny. 
	                    Pontio (S. Maria de). 
	                    Pontlevoy. 
	                    Pont-Thieffroy. 
	                    Portiuncule (La). 
	                    Port-Mort. 
	                    Port-Royal des Champs. 
	                    Port Saint-Nicolas. 
	                    Portzel, ou Boursette. 
	                    Postel. 
	                    Pouthières. 
	                    Pré (Le), ou Saint-Julien du Pré. 
	                    Préaux. 
	                    Préaux-Saint-Léger. 
	                    Pré-Benoit. 
	                    Prée (La), ou Saint-Jean des Prés. 
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